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AVERTISSEMENT DES EDITEURS. 

On trouvera, au commencement de ce volume, un 
recueil de notes sur divers ouvrages relatifs à la révolu- 
tion française. Elles interrompent Tordre chronologique 
observé jusqu'ici, et Ton voit que leur auteur ne les destinait 
pas à répression lorsqu'il en adressait la plus grande 
partie a ses irais politiques, alors occupés d'une expo- 
sition de leurs principes ou de l'explication des événe- 
ments auxquels ils avaient pris part. Cependant, comme 
ces notes renferment de nouveaux documents sur les 
quatre premières années de la révolution française, sur 
des votes ou des actes dont le général Lafayette n'a point 
rendu ctompte dans la,Collection de ses discours, et enfin 
des pièces justificatives de ses opinions, nous les avons 

placées ici comme le complément des récits gui précèdent. 
La suite de la vie publique du général Lafayette est en- 

suite reprise, sans interruption, dans la correspondance de 
ses deux premières années de captivité. — Nous croyons 
devoir déclarer encore que la tâche des éditeurs de cet 
ouvrage se réduit à un simple classement ainsi qu'à un petit 
nombre de notes explicatives, sans aucun jugement person- 
nel et toujours en dehors du texte où, comme on Ta vu , 
le général Lafayette parle indifféremment de lui-même, 
tantôt à la première, et tantôt à la troisième personne. 
Toutes les notes qu'il a écrite» à côté de ce texte sont ac- 
compagnées de son nom. Les antres doivent être attribuées 
à sa famille. 
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NOTICE 

SUR 

LA VIE DE SIEYES, 

MEMBRE DF. LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE NATIONALE ET DE LA CONVENTION ; ÉCRITE EN MESSIDOR, 
t° INNéE DE L'èRE RéPUBLICAINE (JUIN 179») ; 

A Paris, chez Maradan, Tan 1110; 06 pages in-8". « 

Cette Notice sur la vie de Sieyes lui est attribuée, 
et il ne la désavoue pas. Elle est antérieure au temps 
où la convention nationale, après avoir rejeté le 
projet constitutionnel de Sieyes, adopta la constitu- 
tion de l'an m *. J'ai trouvé dans ce petit ouvrage 
plusieurs erreurs, la plupart volontaires, et quoique 
une agression injuste pût excuser une réplique 
sévère, je me contenterai de rétablir modestement 
quelques faits. 

La dédicace à la Calomnie est évidemment écrite 
par l'auteur 5. Je ne puis m'empêcher de gémir 

t La classe des sciences morales et politiques, dont sieyes était 
membre, lui a récemment attribué la Notice ainsi Intitulée, et le 
28 décembre 1836, M. tflgnet,dans une assemblée publique, citait 
Plusieurs passages de cet opuscule a l'appui d'un éloge funèbre 
de son confrère, mort la même année. Les notes du général La- 
fayette sur Sieyes ont été écrites de 1797 à 1800, ainsi que la plupart 
des notes ou commentaires sur les ouvrages de Mirabeau, de 
■I. Necker, Mounler, Malouet, de Rouillé,Carnot, Bertrand de 
Molleville et madame Roland. 

* La constitution, dite de l'an 111, fut proclamée le 23 septem- 
bre 1795. Dès le 10 octobre 1792, Sieyes avait été nommé membre 
du comité de constitution, et le 2* mars 1795 11 avait déclaré que 
la constitution de 1793, ayant obtenu les suffrages des assemblées 
primaires, était Inattaquable comme loi suprême de la républi- 
que. Cependant , au mois d'avril de cette dernière année, Il fit 
partie d'une commission chargée de préparer de nouvelles lois 
organiques. Le 20 juillet II proposa à la convenUon un partage des 
prmdpales fonctions de l'État entre quatre pouvoirs : io te tri- 
tenait > *» gouvernement; 3» la législature ; 4<> unejurie contti- 
tutknmatre, chargée de proposer tous les dix ans des réformes 

avec lui sur la situation des hommes dévoués au 
ministère d'une religion à laquelle ils ne croient 
pas, et lorsqu'après avoir passé les dix plus belles 
années de sa vie dans cet élat de sulpicien et de 
théologien qui lui paraît si triste, un philosophe 
passionné pour la vérité et indépendant, accepte, 
non-seulement le caractère de prêtre et l'existence 
de chanoine, mais la place la plus ecclésiastique 
du clergé, celle de grand vicaire, il faut convenir 
qu'il a été bien à plaindre 4. 

Plusieurs patriotes français avaient eu l'occasion 

dans la constitution, et d'annuler, en appel, les actes Inconstitu- 
tionnels des autres pouvoirs. Lajurie, appelée aussi par son au- 
teur le jury conttitutionnaire, fut la seule partie de ce projet que 
la convention entreprit de discuter, avant de la rejeter a l'unani- 
mité , dans la séance du 12 août 1793. (Moniteur-) 

5 « C'est donc a la calomnie que nous offrons ce tableau som- 
» maire d'une vie fidèlement déroulée et toute simple. La dôdl- 
» cace, du moins, paraîtra neuve. Si quelqu'un veut reconnaître 
» l'auteur, ce qui ne sera pas bien difficile, nous lui répondons 
» d'avance : Que vous importe? vous n'en avez été que mieux 
• servi par l'exactitude scrupuleuse des faits. »(Pag. 4 de la No- 
tice.) 

4 « Le jeune Sieyes fut envoyé a Paris au séminaire de Saint- 
» Sulplce. — Il se laissa aller aux événements, comme on est en- 
» traîné par la loi de nécessité. Mais, dans une position si contraire 
» a ses goûts naturels, il n'est pas extraordinaire qu'il ait con- 
» tracté une sorte de mélancolie sauvage, accompagnée de la 
» plus stoïque Indifférence sur sa personne et son avenir. — Il 
» fut successivement vicaire général, chanoine et chancelier do 
» l'c-glUe de Chartres. » (P. 6 et 11 de la Notice.) 
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6 SIEYES. 

de manifester leurs sentiments et leurs intentions 
avant l'ouverture des états généraux ; et cette ma- 
nifestation , dangereuse pour eux-, utile à la patrie, 
avait contribué à arracher au gouvernement la 
convocation après laquelle d'autres patriotes se 
distinguèrent aussi par leurs opinions et par leur 
courage; mais on doit reconnaître qu'à cette 
époque de la fin de 1788 et du commencement 
de 1789 *, Sieyes publia d'excellentes brochures. 
Celle qui est intitulée Qu'est-ce que le Tiers ? la 
dernière des trois et la plus forte, tient le premier 
rang dans cette foule d'écrits alors publiés. Cepen- 
dant, puisque Sieyes convient de l'utilité d'éclairer 
l'esprit public, il ne devrait pas donner, en passant, 
un témoignage de haine à deux réunions fort occu- 
pées de discuter des opinions politiques et de ré- 
pandre, aux frais de plusieurs de leurs membres, 
des pamphlets populaires, et nommément celui de 
Sieyes, avec beaucoup d'autres, qui, sans être aussi 
bons, ont eu de l'influence dans les provinces. 

« Ces sociétés, dit-il, étaient l'une et l'autre l'ou- 
» vrage de la minorité de la noblesse, c'est-à-dire 
>• de quelques hommes de robe et de finance avec 
» qui le ministère avait dernièrement refusé d'en- 
» trer en négociation, mais principalement de cette 
» portion d'hommes de cour qui, négligés par la 
» reine, se fatiguaient de jalousie et d'intrigues contre 
>» les possesseurs heureux du crédit et des grâces *.» 

Je suis persuadé qu'il pouvait y avoir des mécon- 
tents dans ces clubs ; mais pour ne parler que de 
la société moins nombreuse qui s'assemblait chez 
Duport, je ne vois pas que cette description soit 
applicable aux noms que j'y retrouve de La Roche- 
foucauld, Lacretelle , Latour-Maubourg, Dupont, 
Target, Lenoir, Tracy, etc., et la plaisanterie : 

« Qu'ils plaidaient pour la double représentation 
» du tiers, après qu'elle avait été accordée 3, » 

est d'autant plus inexacte, qu'il est aisé de vérifier 
que leur réunion sur cet objet avait eu lieu avant 
l'assemblée des notables, avant 1788, et ensuite 
pendant cette assemblée appelée pour décider les 
formes de la convocation des étals généraux. 

Les opinions et les écrits de celte société concou- 
rurent à ce mouvement d'opinion publique qui, 
d'après l'aveu de M. Necker lui-même, le détermina 

i P. 17 et 18 de la Notice. 
* P. 18 de la notice. Voyez aussi, sur les réunion» qui curent 

lieu chez M. Duport, les p. 239,250 et 290 du premier volume de 
cet ouvrage. 

s P. 20 de la notice. 
4 P. 23. 
B Citation de la notice, p. 25. 
6 Le 15 juin 1789, Sieyes proposa la dénomination d'assemblée 

des représentants connus et vérifiés de la nation française, et 

à proposer au roi, le 2 novembre 1788, d'accorder 
la double représentation. 

Sieyes a raison de dire « que la convocation des 
états généraux fut une suite forcée de la dilapida- 
tion des finances 4, » à quoi il aurait dû ajouter le 
refus des parlements, des pays d'états, des notables, 
de se prêter aux vues financières du gouvernement ; 
et, comme des actes arbitraires du gouvernement, 
et des insurrections contre lui furent la suite de 
cette résistance , qui força réellement la cour à 
convoquer les états généraux, il n'est pas exact de 
passer sous silence ces causes principales, et il 
n'est pas juste de n'attribuer aucun mérite aux 
hommes qui montrèrent alors de l'énergie et cou- 
rurent des dangers. 

11 a raison aussi de rendre hommage à la conduite 
de l'assemblée nationale vers le milieu de juin 89, 
car, quoiqu'elle n'eût pas encore dépouillé la toute- 
puissance royale des droits usurpés sur le peu- 
ple 5, il est sûr qu'elle en avait déjà réclamé quel- 
ques-uns, et, entre autres, celui de n'être pas séparée 
par la force. Ce fut le 20 juin que les communes, 
sous la présidence de Railly et sur la motion de 
Mounier, prêtèrent le serment du jeu de paume. 
Ce fut le 23 juin qu'après la séance royale, Mirabeau 
répondit au grand maître des cérémonies, qui venait 
séparer l'assemblée : « Retournez à votre maî- 
tre, etc.; » et il nous sera permis de remarquer 
qu'au même moment, la minorité de la noblesse 
s'était réunie près de la salle pour défendre les 
communes ou périr avec elles. Le 17 juin, les com- 
munes s'étaient constituées en assemblée natio- 
nale, dénomination proposée par M. Legrand et 
qui fut préférée à celle de représentants du peuple 
français, proposée par Mirabeau, et à celle de re- 
présentants connus et vérifiés de la nation fran- 
çaise, proposée par Sieyes 6. Mais il est étrange 
de compter pour rien, dans cet aperçu de la pre- 
mière révolution, la motion pour l'éloignement des 
troupes , faite par Mirabeau le 8 juillet et appuyée 
par Lafayette, la déclaration des droits présentée 
le 11 juillet, les événements, les publications de 
ces quatre journées mémorables des 12, 13, 14, 
et 15 juillet, la réunion des électeurs à l'hôtel de 
ville, etc.; et en reconnaissant avec Sieyes que 
« l'insurrection qui survint à Paris le 14 juillet et 
» se propagea, comme par un coup électrique, 
» dans toutes les provinces, nécessitée par l'esprit 
» rebelle et les tentatives criminelles du conseil 

Mirabeau celle de représentants du peuple français. Le 16, a la 
séance du malin, M. Legrand, avocat à Châleauroui et député du 
Berry, présenta un projet avec les mots d'assemblée nationale. 
A la séance du soir, le même jour, Sieyes amenda sa première 
motion d'après les termes Indiqués par H. Legrand, et le 17, la 
dénomination Rassemblée nationale, fut adoptée a la majorité de 
491 voix contre 90. — Voyez sur ces mots Rassemblée nationale 
employés par le général Lafayette, en 1787, dans l'assemblée de» 
notables, la page 218 du piauler volume. 
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SIEYES. 7 

» royal, ne peut pas se séparer de la confiance due 
» à l'assemblée nationale, » nous aimons à ajouter 
arec lui : u Ce fut bien véritablement le peuple 
» français qu'on vit prêtant force à la loi et venant 
» au secours de ses représentants 1. » Sieyes pré- 
tend qu'après la révolution du 14 juillet 1789, « il 
>» n'y avait plus qu'à établir dans le gouvernement 
» le système représentatif, » et que « c'était son 
» avis, celui de la majorité des communes, mais 
» que la minorité de la noblesse, en s'asseyant à 
» gauche, gâta tout *. » — Cette phrase n'est pas 
claire : veut-il parler de l'abolition de la royauté? 
Mais la majorité des communes, ou plutôt l'unani- 
mité était pour la monarchie limitée, et nous ver- 
rons que Sieyes lui-même pensait encore ainsi 
en 1791 5. S'agit-il de la représentation législa- 
tive? mais tout le monde était de cet avis. S'agit-il 
de la forme de représentation ? mais tandis que la 
constitution anglaise était proposée par un orateur 
des communes, Mounier, et principalement sou- 
tenue par deux autres orateurs des communes, 
Bergasse et Halouet, tandis que d'autres députés 
souhaitaient la forme américaine de deux conseils, 
dans le genre de celle qui a été établie par la consti- 
tution de l'an .m, l'avis de Sieyes, qui prévalut, 
celui d'une chambre unique, fut soutenu par des 
hommes de l'ancienne minorité de la noblesse qu'il 
accuse avec le plus d'animosité; il le fut aussi par 
les plus exagérés de l'ancienne majorité de la no- 
blesse, qui crurent y entrevoir un moyen futur de 
destruction. Enfin Sieyes, parce qu'il y eut quelques 
anciens membres de la chambre de la noblesse, 
fondateurs des jacobins et dévoués à la cause na- 
tionale, mais en même temps très-énergiquement 
opposés aux désorganisateurs ; veut-il nous persua- 
der que la plupart des patriotes ci-devant nobles, 
empêchaient l'organisation constitutionnelle de la 
France? Pourquoi cherche-t-il dans le prétendu 
avilissement des communes, leurs dispositions 
bienveillantes pour des hommes qui, ayant eu plus 
de risques à courir et plus d'avantages personnels 
à sacrifier, avaient quelques occasions de plus de 
montrer leur désintéressement ? Qu'a de commun 
l'estime qu'on avait pour quelques patriotes de ce 
genre avec les intrigues reprochées à MM. de 
Lameth? 

Sieyes nous dit qu'il se forma deux factions, la 
Lométhique et la Fayettiste 4; mais il a pu voir 
que ce quTl appelle le parti fayettiste était composé 
de la garde nationale, des municipalités, des àdmi- 

i p. 26 de la Notice. —t p. 26 et 27. v 

s Voyez plut loin, p. 14 et 15 de ce volume, les lettres 4c 
Sèves extraites du Moniteur du 6 et du 16 juillet 1791. 

4 « Les membres des communes, H faut le dire en gémissant, 
eurent la faiblesse de se partager a leur suite, moins entraîné» p&r 
la confiance que par les avilissantes habitudes de la vieille super- 
stition uoblllaire. — On peut se représenter la faction Lamêtht- 

nistrations, de la presque universalité des citoyens 
honnêtes et patriotes, même dans le club jacobin ; 
que le parti Lameth était en général composé de 
désorganisateurs,soutenu par les orléanistes; et il 
est inexact de représenter cette grande et cette 
petite section du parti populaire « comme deux 
» troupes de soldats rangés sous des chefs qui n'ont 
>» d'autre objet que de se donner bataille et de pro- 
» longer la révolution. » — Prolonger la révolu- 
tion !... Et c'est à Lafayette et à ses amis que ce 
reproche serait fait... par Sieyes?... 

Serait-ce des chefs jacobins qui succédèrent à 
MM. de Lameth que Sieyes veut parler lorsqu'il dit 
avec tant de raison : 

« Heureuse encore la France, si les agents subal- 
>» ternes de ces premiers perturbateurs, devenus 
» chefs à leur tour par un genre d'hérédité ordinaire 
» dans les longues révolutions, avaient renoncé à 
» l'esprit dont ils furent agités si longtemps ! » 

« Le noyau des fayettistes, dit-il encore, passa 
» trop longtemps pour honnête et pur. » 

11 est vrai qu'on a eu longtemps cette idée des 
La Rochefoucauld, Latour-Maubourg, Lafayette,etc. 

•< Mais ce noyau se rendit tout à fait criminel, 
n dès le commencement de 1791, par ses intelli- 
» gences avec le tyran 5. » 

Je n'examine pas si le mot de tyran adressé 
en 1795 au roi constitutionnel de 1791, dans la situa- 
tion où était Louis XVI, est d'une justesse bien 
philosophique ; je ne m'occupe que de la criminelle 
intelligence dénoncée par Sieyes. 

Or, il n'y a pas un seul des plus intimes amis de 
Lafayette qui ait eu, pendant la révolution, le moin- 
dre rapport direct ou indirect avec la cour. La 
situation personnelle du commandant général exi- 
geait qu'il eut de fréquentes relations de ce genre ; 
tout le monde les a connues, Sieyes autant que qui 
que ce soit ; mais le moment choisi par celui-ci 
pour une intelligence coupable de Lafayette avec la 
cour est d'autant plus malheureux, qu'il a été prouvé 
depuis la publication de cette Notice, qu'au com- 
mencement de 1791, c'était avec Mirabeau et Bouillé, 
tous deux alors ennemis de Lafayette, que la cour 

«s'entendait pour royaliser la constitution et perdre 
le général patriote 6. 

Il est vrai qu'à cette époque, Lafayette ne fut pas 

que comme une troupe de polissons méchants, toujours en action, 
criant, Intriguant, s'agitantau hasard et sans mesure; puis, riant 
du mal qu'il» avalent fait et du bien qu'Us empêchaient de Taire. » 
(P. 28 de la Notice.) 

5 P. 29 de la Notice. 
6 Voyez les Hémoires de MM. Bertrand et de Bouillé ; voyez aus&l 

les p. 358 et 359 du premier volume de cet ouvrage. 
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8 SIEYES. 

étranger à un projet de négociation avec la cour. 
Appelé chez Condorcet, où se trouvaient Sieyes et 
Mirabeau , tous les trois lui représentèrent l'utilité 
d'obtenir de l'assemblée le rapport du décret qui 
interdisait le ministère à ses membres *, et d'ob- 
tenir ensuite du roi la nomination de ministres 
dont cette petite société ferait le choix. On convint 
unanimement que Condorcet devait accepter un 
ministère; Mirabeau dit que, pour sa part, il y re- 
nonçait, et qu'en le déclarant à l'assemblée, son opi- 
nion en aurait plus de poids. Sieyes déclara aussi 
qu'il ne voulait pas être ministre ; mais, d'après les 
instances de la société, il parut avoir moins d'ob- 
jections à une place qu'on aurait créée sous le nom 
de ministère de la sanction. On indiqua plusieurs 
bons choix, et Lafayette ayant parlé de Thouret, fut 
vivement repoussé par Sieyes et Condorcet qui 
haïssaient ce député. On trouva que, dans ces confé- 
rences, Lafayette ne montrait pas assez de chaleur. H 
en parla toutefois au château. Comme la reine cor- 
respondait secrètement avec Mirabeau , à l'insu de 
Lafayette, il parait qu'elle rendit un compte inexact 
de la manière dont celui-ci s'était exprimé devant 
elle sur les projets de ces messieurs. Lafayette n'y 
avait peut-être pas mis assez de zèle, mais certaine- 
ment aucune malveillance, et cependant la société, 
qui avait cru nécessaire de l'amener à ses idées, 
trompée sans doute par quelques insinuations ca- 
lomnieuses , fut très-mécontente de lui. Je dois 
néanmoins rendre justice à un très-bon procédé de 
Condorcet : Lafayette fut averti par lui, que lors- 
qu'il avait occasion de voir la reine, non-seulement 
ses paroles, mais son air et son accent devenaient 
l'objet de récits minutieux, adressés, on l'a su de- 
puis, à Mirabeau. Condorcet le lui prouva en lui 
rapportant ce qui s'était dit dans un tête-à-tête fort 
insignifiant. Lafayette en fut frappé, et, sans nom- 
mer personne, en parla à quelques amis; mais de 
même que Sieyes n'avait eu alors que le désir d'en- 
tourer le roi d'un ministère patriote, la part encore 
moins active que Lafayette prit â cette affaire ne 
peut pas être représentée comme une intelligence 
criminelle avec la cour. 

i Le 7 novembre 1783 ; rassemblée constituante avait décrété 
qu'aucun de ses membres ne pourrait accepter de place dans le 
ministère, pendant toute la durée de la session. (Voyez p. 295 du 
premier volume.) Les conférences dont parle Ici le général 
Lafayette, comme ayant eu lieu chez H. de Condorcet, au com- 
mencement de 1791, précédèrent, de peu de temps, la mort de 
Mirabeau (2 avril 1791). Un nouveau décret du 7 avril de la même 
année, ne permit plus aux membres de l'assemblée d'être minis- 
tres que quatre ans après la Ûn de la session. On volt encore 
(p. 397 du premier volume, lettre du 4 maij, que le général La- 
fayette aurait désiré le rejet de cette InterdicUon. Des change- 
ments dans le ministère eurent lieu au mois de novembre, de 
décembre 1790, et de mal )791. (Voyez les p. 385 et 390du 
premier volume.) 

i P. 29 de la Notice. 

« Les auteurs des deux premiers mois de la ré- 
» volution, dit Sieyes, restèrent indépendants en 
» petit nombre, et avec peu de crédit; la légè- 
» reté française trouvait qu'ils avaient de l'hu~ 
» meur a. 

« A peine une corruption commune, ajoute-t-il *, 
» eut-elle rétabli un point de contact entre les deux 
» factions fayettiste et laméthique, qu'elles se recher- 
» chèrent. Les meneurs, de part et d'autre, s'étaient 
» entendus clandestinement au mois d'avril 1791, 
» au sujet d'un voyage du roi à Saint-CIoud et plus 
» loin , sur lequel on avait indignement trompé 
» les autorités constituées de Paris. La résistance 
» des patriotes, quoique tardive, arriva à temps et 
» fut vigoureuse. » 

On est bien aise d'apprendre que c'est au mois 
d'avril 1791 que Lafayette, lia Rochefoucauld, La- 
tour - Maubourg, Émery , Dupont, Bureaux de 
Pusy, etc., furent corrompus. Quant aux mesures 
tardives, mais vigoureuses, des patriotes, Sieyes 
voudrait-il parler de la mercuriale qu'après la dé- 
mission de Lafayette et malgré l'avis du prési- 
dent La Rochefoucauld, le directoire du départe- 
ment fit au roi pour lui reprocher de n'avoir pas 
pu faire respecter la loi dans cette émeute 5? Quoi 
qu'il en soit, le fait d'un rapprochement entre 
Lafayette et MM. de Lameth, à cette époque d'a- 
vril 1791, est absolument faux; et comme il ne 
porte sur aucune probabilité, il n'y a d'autre moyen 
de le réfuter que par une dénégation absolue. On 
voit même dans les mémoires de M. deBouillé, que 
c'était alors avec lui que MM. de Lameth voulaient 
se coaliser. 

Il est vrai que la veille même du départ du roi, 
le 21 juin, Lafayette avait reçu, dans un bureau de 
l'assemblée, de la part de quelques chefs jacobins, 
des témoignages de dispositions pacifiques envers 
lui. Je crois que cinq ou six jours auparavant, et 
pas plus tôt, il y avait eu quelques ouvertures de 
leur part sur ces dispositions, et le jour même de 
ce départ, Barnave eut pour Lafayette, dénoncé à 
l'assemblée, un procédé patriotique et généreux. Il 

s p. 30 de la Notice. 
4 Après l'émeute du 18 avril contre le voyage a Salnt-Cloud. 

(Voyez les p. 358 et suiv. du premier volume.) 
s Le jour môme de l'émeute du 18, le conseil de cette admlnia- 

tration, dont Sieyes était membre, présenta au roi une adresse 
où Ton remarquait les passages suivants : « Les ennemis de la li- 
berté ont craint votre patriotisme, et ils se sont dit : « Nous alar- 
merons sa conscience. » — Ce sont là, sire, les hommes dont vous 
êtes entourés, etc. » «'Oh voit avec peine que vous favorisez les 
réfraclaires. » Cependant, en vertu d'un arrêté du H avril, dont 
les principales dispositions furent ensuite confirmée*par l'assem- 
blée constituante, le directoire du département de Paris avait 
autorisé l'exercice public du culte catholique non assermenté, 
pourvu qu'il eût lieu dans des édifice* particuliers sur lesquels 
devait être placée une Inscription. 
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est vrai que lorsque MM. de Lameth cessèrent d'être 
eo hostilités ouvertes avec Tordre public, la muni- 
cipalité et le commandant général cessèrent d'être 
eo hostilités avec eux ; mais Lafayette ne participa 
en quoi que ce soit, Sieyes le sait mieux que per- 
sonne, aux rapports confidentiels de MM. de Lameth 
avec la cour ; et sans vouloir, ni justifier, ni blâmer 
ces rapports, il est constant, eux-mêmes l'ont dit, - 
que la première condition que la reine mit à sa 
confiance pour eux, c'est qu'ils n'en auraient au- 
cune pour Lafayette. 

C'est avec raison que Sieyes s'honore d'avoir 
énoncé de bonne heure l'observation suivante : 

« Comment ne veut-on pas voir qu'après l'échec 
» de la puissance royale, il n'y a plus de ressource 
» que dans la puissance révolutionnaire pour nous 
>» empêcher de fonder une constitution sur les bons 
» principes ? Comment ne voit-on pas que les révo- 
» lut ion na ires contre l'ordre représentatif doivent 
» se montrer plus révolutionnaires qu'il ne faut, 
» jusqu'au jour où, devenus les maitres, ils se 
» hâteront d'abjurer la révolution elle-même * ? » 

Tel a été le motif dé l'opposition constante <le 
Lafayette et de ses amis à toutes les intrigues, à 
toutes les entreprises révolutionnaires qui ont suivi 
la révolution de juillet 1789, « la seule, comme dit 
» Sieyes, où Ton vit véritablement le peuple fran- 
» çais prêtant force à la loi et venant au secours de 
» ses représentants. » 

Sieyes accuse de dégénération et de lâcheté le 
club de 1789 *, parce qu'il ne conserva pas son 
ancienne affection pour son fondateur. Lafayette ne • 
fut dans ce club que cinq ou six fois, et pendant 
le temps où Sieyes en était le membre le plus zélé ; 
mais beaucoup d'excellents patriotes s'y réunis- 
saient , et il est assez simple que ceux-ci, qui avaient 
entendu Sieyes déclamer ouvertement contre le 
club des jacobins et les dangew de cette institution, 
fussent surpris de le voir tout à coup, au commen- 
cement de 1791, se jeter avec Condorcet aux jaco- 
bins , sans motif connu, sans changement dans les 
principes et la conduite de l'autre club. Les incon- 
vénients d'une telle inconséquence leur furent re- 
présentés le jour même où ils firent cette démarche. 
Ils avaient voulu entraîner avec eux Lafayette sans 
en prévenir La Rochefoucauld ; mais ces deux amis 
se rendirent ensemble chez Condorcet pour discuter 
le parti subit que Sieyes et lui prenaient, et pour 
leur dire qu'ils ne les imiteraient pas. 

Pourquoi Sieyes , à qui Lafayette et ses amis* ren- 

i p. 31 de la Notice. — 8 P. 32. 
*      s « Avant la coalition, la faction lamétbique faisait de ridicules 

efforts pour l'appeler aristocrate ; après, elle s'e6t épuisée à rap- 
peler républicain régicide. La faction rayettlste, avant la même 

2      XÉM. DU CÉ,V. LAFAYETTE. 

dirent, comme il e» convient lui-même, les hom- 
mages dus à son génie et à tout ce qu'il a fait pour 
la liberté, sans que Jamais ils se soient tués à 
colporter qu'il était un scélérat3, ce qui, s'il le 
croit ainsi, pourrait expliquer, non ses assertions, 
mais le sentiment qui les a dictées ; pourquoi, dis-je, 
Sieyes se tue-t il à présenter le refroidissement gra- 
duel entre eux et lui, comme le machiavélisme 
de je ne sais quelle coalition inlime avec MM. de La- 
meth? — Nous ne nous mêlons de ses reproches 
au parti Lameth, que pour observer que, s'ils l'ont 
appelé aristocrate, ils ont dit une ridicule absur- 
dité, carie principe de l'égalité n'a pas de plus sé- 
vère ami que Sieyes. Mais lorsqu'il se plaint d'avoir 
été appelé par eux républicain régicide, il ne 
peut s'offenser que du premier mot, à cause de ses 
déclarations de 1791, et non du second, puisqu'il 
vota la mort dans le procès de Louis XVI. 

Quelque éloigné que je sois naturellement de ra- 
petisser les événements de la révolution par le mes- 
quin et dégoûtant tableau de certaines tracasseries 
de société, je dois dire néanmoins que trop souvent 
on attribua à de grandes combinaisons ou à de grands 
principes, ce qui fut l'effet de répugnances person- 
nelles , d'ambitions trompées, d'amours-propres 
blessés, et quelquefois d'une simple insociabilité de 
caractère; et, puisque le philosophe à qui Ton a le plus 
reproché ce dernier défaut, nous ramène sans eelsse 
aux liaisons et aux brouilleries de MM. de Lameth, 
de Lafayette et de lui-même, et que le long intervalle, 
les terribles circonstances qui nous séparaient 
en 1795, de ces anciens objets de rancune, ne les ont 
pas effacés de son cœur et de ses publications ; puis- 
que d'autres écrits, à son exemple, semblent y 
mettre une grande importance, en même temps que 
beaucoup d'erreurs sont sans cesse répétées par des 
hommes alors éloignés des principales affaires de la 
révolution, je suis forcé, une fois pour toutes, 
d'éclaircir ici la nature de ces liaisons et de ces 
brouilleries dont on a voulu ennuyer le public , et 
sur lesquelles il faut du moins, en l'ennuyant, ne 
pas le tromper. 

Âpres avoir été réunis dans les mêmes sentiments 
de rîtTerté, à l'époque de l'ouverture des états géné- 
raux , Duport, Barnave, Alexandre Lameth et La- 
fayette cessèrent de s'entendre quand celui-ci, après 
les événements d'octobre, eut expulsé le duc d'Or- 
léans et refusé , malgré le désir de ces messieurs, 
de contribuer à un changement de ministère qui eût 
amené la démission de M. Necker. Dupont, jus- 
qu'alors étroitement lié avec Lafayette ± et Barnave, 
d'abord disciple et ami de Mou nier, se rapproché* 

époque, le recherchait, le louait, le caressait à l'excès ; il était 
l'homme Juste par excellence, le propagateur éclairé et solide des 
vrai» principes : après, elle se tuait a soutenir qu'il était un scé- 
lérat » (P. 32 de la Notice.) 
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rent de MM. de.Lamelh, qui entreprirent de diriger 
contre toutes les autorités constituées, et contre le 
commandant général de la garde nationale en par- 
ticulier , les provocations continuelles du club des 
jacobins, les calomnies et les agitations d'une autre 
société appelée le Sabbat *. » 

Cependant, dans l'intervalle d'octobre 1789 au 
20 juin 1791, il y eul, à des distances éloignées , 
quelques propositions de rapprochement entre La- 
fayette et les jacobins, ou, pour mieux dire , leurs 
chefs. La première fut faite par Pétion. Lafayette 
profila une autre fois de l'influence que Montmorin 
venait d'acquérir sur Danton*, pour engager celui-ci 
à ramener les chefs jacobins, avec qui il était inti- 
mement lié , à des idées d'union et d'ordre public. 
Lafayette, dans un autre temps, les reçut une ou 
deux fois chez lui, avec quelques amis ; une autre 
fois, ils se rencontrèrent chez Thouret, où Alexan- 
dre Lameth dit,« qu'une de ses objections était la 
» crainte qu'on ne voulût rompre Yunité de cham- 
» bre, » à quoi Lafayette répondit que, « quoiqu'il 
» préférât le système américain de deux chambres 
» électives, il connaissait trop la détermination de 
» l'assemblée pour y entamer cette question. » 
Dans les diverses propositions, Lafayette exigea 
l'abandon des mesures jacobines, des assurances 
d'un retour éclatant à l'ordre public, et d'une dis- 
position sincère à maintenir la dignité royale ; car, 
quelque républicain qu'il fût dans le cœur, il ne 
négligea jamais , dans le peu de rapports qu'il eut 
avec les jacobins, ce qu'il devait à l'autorité consti- 
tutionnelle du roi, à sa situation personnelle avec 
la famille royale. 

Le parti de MM. de Lamelh, fort supérieur aux 
calculs personnels d'une basse corruption, mais 
ambitieux de pouvoir dans les affaires et d'influence 
à la cour, craignit toujours que sa séparation d'a- 
vec les jacobins ne lui fit perdre les moyens d'arri- 
ver à son but. Non-seulement, jusqu'à l'époque de 
la fuite du roi, il n'y eut aucune réunion entre eux 
et Lafayette ; mais leur acharnement contre lui, 
comme on peut le voir par les papiers dont ils dis- 
posaient le plus, tels que le journal de Camille 
Desmoulins, XOrateur du peuple, tic., ne fit que 
redoubler et fut plus actif que jamais à l'époque 
même choisie par Sieyes pour une prétendue coa- 
lition. 

Mais, lorsqu'au moment de la fuite du roi, Bar- 
nave défendit généreusement Lafayette; lorsque 
M. de Lameth, après avoir publiquement défié les 
jacobins de citer une occasion où, dans l'intimité 
de la confiance, il eût élevé des doutes sur la sincé- 
rité du patriotisme de Lafayette, rompit lui-même 

t Voyez, p. 294 et 293 du premier volume de cet ouvrage, quel- 
ques documents sur le» relations du général Lafayette, avec MU. de 
Lamelh et leurs amis, ainsi que sur la société du Sabbat. 

avec ce club, et déclara qu'il ne voulait plus avoir 
rien de commun avec les désorganisateurs ; lorsque 
Lafayette et ses amis, voulant s'opposer aux vio- 
lences contre l'assemblée constituante et à l'assas- 
sinat du roi, trouvèrent ces mêmes dispositions 
dans MM. de Lameth et leurs amis, il dut en 
résulter entre ces hommes qui avaient été lies, 
non-seulement des rapports politiques, mais des 
rapports de société, qui cependant n'allèrent jamais 
jusqu'à la confiance sur les nouvelles liaisons de 
MM. de Lameth avec la cour, ni même jusqu'à 
aucune communauté confidentielle dans la prépa- 
ration des travaux constitutionnels ; ce que je dis, 
non pour inculper ces messieurs, mais]>our réfuter 
une assertion inexacte. Il y a plus : quand la reine, 
en revenant de Varennes, parla pour la première 
fois à Barnave, Latour-Maubourg, membre avec 
lui de la commission envoyée par l'assemblée natio- 
nale, et intime ami de Lafayette , ne sut pas même 
que cette princesse avait causé avec son collègue ; 
et Barnave, ayant nommé Lafayette, fut surpris 
d'entendre la reine se récrier à ce nom, eut de la 
peine à lui persuader de vaincre sa répugnance dans 
ce qui aurait rapport à sa sûreté, mais lui promit 
de ne jamais confier à Lafayette les secrets dont 
MM. de Lamelh et lui pourraient être dépositaires. 

On sait, au reste,-que trois mois après ce retour, 
Lafayette partit pour le lieu de sa retraite où il n'eut 
de rapports avec aucun chef de parti. Barnave lui- 
même se rétira bientôt après en Dauphiné, et il 
serait injuste de l'associer aux reproches qu'on a 
faits depuis à MM. de Lameth. 

On m'a assuré que sa correspondance la plus 
intime n'indiquait aucune disposition à royaliser la 
constitution ; sa mort a été digne d'un des premiers 
chefs de la révolution , et, dans son éloquente dé- 
fense, il a parlé avec éloge de l'homme qui avait 
presque toujours été opposé à son parti *. 

Quant à Sieyes, Lafayette causa pour la première 
fois avec lui à Versailles , chez cet Adrien Duport 
dont il a dit depuis tant de mal. Ce fut aussi dans 
la société de d'Aiguillon , Duport et Lameth, qu'il 
dina pour la première fois avec lui, dans le temps 
des premiers mouvements de Paris, qui avaient été. 
l'objet de cette réunion patriotique. Sieyes s'était 
trouvé depuis avec Lafayette dans des comités sur 
l'adresse de Mirabeau , et pour la rédaction de 
quelques décrets vigoureux; il était, dans les cé- 
lèbres nuits des 12, 15 et 14. un des secrétaires de 
l'assemblée, et l'un des membres de la députa lion 
envoyée le 15 à l'hôtel de ville. Lafayette le vit plu- 
sieurs fois à Paris dans les mois suivants ; et, quoique 
les projets du duc d'Orléans, avec qui Sieyes était 

« Voyez la p. 363 du premier volume, sur Danton. 
3 Mi. Barnave fut condamné à mort avec H. uupoi t-Dulcrtrc, le 

28 novembre 1793. 
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alors soupçonné d'avoir des liaisons, fissent ombrage 
au commandant général, ces deux amis de la liberlé 
et de l'égalité parurent, dans toutes ces occasions, 
parfaitement contents l'un de l'autre, et se témoi- 
gnèrent mutuellement estime et confiance. 

Lorsque, après le 6 octobre, l'assemblée vint à 
Paris, Sieyes fut quelque temps occupé de l'idée de 
placer Monsieur à la tète du conseil, ce qui l'éloi- 
gnait naturellement de Lafayette; bientôt après, il 
s'en rapprocha aussi intimement qu'il pût se rap- 
procher d'un homme dont il était accueilli avec 
empressement, écoulé avec égards, mais que ni lui 
ni personne ne dirigeait. 

On défie les amis de ce philosophe de citer une 
seule occasion où Lafayette ait hésité de rendre 
hommage à ses talents, de soutenir une opinion de 
Sieyes favorable à la liberlé, de le défendre contre 
les aristocrates et les désorganisa leurs. Dans les 
moments d'humeur les plus marqués et les moins 
fondés, Sieyes a quelquefois lui même reconnu 
cette vérité. Il est vrai qu'à l'époque du 21 juin, 
Sieyes ne pardonna pas à Lafayette de se montrer 
différent, pour MM. de Lameth antijacobins, de 
ce qu'il avait été pour eux lorsqu'ils conduisaient 
le club, et Lafayette, qui avait cessé de voir Con- 
doreet, n'était plus à portée de rencontrer Sieyes 
chez celui-ci ; mais les opinions que Sieyes avait 
publiées après le 21 juin, l'approbation qu'il donna 
à la répression de l'émeute du Champ de Mars, les 
occasions qui lui restaient de voir de près la con- 
duite de Lafayette et de causer avec lui, doivent 
faire trouver bien étranges ses assertions contre 
son ancien collègue, prisonnier de la coalition des 
rois- 

Voyons à présent ce qui se passa lorsque Lafayette, 
rappelé de sa retraite à l'armée, reparut sur le 
théâtre des affaires. 

Lameth et Duport étaient, comme nous l'avons 
dit, les confidents secrets de la cour; Sieyes était 
lié avec Condorcet, avec Rrissot qu'il considérait 
pourtant comme un instrument, et quelques chefs 
du club dont lui-même était toujours membre. La 

t Condorcel avait sollicité du roi, par l'entremise de Mirabeau, 
alors attaché â la cour, une place de commissaire de la trésorerie. 
Celui-ci étant mort, les sollicitations de M. et de madame de Con- 
dorcet se tournèrent vers H. de Hontmorln, qui en parla au roi 
dans son conseil. Louis XVI observa, en accordant la place,«que 
cette faveur était une dette envers la mémoire de Mirabeau. *> 
Cependant environ deux mois après, â l'époque du 21 juin, Con- 
dorcet se hâta d'écrire en faveur de la république. Son pamphlet 
fut suivi de procédés fâcheux a l'égard de La Rochefoucauld et 
décida du reste de sa vie. 11 parait néanmoins qu'il crut pouvoir 
se raccommoder avec la cour, car 11 flt ensuite sonder quelques 
personnes Influentes aux Tuileries, pour savoir st on lui conser- 
verait sa place... Alexandre de Lameth répondit « que le rot 
n'était pas obligé de maintenir dans le* grâces dépendant de lut, 
ceux qui avaient voulu sa déchéance. » Quoique l'opinion de Con- 
dorcet loi fût personnelle, puisque son Intime ami Sieyes publiait, 
dans le même temps, des lettres monarchiques, Il est probable 
que des membres de la société La Rochefoucauld se sont cipli- 

11 

brouillerie de Condotcet avec la famille La Roche- 
foucauld, complétée en l'absence de Lafayette, avait 
entraîné celle de Sieyes ; Lafayette partageait trop 
les principes et les sentiments de cette respectable 
société pour rechercher les anciens amis qu'elle 
avait cessé de voir, et avec lesquels les affaires ne 
lui donnaient aucun rapport; mais Sieyes, par des 
amis communs, pouvait facilement savoir que La 
Rochefoucauld et Lafayette n'avaient aucun tort, 
ni envers la chose publique, ni envers lui *. Il est 
vrai que, pendant le temps que les trois généraux 
passèrent à Paris dans cet hiver de 1791 à 1792, 
Lafayette reçut de la part de Condorcet et d'autres 
députés amis de Sieyes, et chefs du club jacobin , 
plusieurs propositions de rapprochement auxquelles 
il Ht exactement les mêmes réponses qu'il avait faites 
les années précédentes à MM. de Lameth, alors 
chefs de ce club, et chargea le député D..., qui 
était venu l'attendre chez lui à minuit, de dire à 
Condorcet, pour qui il avait encore ces sentiments 
douloureux, ces souvenirs d'une ancienne amilié 
que La Rochefoucauld a conservés jusqu'à sa mort, 
« qu'il ne pourrait croire à sa bonne foi, quclors- 
» qu'il le verrait revenir à la doctrine de liberté 
» civile et religieuse, aux opinions sur les dangers 
» du jacobinisme, dont il lui avait si souvent paru 
» pénétré. » Quant à Sieyes, il était à celte époque 
totalement engoué de Dumouriez , et tellement en- 
goué que, lorsque dans une conférence à Givet, 
entre Lafayette, Latour-Maubourg, Narbonne et 
Tracy, d'une part, et de l'autre part, Rœderer , 
ami des girondins *, on eut prouvé à celui-ci la 
conduite équivoque du ministre Dumouriez, il dé- 
clara qu'il croyait impossible de détromper l'abbé 
Sieyes à son égard. Mais , ce qui prouve que La- 
fayette n'avait aucune objection à travailler au bien 
public de coneert avec les girondins, ce sont les 
propositions remises à Dumouriez par La Roche- 
foucauld èt Jaucourt, et dont j'ai déjà parlé ; c'est 
cette conversation même avec Rœderer, qui était 
venu la demander, et qui, en sortant, exprima son 
admiration pour le patriotisme et la sincérité de 

quéi sévèrement sur Sieyes, â qui, par un sentiment bien excu - 
sable, on attribuait une partie des torts d'un plus ancien ami ; 
mais La Rochefoucauld n'a eu personnellement que celui de ne 
plus inviter Sieyes chez lui, et Lafayette celui de ne pas aller faire 
une visite a Sieyes. Ces sujets de plainte sont un peu dispropor- 
tionné* avec le ressentiment qui fait calomnier deux amis après 
l'assassinat de l'on et pendant la captivité de l'autre; car â qui peu- 
vent s'adresser les odieuses Imputations dirigée» contre le noyau 
fayettiste, si ce n'est à Lafayette et a La Rochefoucauld? 

{Note du général Lafayette ) 
« Cette conférence eut lieu au mois de juin 1792. ( Voy. les 

p. 484 et 526 du premier volume.) Le général Lafayette, d'après le 
discours de M. de Pusy ( p. 459 du premier volume ), quitta, le 
4 juin 1792, le camp de Rancennes sous Civet, pour aller prendre 
celui de Maubeugc, ou M Rœderer dit qu'il fut envoyé par M. Ser- 
vait. Si M. Rœderer ne s'élail pas d'abord renduâ Givet, Il est pro- 
bable qu'il y a, 6oit dans ses souvenirs, soit dans le récit du général 
l afayette, une erreur peu importante sur le lieu de la conférence. 
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Lafayelte ; c'est enfin la lettre prise sur madame de 
Lafayette lors de son arrestation *, épanchement 
tout confidentiel sur le parti de la gironde et sur 
celui avec lequel Sieyes prétend que Lafayette était 
alors criminellement coalisé. 

Quant aux rapports de Lafayette pendant son sé- 
jour à Paris, a?ec MM. de Lameth , il dîna une fois 
avec eux chez Dumas, qui lui avait été du plus 
grand secours pour l'institution de la garde natio- 
nale , car pendant une longue rupture avec les amis 
de cet officier, il n'a jamais cessé de le recevoir et 
de l'aimer. 11 dînait une autre fois avec MM. de 
Lameth chez Duport, où une discussion sur la con- 
stitution anglaise fut brusquement interrompue par 
ces mots de Lalour-Maubourg : « Il est bien étrange 
» qu'après avoir voulu faire mettre à la lanterne 
» MounieretLally, qui étaient d'hounètes gens, on 
» vienne nous reparler, après trois ans de désor- 
» dres, de ce qu'ils ont proposé quand nous avons 
» juré tout autre chose. » Un de ces messieurs vint 
aussi le prier de ne pas montrer d'humeur à de 
Grave, successeur de Narbonne, et lui reprocha, 
dans cette entrevue , des pcojets républicains, qui 
réellement n'existaient pas, car Lafayette ne vou- 
lait que maintenir la constitution. Dans l'assemblée 
législative, personne ne l'ignore, ses amis person- 
nels , et entre autres Jaucourt et Ramond, montrè- 
rent constamment une grande défiance contre 
MM. de Lameth. Narbonne, du moment où il ma- 
nifesta de l'attachement pour Lafayelte, futirrémis- 
siblement brouillé avec ces derniers. Enfin La- 
fayette , depuis le jour où il partit pour les montagnes 
d'Auvergne, jusqu'à celui où, en juin 1791, il dé- 
nonça les jacobins et vint à Paris, n'avait eu, ni 
directement ni indirectement, aucun rapport confi- 
dentiel avec la cour, à moins qu'on ne compte pour 
tel le désir qu'il fit témoigner par un ministre, de 
voir appeler au ministère Barthélémy et Dietrich, 
et une communication du roi lui apprenant qu'il 
avait cru devoir, sans le consulter, nommer un 
ministère jacobin *. 

Mais, lorsqu'au mois de juin Lafayette vit les lois 
ouvertement violées, de plus grands attentats se 
préparer évidemment, et la famille royale menacée 
par les poignards des factieux , il chercha tous les 
moyens constitutionnels de sauver et la constitution 
et la personne du roi. Six semaines auparavant, 
ayant rencontré au camp de Maubeuge Alexandre 

i Voyez la p. 485 du premier volume, 
s voyez la p. 442 du premier volume, 
s p. 32 de la Notice. 
« « Sa détermination, assez prompte, fut de négliger les sots 

propos, de profiter des défiances pour se donner moins de peine, 
de paraître peu a la tribune, à laquelle d'ailleurs 11 ne se sentait 
pas propre ; mais il continua à travailler utilement dans les comi- 
tés. — U eut, de cette manière, une part plus ou moins considé- 
rable dans les grands travaux et les questions importantes qui 

Lameth, maréchal de camp dans l'armée de Flan- 
dre, que Lafayette ne commandait pas alors, Lameth 
lui avait dit, de la manière la plus expresse, « qu'il 
» n'y avait de sûreté pour la chose publique, et 
» pour le roi lui-même, que dans le maintien lit- 
» téral et fidèle de la constitution. » Les mêmes 
sentiments lui furent témoignés par tous les hommes 
de ce parti à l'époque du 10 août. 

Je demanderais pardon de cette digression si la 
Notice que j'examine, et tant d'autres écrits, ne 
l'avaient pas nécessitée; revenons à la Notice : l'au- 
teur dislingue « trois intervalles dans sa carrière 
» politique depuis l'ouverture des états généraux 
» jusqu'à celle de la convention. Le premier va 
>» jusqu'au jour où il laissa échapper ces paroles : 
» Ils veulent être libres et ils ne savent pas être 
» justes! Elles tombèrent, ces paroles, dans To- 
» reille de la passion ; la haine, l'esprit de faction 
» les recueillirent avidement; la mauvaise foi se 
» chargea des commentaires; sous leurs efforts ce 
>* qu'on appelait mal à propos son influence dis- 
» parut 5. n — 11 n'est pas exact dédire que ce fut ' 
cette phrase, mise en épigraphe à une opinion de 
Sieyes sur la dîme ecclésiastique, qui dépopularisa 
ce législateur. Nous n'entrerons pas ici dans la dis- 
cussion des vues de Sieyes à cet égard; mais il n'est 
pas moins vrai que ce fut son opinion pour la con- 
servation de la dlme , et non son épigraphe qui, 
tombant dans l'assemblée constituante, dan^la ca- 
pitale , dans les provinces, toutes fort empressées 
de voir détruire la dlme ecclésiastique, fit compa- 
rer , injustement sans doute, son opposition avec 
l'empressement de plusieurs autres députés à sup- 
primer les abus dont ils avaient jusqu'alors profité, 
et dont le patriotique abandon leur assura de l'in- 
fluence. » 

Quant à la seconde époque désignée par Sieyes*, 
je me contenterai de dire que, de toutes les propo- 
sitions qu'il a faites pour le bien public, il n'y en a 
pas une seule sur laquelle il ait eu à se plaindre de 
Lafayette et de ses amis; mais comme il la termine 
par un fait personnel, où le nom de Lafayette n'est 
pas tout à fait étranger, nous allons l'examiner ici. 

U est vrai qu'au mois de juin 1791, Tracy porta 
de la part de Sieyes à Lafayette, chez Émery, un 
écrit à la signature duquel Sieyes, son auteur, atta- 
chait, dit-on , beaucoup de prix. Celui-ci s'était mis, 
pour les députés, à la tète des signataires le nom 

ont occupé l'assemblée, quoiqu'il soit bon d'ajouter qu'on n'a 
adopté aucun de ses plans sans le tronquer et le mêler d'alliage 
plus ou moins hétérogène. —Ses écrits, ses actions, ses* conseils, 
ses plaintes mêmes *ur l'empirisme des comités et l'esprit de l'as- 
semblée, manifestées peut-être avec trop d'amertume ; voilà ce 
qui compose la seconde période de sa vie politique. Elle unit en 
juin 1791, époque marquée à son égard par une des infamies les 
plus caractérisées qu'il ait essuyées dans tout le cours de la révo- 
lution. » ^P. 33 et 34 de la Notice.) 
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de Condorcet devait représenter tous les citoyens 
français non députés. Voici Fart. 2 de cette décla- 
ration volontaire 1 : 

Sur Vunitédu corps des représentants. 

H Je reconnais que la loi, dans une société poli- 
* tique, est l'expression de la volonté générale des 
» associés, et ne peut pas être autre chose ; 

» Qu'en France, celte volonté doit être énoncée 
» par le corps des représentants de la nation, et 
>» ne peut l'être par toute autre assemblée, corps 
n ou individu , sauf seulement la condition de la 
» sanction royale, telle qu'elle a été réglée par la 
n constitution ; que le corps des représentants étant 
» essentiellement un, ne peut pas se diviser de 
» manière à former plusieurs touts ou chambres 
M exerçant un veto l'un sur l'autre, soit qu'on 
» attribue à ces chambres les mêmes ou différentes 
» fonctions relativement à la loi; que dans le cas 
>► où le pouvoir constituant, d'après son ajourne- 
» ment de la question des deux sections, les juge- 
» rait utiles à la meilleure formation de la loi, on 
» ne peut attribuer à ces deux sections ou comités 
» aucun droit, aucun caractère qui tende à les con- 
)» fondre avec le système des deux chambres, et 
» qu'ainsi, par exemple, les deux sections n'au- 
» raient point de veto Tune sur l'autre ; qu'établies 
» pour discuter et délibérer séparément, elles ne 
» pourraient jamais se considérer comme formant 
» deux touts9 deux corps à part, mais seulement 
» comme deux fractions d'un tout unique, que par 
)> conséquent, il ne pourrait être permis ni à l'une 
» ni à l'autre de prendre une résolution ou un vœu 
» à la majorité, mais que les suffrages devraient, 
» de toute nécessité, y être comptés individuelle- 
» ment, afin que, par le recensement fait ensuite 
» de toutes ces voix individuelles recueillies dans 
» Tune et l'autre section, on pût connaître en ré- 
» sultat la véritable majorité, et par conséquent le 
)• vœu unique du corps total et un des représen- 
» lants de la nation, de la même manière précisé- 
» ment que si tous avaient voté ensemble dans un 
n seul et même lieu. 

» Et, pour éviter toute obscurité dans ce point, 
)• que je regarde comme d'une suprême impor- 

tance , je répèle, en d'autres termes, que , s'il 
n venait à être décrété par la constitution que les 
:> députés discuteront et délibéreront en deux sec- 
n lions, bien entendu homogènes, placées dans 
i» deux lieux séparés, le principe fondamental de 
» l'unité de chambre exige que l'unique et véritable 

* Sieye» dit (p. 30, 38 et suiv. de sa notice) que cette déclara- 
tion fut dé noue ée solennellement le 19 Juin 1791, au club desjaco- 
bias , comme contenant le projet de ressusciter ia noblesse et 
d'instituer deux chambres législatives. « Or,c'étaient, ajoute-t H, 
» les véritables amateurs de la noblesse et des deux chambres qui 

» majorité, qui seule fait la loi, ne se compose 
» point des deux vœux partiels ou sectionnaires 
» pris à la majorité, mais de la balance des suffrages 
» individuels recueillis sur la totalité des votants 
n dans les deux sections, rapprochés ensuite sui- 
» vant des règles fixes, comme on a coutume de 
» faire le recensement général des votes dans le 
» cas où un scrutin trop nombreux se partage en 
» plusieurs scrutins partiels. 

» Après avoir ainsi reconnu les caractères essen- 
» tiels qui distinguent le système inconstitutionnel 
» des deux chambres, de celui de deux sections ou 
» comités homogènes d'une chambre unique, je 
>» péclare que je m'opposerai de toutes mes forces à 
» toute tentative qui serait faite pour établir en 
» France plusieurs chambres législatives, soit qu'on 
» voulût leur assigner les mêmes fonctions ou des 
» fonctions différentes. » 

Lafayette objecta à ce projet que son opinion 
étant favorable à un système de deux chambres 
électives, dont la France, selon lui, reconnaîtrait 
bientôt la nécessité, il lui répugnait de s'interdire 
la faculté d'en représenter l'importance; mais il 
ajouta que, si c'était réellement un moyen de réunir 
tous les amis de 1 égalité et de prévenir l'introduc- 
tion d'une chambre héréditaire, il était personnel- 
lement disposé à sacrifier sa répugnance, pourvu 
que cette opinion fût partagée par ses amis aux- 
quels il en parlerait le plus tôt possible. Il en réunit 
plusieurs à l'hôtel de La Rochefoucauld. Ils trou- 
vèrent tous qu'un tel projet n'était propre qu'à 
exciter la jalousie contre les deux premiers signa- 
taires, à créer de nouvelles divisions dans le parti 
populaire, et qu'il se présentait avec tous les in- 
convénients des formulaires sans avoir aucune utilité 
réelle. On en était là, lorsqu'un député apporta une 
liste imprimée où figuraient, à la suite de la déclara- 
tion sur laquelle on délibérait encore, les noms de 
Lafayette et de ses amis. Lafayette et Émery se rendi- 
rent sur-le-champ chez Sieyesqui leur dit que c'était 
par erreur qu'on avait imprimé leurs noms sur 
cette liste, et il parut renoncer à son idée, réelle- 
ment fort mal calculée, puisqu'on voit par le récit, 
même de Sieyes, qu'elle excita de la fermentation 
aux jacobins, du mécontentement dans le parti 
populaire et à l'assemblée. Sieyes, d'ailleurs, s'il 
avait réussi, contre la volonté de tous les partis, à 
se procurer quelques signataires, ne se serait-il pas 
interdit d'avance la faculté d'applaudir à la for- 
mation du corps législatif de la constitution de 
l'an m, composé de deux chambres formant deux 

» avaient tramé la dénonciation et conduisaient tous les détails 
» de cette étrange hostilité» Remarquez surtout que le roi devait 
» s'enfuir le lendemain, et que les maîtres de ia convulsion jaco- 
» binique étaient complices de cette fuite.' » 
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14 SIEYES. 

touls, deux corps à part, et dont l'une a le veto 
sur l'autre? 

Je ne veux pas nier que sa déclaration n'ait élé le 
prétexte de dénonciations absurdes et malveillantes 
contre lui; celles qui furent faites aux jacobins 
portaient ce double caractère, et il est aussi ridicule 
(l'accuser Sieyes d'avoir voulu établir une chambre 
des pairs que d'accuser Lafayetle et La Rochefou- 
cauld d'être entrés dans une coalition ayant le 
même objet, eux dont on a toujours connu l'aver- 
sion insurmontable pour le système de la pairie an- 
glaise. Je pourrais observer aussi qu'il n'est pas plus 
«•xact à Sieyes d'accuser ses ennemis d'avoir calculé, 
pour l'évasion du roi, sur la dénonciation don^il 
parle, qu'il ne fut exact à ceux-ci de l'accuser d'a- 
voir calculé , pour cette évasion, l'époque de sa dé- 
claration ; mais, comme Lafayetle et ses amis n'ont 
rien de commun avec ces accusations réciproques, 
je reprends avec Sieyes la suite des faits. 

« Sieyes s'aperçut, dit-il, qu'il était poussé à ce 
" poste (d'évèque de Paris) par amis et ennemis ; 
» mais ses opinions seules lui faisaient un devoir de 
» ne pas accepter 1. » 

Pourquoi Sieyes suspecte-t-il les intentions des 
amis qui l'y portaient et qui ne pouvaient pas sup- 
poser que ses opinions, à moins de changement, 
interdiraient l'acceptation de cette place à celui qui 
avait été si longtemps grand vicaire? La preuve 
que ses ennemis ne l'y portaient pas, c'est que Mira- 
beau ayant eu l'imprudence de dire : « Nous avons 
>» déjà pour nous le maire, le président du dépar- 
>» tement, le général, et nous allons avoir l'évêque, » 
ce propos, rapporté par quelques jacobins à MM. de 
Lameth et par eux à Danton, occasionna la phrase de 
celui-ci au club des électeurs : « Vous voulez, dit- 
» il, choisir Sieyes : est-ce comme dévot? il ne 
» croit pas en Dieu ; est-ce comme patriote ? il a dé- 
» fendu la dime. » L'impression que fit cette mé- 
chanceté ne détruisit pas l'espérance des amis de 
Sieyes, et la plupart des électeurs auraient voté 
pour lui, s'il n'avait pas, au dernier moment, dé- 
claré son refus. 

Venons au 10 août : 

« Quoique ce grand événement ne l'étonnàt point 
» et qu'on dût s'y attendre, il était dans uue pro- 

> fonde ignorance de ce qui se passait entre les 
>» huit à dix députés de sa société et les patriotes 
" ardents de la capitale, et c'est dans une campagne 

> éloignée de plus de soixante lieues, qu'il apprit la 
» journée du 10 août, qu'il appela dès lors la ré- 
» volution des patriotes 4. » 

1 P. 40 de la Notice. 

En effet, pourquoi aurait-il concouru à cette ré- 
volution? eût-ce été pour détruire la monarchie? 
Voici ses principes à cet égard : 

Lettre de M. l'abbé Sieyes, imprimée dans le Mo- 
niteur du mercredi 6 juillet 1791, sous le titre 
Variétés. 

« J'ai cru que je pourrais passer ma vie sans ré- 
» pondre jamais ni aux injures, ni aux inculpations 
» sans preuves. Quant aux injures , je ne sens pas 
» encore le besoin d'y faire attention, quelque riche 
» que fût ma moisson en ce genre, si je m'amusais 
» à la recueillir. 11 peut en être autrement des in- 
J* culpations; il y a des circonstances où il est 
» utile de les repousser. Par exemple, on répand 
» beaucoup que je profite en ce moment de notre 
» position pour tourner au républicanisme ; on dit 
» que je cherche à faire des partisans à ce système. 
» Jusqu'à présent on ne s'était pas avisé de m'accu- 
» ser de trop de flexibilité dans mes principes, ni 
» de changer facilement d'opinion au gré du temps. 
» Pour les hommes de bonne foi, les seuls à qui je 
» puisse m'adresser, il n'y a que trois moyens de 
» juger des sentiments de quelqu'un : ses actions, 
» ses paroles et ses écrits. J'offre ces trois sortes 
» d'épreuves; elles ne sont point cachées, elles 
» datent d'avant la révolution , où je suis sûr de ne 
» m'être jamais démenti ; mais, si l'on préfère de 
» s'en rapporter aux allégations de la calomnie, il 
>» ne reste qu'à se taire. Ce n'est ni pour caresser 
» d'anciennes habitudes, ni par aucun sentiment 
» superstitieux de royalisme, que je préfère la mo- 
» narchie. Je la préfère parce qu'il m'est démontré 
» qu'il y a plus de liberté pour le citoyen dans la 
» monarchie que dans la république. Tout autre 
» motif de détermination me parait puéril. Le 
» meilleur régime social est, à mon avis, celui où, 
» non pas un, non pas quelques-uns seulement, 
» mais où tous jouissent tranquillement de la plus 
» grande latitude de liberté possible. Si j'aperçois 
» ce caractère dans l'état monarchique, il est clair 
» que je dois le vouloir par-dessus tout autre. Voilà 
» tout le secret de mes principes, et ma profession 
» de foi bien faite. J'aurai peut-être bientôt le temps 
» de développer celle question ; j'entrerai en lice 
» avec les républicains de bonne foi ; je ne crierai 
» point contre eux à l'impiété, à l'anathème ; je ne 
» leur dirai point d'injures, j'en connais plusieurs 
» que j'honore et que j'aime de tout mon cœur; 
» mais je leur donnerai des raisons, et j'espère 
» prouver, non que la monarchie est préférable 
» dans telle ou telle position, mais que, dans toutes 
» les hypothèses, on y est plus libre que dans la 

a P. 4*' île la Notice. 

Digitized by 



SIEYES. 11 

» république. Actuellement je me hâte d'ajouter, 
» pour qu'on ne s'y trompe pas, que mes idées à 
» cet égard ne sont pas tout à fait celles que se 
» forment de la monarchie les amis de la liste 
» civile. Par exemple, je ne pense pas que la faculté 
>» de corrompre et de conspirer soit un élément né- 
» cessaire de la véritable royauté ; je crois, au con- 
» traire , que rien n'est plus propre à la gâter et à 
>» la perdre, etc.. 

« EMMANUEL SIEYES. » 

Et lorsque le républicain Thomas Payne, par sa 
lettre publique du 8 juillet 1791, entre en discus- 
sion sur la différence de leurs opinions politiques, 
Sieyes, dans sa note explicative (voyez le Moniteur 
du 16 juillet 1791), lui répond : « M. Payne se dé- 
» clare ouvertement contre le gouvernement mo- 
» narchique ; j'ai dit que le gouvernement républi- 
» cain me paraissait insuffisant pour la liberté. » 
Et, après un élogedes talents de son adversaire, où 
Sieyes dit : 

« Que les républicains tels que M. Payne et lui, 
» sont d'accord sur les principes, mais qu'ils dif- 
» fèrent sur le mode de couronner le gouverne- 
»» ment, M. Payne voulant qu'il le soit par un pou- 
» voir exécutif confié à plusieurs représentants 
» élus, amovibles à époques fixes, et M. Sieyes 
» pensant qu'il doit l'être par un pouvoir exécutif 
» unique, irresponsable, inviolable, ayant sous lui 
» et à sa nomination des représentants agissant 
» pour l'exécution , amovibles à sa volonté et res- 
» poqsables. Ce pouvoir exécutif sera-t-il éligible 
» ou héréditaire? >» 

Sieyes ne balance pas à déclarer « qu'en principe 
» il devrait être éligible, mais que l'histoire fournit 
» tant de preuves îles dangers d'une pareille élec- 
» tion, qu'il croit l'hérédité préférable, etc. >» 

En vain les adversaires de Sieyes, trompés par 
l'opinion publique, et voulant lui disputer la nullité 
qu'il réclame dans l'affaire du 10 août, voudraient - 
ils m'objecter que, sans abandonner ses principes 
monarchiques, il aurait pu participer aux mesures 
de cette journée, de concert avec ses amis girondins, 
dont la plupart ne se proposaient alors que de diri- 
ger l'exercice du pouvoir royal sans le détruire en- 
tièrement. Dés mesures de ce genre, quel qu'en fût 
l'objet, étaient incompatibles avec les principes de 
la déclaration volontaire dont nous avons parlé 
plus haut , proposée aux patriotes des quatre- 

1 En vertu «l'un coup d'État dont il sera parlé dans cet ouvrage, 
le 4 septembre 1797 (18 fructidor an v), deux directeurs delà répu- 
blique et cinquante-trois députés des deux conseils venaient 
d'être condamnés sans Jugement à la déportation, lorsque , le 
1H octobre, H. Boula y (de la Meurthe), membre du conseil des 
Cinq-Cents, proposa, au nom d'une commission de sept membres, 

vingt-trois départements, le 17 juin 1791, et signée 
Sieyes et Condorcet. En voici l'article 3 : 

Sur la soumission à la loi et les moyens légitimes 
de la faire réformer. 

« Je reconnais enfin et je déclare que, quelle que 
» puisse être mon opinion particulière sur quel- 
» ques-uns des décrets de l'assemblée nationale 
» acceptés ou sanctionnés par le roi, je m'y sou- 
» mettrai entièrement et en toute occasion, comme 
» on doit se soumettre à la loi, tant qu'ils ne se- 
» ront pas révoqués ou modifiés par le corps légis- 
» latif constitutionnel. 

0 Je jure que, pour faire réformer les lois qui ne 
» sont pas conformes â mon opinion, je ne me 
» permettrai d'employer d'autres moyens que ceux 
» que la loi elle-même indique, savoir : le raison- 
» nement, les écrits, les pétitions paisibles, l'in- 
» flnence de mon suffrage dans le choix , soit des 
» électeurs, soit des députés à, l'assemblée natio- 
» nale, si je suis moi -même électeur ; enfin, la force 
» quelconque de mon opinion au milieu des repré- 
» sentants de la nation, si j'y suis appelé par le 
» vœu de mes concitoyens. 

» Je jure, de plus, de m'unir à tous les bons 
» citoyens pour repousser de toutes nos forces les 
» hommes criminels qui tenteraient de renverser 
» la loi en tout ou en partie, ou l'attaqueraient par 
» des actes de violence, etc. » 

Cet écrit ne prou ve-t-il pas qu'au mois de juin 1791 
la république était impossible? La gauche, en effet, 
n'en voulait pas ; MM. de Lameth étaient réconciliés 
avec la cour; les bas-côtés, sous d'André et quel- 
ques chefs , auraient cru qu'on leur parlait du sab- 
bat. Sieyes en était plus éloigné que tout autre, 
puisqu'il agissait d'après des principes fixés dans 
sa tête depuis longtemps, et que ce philosophe 
ne prononçait pas légèrement ses opinions poli- 
tiques. 

11 faut pourtant avouer que le titre de révolution 
des patriotesy décerné à celte du 10 août, ne s'ac- 
corde pas exactement aVec les sentiments exprimés 
ci-dessus. J'ajouterai même que, quelles que soient 
les opinions sur la journée du 18 fructidor, les 
deux partis conviennent également que les mesures 
auxquelles on eut alors recours étaient peu confor- 
mes à la déclaration de Sieyes, et j'aurais souhaité 
qu'étant le principal membre du comité qui, par 
l'organe de Boulay, proposa, le 16 octobre 1797, 
une loi pour la déportation des nobles 1, Sieyes , 

y compris Sieyes, d'expulser de la république une partie des nobles 
non émigrés, d'exclure les autres de» fonctions publiques, et do 
ne reconnaître comme citoyens que ceux qui avaient donné des 
preuves d'attachement â la révolution. Ce projet, d'après le Mo- 
niteur, avait été adopté A l'unanimité par la commission; quatre 
jours après, il fut converti en loi avec quelques amendements. 
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16 SIEYES. 

avant que cette loi fût amendée par l'indignation 
publique et celle des conseils, eut rappelé au co- 
mité l'épigraphe de son opinion sur la dime : Ils % 

veulent être libres et ne savent pas être justes ! 
Mais mon objet étant la défensive la plus modérée 

el la rectification de quelques erreurs, je reviens à 
la partie de la Notice où Sieyes déclare « qu'il a si- 
» gnalé le premier la distinction des ordres dans 
» une nation comme une monstruosité politique1,» 
ce qui ne me parait pas très-exact, car, sans parler 
des ouvrages de Rousseau et des opinions énoncées 
très-publiquement sur cet objet, nommément par 
La Rochefoucauld à la cour des pairs, au parlement 
de Paris, aux notables de 1787, on connaît plu- 
sieurs écrits , non-seulement étrangers , mais fran- 
çais, très-explicites en faveur de l'égalité, et M.d'An- 
traigues * lui-même a écrit dans un livre publié en 
1788 : La noblesse héréditaire est le plus grand 
fléau que le ciel, dans sa colère, ait envoyé 
aux hommes. » Quoique l'anéantissement de la 
noblesse paraisse avoir été le principal objet de la 
révolution pour Sieyes , il ne prit pas de part per- 
sonnelle au célèbre décret du 17 juin 1790. 

Qu'il me soit permis, à cette occasion, de relever 
une autre erreur de Sieyes, qui lui est échappée 
dans son opinion sur la constitution présentée à la 
convention nationale, le 2 thermidor, Tan m de la 
république ( 20 juillet 1795 ). 

u Une idée saine et utile, dit-il, fut établie en 
>» 1788 : c'est la division du pouvoir constituant et 
» des pouvoirs constitués. Elle comptera parmi les 
« découvertes qui font faire un pas à la science ; 
u elle est due aux Français 8. 

Qui ne sait que, plus de deux ans avant 1788 , 
les Américains, non-seulement avaient eu cette idée, 
mais l'avaient appliquée dans des conventions d'État; 
que les constitutions de ces divers États furent chan- 
gées et rechangées par des pouvoirs constituants 
séparés des pouvoirs constitués ;que la constitution 
commune et fédérative de 1787 fut aussi faite par 
une convention nationale, et que, non-seulement 
cette idée ne fut point une découverte des Français 

i P. 33 de la notice 
a M. de Launey, comte d'Antraigues, député de la noblesse de 

la sénéchaussée de Villeneuve-de-Berg aux états généraux. 
s ce passage se trouve dans le discours de Sieyes a l'appui de 

son projet de constitution et dejurie constMillionnaire. Voyez la 
note ci-dessus, p. 5 de ce volume, et le Moniteur du 7 thermidor 
an m, ou 25 juillet 1795. V. aussi la p. 224 du premier volume, 
sur la convention américaine de 1787, qui avait été précédée, 
dès 1785, par une convention composée des députés de trois 
États, réunis à Annapolis. 

4 a Durant toute la tenue de rassemblée législative jusqu'à 
l'ouverture de la convention, Il est resté complètement étranger 
A toute action politique. C'est le troisième Intervalle. »(P.40de la 
Notice) 

s Après un tableau du règne de la terreur, Sieyes ajoute : « Que 

qui en parlèrent en 1788, mais que les Français , 
bien loin de faire faire sur ce point un pas à la 
science, l'ont plutôt fait rétrograder par le mélange 
des fonctions constituantes et législatives dans l'as- 
semblée constituante et dans la con vent ion nationale, 
tandis qu'en Amérique elles ont toujours été dis- 
tinctes ? 

Il n'appartient point à mon sujet d'examiner la 
troisième époque de la vie politique de Sieyes4. Je 
suis encore plus loin de chercher à attaquer ses 
moyens de justification , et je me suis contenté 
d'admirer les pages éloquentes où il nous peint le 
règne de l'anarchie et de la terreur. A Dieu ne 
plaise que je cherche à appuyer l'horrible accusation 
de complicité avec Robespierre, dont il est si jus- 
tement indigné ; à Dieu ne plaise que je me permette 
d'y croire ; mais il est une observation qué je dois 
faire, parce qu'elle est commandée par mon amour 
inaltérable pour la liberté, par le sentiment profond 
que j'ai des devoirs d'un citoyen, et surtout d'un 
représentant français. L'accusation dont on a voulu 
souiller Sieyes est inique ; elle est fausse, et néan- 
moins il a mérité qu'on la fit. Je ne parle pas de 
cet ancien propos : « Ce n'est pas la noblesse qu'il 
faut détruire, mais les nobles, » propos que la 
calomnie peut avoir inventé ; je ne parle pas d'au- 
tres inductions, peut-être aussi mensongères, que 
la haine , la jalousie, et même le malheur, peuvent 
avoir ou controuvées ou exagérées ; je parle de sa 
simple assiduité aux séances qui, bien loin d'être 
utile 5 , ne put qu'être funeste à la chose publique, 
lorsque le silence d'un homme tel que lui sem- 
blait autoriser les décrets contre lesquels il ne s'é- 
levait pas. Vingt-deux girondins , la plupart ses 
amis , ont péri sur l'échafaud pour s'être opposés 
à ces décrets. Plusieurs autres, et nommément 
Condorcet, ont expié des torts précédents par une 
proscription cruelle , fruit de leur résistance , et 
par une mort plus cruelle encore. H n'y a pas jus- 
qu'à Danton el Desmoulins qui n'aient eu l'honneur 
de mourir pour s'opposer à Robespierre 6. Tallien 
et Bourdon, en parlant contre l'infâme loi du 
22 prairial, ont mérité les bénédictions attachées à 
la journée du 9 thermidor1 ; et Sieyes, le Sieyes 

» faire, encore une fols, dans une telle nuit? attendre le jour. 
» Cependant celte sage détermination n'a pas été tout à Tait celle 
» de Sieyes. 11 a essayé plusieurs fols d'être utile, autrement que 
» par sa simple assiduité aux séances. » (P. 51 de la Notice.) 

6 Soixante-quatre députés ont été longtemps emprisonnés, 
d'autres obligés de fuir, pour se soustraire à la vengeance et aux 
soupçons du tyran, car ici le mol tyran est mieux placé que dans 
la notice. [Note du général Larayette.) 

7 La lot du 22 prairial (10 juin 1794), destinée à accélérer les 
Jugements du tribunal révolutionnaire. « Le délai pour punir les 
ennemis de la patrtef dit Couthon , rapporteur de cette loi, ne 
doit être que te temps de les reconnaître : il s'agit moins de les 
punir que de les anéantir.»: Moniteur.) La journée du 9 tbermldor 
(27 juillet 1794) arriva quelques semaines après de violents débats 
soutenus par Tallien et Bourdon (de l'Oise) contre Robespierre. 
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de 1789, constamment assis, pendant toute la durée 
de la convention, à deux places de Robespierre, a, 
par son timide et complaisant silence, mérité  
d'en être oublié ! 

COLLECTION COMPLÈTE 

on 

TRAVAUX DE MIRABEAU A L'ASSEMBLÉE NATIONALE, 

PAR M. ÉTffiNNE MÉJAN. 

(A Paris, Impr. de la Teuve Lejay, 17910 

Cette collection a le double défaut d'exagérer la 
part de Mirabeau dans la révolution , et de le pré- 
senter comme un homme irréprochable. Cependant, 
comme le fond de l'ouvrage est la réunion de ses 
éloquents et lumineux discours, il reste dans l'esprit 
du lecteur la plus haute idée de ce génie extraordi- 
naire. Tout en lui rendant justice, nous avons 
essayé de donner une idée plus nette et plus sincère 
de ce qu'il fut réellement4. Voici maintenant quel- 
ques pages qui ont fixé notre attention : 

« Un ordre héréditaire venait d'être établi sous 
» le titre de Cincinnatus... Mirabeau s'afflige de 
» cette création aristocratique! — Il écrit; ce qu'il 
» veut fortement, il le fai| désirer aux autres. 
» L'ordre des Cincinnati, réprouvé par l'opinion 
» publique, l'est bientôt aussi par ses propres in- 
» slituteursi » (Tom. I, p. 11, Introduction de 
M. Méjan.) 

Ce paragraphe est fort inexact. Les Considéra- 
tions de Mirabeau sur l'ordre de Cincinnatus 
renferment beaucoup d'erreurs de fait, et n'ont 
point été connues en Amérique. Ce fut l'opinion des 
Américains eux-mêmes qui engagea les officiers à 
renoncer à r hérédité. Lafayette fut un de ceux qui 
donnèrent ce conseil à leurs frères d'armes 2. 

u Mirabeau sortait un jour de l'assemblée nalio- 
n nale. A ses côtés, était M. l'abbé Sieyes. — Au 
» milieu de la terrasse des Feuillants, le peuple en- 
u vironne Mirabeau, l'applaudit, et le salue de ces 
» cris de reconnaissance et de joie : Vive à jamais 
» VHercule de la liberté! » — « Voilà Thésée, » 
» répond Mirabeau, et du geste il indique son illustre 
» ami. » (Pag. 26 de YIntroduction.) 

i Voyec, sur Mirabeau, le chapitre vin, pag. 290 du premier 
volume. 

2    *«*• DV G*s' LAFA*ETTE- 

C'est peut-être par humeur contre ce mot qui le 
désignait comme disciple, que Sieyes en répondit un 
autre assez peu flatteur à Mirabeau. Celui-ci s'était 
arrangé une petite apothéose à la Comédie française, 
et même un des agents de ce mouvement spontané 
vint demander à Lafayette s'il n'y avait pas d'incon- 
vénients à remplir les intentions de Mirabeau. Il n'y 
en avait aucun. Voilà donc Mirabeau, que le public, 
à la représentation de Brutus, fait venir des qua- 
trièmes loges au balcon. U s'en vantait à Sieyes, 
qui lui dit : « Quand on jouera Catilina, on vous 
mettra sur le théâtre. » 

ft Mirabeau parait (à la séance du 26 juillet 1789)... 
» Les représentants du peuple attendent avec une 
» sorte de respect, involontaire sans doute, car 
» enfin Mirabeau n'est qu'un homme. » (P. 32 de 
V Introduction.) 

Bien loin d'avoir tant de respect, les représen- 
tants n'avaient pas alors la juste considération due 
à ses sublimes talents. C'est à force de génie qu'il 
gagna peu à peu la confiance ; encore ce ne fut pas 
sans exceptions. 

« Gentilhomme possédant fief, j'ai pensé qu'en 
» remplissant des fonctions publiques, je devais, 
» avant tout, être le concitoyen des bons citoyens. » 
(P. 85, Lettre de Mirabeau à la nation provençale, 
11 février 1789.) 

U suffit de lire les lettres de Mirabeau, publiées 
par Manuel, pour voir qu'il était peu démocrate. 
Les circonstances le rendirent tel. Le décret du 
17 juin 1790, pour l'abolition des titres, lui dé- 
plut ; mais il ne parla ni pour ni contre. Quant à 
la clause secondaire et très-déplacée sur les noms 
patronymiques, on sait ce que répondit Mirabeau 
aux journaux qui affectaient de ne l'appeler que 
Riquetli: « Ces gens-là, avec leurs changements 
de noms, ont désorienté l'Europe! » 

u Les députés des différents ordres sont députés 
» à une seule et même assemblée, l'assemblée na- 
» tionale. » (P. 208, Discours de Mirabeau, le 
28 mai 1789.) 

Cela fut dit, en effet, le 28 mai, par Mirabeau. 
Il proposa ensuite, à la séance du 15 juin, la qua- 
lification de représentants du peuple français, 
que les communes rejetèrent (et cela n'est pas à 
leur honneur), parce qu'elles ne la trouvèrent pas 
assez noble 3. 

s Voyez la p. 191 du premier volume, 
s Voyez la p. G de ce volume. 
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u Une déclaration des droits, si elle pouvait ré- 
» pondre à une perfection idéale, serait celle qui 
» contiendrait des axiomes tellement simples, évi- 
)» dents et féconds en conséquences, qu'il serait 
» impossible de s'en écarter, et qu'on en verrait 
« sortir toutes les constitutions. Mais les hommes 
>» n'y sont pas assez préparés dans cet empire, et 
» nous ne vous offrons qu'un très-faible essai que 
)» vous améliorerez sans doute. >» (T. II, p. 19, dis- 
cours de Mirabeau, le 17 juillet 1789.) 

Ce paragraphe est ce que Lafayette avait dit dès 
le 11 juillet; et, après que Sieyes, Mirabeau et plu- 
sieurs autres, eurent fait tout ce qu'ils pouvaient 
pour prendre une autre déclaration des droits, 
on revint aux bases de celle de Lafayette *. 

« Voulez-vous deux chambres? — Je réponds 
» que je veux deux chambres si elles ne font que 
» deux sections d'une seule, et que je n'en veux 
» qu'une, si l'une doit avoir un veto sur l'autre. » 
(P. 115. Discours de Mirabeau, séance du 9 sep- 
tembre 1789.) 

On voit là une grande erreur politique de Mira- 
beau. Elle est curieuse à citer, pour montrer com- 
bien les hommes les plus éclairés de l'assemblée 
nationale étaient éloignés de vouloir deux chambres 
réelles, c'est-à-dire avec le veto réciproque de l'une 
sur l'autre. Il paraît que Mirabeau avait alors l'idée 
qui fut reproduite par Sieyes en 1791 *. 

« Je propose donc que l'assemblée décrète que 
» les ministres de Sa Majesté seront invités à venir 
» prendre, dans l'assemblée, voix consultative, 
» jusqu'à ce que la constitution ait fixé les règles 
» qui seront suivies à leur égard. » (P. 431. Pro- 
position de Mirabeau à la suite d'un discours sur 
les finances, le 6 novembre 1789.) 

Mirabeau travaUlait de tout son pouvoir pour 
attirer M. Necker dans l'assemblée : « Ah! si 
jamais je puis Vy tenir! » disait-il quelquefois 5. 
M. Necker sentit le piège et ne s'y exposa pas. 

« Ses adversaires se montrèrent plus âpres, plus 
» assassins que la veille, etc.. » (P. 432.) 

Il semble que M. Méjan partage la grande colère 
de Mirabeau contre MM. Blin et Lanjuinais, qui 
firent rejeter la proposition de donner aux ministres 
voix consultative dans l'assemblée. C'est le garde 
des sceaux , M. Champion de Cicé, qui eut de l'in- 

i Voyex la note 1 de la page suivante. 
a Le 7 septembre 1789, deux jours avant le discours où Mira- 

beau se prononça ainsi contre l'établissement de deux cham- 
bres, Sieyes avait proposé d'attribuer à l'assemblée nationale 
elle-même, divisée en trois sections périodiquement renouve- 
lées, le veto qu'on voulait réserver pour le roi. — Voyex, pag. 13 

fluence sur la motion de Lanjuinais *. Lafayette j 
fut tout à fait étranger. 

« Je n'ignore pas que je suis l'objet des plus 
» noires imputations, que les gens qui les répan- 
» dent font circuler, en ce moment même, que je 
» suis l'instigateur des troubles de Marseille. J'ai vu 
» ces gens dire que la procédure du Châtelet n'existe 
» que pour mllluminer de crimes 5... — Pour- 
» quoi le 5 octobre ne serait-il pas coupable ici, et 
» le 30 avril serait-il coupable à Marseille?» (P. 287 
et 288. Discours de Mirabeau sur les troubles de 
Marseille , le 2 mai 1790.) 

Lafayette avait exigé de Mirabeau qu'il ne parle- 
rait pas pour la municipalité de Marseille ; et Mi- 
rabeau avait obtenu de Castellanet et des autres 
députés qu'ils ne diraient rien non plus, si on se 
contentait d'improuver cette municipalité. Mais 
M. de La Rochefoucauld ayant proposé que les offi- 
ciers municipaux fussent mandés à la barre, Mira- 
beau crut qu'on voulait le brouiller avec la ville de 
Marseille. Il fit une exclamation qu'Alexandre La- 
meth saisit avidement : « Allons, dit celui-ci, le 
réveil du lion, Mirabeau ! >» C'est à ce mal-entendu 
qu'il faut attribuer la sortie contre la procédure re- 
lative aux attentats des 8 et 6 octobre. 

« Le créateur de la révolution américaine, Fran- 
» klin, est mort. Le congrès américain charge M. de 
» La Rochefoucauld d'en instruire Mirabeau... >* 
(P. 392.) (Motion de Mirabeau, le 11 juin 1790, pour 
que l'assemblée porte pendant trois jours le deuil 
de Franklin. ) 

Lafayette avait prié la veille Mirabeau de se char- 
ger de cette motion. Franklin, sans être le créateur 
de la révolution américaine, y avait joué un glo- 
rieux et principal rôle. Le congrès n'avait point 
écrit à M. de La Rochefoucauld, et il est ridicule 
de supposer qu'il eût chargé celui-ci d'annoncer 
en cérémonie à Mirabeau la mort de Franklin. Mi- 
rabeau était venu, avec son bandeau sur l'œil, au 
comité La Rochefoucauld , où on s'entendit pour la 
motion. 

« Ne l'oubliez jamais , vous avez reconnu que la 
» liberté consiste à faire tout ce qui ne nuit pas 
» aux autres ; que l'exercice des droits naturels de 
» l'homme n'a de bornes que celles qui assurent 
» aux autres membres de la société la jouissance 

de ce volume , l'article 2 de la déclaration de Sieyes, en 1791. 
s Voyez, sur les relations de Mirabeau avec M. Necker, la note 3 

de la p. 290 du premier volume. 
4 voysur cette motion, la p. 295 du premier volume. 
5 Voyez, sur la procédure du Châtelet, les p. 286\ 291 ; et sur 

les troubles de Marfellle, la p. 306 du premier volume. 
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* des mêmes droits. Cette théorie n'est pas seule- 
» ment applicable à l'état social. Elle doit former 
» aussi le code de votre industrie. » (P. 420. 
Séance du 28 juin 1790, discours sur le commerce 
de l'Inde. ) 

Vous remarquerez que les hommes mêmes qui, 
comme Mirabeau, ne voulaient pas une énonciation 
de principes avant que la constitution ne fût faite 
sont obligés d'en revenir eux-mêmes à la déclara- 
lion des droits 9 toutes les fois qu'ils ont un point 
constitutionnel ou une loi importante â traiter. 

« Lettre du président du comité des rapports, 
» chargé de la procédure contre les attentats des 
» 5 et 6 octobre, et discours de Mirabeau à la séance 
H du 31 août 1790... » (T. II, p. 88.) 

Mirabeau était fort lié , à l'époque du 5 octobre, 
avec le parti d'Orléans, qui dirigea les troubles ; mais 
on allégua contre lui des détails dénués de fonde- 
ment. Lafayette, qui était en quelque sorte partie, 
aurait eu tort de paraître à la séance où il fut 
question de cette affaire, et d'ailleurs on décida que 
les députés assignés comme témoins ne pourraient 
prendre part à la délibération. 

Nous devons, cependant, observer que, le 3 sep- 
tembre 1790, c'est sur la proposition de Mirabeau 
que fut rendu le décret par lequel l'assemblée re- 
merciait ou approuvait les autorités, les officiers, les 
gardes nationales et les troupes de ligne qui avaient 
concouru à la répression de l'insurrection de Nancy. 
(T. IV, p. 93.) 

« Considérant la funeste probabilité que des con- 
» seillers pervers contraindraient le roi à se rendre 
» à Metz, je dis â M. de La Mark (dans la soirée du 
» Î5 octobre) : «La dynastie est perdue si Monsieur 
» ne reste pas, et ne prend pas les rênes du gou- 
i» vernement. » Nous convînmes d'avoir sur-le- 
J» champ une audience du prince, si le départ du roi 
» s'exécutait. C'est ainsi que je me préparais à faire 
)» M. d'Orléans lieutenant général du royaume. » 
( T. IV, p. 196. Discours de Mirabeau contre la pro- 
cédure relative aux attentats d'octobre , séance du 
2 octobre 1790.) 

Mirabeau croyait donc que le roi, en partant, 
n'emmènerait pas son frère? 

I A la séance du 18 août 1789, Mirabeau, après avoir fait, le 17, un 
rapport sur un projet de déclaration des droits, au nom d'un 
comité qui en avait été chargé, proposa d'ajourner la discussion 
jusqu'au temps où les autres parties de la coosUtution seraient 
entièrement fixées. Le 19, le travail présenté par Mirabeau fut 
rejeté. On décida que les autres projets seraient mis aux voix 
pour être adoptés, sauf discussion des articles, à la pluralité sim- 
ple ; le» trois qui eurent le plus de suffrages, furent celui du gé- 

« Sarez-vous que ce peuple, dans son ressenti- 
n ment contre l'homme ( M. de Castries ) qu'il re- 
» garde comme l'ennemi d'un de ses plus utiles amis 
» ( M. de Lameth ), savez-?ous qu'au milieu de la 
H destruction , nul n'osera dire la dilapidation des 
» effets de cette maison proscrite, le peuple s'est 
» religieusement arrêté devant l'image du mo- 
» narque? Savez-vous que ce peuple irrité a montré 
» à madame de Castries, respectable par son âge, 

. » intéressante par son malheur, la plus tendre sol- 
» licitude ?» (T. IV, p. 515. Discours de Mirabeau, 
à la séance du 15 novembre 1790, sur le bris de 
l'hôtel de Castries ) ». 

M. Méjan a grand tort (p. 512 ) de louer ici Mira- 
beau. M. de Lameth avait eu, dans celte affaire, au 
moins autant de torts que M. de Castries. Quant 
aux tendres égards témoignés à madame de Castries 
pendant qu'on dévastait l'hôtel, elle n'était pas 
même en France. Le portrait du roi avait été sauvé 
par Giles, agent du comité de MM. de Lameth , et, 
plus tard, d'un autre comité dirigé par M. Bertrand 
de Moleville. Rien ne fut plus indécent que ce dis- 
cours. 

« Nos monnaies ne pèchent pas seulement par 
» l'empreinte ; elles sont encore incommodes dans 
» leurs valeurs numériques. La multiplication et 
» division, par le calcul décimal, sont les règles 
» les plus faciles à exécuter. — H parait qu'on est 
» d'accord qu'une monnaie de 10, 20 livres serait 
» d'un usage plus facile que des monnaies de 
» 6, 12 livres, etc. » ( T. V, p. 84,85. Discours de 
Mirabeau sur la constitution monétaire, décem- 
bre 1790.) 

On voit qu'une idée du calcul décimal appliqué 
aux diverses estimations, remonte à l'assemblée 
constituante. 

» Si vous faites une loi contre les émigrants, je 
» jure de n'y obéir jamais, n (Murmures à l'extrémité 
gauche de l'assemblée). « Il ne suffit pas de com- 
» pliquer deux ou trois propositions et de les déve- 
» lopper...» (Ces mêmes murmures recommencent.) 
« Silence aux trente! » (P. 404 et 405. Discours 
de Mirabeau, le 28 février 1791, contre une loi sur 
les émigrations. ) 

Mirabeau ne fut jamais plus grand que dans cette 
discussion. 

néral Lafayette, qui servit de texte et de base â tous les autres, 
celui de l'abbé Sieyes, et enfin le projet du troisième bureau. Ce 
dernier l'emporta. 

* Voyez, sur cette dévastation à la suite d'un duel entre H. de 
Castries et H. de Lametb, où celui-ci fut blessé, la p. 354 du pre- 
mier volume, et sur le nommé Giles, ce qui le concerne, plus 
loin, dans les notes écrites sur les Mémoires de M. Bertrand de 
Moleville. 
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Les trente factieux étaient MM. de Lameth et 
leurs amis qui furent véritablement leur parti dans 
l'assemblée ; mais ce parti, en s'unissant aux orléa- 
nistes , en dirigeant les jacobins, et surtout avec 
des émeutes et de la tactique, avait quelquefois la 
majorité. M. Verniçr venait de demander, à cette 
séance du 28 février, que la loi contre les émigrants 
fût ajournée jusqu'à ce que tous les comités réunis 
eussent donné leur avis : Mirabeau proposa, par 
un très-joli amendement, « de décréter la cessa- 
tion des émeutes jusqu'à Vexpiration de l'a- 
journement. » Il était alors chef de l'intrigue de la 
cour, et il est assez remarquable que ce fut à l'épo- 
que même du projet de ministère agité par Con- 
dorcet *. 

-A la séance du 21 mars (p. 425), le discours de 
Mirabeau sur les mines n'a de remarquable que 
d'avoir contribué à la mort de ce prodigieux ora- 
teur. M. de La Mark, son intime ami, avait un grand 
intérêt à la question. Mirabeau était malade et se 
força pour parler. 11 est probablement mort victime 
de l'amitié. D'autres personnes disent qu'il avait été 
empoisonné ; il serait plus simple de supposer 
qu'un homme qui n'a jamais rien refusé à ses pas- 
sions , a été emporté par une maladie. L'acte de 
complaisance pour M. de La Mark est néanmoins 
très-vrai. 

Le 3 avril 1791, le lendemain de la mort de Mira- 
beau, M. de La Rochefoucauld vint, au nom de 
l'administration du département de Paris, proposer 
l'établissement du Panthéon et son ouverture par 
l'admission de Mirabeau. Le caractère de La Roche- 
foucauld ajoutait beaucoup à un tel honneur ; mais 
La Rochefoucauld fut assassiné par les patriotes du 
10 août, et l'on porta Marat au Panthéon ! 

SUR 

PLUSIEURS OUVRAGES MONARCHIENS. 

M. NECKER ». 

Parmi les ouvrages qui exigent, de notre part, 
un examen critique, se trouvent au premier rang 
ceux des monarchiens, autrement dits impartiaux. 

i Voyez, a la p. 8 de ce volume, les conférences auxquelles le 
général La fa jette assista chez H. de Condercet, avec Mirabeau 
et Sieyes. D'après ce passage, elles auraient eu Heu au mois de 
février 1791. 

* Ces obserratlons générales, qui devaient précéder la critique 
des ouvrages de MB. necker, Mounier, Halouet, de Lally, Mallel 
du Pan, ont été écrites de 1797 à 1800. 

z M- Mailet du Pan rédigeait, dans les premières années de la 
révolution de 1792, le Mercure politique- Il fut dénoncé â l'assem- 
blée, en 1792, pour un article Inséré dans ce journal. Le21 mai de 

Les mensonges des jacobins sont dégoûtants, ceux 
des aristocrates sont absurdes ; mais les royalistes 
modéras demandent d'autant plus d'attention que 
leurs opinions ont un air d'impartialité et de sagesse. 
Ils blâment les aristocrates forcenés, -peignent les 
constitutionnels comme des démagogues coupables 
ou insensés; à les en croire, eux seuls ont eu rai- 
son : il ne fallait, pour éviter les maux de la révo- 
lution, que suivre leur avis, et le seul moyen de 
terminer cette grande crise serait d'adopter la consti- 
tution anglaise, sous un roi de la maison de Bourbon. 

MM. Necker, Mounier, Malouet, Lally, Mailet 
du Pan, sont les principaux auteurs qui ont écrit 
dans ce sens. Leur caractère personnel, à l'excep- 
tion de Mallel du Pan, mérite les plus grands égards. 
M. Mallel du Pan lui-même doit être traité avec 
une sévère politesse. Il faut pourtant rappeler que, 
de tout temps, on le vit l'avocat des oppresseurs 
contre les opprimés. Il était pour les colons contre 
les nègres ; pour l'Angleterre contre les Américains; 
pour le prince d'Orange contre les patriotes ; pour 
M. Hastings contre les princes de l'Inde. Lorsque, 
avant le 10 août, Louis XVI le chargea de commis- 
sions pour les princes coalisés, non-seulement il eut 
un tort envers sa patrie, en se mêlant de pareilles in- 
trigues, mais il en eut un très-grave envers Louis XVI, 
en le compromettant en Suisse, par son extrême 
vanité 3. 

II y a dans ces publications beaucoup d'assertions 
et de prophéties que le temps a rendues ridicules. 
L'emploi actuel de M. Mailet du Pan auprès du gou- 
vernement anglais, comme directeur général de 
tous les écrits contre la France, les déclamations 
de son journal, où il va jusqu'à nier le talent mili- 
taire de Bonaparte, fourniraient de quoi réduire â 
sa juste valeur cet orgueilleux publiciste dont on 
fait en pays étranger beaucoup trop de cas. 

M. Necker est un habile écrivain, homme d'es- 
prit , et qui sait colorer ses idées. Le critique doit les 
apprécier, non en s'engageant dans des discussions 
métaphysiques ; mais en n'annonçant d'autre pré- 
tention que celle de rectifier les faits. M. Necker 
soutient qu'il a eu très-peu d'influence sur la révo- 
lution, cela est vrai ; qu'il ne consentit même au dou- 
blement du tiers que parce qu'il y fut forcé par l'opi- 
nion publique , cela est vrai aussi. Donnons à 
M. Necker toute satisfaction sur ce point, et après 
avoir rapporté toutes ses excuses, convenons que 

la même année, 11 se rendit à Francfort, chargé par Louis XVI 
d'une mission secrète auprès des princes émigrés, du roi de 
Prusse et de l'empereur d'Autriche. Après un séjour de quelques 
années en Suisse, où II était né, il se retira en Angleterre et y 
mourut dans Tannée 1800. Il composa, en 1793, un ouvrage intitulé: 
Considérations sur la nature de la révolution de France. Nous 
n'avons pas trouvé dans les manuscrits du général Lafayette les 
notes qu'il se proposait de faire sur cet écrit et sur diverses 
publications de a de Lally-Tolcndal. (Voyez la p. 406 du premier 
volume.) 
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ce ministre n'influa qu'en trois circonstances: l'en 
publiant le,compte rendu des finances, et ce mérite 
lui appartient entièrement; 2° en doublant la repré- 
sentation des communes : il crut par là augmenter 
les pouvoirs du gouvernement aux états généraux, 
mais il cédait à l'opinion dont les amis de la liberté 
eurent soin de l'environner, et cette mesure fut 
gâtée par toutes les complaisances qu'il eut pour 
l'aristocratie, dans les détails de convocation, et à l'ou- 
verture des états généraux ; 3° par son renvoi après 
la séance du 23 juin 1789. M. Necker fut heureux 
dans cette occasion : ce qu'il voulait faire dire par 
le roi eût suffi pour déplaire aux communes ; ses 
adversaires dans le conseil y ajoutèrent des dispo- 
sitions nouvelles ; il s'y opposa et ne parut point 
dans la séance, ce qui lui valut un renvoi et un 
rappel honorable. Alors M. Necker quitta secrè- 
tement le royaume, de peur d'y causer le moindre 
trouble ; il se montra, en revenant, ce qu'on avait 
toujours reconnu, un ministre des finances habile 
el intègre, mais non un homme propre ni à prépa- 
rer, ni à conduire une révolution ; il n'avait aucune 
habitude de parler en public ; et la crainte de cho- 
quer les partis ne lui permettait pas d'y prendre de 
l'influence. C'est donc bien à tort que les aristo- 
crates le regardent comme un instigateur et un des 
chefs de la révolution. II faut lui rendre justice 
complète à cet égard, et nous y ajouterons des 
hommages pour ses talents et ses vertus, tout en 
convenant que, si rassemblée constituante a été 
réellement ingrate envers lui, il y a pourtant trop 
d'amertume dans ses écrits. Nous n'avons point à 
juger les opinions, mais à rétablir des faits déna- 
turés par des préjugés ou des intérêts personnels , 
et, par exemple, nous devons montrer que M. Nec - 
ker a très naDiiement enerene a confondre la doc- 
trine des constitutionnels avec celle des anarchistes, 
el a répondu presque toujours à ce que les premiers 
n'ont pas dit. 

DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE, 

PAR M. NECKER f. 

PREMIÈRE PARTIE. — PREMIERE SECTION. 

La première section offre un tableau rapide, sin- 

i Tomes IX et X dec œuvres complètes de H. Necker, publiées 
p.ir M. le baron de Staél, son petit-Ole. (A. Paris, chez Treuttel et 
wartx, 1*20.) Les notes du général Lafayette sont écrites sur la 
première édition. 

* « On n'a pw connaître que par expérience la contexture em- 
barrassée et l'enchevêtrement du gouvernement français dans 
*e* rapports avec l'administration Intérieure. — Il fallait livrer 
mille petits combats pour faire réussir l'Innovation la plus rai- 
sonnable. » (P. 47.) 

cère et intéressant, de la situation des affaires avant 
l'ouverture des états généraux : il y a (p. 82) une 
phrase heureuse : 

« II n'est de juges inexorables que parmi celle 
» classe d'hommes dont la prescience s'organise 
» après les événements, et qui, sans aucune dis- 
» tinction, prennent tous les antécédents pour des 
» causes. >» 

On y trouve une dénonciation de quelques abus 
d'administration, très-adoucie, mais suffisante pour 
démontrer qu'on devait désirer sur ce point une 
régénération totale, et que, d'après les oppositions 
de toutes les aristocraties qui existaient alors, on 
ne pouvait pas faire réussir Yinnovation la plus 
raisonnable *. M. Necker eût reconnu qu'il en 
était de même de toutes les autres parties, juris- 
prudence, etc., s'il avait voulu les examiner en dé- 
tail. 

Il démontre que ce furent les parlements, les 
notables, les corps de noblesse dans les pays d'états, 
les gens mêmes de la cour, dont les résistances à 
tout ce qui blessait leur intérêt nécessitèrent les 
états généraux; etque, dans les premiers temps, les 
communes étaient plus favorables à l'autorité royale, 
quoique très-opposées aux abus. M. Necker fait 
ressortir encore cette grande vérité : que la convo- 
cation des états généraux, le doublement du tiers, 
tout ce que le gouvernement parut alors faire pour 
la liberté et la cause populaire, fut le produit de 
la nécessité. 

, Enfin il n'y a que la plus aveugle fureur qui puisse, 
après avoir lu celle apologie de M. Necker, l'ac- 
cuser d'avoir influé sur la révolution française. Mi- 
nistre des finances intègre et habile, il mérita la 
bienveillance et la confiance de la nation; mais ses 
idées étaient si éloignées de celles qui ont prévalu 
depuis en France, que, dans son Mémoire au roi 
sur les assemblées provinciales 3, il se proposait 
d'augmenter l'autorité royale en se passant des par» 
lements, et que dans sa formation des deux assem- 
blées qui furent créées par lui en Berry et en Haute- 
Guyenne, il s'obstina à rejeter toute idée d'élection 
des membres de ces assemblées par le peuple, ne 
voulant absolument pas y admettre le système de 
représentation *. 

Renvoyé du ministère par le refus que fit M. de 

s H. Necker fut appelé, en 1776, par M. de Haurepas A l'emploi 
de directeur du trésor, conseiller adjoint au contrôleur général. 
L'année suivante 11 fut nommé directeur général des finances. 
En 1778, 11 essaya l'établissement des assemblées provinciales 
dans le Berry et le Rouergue seulement. 

4 « Le roi, à l'époque où 11 jugea a propos de les former 
(en 1778), nomma seize propriétaires les plus connus, dont trois 
étalent pris dans le clergé, cinq dans l'ordre de la noblesse, et 
huit parmi les habitants des villes et des campagnes. — on ne 
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Maurepas de l'introduire au conseil, et par l'impu- 
nité d'un homme dont il avait eu fortement à se 
plaindre, il ne fit que publier son excellent ouvrage 
sur les finances *• Rappelé, en 1788, comme une 
espèce de premier ministre, il démontre que tout 
était fait, que tout était devenu nécessaire, lors- 
qu'il accepta la direction du gouvernement. S'il 
était venu plus tôt, dit-il, rien de tout ce qui a 
été ne serait arrivé; mais les états généraux étaient 
indispensablement promis, l'opinion publique for- 
mée ; que pouvait-il faire de mieux pour le parti 
aristocrate que de consulter les notables *? Et 
lorsque le conseil fut réduit, par l'opinion publique 
la plus prononcée, à doubler le tiers état, de peur 
qu'il n'en vint encore un plus grand nombre, n'est- 
il pas clair que M. Necker ne peut pas avoir, aux 
yeux des aristocrates, le tort même de la rédaction 
du rapport de l'arrêt du conseil, puisque les minis- 
tres étaient convenus de donner au roi, le mieux 
qu'on pourrait, le mérite de ce qu'il ne pouvait 
empêcher, et de taire le grand mot qui donnait l'ex- 
plication de tout l'arrêt du conseil, la nécessité? 
En un mot, tous les partis doivent à M. Necker 
confiance dans ses talents en finances, admiration 
pour ses talents littéraires, estime pour son carac- 
tère personnel, reconnaissance pour avoir toujours 
voulu le bien, cherché l'opinion publique, et, de plus, 
ils ne peuvent l'attaquer sur une révolution à laquelle 
il a pris la part la moins active qu'il a pu. On doit 
reconnaître la vérité de cette déclaration qu'il fait 
dans la première section et qu'il répète plus loin. 

DEUXIÈME SECTION. 

Gettesection me parait excellente. M. Necker ace- 

les a point instituées pour traiter avec le souverain, comme fon- 
dées de pouvoir de la part de ses sujets ; mais c'est le souverain 
qui les a chargées de veiller sur les intérêts des contribuables. » 
( P. 54 et 55 du tome Y.) 

i M. Necker ne put s'entendre pour la comptabilité maritime 
avec l'ancien lieutenant de police, H. Sartlne, que H. de Maure- 
pas avait nommé secrétaire d'État de la marine. 11 quitta le mi- 
nistère en 1781, après avoir publié son compte rendu. Dans sa re- 
traite, 11 composa, en 1784, un autre ouvrage sur Y administration 
det finance*. Avant le retour de H. necker aux affaires, en 1788, 
M. de Brienne, premier ministre, avait décidé que des assem~ 
semblée* provinciales auraient lieu avec des suffrages recueillis 
par tête et non par ordre, et, le 8 août de la même année, 
un arrêt du conseil avait prononcé la convocation des états 
généraux. 

* La seconde assemblée des notables qui exprima son vœu 
contre le doublement du Uers, décidé par l'arrêt du conseil 
du 27 décembre 1788. ( Voyez la p. 320 du premier volume.) 

s M On eût vu le ciel ouvert], si le monarque eût porté le nom- 
bre des pairs héréditaires a deux ou trois cents, s'il eût adjoint à 
ces pairs héréditaires cinquante magistrats d'élite, etc. Je vis 
l'élolgnement du roi pour tout ce qui pouvait ressembler aux in- 
stitutions politiques do l'Angleterre. » (P-132 et 133.) 

s Le 10 juin 1789, les députés du tiers état avaieul Invité les 
deux ordres privilégiés du clergé et de la noblesse a se rendre 
dans la salle commune pour y procéder a la vérification des pou- 
voirs. Le 17, le titre d'assemblée nationale venait d'être adopté, 
et la majorité du clergé s'était prononcée pour la vérification en 

pendant tort de croire que la majorité de la ci-devant 
noblesse française préférât la chambre des pairs à 
l'égalité 5. 

TROISIÈME SECTION. 

Le rapprochement de l'insurrection du 14 juillet 
et de la séance royale du 23 juin prouve que même 
ce que M. Necker avait mis dans sa déclaration était 
devenu impossible * ; l'on voit, par les articles 
mêmes qu'il rapporte, qu'il attribuait au roi une 
autorité incompatible avec les droits de la nation. 
Cependant le projet de M. Necker était infiniment 
préférable à celui qui lui fut substitué. 11 paraissait 
extravagantà la cour de vouloir, à cette époque, aller 
encore au delà; mais si M. Necker avait porté sa 
propre déclaration, il eût été lui-même dépopula- 
risé le 23 juin. Dans ce dernier effort pour les pré- 
tentions de l'autorité royale, si M. Necker avait fait 
le plus possible, et beaucoup trop pour le conseil, 
on doit remarquer à quel point les intrigues aristo- 
cratiques et les sociétés de la cour ont pris soin 
d'étouffer toutes les chances qui pouvaient servir 
le roi. , 

SECONDE PARTIE. — PREMIÈRE SECTION. 

Tous les gens à portée de juger les événements 
de ce temps-là doivent à M. Necker la justice de 
dire qu'il mit dans sa retraite un désintéressement 
personnel, un sentiment d'égards pour le roi, une 
crainte de devenir une occasion de trouble, qui prou- 
vent la mauvaise foi de ses détracteurs 5. Sa con- 
duite dans cette circonstance fut respectable et tou- 

commun. Le 20, les députés du Uers, repoussés de leur salie sou» 
prétexte de préparatifs pour la séance royale qui devait avoir 
lieu le 23, prêtèrent, dans le jeu de paume, le serment de se 
réunir en assemblée nationale partout où les circonstances l'exi- 
geraient. M. Necker avait proposé un projet de déclaration royale 
dont les bases furent changées, et, en conséquence, Il s'abstintde 
paraître à la séance du 23. D'après cette déclaration adoptée d'a- 
bord par Louis XVI et son conseil, Il était enjoint aux trois ordres 
de délibérer en commun sur toutes les affaires générales; le roi 
se réservait de rejeter ou d'approuver les dlsposiUons civiles et 
politiques prétentée» par le» élats généraux, sans interdire à 
ceux-ci l'examen des questions consUiutlonnelles, ainsi que les 
perfectionnements de l'organisation législative, pourvu qu'Us 
fussent fondés sur une composition d'au moins deux chambre* ; 
tous les privilèges en matière d'impositions étalent abolis; la per- 
manence du droit législatif des états généraux sous la sanction du 
monarque était admise ; tous les citoyens, indlsllnctement, de- 
vaient être appelés aux emplois civils et militaires ; en même 
temps, les prérogatives Honorifique* attachées aux personnes et 
les droits appartenant aux terre*», ne pouvaient être modifiés 
sans l'avi» des trois ordres pris séparément, et le pouvoir exé- 
cutif, dans sa plénitude , appartenait au roi. Mai» la déclaration 
royale, telle qu'elle fut modifiée au dernier moment, eu annulant 
toutes les délibérations antérieures du tiers état, ne maintenait 
pas seulement la division par ordres ; elle ne permettait aucune 
délibération en commun sur la constitution même des états gé- 
néraux. (Voyez la p. 272 du premier volume de cet ouvrage.) 

s « Ce fut le 11 juillet que le roi m'écrivit de quitter le ministère, 
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chante, et ce n'est pas qu'il manquât dé soutiens. 
Lafayette, entre autres, lui avait fait dire « que si 
» on le renvoyait, trente mille Parisiens le ramè- 
» neraient à Versailles ; » car il regardait son ren- 
voi comme le signal de la dissolution violente de 
rassemblée, et, lorsqu'il le revit à l'hôtel de ville *, 
il lui dit : « Je ne vous en avais promis que trente 
» mille ; en voici cent mille au moins. » 

DEUXIÈME SECTION. 

M. Necker convient (p. 274), 

« Que notre parti conciliait ses vues, ou, si Ton 
» veut, ses erreurs démocratiques, avec un senti- 
» ment de respect pour le monarque et pour son 
M autorité.» 

En parlant des événements du 5 et du 6 octo- 
bre 1789, il rend justice à Lafayette avec toute la 
loyauté de son caractère; il est simple qu'il n'ait pas 
connu tous les détails que nous avons donnés *. 

« Les plus intimes amis de Lafayette lui ont dit 
» que celui-ci ne se consolait pas de n'avoir pas 
» veillé lui-même dans l'intérieur du château s. » 

Cependant ce n'est pas sur des seconds, qui 
étaient à leur poste, que le commandant général se 
reposa trop; l'irruption eut lieu du côté des gardes 
qu'il ne commandait pas, et quoiqu'il ait pu s'affli- 
ger de n'avoir pas été dans les appartements dans 
ce moment, il est clair que son poste n'était pas là. 
Quant au procès, M. Necker confond la procédure 
avec le rapport de Ghabroud et la délibération de 
l'assemblée *. 

«< Le gouvernement d'Angleterre était là pour 
» servir d'exemple à l'assemblée constituante ; mais 
» elle aspirait à l'honneur d'une invention. »(T. IX, 
p. 298.) 

Je voudrais bien que les partisans du gouverne- 
ment anglais s'entendissent entre eux. Charles Fox, 

et la cour el la France— J'étais à trente lieue* de Paris, que per- 
aonne A versadlles n'était instruit de mon départ ; et sans courrier, 
sans passe-ports,sans nie faire connaître, je fus d'un trait de Ver- 
tailles à Bruxelles. » (Tome IX, p. 226 et 229.) 

i H. Hecker était à Bâle, lorsqu'il reçut ,1e 23 juillet, la lettre 
du roi qui le rappelait au ministère, et celle de l'assemblée na- 
tionale, qui le pressait de se rendre au désir du roi. Dés son re- 
tour à Versailles, il Tut invité a se rendre a l'hôtel de ville de 
Paris, où II fut accueilli le 29 juillet par le maire, les représentants 
de la commune, le commandant général de la garde nationale et 
les applaudissements d'une roule immense. 

s Voyez les deux récits du premier volume, p. 279 et 285. 
s« Il se reposa trop sur des seconds; mais la méchanceté la 

plus calomnieuse a pu seule imputer à M. de Lafayette de l'Indif- 
férence aux devoirs qu'il avait à remplir, et dès l'aube du jour on 
le vit s'exposer de sa personne, et avec le plus grand abandon, 

qui le connaît bien, assure que la nation anglaise 
n'est point représentée et que le parlement a besoin 
d'une réforme qui réellement en change la nature. 
M. Pitt, dans sa motion sur Végalisation de repré- 
sentation et dans une Lettre à la Cité de Londres, 
en dit autant ». M. Necker déclare aussi « que la 
» constitution anglaise exige des modifications, 
» non-seulement dans son application à la France, 
» mais en elle-même. » Il en était de même des 
projets de M. Mounier ; cependant MM. Mounier, 
Necker, Pitt et tous les autres partisans de cette 
constitution (j'excepte ici M. Fox et les autres mem- 
bres du parti patriote), prétendent « que le chef- 
» d'oeuvre de l'esprit humain, pour se balancer, 
>» doit rester tel qu'il est. » Accordez-vous donc. 

• Est-ce la constitution anglaise telle qu'elle est que 
vous voulez? les chers des deux partis en Angleterre 
vous ont dit que la liberté et les droits de la nation 
sont incompatibles avec cet état de choses.—Est-ce 
la constitution démocratisée? mais vous prétendez 
que le moindre changement nuit à l'équilibre ; que 
l'autorité royale sera perdue, parce que, pour la 
conserver, il faut que la nation n'ait qu'une repré- 
sentation illusoire ; il vous faut tout, même la cor- 
ruption , ingrédient nécessaire aussi, suivant vous, 
au maintien de la royauté. 

« J'ai trouvé des torts à tout le monde, comment 
» ne m'en aurait-on pas cherché? Je ne suis pas â 
» l'abri, dans ma retraite, du contre-coup de toutes 
» les inimitiés que j'ai encourues dans la carrière de 
» l'administration. » (P. 525, 525, t. IX.) 

Il faut avouer franchement qu'un des plus grands 
torts de l'assemblée constituante fut son ingrate 
indifférence envers M. Necker. Plusieurs membres 
influents souhaitèrent lui en faire honte, mais crai- 
gnirent d'attirer à M. Necker un désagrément^ Son 
arrestation en route fut un tour des jacobins, et 
nommément de Danton6.11 fut d'autant plus in- 
fâme à la convention de lui voler, avec tout le reste, 
ses deux 7 millions, qu'il les avait généreusement 
prêtés au trésor public. 

pour sauver des gardes du corps poursuivis par une bande de 
furieux ; et ses plus Intimes amis m'ont souvent assuré qu'il ne 
pouvait se consoler de n'avoir pas veillé lui-même dans l'Inté- 
rieur du château. » (Tome IX, p. 280.) 

s voyez la note 2 de la p, 291 du premier volume. 
s M. Pitt fit la motion d'une réforme parlementaire au mois 

de mal 1782, et renouvela ensuite plusieurs fols la même de- 
mande. 

6 H. necker quitta le ministère le 4 septembre 1790, pour re- 
tourner en Suisse. Il fut arrêté à Arcis-sur-Aube, le 9 septembre, 
par la municipalité, qui écrivit a l'assemblée qu'elle avait pris 
cette mesure pour assurer l'application du principe de la respon- 
sabilité des ministres. Le 11, l'assemblée répondit par un décret 
ordonnant le libre passage de H. Necker, et par une lettre parti- 
culière du président à l'ex-mlnistre. 

7 H. Necker avait déposé cette somme au trésor public en 1770, 
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« 11 n'est plus là, cet ami qui s'associait à ma vie ; 
>» il n'est plus là cet ami que j'invoquais et contre les 
>» attaques de mes censeurs et contre mes propres 
» méfiances, etc. » (P. 530, t. IX.) 

Je ne connais rien de plus touchant que ces re- 
grets. Madame Necker mérite bien de tels hom- 
mages 4. 

« Dès les premiers jours de novembre 1792, 
»> l'assemblée législative rendit un décret qui sé- 
» questrait les biens des émigrés français, etc. Tout 
» homme attentif aurait jugé que le roi voulait 
» réussir et que l'assemblée ne le voulait pas. >» 
(T. IX, p. 330.) 

H est vrai que les jacobins ont exaspéré l'émigra- 
tion ; mais sans l'émigration les jacobins n'auraient 
pas eu le pouvoir. 

Les calculs de dilapidation, dans cette partie de 
l'ouvrage, sont fort curieux. Que de choses on au- 
rait faites pour le bonheur du peuple avec le quart 
de cette somme ! 

M. Necker a raison de dire (p. 30) : 

« Que ce n'était pas l'esclavage de la France, 
» mais un danger personnel qui rendit le courage 
» aux hommes du 9 thermidor. 

» La constitution de 93 fut placée dans l'arche 
» sainte; on expulsa la constitution de 91, et la 
» triomphante a été chassée de même à l'apparition 
>» de la constitution de 93, etc. » (T. X, p. 117.) 

Ici, le raisonnement de l'auteur ressemble à celui 
d'un chrétien qui dirait : « A quoi bon l'Évangile? 
l'Évangile est violé tous les jours! » Et ne dites-vous 
pas vous-même : 

u Qu'il faut chercher la véritable représentation 
» des volontés d'un peuple dans les principes immua- 
» bles de la justice et delà raison !» (T. X, p. 163.) 

Ces principes ne sont pas contraires aux droits 
imprescriptibles des hommes et des nations. Les 
observations de M. Necker sur la constitution de 
l'an m sont d'ailleurs judicieuses, et, par exemple, 
ce qu'il dit du droit de pétition est fort juste *. 

pour donner un exemple de confiance dans l'admlniatration 
financière et les ressources du gouvernement. Le 8 juillet 1793, 
la convention décréta que l'Intérêt des deux millions de M. Nec- 
ker serait suspendu a raison de sa gestion ministérielle. Le sé- 
questre mis sur ses biens Tut levé par arrêté du directoire en 
Tan vi; mais on ne remboursa le capital qu'il avait déposé que 
sous le règne de Louis XVIII. 

i Madame Necker' mourut au mois de mai 1794. Une note de 
H. Necker indique que son ouvrage fut écrit à la An de 1795. 

* 91. Necker critique (p. 173) un article de la constitution de 
l'an m qui ne permet de pétitions collectives que celles des au- 

Plus loin, il observe avec raison qu'aucune puis- 
sance militaire ne peut être comparée avec noire 
système des gardes nationales. 

Réflexions sur le chapitre intitulé : De l'égalité, 
dans ses rapports avec l'ordre public et la 
liberté. 

M. Necker a terminé son ouvrage sur la révolu- 
tion française par des réflexions philosophiques sur 
l'égalité. U croit pouvoir annoncer « qu'il nous pré- 
» sente des idées qui n'ont jamais été développées 
» d'une manière précise ( p. 381 ), et qu'il les a re- 
» trouvées en entier dans les archives indestruc- 
>» tibles de la sagesse et de la raison (p. 382).» J'au- 
rais souhaité qu'il eût été encore plus précis dans 
le mélange (plus commode pour lui que pour un 
réfutateur, si jamais il s'en présentait un ) des prin- 
cipes de l'égalité politique et des extravagances de 
l'égalité jacobite. 

Je crois bien qu'un être intelligent qui ne con- 
naîtrait rien et à qui l'on annoncerait (p. 360) « que 
» le système féodal et nobiliaire était un système 
» harmonieux, un des plus admirables résultats de 
» l'esprit humain, l'ouvrage du temps et du génie, 
» dont la seule pensée étonnait l'entendement, et 
» qu'un petit nombre de fanatiques a conçu le pro- 
» jet de détruire tout cela et l'a exécuté en un in- 
» stant, pourrait, ne fût-ce que pour commencer à 
» s'instruire , faire quelques questions sur les 
» mœurs, les usages, la langue et les vêtements 
» de ces gens-là 5 ; » mais, quand on lui prouve- 
rait la nécessité de la royauté et de la noblesse hé- 
réditaire par les inégalités physiques de la nature, 
comme on a voulu prouver l'avantage d'un roi sur 
une assemblée nationale par l'argument usé et peu 
respectueux de l'unité de Dieu opposée à une con- 
vention divine, il pourrait être moins sensible à 
ces métaphores religieuses, si au lieu de lui dire 
que les idées d'égalité sont absolument nouvelles , 
on lui montrait qu'elles furent consignées, il y a 
dix-huit cents ans, dans un livre divin, l'Évangile 
de Jésus-Christ. 

M. Necker emploie son esprit à déguiser la ques- 
tion , non-seulement par de nobles images, mais 
par une confusion faite avec art, du vrai, du spé- 

torltés constituées, et seulement pour des objets propres à leur 
attribution. « Une telle restriction, dit-Il, exclut tous les objets 
généraux qui, pour être hors du cercle d'une administration 
partteultére, intéresseraient d'autant plus gravement le destin 
de l'État ou la liberté nationale. » 

3 .... a si, cet être Intelligent étant rentré dans la solitude, on 
venait lui annoncer qu'un petit nombre de fanatiques a détruit, 
presque en un moment, l'ouvrage du temps etdu génie, cet ordre 
social dont la seule pensée étonnait l'entendement, U deman- 
derait le nom de ces barbares ; il ferait des questions sur leurs 
mœurs, leurs usages, leur langue et leurs vétemeots.»(PJ6l,t.IX ) 
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cieux et du faux. Voici comme il argumente : « Un 
peuple ne peut être gouverné sans magistrats; 
donc il faut un roi et une chambre des pairs. Tout 
le monde ne peut pas recevoir la même éducation 
ou en profiter également ; donc on a tort de détruire 
la noblesse héréditaire. » Il cite la législature an- 
glaise dont le bail est de sept ans ; mais, en regar- 
dant comme destructive de tout ordre public la 
brièveté de service d'un législateur français, il ou- 
blie qu'en Amérique un membre de la chambre des 
représentants n'est que deux ans en place ; qu'un 
président peut n'y être que quatre ans, etc. II re- 
garde comme une folie que tous les Français puis- 
sent parvenir aux mêmes emplois, et il oublie qu'il 
a voulu lui-même que Y admission aux emplois 
fût commune à tous les Français *. Il y a plus ; 
il se défend ailleurs * d'avoir demandé aucune pro- 
priété pour l'admission aux états généraux, «parce 
que, ajoule-t-il, le royaume aurait été privé par 
là des représentants les plus distingués du tiers 
état. » Et cependant, la constitution de 89 et celle 
de l'an m ont fixé pour les électeurs des conditions 
de propriété auxquelles M. Necker lui-même n'avait 
pas pensé. 

Mais ce qui scandalise le plus M. Necker, c'est 
la monstrueuse extravagance de la souveraineté 
nationale et des droits de l'homme, — *( Il y a 
bien loin, dit-il, de ces deux principes à un gou- 
vernement cadencé, » La question n'est pas de sa- 
voir s'il y a loin ou près, mais si la société civile d'un 
peuple réuni en état de nation a ou n'a pas le droit de 
se donner un gouvernement, et si les pouvoirs doi- 
vent plus naturellement émaner d'ailleurs que de la ; 
en quoi il faudra que M. Necker, pour prouver que 
notre principe est folie,abandonne les Américains, 
dont il a si souvent loué la sagesse. — La question est 
de savoir si la meilleure règle, pour juger si la liberté 
et la justice se trouvent dans cette forme de gouver- 
nement , est de la comparer sans cesse à certaines 
vérités incontestables, contenant ces droits impres- 
criptibles et évidents des hommes et de9 sociétés, 
qu'il serait absurde de nier, qu'il serait impie 
de croire incompatibles avec l'ordre de la nature et 
le bonheur de chacun ; ou bien s'il est plus modeste 
et de meilleure foi à un homme d'État de se jeter 
dans le vide de ses imaginations, dans les combi- 
naisons de son amour-propre et de ses préjugés, et 
de croire que Dieu a voulu que nous jetions un 
voile sur les vérités de notre organisation sociale. 

Certes, il est plus raisonnable de rendre un hom- 

l Voyez plus haut ce jHrlncIpe dans le projet de déclaration 
pour la séance du 23 juin 89, noie 4 de la p. 22. 

S Tome IX, p. 91 des œuvres complètes de M. Necker. 
s « Il fallait apercevoir les Inconvénients d'un gouvernement 

purement représentatif, et, loin d'adopter cctlé Idée dans sa 
simplicité théorique, loin de la réunir au principe exalté de la 
souveraineté du peuple, et au principe encore plus dangereux 

2      «ÉM. DU GÉN. LAFATETTE. 

mage constant à nos principes que de se faire, 
comme M. Necker, iine divinité de l'opinion pu- 
blique, faute dont l'excès est funeste à tout homme 
d'État, surtout dans des temps de révolution, éri 
le faisant flotter au hasard, âu milieu d'une mer 
agitée. Cette opinion publique elle-même né reçoit- 
elle pas souvent sa direction de ceux qui ont le 
courage de braver les rumeurs éphémères plutôt 
que d'abandonner quelques principes éternels ? 

M. Necker, après avoir blâmé les Français, 
« parce qu'ils ont adopté plus de trois cents ar- 
ticles constitutionnels y au lieu d'imiter M 
Anglais qui s'en tiennent à un petit nombre de 
principes, trouve mauvais, dans un autre endroit, 
qtton n'ait donné au même peuple qu'un petit 
nombre de principes qui, s'appliquant à tout, 
ont un effet funeste. » Ne valait-il pas mieux 
avouer tout simplement qu'il n'y a rien de plus4 

sensé que la méthode ëdoptée par les Américains 
et les Français? Un petit nombre de principes 
tenant aux droits naturels et imprescriptibles dé 
l'homme, et dont la société elle-même ne peut pas 
priver les citoyens; un système d'organisation so<- 
ciale que les autorités ordinaires ne peuvent pas 
altérer, mais que la1 nation peut revoir et perfec- 
tionner par des assemblées nommées ad hoc, lorsque 
la volonté nationale à cet égard s'est bien prononcée ; 
enfin, des lois ordinaires queles législateurs peuvént 
changer. Nous croyons qu'il faudrait bien des plaî; 

santeries, des exclamations et des images, avant de 
prouver que cette méthode est inférieure aux expé: 

dients employés jusqu'ici. 
11 y a, dans l'ouvrage de M. Necker, une erreur1 

très-remarquable sur les Américains. Comme la 
république française s'est déclarée indivisible, il fal- 
lait bien admirer la division des États-Unis en 
républiques fédérées. Je n'examine point ici le fond 
de la question politique ; il ne s'agit que de rectifier 
un fait. M. Necker, dont l'enthousiasme pour les 
constitutions américaines est fort récent, a l'air de 
regarder l'Amérique comme un territoire unique, 
que les derniers législateurs américains ont divisé 
en plusieurs États s. Point du tout, les colonies 
anglaises avaient d'autant moins de rapports entre 
elles, que le principe de la mère patrie avait toujours 
été conforme à l'adage divide et impera. Pendant 
toute la révolution, il y eut un congrès général 
pour former l'union entre les nouveaux États ; mais 
le congrès n'avait guère d'autres pouvoirs que ceux 

de l'égalité parfaite, et au principe de l'Indivisibilité de l'autorité 
suprême, on aurait dû prévoir que l'union Inconsidérée des prin- 
cipes les plus simples n'était pas moins hasardeuse en politique 
qu'en chimie. Ce n'est pas ainsi que se sont conduits les Anglais 
et le§ Américains. Les premiers.out divisé la représentation na- 
tionale entre divers pouvoirs; les autres ont divisé le pouvoir 
entre un grand nombre d'États. » (Toun. X, p. 412.) 

4 
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de recommandation. Enfin, en 1787 1, la conven- 
tion fédérale proposa cette constitution que M. Nec- 
ker admire avec raison, mais dont le principal 
caractère fut de resserrer l'union à peine commen- 
cée entre les Étals, de tendre à la division des États 
trop considérables à mesure qu'ils se peupleraient, 
ce qui rentre dans l'idée de la division des grandes 
provinces en départements. — Assurément cette 
constitution est fédéralive, et je conviens qu'elle 
est excellente, la mieux combinée peut-être qui ait 
encore paru ; mais enfin il n'est pas vrai que les 
législateurs américains aient, de propos délibéré, 
divisé l'Amérique en plusieurs États, puisqu'il leur 
a été absolument impossible d'en faire une répu- 
blique indivisible et que les travaux de la convention 
de 1787 se sont plutôt dirigés dans le sens de Fin- 
divisibilité que dans celui de la séparation. En effet, 
les fédéralistes français ont été regardés comme 
des gens qui voulaient séparer une république 
unique en plusieurs républiques indépendantes; 
les fédéralistes américains, au contraire, étaient 
ceux qui voulaient que les républiques indépen- 
dantes se réunissent, à quelques égards, sous la 
dépendance d'un congrès général. 

Puisque M. Necker s'appuie de l'opinion des 
Américains, il trouvera dans le docteur llamsay 2, 
écrivain aussi sage qu'habile, que l'égalité est bien 
loin de nuire au déploiement des talents ; car on a 
remarqué que le Connecticut, avant et pendant la 
révolution, était une démocratie plus complète 
qu'aucune autre des États-Unis ( has produced an 
unusual proportion); et, quant à l'égalité reli- 
gieuse, M. Ramsay fait voir, contrairement à l'asser- 
tion de M. Necker, que c'est seulement depuis qu'il 
n'y a plus de partial establishments que la tran- 
quillité a été rétablie. 

Au reste, si M. Necker a seulement voulu nous 
prêcher contre l'égalité telle que la voulaient des 
anarchistes jacobins, nous serons volontiers de son 
avis, et il n'y aura pas plus de mérite à gagner celte 
bataille d'opinion qu'il y en avait, en 92, aux jaco- 
bins, de se mettre en fureur contre le despotisme 
royal, et aux antijacobins de prouver, après le 
9 thermidor, la tyrannie de Robespierre. Mais, si 
M. Necker attaque l'égalité, telle qu'elle est expli- 
quée par ses vrais amis, qu'il la dégage d'abord de 
ce mélange de jacobinisme dont il est si commun 
de se servir pour combattre les principes de la 
liberté. La première déclaration des droits, celle 
de Lafayette, bien loin de proscrire les distinctions 
de magistratures, a donné pour base unique aux 
distinctions, nécessaires entre les hommes, Xutilité 
commune. Les modifications de celle qui précède 
la constitution de 91 ne présentent rien qui détruise 

i Voyei la note 2 de la p. 224 du premier volume. 
t Le docteur Ramsay, auteur de VHistoire de la révolution 

les distinctions de magistratures. 11 y a plus : cette 
constitution établissait, non-seulement les règles 
d'éligibilité, mais, pour l'utilité commune, une seule 
magistrature, héréditaire, inactive, à la vérité, par 
elle-même, et en quelque sorte réduite à un état 
fictif par la responsabilité des agents. — La consti- 
tution de l'an ni, en maintenant, comme celle de 
89, des distinctions de magistratures, a effacé cette 
hérédité unique qu'on avait laissée exister dans la 
première ; mais il y a, à quelques égards , des dis- 
tinctions plus prononcées dans les parties vraiment 
actives du gouvernement. Tout ce que dit M. Necker 
de l'égalité absolue n'est donc pas plus applicable à 
cet état de choses qu'aux constitutions américaines 
qui paraissent, à présent, avoir trouvé grâce devant 
lui. Mais, si les regrets de M. Necker se portent sur 
la royauté héréditaire, sur la suppression d'un 
corps de noblesse privilégiée, d'un corps de magis- 
trats achetant à chaque génération le droit exclusif 
de juger leur prochain, d'un corps d'évèques opu- 
lents, de gros bénéficiers, etc., etc. ; s'il déplore le 
malheur de n'avoir pas substitué à ces établissements 
l'heureuse modification d'une chambre des pairs 
héréditairement législateurs dans tous les cas, et 
juges dans quelques-uns ; s'il croit la France perdue 
parce que tout le monde pourra parvenir aux em- 
plois publics ; il rentre dans la grande querelle des 
aristocrates et des rois contre les amis de la véritable 
égalité, deTégalilé qui veut que la loi soit égale 
pour tous, la protection et la liberté assurées à tous, 
les emplois publics ouverts à tous, si ce n'est immé- 
diatement , du moins d'après certaines conditions 
auxquelles il ne soit physiquement impossible à 
personne d'atteindre ; le champ de l'industrie ou- 
vert sans distinction à tous, etc. ; il combat enfin 
l'opinion qui n'admet, dans un État libre et parfaite- 
ment ordonné, que les inégalités politiques dont 
les droits naturels et imprescriptibles de l'homme 
n'ont pas à souffrir, quand d'ailleurs la souveraineté 
nationale, inintelligible pour ceux-là seulement 
qui ne veulent pas la comprendre, a jugé ces inéga- 
lités nécessaires à l'utilité commune. 

M. MOUNIER 5. 

Mounier est un des principaux professeurs de la 
doctrine anglicane. 

On trouve dans les querelles du Dauphiné les 

d'Amérique, publiée en 1789. Voyez la p. 31 du premier volume, 
s Rotes écrites eu 1800. 
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principes d'insurrection et de résistance, les émeu- 
tes populaires, les désobéissances excitées parmi 
les troupes, enfin tout ce qu'il condamne si sévè- 
rement ailleurs ; on y voit même des excès, tels que 
la tentative d'assassiner le commandant, M. de Ton- 
nerre, et il aurait été aussi impossible à Mounier de 
les empêcher, qu'à d'autres chefs démocrates de 
prévenir des attentats du même genre *. On le re- 
gardait comme le principal rebelle du Dauphiné. 
Cest à tel point qu'on fit le grave reproche à La- 
fayelte, alors en Auvergne, d'avoir correspondu, 
par un courrier, avec ce parti. A l'assemblée, Mou- 
nier fut un des plus zélés champions du suffrage 
par tête y qui devait indispensablement détruire 
l'influence des deux premiers ordres. Ce fut lui qui 
fit la motion de l'immortel serment du jeu de paume, 
et quoiqu'il ait dit depuis qu'il ne l'avait faite que 
pour servir l'autorité royale, il faudrait croire ses 
vues politiques bien peu étendues pour supposer 
qu'il n'avait pas prévu l'effet de la résistance des 
provinces, de la délibération par tète, les commu- 
nes étant doublées. Depuis le serment du jeu de 
paume, il prit part à toutes les mesures de l'assem- 
blée constituante, dont il était un des secrétaires, 
sous la présidence de l'archevêque de Vienne et de 
Lafayette, à l'époque du 14 juillet. Ce n'est qu'après 
cet événements que, n'ayant pas réussi à faire 
adopter ses idées de constitution anglaise, il forma 
une opposition de quelques patriotes de son avis et 
d'aristocrates modérés4. Sa conduite en certaines 
circonstances prouve qu'avec de bonnes intentions 
sans doute, il se trompait sur les moyens de faire 
le bien, et qu'il était facilement la dupe des intri- 
gants ; mais on doit lui reprocher quelques asser- 
tions inexactes qu'il faut peut-être attribuer à un 
peu d'orgueil blessé. Son meilleur ouvrage est inti- 
tulé : Recherches sur les causes qui ont empêché 
les Français d'être libres *. II parut peu de temps 

l Lorsque, le 8 mal 1788, on eut enlevé aux parlements le droit 
d'euregistrenieni pour le conférer a une cour unique, formée par 
le roi, sous le nom de cour pléniêre{ voyez la note 1 de la p. 236 
du premier volume), le parlement de Grenoble, où H. Hou nier 
exerçait les fonctions de juge royal, et celui de Rouen, déclarè- 
rent traiire au roi et à ta nation quiconque irait prendre place a 
ce nouveau tribunal. Le 7 Juin de la même année, il y eut une 
émeute contre le duc de Tonnerre, commandant dans le Dau- 
pblné, qui avait fait distribuer aux membres du parlement de 
cette province des lettres de cachet, leur enjoignant de s'exiler 
dans leurs terres. On saccagea l'hôtel du commandant, qui fut 
réduit à révoquer ses ordres, àlors, la ville de Grenoble de- 
manda une assemblée de ses notables, où M. Mounier nt adopter 
une adresse au roi, dans laquelle on sollicitait le rappel du par- 
lement, la restauration des états de la province, composés des 
trois ordres délibérant ensemble par tête, et avec leurs anciens 
droits. L'archevêque de Sens accorda, a la demande des notables 
du Dauphiné, une assemblée des états sur les bases de ceux de 
Provence, qui tint sa première séance a Vizllle, le 21 juillet. 
■ Mounier en fut le secrétaire et le principal orateur. Le l« sep- 
tembre , après quelques difficulté* suscitées par le ministère, 
une seconde réunion des états du Dauphiné eut lieu à Romans. 
M. Mounier y proposa le doublement du tiers et diverses rae- 

avant le 10août; voici plusieurs passages qui m'ont 
frappé : 

Recherches sur les causes qui ont empêché 
les Français d'être libres. 

M. Mounier déclare dans son avertissement, « que 
» le sens qu'il attache au mot de liberté ne saurait 
» paraître dangereux qu'aux seuls défenseurs de 
)» la tyrannie populaire. » — Celui que nous y atta- 
chons peut paraître dangereux aux défenseurs de 
toutes les tyrannies. 

« Après les crimes du 8 et du 6 octobre 1789, et 
» la captivité du roi dans la ville de Paris, je crus 
» qu'il était temps de me séparer d'une assemblée 
>» coupable, de ne rien négliger pour susciter dans 
» les provinces une résistance qui pût arrêter le 
» mal, rétablir le trône et sauver la liberté publi- 
>» que. Les intrigues et les calomnies des factieux 
» me suivirent en Dauphiné, y rendirent mes efforts 
» inutiles. Après huit mois de séjour, des persécu- 
» teurs, qui livraient à des dangers certains ma 
» famille et mes amis, me contraignirent à quitter 
» le royaume. » (P. 15 de l'Introduction.) 

La tyrannie de notre gouvernement, après le 
6 octobre, ne fut pas si grande que Mounier le pré- 
tend ; puisque ce député, justement célèbre, décla- 
rant l'assemblée coupable, le roi captif, notre régime 
tyrannique, a passé huit mois, en Dauphiné, à ne 
rien négliger pour soulever les provinces; et que 
ce n'est qu'au bout de ces huit mois, pendant 
lesquels les factieux s'étaient contentés de rendre 
ses efforts inutHes, qu'il crut devoir quitter le 
royaume A. 

sures que réclamèrent à leur tour un grand nombre de villes 
et d'autres provinces. L'année suivante, Il fut nommé député 
aux états généraux du royaume, et y vota de nouveau pour 
les délibérations par tête et non par ordre. 

a Le jour même de la prise de la Bastille, M. Mounier fut 
nommé membre d'un comité de constitution avec MM. de Tal- 
leyrand, Sleyes, de Clermont-Tonnerre, de Lally-Tolendal,l'ar- 
chevêque de Bordeaux, Chapelier et Bergasse. Dans les séances 
du 31 août et 4 septembre 89, H nt, au nom de ce comité, un rap- 
port contenant le projet de la division du pouvoir législatif en 
deux chambres et le principe du veto abeotu du roi. Contrai- 
rement a ces conclusions, l'assemblée nationale vota, le 10 sep- 
tembre , pour l'unité de chambre et le lendemain pour le veto 
suspensif' MM. Mounier, de Lally-Tolendal et Bergasse donnè- 
rent alors leur démission de membres du comité de constitution ,- 
mais M. Mounier accepta, le 29 septembre, les fonctions de pré- 
sident de l'assemblée ; Il les exerça pendant les événements du 
5 et du 6 octobre, et donna le 8 sa démission de député. 

s Deux volumes ln-8», à Paris, chex Gattey, 1792. 
4 Après avoir donné sa démission, M. Mounier se rendit en Dau- 

phiné, où il essaya inutilement de réunir une assemblée des états * 
de la province, et d'organiser des milices contre les décrets de 
l'assemblée, n nt quitta la France que le 23 mal 1790. Après «H- 
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Quelle que soit l'attention de Mounier pour 
adoucir, comme il en convient (p. 23), le tableau de 
l'ancien gouvernement, on peut voir, par ce qu'il en 
dit, ce qu'étaient les parlements, les prétentions de 
la cour, et des autres nobles, les impôts, etc.1 ; il 
reconnaît que les états généraux furent non accor- 
dés, mais forcés ; qu'il fallait choisir entre le despo- 
tisme absolu ou une révolution. 

« Je me rappelle encore, avec la plus vive émo- 
» lion, cette assemblée de Vizille, ce concours de 
» Dauphinois qui s'avançait avec un courage intré- 
» pide vers une sage liberté, etc. » (P. 43.) 

Le tableau de l'assemblée de Vizille, tracé par 
Mounier, devrait le rendre plus indulgent sur les 
autres du même genre. 11 est difficile de croire que 
les intrigues des ministres aient le plus contribué à 
soulever le peuple. Ce fut la résistance des patriotes 
qui électrisa tous les Dauphinois, les troupes, les 
officiers. On n7obéit plus au roi ; des brigands allèrent 
plus loin, et voulurent assassiner le commandant. 
Les patriotes honnêtes en furent indignés, mais ne 
le furent ni du soulèvement du peuple, ni de la dés- 
obéissance des troupes. On accusa le parti contraire 
d'en être la première cause, et cela était en partie 
fondé. C'est ainsi qu'on enseignait ce que peut la 
force d'une multitude effrénée. Le roi fut con- 
traint de se rétracter *. En un mot, cela ressemble 
fort à ce qu'on a blâmé depuis. 

« Plusieurs personnes avaient soutenu que nous 
w n'avions pas encore une constitution fixe. Elles 
» reconnaissaient cependant plusieurs maximes 
» fondamentales ; mais où elles n'apercevaient point 
» une constitution 9 c'était dans l'incertitude des 
i» limites de la puissance royale, dans le défaut 
n absolu de règles précises pour distinguer les droits 
» du prince, du peuple et même ceux des tribu- 
» naux. i» (P. 65.) 

Ces bons anglicans sont bien embarrassés : ils ne 
veulent pas du principe de la souveraineté natio- 
nale ; ils ne disent point que la royauté est de droit 
divin; ils ne savent où poser le pied. C'est un 
plaisir de leur proposer ce dilemme. 

On peut se servir de l'autorité de Mounier pour 

vert voyage* en Suisse, en Angleterre et en Allemagne, il obtint 
en 1801, que son nom fût rayé de la liste des émigrés; en 1802, 
11 fut nommé préfet dHle-et-VUalne, et plus tard conseiller d'État. 
M. Mounier est mort en 1806- 

1 a Depuis l'extinction du régime féodatt la noblesse de la nais- 
sance n'avait jamais procuré de si grands avantages qu'elle en 
donnait en France depuis cinquante ans. — Dans toutes les par- 
ties de l'administration dirigées par le conseil d'État et confiées 
aux intendants, les décisions étaient presque toujours arbitrai- 
res. — Ceux qui subsistaient de leur travail étaient si fréquem- 
ment opprimés ! — La plupart des contrôleurs généraux aggra- 

démontrer la justice du décret qui a défendu de 
prendre des titres : 

« Car, si c'était si condamnable de les porter sans 
» la permission du roi ; si lui seul avait le droit de 
>» la décerner ; si c'était ignorer ou trahir les inté- 
» rêts du souverain que de le souffrir. » 

On doit trouver que ce n'était pas seulement, de 
la part de l'assemblée constituante, une occasion de 
plaire, que d'avoir interdit cette usurpation des 
litres, qui .désignaient des droits territoriaux et des 
distinctions que la constitution avait abolies. Mou- 
nier s'élève avec beaucoup de raison (page 146) 
contre la division de la nation en deux castes, et les 
pages 189 et 162 contiennent des choses excellentes 
à cet égard. 

Les aristocrates et les royalistes s'accordent tous 
à vouloir l'abolition de la république ; mais peut- 
être leur rendrait-on service en les priant de s'expli- 
quer avec franchise, car leurs subdivision» sont à 
l'infini ; et, pour commencer par les aristocrates, on 
sait que les grands seigneurs, les ducs et pairs, les 
nobles de race, les anciens anoblis, les nouveaux 
anoblis, ont tous des prétentions opposées. Il existe, 
dans Le ci-devant ordre de la noblesse, une telle 
démocratie nobiliaire, si je puis m'exprimer ainsi, 
qu'en 1792 tous les émigrés furent en fermentation 
contre le premier pair de France, duc d'Uzès, qui 
avait osé signer le premier un mémoire, parce qu'on 
lui supposa l'audacieuse prétention de croire la 
pairie supérieure aux lettres de noblesse d'un secré- 
taire du roi 5. Cependant tous les anoblis, tous les 
nobles mêmes, non possesseurs de fiefs, seraient 
exclus de tous droits politiques, par les nobles de 
race, qui eux-mêmes seraient combattus dans leurs 
prétentions d'égalité avec les pairs. Mais je suppose 
tout cela arrangé entre les aristocrates qui ont pris 
une part active contre la révolution ; de quel œil 
verront-ils les ci-devant nobles qui n'ont pas porté 
les armes, ceux surtout qui sont restés dans leurs 
foyers ? Les services mêmes auprès du roi constitu- 
tionnel , tels que ceux du ci-devant prince de Poix 
et de tant d'autres, bien loin d'assimiler ces per- 
sonnes aux contre-révolutionnaires émigrés dans 
les premiers temps, ne devenaient-ils pas, en pro- 
portion de la fidélité et de la constance dont elles 

voient sans cesse l'oppression du régime fiscal, cent fois plus 
tyrannique qu'il ne l'a jamais été sous aucun gouvernement. » 
(P. 20,21, 22 et sulv.) 

a Expressions de M. Mounier (p. 43) en parlant de la révocation 
des ordonnances contre le parlement de Grenoble. 

s Le duc d'Uzès, pair de France et lieutenant général en 1814, 
émigra l'un des premiers. Ce Tut a lui que le gouffernement des 
Pays-Bas, voulant alors éviter la guerre, signifia, en 1791, l'ordre 
de cesser les eurolemenl* de l'émigration. (Voyez la p. 437 du 
premier volume j 
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avaient fait preuve, un titre de proscription aux 
yeux des aristocrates et du prétendant frère de ce 
roi? Je veux bien pourtant regarder toutes ces sub- 
divisions comme s'étant réunies sans baine, sans 
disputes, sans effusion de sang, sous la même ban- 
nière d'une seule aristocratie. 

Voyons maintenant les royalistes: parmi les gens 
qui disent : « Nous voulons un roi, » les uns veu- 
lent le roi de Blankenbourg1, d'autres son neveu, 
et ceux-là aiment mieux n'avoir point de roi, que 
d'interroip^re la divine ligne de succession. Les 
autres, qui, depuis tant d'années, n'ont travaillé 
que pour porter la branche d'Orléans au trône, 
perpétueraient l'anarchie pendant trente ans, plutôt 
que de souffrir qu'un prince de la branche atnée les 
frustrât de leurs espérances. Bien des gens, las des 
Bourbons, pensent à un prince étranger, et ne 
manqueraient pas d'argent pour appuyer cette idée; 
quelques-uns préféreraient, pour l'honneur natio- 
nal, un Français. Voilà de quoi faire trois ou quatre 
guerres civiles avant d'avoir fixé son choix. Suppo- 
sons qu'il soit fait, et que les simples royalistes ne 
forment qu'un parti. 

Mais les aristocrates et les royalistes s'entendent- 
ils? Non, les vrais aristocrates veulent une cham- 
bre de noblesse toute puissante, et sont plus enne- 
mis , par leur essence, de l'autorité royale que les 
démocrates eux-mêmes. Les courtisans, au con- 
traire, ennemis de la noblesse inférieure, de la 
noblesse de province, et même de la haute noblesse, 
veulent tout dominer par la cour. Les royalistes 
éclairés veulent une chambre des pairs qui réduise 
â l'état de roture tous les nobles non pairs, tandis 
que les plébéiens, comme l'observe Mounier, seraient 
journellement élevés à la pairie. Ainsi l'ordre de la 
noblesse ne trouverait de différence, dans ce sys- 
tème, avec le décret du 17 juin, que le désagrément 
de n'être plus une caste distinguée, et d'avoir cent 
cinquante familles de supérieurs. Et que l'on ne 
prétende pas que les nobles pourraient compter 
avec la couronne ! 11 est clair que les royalistes de 
cour, ou les royalistes absolus, veulent le despo- 
tisme pur, sans la moindre apparence de représen- 
tation nationale, tandis que les royalistes modérés, 
ceux qui admirent la constitution anglaise, pensent 
comme Mounier (p. 164) : 

« Que le seul espoir que puissent donner aux 
» amis de l'humanité des assemblées politiques for- 
>» niées par diverses représentations de nobles et 
» de plébéiens, est celui de leur destruction, que 
» doit causer le choc $e ces parties incohérentes. » 

Et ils croient que, dans un pareil gouvernement, 

i En l'an v, Monsieur, depuis LouU XVI11, habitait le château 
de Blankenbourg,daut les États de Brunswick. 

il est du devoir du roi, comme de son intérêt, 
de tout tenter pour s'emparer de l'autorité ab- 
solue. 

En dernière analyse, ils sont obligés d'opter entre 
Y autorité absolue et la constitution anglaise; 
car il faut un roi, et toute représentation différente 
du système anglais ne vaut rien ni au-dessus, ni 
au-dessous. Ce n'est pourtant pas aux Vices de la 
constitution de 1789 dans son organisation spéci- 
fique, qu'il faut attribuer les malheurs subséquents, 
car Mounier avoue que la chambre des pairs n'a 
pas suffi du temps de Charles ior, parce que, dit-il, 
(p. 194): 

« Dans les temps malheureux où l'opinion publi- 
» que est corrompue, tels que les temps de Henri 111 
» et de Charles l,r, la meilleure forme de gouver- 
» nement ne saurait maintenir l'ordre public. » 

II est donc à croire que, si l'on avait adopté la 
constitution de Mounier, la barrière des pairs eût 
été rompue comme sous Charles Ie*. Mais il résulte 
de toutes ces différences d'opinions et de vues entre 
les ennemis du gouvernement républicain (et la 
constitution de 1789 est regardée avec assez de rai- 
son par eux comme républicaine), il en résulte, dis- 
je, que, si les démocrates les laissaient les maîtres, 
nous n'aurions â attendre d'eux que la guerre civile, 
et chacun, au défaut de son système particulier, 
préférerait à tout autre Vautorité absolue. 

« Je pensai que les inconvénients d'une seule 
» chambre, pour les états généraux de 1789, 
» seraient tempérés par l'amour et la reconnais- 
» sance qu'inspiraient alors le$ vertus et les sacri- 
» fices du roi. — Je crus que les troupes, les tri- 
» bunaux, tous les agents de l'ordre public étant 
» sous sa direction, on craindrait de lutter contre 
» lui avec des forces inégales. On m'a blâmé d'avoir 
» pu croire qu'une seule chambre consentirait à 
» en établir deux, etc. » (P. 230.) 

Au lieu dédire franchement que ceux mêmes qui 
voulaient une constitution avec deux chambres, 
pensaient que pour la conserver, il fallait d'abord 
n'en former qu'une pour détruire et pour modifier, 
Mounier prétend n'avoir agi dans tout cela qu'en 
royaliste, et cherche des excuses ridicules pour 
avoir tant souhaité la délibération par tête. 

« Nous n'avions pas fait entrer dans nos calculs 
» les imprudences, les faiblesses, les variations du 
» conseil du roi, et la profonde scélératesse de 
» quelques factions. » (P. 236.) 

Si Mounier avoue qu'il n'a fait entrer dans ses 
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calculs, ni ce que ferait la cour, ni ce que feraient 
les autres partis, il ne doit pas être si sévère sur 
l'imprévoyance de son prochain : « Si j'avais été 
» plus instruit ou plus habile, ajoute-t-il, j'aurais 
>» déclaré qu'il fallait se soumettre au despotisme1. » 
Au reste, ne regrettons pas que Mounier ait eu cette 
imprévoyance ; ses idées n'auraient pas plus été 
adoptées dans ce cas, que dans les systèmes limités, 
et ceux-ci ne sont pas très-regrettables, puisqu'il 
dit ailleurs que « lorsqu'on les aurait mieux recueil- 
>• lis, la force des choses aurait produit les mêmes 
» maux. » 

« La pluralité des cahiers de chaque ordre, aux 
>» états généraux, contenait tout ce qui était néces- 
» saire pour restreindre l'autorité du roi dans de 
>» sages limites. — On reconnaissait l'autorité du 
» roi comme préexistante. » (Pages 248 et sui- 
vantes. ) 

La plupart des cahiers contenaient plusieurs arti- 
cles très-contraires à l'autorité qu'il était nécessaire 
tle conserver au roi ; il n'est peut-être aucun prin- 
cipe opposé au gouvernement monarchique qui ne 
fût renfermé dans quelques-uns de ces cahiers. Les 
députés devaient les suivre exactement. Les cahiers 
nobles voulaient qu'on délibérât par ordre, les 
cahiers des communes par tête, 11 paraît que Mou- 
nier aurait désiré que le roi tranchât la question, 
malgré le respect pour les cahiers. 11 dit ailleurs, 
« qu'on aurait dû les renvoyer aux communes ; >» 
niais il ne dit pas que cette idée avait été celle de 
plusieurs chefs de la révolution, qui, voyant que la 
cour était déterminée à s'opposer par tous les moyens 
à la liberté, auraient souhaité être renvoyés dans 
les provinces pour les mieux disposer à la résistance; 
et Mounier fut un de ceux qui, dans les comités, 
s'opposèrent le plus à celte idée de recours aux 
commettants. 

« Au commencement de l'année 1789, on dis- 
>» tingua les écrits d'un puritain, qui depuis eut 
» beaucoup d'influence sur les institutions nou- 
>• velles. H disait que le tiers état était tout, puis- 
« qu'il contenait vingt-cinq millions d'hommes, et 
» la noblesse seulement deux cent mille. 11 voulait 
>» que le tiers étal s'assemblât à part, formât seul 
» une assemblée nationale, etc.. » (P. 272, 275.) 

Ce puritain est Rabaut de Saint-Étienne, député 
de Nîmes. 

i Même page 236. 
* Même page 296- 

« On comptait tout au plus dans les communes 
» vingt ou trente ennemis du trône. Us déguisaient 
» encore leurs projets. Ils profitaient de tous les 

» moyens de discorde, lis formaient un club à 
» Versailles, où, sous divers prétextes, ils atti- 
» raient les députés qui leur paraissaient suscep- 
)» libles de se laisser emporter par l'enthou- 
» siasme , etc.. » ( P. 289. ) 

Le mot club parait troubler M. Mounier, et sans 
doute il trouve bien coupables ces réunions de dé- 
putés. Mais n'ont-elles pas lieu en Angleterre ? 
N'a-t-il pas lui-même fait des réunions en Dauphiné? 
iVa-t-il pas assisté à la plupart des comités de dé- 
putés ? 

« Combien je me reproche aujourd'hui de l'avoir 
>» proposé! ( le serment du jeu de paume...) » 
( P. 296. ) 

Quoi, M. Mounier , vous vous repentez d'avoir 
proposé le serment ? Est-ce pour adoucir l'amer- 
tume de ce souvenir que vous attribuez cette action 
de votre part « au désir de reprendre sur le parti 
>» populaire le crédit que vous aviez perdu ; à l'es- 
» pérance que la réunion des ordres , qui vous pa- 
ît raissait inévitable et prochaine, vous procurerait 
» une majorité favorable à l'autorité du roi 4 ? » 
Vous êtes injuste envers vous-même : vous avez 
voulu l'insurrection du Dauphiné, la réunion des 
ordres, une constitution malgré le roi s'il le fallait ; 
vous proposâtes le serment du jeu de paume ; vous 
fûtes indigné de la déclaration du 25 juin ; votre parti 
fut le plus chaud à dénoncer le renvoi de M. Necker ; 
vous concourûtes aux décrets de l'assemblée qui 
prévenaient sa dissolution , aux décrets sur la res- 
ponsabilité des conseillers du roi ; vous vous êtes 
réjoui de l'insurrection qui força le roi d'éloigner 
ses troupes, de la prise dé la Bastille ; vous n'avez 
pas même été fâché de la nuit du 4 août ; en un mot, 
vous fûtes un sincère patriote , mais vous vouliez 
le veto absolu, et la constitution anglaise, et 
vous vous regardiez comme chef de ce parti. Les 
démocrates ne vous secondant pas, vous cherchâ- 
tes , pour avoir la majorité , à recruter des aristo- 
crates. Le 5 octobre arriva dans ces entrefaites, 
vous partîtes, et ce fui une grande faule ; elle est 
le germe des injustices que vous avez commises de- 
puis envers ceux qui restèrent à leur poste pour 
maintenir, autant qu'il était en eux, la liberté et 
l'ordre public 3. 

s voyez, dans le premier volume de cet ouvrage, la leltre du 
général Lafayeltc â H. Mounier, p. 312. 
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LETT RES INTÉRESSANTES SUR LA RÉVOLUTION FRANÇAISE 
EXTRAITES DES CÉLÈBRES OUVRAGES DE M. MALOUET, 
MEMBRE DE L'ASSEMBLÉE CONSTITUANTE, 

Tradultet par M. William aarke. 

Cet ouvrage*parut à Londres en 1795. Le traduc- 
teur et éditeur, William Clarke, ancien professeur 
d'anglais et de belles-lettres au collège d'Alais, en 
Languedoc, y a joint une dédicace, une introduction 
et des notes de sa composition. M. William Clarke 
injurie beaucoup et raisonne peu. 

Il annonce à tous les hommes qui ont participé à 
la révolution française, «que leur postérité, en 
» lisant son pamphlet, rougira de leur ignorance, 
» de leur folie ou de leur obstination pour n'avoir 
» pas suivi le sentier infaillible que M. Malouet avait 
» illuminé des rayons de la justice et de la raison» 
( p. 8 ). Nous n'aurions pas remarqué cet éloge un 
peu exclusif, s'il n'était précédé par celui de « n'a- 
>» voir pas été intimidé par l'épée menaçante des 
» assassins, continuellement suspendue sur la tête 
» de ceux qui refusaient de flatter la frénésie et les 
>» erreurs d'une multitude égarée. >» M. Malouet 
était très-capable de braver des dangers ; mais il est 
faux qu'il en ait couru , je ne dis pas continuelle- 
ment , mais dans aucun moment, depuis le jour de 
l'arrivée de l'assemblée constituante à Paris, jusqu'à 
celui de sa dissolution. 11 est faux que M. Malouet, 
ni aucun membre de cette assemblée , ait couru le 
moindre risque pour aucune de leurs opinions, 
quelque contre-révolutionnaires, quelque provo- 
quantes pour le peuple qu'elles aient pu être. Il est 
de toute vérité que la garde nationale et son chef 
veillèrent toujours efficacement à la liberté des déli- 
bérations , et que, lorsque des membres du côté 
droit, par une tactique à laquelle M. Malouet était 
fort loin de participer, cherchèrent à provoquer la 
garde nationale ou même à se faire insulter par le 

i Le 20 février 1790, lorsque l'assemblée nationale s'occupait 
de réprimer les troubles de plusieurs provinces, M. Malouet ap- 
puya la motion de M. Cazalès qui demandait que le roi fût investi 
pour trois mois de la dictature. Dans la séance du 8 août 1791, 
11 prit part avec M. d'Esprémcnll, A la révision des décrets consti- 
tutionnels, pour en contester les bases elattaquer/a déclaration 
des droits. 

a Le 29 septembre 1790 , & l'occasion du projet de loi sur le 
papier-monnaie, M. d'Esprémenll, le même qui avait provoqué, 
en 1788, les résistances du parlement contre la cour pléniere et 
les grands bailliages, proposa une série de décrets qui annu- 
laient tous ceux de l'assemblée nationale depuis le commence- 
ment de la révolution. 

3 Le 21 uovemb; e 1790, M. Malouet ayant accusé le comité des 
recherches de plusieurs actes arbitraires, le rapporteur de ce 

peuple pour en prendre acte, ils trouvèrent dans 
tous les hommes chargés de Tordre légal, dans tous 
les citoyens armés pour le maintenir, le zèle, le res- 
pect et l'assistance qui leur étaient dus. M. Clarke 
rapporte un discours de M. Malouet, entièrement 
opposé à la constitution qui venait d'être termi- 
née *. Courut-il des dangers pour l'avoir proféré? 
pas plus que M. d'Esprémcnil lorsque celui-ci, pour 
gagner le pari qu'il avait fait avec quelques amis , 
vint proposer à la tribune un plan de contre-révo- 
lution *. M. Malouet fut dénoncé une fois à l'assem- 
blée sur une lettre qui lui était attribuée. L'assem- 
blée repoussa unanimement la dénonciation 5 ; son 
élection fut dénoncée une autre fois comme irré- 
gulière , car il avait été élu , contre le règlement, 
par acclamation ; mais, quoique la forme n'eût pas 
été remplie, il était évident que l'intention avait 
été d'élire M. Malouet*. L'assemblée, à l'unanimité, 
le maintint dans le poste où il fortifiait la minorité 
par ses talents et par son caractère personnel ; et 
voilà qu'on voudrait faire croire aux étrangers, que 
pour dire son opinion à la tribune, il fallait que 
M. Malouet bravât tous les jours le fer assassin sus- 
pendu sur sa tète ! 

M. Clarke, après avoir parlé de la convocation 
des états généraux comme si elle eût été un effet du 
libre choix du roi, affectant d'oublier qu'elle était 
forcée par le désordre des finances, par l'impossi- 
bilité de subvenir non-seulement aux besoins de 
l'État , mais à des dilapidations bien plus indispen- 
sables encore pour une cour avide, et toujours 
croissantes, malgré les bonnes intentions du roi 
depuis son avènement au trône, enfin par le refus 
d'enregistrement et de payement, avoue cependant 
que l'opposition du parlement et des deux pre- 
miers ordres de l'État à l'autorité royale, était 
telle que le ministre se crut obligé, pour garantir 
celle-ci, de donner plus de force à la représentation 
populaire ; il avoue que la haute et la petite noblesse 
étaient opposées l'une à l'autre, et il a grande rai- 
son. La noblesse ancienne arriva aux états géné- 
raux avec le projet de rejeter dans les communes 
tout ce qui n'était pas noble d'extraction ; la nou- 
velle noblesse avec le projet d'établir dans cet ordre 

comité répondit en Insinuant que M. Malouet lui-même était In- 
culpé pour une lettre adressée a un personnage puissant, el dans 
laquelle plusieurs membres de l'assemblée étalent dénoncés 
comme des scélérats. La lettre fut lue devant l'assemblée ; elle 
était adressée au comte d'Estaing, commandant de la garde na- 
tionale de Versailles, à qui M. Malouet demandait seulement pro- 
tection contre des menaces d'assassinat confiées à son domesti- 
que par un parfumeur. 

s Le 10 Juillet 1789, M. Goupil de Préfeln proposa, au nom d'un 
comité , l'annulation de l'élection de M. Malouet comme député 
du bailliage de Rio m aux états généraux. L'assemblée rejeta celte 
conclusion après un discours de M. de Lallj-Tolendal, qui soutint 
qu'il n'y avait pas de lois fixes pour les nominations aux états gé- 
néraux, et que l'absence de toute réclamation sur celle de M. Ma- 
louet faisait supposer le consentement de ses commettants. 
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une égalité parfaite entre ses membres, depuis les | 
Montmorency, les La Tremouille, etc., jusqu'à l'a- 
nobli de la veille ; et ces deux noblesses se propo- 
saient de détruire la pairie. On doit conclure, de 
ces dispositions, qu'il n'eût pas été facile ni au roi, 
ni au peuple, de s'arranger avec ces messieurs 
pour une constitution telle que M. Malouet parait 
l'avoir désirée. M. Clarke en conclut, lui, qu'on 
pouvait prévoir que la petite noblesse se mettrait 
avec le peuple contre la noblesse ancienne ; et en 
cela, il ne montre pas le talent de prophète, même 
le plus aisé de tous, celui de prophète après coup ; 
car, au contraire, les nouveaux nobles se sont 
montrés les plus attachés aux distinctions, et l'on 
trouvait dans le parti populaire une plus grande 
proportion de nobles anciens. Il ajoute (page 12) 
que, dans un grand État, où les mœurs étaient 
arrivées au dernier degré de la corruption, on 
devait attendre... devinez quoi? « que même dans 
>» la haute noblesse il y aurait des hommes qui, 
» soit par le pur amour de la liberté, soit par 
» opposition à la cour, soit par l'amour des nou- 
» veautés ou le désir de se rendre populaires, aban- 
» donneraient l'étendard de leur ordre, c'est-à- 
» dire, leurs privilèges personnels, pour se joindre 
» aux représentants des communes. >» Voilà ce que 
M. le professeur regarde comme la conséquence 
naturelle du dernier degré de corruption dans les 
mœurs. 

M. de Lally fut un des premiers nobles qui pas- 
sèrent à la salle commune pour y délibérer par 
tète ; s'il y eût proposé la délibération en deux ou 
trois chambres, on lui eût objecté que lui-même, 
en quittant la chambre de la noblesse, avait décidé 
la question; d'un autre côté, il n'eût pas été ap- 
puyé par M. Malouet, qui était de la chambre des 
communes *. Il est vrai que, dans les débats anté- 
rieurs à la réunion des ordres, M. Malouet eut des 
opinions mitoyennes entre celle des privilégiés et 
celle de la nation, à peu près unanime alors sur la 
question du vote par téle ; mais il se dépopularisa 
par ses discours dès les premiers temps de l'assem- 
blée , ce qui ne l'empêcha pas d'être fort peu d'ac- 
cord avec M. Mounier, puisqu'il s'opposait à l'opinion 
la plus prononcée qu'ait jamais eue ce député dont 
l'existence politique était fondée sur l'avis du vote 
par tête. M. Mounier, en effet, avait établi aux 
états du Dauphiné cette manière de voter ; c'est lui 
qui avait rédigé les instructions par lesquelles il 
était ordonné aux députés de celte province de se 
retirer des états généraux, si l'on y délibérait par 
ordre; c'est lui qui soutint son opinion à Versailles 

i Le 6 mal 1789, lendemain de la séance d'ouverture des états 
généraux, M. Malouci proposa d'envoyer aux deux ordres privi- 
légié* une députaUon, pour les Inviter A se réunir au lieu de 
rassemblée générale. Il fut combattu par M. Mounier, qui vou- 

avec le plus de chaleur, disant avec raison que, 
pour ceux mêmes qui préféraient une constitution 
à l'anglaise, il était absurde de vouloir que l'assem- 
blée , chargée de faire cette constitution , délibérât 
autrement que par tête. M. Malouet, en avouant, 
comme il Ta fait souvent et comme son panégy- 
riste le fait ici, qu'il n'y avait moyen d'amener 1rs 
premiers ordres à aucune composition, n'a-t-il pas 
aussi reconnu qu'on n'aurait pu faire une constitu- 
tion supportable, dans une assemblée divisée en 
deux chambres , et arrêtée par le veto absolu de 
celle qui eût été formée des deux premiers ordres , 
à moins qu'on eût employé les violences de la révo- 
lution anglaise contre la chambre des pairs, au lieu 
de maintenir la liberté dont l'assemblée constituante 
a toujours été assurée *. 

Il est ridicule à M. Clarke, après avoir déploré 
la catastrophe du 14 juillet 1789, et blâmé la 
faible et intempestive résistance de ceux qui ne 
voulaient admettre aucun changement dans les an- 
ciennes constitutions (page 14), de diviser l'assem- 
blée de cette manière-ci : les députés de la gauche, 
auxquels il n'attribue que des projets destructeurs 
et anarchiques ; les royalistes, qui consentaient à la 
réforme de quelques abus les plus choquants, sans 
permettre de changements essentiels dans l'ancien 
système ; et un petit nombre d'hommes, où il 
place avec raison M. Malouet, royalistes sincères 
qui ne voulaient ni les innovations des factieux, 
c'est-à-dire des députés du côté gauche, ni la résis- 
tance des aristocrates. En vérité, ce que ces roya- 
listes voulaient n'a jamais été bien clair depuis que 
Mounier quitta l'assemblée ; et celui-ci avait voulu 
la constitution anglaise, que ne voulaient ni le roi, 
ni le clergé , ni la noblesse, ni le peuple. Mais il eût 
été plus exact de diviser l'assemblée ainsi : 1° les 
jacobins ; 2° les amis de la liberté, de l'égalité , de 
l'ordre public, et par conséquent les vrais consti- 
tutionnels; 3° les aristocrates, avec lesquels sié- 
geaient toujours, et votaient le plus souvent, 
quelques hommes connus sous le nom de monar- 
chiens ou impartiaux. Ceux-ci n'étaient pas un 
parti, c'étaient quelques individus, la plupart fort 
estimables, mais peu influents à l'assemblée, et 
n'ayant pas la moindre influence au dehors ; encore 
M. Clarke convient-il que ce petit nombre de dé- 
putés était divisé par des nuances sur lesquelles ils 
ne s'entendaient point. 11 est un peu dur, pour 
faire une meilleure place à son ami, de refuser 
toute pureté d'intention et tout sens commun aux 
hommes qui, tels que Bailly, La Rochefoucauld , 
Lafayette, Dupont, Émery, Maubourg, Pusy, Tron- 

lail qu'on attendît le résultat des délibérations du clergé et de la 
noblesse. 

* M. Malouet vota, le 7 septembre 1789, pour deux chambres, 
la permanence du corps législatif, et le veto suspensif du roi. 
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chct, etc., etc., n'avaient pas eu le bonheur d'at- 
traper, parmi les dissentiments des impartiaux, 
la nuance la plus agréable à M. Clarke. Par exemple, 
sur la question du commerce des noirs, M. Malouet 
avait écrit une défense du commerce et de l'escla- 
vage des nègres, ne différant de l'opinion des 
aristocrates que pour des recommandations de bon 
traitement; La Rochefoucauld, Lafayette et leurs 
amis pensaient qu'on devait supprimer la traite 
et s'occuper d'un affranchissement graduel des 
esclaves, suite indispensable de la suppression de 
ce commerce. Eh bien ! cette différence d'opinion 
doit-elle faire regarder comme anarchiste et absurde 
en politique, l'avis de l'abolition de la traite, le seul 
sur lequel M. Pitt et M. Fox soient d'accord, et 
dont M. Pitt a dit, l'année passée *, qu'il était abso- 
lument imposé par la politique el par le véritable 
intérêt des colonies? 

Les constitutionnels ne demandaient pas mieux 
que de s'entendre avec tous ceux qui n'auraient pas 
été contraires aux principes de la liberté et de 
l'ordre légal. 11 est très-vrai qu'à cette époque, 
M. Malouet eut une conférence à l'hôtel de La Ro- 
chefoucauld , avec La Rochefoucauld, Lafayette et 
quelques-uns de leurs amis ; cela suffit, sans doute, 
pour le rendre suspect aux membres de son parti ; 
car il jugea à propos de publier un compte rendu 
de cette conversation, ce qui fut même blâmé 
comme un procédé peu obligeant pour ceux avec 
lesquels il l'avait eue, et dont il ne demanda point 
l'agrément préalable. Qu'on recherche dans les 
papiers du temps celte conversation; on y verra 
quels étaient les sentiments de ceux que M. Clarke 
désigne, sans les nommer, comme « ayant voulu 
>• sauver leurs adversaires de leur propre ruine, et 
» la nation de l'anarchie. » 

« 11 est connu à présent, dit M. Clarke (page 87), 
» que le duc d'Orléans, Mirabeau et l'abbé Sieyes 
» furent les instigateurs de l'insurrection du 14 juil- 
» let. » 

Ils ne le furent, ni plus, ni moins, que les autres 
membres principaux du parti populaire; et, quand 
on pense que M. d'Orléans se tint caché, on pour- 
rait dire qu'il le fut un peu moins que les autres. 
Mounier, que M. Clarke a raison de citer comme 
un patriote éclairé, montra bien plus de zèle pour 
la résistance à la cour, et d'énergie contre le nou- 
veau ministère, que M. d'Orléans : celui-ci, pen- 
dant que le vice-président Lafayette et les secrétaires 

i Ceat au mois de mars 1799, que M. Pitt appuya, dans la cham- 
bre des communes, la motion de M. Wilberforce, pour l'abolition 
de la traite des noirs. On voit, par cette date, que les notes du 
général Lafayette sur M. Malouet et son éditeur, ont été écrites 
en 1800. 

s Voyez la p. 288 du premier volume. 
2      KÉS. DU Ctît. LAFAYETTE. 

Sieyes, Mounier, Chapelier, etc., rédigeaient le 
décret pour rendre personnellement responsables 
tous les conseillers du roi, écrivait au baron de 
Breteuil une lettre d'excuse *. 

M. Clarke dit (p. 87) que ce fut le 14 juillet que 
la garde nationale fut ainsi nommée ; cela n'est pas 
exact. Lafayette, élu le 15 commandant de la garde 
bourgeoise de Paris, et voulant nationaliser l'arme- 
ment des citoyens, proposa à l'hôtel de ville, et fit 
adopter ce nom de garde nationale. Ce ne fut point 
la multitude qui choisit les chefs de la garde natio- 
nale ; ils le furent très-régulièrement parles districts, 
où se rendirent tous les bons citoyens, comme on 
peut en juger par la plupart des choix. Mirabeau et 
l'abbé Sieyes n'ont pas eu de part essentielle à celte 
institution ; elle fut formée à l'hôtel de ville de 
Paris par Lafayette, qui avait appelé auprès de lui 
un comité militaire nommé par les districts, auquel 
il proposa son plan d'organisation dont chaque ar- 
ticle fut adopté sans difficulté. Mathieu Dumas, 
principalement employé par lui pour la rédaction 
de ce plan, Gouvion, Lajard, d'Arblay et quelques 
autres officiers furent aussi ses coopérateurs. Toutes 
les gardes bourgeoises des provinces qui correspon- 
daient avec le général de Paris, qu'elles regardaient 
aussi comme le leur, adoptèrent la même organi- 
sation , et il n'y en eut pas d'autre jusqu'au der- 
nier temps de l'assemblée constituante. Le décret 
constitutionnel sur la garde nationale fut fait par 
le comité militaire dont on connaît les membres. 
Il n'est donc pas vrai, comme le dit M. Clarke 
(p. 87), que Sieyes et Mirabeau aient fait cette or- 
ganisation. 

Les opinions et les lettres de M. Malouet rappor- 
tées dans cet ouvrage, renferment des détails assez 
curieux sur le début de Mirabeau aux états géné- 
raux (p. 82). Le paragraphe qui finit la p. 88 doit 
aussi être remarqué : M. Malouet paraît dire que 
c'est à cause du 6 octobre que tant de députés sont 
partis, tandis qu'il n'y en eut, à cette époque, qu'un 
très-petit nombre. 11 avoue « que plusieurs aristo- 
» crates se réjouissaient des entreprises qui leur 
)» faisaient espérer que l'absurdité et les crimes des 
» innovateurs ne manqueraient pas de ramener 
» l'ancien régime. » 

Quelques écrivains, sans être amis du despotisme, 
ont condamné les constitutionnels, et ce fut une 
tactique des impartiaux de faire composer par 
l'abbé Raynal une lettre à l'assemblée qui contraste 
de la manière la plus étrange avec les propres 
maximes de cet auteur   Il suffirait, pour la réfuter, 

s Le 31 mal 1791, M. Raynal, alors âgé de 80 ans, adressa a ras- 
semblée une lettre dans laquelle il déplorait la désolation de 
rÊgilse, la tyrannie des clubs, la faiblesse du pouvoir laissé a la 
royauté, etc. L'assemblée pa*sa â Tordre du jour. André Ché- 
nier répondit à cette lettre dans le Moniteur du 5 Juin ; tout eu 
s'élevant aussi contre les persécutions religieuses et les fautes 

Digitized by 



34 MÉMOIRES DU MARQUIS DE BOUILLÉ. 

de la mettre en opposition avec une douzaine des 
plus violentes phrases de Y Histoire philosophique, 
et d'ajouter qu'on ne doit pas plus de confiance à 
l'opinion d'un vieillard, instrument de ses amis, 
qu'on n'en doit aux maximes désorganisatrices et 
incendiaires que les vrais patriotes du parti consti- 
tutionnel n'adoptèrent jamais, quoique l'abbé Raynal 
ait été loué comme un philosophe par ceux qui 
trouvent incendiaire la déclaration des droits. 
Nous croyons même qu'on trouverait une semblable 
contradiction dans les expressions de la motion de 
M. Malouet à l'assemblée constituante, en faveur de 
l'abbé Raynal *. 

L'examen des ouvrages de M. Malouet et de ses 
amis politiques nous parait être d'une grande im- 
portance pour la justification des constitutionnels, 
et pour celle des principes vraiment républicains 
qui nous distinguent du parti anglican, autrement 
dit monarchien. Il n'y a de logique rigoureuse que 
parmi les contre-révolutionnaires et les hommes 
attachés à nos principes de souveraineté nationale, 
c'est-à-dire aux droits positifs de l'humanité. Dans 
l'intervalle on ne fait que divaguer. Cependant, les 
opinions des monarchiens ne tranchant tout à fait 
avec aucun parti, ils se prétendent les seuls sages ; 
leur système n'ayant point été essayé, ils assurent 
que celui-là seul aurait évité nos maux et les répa- 
rerait encore ; beaucoup de gens concluent que, si 
Louis XV11I ou son neveu pouvait devenir monar- 
chien, ou faire semblant de l'être, il n'y aurait plus 
qu'à les recevoir. Toutes ces belles paroles ne tien- 
nent pas contre une analyse un peu serrée et certains 
rapprochements. 

lis conviennent que les abus étaient énormes et 
radicaux ; que la noblesse, le clergé, les parlements 
voulaient une révolution et l'avaient commencée par 
des émeutes et des désobéissances auxquelles une 
partie des monarchiens a pris part ; qu'il y avait 
résistance du gouvernement et des privilégiés aux 
réformes nécessaires ; ^qu'il fallait par conséquent 
vaincre cette résistance ou l'enchaîner; que la 

commises, Il rappelait divers passages de VHistoire philosophique 
de M. Raynal : « Vous avez appelé A grands cris, disait H. Chénier, 
» un libérateur qui mît le fer à la main des opprimés d'Améri- 
» que, vous avez tressailli de joie en prévoyant le jour où les 
» champs américains s'enivreront avec transport du sang euro- 
» péen. (T. VI, p. 221.) L'Église de France vous arrache des larmes. 
» Je ne conçois pas en quoi son destin peut vous paraître si la- 
» me niable, à vous qui aviez le courage de nous dire : Si cette 
» religion existait, n'en faudrait-il pas étouffer les ministres sous 
» tes débris de leurs autels ? (Tome VI, p. 203.) S'il existait dans 
» un recoin d'une contrée soixante mille citoyens enchainés par 
» les voeux de chasteté, de pauvreté et d'obéissance, qu'aurait 
u de mieux à faire le souverain, que de s'y transporter avec 
» un nombre suffisant de satellites armés de fouets, et de leur 
» dire ; Sortez, canaille fainéante, sortez : aux champs, aux 
» ateliers, à la milice. (Tome X, p. 145 ) Mais Je n'oublie pas le 
» précepte sage et humain d'un législateur antique : Lève-toi 
» devant la téte blanchie et honore la présence du vieillard ! 
» J'espère que l'auteur de la lettre à l'assemblée nationale m'excu- 

nalion devait user de son droit de souveraineté, 
mais qu'il ne fallait pas lui dire qu'elle eût ce droit ; 
que la royauté n'est pas de droit divin, que, cepen- 
dant, la nation n'a le droit ni de la détruire, ni de la 
modifier au delà de ce que M. de Lolme a cru con- 
venable *; et puis, ce que les monarchiens voulaient 
établir était-il plus agréable au roi, à la noblesse , 
au clergé, au peuple? Tout au contraire. Y aurait-il 
eu, après l'établissement, moins d'opposition? Un 
peu davantage, avec quelques moyens de plus de la 
faire valoir. Étaient-ils d'accord entre eux? Point 
du tout. Clermont-Tonnerre et Mounier avaient été 
pour la délibération par téte; Malouet et Necker 
pour un parti mitoyen; celui-ci voulait un veto 
suspensif ; d'autres un veto absolu Al ne faut donc 
pas qu'ils disent : « Si on avait fait ce que nous 
» avions voulu, » mais que chacun dise : « Si on 
» avait fait ce que je voulais... et cela, non d'après 
» des principes déterminés et évidents, mais d'après 
» mes opinions personnelles sur une matière dans 
» laquelle je n'ai pas plus d'expérience qu'aucun 
» autre. » 

MÉMOIRES DU MARQUIS DE BOUILLÉ, 

LIEUTENANT GÉNÉRAL DES ARMÉES DU ROI, GOUVERNEUR 
DE DOUAI , MEMBRE DES DEUX ASSEMBLÉES DES NOTA- 
BLES, ET GÉNÉRAL EN CHEF DE L'ARMÉE DE MEUSE, 
SARRE ET MOSELLE. 

(Édlt. de MM. Barrière et Bervllle, chez Baudouin frère*, 
Paris, 1821, 437 p. ln-8».) 

C'est contre moi que cet ouvrage est dirigé, et 
cependant, à travers toutes les contradictions de 
l'auteur, le résultat de ses mémoires ne m'est pas 

v sera d'oser citer Moïse à l'auteur de XHistoire philosophique. » 
i La lettre de l'abbé Raynal fut soumise a ses amis et en parti- 

culier â M. Malouet, qui avait demandé, a la séance du 15 août 1790, 
que l'assemblée Intervint en faveur de cet écrivain pour sup- 
plier le roi d'annuler un arrêt du parlement de Paris, en date du 
25 mal 1781,décrétant de prl«e de corps, l'auteur de V Histoire phi- 
losophique et politique des deux Indes. M. Malouet disait, pour 
soutenir sa motion : « Personne n'ignore qu'il fut un temps où les 
» terreurs du despotisme, précédant ou suivant les progrès de 
» la raison, préparaient pour les hommes de génie des chaînes 
» que ceux-ci ne se lassaient pas de rompre ou de braver. Parmi 
» les ouvrages Immortels que nous leur devons, on distinguera 
» longtemps, malgré les reproches qu'on peut lui faire, VHis- 
» toire philosophique des deux Inde*. Ce vaste dépôt de faits et 
» de lumières présente les droits des peuples, les devoirs des 
» princes, les fautes de tous les gouvernements, les véritables 
» Intérêts de toutes les sociétés politiques, etc. » 

a Constitution d'Angleterre, ou État du gouvernement anglais, 
par J.-L. de bolmc, publiclste génevols. (Amsterdam, 1771.) 
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défavorable. Je vais noter quelques passages * : 

« Lorsque le désordre des finances contraignit le 
H roi d'assembler les notables, cette assemblée ne 
» put produire aucun bien. Les étals généraux, 
» qu'on leur substitua, ne pouvaient en produire 
M davantage. — L'ambition dominait dans la ma- 
M gistrature; l'esprit de prétention se montrait 
H dans le clergé ; celui d'insurrection dans la no- 
» blesse ; l'insubordination dans l'armée, princi- 
» paiement parmi les chefs ; la licence dans le pu- 
» blic, la misère dans le peuple, un luxe effréné 
» parmi les riches; le gouvernement était sans 
» force, la cour dans le mépris, les grands dans 
* l'avilissement; l'irréligion et l'immoralité avaient 
» corrompu les premiers rangs, etc. — Il y avait 
» en France à peu près 80,000 familles nobles. — 
M Dans cette nombreuse noblesse, il existait environ 
» mille familles dont l'origine se perdait dans les 
» temps reculés de la monarchie,. On remarquait 
H encore quelques grands noms à la cour, mais 
M qui trop souvent étaient avilis par les vices de 
» ceux qui en avaient hérité. — Les nobles n'étaient 
» plus distingués des autres classes de citoyens 
» que par les faveurs arbitraires de la cour, et par 
» des exemptions d'impôts moins utiles pour eux- 
» mêmes qu'onéreuses pour l'État et choquantes 
» pour le peuple. — A Paris et dans les grandes 
>• villes, la bourgeoisie était supérieure en riches- 
» ses, en talents et en mérite personnel. Elle avait, 
» dans les villes de provinces, la même supériorité 
» sur la noblesse des campagnes. Cependant, elle 
» était partout humiliée ; elle se voyait exclue des 
» emplois dans l'armée, le haut clergé, la haute 
* magistrature, etc. >» (P. 20, 50, 83.) 

M. de Bouillé justifie ainsi la révolution. Plus 
loin (p. 58), il en accuse les intrigues de l'aristo- 
cratie. Sur quatre-vingt mille familles nobles, il en 
met soixante-dix-neuf mille de côté ; il convient 
qu'ils n'avaient rien pour se distinguer des autres 
citoyens, si ce n'est que des abus, et il fait, à leurs 
dépens, l'éloge du tiers état. 

« La question concernant les droits de l'homme 
>» ayant été mise en délibération dans les trente bu- 
» reaux qui divisaient l'assemblée, vingt-huit la 
» rejetèrent. » 

Si ce fait était vrai, il prouverait que les com- 

i cet note* sur l'ouvrage de H. de Bouillé ont été écrites de 1797 
â 1800. Hou» avons suivi, dans les citations, l'ordre des pages de 
Pédition de 1821, parce que les renvois Indiqués par le général 
Lafayette désignaient une première édition anglaise que nous 
n'^ronê pu nous procurer. 

s M. de Bouillé dit qu'il était disposé a abandonner son com- 
mandement de Heu et à quitter la France, lorsque M. du Châtelet 

munes n'étaient pas aussi avancées que le dit l'abbé 
Sieyes. 

« Telle était ma situation et mon incertitude, 
» lorsqu'une personne assez marquante dans la ré- 
» volulion, le marquis du Chàtelet, qui m'avait été 
» longtemps attaché, qui m'avait des obligations, 
» et qui était l'ami et l'aide de camp de M. de La- 
» fayelle, m'écrivit la lettre suivante *. » (P. 83. ) 

Je connaissais peu M. du Châtelet qui, au con- 
traire , était l'ami de M. de Bouillé. Je crus que 
celui-ci l'avait chargé de me sonder. M. du Châte- 
let, comme on le voit dans sa lettre même du 
20 novembre, publiée par M. de Bouillé, n'était 
point mon aide de camp. Dans le cours de trois ans, 
il a été patriote, monarchiste, aristocrate, répu- 
blicain , jacobin, suivant que son amour-propre ou 
son ambition l'ont conduit, et il était peu en état de 
juger son prochain. Sans doute il pensa se donner 
de l'importance, en intervenantentreM.de Bouillé 
et moi. Jugez combien il est probable que j'aie été 
dirigé par M. du Châtelet dans les partis que j'ai 
pris. Sa lettre à M. de Bouillé est d'autant plus ri- 
dicule , qu'il avoue que je n'ai pas suivi ses conseils 
et se vante de son influence. 

« Mon rôle était de conserver mon armée et les 
» places fortes qui étaient sous mon commande- 
» ment, de me maintenir à Metz, d'y attendre les 
» événements. Je prêtai donc mon serment entré 
» les mains des officiers municipaux, ce qui me 
» popularisa*un peu, etc. — Mon seul objet était 
» de servir le roi et de soutenir, autant que je le 
» pourrais, la monarchie qui s'écroulait. Je ne 
» voulais entrer dans aucun parti, à moins qu'il 
» ne fût dirigé vers le même but ; mais je devais 
» ménager celui qui régnait alors et qui était le 
>» moins scélérat de tous. » (P. 96 et 97.) 

Ces aveux sont curieux. 11 est plaisant que M. de 
Bouillé, qui se vante de m'avoir trompé et trahi, 
me reproche d'avoir manqué de franchise et de 
confiance à son égard. Le moins scélérat de tous 
est un mince éloge dans l'intention de l'auteur ; 
mais, en réalité, je le trouve plus grand que je ne 
mérite, puisque les La Rochefoucauld, Bailly , 
Pusy, Latour-Maubourg, étaient de notre parti. 

« M. de Lafayette, d'un des chefs de la révolution, 
» devint celui de la constitution. Tous ceux qui lui 

lui écrivit, comme charge par le général Lafayette de lui propo- 
ser une réunion d'efforts pour la défense du roi et de la constitu- 
tion. On volt dans une seconde lettre du 20 novembre 1789, éga- 
ment publiée par M. de Bouillé, que M. du Châtelet conseille au 
général Lafayette, après le 6 octobre, d'écarter ses ennemi* et de 
se charger de la constitution comme de ta révolution. « Mats ta 
léte, sjoute-t-Il, n'était pas assez grosse pour un tel projet, etc... »» 
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» étaient attachés, sous le nom de constitutionnels, 
» formèrent un parti appuyé par la majorité de 
» rassemblée, par le roi lui-même, du moins en 
» apparence. La majorité du peuple était attachée à 
» ce parti, ainsi que presque toutes les municipalités 
» du royaume et les gardes nationales. >» (P. 98.) 

L'autre parti, selon M. de Bouillé, était celui qui 
fut poussé aux 5 et 6 octobre avec l'intention de 
massacrer la famille royale... Lafayette et les con- 
stitutionnels étaient donc les défenseurs de la vie 
du roi ! 

Il avoue que sa politique était de semer la zizanie 
entre le peuple et les soldats : 

« Je cherchais, dit-il, à les éloigner les uns des 
»» autres et â les mettre en rivalité... » ( P. 108. ) 

Ces provocations expliquent le refroidissement 
dont parle Mk de Bouillé, page 112 : 

« Soit par maladresse, soit par humeur, je m'é- 
» tais brouillé à Metz avec les partisans de M. de 
» Lafayette. Je savais qu'il voulait m'dter mon corn- 
« mandement, que je ne voulais quitter qu'en «or- 
» tant du royaume, environ deux mois après, etc. » 

On voit aussi par les passages suivants que 
Lafayette veillait sur la conduite de M. de Bouillé : 

« J'ai eu depuis des raisons très-fortes de croire 
» que M. de Lafayette avait d'abord engagé Sa Ma- 
il jesté à me donner l'ordre de me rendre à Paris, 
* et qu'elle avait consenti seulement à m'y enga- 
» ger. » ( P. 114. ) « Je dus établir un nouveau plan 
» de conduite pour servir utilement le roi, consé- 
» quemment me rapprocher des constitutionnels 
» et de M. de Lafayette ; maïs, pour me servir de 
» l'expression du ministre, M. de La Tour du Pin 
» ( en parlant de celui-ci ), quoique ne craignant 
>» pas les griffes du lion, je devais cependant m'en 
» défier.» (P»118. ) 

M. de Bouillé démontre ailleurs comment, pour 
royaliser la France, il fallait affaiblir le parti de 
Lafayette : 

« Mais, si je reproche à M. de Lafayette ses fautes 
» politiques, je peux gémir sur celles que j'ai faites 
« moi-même. Une fois que j'eus consenti à obéir à 
» la constitution nouvelle, j'aurais dû me former 
» un grand parti parmi les constitutionnels mêmes. 
» — J'aurais du, le 4 mai, accepter le commande- 

* Voyez cette lettre, p. 327 du premier volume. 
s Voyez, fur H. de Ternant, les p. 394,1396 et 400 du premier vol. 
s    De «mottes. 

» ment de la fédération des provinces des évèchés 
» et de Lorraine. Je devais alors aller à Paris sonder 
» M. de Lafayette, lui inspirer, si ce n'est de la 
» confiance, au moins de la sécurité... Le roi de- 
» vait laisser marcher le parti constitutionnel ; sa 
» conduite n'inspirant plus de méfiance, la crainte 
» qu'on avait des aristocrates n'aurait plus existé , 
» et le parti constitutionnel ne se serait pas réuni 
» à celui des jacobins. Le roi affaiblissait M. de La- 
» fayette dans le sien, etc. » ( P. 119,120,121. ) 

Cependant, ma lettre du 20 mai 1790 à M. de 
Bouillé montre que je profitais de toutes les cir- 
constances pour l'engager à servir la cause consti- 
tutionnelle *. 

« M. de Ternant, son ami intime, auquel il 
» m'engageait à parler avec confiance, était un 
» intrigant qui avait fait fortune par toutes sortes 
» de moyens, etc. » ( P. 124. ) 

M. de Ternant n'est point un intrigant; il n'a pas 
fait fortune, et la révolution ne lui a été d'aucun 
profit *. 

« Dans cette circonstance ( l'affaire de Nancy ), 
» nous voyons les constitutionnels agir de concert 
» avec le roi et conséquemment avec les royalistes 
» modérés. » ( P. 138. ) 

Ces royalistes n'ont jamais regardé les constitu- 
tionnels comme du même parti qu'eux. 

« Deux mille hommes de gardes nationales des 
» départements voisins, rassemblés quelques jours 
» avant par l'aide de camp de M. de Lafayette, aux 
» environs de Nancy, avaient cédé aux invitations 
» du peuple et de la garnison de cette ville, et s'y 
» étaient joints. » ( P. 148. ) 

Parmi les gardes nationales que mon aide de 
camp 5 avait réunies et dont une partie seulement 
fut séduite à Nancy, il y avait pourtant M* de Gou- 
vion qui fut tué sous M. de Bouillé *. 

« ïA lettre du roi à cette occasion ( la répression 
» des troubles de Nancy, le 31 août 1790), celle 
» de M. de Lafayette lui-même , celle du président 
» de l'assemblée, confirmeront au moins que j'ai 
» agi au nom de la loi et par la loi... » ( P. 160. ) 

11 est très-vrai qu'il agit légalement et rendit un 

* M. de Gouvioa, qui fut tué â Nancy, était frère de M. de Gou- 
Ylon,'major général de la garde nationale, emporté par un boulet, 
le 11 Juin 1792. 
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grand service ; aussi Ton voit avec quel empresse- 
ment je cherchai à le soutenir dans cette occasion. 

« Je dois ajouter que, par un sentiment d'hu- 
it manité, je m'étais écarté, dans cette circonstance, 
» des principes politiques que je croyais devoir 
» adopter pour garantir la France des plus grands 
» maux dont elle était menacée. — J'éteignis les 
» premières étincelles de la guerre civile; j'y étais 
» cependant bien préparé. J'aurais rassemblé une 
H armée purement royaliste, qui plus tôt formée 
» et en activité, aurait eu sans doute les premiers 
>» succès, etc. » (P. 161. ) 

Aveu précieux : M. de Bouillé réprima malgré lui 
l'insurrection de Nancy et s'en repentit. Cette insur- 
rection eût mené à la guerre civile que les aristo- 
crates désiraient. M. de Bouillé ajoute ( p. 162 ) : 

« Le roi crut que je lui avais rendu un grand 
•<» service, lorsque, malgré moi, je lui avais fait 

. > perdre une des seules occasions qui s'étaient pré- 
» sentées depuis la révolution pour remonter sur 
» son trône. » 

Plus loin, cependant, M. de Bouillé dit, dans une 
lettre en réponse aux félicitations de l'assemblée 
nationale par l'organe de son président : 

« Mon honneur et la dignité de mon caractère 
» sont, devant la nation, devant l'Europe entière, 
H les plus sûrs garants de mon respect et de ma 
» soumission aux lois, ainsi que de l'inviolabilité 
» de mes serments. » ( P. 168. ) 

N'est-il pas inconcevable qu'il ose ainsi rappeler 
que son honneur répondait de l'observation de son 
serment constitutionnel? Vous remarquerez qu'a- 
près avoir dit qu'il se repent de ce qu'il fit à Nancy, 
H avoue que cela prévint, pour quelque temps, la 
destruction de son pays : 

« On donna de grands éloges à ma conduite; il 
» semblait que j'eusse sauvé la France, tandis que 
» je n'avais été que l'instrument aveugle de la Pro- 
» vidence qui en avait arrêté la destruction. » 
( P. 169.) / 

« Depuis la fédération du 14 juillet, la puissance 
» de Lafayette avait diminué graduellement ; sa ja- 
>• lousie et sa méfiance de moi avaient augmenté. — 
» J'ai cru que son aide de camp Desmottes, qui 
:» m'avait accompagné dans ses tournées, avait pu 
» deviner mes vrais sentiments et l'en avait instruit.» 
( 1\ 178.) 

On conviendra que M. de Bouillé n'a pas à se 
plaindre de mes soupçons. M. Desmottes, que je lui 

avais envoyé, fut blessé dans l'affaire de Nancy , et 
il a été tué sous mes ordres, dans une reconnais- 
sance en avant de Longwy *. 

« Mirabeau avait déjà fait proposer ses services 
» au roi, etc. — Ils furent refusés alors, acceptés 
» depuis, mais trop tard. » (P. 180.) 

Ainsi, dès 1790, Mirabeau se serait offert au roi. 
— Ceux qui, dans l'automne de la même année, 
m'accusaient de complaisance pour la cour, trou- 
vent réponse dans le passage suivant : 

« Le roi m'eavoya M.d'Agoult,évèquedePamiers, 
» avec une lettre de sa main, pour l'accréditer au- 
»» près de moi. — L'évèque de Pamiers me fit le 
» tableau de la situation malheureuse de ce prince 
» et de la famille royale, situation que la rigueur 
» et la dureté de Lafayette rendaient de jour en 
» jour plus insupportable. (P. 181.) 

« M. d'AgouIt m'assura que l'empereur Léopold, 
» ainsi que les autres alliés du roi, exigeaient sa 
» sortie de Paris et son entière liberté, avant que 
)» de faire aucune disposition en sa faveur. » (P. 182.) 

Les intrigues du roi avec l'empereur ont donc 
précédé le SI juin. M. de Bouillé reconnaît (p.184) 
que 

« Le club des jacobins, influencé et dirigé même 
» par Mirabeau et les Lameth, n'était occupé qu'à 
» détruire le crédit de Lafayette, et se réunissait au 
» duc d'Orléans, qui avait une vengeance terrible 
»» à exercer. » 

Mais il se trompe en m'altribuant l'emploi des dé- 
penses secrètes dont M. de Montmorin était chargé : 

« Le roi donnait sur la liste civile quelque argent 
» à Lafayette qui le flattait de lui procurer des par- 
» tisans, mais qui répandait cet argent sur la plu- 
» part de ces écrivains <Brissot, Camille Desmou- 
» lins, etc.), plutôt pour se soutenir lui-même que 
» pour servir la cause du roi. >» (P. 18b.) 

Quand M. de Bouillé dit ensuite que ma popula- 
rité tenait à de pareils moyens, il répète une absur- 
dité que probablement Mirabeau ou d'autres gens 
mieux instruits que M. de Bouillé ne l'était, avaient 
imaginée dans l'espoir qu'il en resterait quelque 
chose. Ces dépenses, dont je n'entendis jamais 
parler qu'indirectement, furent souvent dirigées 
contre moi. Le roi a gaspillé de la sorte des sommes 
énormes dont l'usage devint de plus en plus incon- 
stitutionnel, quoique ce fût assurément le moindre 

1 Voyez la lettre du 4 août 1792, p. 405 du premier roïoœe. 

Digitized by 



38 MÉMOIRES DU MARQUIS DE ROUILLÉ. 

des dangers de la liberté publique ; mais je défie qui 
que ce soit de citer une seule occasion où non-seu- 
lement un journaliste ait été payé par moi, mais 
même où il ait reçu la plus légère invitation pour 
parler en ma faveur, depuis le commencement de 
la révolution jusqu'au jour de ma captivité. Je ne 
puis croire que ces fausses assertions de M. de 
Rouillé soient volontaires. II se plaint encore (p. 186) 
de ma méfiance à son égard. Je n'ai jamais rien fait 
contre lui personnellement, et je me suis attiré 
beaucoup d'ennemis en défendant ce qu'il a fait de 
bien. 

« Lafayelte dirigea, je pense, le choix du ministre 
» de la guerre ( 16 novembre 1790); ce fut un 
» M. Duportail, ancien officier du génie, qui avait 
» servi avec lui pendant la guerre d'Amérique et 
>» paraissait lui être fort attaché. » (P. 190.) 

• Je fis nommer M. Duportail, qui, bientôt après, 
craignant les jacobins, se livra à l'influence de 
MM. de Lame th. 

« A la fin de janvier 1791, le roi m'écrivit qu'il 
>• espérait pouvoir effectuer son départ de Paris 
» dans le mois de mars ou d'avril. — Sa Majesté 
» me mandait qu'au surplus elle avait une pro- 
» messe formelle de l'empereur de faire marcher 
» un corps de douze à quinze mille hommes à sa 
» première réquisition... î» (P. 192.) 

Encore un complot avec l'empereur. Pourquoi 
aviez-vous prêté le serment et répondu à l'assem- 
blée de votre fidélité? 

« Le roi aurait pu faire un arrangement conve- 
» nable avec l'assemblée ; plusieurs membres prin- 
» cipaux (Mirabeau, Duport, même les Lameth) le 
» désiraient. — Mirabeau avait enfin été acheté par 
» le roi...» (P. 194.) 

Et Lafayette (p. 195) est toujours soupçonneux, 
mais envers la cour seulement, car : 

« L'extravagance et la sécurité de Lafayette sur 
n ses ennemis les jacobins, ses projets, ses espé- 
» rances, étaient dans sa tète et dans son cœur ; la 
» constitution était une chimère qu'il suivait tou- 
» jours avec la même ardeur. » (P. 205.) 

Ainsi, quand j'ai attaqué les jacobins, il n'y avait 
pas de haine personnelle. — Plus loin, le sens des 
paroles d'Émery est assurément perverti : 

« Émery convint de tous les vices de la constitu- 

i voyez la p. 292 du premier volume. 

» tion ; il m'assura que l'assemblée avait été en- 
» traînée par les factieux, etc.. » (P. 206.) 

Mirabeau rencontra une fois, chez Émery, La- 
fayette 1 , et n'eut garde, comme on le pense bien, 
de confier à celui-ci ses intrigues avec la cour et 
avec M. de Rouillé, qui parait croire que Lafayette 
n'avait dans la révolution d'autre affaire que le com- 
mandement de Metz. 

« Lafayette fut obligé, à la fin de février, de 
» combattre, à Vincennes, les sans-culottes , com- 
» mandés par Santerre. » (P. 212.) 

Ce mot sur l'affaire de Vincennes montre que 
M. de Rouillé était souvent assez mal instruit. Les 
clubs dont il parle ont presque toujours été les in- 
struments des projets aristocratiques. 

u Un décret de l'assemblée défendait aux troupes 
» d'assister aux clubs, et aux membres de les y 
» recevoir. Il avait été rendu dans les premiers 
» jours du mois de septembre précédent, après 
» l'insurrection générale de l'armée; mais le mi- 
» nistre de la guerre, Duportail, qui agissait alors 
n moins par l'impulsion de Lafayette que par celle 
» des Lameth et des jacobins, écrivit à l'assemblée 
» pour en demander la révocation. >» (P. 220.) 

Je ne fus pour rien dans la très-mauvaise dé- 
marche relative aux clubs, et mes amis votèrent 
contre elle. 

« Des bruits, adroitement répandus, sur la ren- 
» trée des émigrés suivis des armées étrangères, 
» s'accréditaient d'autant plus facilement que les 
» émigrés semblaient, par leurs indiscrétions, les 
» confirmer encore. Les nobles, les prêtres, même 
» les bourgeois honnêtes qui ne montraient pas 
» d'exagération, étaient exposés aux menaces du 
)» peuple. — Je craignais surtout les grands du 
» royaume qui en étaient sortis, etc.. » (P. 225 
et 224.) 

Il avoue le mal que les émigrés faisaient à la 
royauté constitutionnelle et à la cause royaliste. 

« Les Lameth, ennemis de Lafayette, m'avaient 
>» fait faire des propositions de réunion et d'asso- 
» ciation avec eux ; j'y avais répondu brutalement. >» 
(P. 226. ) 

Ces dispositions de MM. de Lameth se font voir 
dans toutes les occasions *. 

« Le duc de Riron vint me voir à Metz dans les 

s Voyei lei p. 8 et 9 dt ce volume. 

Digitized by 



MEMOIRES DU MARQUIS DE BOUILLÉ. 39 

» premiers jours d'avril ( 1791 ). — Il me dit : u Si 
» le duc d'Orléans esl faible, je le suis encore plus 
» que lui, et sa faiblesse Fa mis à la discrétion des 
» hommes les plus dangereux, qui en ont abusé ; 
» mais croyez que c'est notre parti qui sauvera le 
» roi et la France. >» (P. 227 et 228. ) 

Cette anecdote a de l'importance ; elle se lie au 
projet de Dumouriez de donner mon armée à 
Biron 1. 

«Le duc de Biron retourne à Paris, accompagné 
» du général Heyman, commandant sous moi à 
» Metz, qui était son ami et le mien. Celui-ci de- 
» manda une audience à la reine, qui la lui accorda. 
» H proposa un plan concerté avec le duc de Biron 
» pour faire sortir le roi et la famille royale de 
» Paris. — La reine lui dit qu'elle prendrait les or- 
» dres du roi, qui fit remercier le général Heyman 
» en l'assurant qu'il ne voulait pas quitter Paris. » 
(P. 230.) 

Heyman était aussi à M. d'Orléans. 

<« Après l'arrestation du roi à Varennes, l'émigra- 
» tion, qui avait été peu considérable jusqu'alors, 
» détint presque générale... — Les chemins, en 
>♦ France, étaient couverts d'hommes, de femmes 
» et d'enfants qui craignaient d'être ensevelis 
» sous les ruines de la monarchie, etc.. — On 
» vit les hommes les plus distingués, les femmes 
» mêmes, braver la mort et la recevoir sans effroi.» 
(P, 268, 270.) 

Ne dirait-on pas qu'il parle des temps de Robes- 
pierre? Quels sont les hommes et les femmes qui, 
en 1791, ont eu occasion de mourir ainsi ? 

« Je reçus une lettre du roi de Suède (Gustave), 
» qui était alors à Aix-la-Chapelle. — Je me rendis 
» auprès de lui ; il ne me fut pas difficile de faire 
» connaître à ce monarque l'état véritable de la 
» France... » (P. 271, 273.) 

C'étaient deux tètes bien sages ensemble que le roi 
de Suède et M. de Bouillé. Celui-ci venait d'écrire 
du Luxembourg « qu'il ne laisserait pas pierre sur 
pierre à Paris. »» 

« Je cherchais à le convaincre (le roi de Suède) de 
» l'opinion où j'étais qu'il n'y avait plus d'autres 
» ressources que l'intervention des puissances al- 
» liées du roi, soutenues par des armées nom- 
n breuses ; que l'invasion était moins difficile dans 

ce moment où l'armée, abandonnée par ses offi- 

i Voyez la p. 466 du premier volume. 
* Voye* la p. 356 du premier volume. 

» ciers, était entièrement désorganisée ; où la 
» plupart des places frontières étaient dans un 
» grand délabrement, ce qui était constaté par 
» l'examen que j'en avais fait récemment par ordre 
» du roi, d'où il résultait que les seize places de 
» première ligne exigeaient plus de onze millions 
» de dépense, etc.. >» (P. 273, 274.) 

Quel abus de confiance ! 

« 11 a fallu toute l'énergie, tout l'art et tout le 
» fanatisme du jacobinisme, ainsi que les talents 
» extraordinaires du général que les jacobins 
» avaient choisi au commencement de cette guerre, 
» non-seulement pour obtenir de tels succès, mais 
» pour réunir même l'armée, pour la former et 
» l'employer. » (P. 275.) 

Remarquez la tendre partialité de MM. Bertrand 
et de Bouillé pour Dumouriez qui, par parenthèse, 
bien loin d'assembler et de former l'armée, avait, 
autant qu'il dépendait de lui, empêché qu'elle ne 
le fût. M. de Bouillé convient d'ailleurs (p. 279) que: 

« La fuite de Varennes augmenta le pouvoir des 
» jacobins et de la faction orléaniste. 

« Le seul point sur lequel je me trompais, était 
» le peu de résistance que je supposais que les 
» Français opposeraient aux armées étrangères, ce 
)) qui sera toujours mon étonnement. » (P. 291.) 

La seule chose sur laquelle il se trompa fut préci- 
sément la seule qu'il aurait fallu savoir avant de 
conseiller l'attaque de la France. Cette résistance 
l'aurait moins étonné s'il avait eu plus de confiance 
dans les prédictions de son cousin3. 

« Léopold voulait faire en sorte de terminer les 
» affaires de France par la voie de la négociation. 
» Il désirait que toutes les puissances de l'Europe 
» formassent une ligue générale ; qu'elles environ- 
» nassent le royaume de leurs armées ; qu'on pro- 
» posât alors au gouvernement français de rendre 
» la liberté au roi et à la famille royale, de rétablir 
>» la monarchie sur des bases raisonnables, etc.. » 
(P. 297.) 

Ce plan de Léopold est le système du comité au- 
trichien dont] les intrigues sont ainsi confirmées 3. 

« Il se passa en France des événements que je 
<> n'avais pas prévus, et qui me causèrent beaucoup 
» de surprise et de peine. L'assemblée constituante, 
» après avoir achevé sa nouvelle constitution, l'a- 
» vait présentée au roi, qui l'avait acceptée ( le 
» 13 septembre 1791) sans aucun changement. Cette 

s Voyez, «ur le comité autrichien, les p. 440 et 441 du premier 
volume. 
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» assemblée s'était séparée après avoir décrété Fé- 
)* leclion de nouveaux députés pour former une 
» assemblée nationale permanente, qui devait désor- 
» mais représenter le peuple français... » (P. 506.) 

Est-il probable que le roi ait aussi trompé M. de 
Bouille qui n'avait pas prévu que l'assemblée consti- 
tuante se séparerait et serait remplacée par une 
autre assemblée législative? 

« Le roi de Suède était alors persuadé que Tem- 
» pereur et le roi de Prusse déclareraient la guerre 
)» à la France, tandis que la nation française la 
>* déclara au contraire à toute l'Europe. » (P. 304.) 

Us la firent déclarer par les jacobins. 

« J'appris en même temps que l'impératrice me 
» savait très-mauvais gré de m'ètre engagé avec le 
» roi de Suède, au moment où je traitais avec elle.» 
(P. 305.) 

Quelle élourderie! Puis il convient (p. 508)que, 
dans leur aimable projet de Varennes , le roi, la 
reine et lui, qui m'avaient donné leur parole d'hon- 
neur, ne doutaient guère que je ne fusse massacré. 
Il est vrai qu'aujourd'hui M. de Bouillé répare ces 
procédés en reconnaissant ma générosité, lorsque 
je fis adopter une amnistie générale après l'accep- 
tation de l'acte constitutionnel. 

u L'anarchie augmentait chaque jour en France, 
» ce qui n'était que trop prouvé par la foule des 
>» émigrants. » (P. 310.) 

Il prend ici l'effet pour la cause ; mais il ajoute 
avec raison : 

« On les armait ( les émigrés ), on les enrégimen- 
» tait sur les bords du Rhin , etc.. Ces mesures 
« réveillaient la fureur du peuple et servaient les 
» projets des jacobins et des anarchistes. » 

Enfin M. de Bouillé fait voir que c'est malgré 
l'empereur et le roi lui-même que les émigrés ont 
perdu celui-ci. 

« Le roi envoya aux princes ses frères, MM. de 
» Vioménil et de Coigny, qui leur témoignèrent, 
» de sa part, sa désapprobation sur l'armement 
» de la noblesse française, auquel l'empereur mit 
» tous les obstacles possibles, mais qui continua 
» d'avoir lieu. » (P. 510). 

Comment les sentiments de la reine devaient-ils 
(p. 513) faire marcher l'empereur en le forçant 
dans son dernier retranchement, tandis que 
( à la p. 515) M. de Bouillé affirme que 

« Les vues de Léopold étaient dirigées vers la 

» paix par l'influence de Louis XVI et de la reine? » 

Sans doute parce que les plans du comité autri- 
chien étaient que l'armée autrichienne menaçât seu- 
lement la frontière pour donner de la force au roi. 

« Le roi envoya M. Mallet du Pan auprès des 
» princes ses frères. — M. Mallet du Pan était en 
» outre chargé d'une mission secrète auprès de 
» l'empereur, de la part du roi et de celle de la 
)» reine. » ( P. 317.) 

M. Mallet du Pan devait sans doute obtenir alors 
un manifeste dans le sens du comité autrichien. 

« L'électeur de Mayence, qui avait des relations 
» très-intimes avec le cabinet de Vienne, me dit, 
» quand les Français déclarèrent la guerre après 
» la mort de Léopold : « Vous êtes bien heureux 
» que les Français soient les agresseurs, car, sans 
» cela, la guerre n'aurait pas eu lieu. » U la regar- 
» dait comme nécessaire pour le rétablissement de 
» Tordre en France , et pour la tranquillité géné- 
» raie de l'Europe. » (P. 520.) 

On voit encore ici qu'une partie de la coalition 
avait grand besoin que la guerre fût décidée par 
quelques jacobins, et craignait beaucoup qu'elle ne 
se fit pas. Parmi les causes principales qui ont rendu 
les armées françaises supérieures à celles de leurs 
ennemis (p. 324), M. de Bouillé oublie que les 
gardes nationales avaient été organisées et prépa- 
rées pendant trois ans. U oublie aussi l'établisse- 
ment de l'égalité qui permit à tous les talents de 
parvenir; le débarras des maltresses, favoris, gé- 
néraux de cour, etc. 

« Le roi de Suède fut assassiné la nuit du 16 au 
» 17 mars 1792 ; ses projets s'éteignirent avec lui. 
» — Les idées chevaleresques de ce prince réveil- 
» lèrent l'animosité des mécontents, qui, au désir 
» de vengeance que leur inspirait la suppression 
» des prérogatives de la noblesse, l'extension de 
» la puissance royale, le désordre des finances, 
» joignaient la crainte d'une expédition où Ton 
>» voyait toutes les ressources de la Suède s'englou- 
» tir inutilement. » (P. 526 et 550.) 

U est assez simple que l'adoption des projets de 
M. de Bouillé par Gustave III, qui n'y avait que 
faire, ait irrité les Suédois, et son conseiller a 
bien raison de dire que ce ne sont pas les dé- 
mocrates qui ont conduit le malheureux prince à 
sa perle. 

« A la fin d'avril, les Français déclarèrent la 
» guerre à l'empereur sans la déclarer à l'empire, 
» qui la leur fit peu de temps après. Leur politique 
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» fut sans doute mauvaise ; ils auraient pu,'dans 
» ce premier moment, envahir facilement les élec- 
» torats du Rhin, les États héréditaires de l'Au- 
» triche, situés sur ce fleuve, s'emparer de quel- 
» ques places fortes alors sans défense, etc.... » 
(P. 344.) 

Oui, mais ce n'était pas le compte du ministère 
qui avait déclaré la guerre. 

M. de Bouillé est souvent si mal instruit, qu'il 
croit que c'est Dumouriez et non Luckner qui suc- 
céda à Rochambeau (p. 545). II ne voulait qu'a- 
mener ici l'assertion que si je n'ai pas eu d'échecs 
comme les autres, j'ai eu le tort d'être trop cir- 
conspect. 

« Je fus mandé par le roi de Prusse, le 27 mai 1792, 
» à Magdebourg, pour donner quelques détails sur 
» les plans des opérations des armées combinées 
» de l'empereur, de l'empire et de la Prusse. — 
» J'indiquai la Champagne comme la partie la 
» plus faible de la frontière, et l'attaque par 
» Longwy, Sedan et Verdun, comme la plus fa- 
» cile. » (P. 346.) 

J'avais mandé au ministre de la guerre que, d'a- 
près ce qui était échappé à M. de Rouillé, dans sa 
tournée avec mon aide de camp Desmoltes, pour 
préparer des mesures défensives, si M. de Rouillé 
était consulté, il entrerait en France par Longwy, 
Sedan et Verdun. C'est une des raisons qui me dé- 
cidèrent â me porter à l'extrémité de ma droite, 
au camp retranché de Sedan, à faire travailler à 
Longwy et à Verdun pendant le peu de temps que 
je commandai dans cette partie. Je pressai les mi- 
nistres de ne pas regarder Verdun comme une place 
de troisième ligne, et je fis les mêmes recomman- 
dations à Luckner lorsque Longwy et Verdun fu- 
rent dans le commandement de celui-ci *. — L'on 
voit que le duc de Rrunswick a l'obligation de son 
plan de campagne à M. de Rouillé. 

« Lafayelte ne doit-il pas être séparé de ces 
« hommes atroces? Élevé à l'école de la révolution 
» en Amérique, il s'est livré aveuglément à cet en- 
» thousiasme de liberté qui avait embrasé son âme 
» pendant les six années qu'il passa auprès du cé- 
n lèbre Washington. Qu'on se représente un jeune 
» homme à qui la nature a donné un cœur chaud, 
» une âme sensible et fière,etc. » (P. 383 et 384.) 

Lafayetle a voulu défendre la constitution, et 
par conséquent ne peut répondre à l'invitation que 
M. de Rouillé lui fait, tout doucement, après ces 
éloges (p. 385), de s'unir au parti royaliste. 

« Voyez, â l'appui de ceitc noie, le* p. 445, 487, 490 , 492 e 
468 du premier volume de cet ouvrage. 

2    uém. DU c.tn. LAFATFTTE. 

« Philosophes modernes, ou plutôt malheureux 
» sophistes, par le faux éclat des lumières que 
» vous avez répandues , vous avez fait commettre 
» plus de crimes et verser plus de sang, dans un 
» petit nombre d'années, que la politique, le fa- 
» natisme et l'ignorance barbare de nos pères, dans 
» le cours de plusieurs siècles! >» (P. 387.) 

Après avoir employé les premières pages de ces 
Mémoires à prouver que les malheurs de la révo- 
lution ne provenaient que des sottises des aristo- 
crates et des royalistes, il est un peu tard pour 
en accuser la philosophie à laquelle on voit que 
M. de Rouillé ne voudrait pas laisser pierre sur 
pierre ! 

En tout, son ouvrage est rempli d'erreurs et 
d'inconséquences. Parmi les faits que raconte M. de 
Rouillé, il faut distinguer ceux qu'il n'a connus 
que par de faux rapports, d'après des notions im- 
parfaites , et qu'il a vus à travers les préjugés d'un 
caractère plus passionné que réfléchi, d'un esprit 
plus actif que juste et étendu. Cependant, une 
grande partie des faits qu'il raconte lui étant connus 
personnellement, il mérite créance sur ces objets, 
car M. de Rouillé a mis plus de sincérité dans ses 
écrits que dans sa conduite. Quand les sentiments 
fâcheux qui percent en vingt endroits, égarent l'au- 
teur, peut-être s'est-il persuadé réellement ce qu'il 
tâche ensuite de persuader aux autres. On le croi- 
rait volontiers lorsqu'on voit qu'il lui arrive de con- 
tredire , en traçant le portrait de Lafayette, plu- 
sieurs traits par lesquels il a cherché à le noircir ou 
à le déprécier. 

Dans la correspondance de M. de Rouillé avec 
son cousin, il est facile de remarquer tous les soins 
de celui-ci pour conserver à la France et à la con- 
stitution un ancien de grade, un homme sur la 
bienveillance duquel il était loin de compter. Et ce- 
pendant, quoique, en général, Lafayette ait mérité 
le reproche de trop de confiance dans les hommes, 
de négligence sur des personnes et des choses insi- 
gnifiantes à son gré, mais qui finissaient par nuire, 
il faut reconnaître que ce défaut n'a pas été poussé 
aussi loin, à l'égard de M. de Rouillé, que le pu- 
blic l'avait cru. En même temps que Lafayette ris- 
quait sa popularité pour le soutenir dans ce qu'il 
avait fait d'utile, il veillait sur sa conduite avec une 
grande attention, et eu lui réservant les moyens 
de servir la cause constitutionnelle, lui ôtait ceux 
de la compromettre. On ne s'étonnera plus de l'im- 
portance que Lafayette mettait à l'affaire de Nancy 
lorsqu'on verra, par le témoignage même de M. de 
Rouillé, à quel point il importait au succès de la 
révolution et de l'ordre légal, qu'en dépit des aris- 
tocrates et des jacobins, cette insurrection fût ré- 
primée. 

G 
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MADAME ROLAND. 

APPEL A LfIHPARTIALB POSTÉRITÉ, PAR LA CITOYENNE 
ROLAND, FEMME DU MINISTRE DE L'INTÉRIEUR. 

Un volume ln-8», â Paris, chez Louvet. 

Ces Mémoires d'une femme d'esprit sont un 
plaidoyer des girondins contre les constitutionnels. 
En accordant que les premiers ont eu, dans les der- 
niers temps, une bonne morale et d'honorables in- 
tentions, il n'est pas moins vrai que si, en 1792, 
ils avaient raison, leurs adversaires avaient tort. 
Les girondins ont beaucoup calomnié les constitu- 
tionnels et surtout Lafayette. Il n'y a donc qu'un 
juste droit de défense dans nos observations sur 
leur conduite ; elles doivent être franches et sans 
réticences. "Nous rendons justice à ce qu'ils ont fait 
et dit de bien ; mais, comme chaque fraction des ja- 
cobins a successivement repoussé l'oppression dont 
elle devenait victime en invoquant trop tard les 
principes de la déclaration des droits, il faut 
qu'on apprenne à distinguer, dans la révolution, 
les hommes qui, dans tous les temps et dans toutes 
les vicissitudes, ont prêché et pratiqué la même 
morale et n'ont ainsi à rougir d'aucune anecdote, 
ni d'aucune citation qu'on puisse opposer, soit à 
leurs paroles, soit à leurs actes d'un autre temps. 
C'est là le peint caractéristique qu'il est important 
de saisir. 

« Les conspirations échouées, reprises, avor- 
» tées, toujours suivies, aboutirent enfin à l'insur- 
» rection du 51 mai 1793, où le bon peuple de 
» Paris, très-décidé à ne massacrer personne, fit 
» d'ailleurs tout ce que voulurent bien lui dicter 
» ses audacieux directeurs, son insolente com- 
» mune et le comité révolutionnaire de messei- 
» gneurs les jacobins devenus fous, enragés ou 
» stipendiés par les ennemis. » (P. 4.) 

Ce que madame Roland dit de l'insurrection du 
31 mai, ne pourrait-il pas se dire du 10 août, plus 

massacres ? 

« Le jour de l'insurrection (du 31 mai), lorsque, 
» deux heures avant que le son du tocsin ait cessé 
» de frapper les airs, quarante mille hommes en 
» armes environnent la convention, et que des 
n pétitionnaires menacent ses membres à la barre ; 
» l'assemblée n'est pas permanente1! elle est donc 
» entièrement subjuguée? Elle a donc fait tout ce 
>» qu'on lui a ordonné? — « Citoyens, dis-je à 
» quelques sans-culottes groupés près d'un canon, 
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» les départements seront-ils bien aises de voir 
» leurs représentants... » — «Qu'appelez-vous? le» 
» Parisiens ne font rien que d'accord avec les dé- 
» partements. » — « Pour savoir leurs votes, il aw- 
» rait fallu des assemblées primaires. » — « Est-ce 
» qu'il en a fallu au 10août?» (P. 9.) 

Ce qui se passait à cette époque est, en effet, la 
répétition de ce que les girondins ont dit et fait au 
10 août. 

« J'entends frapper chez moi... II était minuit 
» environ. Une nombreuse députalion de la com- 
» mune se présente et me demande Roland. — 
» Nous venons, citoyenne, vous mettre en état 
» d'arrestation et apposer les scellés. » — « Où 
» sont vos pouvoirs?» — « Les voici, dit un homme, 
» en tirant de sa poche un mandat du comité d'in- 
» surreclion, du 31 mai, sans motif d'arrestation , 
» pour me conduire à l'Abbaye. » (P. 13.) 

N'est-ce pas là la municipalité illégale du 10 août, 
les arrestations nocturnes de Pétion, les ordres de 
Roland à des commissaires arbitraires? Ils avaient 
fait défendre alors, sous peine de mort, d'entra- 
ver la marche du pouvoir executif, ces hommes qui 
se plaignaient du despotisme du pouvoir exécutif 
constitutionnel, et Roland chargeait, non les admi- 
nistrateurs, mais des agents à lui, de faire les arres- 
tations. 

« L'erreur et le crime l'ont emporté ; la repré- 
» senlation nationale est violée ; tout ce qu'il y 
» avait de remarquable par la probité unie au ta- 
» lent est proscrit; la commune de Paris corn- 
» mande au corps législatif; Paris est perdu ; l'en- 
» nemi va profiter de nos divisions. » (P. 22.) 

Encore une imprécation fort applicable au 
10 août! 

« C'est le meilleur des humains, confiant jusqu'à 
» l'imprudence, gai, naïf, ingénu comme on l'est 
» à quinze ans, fait pour vivre avec des sages et 
» pour être la dupe des méchants. » (P. 36.) 

Ceci est un plaisant éloge de Brissot, qui n'était 
ni aussi ingénu, ni aussi dupe que l'assure madame 
Roland. 

« Il fut arrangé que l'on viendrait chez moi quatre 
» fois la semaine dans la soirée, parce que mon 
» appartement se trouvait placé de manière à n'être 
» fort éloigné d'aucun de ceux qui composaient 
» nos petits comités. — Il n'y avait plus qu'un petit 
» nombre d'hommes qui osaient combattre pour les 
» principes, et, sur la fin, il se réduisit presque à 
» Buzot, Pétion et Robespierre. Celui-ci me parais- 
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* sait alors un honnête homme. — 11 venait de 
» temps en temps me demander à dîner. » (P. 38,39.) 

Robespierre était en 1791, comme on voit, un 
intime ami de ce comité *. 

« J'avais été frappée de la terreur dont Robes- 
H pierre parut pénétré le jour de la fuite du roi à 
» Varennes ; je le trouvai l'après-midi chez Pétion, 
» où il disait avec inquiétude que la famille royale 
» n'avait pas pris ce parti sans avoir dans Paris une 
» coalition qui ordonnerait la Saint-Barthélemy des 
» patriotes. Pétion et Brissot disaient, au contraire, 
» que cette fuite du roi était sa perte et qu'il fallait 
» préparer les esprits à la république. Robespierre, 
» ricanant à son ordinaire et se mangeant les on- 
» gles, demandait ce que c'était qu'une républi- 
>» que!—Il y avait derrière la toile un intéressé 
» que les aristocrates accusaient trop vivement 
» pour que les patriotes ne fussent pas tentés de 
» lui pardonner, tant qu'ils n'apercevraient que 
*» des choses qu'on pouvait tourner au profit com- 
» mun. — En révolution, on saisit avidement ce 
» qui peut servir, et l'on perd la faculté de prévoir 
» ce qui pourra nuire. — De là cette indélicatesse, 
» si je puis m'exprimer ainsi, dans la concurrence 
» d'agents qu'on n'estime pas, mais qu'on laisse 
» faire, parce qu'ils semblent aller au même but. 
>• D'Orléans n'était sûrement pas à craindre isolé- 
» ment, mais son nom, ses alliances, sa richesse 
» et son conseil, lui prêtaient de grands moyens ; 
» il avait certainement une part secrète à toutes 
« les agitations populaires ; les hommes purs le 
» soupçonnaient; mais cela leur paraissait un fer- 
» ment nécessaire pour soulever une masse inerte.» 
(P. 39, 40,41.) 

Ces passages nous paraissent peu adroits et assez 
clairs. 

« Les jacobins proposèrent une pétition à l'as- 
» semblée pour lui demander le jugement du traître 
» qui avait fui, ou l'inviter à recueillir le vœu du 
» peuple sur le traitement qu'il pouvait mériter. 
» Laclos, dévoué à d'Orléans et puissant dans son 
« conseil, fit cette proposition aux jacobins, qui 
» l'accueillirent, et près de qui elle fut appuyée 
» par un détachement de quelques centaines de 
» molionnaires et de coureuses, tombés du Palais- 
« ttoyal dans te lieu de leur séance, à dix heures 
» du soir. Je les y vis arriver. La société délibéra 
» avec cette foule, qui donna aussitôt son suf- 
» frage; elle arrêta les bases de la pétition, et 
» nomma pour la rédiger des commissaires, au 
» nombre desquels étaient Laclos et Brissot; ils 

i H. Roland était alors chargé d'une mission relative aux dettes 
de la commune de Lyon. U ne s'établit à Paris qu'au mois de dé- 
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» travaillèrent dans la nuit même. — Laclos, pré- 
>» textant un mal de tète, pria Brissot de tenir la 
» plume, et il proposait, comme dernier article, je 
» ne sais plus quelle clause qui rappelait la royauté 
» et ménageait une porte à d'Orléans ; Brissot, 
» étonné, la repoussa vivement. » (P. 41, 42.) 

Quand Laclos et Brissot arrangeaient ensemble le 
rassemblement du Champ de Mars, il était donc 
évident, pour celui-ci et ses amis, qu'il s'agissait de 
porter le duc d'Orléans au trône. Vous reconnais- 
sez qu'il est criminel de servir de tels projets et 
vous les servez néanmoins. — Madame Roland ap- 
pelle (p. 42) proclamation inopinée et brusque 
exécution, l'application de la loi martiale qui eut 
lieu huit heures après les premiers assassinats du 
Champ de Mars, sans compter le coup de fusil raté 
sur le commandant général, le coup de pistolet tiré 
sur le maire, les pierres, etc. *. 

« Certaine rumeur qui n'est point encore l'opi- 
» nion publique, mais qui la précède et l'annonce, 
» s'élevait contre Bonne-Carrère, que Dumouriez 
» avait fait directeur général du département des 
» affaires étrangères. — Le bruit se répandait de je 
» ne sais quelle place accordée ou quelle affaire 
» arrangée par Bonne-Carrère, au prix de cent 
» mille livres dont partie devait être remise à ma- 
»» dame de Beauvert. C'étaitla mattiyssede Dumou- 
» riez, vivant chez lui au grand scandale des amis des 
» mœurs et de la liberté. Madame de Beauvert, 
» sœur de Rivarol, était environnée de suppôts de 
» l'aristocratie, etc. » (P. 49.) 

Cependant cet homme dont la maîtresse, sœur de 
Rivarol, faisait des affaires d'argent et s'environnait 
des suppôts de l'aristocratie, cet homme qHe sa 
conduite devait rendre suspect, et que plusieurs 
personnes de son parti croyaient un traître, Du- 
mouriez ne fut pas seulement l'introducteur du mi- 
nistère girondin, par l'intermédiaire de M. de La 
Porte, intendant de la liste civile ; les girondins le 
préconisèrent jusqu'à leur brouillerie avec lui. 

« Me voilà aussi chassé, » m'annonça mon mari 
en revenant. — « J'espère; lui répliquai-je, que 
» c'est encore mieux mérité de votre part que de celle 
» de personne; mais c'est bien le cas de ne pas at- 
» tendre que le roi l'annonce à l'assemblée; et 
» puisqu'il n'a pas profité des leçons de votre 
» lettre, je ne vois rien de plus conséquent au cou- 
>» rage de l'avoir éctite, que la hardiesse d'en eu- 
» voyer copie à l'assemblée. » (P. 82.) 

On verra plus loin (p. 11 de la deuxième partie) 
que M. Roland emprunta la plume de sa femme 

cembre 1791, et fut uommé ministre de l'intérieur environ trois 
mois après 0© 9 mars 1792). — î v. la p. 373 du premier volume. 

Digitized by 



44 MADAME 

pour rédiger sa fameuse lettre au roi ; mais peu im- 
porte. Ce qu'il faut remarquer, c'est qu'en écrivant 
sur ce qui se passait dans l'intérieur du conseil, il 
avait dit que cela resterait entre le roi et lui, ce qui 
ne l'empêcha pas d'envoyer sa lettre aux journaux 
et à l'assemblée *. 

« On avait senti le besoin de balancer l'influence 
» de la cour, de l'aristocratie, de la liste civile et de 
» leurs papiers. Un journal, placardé en affiches, pa- 
» rut propre à cette fin. 11 fallait trouver un homme 
» sage et éclairé pour en être le rédacteur. 11 fallàit 
» aussi des fonds; c'était une autre affaire. Pétion 
» lui-même n'en avait point pour la police; et ce- 
» pendant,dansune ville comme Paris,c'était absolu- 
» ment nécessaire. Il eût été difficile d'en obtenir de 

V rassemblée; on imagina que Dumouriez qui avait, 
» aux affaires étrangères, des fonds pour dépenses 
» secrètes, pourrait remettre une somme par mois 
» au maire de Paris pour la police, et que sur cette 
» somme seraient prélevés les frais du journal que 
n surveillerait le ministre de l'intérieur. Telle a 
» été l'origine de la Sentinelle. » (P. 54, 55.) 

Puisque Roland, Pétion, et tous les girondins ont 
reconnu la nécessité d'avoir des fonds secrets pour 
la police de Paris, et de prendre ces fonds sur les 
dépenses secrètes des affaires étrangères, ils n'a- 
vaient rien à reprocher, à cet égard-, à M. de Mont- 
morin, en admettant que ce ministre ait donné 
aussi, sur les fonds des affaires étrangères, quelque 
chose à la police de Paris, ou même en supposant, 
ce que je n'ai jamais su, qu'il ait payé des journaux 
comme les girondins payaient la Sentinelle. M. de 
Montmorin aurait même sur eux un avantage, car 
probablement ses journaux étaient dans le sens de 
la constitution, tandis que les affiches rédigées par 
Louvet tendaient à la détruire. Madame Roland le 
prouve assez (même page 55), quand elle rapporte 
les mots de Barbaroux à son mari encore ministre, 
et les réflexions qu'ils firent naître : 

« Il ne fallait pas retomber dans l'esclavage, mais 
n tout tenter pouf établir quelque part un gouver- 
» nement libre. « Ce sera notre ressource, disait 
» Barbaroux, si les Marseillais que j'ai accompagnés 
» ici ne sont pas assez bien secondés par les Pari- 
» siens pour réduire la cour ; j'espère cependant 
» qu'ils en viendront à bout, et que nous aurons 
» une convention qui donnera la république à 
» toute la France. » — Nous jugeâmes bien, sans 
» qu'il s'expliquât davantage, qu'il se préparait uue 
l insurrection. » 

Ce qui suit est également fort instructif : 

« Il est vrai qu'à l'époque des révolutions, il se 

« Voyez U note de U p. 449 du premier volume. 
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» trouve toujours, particulièrement chez les peu- 
» pies corrompus et dans les grandes villes, une 
n classe d'hommes privés des avantages de la for- 
» tune, avide de ses faveurs et cherchant à les ex- 
» torquer à tout prix. — Sans doute beaucoup de 
» geus de cette trempe s'étaient jetés dans le parti 
» populaire contre la cour, prêts à servir celle-ci 
» pour son argent, puis à la trahir si elle devenait 
» plus faible. Les vrais patriotes laissaient aller 
» celle meute bruyante comme des chiens d'arrêt, 
» et peut-être n'étaient pas fâchés de s'en servir 
» comme d'enfants perdus qui se livrent à l'en- 
» nemi. » (P. 56, 57.) 

Voilà (p. 61 et 62) un curieux détail de voleries 
et dilapidations : 

« Dès que l'assemblée eut donné au conseil deux 
» millions pour dépenses secrètes, Danton se 
n pressa de toucher cent mille écus, dont il fit ce 
» que bon lui sembla; ce qui ne l'empêcha pas 
» d'obtenir de Servan soixante mille livres ; de Le- 
» brun davantage, sur les fonds secrets de leurs 
» départements, sous divers prétextes. — Jamais 
» il n'a rendu de compte. C'est ainsi que Servan 
» me l'a répété. Le conseil, interrogé par l'assem- 
» blée, sur la question de savoir si Danton avait 
» rendu des comptes, répondit simplement que 
» oui ; mais Danton avait acquis tant de puissance, 
» que ces hommes timides craignaient de l'offenser. 

» On avait imaginé, comme l'une des premières 
» mesures à prendre pour le conseil, l'envoi dans 
» les départements de commissaires chargés d'é- 
n clairer sur les événements du 10 août, etc. Dès 
» qu'il fut question de leur choix en même temps 
» que de la proposition de leur envoi, Roland de- 
« manda jusqu'au lendemain pour réfléchir aux 
» sujets qu'il pouvait indiquer : « Je me charge de 
» tout, s'écria Danton , la commune de Paris nous 
» fournira d'excellents patriotes !» — Le lendemain 
» il arrive au conseil avec les commissions toutes 
>» dressées ; il ne s'agit plus que de les remplir des 
» noms qu'il présente et de signer. On examine 
» peu, on ne discute point, et on signe. Voilà donc 
» un essaim d'hommes peu connus, intrigants de 
» sections ou brouillons de clubs, patriotes par 
» exaltation et plus encore par intérêt, mais très- 
» dévoués à Danton, leur protecteur, et facilement 
» épris de ses mœurs et de sa doctrine licencieuse ; 
» les voilà représentants du conseil exécutif dans 
» les départements ! » (P. 64.) 

Quelle vertu quexelle d'un ministre de l'intérieur 
qui n'exige pas même que l'on examine et discute 
de tels choix, et signe par complaisance Penvol dans 
les départements de tous les scélérats nommés par 
Danton ! 
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(Massacres de septembre, p. 74.) « Tout Paris 
» laissa faire... Je n'espérais plus que la liberté 
J» s'établit parmi les lâches, froids spectateurs d'at- 
» tentats que le courage de cinquante hommes 
» armés aurait facilement empêchés. — La santé 
» de Roland en fut altérée, etc. >» 

Croyez-vous que Bailly et La Rochefoucauld se 
seraient contentés de pouvoir dire que leurs santés 
en avaient été altérées et d'écrire à l'assemblée , le 
lendemain, quand le crime était consommé. La 
durée de quatre jours étonne madame Roland... 
Elle devait être étonnée en effet, puisqu'elle croyait 
à la vertu de Pétion, de Roland et des membres in- 
fluents de l'assemblée. 

Vous dites « que les massacreurs n'étaient que 
» deux cents, mais que la force publique était mal 
>» organisée. » Qui donc s'était efforcé de la désor- 
ganiser avant le 10 août et y avait réussi après celte 
journée, en désarmant, emprisonnant et poursuivant 
les meilleurs citoyens de la garde nationale? Il est 
tout simple que les brigands aient craint d'être en- 
través par Tordre public, mais ceux qui ont toléré 
de si grands attentats ne doivent pas s'étonner si, 
comme le raconte madame Roland (p. 75) : 

« L'or, l'argent, les portefeuilles des prisonniers 
» furent pillés; si des dilapidations bien plus con- 
>» sidérables furent faites, par les membres de la 
» commune, après le 10 août, soit au château des 
» Tuileries, soit dans les maisons royales des en- 
>» virons où elle envoya des commissaires, soit chez 
» les particuliers, dits suspects, où elle avait fait 
» apposer les scellés. » 

(P. 82.) u Les brigands de Paris calomniaient 
H toujours et ne prouvaient jamais. — On voulait 
» perdre Roland; on a tenté de l'arrêter lors de 
» l'insurrection du 31 mai, époque de l'avilisse- 
» ment complet de la représentation nationale,etc.» 

C'était bien comme cela qu'on s'y était pris en- 
vers les constitutionnels ; mais il y avait longtemps 
que la représentation nationale était avilie. Madame 
Roland a raison de dire (p. 86) : u que Pétion fut 
» un maire prudent et qu'il ne conjura pas les 
» orages. >» 

Elle ajoute (p. 87.) : 

« On a vu que, durant le premier ministère pa- 
» triote, il avait été arrangé que le ministre des 
» affaires étrangères prendrait sur les fonds attri- 
w bués à son département, pour dépenses secrètes, 
>• quelques sommes qu'il remettait au maire de Pa- 
» ris, tant pour la police que pour des écrits, etc. — 

* La motion qui Tut «uivie du décret déclarant traître a la pa- 
trie tout Français qui pourrait prendre part directement ou IndJ- 
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>» Dumouriez ayant quitté ce département, il fut 
» question du même objet pour la police seule- 
» ment avec d'Abancourt, qui ne voulut rien faire 
» de lui-même, et prétendit que c'était une chose 
» à faire goûter au roi. Le roi répondit, en pro- 
» près termes, qu'il ne donnerait pas des verges 
» j our se faire fouetter. Mais peu de jours après, 
» Lacroix, ce collègue actuel de Danton, avec lui 
» déprédateur de la Relgique, Lacroix qui siégeait 
» alors à l'assemblée législative, et qu'on savait 
>» aller au château, se rendit chez Pétion pour lui 
» assurer la libre disposition de trois millions, s'il 
» voulait en user de manière à soutenir Sa Majesté. 
» Cette proposition fut rejetée malgré l'accueil très- 
» particulier qu'il reçut du roi dans le même temps. 
» H fut introduit dans son cabinet, et Louis XVI 
» lui prodigua des témoignages d'affabilité , même 
» ces petites cajoleries aimables, etc.—Le léger bruit 
n d'un froissement d'étoffe de soie derrière la ten- 
» ture, persuada à Pétion que la reine était présente 
» sansèlrevisible,etc.Pétionrestafermeethonnète.i» 

Si M. d'Abancourt, qui avait juré la constitution, 
refusa de donner de l'argent pour la détruire, il 
ne fit que son devoir; et, si le roi fit dire à Pétion 
qu'il lui confierait trois millions si celui-ci promet- 
tait de travailler au maintien de la royauté consti- 
tutionnelle, il n'y aurait eu là que trop de bonhomie. 
Au reste , Lacroix était tel que madame Roland le 
dépeint, et lorsque la cour donna ses voix à Pétion 
pour la mairie, il est probable qu'elle voulait en 
tirer parti ; mais ne voit-on pas que les petites ca- 
joleries aimables du pauvre Louis XVf et le frois- 
sement d'étoffe de soie sont des platitudes racon- 
tées par un homme qui a voulu se faire valoir? 

« Guadet eut des instants brillants dans les deux 
» assemblées législative et conventionnelle. » (P. 95.) 

Un des plus brillants instants de Guadet fut sans 
doute sa motion du 14 janvier 1792 *. 

DEUXIÈME PARTIE. 

Les quatre premières pages de cette seconde 
partie sont curieuses. On y parle de la correspon- 
dance des jacobins, où Roland se trouva immiscé 
sans s'en douter, à peu près de la même manière 
qu'il devint ministre. Il prévoyait peu les événe- 
ments , et au fond n'avait pas de méchanceté. Ce- 
pendant sa femme a tort de le peindre comme 
tellement étranger à l'intrigue, encore plus que 
Brissot, suivant elle. Madame Roland a tort aussi 
de se plaindre (p. 7) de la disette d'hommes, c£ 
qui n'est pas exact. Il y eut beaucoup d'hommes 
de talent dans les trois ou quatre partis de l'assem- 

rectement a un projet dont le but serait une modification de la 
constitution- (voyez la p. 442 du premier volume.) 
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Idée constituante, dans les trois partis de rassemblée 
législative, dans les armées; et Ton doit s'étonner 
qu'après tant de massacres et de proscriptions, il 
en soit tant resté. 

« Le choix d'un envoyé aux États-Unis fut dirigé 
» avec sagesse. Brissot cita Genest qui venait de 
» passer cinq ans en Russie. Cette proposition fut 
» réfléchie, toutes les considérations possibles l'ap- 

» puyèrent, et Genest fut choisi. » (P. 27.) 

Nous savions déjà que Genest avait été envoyé 
en Amérique par la Gironde et nommément par 
Brissot. Sous l'ancien régime, les ambassadeurs de 
Louis XVI n'avaient donné aucun sujet de plainte 
aux États-Unis. Sous la constitution, Otto, Ternant, 
s'y étaient fait aimer et considérer. Le 10 août ar- 
rive, et les girondins se hâtent, en destituant Ter- 
nant, d'envoyer un homme expressément chargé 
de désorganiser l'Amérique, de séparer les patriotes 
en deux partis, ce qui rapprochait de l'Angleterre 
un grand nombre d'hommes les plus respectables 
et les plus liés à la France depuis le commencement 
de la révolution. C'est Genest ou plutôt la Gironde 
qui a créé dans ce pays la distinction fâcheuse des 
partis anglais et français. Gérard, frère de Renne- 
val, avait été sur le point, en 1778, de commettre 
cette faute ; mais La Luzerne et Marbois, qui le 
remplacèrent, ne cherchèrent qu'à unir les patrio- 
tes. La Luzerne, digne neveu de Malesherbes, disait: 
«« Je ne me ferais pas scrupule d'employer en Aile- 
» magne les moyens reçus dans la diplomatie ; mais 
» je me reprocherais d'en faire usage parmi ces 
» hommes honnêtes et ce peuple tout neuf. » Ge- 
nest , au contraire, avait ordre de semer la divi- 
sion; on eut la maladresse d'y ajouter celui de 
dépopulariser Lafayette , ce qui ne fit aucun tort à 
celui-ci, mais au parti français qui employait Genest. 
L'ambassadeur girondin avait pris des gens à sa 
solde pour insulter ceux qui n'étaient pas de son 
avis, comme l'ambassadeur russe en avait à Con- 
stantinople, pour insulter ceux qui portaient la 
cocarde nationale. Si l'on voulait connaître la con- 
duite de Genest, qui n'était pas homme à se com- 
porter de la sorte sans instruction, il suffirait de 
lire la lettre sévère qui lui fut écrite par M. Jeffer- 
son, alors ministre des affaires étrangères *. On ne 
peut soupçonner M. Jefferson ni d'aristocratie, ni 
d'anglomanie. 

« Les jacobins et cordeliers ne cessaient de 
» répéter, dans leur tribune, qu'il fallait faire un 
» 10 août contre Roland, dans les derniers jours 

* Mémoir, correspondence, and mlsccllanîes from the papers 
of Tb. Jefferson (vol. III, lettre à M. Genest,p. 296 et 299). Voyez 
aussi, dans le tome I, p. 392 des Uélanges politiques et philoso- 
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» de son ministère, comme on avait fait contre 
» Louis XVI. »( P. 43. ) 

Ils avaient été approuvés dans la violation des 
lois et ne voyaient aucune raison pour ne pas re- 
commencer. 

« Custine, dont j'ai ouï dire aux princes de 
5» Linange qu'il était le plus redouté d'entre eux 
» par les Autrichiens, est menacé de perdre la 
»• tète! » (P. 47. ) 

Nous avons appris que Custine fut caressé par 
les girondins et qu'ils lui firent proposer de venir à 
leur secours. Custine partageait leur confiance avec 
Dumouriez lorsqu'ils proscrivaient Lafayette ; mais 
il profita des leçons données à celui-ci par les giron- 
dins , et les refusa avec les lieux communs qu'ils 
avaient débités contre l'intervention du général 
constitutionnel. 

« Et voilà les régisseurs de l'empire ! un CoIIot, 
>» comédien de profession, etc. — Collot se crut 
» frustré en voyant appeler Roland à l'intérieur, où 
>» lui avait porté ses vues. Dès lors, la puissance 
>» clubiste fut dirigée contre Roland, n ( P. 50. ) 

Madame Roland a tort de tant s'indigner de la 
concurrence du comédien ColIot-d'Herbois avec 
son mari, lorsque M. de La Porte, intendant de la 
liste civile, et Dumouriez formèrent le ministère 
jacobin. On ne faisait pas encore toutes les distinc- 
tions qui ont eu lieu depuis. Dumouriez, en arri- 
vant au ministère, s'occupait d'employer Collot- 
d'Herbois et le dit à Lafayette. Il est vrai que Collot 
se jeta ensuite du côté de Robespierre ; mais il avait 
été soutenu par les girondins et fort vanté dans 
leurs journaux, à l'époque du triomphe des Suisses 
de Château-Vieux. Brissot l'exaltait alors avec beau- 
coup de zèle, et enfin le concurrent de M. Roland 
fut l'organe de tous les jacobins, quand il dénonça 
Lafayette au corps législatif *. 

« Pétion ne pouvait, par sa place, marcher à la 
» tète de l'insurrection du 10 août. 11 fallait qu'il 
» fût consigné et qu'on lui liât les bras, afin qu'il 
» n'agît point contre elle. Les étourdis de la com- 
» mune oubliaient de le faire, et je me souviens 
» que Lanthenas alla deux fois de la mairie à l'hôtel 
» de ville pour dire que l'on mit donc à son hôtel 
» une force imposante. » ( P. 58. ) 

N'est-ce pas l'aveu d'une étrange conduite pour 
le maire de Paris? 

pbiques de H. Jefferson, traduits par M. Conseil, une lettre à 
M. Gouverncur-Morris, datée de Philadelphie, 1793. 

a Voyez les p. 458 et 459 du premier volume- 
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« 11 parait que Lafayette, d'abord entraîné par 
» des principes que son esprit adoptait, n'eut pas 
H la force de caractère nécessaire pour les soutenir 
» quand la lutte devint difficile; ou que peut-être, 
» effrayé des suites d'un trop grand ascendant du 
» peuple, il jugea prudent d'établir une sorte 
» de balance. Le fait est que, professant même 
>» le républicanisme, dans le particulier, Brissot 
» fut longtemps encore à le croire coupable, lors- 
» qu'il était devenu tel aux yeux des plus ardents.» 
(P. 59.) 

Cette phrase échappée à l'auteur doit être con- 
forme à la véritable opinion des girondins sur 
Lafayette. 

( Affaire du Champ-de Mars, 17 juillet 1791. ) 
« l'assassinat matinal des invalides, fait pour ainsi 
» dire à la dérobée, servit de prétexte pour fusiller 
» le peuple réuni après le dîner. » ( P. 60. ) 

On eut la patience d'attendre jusqu'au.soir, car 
le rassemblement ne discontinua pas, quoique 
madame Roland veuille, par une phrase louche, 
faire entendre ici que les factieux réunis le soir 
n'étaient pas les mêmes que ceux du matin. 

« Les sages désiraient que le roi sentit la néces- 
» sité de faire marcher la constitution, et se décidât 
» à reprendre, pour les conserver, des ministres 
» qui voulaient sincèrement la faire exécuter. » 
(P. 61.) 

Autre aveu : Le rappel forcé des ministres giron- 
dins fut le principal motif de toutes les entreprises 
de leur parti à cette époque, y compris le 20 juin 
et le 10 août, où ils montrèrent peu le désir sincère 
de faire exécuter la constitution. 

« Dans les mouvements révolutionnaires, les 
» gens les plus actifs ne sont pas toujours les plus 
» purs : combien d'êtres ne se mettent en avant 
» que pour devenir quelque chose ! 11 faut laisser 
» faire ceux-là avec les autres; mais l'objet du 
» mouvement rempli, il faut se dépêcher d'établir 
» Tordre pour éviter la dissolution. » (P. 62. ) 

Après avoir fait l'attaque avec ces êtres impurs, 
contre toutes les lois de la constitution et de la 
morale, on devait s'attendre qu'ils n'en laisseraient 
pas le profit aux girondins tout seuls. 

«c On a fait un crime à Roland de la découverte 
) de l'armoire de fer, et Ton est bien aise de sup- 
» poser qu'il en ait retiré quelque chose. Mais 
» Roland avait des témoins, et Roland ne s'est 
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» point contredit. Un serrurier, nommé Gamin, 
» établi à Versailles, dénonça qu'il avait été employé 
» par Louis XVI à construire une petite cache dans 
» son appartement aux Tuileries. Roland avait 
» l'inspection des Tuileries, elles étaient confiées à 
» sa surveillance, ainsi que tout ce qu'elles renfer- 
» maient ; il prend avec lui Gamin et Heurthier, 
» l'architecte, se rend dans l'appartement du roi, 
» où Gamin lève un panneau de boiserie et découvre 
» une petite porte de fer. Roland la lui fait ouvrir, 
n appelle un domestique, fait apporter une ser- 
» viette, tire les liasses pour les défaire, jette un 
» coup d'œil sur les titres qui annonçaient des 
» correspondances avec les généraux et autres, les 
» place dans la serviette, toujours en présence de 
» Heurthier et de Gamin, fait prendre le paquet à 
» son domestique, et se rend à la convention, où il 
» les dépose authentiquement. Il faut dire qu'en 
» mettant le château sous la responsabilité du 
» ministre de l'intérieur, la convention avait, en 
» outre, créé une commission de quelques-uns de 
» ses membres pour examiner les pièces qui s'y 
» étaient trouvées lors de l'invasion. Les membres 
» de cette commission furent fâchés que le ministre 
» ne les eût pas appelés à la découverte. Roland 
>» Va point de tort réel dans cette affaire; mais il 
» y a une faute de conduite et de précaution. Ajou- 
» tez que, parmi les membres de la commission au 
>» château, était un certain Calon, personnage que 
» Roland méprisait, avec lequel il avait quelquefois 
» des difficultés, parce que ces députés commissaires 
» voulaient étendre leur pouvoir et bouleverser le 
» château à leur gré, tandis que Roland, naturel- 
» lement rigide, s'opposait souvent à leurs entre- 
>» prises. » ( P. 67.) 

Toute cette histoire est présentée avec fort peu 
d'adresse, et il est facile de voir pourquoi l'on ne 
trouva rien dans l'armoire de fer qui compromit les 
girondins. Mais si M. Roland eut le temps de prendre 
les précautions qui convenaient à ses amis, on peut 
voir ( p. 225 du recueil des pièces de l'armoire de 
fer ) qu'il laissa des billets où il n'y a que les initiales 
du nom de madame de Condorcet4. 

« Le soin de ne pas se faire des ennemis est le 
» premier caractère de l'homme ambitieux déjà 
>» parvenu dans une république. Voyez Roland au 
» contraire, dénonçant rigoureusement les abus 
» qu'il ne pouvait réprimer, ne pliant jamais devant 
» la force ou le préjugé du jour. » ( P. 69. ) 

Nous avons vu que M. Roland, malgré son grand 
courage, laissait son collègue Danton envoyer offi- 
ciellement des ordres d'assassinat dans les départe- 
ments. M. Roland dit un jour à madame d'Aven : 

i Voyez la note 1 de la p. 11 de ce volume. 
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« que les assassinats s'organisaient dans le con- 
» seil *. » 

Rien de plus touchant (p. 101 et 102) que la rela- 
tion des derniers moments de madame Roland. Rien 
de plus noble que sa conduite. C'est un hommage 
que nous aimons à lui rendre. 

« L'égalité est le résultat nécessaire de la justice 
i> et de la liberté. » (Réponse de madame Roland, 
dans son interrogatoire par Dulaure, le 21 juin 1795, 
p. 104.) 

Cette réponse est excellente. 

TROISIÈME SECTION. 

On trouvera (p. 49) dans le recueil de ses lettres, 
que madame Roland, et par conséquent M. Roland, 
avaient d'abord adopté les principes et les hommes 
de l'anarchie qu'elle a combattue ensuite avec tant 
de courage. 

« Loustallot est mort, dit-elle, dans sa lettre du 
» 27 septembre 1790; et nous avons pleuré sa 
>» perle avec amertume. Desmoulins aurait sujet de 
» reprendre sa charge de procureur général de la 
» lanterne. Mais où est donc l'énergie du peuple ? » 
(P. 136.) 

Loustallot était, comme on sait, le rédacteur des 
Révolutions de Paris, chez Prud'homme, ouvrage 
aussi calomnieux et aussi incendiaire qu'aucune des 
feuilles de Marat. C'est celui dont MM. de La met h 
firent porter le deuil aux jacobins. On voit que, si 
madame Roland eût été à Paris, elle eût dès lors 
provoqué les émeutes, et il n'est pas gracieux à une 
femme de souhaiter qu'on reprenne la place de 
procureur général de la lanterne. 

Il est important que la postérité et les étrangers 
ne s'imaginent pas que les véritables promoteurs 
de la liberté ont partagé ces dispositions et que 
c'était là ce qui, parmi eux, s'appelait du patrio- 
tisme. 

i Lorsque madame de Lafayclle eut reçu, au mois d'octo- 
bre 1792, la permission de retourner dans sa demeure de Chava- 
niac, prisonnière sur sa parole, madame d'àyen sa mère alla 
trouver H. Roland, afin d'obtenir de lui une liberté complète; 
M.,Roland , en parlant des obstacle* que ses bonnes intentions 
rencontraient, répondit les mots ici rapportés. 

s Carnol était membre du directoire exécutif de la république, 
a l'époque du 18 fructidor- Lorsqu'il se Tut soustrait à la déporta- 
tion que les auteurs du coup d'État de celle journée avaient 
résolu de lui faire subir, il publia le Mémoire ainsi inlitulé, en 
réponse aux accusations dirigées contre lut dans le conseil des 
Cinq-Cents. 

3 a La haine que me portaient plusieurs membres du direc- 
toire , et Barras surtout, prenait sa source dans des événements 

RÉPONSE DE CARNOT 

AU RAPPORT FAIT SUR LA CONJURATION DU 18 FRUCTIDOR, 
AU CONSEIL DES CINQ-CENTS, PAR J.-CH. BAILLEUL , AU 
NOM D'UNE COMMISSION SPÉCIALE. 

(8 floréal an vi, mai 1708 ».) 

Cette défense de Carnot renferme des éclaircisse- 
ments très-curieux : on y verra (p. 157, 166, 191 ) 
qu'il est bien convaincu de l'existence d'un complot 
orléaniste, quoiqu'il soit encore nié par beaucoup 
de gens 5. Les menaces de cette faction expliquent 
en grande partie la conduite de La Fayette, de ses 
amis, de leurs adversaires, et le témoignage d'un 
homme qui a eu tous les secrets du comité de salut 
public et du directoire est précieux ; on doit en faire 
usage. 

Mais, comme Carnot n'était point dans les affaires 
au commencement de la révolution, ce qu'il dit 
demande explication, du moins pour les premières 
années. 

Robespierre n'était point un chef de la faction 
orléaniste ; il en fut l'instrument comme il fut celui 
de tous les gens intéressés à l'anarchie. Dans l'as- 
semblée constituante , Robespierre était lié avec 
Pétion, organe de Brissot qui lui dictait sa conduite 
et ses discours, et avec Barrère qui avait aussi des 
liaisons orléanistes ; mais tous ces hommes, quoi- 
que employés par la faction, n'étaient pas dans ses 
intérêts secrets. A l'époque de l'évasion du roi, 
Robespierre se trouva aussi remplir les vues de la 
faction orléaniste qui faisait parler de république et 
de procès du roi, comme elle le fil le 10 ao_$t 1792, 
pour se frayer le chemin au trône. Danton, Brissot, 
Robespierre et Pétion furent les chefs apparents du 
rassemblement du 17 juillet 17914; ils étaient con- 
duits par des hommes plus associés qu'eux aux 
véritables secrets de la faction et qui ne se mon- 
trèrent pas. Cependant Robespierre, dans l'inter- 
valle de l'acceptation de la constitution (le 15 sep- 
tembre 1791) jusqu'au 10 août, suivit des errements 

bien antérieurs à sa formation. Barras était d'une faction que j'ai 
toujours eue en horreur, de celte faction qui voulait d'abord por- 
ter d'Orléans sur le trône; qui, n'ayant pu réussir, Imagina de 
travailler pour son propre compte, et qui flnll par se diviser elle- 
même en deux autres ; l'une Danlonienne, dominant aux corde- 
11ers, l'autre Robcspierrlenne, dominant aux jacobins et * la com- 
mune dè Paris ; de celte faction , d'abord si contraire au système 
républicain , qui en porta ensuite les principe» jusqu'à l'exalta- 
tion , lorsqu'elle vit qu'elle pouvait en profiter pour se mettre 
elle-même à la tétc de la république. » (P. 157 du Mémoire de 
Carnot.) 

4 Au Champ de Mars.—Voyez la p. 43 de ce volume et la p. 372 du 
premier. 
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différents de ceux de Pélion, Brissot, et de ceux qui 
prirent alors le nom de girondins ou hauts jaco- 
bins. Il est assez remarquable qu'à l'époque où 
ceux—ci voulaient la guerre et où la cour, ou pour 
mieux dire le comité autrichien, voulait maintenir 
la paix et faire peur de la guerre à la nation, pour 
la rendre plus souple aux changements projetés, 
Robespierre et d'autres anarchistes, croyaient s'op- 
poser à l'influence de la cour en ne lui donnant pas 
les avantages de la guerre que les girondins, au con- 
traire, souhaitaient pour pouvoir perdre Louis XVI, 
ou, ce qu'ils eussent mieux aimé, pour s'emparer 
de sa confiance volontaire ou forcée. On peut voir 
dans les journaux du temps qu'à cette époque, 
Robespierre et les siens ne parlaient que de paix, 
et c'est ce qui faisait croire à Lafayetle que plusieurs 
de ces gens-là étaient ou payés ou diriges, sans s'en 
douter, par les conseillers intimes de la cour *. 

Quant à Danton, bien supérieur à Robespierre, il 
fut complètement et sciemment dans le parti orléa- 
niste, jusqu'après le 6 octobre. 11 eut bien plus la 
confiance du parti que Robespierre, et il la méritait 
par des talents distingués comme par sa monstrueuse 
immoralité. On trouve dans nos matériaux une scène 
assez curieuse au district des cordeliers , où l'ar- 
rivée de Lafayette déjoua, dans les premiers temps 
de la révolution, le projet qu'il avait déjà déjoué 
plusieurs fois, de donner à M. d'Orléans la garde 
de Louis XVI*. Lorsque M. d'Orléans passa en 
Angleterre, Danton se lia avec MM. de Lameth, 
directeurs du club jacobin, et toutes leurs mesures 
furent concertées entre eux. Cela ne l'empêcha pas 
de recevoir dans la suite des sommes d'argent con- 
sidérables que le roi lui fit donner pour endormir 
sa rage, et ne l'empêcha pas non plus de conserver 
des liaisons avec le parti d'Orléans. Aussi se déclara- 
t—il, au 21 juin 1791, contre le roi, quoique MM. de 
Lameth se fussent déclarés pour lui. Mais, après 
l'acceptation de la constitution, il continua à rece- 
voir de l'argent du roi, devint aux jacobins l'espion 
et l'agent du gouvernement, en continuant de faire 
le démagogue. Nommé ministre de la justice, il 
commanda les meurtres de septembre et paya les 
meurtriers qui, par erreur, avaient été tout sanglants 
demander leur argent à Roland. Probablement, son 
arrière-pensée, depuis le 10 août, fut de servir la 
faction d'Orléans avec laquelle il avait conservé 
d'intimes rapports; cependant il eut aussi quelque 

1 voyez les p* 440 et 441 du premier volume. 
s Voyez la p. 237 du premier volume, sur le projet mis en 

avant par Danton, de donner au duc d'Orléans le commandement 
des gardes françaises. 

3 Voyez, sur Danton, la note l de la page 366 du premier vo- 
lume. 

4 Le rapport dont M.Chabroud termina la lecture le 1«* octo- 
bre 1790, avait pour objet l'examen de la procédure du Chatelel, 
et des Informations de ce tribunal d'où résultait une luculpation 
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velléité de rétablir le roi. 11 était évidemment dans 
la conspiration de Dumouriez ; mais il est bien sûr 
que sa première et principale affection a toujours 
été orléaniste ; ce qu'il voulait le moins c'était la 
république 3. MM. de Lameth ont eu des relations 
avec le parti d'Orléans, sans être orléanistes, puisque 
leur but a toujours été de se faire de gré ou de force 
ministres de Louis XVI. Ils se servaient de la faction 
orléaniste pour effrayer la cour, et pour attribuer 
à leur propre crédit l'importance qu'elle donnait 
aux chefs jacobins, tandis que la faction orléaniste 
se servait d'eux pour pousser au désordre et dissi- 
muler la véritable source et le motif de ses excès. Le 
parti tranchant que Lafayetle prit contre M. d'Or- 
léans, après le 6 octobre, les mécontenta extrême- 
ment ; ce furent eux qui contribuèrent le plus au 
décret de l'assemblée sur le rapport de Chabroud 
avec lequel ils étaient fort liés. Mirabeau voulait se 
séparer de M. d'Orléans, en demandant la division 
de la question 4 ; MM. de Lameth l'en détournèrent 
en le menaçant « s'il faisait, dirent-ils, cotte 
lâcheté, de se mettre contre lui. » Ils n'avaient 
pourtant jamais voulu porter M. d'Orléans au trône, 
et lorsqu'ils eurent fait leur réconciliation avec la 
cour au 21 juin, ils ne voulurent pas même qu'il fût 
employé dans son grade d'officier général. 

Sieyes fut sûrement dans les premiers temps du 
parti d'Orléans, et cette idée resta longtemps dans 
sa tète ; cependant, après le 6 octobre, il voulut 
avoir la confiance de Monsieur, frère du roL 11 
voulut aussi, au commencement de 1791, donner 
à Louis XVI un ministère ; mais il est très-probable 
qu'après le 10août, il a repris ses idées orléanistes. 
Le jour du rapport de Chabroud et surtout le jour 
de la dénonciation faite par le Châtelet, Sieyes était 
fort animé. 

Mirabeau, dès qu'il eut été repoussé par MM. Nec- 
ker et Montmorin 5, devint tout à fait orléaniste et 
fut très-avant dans les secrets; mais la lâcheté du 
prince, au 6 octobre, le dégdÎHa tellement qu'il ne 
conserva pas de liaisons avec ce parti, ou du moins 
pas plus qu'il n'en fallait pour tûcher de savoir ce 
qui s'y passait. 

Carnot dit que Tallien était orléaniste 6 : cela est 
très-probable. 11 parait pourtant qu'après le 9 ther- 
midor , Tallien et quelques autres négociaient en 
Suisse pour le rétablissement de la branche aînée 
des Bourbons. On a dit depuis qu'il avait, avec son 

de complicité entre Mirabeau et le duc d'Orléans, dans les atten- 
tats d'octobre 89- « La procédure, dit Mirabeau, dans son discours 
•> du 2 octobre, ne me désigne que comme complice, il n'y a donc 
» aucune ebarge contre mol, s'il n'y a point de charges de com- 
» plicité. Or, rien de tout ce qu'il serait indispensable de prouver 
» n'est prouvé. »> {Voyez la p. 291 du premier volume.) 

5 Voyez la p. 290 du premier volume. 
6 M Tallien et plusieurs autres de la-faction orléaniste, etc. » 

(P. 191 du Mémoire de Carnot.) 
7 
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beau-père Cabarrus, une intrigue pour appeler au 
trône un infant d'Espagne, et que Barras n'y était 
pas étranger ; nous ignorons à quel point cela est 
fondé; mais Tallien était, pendant le temps de l'as- 
semblée constituante, un zélé provocateur d'émeutes. 

Le véritable directeur du parti orléaniste, c'était 
Laclos : lui seul était assez habile pour faire marcher 
à son but, et les prétentions des chefs du club jaco- 
bin, et les extravagances anarchiques de Robespierre, 
et en même temps pour employer, suivant différents 
degrés de confiance, Danton comme tribun du 
peuple, et plusieurs hommes habiles, tels que 
Merlin de Douai, qui regardaient leur propre for- 
tune comme intéressée à faire celle de la maison 
d'Orléans. 

Quelques députés, qui s'étaient livrés à cette fac- 
tion au commencement de l'assemblée et qui même 
avaient reçu des pensions de M. d'Orléans ou avaient 
placé leur argent sur lui, comme on l'aimera mieux, 
s'en retirèrent pour toujours après le 6 octobre. 
Parmi les hommes qui furent fidèles jusqu'à la fin 
de rassemblée, on peut compter Barrère, qui avait 
même, dit-on, la promesse d'une place dans cette 
maison. 

MÉMOIRES DU MARQUIS DE FERRIÈRES «. 

(3 vol. ln-8o, à Paria, chei Baudouin, 1821.) 

L'auteur déclare lui-même qu'il appartenait à la 
• majorité de la noblesse et qu'il a constamment voté 

dans l'assemblée constituante avec le côté droit. 11 
parle de ce qu'il a vu à travers ses préjugés, et con- 
sulte, pour les faits dont il n'a pas été témoin, des 
écrits assez suspects,-tels que ceux de Dumouriez. 
Cependant on trouve dans son ouvrage beaucoup de 
choses vraies, de la bonne foi à plusieurs égards , 
des aveux qui, de la part d'un adversaire, sont pré- 
cieux à recueillir. 

Quoiqu'il fit partie de la majorité de la noblesse, 
comme on le voit dès les premières pages, il adopte 
souvent le ton et les idées des impartiaux. M. de 
Ferrières avait, à l'égard de la cour, tout l'éloigne- 
ment des nobles de province2, et rien n'a l'air plus 
badaud que les descriptions de son arrivée à Ver- 
sailles. 

« On abandonna les trois ordres à eux-mêmes ; 

l M. de Ferrières,député de la noblesse de la sénéchaussée de 
Saumur aux états généraux, mort en 1804. — Les notes du géné- 
ral Lafayette sont écrites sur la première édition. 

i « Le» nobles de province rejetaient absolument les grands 

» loin de chercher à les réunir, en leur montrant 
» la nécessité de céder quelque chose de leurs pre- 
» teutions respectives, on laissa les esprits s'aigrir ; 
» on entretint la noblesse dans son refus, tandis 
» que Coster, secrétaire de Necker, exhortait mes- 
» sieurs du tiers à tenir bon, et les assurait qu'ils 
>» seraient soutenus. » (P. 25, liv. i, tom. h) 

M. de Ferrières se trompe sur M. Coster, qnî était 
au coutraire pour les anciennes formes. 

« D'Esprémenil , Bouthilier , Lacqueuille , se 
» chargèrent de conduire la chambre delà noblesse. 
» Ces messieurs proposèrent un club ; le cîub 
>» établi, il se forma tout d'un coup une majorité 
» fanatique. » (P. 36, liv. i, tom. I.) 

Ainsi la noblesse s'opposait à toute conciliation et 
rendait nécessaires les mesures décisives qu'on dut 
prendre. 

« La division était encore plus forte dans la 
» chambre du clergé que dans celle de la noblesse. 
» Les archevêques de Vienne, de Bordeaux, les 
» évèques de Chartres, d'Autun , de Coulances, île 
» Rhodez, cabalaient.—H était nécessaire d'éloigner 
» le roi de Versailles et de le séquestrer de ]\ecker 
» et des ministres qui lui étaient attachés. On ar- 
>» rangea un voyage de Marly; la mort de M. le 
» Dauphin servit de prétexte. — Le cardinal de 
>» La Rochefoucauld et l'archevêque de Paris, M. de 
» Juigné, coururent se jeter aux pieds du roi, le 
» supplièrent d'empêcher la ruine du clergé et de 
» protéger la religion. Le parlement envoya une 
» députation secrète et proposa des moyens de se 
» passer d'états, etc. » (P. 54, liv. i, tom. I.) 

Ces détails sur les intrigues qui précédèrent ia 
séance royale du 23 juin, sont vrais et intéressants, 
racontés par un homme de ce parti-là. 

« On résolut d'user de violence et de forcer l'arche- 
» vêque à la réunion. On ameuta le peuple de Ver- 
» sailles, on manda les brigands soudoyés de Paris ; 
» celte foule réunie poursuivit l'archevêque jusqu'à 
» son hôtel, cassa ses vitres. Les chefs entrèrent, 
n la fureur dans les yeux ; ils obligèrent l'archevêque 
» de signer une promesse de se rendre à la salle 
» des états. L'archevêque se présenta le jour suivant 
» à la vérification commune. —On parlait ouverte- 
» ment de massacrer les membres de la majorité de 
» la noblesse; on marqua leurs maisons. » (P. 6i 
et 65, liv. i, tom. f.) 

seigneurs. Ils trafiqueraient, disaient-Us, des intérêts de la no- 
blesse — On crut trouver en mol le milieu que l'on désirait , 
entre tout abandonner et tout reprendre- » (Page 3, livre i, 
tome I.) 
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Ces scènes furent imaginées pour sauver l'amour- 
propre de la noblesse, qui avait tant de fois, en 
corps et individuellement, mis son honneur à se 
séparer des communes. On reconnaissait la néces- 
sité des circonstances, et l'on fit semblant de ne 
s'èire déterminé à la réunion que parce que le roi 
était dans un danger imminent. 

te Je m'approche de M. de Lafayette, que je con- 
» naissais à peine, et dont j'étais encore moins 
w connu : « Que va-t-on faire? » lui dis-je? M.de 
>• Lafayette me regarde; il me croit député descom- 
» raunes, ou l'un des nobles passés le 26. « Nous vous 
» en enverrons encore quelques-uns aujourd'hui, » 
» me répond-il à voix basse. — M. de Lafayette 
>» était demeuré dans la chambre de la noblesse , 
» ainsi que le prince de Poix, le duc de Liancourt, 
« le vicomte de Noailles, Charles Lameth et quel- 
>» ques autres nobles ; mais c'était d'accord avec la 
)» minorité, pour y semer la division, pour y our- 
» dirdes intrigues, pour y espionner, etc.» (P. 67 et 
68, liv. i, tom. I.) 

Il est très-possible que Lafayette ait dit à l'auteur 
qu'il devait passer ce jour-là quelques nobles de 
plus, et, en effet, quelques-uns d'entre eux, M. de 
Mortemart, par exemple, autant que nous pouvons 
nous le rappeler, étaient revenus à l'idée que le 
bien public exigeait la réunion aux communes, de 
la part de ceux à qui leurs cahiers ne le défendaient 
pas impérieusement. Celle résolution eût formé la 
majorité que Lafayette, d'après l'injonction de ses 
commettants, voulait attendre. Sa fidélité fut méri- 
toire en cette circonstance ; car, quoiqu'il pensât 
que la réunion ne tarderait pas, ses opinions et son 
intérêt le portaient également à être un des premiers 
qui en donnât l'exemple. Mais aucun de ses com- 
mettants, ni de ses collègues, ne pouvait ignorer 
les sentiments qu'il professait déjà depuis long- 
temps, en Amérique, dans ses conversations habi- 
tuelles , ses avis aux notables, nommément pour 
le doublement du tiers. 11 y a donc quelque empor- 
tement d'esprit de parti à trouver mauvais qu'il ait 
cherché à servir la cause populaire et à faciliter la 
réunion des ordres. En général, ce fut la lettre des 
cahiers de chaque membre de la minorité de la 
noblesse et point du tout une tactique perfide qui 
détermina leur conduite sur cet objet4. 

« Cependant trente régiments marchaient sur 
» Paris. Le prétexte était la tranquillité publique ; 
n l'objet réel la dissolution des états. — Une partie 
» de la majorité de la noblesse continuait à s*as- 

f V. le* p- 249,251 et la lettre des p. 272-273 du 1«- vol. — Le gé- 
néral Lafayette ne se crut en droit de voter qu'à partir du 13 juillet. 

* Le comité des recherches, composé de douze députés, et 

» sembler chez le duc de Luxembourg. Là, on 
» protestait contre la réunion ; on invoquait les 
» mandats, on frappait de nullité les décrets de 
» l'assemblée nationale, on créait des prétextes à 
» sa prochaine dissolution. » (P. 72 et 73, liv. u, 
tom. I.) 

Aveux importants de la part d'un membre de la 
majorité. 

« Les capitalistes et les rentiers, plus intéressés à 
» la tenue des états, et surtout à la consolidation 
» de la dette publique , effrayés à la vue d'une 
» banqueroute inévitable, se réunirent à l'assem- 
» blée commune , à une unique espérance. Ils 
» employèrent à la soutenir les puissants moyens 
» que donnent beaucoup d'argent, un grand crédit.)) 
(P. 76, liv. n, tom. I.) 

La révolution n'a pas fait la banqueroute ; elle 
seule, au contraire, pouvait l'éviter ou du moins la 
retarder. 

« Le régiment des gardes françaises devait avoir 
» une grande influence dans la conjoncture où se 
n trouvaient les choses.La cour nomma colonel de ce 
» corps le duc du Châtelet, minutieux, dur, hau- 
» tain , etc. » (P. 77, liv. n, tom. I.) 

Le duc du Châtelet était un fort honnête homme, 
et d'un caractère très-généreux. II s'occupait beau- 
coup de détails militaires, mais n'était ni dur, ni 
hautain. L'insurrection des gardes françaises fût 
arrivée avec tout autre chef, à commencer par leur 
ancien colonel, le maréchal de Biron. 

(22 juillet, assassinat de MM. Foulon et Berthier, 
p. 159). — M. de Ferrières ne parle ni des efforts de 
Lafayette, ni de sa démission. 

« Volney proposa d'établir un comité des rap- 
» ports chargé de recevoir les demandes et les 
n plaintes adressées à l'assemblée nationale. — 
» Adrien Duport mit entre les mains des révolu- 
» tionnaires une arme plus terrible encore : il 
>» demanda l'établissement du comité des recher- 
» ches, destiné à recevoir les dénonciations contre 
» les agents civils, militaires et les conseillers du 
» roi , entrés dans la conspiration du 14 juillet, 
» ou qui pourraient dans la suite former des entre- 
» prises contre les intérêts du peuple. » (P. 168, 
liv. ni, tom. I.) 

U est remarquable que ce soit Duport, d'accord 
avec MM. de Lameth, qui ait institué le comité des 
recherches*. 

renouvelé tous les mois, fut InsUtué à la séance du 28 juillet, sur 
la motion de M. Duport.Voyez, contre ce comité, la note du géné- 
ral Lafayette, p. 303 du premier volume. 
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« Cent cinquante châteaux dans la Franche-Comté, 
» le Méconnais, le Beaujolais, étaient déjà brûlés ! 
» Parlerai-je des meurtres , des atrocités commises 
» contre les nobles? » (P. 161, liv. ni, tom. I.) 

11 n'est que trop vrai qu'il y eut de grandes 
atrocités commises. 

M. de Ferrières reconnaît (p. 227) que Bailly 
et Lafayelte protégeaient la liberté de l'assemblée 
même à Versailles, lorsque, le 29 août 1789, les 
rassemblements du Palais-Royal contre le veto du 
roi, menaçaient de s'y porter ; mais il ne dit pas 
que les monarchiens, déclarés pour la plupart en 
faveur du veto absolu, répandaient le bruit que 
les troupes avaient gardé les passages de Paris à 
Versailles et s'efforçaient de faire croire à un grand 
danger. On en avait placé, en effet, mais seulement 
sur les hauteurs de Sèvres. C'est ainsi que les pré- 
cautions exigées par l'ordre public étaient ordinai- 
rement calomniées 1. 

« La disette factice augmentait chaque jour ; tous* 
» les partis contribuaient à l'entretenir ; car tous 
» voulaient une insurrection. — Une foule de no- 
» bles, de prêtres, de financiers, se berçaient du 
» fol espoir de ramener l'ancien ordre de choses, 
» formaient des associations, préparaient des plans 
>» de retraite du roi à Metz. » (P. 264, 266 et 268, 
liv. iv, tom. 1.) 

M. de Ferrières reconnaît la part que prirent les 
aristocrates au mouvement du 8 octobre. Qn en 
trouve de nouvelles traces dans les pages suivantes 
et dans la lettre de M. d'Estaing *. 

u La reine et le comte d'Estaing convinrent de 
» faire venir un régiment d'infanterie. Lafayelte 
» approuva cette mesure.— Le régiment de Flandre 
» s'était bien conduit jusqu'alors : il avait même 
J» refusé de prêter serment. La cour crut pouvoir 
» plus compter sur ce régiment que sur tout au Ire. » 
( P. 273 et 275, liv. iv, tom. I.) 

La mesure ne fut nullement concertée avec La- 
fayette. M. de Saint-Priest abusa d'un de ses billets 
qui lui faisait part du projet des gardes françaises 
incorporés dans la garde nationale, de reprendre 
leur poste à Versailles 5. Celte idée des gardes 
françaises, qui leur avait été soufflée par leurs an- 

i Dès le 28 août 1789, l'assemblée constituante commença a 
s'occuper de la sanction royale pour les actes législatifs ou du 
veto- Elle décida, le 11 septembre, que ce veto serait suspensif; 
les discussions sur sa durée et sur la question de savoir si la sanc- 
tion royale s'appliquerait aux décrets de la nuit du 4 août, se 
prolongèrent jusqu'au 23 septembre. Après quelques diûlcullés, 
le roi adopta, le 5 octobre, ces décrets et la déclaration des droits- 
(Voyez les p. 267, 276, 277 cl 282 du premier volume ) 

ciens officiers et d'autres émissaires, fut commu- 
niquée à Lafayetle, à un dîner de commandants de 
bataillons, par quatre d'entre eux, au nom de tous 
les autres. Le commandant général envoya à Ver- 
sailles, pour s'opposer, autant qu'il était en son 
pouvoir, à l'arrivée du régiment de Flandre ; il avait 
prédit que cette mesure ferait beaucoup de mal. 
M. de Ferrières raconte plus loin toutes les provo- 
cations de la cour, dans les premiers jours d'oc- 
tobre. Il y a des détails assez vrais et quelques 
inexactitudes dans son récit des événements du 5 à 
l'holel de ville. Au moment de l'arrivée de l'armée 
parisienne à Versailles, il dit (p. 328) : « que le roi 
» ayant désiré que la députation de l'assemblée se 
» rendit au château, l'arrivée de Lafayette changea 
» cette disposition. » La phrase est louche. On 
dirait que Lafayelte empêcha les députés de venir 
au château, tandis que ce furent eux qui arrivèrent 
trop tard. 

« Les bruits les plus sinistres se répandaient sur 
» les suites de la translation de l'assemblée à Paris. 
» — La plupart des députés protestèrent qu'ils ne 
» se livreraient pas à la merci d'une populace sur 
» laquelle la seule autorité qui existât n'avait pas 
» assez d'empire pour en régler les mouvements. 
» Mirabeau, Lafayette et Bailly annoncèrent une 
» députation de la commune de Paris. Ne pouvant 
» avoir l'assemblée à sa discrétion, on préférait de 
» l'avoir aux conditions qu'elle prescrirait elle- 
» même. La commune, par un arrêté, promettait 
» d'assurer la liberté des suffrages, l'inviolabilité 
» des députés, etc.» (P. 345 et 346, liv. v, tom.I.) 

Ce passage est d'une grande absurdité : comme 
si l'arrêté de la commune n'avait été pris que 
parce qu'on n'avait pas pu avoir l'assemblée à dis- 
crétion ! Il y a, de plus, inexactitude ; car Lafayette 
n'alla pas à Versailles. Après ce lugubre exposé 
des dangers de la chose publique, M. de Ferrières 
( p. 547 ) se plaint des mesures de sûreté que l'on 
prit quand l'assemblée transporta ses séances à l'ar- 
chevêché. 

( 19 octobre. ) « Toutes les avenues, fermées de 
» barrières, garnies de canons et de nombreux 
» détachements de la milice nationale ? offraient 
» l'image d'un siège que l'on va soutenir... etc. 

» On prétendit que Lafayetle et Bailly, de concert 

s M. d'Estaing écrivit, le 14 septembre, à la reine, que le général 
Lafayette lui ayant parlé d'un projet contre-révolutionnaire pour 
décider la retraite du roi sur Metz, avait déclaré qu'a Metz comme 
ailleurs, les patriotes seraient les plus forts. M. d'Kstalng s'effor- 
çait de détourner la reine de toute entreprise de ce genre. ( Voyer 
les p. 278 et 406 du premier volume.) 3 Voyez la p. 281 du premier volume. 
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« avec Mirabeau, avaient eux-mêmes provoqué ce 
» mouvement ( l'émeute où le boulanger François 
» fut assassiné ), afin d'obtenir une loi martiale. » 
( 1». 540, liv. v, tom. I.) 

11 suffit de citer de semblables insinuations. L'au- 
teur se garde bien de dire que les assassins furent 
punis 

Il y a peu de bonne foi à prétendre, comme il le 
fait ( p. 354), que la loi martiale, copiée du riot act 
des Anglais, donnait aux communes le droit de vie 
et de mort. 

« La proclamation de la loi martiale, dirigée en 
» apparence contre le peuple révolutionnaire, mais 
>• réellement dirigée contre les efforts qu'aurait pu 
» tenter le clergé , à l'aide de la portion du peuple 
» qui lui demeurait attachée, l'assassinat du bou- 
» langer François , tout concourut à répandre un 
>• sentiment d'effroi parmi les membres de l'assem- 
>» blée. » (P. 359, liv. v, tom. I.) 

Il n'est point vrai que les députés fussent effrayés, 
ni qu'ils eussent sujet de l'être ; mais il est naïf de 
dire que la dispersion des émeutes nuisait aux pro- 
jets de contre-révolution. Il n'est point vrai (p. 381), 
quand des troubles éclatèrent dans les provinces, 
que les membres de la droite de l'assemblée aient 
été les seuls à demander des mesures propres à 
mettre un terme aux excès*. 

M. de Ferrières dit (p. 399) : 

« Que tout l'espoir des mécontents paraissait 
» s'être rallié à l'armée qu'on cherchait à indisposer 
r> contre l'assemblée, et il ajoute : Les révolution- 
» naires voulurent montrer que c'était de l'assem- 
» blée que l'armée avait tout à attendre. Ils décré- 
» tèrent, le 28 février 1790, qu'aucun militaire ne 
» pourrait être destitué de son emploi que par un 
» jugement légal ; que chaque législature statuerait 
» sur la dépense de l'armée et sur le nombre 
» d'hommes dont elle serait composée ; qu'elle 
» réglerait la solde de chaque grade, le prix de 
» l'enrôlement, les règles d'admission et d'avance- 
» ment, etc. » (P. 400, liv. v, tom. 1.) 

Ces précautions sont reconnues essentielles dans 
toute constitution libre. Une partie était expres- 
sément demandée par les cahiers de la noblesse. 11 
était beaucoup plus simple d'établir de tels règle- 

i Le crime avait été commis le 21 octobre. Les assassins furent 
j",;cs et condamné* prévôtalement. D'après un arrêté provisoire, 
le; Châlelet de Paris jugeait alors en dernier ressort. Les réformes 
iluas la procédure avaient été réclamées parle général Lafayettc 
<i«s le 8 septembre. (Voyez les p. 265 et 297 du premier volume.) 

* Voyez les p. 299 et 306 du premier volume. 

ments que de porter des plaintes séditieuses aux 
états généraux, comme on le fit dans les premiers 
temps 3. 

« (Motion de dom Gerle pour faire déclarer que 
» la religion catholique était la religion de l'État, 
» 12 avril 1790, p. 419.) » 

La motion de M. de La Rochefoucauld qui fut 
adoptée, est excellente : 

« L'assemblée nationale, considérant qu'elle n'a 
» ni ne peut avoir aucun pouvoir à exercer sur les 
)» consciences et les opinions religieuses ; que la 
» majesté de la religion et le respect profond qui 
» lui est dû ne permettent pas qu'elle devienne 
» l'objet d'une délibération ; considérant que l'atta- 
» chement de l'assemblée au culte catholique ne 
» saurait être mis en doute, dans le moment où 
» ce culte va être mis par elle à la première classe 
» des dépenses publiques, etc., décrète qu'elle 
» ne peut ni ne doit délibérer sur la motion pro- 
» posée 4. » 

DEUXIÈME VOLUME. 

<« Le comité ecclésiastique , auteur du projet de 
» constitution civile du clergé, était conduit par 
» Camus, Fréteau , Treilhard, Martineau , jansé- 
» nistes outrés, etc. » (P. 52, liv. vi, tom. II.) 

11 est très-vrai que le jansénisme influa beaucoup 
sur cet objet. 

Le traitement du clergé ne fut pas si barbare 
que le dit M. de Ferrières. Cependant ,1e comité de 
La Rochefoucauld chercha à le faire augmenter 5. 

( 19 juin 1790, abolition des titres de no- 
blesse. ) « J'appuie la motion de Lambel, dit 
» Charles Lamelh ; les titres qu'il vous invite à 
» proscrire blessent l'égalité, etc. — Cependant 
» quelques amis de Lafayette courent l'avertir de ce 
» qui se passe. Lafayette , furieux que les deux 
» Lamelh aient seuls, aux yeux de la populace, 
)» le mérite de l'abolition de la noblesse, se rend a 
» l'assemblée, etc. » (P. 70 et 71, liv. vi, tom. II.) 

Rien de tout cela n'est vrai. On n'alla point cher- 
cher Lafayette, car il était dans l'assemblée où il 
vint pour appuyer une pétition des clercs de la 

s Voyez la noie 3 de la p. 284 du premier volume. 
4 x. de Ferrières a changé les termes de cette motion. 
s Voyez plus loin une note sur le Journal des étais généraux 

et le vote du général Lafayette, quand on s'occupa de Axer les 
traitements ecclésiastiques, cinq mois avant qu'on eût adopté la 
constitution civile du clergé. 
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bazoche. L'ordre du joar fut dérangé par la motion 
de M. La m bel qui n'avait été prévue ni par MM. de 
Lameth , ni par Lafayette. L'abbé Maury deman- 
dait l'ajournement de la discussion. « Il ne s'agit 
» pas , répondit Lafayette, d'un nouvel article 
>» constitutionnel ; il s'agit d'un décret réglemen- 
» taire. Nous ne voulons point perdre à ces objets 
» les séances du matin destinées à la constitution. » 
Ces paroles, quelque colère qu'elles aient excitée , 
n'en sont pas moins justes ; mais ce qui choque le 
plus les aristocrates, c'est qu'on ne mette pas 
beaucoup d'importance aux objets de leur vanité. 
Lafayette se chargea inutilement d'obtenir une sus- 
pension de la sanction royale aux décrets de ce 
jour, pour donner au comité de constitution le 
temps de présenter quelques amendements con- 
formes aux véritables principes de la liberté 1. 

« Dès ce moment, dit M. de Ferrières, il se 
» forma une ligue-entre la noblesse , le clergé, les 
» parlements, ces trois corps qui se détestaient 
» avant la révolution, pour renverser un ordre de 
» choses dans lequel on ne leur laissait plus de 
)» place. 

» Lafayette et Bailly, plus intéressés que les 
î» autres à la procédure du Châtelet contre les at- 
» tentats du ÎS et du 6 octobre, quoiqu'on affectât 
» de les y regarder comme étrangers, s'occupèrent 
>» des moyens d'empêcher qu'elle ne les atteignît. 
» Dès ce moment les renseignements manquèrent, 
» des pièces furent supprimées. » (P. 82, liv. vu, 
lom. II.) 

Voilà un odieux mensonge. Non-seulement au- 
cune pièce ne fut supprimée, mais on ne refusa 
aucun renseignement. 11 y avait plusieurs mois que 
Bailly et Lafayette , après avoir provoqué la procé- 
dure , ne savaient plus où elle en était. 

«( M. de Lafayette donnait ses ordres au Champ 
» de Mars. Un homme, que personne ne connaît, 
» perce la foule, s'avance tenant une bouteille 
>» d'une main, un verre de l'autre : « Mon général, 
» vous avez chaud, buvez un coup. » Cet homme 
» emplit un grand verre, le présente à M. de La- 
» fayette, qui regarde un moment l'inconnu, et 
» avale le vin d'un seul trait. Le peuple applaudit. » 
(P. 95, liv. vu, tom. II.) 

L'anecdocte est vraie; mais M. de Ferrières dit 
que, le jour de la fédération, Lafayette jura le pre- 
mier, sur l'autel de la patrie, d'être fidèle à la nation, 
à la loi et au roi. Les serments de rassemblée et du 
roi précédèrent celui du commandant général. 

i Voyez la note 2 de la p. 331 du premier volume, el à la mCme 
page, la lettre du t;£n£ral Lafayette au roi ■ 

M. de Ferrières (p. 122) donne un compte assez 
exact du club de 89; mais, quand Lafayette s'effor- 
çait de réunir les diverses fractions du parti popu- 
laire, ce n'était pas, comme on le prétend (p. 12ÎS), 
« à condition qu'on fil passer toutes ses motions : » 
sa condition était qu'on ne fit pas passer de motions 
désorganisatrices. 

« L'état des finances devenait de jour en jour 
» plus alarmant. — Necker adressa, le 27 août, un 
>» long mémoire à l'assemblée, qui l'écouta avec une 
» impatience marquée. — Quelques jacobins, ren- 
» forcés d'hommes de la populace, demandèrent 
» à grands cris le renvoi des ministres (le 2 sep- 
» tembre). Lafayette, qui suivait de l'œil ce mou- 
» vement, envoya en hâte, à huit heures du soir, 
» avertir Necker du danger qui le menaçait, et 
» l'exhorta à quitter son hôtel. Necker partit sur-Ie- 
» champ et se rendit à sa maison de Saint-Ouen. » 
(P. 134, liv. vu, tom. II.) 

Lafayette prit des précautions pour la sûreté 
des ministres. Un officier de l'état-major avertit 
M. Necker. 11 est possible que cet officier ait pris 
sur lui de l'engager à se rendre à Sl.-Oucn, mais il 
était bien loin du cœur de Lafayette de vouloir que 
M. Necker adoptât une fâcheuse résolution. 11 a, au 
contraire, exprimé souvent combien il blâmait l'in- 
gratitude de l'assemblée envers ce ministre, et au- 
rait exprimé, à cet égard, ses sentiments à la tri- 
bune , s'il n'eût pas craint d'aller contre son but *. 

« Le soir même que l'on reçut à Paris la nouvelle 
» de la prise de Nancy, quarante mille hommes et 
» femmes se portèrent aux Tuileries, hurlant le 
» renvoi des ministres (2 septembre). On parlait 
» d'arrêter le ministre de la guerre, de mettre 
» Bouillé en état d'accusation. Quelques orléanistes, 
» profilant de la fermentation des esprits, criaient : 
» Allons à Saint-Cloud ! » « Le roi et la famille 
» royale y étaient. Il est probable que cette journée 
» du 6 octobre eût été plus décisive que celle de 
» l'année précédente. Lafayette et la garde nationale 
» accoururent et dissipèrent aisément cet attrou- 
» pement. » (P. 146, liv. vu, tom. II.) 

Voilà encore un service rendu à l'ordre public 
par la garde nationale. 

u Les ministres, voyant la grande influence du 
» club des jacobins, voulurent lui opposer un autre 
» club.—Clermont-Tonnerre avait déjà tenté d'op- 
» poser aux jacobins le club des impartiaux; mais 

» ce club, que son nom seul rendait suspect aux 

i voyei la lettre de la p. 386 du premier rolume. 
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» aristocrates, attaqué lui-même comme aristocrate 
» masqué, ne put soutenir la concurrence. — 
* Clerraont-Tonnerre organisa un autre club sous 
» le nom de club monarchique. C'était un tiers 
>» parti entre les aristocrates et les jacobins. — Les 
» nobles , les évèques et la reine, qui ne pardon- 
» naient point à Clermont la réunion des ordres 
» et la révolution du 14 juillet, l'abandonnèrent 
» aux jacobins.» (P. 221 et 227, liv. vin, tom. II.) 

Voyez s'il était possible de soutenir la monarchie, 
quand la cour elle-même se déclarait contre les 
impartiaux ou monarchiens? N'est-il pas remar- 
quable que les constitutionnels aient pu soutenir la 
royauté, malgré le roi, la reine et leurs amis, pen- 
dant trois ans? 

u Quelques évèques et quelques femmes de la 
» cour, comptant sans doute porter un grand coup 
» à la révolution, inspirèrent à Mesdames , tantes 
» du roi, le dessein d'aller à Rome; afin, disaient- 
» ils, que ces princesses pussent jouir de la liberté 
» de remplir les devoirs que la religion impose à 
» tous les fidèles.—Les constitutionnels résolurent 
>» de paraître s'y opposer. — Elles sortirent secrè- 
» ternent de Paris (le 14 février 1791). Ce départ 
» excita dans Paris une grande fermentation *. » 
(V. 234 et 23», liv. ix, tom. II.) 

Mesdames avaient fait instruire Lafayetle de leur 
départ ; ses amis personnels et lui furent loin de s'y 
opposer ni de feindre, â cet égard, aucune oppo- 
sition. 

« Les jacobins et les orléanistes haïssaient La- 
» fayette autant que le haïssaient les aristocrates. 
» Ils attendaient impatiemment une occasion de le 
» perdre dans l'opinion publique. Les aristocrates, 

>• de leur côté, toujours entichés de leur projet 
» d'emmener le roi hors de Paris, épiaient le rao- 
» ment de l'exécuter. Les jacobins et les aristocrates 
» crurent avoir trouvé une conjoncture propre à 
» remplir chacun leur objet. La commune de Paris 
J» avait entrepris quelques réparations au château 
>• de Vincennes. Les orléanistes et les jacobins 
» affectèrent de répandre que l'on rétablissait le 
>• donjon ; qu'on en faisait une forteresse, etc. — 
J* Des bandes nombreuses d'ouvriers et d'agents 
» d'émeutes partirent, le 28 février, de tous les fau- 
;» bourgs, avec des armes et des outils, annonçant 

i Le 24 février, les tantes du roi furent arrêtées â Arnay-lc-Duc, 
sur un arrêté municipal qui fut annulé par l'assemblée consti- 
tuante. 

* voy. les p. 355 et suivantes du premier volume sur cette 
émeute du 28 février 1791 et l'affaire dite des chevaliers du 
poignard. 

3 Voyez la p. 350 du premier volume. 

» qu'ils allaient démolir le château de Vincennes *.» 
(P. 243 et 244, liv. ix, tom. II.) » 

Ces aveux sont très-précieux ; mais il faut aussi 
remarquer ce que l'auteur ajoute 

« Tandis que ceci se passait à Vincennes, les 
» aristocrates, instruits, dès la veille, que ce mou- 
» vement devait avoir lieu, se rendirent au nombre 
>» de cinq ou six cents au château, tous armés d'e- 
» pées, de pistolets, de cannes à sabre. » (P. 245.) 

Ainsi, les aristocrates étaient instruits, dès la 
veille, du complot des orléanistes et des jacobins. 

« Mais l'émeute de Vincennes avait été terminée 
» beaucoup plus tôt que ne le pensaient les aristo- 
»» craies. On assure que leur projet était d'enlever 
» le roi et de le conduire à Metz, etc.—Le roi inti- 
» midé confirme l'ordre de Lafayctte, invite les 
» nobles à déposer leurs armes ; ils obéissent ; mais 
» les angoisses de celte malheureuse journée ne se 
» bornèrent pas à cette humiliante obligation, etc.3. 
» — La fayette fit afficher, le lendemain, qu'en sa 
» qualilé de commandant général, il croyait devoir 
» prévenir qu'il avait pris les ordres du roi pour 
» que les appartements du château ne se remplis- 
» sent plus à l'avenir de ces hommes armés, dont 
» quelques-uns, par un zèle sincère, mais plusieurs 
» par un zèle très-justement suspect, avaient osé 
» se placer entre le roi et la garde nationale; qu'il 
» avait intimé aux chefs de la domesticité du château 
» qu'ils eussent à prendre des mesures pour pré- 
» venir de pareilles indécences; que le roi de la 
» constitution ne devait être entouré que de soldats 
» libres ; qu'il priait les personnes qui avaient entre 
» les mains les armes dont on avait dépouillé ceux 
» qui, la veille, s'étaient glissés dans le château, de 
» les rapporter au procureur syndic de la com- 
» mune. » (P. 245 et 247, liv. ix, tom. II.) 

M. de Ferrières rapporte ici exactement l'ordre 
donné par Lafayette le lendemain de cette affaire 4. 

« Le roi et la reine, se retournant du côté de 
» Mirabeau, espérèrent qu'il serait moins exigeant et 
» qu'il abuserait moins des circonstances. » (P. 249, 
liv. ix, tom. II. ) 

Le Mémoire de La Porte ( p. 247 ), dans lequel 

4 MM. les ducs de Duras et de YiUequier, premiers gentilshom- 
mes de la chambre, écrivirent une lettre contre cet ordre du 
général Ufayelte. Il leur répondit dans ie Journal de Paris, en 
môme temps qu'à la recommandation du roi il rectiûalt une fausse 
assertion de ce journal relativement à la Journée du 28 février. 
Voy., dans la correspondance depuis la fédération jusqu'à la fin 
de rassemblée constituante, les p. 3«2 et sulv. du premier volume. 
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cet intendant de la liste civile rend compte de ses 
relations avec Mirabeau et des conseils de celui-ci, 
est intéressant. Les opinions de Mirabeau ont influé 
sur les événements,même après sa mort *. « Tant 
» que le roi restera à Paris, disait-il, il sera im- 
» possible de rétablir Tordre. » 

« Les aristocrates et les évèques méditaient un 
J> coup plus important. 11 s'agissait d'empêcher le 
)» roi de se rendre la semaine sainte à sa paroisse , 
» et surtout d'empêcher qu'il n'y fit ses pàques.— 
>» Il fallait montrer à tous que la conduite du roi, 
» en apparence si conforme à la constitution, n'é- 
» tait que le résullat d'une politique adroite. Si, 
» ce que l'on n'espérait guère, le roi obtenait la 
» permission de sortir de Paris , le projet était de 
» l'amener à Metz. 

On voit que les aristocrates devaient profiter dou- 
blement de l'émeute du 18 avril 1791. Si elle ne de- 
vait pas réussir à empêcher le roi d'aller à Saint- 
Cloud, elle pouvait servir d'occasion pour une fuite 
à Melz ; en retenant le roi, sa captivité était con- 
statée. Telle a été l'alternative dans laquelle les 
constitutionnels, et particulièrement Lafayelte, ont 
été pendant trois ans. Ajoutez , pour comprendre 
la difficulté de sa tâche, que l'assemblée ne voulut 
pas se prononcer et que les jacobins gâtaient tout. 
Toute cette affaire de St.-Cloud est d'ailleurs mal 
racontée par M. de Ferrières, qui n'a garde de 
parler de la démission du commandant général 2. 

« La constitution, malgré tous ses vices, fondait 
» un gouvernement sage , également éloigné de la 
>» licence et de l'arbitraire. Ce gouvernement se 
» serait insensiblement établi par la lassitude des 
n peuples et par la lassitude du roi, pour peu qu'on 
» eût permis aux esprits travaillés de se reposer 
» sur ses bases. » ( P. 288, liv. ix, tom. II. ) 

Ce sont de singuliers aveux pour un aristocrate, 
ou même de la part d'un monarchien ou d'un 
impartial en faveur de la constitution. 

u Les constitutionnels , n'ayant pu empêcher le 
» décret fatal du 16 mai 1791 contre la réélection 
» des députés, cherchèrent à en prévenir les in- 
?» convénients en s'allachant à prévenir les délibé- 
» rations anticipées. « Je redoute et déteste, dit 
» Buzot. avec tous les patriotes, l'établissement de 
i» deux chambres ; mais si l'on veut assurer à jamais 
» la liberté, la préserver de la corruption, il faut, 
» dans les questions importantes, diviser le corps 

i Nous avon« donné des extrait» de ce Mémoire, daté du 
13 mars 1791, et trouvé dans l'armoire de fer. Voy. l'Appendice 
a la On du premier volume, p. 513, n° 6- 

»> législatif en deux sections... Ces deux sections 
» que je propose n'ont d'autre objet que d'amener 
» les membres du corps législatif à s'instruire par 
» une discussion calme et réfléchie. C'est là que se 
» borneront les fonctions de chaque section ; car 
» on ne délibérera que dans l'assemblée générale. 
» Les sections n'auront aucun droit de veto, ni 
» de supériorité l'une sur l'autre. » (P. 295, liv. ix, 
tom. II. ) 

Buzot tenait alors au noyau qui depuis a formé 
les girondins. On retrouve dans son discours l'opi- 
nion énoncée à la même époque par la fameuse 
déclaration de Sieyes 3, et par Mirabeau lui-même 
à Versailles, le 9 septembre 89 *. 

( Départ du roi, 21 juin 1791. ) «Toutes les dé- 
» marches de Louis XVI et tous les mouvements 
» de Bouillé étaient connus de M. de Lafayelte et 
» des principaux chefs de son parti. II lui avait été 
» facile de suivre la marche du roi, de le faire dc- 
» vancer à Châlons. » ( P. 357 , liv. x , tom. II. ) 

Mensonges ordinaires sur cet événement. H pré- 
tend qu'on n'envoya que sur une roule ; cela n'est 
pas vrai5. 

u Barnave, Pélion etLatour-Maubourg joignirent 
» le roi à Épernay. Barnave lut le décret qui éla- 
5. blissait sa mission. — Les commissaires donuè- 
» rent le commandement de l'escorte à Dumas, 
» adjudant général de Lafayelte, et l'on se mit en 
J» marche. — Le roi invita Latour-Maubourg d'en- 
>» trer dans son carrosse. Latour-Maubourg s'y 
>» refusa, soit crainte de faire naître des soupçons, 
» soit embarras, honte du rùle qu'il jouait en ce 
» moment auprès d'un roi et d'une reine auxquels 
» il devait son état et sa fortune. Le roi démêla 
J» facilement ce dernier motif, et lui dit avec bonté : 
» M. de Latour-Maubourg, nos opiuions ne sont 
» pas les mêmes, mais j'ai toujours eu pour vous 
» la plus grande estime. » La reine, peut-être plus 
» offensée, reprocha durement à Latour-Maubourg 
» ce qu'elle avait fait pour lui. « Vous n'êtes qu'un 
n factieux, ajouta-t-elle. »(P. 574, liv. x, tom. II. ) 

11 n'y avait place dans la voiture que pour deux 
commissaires, et Latour-Maubourg crut qu'il ferait 
mieux d'y faire entrer ses collègues. Il pouvait d'ail- 
leurs plus facilement, étant dehors, et au besoin à 
cheval, préserver les personnes exposées. Latour- 
Maubourg proposa à la reine de prendre avec lui 
les deux gardes du corps. La reine refusa et les 

â voy. les p. 358 et 359 du premier volume. 
s Voy. la p. 13 de ce volume. — * Voy. la p. 18 de ce volume. 
s Voy. le chap. xvi, p. 362, et la p. 364 du premier volume. . 
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laissa sur îe siège. Le mot dn roi est vrai, et le 
sentiment qu'il exprimait était sincère : Latour- 
Maubourg, dans son pays, avait été opposé à la 
faction des Polignac, et Ton ne pouvait espérer 
rapprocher delà cour, qui lui était connue, un 
homme si dévoué à la cause de la liberté et de Tor- 
dre , dans la chambre de la noblesse comme dans 
rassemblée nationale. Sa loyauté généralement re- 
connue honorait son parti, et il était trop ami de 
Lafayette pour être aimé de la reine ; mais il ne 
devait point sa fortune à cette malheureuse prin- 
cesse , ni à la cour, dont ni lui, ni sa famille ne 
tenaient aucunes grâces pécuniaires ; il n'avait 
eu d'ailleurs qu'un avancement ordinaire dans le 
service. 

« Tel fut le succès de cette imprudente entre- 
» prise ( du 21 juin ). Elle manqua par le peu de 
» capacité des hommes chargés de l'exécution. — 
» L'opinion élait trop fortement prononcée en 
» faveur de la constitution ; le gouvernement com- 
» mençait à marcher. Le roi n'y formait plus qu'un 
» rouage inutî!e ; son absence ou sa présence ne 
)» changeaient rien à l'état des choses. » ( P. 382 , 
liv. x., tom. II. ) 

Ce témoignage de M. de Ferrières n'est-il pas 
intéressant? 

u On placarda sur tous les murs de Paris, et 
» jusque dans les corridors de l'assemblée, une 
» adresse républicaine aux Français, sous le nom 
» d'Achille du Châtelet, colonel à la suite d'un 
» régiment de chasseurs. Cette adresse avait été 
j» rédigée par Thomas Payne, Anglais, l'un des 
» principaux agents de la révolution d'Amérique. 
» Ce qui augmentait l'étonnement, c'est qu'Achille 
» du Châtelet, aide de camp, en Amérique, de M. de 
» Lafayette, était à Paris intimement lié avec ce 
» même Lafayette; qu'il vivait dans la société de 
*> Condorcet, de l'abbé Sieyes, du duc de La Ro- 
» chefoucauld, etc. »(P. 398 et 400, liv. x, tom. II. ) 

Achille du Châtelet n'a pas été, en Amérique, 
aide de camp de Lafayette , mais de M. de Bouillé. 
U ne voyait plus alors Lafayette et n'allait presque 
plus à l'hôtel de La Rochefoucauld. Achille du 
Châtelet avait eu une veine d'aristocratie, qui l'avait 
longtemps éloigné du général constitutionnel *; son 
républicanisme plus récent était si inconnu à celui- 
ci , que lorsque Achille, après sa proclamation, lui 
écrivit pour l'engager à le défendre, le premier 
mouvement de Lafayette fut de croire qu'il s'était 
compromis par une affiche aristocratique. Du Châ- 
telet voyait surtout M. et madame de Condorcet. 

1 Voy. la p.35 de ce volume. 
« Voy. les p. 320 et 397 du premier volume. 
3 Voy. la Pi.376 du premier volume. 

3      UhM. DU GtTC. LAFAYETTE. 
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Les publications de Thomas Payne, à l'époque du 
21 juin, étaient loin d'exprimer l'opinion publique. 
Rien ne prouve mieux le peu de liberté des élec- 
tions , après le 10 août, que la nomination de cet 
écrivain par le département du Pas-de-Calais où il 
n'avait aucune relation. De plus , il ignorait absolu- 
ment la langue française, de sorte que, dans les 
débats de la convention , il n'entendait pas ce qu'on 
disait et ne pouvait même pas lire ses opinions. 
Mais les girondins exaltaient Thomas Payne comme 
un des législateurs de l'Amérique, sachant fort bien 
qu'il n'avait jamais été membre d'aucune convention, 
d'aucun congrès, d'aucune législature. U eût été 
beaucoup plus sensé de le louer pour ses excellents 
pamphlets et surtout le Sens Commun, qui le ren- 
dirent fort utile à la révolution a. Sa réfutation de 
M. Burke, sous le titre de Droits de l'homme, est 
un des meilleurs ouvrages de ce temps. Les prin- 
cipes en sont bons, et la connaissance qu'avait 
l'auteur de la constitution anglaise lui permettait 
de combattre son adversaire avec avantage. A la 
convention, il vota contre la mort du roi dont il 
demanda la déportation en Amérique ; mais il eut 
un grand tort, celui d'écrire contre le général 
Washington, le libérateur de sa patrie adoptive et 
son protecteur personnel. Ce procédé lui a mérité 
les blâmes de tous les partis. 

« Lors de la destruction des droits féodaux , ce 
» furent les tenanciers et les censitaires qui applau- 
» dirent ; lors de la spoliation du clergé, ce furent 
» les capitalistes et les agioteurs; et lors de l'abolition 
» de la noblesse , les bourgeois des départements , 
» les négociants, les gens de lettres. » (P. 424, 
liv. x, tom. II.) 

La liste de ceux qui applaudirent réunit beaucoup 
de monde. 

« Les jacobins profitèrent d'un principe que les 
» constitutionnels avaient eux-mêmes tant de fois 
» invoqué comme fondamental, savoir : que la 
» souveraineté réside essentiellement dans le peu- 
» pie ; qu'on ne saurait l'empêcher de changer ou 
» de modifier sa constitution. » (P. 491, liv. x, 
tom. II.) 

C'était pour empêcher les insurrections, et non 
pour en faire, que Lafayette voulait un mode régu- 
lier de reviser la constitution. Il ne fut pas compris5. 

u Les constitutionnels chargèrent le comité de 
» constitution de rédiger une loi capable de réprimer 
>» les abus des sociétés populaires ; mais ils avaient 
» atlendu trop tard. L'assemblée rendit une loi 

4 Voy., sur cette loi du 28 M»piembre 1791, l'une de* dernières 
de l'assemblée constlluanle, la note 2 de la p. 450 du premier 
volume. 

8 
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» mais se bornant à quelques dispositions particu- 
» lières, et n'osant prononcer la fermeture des 
n clubs, les jacobins en éludèrent l'effet. La cour 
>» entama sous main quelques négociations avec les 
>» constitutionnels ; elle traitait en même temps avec 
» Lafayette , feignait d'organiser un ministère qui 
n lui convint. On espérait par ce semblant jeter la 
» division entre.les constitutionnels et Lafayette. » 
(P. 502, liv. x, tom. II.) 

11 faut remarquer ces aveux ; mais on ne s'occupait 
nullement à cette époque de changer le ministère. 

Il est bon de rappeler aussi (p. î>04) que, lorsque 
les ministres lurent, à la séance du 13 septembre, 
la lettre par laquelle le roi acceptait la constitution, 
le côté gauche de la salle et les tribunes retentirent 
d'applaudissements et de cris de Vive le Roi! tandis 
que le côté droit garda un morne silence. 

TROISIÈME VOLUME. 

« Il existait trois partis bien prononcés : les con- 
» stitutionnels, les républicains et les contre-révo- 
» lutiounaires, etc.» (P.14 et 17, liv. xi, tom. III.) 

Cette division des partis est assez juste ; mais, 
parmi les contre-révolutionnaires, lesmonarchiens 
étaient plus modérés, et quelques-uns ne voulaient 
que des moyens possibles. Quelques constitutionnels 
intriguaient avec la cour pour royaliser la constitu- 
tion. Les inclinations républicaines n'empêchaient 
pas plusieurs patriotes, tels que Dietrich , André 
Chénier, Ramond, etc., de soutenir avec chaleur 
le parti constitutionnel, tandis que les royalistes 
Orléanais s'appelaient républicains. Cette qualifica- 
tion de républicains était donnée, en général, aux 
jacobins. Quant à Lafayette, il aurait souhaité que 
le pouvoir exécutif eût plus de force, toute la force 
possible sans compromettre l'ordre constitutionnel; 
il croyait que la constitution, malgré ses défauts, 
était le seul point de ralliement qui pût sauver la 
France. En un mot, il était tout à fait constitutionnel. 

L'auteur (p. 37) indique fort bien la politique du 
comité autrichien. 

u Les constitutionnels et les girondins, dit-il, 
» démêlèrent aisément ces manœuvres coupables 
)» et se réunirent un moment pour les déjouer : les 
» constitutionnels parce qu'ils voulaient toute la 
» constitution, rien que la constitution ; les giron- 

« M. Bertrand de Mole ville, Intendant de Bretagne, fut envoyé 
au mois de mal 1788 , àvec H. de Tbiard, commandant de cette 
province, pour y faire enregistrer les édtts du 8, qui conféraient 
le droil d'enregistrement à une cour plêniire. Le parlement de 
Rennes refusa d'obéir, et un détachement de troupes reçut l'ordre 
d'entourer le lieu de ses séances: a Aussitôt, dit n. Bertrand 
» ( Histoire de la révolution , p. 106, tom. I ), qu'on sut dans la 
» ville que le parlement était assemblé et assiégé, le peuple s'y 
» porta en foule pour défendre tes magistrats ; quelques gen- 

» dins, portant plus loin leurs vues, parce qu'ils 
n s'aperçurent que ces intrigues retomberaient sur 
» la constitution elle-même. >» 

Il n'eût tenu qu'aux girondins de s'unir aux con- 
stitutionnels. 

« Cependant, les constitutionnels s'agitaient, et 
» cherchaient à repousser l'attaque que les giron- 
» dins s'apprêtaient à leur livrer dans Lafayette, 
» leur chef (après son discours du 28 juin contre 
» les clubs, à la barre de l'assemblée). Leurs jour- 
» nalistes sonnaient de tous côtés l'alarme, s'effor- 
» çaient de tirer le Parisien de son engourdissement. 
» — Les aristocrates souriaient de ces terreurs, 
» tandis que de nombreuses armées s'avançaient 
» vers la frontière, etc. >» (P. 134/liv. xn, tom. III.) 

Les aristocrates souriaient... M. de Ferrières dé- 
clare encore (p. 132) que, si la cour et les gens at- 
tachés au roi eussent voulu, à cette époque, soutenir 
Lafayette, il lui restait assez de force pour briser 
la faction des orléanistes, des jacobins, et sauver 
la famille royale. 

« U faut, disait /Indicateur, journal rédigé par 
» un constitutionnel, que l'assemblée s'ajourne et 
» laisse au gouvernement le libre exercice de son 
» pouvoir. » (P. 141, liv. xn, tom. III.) 

Ce n'était pas le parti constitutionnel qui tenait 
ce langage, mais seulement l'Indicateur, rédigé 
par Duport. 

MÉMOIRES PARTICULIERS, 

POUR SERVIR A  L'niSTOIRE   DE LA FIN DU  RÈGNE 1>E 
LOUIS XVI, PAR A.-F. BERTRAND DE MOLEVILLE. 

2 vol. in-8o. A Paris, 1816. 

Toute la première partie de cet ouvrage prouve 
que les parlements ,1a noblesse, etc., savaient aussi 
bien que les jacobins faire des émeutes, et qu'ils ne 
se faisaient pas plus de scrupules que nous, d'en- 
gager les soldats à ne pas être de vils satellifes 
du despotisme 4. On y voit en même temps que 

» tlishomme8 s'y rendirent aussi avec leurs épées, et malbeu- 
n reusement leurs discours et leurs exemples enhardirent le 
» peuple à insulter les troupes. Le procureur général lui-même 
» s'oublia au point de traiter les soldats de vils satellites au des- 
» potlsme, et les menaça de les livrer â ia fureur du peuple. » — 
M. Bertrand voulait (p. 119) « que toute assemblée quelconque 
» fût interdite sous peine de 3,000 fr- d'amende contre les con- 
» trevenants, de confiscation et de démolition des maisons où se 
» tiendraient les assemblées. » — il raconte lui - même que 
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M. Bertrand était, en 1788, l'agent du ministère pour 
l'exécution des mesures qui provoquèrent, en Bre- 
tagne et ailleurs, de vives résistances, et qu'il déteste 
toute espèce de liberté *. 

« Quelques jours après l'ouverture des états gé- 
» néraux, la curiosité de savoir dans le plus grand 
» détail ce qui s'y passait, me fit aller à Versailles. 
» Je fus rencontré par des députés des communes 
J» de Bretagne, qui vinrent à moi avec le plus vif 
)» empressement. — Ils m'assurèrent tous, dans les 
» termes les plus positifs, que leur intention était 
» de tout faire pour le roi, et pour rétablir son au- 
î» torité. )» (Mémoires particuliers, p. 44, 48.) 

Ces députés bretons étaient tout ce qu'il y avait 
de plus républicain et de plus hardi dans les com- 
munes : on peut juger par là s'ils allaient aussi loin, 
comme l'a écrit Sieyes, que quelques ci-devant no- 
bles, tels que La Rochefoucauld, Lafayelte, etc.. 

L'auteur convient : 

« Que l'organisation des départements, des muni- 
» cipalités et des districts de Paris, introduisit sur 
» la scène une puissance dont les bons citoyens 
» auraient pu tirer un grand parti. » (Mémoires 
particuliers, p.82.) 

Mais les gens de son parti n'allaient pas dans leurs 
sections et préféraient que tout allât mal. 

« M. de Montmorin, quoiqu'on en ait pu dire, 
>» n'était ni démocrate ni constitutionnel, mais vrai- 
» ment royaliste. — J'ai toujours regardé comme 
» la plus pénible de toutes les preuves d'attache- 
» ment que M. de Montmorin donnait au roi, celle 
ï> de vivre avec une espèce d'intimité avec M. de 
>♦ Lafayette, et avec plusieurs membres du côté 
» gauche de l'assemblée, que je savais qu'il mépri- 
» sait autant que moi, et auxquels il avait l'air de 
î» témoigner une graude confiance, dans l'espé- 
» rance de les rapprocher de ses opinions, en parais- 
» sant adopter quelques-unes des leurs. Ces petits 
» moyens de faiblesse et de fausseté, employés du 
» consentement du roi, pouvaient sans doute retar- 
» der quelques mauvais décrets. » (Mémoires par- 
ticuliers , tom. I, p. 88, 92.) 

Celte prétendue apologiedeM.deMontmorin, son 
ami, est odieuse ; et il Test encore plus de dire que 
les mesures de faiblesse et de duplicité étaient prises 
de coucert avec le roi. Que peut-on imaginer de 

M. de Thlard ayant refusé défaire juger et exécuter prévùtate- 
ment Je* auteur* de ces troubles de Bretague (p. 126;, 11 alla 
se plaindre à Versailles peu de temps avant la convocation des 
états généraux, le retour de M. Necker au ministère et le rap- 
pel de* parlements, 

i outre ses Mémoires particuliers pour servir à la fin du régne 

plus fort contre les deux hommes qu'il prétend 
défendre? La vérité est que Montmorin avait été lié 
avant la révolution avec plusieurs patriotes et en 
particulier avec Lafayette, qu'il conserva toujours 
des liaisons avec celui-ci, et que si, dans les der- 
niers temps, il se laissa aller aux conseils de M. Ber- 
trand, et détourner de l'idée de faire marcher le 
roi dans la constitution, il conserva toujours pour 
Lafayette beaucoup de bienveillance, quoiqu'il fût 
affligé de le voir, comme il disait, si entêté répu- 
blicain. Montmorin craignait trop ce républica- 
nisme de Lafayette pour avoir une entière confiance 
en lui ; cependant il lui en avait témoigné beaucoup, 
et elle ne cessa que peu de temps avant l'évasion 
du roi. 

«( L'assemblée prétendue constituante, touchant 
» au terme qu'elle-même avait fixé à sa session, 
» allait être remplacée par l'assemblée prétendue 
» législative. » (Mémoires particuliers, t. I, p. 98.) 

La réserve de M. Bertrand, en parlant de ces deux 
assemblées, est bien ridicule. On voit par les déclara- 
tions du roi et de la reine à ceux-mêmes qui avaient 
le plus leur confiance, que ceux qui ne l'avaient 
pas pouvaient fort bien croire à la sincérité de l'ac- 
ceptation du nouveau pacte constitutionnel. Il dit 
lui-même (p. 101) : 

« Que lorsqu'il se rendit chez le roi, le 1er octo- 
>» bre 1791, pour accepter le ministère de la marine, 
» Louis XVI lui déclara qu'il avait juré la consti- 
» tulion telle qu'elle était et qu'il devait être très- 
n strictement fidèle à son serment. » 

M. Bertrand rappelle enfin : 

« Qu'il envoya à l'assemblée le même serment de 
» fidélité, s'engageant à faire exécuter la constitu- 
» tion dans tous ses points, par tous les moyens 
» qui seraient en son pouvoir. » (Mémoires parti- 
culiers, t. I, p. 102,103.) 

M. de Moustier, qui fut repoussé du ministère 
des affaires étrangères, au grand regret de M. Ber- 
trand (p. 115), était l'agent des princes, et, dès les 
premiers temps de la révolution, fort aristocrate. 

u M. Cahier de Gerville, peu de jours après son 
» entrée au conseil, nous pria tous à dîner avec 
» Pétion , qui venait d'être élu maire, et quelques 
» autres membres de la commune ; son objet était 

de Louis XVI, H. Bertrand de Moleville a écrit une Histoire de 
wla révolution de France, en 14 vol. In-8<> (Paris, 1801). — Les 

noies du général Lafayette sont relatives à ce premier ouvrage ; 
mais, d'après M. Bertrand de HolcviUe, les trois premiers cha- 
pitres de l'histoire de la révolution, dont il est Ici parlé, peuvent 

, servir d'introduction â ses Mémoire». 
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>» de nous associer à sa popularité. ^_ Nous leur 
» fîmes beaucoup de politesses, nous les traitâmes 
» comme s'ils eussent été nos camarades, et nous 
» fûmes toujours de leur avis. Je fixai mon atten- 
» tion plus particulièrement sur Pélion, parce que 
» je voulais juger par moi-même si le roi et la reine 
» avaient eu raison de désirer qu'il fût élu maire de 
» préférence à M. de Lafayette. — Je crus qu'en 
» flattant son ambition ou sa vanité, il ne serait pas 
» très-difficile d'en tirer parti en faveur du roi. » 
(Mémoires particuliers, t. I, p. 153.) 

Voilà une confirmation de ce que nous avons dit 
sur les intrigues de la cour, qui fit nommer Pétion 
maire de Paris, pour ne pas avoir Lafayette 1 ; cela 
montre aussi que les girondins intriguaient déjà 
avec les Tuileries. 

« N'est-ce pas au sensible et pieux Las Cazas que 
>» l'Amérique doit ses nègres? etc. » (Mémoires 
particuliers, 1.1, p. 193 et suivantes.) 

L'esclavage des noirs paraît plaire à l'auteur, 
encore plus que celui des blancs. Les Fox, Sheri- 
dan, Gray, et M. Pitt lui-même; en France, les 
La Rochefoucauld, Poivre, etc.; en Amérique, les 
plus illustres philosophes doivent être bien flattés 
des compliments de M. Bertrand ; mais les gens de 
toutes les opinions doivent être indignés de voir 
cet homme compromettre la mémoire de Louis XVI 
et de ses propres confidents pour satisfaire la plus 
ridicule vanité. 

Que M. Bertrand, voulant à toute force apprendre 
au public qu'il eut la confiance de la cour des Tui- 

t Voy. la p. 438 du premier vol. 
t« M. de Lessart adressa une lettre mlnUtérlelle à Dumouriez 

qui sollicitait depuis longtemps de l'emploi dans le corps diplo- 
matique, et lui marqua de se rendre sur-le-champ â Paris, où il 
lui ferait connaître les Intentions du roi ; 11 joignit à cette lettre 
une somme de 6,000 fr. pour mettre Dumourlcz en état de payer 
les dettes qui auraient pu le retenir en Poitou. Dumouriez se 
rendit avec la plus grande diligence à Paris. H. de LessarL lui 
paria des tracasseries qu'il éprouvait de la part de l'assemblée et 
des principaux députés dont il avait ie plus â se plaindre. Au 
nom de Gensonné, Dumouriez interrompit le ministre : « Celui-là, 
» dit-ll, est mon ami Intime : je me charge de le convertir et de 
» le neutraliser, et môme de l'amener chez vous demain malin. » 
— M. de Lessart accepta cette proposition. En effet, Gensonné 
vint chez lui conduit par Dumouriez, lui témoigna le regret qu'il 
avait de s'être mépris sur ses Intentions, etc. » (Hémoires parti- 
culiers , p. 292, tome I. ) — Danton avait reçu plus de cent mille 
écus pour proposer ou appuyer différentes motions au club des 
acoblns . (Mémoires particuliers, p. 354, tome I.) 

s « Lorsque je quittai le ministère, S. M. me chargea de diriger 
une machiue de surveillance ou d'espionnage, montée originaire- 
ment par Alexandre Lametb,et conduite par M. de Lessart; je de- 
vais, en lui succédant, employer ces espions de la manière que je 
croirais ta plus utile. Cette troupe d'espions était composée d'en- 
viron trente-cinq Individus, dont les uns étalent payé* A 10 fr- par 
jour, d'autres à 5 fr., et d'autres à 3 fr. Leur service consistait â 
assister régulièrement, partie aux tribunes de l'assemblée, à celles 
du club des jacobins et de celui des cordellers, partie â suivre les 

leries, se fût contenté de ne dévoiler que les anec- 
dotes qui n'intéressaient pas ses amis ; qu'il eût, par 
exemple, fait connaître les intrigues liées avec quel- 
ques girondins ; l'état des sommes remises à Dan- 
ton *, etc. ; on comprendrait cette indiscrétion. Mais 
n'est-il pas inexcusable de dénoncer ses propres amis 
encore vivants, M. Alexandre Lameth, par exem- 
ple 5, qui ne l'a sans doute pas chargé de parler de 
l'organisation secrète dont Giles *, qu'il a aussi 
l'indiscrétion de nommer, était un des chefs, et qui, 
ayant composé un comité de soixante personnes 
affidées au service des jacobins, tandis que M. de 
Lameth dirigeait ce club, fut mis ensuite au service 
de la cour. 

Ce qui est impardonnable à cet ex-ministre, c'est 
d'avoir pris à tâche de décrier, autant qu'ilétait en 
lui, la mémoire de Louis XVI ; de prétendre, en dé- 
voilant toutes ses confidences, qu'il n'a jamais été 
de bonne foi ; ce qui lui donne un air de perfidie, 
bien plus grand encore pour ceux qui ne réfléchis- 
sent pas que, se laissant aller tour à tour* toutes les 
impulsions, il était en quelque sorte de bonne foi 
avec tout le monde. Mais M. Bertrand ôte, autant 
qu'il peut, à la personne de ce malheureux monarque 
les regrets qu'on donnera toujours à son assassinat; 
il fait plus contre lui que les jacobins, les accusa- 
teurs et les juges, car il fournit des accusations 
formelles, tandis que les autres n'en avaient trouvé 
aucune postérieure à l'acceptation de la constitu- 
tion. Enfin, en affectant de nier ce qu'on appelait 
le comité autrichien 5, il en prouve l'existence, 
puisque la mission de Mallet du Pan est justement 
une mesure de ce genre 6, c'est-à-dire une corres- 
pondance avec l'Autriche , mitoyenne entre les pro- 

groupes du Palais-Royal, des Tuileries, les cafés principaux elles 
cabarets des faubourgs ; â appuyer, par tous leurs applaudisse- 
ments, les motions constitutionnelles, a plus forte raison les mo- 
tions royalistes, et niômelnsulter,quand ils se trouvaient en force, 
ceux qui faisaient des motions contre le roi et la constitution, et 
A faire chaque Jour un rapport de tout ce qu'ils avalent vu et en- 
tendu. Le nommé Giles, plus connu ci-devant sous le nom deCler- 
moul, bas officier de la garde nationale, très-dévoué au roi, 
recevait tous ces rapports de la main des espions , les remettait 
originairement a M. de Lessart, et ensuite à mol. » (Mémoire* 
particuliers, p. 347, 1.1.) 

4 Les révélations de H.Bertrand, pour ce qui concerne cet 
homme, peuvent servir à l'hUtoIre de la dévastation de l'hôtel 
de Castries, au mois de novembre 1790, car le principal directeur 
de l'émeute fut ce même Giles, alors principal agent du comité 
de MM. de Lameth, appelé \eSabbat. (Noie du général Lafayette.) 
— Voyez, sur le Sabbat, la p. 293 du premier volume; sur la 
dévastation de l'hôtel de Castries, la note 5 de la p. 554 du même 
volume, et le discours de Mirabeau, en celte circonstance, à la 
p. 19 de ce volume. 

ft« Nous publiâmes séparément, M. de Monlmorln et moi, notre 
réponse aux deux rapports de Brissot et de Gensonné, que noua 
tournâmes si fort en ridicule, que depuis ce moment aucun jour- 
naliste ni motionnalre n'osa plus parler du comité autrichien. » 
(Mémoiresparticuliers, p. 389, tome I.) 

6 M La campagne allait s'ouvrir. Le roi appréhendait surtout que 
les victoires, qu'il ne doutait pas que remporteraient les années 
autrichiennes et prussiennes, ne ranima*.sent encore la fureur 
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jets des pinces et les devoirs constitutionnels du 
roi. Tout cela ne justifie pas la violation de la sou- 
veraineté nationale au 10 août. Le roi ne pouvait 
pas nuire, et il comptait exécuter la constitution 
littéralement pour son propre salut, se contentant 
d'espérer un changement par des circonstances 
étrangères à lui. Mais enfin M. Bertrand a fait à la 
mémoire de Louis XVI tout le tort qui dépendait 
de lui ; et, pour n'oublier aucun petit détail, il ne 
manque pas de nous prouver, par son exemple des 
tribunes *>,.que les intrigues et les émeutes contre 
les autorités constituées étaient quelquefois l'ou- 
vrage de la cour, qui avait l'adresse de les attribuer 
aux jacobins *. 

On voit p.°.r une phrase de M. Bertrand sur La- 
fayette (p. 80 du IIe vol.) qu'il déteste « ce général 
» constitutionnel, et ses extravagants sentiments 
» de liberté. » 11 a moins de malveillance pour 
Dumouriez 5. 

Ce qui est raconté plus haut (xrve chap. du Ier vol.) 
de la conduite de Lafayette dans la querelle entre 
Narbonne et M. Bertrand, est assez exact, à l'ex- 
ception qu'on n'y dit pas que l'aristocratie de celui- 
ci était le seul motif qui fit désirer à Lafayette son 
éloignement. Il n'est pas vrai que la lettre de 
Lafayeile à Narbonne annonçât que, sf le ministre 
de la guerre s'en allait, il donnerait sa démission *. 

L'apparition de Lafayette à la barre de l'assemblée, 
le 28 juin 1792, est présentée par M. Bertrand avec 
le plus de malveillance qu'il peut. Peut-on, après 
avoir été ministre, et avoir réfléchi longtemps sur 
ce que l'on va imprimer, faire un plan et un dis- 
cours aussi ridicules que ce qu'il propose 3? Un 
pétitionnaire à la tribune , rappelant un membre A 
l'ordre parce qu'il s'avise de parler, prononçant 
quatre phrases encore plus sottes qu'insolentes, et 

des jacobins et du peuple contre le* prêtres et les nobles restés 
en France : ces craintes, que S. M. me confia, me déterminèrent 
a lui proposer de charger une personne de confiance de se rendre 
auprès de l'empereur et du roi de Prusse, pour tâcher d'en obte- 
nir que LL. MM. n'agissent offensivement qu'à la dernière ex- 
trémité, et qu'elles fissent précéder l'entrée de leurs armées 
dans le royaume d'un manifeste bien rédigé. — Nalletdu Pan, 
dont le roi estimait les talents et l'honnêteté, fut chargé de cette 
mission. » (Mémoires particuliers, p. 370 et 372, tome r.) 

1 « Je suppliai S. m. de permettre que Je fisse une expérience 
sur les tribunes de l'assemblée, pendant une semaine seulement, 
d'après un plan que je joignis à ma lettre, et dont la dépense ne 
montait pas a plus de 800 fr. par jour. Ce plan consistait â faire 
occuper tous les jours les premiers rangs des deux tribunes par 
262 personnes aflidées, dont la solde étalr fixée. — Le roi me ren- 
voya ce plan après y avoir réfléchi, et m'autorisa â en faire 
J'éprcuvc. Le premier et le deuxième jour, on se contenta de 
ttlencer lesAribunes ; le cinquième jour on commença â huer les 
motions et opinions anticonstitutionnelles , etc. — Le roi me dit 
assez bas pour n'être entendu que de moi : « Fort bien, mais trop 
vite. » (Mémoires particuliers, p.57 et 62, tome 11.) 

s « Tous les affldés des tribunes étaient engagés au nom de 
Féllon et à son Insu. » (P. 58 et60.) 

5 « Dumouriez avait bien plus d'esprit, de moyens et de carac- 
tère que Lafayette, etc. » (Mémoires particuliers, p. 98, tome II.} 

* V. cette lettre, p. 482 du premier vol., et la p. 411 du même vol. 

tout cela, pour montrer Lafayette « intimidé, et 
» réduit à la nécessité de partir secrètement de 
» Paris dans la nuit suivante et d'aller rejoindre 
» son armée 6. » Tout le monde sait que Lafayette 
passa deux jours à Paris, et n'en sortit que le sur- 
lendemain 7. 

« A celte époque, les girondins avaient la plus 
» grande influence d ans l'assemblée et aux jacobins, 
>» et les chefs de ce parti étaient Vergniaud, Guadet 
» et Gensonné. Dans une lettre qu'ils avaient signée, 
» ils annonçaient au roi que la déchéance était le 
» résultat le moins funeste que Sa Majesté dût at- 
» tendre; que le seul moyen qu'elle eût d'éviter 
» cette catastrophe, était de rappeler au ministère, 
)» dans huit jours au plus tard, Roland, Servan et 
» Clavière, etc. » (Mémoiresparticuliers, t. H, p. 3.) 

Cette avidité de pouvoir par d'indignes moyens 
est confirmée par la déposition du vertueux Maies- 
herbes, qui vint à la même époque confier à M. Ber- 
trand qu'on lui avait appris le projet d'une pro- 
chaine insurrection, si le roi ne rappelait pas les 
trois ministres girondins 8. 

JOURNAL DES ÉTATS GÉNÉRAUX, 

RÉDIGÉ   PAR 11 ODE Y  DE  SAULT - CHEVREUIL °. 

Ce recueil fut toujours influencé par les chefs 
jacobins ; il devint logographique en 1791, et prit 

5 « La tentative de Lafayette aurait eu probablement une issue 
toute différente, si, avant son arrivée, les amis qu'il avait à Paris 
s'élalent occupés de disposer la portion nombreuse de la garde 
nationale qui lui était entièrement dévouée, a appuyer sa démar- 
che, s'il eût paru à la barre, accompagné d'une centaine d'entre 
eux, et qu'il en eût placé trois à quatre eents dans les tribunes ; 
alors II eût pu, sans rien craludre, arrêter l'insolent tiuadct a la 
première phrase cl le rappeler à l'ordre : « L'opinant, aurait-il dû 
» dire, oublie que je parle ici au nom d'une armée Adèle à la con- 
» slltution, et prête à verser son sang pour la dérendre,au dedans 
» comme au dehors. L'assemblée peut d'autant moins différer de 
» statuer sur la pétition dont je suis porteur, que l'armée m'a fait 
» promettre, en parlant, de lui envoyer un courrier â l'issue de 
M cette séance, pour l'instruire de ce qui aura été décidé ; et, si le 
» décret que vous allez rendre n'était pas conforme â la demande 
» constitutionnelle que je viens de vous présenter, il me serait 
» impossible de répondre des conséquence» qui pourraient en 
■ résulter. » (Mémoires particuliers, p. 85 et 86, tome 11.) 

6 p. 85 des Mémoires particuliers de M. Bertrand- (\oyci aussi 
la p. 454 du premier volume de cet ouvrage.) 

7 ici se trouvaient quelques notes du général Lafayette, rela- 
tives au projet de Compiègue ; nous le» avous placée» â la p. 524 
du premier volume. 

8 p. iu et 115 des Mémoires particuliers. 
9 Nous réunissons sous ce titre un très-petit nombre de notes 

qui rappellent les opinions, la conduite politique du général La- 
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alors un caractère plus impartial. II est vrai que le 
parti en faveur duquel il était rédigé conserva 
l'avantage de revoir et de corriger ses discours; 
mais ceux des députés non jacobins ne furent plus 
falsifiés et tronqués autant qu'ils Tétaient, surtout 
dans les neuf premiers volumes. 

On y voit qu'à la séance du 9 novembre 1769 
(t. V, p. 422), la chambre des vacations du parle- 
ment de Rouen, en enregistrant la loi qui la pro- 
rogeait, avait pris un arrêté déclarant « que Tenre- 
» gistrement était forcé, que la loi était injurieuse, 
î» arbitraire, etc. » On fit lecture à la séance de ce 
jour d'une lettre du garde des sceaux, pour informer 
l'assemblée que le roi n'avait pas cru devoir différer 
de manifester son animadversion contre l'arrêté du 
parlement. Lafayette avait exigé cette démarche du 
ministère. 

Il avait aussi demandé que Paoli, dont la lettre de 
remercîments à l'assemblée se trouve , t. VII, 
séance du 9 décembre, fût honorablement rap- 
pelé *. Paoli ne s'est rapproché des Anglais qu'a- 
près le renversement de la constitution, et pour 
éviter à son pays le régime de la terreur. 

(Séance du VZjuin 1790, t. XII, p. 463.) 

La discussion sur la circonscription nouvelle des 
cvêchés, la nomination des évèques et des curés, 
ainsi que le traitement du clergé, précéda de cinq 
mois le vote de la constitution civile (27 novem- 
bre 1790). On remarquera, à cette séance du 25 juin, 
les efforts de MM. Thouret, Chapelier et de tout le 
comité La Rochefoucauld pour faire adopter un 
plan calculé par M. de Condorcet, afin d'assurer un 
meilleur sort aux membres du clergé. J'approuvai 
la proposition de M. Thouret, amendée par M. Cha- 
pelier. Le parti jacobin nous combattit avec avan- 
tage et entraîna la majorité 2. Mais le traitement 
qui fut assuré au clergé ne devait pas donner lieu 
à tant de plaintes. 

fayelte dan* certaines circonstances, dont se* récits et la collec- 
tion de ses discours n'ont pas fait mention. Il ne s'est nullement 
propose de commenter le, volumineux Journal des états géné- 
raux- 

1 L'assemblée nationale était remerciée, dans cette lettre, de 
son décret du 30 novembre 1789, qui avait placé les Corses sous 
le régime de la constitution française, et rappelé dans leur patrie 
tous ceux qui, sous la conduite de Paoli, s'étaient opposés, 
en 1768, â l'occupation de l'Ile, cédée par les Génois à la France. 
D'après le Moniteur, ce fut le général Lafajette qui présenta au 
roi Paoli, le 8 avril 1700. Celui-ci dirigea, au mois de juin 1793, 
une Insurrection de son pays contre le gouvernement révolu- 
tionnaire, fut déclaré traître à la république le mois suivant, et 
plus lard se réfugia en Angleterre, où il mourut en 1807. (Voyez 
les p. 3l(>et 318 du premier volume.) 

2 Voyez la p. 356 du premier volume. — M. Thouret proposait 
pour les évéques un minimum de traitement de 15,000 livres, 
avec la faculté de loucher un excédant proportionné aux reve- 
nus dont ils jouissaient sous l'ancien régime. D'après le projet, un 
évéquequl aurait eu 45,000 livres de revenu, aurait reçu le mi- 
nimum ou taux moyen , puis la moiiié de l'excédant, ce qui au- 

(Séance du 18 août 1790, t. XIV, p. 454.) 

M. de Saint-Priest communique à l'assemblée 
l'état des objets que le roi se réservait en sus des 
25 millions de la liste civile : « Le Louvre, les Tui- 
» leries, les Champs Élysées, Vincennes, la Muette, 
» Choisy-le-Roi, Versailles, Marly, Saint-Cloud, 
>» Meudon, Saint-Germain, les maisons et terres 
»> qui en dépendent et la réunion des biens ecclé- 
» siastiques qui s'y trouvent, Fontainebleau , 
» Compiègne, Rambouillet, les biens ecclésias- 
» tiques et les bois de F abbaye de Barbeau, etc., 
» Chambord, la terre de Pain en Normandie, de 
» Pompadonr en Limousin... » Cet état est double- 
ment remarquable par l'étendue des propriétés que 
l'assemblée constituante laissa au roi et par la de- 
mande qu'il fit lui-même des biens ecclésiastiques 
compris dans ses arrondissements. 

(Séance du 5 octobre 1790, t. XVI, p. 215.) 

On m'avait averti que M. d'Orléans devait venir 
me dénoncer à l'assemblée, où je me rendis pour 
lui répondre. On avait oublié cette fois de me don- 
ner des affaires dans un autre quartier de Paris, 
comme cela arrivait assez souvent lorsqu'on voulait 
m'écarter. M. d'Orléans, me voyant entrer, réduisîl 
à fort peu de mots cequ'il avait à lire 3. 

(Séance du 20 octobre 1790, t. XVII, p. 16.) 

Il s'agit ici de la discussion sur un projet de dé- 
cret pour déclarer que les ministres avaient perdu 
la confiance de la nation. Ce renvoi de MM. de La 
Tour du Pin, Saint-Priest et de leurs collègues, 
avait été préparé par un comité central des sections 
(font Danton était le principal membre, sous l'in- 
fluence des chefs jacobins. Des hommes de 89 s'y 
trouvaient aussi, et ce fut par une espèce de capi- 
tulation que l'on convint d'épargner M. de Mont- 
morin , ministre des affaires étrangères 4. 

rail fait 30,000livres; ensuite le tiers au-dessus de 45,000 livres 
jusqu'à ce qu'il eût 45,OCO livres -, le quart au-dessus de 90,000 li- 
vrer jusqu'à ce qu'il eut 50,000 livres; le huitième au-dessus de 
4^0,000 livres, jusqu'à ce qu'il eût 120,900 livres, ce qui faisait 
supposer un revenu de 540,000 livres, etc. Le minimum pour les 
simples abbés était de 1,000 livres ; au-dessus, la moitié du sur- 
plus, jusqu'à 6,000 livres, ce qui faisait supposer 11,000 livies de 
revenu; le tiers jusqu'à 30,000 livres, leseplléme jusqu'à 36,000 li- 
vres ; le huitième jusqu'à 42,000 livres, ce qui faisait supposer 
209.000 livres de revenu. — L'amendement de M. Chapelier avait 
pour objet de fixer un maximum de revenu pour les évéques à 
75,000 livres; pour les abbés et autres ecclésiastiques à 24,000li- 
vres. — L'assemblée décréta , pour les premiers, un maximum 
de 30,000 livres, et un minimum de 12,000 livres \ pour les abbés, 
prieurs, chanoines, etc., un minimum de 1,000 livres et un maxi- 
mum de 6,000 livres. {Moniteur.) 

Après le rapport de M . Chabroud, sur la procédure du Châtelet, 
cou Ire les auteurs des attentats des 5 et 6 oct. 1789, le duc d'Or- 
léans , renvoyé d'accusation ainsi que Mirabeau , annonça en peu 
de molsà l'assemblée qu'il lui soumettrait une justification écrite. 

4 Voyez les p. 3S8 et 390 du premier volume - 
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{Séance du 9 décembre 1790, t. XVIII, p. 559.) 

Après le décret de ce jour pour la restitution des 
biens des religionnaires fugitifs par suite des per- 
sécutions de Louis XIV. un assez grand nombre de 
familles protestantes se préparaient à rentrer en 
France. Le 10 août les en détourna. 

(Séance du 2 janvier 1791, t. XIX, p. 243.) 

Mirabeau eut à celte séance 156 voix pour la pré- 
sidence de l'assemblée, Émery 118. Le premier était 
soutenu par le comité La Rochefoucauld ; mais les 
chefs jacobins jetaient les hauts cris. Ce fut une 
tactique de leur part, pour avoir eux-mêmes en- 
vers Mirabeau le mérite de le nommer 

(Séancedu 11 mars 1791, t. XXV, p. 406.) 

Dans cette discussion sur les gens de couleur, le 
projet de les admettre aux droits de citoyens actifs 
était aussi simple que juste. Cependant il fut com- 
battu avec force par MM. de Lameth, Barnave, 
l'abbé Maury et D'Esprémenil. Ce sont les excès des 
deux extrêmes qui, dans les colonies comme en 
France, ont fait tant de mal, et l'orgueil des colons 
avait appelé les malheurs qui résultèrent plus tard 
du décret conventionnel pour la liberté immédiate 
et non préparée des noirs. 

La société des Amis des noirs exprimait seule- 
ment le vœu de suppression de la traite, et n'allait 
pas jusqu'à l'affranchissement graduel dont La- 
fayetles'occupaitdepuis longtemps. Le 29 mai 1791, 
l'assemblée décréta qu'une excellente instruction de 
Dupont, sur les gens de couleur, serait renvoyée 
au roi avec prière de l'expédier dans les colonies. 
On doit dire que le gouvernement, se sentant fort 
de la protection des chefs jacobins, dont Grégoire, 
Pétion et Brissot étaient tout à fait séparés sur ce 
point, et de la malveillance de la cour à l'égard des 
défenseurs des gens de couleur, se montra au moins 
très-indiffiérent pour le succès du décret 2. 

(Séance du 4 Juin 1791, t. XXVII, p. 123.) 

M. de Toulongeon réclame ici avec grande rai- 
son , pour le roi, le droit de faire grâce. 

La plupart des discours de Lafayette sont mutilés 
dans ce recueil de Hodey de Sault-Chevreuil. On les 
trouverait plus exactement dans le Patriote fran- 
çais, la Gazette universelle, le Journal de Paris, 
ou le Moniteur. 

i Voyez la p. 292 du premier volume — Mirabeau avait élé 
nommé, le 30 novembre 1790, président du club des jacobin$. 

* Voyez la p. 360 du premier volume. 

HISTOIRE DE FRANCE, 

DEPUIS LA FIN DU RÈGNE DE LOUIS XVI, JUSQU'A L'AN- 

NÉE I8Î3, PAR L'ABBÉ DE MONTGAILLARD 5. 

(Paris, 1827.) 

L'ouvrage de M. de Montgaillard contient des 
renseignements utiles, quelques-uns jusqu'à pré- 
sent inconnus. Ses jugements, en général sévères, 
souvent injustes, plus souvent exagérés, renfer- 
ment néanmoins plus de vérités que ne le voudraient 
certains personnages marquants de la révolution 
et de la contre-révolution. Il ne faut pas croire que 
la cause de la liberté ait toujours à se plaindre des 
publications royalistes et aristocratiques. Les Mé- 
moires de M. de Ferrières, de M. de Bouillé, de 
madame Campan, contiennent beaucoup d'aveux 
plus avantageux à cette cause, que certaines apolo- 
gies des eboses et des personnes qui ne l'ont que 
trop souvent souillée, nous ne nous bornerons pas 
à dire, inutilement, mais à son détriment, et quel- 
quefois à l'instigation expresse de ses ennemis , 
afin de dégoûter par l'anarchie, les excès et les 
crimes, une nation qu'on ne pouvait plus réduire 
par des sophismes, ni par la force des armes. 
Cependant, on ne doit pas oublier que M. de Mont 
gaillard est loin d'être un écrivain patriote, et en 
lisant attentivement son ouvrage, on y découvrira 
un grand nombre d'erreurs. Plusieurs peuvent être 
regardées comme involontaires, puisqu'elles por- 
tent sur des faits insignifiants pour son parti. Nous 
en signalerons quelques-unes , sans prétendre 
rectifier le jugement de l'auteur sur les choses et 
sur les personnes ; ce serait une trop sérieuse 
entreprise. 

« M. Necker doit être regardé comme l'un des 
)» plus habiles emprunteurs et l'un des plus mau 
» vais ministres qu'ait eus la France. » (T. II, p. 1îS.) 

On reconnaît, dans ce jugement sur M. Necker, 
une acrimonie toute particulière, et c'est un des 
hommes contre lesquels celte disposition de l'au- 
teur a été exercée avec le plus d'injustice. Ce qu'il 
rapporte sur la part que madame de Staël aurait 
prise à la journée du 12 juillet 89, est aussi absurde 
qu'inconvenant. 

« Le 25 juin 1789, quarante-sept membres de la 

3 H. de Mongaillard, après avoir émigré pendant la révolution, 
exerça, sous l'empire, diverses fonctions dans l'administration 
civile de l'armée. Il est mort en 1825. 

î 
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» noblesse se présentèrent dans la salle du tiers. 
» Plusieurs autres députés de la noblesse s'y seraient 
» joints , s'ils n'avaient pas été retenus par des 
» mandats impératifs. » (P. 155.) 

M. de Montgaillard a raison de dire ici que ce 
fut sur l'autorisation de leur mandat (pie se déci- 
dèrent les 47 membres de la minorité de la noblesse, 
tandis que d'autres du même parti, plus populaires 
même que plusieurs de ceux-là, attendirent le 
moment prochain et prévu de la réunion générale 
qui eut lieu deux jours après. Il est assez remar- 
quable que, lorsque tous les députés nobles de Paris, 
Clermont-Tonnerre, Lusignem, Lally, etc., crurent 
voir dans leur mandat la permission de passer aux 
communes, les deux exceptions furent le marquis 
de Mirepoix, aristocrate fougueux , et le président 
Lepellelier de Saint-Fargeau , qui a joué depuis un 
rôle républicain dans la convention. 

•i Un comité pris parmi les électeurs aux états 
» généraux, exerce toutes les fonctions municipales. 
» II nomme Bailly maire, Lafayette général en 
» chef, et le vicomte de Noailles major général de 
» la garde nationale. » (P. 95.) 

On doit être surpris d'une erreur assez peu im- 
portante, mais singulière. Le vicomte de Noailles 
ne fut jamais rien dans la garde nationale de Paris. 
On sait que le major général a été M. de Gouvion , 
qui avait serti dans l'armée américaine et qui fut 
tué en 92, en avant du camp de Maubeuge. 

« Lally-Tolendal, Noailles, Lafayette , Malouet, 
)» Mounier, Clermont-Tonnerre, Bergasse, etc., 
H voulaient la constitution anglaise ; mais le roi et 
» la cour regardèrent ce vœu comme un crime. » 
(T. H, p. 128.) 

11 est vrai que Lally, Malouet, Clermont-Ton- 
nerre , Bergasse, etc., voulaient la constitution 
anglaise. Lafayette, disciple de l'école américaine, 
avait au contraire des préventions contre cet ordre 
île choses ; il souhaitait deux chambres électives 
telles que celles des États-Unis ; mais pendant toute 
celte discussion, sa présence, nécessaire à Paris , 
ne lui permit pas d'aller à l'assemblée. 

« Le 1er octobre 1789, l'assemblée émet la décla- 
» ration des droits de l'homme en société, suivant 
» les idées proposées le 4 août par Mathieu de 
)» Montmorency. On y joint dix-neuf articles de la 
» constitution. >» (T. II, p. 138.) 

i A la séance du 19 août 1789, H. l'abbé Eonnefoi s'exprima 
ainsi : « Après avoir comparé le» divers plans de déclaration des 
y droits avec celle de M. de Lafayette, j'ai vu que cette dernière 
D est le texle dont le» autres ne forment que le commentaire. 

BÉ DE MONTGAILLARD. 

Il est vrai que M.de Montmorency fut, à l'assem- 
blée, un des soutiens de la rédaction de Lafayette , 
dont on trouvera la plus grande partie dans la décla- 
ration adoptée par l'assemblée constituante «. 

«c La conduite de M. de Lafayette dans les jour- 
» nées des 5 et 6 octobre 89 est exempte de tout 
» blâme ; cet officier général ne peut même être 
n accusé d'avoir manqué à aucune des précautions 
» qui lui étaient imposées en sa qualité de com- 
» mandant général. C'est à lui que le roi, la reine 
» et la famille royale durent leur salut. >» (T. II, 
page 161.) 

M. de Montgaillard rend justice à la garde na- 
tionale ; mais il n'est pas vrai, comme il le dit, que 
le 5 dix à douze gardes aient été massacrés. 

«L'abbé M aury, ce champion de l'ancien régime. 
» n'eut réellement en vue que ses intérêts pécu- 
» niaires. » (T. II, p. 169 et 170.) 

A l'appui de ce jugement , M. de Montgaillard 
cite plusieurs extraits du livre rouge, où l'abbé 
Maury et d'autres personnages figurent pour de 
grosses sommes. 11 y a des erreurs à vérifier, dans 
cette liste de pensions secrètes imprimée, dit-on , 
en 1790 ; non qu'il soit improbable que la cour ait 
donué des sommes secrètes, comme on en a eu la 
preuve depuis. mais parce que la publication de ces 
faveurs n'a pas du avoir lieu à cette époque *. 

n M. de Comps, premier secrétaire de Mirabeau, 
» a constamment refusé de s'expliquer sur la mort 
» de son maître. Le docteur Cabanis fut soupçonné 
» d'avoir administré le poison. >» (T. II, p. 300.) 

Le docteur Cabanis, un des hommes les plus 
vertueux et les plus éclairés de l'époque, n'a jamais 
pu être soupçonné d'avoir administré du poison à 
Mirabeau son ami. 

(Décret du 7 avril 1791.)— « Aucun membre de 
» l'assemblée nationale actuelle ne pourra être 
» promu au ministère, recevoir et solliciter, ni pour 
n autrui ni pour lui-même, aucune place, don, 
» pension, traitement ou gratification du pouvoir 
» exécutif ou de ses agents, pendant quatre ans 
« après la fin de l'exercice de ses fonctions, les 
» militaires seuls exceptés. » (T. II, p. 304.) 

Ce décret de l'assemblée fut une grande faute. 
On observera que cette mesure a été appuyée à l'as- 
semblée constituante par M. d'André, dont les liai- 

» Je conclus pour le plan de H. de Laraycl te.qul est simple et clair.» 
2 La publication citée par H. de Montgaillard est ainsi désignée : 

Uvrerouge, ou liste des pensions secrètes sur le trésor public, 
première classe, première livraison, de l'imprimerie royale, 1790. 
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SUR L'OUVRAGE DE L'ABBÉ DE MONTGAILLARD. 

sons avec la cour ont été connues, et aux jacobins 
par Danton. Mais la résolution de l'assemblée n'en 
est pas moins très-honorable, quoiqu'elle ait été 
Lien funeste pour la chose publique. Robespierre 
fit la motion ; M. d'André la soutint avec succès *. 

u La droiture des intentions et la pureté du pa- 
» triotisme de M. de Lafayette ne pourraient être 
» révoquées en doute, etc. » (T. II, p. 353.) 

M. de Montgaillard est, en général, plus bien- 
veillant pour Lafayette qu'on ne pouvait l'attendre 
de la différence de leurs opinions. Il a rendu plus 
de justice que la plupart des écrivains royalistes, à 
la fameuse phrase sur l'insurrection, le plus saint 
des devoirs, en achevant ce qui fut dit en cette 
occasion et tenant compte des autres paroles sup- 
primées par malveillance. 

M. de Montgaillard peint avec raison Lafayette 
comme défenseur de l'ordre légal et des lois con- 
stitutionnelles que la volonté nationale avait établies. 
Néanmoins, il y a, dans cette partie de son ouvrage, 
des erreurs incroyables ; quoique, de la part d'un 
royaliste, elles puissent être bien intentionnées, 
nous allons les relever. 

« Sans déterminer les principes politiques dont 
» M. de Lafayette faisait profession à son retour 
n d'Amérique, bornons-nous à dire que ce général 
» se montra, à l'assemblée des notables et à l'as- 
» semblée des états généraux, l'un des plus ardents 
» et des plus sincères partisans de la liberté, mais 
» d'une liberté sage et constitutionnelle. — L'on 
» peut même dire qu'il ne se déclara pour la révo- 
» lution qu'après le 14 juillet. Dès l'ouverture des 
» états généraux, il signa une protestation secrète 
» contre la réunion des ordres ; nommé comman- 
» dant de la milice parisienne, il ne veut accepter ce 
» commandement qu'avec l'agrément de LouisXVI. 
» Avant le 5 octobre 1789, il favorise, autant qu'il 
» dépend de lui, le projet de conduire le roi à 
:» Metz, etc.» (T. II, p. 361.) 

Rien n'est plus facile que l'examen des principes 
politiques professés par Lafayette, à son retour des 
États-Unis. L'on voit, dans la relation de son dernier 
voyage, que le président de la chambre des repré- 
sentants , lorsqu'il fut reçu dans celte assemblée 
réunie au sénat, déclara, au nom du peuple amé- 

i Voyez la p. 397 du premier volume. 
s Ce passage Indique que les notes du général Lafayette sur 

l'ouvrage de M. de Montgaillard ont été écrites postérieurement 
a sou dernier voyage aux Étals-Unis, en 1825. 

3 Le 6 mal 1789, la vérification des pouvoirs en commun, pour 
tous les ordres, fut demandée dans la chambre de la noblesse par 
XX. de Casteilane, de Llancourt, le général Lafayette, les dépu- 
talions d'Aîx et du Dauphiné ; mais on n'adopta pas cette opinion. 

(Table du Moniteur.) 
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ricain, que « dans'aucune circonstance des 
événements d'Europe, il n'avait dévié de ses 
pi*incipes 2.» Il les professa en effet à la première 
assemblée des notables, et à Ja seconde, où il se pro- 
nonça fortement, soit pour le doublement du tiers, 
soit pour la réunion des ordres. A l'assemblée 
électorale de la noblesse d'Auvergne, il était connu 
pour avoir la même opinion. On ne conçoit pas que 
M. de Montgaillard ait pu croire qu'aux états gé- 
néraux, dans la chambre de la noblesse, il ait signé 
une protestation secrète contre la réunion des or- 
dres 3. Cette assertion est tout à fait étrange et 
complètement fausse. 

Ce ne fut que le 17 juillet, après la présentation 
de la cocarde aux deux couleurs de la ville, par 
Bailly, et la réception du roi à l'hôtel de ville où 
Lafayette l'accompagna, que ce prince confirma, 
en se retirant, la nomination du maire et du com- 
mandant généralÀ. 

On ne conçoit pas ce que M. de Montgaillard a 
voulu dire en prétendant qu'avant le 15 octobre 89, 
Lafayette avait favorisé le projet de conduire le roi 
à Metz. Une telle assertion ne peut avoir le plus 
léger prétexte. 

« M. de Lafayette s'unit à Mirabeau pour faire 
» adopter la loi martiale, pour faire accorder i'ini- 
» tiative au roi, pour faire reconnaître au trône le 
» droit de paix et de guerre. »(T. Il, p. 561 et 362.) 

Il est très-vrai que Lafayette a souvent demandé 
des lois répressives de l'anarchie et du pillage. 
Quant à l'initiative des lois, personne ne pensait à la 
donner au roi, Lafayette sans doute moins qu'au- 
cun autre. Et si l'auteur a voulu parler de l'initiative 
de la proposition de paix et de guerre qui, sur l'avis 
de Mirabeau appuyé par Lafayette, fut donnée au 
roi, il ne fallait pas ajouter qu'ils voulaient recon- 
naître au trône le droit de paix ou de guerre, at- 
tendu que cette opinion anglaise n'était soutenue 
que par le côté droit de la chambre; tandis que le 
côté gauche était divisé, sur le mode de proposition 
de la guerre et de la paix, en deux nuances d'opi- 
nion : convenant tous deux également qu'on ne 
pouvait pas se passer d'un décret formel de l'as- 
semblée nationale. On trouve partout cette discus- 
sion , où Mirabeau et Barnave furent les principaux 
orateurs. 

s La veille même de cette Journée, voici de quelle manière, 
selon le Journal des états généraux, l'assemblée apprit et con- 
firma la nomination du général Lafayette : o Un membre de la 
» noblesse a annoncé qu'hier M. de Lafayette avait été nommé 
» colonel général de la milice bourgeoise; qu'il était resté à Paris 
» pour prendre différentes instructions a l'Hôtel de ville; niais 
n qu'il attendait les ordres de l'assemblée nationale, pour accen- 
» ter la dignité dont ses concitoyens l'avalent bonoré. Cette défé- 
» rence a été vivement applaudie. » (Séance dû 16 juillet I7H9.) 

9 

Digitized by 



66 DE LA RÉVOLUTION, PAR M. THIERS. 

« M. le marquis d'Ormesson, commandant de la 
» garde nationale du faubourg Saint-Antoine, avait 
» plusieurs fois instruit M. de Lafayette des avis 
» qui lui avaient été donnés sur le projet du départ 
J» du roi. — Deux jours avant la fuite de Louis XVI, 
>» le 21 juin 1791 , il accourt chez le général, an- 
)» nonçant qu'il est de son devoir de lui communi- 
» quer les renseignements très-positifs qu'on vient 
» de lui donner. M. de Lafayette éconduit, comme 
» à l'ordinaire, M. d'Ormesson; mais ce dernier 
» insistant jusqu'à l'importunité, M. de Lafayette 
» ouvre un placard, et, en tirant un morceau de 
>• drap, dit à M. d'Ormesson : » Voilà l'échantillon 
» de l'habit que le roi se fait faire pour partir, voyez 
» si je suis bien instruit. >» — «Dans ce cas, je n'ai 
» plus rien à vous apprendre, » répondit M. d'Or- 
>» messon , qui nous a dit à Ormesson, dans l'été 
» dé 1803, ce que nous venons de rapporter. Madame 
» Campan avait fourni un échantillon de la robe 
» que la reine devait porter dans le voyage. »(T. H, 
<p. 564, 365.) 

On voit, dans les journaux du temps, que les 
prédictions du départ du roi dans la nuit même 
étaient proclamées presque tous les jours de l'an- 
née, par cinq ou six journaux anarchistes. De pareils 
avis arrivaient au comité des recherches de l'assem- 
blée , à l'hôtel de ville de Paris, et, puisque le roi 
est parti, il fallait bien qu'ils eussent un jour raison ; 
mais les avis de cette époque n'avaient rien de plus 
ni de moins que ceux de toute l'année ; donc ils 
devaient produire peu d'effet. 

L'historiette de l'échantillon de la robe de la 
reine envoyé par Madame Campan on ne sait à qui, 
et de l'échantillon de l'habit du roi, montré par 
Lafayette à d'Ormesson, sont des arguments bien 
puérils. Cette robe et cet habit n'avaient rien qui 
les distinguât des autres, et les morceaux qu'on 
aurait envoyés doivent être regardés comme une 
plaisanterie. Nous n'avons aucun souvenir de ces 
deux petits faits. 

Les royalistes ont dit que Lafayette, averti de 
l'évasion du roi, avait fait semblant de l'ignorer pour 
le faire arrêter ensuite et compléter la république ; 
d'autres ont dit que c'était pour se venger de ce 
complot ourdi contre lui. Des jacobins, au contraire, 
ont fait semblant de croire que Lafayette était de 
connivence avec le roi, pour favoriser la contre- 
révolution. Toutes ces assertions contradictoires 
sont également fausses et ridicules. Dans le premier 
cas, Lafayette n'aurait pas soutenu l'assemblée 
constituante lorsqu'elle rétablit le trône constitu- 
tionnel. Dans le second, si contraire à son carac- 

i Celte histoire embrasse les treize dernières années du dlx- 
bultlème siècle, depuis 1787 jusqu'à 1800; mais les six années 
comprimes entre 1787 et 1793, n'occupent, dans l'ouvrage de 

tère connu, il n'aurait pas attendu si longtemps 
pour ordonner l'arrestation, puisque, au fait, ce ne 
sont pas ses envoyés qui arrêtèrent le roi. Dans le 
troisième, il n'aurait pas pris sur lui de donner 
cet ordre avant la réunion de l'assemblée nationale. 
M. de Bouillé, dans le compte qu'il a rendu de 
cette affaire et des négociations antécédentes, ra- 
conte combien on se cachait de Lafayette. La reine, 
questionnée au tribunal révolutionnaire sur sa pré- 
tendue connivence avec le commandant général, a 
répondu u qu'il était le dernier homme auquel 
on eût voulu confier ce secret. » Il est pourtant 
possible que M. de Montgaillard se soit persuadé cette 
fable, et peut-être en faisait-il un mérite à Lafayette. 

L'auteur convient ( p. 392 ) que c'est la noblesse 
et le clergé qui ont perdu Louis XVI. 

TROISIEME VOLUME. 

« M. de Narbonne, pendant son ministère , se 
» rendit à Metz auprès de Lafayette et de Rocham- 
» beau, et l'on croit, avec assez de fondement, que 
» ce voyage avait pour but de prendre avec les 
» deux généraux les mesures nécessaires pour dé- 
>» livrer le roi du joug sous lequel le retenait l'as- 
» semblée.» (T. 111, p. 90. ) 

Le projet attribué à Narbonne, à Lafayette et à 
Rochambeau n'a pas l'ombre de vérité. Narbonne, 
le meilleur ministre de la guerre qu'il y ait eu en 
France, alla visiter les frontières ; il trouva à Metz 
Luckner et Rochambeau qui y reçurent de sa main 
le bâton de maréchal, et Lafayette commandant 
l'arméedu centre dont Metz était le quartier général. 
Les trois généraux furent ensuite mandés à Paris pour 
déterminer le plan de campagne contre les ennemis. 

HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE *, 

PAR M. THIERS, 

MEMBRE DE L'ACADEMIE FRANÇAISE (10 TOI. lD-8»). 

PREMIER VOLUME. 

« L'opposition était conduite secrètement par 
» Duport, jeune hommedoué d'un esprit vaste, d'un 
» caractère ferme et persévérant, etc.» (T. I, p. 16.) 

C'est ce jeune conseiller Duport qui avait dit au 

M. Thlers, que deux volumes «ur dix. Ceci explique pourquoi le gé- 
néral Lafayette a seulement écrit quelques note» sur cesdeui volu- 
mes, dont les récils s'arrêtent a peu prés au temps de sa captivité. 
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parlement : « Il est temps que messieurs sachent 
» que les citoyens seuls ont des droits, et que les 
» magistrats n'ont que des devoirs. >» 

( Arrêt du conseil du 27 décembre 1788 *.) 
•i Celte déclaration excita un enthousiasme univer- 
» sel. Attribuée à Necker, elle accru! à son égard 
» la faveur de la nation et la haine des grands.» (T. I, 
page 32.) 

L'auteur ne rend pas ici pleine justice â M. Nec- 
ker. La déclaration du roi avait été précédée du 
rapport au conseil par M. Necker, et ce rapport fut 
imprimé en même temps. Le mot attribué n'est 
donc pas assez positif. 

« L'État mal défendu au dehors, trahi par les 
>» maîtresses de Louis XV, compromis par la fai- 
» blesse des ministres de Louis XVI, avait été ré- 
» cemment deshonoré en Europe par le sacrifice 
* honteux de la Hollande et de la Pologne. » 
(T. I, p. 38.) 

11 est juste de dire que la France s'était momen- 
tanément relevée par la guerre de l'indépendance 
américaine, par la conduite de sa marine et du peu 
de troupes de terre employées dans cette guerre, 
enfin par la paix de 1783 qui en assurait le principal 
objet, et délivrait la France de la honte d'un com- 
missaire anglais à Dunkerque. Mais elle reperdit 
sa considération par l'abandon du parti patriote en 
Hollande. 

« En Bretagne, la noblesse s'était opposée au 
» doublement du tiers, et avait refusé de nommer 
» des députés.—La cour, qui ne se croyait pas assez 
» vengée de la noblesse bretonne, lui avait non- 
» seulement refusé ses secours, mais encore avait 
» enfermé quelques-uns de ses membres venus à 
» Paris pour réclamer. » (T. I, p. 39.) 

H y a ici erreur de date : les douze gentilshommes 
bretons enfermés à la Bastille n'étaient pas venus 
pour réclamer contre le doublement du tiers. C'é- 
tait pour une querelle antérieure, lorsque, de con- 
cert avec le peuple de Bretagne, on avait réclamé 
contre la violation des privilèges de la province, 
comme la cour plénière, les bailliages, etc. *. Ce 
fut l'archevêque de Sens qui les enferma , et 
M. Necker qui les fit sortir. La question du dou- 
blement du tiers ne s'éleva qu'après leur déli- 
vrance. 

(8 juillet 1789. ) — « Mirabeau fait suspendre les 

i Pour le doublement du tlert. 
« Voyez le» p. 58 et 59 de ce volume. 

» travaux de la constitution et propose de deman- 
» der au roi le renvoi des troupes. — Son discours 
» est aussitôt couvert d'applaudissements, l'adresse 
» qu'il pi^pose est adoptée'. » (T. I, p. 94.) 

La motion et l'adresse ne furent pas du même 
jour 5. 

(11 juillet 1789). — La présentation de la pre- 
mière déclaration des droits, en Europe, est un 
événement assez important en lui-même et par ses 
effets à cette époque, pour qu'il ne soit pas permis 
à un historien de passer la date du 11 juillet, sans 
en faire mention. 

•c On s'occupa de la déclaration des droits. — 
» Cette idée avait quelque chose d'imposant qui 
» saisit l'assemblée. L'élan des esprits les portait à 
» tout ce qui avait de la grandeur. Ils saisirent 
» donc cette idée, et voulurent la mettre à exécu- 
» tion. S'il ne s'était agi que d'énoncer quelques 
» principes particulièrement méconnus par l'auto- 
» rite dont on venait de secouer le joug, comme le 
» vote de l'impôt, la liberté religieuse, etc., rien 
» n'eût été plus facile. Ainsi avaient fait jadis l'Ainé- 
» rique et l'Angleterre. » (T. 1, p. 153.) 

Voici une observation grave parce qu'elle lient 
aux choses, non aux personnes. On confond ici le 
bill des droits présenté à Guillaume III, où il ne 
s'agissait que de lui faire reconnaître, en guise de 
garanties, certaines libertés publiques, avec le 
principe américain , qui, abstraction faite des an- 
técédents , recherche et expose la série des droits 
naturels et sociaux sans lesquels il n'y a point de 
vraie liberté ni pour les peuples ni pour les indi- 
vidus. 

Rousseau violait cette liberté lorsqu'il donnait à 
la majorité sociale la faculté de priver un citoyen de 
l'exercice de ses droits naturels. C'est en s'y confor- 
mant que telle monarchie peut avoir des lois et des 
mœurs plus libérales que telle république ; bien en- 
tendu que cette monarchie ne serait pas supérieure 
aux droits imprescriptibles de la nation. L'auteur, 
après avoir confondu les pétitions de droits avec la 
déclaration des principes nécessaires à toute organi- 
sation libre, supérieurs à toutes les modifications 
secondaires de gouvernement, n'a pas ensuite suffi- 
samment senti l'importance et l'utilité d'une telle 
déclaration. 

« Les partisans de la constitution anglaise, 
» Necker, Mounier, Lally , ne surent pas voir en 
» quoi devait consister la monarchie ; et quand Us 
» l'auraient vu, ils n'auraient pas osé dire nctte- 

s Voyez la p. 201 du premier volume. 
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» ment à rassemblée que la volonté nationale ne 
>» devait point être toute-puissante, et qu'elle de- 
« vait empêcher plutôt qu'agir. — 11 était ridicule, 
» en reconnaissant la souveraineté nationale, de 
» vouloir lui opposer la volonté unique du roi. Ils 
» défendaient mieux les deux chambres, parce 
» qu'en effet, dans une république, il y a de hau- 
» tes classes qui doivent s'opposer au mouvement 
» trop rapide des classes qui s'élèvent... » (T. I, 
p. 156.) 

11 y a ici des idées fort justes mêlées à quelques 
erreurs non-seulement de mots, comme de supposer 
que dans toutes les républiques il y a de hautes 
classes, mais de faits et de principes. C'est avec 
beaucoup de raison que l'auteur dit que la souve- 
raineté du peuple une fois admise, les idées de veto 
absolu, de chambre héréditaire, ne se trouvent 
plus en harmonie avec la prééminence de la repré- 
sentation populaire sur les magistratures qui n'ont 
que des fonctions à exercer ; aussi la division en 
deux chambres n'a pour objet que de mieux con- 
naître la véritable volonté de la nation, et d'en as- 
surer l'exécution constitutionnelle. Le veto suspen- 
sif était donc plus conséquent que le veto absolu 
défendu par Mirabeau, dont les penchants étaient 
monarchiques, comme ceux de Lafayette étaient 
républicains. 

Si quelques hommes, tels que Mounier, Lally, 
Malouet, faisaient des vœux pour une pairie héré- 
ditaire , personne n'eût osé la proposer à l'assem- 
blée. Le premier comité de constitution se borna à 
proposer un sénat électif à vie. La majorité de la 
noblesse ne voulait point de pairie qui eût laissé 
deux cents familles, en rejetlant les autres dans les 
communes, et cette majorité se fût rendue odieuse 
en s'appropriant les places. Turgot , Franklin 
avaient été partisans de l'unité de chambre ; beau- 
coup de leurs admirateurs éclairés avaient reçu 
cette impression. Le public s'était bien trouvé de la 
réunion des ordres, et ne distinguant pas entre 
une assemblée constituante essentiellement unique, 
et un corps législatif divisé en deux sections, il re- 
poussait les deux chambres ; tous les amateurs de 
popularité suivaient la même impulsion. 

< M. Thicrs cite, p. 369, un rapport de H. Hounfer à ses com- 
mettants, dans lequel celul-cl prétendait que M. Jefferson avait 
exprimé un Jugement favorable à ses principes. 

s Voyez la p. 526 du premier volume.—On trouvera aussi, dans 
les pages précédentes, les notes sur le projet de Coroplègne, que 
nous avons cru devoir détacher. 

3 M. Mounier dit, en parlant des députés qui s'étaient réunis 
avec lui chez M. Jefferson :« Ils m'offrirent de voter pour la sanc- 
» lion illimitée, et de voter également pour deux chambres, 
» mais sous la condition que je ne soutiendrais pas, en faveur du 
» roi, le droit de dissoudre l'assemblée des représentants ; que je 
» ne réclamerais, pour la première chambre, qu'un veto sus- 
» pensif, et que je ne m'opposerais pas a une loi fondamentale 
>» qui élablirait des conventions nationa'es à des époques fixes. 

Lafayette ,• imbu des idées et des expériences 
américaines, aurait voté pour une chambre des re- 
présentants et un sénat électif temporaire, s'il n'avait 
pas été retenu à Paris. C'est chez lui que se passa la 
première conférence entre Mounier et des partisans 
de la chambre unique. 

Que Mounier, très-honnête homme, ami sincère 
de la liberté, ne connaissant, au delà du droit pu- 
blic français, que la traduction de l'ouvrage de 
Lolme et les sentences de Montesquieu sur la con- 
stitution anglaise,étranger enfin au progrès de la civi- 
lisation politique des États-Unis, se soit tenu obstiné- 
ment aux idées anglaises de veto, de chambre des 
pairs, etc., il n'y a rien là d'extraordinaire ; mais 
qu'il se soit persuadé que ses principes étaient par- 
tagés par l'Américain chez lequel on tint la seconde 
conférencey c'est ce qui prouve combien les hom- 
mes les plus respectables se font illusion en abon- 
dant dans leur propre sens 4. Cet Américain était 
M. Jefferson, le principal chef de la section la plus 
démocratique des États-Unis, républicain par excel- 
lence entre les républicains, et qui n'a jamais vu 
dans la division en deux chambres que deux déli- 
bérations prises par deux assemblées de même na- 
ture a. 

On trouve dans la citation que M. Thiers fait 
du rapport de M. Mounier à ses commettants 
(p. 370). une grande ignorance du principe améri- 
cain des conventions, qui n'est pas une réunion de 
l'exercice de tous les pouvoirs, n'en exerçant aucun, 
ni une dictature suprême, mais seulement une dé- 
légation de la souveraineté nationale pour examiner 
et modifier la constitution 5. Lafayette en avait fait 
le dernier article de sa déclaration des droits 4. 
11 est vrai que ce principe ne comporte pas les droits 
imprescriptibles du trône, ni ceux d'une pairie, etc. ; 
mais il ne nécessite pas, il exclut plutôt l'exercice 
cumulé des pouvoirs exercés par la convention na- 
tionale de France. N'est-il pas bizarre que Mounier 
s'étonne de ce que des députés constituants se voient 
pour débattre les intérêts du royaume et tâcher 
d'arriver à une opinion commune? 

Au reste, comme l'observe l'auteur, il est très- 
vrai que les institutions des 91 étaient républicaines, 
dans ce sens qu'elles reconnaissaient une souverai- 

» — Us entendaient, par conventions nationales, des assemblées 
» dans lesquelles on aurait transporté tous les droits de la nation, 
» qui auraient réuni tous les pouvoirs, et conséquemment, 
» auraient anéanti, par leur seule présence, l'autorité du raonar- 
» que et de la législature ordinaire, etc. Je témoignai ma surprise 
M de ce qu'on voulait m'engager à traiter sur les Intérêts du 
» royaume, comme si nous en étions les maîtres absolus. ■ 

s Voyez le dernier article de cette déclaration, p. 250 du pre- 
mier volume.» Et comme l'introduction des abus, et le droit 
» des générations qui se succèdent, nécessitent la révision de 
» tout établissement humain, Il doit être possible à la nation 
» d'avoir, dans certains cas, une convocation extraordinaire <lc 
» députés, dont le seul objet soit d'examiner et dé corriger, s'il 
» est nécessaire, les vices de la constitution. • 
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neté nationale dont tous les pouvoirs émanaient 
expressément, qu'elles étaient populaires, étendues 
à tous les citoyens, fondées sur la liberté et l'égalité, 
et n'ayant de monarchique qu'une royauté hérédi- 
taire, placée très-haut, magnifiquement dotée, in- 
vestie de belles prérogatives et d'une majestueuse 
représentation. Le vœu exprimé, évident, presque 
unanime, de la nation était de concilier et faire aller 
ensemble ces deux principes, de républicanisme 
dans les institutions, et de royauté au faite du sys- 
tème. L'auteur dit que cela n'est pas de la monar- 
chie ; mais plus la monarchie voudra être autre 
chose , moins elle sera tolérable dans un pays de 
liberté et d'égalité. 

( 5 octobre 1789. ) — «Le roi fait ordonner à ses 
» gardes de ne pas faire feu , et de se retirer dans 
» leur hôtel. Tandis qu'ils se retirent, quelques 
» coups de fusil sont échangés entre eux et la garde 
» nationale de Versailles, sans qu'on puisse savoir 
» de quelle part ont été tirés les premiers coups. » 
(T. l,p. 194. ) 

11 y a ici une légère erreur. Les gardes du corps 
se replièrent dans le jardin ; mais ils n'avaient pas 
reçu l'ordre de se retirer dans leur hôtel *. L'usage 
était qu'ils couchassent dans les salles des gardes. 
Ce sont les officiers qui, à l'exception du capitaine 
des gardes, du major et des aides-majors, logeaient 
pour la plupart hors du château. Ceux-là, à l'excep- 
tion de deux ou trois , allèrent se coucher de leur 
propre mouvement et ne reparurent qu'après que 
la garde nationale avait sauvé la famille royale et 
les gardes du corps. 

<c Le sort des nations est de demander ou trop, 
* ou rien. » ( T. I, p. 2i*9. ) 

Demander n'est pas le mot convenable; la nation 
peut mal combiner les pouvoirs du gouvernement, 
c'est un tort envers elle-même. Mais elle ne de- 
mande pas trop, attendu que tout lui est dû, excepté 
l'exercice des droits naturels de chaque citoyen , 
n'ayant de bornes que les droits naturels d'autrui. 
Mais pour les droits sociaux, c'est la propriété de 
la société nationale et non d'aucun autre pouvoir. 

( Décret du 19 juin 1790. ) — « La partie la plus 
» modérée de l'assemblée aurait voulu qu'en abo- 
» lissant les titres, on laissât la liberté de les porter 
» à ceux qui les voudraient. » ( T. 1, p. 264. ) 

Le projet d'amendement, rédigé par Condorcet, 
adopté par le comité de constitution, ne portait ni 

« Voyez la p. 282 du premier volume. 
1 Voyez ibid., p. 310 el 311. — 5 Voye* ibid., p. 374. 

sur la nullité de tous les actes où l'on prendrait des 
titres, ni sur l'abolition de la noblesse héréditaire, 
mais se bornait à déclarer que les armoiries, 
livrées , etc., n'étaient la propriété de personne, 
tout le monde pouvant en user à volonté comme en 
Amérique, ce qui était plus conforme à la liberté 
et également efficace *. 

( Révision de la constitution 5. ) « — Les membres 
» du côté gauche avaient le projet de s'entendre 
» pour retrancher certaines parties de la constilu- 
» lion. Il avait été résolu qu'on la lirait tout entière 
» pour juger de l'ensemble , et qu'on mettrait en 
>» harmonie ses diverses parties ; c'était là ce qu'on 
» nomma la révision , et ce qui fut plus tard, dans 
» les jours de la ferveur républicaine, regardé 
» comme une mesure de calamité. Barnave et les 
» Lameth s'étaient entendus avec Malouet pour ré- 
* former certains articles qui portaient atteinte à la 
» prérogative royale, et à ce qu'on nommait la stabi- 
» lité du trône. On dit même qu'ils avaient le projet 
» de rétablir les deuxchambres.il était convenu qu'à 
» l'instant où la lecture serait achevée , Malouet 
i* ferait son attaque ; que Barnave ensuite lui répon- 
» drait avec véhémence pour mieux couvrir ses 
>« intentions, mais qu'en défendant la plupart des 
» articles, il en abandonnerait certainscomme évi- 
» demment dangereux et condamnés par une expé- 
» rience reconnue. Telles étaient les conditions 
n arrêtées, lorsqu'on apprit les ridicules et dange- 
» reuses protestations du côté droit, qui avait résolu 
» de ne plus voter. H n'y eut plus alors aucun 
» accommodement possible. » ( T. I, p. 341. ) 

Le comité de constitution avait été composé de 
MM. de Talleyrand , Target, Thouret, Chapelier, 
Desmeunier etSieyes. Sur la demande de ce comité 
lui-même , l'assemblée lui adjoignit cinq membres. 
Le parti jacobin dirigea le choix , et les adjoints 
furent Alexandre Lameth , Duport, Barnave, Pétion 
et Buzot, tous les cinq membres du club. 11 était 
évident que , pour rédiger un acte constitutionnel, 
il fallait mettre ensemble tous les décrets et en faire 
un seul corps 4. La révision occupait le comité 
avant la fuite du roi ; et cet événement ne l'empê- 
cha pas de continuer ses travaux. Il est probable 
qu'Alexandre Lameth et ses deux amis, après avoir 
quitté le club des jacobins, se montrèrent alors' 
plus favorables à la cour , puisqu'ils entrèrent en 
relations avec elle. Je ne me rappelle néanmoins 
qu'un seul décret que l'on puisse particulièrement 
attribuer à leur influence, c'est celui qui, sans rien 
ajouter au pouvoir réel de la royauté, donna au roi 

* En vingt-huit mois de session, l'assemblée commuante ren- 
dit deux mille cinq cents lois ou décrets. 
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le titre de représentant héréditaire de la nation; 
encore trouverait-on dans des décrets antécédents 
que ce n'était point là une innovation. On adopta 
une autre disposition moins démocratique, en fixant 
la propriété que devaient avoir les électeurs; mais 
n'a-t-elle pas été copiée et même aggravée par la 
constitution de Tan m? Si les machinations et les 
propositions du comité avaient été aussi liberticides 
que plusieurs écrivains ont paru le croire, que fau- 
drait-il penser, à cette époque, de Pélion, de Buzot, 
et surtout de Sieyes qui n'a parlé dans rassemblée 
contre aucune des propositions faites en son nom 
et au nom de tous ses collègues ? Sieyes, cependant, 
s'est plaint ensuite de la révision ; rien ne l'empê- 
chait de faire valoir son avis. Le comité, d'ailleurs, 
avait si peu d'influence que son rapporteur Thou- 
ret, adopté par les girondins comme un de leurs 
partisans les plus éclairés, déclara dans son dernier 
rapport que, puisque l'assemblée n'avait pas voulu 
adopter les idées du comité sur le degré de force à 
donner au pouvoir exécutif, il n'était plus respon- 
sable, ni lui ni ses collègues, de la constitution. 
Aucun des membres qui avaient partagé ses travaux 
ne se leva pour le démentir. Que MM. de Lamelh, 
Duport et Barnave, aient voulu faire des change- 
ments notables à la constitution , depuis leur rup- 
ture avec les jacobins, cela se peut ; et d'abord cette 
conduite ne doit pas être sévèrement blâmée par 
les admirateurs de Mirabeau. 

Mais la question n'est pas de savoir ce que ces 
messieurs ont voulu ; il s'agit de constater ce qu'ils 
ont pu faire à la révision, c'est-à-dire à cet arran- 
gement constitutionnel dont on parle sans même 
avoir lu les décrets des diverses époques et les dis- 
cussions sur leur assemblage. Quant à Lafayette, il 
ne s'est jamais mêlé du comité de révision , n'y a 
paru qu'une fois pour solliciter le retranchement 
de la constitution civile du clergé et son classe- 
ment parmi les lois ordinaires; il n'a parlé qu'une 
fois, dans l'assemblée, sur les rapports de ce 
comité, et cela pour le combattre, lorsqu'il fut 
question du principe des conventions tiationales. 

Les grandes clameurs qui s'élevèrent contre la 
rJvision, prouvent qu'à force de répéter une asser- 
tion quelconque on finit par lui donner de la con- 
sistance. Les plaintes commencèrent par les prêtres 
constitutionnels, qui auraient voulu que les lois 
faites à leur sujet figurassent dans l'acte organique 
de la France ; elles furent ensuite reprises par tous 

i Dans celle lettre du 26 août 1791, M. de Gouvernet écrit a 
H. de Boulllé qu'à la un de juillet M. Malouet se rendit au comité 
de révision, parla aux membres qui le composaient comme à des 
hommes qui ne pouvaient rien apprendre sur le» dangers et les 
vices de leur constitution ; que MM. Target et Duport argumentè- 
rent contre lui; que le lendemain Ml. Chapelier et Barnave, 
après avoir refusé dédaigneusement de répondre a ses provoca- 
tions, finirent pourtant par convenir avec lui du projet dont parle 

ceux qui, cherchant à s'excuser d'avoir laissé dé- 
truire, par des émeutes de jacobins, la constitution 
tant de fois jurée, prétendirent qu'ils auraient été 
fidèles à la constitution primitive, sans se mettre en 
peine de prouver la moindre différence entre les 
premiers décrets constitutionnels et leur rédaction 
revisée. 

L'auteur cite (p. 435) à l'appui de ce qu'il a écrit 
sur les intrigues du comité, un récit tiré d'une lettre 
de M. de Gouvernet, aujourd'hui La Tour du Pin, 
à M. de Bouillé *. On y voit M. Malouet, malgré les 
arguments de Target et Duport, les dédains de Cha- 
pelier et Barnave, se persuader que ces messieurs 
étaient enfin convenus avec lui d'un plan de tactique 
assez compliqué, dont dépendait le sort de la con- 
stitution et de la monarchie, ce qui pourtant n'a 
pas paru assez important à M. Malouet pour qu'il 
se donnât la peine d'entretenir des communications 
régulières auprès des membres du comité et de s'as- 
surer ainsi de la persistance de leurs résolutions, 
au moment où il allait se mettre en avant. Je crains 
que M. Malouet n'ait été un peu prompt à se flatter 
de la coopération des quatre députés du côté 
gauche, comme ses amis MM. Mounier et Lally- 
Tolendal paraissent s'être flattés, Tun d'avoir fait 
adopter ses principes monarchiques par le républi- 
cain Jefferson, l'autre d'avoir converti Lafayette à 
ce qu'on appelait alors la doctrine monarchienne *. 

(Note de M. Thiers sur la conduite du général 
Lafayette dans les journées d'octobre. ) — «» 11 n'y 
» eut qu'une voix alors parmi tous ceux qu'il avait 
)* sauvés. Madame de Staël, qui n'est pas suspecte 
» de partialité en faveur de M. de Lafayette, rap- 
» porte qu'elle entendit les gardes du corps crier : 
» Vive Lafayette / Mounier, qui n'est pas suspect 
» davantage, loue son dévouement, et M. de Lally- 
» Tolendal regrette qu'on ne lui ait pas attribué 
>» dans ce moment une espèce de dictature. » (T. 1, 
p. 569.) 

Madame de Staël peut être sévère envers La- 
fayette , lorsqu'il diffère de son père, et encore son 
indulgence cherche-t-elle à le justifier de ses erreurs 
politiques en alléguant le républicanisme de ses 
inclinations et de ses habitudes américaines ; mais, 
sur les choses du genre de l'affaire du 6 octobre, il 
est injuste de dire qu'elle n'est pas suspecte de par- 
tialité, ce. qui suppose de la malveillance, au lieu 
du sentiment contraire qu'elle avait pour lui. 

M. Tulersdans la citation que nous avons reproduite; mais que 
la protestation du côté droit nt tout manquer,quoique M. Malouet, 
qui n'avait pa» eu de communications régulières avec les consU- 
lullonnels, eût fait son attaque a la constitution dans l'espoir 
qu'on lui répondrait avec l'Indignation simulée et les concessions 
promises. 

* Voyc* la pag. 68 de ce volume, et les pag. 266 et 525 du pre- 
mier. 
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SECOND VOLUME. 

« On remarquait principalement les députés de 
» la Gironde, d'où le parti entier, quoique formé 
» par des hommes de tous les départements, se 
» nomma girondin. Condorcet, écrivain connu par 
» une grande étendue d'idées, par une extrême 
>» rigueur d'esprit et de caractère, en était l'écri- 
» vain. » (T. II, p. 14.) 

Nous avons fait connaître le républicanisme de 
la Gironde ; mais je ne sais si l'auteur avait lu , à 
l'article patrie du dictionnaire philosophique de 
Voltaire, édition Beaumarchais, dans la vie de 
Turgot, dans les lettres au roi de Prusse, l'opinion 
que Condorcet, économiste et voltairien, mais non 
républicain, professait alors *. En 1788, il défendit 
la cour plénière. 

Il est vrai que, dans les Lettres d'un bourgeois 
de Neio-Haven, il se montra plus démocrate, 
mais seulement pour soutenir les opinions écono* 
misles sur l'unité de la chambre. L'enthousiasme 
républicain n'était pas son caractère distinctif ». 

L'observation que la Gironde n'était républicaine 
que par la méfiance du roi (p. 72) est fort juste. 
^Hjant à la phrase de la reine à Dumouriez : «t Nous 
)» ne pouvons souffrir toutes tes nouveautés ni 
» la constitution, » si elle est vraie, ce qui me 
parait assez douteux, elle témoigne peu d'estime 
pour celui à qui elle était adressée, car ce ne pouvait 
être confiance, et la reine aurait été plus mesurée 
avec un ami de la liberté. 

« Lally-Tolendal, qu'on a vu quitter la France 
>» dès que les deux chambres furent devenues iropos- 
»• sibles, Malouet qui les avait encore essayées lors 
« de la révision, Duport, Lameth, Lafayette, et 
» autres, se réunirent pour tenter un dernier effort. 
>» Ce parti, comme tous les partis, n'était pas très- 
» d'accord avec lui-même. » ( T. II, p. 121.) 

Il y a quelque inexactitude dans l'expression ce 
parti. Lally et Malouet étaient des anticonstitu- 
tionnels ; Lafayette voulait sauver le roi sans altérer 
la constitution ; il est assez bizarre , de la part de 
l'auteur convaincu de cette vérité , de se prévaloir 
ensuite des Mémoires de Lally au roi de Prusse, et 
d'un prétendu projet de marcher sur Paris, après 
avoir dit ( p. 123 ), que Lafayette ayant Vennemi 

i Voy. la p. 469 dupremier volume, et le» p. 8 et 11 de celui-ci. 
* Noua n'avons pas reproduit, dans ces commentaires, plusieurs 

notes du général Lafayette, destinées à éclaircir ou A rectifier, 
sur les premières opérations militaire* de 1792, les récits de 
1. Tnlers. La dernière partie du premier volume de cet ouvrage 
renferme, a cet égard, tous les documents nécessaires. On a vu 
aussi, A l'Appendice qui termine ce môme volume , quelques 
observations sur la manière dont H.Thlers a présenté le projet 
de Compiègne. 

s « Lafayette, il est vrai, était adoré de ses soldats, et devait 

en téte, il lui était impossible de quitter la fron- 
tière 3. (P. 163.) 

« Quelques chefs de îa garde nationale, parlicu- 
» lièremenl dévoués à la famille royale , s'adres- 
» sèrenl à la cour pour savoir ce qu'il fallait.fairc. 
» — Les uns, et particulièrement Lally-Tolendal, 
» désiraient que M. de Lafayette agit promptement 
» contre les jacobins, et qu'il les attaquât de vive 
» force dans leur club. Les autres, s'appuyant sans 
» cesse sur la loi, n'en voulaient pas conseiller la 
» violation, et s'opposaient à toute attaque ouverte. 
» Néanmoins Lafayette préféra le plus hardi de ces 
» deux conseils : il assigna un rendez-vous à ses 
» partisans pour aller avec eux chasser les jaco- 
» bins de leur salle, et en murer les portes. Mais, 
» quoique le lieu de la réunion fût fixé, peu s'y 
» rendirent. Cependant, tandis que Lafayette était 
» désespéré de se voir si mal secondé, les jacobins, 
» qui ignoraient la défection des siens, furent 
» saisis d'une terreur panique et abandonnaient 
» leur club. Ils coururent chez Dumouriez, qui 
» n'était pas encore parti pour l'armée ; ils le pres- 
» sèrent de se mettre à leur tète et de marcher 
» contre Lafayette; mais leur offre ne fut pas 
» acceptée. » (T. Il, p. 170.) 

Lally-Tolendal resta assez étranger à ce qui se 
passait dans la garde nationale. La réunion chez 
Lafayette ne se composait que de citoyens qu'il avait 
cru disposés à défendre la constitution, par les 
moyens seulement qu'elle autorisait, mais qu'il 
trouva découragés par l'inertie de tous les pouvoirs, 
et la domination tyrannique des clubs 4. Quant à 
la belle action de Dumouriez, il est tout simple que 
l'auteur l'ait copiée dans les Mémoires de ce géné- 
ral ; mais, à quelques pages plus loin, il aurait pu 
remarquer que Dumouriez était parti pour l'armée 
le 27 juin au malin, et que Lafayette n'arriva à 
Paris que le lendemain 6. 

« La fête de la fédération n'avait pas eu lieu 
» en 91 à cause de la fuite de Varennes, et on 
» voulait la célébrer en 92 avec éclat. » ( T. II 
pag. 175.) 

Ceci n'est pas exact ; l'anniversaire du 44 juillet 
fut célébré en 1792 6. 

compter sur son armée-, mais 11 avait l'ennemi en tête, et II ne 
pouvait découvrir la frontière pour se porter vers l'intérieur. » 
(Tome II, p. 123.) 

4 Voyez la p. 454 du premier volume. 
5 celte contradiction se trouve en effet dans les Mémoires du 

général Dumouriez, peu de pages après celle où li se vante d'avoir 
refusé aux jacobius de se mettre A leur tôte contre le général 
Lafayette. 

6 Le Moniteur du 16 juin 1791 contient une relation de celle 
fcie. Les officiers municipaux, les juges, les députés des sections, 
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H Nos armées du nord avancent en Belgique, et 
5» tout à coup elles se replient; le théâtre de la 
» guerre est reporté sur notre territoire... » (Dis- 
cours de Vergniaud, du 3 juillet 1792, tom. II, 
page 187.) 

N'est-il pas provoquant d'entendre l'orateur des 
girondins parler ainsi, lorsque l'influence de son 
parli arrêtait les renforts destinés à l'armée de La- 
fayette, faisait décréter la formation d'une armée 
sur le Rhin , afin que les troupes employées à cou- 
vrir la moitié de la frontière n'eussent que le tiers 
des recrues; lorsqu'on enivra Luckner pour lui 
faire dire des sottises dont on put profiter contre 
Lafayelte, dans ces repas où le brave homme par- 
lait toujours de ses serfs du Holstein, et dont il 
sortait pour écrire à son collègue « que tout ce 
» qu'il voyait lui faisait horreur *, » Il n'était pas 
commode d'agir contre l'ennemi au milieu de ces 
intrigues. 

(Juillet 1795.) « On avait répandu le bruit qu'il 
» existait au château un amas d'armes qu'il fallait 
M aller chercher. Pélion parvint avec beaucoup de 
?» peine à ramener l'ordre ; le garde des sceaux, 
» Champion de Cicé, qui s'y était rendu de son 
>» côté, y reçut des coups de sabre... » (Tom. II, 
pag. 239.) 

Il y a ici une grande erreur de personnes. Le 
garde des sceaux , Champion de Cicé, était l'arche- 
vêque de Bordeaux, nommé ministre en 1789 ; son 
homonyme de 1792, était M. Champion de Ville- 
neuve, ancien avocat de Paris, puis ministre de l'in- 
térieur et non de la justice. 

« Guadet eut l'adresse de faire confesser à 
* Luckner les propositions de Lafayette, et Bureaux 
« de Pusy, accusé d'en avoir été l'intermédiaire , 
» fut mandé à la barre. C'était un des amis et des 
» officiers de Lafayette ; il nia tout avec assurance, 
» et avec un ton qui persuada que les négociations 

une députatlon de l'assemblée nationale, les gardes nationaux du 
département de Paris, se réunirent sur les ruines de la Bastille et 
ensuite au champ de la Fédération. L'évêque de Paris dit la messe 
sur l'autel de la patrie, etc. 

» de son général lui étaient inconnues. » (T. If, 
pag. 287.) 

Bureaux de Pusy dit à la barre la vérité tout en- 
tière. 

(Ministère du 10 août.) — « Le choix était libre, 
» et les vœux formés autrefois pour le mérite 
>» obscur, ou pour le patriotisme ardent et dés- 
» agréable à la cour, pouvaient être réalisés sans 
» obstacle. Danton , si puissant sur la multitude, 
» et si entraînant pendant les quarante-huit heures 
» écoulées, fut jugé nécessaire...» (T. II, chap. vi.) 

L'appel nominal pour la nomination de ce mi- 
nistère prouve que, sur 750 membres, il n'en 
restait plus que 224, et parmi les nouveaux mi- 
nistres se trouvait, pour la justice, Danton, sti- 
pendié de la cour depuis deux ans, chef des coupe- 
têtes des gardes suisses prisonniers, puis payeur 
des massacres de septembre, et sous le contre-seing 
duquel fut envoyé la fameuse lettre de la commune 
du 10 août. 

Mais ce qui est, s'il est possible, encore plus 
déplorable, c'est le préjugé qui s'établit que c'est 
aux violations de toutes les lois nationales, aux 
cruautés de cette époque, aux crimes de la terreur, 
que fut due la défense de la liberté française, tandis 
que les intrigues antérieures au 10 août avaient 
retardé les effets de l'élan national. Il est vrai que 
ce qui se passa depuis a paru rendre nécessaire 
l'emploi de la force, pour obtenir les efforts qui, 
dans les premiers temps, étaient généreux et spon- 
tanés. Le résultat de cette tyrannie, comme de 
toutes les tyrannies, fut de changer la bonne direc- 
tion des premiers temps, de détendre les plus nobles 
ressorts du patriotisme, d'abord à l'intérieur, et 
même ensuite dans les armées , où il s'était long- 
temps conservé, de manière que le retour à la ser- 
vitude est devenu possible, et que les mots de 
liberté, d'égalité, de république, nalion et civisme, 
au lieu d'éleclriser les massés, réveillent des sou- 
venirs et des craintes dont nos adversaires savent 
bien profiter *. 

1 voyez la p. 464 du premier volume. 
* Ces notes du général Lafayette ont été écrites sur la pre- 

mière édition de l'ouvrage de 1. Thlers et avant la révolution 
de 18*î0. 
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CORRESPONDANCE DE PRISON. 

1792—1793. 

A MADAME D'HÉNIN *. 

Arlon, ce 3 septembre 1792. 

Je sais combien TOUS êtes occupée de moi, et 
mon cœur a besoin de vous faire parvenir de mes 
nouvelles. Nous avons pris toutes les manières, non 
plus de prisonniers de guerre, ce qui serait ab- 
surde, mais de prisonniers d'État, ce qui s'explique 
par la constitution des baïonnettes. Nous arrivons 
demain à Luxembourg, et voilà tout ce que j'en 
sais. 

Il est assez étrange de voir La Rochefoucauld et 
Barnave sous le fer des jacobins, moi et mes com- 
pagnons dans les chaînes autrichiennes. Les amis 
de la liberté sont proscrits des deux côtés ; je ne suis 
donc à ma place que dans une prison, et j'aime 
mieux souffrir au nom du despotisme que j'ai com- 
battu, qu'au nom du peuple dont la cause est chère 
à mon cœur , et dont le nom est aujourd'hui pro- 
fané par des brigands. 

Au reste, quoique ma situation actuelle soit fâ- 
cheuse , elle n'est pas indécente pour un ami de la 
liberté. C'est ce qu'eût été ma position à la tète de 
l'armée, sous le gouvernement monstrueux que les 
jacobins ont substitué à la constitution. 

Vous allez me demander : Que veut-on faire de 
vous à Luxembourg? Je n'en sais, ma foi! rien; 
mais on n'en fera pas un homme inconséquent à ses 
principes, ni assoupli par la situation où il se 
trouve. 

i Voyex,aur madame d'ilOnin, la noie delà p. 502 du premier vol. 
2    mim. DU ct>. LAFATETTE. 

Ce que je serai toujours, chère princesse, c'est 
un ami bien tendre pour vous. Adieu, adieu. 

A MADAME D'HÉNIN. 

Cobientz, 16 septembre 1792. 

Coblentz! oui, ma chère princesse, c'est de Co- 
bientz que le plus inaltérable ami de la liberté vous 
écrit, et cette ville, dont le nom rappelle des senti- 
ments si différents, a eu hier et aujourd'hui pour 
son spectacle l'arrivée et le séjour de quatre prison- 
niers patriotes. Je vous ai promis le journal de ma 
captivité, et c'est en même temps pour ma femme , 
mes enfants, mes amis, que je vous écris. Vous 
savez où sont tous les objets de mon affection, vous 
leur distribuerez mes nouvelles ; ma tendresse leur 
est connue. 

Lorsque je vous ai écrit de Luxembourg *, je 
passais de la domination autrichienne à celle des 
Prussiens. Quatre voitures attendaient mes trois 
compagnons et moi. Je pense avec attendrissement 
à la douleur que ce départ avait répandue dans la 
charmante famille qui adoucissait ma prison. Nous 
marchions au milieu d'un détachement à cheval ; 
l'officier chargé de notre garde dans ma voilure, des 
bas officiers dans les trois autres ; j'en avais sur le 
siège et derrière le carrosse. Nous sommes arrivés 

s Non* ne ponctions pas cotte lettre de Luxembourg. 
10 
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à Trêves, et Ton nous a placés dans quatre cellules 
avec un grabat, une table, et un bas officier, le pis- 
tolet à la main. Je me suis rappelé que le grand 
Frédéric avait été livré au même tète-à-tète;mais, 
comme je n'étais pas doué d'autant de philosophie 
que lui, j'ai d'autant plus tôt songé à m'endormir, 
qu'il ne me reste plus que l'ambition des rêves. 
Mon gardien, soutenu d'un détachement dans le 
corridor et sous mes fenêtres, a constamment veillé 
mon sommeil jusqu'au départ du lendemain. 

11 n'y a rien de si monotone qu'une lettre de pri- 
son. Lorsque les localités des auberges nous ont 
réunis , cette circonstance nous a fort soulagés. 
Vous sentez que notre entrée dans les villes excite 
de grands rassemblements ; nous traversons deux 
rangs de curieux, environnés de nos bas officiers, 
et au milieu des sensations de curiosité, de bienveil- 
lance , de haine, que nous apercevons ; nous avons 
eu toutefois à rendre grâces aux bras vigoureux de 
nos gardes pour écarter certains malveillants qui 
voulaient nous nuire autrement que par leurs gri- 
maces, ainsi qu'ils l'avaient tenté à Luxembourg *. 
Au reste, nous faisons très-bien louer les maisons et 
fenêtres desquelles on peut nous voir, et nous re- 
marquons de loin plus de raines compatissantes 
qu'ennemies. 

On nous a signifié, en arrivant ici, que nous parti- 
rions demain par eau, pour être transportés à la 
forteresse prussienne de Wesel, où nous arriverons 
le troisième jour. Je ne puis, ma chère princesse, 
vous en dire davantage ; mais il y a toutes probabi- 
lités pour croire que, lorsque cette lettre arrivera 
à Londres, je serai, ainsi que mes trois compagnons, 
prisonnier dans la forteresse de Wesel en Westpha- 
lie, où vous êtes priée d'adresser vos charités, 
c'est-à-dire vos lettres et celles de vos amis. 

Je ne puis m'empècher de vous dire combien il 
est insupportable d'être ,pendant toutes les secondes 
qui composent les vingt-quatre heures de la journée, 
attentivement fixé par un bas officier dont on ne 
parle pas la langue, et qui suit sa consigne avec 
l'exactitude prussienne. Je dois dire, cependant, que 
l'officier chargé de notre garde, en même temps 
qu'il s'acquitte des ordres du roi son maître avec 
une scrupuleuse rigidité, y met toute l'honnêteté, 
toute la délicatesse dont sa commission est suscep- 
tible, en éloignant les désagréments qu'il dépend de 
lui de nous éviter. 

Si je suis content de moi, chère princesse, je n'ai 
pas lieu de l'être de mon sort ; mais je suis loin de 
me repentir de ma conduite. Je recommencerais, 
qu'elle serait exactement la même. J'ignore ce qui 
doit nous arriver et je me soumets à la nécessité le 
moins mal que je puis. Je n'écris pas à mes amis, 

i Madame de LafeyetLe, dans une lettre qu'on verra plut loin 
varie de cette tentative de quelques Cmlgrés. 

qu'une lettre compromettrait, ni à madame de 
Lafayette, qui est vraisemblablement en chemin 
pour me joindre. Donnez à tous de nos nouvelles. 
Donnez-en aussi de ma part au ministre américain. 
11 sera, ainsi que les Anglais, un peu étonné de ce 
qui m'arrive, surtout s'ils connaissent bien les cir- 
constances. 

Adieu , ma chère princesse, je vous aime bien 
tendrement. Si vous apprenez des nouvelles de 
madame de Maubourg, de madame de Pusy, et de 
toutes les personnes qui peuvent intéresser leurs 
maris, Alexandre Lameth ou moi, vous nous ferez 
bien plaisir de nous en donner. Adressez tout à 
Wesel, où je dirai comme l'oiseau du Voyage senti- 
mental : «( / can't get out *. » 

A MADAME D'HÉNIN. 

Magdebourg, 13 mars 1793. 

Je vis encore, chère princesse, et je puis vous le 
mander, mais ce sont les deux seules choses que 
vous devez attendre de mon journal. Celte lettre 
sera commune à vous, à ma femme, à mes enfants, 
dont j'ignore la demeure, et à ceux de nos amis à 
qui vous et madame Lafayette jugerez à propos 
d'en faire part. Nous avons mandé tout ce qui nous 
est arrivé depuis la fatale rencontre de Rochefort, 
jusqu'au moment où, remis par l'Autriche à la 
Prusse, nous avons été transportés à Wesel. Vous 
avez dû apprendre aussi quelques détails sur notre 
captivité dans celte citadelle. Ce qu'on a imaginé 
de précautions pour couper toute communication 
entre nous et le reste du monde, pour nous retenir 
dans notre prison, nous y garder à vue et multiplier 
nos privations, demanderait une fort longue des- 
cription. J'ai éprouvé des maux de poitrine et de 
nerfs, la fièvre et l'insomnie; mes compagnons 
souffrent aussi. Le roi de Prusse avait renouvelé la 
défense qu'on nous laissât prendre l'air, quoique 
le médecin le crût nécessaire ; on avait signifié à 
Maubourg que, même au lit de la mort, nous ne 
nous verrions pas, et le commandant était respon- 
sable de sa vigilance sur sa tète ; nous avons donc 
appris avec plaisir une translation qui nous réunis- 
sait pendant quelque temps, et qui, en nous laissant 
respirer l'air du dehors, allait beaucoup rétablir 
nos santés. 

Notre traversée de l'empire germanique n'a rien 
eu que d'honorable pour les défenseurs d'une belle 
cause; elle n'a pas peu contribué à exciter un iiité- 

i Je ne puis pas sortir. 
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rèt flatteur pour nous, des idées fort différentes de 
celles qu'on s'en était promises. La discussion sur 
les seize dernières années de ma vie, sur les usages 
de ce côté-ci du Rhin, la présence des quatre cap- 
tirs, m'ont paru ne rien produire sur notre compte 
d'alarmant pour nous. Voici, à présent, la descrip- 
tion de mon logement et de la vie que j'y mène. 

Imaginez-vous une ouverture pratiquée sous le 
rempa rt de la citadelle et entourée d'une haute et 
forte palissade ; c'est par là qu'en ouvrant successi- 
vement quatre portes, dont chacune est armée de 
chaînes, caderias, barres de fer, on parvient, non 
sans peine et sans bruit, jusqu'à mon cachot large 
de trois pas et long de cinq et demi. Le mur du 
côté du fossé se moisit, et celui du devant laisse 
voir le jour, mais non le soleil, par une petite fenêtre 
grillée. Ajoutez à cela deux sentinelles dont la vue 
plonge dans notre souterrain, mais en dehors de la 
palissade pour qu'ils ne parlent pas. des observa- 
teurs étrangers à la garde, tout ce qu'il y a de murs, 
de remparts, de fossés et de gardes en dedans et 
en dehors de la citadelle de Hagdebourg, et vous 
jugerez que les puissances étrangères ne négligent 
rien pour nous retenir dans leurs Etats. 

La bruyante ouverture de nos quatre portes se 
renouvelle le matin, pour introduire mon domes- 
tique ; à dîner, pour manger en présence du com- 
mandant de la citadelle et de celui de la garde; et 
le soir, pour ramener mon domestique en prison. 
Après avoir refermé sur moi toutes les portes, le 
commandant emporte les clefs dans le logement où 
depuis notre arrivée le roi lui a commandé de 
coucher. 

J'ai des livres dont on ôte les feuillets blancs, 
mais point de nouvelles, point de gazettes, point 
de communications, ni encre, ni plumes, ni papier, 
ni crayon. C'est par miracle que je possède celte 
feuille, et je vous écris avec un cure-dent." Ma santé 
se détériore journellement. Ma constitution phy- 
sique a presque autant besoin de liberté que ma 
constitution morale ; mais je m'obstine à vivre, et 
mes amis peuvent compter sur la réunion de tous 
les sentiments qui me portent à la conservation de 
moi-même, quoique, d'après ma situation et le pro- 
grès de mes souffrances, je ne puisse répondre 
longtemps de l'efficacité. Peut-être vaut-il mieux 
les affliger d'avance que les surprendre aussi triste- 
ment. 

Le compte que je vous ai rendu peut servir pour 
mes compagnons, dont le traitement est pareil. La- 
raelh a été mourant à Wesel et n'est guère mieux 
ici. Pusy souffre beaucoup, quoique moins malade ; 
il en est de même de Maubourg, dont le cachot 
donne dans le même corridor souterrain que le 

* voyez, plus loin, la lettre de madame de Lafayette sur cette 
entrevue. 

mien ; et comme, pour m'empêcher d'étouffer tout 
de suite, on ouvre les deux premières de mes quatre 
portes, pendant quelques heures avant dîner, je 
puis quelquefois, au travers des siennes et en pré- 
sence du commandant, reconnaître avec beaucoup 
de regret que sa figure est fort changée. 

Quelque soin que l'on ait mis à nous tantaliser 
par I» privation des nouvelles, nous avons appris 
les succès des armées françaises, les nouvelles infa- 
mies de M. d'Orléans, l'assassinat du roi, où toutes 
les lois de l'humanité, de la justice et du pacte 
national ont été foulées aux pieds, et l'abominable 
meurtre de mon vertueux ami La Rochefoucauld ; 
mais on a si bien intercepté toutes les lettres de 
ma famille, de mes enfants et de mes autres amis, 
qu'à l'exception de quelques mots de Damas à notre 
singulière entrevue à Ham je suis encore dans la 
plus douloureuse inquiétude sur le sort de ce qui 
m'est cher. S'il était vrai, comme on s'empresse de 
le dire, car je ne puis le croire, que tout ce qui 
n'abjure pas les principes de la déclaration des 
droits quitte l'Angleterre, certainement ma famille 
n'y serait plus. 

Il a été déposé ici, de la part des États-Unis, 
mille florins, ce qui m'empêchera, à la fin de mon 
argent, de vivre au pain et à l'eau. Quoique mes 
amis américains doivent être encore beaucoup plus 
occupés de ma liberté que de ma* nourriture, je 
n'ai obtenu aucun autre renseignement. Je sais que 
le prince de Gobourg a eu de grands succès contre 
les détachements dispersés de Dumouriez ; mais au 
milieu des secousses de l'anarchie et de tant d'at- 
taques hostiles, la liberté, malgré ses ennemis de 
tout genre, ne périra pas. 

Vous sentez avec quelle ardeur j'attends les nou- 
velles de ma famille et les vôtres. Je vous recom- 
mande surtout une discrétion inviolable. Il y va de 
la fortune et de la vie de quiconque, soumis à ce 
gouvernement, se serait dévoué pour nous être 
utile, et la crainte inexprimable de les compromettre 
me fait peser chaque mot avec une circonspection 
que vous n'attribuerez pas, je me flatte, à aucun 
amollissement de mon caractère. - 

Vous comprenez facilement que nous soupirons 
après notre résurrection hors de ce tombeau. Une 
mort si lente est triste pour nous , et sans examiner 
qui elle peut réjpuir, je voudrais bien que vous 
puissiez nous y arracher. Faites donner à la famille 
de Pusy et à celle de Maubourg, qui sont en France, 
des nouvelles de mes deux compagnons ; voyez les 
amis de Lamelh. Us ont chacun un domestique. 
Félix * a été mis dans un cachot séparé. Mon do- 
mestique , natif de Chavaniac, me sert. Nous dési- 
rons que leurs familles sachent qu'ils ne sont pas 

• Secrétaire du général Lafayette. 
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morts. Si vous connaissiez ma tante, vous jugeriez 
dans quelle anxiété je suis sur sa santé. J'embrasse 
ma femme et mes enfants. Adieu, mille tendresses 
à mes amis. 

Je ne sais ce qu'on aura fait de mon habitation 
à Cayenne ; mais J'espère que ma femme se sera 
arrangée pour que les noirs qui la cultivent conser- 
vent leur liberté *. 

A M. D'ARCHENOLTZ, A HAMBOURG *. 

Hagdebourg, 27 mars 1793. 

Depuis ma captivité, monsieur, il ne m'est par- 
venu qu'un écrit politique, et c'est votre numéro 
de février. Lorsque la fortune me prodiguait ses 
soins, elle n'aurait pas mieux fait. J'ai joui avec 
une profonde sensibilité de la justice que vous ren- 
dez à mes sentiments, et de l'approbation que vous 
donnez à ma conduite. Vos louanges sont incom- 
parablement au-dessus de mon mérite ; mais cette 
bienveillante exagération a quelque chose de si gé- 
néreux, que je ne puis que vous remercier de 
m'avoir fait entendre la voix de la liberté honorant 
mon tombeau. 

Ma situation est vraiment étrange : j'avais sacrifié 
des inclinations républicaines aux circonstances et 
à la volonté de la nation ; je servais sa souveraineté 
dans la constitution qui en était émanée; ma popu- 
larité était grande ; le corps législatif me défendait 
mieux le 8 août qu'il ne s'est défendu lui-même 
le 10 ; mais j'avais déplu aux jacobins, en blâmant 
heur aristocratie usurpatrice des pouvoirs légitimes ; 
aux prêtres de toutes les classes, en réclamant, 
contre eux tous, la liberté religieuse ; aux anar- 
chistes, en les réprimant; aux conspirateurs, en 
repoussant leurs offres. Voilà quels ennemis s'uni- 
rent à ceux que les puissances étrangères, les anti- 
révolutionnaires, la cour même soudoyait contre 
moi. Rappelez-vous, monsieur, l'agression prémé- 
ditée du 10 août, les soldats requis au nom de la 
loi, égorgés au nom du peuple; les citoyens, sans 
distinction d'âge ni de sexe, massacrés dansx les 
^rues, jetés dans des brasiers, dans des prisons 
pour y être assassinés de sang-froid ; le roi ne sau- 
vant alors sa vie que par une suspension illégale ; la 
garde nationale désarmée ; les plus anciens et les 
plus fidèles amis de la liberté et de l'égalité, un 

i Madame de Lafayctte avait prévenu ce désir. Aussitôt qu'elle 
eut appris les ordres du gouvernement pour la vente de l'habita- 
tion acquise à Cayenne par le général Lafayelle, en 1785, elle 
réclama l'affranchissement préalable des noirs qui la cultivaient, 
en déclarant de nouveau qu'ils n'avaient été achetés que dans des 
vues d'émancipation graduelle. Malgré celle réclamation, on les 

La Rochefoucauld désigné aux meurtriers ; l'acte 
constitutionnel devenu une cause de proscription ; 
la presse enchaînée ; les opinions punies de mort ; 
les lettres violées et falsifiées ; les jurés remplacés 
par des coupe-têtes, et le ministère de la justice 
donné à leur chef; les corps administratifs et mu- 
nicipaux de Paris cassés , rayés par une émeute ; 
l'assemblée nationale forcée, le poignard sous la 
gorge, à sanctionner ces fureurs ; en un mot, la 
liberté naturelle, civile, religieuse et politique 
étouffée dans le sang... Que dut penser, que dut 
faire l'homme qui, n'ayant jamais respiré, pensé 
que pour elle, avait le premier, en Europe, pro- 
clamé la déclaration des droits ; prononcé sur l'autel 
de la fédération, au nom de tous les Français, le 
serment civique, et qui regardait alors la constitu- 
tion , malgré ses défauts, comme le meilleur point 
de ralliement contre ses ennemis ? Quoique la sou- 
veraineté uationale fût violée dans ses représentants, 
comme dans les nouvelles délégations des pouvoirs, 
je ne voulus pas que la force armée cessât d'être 
obéissante ; et c'est aux autorités civiles à portée du 
camp que je demandai des ordres. Sans doute, je 
souhaitai vivement qu'une réclamation générale 
rétablit la liberté publique, celle despou\oirs con- 
stitués ; et si, en assurant l'indépendance des élec- 
tions et des délibérations , la nation avait voulu re- 
voir l'acte constitutionnel, m'en seraisje plaint, 
moi le premier, le plus opiniâtre défenseur des 
conventions? Sans doute, j'étais trop loin de in'as- 
socier aux crimes commis, à ceux que je prévoyais, 
pour ne pas encourager cette résistance à l'oppres- 
sion , que je regardais comme un devoir; mais j'ose 
dire que ma conduite, quelque difficile qu'elle ait 
été , fut à l'abri du plus sévère examen. 

Vous me demanderez quelle fut ma réquisition 
aux corps administratifs, judiciaires et municipaux; 
la voici : je pensai, en partant, à tant de citoyens 
que leurs principes, et peut-être mes opinions 
avaient opposés au parti dominant ; je vis leurs tètes 
proscrites, leurs familles ruinées, etr, détournant 
d'eux toutes les vengeances, je fis cette réquisition 
générale et antidatée qui ne sacrifiait que moi. 

Quant à mes rapports avec le roi, j'eus toujours 
son estime, jamais sa confiance. Surveillant incom- 
mode pour lui, haï de ses entours, je cherchais a 
lui inspirer des sentiments et des démarches utiles 
à la révolution , à garantir ses jours et sa tranquil- 
lité. Lorsque, après son évasion , l'assemblée con- 
stituante lui offrit de nouveau la royauté , je crus 
devoir réunir ma voix à la presque unanimité de 

vendit en vertu du décret du 25 août 1792 (v. les p. 361 et 475 
du premier volume), et ils ne furent affranchis que plus lard» 
par un autre décret d'émancipation subite pour les esclaves 
de toutes les colonies françaises, rendu au mois de février 1794- 

* Voyez, sur M. d'Archeuolli, la note 3 de la p. 476du premier 
volume. 
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ce décret. J'ai depuis réclamé contre la licence qui 
menaçait sa personne et arrêtait l'exécution des 
lois : je proposai enfin, mais bien inutilement, qu'a- 
vec raveu de l'assemblée et une garde patriote, il 
allât à Compiègne mettre ses jours en sûreté, ma- 
nifester sa bonne foi, et par là peut-être assurer 
la paix. La dernière fois que je le vis, il me dit, en 
présen ce de la reine et de sa famille , que la con- 
stitution était leur salut, que lui seul la suivait. Il 
se plaignit de deux décrets inconstitutionnels, de 
la conduite du ministère jacobin relativement à 
l'armée, et souhaita que les ennemis fussent battus. 
Vous parlez, monsieur, de sa correspondance avec 
eux ; je l'ignore encore ; mais, d'après ce que j'ai 
pu apprendre de cet horrible procès, je pense que 
jamais le droit naturel et civil, la foi nationale, 
l'intérêt public, ne furent violés avec tant d'im- 
pudeur. 

Je ne sais quel crime ils m'auront imputé ; mais 
si, dans les correspondances, les paroles, les ac- 
tions, les pensées de ma vie entière, on en cite une 
seule que la liberté et la philanthropie puissent désa- 
vouer, assurez hardiment qu'elle n'est pas de moi. 

Ah! monsieur, que je vous sais gré d'avoir com- 
pati à l'inexprimable douleur de mon âme brûlante 
pour la cause de l'humanité, avide de gloire, ché- 
rissant ma patrie, ma famille, mes amis, lorsque, 
après seize années de travaux, il fallut m'arracher 
au bonheur de combattre pour les principes, les 
se miment s pour lesquels seuls j'avais vécu! mais 
que me restait-il à tenter? Vous savez avec quelle 
obstination, depuis le jour où la souveraineté natio- 
nale , en brisant ses fers , eut légitimé l'ordre pu- 
blic, et, au milieu de ces agiotages de la popularité 
que les flatteurs du peuple se disputaient tour à 
tour, j'opposai sans cesse à la licence les efforts et 
la doctrine d'un fidèle défenseur de la loi. Vous sa- 
vez qu'à l'époque du 10 août, j'ai résisté le dernier 
et presque seul; mais si l'intrigue égarait plusieurs 
citoyens, la terreur les glaçait presque tous. J'étais 
destitué, accusé, c'est-à-dire proscrit. Ma défense 
eût pu être sanglante , mais elle aurait été inutile et 
l'ennemi était à portée d'en profiter. Je voulus 
l'attaquer pour être tué, mais, n'y prévoyant aucun 
avantage militaire, je m'arrêtai. Je voulus aller 
mourir à Paris, mais je craignis qu'un tel exemple 
d'ingratitude populaire ne décourageât les futurs 
promoteurs de la liberté. Je partis donc, d'autant 
plus secrètement qu'un grand nombre d'officiers, 
el même plusieurs corps auraient pu, dans un tel 
moment, être entraînés à partir avec moi. Après 
avoir pourvu à la sûreté des places et des troupes 
de mon commandement, après avoir, par une déli- 
catesse qui nous coûte cher, renvoyé de la fron- 
tière mon escorte , et jusqu'à mes ordonnances, je 
m'éloignai, la mort dans le cœur, avec Maubourg, 

dont l'union avec moi est aussi ancienne que notre 
vie, M. de Pusy et quelques autres, dont la plupart 
étaient mes aides de camp depuis la création de la 
garde nationale. M. Alexandre Lameth décrété, 
poursuivi, nous joignit en route ; nous cherchâmes 
à gagner la Hollande et l'Angleterre, alors pays 
neutres. Nous étions même sur celui de Liège, lors- 
que nous rencontrâmes un corps autrichien, qui 
nous livra à la coalition. Nous fûmes arrêtés, puis 
emprisonnés ; et les quatre membres de l'assemblée 
constituante ont été successivement conduits à 
Luxembourg, Wesel et Magdebourg. 

On saura, monsieur, à quel excès cette coalition 
nous a fait souffrir ; mais que sont ces souffrances 
auprès de celles dont l'injustice du peuple pénètre 
mon âme libre? Ici se venge la triple tyrannie du 
pouvoir despotique, aristocratique, superstitieux; 
mais le monstre est blessé à mort; ici toutes les 
inventions de l'inquisition et des cachots se multi- 
plient autour de nous, mais ces cruautés, ces crain- 
tes nous honorent ; et, soit que nos têtes soient 
réservées pour l'ornement d'un triomphe, soit que 
l'insalubrité de nos souterrains, la privation d'air, 
de mouvement, et toutes les tortures morales aient 
été préférées comme un poison lent, j'espère que 
la compassion , la discussion, l'indignation sur 
notre sort, sont autant de germes de la liberté qui 
lui susciteront des défenseurs. C'est pour, eux, 
monsieur , que, dans la sincérité de mon cœur, je 
vous lègue ici celte consolante vérité, qu'il y a plus 
de jouissance dans un seul servicerendu à la cause 
de l'humanité, que la réunion de tous ses ennemis, 
que l'ingratitude même du peuple ne peuvent ja- 
mais causer de tourments. 

Que deviendra cependant la révolution française? 
Quelle que soit la force que l'institution des gardes 
nationales assure à la France, quels que soient les 
avantages préparés, malgré tant de contrariétés, 
par les généraux Rochambeau, Luckner et moi, et 
recueillis avec énergie par nos successeurs, peut-on 
se fier à l'immoralité, la tyrannie, la désorganisa- 
tion, à des hommes dont la vénalité a lassé tous les 
partis, dont la bassesse a toujours caressé la main 
qui donne ou qui frappe; dont le prétendu patrio- 
tisme ne fut jamais qu'égoïsme ou envie, à des cor- 
rupteurs avoués de la morale publique, aux auteurs 
de protestations ou de projets contre la révolution, 
amalgamés à des âmes de boue et de sang qui l'ont 
si souvent souillée ! 

Quels chefs d'une nation libre! Puissent ses légis- 
lateurs lui rendre une constitution, un ordre légal ! 
puissent ses généraux se montrer incorruptibles ! 
Si cependant, après les convulsions de la licence, il 
existait un lieu où la liberté combattît encore, com- 
bien je maudirais mes fers! J'ai renoncé à vivre 
avec mes compatriotes, mais non à mourir pour 
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eux. Est-il possible, au reste, d'échapper à tant de 
barrières , de gardes et de chaînes? pourquoi non? 
Déjà un cure-dent, de la suie, un morceau de pa- 
pier ont trompé mes geôliers. Déjà, au péril de la 
\ie, on vous portera cette lettre. 11 est vrai qu'aux 
dangers de la sortie, se joignent ceux du voyage et 
de l'asile. De Constantinople à Lisbonne, du Kamt- 
chatka à Amsterdam (car je suis mal avec la maison 
d'Orange), toutes les bastilles m'attendent; les fo- 
rêts huronnes et iroquoises sont peuplées de mes 
amis ; les despotes d'Europe et leur cour, voilà les 
sauvages pour moi. Quoiqu'à Saint-James on ne 
m'aime pas, il y a là une nation et des lois ; mais je 
voudrais éviter un pays en guerre avec le mien. 

L'Amérique, celte patrie de mon cœur, me re- 
verra avec joie; et cependant ma sollicitude sur les 
nouvelles de France préférerait pour quelque temps 
la Puisse. Mais en voilà trop sur cette idée. J'ai, au 
lieu d'un remerciment, écrit une longue lettre, 
et je vous prie, monsieur, de recevoir, avec mes 
adieux, l'expression de ma reconnaissance et de 
mon attachement. 

A MADAME D'HÉNIN. 

■agdebourg, ce 22 juin 1793. 

Voici, ma chère princesse , la seconde lettre que 
je vous écris de mon cachot ; je n'avais pour la pre- 
mière qu'une feuille de papier, un peu de vinaigre, 
du noir, et un cure-dent ; mais, grâce au plus géné- 
reux dévouement, je puis vous donner une seconde 
fois de mes nouvelles, et les faire parvenir jusqu'à 
vous. 

Les détails de ma prison de Wesel doivent vous 
être connus. Le roi de Prusse, interprète et exécu- 
teur de la coalition, ayant appris, par une consul- 
talion de médecin, que ce régime metlait ma vie en 
danger, a défendu de le changer ; mais le comman- 
dant de Wesel est venu avec un auditeur, me mon- 
trer une lettre du roi son maître qui me proposait, 
pour améliorer mon sort, de lui donner des plans 
contre la France, et pour la cause commune. Je 
leur ai répondu « que leur roi était bien impertinent 
de mêler mon nom à une pareille idée. » On revint 
ensuite à chacun de nous qualre pour nous engager 
à écrire uniquement sur notre affaire, et ma lettre, 
modérée, raisonnée, n'a eu pour objet que d'em- 
pècher qu'une fierté exagérée de ma part ne dimi- 
nuât les torts qu'on avait envers nous. 

Je ne vous reparle pas de mon transport de We- 
sel à Magdebourg. Cet équipage de malfaiteurs, si 
honorable pour nous, a été utile à l'Allemagne par 

les sensations et les réflexions que ce spectacle a 
excitées. Les témoignages hardis d'approbation, les 
marques les plus louchantes d'intérêt, ont souvent 
bravé les efforts et les soins de nos satellites. 

La ville et la citadelle de Magdebourg avec toutes 
leurs fortifications, leurs gardes et leurs sentinelles, 
ne sont que l'enveloppe extérieure de nos prisons. 
Un trou de six pas sur quatre, creusé sous le rem- 
part, dont la voûte humide et les murailles moisies 
laissent voir la lumière, mais jamais le soleil, par 
une petite fenêtre grillée, le tout entouré d'une 
haute palissade et fermé par quatre portes barrées 
et cadenassées, auxquelles (depuis les proclamations 
constitutionnelles) on en a ajouté une cinquième ; 
voilà le plan de mon logement. On l'a orné d'une 
inscription sur les deux aimables bouls rimes de 
souffrir et mourir. Deux sentinelles devant ma 
grille, une la nuit sur ma tète; un tintamare de 
chaînes et de clefs pour recevoir la pitance que 
j'avale en présence du commandant qui, le soir, 
avant qu'il emporte sous son chevet l'énorme trous- 
seau , vient de nouveau s'assurer que je suis bien 
là; cette monotonie de la citadelle n'a été encore in- 
terrompue que par le spectacle d'une tèle coupée, 
où nous aurions pu être comme à la loge des sup- 
pléants. Mais, si ma première lettre vous est par- 
venue , les détails que je vous donne ne sont qu'une 
dégoûtante répétition, elje voudrais vous présenter 
ma situation sous un moins triste point de vue. 

Je ne puis disputer ici à ces tyrans, que mon âme 
et mon corps. La première se défend de resle ; mais 
elle remonte aussi mes forces physiques, et le sen- 
timent de résistance à l'oppression est pour moi un 
excellent médecin. 

Alexandre Lameth a été si mal qu'il a fallu l'en- 
terrer tout à fait ou lui donner un peu d'air. Le 
général, après avoir bien injurié le médecin, s'en 
est cependant remis au choix du roi qui, cette fois, 
n'a pas voulu la mort. Il en est résulté que chacun 
de nous, à différentes époques de la journée, est con- 
duit par un officier de garde dans un petit jardin qui 
occupe un coin du bastion, et s'y promène pendant 
une heure avec lui. Jamais sultane favorite ne fut 
plus sévèrement dérobée à l'approche des curieux. 
Mais enfin, après plus de cinq mois, j'ai éprouvé, 
non sans saisissement, le contact de l'air extérieur, 
j'ai revu le soleil, elje m'en trouve fort bien. 

Ces jouissances ne sont rien cependant auprès 
du bonheur que j'ai éprouvé en revoyant l'écriture 
de ma femme, la vôtre, chère princesse, en appre- 
nant des nouvelles de ma famille, de mes amis. II 
n'était pas permis de me laisser ces letlres, mais je 
lésai entrevues. Ma première réponse a passé; on 
m'a rendu la seconde, une fois, deux fois, trois 
fois ; tantôt c'était à cause du mot de liberté ; tantôt 
parce que je disais comment je suis, et que le roi 

Digitized by 



CORRESPONDANCE DE PRISON. — 1795. 79 

leur mattre ne veut pas qu'on le sache, tantôt parce 
qu'on voulait que j'écrivisse seulement que je suis 
fort bien. J'ai eu beau leur dire que, puisque je 
ne me gênais ni pour eux ni pour leur roi sur l'ex- 
position de mes sentiments, il était ridicule de me 
gêner avec ma femme et mes enfants ; il fallut se 
borner au billet le plus insignifiant. 

Je ne vous détaillerai pas toutes les précautions 
dont on m'entoure ; il faut que ces gens-ci croient 
tenir le diable en prison. Le ridicule dans Vabo- 
mination, comme disait le cardinal de Retz, se 
retrouve journellement ici. Depuis que je connais 
l'ordre de remettre, en descendant la garde, une 
note de tout ce que j'ai dit, je m'applaudis d'avoir 
transmis aux généraux prussiens de bons principes. 
Mais ce qui m'importe plus, c'est qu'au milieu de 
ce cloaque de despotisme, de servitude, d'ignorance 
et d'espionnage, sous ce vil régime, dont le bâton 
qui descend et la délation qui remonte forment tout 
le mécanisme, il existe quelques âmes magnétisables 
pour la liberté, et ce cachot lui-même, tout souter- 
rain , tout resserré, tout hermétiquement fermé, 
et ridiculement surveillé qu'il est... mais je m'arrête; 
il ne faut rien compromettre. 

Vous avez peut-être su, ma chère princesse, que 
le duc Frédéric de Brunswick, frère du grand 
manifesteur, et que j'avais connu chez son oncle le 
feu roi, a voulu en passant me voir. 11 n'avait pas 
sans doute consulté à Cologne, mesdames ... *. Je 
l'ai donc reçu dans ma tanière, ce qui m'a procuré 
le plaisir de revoir mes trois compagnons. Vous 
jugez bien que j'ai dédaigné toute réclamation sur 
mon sort ; je m'étais plaint une fois, et quoique ce 
fut du ton qui me convient, c'est déjà beaucoup. Le 
prince et sa compagnie, composée des deux com- 
mandants , du président civil et d'un officier, ont 
été entassés, moitié dans le trou, moitié à la porte, 
parce que je ne voulais rien de confidentiel entre 
nous. La conversation a roulé sur les opérations 
militaires, sur la trahison de Dumouriez et sur les 
protestations constitutionnelles de la coalition. Il 
m'a juré que M. de Cobourg n'y avait pas été auto- 
risé, mais qu'au reste on parlerait volontiers consti- 
tution , parce qu'il fallait bien commencer par 
quelque chose, expression que je l'ai amené plu- 
sieurs fois à répéter *. 

On dit que, dans cette longue et publique con- 
versation, j'ai profité par un persiflage un peu amer 
delà supériorité que la conduite des puissances 
étrangères me donnait sur elles. Je n'en suis pas 
moins sensible à l'honnêteté du duc Frédéric, et 

< Ancienne» amies du général Lafayelte, alors émlgrées. 
* Le duc Frédéric de Brunswick, frère du duc régnant, venait 

de quitter le commandement de l'armée prussienne coopérant 
dans les Pays-Bas avec celle du prince de Cobourg qui, dans une 
proclamation adressée aux Français le 5 avril 1793, avait dit : « Je 

quoique j'aie évité tout ce qui avait l'air de ramener 
à ma situation personnelle, je croirais que l'aspect 
de nos livides visages a fait étendre aux trois attires 
la promenade que le danger imminent de Lamelh 
avait fait demander pour lui. 

Nous n'avons, depuis notre arrivée ici, été réunis 
qu'une autre fois; c'était pour quittancer, en pré- 
sence d'une commission, les comptes de notre dé- 
pense à Wesel. Nous avons signé , mais non sans 
plaisanter ouvertement sur les taxations et les vols 
dont je ne vous citerai qu'un tragi-comique article ; 
c'est qu'à moi, à qui on a constamment refusé de 
dire si ma femme, mes enfants et mes amis étaient 
morts ou en vie, j'ai trouvé-sur le compte... devi- 
nez quoi? — Un mémoire de ports de lettres. 

Si je n'écrivais pas à vous, chère princesse , je 
demanderais pardon de bavarder tant de niaiseries ; 
mais je me livre à la douceur de cette espèce de 
conversation si rare, quoique bien imparfaite. Je 
n'écris qu'à vous, et vous communiquerez mes nou- 
velles aux habitants de Chavauiac et aux amis à qui 
vous savez qu'on peut en donner sans compromet- 
tre les personnes qui m'en ont procuré le moyen. 

Le nom de mon malheureux ami La Rochefou- 
cauld se présente toujours à moi... ah! voilà le crime 
qui a profondément ulcéré mon cœur! La cause du 
peuple ne m'est pas moins sacrée ; je donnerais mon 
sang goutte à goutte pour elle ; je me reprocherais 
chaque instant de ma vie qui ne serait pas uniquement 
dévoué à cette cause; mais le charme est détruit. 

Je vous prie de communiquer ma lettre à M. Pink- 
ney. L'anniversaire de l'indépendance ne sera pas 
oublié dans mon cachot. Si M. Ch. Fox vous demande 
de mes nouvelles, montrez-lui ces griffonnages. Je 
crains, chère princesse, que vos liaisons anglaises 
ne soient bien aristocratiques; mais, quoique je sache 
à peine ce qui se passe dans le monde, il est évident 
pour moi que M. Fox a raison ; je l'estime trop pour 
ne pas le croire aussi révolté que moi des atrocités 
jacobiles qui ont souillé la plus belle des causes; 
il apprécie sans doute les chefs qui ont gaspillé tous 
les moyens de gloire et de bonheur sur lesquels les 
vrais patriotes avaient le droit de compter. Quoi- 
que beaucoup moins démocrate que moi, ma chère 
princesse, vous aimez la liberté. Nos vertueux amis 
Lally, Mounier (je n'en compte pas beaucoup au- 
tour d'eux), l'aiment aussi. Vous voyez clairement 
que la coalition couronnée est déterminée à la dé- 
truire; guerres, incendies, perfidies, assassinats, 
ils emploieront tout; on veut l'étouffer non-seule- 
ment en France, mais en Angleterre. II y a long- 

» ferai joindre, slle général Dumouriez le demande, une partie 
* de mes troupes, ou toute mon armée, a l'armée française, pour 
» coopérer, en amis et en compagnons d'armes, à rendre à la 
» France son roi constitutionnel et la constitution qu'elle s'était 
» donnée , etc. » 
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temps que j'ai dit que c'était un combat à mort, et 
certes, ce ne sera pas pour la liberté que M. Pitt se 
fera tuer. 

II est incorrigible, dites-vous... Je l'avoue, ma 
chère princesse ; livré à la plus violente des pas- 
sions , cette liberté qui eut mes premiers vœux , 
qui a tant ballotté toute ma vie, est ici le perpétuel 
objet de mes méditations solitaires. C'est ce qu'une 
de nos amies appelait ma sainle folie, et, soit qu'un 
miracle me lire d'ici, soit que je représente sur un 
échafaud, liberté, égalité, seront mes premiers et 
mes derniers mots... Ah! comme ils ont été pro- 
fanés? 

Je ne veux pas vous parler des affaires de France; 
il parait qu'une portion des jacobins, victime de la 
morale corruptrice qu'ils ont tous prèchée, et de 
cette organisation usurpatrice avec laquelle, dès les 
premiers jours de ce club, je me suis tant querellé, 
esta présent subjuguée par une portion encore plus 
désorganisatrice. Je soupçonne l'aristocratie et les 
étrangers de payer, suivant l'usage, la plupart de ces 
patriotes. Mais convenez, au moins, que les simples 
citoyens se battent bien, et que j'avais raison dédire 
que l'établissement des gardes nationales déroute- 
rait les calculs européens. Quel dommage que tant 
de zèle, tant de moyens soient si déplorablement 
dirigés! Quels noms je trouve parmi les chefs ac- 
tuels de la France ! des esclaves, des mendiants de 
Versailles, des protestants pour l'aristocratie, pour 
la dtrae, pour tous les abus ; d'autres, voleurs, as- 
sassins , que tout Paris abhorrait. Je souhaite que 
les bien intentionnés ne soient pas toujours entraî- 
nés par eux. Mais comment l'espérer, si la nation 
n'est pas éclairée enfin sur la différence de la licence 
à la liberté, et si l'on profite de sa lassitude pour lui 
rendre des fers, que la plus légère composition avec 
le despotisme et l'aristocratie ferait appesantir tous 
les jours? Le plus grand malheur c'est que les in- 
stitutions les plus parfaites, les idées les plus res- 
pectables ont été dégradées, en quelque sorte, par 
cette usurpation hypocrite qui tourmente aujour- 
d'hui la France. On accusera de ces maux les prin- 
cipes sous le nom desquels on les éprouve, tandis 
qu'au contraire, depuis le commencement de la 
révolution, tous les torts, tous les crimes, tous 
les dangers, toutes les souffrances ne sont venus 
que d'avoir composé avec les plus rigoureuses con- 
séquences de la sainte doctrine de la liberté. Mais il 
m'appartient bien à moi, pauvre prisonnier, de sou- 
tenir thèse. 

Rassurez les familles de mes trois compagnons 
sur leur existence ; leur santé va mieux, même celle 
de Lametb. Ils n'écriront pas, car je viens moi- 
même d'être averti, et l'on ne m'a donné que le 
temps de barbouiller à la hâte cette lettre que ma 
précipitation, jointe au piteux état de mes instru- 

ments d'écriture, vous permettra à peine de dé- 
chiffer. Adieu , ma chère princesse , vous avez sû- 
rement des moyens pour foire parvenir à ma famille 
et à mes amis l'expression de ma tendresse. Vous 
connaissez la mienne pour vous. 

A M. PINKNEY, 

MINISTRE DES ÉTATS-UNIS, A LONDRES. 

Magdebourg, 4 juillet 1793 i. 

Mon CHER MONSIEUR , 

Tandis que, dans cet anniversaire, mes frères 
américains expriment leur joie, je m'unis dans.un 
banquet solitaire aux heureux souvenirs, aux vœux 
patriotiques qui remplissent leurs cœurs. 

Entouré, comme je le suis , de fossés, de rem- 
parts , de gardes, de doubles grilles et de palissa- 
des; renfermé sous un quadruple rang de portes, 
de barres, de grillages, dans un étroit et humide 
souterrain, et condamné à toutes les tortures mo- 
rales et physiques qu'une tyrannie vindicative peut 
amonceler sur moi, j'ai pourtant la satisfaction de 
tromper aujourd'hui la bande couronnée et ses vils 
agents , en vous adressant l'hommage de ma sym- 
pathie. 

Quoiqu'on ait intercepté une lettre que j'avais • 
commencée pour le général Washington, je ne doute 
pas que les événements du mois d'août 92 n'aient 
été parfaitement appréciés en Amérique. Combien 
la situation des deux pays s'est trouvée différente ! 
En France une grande ignorance politique, des ha-, 
bitudes serviles, l'inégalité des fortunes,ont rendu 
les citoyens, même après la conquête de leurs 
droits, toujours ennemis de toute contrainte légale 
et prêts en même temps à ployer sous l'oppression. 
Il est heureux, quoiqu'on m'en ait blâmé, que la 
révolution ait été précédée d'une déclaration des 
droits, pour conserver, au milieu des tempêtes , 
sinon la pratique, au moins la connaissance de la 
liberté. 11 est avantageux aussi que la masse des 
citoyens ait été armée, ce qui a rendu toute conquête 
impossible et aurait également dû mettre obstacle 
à ces usurpations intérieures contre lesquelles 
j'avais si souvent voulu prémunir mes compatriotes. 

En dépit du despotisme, de l'aristocratie , des 
factions et des intrigues étrangères, avec une as- 
semblée de 1,200 membres, en partie malveillants 
pour nous, où l'on comptait un petit nombre d'hom- 

i Dix-septitime anniversaire de la déclaration d'indépendance 
aux États-Unis. Celte lettre est une traduction comme toute» le* 
lettres de ce recueil écrites d'Amérique ou en Amérique. 
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mes à théories, mais pas un praticien, la France 
s'était donné une constitution libre. 11 y avait bien 
encore, outre un mode d'élection défectueux, quel- 
que chose à désirer : l'indépendance judiciaire 
n'était pas assez assurée, la législature ne se com- 
posait que d'une chambre, le pouvoir exécutif, dont 
la présidence était héréditaire, manquait de force. 
Mais si l'assemblée législative avait, par de simples 
lois comme elle le pouvait, agrandi les municipali- 
tés , simplifié les rouages de l'administration, amé- 
lioré l'institution des tribunaux supérieurs (celle 
des justices de paix était excellente), rendu libres 
et personnelles les rétributions pour le culte, mis 
en vigueur le plan d'éducation publique, il est évi- 
dent que la France, qu'à juste litre on eût pu nom- 
mer république, aurait joui des bienfaits de la 
liberté, en attendant que les progrès de son in- 
struction et de son expérience eussent amené l'é- 
poque convenable pour une salutaire et paisible 
révision de l'acte constitutionnel. Mes yeux répu- 
blicains n'ont découvert, dans son renversement 
précipité, qu'un marché pour s'emparer de la cou- 
ronne , ou le projet de détruire tout pouvoir exé- 
cutif quelconque. J'ai cru devoir m'attacher invio- 
lablement à la constitution, non - seulement par 
fidélité au serment que j'avais prêté à la représen- 
tation nationale, mais aussi pour tenir toujours 
élevé l'étendard le plus propre à rallier tous les amis 
de la liberté. 

Je ne m'étendrai pas sur les événements publics 
ou personnels qui ont précédé mon départ ; je ne 
parlerai pas non plus de ce club, inutile dès sa 
fondation , puisque déjà l'ancien gouvernement 
n'existait plus, désastreux dans ses progrès, car il 
ruinait nos institutions nationales, et, après les avoir 
renversées, il a fini par l'établissement de la tyran- 
nie ; encore moins entrerai-je dans des explications 
superflues avec un ami de la liberté ; j'observerai 
seulement que les moyens de résistance doivent 
avoir été bien préparés , puisque tant de dépréda- 
tions, de trahisons, de folies, ne les ont pas encore 
épuisés. La valeur et le patriotisme des Français qui 
combattent pour les mêmes frotte qu'ils laissent 
chez eux fouler aux pieds, montrent bien qu'ils 
manquent plus d'habitude que de courage civique. 

Cependant, la liberté de l'Europe dépend du 
résultat de cette grande lutte, et je bénis Charles 
Fox et ses amis qui, sans se laisser ébranler par les 
impressions du moment, ont senti qu'ils devaient 
s'opposer à la coalition. Que la Grande-Bretagne 
obtienne là réforme de sa représentation, que les vo- 
lontaires d'Irlande réclament ou ressaisissent leurs 
droits, la tyrannie ne pourra s'établir sur la rive 
gauche du Rhin ! Bientôt, bientôt, les chaînes de 
la France tomberont, et celles de toute l'Europe 
seront ébranlées. Quoiqu'on semble ne me permettre 

2      *É». DU GÉIf. LAFATETTE. 

de contribuer à l'accomplissement de cette prophé- 
tie qu'en faisant couler sur l'échafaud mon sang 
qui n'y sera peut-être pas inutile, ou comme mar- 
tyr au fond d'une prison, je dirai toujours de tout 
mon cœur : Amen. 

Puissent la liberté, l'égalité, toutes les vertus 
vraiment républicaines, l'honnête industrie, la 
modération, la pureté des mœurs, la franchise et 
la libéralité de l'esprit, l'obéissance aux lois, la 
fermeté contre toute usurpation, continuer à prou- 
ver que la liberté américaine a de profondes racines, 
non-seulement dans la tête, mais au fond du cœur 
de ses citoyens ! Puissent la prospérité publique, 
le bonheur des individus et la concorde fédérale, 
être à jamais une récompense pour les États-Unis, 
un exemple pour les autres peuples ! 

J'ai un grand désir de connaître quelle a été de- 
puis un an la politique américaine. La propagation 
des connaissances et l'esprit d'émancipation ne 
peuvent manquer d'avoir produit de bons résultats. 
Les forts et le Mississipi nous sont-ils soumis? il est 
nécessaire de les obtenir, non-seulement à cause du 
commerce ou d'autres vues ultérieures, mais aussi 
afin d'éloigner tout sujet d'instigations anglaises 
ou espagnoles, pour amener des hostilités avec les 
Indiens. 

Grâce à votre bienfaisante intervention , mon 
cher monsieur, les geôliers couronnés ont, après 
un silence de huit mois, consenti à me laisser ap- 
prendre que ma femme et mes enfants vivaient ; 
veuillez leur faire savoir que ma santé est passable- 
ment bonne. Faites parvenir à mon général révéré 
et paternel ami, mes tendres respects ; rappelez-moi 
au souvenir de mes amis en Amérique. 

J'ai laissé au compte des États-Unis les deux mille 
florins qui ont été déposés à la banque , d'une ma- 
nière si secourable pour moi. Je lire sur elle à 
mesure que j'ai besoin d'argent : de manière que si 
je mourais, ou si, par quelque heureux hasard au- 
quel je pense toujours, je sortais d'ici avant que 
cette somme fût dépensée, Sa Majesté prussienne 
fût responsable de ce qui resterait. Adieu, mon 
cher monsieur, recevez l'assurance de mon affec- 
tueuse reconnaissance, etc. 

Je recommande à vos bontés mes aides de camp 
de la révolution , et mes amis qui sont à Londres. 

A MADAME D'HÉNIN. 

Magdebourg, ce 16 juillet 1793. 

Il y a quatre ans aujourd'hui, ma chère princesse, 
que je me donnais le divertissement de démolir la 

11 

) 
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Bastille ; me voici embastillé à la prussienne, et de 
tous mes patriotiques ou tendres anniversaires, ne 
conservant que ma fidélité à mes principes et à mes 
amis. 

II n'y a rien de nouveau dans notre régime sou- 
terrain. La lecture des Mémoires de Trenck , que 
malgré les défenses on m'a fait passer, m'a éclairé 
sur beaucoup de détails, parce que les moyens et 
les projets dont il parle ont été profondément mé- 
dités , pour nous enlever les plus faibles ressources 
et perfectionner à'uolre égard la science geôlière *. 
Nous n'avons cependant vu de fers pour nous, que 
ceux que par provision on avait mis dans nos char- 
rettes de voyage, comme à la campagne on a l'atten- 
tion de garnir les voitures de ses amis. Si je trouvais 
une chance passable de rompre ma cage, vous 
imaginez bien que la crainte de ces chaînes addi- 
tionnelles ne m'arrêterait pas. Au reste, quoique le 
roi, le général Hultzen et le commandant Senfl 
épuisent contre nous leur pauvre imagination, vous 
voyez qu'on ne pense pas à tout, et ceux qui hier 
emprisonnaient un père de famille, parce qu'un de 
ses enfants avait regardé à trente pas un de nos gens 
enfermés, ne savent pas que l'excès même de leurs 
précautions tourne à mon profit, et que le long et 
bruyant décadenassement et débarrement de toutes 
mes portes m'avertit de soustraire mon griffonnage 
à leur visite. 

Vous vous étonnez, chère princesse, que des 
membres de la convention soient mieux traités que 
nous *. Ignorez-vous donc les affinités tyrariniques? 
Qu'ont fait ces pauvres jacobins? ils ont enchaîné 
la presse, puni les opinions, confondu les pouvoirs, 
violé la foi nationale et les principes de la justice. 
Et nous aussi, disent les tètes couronnées, nous 
sommes des tyrans. Ils détestent l'ami constant et 
sincère de la liberté, de l'égalité, et de l'ordre légal, 
l'ennemi de toute aristocratie et de tout despotisme. 
Et nous aussi, disent les puissances coalisées, nous 
le haïssons bien. Camus est, dit-on, fanatique 3, le 
roi de Prusse est illuminé ; autre affinité, et peut- 
être saint Augustin et Jansénius ont-ils parlé pour 
leur serviteur. 

Quant à Dumouriez, je n'ai jamais été surpris 
que de la confiance que tous les partis ont tour à 
tour, ou pour mieux dire tous à la fois mise en lui; 
et pendant qu'il les servait en même temps , et les 
trahissait tous, je devinais qu'il en resterait aux 
autres rien, et à lui de l'argent. Mais vous savez à 

i Le célèbre baron de Trenck, après s'être échappé de la for- 
teresse de Glalz , avait été enfermé plus de neuf ans a Magde- 
bourg. 

s Ces membres sont MM. Camus, Quinette, Lamarque et Bancal, 
envoyés au mots de mars 1793 a Dumouriez, pour examiner sa 
conduite et le faire arrêter. Dumouriez les livra (le 2 avril), ainsi 
que H. de Beurnonvlile, ministre de la guerre, au prince de Co~ 
bourg. Successivement détenus à Maëstricht, Coblentz, Spiciberg 

présent, par un témoignage sur, que les professions 
constitutionnelles n'étaient que pour commencer, 
que la proclamation de M. deCobourg n'était point 
autorisée, et qu'il s'agissait surtout de Vintra- 
duire dans les places. On conviendra que, si j'ai le 
premier annoncé ce qu'étaient M. Dumouriez et 
M. d'Orléans, et considéré les jacobins comme 
ennemis, non-seulement de la constitution, mars 
de tout ordre de choses libre et légal, ces messieurs 
ont pris soin de justifier mes assertions. 

C'est avec une vive satisfaction que j'ai appris les 
témoignages d'intérêt des États-Unis, du général 
Washington, du général Schuyler et de mes autres 
amis américains 4. Je regarde une démarche des 
États-Unis comme le moyen le plus convenable de 

! briser mes fers ; mais je crains bien les détours, 
les lenteurs et les perfidies de la politique euro- 
péenne. Je vois aussi que vous y avez fait tout ce 
qui dépendait de vous, et je n'ai pas besoin d'ajou- 
ter que toute manière de sortir qui ne compro- 
mettra ni mes principes, ni ma liberté, serait pour 
moi une bienheureuse résurrection. Mais les des- 
potes et moi, nous combattons réciproquement 
d'instinct, et je me délie de leur antipathie ani- 
male. 

J'apprends, par une lettre de Charles Lameth, 
que la Colombe et les Romeuf sont à Londres ; 
Boinville y est aussi ; donnez la lettre ci-jointe à un 
d'eux ; communiquez-leur, je vous prie, les nou- 
velles que vous avez eues de moi ; et surtout rendez 
à ces fidèles compagnons de mon sort tous les ser- 
vices qui dépendront de vous, car je ne doute pas 
que mes autres aides de camp n'y soient aussi. 

Je n'écris ni à ma tante, ni à ma femme et à mes 
enfants ; ma chère inviolabilité des lettres n'existe 
plus en France ; mon écriture est familière à la 
capitale et aux quatre-vingt-trois départements ; 
mais je compte sur vous pour leur donner de mes 
nouvelles, les assurer que je me porte passable- 
ment bien, beaucoup mieux que les premiers mois, 
ce qui est une bien coupable rébellion de ma part 
contre la souveraineté coalitionnaire. Maubourg el 
Vusy se soutiennent^ assez bon état ; Alexandre 
Lameth est moins mal depuis quelques jours. Mon 
secrétaire Félix, ayant été atteint et convaincu du 
sortilège de savoir écrire, n'a eu ni à Wesel, ni à 
Magdebourg aucune communication avec moi. 

Adieu , ma chère princesse ; les témoignages de 
votre amitié ne m'étonnent pas, je savais bien qui 

et OlmtHz, Ils furent échangés à Bâle, en 1795, contre Madame, 
fllle de Louis XVI. 

s On attribuait à M. Camus, ancien membre de rassemblée con- 
stituante et du comité qui prépara la constitution civile du clergé 
des opinions jansénistes. (Voyez la p. 53 de ce volume.) 

4 Le général Washington entreprit, pour la délivrance de son 
ami, auprès du roi de Prusse et de l'empereur d'Autriche, plu- 
sieurs déraarchesqul furent inutiles. 
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j'aimais tant. Quand me sera-t-il permis de vous 
revoir ? car jamais mon cœur n'eut tant besoin de 
ce qui lui reste, et de ces tendres affections si 
dignes de le remplir. J'ai perdu de grandes occa- 
sions xie gloire et de bonheur ; et, ce qui est 
plus irréparable encore, l'injustice du peuple, sans 
diminuer mon dévouement à cette cause, a dé- 
truit pour moi cette délicieuse sensation du sourire 
de la multitude. Je ne doute pas que l'épreuve du 
malheur n'ait été bien forte pour les amitiés ordi- 
naires , et si je sors du tombeau , j'aurai, en re- 
venant discret, la délicatesse de ne pas être trop 
curieux. Mais qu'il sera doux de retrouver les plus 
cbers objets de ma tendresse, de vous revoir, 
chère princesse, et de jouir de votre satisfaction 
et de la mienne ! Adieu , encore une fois, votre 
démocrate et captif ami vous embrasse de tout son 
cœur. 

A MADAME DE LAFAYETTE 

' Magdebourg, 2 octobre 1793. 

Les cinq objets si chers à ma tendresse sont 
donc toujours réunis à Chavaniac, mon cher cœur, 
et dans un état de tranquillité qu'ils méritent trop 
bien pour que j'osasse l'espérer ! j'étais sûr que, 
d'un autre côté, le désir même d'obtenir ma liberté 
ne vous arracherait aucune démarche ni aucune 
expression qui ne fut pas digne de vous * ; mais 
la manière dont vous m'en parlez répond telle- 
ment â mon cœur, que j'ai besoin de vous en re- 
mercier. Je vous ai associée à des destinées fort 

• agitées, et actuellement fort tristes ; mais je sais que 
vous trouvez quelque douceur à penser que votre 
tendresse et votre estime sont au premier rang des 
souvenirs heureux de ma vie, des consolationstde 
ma captivité solitaire , et des épreuves d'un avenir 
qui, s'il me rend à ma famille, m'en laissera jouir 
plus que jamais. 

Je continue à être content de ma santé et parti- 
culièrement de ma poitrine, malgré ce régime in- 
verse de ce qu'il lui faudrait; mon tempérament, 
assez complaisant en général pour les vicissitudes 
de ma vie, est encore cette fois resté le plus fort, 

* Voyez la note de la p. 504 du premier volume. — Après la loi 
du 17 septembre 1793, contre les suspects, madame de Lafayette 
fat de nouveau enfermée a Brloude, et transportée dans les pri- 
ions de Paris au mois de juin 1794. Cette lettre fut écrite sous l'in- 
<pection.des surveillants de la prison. 

* On volt, dans la vie de H. Gouverneur-Morrls (t. 1er, p. 404), 
qu'il avait conseillé à madame de Lafayette d'écrire au roi de 
Fruste, en lut envoyant un projet de lettre. Elle reçut en effet 
celui qui a été trouvé dans les papiers de H. Morris, mais elle n'a 
pas cru devoir en faire usage. Madame de Lafaycl te s'est plu d'ail- 

• 
et j'en suis d'autant plus aise, que l'état plaintif de 
malade m'était insupportable ici. Vous savez que, 
pendant une heure chaque jour, on me tire de mon- 
trou pour avaler un peu d'air extérieur ; j'ai des 
livres , et quoique le malheureux talent de lire vite 
soit devenu un inconvénient pour moi, j'ai trouvé 
en anglais , français et latin , de quoi causer avec 
les morts, depuis que je suis séquestré des vivants. 
Je puis même à présent lire la Gazette de Leyde. 
Félix est toujours enfermé à part. Voilà tout ce 
que la chronique souterraine a la permission de 
vous apprendre. 

Adieu, mon cher cœur ; je vous conjure tous de 
ne pas vous abandonner à des idées trop affli- 
geantes, de vous occuper de l'espérance de nous 
revoir. 11 m'est impossible de croire que mon étoile 
soit tout à fait éteinte, puisque ma pauvre tante, 
par un miracle de tendresse , a eu la force de ré- 
sister à ce nouveau choc. Je l'embrasse de tout 
mon cœur, ainsi qu'Anastasie, George, Virginie et 
M. Frestel qui est bien aussi de la famille. 

Adieu, adieu, je vous embrasse et vous chéris de 
toute mon âme. 

A MADAME D'HÉNIN. 

Magdebourg, ce 10 décembre 1793 

Voici ce qu'une confidence du ministre Schul- 
lembourg, membre du conseil des puissances, où 
notre sort fut décidé en présence de M. de Breteuil 
représentant le roi, et d'autres renseignements, 
m'ont mis à portée de savoir : 

Sans compter certains procédés de la cour aux- 
quels je ne me permets plus de penser, il a été 
observé que « M-, de Lafayette n'était pas seule- 
ment l'homme de la révolution française, mais 
delà liberté universelle, » et, après que chaque 
membre eut fait mon panégyrique, il fut arrêté 
que « Vexistence de M. de Lafayette (ce sont les 
termes ) était incompatible avec la sûreté des 
gouvernements de l'Europe. » Le roi de Prusse lui- 
même, â moins d'une délibération générale, ne 
pourrait changer mon sort. 

H Mes manières, dites-vous, irritent les puis- 

leurs â reconnaître les services importants qui lui furent rendus, 
pendant le temps de ses plus grands dangers, par le ministre 
américain. Plus tard, en lui pariant de l'argent qu'il lui avals 
prêté, elle écrivait : « C'est une légère obligation, IL est vrai» 
n comparée a celle de la vie; mais permettez-moi de les ran- 
D peler toutes avec un sentiment de gratitude qu'il est précieux 
v d'éprouver. Cette vie qui m'a été rendue est un don bien cher, 
» si elle peut apporter quelque consolation à celui que J'aime. • 
{Vie de Bi. Gouvemeur-Morris, tome I, p. 412.) 

Digitized by 



84 COMIESPONDANCE DE PMSON. — 1793. 

sances. » Ce n'est pas avec les officiers ; je suis poli 
avec eux, ils sont, (le leur côté, respectueux pour 
moi. Ce n'est pas dans mes lettres ; j'écrivis très- 
simplement au duc de Saxe, qui répondit des in- 
jures , et à la cour de Prusse qui ne répondit rien ; 
et, après avoir réclamé contre l'iniquité, je n'ai pas 
cru qu'il me convint de leur envoyer une ligne de 
plus. Ce n'est pas enfin par aucune violence de ma 
part ; je ne me suis mis en colère que deux fois, à 
Namur et à Wesel, et c'est lorsqu'on a osé me con- 
sulter contre ma patrie. A cela près, je n'ai opposé 
à leur cruelle et basse conduite qu'un mépris tou- 
jours calme , quelquefois un peu sarcastique. Comme 
ces mauvais traitements n'effleurent pas ma sensi- 
bilité et flattent mon amour-propre , il m'est facile 
de rester à ma place , et de sourire de bien haut à 
leurs procédés comme à leurs passions. 11 est vrai 
que je parle des choses et des personnes aussi libre- 
ment ici que partout ailleurs ; et, si les puissances 
attendent une complaisance de moi, elles me con- 
naissent mal. Plutôt que de me taire devant le 
crime, de conniver à l'injustice, moi qui n'avais 
point de superstitions royales, que la cour avait 
sans cesse trahi, moi démocrate à l'excès peut- 
être, j'ai repoussé, je ne dis pas des offres dont je 
ne me souciais point, mais cette immense perspec- 
tive de gloire préparée depuis seize ans, et dont je 
croyais être sûr : j'ai abandonné famille, amis, 
patrie et la seule fortune dont je fisse cas, ma popu- 
larité. N'avais-je pas, pour m'excuser, la défense du 
pays , le désir d'arrêter le mal, et surtout le succès 
après lequel tout, hors ma conscience, m'aurait 
absous? Et aujourd'hui que, mort au monde, je 
ne réponds plus que de moi, après avoir, dans la 
douleur de mon âme, dénoncé les tyrannies popu- 
laires, j'irais, de gaieté de cœur, ménager celles de 
ces rois ! Non, ma chère princesse, en dédaignant 
le rôle d'un grand usurpateur pour rester fidèle à 
la liberté et à la vertu, j'ai acquis le droit, pendant 
le reste d'une vie que mon régime actuel abrège 
beaucoup, de continuer à ne flatter ni des hommes 
que je méprise , ni les vices que je hais. 

Pendant que vous offrez des pensions, mon excel- 
lente amie, je vois que vous-même en auriez be- 
soin ; mais ne vous inquiétez pins d'un billet que 
M. Pinknej a payé ; je l'en remercie bien, et vous 
prie de lui montrer ma lettre, parce que je ménage 
non-seulement le papier, mais surtout le volume 
qui deviendrait suspect. Je lui ai écrit le 4 juillet. 
La lettre de mes aides de camp m'a fait un vif plai- 
sir. Parlez aussi de moi à Lally, à madame Church, 
à vos amis. Tâchez que ma famille ait de mes nou- 
velles. Adieu, adieu , ma chère et bien-aimée prin- 
cesse ; il n'y a pas d'expression qui puisse vous dire 
à quel point je vous chéris, à quel point votre 
amitié adoucit ma situation. Ma femme a-t-elle reçu 

ma lettre? Je connaissais trop l'élévation de son 
âme pour que sa conduite angélique ne fût pas 
prévue par moi; mais je sens combien elle a dû 
augmenter la vénération et l'attachement de ceux 
qui avaient raoius été à portée de l'apprécier. 

A M. DE LA COLOMBE *. 

■ftgdebourg, ce 10 décembre !793. 

11 ne reste, à mes amis, pour ma délivrance, que 
trots moyens : 1° l'évasion, 2# les représentations 
particulières, 5° la dameur publique. 

Pour peu qu'on connaisse notre régime, on sen- 
tira qu'il est difficile de s'évader, mais, comme rien 
de ce qu'on veut fortement n'est impossible, on 
pourrait, avec de l'adresse et de l'argent, échapper 
aux combinaisons de nos geôliers. 

Les représentations sont utiles sans doute, mais 
quelle que soit la force de l'éloquence et de l'amitié, 
elles sont insuffisantes. Parlerez-vous, en effet, à ces 
pussances de justice , de droit des gens? leur poli- 
tique est insensible à de tels motifs. Leur parlerez- 

.vous de mon opposition aux brigands qui, sous le 
masque de la liberté, tyrannisent la France ? C'est 
ce masque qu'ils haïssent et non la tyrannie, et ces 
gens-là , soit comme ennemis , soit comme alliés , 
leur valent bien mieux que moi. Leur parlerez-vous 
de mes sacrifices, de mes refus, de quelque géné- 
rosité dans ma conduite ? ils ne vous comprendront 
guère; et, s'ils m'en estimaient plus,ils ne m'en 
craindraient pas moins. Si vous alliez me dépeindre 
comme ardent royaliste, ils vous objecteraient, 
avec raison, mes principes américains et ma vie 
révolutionnaire. Rappellerez-vous à Sa Majesté bri- 
tannique mes occupations depuis l'âge de dix-neuf 
ans jusqu'à la consolidation de la liberté américaine, 
et mes vœux pour les volontaires irlandais* ? A Sa 
Majesté catholique, mon intérêt pour la Louisiane 
et ses autres colonies continentales? A Sa Majesté 
impériale , mes conseils aux démocrates flamands? 
A Sa Majesté stalhoudérienne , mes liaisons avec 
les patriotes de Hollande? A Sa Majesté prussienne 
elle-même, mes conversations avec son oncle ? 
Non, sans doute ; mais vous leur direz que, re- 
gardant l'insurrection contre le despotisme et 
l'obéissance aux lois légitimes comme deux devoirs 
sacrés, si j'ai le premier abattu l'autorité arbitraire, 
proclamé la déclaration des droits, organisé cette 
garde nationale qui, par sa seule masse, défie en- 

i Aide de camp du gênerai Lafaycltc, voyez le* p. 457 et 458 du 
premier volume. 
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core l'Europe ; j'ai aussi f dès le premier jour de la 
liberté , cherché , malgré ses ennemis anarchistes, 
à l'établir pure, solide ; à la faire respecter, et sur- 
tout à la faire aimer. Je crois que ce plaidoyer a 
grand besoin d'être renforcé par la clameur pu- 
blique. 

Un Allemand, M, d'ArchenoUz, aussi distingué 
par son caractère que par ses talents, en se dé- 
vouant à ma cause , en dénonçant ma détention et 
ses détails, en pulvérisant les plumes soldées contre 
moi) m'a déjà essentiellement servi, et je ne doute 
pas que d'autres écrivains célèbres ne se joignissent 
à M. d'ArchenoUz pour demander par quel droit 
on nous retient. C'est donc dans les papiers et les 
pamphlets patriotes que notre situation peut être 
présentée sous tous les rapports. 

Le parti whig sent, comme moi, qu'il ne s'agit 
plus de rivalités politiques, mais de la liberté de 
l'Europe que les gouvernements coalisés veulent 
étouffer partout, même en Angleterre , et qu'il 
faut, avant tout, défendre contre eux. Si, comme je 
l'espère, c'est là son projet, l'on peut, sur tout 
ce qui m'est personnel, se confier à l'inaltérable 
loyauté de M. Fox. Je crois que son éloquence et 
celle de M. Sberidan trouveraient dans vos commu- 
nications de quoi presser leurs adversaires. Quant 
à une démarche de la part des Américains , elle 
doit être subordonnée aux intérêts politiques, dont 
je ne puis juger d'ici, mais que je ne voudrais pas 
compromettre un instant pour moi. 

Telles sont les idées que le doyen de mes ci-devant 
aides de camp soumettra à mes amis, et que du fond 
de mon cachot je confie à vos lumières , à leur dis- 
crétion et à leurs bontés pour moi. 

A MADAME D'HÉNIN. 

flagdebourg, 3 janvier 1794. 

A peine ai-je le temps d'écrire quelques lignes , 
ma chère princesse ; et je vais encore vous affliger. 
Quelque affreuse que fût ici ma captivité, j'y avais 
du moins des amis, je correspondais avec vous, et 
la disposition des cachots rapprochait Mail bourg et 
moi. On a trouvé sans doute que je mourrais trop 
lentement, et pour briser une âme qui ne plie pas, 
on a imaginé de me transporter seul à cent soixante 

i Après le premier partage de «on pays, Stanislas-Auguste avait 
ftanctlonné, en 1791, une nouvelle constitution qui assurait la 
liberté des divers culte», substituait a l'élection du pouvoir royal 
•on hérédité dans la maison électorale de Saxe, et attribuait le 
(•ouvoir législatif aux états partagés en deux chambres. Un parti, 
appuyé par une armée russe, se forma à Targowlcz contre ces 
innovations ; le parti opposé tenta une Inutile résistance, et le roi 

m 

lieues plus loin. Alexandre de Lameth et Pusy res- 
teront ici, et Maubourg sera conduit dans deux 
jours à Glatz en Silésie, tandis que j'irai, je crois, 
à Neisse, sur la même frontière, quoiqu'on ne le 
dise pas maintenant. Mon ami, que la correspon- 
dance de sa soeur met à portée d'écrire à l'adjudant 
général du roi de Prusse, demande si vivement 
noire réunion, c'est-à-dire l'avantage d'être en- 
fermés dans deux cachots de la même forteresse, 
que je m'en flatte encore ; à moins que le mal 
inexprimable que me fait celte séparation ne soit 
entré essentiellement dans les calculs. 

J'ai griffonné à la hâte mes idées sur ce change- 
ment , et j'en ai rappelé quelques autres dans une 
note à la Colombe, pour qu'après vous l'avoir sou- 
mise, il puisse la porter à M. Pinkney et autres 
coopérateurs de ma délivrance, qu'on n'obtiendra 
qu'en l'arrachant aux puissances. J'espère, ma chère 
princesse, que vous approuverez mes*propositions. 

.C'est au moment où île nouvelles anxiétés pour 
ma femme et mes enfants, pour ma tante, déchirent 
mon âme ; où les fureurs des jacobins excitent plus 
que jamais une douleur et des craintes sans bornes 
comme leur scélératesse; qu'éloigné encore plus 
des lieux, des nouvelles, des communications qui 
m'intéressent, arraché à l'ami qui partage et adoucit 
toutes mes peines, je vais voir le complément de ma 
solitude, et l'entière fermeture de mon tombeau. Je 
me suis juré à moi-même de ne pas compromettre 
mes amis de France par une ligne de ma main ; mais 
que celles-ci puissent un jour assurer les personnes 
que vous savez m'être si chères, que dans ce mo- 
ment mon cœur leur adressait l'hommage le plus 
tendre de tout ce qu'il sent pour eux ! 

Adieu donc, ma chère femme, mes enfants, ma 
tante, vous aussi, mon excellente amie, plus excel- 
lente que jamais dans le malheur, que je chérirai 
jusqu'à mon dernier soupir. 

A M. DE LA COLOMBE. 

■agdebourg, ce 3 janvier 1794. 

Il faut que deux amis aillent en Pologne. Quoique 
le roi y soit moins libre que moi, puisqu'il a signé 
le triomphe de l'aristocratie et du despotisme, je 
suis sûr de sa bonne volonté, et ses ressources sont 
encore grandes *. On lui remettra mon billet ainsi 

fut contraint d'accéder lui-même, le 23 juillet 1792, a la confédé- 
ration de Targowlcz. Cependant une nouvelle Insurrection diri- 
gée parKosciusko éclata ; elle fut suivie, comme on sait, d'un 
autre partage de la Pologne et de la déchéance de Stanislas-Au- 
guste, au mois de novembre 1794. Ce prince mourut en 1796, à 
Salnt-Péicrsbourg. 
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qu'à Little-Page, son aide de camp, et à Mazzei qui 
lui sont attachés. Les patriotes nous serviront bien. 
On correspondrait d'abord avec ma forteresse dont 
on cache le nom, mais qui, je le crois, est Neisse, 
et j'en suis sûr, en Silésie. Aussitôt qu'on saurait 
comment parvenir à mon cachot, il faudrait établir 
la communication avec moi;on pourrait aussi de là 
travailler sans danger à gagner quelques gardiens, 
et si j'avais le bonheur d'y acquérir aussi de vrais 
amis, je lâcherais de réunir leur zèle aux tentatives 
extérieures, car il suffirait de toucher le territoire 
polonais pour être en sûreté, et il serait facile en- 
suite d'échapper à toutes les réquisitions. Je compte 
trop sur les lumières et la constance de mes amis 
pour regretter la précipitation avec laquelle je suis 
forcé d'écrire cette note, et en les priant de con- 
server pour moi, ou du moins pour ma mémoire, 
les sentiments qui sont si chers à mon cœur, je leur 
renouvelle ici ^'expression de ceux que je leur ai 
voués jusqu'à mon dernier soupir. 

AU ROI DE POLOGNE *. 

Magdebourg, 3 Janvier 1794. 

SIRE, 

Proscrit par les tyrans anarchistes qui ont détruit 
en France l'ouvrage des bons citoyens, arrêté au 
même instant par les tyrans coalisés qui ont détruit 
en Pologne celui de Votre Majesté, j'apprends que, 
dans la triste succession de mes cachots, je dois être 
rapproché de vos frontières. Je ne sais, sire, quels 
services on devra demander à vos bontés pour moi, 
et je ne sais que trop à quel ménagement Votre Ma- 
jesté est forcée. Mais, tandis que tous les ennemis 
de la liberté exercent à l'envi, contre moi, leur 
honorable haine, j'ai pensé que les principes et les 
sentiments de Votre Majesté, et l'intérêt personnel 
qu'elle m'a témoigné , m'autorisaient à mettre sous 
sa protection des amis fidèles et discrets, et je me 
félicite du moins d'avoir pu, malgré la vigilance de 
mes geôliers, lui offrir un hommage de ma confiance, 
de mon attachement et de mon respect. 

A MADAME D'HÉNIN. 

Neisse, ce 27 Janvier 1794. 

11 me paraissait impossible que mon sort person- 
nel empirât, ma chère et excellente amie ; je recon- 

i Cette lettre ne put parvenir à Stanislas-Auguste. (Voyez la 
nfte de la p. précédente.) 

s Le général Lato y et te n'avait que des nouvelles fort Inexactes 
de ce qui se passait en France, de la situation de sa famille et de 

nais l'infériorité de mes combinaisons, et je n'avais 
prévu, ni qu'au moment où j'étais le plus inquiet 
pour tout ce qui m'est cher, on me transporterait 
à cent cinquante lieues plus loin, ni surtout que y 
malgré les instances de Maubourg, pour être dans 
la même forteresse que moi, on placerait mon ami 
à tilatz, tandis que je suis à Neisse, disposition qui, 
je l'avoue, atteint la plus sensible partie de mon 
cœur. Ce redoublement d'adversité ne me découra- 
gera pas ; mais il pourrait vous alarmer, et, depuis 
mon arrivée, je demande impatiemment à vous 
écrire. 

Si j'ai manqué pendant un an d'exercice et d'air, 
j'en ai été dédommagé en route, et je suis parvenu 
le 16 au fond de la Silésie. Mon régime, à l'exception 
de quelques nouveaux soins pour mon isolement \ 
est le même qu'à Magdebourg. On vous dira que 
l'air de Neisse est mauvais ; bien d'autres poitrines 
le respirent en plus grande quantité que moi, et je 
me garantis le mieux que je puis de l'insalubrité 
particulière à ma situation. 11 est vrai que mon mé- 
decin, qui a oublié le latin, n'a jamais appris le fran- 
çais, ce qui, pour éviter les quiproquos, bornera 
beaucoup nos relations; mais j'éprouve le même 
inconvénient avec M. le commandant, M. le major 
de place et tous les officiers qui montent la garde 
au fort ; et, comme s'il était aussi difficile de m'in- 
struire en cage que de m'y apprivoiser, il m'a fallu 
cette impérieuse circonstance pour m'occuper ici 
des seuls principes que j'y puisse adopter, ceux de 
la grammaire allemande. 

Madame de Maison-Neuve m'écrit que ma femme 
est à Brioude et qu'elle y est en sûreté ainsi que mes 
enfants. Je ne sais si je me laisse abuser par l'étrange 
contraste d'une telle situation avec mes habitudes 
dans ce district ; mais je me flatte encore que ma- 
dame de Lafayette, si elle est restée dans sa maison 
de Brioude, y est libre et tranquille, et cependant, 
quand je pense que toute l'affection de ses voisins 
ne la défendrait pas efficacement contre quelques 
suppôts de la tyrannie, et que les chefs ne haïssent 
personne autant que moi, j'éprouve la plus doulou- 
reuse anxiété. 

Je ne hasarde pas de lettre pour la France, 
m'en rapportant à vous pour faire parvenir à ma 
tante, à ma femme, à mes enfants, l'assurance que 
je vis encore, et l'expression des sentiments que 
vous me connaissez pour des personnes si tendre- 
ment aimées *. Je ne puis d'ailleurs que vous re- 
nouveler toutes les recommandations contenues 
dans mes dernières lettres. Mille tendres amiliés à 
Lally, madame Church, M. Pinkney, mes fidèles 

ses amis. On verra que plus tard, à Olmutx, Il fut dans une com- 
plète Ignorance de tous les événements de cette époque, et n'ap- 
prit les malheurs de sa famille qu'A l'arrivée de madame de La- 
fayette , alors détenue comme suspecte. 
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compagnons. La duchesse de Devonshire est-elle à 
Londres? Vous ne me parlez pas de M. de Males- 
herbes, de madame d'An ville et de madame de La 
Rochefoucauld? Pourquoi craignez-vous de me rap- 
peler un malheur sans cesse présent à ma pensée? 

Adieu, adieu. Me voici, je crois, au fond de Tin- 
fortune ; mais je ne me laisserai pas entraîner à 
vous peindre les peines et les craintes de mon cœur. 
Au milieu de ces cruelles compagnes de ma soli- 
tude, il éprouve un sentiment bien précieux et bien 
doux, celui de sa confiance en votre amitié, et de la 
tendresse dont il est pénétré pour vous. 

Où est, à présent, mon cher Grammont *, que 
son vertueux amour de la liberté et la richesse de 
son oncle exposent doublement ? 

A M. DE MAUBOURG, A GLATZ. 

Hélise, ce 6 mars 1794. 

H est vrai, mon cher Maubourg, que j'attendais 
impatiemment de vos nouvelles, mais je ne me suis 
pas trompé sur les motifs du relard. La conduite de 
M. le général de Gutzen est bien conforme à ce que 
je connaissais de lui, et je partage votre reconnais- 
sance et celle de votre charmante sœur. La voilà 
donc établie dans les casemates de Glatz 2 ! Je n'ai 
été favorisé dans mes cachots d'aucune apparition ; 
mais j'imagine que les anges consolateurs doivent 
avoir la même physionomie. Je vous remercie, mon 
cher ami, des détails que vous me donnez et qui me 
rassurent beaucoup sur le sort de ma famille et des 
autres personnes que j'aime. 

Ne vous tourmentez pas de l'insalubrité de Neisse 
ni de la petitesse de ma cour, dont l'été amènera le 
dessèchement, ni de ma médecine pantomime, dont 
il sera comme du confesseur de Louis XV, qui, pen- 
dant trente ans, a été complètement sourd. Pourvu 
qu'on dise que j'ai un docteur et que je fasse comme 
si je n'en avais pas, le tempérament décidera du 
reste, et si la mort attend à la grille de mon soupirail 
pour me happer, je vous promets, à moins qu'elle 
netricheaujeu,delà faire attendre longtemps. 

J'ai été bien édifié, mon cher Maubourg, de la - 
promotion du cardinal Maury 3. Je ne vous parlerai 

* Beau-frère du général Lafayette, aujourd'hui membre de la 
chambre des députés. 

* Madame de Maison-Neuve, sœur de H. de Maubourg, avait 
obtenu la permission de le joindre à Glatz ; elle l'accompagna dans 
sa prison de Ifelsse et ne le quitta que lorsqu'il Tut transféré en 
Autriche. 

s Au mois de mars 1792, l'abbé Maury avait été nommé, par le 
pape Pie VI, archevêque de Nicée, in partibus; envoyé ensuite 
comme nonce à la diète de Francfort, qui se tenait pour l'élec- 

ni des autres nouvelles de gazette, ni surtout des 
préparatifs réciproques des généraux Mollendorff 
et Hoche, Cobourg et Pichegru, parce que je ne 
veux pas sortir un instant du cercle étroit qu'on 
nous a tracé. 

Adieu, mille tendres hommages à madame votre 
sœur. Ecrivez-moi tant que vous pourrez, donnez- 
moi tous les détails qui ont rapport à votre famille, 
à tout ce qui vous intéresse. Je vous embrasse, mon 
cher ami, de tout mon cœur. 

A MADAME D'HÉNIN. 

neisse, le 16 mal 1794. 

Votre lettre du 1er avril est la dernière que j'aie 
reçue, mon excellente amie, et les gazettes vien- 
nent de m'apprendre le supplice de la malheureuse 
madame du Châtelet, de M. de Malesherbes et des 
autres victimes assassinées le même jour. Cest avec 
ces déchirantes idées et toutes les craintes qui en 
sont la suite, que je pars demain, ainsi que Mau- 
bourg et Pusy , pour être remis à l'escorte autri- 
chienne qui nous conduira, dit-on, dans une forte- 
resse de Moravie. 

C'est avec une vive peine que j'ai vu sur la fatale 
liste le père de Duport. Pourquoi interdit-on à ma 
reconnaissance de parler d'une discussion anglaise4 

dans laquelle je me sens obligé aux deux partis, 
pour l'honneur que chacun m'a fait de se déclarer 
pour ou contre moi? Madame de Maison-Neuve 
vous a écrit hier 5, et je me borne à vous renouveler 
ici, ma bien-aimée amie, l'expression d'une ten- 
dresse aussi vive qu'éternelle. 

A MES AMIS 6. 

Relsse,le 16 mai 1794. 

Puisque nous allons être transportés dans les pri- 
sons autrichiennes, et que j'ignore si je pourrai y 
écrire, je me contente de faire ici quelques notes 
pour être communiquées à mes amis. 

lion de l'empereur François II, il devint cardinal au mois de 
février 1794. 

4 M. Fitz-Patrick venait de faire à la chambre des communes la 
motion qu'il renouvela au mois de décembre 1796, en faveur des 
prisonniers d'Olmuiz. (voyez la p. 479 du premier volume.) 

s M. de Maubourg et M. de Pusy étalent depuis peu de temps 
transférés a Neisse , où ils Turent réunis pendant quelques Jours 
avec le général Lafayette. 

6 Note écrite en partant de Neisse. 
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Je ne parlerai point des affaires publiques. Un 
homme mort au monde et enterré depuis vingt et 
un mois les jugerait mal. La liberté, dont l'Europe 
sent le besoin,,que l'Angleterre perd à regret, que 
la France rappelle par des vœux secrets, n'en est 
pas moins assassinée par la double faction des co- 
mités jacobites et des cabinets coalisés. S'il est 
étrange de se croire libre parce qu'une vingtaine de 
mots républicains a été cousue au plus infâme sys- 
tème de tyrannie, il ne l'est pas moins de s'imaginer 
que la souveraineté nationale , placée entre cette 
nouvelle usurpation et l'antique rébellion des des- 
potes , puisse gagner quelque chose aux succès des 
alliés ; et lors même que ceux-ci déguiseraient l'aris- 
tocratie , l'intolérance , et l'autorité arbitraire sous 
quelques dehors soi-disant constitutionnels, je ne 
puis, en vérité, me persuader que la cause de l'hu- 
manité doive être servie par des puissances conju- 
rées contre elle. Mais il ne s'agit ici que de notre 
délivrance personnelle, et d'après l'arrangement si 
voisin de la liberté qu'on a fait pour Lameth, j'espère 
n'avoir bientôt plus à parler qu'au nom de nous trois. 

Le roi de Prusse a parlé de la haine autrichienne 
contre moi ; le prince Henri *, Hertzberg a et tant 
d'autres, sont aussi persuadés que nous de l'insuf- 
fisance des bons arguments et des considérations 
honnêtes, et, d'après ce que vous avez vu et entendu 
sur les autres points, je ne puis guère que répéter 
ce que vous savez et ce que moi-même j'ai déjà mandé. 

J'observerai, cependant, qu'en forçant le gouver- 
nement anglais à renier sa part de notre détention, 
nos amis ont réussi à marquer le but qui doit réunir 
leurs efforts. C'est là que doivent être dirigées 
toutes les représentations publiques et particulières 
qui pourront se concilier avec nos principes , nos 
sentiments et la plus sévère exposition des faits. 
M. de Kaunitz ne n'aime pas ; M. de Thugut 5 a 
ouï dire beaucoup de mal de moi ; aucun de nous 
trois n'eut jamais aucun rapport avec cette cour ; 
mais, s'il est un moment pour l'assiéger de toutes 
parts, c'est celui où les autres lui renvoient l'em- 
barras de notre détention qu'elle pourrait, au con- 
traire, en nous relâchant, faire attribuer unique- 
ment à la Prusse. 

L'influence des écrivains constitutionnels, le con- 
cert énergique de plusieurs patriotes, sont, sous 
tous les rapports, essentiels à notre conservation et 
à notre délivrance. Je ne puis exprimer avec quelle 
sensibilité, quelle satisfaction, nous avons appris 
les débals parlementaires. 11 est heureux d'obtenir 
l'approbation et l'intérêt des hommes que nous 

t Le prince Henri, frère du grand Frédéric, et oncle de son 
successeur, Frédéric-Guillaume II, est mort en 1802. (Voyex les 
p. 203, 204, 209 et 210 du premier volume. 

l II. Hertzberg, principal ministre de Frédéilc II, avaitquilté 
le niinUlèreau mois de juillet 1791. 11 écrivit a Frédéric-Guillaume 
en Jtiiïict 1794, pour blâmer avec énergie le partage de la Pologne, 

honorons, non-seulement comme les défenseurs 
du peuple anglais, mais comme les dignes chefs du 
parti de la liberté er\ Europe. 11 n'est pas moins 
heureux d'avoir constaté l'honorable animadversion 
de M. Pitt et de ses coopérateurs. 

Depuis ma captivité, les ambassadeurs américains 
se sont constamment occupés de moi. Envois publics 
et secrets d'argent, secours à mes aides de camp, 
nouvelles de ma famille, demandes pour ma déli- 
vrance, qui du moins ont été préservatrices; voilà 
ce que je leur dois. Je souhaite que ces démarches 
soient connues, et j'attends avec empressement 
qu'une réclamation publique, exprimant leur estime 
et leur bienveillance, mais se gardant bien d'atténuer 
mes honorables et précieux titres à la haine coali- 
tionnaire, que cette réclamation, dis-je, signifiée à 
l'empereur et soutenue par mes concitoyens améri- 
cains dans les États maritimes et par l'opposition 
anglaise, attaque avec éclat les derniers retranche- 
ments de ma prison. 

Lorsque je voulais envoyer deux amis en Pologne, 
il semble que j'avais l'instinct du mouvement qui 
alarme toute celte frontière *. J'ai renouvelé cette 
demande, et je crois que, si quelque ami intelligent 
et brave vient directement dans la ville où nous 
sommes, il réussira à communiquer avec nous, 
comme nous réussirons à gagne* des officiers de 
garde. Il m'est évident qu'avec un pareil secours 
nous serions libres. De tous les moyens de sortir, 
c'est le plus conforme à mon goût. 

Je souhaite qu'on communique à tous mes amis, 
non-seulement cette note, mais tout ce que j'ai écrit 
depuis mon emprisonnement. J'insiste sur ce vœu, 
d'abord parce que ma confiance dans les amis que 
j'ai cités est aussi entière et sans bornes que ma 
reconnaissance pour eux est vive et éternelle, et 
ensuite parce que je mets le plus grand prix à ce 
qu'aucune expression de leur part ne paraisse être 
un adoucissement de mes principes. Il m'a semblé, 
par exemple, qu'une ou deux anecdotes des discours 
de nos amis anglais auraient pu être rectifiées par 
mes aides de camp , surtout par Romeuf, qui ne 

m'a pas quitté un instant. 

A M. BOLLMANN 5. 
(leure écrite a oimûtx, ce 10 octobre 1704, * l'encre dt 

Chine, sur les marges d'uu roman.) 

Que je ne puis-je, mon sensible et généreux ami, 

et mourut disgracié en 1795. (V. la note de la p. 348 du P[etnle*V£' 
5 M. de Kaunitz, priuclpal ministre de l'empereur d'Auiricn . 

mourut au moi* de juin 1794. Le baron de Thugut lui succéda. ^ 
4 L'insurrection dirigée par Kosciusko. (Voyer la «ole de 

p. 85 de ce volume.) «rntmùtti 
s Depuis l'entrée du général Lafa jette dana la pr'*00 d 01 
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vous exprimer toute la reconnaissance dont mon 
cœur est pénétré! La nouvelle de votre passage 
avait ranimé mon espoir ; celle qui m'annonce votre 
retour . en me rassurant sur le sort de ma famille 
et de plusieurs de mes amis, m'a fait éprouver une 
joie bien vive. Ma femme et mes enfants se portent 
bien ; M..M... sont en bonne santé. C'est beau- 
coup pour mon cœur de le savoir ; mais ce n'est 
pas encore assez. Ma famille est-elle toujours à 
Chavanîac, et doit-elle y rester jusqu'à ce que je 
sois hors des griffes coalitionnaires ? J'ai dans le 
même lieu ma tante dont vous avez peut-être en- 
tendu parler. Où sont et comment se portent les 
familles de mes deux compagnons? La mère et la 
femme de mon malheureux ami La Rochefoucauld 
sont-elles hors de prison? 

Quoiqu'on m'ait ùté, avec une singulière affecta- 
lion, quelques-uns des moyens de me tuer, je ne 
compte pas profiter de ceux qui me restent, et je 
défendrai ma proprecoustilutionaussi constamment, 
mais vraisemblablement avec aussi peu de succès, 
que la constitution nationale. Mes forces sont encore 
bonnes, et si Ton obtenait mon passe-port, je re- 
joindrais lestement mes amis; mais ma poitrine 
souffre beaucoup. Je regarde ma promenade tous 
les deux jours comme le pins efficace remède. Vous 
avez, je crois, pris un autre prisonnier pour moi. 
Je sors tous les jours impairs, en redingote unie, 
avec un chapeau rond, et je ne suis point avec un 
officier, mais avec le prévôt geôlier qui a l'uniforme 
de caporal. C'est après-demain dimanche que je me 
promène • 

Vousso uhaitez que j'écrive au général Washington. 

au mois de mal 1794, jusqu'au mois de juillet 1797,11 ne lui fui pas 
permit d'écrire un seul mot ; mais au mois d'octobre 1794, le doc- 
teur Bollmann, médecin banovrlen, qui, de concert avec d'au- 
tres amis réfugiés en Angleterre, avait déjà tenté de ie servir.se 
rendit â Olmutz, et parvint a lui faire remettre un billet où 11 lui 
apprenait l'existence de madame de Lafayette. En même temps, 
le docteur Bollmann annonçait au prisonnier l'intention de tra- 
vailler â sa délivrance, et lui proposait de lui envoyer une lime 
pour détruire l'obstacle de ses barreaux. Le général Lafayette 
parvint de son côté a écrire le 10 la réponse que nous publions ici. 

1 M. Bollmann partit pour Vienne et revint avec un jeune Amé- 
ricain qu'il y rencontra, H. Huger, dis du major Ouger,chcz qui 
legénéral Lafayette avait débarqué en Caroline, dans Tannée 1777, 
le plus ancien de ses amis d'Amérique. 

Le médecin de la prison avait déclaré que la permission de se 
promener était nécessaire à la conservation de la vie du prison- 
nier; et l'on vient de voir, dans la lettre précédente, qu'il avait 
oblenu ce soulagement. MX. Huger et Bollmann résolurent d'en 
profiler ; Ils se rendirent sur la route où passait la voiture dans 
laquelle se trouvait le général Lafayette. Celul-cl se débarrassa 
des soldats de l'escorte en leur donnant une commission et quel- 
que argent, qu'Us allèrent boire dans un cabaret voisin ; puis, 
étant descendu avec le geôlier pour faire quelques pas, Il lui de- 
manda son sabre, feignant de vouloir examiner cette arme, et 
tenta aussitôt delà saisir. Une lutte s'engagea... Alors MM. Boll- 
mann et Huger accoururent et montrèrent un pistolet pour Inti- 
mider le geôlier, qui ne céda que pour aller chercher du secours. 
Us généreux libérateurs du général Lafayette, pour ne pas exci- 
ter les soupçons, n'avaient amené que deux chevaux ; Us cxlgè- 

2      MÉ-l. DU CÉJf. LAPAYETTE. 

La bonté des États-Unis et la tendresse de mon pa- 
ternel ami n'ont pas besoin d'être excitées, et c'est 
parce que je crois une semblable lettre inutile que 
je voudrais pouvoir l'écrire ; mais, outre que je n'en 
ai pas les moyens, on ne se chargerait pas d'une 
lettre destinée à voyager. Savez-vous ce qu'est devenu 
M. de Lameth? Je ne communique pas avec mes 
deux amis, mais assurez leurs familles que leur 
santé est aussi bonne qu'une aussi étroite et insalu- 
bre captivité peut le permettre. 

(Sur les marges du livre, ravis suivant était 
écrit avec du jus de citron : ) 

« Je n'ai le temps, mon cher ami, d'entrer dans 
» aucun détail. Je le ferai si le docteur consent à 
» porter un autre livre; je dirai seulement que toutes 
» les précautions sont prises contre les moyens or- 
» dinaircs d'évasion, qu'il ne nous reste à tenter 
» qu'une entreprise tout à fait imprévue. Mes amis 
M Maubourg et Pusy en sont convaincus ; c'est pour 
» cela que j'ai demandé la permission de me pro- 
» mener et qu'ils n'ont pas voulu la solliciter pour 
» eux-mêmes, afin que j'aie plus de chances pour 
» m'évader. Plus l'entreprise semble téméraire, 
» plus elle sera inattendue et pourra réussir. Nous 
» devons dire avec le poète : 

« Présence of mind and courage in distress 
» Are more tban armies to procur success *. » 

» La présence d'esprit et le courage dans le mal- 
» heur sont plus que des armées pour obtenir un 
» succès. » 

rent que le général en prit un sur-le-champ et montèrent tous 
deux sur le môme cheval. Se voyant poursuivis et près d'être 
atteints, H. Huger résolut de se sacrifier, et, se livrant a ceux 
qui le poursuivaient, Il donna le temps â H. Bollmann de gagner 
la frontière de la Slléde. 

Le général Lafayette ne s'était éloigné qu'après avoir vu ses 
libérateurs A cheval ; Il pressa sa marche et fit quelques lieues sans 
être arrêté, quoique le désordre de sa toilette, la boue et le sang 
dont 11 avait été couvert dans la lutte avec le geôlier, dussent 
attirer l'attention. Mais il s'était trompé de chemin. H. Bollmann 
lui avait crié en anglais, lorsqu'il montait A cheval : « Get to 
Hotf! — Allez à Ho/f! » Le général Lafayette ne connaissant pas 
le nom de cette ville, avait compris qu'il avait dit : * Gel offl — 
Allez en avant ! » Il perdit ainsi la route que suivait H. Bollmann, 
et où des relais l'attendaient. Inquiet du sort de ses libérateurs , 
il revint sur ses pas, puis se voyant poursuivi, il reprit sa route 
après avoir perdu un temps précieux. On l'arrêta A Sterneberg, 
ville A huit lieues d'Olmulx, et on le ramena le lendemain dans 
sa prison. 

M. Bollmann, qui avait passé la frontière de Sllésle, fut livré aux 
Autrichiens par le roi de Prusse, et emprisonné, ainsi que M. Huger. 
dans un cachot, où on les tint enchaînés. Leur procès A tous deux 
se termina par une condamnation A six mois de travaux forcés. 
Cette peine parut trop douce A la cour de vienne. On cassa le ju- 
gement avec ordre de recommencer le procès. Hais un magistrat 
bienveillant avait décidé, que les six mois de détention déjà subie 
compteraient pour l'entier accomplissement de la peine, et les 
libérateurs du général* Lafayette avalent quitté l'Autriche, lors- 
qu'un nouvel ordre de les retenir encore parvint A OlmUtz. 

12 
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DE MADAME DE LAFAYEÏTE, 

A MADAME DE TESSÉ i. 

Olmutz, le 10 mal 1796. 

Je puis donc enfin vous écrire secrètement, ma 
chère tante ! Des amis risquent leur liberté, leur 
vie, pour faire passer nos lettres, et veulent bien 
se charger de celle-ci pour vous. L'écriture de M. de 
Lafayette est tellement proscrite, que la première 
condition est de ne rien envoyer de sa main. Vous 
jugez avec quelle avidité je saisis l'occasion de vous 
parler en détail de lui et de nous ; jugez aussi com- 
bien il nous est précieux de penser que notre pré- 
sence seule a pu le mettre à portée de profiler du 
zèle généreux et dévoué * qui, depuis plus d'un 
an, épiait, avec une si touchante constance, les 
moyens de faire pénétrer quelques mots dans son 
cachot, et de concerter avec lui les ressources qu'une 
amitié active et éclairée peut faire naîlre. Vous sen- 
tirez, ma chère tante, la nécessité du secret le plus 
absolu et le plus inviolable. 

Grâces à vos bons conseils, ma chère tante, j'ai 
pris le seul moyen d'arriver ici. Si j'avais été an- 
noncée , je ne serais jamais entrée dans les États 
de l'empereur; et, si je ne m'étais pas bien cachée à 
Vienne, jusqu'à ce que M. de Rosemberg eût arrangé 
mon affaire, elle n'aurait pas réussi. Je vous ai 
parlé de ma visite à l'empereur, qui, en nous per- 
mettant d'un air fort poli d'être enfermées avec 
M. de Lafayette, nous dit que son affaire était 
fort compliquée, et ne dépendait pas de lui seul; 
mais nous assura qu'il était fort bien traité, et 
que notre présence serait un agrément déplus. 
J'étais si loin de prévoir la vérité, que je lui parlai 
du silence qu'on avait dans les premiers temps, en 
Prusse, gardé à M. de Lafayette sur notre sort; 

i Nous avons dit (p. 83 de ce volume) que madame de Lafayette 
avait été transférée dans les prisons de Paris, au mois de juin 179 i. 
Peu de temps après, elle perdit sa grand'mère, la maréchale de 
If oailles, sa mère, la duchesse d'Ayen, et la vicomtesse de Roallles, 
sa sœur, qui périrent le 4 thermidor (22 juillet) sur le mémeécha- 
faud. 

Quand, le 10 thermidor, les détenus furent mis en liberté, ma- 
dame de Lafayette resta prisonnière et n'obtint sa délivrance 
qu'au mois de février 1793. Son premier soin fut d'envoyer sou 
fils aux États-Unis, auprès du général Washington ; elle eut en- 
suite, après avoir surmonté bien des difficultés , grâce aux soins 
de M. Bolssy-d'Anglaspour lui procurer un passe-port, les moyens 
de se rendre elle-même par mer a Hambourg. H. Parish, consul 
d'Amérique, lui ayant donné un autre passe-port sous le nom de 
madame Motier, Américaine, elle put pénétrer en Autriche et 
jusqu'à Vienne, où elle s'adressa au prince de Rosemberg, grand 
chambellan. M. de Rosemberg avait eu des rapports avec la fa- 
mille de madame de Lafayette ; il rut touché de sa démarche et 
obUnt pour elle , â l'insu des ministres , une audience de l'em- 
pereur, a qui elle demanda la permission de partager la capti- 
vité de son mari, et qui la lut accorda. 

mais j'ajoutai que dans l'ignorance où j'étais, je 
n'accusais pas S. M. I. d'une pareille barbarie. 
L'empereur me permit aussi de lui écrire à lui- 
même. Je vis ensuite M. de Thugut, ministre le 
plus influent, et le plus contraire à nous ; et comme 
je lui observais que les gouvernements coalisés 
menaient trop d'importance à un seul homme, il 
me répéta plusieurs fois, trop d'importance/... 
avec un ton et une grimace qui prouvaient combien 
ils y en mettaient. Mais M. de Rosemberg m'avait 
dit : « J'espère que nous allons nous arranger 
et avoir la paix, » et j'avoue que nous étions si 
contentes d'arriver, que tout se peignait en beau. 
D'ailleurs , je n'ai pas la prétention de m'élever à la 
hauteur de la politique de ces cours. 

Jugez quel a dû être le sentiment de M. de La- 
fayette , à qui, depuis 18 mois, il était défendu de 
répondre si nous existions, et qui n'entrevoyait que 
ses geôliers, lorsque, sans aucune préparation , il 
nous a vues entrer chez lui ! mais avant de parler 
de notre situation ici, je rappellerai quelques dé- 
tails de la sienne, dont j'étais moi-même très-mal 
instruite. 

Vous avez connu les circonstances de son départ 
et de son arrestation, jusqu'à Luxembourg, où des 
émigrés voulurent l'assassiner, et où il reçut une 
réponse de M. de Saxe-Teschen , qui, au lieu d'un 
passe-port, lui insinua qu'on le réservait pour Fé- 
chafaud. On le conduisit à Wesel, avec ses deux 
amis, MM. de Maubourg et Pusy, et avec M. de 
Lameth, quatrième député constituant, qui eut le 
malheur de se trouver avec eux. C'est là qu'il a passé 
trois mois, ne voyant, outre son domestique (aux 
heures des repas), que l'officier de garde, à qui l'on 
faisait jurer tous les jours à la parade de ne lui rien 
répondre , même sur nous, et le bas officier qui, 
enfermé avec lui, et relevé toutes les deux heures, 
était planté là pour le regarder fixement sans cesse 
jour et nuit, ce qu'il dit être un supplice insuppor- 

Quelque temps après l'entrée de madame de Lafayette A Olnittlz 
( octobre 1795 ), on fut obligé de lui permettre d'écrire à 
H. Parish, consul d'Amérique et banquier, A Hambourg, afln de 
iul demander l'argent qui devait être remis, pour sa nourriture, 
au commandant de la place. Elle profila de cette circonstance 
pour écrire sous les yeux de l'officier chargé de la garde de la 
prison , A sa tante madame de Tessé, à sa soeur madame de 
Hontagu , toutes deux réfugiées dans le Holstein , et put recevoir 
leurs réponses également ouvertes. Hais lorsqu'elle voulut écrire 
a son fils chez le général Washington , la lettre fut retenue A 
Vienne et on la lui renvoya. Plus tard madame de Lafayette par- 
vint A faire passer quelques lettres par des moyens secrets; celle 
qui est ici adressée A madame de Tessé, nous a paru nécessaire 
pour suppléer A l'interruption forcée de la correspondance de 
cette époque. Nous publions aussi une lettre de madame de 
Lafayette A l'empereur et aux ministres de Vienne. 

i Un habitant d'Olmûtz , d'un très-noble caractère et d'un 
très-grand mérite, se dévoua dans celte occasion au général 
Lafayette qu'il n'avait jamais vu. Ce fut lui qui fit parvenir dans 
la prison quelques moyens de correspondance, dont madame de 
Lafayette put seule faire usage. 
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table. M. île Lafayetle était d'ailleurs horriblement 
malade, tourmenté dans son grabat par tous les 
genres de vermine et une multitude de rats, ne sa- 
chant rien de ses compagnons, quoique M. de 
Maubourg, apprenant qu'il se mourait, eut demandé 
d'avance que, lorsque son ami se trouverait à l'a- 
gonie, il pût recevoir ses dernières volontés, ce qui 
fut expressément refusé. 

Ces messieurs eurent la permission d'écrire à 
l'adjudant général Manstein, sur leur situation per- 
sonnelle; il y eut une lettre de M. de Lafayette 
très-modérée, quoique digne de lui. Quelque temps 
après, on les emballa pour Magdebourg, dans une 
charrette, munie, en cas de besoin, de chaînes et 
de menottes. Sa santé, qui était déjà moins mal, 
se rétablit à peu près en route. On avait espéré 
que cette promenade en Allemagne serait d'un bon 
exemple. Elle lui procura, au contraire, de grandes 
marques de bienveillance, et même des tentatives 
de personnes inconnues, pour le délivrer. Il vit 
M. de Damas, le seul de ce parti qui lui ait témoigné 
quelque intérêt, mais à qui les princes, qui se trou- 
vaient par un singulier hasard dans la même au- 
berge, défendirent de le revoir. 

La prison de Magdebourg a duré un an; et,quoique 
M. de Lafayette y fût dans un logement souterrain, 
humide, U s'y trouvait mieux qu'à Wesel, parce 
qu'il était délivré de la présence du bas officier, et 
parce qu'il voyait quelques instants M. de Maubourg, 
dont le cachot était dans la même casemate. U eut, 
au bout de huit mois, de nos nouvelles , quelques 
autres lettres, et même les gazettes. Longtemps 
avant, il avait eu secrètement le premier écrit où 
M. d'ArchenoJtz s'élève si énergiquement en sa fa- 
veur contre les jacobins et les puissances coalisées ; 
et il avait correspondu avec lui. On finit par pro- 
mener les prisonniers, une heure par jour, dans un 
coin de bastion ; et comme les officiers de la garde 
fiaient en même temps chargés d'eux, M. de Lafayette 
s'acquit des amis et même un parti fort dévoué. Mais 
on envoya tout à coup des officiers inconnus de Ber- 
lin, pour le transférer en Silésie ; M. de Maubourg, 
qui avait demandé d'être dans la même forteresse, 
fut au contraire conduit à Glatz , où l'on transféra 
quelque temps après M. de Pusy. 

On ne se soucia pas cette fois de montrer les 
voyageurs au public. La prison de Neisse était un 
souterrain encore plus triste que l'autre ; il faut dire 
cependant que M. de Lafayetle eut fort à se louer 
des chefs; ils le laissèrent promener dans la cour 
du fort prussien et communiquer avec son do- 
mestique. Trois mois après, MM. de Maubourg 
et Pusy furent conduits à Neisse, pour être trans- 
férés avec lui dans les prisons autrichiennes, et 
ce fut là le temps du meilleur traitement, car 
on les laissait ensemble avec madame de Maison- 

Neuve, qui, de Glatz, avait accompagné son frère. 
Je remarquerai, à cette occasion, que le roi de 

Prusse a écrit à madame de Maison-Neuve que ce 
n'était pas lui, mais l'empereur qui était cause de 
leur détention ; l'empereur m'a dit que ce n'était 
pas lui, mais le roi de Prusse ; M. Pilt a dit au par- 
lement qu'il n'y était pour rien, et, pendant ce 
temps , les trois prisonniers étaient remis à la cour 
de Vienne, que M. Pilt prenait à sa solde. 

En arrivant à Olmtttz, on dépouilla ces Messieurs 
du peu que les Prussiens leur avaient laissé, ce qui 
se réduisait à leurs montres, leurs boucles de jar- 
retières et de col, on leur confisqua quelques livres, 
où se trouvait le nom de liberté, et nommément 
l'Esprit et le Sens commun, sur quoi M. de La- 
fayette leur demanda « si le gouvernement les 
regardait comme objets de contrebande? » On 
déclara à chacun d'eux, en le renfermant dans sa 
cellule, <( qu'il ne reverrait plus dorénavant que ses 
» quatre murailles, qu'il ne saurait de nouvelles de 
u rien, ni de personne, qu'on avait défendu de pro- 
» noncer leur nom, même entre les geôliers, et 
» dans les dépèches à la cour, où ils ne sont dési- 
» gnés que par leurs numéros ; qu'ils ne pourraient 
» être rassurés ni sur l'existence de leurs familles, 
» ni chacun d'eux sur l'existence des deux autres, 
» et que, comme cette situation portait naturelle- 
» ment à se tuer, on leur avait interdit couteaux, 
» fourchettes et tous moyens de suicide : » à quoi 
M. de Lafayette répondit « qu'il n'était pas assez 
prévenant pour se tuer lui-même. » Vous obser- 
verez que j'ai su, à Paris, que M. Camus corres- 
pondait ouvertement de Brttnn avec sa famille ; 
MM. Beurnonville et Bancal, enfermés ici, se pro- 
menaient tous les jours. Depuis leur arrivée ici, 
c'est-à-dire depuis deux ans, MM. de Maubourg et 
Pusy ne sont pas sortis de leur cellule. Ce ne fut 
qu'après trois attestations de médecin, sur l'absolue 
nécessité de l'air pour M. de Lafayette, auxquelles 
on avait répondu, « qu'il n'était pas enco-re assez 
mal, » qu'on lui permit la promenade, avant que le 
général d'Arco vînt remplacer l'autre; et, bien loin 
d'avoir pris aucun engagement ni avec le premier, 
ni avec le second, comme vous pensez bien, il n'a 
pas même été question de pareille chose entre eux. 
Ne croyez pas, au reste, que son évasion ait beaucoup 
ajouté aux rigueurs de son traitement : il ne res- 
tait plus qu'à retrancher cette promenade , dont 
MM. Bancal et Beurnonville furent aussi privés, du 
moins pour longtemps, et à ne plus amener son 
domestique chez lui ; tout le reste existait d'avance. 

Vous avez su l'entreprise du docteur Bollmann 
et du jeune Américain M. Huger, fils de celui chez 
lequel il débarqua la première fois. M. Bollmann , 
étant parvenu, après plusieurs mois d'efforts, à 
faire passer secrètement un billet, et ayant accepté 
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une proposition bien hardie, alla à Vienne où se 
trouvait M. Jay , en ramena M. Huger , et tous les 
deux, au moment où M. de Lafayetle avait éloigné 
quelques gardiens , entreprirent de l'enlever pen- 
dant qu'il désarmait l'homme qui était près de lui. 
Le résultat de celle lutte, où M. de Lafayetle gagna 
un tour de reins, et perdit un morceau de son 
doigt, laissé entre les dents d'un caporal geôlier, 
fut pourtant de le mettre à cheval. Ses courageux 
libérateurs attrapèrent ensuite le leur, car ils 
n'avaient pensé qu'à dégager M. de Lafayette. Mais 
le généreux Huger fut pris 1, MM. de Lafayetle et 
Bollmann furent séparés, le premier arrêté à huit 
lieues, d'autant plus facilement qu'il était sans ar- 
mes ; et le roi de Prusse eut l'infamie de renvoyer 
ici M. Bollmann, dont l'habileté et le dévouement 
sont au-dessus de tout éloge. 

Depuis celte époque ( 8 novembre 1794 ), M. de 
Lafayette malade avec la fièvre et des redoublements, 
et se trouvant dans l'état le plus dangereux, de 
l'aveu même de ses gardiens, était laissé sans secours 
quelconque, sans lumière d'abord, et n'en ayant 
ensuite que jusqu'à neuf heures, sans possibilité 
d'être secouru pendant des nuits de 14 heures, 
puisque les clefs étaient, comme elles sont encore 
à présent, à l'autre bout de la ville ; réduit à deux 
chemises, et n'en pouvant obtenir une pour chan- 
ger dans les sueurs de la fièvre ; le chirurgien qui 
entrait pour panser son doigt, osaut à peine lui 
parler, pressé par l'officier de sortir sur-le-champ, 
et ne se permettant aucune réflexion ni conseils. 
Ajoutez à ces détails physiques l'extrême grossièreté 
de ses geôliers ; outre le supplice habituel de ne 
rien savoir sur notre existence, d'avoir pour toute 
réponse à ses questions sur ses amis : « Comment 
« savez-vous qu'ils sont ici ? » ajoutez, dis-je , 
la torture de tout craindre pour ses libérateurs. Le 
général d'Arco lui avait annoncé le premier jour 
qu'ils seraient pendus devant sa fenêtre , en ajou- 
tant qu'il leur servirait avec plaisir de bourreau. 
Cette torture a été cruellement prolongée pendant 
leurs six mois de cachot, non-seulement par l'in- 
terrogatoire qui lui fut fait plusieurs semaines après, 
comme partie d'une procédure criminelle contre 
eux, mais encore par tout ce qu'on a fait pour lui 
persuader, ou qu'ils étaient exécutés , ou qu'ils le 
seraient bientôt. 

11 n'a eu, dans celte horrible solitude, que quelques 
mots chantés de loin en loin par ses domestiques, 
île leur fenêtre, qu'on fermait aussitôt au cadenas 

i Elle ignorait encore avec quel héroïque dévouement M. Huger 
«'était livré lui-même pour sauver Lafayette et Bollmann. 

{Noie du général Lafayette.) 
* C'était un chiffre tachygrapbique sur différents airs qu'il sif- 

flait au domestique deLatotir-Uaubourg, et auquel celui-ci répon- 
dait par le môme moyen. {Note du général I.afaj-clle.) 

s Voici celte lettre : « Je suis bien reconnaissante, monsieur le 

dès qu'ils y étaient surpris. Ils étaient ensuite mis 
au pain et à l'eau. Félix, son secrétaire , avait in- 
venté un moyen très-ingénieux de savoir des nou- 
velles de M. de Maubourg * ; il pouvait parler à 
M. de Beurnonville , dont la fenêtre était voisine 
de la sienne, et qui était parfaitement obligeant. 
Ce qui est bien étrange , ce sont les soins qu'on a 
pris pour inquiéter M. de Lafayette sur noire sort ; 
on avait enfin laissé passer à M. de Maubourg des 
lettres de sa famille ; il demanda la première fois 
qu'on dit à son ami, que je n'étais pas morte ; le 
commandant répondit que cela était expressément 
défendu. Depuis ce temps, on n'a remis à M. de 
Maubourg que celles des lettres où je n'étais pas 
nommée, et les autres, dont quelques unes avaient 
près d'un an de date, lui ont été données après mon 
arrivée ici. Heureusement il en eut une à la fin de 
l'été, où j'étais désignée sous un autre nom, et une 
chanson de Félix apprit à M. de Lafayette que nous 
étions en vie , mes filles et moi. 

Je ne vous parlerai pas des sentiments éprouvés 
de part et d'autre à notre arrivée, votre cœur les a 
déjà jugés et partagés, ma chère tante. Je me borne, 
dans ma sèche relation, à vous raconter les faits, 
pour vous mettre à portée déjuger les dispositions 
à noire égard. 

Le premier compliment de réception pendant que 
nous embrassions M. de Lafayette, fut de nous de- 
mander nos bourses et de sauter sur trois four- 
chettes d'argent qu'on trouva dans notre paquet. Je 
demandai à voir le commandant dont je devais être 
si contente, il lui avait été défendu de me voir ; 
on me porta de quoi lui écrire , il ne me répondit 
point ; je demandais d'écrire à l'empereur, qui me 
l'avait permis, on ne le voulut pas; mais on me dit 
que mes demandes au commandant étaient parties 
pour Vienne ; c'était 1° d'aller le dimanche à la 
messe avec mes filles , 2° d'avoir une femme de 
soldat pour faire leur chambre, 3° d'être servies 
par les domestiques de M. de Lafayette. A tou,t cela 
point de réponse. 

Ayant eu, six semaines après, une lettre de mon 
père et la permission d'y répondre, ainsi qu'à la 
vôtre , j'en profitai pour renouveler mes demandes 
au minisire de la guerre, M. de Ferraris, en ajou- 
tant celle de voir nos deux amis. Je reçus, un mois 
après, son refus avec l'observation que nous étions 
soumises à être traitées comme M. de Lafayette ; 
je répliquai par une petite lettre 3, qui me valut 
la permission d'écrire à l'empereur, à qui je de- 

» comte, des regrets que vous me témoignez sur l'Impossibilité 
» d'accorder mes demandes; je les avals telles à M. le comman- 
» dant d'Olmtktz, parce que S. M. I. m'avait dit de m'adresser X 
» lui ; je les avals mises par écrit, n'ayant aucun moyen de le 
» voir. Je demandais |o d'aller â la messe, parce que je dois faire 
» ce que je puis pour l'entendre les dimanches et les fêtes ; 
» 2" d'être servie par un domestique, parce qu'ayant su à Vienne, 
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mandai uniquement de passer huit jours à Vienne, 
pour consulter sur le mauvais état de ma santé. 
Deux mois après, je vis arriver le commandant, 
que je ne connaissais point, et qui, après avoir, je 
ne sais pourquoi, fait enfermer mes filles à part, 
me signifia verbalement la réponse de son maître, 
négative dans tous les cas pour Vienne, et ne per- 
mettant ma sortie d'ici qu'à la condition de n'y plus 
rentrer. 11 demanda ma détermination pour être 
mise sous les yeux de l'empereur *. 

Pour terminer plus gaiement ces détails, et ne rien 
oublier de ma correspondance avec la cour, je vous 
dirai que le commandant me fit inviter, il y a plus 
dedeux mois, à demander par écrit des fourchettes; 
je consentis à cette ridicule demande, qui fut en- 
voyée à ses supérieurs, et ce qui n'est pas moins 
ridicule, c'est qu'après tout cet apparat on a con- 
tinué de nous laisser manger avec les doigts. 

Voulez-vous à présent des détails sur la vie que 
nous menons ? 

On entre chez nous à huit heures pour le déjeu- 
ner , et je suis ensuite enfermée chez mes filles jus- 
qu'à midi ; on nous réunit pour dîner, et quoiqu'on 
rentre deux fois pour prendre les plats et apporter 
le souper, nous restons ensemble jusqu'à ce qu'on 
vienne à huit heures remettre mes filles dans leur 
cage ; les clefs sont portées chaque fois chez le com- 
mandant, et s'y renferment avec des précautions 
fort ridicules. On paye, sur mon argent, notre dé- 
pense à toutes trois , et nous avons plus à manger 
qu'il ne faut; mais tout cela est d'une saleté inex- 
primable. 

Le médecin, qui ne sait pas un mot de français , 
est amené par l'officier quand nous en avons besoin ; 
nous en sommes contents ; M. de Lafayette, en pré- 
sence de l'officier qui entend le latin, s'explique 
avec lui dans cette langue , et peut nous traduire. 
Tandis que cet officier , qui n'oserait pas lui-même 
nous parler sans témoins, et un gros caporal geôlier, 
tenant son trousseau de clefs à la main, viennent 
décadenasser nos portes, que toute la garde est 

» que les prisonniers conventionnels qui TOUS avalent été livrés, 
{•lorsqu'ils avalent des domestiques, les voyaient Ici toute la 
» journée, je m'étais flattée que la même faveur pourrait m'êlre 
• accordée pendant quelques moments ; 3° je vous al aussi de- 
• mandé que KM. de Lalour-Saubourg et Pu»y pussent passer 
» quelques heures avec nous, parce que dans les diverses prisons 
» de France , où, comme vous savez, J'ai été pendant seize mois, 
» J'avais eu l'habitude de voir les prisonniers communiquer eu- 
» semble. Je vous demande pardon, monsieur le comte, d'avoir, 
» à cet égard, poussé la confiance trop loin. 

» Je conviens , avec grand plaisir, que nous nous sommes sou- 
» mises à partager toutes les rigueurs de la prison de H. Lafayette, 
» et que c'est uniquement cette grâce que uous avons sollicitée. 
• Nos sentiments sont les mêmes, et nous répétons toutes les 
• trois, de tout notre cœur, que nous sommes beaucoup plus 
» heureuses avec M. Lafayette, même dans celte prlson-cl, que 
• partout ailleurs sans lui. Hais pour justlner la liberté que j'ai 
» prise avec vous, je vous rappellerai, monsieur le comte, quo 
• 9. H. 1., dans l'audience qu'elle nous a accordée, a eu la bonté 

assemblée dans le corridor, et que l'entrée de nos 
chambres est entr'ouverte par deux sentinelles ; 
vous ririez de voir nos deux filles , l'une en rougis- 
sant jusqu'aux oreilles, l'autre faisant une mine 
tantôt fière, tantôt comique , passer sousles sabres 
croisés sur les portes de nos cellules qui se refer- 
ment aussitôt. Ce qui n'est pas plaisant, c'est que 
la petite cour de plain-pied au corridor est le théâ- 
tre du supplice très-fréquent des soldats qu'on 
passe par les verges , et que nous entendons chez 
nous l'horrible musique. 

C'est un grand bonheur pour nous que nos en- 
fants soutiennent bien, jusqu'à présent, un régime 
si insalubre. Quant à moi, j'avoue que ma santé ne 
s'en trouve pas bien ; j'ai des migraines et des signes 
que mon sang est plus altéré qu'avant d'entrer ici ; 
mais cela n'est pas dangereux, et vous sentez d'ail- 
leurs que l'idée de laisser M. de Lafayette ne peut 
pas s'approcher de nous. Le bien que lui fait notre 
présence, ne se borne pas au plaisir de nous voir ; 
sa santé est réellement moins mauvaise depuis notre 
arrivée. Vous connaissez l'influence des affections 
morales sur lui, et quelle que soit la force de son 
caractère, je ne puis concevoir qu'il ait pu résister 
à tant de tortures. 

Son excessive maigreur, et son dépérissement sont 
toujours au même point depuis que nous sommes 
ici, quoique ses gardiens et lui m'assurent que cela 
ne peut se comparer à l'horrible état où il était il y a 
un an. Ce n'est pas impunément qu'on passe quatre 
années d'une telle captivité. 

Je n'ai pu entrevoir MM. de Maubourg et Pusy, 
ni même entendre leur voix. D'après l'âge que leur 
donnait un de nos ci-devant gardiens, ils doivent 
être vieillis d'une manière effrayante. Ce que M. de 
Maubourg et M. de Pusy souffrent ici nous est 
d'autant plus pénible, que ces deux fidèles et gé- 
néreux compagnons de M. de Lafayette n'ont ja- 
mais permis que leur affaire fût un instant séparée 
de la sienne. 

Vous ne serez pas surprise que M. de Lafayette. 

» de me dire, que je trouverais que M. LafayeUe était fort bien 
» traité ; mais que s'il jr avait quelque chose à demander, je 
» serais fbrt contente du commandant- 

» J'aurai aussi l'honneur de vous rappeler queS. H. m'avait per- 
» mis de lui écrire directement en adressant mes lettres à H. le 
» prince de Rosemberg;et comme, depuis que nous sommes 
» enfermées, Il m'a été Impossible d'en obtenir les moyens, j'ai 
» cru devoir vous adresser des demandes que je vous prie d'ex- 
» cuser si elles vous ont paru exagérées. Agréez, etc. »— M. de 
Ferraris répondit : « Je suis ou ne peut plus flatté, madame la 
» marquise, que vous ayez été satisfaite de mou désir de vous 
» obliger. C'est en cela que se borne celui que j'aurai toujours de 
» vous donner des preuves de mon respect. Malheureusement, 
s nous n'avons d'autre charge que celle de faire su-velller les prl- 
» sonniers d'État en conséquence des ordres qui nous viennent 
» de S. H. l'empereur. C'est donc à ce monarque que vous devez, 
» je crois, vous adresser directement. Je vous supplie d'à- 
» gréer, etc. » 

i voyez ci-après la réponse de madame de Lafayette- 
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exige de ses amis qu'on ne parle jamais pour lui, 
dans quelque occasion, et pour quelque intérêt que 
ce soit, que d'une manière conforme à son carac- 
tère et à ses principes, et qu'il pousse jusqu'à l'excès 
ce que TOUS appelez la faiblesse d'une grande 
passion; il serait facile de la justifier ; ce n'est pas 
qu'il ait cette espèce d'irritation que le malheur 
donne souvent aux âmes faibles, la sienne est aussi 
douce que jamais ; mais TOUS connaissez la con- 
stance des sentiments qui ont animé sa vie entière, et 
cette constance invariable qui lui a valu tant de haine 
et d'estime, tant de succès et de persécutions, lui a 
paru plus que jamais être l'unique barrière qu'on 
eût pu opposer aux maux qui nous ont inondés de 
toutes parts. On ne doit donc pas s'étonner de son 
excessive et scrupuleuse répugnance à voir altérer 
le moins du monde un bien qui fut toujours pour 
lui le plus précieux de tous, et qui seul, au milieu 
des douloureuses tortures de son cœur, a pu sou- 
tenir son courage. 

Voilà une bien longue lettre , ma chère tante ; 
mais vous m'avez reçue d'une manière si touchante, 
la vue des enfants de M. de Lafayette, en vous rap- 
pelant des souvenirs tendres, vous a causé tant 
d'émotions, et vous nous écrivez avec une constance 
et une bonté si aimable, que je ne vous ferai point 
d'excuses de répondre à vos questions avec tant de 
détails. J'ai cru devoir vous en donner ici, sur la 
situation de M. de Lafaye'tte, depuis son départ de 
France jusqu'à notre arrivée. Notre journal ne pou- 
vait être en meilleures mains. Adieu, ma chère tante, 
nous vous remercions, nous vous aimons, etc. 

DE MADAME DE LAFAYETTE 

A L'EMPEREUR D'AUTRICHE. 

Olmulz, 6 février 1796. 

SlRE, 

Je dois de la reconnaissance à V. M. I., pour la 
liberté que nous avons de partager la prison de 
celui qui nous est si cher, et je lui en aurais depuis 
longtemps offert l'hommage, si la permission de lui 
écrire m'avait été plus tôt accordée. Je ne joindrai, 
Sire, à ces rcmerciments aucuns détails sur la si- 
tuation de M. de Lafayette, quelque différents qu'ils 
soient de l'idée que l'audience de V. M. m'en avait 
donnée, et je me bornerai, quoiqu'à regret, à ne lui 
parler que de moi. Ma santé altérée par les malheurs 
et les souffrances, et ce que je dois à l'attachement 

i Le3avril, le commandant d'Olmutz vint, pour la première 
fuis, voir madame de Lafayette, lut signifier verbalement la déci- 
«ion de l'empereur, et lui demander uue réponse sur les condi- 

de ce qui me reste encore dans ce monde, me for- 
cent à solliciter la permission d'aller, en laissant 
mes filles avec leur père , passer quelques jours à 
Vienne, pour y réunir des consultations sur mon 
état. Je n'aurais pas importuné V. M. de cette de- 
mande , si l'on ne m'avait dit que je ne pouvais l'ob- 
tenir que d'elle-même. 

Je la supplie surtout de recevoir, avec la même 
bonté qu'elle a bien voulu me témoigner, le nouvel 
hommage de mes remerclments et du respect avec 
lequel, etc. 

DE MADAME DE LAFAYETTE 

A M. LE COMMANDANT D'OLMUTZ t. 
OlmQlz, 4 avril 1706. 

M. le commandant d'Olmutz m'ayant annoncé hier 
que, d'après ma demande de passer huit jours à 
Vienne, pour y consulter les médecins, S. M. I. ne 
permet pas, dans aucun cas, que j'aille à Vienne, et 
ne permet que je sorte de cette prison, qu'à ïa 
condition de n'y plus rentrer; j'ai l'honneur de 
lui répéter ici ma réponse : 

J'ai dû à ma famille et à mes amis de demander 
les secours nécessaires à ma santé ; mais ils savent 
bien que le prix qu'on y met n'est pas acceptable 
pour moi. Je ne puis oublier que, tandis que nous 
étions prêts à périr, moi, par la tyrannie de Robes- 
pierre, M. de Lafayette par les souffrances morales 
et physiques de sa captivité, il n'était permis ni 
d'obtenir aucune nouvelle de lui, ni de lui appren- 
dre que nous existions encore, ses enfants et moi, 
et je ne m'exposerai pas à l'horreur d'une autre 
séparation. 

Quels que soient donc l'état de ma santé, et les 
inconvénients de ce séjour pour mes filles, nous 
profiterons toutes trois, avec reconnaissance, de la 
bonté qu'a eue S. M. I., en nous permettant de par- 
tager cette captivité dans tous ses détails. 

Je prie M. le commandant de vouloir bien agréer 
mes compliments. 

NOTE CONFIDENTIELLE 

ÉCRITE SOUS LA DICTÉE DU GÉNÉRAL LAFAYETTE A SES 
AIDES DE CAMP , EN ANGLETERRE *. 

Olmulr,24juln 1796. 

Quoique les principes, les actions, les discours 
elles écrits de M. Lafayette, avant et depuis sa 

lions de sortie qui lui étalent proposées. La réponse est dans cette 
lettre du 4 avril. — 9 Xadanic de Lafayette pouvait seule écrire ; 
c'est â clic que la note fut dictée. 
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captivité, suffisent à ceux surtout qui connaissent 
son caractère, pour juger à peu près ses intentions 
futures, je dois à votre amitié cette réponse précise 
à la question que votre cœur nous fait au moment 
sans doute où vous partez pour la France : M. de 
Lafayette veut-il y rentrer et comment? 

Si la France était encore sous la tyrannie de Ro- 
bespierre , ou si elle avait été conquise par le parti 
aristocrate, M. Lafayette y serait rentré sans con- 
ditions, sans examen, en supposant qu'il y eût une 
chance de rétablir la liberté. À présent que la 
France est victorieuse, qu'elle a recouvré un peu 
de liberté et qu'elle croit en avoir beaucoup, M. La- 
fayette n'y rentrerait que dans des circonstances 
qu'il faut expliquer. 

Vous jugez bien qu'il ne s'agit pas ici de la royauté 
votée en son absence à Versailles, revotée deux ans 
après par la presque unanimité, et défendue par 
lui comme étant nationalement constituée. M. de 
La Rochefoucauld et lui, avec un petit nombre 
d'amis, étaient à peu près les seuls républicains de 
France; et, quoique la constitution de 1791 fût 
plus républicaine que tout ce qu'il y a eu depuis, 
vous savez qu'en théorie générale celte présidence 
héréditaire n'était guère selon ses goûts. Il a été 
justement impatienté de la ridicule et nuisible fan- 
taisie, qu'en dépit de l'évidence et de lui-même, 
quelques personnes ont eue de le travestir en dévot 
royaliste. Il pense que, si les Français ne sont pas 
tellement remuants encore, dénués d'esprit public 
et serviteurs du premier venu, qu'il soit nécessaire 
de mettre la première place hors de la portée des 
intrigants, ce qu'il ne peut juger d'ici, il y aurait 
autant de niaiserie nationale à rétablir la royauté 
constitutionnelle qu'il y avait eu de lâcheté à lui 
substituer, en tremblant, l'aristocratie des jacobins 
et la royauté arbitraire de leurs chefs, et que ce 
n'est pas une raison pour revenir contre cette abo- 
lition, que de l'avoir achetée cent fois plus cher 
qu'elle ne valait. 

Mais il s'agit ici des principes consignés dans la 
déclaration des droits, et sur lesquels, fût-il seul 
dans l'univers, il ne fléchirait pas. Il s'agit de ceux 
qui ont maintenu ces principes, et, par exemple, 
des gardes nationaux qui ont défendu les lois dans 
la journée du 10 août1 ; or il n'y a aucun intérêt, 
aucune affection, aucune passion même, qui obilnt 
de lui la moindre faiblesse sur ces principes éter- 
nels , sur les démarches qu'ils ont exigées de lui 
dans les trois derniers mois qui ont précédé sa cap- 
tivité , et particulièrement sur ce qu'on doit aux 
mânes des martyrs, dont il s'honore d'èlre le re- 
présentant. 

II s'agit aussi non-seulement d'un caractère sur 

i On sait que l'anniversaire du 10 aoul était alors célébré par 
des fêles publiques. 

lequel depuis vingt ans les amis de la liberté ont les 
yeux, mais d'une situation qui peut tôt ou tard, 
soit par l'exemple de M. Lafayette, soit par ses 
secours personnels, servir la même cause. II fut 
d'abord l'homme de la liberté générale plutôt que 
l'homme d'aucun pays, et la révolution plus que sa 
naissance a été son vrai titre de citoyen français. 
Quoiqu'il trouve fort simple que les jacobins de 
toutes les époques, les aristocrates, et même les 
honnêtes patriotes, s'arrangent à présent, tant bien 
que mal, pour oublier et réparer le passé, il a 
pour lui-même la conscience de ses devoirs impé- 
rieux. 

Si, au lieu de trouver dans sa détermination un 
patriotisme prévoyant et un sentiment éclairé de 
ses devoirs, nos amis méconnaissaient assez M. La- 
fayette pour n'y voir que de la fierté, ils seraient 
fort injustes sans doute envers lui, mais ils pardon- 
neraient peut-être encore à celui qui, satisfait de sa 
famille, de quelques amis, et d'un caractère indé- 
pendant , après une vie de travaux révolutionnaires 
dans plusieurs pays, ne demande rien à aucune 
nation, ni à personne, pas même une seule rature 
sur son décret de trahison. 

J'ajouterai que, quoique les suffrages populaires, 
quand ils peuvent s'accorder avec sa propre estime, 
lui soient, il faut l'avouer, plus agréables qu'à qui 
que ce soit, il voudrait d'autant moins voir son 
indépendance gênée par un simple compliment, 
qu'ayant toujours été encore plus sensible à ce que 
la France faisait pour elle-même, qu'à ce qu'elle 
faisait pour lui, les vicissitudes, qui mettent à por- 
tée de tout apprécier, ont encore augmenté cette 
disposition. 

Nous prions les amis qui liront cet écrit d'agréer 
en même temps ce témoignage de la plus intima 
confiance et d'un bien tendre attachement. 

DE MADAME DE LAFAYETTE 

A MADAME D'HÉNIN. 

OlmûU, ce 25 juillet 1796. 

Notre situation est la même sous tous les rap- 
ports ; mais cependant il y a un changement visible 
dans la politesse de nos gardiens. A chaque victoire 
française, à chaque écrit vigoureux en notre faveur, 
nous apercevons une nuance de plus, et l'éloquence 
de M. Fox, en même temps qu'elle nous a rendu 
l'immense et incomparable service de forcer M. Pilt 
à l'abandon public de son allié relativement à nous, 
a produit aussi certainement un grand effet sur la 
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cour de Vienne, et sur nos geôliers subalternes. 
On ne saurait trop le répéter à MM. Fitz-Patrick et 
Fox, dont la délicatesse avait été enchaînée par la 
crainte de nuire aux prisonniers. Qu'ils soient bien 
sûrs que tout ce qu'ils ont dit, et tout ce qu'ils ont 
fait, a été essentiellement utile à M. de Lafayette et 
à ses amis. S'il y avait eu un moyen de les faire 
relâcher par le roi de Prusse, c'était celui qu'ils 
avaient pris ; s'il y en a un de les faire relâcher 
avant la paix , c'est ce qui vient d'être fait, et dans 
tous les cas, c'est peut être à ces dénonciations que 
M. de Lafayette doit sa conservation. 

Voici l'affaire des Pays-Bas"1 : La Prusse, l'An- 
gleterre et les jacobins voulaient une république 
aristocratique ; les trois ordres composant les états 
faisaient des compliments à M. de Lafayette, qui 
répondit à leurs députés que le peuple belge n'avait 
encore rien dit. C'est ce qu'il objecta dans l'assem- 
blée nationale , en ajoutant que c'était au pouvoir 
exécutif que les affaires étrangères devaient être 
renvoyées. Il était convenu avec M. de Montmorin, 
de porter d'un côté le peuple, et de l'autre l'Autri- 
che , vers une constitution française, dont un vice- 
roi impérial resterait chef, ce qui garantissait à 
M. de Montmorin sa politique, et à M. de Lafayette 
sa liberté. M. de Seraonville et Duraouriez furent 
successivement envoyés par le ministre, mais écri- 
vaient à M. de Lafayette ; le roi, la reine, le ministre 
et plusieurs membres de l'assemblée le savaient. Les 
aristocrates gagnèrent Dumouriez, et celui-ci pro- 
posa , dit-on aussi, un projet de contre-révolution 
française à M. de Montmorin quii'envoya promener. 
Les chers des Pays-Bas ne voulant pas du peuple, 
et le peuple se lassant de se faire tuer pour des in- 
térêts qui n'étaient pas les siens, on se raccommoda 
momentanément avec l'empereur. Vous voyez qu'il 
n'y a pas de quoi remercier M. de Lafayette, mais 
qu'il y a de quoi calomnier et de quoi hatr. 

Le succès des armes françaises, qui seuls peuvent 
forcer ces gens-ci à la paix, nous ont fait espérer 
qu'un article général ou même un décret, où notre 
situation.particulière serait bien évidemment (quoi- 
que non nominativement) comprise, nous tirerait 
peut-être bientôt d'ici ; car, pour que les prison- 
niers fussent expressément nommés, il faudrait 
avoir sur les faits, les choses et les personnes, des 
complaisances auxquelles ils ne consentiront pas, 
et qu'ils ne permettraient pas non plus à leurs 
amis. 

Il est difficile, chère princesse, que M. de La- 
fayette vous réponde sur un écrit qu'il n'a pas vu3; 
mais quelques objections qu'il puisse faire à cet 

i On avatt voulu faire valoir auprès du cabinet de Vienne la 
conduite du général Lafayette à l'égard des Insurgés belges 
en 1790. (Voyez les p.340, 341 et 349 du premier volume.) 

t Le Mémoire de M. Lally-Tolendal, publié â Paris eu 1795. (Voyez 
ja p. 520 et les suivantes du piemicr volume.) 

éloquent Mémoire, il y distinguera toujours le sen- 
timent généreux, ardent et tendre, qui, depuis 
quatre ans, anime si constamment notre ami. C'est 
ce que j'ai dit en France, à tous ceux qui sont venus 
m'en parler. 

J'avouerai qu'ayant moi-même trouvé des obser- 
vations à faire sur le Mémoire, malgré le besoin que 
j'avais de remercier notre ami de chaque témoignage 
de son touchant intérêt, j'ai eu la faiblesse de ne 
rien dire sur celui-là, parce que ce n'est pas avec 
vous deux que je me serais permis de dissimuler 
aucune remarque. Mais c'est faute d'avoir lu, que 
M. de Lafayette s'abstient d'en dire son avis. 

Je suis charmée que vous soyez contente de ma 
correspondance avec la cour, et du maintien du 
prisonnier ; il est vrai que le sentiment du mépris 
a garanti son cœur du malheur de haïr. Quels 
qu'aient été les raffinements de la vengeance, et les 
choix exprès de la cour, vous savez que sa manière 
en général est assez imposante. Son caractère est 
resté trop calme pour que sa dignité ait été com- 
promise avec ses gardiens ; il en a été de même de 
ses deux amis, et cette circonstance n'est peut- 
être pas une des moins remarquables de leur dé- 
tention. 

Adieu, chère et bien-aimée princesse; nulle exr 
pression ne pourrait peindre à quel point votre ami 
vous chérit, à quel point son cœur est pénétré de 
votre tendresse. Nous nous unissons bien cordiale- 
ment à vous, mes filles et moi, pour vous bénir et 
vous aimer. 

LETTRE DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF 

AU GÉNÉRAL BONAPARTE, 

PLÉNIPOTENTIAIRE DE  LA   RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, l«r août 1797. 

« Sur de nouvelles réclamations que l'on adresse 
» au directoire , citoyen général, concernant les 
» prisonniers d'OImutz, le directeur vous rappelle 
» le désir qu'il vous a manifesté de voir cesser leur 
» captivité le plus tôt possible. Il né doute pas que 
» vous ne partagiez l'intérêt que leur malheur lui 
» inspire 5. 

» lie président du directoire exécutif, 
» CAJ&KOT. » 

5 Lorsque le vœu public, une partie des conseils et le directoire 
s'occupèrent efficacement des prisonniers d'Olniùtz, Napoléon 
était général en cher de l'armée d'Halle, couvert de gloire, et il 
ne larda pas, avec le général Clarke, a être chargé de négocier la 
paix, dont les préliminaires furent signés a Léoben, le 15 avril 1797. 
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NOTE REMISE AU MARQUIS DE G ALLO 

PAR LES GÉNÉRAUX BONAPARTE ET CLARKE, 

PLÉNIPOTENTIAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

M Les soussignés, ministres plénipotentiaires de 
)• la république française, ont l'honneur de faire 
» part à monsieur le marquis de Gallo, ministre 
» plénipotentiaire de Sa Majesté l'empereur et roi, 
» de l'intérêt que prend le directoire exécutif de la 
>» république au sort des prisonniers d'Olmtttz, 
» Lafayette, Latour-Maubourg et Bureaux-Pusy. 

» Ils ont déjà eu l'honneur de l'entretenir à 
» Léoben sur cet objet, et, après l'instance qu'ils 
» font aujourd'hui au nom de leur gouvernement, 
» ils espèrent que monsieur le marquis de Gallo 
» voudra bien interposer ses bons offices auprès 
» de S. M. I. pour que lesdits prisonniers soient 
» mis en liberté et aient la faculté de se rendre en 
» Amérique ou dans tout autre endroit, sans pour- 
« tant qu'ils puissent actuellement se rendre en 
» France *. 

» Les soussignés ne doutent pas que Sa Majesté 
» l'empereur, donnant cette nouvelle preuve de 
» son humanité, ne mette quelque prix à obliger le 
» directoire exécutif, et à faire même dans celte 
» circonstance ce qui peut consolider la tranquillité 
» intérieure de la république. 

» lis prient monsieur le marquis de Gallo d'agréer 
» leurs salutations et l'assurance de leur considé- 
» ration. » 

SUR LA VISITE DU MARQUIS DE CHASTELER 

AUX PRISONNIERS D'OLMUTZ s. 

25 Juillet 1797. 

Le général Chasteler a dit très-clairement à M. de 
Lafayette, « qu'étant regardé en Europe comme le 
» chef de la doctrine nouvelle, et les principes qu'il 
:» professe étant incompatibles avec la tranquillité 
» de la monarchie autrichienne, Sa Majesté l'em- 
» pereur et roi doit à la raison d'État de ne pas lui 

Cest donc à lui que s'adressa le directoire pour stipuler la déli- 
vrance de» prisonnier» d'Olmtttz. H est superflu de transcrire ici 
les arrêtés et la correspondance du gouvernement. La lettre de 
Carnot doit être une des dernières. 

[yote du général Lafajrelte.) 
i La nouvelle de celle restriction, reufermOe dans la note des 

2      MtM.  DO   CES. LAFAYETTE. 

» rendre la liberté avant qu'il ait promis de ne pas 
» rentrer sur le territoire autrichien, sans la per- 
» mission spéciale de l'empereur. » M. de Lafayette 
a cru s'en tirer par des plaisanteries sur l'honneur 
que lui fait l'empereur de traiter avec lui de puis- 
sance à puissance, et de croire qu'un simple individu 
soit redoutable pour une aussi vaste monarchie, 
dont les armées nombreuses et les sujets sont si 
dévoués à leur maître ; mais le général Chasteler ne 
s'est pas contenté de choses vagues, et il a fallu en 
venir à la question. Alors M. de Lafayette lui a dé- 
claré : « qu'il n'avait aucune envie de remettre les 
» pieds ni à la cour de l'empereur, ni dans son pays, 
» non-seulement sans sa permission, mais même 
» quand il recevrait de lui une invitation spéciale ; 
» que cependant il devait à ses principes et à ses 
» devoirs de ne reconnaître au gouveruement au- 
)» trichien aucun droit sur lui; que ce que lui, 
» M. de Chasteler, croyait devoir à l'homme que, 
» dans ses principes, il regarde comme son souve- 
» rain, lui, Lafayette, le devait à la souveraineté 
» du peuple français. » — M de Chasteler a dit : 
» qu'il ne lui était pas permis d'admettre ces expli- 
» cations, et qu'il allait mander le soir, par un cour- 
» rier, que cela ne pouvait pas s'arranger comme 
» on l'avait cru. » M. de Lafayette a demandé froi- 
dement à quelle heure partait le courrier. M. de 
Chasteler a trouvé un prétexte pour ne l'envoyer 
que le lendemain à six heures du matin, et puis pour 
né l'envoyer qu'à midi, après la conversation qui 
devait commencer à sept heures. 

C'est alors que les trois prisonniers, qui se voyaient 
pour la première fois depuis leur entrée dans celte 
prison, quarante mois auparavant, lui ont remis les 
déclarations que chacun d'eux avait écrites la veille. 

Mon mari ayant parlé, dans cette conversation, 
de liberté et d'ordre public, M. de Chasteler lui 
observa « que l'amour de l'ordre public ne se con- 
» ciliait guère avec des principes destructeurs de 
» presque tous les gouvernements actuels de l'Eu- 
» rope. » A quoi mon mari répondit : « que cela 
» se conciliait très-bien, puisque tout gouvernemnt 
» arbitraire était à ses yeux le plus grand désordre 
» public 3. )» Il dit ensuite au général Chasteler 
» qu'il ne devait pas s'étonner de le voir sacrifier 
» l'espoir de sa délivrance à ses opinions, puisqu'il 
» pouvait se rappeler qu'à Namur, à l'époque de 
» son arrestation , M. de Chasteler avait eu la bonté 
» de vouloir lui faire un mérite de quelques senti- 
» ment^ qui n'étaient pas les siens, nommément 

plénipotentiaires, parvint aux prisonniers au moment même de 
la mUfcion de M. de Chasteler, et ne modifia pas leur résolution. 
On verra, dans le récit Intitulé : Souvenirs en sortant de prison, 
que le général Lafayette attribuait la clause restrictive de cette 
note à Bonaparte lui-même. 

8 Ce récit a été écrit par madame de Lafayette. 
5 voyez la p. 247 du premier volume. 
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» sur les événements des Pays-Bas, en 1790, et le 
» décret du 17 juin sur la noblesse, et qu'il avait 
M refusé de consentir à la moindre interprétation 
M de ce genre *. » M de Chasteler s'est .conduit 
avec une politesse parfaite ; il a même été fort ai- 
mable. Il finit par dire de fort bonne grâce à mon 
mari : « qu'il ne devait pas , au reste, être fâché 
>» qu'on ne le laissât pas séjourner en Allemagne, 
» puisque sa doctrine des droits de l'homme y avait 
>» actuellement assez d'à poires. » 

DÉCLARATION REMISE A M. DE CHASTELER. 

Olmûtx, 25 juillet 1797. 

<( La commission dont M. le marquis de Chasteler 
» est chargé, me paraît se réduire à trois points : 
» 1° Sa Majesté Impériale souhaite faire constater 
» notre situation ; je suis disposé à ne lui porter 
» aucune plainte. On trouvera plusieurs détails dans 
» les lettres de ma femme, transmises ou envoyées 
» par le gouvernement autrichien ; et, s'il ne suffît 
» pas à Sa Majesté Impériale de relire les instructions 
» envoyées de Vienne en son nom, je donnerai vo- 
» lontiers à M. le marquis de Chasteler les rensei- 
* gnements qu'il peut désirer. 

>» 2° Sa Majesté l'empereur et roi voudrait être as- 
>* surée qu'immédiatement après ma délivrance, je 
>» partirai pour l'Amérique ; c'est une intention que 
» j'ai souvent manifestée; mais comme, dans le 
» moment actuel, ma réponse semblerait recon- 
» naître le droit de m'imposer cette condition, je 
» ne crois pas qu'il me convienne de satisfaire à 
>» cette demande. 

» 3° Sa Majesté l'empereur et roi me fait l'honneur 
» de me signifier que les principes que je professe 
>» étant incompatibles avec la sûreté du gouverne- 
» ment autrichien, elle ne veut pas que je puisse 
» rentrer dans ses États sans sa permission spéciale. 
» Il est des devoirs auxquels je ne puis me sous- 
» traire ; j'en ai envers les États-Unis, j'en ai sur- 
» tout envers la France, et je ne dois m'engager à 
>» quoi que ce soit de contraire aux droits de ma 
» patrie sur ma personne. A ces exceptions près, 
» je puis assurer M. le général marquis de Chasteler 
» que ma détermination invariable est de ne mettre 

i voyez les p. 478 et 521 du premier volume. 
s D'après le* déclarations des trois prisonnier» (du 23 Juillet), 

portées a Vienne par le marquis de Chasteler lui-même, la cour 
de vienne, fort Irritée de cette résistance, ne songeait plus à 
ouvrir la prison d'Otmtitz, lorsque H. l.ouls Romeuf, ancien aide 
de camp de Lafayetle, envoyé de l'armée d'Italie par les généraux 
Bonaparte cl Clarke, ministre* plénipotentiaires de la république, 

>» le pied sur aucune terre soumise à l'obéissance 
» de Sa Majesté le roi de Bohême et de Hongrie. » 

LAFAYETTE. 

( En conséquence de cette déclaration et de celle 
des deux autres prisonniers MM. de Latour-Mau- 
bourg et de Pusy, l'écrit suivant fut remis en 
même temps par chacun d'eux au marquis de Chas- 
teler : ) 

te Je, soussigné , m'engage envers Sa Majesté 
» l'empereur et roi, de n'entrer dans aucun temps 
>» dans ses provinces héréditaires, sans en avoir 
» obtenu sa permission spéciale, sauf les droits de 
» ma patrie sur ma personne. » 

LAFAYETTE, LATOUR-M AU BOURG , PUSY. 

DE M. LOUIS ROMEUF 

AU GÉNÉRAL LAFAYETTE. 

Vienne, fe 9août 1797. 

Mon cher général *, 

La date de ma lettre vous a sans doute annoncé 
déjà la cause sacrée qui m'a conduit ici. Après un 
séjour à l'armée d'Italie, il m'a été permis, à la 
sollicitation de nos plénipotentiaires^ venir presser 
ici les démarches qui doivent enfin nous conduire à 
votre délivrance. Je ne vous dirai pas, mon cher gé- 
néral , tout ce que j'ai appris auprès des généraux 
Bonaparte et Clarke de relatif aux négociations dont 
vous avez été l'objet ; je remets à un temps plus 
heureux à vous instruire de ces détails. Mais je ne 
puis différer de vous parler du zèle, de l'intérêt 
qu'ils ont mis à votre cause, de la suite qu'ils sont 
prêts à mettre à leurs démarches, si nous avions 
le malheur d'avoir encore besoin de leur ministère. 

M. de Gallo, dont il m'est impossible de trop louer 
les procédés, m'a instruit, en arrivant ici, des pro- 
positions qui vous ont été faites et de la manière dont 
elles ont été rejetées par vous. J'ai admiré votre iné- 
branlable caractère ; mais je vous avoue qu'à la façon 
dont il m'a parlé de la détermination de l'empereur, 
j'ai tremblé que cette circonstance ne retardât beau- 
coup encore le jour que nous attendons avec une 

eut à Vienne une conférence avec le principal ministre, baron de 
Tbugut, dans laquelle celui-ci, après des exclamations virulentes 
contre Lafayetle, contre la déclaration des droits et contre les 
déclarations des prisonniers d'Olmutz, consentit à l'arrangement 
communiqué par celte lettre de Louis Romeuf à Lafayette, qui lui 
fut transmise par le gouvernement. 

{Note du générât Larajrette.) 
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si grande impatience. J'ai cherché votre défense dans 
l'origine de votre détention, et j'ai fait tout ce qui 
était en mon pouvoir pour ramener les esprits. 
M. de Gallo est un homme sage, conciliant, et dont 
les dispositions, malgré quelques préventions de 
cour contre vous, ont toujours été favorables à vos 
intérêts, je crois que nous lui devons beaucoup dans 
les circonstances actuelles. J'ai vivement sollicité 
par lui qu'il me fût accordé d'aller embrasser les 
trois martyrs de la belle cause à laquelle je suis 
attaché. Cette faveur m'a été constamment refusée. 
J'ignore quelles considérations l'ont emporté, mais 
on m'a déclaré qu'il était impossible de parvenir 
jusqu'à vous. 

J'ai été plus heureux pour l'audience que j'ai sol- 
licitée de M. de Thugul. II m'a paru fort aigri par 
la façon dont a été repoussée par vous la parole 
exigée, et sans m'arrêter aux détails d'un assez long 
entrelien qu'il a bien voulu m'accorder, voici quel 
en a été le résultat : l'empereur renonce à l'arran- 
gement qu'il vous avait présenté. Il n'est plus ques- 
tion d'aucune parole écrite ou verbale de votre 
part; mais voici les nouveaux arrangements qui 
succèdent. Le gouvernement autrichien désire que 
le consul américain à Hambourg, chez qui vous 
serez déposé, promette, avant de vous recevoir, 
de vous engager à quitter cette ville avant douze 

t Les prisonniers d'Olroutz furent mis en liberté le «9 septem- 
bre 1797. Madame de laubourg, ses filles, madame de Pusy avec 
un enfant de cinq ans, que son père ne connaissait pas encore , 
et M. Romeuf, les attendaient à Dresde. Le voyage se continua 
lentement à cause de rétat de madame de Lafayette, gravement 
malade depuis plus d'un an , et alors convalescente. Les prison- 
niers recueillirent sur toute la route, particulièrement à Dresde, 
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jours. 11 vous sera signifié à votre débarquement 
l'ordre de sortir avant ce terme de tous les États de 
l'empire de ce côté-ci du Rhin. Comme il n'est ques- 
tion d'aucun engagement qui compromette votre 
indépendance, j'espère que vous ne me désapprou- 
verez pas pour celui que j'ai pris d'aller communi- 
quer tout cela moi-même à M. Parish et de m'en- 
tendre avec lui et le ministre de l'empereur dans la 
même ville. J'ai renouvelé, avec toute l'ardeur dont 
je suis capable, mes vives sollicitations pour que 
l'accès d'OImUtz ne me fût pas interdit, et pour que 
je pusse vous communiquer moi-même ce dernier 
arrangement ; mes sollicitations ont été vaines. Ce 
bonheur m'aurait été accordé à une condition que 
je n'ai pu accepter. Mais M. de Thugut m'a engagé 
lui-même à vous écrire et m'a donné la certitude 
que ma lettre vous serait exactement remise. Si 
chaque instant que je perds pesait moins sur mon 
cœur, j'attendrais votre réponse à Ratisbonne où 
je joindrai, en allant à Hambourg, madame de 
Maubourg et ses deux filles ainées, madame de Pusy 
et sa fille. Je désire bien qu'il leur soit permis ainsi 
qu'à moi de venir vous recevoir aux portes de votre 
citadelle ; mais il ne faut pas s'en flatter. Ce sera à 
Hambourg que nous aurons le bonheur de vous re- 
voir ; je m'enivre de l'espoir que le moment n'en 
est pas éloigné 

Leipzig et Halle , les témoignages les plus touchants de l'intérêt 
des amis de la liberté. Us furent reçus à Hambourg à bord des bâti- 
ments américains, par H. Plktern, consul des États-Unis, et H.Abe- 
ma, patriote de 87, ministre de la république balaye; puis l'officier 
autrichien qui les avait accompagnés et le ministre Impérial les 
conduisirent chez H. Parish, ex-consul des États-Unis, d'où ilsse 
rendirent chez H. Reinhard, ministre de la république française- 
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Lorsque, après une captivité de plus de cinq an- 
nées, je fus rendu à la société des hommes, je la 
trouvai bouleversée et comme transformée par des 
changements dont j'avais cessé d'être le témoin, 
en même temps qu'il eût suffi des haines dont j'étais 
l'objet pour rappeler que j'en avais été un des prin- 
cipaux acteurs. La doctrine de la déclaration des 
droits, quoique défigurée et souillée par le jacobi- 
nisme, était devenue partout la terreur des gouver- 
nements et le symbole d'une portion éclairée de 
leurs sujets *. II n'y avait même, de l'aveu de tous 
les hommes, amis ou ennemis, en état d'en juger, 
que les crimes de la révolution, les malheurs de 
l'anarchie, qui eussent pu empêcher qu'elle ne s'é- 
tablit effectivement dans tous les États, comme elle 
l'était déjà nominalement dans la France, augmen- 
tée d'un tiers, en Hollande et en Italie. Déjà , dans 
cette partie de l'Europe, une foule d'abus antiques 
n'étaient plus. Les oppressions héréditaires, l'aris- 
tocratie des corporations, les gênes intérieures du 
commerce, les taxes arbitraires sur l'industrie, les 
privilèges, le monopole des emplois, la mainmorte 
des propriétés, les droits féodaux, les banalités, les 
dîmes , l'inégalité des contributions publiques, et 
dans la distribution de la justice, la vénalité du 
droit déjuger les citoyens, la procédure ténébreuse 
contre les accusés, et l'interdiction des conseils de 
défense , l'aggravation des supplices* la torture, 
l'inquisition, la castration des enfants, la traite des 
noirs,et tant d'autres iniquités consacrées dans ces 
divers États, avaient disparu devant l'étendard ré- 

i 11 ne faut pas attribuer aux fondateurs de la nouvelle 
doctrine de liberté et d'égaillé la manière violente et contra- 
dictoire dont trop tonvent elle a été imposée aux peuples con- 
quis. De tels procédés n'ont aucun rapport avec noire système- 

volutionnaire. Cet étendard, que j'avais remis aux 
gardes nationales, avait glorieusement réalisé des 
prédictions auxquelles aucun militaire étranger, 
français, et même patriote, n'avait voulu croire. 
La nouvelle institution guerrière ne s'était pas bor- 
née à réparer la honte des dernières campagnes 
d'Allemagne; elle avait renversé la tactique tant 
vantée des armées régulières de l'Europe, et con- 
sommé rapidement des conquêtes que l'ambition de 
Louis XIV et les talents de ses ministres et de ses 
généraux avaient à peine oser rêver. Ces miracles 
de gloire s'étaient presque tous effectués sous la 
conduite de jeunes soldats, à qui nos principes po- 
litiques venaient d'ouvrir la lice, et que j'avais, 
pour la plupart, distingués dans les rangs de la 
garde nationale. 

Mais s'il m'appartenait plus qu'à tout autre de 
jouir de ces effets d'une première impulsion, que de 
douleurs et de mécomptes n'avais je pas à déplorer 
dans les malheureuses déviations qu'elle avait éprou- 
vées! Sans doute les premiers temps de la révolu- 
tion avaient eu leurs désordres, leurs excès, sur- 
tout dans les départements éloignés, et même dans 
la capitale, où pourtant nous les avions presque 
toujours réprimés. Mais si, après la réorganisation 
complète de l'ordre social, les autorités qui nous 
succédèrent n'étaient pas sorties de la carrière de 
réparations et d'améliorations qui leur était tracée, 
l'histoire aurait admiré qu'une révolution de celte 
importance eût comparativement conté si peu de 
sang, de condamnations judiciaires, que ses sacri- 

C'esl comme si, après la prédication de la religion chrétienne a 
des idolâtres , d'autres prédicateurs étaient venus, le sabre A la 
main , les forcer a se faire Turcs. 

( Xote trouver dans les papiers du général Lafaj el(e ) 
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fices eussent été indistinctement supportés par les 
deux partis, et que l'assemblée qui l'avait faite, 
les hommes qui y avaient joué les principaux 
rôles, se fussent tous volontairement séparés, sans 
en avoir retenu ni place, ni fortune , ni pouvoir. 

La catastrophe du 10 août perdit tout. Les sot- 
tises de l'aristocratie dans cette journée , la chute 
même du roi n'eussent pas été essentiellement des 
maux sans remède, si en même temps, et par une 
réaction en quelque sorte officielle du brigandage 
contre toute moralité patriotique, on n'avait vu le 
pacte national, les serments constitutionnels, les 
principes civiques, tout à coup violés avec le même 
mépris dont nous venions de flétrir le régime arbi- 
traire. Il semble que ce fût pour mieux caractériser 
ces violations que le corps législatif avait récem- 
ment , et à l'unanimité, déclaré infâme et traître à 
la patrie quiconque attaquerait la constitution, et 
que le 8 août il avait constaté, par l'appel nominal, 
l'immense majorité qu'une émeute sanguinaire al- 
lait subjuguer. Ce fut cette même émeute qui, 
chassant de l'hôtel de ville les représentants élus 
de la commune, se mit sans obstacle à leur place et 
montra l'écharpe municipale dansant sur des cada- 
vres. Des soldats de la loi avaient été le 10 août re- 
quis , en son nom, par les magistrats populaires ; 
on assassina les uns, on désarma les autres. Un dé- 
cret du corps législatif réduit à moins de moitié, 
en rétablissant les ministres girondins, confia le 
département de la justice à Danton le jour même 
où il venait de se faire le chef des coupe-têtes. 

Il fut défendu, sous peine de mort, d'entraver la 
marche du pouvoir exécutif. Bientôt après, et lors- 
que les restes de la garde nationale eurent été en- 
tremêlés de brigands et mis sous les ordres de l'in- 
fâme San terre, les citoyens entassés en foule dans 
diverses prisons y furent égorgés à loisir pendant 
plusieurs jours, sans que personne s'exposât un 
instant pour arrêter ce massacre. La nouvelle 
commune, par une circulaire officielle, sous le 
contre-seing du ministre de la justice *, invita 
toutes celles de France à suivre cet exemple. On 
ordonna l'extradition des prisonniers de la haute 
cour d'Orléans dont l'assassinat était ouvertement 
préparé à Versailles. 

Les apologies furent encore plus détestables que 
les crimes. Enfin , tandis qu'on massacrait, qu'on 
proscrivait les La Rochefoucauld, les Bailly, les Die- 
trich et tout ce que le patriotisme avait de plus pur, 
on reconnut avec horreur, sur la liste des députés 
conventionnels, les noms les plus vils et les plus 

i Celte lettre du comité de salut public constitué parla com- 
mune et séant à la mairie ( Moniteur du 27 septembre 1792 ) fut 
aussi mise sous le contre-seing de Pélion qui, lorsque ses amis 
Roland et Verguiaud, la dénoncèrent a l'assemblée, déclara 
qu'il ignorait ce qui se faisait dans ses bureaux. 

( Noie du gênerai Lafo eltc ) 

odieux. C'est ainsi qu'un nouveau bouleversement 
dans les hommes, dans les opinions , dans les me- 
sures, portant partout la terreur et le dévergon- 
dage , corrompit jusqu'au fond le cours des idées 
libérales, qui avait pu quelquefois être partielle- 
ment troublé, mais qui toujours avait été maintenu 
par la doctrine de l'assemblée constituante et par le 
dévouement sans bornes des premiers chers de la 
capitale. 

Les jacobins, si unis pour la violation des lois 
jurées et la désorganisation de l'ordre public, n'a- 
vaient pas tardé à se déchirer entre eux. Leurs chefs 
apparents, les girondins, qui avaient succédé au 
parti Lameth, avec moins d'énergie et d'habileté , 
s'étaient traînés sur leurs traces ; c'est-à-dire que, 
par 1'épouvantail des clubs et des émeutes, se di- 
sant républicains, comme les autres étaient démo- 
crates, ils n'avaient voulu qu'arriver au pouvoir 
ministériel. En ne souhaitant de mal que celui qu'il 
fallait pour son amour-propre et sa fortune poli- 
tique , le parti Lameth en avait fait et surtout pré- 
paré beaucoup plus. Les uns et les autres, sous 
leur importance factice, dont eux-mêmes étaient 
dupes , avaient servi d'instruments aux Orléanais, 
aux anarchistes, aux contre-révolutionnaires ; et 
tous, au premier essai de leur popularité person- 
sonnelle, s'étaient aperçus qu'ils n'en avaient point. 
Mais les Lameth avaient quitté le club ; les giron- 
dins se laissèrent chasser. On savait aux Jacobins 
que, dans la conspiration du 10 août, faite sans 
eux (j'ai vérifié qu'à six heures du matin Brissot ne 
s'en doutait pas), ils n'avaient vu que le rappel de 
leurs ministres. Le roi était à l'assemblée, que 
Guadet et Vergniaud promettaient encore le main- 
tien des autorités constituées. La déchéance était 
prononcée, et les girondins demandaient un gou- 
verneur pour le prince royal. En vainPétion disait : 
« Je me suis fait arrêter pour trahir sans dangers 
» mes devoirs, » se supposant par là complice de 
l'assassinat commis sur Mandat pour anéantir la ré- 
quisition du maire * ; « Nous avons fait le 10 août 
» sans vous, répondaient Collot-dHerbois et Merlin 
» de Thionville ; et, puisque vous hésitez encore, 
» nous allons faire la république contre vous. » 
Où étaient donc au 10 août les républicains? Nulle 
part, si ce mot donne l'idée d'un pouvoir exécutif 
directorial ; car, à l'exception des girondins dont 
quelques-uns avaient des idées républicaines , mais 
dont les grands penseurs, Sieyes, flondorcet, Cla- 
vière, étaient au fond très-monarchistes, à l'excep- 
tion des partisans d'une monarchie orléanaise, il 

a H. Mandat, commandant-général de la garde naUonale de 
Paris , était au château des Tuileries dans la nuit du 9 au 10 août 
avec Pétion. Après le départ de celui-ci, il Tut mandé, de la part 
de la commune de Paris, a l'hôtel de ville , s'y rendit et fut as- 
sassiné en chemin. (V. la p. 46 de ce volume.) 
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ne reslail personne aux Jacobins qui comprit un 
tel gouvernement ou qui s'en souciât, la république 
ne signifiant pour eux qu'anarchie^révolutionnaire 
et pouvoir illimité des clubs. 

Les girondins étaient encore loin de réparer leurs 
torts. On voit, le 31 août, Pétion et Manuel accom- 
pagner Tallien à la barre de l'assemblée, pour de- 
mander la conservation de l'atroce commune du 10 
et pour annoncer les arrestations, nommément 
celle des prêtres. « Sous peu de jours, dit Tallien 
qui portait la parole, le sol de la liberté sera 
purgé de leur présence, » En effet, dès le 2 sep- 
tembre , on les égorge. Pétion écrit le 3 qu'il l'a su 
trop tard , et ne s'oppose point aux massacres des 
jours suivants. La réquisition de Roland à Santerre, 
le général de leur choix, est du 4. Pendant que le 
maire enfermait arbitrairement ses victimes, le mi- 
nistre, tout en regrettant que le conseil organisât 
l'assassinat*, avait chargé non les administra- 
teurs, mais des agents révolutionnaires, d'amener 
de nouveaux prisonniers. Madame Roland avoue, 
dans ses Mémoires, qu'il laissa envoyer des scélé- 
rats dans les départements, par complaisance pour 
Danton*. 

A l'époque du procès du roi, il n'y eut pas un 
girondin qui ne dût y voir non-seulement la viola- 
tion de toutes les idées de liberté et de justice, 
mais un crime désastreux dans ses conséquences, et 
la ruine prochaine de son parti. Aussi résolurent-ils 
de sauver Louis XVI. Cependant par la maladresse 
générale et surtout par la pusillanimité individuelle, 
Pétion faisant la motion qu'il fût jugé, qu'il le fût 
par la convention, presque tous abandonnèrent la 
question de droit; un grand nombre voulut la 
mort. Il résulte évidemment des débats et des ap- 
pels nominaux que, voulant servir ce malheureux 
prince, ce sont eux qui l'ont tué. Leur influence 
diplomatique n'avait pas été plus heureuse s. 

Si, dans la fatale politique des girondins, il a été 
difficile de distinguer leurs délits réels de ceux 
dont ils se sont vantés, leurs intentions coupables 
des petites passions dont les brigands et les étran- 
gers se sont servis, la vanité de changer la consti- 
tution du désir d'en accaparer les pouvoirs, on 
doit reconnaître que, dans les derniers temps, ils 
prirent une attitude presque toujours honorable. 
Leurs discours et leurs journaux, seules armes à leur 
usage, devinrent de courageux plaidoyers contre 

i Voy.la p. 47 de ce volume. 
s voy. les p. 44 et 45 de ce volume. 
s Voyez la pag. 46 de ce volume el les p. 421 et 422 du premier 

volume. 
4 Le 15 août, M. Brlssot, dans un rapport au nom de ia com- 

miuton extraordinaire , demanda des jurés élus par le* sections, 
afin de prononcer sur les crimes du 10 août par-devant le tribu- 
nal criminel ordinaire , et pour plus de rapidité, sans recours 
en cassation. « L'assemblée, dit ce rapport, n'a pas cru devoir 

les progrès du terrorisme. L'intérêt qu'ils méritè- 
rent alors eût été plus généralement senti, si dans 
les dénonciations, les maximes et les violences em- 
ployées contre eux, on n'avait pas reconnu leur 
conduite de l'année précédente. Et, par exemple, 
lorsqu'ils demandaient des peines contre les pla- 
cards séditieux, on se rappelait qu'ils en avaient 
couvert Paris; lorsque le maire Pache vint, au nom 
des sections, demander la désorganisation du pou- 
voir exécutif, c'était ainsi que le maire Pétion avait, 
le 3 août, exigé la déchéance du roi. Lorsqu'ils dé- 
nonçaient ces expressions : « Nous attendons nos 
braves Marseillais, ils rechercheront dans Paris 
tous ces royalistes; » lorsqu'ils se plaignaient de 
l'appel et de l'armement des Avignonais, n'est-ce 
pas ce qu'ils avaient dit et fait pour les Marseillais 
de 1792? Ces assertions, que le peuple ne se 
trompe jamais doits ses haines et ses vengean- 
ces , que son instinct est sûr, n'étaient que des 
plagiats faits sur eux. Pouvaient-ils s'étonner qu'on 
décachetât leurs lettres, qu'on supprimât leurs 
journaux, eux qui, après s'être emparés de l'admi- 
nistration des postes, ne laissèrent passer, à l'épo- 
que du 10 août, ni lettres, ni gazettes contraires 
à leur opinion? Pouvaient-ils se plaindre du mépris 
avec lequel on traitait l'adhésion de soixante-douze 
déparlements à leurs protestations adressées, dit-on, 
à Bordeaux, eux qui avaient traité de même les 
adhésions de soixante-quinze départements à ma 
lettre contre les jacobins adressée à l'assemblée 
nationale? Pouvaient-ils défendre les signataires de 
pétitions, après tout ce qu'ils s'étaient permis con- 
tre les pétitionnaires constitutionnels? Qu'a-t-il 
été fait au 31 mai et au 2 juin 1793 qu'ils n'eus- 
sent eux-mêmes fait ou préconisé le 20 juin et 
le 10 août 1792? Je n'étendrai pas ce trop exact 
parallèle; encore moins parlerai-je des décrets de 
la convention, auxquels, à leur plus belle époque, 
ils ont donné leur assentiment; mais on doit avouer 
que, lorsque, dans le temps de leur pouvoir, ils 
avaient honni, dénoncé l'honnête impartialité de la 
haute cour d'Orléans, lorsque, le 17 août, ils avaient 
bien volontairement institué le premier tribunal 
révolutionnaire 4, lorsque Pétion avait demandé 
que le roi fût jugé par la convention nationale, 
lorsqu'ils avaient presque unanimement approuvé la 
jurisprudence de ce procès, ils ont pu, à leur tour, 
être moins plaints que les hommes qui avaient établi 

u Instituer une cour martiale, car le délit n'est pas simplement 
» militaire; et tous les accusés ne sont pas militaires ; cette forme 
» serait trop lente, et enfin , dans ie Code pénal militaire il 
» n'existe pas de peine applicable aux crimes du 10 août. » — Les 
conclusions de M Brissot furent adoptées à l'unanimité. — Le 
surlendemain, après une sorte d'injonction des commissaires de 
la commune et un rapport de Hérault de Séchelles, le tribunal 
extraordinaire fut Institué également sans aucune discussion ni 
opposition dans l'assemblée. ( Moniteur. ) 
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et constamment défendu les bons principes de la 
justice criminelle. Au reste, cette opposition con- 
ventionnelle, dont la chute fut vraiment une cala- 
mité publique, s'était composée de beaucoup de 
patriotes étrangers à la Gironde du corps législatif; 
et, tandis que celle-ci s'unissait aux Lanjuinais, 
Daunou, Kervélégan^ etc., etc., plusieurs anciens 
collègues ou amis, tels que Hérault de Séchelles, 
Carnot, Barrère, Pache, et même Garât, s'étaient 
approchés de la nouvelle montagne. Condorcet lui- 
même n'a pas été des premières proscriptions de 
mai et de juin, il ne fut dénoncé que le 8 juillet, 
pour avoir opposé à un projet de constitution le 
sien qui ne valait pas mieux, et surtout pour avoir 
écrit que la constitution de 1793 favorisait les riches. 
Je retrouve Chénier, à la fin de novembre, dans 
un rapport où il m'appelle le traître Lafayette, pro- 
posant à la convention le décret qui, après avoir 
déclaré qu'il n'y a point de grand homme sans 
vertu, consacre au Panthéon les cendres de Marat ! 
Sieyes , ne parlant plus qu'une fois pour abjurer sa 
prêtrise,et ne s'exposant au mécontentement d'au- 
cune faction terroriste, est resté jusqu'à la fin oublié 
dans les bancs de la convention, signes de faiblesse 
qui du moins servent à défendre plusieurs hommes 
célèbres contre des inculpations plus graves. 

Parmi les inconséquences des premiers girondins 
il m'est permis de citer leur acharnement à me ca- 
lomnier à la tribune et dans leurs écrits, tandis que, 
dans leurs sociétés et leurs réunions, comme j'en 
ai eu des preuves multipliées, ils tenaient un langage 
fort différent1. Dans les ouvrages et les discours 
de ceux qu'on peut appeler les héritiers de la Gi- 
ronde , j'ai souvent et longtemps après rencontré 
des assertions calomnieuses à mon égard ; à mon 
retour, se livrant à la véritable opinion de ce parti, 
ils m'ont tous accueilli comme un constant défen- 
seur de la liberté. 

Le malheureux Louis XVI, dont ses prétendus 
amis avaient mieux aimé la perte que de le voir 
sauvé par moi, ne tarda guère à être assassiné par 
la plus monstrueuse procédure. Tout ce qui devait 
le protéger comme roi et comme citoyen, l'acte 
constitutionnel, l'inviolabilité jurée, la nécessité des 
lois préalables et des formes établies, l'application 
antérieure de la déchéance, les amnisties passées, 
les incapacités légales, les motifs de récusation, la 
proportion des voix en matière judiciaire, tout fut 
foulé aux pieds. La convention, exerçant rétroacti- 
vement contre lui les fonctions constituantes et 
législatives, osa cumuler encore les rôles de dénon- 
ciateurs, témoins, jurés d'accusation, jurés de juge- 
ment, ministère public, juges et pouvoir exécutif. 
Peut-être l'adorateur du trône est-il trop troublé 

i V. In note 2 de U p. 4*0 cl la noie 3 de la p. 475 du premier vol. 
a Voyez une lettre du 19 février 1790, Ocille par M. de La 

par la simple idée d'un régicide pour distinguer 
autant que l'ami de la liberté toutes les iniquités 
particulières à celui-ci ; et cependant, au milieu des 
lumières, après un cours national de droit public, à 
peine trouve-t-on cinq ou six députés qui aient 
réclamé contre elles. 

L'interrogatoire du roi par ce Barrère qui avait 
reçu de lui, lors du rapport sur les domaines, une 
somme d'argent bien superflue *, sa défense qui fut 
conduite, au refus du lâche Target, par l'ex-consti- 
luant Tronchet, Desèze, et mon respectable ami 
Malesherbes, les opinions des membres de la con- 
vention où se distinguent celles de Lanjuinais, 
Daunou, et très-peu d'autres , les différents appels 
nominaux , et leurs déplorables résultats, ont été 
publiés ainsi que le testament où ce pauvre prince 
« prie Dieu de pardonner à ceux qui, par un 
» faux zèle mal entendu, lui ont fait beaucoup 
» de tort. » Il montra jusqu'à la fin une courageuse 
et touchante résignation. Les ennemis de la révolu- 
tion ne virent dans sa mort qu'un argument contre 
les concessions du trône, et n'en sentirent, pour la 
plupart, que les conséquences politiques. Le général 
Scholler, alors un des hommes les plus distingués 
au service du roi de Prusse et dans la confiance de 
l'empereur de Russie , me rappelait plus tard que, 
lorsqu'il nous conduisit, en janvier 03, de la prison 
de Wesel à celle de Magdebourg, nous trouvant 
( au delà de Ham où étaient les princes français ), 
avec un négociant de Francfort et le maire de Lip- 
sladt, ces messieurs, qui étaient connus du princi- 
pal officier de notre escorte, obtinrent la permission 
de causer avec nous, et qu'à propos des premières 
procédures contre le roi, ils nous dirent : « Mes- 
sieurs, nous venons du quartier général êtes 
émigrés... Fous êtes les seuls patriotes que nous 
ayons vus, et les premiers Français qui nous 
aient parlé décemment de ce malheureux pro- 
cès. » La cour de Madrid parut seule y prendre 
intérêt. M. Pitt étouffa avec hypocrisie un bon 
mouvement dans la chambre des communes, et 
repoussa avec sécheresse les mesures secrètes et 
déjà organisées que M. Crawford était allé lui pro- 
poser. D'un autre côté, beaucoup de volants pour 
la mort du roi, et leurs associés, devinrent ensuite 
enragés de peur, de même qu'on a vu des aristo- 
crates, qui, s'étant jetés aux jacobins par crainte ou 
pour désorganiser la liberté, sont devenus les plus 
endiablés terroristes. Quelle différence pour l'hon- 
neur du peuple français et du système républicain, 
si la convention, ne voyant dans les torts du roi 
que ceux de la royauté, et dans la doctrine trop 
admise de fausseté envers les patriotes, qu'un 
obstacle à tout engagement de leur part, s'était 

Porte, Intendant de la liste civile, et trouvée dans l'armoire 
tic fer. 
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contentée de donner à la famille de Bourbon un trai- 
tement et un passe-port ! Mais cette assemblée avait 
été formée dans un tel accès de terreur civique et 
de délire jacobin, que je m'étonne encore plus de 
ce qu'on y a rencontré de bon, que de ce qu'on y 
vit de lâcheté et de fureurs. 

Ce fut le 16 octobre que périt cette reine infortu- 
née, longtemps objet de tant d'hommages rendus à 
sa personne plus encore qu'à son rang, et qui, dans 
des moments de danger, quelle qu'ait été d'ailleurs 
sa malheureuse influence, parut encore avec plus 
d'éclat que dans les fêtes qu'elle avait embellies. 
Rassurée par ses intelligences dans le parti jacobin, 
par les espérances aristocratiques, et par ses préju- 
gés autrichiens, elle disait à Gouvernet dans la loge 
du Logographe : « Ce sont six mauvaises semaines 
» à passer ; » comme elle avait dit à mon aide de camp 
La Colombe, avant le 10 août : « Ce qu'il y aurait 
» de désirable pour nous, serait d'être renfermés 
» quelque temps dans une tour *. » La bassesse 
des accusations au tribunal révolutionnaire, les 
omissions mêmes prouvèrent à quels grossiers per- 
sécuteurs son sort avait fini par être abandonné. 
L'angélique madame Élisabeth ne fut immolée qu'au 
printemps suivant. Tout le monde connaît les dé- 
tails de férocité et d'infamie que l'une et l'autre 
eurent à subir. On y voit aussi un acharnement 
particulier à faire croire Bailly et moi complices de 
l'évasion du 21 juin et à me supposer des rapports 
très-intimes avec la reine. Le baron de Staël, ami 
de Fersen et ambassadeur de Suède, m'a assuré 
qu'il avait envoyé à Vienne un projet tout monté 
pour la sauver ; mais que cette cour n'y avait donné 
aucune suite *. L'innocent enfant, que des scélérats 
avaient induit en faux témoignage contre sa mère et 
sa tante, mourut par le poison ou les mauvais trai- 
tements. Il m'a été doux d'apprendre que son inté- 
ressante sœur, la seule échappée aux assassins, 
avait dit : « Si ma mère eût pu vaincre ses préven- 
>» tions contre M. de Lafayette, si on lui eût accordé 
» plus de confiance, mes malheureux parents 
» vivraient encore. » 

Les premières victimes que la convention prit 
dans son sein ne pouvaient être que des adversaires 
de la montagne. Déjà plusieurs députés, au 2 juin, 
avaient été détenus chez eux ; d'autres s'étaient en- 
fuis et, cherchant protection dans les départements, 

i Voyez la p. 457 du premier volume. 
s M. de Fersen, fils du comte de Fersen, feld-maréchal et sé- 

nateur de Suède, était en France colonel du régiment Royal» 
Suédois. Il se montra très-dévoué A la famille royale, lorsqu'elle 
était détenue au Temple. Forcé de quitter la France, il séjourna 
â Vienne, â Dresde, a Berlin, et retourna dans sa patrie, où II périt 
en 1810, victime d'une émeute populaire,après la mort de Charles- 
Auguste d'Augustembourg, élu peu auparavant prince royal. — 
Le baron de Staél-Holsteln avait épousé, en 1786, mademoiselle 
Ifecker; 11 exerçait en France les fonctions d'ambassadeur de 
Suède. Rappelé en 1792, avant la mort de Gustave III, et envoyé 

S      «ÉS.  DU GÉ!f. LAFAYETTE. 

étaient déclarés hors la loi ; quelques-uns succes- 
sivement furent décrétés d'accusation ; mais c'est 
le 30 octobre, sur le rapport d'Amar, que toute 
opposition fut anéantie par un décret qui, confir- 
mant les mises hors la Foi, prononça l'arrestation de 
soixante-treize députés et l'envoi de vingt et un 
autres, la plupart de l'ancienne Gironde , au tribu- 
nal révolutionnaire. Dans l'acte d'accusation de , 
ceux-ci, dans les incohérents et longs discours d'im- 
pudents témoins, naguère leurs amis, je retrouve 
à la fois leurs erreurs et leurs titres de gloire. On 
les taxe de n'avoir fait que le 20 juin et de s'être 
vantés du fO août, lorsque le 26 juillet Brissot 
avait dit « que la loi doit frapper sur les républicains 
» qui tendent à établir la république sur les ruines 
» de la constitution, comme sur les contre-révolu- 
» tionnaires de Coblentz ; » lorsque le lendemain 
de la déchéance ils appelaient encore le prince royal 
Xespoir de la nation. Vergniaud, Lasource, en 
avouant leur innocence de la conspiration, se dis- 
culpent assez mal des bons mouvements qu'ils y 
ont manifestés. On y rappelle à Carra ses Annales 
du 25 août 1791, où il invite les cours de Berlin , 
Londres et La Haye à faire le duc d'York roi des 
Pays-Bas ; celles du 25 juillet 1792, où il dit que 
le duc de Brunswick viendra aux jacobins 5, et 
qu'il ne lui manque qu'une couronne pour être le 
restaurateur de la liberté ; enfin sa proposition à la 
société des jacobins de nommer le duc d'York roi 
des Français , ce qu'elle fit censurer par son prési- ' 
dent. On reproche à Carra etàSillery d'être arrives 
commissaires au <*amp de Dumouriez, la veille de la 
délivrance du roi de Prusse ; à Brissot, d'avoir 
poussé à toutes les guerres, insulté tous les neu- 
tres et alliés ; au parti entier, d'avoir comploté 
l'abandon de Paris et ensuite l'envoi des troupes en 
Espagne, lorsque le duc de Brunswick, et depuis, 
Dumouriez, allaient marcher sur la capitale. Ces 
brigands osèrent même leur reprocher leur faiblesse 
au 2 septembre, la conduite de leurs magistrats 
Pétion et Manuel, les apologies de leurs journa- 
listes , et nommément une lettre 4 où Brissot 
appelle cette journée u juste, terrible, mais inévi- 
» table et nécessaire effet de la colère du peuple.» 
Brissot se borne à répondre qu'il ne se rappelle pas 
cette lettre, qu'il n'a pas bu chez Pétion avec les 
septembriseurs. Fauchet, convaincu d'avoir refusé 

de nouveau auprès de la république française en qualité d'ambas- 
sadeur; lorsque, à l'avènement du duc de Sudermanie, la politi- 
que du gouvernement de Suède prit une autre direction, il fut 
longtemps le seul représentant diplomate, en Europe, accrédité 
auprès du gouvernement français. 

s Voyez, â l'Appendice de ec volume, no 1, quelques documents 
sur les projets relatif» au duc de Brunswick. 

4 Chaumeite, témoin dans le procès des girondins, signala cette 
lettre comme ayant été Insérée dans le Journal de Gorsas. [Moni- 
teur du 27 octobre 1793.) 
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d'aller aux prisons, allègue sa répugnance à quitter 
l'habit ecclésiastique, ce Fauchet qui, dans les 
temps de son enthousiasme pour ce qu'il appelait 
encore là « mon faux patriotisme, >» lorsque j'avais 
à combattre à l'hôtel de ville ses motions pour ma 
dictature, se serait jeté dans le feu pour remplir un 
devoir d'humanité1 ! Mais s'ils ont pu être troublés 
par des inculpations envenimées, dont pourtant 
plusieurs faits et citations n'étaient que trop irrécu- 
sables , on espère qu'ils vont tous se relever dans 
la partie de l'accusation qui n'est qu'honorable pour 
eux... Avec quel regret on les voit la rejeter non- 
seulement sur les absents, mais les uns sur les 
autres ! Vergniaud renie son intimité avec Brissot et 
Gensonné : « plusieurs autres accusés, dit-il, ont 
voté pour la force départementale; mais il appuyait 
les mesures de Pache, il a défendu Marat. >» Ducos 
parle contre Gensonné; celui-ci, accusé par Brissot 
d'avoir voulu détruire la commune du 10 août, se 
targue de son opposition au décret contre Marat. 
Brissot observe que ce n'est pas lui, mais Carra qui 
a proposé le duc de Brunswick et le duc d'York ; 
Boileau avoue que ses coaccusés sont coupables et 
qu'il a été leur dupe ; Antiboul s'excuse sur sa sur- 
dité d'avoir siégé avec eux. Ceux qui ont voté la 
mort du roi s'en prévalent, tous désavouent leurs 
intentions contre la commune du 10 août et leur 
noble part aux courageuses mesures de la commis- 
sion des douze. Duchâtel pourtant et Le Hardy 
répondent avec plus de dignité, et peut-être tous 
ces malheureux en auraient-ils recouvré dans leurs 
plaidoyers, si un nouveau décret conventionnel, 
complément d'iniquités, n'avait pas précipité leur 
condamnation. J'ai remarqué parmi leurs accusa- 
teurs un nommé Desfieux, que je crois être celui 
dont la cour, peu avant le 10 août, se servait pour 
colporter des libelles contre moi. L'étranger Ro- 
tondo, un héros du 10 août, que l'ambassadeur 
autrichien, M. de Mercy, avait tiré des galères, est 
cité dans ces débats, comme s'étant dit chargé de- 
puis longtemps de me poursuivre et demandant de 
nouveaux fonds pour me conduire à l'échafaud. 
Beaucoup de députés qui avaient fui périrent misé- 
rablement ; on compte parmi les suicides Du friche- 
Valazé, Clavière, Roland et Condorcet, qui, dans 
la solitude de ses asiles, avait écrit un ouvrage digne 
des temps où La Rochefoucauld s'honorait d'être 
son ami. 

Depuis longtemps il n'existait plus, ce vertueux 
La Rochefoucauld, dont la maison hospitalière et la 
grande fortune avaient toujours été consacrées aux 
idées libérales , aux sentiments généreux, aux 
sciences, à la bienfaisance, et dont la passion pour 
le bien public, pour les vrais principes de la liberté 

t Voyez la p. 299 du rremier volume. — * Ibid., p. 499. 

et de l'égalité, fut la plus désintéressée que j'aie 
jamais connue. La franchise et l'invariabilité de ses 
opinions à la cour des pairs, à l'assemblée consti- 
tuante, au département de Paris, qu'il présidait, lui 
avaient acquis la vénération de tous les partis. La 
plus intime fraternité nous unissait ; il s'empressa 
de seconder ma résistance aux usurpations de l'a- 
narchie jacobine. Déjà , malgré les combats et 
l'affliction d'une ancienne amitié, il s'était senti 
obligé de renoncer à ses liaisons avec Condorcet ; 
Sicyes, autre personnage important parmi les nou- 
veaux chefs du club, se trouva compris dans cette 
brouillerie. Le département, après les désordres 
du 20 juin, remplit un devoir constitutionnel en 
suspendant le maire Pétion ; on y résolut l'arresta- 
tion de Santerre ; la reine le sut, et j'ai appris 
depuis qu'elle avait averti, en lui donnant de l'ar- 
gent, ce lâche factieux à qui, après le 10 août, le 
conseil exécutif et la commune confièrent le com- 
mandement. Des assassins, munis d'un ordre de 
lui, sous prétexte d'arrêter La Rochefoucauld, le 
rencontrèrent à Gisors, comme il revenait à Paris 
avec sa mère et sa femme, excitèrent un tumulte 
et le firent massacrer *. 

Dietrich, maire de Strasbourg, avait opposé au 
jacobinisme de 1792 une résistance d'autant plus 
ressentie que son ardeur pour la révolution, son 
influence en Alsace et dans les États voisins, son 
esprit, ses connaissances, sa fortune et Fanimad- 
version des cours germaniques, lui donnaient une 
grande existence s. Ma confiance en lui avait bien 
précédé notre unique entrevue en janvier 1793 ; il 
m'y parla principalement de soupçons contre la 
cour, et cependant, à l'époque du 10 août, je ne 
doutai pas de sa coopération avec moi. Il avait réussi 
à se rendre en Suisse ; mais il crut devoir à ses 
créanciers de revenir risquer sa tête. Le tribunal de 
Besançon, auquel on l'envoya, étant mal inten 
tionné pour lui, il réclama à ce titre son droit d'être 
jugé à Strasbourg. « Dietrich est accusé defayet- 
tisme, dit Jean Debry ; la convention ne doit 
pourtant pas refuser sa demande, dont je pro- 
pose Venvoi au comité de législation. Cambacérès 
prétendit que cette forme serait trop lente. Lan- 
juinais appuya la motion de Jean Debry ; elle fut 
rejetée. C'est avec ces désavantages que Dietrich se 
présenta ; il ne désavoua point son opposition â 
l'anarchie, sa fidélité aux lois jurées et la persistance 
de son estime pour moi ; il força nos ennemis d'en- 
tendre la lecture de mes lettres qui contrastaient 
étrangement avec leurs calomnies. La haine et 
l'iniquité reculèrent celte fois...Dietrich fut absous; 
mais les comités de la convention le retinrent en 
prison et le livrèrent ensuite à leur exécrable in- 

3 voyez les p. 401 et 481 du premier volume 
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Initial, u Vous n'avez, dit-il, ni la volonté ni le 
pouvoir de me rendre justice, dépêchez-vous. >» 
Bailly, premier président de rassemblée consti- 
tuante , premier maire de Paris, n'était pas révolu- 
tionnaire ; mais son âme et son talent se trouvèrent 
au niveau de cette haute confiance des représentants 
de la nation et du peuple de la capitale. Notre par- 
faite harmonie dans ces temps difficiles ne fut 
jamais troublée ; il avait expié par beaucoup de 
tracasseries les avantages d'une probité sans tache, 
d'une philosophie sans amertume, d'un rang émi- 
nent dans les sciences et les lettres ; sans esprit 
de parti, il expia sur l'échafeud son intègre résis- 
tance au désordre, à l'intrigue, au crime, et son 
obéissance au décret qui, en lui ordonnant d'em- 
ployer la force contre le rassemblement du Champ 
de Mars, arrêta le mouvement exécuté depuis dans 
la journée du 10 août et du 31 mai. Accusé, jugé, 
entouré parles brigands que nous avions longtemps 
réprimés, il but jusqu'à la lie le calice de son mar- 
tyre. » Tu trembles, Bailly ? » lui criait-on. — U 
répondit : u J'ai froid et pitié ! » 

J'avais fait nommer garde des sceaux un simple 
avocat, électeur de 89 et officier municipal : Duport- 
Dutertre prouva tout son dévouement à la révolution 
et à l'ordre constitutionnel. De même qu'après 
l'évasion du 21 juin il n'avait pas hésité de porter à 
l'assemblée le sceau de l'État, il défendit contre les 
jacobins le trône légal, la personne du roi et la 
liberté des citoyens. Harcelé de dénonciations, rem- 
placé par le ministère girondin, mais acquitté pres- 
que unanimement à l'assemblée législative, il se 
présenta comme garde national à la défense du 
château. Un patriote de cette trempe était marqué 
pour l'échafaud. Avec lui périt ce jeune Barnave, 
un des plus distingués députés constituants. On 
peut lui reprocher d'avoir coopéré à l'organisation 
politique des jacobins ; mais au retour de Varennes, 
il se sépara d'eux sans faiblesse pour soutenir le 
trône constitutionnel et le roi. Le propos de la 
reine cité contre moi au parlement d'Angleterre 1 

« qu'elle se jetterait entre Barnave et la hache 
du bourreau, mais qu'elle ne me pardonnerait 
jamais, » annonce qu'elle n'avait pas conservé de 
malveillance pour lui. Il était retourné dans son 
pays natal, où se mûrissaient encore son excellent 
esprit et son rare talent. Sa défense fut éloquente 
et noble. Accusé de ses liaisons fayettistes, il n'ob- 
serva qu'elles avaient été longtemps interrompues 
qu'en exprimant sa constante opinion de moi en des 
termes qui m'attachent pour jamais à sa mémoire. 

Les fondateurs de la révolution semblaient être 
désignés pour servir de leçon aux patriotes étran- 
gers , tandis que le supplice des 21 députés , la 

i Ce propos fut cité par 1. Wlndnam, dans un discours contre 
la moUon que Al *. FLU-Palrick à U chambre des communes, en 

proscription et l'emprisonnement de plus de cent 
autres membres de la convention, venaient d'y 
étouffer les derniers accents de la justice et de l'hu- 
manité. Entre les sanguinaires fureurs de quelques 
démagogues, l'assentiment volontaire d'un plus 
grand nombre et la tremblante soumission de tout 
le reste, il n'y eut plus là d'honneur individuel à 
réclamer que dans l'excès de la peur, la seule excuse 
du silence étant, du moins pour chacun isolément, 
la certitude d'une mort immédiate. N'avons-nous 
pas vu depuis, dans les autorités constituées avec 
moins de dangers, une égale faiblesse ? Mais alors 
il restait dans les départements quelque sentiment 
de résistance à l'oppression. Ce droit de tous les 
hommes ne devient secourable aux sociétés que 
lorsqu'une éducation libérale et des habitudes civi- 
ques en ont fait un devoir commun, et dans l'état 
d'imperfection où était encore à cet égard le peuple 
français, il lui manqua, pour l'exercer avec succès, 
un point de ralliement. Ce n'était pas assez de 
quelques fugitifs girondins proscrits par les jaco- 
bins , proscripleurs des constitutionnels, odieux 
aux royalistes, et dont pas un seul n'était propre 
au commandement ni même à l'action. Nos institu- 
tions politiques avaient aveo raison tourné nos ar- 
mées , si je puis m'exprimer ainsi, les pointes en 
dehors, pour la défense des frontières et non pour 
l'influence intérieure. U n'y avait plus un homme 
de guerre qui eût une existence civile, une popula- 
rité personnelle et générale et dont les gardes 
nationales entendissent la voix. L'insurrection de 
Normandie, où s'étaient réfugiés Pétion, Barbaroux 
et Buzot, avorta misérablement. La Vendée, qui 
revendiquait, au nom delà déclaration des droits, la 
liberté religieuse et le règne des lois, n'en était pas 
moins sous l'influence de royalistes exaspérés par 
le 10 août, par la mort du roi, et de prêtres non 
moins persécutés par le parti vaincu au 51 mai que 
par celui des vainqueurs. La guerre civile de ces 
départementa, alimentée par la rage et peut-être 
par la politique du terrorisme plus que par les étran- 
gers dont ils se sont toujours méfiés et par les 
princes qui n'osèrent pas y aborder, aurait pu, dans 
les premiers temps, recevoir une meilleure direc- 
tion. Celle de Bordeaux,Marseille, était excellente; 
Toulon, qu'il eût été facile de mettre en garde 
contre les perfidies de la coalition, se laissa tromper 
par une promesse de reconnaître la constitution 
de 1791, et ne tarda pas à être abandonnée sans 
pudeur et sans pitié. Marseille et Bordeaux ne de- 
mandaient que des chefs. Lyon en trouva de braves 
et honnêtes, mais gens médiocres et connus par 
leur dévouement aux princes, ce qui, sans empê- 
cher que ses citoyens ne se soient couverts de gloire, 

faveur des prisonniers d'Olmuls, le 16 décembre 1790. — Voyes la 
note de la p. 479 du premier volume. 
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empêcha pourtant que leur belle défense ne sauvât 
la patrie.11 eût fallu, en effet, assez de détermination 
révolutionnaire et d'influence patriotique pour ral- 
lier à soi les départements environnants, dont plu- 
sieurs, tels que ceux de l'Auvergne, après avoir 
pris les armes pour les Lyonnais *, furent entraînés 
ensuite à marcher contre eux. H eût fallu réunir 
par un lien de confiance nationale ces insurrections 
éparses, et peut-être alors les troupes de Keller- 
mann auraient été décidées à joindre l'étendard 
antijacobin. On disait alors dans ces divers centres 
de mouvement, et j'ai eu de plus en plus lieu de 
me convaincre, que j'eusse été l'homme de celte 
circonstance. On le pensait aussi au dehors; car 
non-seulement des étrangers distingués, mais quel- 
ques Français dont les opinions étaient moins 
réprouvées que les miennes, demandèrent ma dé- 
livrance au nom de cet intérêt pressant qui sem- 
blait être commun à tous les partis. C'était peu 
connaître la politique des cabinets coalisés. L'idée 
de voir renverser par moi les échafauds de la ter- 
reur n'eut d'autre effet que de faire ajouter un 
cinquième cadenas aux précautions qu'on avait déjà 
prises contre mon évasion. 

Les comités de la convention , vainqueurs de 
toutes les résistances, maîtres de la France comme 
de l'assemblée, se livrèrent sans relâche à leur sys- 
tème de destruction ; ils ne furent que trop secondés 
par la frénésie réelle ou simulée de leurs procon- 
suls , de leurs agents, de leurs clubs, et même, il 
faut l'avouer, par l'égarement d'une portion de la 
multitude enivrée de sottises et de sang. Aux accu- 
sations de royalisme, de fayeltisme, se joignit 
celle de fédéralisme, et sous ces trois dénomina- 
tions on procéda judiciairement à l'assassinat de 
tout ce qui par la naissance, l'éducation, la fortune, 
l'industrie, les talents, les connaissances et les ver- 
tus , offrait à la basse envie le moindre caractère de 
distinction. A Lyon , Toulon , et dans quelques 
autres villes, on mitrailla les citoyens en masse; à 
Nantes ils furent noyés par couples attachés l'un à 
l'autre, ce qu'on appela des mariages républicains. 
On a vu, depuis, les directeurs de ces atrocités 
prouver à la convention qu'elles avaient été com- 
mises par son ordre, ou avec son approbation. Les 
horribles listes offrent surtout à nos regrets les 
noms des vieux serviteurs de l'État, du peu qui nous 
restait de marins, des savants, des gens de lettres, 
des philosophes, qui, en éclairant le monde, hono- 
raient leur patrie, des négociants qui l'enrichis- 
saient , des plus vertueux magistrats de l'ancien et 
du nouveau régime, des constituants les plus dis- 
tingués, des meilleurs patriotes de France, des 

i J'ai conservé le présent que cette malheureuse ville de tyon 
m'avait envoyé par set députés à ta fédération de 1790. (Test une 
enseigne romaine surmontée d'un coq et entourée d'une cou- 

personnes des deux sexes, les plus respectables et 
les plus intéressantes. 

Dès le 10 août, le lendemain et les jours suivants, 
les gardes nationaux avaient été livrés aux violences 
du parti vainqueur ; ils étaient dispersés à la funeste 
époque du 2 septembre ; on en fit partir 18,000 qui 
allèrent défendre la frontière avec gloire et dévoue- 
ment. Beaucoup furent enfermés dans les prisons 
ou immolés sur les échafauds de la terreur, livrés 
à ces vagabonds stipendiés â quarante sous par 
jour, qu'on plaçait dans leurs rangs pour les séparer 
et empêcher enlre.eux toute communication, comme 
il arriva, surtout aux grandes et funestes époques, 
telles que l'exécution de Louis XVI. On seraitétooné 
du grand nombre de gardes nationaux victimes de 
diverses dénonciations qui désignaient les serviteurs 
de la souveraineté nationale, les ennemis de l'anar- 
chie et les soutiens de la véritable liberté. C'est 
ainsi que périrent le brave Carie, commandant du 
bataillon de Henri IV, joaillier, qui, peu de semaines 
avant le 10 août, avait offert à l'assemblée nationale 
de lever et d'entretenir à ses frais , pendant toute 
la guerre, une compagnie de volontaires qu'il con- 
duirait lui-même à l'armée du Nord ; Jauge et les 
Coltin , banquiers, l'un aide de camp du comman- 
dant général, et l'autre officier de la cavalerie pari- 
sienne, qui avaient, dans un moment de détresse, 
payé à bureau ouvert les billets de la ville de 
Paris, et, dans un moment de famine, nourri à 
leurs frais la capitale par une dépense de 500,000 Hv., 
dont ils furent unanimement remerciés par l'as- 
semblée nationale. Ils moururent au milieu de Paris 
sans qu'une voix osât s'élever en leur faveur. Us 
étaient aussi commandants de bataillon, l'illustre 
Lavoisier, Trudaine , dont les sentiments républi- 
cains n'étaient pas douteux , généreux protecteur 
des arts, à qui David, devenu alors ami de Robes- 
pierre, avait dû ses premiers encouragements; 
Charton, un des premiers patriotes de la révolution, 
d'Ormesson, Romainvilliers , etc., commandaient 
des divisions. Parmi tant de victimes, on trouverait 
encore le chef de bataillon, ainsi que beaucoup 
d'officiers distingués des Filles-Saint-Thomas. 

Tout aurait péri, d'un seul coup, si, par nne 

atroce confiance à laquelle je dus le salut de ma 
femme, on n'avait pas cru que rien ne pourrait 
échapper et adopté indifféremment une certaine 
proportion de massacres journaliers. Celle qui 
tomba directement sur moi fut immense. Outre la 
perte cruelle de mes proches parents, d'une belle- 
mère et d'une belle-sœur chéries, des amis de toute 
ma vie, il suffit de lire la loi des suspects, l'arrêté 
de la commune de Robespierre, les écrousde toutes 

ronne civique. On y volt DRCIUS se dévouant pour sa patrie, et 
ces mots : Cives lugdunenses optimo ctvL 

{Noie du général Lofat'ctie ) 
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les prisons, les actes d'accusation devant tous les 
tribunaux révolutionnaires, pour voir avec quel 
acharnement a été poursuivie l'inculpation d'atta- 
chement à ma personne et à mes principes. Ces 
immenses malheurs me sont devenus encore plus 
douloureux à mesure qu% j'ai appris combien de 
victimes ont, jusqu'à la mort, manifesté leurs sen- 
timents , soit par des déclarations de leur affection 
pour môi, soit en disant, comme M. Desrousseau i, 
maire de Sedan : « Si j'avais à recommencer ma 
» conduite du 10 août, je ferais exactement tout ce 
» que nous avons fait. » 

La masse de la convention ne valait plus la peine 
d'être proscrite ; mais les meneurs continuèrent à 
s'entre-dévorer. On vit périr par les accusations de 
leurs complices, d'Orléans, que dans leurs concilia- 
bules ils balancèrent longtemps entre le trône et 
l'échafaud ; Hérault de Séchelles, cousin germain de 
Polignac, protégé de la reine, trop lié avec l'aristo- 
cratie en 1791 pour,se permettre de diner chez moi, 
girondin en 1792, terroriste en 1793 ; le Prussien 
Anacharsis Clootz, dont on ne peut admettre la 
bonne foi qu'en le déclarant fou ; Camille Desmou- 
lins, un des plus vifs insurgés de 1789, ce qui de- 
puis lui faisait écrire assez plaisamment « que tout 
» lui était permis contre moi, parce que je ne ferais 
» jamais de mal à l'homme qui le premier avait 
» arboré la cocarde. » Son talent très-distingué fut 
gaspillé de bonne heure par ses liaisons avec le 
parti Orléanais, par son abandon aux jacobins, par 
sa dévotion à Danton et à Robespierre ; mais, peu 
avant d'être immolé, il avait retrouvé son âme du 
14 juillet contre les derniers excès du terrorisme. 
Le plus marquant de cette liste de proscripteurs, 
successivement proscrits par Robespierre, fut Dan- 
ton, bien supérieur à son rival qu'il méprisa trop. 
C'était un tribun grossier, sans doute, et incapable 
d'imposer à la multitude, de la détourner du mal, 
ou de la mener au bien par la persuasion et le res- 
pect; mais il flattait ses passions avec un vrai talent 
et une voix de stentor : jouant d'autant mieux ce 
rôle secondaire, qu'il était susceptible d'émotions, 
sourd aux remords et indifférent aux opinions. 
Notre connaissance s'était faite, dès les premières 
semaines de la révolution, au district des Cordeliers, 
où j'avais été attiré *. Après le 6 octobre, il reçut 
de l'argent de M. de Montmorin, qu'il fit en consé- 
quence assassiner au 2 septembre 5. C'est à l'occa- 
sion de ce secret où j'étais initié, et dont je profitais 
pour me plaindre des indécences jacobines contre 
le roi et la reine, qu'il me dit : « Général, je vous 
» connais et vous ue me connaissez pas; je suis 
» plus monarchiste que vous 4. >» Ce fut sans 

t Voyez, sur    Deêroùweau, la p. 472 du premier volume. 
* Voyez la p. 257 du premier volume. 
s I. de Montmorin, qui avait eu l'imprudence de faire savoir a 

doute pour le service delà cour, que le soir du 21 juin 
il demanda ma tête, moi présent, sachant bien que 
je ne trahirais pas son ancienne confidence, et qu'il 
prépara au club la motion de d'André, dont j'igno- 
rais alors les rapports intimes avec la cour, pour la 
séparation de l'assemblée, et la fatale non-réélection 
des députés 5. J'ai su depuis, par la personne à qui 
Madame Elisabeth le confia dans le temps, qu'à 
l'époque du 10 août, il avait encore reçu une somme 
considérable pour tourner en faveur du roi l'émeute 
annoncée; il s'en lava dans le sang des prisonniers 
qui venaient de défendre le château ; mais il fit de- 
mander par la commune la translation de la famille 
royale à la tour du Temple. « Ce sera moi, répon- 
dit-il à un ami du roi, qui le sauverai ou qui le 
tuerai. » J'ignore à quelle corruption il cédait, 
lorsqu'il dénonça à la convention l'aristocratie du 
commerce. Engourdi de paresse et de débauche, il 
se réveilla au tribunal révolutionnaire. Un décret le 
mit hors des débats, et il subit son sort avec un cou- 
rage cynique. 

Enfin arriva le 9 thermidor ; on ne le dut pas aux 
honnêtes gens : leur terreur était telle, qu'un dé- 
puté estimé à qui un de ses collègues avait dit sans 
témoins : « jusqu'à quand souffrirons - nous cette 
)> tyrannie ? » en eut la tête renversée au point de 
le dénoncer. Mais le comité de salut public se divisa ; 
la vie de Tallien fut menacée, les ennemis désignés 
par Robespierre osèrent cette fois l'attaquer; dès 
ce moment son pouvoir finit. Ce méprisable tyran, 
pétri de rage, de peur et d'envie, dont le bavardage 
anarchique n'avait d'abord excité que le dégoût, 
s'était fait un grand parti de ce que la populace avait 
de plus ignorant, le jacobinisme de plus vicieux, le 
fanatisme de plus absurde. Grandi démesurément 
par ses complices, et même par ses victimes, il n'eut 
de réel que l'exagération indéfinie de tous les sen- 
timents bas et cruels. En même temps périrent Cou- 
thon et Saint-Just, plus habiles que lui, et beaucoup 
de leurs adhérents. La faction victorieuse allait con- 
tinuer les massacres ; on l'écarla d'abord, puis on 
parvint à faire voter la déportation de Billaud-Va- 
rennes, Vadier, Collot-d'Herbois et Barrère, le plus 
froid apologiste de la terreur, au milieu de tant de 
crimes et de lâchetés. Leur tribunal révolutionnaire 
fut envoyé à l'échafaud, en se plaignant d'être plus 
sévèrement puni que ses maîtres. Une partie des 
atroces proconsuls périt ainsi, et s'excusa de même. 
Sous l'influence des autres, Fréron, Barras, Tallien, 
se forma une lente et partiale réaction vers un sys- 
tème moins féroce. Les prisons s'enlr'ouvrirent, et 
comme ces nouveaux gens de bien avaient de vieilles 
rancunes contre les vrais patriotes, la plupart de 

Danton que le reçu de cet argent était brûl£,fut massacré en prUoo* 
4 voyez la p. 306 du premier volume. 
5 voyez la p. 64 de ce volume, et la p. 397 du premier. 

\ 
Digitized by 



ne SOUVENIRS EN SORTANT DE PRISON. 

< eux-ci sortirent les derniers *. Les soixante-treize 
députés avaient été non sans peine réintégrés. Tal- 
lien, surpris dans une intrigue avec les princes 
ltourbon, s'en justifia par le massacre des prison- 
niers de Quiberon. 

La convention se trouva placée entre les violents 
excès de trop justes haines et les furieuses attaques 
des anarchistes ; elle se défendit par des moyens 
«lu même genre, détruisit les clubs que j'avais voulu 
seulement modérer, employa tour à tour les tur- 
bulents opposés d'opinions, mais n'osa pas se livrer 
à la protection nationale, ni recourir aux vérités 
antérieures , dont les divers partis étaient plus ou 
moins séparés par des souvenirs fâcheux, des pro- 
fessions embarrassantes, et une mer de sang. 

Malgré cette fausse position, elle fit quelques 
décrets réparateurs, des institutions utiles , et la 
meilleure constitution qui ait existé en Europe. Il 
n'y avait pas encore eu, depuis le 10 août, de 
république en France, mais on avait tant fait pour 
rendre ce nom exécrable, qu'il y eut beaucoup de 
bon sens au peuple français à l'accepter presque 
unanimement. On repoussa en même temps le décret 
qui maintenait les deux tiers de la convention; elle 
prit le parti de trahir la souveraineté nationale par 
un faux résultat du scrutin , et de la violer par son 
opposition aux assemblées primaires. Celles de Paris 
prirent les armes, le noble sentiment de leur indé- 
pendance fut malheureusement exploité par des 
intrigants. Ils les livrèrent au canon des conven- 
tionnels *, et ceux-ci, victorieux de la volonté pu- 
blique , souhaitèrent un directoire propre à les 
défendre contre elle. Les électeurs, de leur côté, 
portèrent dans leurs assemblées la haine de la con- 
vention; elle avait cru s'en préserver par la loi 
du 5 brumaire, qui mit hors de l'élection tous les 
parents ou alliés d'émigrés, de proscrits , de tous 
ceux que le caprice des factions avait ajoutés à cette 
liste, c'est-à-dire, d'une immense portion des can- 
didats désirables ; ou plutôt la méfiance et l'amour- 
proprede tous les jacobins de 1792 se combinèrent 
dès lors pour écarter les anciens amis de la liberté 
et de l'ordre public, tâchant de réduire la France 
à ces termes : des royalistes de l'ancien régime, 
avec leurs vengeances et leurs absurdités , et des 
républicains se croyant obligés , pour soutenir les. 
institutions libérales , d'oublier les hommes qui les 
avaient fondées, et les torts qui les avaient déna- 
turées. 

De même qu'autrefois l'histoire rapportait tout à 
quelques hommes, la mode aujourd'hui est de tout 

i Ma femme était du très-petit nombre d'épouses de proscrits 
qui n'avalent pas voulu changer de nom ; elle n'obtint sa liberté 
qu'au bout de six mois, passés avec les prisonniers terroristes. 

(Note du général Lafayelle.) 
* Le 13 vendémiaire, ou 5 octobre I7U3, les assemblées primaires 

attribuer à la force des choses, à l'enchaînement 
des faits, a la marche des idées. On accorde le moins 
possible aux influences individuelles. Ce nouvel 
extrême, indiqué par Fox dans son ouvrage 
posthume, a le mérite de fournir à la philosophie 
de belles généralités, à la littérature des rapproche- 
ments brillants , à la médiocrité une merveilleuse 
consolation. Personne ne connaît et ne respecte 
plus que moi la puissance de l'opinion, de la culture 
morale, et des connaissances politiques. Je pense 
même que , dans une société bien constituée, 
l'homme d'État n'a besoin que de probité et de bon 
sens ; mais il me parait impossible de méconnaître, 
surtout dans les temps de trouble et de réaction, 
le rapport nécessaire des événements avec les 
principaux moteurs ; et, par exemple, si le général 
Lée, qui n'était qu'un Anglais mécontent, avait 
obtenu le commandement donné au grand citoyen 
Washington, il est probable que la révolution améri- 
caine eût fini par se borner à un traité avantageux 
avec la mère patrie. Si la conspiration du 18 bru- 
maire avait trouvé dans Bonaparte l'amour de la 
liberté et le sentiment de la vraie gloire, une 
grande partie de l'Europe jouirait dès à présent de 
tous les biens qu'ont espérés les fondateurs de la 
révolution française. Je dirai avec la même confiance 
que si, au 13 vendémiaire, les sections de Paris, 
encore pleines d'idées libérales et de souvenirs 
constitutionnels, avaient eu un chef habile et pa- 
triote. , ou qu'ensuite la majorité conventionnelle 
des nouveaux conseils eût eu le bon esprit de cher- 
cher quelques-uns des directeurs dans un cercle 
plus étendu et plus national, la constitution de 
l'an m se serait établie sur des bases durables. 
Qu'avaient, en effet, de commun avec les maximes et 
les violences du jacobinismede 1792, avecle lOaout 
et ses fatales suites, cette constitution si attachée 
à la balance des pouvoirs, au principe des deu* 
chambres, et si craintive pour l'ordre public qu'elle 
a trop restreint le droit de pétition , n'a pas pro- 
noncé celui de résistance à l'oppression, et n a pas 
osé risquer le renouvellement total des corps légis- 
latifs? Mais on redoutait plus que tout une franche 
séparation des principes vrais d'avec les assertions 
mensongères, des bonnes lois d'avec les mauvaises 
actions ; et ce système, aussi injurieux que funes 
à la république, n'est pas encore abandonne» 
même par des hommes qui n'y ont aucun intere . 
II décida la formation du directoire. Rewbell, 
Letourneur , Laréveillère , Barras et Carnot, à quj 
du moins on reconnaissait de grands talents, W 

ayant été appelées A l'élection des candidats, pour une no«^ 
velle législature, dont les deux tiers devaient être prl» ^ 
sein môme de la convention, la plupart des quarante- ^ 
lions de Paris tentèrent une Insurrection qui fut répr 01 

Barras et Bonaparte. 
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chargés de populariser la république, au nom de 
laquelle depuis trois ans on avait violenté, empri- 
sonné, affamé, pillé et massacré dans toute la France. 

H leur était plus facile de la faire respecter au 
dehors. La révolution avait créé, pour l'opposer 
aux armées de l'ancienne Europe, une force patrio- 
tique toute nouvelle et bien supérieure. Une masse 
de quatre millions de citoyens soldats était devenue 
disponible par le système des compagnies d'élite si 
ridiculement attaqué dans les clubs, et par le zèle 
des bataillons volontaires *. Ceux qui depuis long- 
temps avaient été requis par Luckner et moi, ces 
levées nombreuses dont, par un odieux escamotage, 
on avait désigné les deux tiers pour la moitié de 
commandement, qui n'était pas la mienne, n'étaient 
plus arrêtées dans leur marche ; car c'est ainsi que, 
pour me persécuter, ces grands patriotes, et prin- 
cipalement les girondins, avaient risqué de perdre 
la France; et n'ont-ils pas eu ensuite l'impudence 
de dire, et beaucoup de gens la niaiserie de croire, 
que c'était au 10 août qu'étaient dus les moyens 
rassemblés en Champagne?Le fait est que, sans les 
jacobins de cette époque, ils eussent été aussi grands 
et beaucoup plus prompts. La sottise des alliés qui 

i On volt, parles rapports officiels du temps, combien l'armée de 
ligne était insuffisante pour repousser l'ennemi. L'élan des ci- 
toyens se manifesta dès les premières menaces de guerre ; on vit 
accourir de la capitale et de tous les départements de» bataillons 
de volontaires, formés déjeunes gens pleins d'ardeur et de dé- 
vouement; Ils choisissaient leurs officiers, et leurs commandants 
de bataillons avalent le grade de lieutenant-colonel ; mais sous 
ce grade on voyait souvent à leur tête des vétérans de l'armée 
de ligne et même des officiers généraux. 11 suffira, pour prouver 
la prépondérance numérique des gardes nationales, de jeter un 
coup d'œll sur la formation de l'armée de Lafayette : le premier 
bataillon de ligne était tenu au complet par le second bataillon 
resté en garnison j deux bataillons de volontaires lui étalent ad- 
joints. Le bataillon de ligne occupait le centre ; les trois batail- 
lons étaient commandés par le colonel de ligne ; les grenadiers 
et chasseurs des seconds bataillons formaient avec les grenadiers 
et les chasseurs volontaires, en égal nombre, les bataillons d'une 
réserve. II y avait aussi des compagnies volontaires indépendan- 
tes. On volt par la que les deux tiers , à peu près , de l'armée , 
étalent composés de garde nationale. Il est vrai que quelques- 
uns des bataillons volontaires avalent un mauvais esprit ; mais la 
plupart étaient excellents ; plusieurs de leurs officiers , et nom- 
mément Moreau, plus tard général en chef, se distinguaient par 
leur attachement au parti légal. Les journaux du temps et les 
comptes rendus par les généraux, attestent la part qu'eurent les 
bataillons de garde nationale dans celte guerre. Les levées en 
masse eurent Heu ensuite; les gardes nationales se trouvèrent 
confondues dans les troupes de ligne ; l'armée républicaine de- 
vint armée impériale ; mais on retrouverait dans la plupart de 
ses chefs les citoyens sortis des premiers bataillons de 89. 

( Note du général LafayeUe. ) 
t de Luccheslni, citoyen de la petite république de Raguse, 

s'était trouvé, on ne sait comment, favori de Frédéric le Grand, 
quelques années avant sa mort. C'est le dernier des hommes de 
lettres et d'esprit, et il en avait beaucoup, qui ait Joui de ces lête- 
à-téte,de ces conversations où le roi aimait a se délasser des affai- 
res. M. de Luccheslnldinalt presque tous les jours avec lui, elil avait 
eu l'adresse, chose assez difficile, de capter la bienveillance de 
l'héritier du trône, Frédéric-Guillaume, sans donner d'ombrage 
à son oncle, de manière qu'au lieu d'une disgrâce, au changement 
de règne, Il devint ministre Intime du successeur. C'élail un 

s'enfournèrent par un boyau, sans précautions, 
sans magasins, dans le plus mauvais terrain, leur 
persuasion que toute la France allait venir les aider 
et les nourrir, l'intempérie extraordinaire de la 
saison et les maladies de leur armée, furent des 
bonnes fortunes étrangères au choix du général 
français. 

Me trouvant un jour à dîner chez madame de 
Staël, avec M. de Lucchesini, alors ambassadeur 
de Prusse, et qui, en 1792, était auprès de Frédéric- 
Guillaume principal ministre et son confident in- 
time *, nous restâmes seuls , lui, elle, un autre 
convive et moi. La conversation tomba sur cette 
fameuse campagne, u Nous fûmes heureux, dit-il, 
» d'avoir affaire à un général qui savait négocier. » 
— « Sans doute, répondis-je ; mais permettez-moi 
n de vous faire une question : dans la situation où 
>» de faux rapports, des pluies inattendues, des 
» maladies accidentelles avaient mis votre armée, 
» si le général en chef placé devant vous n'eût pas 
» eu ce talent de négocier, si, au lieu d'aller cher- 
» cher à Francfort la bulle d'or dont on n'avait que 
» faire, Custine se fût replié, avec le corps d'ar- 
» mée du Rhin, sur vos magasins de Trêves et de 

homme sans principes politiques, d'une morale assez relâchée , 
mais ayant beaucoup de talent et d'adresse. U dédaigna de se 
mêler aux négociations qui entraînèrent Frédéric-Guillaume dans 
la coalition de Pllnltz. Les adversaires de la liberté française em- 
ployèrent avec succès rilluminlsme pour tourner la tête de Fré- 
déric-Guillaume. Son aide de camp, Blcbops-Werder, était le 
grand thaumaturge de ces farces. On dit que mademoiselle Bi- 
chops-Werder figurait en personne dans les apparitions. H. de 
Lucchesini, conformant sa politique aux passions du nouveau 
maître, fut son principal ministre dans la campagne de Champa- 
gne. Son adresse contribua beaucoup à tirer l'armée alliée du 
bourbier où elle s'était fourrée. Les émigrés et les revenants 
avalent persuadé à Frédéric Guillaume que toute la France vien- 
drait au-devant de lui. Le duc de Brunswick ne croyait pas aux 
revenants, mais il croyait aux émigrés. Il était assez ridicule de 
voir l'héritier du maître de l'ordre teutonlque venir combattre 
contre la séquestration des biens du clergé. Lorsque la vérité fut 
connue, Frédéric-Guillaume entra dans une grande colère contre 
les princes émigrés et leurs compagnons d'émigration. Il avait 
tort ; car tous ces émigrés croyaient follement plus de la moitié 
de ce qu'il» lui avalent dit. Cependant, Il fallait sortir de là. Les 
pluies avalent abtmé tous les chemins, l'armée alliée était dans 
l'eau et réellement embourbée; la dyssenterfc produite par 
l'abus des raisins verts, mettait les soldats hors de combat. Les 
bataillons de garde nationale, dont le zèle n'avait été que retardé 
par les Intrigues Jacobines, accouraient de toutes parts. Il s'éta- 
blit une négociation avec Dumouriez, par l'organe du colonel 
Manstein, aide de camp du roi de Prusse, mais sous la direction 
du ministre Lucchesini. — Cette conversation semblerait confir- 
mer ce qu'on a dit dans le temps, non qu'il y ait eu de la trahison 
de la part de Dumouriez, mais que son esprit d'intrigues diplo- 
matiques, son désir d'opposer la Prusse à l'Autriche, et son Impa- 
tience d'attaquer les Pays-Bas, peut-être même de s'y faire un 
sort Indépendant, l'avaient jeté dans une négociation embrouil- 
lée, tandis qu'en allant droit son chemin, Il aurait obtenu un 
succès complet. Quoi qu'il en soit. H. de Luccbeslnl rendit un 
grand service à son maître, Il se montra dans les négociations 
subséquentes peu scrupuleux, mais habile. On l'a vu depuis, à 
Paris, excessif louangeur de napoléon, et au service de sa sœur 
aînée, la princesse Êlka, dont II était devenu le sujet. 

(Note du générai LatapeUe ) 
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» Greven-Makren, et fût revenu par celte trouée 
» de Carignan où vous vous étiez enfournés, Du- 
» mouriez conservant les excellentes positions qu'il 
» occupait, que vous serait-il arrivé? — Les four- 
» ches Caudines, reprit-il vivement. » A peine ce 
mot fut-il lâché, que nous nous regardâmes, et il 
m'échappa de m'écrier : u Qu'il est piquant d'avoir 
>» manqué cela ! — Quand je dis les fourches Cau- 
» dînes, continua M. de Lucchesini, recourant 
M après son aveu, vous jugez bien qu'une armée 
» de soixante mille hommes ne consent pas à mettre 
» bas les armes... — Certainement, répondis-je, 
» recourant aussi après mon exclamation , je vou- 
» lais seulement dire que sans vos négociations 
M avec le général français , vos équipages et votre 
« artillerie eussent été en grand danger. — Oh ! 
>» pour cela, dit-il, nous n'aurions eu ni les moyens 
» ni la prétention de les. emmener. » Le duc Fré- 
déric de Brunswick, frère du généralissime, lors- 
qu'en 1793 il vint me voir dans ma casemate de 
Magdebourg1, me dit que l'armée alliée n'avait été 
sauvée que par la chimère présenléee à Dumouriez 
d'un grand établissement enBrabant. J'ai su par un 
officier prussien qui se trouvait dans cette retraite 
à l'arrière-garde,'qu'un jour, en sa présence, son 
commandant reçut du chef de l'avant-garde fran- 
çaise l'avertissement de se dépêcher parce qu'il ne 
pouvait plus retenir l'ardeur de ses troupes. Beur- 
nonville, un des principaux généraux de l'armée , 
dans le peu de communications que nous pûmes 
avoir à Olmutz 4 , me fit dire qu'il n'avait tenu qu'à 
Dumouriez de forcer les alliés à capituler. C'est de 
Relier marin lui-même que Toulongeon avait appris 
ce qu'on trouve dans son Histoire sur l'ordre donné 
à ce général par les commissaires girondins, lors- 
qu'il se portait à Fontaine pour couper aux ennemis 
le passage de l'Aisne, de ne point avancer et de rappe- 
ler son avant-garde. Comme, dans son étonnement, 
Kellermann avançait toujours , les mêmes commis- 
saires , amis de Dumouriez, lui expédièrent un 
second ordre de retourner à Suippe et d'y attendre 
une lettre qu'il ne reçut que deux jours après. J'ai 
cité ces noms pour les opposer aux vagues absur- 
dités que l'aristocratie répandit, et, par exemple, 
que le duc de Brunswick avait renoncé à la victoire 
pour quelques diamants, et la coalition à ses projets, 
en vertu d'une lettre de Louis XVI, bruit assez 
accrédité alors pour que M. de Malesherbes en ait 
parlé au roi qui l'assura que jamais même il n'en 
avait été question. Mais, sans rechercher dans 
quelles proportions, pendant cette négociation peu 
sincère des deux parts, Dumouriez et ses confidents 

i Voyez la p. 79 de ce volume, et dans le premier, pag. 519, les 
réponse! du général de Wltch, à quelques questions du général 
LafayelLe, sur les opérations de l'armée commandée par Dumou- 
riez, lonque les alliés se retirèrent après la bataille de Valmy, le 
20 septembre 1792. 

furent malhonnêtes ou malhabiles , et en ra'abste- 
nant de rapporter un plus grand nombre de ces 
renseignements et de ces témoignages tant français 
qu'étrangers, qui, à l'appui de mes propres ré- 
flexions, ont concouru à fixer mon opinion, je me 
contenterai de l'énoncer franchement ici. Si, après 
la canonnade de Valmy due à Kellermann et à d'A- 
boville, mais dont Dumouriez se fit honneur, 
celui-ci et Custine avaient fait, l'un sans intrigue, 
l'autre sans déraison , tout simplement ce que le 
bon sens indiquait, ou , pour dire toute ma pensée, 
si je n'avais pas été proscrit, les fautes des ennemis 
et les hasards du temps auraient mis dans mes 
mains un succès infiniment plus marquant et beau- 
coup moins méritoire que ma campagne contre lord 
Cornwallis. Aussi, dès ce moment, stiis-je devenu 
indifférent à toute ambition militaire. 

Dès que les girondins n'eurent plus à jouer contre 
moi la farce du patriotisme de Luckner, ils l'écar- 
tèrent pour faire place à leur favori Dumouriex. 
Celui-ci avait été fort mal reçu à mon armée. Il suffit 
pourtant des mécomptes et de la retraite des allies 
pour lui donner une popularité passagère. Ses amis 
et lui eurent la velléité d'en profiter dans le procès 
du roi. Mais il craignit tout autant qu'eux de se 
compromettre ; et les contre-révolutionnaires, qui 
avaient tant redouté que je ne sauvasse le roi aux 
dépens de la royauté, durent encore à ma pro- 
scription qu'aucune démarche en sa faveur n'ait été 
faite au nom des défenseurs de la patrie. La bataille 
de Jemmapes 3 fut le beau moment pour Dumou- 
riez ; il en profita vivement pour suivre ses projets 
de Belgique qui n'étaient pas ceux du gouvernement. 
Mais ayant trop entrepris à la fois , il eut à peine le 
temps de réunir ses troupes pour être battu à Ner- 
winde 4. Dès ce moment il intrigua avec les Autri- 
chiens et se crut assez fort pour les mener à Paris 
après leur avoir livré son armée et les places. La 
trahison fut divulguée par son imprudente jactance; 
ses troupes lui désobéirent, les places fermèrent 
leurs portes ; on sauva le trésor ; il ne put livrer 
que des magasins , sept ou huit cents hommes, les 
commissaires conventionnels et le ministre Beur- 
nonville, jusque-là son ami, qui aima mieux être 
son prisonnier que son complice. Môntesquiou, qui 
commandait dans le midi, homme de beaucoup 
d'esprit et de jugement, avait dit dans une lettre 
publique citée le 8 août par Vaublanc : « Les jaco- 
>» bins de Paris perdent le royaume, parce qu'ils 
» sont influencés par quelques hommes pervers 
» qui les gouvernent, et qu'ils sont les artisans de 
» la division qui a ôté à la nation les trois quarts 

* Voyez la p. 72 de ce volume sur les relations des prisonniers 
d'Olmutz avec M.de Beuruonville, ministre de la guerre en 1795, 
et livré au prince de Cobourg par Dumouriez. 

s Près de Mons , le 6 novembre 1792. 
* Près de Tirlemont, le 18 mars 1793. 
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» de sa forée au moment où elle en avait tant be- 
» soin. » Il était pourtant resté dans d'assez bons 
termes avec ces chefs qui n'en voulaient qu'à moi. 
Il caressa les jacobins méridionaux, et, après avoir 
adhéré à ma lettre du 16 juin, il s'était soumis à 
la révolution du 10 août, ce qui ne le préserva pas, 
peu de temps après , d'un décret unanime d'accu- 
sation , le jour même où il conquérait la Savoie. 
Rétabli alors, il ne tarda guère à être proscrit pour 
s'être refusé à faire subir aux Genevois les spécula- 
tions de leur compatriote le girondin Clavière. Ce 
parti protégea particulièrement Miranda, dont les 
liaisons anglaises et les vues personnelles furent 
toujours équivoques, Cusline, constituant du côté 
droit, protestant avec la noblesse, mauvaise tète *, 
mais incapable de trahison, et Biron, aristocrate 
et orléaniste *, loyal et hâbleur, brave à la guerre 
et y perdant la tète, plein d'esprit, mais n'ayant 
jamais fait que des maladresses. On aurait pu, 
même alors, placer sa confiance beaucoup mieux. 
Ce ne fut qu'après la chute des girondins que se 
développèrent les grands talents. 

Hoche et Pichegru s'élancèrent les premiers. 
Celui-ci eut pour patrons Robespierre et Saint-Just, 
ennemis de Hoche, à qui le 9 thermidor sauva la 
vie. Je me rappelle le vif plaisir que j'éprouvai lors- 
qu'une gazette glissée dans mon cachot m'apprit 
que ce jeune soldat aux gardes , que je m'étais plu 
à faire le sergent-major de ma première compagnie 
de grenadiers 5, et ensuite officier de confiance 
dans le régiment de La Colombe , venait de gagner 
une bataille contre le duc de Brunswick. Il m'a 
été bien doux encore de savoir que toujours il 
avait professé les mêmes sentiments pour moi; que 
le premier de tous , et bien avant toute autre dé- 
marche , il avait, dans ses rapports avec les enne- 
mis , réclamé ma délivrance ; qu'il rendait à mes 
aides de camp et amis tous les services en son pou- 
voir, et qu'apprenant à la Conciergerie que mes 
malheureuses parentes allaient périr le lendemain , 
on l'avait vu fondre en larmes 4. J'avoue que je ne 
m'étais pas résigné à voir nos moyens de gloire 
passer à des gens qui n'avaient fait que les contrarier 
par leurs intrigues et leurs vœux ; mais lorsqu'ils 
se trouvèrent exploités par les enfants de la révo- 
lution , je m'identifiai à leurs succès et je me sentis 
triompher avec chacun d'eux. Il faudrait presque 
une nomenclature générale pour rappeler ici tous 
ces chefs de l'armée, sortis des bataillons de la 
garde nationale, des premiers avancements faits 
par moi-même ou dont j'étais le principal auteur. 
C'est donc à juste titre que je me sentais une espèce 

< Son Dis était au contraire un homme du plus grand mé:i!e 
et qui donnait les plus hautes espérances. 

( Noté du général Lafayette. ) 
* Voy. les p. 88 de ce volume et 448 du premier. 

â      U(*. DP  CK*.  I.IFATF.TTK. 

de paternité militaire , que la plupart de ces géné- 
raux se sont depuis , avec une aimable franchise, 
empressés de reconnaître. Il m'était même permis 
d'étendre ce sentiment sur l'ensemble de nos forces 
nationales, soit que je me reportasse au premier 
appel et aux inspirations primitives du patriotisme 
armé , soit que je suivisse dans leur accomplisse- 
ment les effets dès lors annoncés de ce système 
militaire; car, tandis qu'en général le nouveau 
principe d'émulation opposait aux ennemis une 
bien supérieure proportion de talents, on a vu 
trop souvent l'intrigue jacobine et le dévergondage 
anarchique porter au commandement des hommes 
ineptes et quelquefois méprisables, comme pour 
mieux démontrer sur les autres points la complète 
supériorité de nos institutions. Mon amour-propre 
à cet égard était d'ailleurs et de reste entretenu par 
l'exaspération des puissances vaincues, croissant, s'il 
est possible, à chaque défaite. C'est en laissant ce 
motif « aiguillonner une vengeance perverse dans 
» les gouvernements arbitraires et despotiques, » 
pour me servir des expressions du général Filz- 
Patrick, que, dans son noble discours du 16 dé- 
cembre 1796 *, il appelait le parlement anglais à 
des sentiments plus généreux : « Je ne croirai pas. 
» disait-il, que ce pays se porte pour haïr un 
» homme né en France, parce que cet homme a 
» institué dans l'origine ces gardes nationales qui, 
» après avoir préservé pendant deux ans, sous ses 
» ordres, la sûreté, les propriétés et le repos de 
» la capitale, ont valu ensuite à la France entière 
» le pouvoir de maintenir son indépendance et 
» d'établir le gouvernement de son choix contre les 
» efforts de l'Europe conjurée. » 

Il était impossible que le paroxysme de l'anarchie 
et la fausse interprétation des idées d'égalité n'eus- 
sent pas fait retomber l'armée dans quelques dés- 
ordres. La nomination des officiers par les soldats 
produisit pendant quelque temps beaucoup de 
mauvais choix. Mais en général on ne peut qu'admi- 
rer l'obéissance sous les armes, le désintéresse- 
ment, le caractère généreux qui, pendant que la 
France était souillée par la férocité ou dégradée par 
la résignation , distinguèrent au dehors ses troupes 
victorieuses. Elles furent longtemps le refuge de 

{ l'honneur national. La bonne direction qu'elles 
! avaient d'abord reçue se fortifia par les envois con- 
| sidérables de gardes nationales parisiennes et autres, 

dont le vrai patriotisme inquiétait encore les jaco- 
bins , et par l'addition volontaire d'un grand nombre 
de bons citoyens, qui échappaient ainsi à l'horreur 
de ce qui se passait dans les villes, au danger 

» Voy. ta p. 288 du premier volume- 
4 Le général Hoche avait été dénoncé , destitué du comman- 

dement de l'année de la Boselîe , et Incarcéré , lorsque la Jour- 
née du 9 thermidor lui rendit sa liberté. 

» Voy. la noie de la p. 479du premier volume. 
15 
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d'avoir été les premiers défenseurs de la liberté et 
de Tordre public. Les pertes se remplaçaient par 
une jeunesse animée de tous les sons de la liberté, 
non encore abattue par les actes de la tyrannie , et 
prise dans toutes les classes, ce qui forma l'armée 
la plus substantielle et les sous-officiers les plus 
distingués qu'il y ait jamais eu. C'est ainsi que, dé- 
voués au grand intérêt d'empêcher l'invasion et le 
partage de la France, s'étourdissant au bruit du 
canon et des hymnes patriotiques , un million de 
braves n'avaient pas de contact avec les crimes et 
les malheurs de leur patrie ; si ce n'est lorsque 
d'infâmes décrets , des lettres de deuil, des repré- 
sentants furieux, venaient troubler leurs triomphes, 
ou lorsque ces tigres de l'intérieur enlevaient quel- 
que proie sous les drapeaux vainqueurs du monde, 
et courbés devant un huissier conventionnel. On 
vit alors une assemblée de législateurs votant à 
l'unanimité les massacres des prisonniers anglais , 
et tous les militaires, sans exception, se refusant è 
l'exécution de cet ordre. Malheureusement il n'en 
fut pas de même pour les émigrés ; mais, quoique 
aucune puissance étrangère, dans aucun temps , 
dans aucune convention générale ou capitulation 
particulière, n'ait jamais fait pour eux le moindre 
cartel, la moindre stipulation, beaucoup d'émigrés 
ont été sauvés par leurs compatriotes. Quelques-uns 
m'ont appris que, tandis qu'ils étaient lâchement 
désignés par des officiers étrangers dans les corps 
desquels ils tâchaient de se déguiser, nommément 
à la prise des places de la Hollande, les Français 
affectaient de ne pas les voir et repoussaient les 
dénonciateurs. 

Dans la Vendée, les républicains ont eu des Wes- 
terman, Santerre, Canuel, et Rossignol, comme 
les royalistes avaient leur curé Bernier. Les cruautés 
de cette guerre civile furent cependant moins 
dues à l'esprit général des combattants qu'aux 
calculs et aux fureurs d'une politique sangui- 
naire. 

Personne au moins ne contestera cette foule 
d'exemples de valeur héroïque, de dévouement 
sublime, de persévérance infatigable, qui semble- 
raient fabuleux s'ils étaient loin de nous. Avec quelle 
admiration les Hollandais me parlaient de ces troupes 
qui, après avoir surmonté en courant les remparts, 
et repoussé des armées , restèrent dans les rues 
d'Amsterdam, les armes en faisceau, par un froid 
inouï *, sans qu'aucun soldat entrât dans une 
maison ! Et lorsque les députés des villes cher- 
chaient les chef» de cette irrésistible puissance, ils 
trouvaient des généraux que leur extérieur et leurs 
manières ne distinguaient pas des plus simples offi- 
ciers. On les aurait tous vus, si la paix se fût faite 

t Au moti de janvier 1795, tous le commandement de Plchegm. 

en l'an iv, rentrer dans leurs foyers aussi pauvre» 
qu'ils en étaient sortis. 

Ces bonnes dispositions s'altérèrent successrfc- 
raent. L'abandon de la garde nationale sédentaire. 
incompatible avec la tyrannie, la dispersion des 
détachements de recrues qu'elle aurait dû fournir, 
en isolant dès les premiers temps l'armée, affai- 
blissaient peu à peu ces rapports civils et sociaux 
dont se compose l'esprit patriotique. Les comités 
conventionnels et le directoire tendirent également 
à séparer Parmée, dont ils voulaient faire leur in- 
strument , des citoyens , dont la majorité était mé- 
contente ; et ceux ci, regardant les soldats comme 
des satellites d'un pouvoir odieux , contribuèrent â 
les rendre tels en ne faisant ni à leur gloire ni â 
leurs personnes l'accueil qui leur était dû. J'avais 
mis une importance qu'on trouvait excessive et mi- 
nutieuse à pénétrer la force armée de respect et de 
soumission pour toute autorité civile, persuadé 
que, dans une nation guerrière et condamnée à 
maintenir des places et un état militaire, cette in- 
dispensable garantie de la liberté ne saurait être 
trop scrupuleusement consacrée ; mais il suffisait 
au directoire que l'armée fût républicaine, c'est-à- 
dire prête à défendre le gouvernement contre toutes 
les opinions et contre tous les partis, depuis les 
princes Bourbons jusqu'au proscrit de la veille ; il 
regardait même comme utile à son pouvoir ce dé- 
plorable échange d'injustice d'une part et de mé- 
pris de l'autre. Enfin , à la suite de beaucoup de 
généraux et de victoires, on vit paraître, sous la 
constitution de l'an ni, un homme à qui ses talents 
et son ambition donnèrent bientôt un premier 
rang; il mit sa politique à inspirer à l'armée d'Italie, 
et surtout à ses principaux officiers, le goût des 
richesses. Le mal gagna progressivement. A mon 
retour en France , les fortunes de quelques géné- 
raux , devenues proverbiales, excitaient plus d'en- 
vie que de blâme. Je reprochai aux meilleurs d'entre 
eux un ton d'arbitraire, un dédain pour le civil, 
dont eux-mêmes ne s'apercevaient plus. Que de pa- 
triotisme néanmoins, de bon esprit, de nobles 
sentiments restaient alors dans l'armée! Depuis, 
semblable à un vaisseau qui continue à courir sur 
son vent, elle a conservé dans les combats une 
partie de cette impulsion révolutionnaire, dont les 
glorieux effets sont attribués par la flatterie au seul 
génie de Bonaparte. 

On ne peut apprécier avec impartialité l'état inté- 
rieur de la France depuis l'établissement de la répu- 
blique ( trois ans après sa proclamation, jusqu'au 
coup mortel qu'elle reçut le 18 fructidor), sans avoir 
fait deux distinctions essentielles entre le système 
général des institutions de l'an in et les effets spé- 
cialement produits par le règne des comités révo- 
lutionnaires , régime monstrueux qui n'appartenait 
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à lacune sorte de gouvernement; entre la forme 
constitutionnelle du pouvoir directorial et les cir- 
constances particulières qui concoururent à la 
nomination, à la politique des premiers directeurs. 
Les institutions furent, presque toutes, celles de 
rassemblée constituante, dont les principes régé- 
nérateurs , établis sur les ruines d'une immensité 
d'abus, d'entraves et de sottises, se retrouvèrent 
pour la plupart encore debout au sortir de ces 
trois années d'un effroyable ouragan. Sa baine des 
privilèges, sa soif de popularité, et les provoca- 
tions de l'aristocratie l'avaient portée à faire pour 
la masse générale et même avec trop peu de ména- 
gements, tout ce qu'elle avait cru pouvoir sans 
remords se permettre. Aussi ne vois-je, dans la 
foule de décrets postérieurs, que deux dispositions 
qu'on puisse trouver profitables au peuple : la des- 
truction des rentes foncières et le partage des biens 
d'émigrés et de proscrits. La première avait été 
également assurée, mais sans injustice, en ren- 
dant les rentes racbetabies ; le profit résultant de 
la division des domaines de famille ne fut que trop 
compensé par le gaspillage des autres biens natio- 
naux , les dévastations des spéculateurs, et surtout 
par l'immoralité de sentiments et de procédés que 
ces ventes excitèrent ; mais c'est de l'assemblée 
constituante que la nation et chaque citoyen avaient 
reçu la réintégration complète de leurs droits, 
l'affranchissement de leur industrie, tousles moyens 
de développement, d'amélioration et de prospé- 
rité ; de manière que, malgré tout ce qu'on avait 
ensuite perdu par l'anarchie, le terrorisme, le 
maximum et la famine,malgré une guerre terrible 
contre toutes les puissances de l'Europe, la France 
se trouvait encore dans une situation plus favo- 
rable â ses progrès, et en fit conséquemment de 
plus rapides qu'on n'en peut citer d'exemples dans 
l'histoire d'aucun temps et aucune partie de l'an- 
cien monde. Quant à l'organisation politique de 
l'an ni, elle fut à quelques égards moins populaire 
que la nôtre. Outre la restriction excessive du 
droit de pétition et la sévère répression des clubs , 
on concentra1 les autorités communales, adminis- 
tratives et judiciaires , on leur donna des surveil- 
lants nommés par le gouvernement, qui eut un 
dréit de destitution très-étendu ; le corps légis- 
latif ne fut renouvelé que par tiers ; et de ces 
divers changements, la plupart utiles, le meilleur, 
à mon avis, fut l'établissement de deux chambres 
distinctes, différemment composées, dont l'une 
avait le veto sur l'autre. On le dut aux mêmes 
hommes qui, depuis si longtemps, n'avaient cessé 
de crier, d'intriguer et d'écrire contre le moindre 

i X. Deslutl «le Tracy, ancien membre de l'assemblée consti- 
tuante, de l'Institut de France, auteur des Commentaires sur 
Montesquieu, etc.C'est de H. de Tracy, beau-père de H- George 

soupçon d'une pareille opinion. La seule altéra- 
tion qui eut un caractère plus républicain que la 
première constitution, fut de transférer au conseil 
des Anciens, en le rendant absolu, le veto que le 
roi n'avait que pour six ans, et de remplacer la 
présidence royale et héréditaire du pouvoir exé- 
cutif par un conseil de cinq directeurs. A cela 
près, le système d'organisation primitive fut main- 
tenu, et même presque toutes les améliorations 
exécutées depuis, telles que l'uniformité des lois 
civiles , celle des poids et mesures, etc., etc., ne 
furent que le résultat des dispositions faites par 
l'assemblée constituante. 

La science politique est encore si peu avancée, 
que souvent les idées les plus simples s'embrouil- 
lent faute de mots pour les exprimer. Ceux de 
république et monarchie, par exemple, ne sont 
nettement saisis dans aucune opinion , si ce n'est 
peut-être par les royalistes absolus. Un de mes 
intimes amis, dans un des meilleurs ouvrages qu'on 
ait fait, je crois, sur ces matières, a classé les 
gouvernements en nationaux et spéciaux 1 : les 
premiers émanant du peuple souverain, dont les 
pouvoirs délégués ne sont jamais aliénés ; les 
autres reconnaissant à un homme, à une caste ou 
corporation, la propriété de tous ou d'une partie 
de ces pouvoirs. 

L'Angleterre ne serait alors, en théorie, qu'un 
gouvernement spécial ; mais son esprit public est si 
national, que la prérogative de ses rois et de ses 
pairs ne serait pas impunément exercée jusqu'au 
bout. L'autorité de son parlement, l'hérédité dans 
une chambre, l'imparfaite représentation dans l'au- 
tre, en font une république aristocratique plutôt 
qu'une monarchie, tandis que notre constitution 
de 1791, quoiqu'elle eût à sa tête un monarque hé- 
réditaire, était, en théorie comme en pratique, un 
gouvernement purement national, et, à l'exception 
des États-Unis, ou de quelques petits pays, plus 
vraiment républicain qu'aucun de ceux, anciens et 
modernes, qui aient porté ce nom. Mais, en géné- 
ral, l'attention s'arrête trop sur la forme du pouvoir 
exécutif, objet d'ambition, source de faveurs, parce 
que chacun y cherche ce qui lui conviendrait le 
mieux. En vain dirait-on qu'il n'y a pas une prodi- 
gieuse différence entre un conseil de ministres, dont 
le roi est électeur, lorsque la non-responsabilité de 
celui-ci laisse de fait l'autorité en leurs mains, et 
lorsqu'un vote de corps législatif peut toujours les 
renvoyer; l'empreinte républicaine n'en est pas 
moins fixée sur le directoire, et Ton est convenu de 
répéter que, dans un grand empire, la république est 
impossible. 

Larayette, qu'il est parlé à la page 470 et 484 du premier vo- 
lume. Il était, eu 1792, maréchal de camp dans l'armée du 
Nord. 
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Il serait assez piquant d'avoir à défendre cette 
forme directoriale contre mon illustre ami Jefferson, 
ardent adversaire de la royauté, de l'hérédité et des 
privilèges, mais qui tient fortement à l'unité du 
pouvoir exécutif, et en même temps de pouvoir op- 
poser aux antirépublicains l'opinion d'un royaliste 
justement célèbre par la sagacité de son esprit : 

« Nous remarquerons, dit M. Hume dans ses Es- 
» sais, la fausseté de l'opinion vulgaire qu'aucun 
» grand État, tel que la France ou la Grande-Bre- 
» tagne, ne pourrait être organisé en république, 
» et qu'une telle forme de gouvernement ne peut 
» avoir lieu que dans une ville, ou un petit terri- 
n toire. Le contraire parait probable. Quoiqu'il soit 
» phis difficile de former un gouvernement répu- 
» blicain dans un pays étendu que dans une ville, 
» il est plus aisé, lorsqu'une fois il est formé, de 
» l'y conserver stable et uniforme, sans tumulte 
» ni factions... Dans une ville, ajoute-t-il, la dé- 
» mocratie est turbulente, l'aristocratie jalouse et 
» oppressive ; mais, dans un grand État, il y a assez 
» de place pour perfectionner la démocratie, depuis 
» les dernières classes du peuple qui peuvent être 
» admises dans les élections primaires, ces premiè- 
» res opérations de la république, jusqu'aux prm- 
» cipaux magistrats qui en dirigent tous les mou- j 
» vements. En même temps, les diverses parties sont 
» trop éloignées les unes des autres, pour qu'il ne 
» soit pas très difficile à l'intrigue, aux préjugés, et 
<» aux passions de les jeter dans des mesures préju- 
» diciables à l'intérêt public. » 

C'est ce perfectionnement d'une démocratie re- 
présentative qui, pour la première fois, dans l'ancien 
continent, avait été établi par les deux constitutions 
de 1791 et de l'an m. Je ne discuterai point ici 
deux formes de pouvoir exécutif établies à ces épo- 
ques où l'une et l'autre furent nécessitées; et, en 
effet, il eût été aussi difficile de rétablir la grande 
magistrature unique en l'an m, qu'il avait été pré- 
cédemment imprudentet antinational de la détruire; 
je ne disputerai pas non plus à Jefferson sa prési- 
dence d'un seul, quoiqu'il n'en voulût pas si elle 
était héréditaire ; et, à la vérité, c'est une grande 
force d'empiétement, comme on l'a vu en Hollande, 
que cette hérédité d'une prérogative quelconque. Ne 
venons-nous pas d'éprouver aussi, relativement aux 
circonstances françaises, le danger d'une présidence 
de dix ans ou à vie? On pourrait ajouter qu'il y a 
eu, sous le régime directorial, un grand développe- 
ment d'industrie, de prospérité et d'instruction ; 
que cette division du pouvoir avait découragé l'es- 
poir de la détruire par un assassinat, comme on l'a 
souvent tenté depuis ; qu'il n'était pas de sa nature 
si faible qu'on le croit, puisque aujourd'hui, en 1813, 
celui de Bonaparte ae résisterait pas trois semaines 
à ce qu'il y a eu de liberté de parler, de se réunir? 

et d'imprimer, même depuis les attentais du 18 fruc- 
tidor. Il me suffira d'observer, comme on doit le 
dire aussi des temps antérieurs au 10 août, que les 
malheurs arrivés sous le régime républicain de 
Tan m, ne peuvent rien préjuger contre lui, puis- 
qu'ils tiennent à des causes tout autres que son 
organisation constitutionnelle. 

La principale de ces causes fut l'horreur de la 
révolution et de la république, excitée par le règne 
de la terreur ; les ennemis de la liberté avaient eu 
la consolation, je pourrais dire le triomphe, d'y 
voir dénaturer comme à dessein les idées les plus 
libérales, profaner avec affectation les dénomina- 
tions les plus sacrées ; il en résulta un tel revire- 
ment de l'esprit public, naguère si enthousiaste de 
nos innovations, que les lois désirables sous tous 
les régimes étaient repoussées uniquement à cause 
de leur date. La réaction des violences fut affreuse. 
N'a-t-on pas vu le terrorisme contre-révolutionnaire 
de Naples surpasser, s'il est possible, les fureurs du 
terrorisme jacobin? et en France, d'exécrables 
représailles d'assassinats, de massacres de prisons, 
où de prétendus honnêtes gens se firent les émules 
des crimes dont ils s'établissaient les vengeurs? Le 
peuple, qui déjà jouissait des bienfaits de la révo- 
lution comme de l'air qu'on respire, sans s'en aper- 
cevoir, n'était plus frappé que de ce qu'elle avait 
causé de mal. La loi du 3 brumaire avait mis hors 
de son choix un grand nombre de citoyens irrépro- 
chables. Il devint alors possible à l'intrigue bourbo- 
nienne, à l'or étranger, d'influencer les élections, 
et celles de l'an v portèrent les marques de ce 
double poison *. 

On connaît cette foule de lois tyranniques appe- 
lées révolutionnaires, qui subsistent encore aujour- 
d'hui, et dont l'abolition sera le premier devoir de 
tout gouvernement patriote. Les deux partis qui 
amenèrent le 18 fructidor s'en prévalaient aussi : 
les uns pour motiver leurs attaques, les autres pour 
faciliter la défense. On ne s'en servait communé- 
ment que contre des émigrés et des prêtres; mais 
cette double persécution exercée sans pitié par le 
directoire, lui faisait, à juste titre , beaucoup d'en- 
nemis. Ce directoire d'ailleurs, par les motifs pas- 
sagers dont j'ai déjà parlé, avait été mal choisi. 
C'étaient Rewbell, dont la fermeté, disproportionnée 
à ses lumières, n'était plus qu'un entêtement, et 
qui eut la maladresse , sans être concussionnaire, 
d'en usurper la réputation; La Reveillère, devenu 
par un étrange contre-sens pontife du déïsme. per- 
sécuteur théo-philanthrope, et que sa probité, en- 
travée dans les bornes étroites de son esprit, n'a 
pas empêche de participer à de grands attentats; 
Barras, qui, ayant passé de l'aristocratie au jacobi- 

1 Le 20 mal 1797. 
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nisme, offrait un composé de faux airs de grand 
seigneur , d'habitudes terroristes et de mœurs 
scandaleuses. Carnot avait la tâche du comité de 
salut public ; il s'appliqua franchement à réparer 
les torts passés, à faire aimer l'ordre actuel ; mais, 
se voyant mener à la contre-révolution , il s'arrêta, 
au risque de périr. Letourneur, homme faible, avait 
été remplacé par Barthélémy, le seul ministre en 
pays étranger pendant la terreur, enclin à l'aristo- 
cratie , mais voulant honnêtement le bien ; il n'eût 
fallu peut-être qu'un choix de plus, fort et popu- 
laire , tant les vices de ce gouvernement étaient ac- 
cidentels, pour replacer le pouvoir exécutif sur 
une base solide et nationale. J'en dirai autant des 
quatre partis qui agitaient la France et les conseils : 
une faction d'incorrigibles et turbulents jacobins 
dominait encore, par des prétentions patriotiques 
et sous peine d'excommunication populaire, la 
classe bien plus nombreuse des républicains sincè- 
res , mais ombrageux , qui ne se permettaient pas 
de lever un regard téméraire les uns sur le 31 mai, 
les autres sur le 10 août. D'un autre côtéja grande 
majorité constitutionnelle, exaspérée de ce qu'elle 
avait souffert, le pardonnant moins encore à la 
mémoire des girondins qu'aux autres jacobins de 
1791, trouvant dans les motions réparatrices son 
devoir, sa gloire et sa vengeance, attachée à la li- 
berté et à son pays, se voyait entraînée par une 
poignée d'ardents royalistes, et de stipendiâmes 
anglo-bourbons. <»Si nous eussions triomphé, me 
» disaient depuis Émery et mes autres amis, je 
» doute que nos contre-révolulionniaires nous eus- 
» sent laissé assez de crédit pour vous délivrer.'» El en 
effet, ils avaient déjà éprouvé plus de tergiversations 
de leur part, surtout auprès de Pichegru, que dans 
la partie adverse du gouveruement. Il semblait, 
d'après nos rapports anciens, nos obligations ré- 
centes, que notre captivité, en même temps qu'elle 
signalait la haine des gouvernements et l'estime des 
patriotes étrangers, nous avait conservé comme un 
point de raccord entre les premiers patriotes fran- 
çais. Nos amis nous attendaient; le parti directo- 
rial, nommément Barras et Rewbell, ne me deman- 
daient que de prendre, hors de Paris, le temps de 
juger par moi-même; et ce message, confié à des 
personnes sûres, parait une preuve de -plus que ce 
n'est pas le directoire qui avait voulu, en opérant 
ma délivrance, empêcher mon retour 1 ; il ne l'au- 
rait pas même pu. 

Mais lorsque la détermination de nous réclamer 
eut été entendue dans les conseils, décrétée au di- 
rectoire, transmise aux plénipotentiaires, ceux-ci 
rencontrèrent, comme ils l'ont souvent déclaré, 
plus de répugnances, de difficultés et de subterfu- 

< Voyez , }>tus loin, la p. 120. 
) Aussi, à l'anniversaire suivant de Charles lr, lut-on, dans les 

ges, que dans aucune autre demande qu'ils aient 
faite aux puissances étrangères. La négociation dura 
cinq mois ; elle fut encore relardée par la prétention 
qu'eut la cour de Vienne de nous imposer directe- 
ment des conditions, et la première nouvelle que 
nous apprîmes, en sortant de prison, fut la cala- 
strophe du 18 fructidor. 

J'ai payé assez chèrement mon improbation de 
cette journée pour avoir le droit de dire que les trois 
directeurs, depuis longtemps sur la défensive, n'a- 
vaient fait que prévenir leur perte ; ce n'est certes 
à aucun calcul de patriotisme qu'on peut attribuer 
la précipitation de leurs adversaires. Chaque année 
devait amener dans les conseils un nouveau tiers, 
au directoire un membre antijacobin ; jamais peut- 
être on n'a eu généralement plus de liberté, à cer- 
taines exceptions près, que la majorité législative 
était à portée de rectifier. En attendant, les prêtres 
non suspects exerçaient sans éclat leur culte ; un 
grand nombre de proscrits avaient obtenu des ra- 
diations provisoires ; plusieurs en ont refusé de 
définitives, pour ne pas perdre à la contre-révolu- 
tion leur titre d'émigrés. Quelques-uns objectaient 
déjà leurs droits d'aînesse aux cadets restés en 
France, qui voulaient partager avec eux. Les trois 
quarts des journaux attaquaient sans cesse, et sou- 
vent avec indécence, le gouvernement et ses amis. 
La constitution elle-même était, dans tous les 
cercles, mise en question. Des motions journalières, 
où les partisans des mesures conventionnelles étaient 
peu ménagés, emportaient, aux applaudissements 
publics, des décrets réparateurs. Les progrès de 
l'agriculture, de l'industrie, de l'instruction, des 
sciences étaient prodigieux ; on voyait, par exemple, 
à l'école polytechnique, l'élite de la jeunesse fran- 
çaise, livrée à elle-même, offrir le singulier spec- 
tacle du sacrifice de toutes les passions de cet âge à 
celle des hautes études. On ne peut guère non plus 
objecter un sentiment bien profond des malheurs 
passés, lorsqu'au milieu du luxe et des plaisirs re- 
naissants , on a vu s'établir un bal des victimes, 
où, pour être admis, il fallait être enfant de con- 
damnés. Celte inconvenance, au reste, ne fut pas 
plus étrange que ce qui se passa à Londres, en 1795, 
lorsque des émigrés oublièrent tellement la mort 
du roi pour laquelle il fallait mellre la France à 
feu et à sang, que l'anniversaire du 21 janvier fut 
choisi par distraction, et maintenu par embarras, 
pour une fête chez M. de ancien favori de la 
reine. Le mot du proverbe qu'on y joua fut : « Il 
n'est pas d'éternelles douleurs a. » Mais dans les 
salons de Paris, cette légèreté même anima les irri- 
tations politiques, comme autrefois les femmes 
provoquaient, par leur imprudence, le plus grand 

papier* anglais : ATW. les émigrés français sont préVénus qu'on 
ne donne pas de fêle avjourâ hui. {Note du général Lafayelle.) 
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nombre des duels. II fallait qu'un député, pour 
être à la mode, fût soupçonné d'arrière-pensées 
royalistes ; et la tribune se ressentait des amorces 
présentées à la vanité, des piqûres faites à l'amour- 
propre des partis. 

C'est par ces pitoyables causes, plus encore que 
par les intrigues réfléchies, qu'on vit la majorité des 
conseils se perdre en vaines attaques, et avertir le 
gouvernement de pourvoir à sa sûreté. Il appela le 
général Hoche, dont le patriotisme repoussa des 
propositions violentes 1 ; Bonaparte, moins scrupu- 
leux , encouragea les directeurs, promit l'appui de 
son armée, envoya l'exécuteur Augereau , comme 
depuis, dans l'ardeur de son républicanisme, il 
poursuivit à Genève un citoyen qui avait donné re- 
fuge à Carnot. Le triumvirat, enhardi, se décida 
au coup funeste qui maintint son pouvoir en perdant 
la république. Ce fut le crime du 18 fructidor. Le 
lendemain le parti vainqueur mit le comble à ses 
attentats. Les représentants proscrits, le directeur 
Barthélémy et d'autres ennemis personnels, enfer- 
més dans des cages de fer, soumis à des traitements 
insultants et cruels, furent destinés à périr dans les 
déserts pestilentiels de la Guyane. Là aussi furent 
successivement déportés une foule de prêtres et 
autres victimes d'une infâme vengeance et d'une 
crainte tyrannique. 

Telle était la situation politique sur laquelle nous 
eûmes à nous décider. La mienne n'était pas mau- 
vaise. Le bien et le mal de la révolution paraissaient, 
en général, séparés par la ligne que j'avais suivie. 
Les résultats de ma proscription ne parlaient que 
trop pour moi. Le despotisme, l'aristocratie, le 
jacobinisme, déjouant leur propre haine par ses 
excès , avaient réciproquement réfuté leurs calom- 
nies et comme gardé ma place en l'améliorant. Je 
m'étais perdu pour la défense du roi et du trône 
légal ; et souvent ensuite j'avais été servi par des 
amis, des arguments et des assertions plus roya- 
listes que moi. Je me trouvais par là très-innocem- 
ment à portée de ra'élever au-dessus des limites 
constitutionnelles, de grossir la liste des institu- 
tions ou des mesures que j'avais désapprouvées et 
d'être adopté, à l'ancien régime près , par toutes 
les nuances de l'opinion monarchique. Ce conseil 
me fut porté d'avance à mon approche de Hambourg. 
On fit valoir la nouvelle tendance des idées même 
dans mon parti, l'occasion de réparer d'un seul 
coup mes erreurs démocratiques, et l'avantage de 
ne pas reconnaître une république déchirée dont la 
France ne voulait plus. D'un autre côté, je repa- 
raissais avec la confiance et l'affection de tous les 
républicains étrangers et pour me concilier ceux de 
mon pays qui s'arrogeaient exclusivement ce titre, 

i Le général Hoche mourut le 18 septembre 1797, quelques jours 
après le 18 fructidor. 

il ne manquait plus que d'adhérer aux mesures frac- 
tidoriennes. Je ne fis ni l'un ni l'autre; ce ne fut 
pourtant pas faute de discernement. J'observerai, en 
passant, que les hommes à sentiment ne sont pas 
toujours si bêtes que le pensent les spéculateurs en 
fortune. « Si Lafayelte eût voulu nous croire, il 
» serait à la place de l'empereur, » disait, il y a 
quelque temps, le maréchal Lefebvre; et c'est un pro- 
pos assez fréquent, comme s'il eût fallu être averti 
de la facilité d'exploiter à mon profit l'enthousiasme 
populaire, le dévouement des gardes nationales , 
les époques du 6 octobre, de la fédération , do 
21 juin et même du 10 août. Mais, au défaut de 
niaiserie, je n'y mis aucune vertu, parce que j'étais 
insensible à ce genre d'ambition, et par exemple les 
offres repoussées au 10 août n'entrèrent pour rien 
dans le mérite que j'eus à sacrifier la gloire qui 
m'attendait. J'ai su quelquefois saisir, pour le suc* 
cès de mes vues, de grandes circonstances et même 
les créer; j'ai souvent produit beaucoup d'effet sur 
des auditoires tumultueux ou prévenus. Je ne suis 
pourtant ni homme d'État ni orateur, c'est-à-dire 
propre à toutes les combinaisons et à toutes les 
causes. Je crois même que si, dans ma jeunesse , 
j'ai obtenu quelque réputation militaire, il y a telle 
application de cette dose quelconque de talent qui 
m'en eût privé tout à fait. Je serais, en conséquence, 
devenu un royaliste fort gauche, parce que, sans 
être aveuglé sur les défauts de notre première con- 
stitution , je n'en aperçois pas mieux des qualités 
occultes dans la noblesse héréditaire ou les préro- 
gatives indépendantes de la nation, et parce qu'ai- 
mant la république et y croyant, j'éprouvais le 
besoin de voir aller celle de l'an ni, quoiqu'elle eût 
été constituée sans moi. Je ne pouvais pas non plus 
accepter des républicains exclusifs l'excuse d'un 
malentendu dans ma résistance au 10 août, ni dis- 
simuler mon opinion sur le dernier attentat et mon 
intérêt pour ses victimes. Quel scandale aux yeux 
de tous, si j'avais avoué que, dans l'organisation 
sociale, je ne liens indispensablement qu'à la ga- 
rantie de certains droits publics et personnels, et 
que les variations du pouvoir exécutif compatibles 
avec ces droits ne sont pour moi qu'une combinai- 
son secondaire! Me livrant donc, sans calcul, à mon 
premier mouvement et m'étant concerté avec mes 
deux compagnons , nous résolûmes de rester sépa- 
rés de tous les partis anticonstitutionnels , d'adhérer 
à la France républicaine et de manifester notre fidé- 
lité aux principes qui venaient d'être violés. .Nous 
arborâmes la cocarde nationale ; cet exemple, imité 
par les patriotes proscrits, établit une distinction 
tranchante. Notre première démarche fut une visite 
au ministre de la république ; mais lorsque le len- 
demain il nous la rendit, je répondis à ses avances 
et à des insinuations officielles par une déclaration 
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franche sur mes inaltérables sentiments du 10 août, 
sur ma récente horreur du 18 fructidor et sur mon 
attachement aux bons citoyens martyrs de ces deux 
actes liberticides. 

£e n'est pas seulement à cause des anciens sou- 
venirs et parce que la politique républicaine se rétré- 
cissait de plus en plus, que les fructidoriens avaient 
besoin de savoir à quoi s'en tenir avec moi. Mes 
amis dans l'autre parti et même mes adversaires 
cachés, avaient généralement mêlé mon nom à leur 
système d'agression. S'ils demandaient aux direc- 
teurs ma délivrance, c'était presque toujours en les 
menaçant de l'opinion publique, de motions dans 
les conseils, et sans dissimuler l'espérance de mon 
appui contre eux. Les traces de ces dispositions 
diverses se retrouvent sous ma main dans quelques 
lettres d'amis particuliers. Madame de Slael avait 
la bonté de m'écrire le 22 juin 1797 : « Venez direc- 
» tement en France, il n'y a point d'autre patrie 
» pour vous ; vous y trouverez la république que 
» votre opinion appelait lorsque votre consciènce 
» vous liait à la royauté  

>» Vous êtes, comme héros et comme martyr, telle- 
» ment uni à la liberté qu'indifféremment je pro- 
» nonce votre nom et le sien pour exprimer ce que 
» je désire pour l'honneur et la liberté de la 
» France, etc. >» Masclet *, ardent républicain, et 
bientôt après fructidorien décidé, écrivait de son 
coté le 31 juillet : « La délivrance dépend en ce 
» moment du directoire et de Bonaparte ; ce dernier 
» suivra les directions, les vues, les intérêts de la 
>» majorité actuelle du directoire... Il est certain 
» que Carnot et Barthélémy ne craignent pas notre 
» ami et désirent même son retour en France. 
» C'est donc à l'influence prépondérante des trois 
» autres, c'est à leurs frayeurs, à leur malveillance, 
» qu'il faut rapporter l'amendement. Je ne vois 
'» dans l'intérêt de Lafayette que la minorité du 
» directoire et les membres influents des deux 
» conseils; il est naturel que ces trois hommes 
» craignent de voir Lafayette venir renforcer l'op- 
» position. La résurrection de la garde nationale 

» doit les rendre plus ombrageux encore, car il 
» est simple que cette inquiétude se reporte sur 
» celui qui en fut l'instituteur et le premier chef... 
» Les Laraeth veulent rattacher leur nom et leur 
» intérêt à ceux de Lafayette ; nos trois hommes du 
» directoire voient au milieu de ces gens-là la ban- 
•<» nière de la constitution anglaise et ils voient bien ; 

« M. Masclet, aide de camp du due d'Aiguillon, au commence- 
ment de la révolution, se réfugia, pendant la terreur, en Angle- 
terre. C'est!* qu'il fit Insérer, dans le Morning-Chrtmicte et 
dtJM plusieurs journaux de Hollande et de Hambourg, de vives 

» ils croient encore que notre ami irait se ranger 
» sous cette bannière auprès d'eux, et en cela ils 
» n'ont pas le sens commun ; mais on ne guérit 
» pas plus de la sottise que de la peur, et je ne doute 
» pas qu'ils n'aient, sous ce rapport, communt- 
>» qué l'une et l'autre au très-brave et très-éclairé 
» républicain Bonaparte. Thugut a pressenti les 
» dispositions peu favorables de ces hommes; il 
» sent que les conseils se trouveront trop heu- 
» reux d'avoir à ratifier une paix si longtemps et 
» si ardemment désirée, qu'ainsi il peut ne pas 
» désespérer encore de pouvoir refermer pour 
» jamais la prison qu'il a paru entr'ouvrir un in- 
» stant. » 

11 fut, en conséquence, résolu entre des amis de 
ce bord, que M. de Talleyrand, Benjamin Con- 
stant, etc., s'expliqueraient avec Barras, s'engage- 
raient pour moi, s'il le fallait, à une absence de 
six mois; ils furent satisfaits de la réponse. On 
confia ce secret à deux membres de l'autre parti, 
Émery et Dupont de Nemours. Celui-ci eut une 
conversation du même genre avec Rewbell. 

Masclet me faisait savoir, le 2 août, que M. de 
Talleyrand avait chargé les plénipotentiaires fran- 
çais de faire expliquer catégoriquement ceux de 
l'empereur, et de demander si la cour de Vienne 
était enfin décidée à terminer la négociation sur les 
bases convenues dans les préliminaires. Voici un 
autre passage d'une de ses lettres, écrite un mois 
après, le 1er septembre : 

« J'ai parlé ce matin de la déclaration des pri- 
» sonniers d'OlmUtz à Talleyrand ; il en a été en- 
» chanté *. J'observai que j'avais l'intention d'aller 
>» la faire lire à Barras, mais que je craignais qu'elle 
» ne fit peur au directoire, et qu'ils ne cherchassent 
» à tenir les signataires hors de France; il m'a 
» répondu qu'il ne pouvait résister à la tentation 
» d'aller en faire lecture en plein directoire, et il 
» est parti... Nous allâmes, Talleyrand et moi, au 
» directoire à neuf heures. » Suit le compte d'un 
court entretien avec Barras où, après quelques 
compliments, celui-ci dit : « Lafayette peut rentrer 
» en France quand il lui plaira ; il n'y a pas à cela 
» la moindre difficulté ; quant à mon intérêt pour 
» sa délivrance, vous pouvez y compter. » 

C'est trois jours après , 18 fructidor ( 4 sep- 
tembre 1797), que, dans la proclamation du direc- 
toire aux Français, se trouvent ces mots : « Je ne 
» ferai rien d'incomplet, disait Pichegru; je ne 
» veux pas être le troisième tome de Lafayette et de 
» Dumouriez, etc. » « 11 veut bien leur ressembler 
» par la perfidie ; mais il veut les surpasser par le 

réclamations en faveur des prisonniers d'OlmUtz. 11 fut, plus tard, 
consul à Ll ver pool et a fUce, où II est mort depuis 1830. 
i voyez la déclaration remise à H. de Cbasteter, p. 96 de co 

volume. 
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'» succès el par le complet du crime * ! » Je ne sais 
si cette sottise fut due au seul président La Réveil- 
lère, que mon zèle pour la liberté des cultes devait 
armer contre moi ; mais elle n'empêcha pas M. de 
Talleyrand d'écrire officiellement que la révolution 
du 18 fructidor ne changeait rien aux dispositions 
à mon égard. 

Masclet écrivit quelques jours après, le 14 sep- 
tembre : « J'ai lu hier en entier , chez Talleyrand, 
» la lettre du baron de Thugut ; son authenticité est 
» certifiée par le premier secrétaire de la légation 
» sicilienne, attaché au marquis de Gallo; elle dit 
>» que le lendemain, 2 septembre, l'ordre de re- 
» mettre en liberté les prisonniers d'OlmUtz sera 
>» expédié; que leur élargissement aurait été effec- 
» tué plus tôt si les difficultés sur leur destination 
>» future avaient été plus tôt levées : que les généraux 
» Bonaparte et Clarke s'élant opposés à ce que les 
» prisonniers fussent conduits sur le territoire si- 
» tué sur la rive gauche du Rhin , par des raisons 
» qu'il était aisé de pressentir, de pareils motifs 
» avaient engagé Sa Majesté Impériale à leur inter- 
» dire tous les pays situés au delà de la rive droite; 
>• qu'en conséquence, il avait été arrêté qu'ils sc- 
» raient transportés à Hambourg, pour y être re- 
» mis au consul américain avec lequel ils se con- 
» certeraient et d'où ils pourraient s'embarquer, 
>» soit pour l'Amérique, soit pour telle autre desti- 
»» nation qu'il leur plairait. Voilà le fond de cette 
» lettre; je n'entends rien à cette opposition de 
n Bonaparte et Clarke ; c'est un mystère que je vais 
>♦ tâcher de découvrir *. » 

C'est ainsi que, tandis qu'au nom du gouverne- 
ment français, les plénipotentiaires feignaient de 
prendre des précautions républicaines contre le 
défenseur du trône constitutionnel, les gouverne- 
ments étrangers en prenaient dans le reste de l'Eu- 
rope contre le promoteur de la liberté générale. 
Mon refus de reconnaître à l'empereur d'Autriche le 
droit de nVimposer des conditions déjouait, sans 
que je m'en doutasse, toutes ces puissances à la 
fois Au reste, la lettre du cabinet autrichien était 
un dernier subterfuge. Nous ne sortîmes que 
le 19 septembre, et on prétendit que l'ordre avait 
été égaré quinze jours chez le commandant de la pro- 
vince. 

M. de Talleyrand, ministre des relations étran- 

i Le» membres du directoire, auteurs du coup d'État de cette 
journée, exécuté avec les troupes commandées par le général 
Augereau, firent deux proclamations. Dans la première se trouve 
le passage Ici cité ; la seconde portail que tout individu qui rap- 
pellerait la royauté, la constitution de 1793 ou d'Orléans, serait 
fusillé sur-le-champ. 

• On ne trouve point, dans les arrêtés du directoire pour ré- 
clamer notre délivrance, la condition qui semble coopérer avec 
le vœu de l'Autriche pour empêcher mon retour en France; Il 
n'en est pas question dans la lettre signée Carnot, extraite de la 

gères, avait d'ailleurs écrit pour nous de la manière 
la plus pressante, déclarant à mes amis, * que 
pour ne pas tenter le directoire, il fallait agir 
sans lui. » Sans doute la cour de Vienne aurait 
cherché à tenter le directoire; maïs nous enmrs 
le bonheur d'être mis en liberté, au moment même 
où elle apprenait la révolution de fructidor. et nous 
nous hâtâmes de sortir de son territoire. 

Deux erreurs bienveillantes avaient été commises 
en sens inverse : les modérés se flattaient d'adoucir 
l'animadversion des gouvernements étrangers en 
affadissant mon caractère politique; ils pensaient 
même que l'intérêt des républicains violents serait 
nuisible auprès de mes geôliers couronnés , comme 
si je n'eusse pas été aussi connu dans leurs cours 
qu'à Paris, plus craint que les jacobins, plus haï 
que Robespierre, et qu'il eût été possible de m'ob- 
lenir d'eux autrement que par la force ! Les autres 
s'étaient persuadé que, pour faire relâcher un ci- 
toyen proscrit, il suffirait d'en inspirer la volonté 
aux directeurs de la grande république, et ce n'est 
qu'en négociant ma délivrance qu'ils apprécièrent, 
sous ce rapport, mon existence individuelle. Je 
dois aux plénipotentiaires la justice de dire que, 
pendant cinq mois, ils la demandèrent avec zèle et 
fermeté. Quant aux mystères des précautions contre 
mon retour, la malheureuse perte de mon ami 
Louis Romeuf 5 me permet d'en éclaircir une par- 
tie. Une lettre de lui, datée de Milan, 8 juillet 1797, 
rapportait quelques questions et ces mots de Bona- 
parte : «c // se retirera en France ou en Amé- 
rique, il est impossible qu'il soit bien ailleurs. >» 
Romeuf, qui dut s'en tirer en répondant qu'il lui 
était impossible de communiquer avec moi, me dit 
ensuite dans une lettre d'Udine (25 juillet) que les 
expressions générales de l'arrêté du directoire 
étaient regardées comme une affaire de forme, à 
cause du décret qui pesait encore sur nous, et que 
l'addition de la clause restrictive, si remarquable 
dans la note des plénipotentiaires, avait été faite, 
non parle général Clarke, mais tout entière de la 
main de Bonaparte4. Au reste, sans entrer dans 
plus de détails sur la connaissance de celte note el 
son explication également certaine, il me suffira 
d'observer que l'un des plénipotentiaires n'y voyait 
rien d'obligatoire. « L'essentiel pour vos amis, di- 
» sait Clarke, est qu'ils soient libres : ils se déci- 

correspondance du général Bonaparte. (Voyez la p. 96 de ce 
volume.) Un mot du général Clarke, un des plénipotentiaires fran- 
çais auprès du gouvernement autrichien, m'a aussi convaincu 
que c'était Ifapoléon qui avait voulu s'opposer à mon retour. Le» 
directeurs m'avalent fait seulement prier de me retirer quelque 
temps a la campagne en revenant en France Jusqu'à ce quefensse 
pu juger par moi-même entre eux et le parti qui léur étaitoppoté. 

(Note du général Lafajreite.) 
s Le géuéral Louis Romeuf, tué A la bataille de la Moskowa. 
* V. la note remise au marquis de Gallo, p. 97 de ce volume. 
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» deront ensuite sur ce qui leur convient ; pour 
» moi; je n'ai jamais douté qu'ils ne rentrassent en 
» France. » x 

Le ministre Reinhardt, dans sa visite à notre au- 
berge, m'avait répété ce qu'écrivait madame de 
Staël : c'est comme au premier chef de la révolu- 
tion , à l'auteur de la déclaration des droits, qu'il 
m'avait demandé mon opinion sur la constitution 
de l'an ni, et qu'il devait écrire au gouvernement. 
Sa dépêche dut constater que nos cœurs étaient à 
la république, notre préférence pour la nouvelle 
constitution ; mais que nous étions aussi inflexibles 
sur les violations du 18 fructidor, que sur celles, 
du 10 août, et que nos hommages au pafti vain- 
queur ne se sépareraient pas de notre reconnais- 
sance et de notre sympathie pour les vaincus. Nous 
souhaitâmes adoucir la difficulté, en adressant nos 
remerciments à M. de Talleyrand , ministre des re- 
lations étrangères ; nous épuisâmes envers le géné- 
ral fructidorien l'admiration et la gratitude ; mais 
nous écrivîmes en même temps à Clarke disgracié, 
et qu'on disait arrêté 1. Voici la lettre à Bonaparte; 
je ne trouve pas les deux autres : 

Hambourg, 6 octobre 1797. 

CITOYEN GéNéRAL, 

« Les prisonniers d'OlmUtz, heureux de devoir 
» leur délivrance à la bienveillance de leur patrie 
» et à vos irrésistibles armes, avaient joui dans 
>» leur captivité de la pensée que leur liberté et leur 
» vie étaient attachées aux triomphes de la rëpu- 
» blique, et à votre gloire personnelle. Ils jouis- 
» sent aujourd'hui de l'hommage qu'ils aiment à 
>♦ rendre à leur libérateur. Il nous eût été bien 
» doux , citoyen général, d'aller vous offrir nous- 
» mêmes l'expression de ces sentiments, de voir de 
» près le théâtre de tant de victoires , l'armée qui 
» les remporta et le héros qui a mis notre résur- 
<• reclion au nombre de ses miracles. Mais vous* sa* 
» vez que le voyage dé Hambourg n'a pas été laissé 
» à notre choix, et c'est du lieu où nous avons dit 

* Le général Clarke fui destitué, après la journée du 18 fruc- 
tidor, de la place de président du bureau topographique de la 
guerre. 

* Cette lettre était écrite par M. Masclet- (Voyex la note de la 
p. 119 de ce volume.) 

s Klopstock, auteur du poème le Messie, habitait alors la ville 
de Hambourg; le décret législatif qui lui conférait le titre de 
citoyen français, est du 27 août 1792.11 avait consacré une partie 
de son Ode Intitulée les Deux Tombeaux, à la mémoire du duc 
de La Rochefoucauld. 

4 Pendant que le général Lafayette était prisonnier, une dame 
anglaise, madame Edwards, dont il ne connaissait pas même le 
nom, Inl laissa un généreux témoignage de rintérét qu'elle pre- 

2    ai:9. DU GK*. LAFAYETTE. 

» le dernier adjeu à nos geôliers, que nous adres- 
» sons nos remerciments à leur vainqueur. 

» Dans la retraite solitaire , sur le territoire da- 
» nois du Holstein où nous allons tâcher de réta- 
» blir les santés que vous avez sauvées , nous 
» joindrons aux vœux de notre patriotisme pour 
» la république, l'intérêt le plus vif à l'illustre gé- 
)» néral auquel nous sommes encore plus attachés 
>» pour les services qu'il a rendus à la cause de la 
» liberté et à notre patrie que pour les obligations 
» particulières que nous nous glorifions de lui 
» avoir, et que la plus vive reconnaissance a gra- 
» vées à jamais dans nos cœurs. » 

Salut et respect. 

LAFAYETTE, LATOUR-MAUBOTJRG, BTJREAUX-PTJSY. 

Le directoire fut mécontent. Il fit vendre en Bre- 
tagne le peu de bien qui me restait ; presque per- 
sonne en France ne nous approuva ; il me sembla 
que tout le monde était rapetissé. 

« Noire ami vient donc de jeter le gantelet contre 
» le 18 fructidor, mandait-on de Paris ( 31 no- 
» vembre 1797 ), c'est-à-dire qu'il vient de pro- 
» noncer son arrêt d'ostracisme contre lui-même. 
» J'ai montré tout cela à Talleyrand ; il pense 
» comme moi, que de pareilles indiscrétions ne 
» peuvent manquer de tout perdre , etc. * >» 

Hambourg et Altona, remplis de Français de tous 
les partis, opposant aux dissensions de l'Europe . 
une sage et lucrative neutralité, étaient devenus 
le principal rendez-vous des spéculations commer- 
ciales et des intrigues politiques. Nous n'y restâmes 
que le temps nécessaire et indispensable pour voir 
mes aides de camp, et quelques autres amis, le mi- 
nistre batave, le consul des États-Unis, notre gé- 
néreux d'Archenoltz, Klopstock 3 à qui les jaco- 
bins reprochaient le renvoi de son diplôme de 
citoyen, mais qui était resté fidèle à la liberté et à 
nous, pour répondre enfin aux invitations de la 
famille Parish, à qui nous étions si obligés, et de la 
société patriotique des Sieviking. Avant notre dé- 
part , les Américains se réunirent pour me faire 
une touchante adresse *. 

naita son sort. Il reçut, à son arrivée à Hambourg, l'annonce du 
legs suivant : 

« Je lègue a M. de Lafayette, général dans l'armée française, 
» a présent prisonnier des Prussiens, dont le caractère m'a tou- 
» Jours paru vertueux et noble, je lui lègue, ou si sa mort arrl- 
» valt avant la mienne, je donne A »a veuve et à ses enfants, la 
» somme de mille livres slerl., qui doivent être payées à lui ou à 
» eux aussitôt qu'ils seront eu étal de les recevoir, avec leslnté- 
» réu de 4 p. c, depuis le moment de ma mort jusqu'à celui où 
» la somme leur sera remise. S'ils continuent a être dansl'adver- 
» slté, cette bagatelle pourra être de quelque utilité pour eux; 
» sinon, j'ai la confiance qu'ils ne dédaigneront pas l'humble 
n offrande d'un respect sincère. » 

10 
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CORRESPONDANCE. 

1797. 

DU GÉNÉRAL WASHINGTON 

AU GÉNÉRAL LAFAYETTE i. 

■ouot-yernoo, ce 8 octobre 1797. 

Cette lettre TOUS sera, je l'espère, remise par 
votre jeune fils, bien digne d'avoir des parents tels 
que vous et votre aimable femme. 

Il vous dira, beaucoup mieux que je ne puis l'ex- 
primer, toute la part que j'ai prise à vos souffrances, 
mes efforts pour vous secourir, les mesures que 
j'avais adoptées, quoique sans succès, pour faciliter 
votre délivrance d'une injuste et cruelle captivité9, 
ma joie enfin d'en voir le terme. Je m'empresse de 
vous féliciter, et soyez assuré que personne ne peut 
le faire avec une affection plus profonde et plus 
vive. Chaque action de votre vie vous donne un droit 
à la jouissance de cette liberté que vous avez re- 
couvrée , en même temps qu'au retour de la con- 
fiance de votre patrie, et si la possession de ces biens 
ne peut entièrement compenser les maux que vous 
arez soufferts, elle en adoucira du moins le pénible 
souvenir. 

La conduite de votre fils, depuis qu'il a mis le 

i Après sa «ortie «le prltoo, le général Lafayette écrivit au gé- 
néral Washington, le6octobre, une lettre que nous n'avons pas 
trouvée. On voit que le général Washington ne pouvait savoir en- 
core d'une manière certaine la délivrance des prisonniers d OI- 
ntflti, puisqu'elle n'eut lieu que le 19 septembre; mais il s'em- 
pressa de féliciter d'avance son ami sur le succès des négociation», 
dont le résultat ue lui paraissait plus douteux, et sa lettre fut 
portée en France par M. George Lafayette, qui ne put arriver 
qu'au mois de février 1798 en Holsteln. 

* Parmi les généreux Américains qui s'occupèrent aussi de la 
délivrance des prisonniers d'olmulz, ou du sort de madame de 

pied sur la terre américaine, a été exemplaire sous 
tous les rapports, et lui a procuré l'affection et la 
confiance de tous ceux qui ont eu le plaisir de le 
connaître. Son affection filiale, son ardent désir 
d'embrasser ses parents et ses sœurs, dans les pre- 
miers moments de leur délivrance, ne lui ont pas 
permis d'en attendre ici la nouvelle authentique, et 
tout en lui répétant qu'il conviendrait de suspendre 
jusque-là cette résolution, je n'ai pu refuser mon 
assentiment à son départ, pour voler dans les bras 
de ceux qui lui sont si cbers ; car, d'après les der- 
nières nouvelles, il doit, en effet, les trouver à Paris. 

M. Frestel a été un vrai mentor pour George s; 
un père n'eût pu veiller avec plus de soin sur son 
fils chéri, et il mérite à un haut degré tout ce qui 
pourrait.être dit sur sa vertu , son bon jugement, 
sa prudence. Votre fils et lui emportent avec eux 
les vœux et les regrets de notre famille, de tout ce 
qui les connaît. 

A aucune époque, soyez-en assuré, vous n'avez 
eu une plus haute part dans l'affection de ce pays. 
Je n'emploierai pas votre temps à vous parler de 
ce qui me regarde personnellement, si ce n'est pour 
vous dire que je suis encore une fois rentré dans 
mes foyers 4, où je resterai en formant des vœux 

Lafayette, nous ne pouvons oublier M. Monroe, alors ministre des 
ÉUts-UHls en France, et depuis l'un des plus dlsUngués prési- 
dents des Étals-Unis. 

s c'est A H. Frestel, l'un des plus InUmes et plus fidèles amis de 
sa famille, que madame de Lafayette avait confié son fils, lors- 
qu'elle l'envoya en Amérique, auprès du général Washington. 
( Voyez la note de la p. 90 et la p. 83 de ce volume.) 

« Les pouvoirs du général Washington avalent cessé à la fin de 
1796, et l'on se disposait a le porter pour la troisième fois A la pré- 
sidence, lorsqu'il annonça, dans une adresse, la résolution de se 
retirer des affaires publiques. 
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pour la prospérité des États-Unis, après avoir tra- 
vaillé bien des années à rétablissement de leur in- 
dépendance, de leur constitution et de leurs lois. 
Ces vœux auront constamment aussi pour objet le 
bonheur de tous les hommes, jusqu'à ce que le peu 
de jours de mon passage sur la terre soient écoulés. 
J'ai dit adieu aux affaires et je veux me retirer en- 
tièrement de la politique; mais je m'en rapporte 
tout à fait, sur ce point, à M. Frestel et à George ; 
quoiqu'ils aient toujours évité d'intervenir dans nos 
discussions, ils n'ont pu être spectateurs inattenlifs 
de ce qui se passait sous leurs yeux. Ils vous don- 
neront une idée générale de notre situation, et du 
parti qui, dans mon opinion, a troublé la paix et la 
tranquillité. Si vos souvenirs ou les circonstances 
vous portaient à visiter l'Amérique, accompagné de 
votre femme et de vos filles, aucun de ses habitants 
ne vous recevrait avec plus de cordialité et de ten- 
dresse que madame Washington et moi ; nos cœurs 
sont pleins d'affection et d'admiration pour vous et 
pour elles. 

A M. HUGER *. 

MOV CHER HUGER, 

Hambourg, 8 octobre 1797. 

Voici l'ami que vous avez si généreusement en- 
trepris d'arracher à sa captivité, qui, à ce premier 
moment de retour à la liberté et à la vie, s'empresse, 
avec un cœur palpitant, de vous offrir le tribut 
d'une inexprimable affection et d'une gratitude sans 
bornes. Ce que vous avez fait pour moi, la manière 
dont vous l'avez fait, mon héroïque ami, m'attache 
à vous par les liens éternels de l'admiration et de 
l'amitié. Vos souffrances, vos dangers supportés 
avec tant de noblesse et d'intrépidité ne trouvaient 
pas en moi une égale fermeté. J'étais tellement tor- 
turé par les horreurs d'une inquiétude qu'il était 
défendu d'adoucir, que ma vie a été en danger; elle 
a été probablement conservée par l'heureuse nou- 
velle de votre délivrance, qu'en dépit d'infâmes 

t Voyez, sur H. Huger, la note de la page 104 de ce volume. 
t La France el la Grande-Bretagne essayaient depuis longtemps 

d'entraîner dans leurs hostilités réciproques le gouvernement des 
États-Unis, et de lui imposer des prétentions contraires a ses 
principes de neutralité, comme a la liberté du commerce- Par 
représailles contre l'Angleterre, la convention autorisa, le 
9mal I791,lea bâtiments de guerre et les corsaires français â ame- 
ner, dans les portsde la république, les navires neutres chargés soit 
de marchandises appirtenant a une nation ennemie, solide sub- 
sistances quUul seraient destinées, et à vendre les marchandises 
au proAl des preneurs. Ces dispositions, dont on avait d'abord 
excepté les Américains, les atteignirent ensuite avec beaucoup 
de rigueur lorsque,le 19 novembre 1794, fis se furent alliés par 

obstacles, j'ai eu le bonheur d'apprendre. En vain 
essayerais-je de vous peindre ce que j'ai éprouvé 
quand cette consolante assurance m'est parvenue 
secrètement. Avec quelle barbarie vous avez été 
traité, mon admirable ami! Je crains que votre 
santé n'en soit restée altérée. Je vous conjure de 

I m'instruire de tous les détails auxquels je suis pro- 
fondément intéressé. Que je voudrais causer avec 
vous, revenir sur les circonstances de notre entre- 
prise, et reconnaître, comme je le sens, cette géné- 
rosité , ce courage, cet entier oubli de vous-même 

' que vous avez montrés. Il m'aurait été impossible 
I de me mettre en route avant de vous voir à cheval, 
! et je ne pus pas davantage ensuite ra'empécher de 
! revenir vers vous, lorsqu'en ne vous voyant pas je 
! soupçonnai quelque accident. Je crus alors que, 

tandis que je revenais sur mes pas pour vous cher- 
cher , vous aviez été en avant ; et quoiqu'il eût été 
avantageux de sortir du territoire autrichien, afin - 
de pouvoir m'échanger pour mon libérateur captif, 
si j'avais connu votre sort, je n'aurais pu aller plus 
loin , et lorsque je l'ai appris, je n'ai plus regretté 

j d'avoir été repris.—Vous savez qu'un an après, ma 
femme et mes filles sont venues partager ma capti- 
vité; j'ai eu par elles la consolation d'entendre 
parler de vous. Ma femme avait cru pouvoir vous 

| écrire d'OlmUtz, et elle espérait que vous recevriez 
par elle, ainsi que Bollmann, l'hommage de ma gra- 
titude. Je n'ai pas besoin de vous dire combien elle 
fut désappointée, car vous avez probablement appris 
que les seules lignes qu'elle eût écrites à son fils, en 
les joignant à une quittance pour le consul améri- 
cain, ont été interceptées à Vienne et lui ont été 
renvoyées. — Mes trois compagnes, mes deux amis 
Latour-Maubourg et Pusy, me demandent de vous 
offrir le tribut de cette affection, de ce respect, qu'ils 
seront fiers et heureux de vous porter jusqu'au der- 
nier moment de leur vie. 

Je n'ai pas besoin de dire qu'en sortant de prison, 
ma joie a été fort diminuée par la nouvelle affli- 
geante et inattendue des dissensions survenues 
entre les États-Unis et la république française. Les 
détails me sont encore inconnus Rien assurément 
ne pouvait être plus impolilique pour les deux 
pays, et plus pénible pour moi. Mon désir le plus 

un traité de commerce avec l'Angleterre. Le directoire déclara 
que ce traité violait le traité antérieur du 6 février 1778, entre la 
France et les États-Unis. H. Adet, ministre plénipotentiaire de la 
république, signifia, le 12 novembre 1796, au secrétaire d'État de 
l'Union, que les vaisseaux américains seraient soumis, de la part 
des Français, aux mêmes traitements qu'ils se laisseraient Impo- 
ser par les Anglais. En même temps M. Monroe, ministre en 
France, fut rappelé aux Etats-Unis, et M. Plnkney étant venu 
pour le remplacer, le directoire refusa ses lettres de créance. 
Bientôt toute communication régulière cessa entre les deux 
gouvernements. Il sera parlé plus loin , dans cette correspon- 
dance, de ces différends, qui ne firent que s'accroître pendant 

"Vanuée. 1798. 
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ardent est de voir terminer bientôt ces différends, 
qui n'auraient jamais dû exister. J'espère que ce 
vœu sera exaucé. Plût à Dieu qu'il fût en mon pou- 
voir d'y contribuer ! 

Adieu, mon cher Huger,offrez mes compliments 
A tous mes amis de cette portion de l'Union que 
vous habitez. Quand aurai-je le délicieux plaisir de 
vous retrouver, de vous présenter ma femme et ma 
famille? Je suis heureux de vous èlre à jamais lté 
par tous les sentiments qui peuvent attacher le cœur 
d'un ami tendre et reconnaissant. 

AU GÉNÉRAL FITZ-PATRICK. 

Hambourg, 8 octobre 1797. 

Je puis donc enfin vous écrire, mon cher Filz- 
Patrick; je puis, non vous exprimer toute l'étendue 
d'une reconnaissance qui ne peut être comparée 
qu'à votre inépuisable et généreuse amitié, mais du 
moins goûter, en vous parlant, un bonheur après 
lequel je soupire depuis bien longtemps! 

Les preuves si touchantes de votre affection, les 
témoignages si précieux de votre estime ont pénél ré 
mon cœur de sentiments trop tendres et trop vifs 
pour que je me flatte de vous les peindre; ils y 
seront conservés, ils l'animeront jusqu'au dernier 
instant d'une vie que vous avez honorée par votre 
suffrage, dont vous avez adouci les infortunes, et 
à laquelle je me sens attaché par le bonheur d'ap- 
précier tout ce que vous êtes, tout ce que je vous 
dois. Mon premier espoir, en voyant violer, en 1792, 
la liberté récemment établie dans ma patrie, avait 
été que vous et vos amis, vous plaçant entre la con- 
spiration despotique des rois et la tyrannique anar- 
chie des jacobins, donneriez au monde entier l'utile 
leçon de distinguer la liberté de tout ce qui l'op- 
prime et de tout ce qui la souille. Cette noble tâche 
a été bien remplie. Jugez, mon cher ami, de tout 
ce que j*ai éprouvé, lorsqu'au milieu de ces senti- 
ments de respect et de confiance pour l'opposition 
anglaise, je me suis vu personnellement l'objet de 
leur généreux intérêt, de leur flatteuse approbation, 
de leurs constants efforts, et qu'à la tête de mes 
admirables et bienfaisants défenseurs, j'ai reconnu 
celui qui depuis vingt ans, en Europe et en Amé- 
rique, m'avait témoigné une amitié chère à mon 
cœur, avait toujours été tendrement aimé par moi, 
et auquel il m'est bien doux d'avoir ces immenses 
obligations. Vous vous intéressez trop à mon bon- 

i Dans un discours a la chambre des communes, 
s Voyex la noie de la p. 99 de ce volume.— Le général Lafayettc 

ne passa que irês-pcu de temps a Hambourg. Do la II se rendit 

heur pour que je ne vous dise pas que non-seuIniK nt 
vos premiers discours, mais les nouvelles de la 
séance du 16 décembre, avaient pénétré dans notre 
prison. Je n'essayerai pas de vous exprimer tout ce 
que j'ai senti ; et dans quelle langue pourrais-je 
trouver des termes suffisants? Mais en recevant 
vous-même l'hommage de la reconnaissance qui 
remplit mon âme et qui la remplira jusqu'à mon 
dernier soupir, ayez la bonté, mon cher Fitz-Palrick, 
de le faire agréer aussi à votre digne ami Ch. Fox, 
dont j'avais pendant toute ma vie ambitionné le suf- 
frage, la bienveillance, et dont l'énergique et élo- 
quente voix s'est si souvent élevée en ma faveur. 
J'espère qu'il a reçu la lettre que ma femme, plus 
heureuse que moi, avait pu lui écrire, Présentez ces 
hommages à MM. Sheridan et Grey, au colonel 
Tarleton, à MM. W. Smith, Martin Jekill, While- 
Bread, en un mot à tous ceux de vos amis qui ont 
bien voulu parler pour moi au parlement. 

Je sais que j'ai de grandes obligations aussi à la 
bienveillance de lord Lauderdale et du duc de 
Bedford, et je vous prie d'être auprès d'eux l'inter- 
prète de ma gratitude. J'ai été bien touché de la 
bonté avec laquelle M. Wilberforce a mérité pour 
moi l'animadversion de ses amis. Mes deux com- 
pagnons La tour-Maubourg et Pusy, nous ne faisions 
qu'un, tous les trois, par la persécution dont nous 
étions l'objet ; nous nous réunissons aujourd'hui 
dans des sentiments non moins intimes et bien doux 
à nos cœurs. Je n'ai pas été surpris, mais j'ai 
été bien heureux que l'adorable duchesse de De- 
vonshire ait pris part à mon sort, et aux démarches 
relatives à ma délivrance ; présentez-lui, je vous 
prie, mes plus tendres respects. 

La description de l'arrivée de ma femme et de 
mes filles à Olmutz, par M. Fox    ce qu'il a bien 
voulu en dire depuis et la manière dont vous, mon 
cher ami, avez parlé de madame de Lafayette, de 

> son caractère, de sa tendresse, du bonheur de son 
| époux, ont offert à mon cœur la plus douce* 
! consolation qu'il pût recevoir, et y retentiront à 
' jamais. 

Adieu, mon cher Fitz-Patrick, etc. 

A M***. 

Wiltmold, II octobre 1797 t. 

Il parait que le meilleur parti sera de nous réunir 
dans un grand château à une heure et demie de 

avec sa famille à WiUmohl, près de la petite ville de Ploén, en 
Holstcin, dans une habitation appartenant a madame do TCKM} 
et où se trouvait madame de Honlagu, sœur de madame de 
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Willmold, où les familles et amis se trouveront fort 
bien , et où nous serons éloignés des visites étran- 
gères. Le Holstein est hors de portée des puissances 
coalisées : il y a dans les villes et nommément parmi 
les professeurs, gens de lettres, beaucoup d'amis 
de la liberté, qui, par conséquent, nous veulent 
du bien. Le gouvernement se mêle fort peu, dit-on, 
de ce pays-ci, et, quoique despotique, n'est pas, 
dans le moment actuel, inquisiteur ni méchant. 
Sa tolérance s étendra sûrement sur nous qui se- 
rons tranquilles dans notre solitude. La Hollande 
eût été un asile convenable, surtout pour moi. 
C'est un État républicain ; je suis un très-ancien 
patriote batave; mais peut-être eût-il fallu subir 
l'alternative d'approuver les actes despotiques du 
gouvernement français, ou d'être tracassés par son 
influence dans la retraite que nous aurions choisie 
si près de lui. Je n'ai pas besoin de vous dire ce que 
pense du 18 fructidor l'homme qui a fait la décla- 
ration des droits. Je dots avouer que, d'après le 
peu de nouvelles qui m'étaient parvenues, j'avais 
trouvé, dans le ton du parti contraire au directoire, 
une teinte de royalisme et d'aristocratie qui m'avait 
déplu, et je crois bien que la sottise contre-révolu- 
tionnaire étant en permanence, on a pu dans ce 
temps-ci, comme dans beaucoup d'autres, ramasser 
un véritable et futile complot pour s'en servir 
contre les meilleurs citoyens qui n'y avaient pas la 
moindre part. J'ajouterai que les émigrés dehors, 
et même plusieurs étrangers, étaient persuadés que 
la monarchie, ce qui dans leurs idées ne se sépare 
point de l'ancien régime, allait se rétablir en France; 
je voyais que les législateurs, assez faibles sur les 
grands principes pour tolérer le culte du 10 août, 
avaient en même temps du courage pour disputer 
sur des cloches, et aimaient mieux taquiner et 
embarrasser le gouvernement que d'affermir ouver- 
tement la république sur des bases dignes d'elle, 
objet pour lequel ils auraient dû réserver toutes 
leurs forces. En un mot, j'apercevais quelques 
malintentionnés, plusieurs tièdes, et je pensais 
que les meilleurs patriotes, ceux que j'aime et j'es- 
time fe plus, ne prenaient pas toujours la manière 
la plus propre à bien diriger l'esprit public. Mais 
quoique je n'eusse pas, comme vous voyez, beau- 
coup de prévention en faveur de ce qu'on faisait, 
comment n'être pas indigné de la conspiration bien 
plus réelle du directoire contre la souveraineté na- 
tionale, la constitution, la représentation, contre 
tous les principes de liberté , d'humanité et de jus- 
tice? Je n'ai jamais eu le malheur de penser que la 
liberté dût, ni même qu'elle pût être servie par de 

Lafayelte- Quelque temps après, les deux ramilles de M de Nau- 
bourget du général Lara y elle s'établirent au cbâlcau de l.cmkhu- 
Icn, situé dans le voisinage de Wiltmold. M. de Pusy, retenu 
par quelques affaires, était resté à Alloua. 

pareils moyens. La justification de quelques-ans 
des proscrits est dans leur noble et vertueux carac- 
tère, la justification de tous est dans la manière dont 
ils ont été accusés et condamnés, et ma gloire à 
moi est qu'après avoir cessé de me calomnier, à 
mesure que la liberté se rétablissait, on ait cru 
nécessaire de dire du mal de moi, le jour même 
où elle était violée de nouveau 4. M. de Thugut 
avait écrit au ministre autrichien à Hambourg , 
que ce n'était pas aux demandes de la France qu'il 
nous rendait, mais que notre délivrance était un 
égard pour les États-Unis ; je l'ai démenti poliment 
dans notre entrevue chez M. Parish. Notre premier 
acte de liberté a été de nous rendre chez le minis- 
tre de la république; il n'y était pas, mais il est 
venu le lendemain chez nous avec sa femme ; nous 
les avons rencontrés deux fois le jour suivant. Dans 
toutes ces occasions, nous avons établi bien authen- 
tiquement notre tribut de reconnaissance pour la 
liberté que nous devions aux victoires et à l'intérêt 
de la république. Nous avons pris tout simplement 
la cocarde qu'aucune classe d'émigrés ne porte. 
J'ai parlé aussi franchement au ministre qu'à tout 
le monde, du 10 août et du 18 fructidor; je lui ai 
dit que je me glorifiais d'être le dernier Français 
qui fût resté debout pour défendre la constitution 
de 1791 ; que j'aurais eu, non plus d'obstination, 
parce que c'est impossible, mais plus de plaisir à 
défendre la constitution de l'an m, qui vaut beau- 
coup mieux. Cela ne l'a pas empêché d'être parfai- 
tement honnête et obligeant pour moi, quoiqu'il 
soit ami de Sieyes, et qu'il excuse ce qui s'est fait. 
Les parents de sa femme ont été des défenseurs 
zélés de ma cause ; son oncle est M. d'Hennings, 
que mes amis connaissent bien *. 

Vous craignez que mes lettres et mes discours 
ne contiennent des imprudences. En général, il 
m'est utile que pour méjuger on voie l'ensemble et 
qu'on aille jusqu'au bout. Si vous relisiez ce que 
j'ai écrit de marquant depuis le commencement de 
ma vie politique, en y comprenant ce qui vous a 
fait le plus de peine et le plus de plaisir, vous y 
verriez celte uniformité de principes, cette con- 
stance de sentiments , cette logique de liberté qui, 
j'ose dire, a été mon caractère dislinctif. J'avoue 
que, dans des conversations où, après m'avoir re- 
gardé, on veut tirer de moi quelques phrases mar- 
quantes pour celui qui m'interroge un instant, mais 
fort communes pour moi qui ne suis pas comédien, 
il est possible que le propos le plus simple soit 
entendu de travers. J'ai la passion de la liberté au 
plus haut degré qu'elle entrât jamais dans le cœur 

« Voyez, p. 119 de ce volume, le passage de la proclamation du 
directoire, le jour du 18 fructidor. 

t H. d'Hennings, rédacteur du Génie du Temps et bailli de 
Ploën, â qui est adressée la lettre de la p.415 du premier vol. 
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de l'homme, et toutes les inclinations aussi démo- 
cratiques qu'il soit possible ; j'y joins la douleur 
inexprimable des maux qu'ont faits en France les 
TÎolaleurs de la doctrine que j'avais contribué à éta- 
blir ; j'ai la haine de l'anarchie, de l'intrigue, l'amour 
de la justice, ce qui forme un composé qui ne res- 
semble point au modérantisme des tièdes, puisque, 
au contraire, je ne suis modéré sur aucun de ces 
objets. Une réponse de moi,.suivant la manière 
dont on me questionne, peut être mal interprétée ; 
je conviens de cet inconvénient tenant à l'impor- 
tance momentanée qu'on peut mettre à ce que je 
dis. Mais n'en concluez pas que je doive pour cela 
me composer, ou plutôt me laisser composer un 
rôle qui peut-être vaudrait mieux que moi, mais 
qui ne serait pas moi. Ne faisons ni comme ces 
républicains ou soi-disant tels, qui, sachant que je 
n'avais pas de goût pour la royauté, ont cru que, 
pour la détruire sans réclamation de ma part, il 
n'y avait qu'à opposer mon inclination à mes devoirs ; 
ni comme ces royalistes, qui, parce que j'ai défendu 
la constitution de 91 et la famille royale, ont trouvé 
tout simple de m'établir, contre leur propre opinion, 
antirépublicain. Rien n'a été si public que ma vie, 
ma conduite, mes opinions, mes discours, mes 
écrits. Cet ensemble, soit dit entre nous, en vaut 
bien un autre. Tenons-nous-y, sans caresser l'opi- 
nion quelconque du moment. Ceux qui veulent me 
perfectionner dans un sens ou dans un autre, ne 
peuvent s'en tirer qu'avec des erreurs, des inconsé- 
quences et des repentirs. J'ai fait beaucoup de 
fautes sans doute, parce que j'ai beaucoup agi, et 
c'est pour cela que je ne veux pas y ajouter ce qui 
me parait fautif. Mais en même temps, il est impos- 
sible que cent années de vie, au milieu du léger et 
insouciaqt public, pussent diminuer la trace dou- 
loureuse et profonde des malheurs publics et per- 
sonnels qui ont déchiré mon cœur. Il m'est impos- 
sible de fléchir jamais sur des principes et des 
intérêts que tous les partis semblent négliger. Je 
suis donc un composé fort impropre aux circon- 
stances. Je le serais surtout, il faut en convenir, à 
toutes les combinaisons monarchiques que je puis 
soutenir quand mes principes de liberté et de jus- 
tice l'exigent, mais pour le rétablissement desquelles 
je serais l'instrument du monde le moins propre, 
ayant toujours eu des inclinations peu conformes 
à ce qu'il faudrait en pareil cas. Ainsi, je ne risque 
rien à dire ce que je pense, puisque je ne voudrais 
ni ne pourrais être employé à ce que je ne pense 
pas. H en résulte, qu'à moins d'une très-grande 
occasion de servir à ma manière la liberté et mon 
pays, ma vie politique est finie. Je serai pour mes 
amis plein de vie, et pour le public, une espèce de 
tableau de Muséum, ou de livre de bibliothèque. 
Je conviens que jamais je ne me sentis plus jeune 

sous tous les rapports politiques ; que la liberté et 
tout ce qui y tient m'enflamme aujourd'hui comme 
à dix-neuf ans ; que tout ce qui en a dégoûté les 
demi-amateurs , lui étant encore plus opposé que 
le despotisme, je n'y trouve que des motifs de plus 
de l'aimer davantage ; mais comme presque tous les 
cœurs sont trop resserrés, trop timides, trop apa- 
tiques, pour le développement complet delà vérité, 
de la liberté, de la justice, ma raison me dit qu'il 
n'y aura jamais rien à faire pour moi, et que même 
ma réputation est intéressée à terminer ma vie 
politique: et cependant, mon instinct médit que 
je ne suis pas destiné à l'expatriation. 

Cette dissertation politique est bien longue; j'ai 
voulu répondre complètement à toutes les bonnes 
lettres où vous me parlez de ma situation passée, 
présente et future. 

A M. ALEXANDRE LAMETH. 

Lemkublen, 30 novembre 1797. 

J'ai reçu, mon cher Alexandre, votre lettre du 
19 octobre, et vous remercie bien de vos félicita- 
tions. Il m'est pénible de répondre froidement à 
des expressions affectueuses ; mais je me reproche- 
rais de n'y pas répondre franchement, je le dois à 
vous autant qu'à moi-même. 

Nous fûmes amis dans les premiers mois de la 
révolution; celui d'octobre 1789 vit naître une 
brouilleriedont les circonstances, pendant sa longue 
durée, détruisirent toute possibilité d'une union 
intime entre nous. Il y eut pourtant, lorsque vous 
quittâtes la direction du club jacobin , une récon- 
ciliation qui nous eût rapprochés davantage, si votre 
nouvelle carrière ne vous avait pas éloigné de nous 
dans un autre sens. 

Mais à l'époque du 10 août, vous fûtes fidèle au 
serment civique , et, après notre rencontre à la 
frontière , vous fûtes pris et détenu avec mes amis 
et moi. Cette combinaison fortuite m'impose des sen- 
timents et des devoirs que je suis loin de nier, quoi- 
qu'ils aient été un peu allégés par notre séparation, 
dont nous n'eûmes pas l'injustice de nous plaindre, 
surtout en ayant l'empereur pour geôlier. Je n'ai 
appris , en sortant de prison , aucune démarche 
publique, et mes renseignements particuliers ne 
m'ont donné aucun résultat qui dût resserrer notre 
liaison. 

S'il n'était pas ridicule , dans notre situation, de 
parler de partis, je dirais qu'il n'y a pas entre nous 
de communauté politique. Je me borne à dire que 
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nous ne pouvons nous regarder ni être regardés 
comme amis ; mais je fais cette déclaration sans ai- 
greur comme sans malveillance , et j'y joins des 
vœux pour votre bonheur, celui de vos frères et de 
Duport, qui ne pourra jamais me rendre indifférent 
à son sort. Je serais fâché de vous offenser , et je 
ne veux vous déplaire qu'autant qu'il le faut pour 
éclaircir nos rapports réciproques. 

Nos santés s'améliorent sensiblement, excepté 
celle de ma femme, dont le rétablissement sera 
beaucoup plus lent ; ce qui nous oblige à passer 
l'hiver dans une maison de campagne du Holstein. 
Adieu, je vous renouvelle mes excuses pour cette 
explication nécessaire, mes remerctments pour 
votre aimable lettre et mes souhaits bien sincères 
pour votre félicité. 

A M. MASCLET 

Lemkuhlen, 15 décembre 1797. 

La première gazette qui, à notre sortie deprison, 
nous soit tombée dans les mains, mon cher ami, 
nous a instruits sommairement d'une agression 
violente et inconstitutionnelle contre les deux cham- 
bres du corps législatif, et la déportation, pros- 
cription , expulsion de cent quatre-vingt-huit re- 
présentants du peuple ët deux directeurs, le tout 
sans accusation formelle et sans jugement ; de l'ex- 
clusion de quarante-neuf départements dans une 
législature qui continue à faire des lois obligatoires 
pour eux ; enfin, de la destruction de la liberté de 
la presse, et de mesures arbitraires contre les 
journalistes : bien entendu que parmi les déportés 
et les exclus nous trouvions des hommes que nous 
aimions et que nous estimions. Rappelez-vous que 
ce ne fut ni par tendresse pour la famille Bourbon, 
ni par dévotion à la royauté , ni par aveuglement 
sur les menées et les intentions aristocratiques, que 
je me sacrifiai à la doctrine de liberté que j'ai tou- 
jours professée, et que ma déclaration des droits 
n'a pas d'exceptions. Jugez donc, mon cher Masclet, 
dans quelles préventions j'arrivai à Hambourg. J'y 

9 trouvai quelques apologies du 18 fructidor; mais 
plus j'y remarquai de l'esprit, moins elles me con- 
vertirent; et ce fut aux apologies du parti contraire 
que je dus , contre leur intention , la connaissance 
des provocations, des intrigues , du détestable ton 
des sociétés qui ont pu inquiéter pour la chose pu- 
blique d'excellents citoyens, et pour eux-mêmes 
quelques directeurs. Mais quoique cet événement 

i Vojez la p. 119 de ce volume. 

commençât à s'expliquer pour moi, il ne me pa- 
raissait pas justifié. Je pensai qu'en écrivant au 
directoire actuel, mon silence sur la calomnie per- 
sonnelle à moi serait une faiblesse, mon silence sur 
les proscrits qui s'intéressaient à nous une ingrati- 
tude , mon silence sur la révolution fruclidorieone 
une approbation tacite, et que je ne pouvais parler 
de tout cela sans manquer à moi-même, en dégui- 
sant mes sentiments , ou sans manquer aux direc- 
teurs, en faisant, d'un bienfait reçu, l'occasion d'un 
procédé désagréable pour eux. Vous avouerez même 
que la délégation nationale et expresse des pouvoirs 
vient d'être bien arbitrairement dérangée, âlaisje 
suis trop patriote , trop républicain, trop recon- 
naissant, pour n'avoir pas eu le besoin , peut-être 
même surabondant , d'embrasser tout ce qui me 
tenait collé â la France, de proclamer partout mon 
républicanisme , de parler à tout le monde de mes 
obligations à ma patrie, à son gouvernement. Je 
me suis aussi promis de faire pour les proscrits 
tout ce qu'ils avaient droit d'attendre de moi, et 
plus que je n'eusse fait s'ils étaient puissants, quoi- 
que j'eusse dû, dans tous les cas , amitié, estime, 
gratitude à plusieurs d'entre eux. Tel a été, mon 
cher ami, l'effet de ce premier instinct que j'ai 
presque toujours suivi dans le cours de ma vie, et 
je ne m'en suis presque jamais repenti. 

Pardonnez-moi d'avoir, en riant de votre jolie 
citation, ri un peu aussi à vos dépens de votre sup- 
position que M*** a pris sur mes pensées et mes 
actions un empire qu'aucun être dans ce monde n'a 
jamais eu. J'ai remarqué sur le théâtre des affaires 
publiques, que si la malveillance attribue souvent 
des souffleurs aux acteurs principaux, l'amitié très- 
vive en fait tout autant. On aime mieux imputer à 
une tierce personne l'idée de son ami qu'on ne par- 
tage pas ou qu'on blâme. Je conviens qu'il est au 
moins inutile et peut-être dangereux de faire l'his- 
torien à chaque occasion, en déroulant les titres qui 
offusqueraient des hommes puissants , non Bona- 
parte, il est trop bien vêtu pour envier l'habit de 
son prochain, mais ceux dont la noblesse patrio- 
tique ne remplacerait pas l'ancienneté par l'éclat. 
Celte affectation, par exemple, était déplacée dans la 
lettre à Talleyrand , et je me suis soumis à votre 
jugement et au sien. Je crois pourtant que, s'il est 
permis magne loqui, comme l'écrivait Brutus, ce 
serait dans l'adversité plutôt que dans le succès,a 
une nation libre plutôt qu'à un despote chez qui 
tout tend au nivellement, non des droits, mais des 
âmes. Au reste, le genre de self-praise n'est pas 
le mien , quoiqu'il me semble utile, dans l'enfance 
républicaine, d'attacher à des caractères purs l'idée 
de la vraie liberté. Le victrix causa dits est, 
dites-vous, impopulaire et dangereux, lien était de 
même à Rome. Calon ne triompha point; les des- 
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potes et lès anarchistes ne haïrent personne tant 
que lui ; et les meilleurs, les plus grands citoyens 
lui reprochèrent son inflexibilité. Mais leur com- 
plaisance à eux enhardit César , et nourrit Octave ; 
l'ombre de Calon armant Brutus, fut invoquée par 
quiconque attaqua la tyrannie ou regretta la répu- 
blique. 

On peut penser qu'une autre manière d'être me 
rendrait momentanément plus utile, ou que n'étant 
plus à portée d'être utile , je ne dois songer qu'à 
moi ; mais ma nature se refuse à ces deux espèces 
de combinaisons. Je songe si peu à me conserver 
des chances , qu'en choquant le gouvernement 
républicain de mon pays, je me suis hâté de me 
couper à moi-même toute retraite vers les modifi- 
cations monarchiques, et en même temps que je 
ne veux pas acheter ma rentrée en France par la 
plus légère déviation de mes principes et de mes 
sentiments, j'avoue naturellement que dans l'État 
d'expatriation je ne puis pas être heureux. 

Après me« vingt années de vie publique dans les 
~ deux hémisphères, je ne puis plus être bon qu'à 

deux choses , l'une active , l'autre passive. Celle-ci 
ressemble beaucoup à l'état de mort, puisqu'il s'agit 
seulement de conserver un exemple irréprochable 
de la vraie doctrine de la liberté ; l'autre supposerait 
le cas où des chefs républicains, qui auraient une 
portion de puissance et auraient besoin d'y ajouter 
la plus grande portion possible de confiance natio- 
nale, voudraient poser enfin la république sur de 
justes et .solides bases, ce à quoi je contribuerais 
cordialement par mon contingent quelconque de 
bons principes et de bonne renommée, sous la con- 
dition de n'être que simple citoyen. L'espoir de ser- 
vir aussi la liberté de ma patrie serait un motif de 
plus pour conserver, dans toute son intégrité, l'es- 
pèce d'autorité morale qui tient à mon caractère 
personnel ; et si cet espoir est illusoire, comme 
c'est le seul qui puisse m'èlre approprié, je n'ai plus 
qu'à mettre en balance les avantages individuels de 
fortune ou de repos, avec l'avantage public qui peut 
encore se trouver dans mon état passif, et vous voyez 
qu'indépendamment de mes dispositions naturelles 
et invincibles, je devrais encore, par calcul, ne me 
permettre, en pareille matière, aucune complai- 
sance. 

Voilà, mon cher ami, ce que je voulais vous dire 
pour m'excuser de ce que, dans le peu que j'ai fait, 
il y a des choses que vous n'avez pas approuvées ; 
je puis m'être trompé, mais du moins n'est-ce pas, 
comme vous voyez, par humeur etjsans réflexion. 
Nous repasserons ensemble toute ma conduite et 
mes écrits depuis ma sortie d'Olmatz. L'examen ne 
sera pas long. Votre amitié craint que le gouverne- 

l Aujourd'hui roi des Français. 
2      Xéï. DU CBÎI. LAFAYETTE. 

ment soit mécontent de moi; mais si mes amis ne 
le sont pas, le reste m'intéresse beaucoup moins. 

A M. DE PUSY. 

Lemkuhlen, 20 décembre 1797. 

Avant dé vous envoyer nies notes, mon chér ami, 
je veux vous dire tout chaud la nouvelle que Mau- 
bourg me porte à l'instant. Dumouriez a vu notre 
ami de Witch, le lieutenant-colonel de Deux-Ponts, 
que vous connaissez , et qui est dans ce pays-ci ; 
il l'a prié de me raconter ce que je savais déjà, que 
le jeune d'Orléans 1 sVélant trouvé avec mon fil3 
chez le général Washington , ils avaient fait con- 
naissance et avaient été fort bien l'un pour l'autre ; 
mais ce qu'il y a de plaisant, c'est que Dumouriez, 
qui a reçu ces détails par une lettre du jeune d'Or- 
léans , a prié de Witch de m'en faire part, en ajou- 
tant qu'il était bdu que je les susse, et que c'était 
pour moi un exemple que je devais suivre, d'oublier 
les hainçs de partis. Pendant ce temps-là, on disait 
à Ploen qu'il était venu pour se battre avec moi..* 
il n'y aura ni combat, ni réconciliation. Au reste, 
Dumouriez a été à Kiel tout à fait aristocrate. 

J'ai vu sur la carte sa campagne contre le duc de 
Brunswick. V ous pouvez écrire, en toute assurance, 
que Dumouriez avait pris une bonne position, et 
qu'il y a du mérite dons son obstination à l'avoir 
gardée, lorsque l'armée des alliés était entre lui et 
Châlons; mais il est clair que, d'après l'imprudence 
avec laquelle les ennemis s'étaient enfournés, ils 
devaient perdre toutfc leur artillerie et tous leurs 
équipages *. 

Il a été publié une notice sur la vie de Sieyes qui 
mérite quelques observations. Il dit qu'au commen- 
cement de 1791, Lafayette avait des intelligences 
coupables avec le tyran, qui ne fut jamais de 
donne foi, expression bien ridicule, même dans 
la bouche de ceux qui ont voté la mort du pauvre 
Louis XVI. Sieyes , d'ailleurs, savait fort bien que 
la place du maire et du commandant général leur 
donnait des rapports nécessaires avec la coilr, il 
savait que ces rapports n'étaient pas fort intimes, 
et lui-même en avait fait l'expérience, car à cette 
époque du commencement de 1791, j'avais été 
invité chez Condorcet à des conférences où se trou- 
vaient Sieyes et Mirabeau, et dont l'objet était de 
me presser vivement de concourir à faire rapporter 
le décret de l'assemblée qui empêchait de prendre 
les ministres dans son sein, et d'engager ensuite le 

* Voyez la p. 111 de ce volume, et la p. 519 du premier. 
17 
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roi à choisir son ministère dans celte société. Quoi- 
qu'on ne m'ait pas trouvé, dit-on, suffisamment 
zélé pour leur projet, il en fut question dans une 
des visites que je devais faire aux Tuileries ; je ne 
m'y opposai point ; mais la reine, en correspon- 
dance secrète avec Mirabeau, fort lié alors avec 
Sieyes et Condorcel, fit jeter sur moi le mauvais 
succès de ce plan fort déraisonnable, puisqu'il était 
sûr que c'était en Tain que Sieyes et Mirabeau se 
flattaient d'obtenir de l'assemblée le rapport du dé- 
cret. Cette preuve , entre mille, de la baine de la 
cour contre moi, aurait dû convaincre ces messieurs 
que j'avais moins d'intelligence qu'eux-mêmes avec 
la reine, qui leur portait tous les jours ses plaintes 
secrètes contre le commandant général. Le résultat 
fut de donner de l'humeur à cette société contre 
moi. Il y en eut aussi une autre cause. Sieyes et 
Condorcet, après avoir créé contre les jacobins le 
club de 1789 , voyant que ce club avait peu de cré- 
dit , imaginèrent tout à coup d'en aller chercher 
aux jacobins, et voulurent y entraîner La Roche- 
foucauld et moi. Or nous ne crûmes pas devoir les 
accompagner dans cette démarche. 

Si l'on avait suivi la conduite populaire, frater- 
nelle et généreuse que nous proposions pour les 
pays étrangers, l'arbre de la liberté serait à présent 
établi dans toute l'Allemagne, et la révolution de 
l'Europe, retardée par les jacobins bien plus que 
par les rois , aurait été non-seulement exempte de 
souillures, mais incomparablement plus rapide. 
Ne nous lassons pas de dire que les moyens indi- 
gnes de la liberté ne font que lui nuire. On n'est 
libre que par des moyens vertueux, et on Test 
beaucoup plus tôt. Voici à présent quelques notes 1 

sur M. Bertrand de Mole vil le. 
Bonjour , mon cher ami, mille tendresses à ma- 

dame de Pusy. 

A M. DE PUSY. 

Lemkuhlen, 25 décembre 1797. 

Vous verrez par les notes ci-jointes , mon cher 
ami, que je ne vous oublie pas *. Vous allez ren- 
dre compte de notre doctrine à tous. C'est un grand 
ouvrage dans lequel tout le monde cherchera une 
solution â ces questions : que pensaient-ils ? que 
voulaient-ils ? que veulent-ils encore ? qu'ont-ils 
fait ? qu'ont-ils blâmé ? à quoi se sont-ils opposés ? 
à quoi s'opposeraient-ils, s'ils avaient un avis à don- 

1 Ce sont les notes de la p. 58 de ce Tolume. On volt qu'elles 
étalent adressées, ainsi que la plupart des autres notes de celle 
partie de l'ouvrage, â M. de Pusy, principal collaborateur dans 

ner?On n'a entendu jusqu'à présent que des aristocra- 
tes, des anglicans, des girondins, des jacobins, des 
hommes qni n'ont pensé qu'à eux, et tout au plus 
à leur parti, qui ont trouvé plus commode de s'en- 
flammer pour la monarchie ou la république, que 
de parler tout simplement liberté. Vous allez arri- 
ver. Vos principes fermes et uniformes, vos senti- 
ments doux et vertueux prouveront à tous les gens 
impartiaux que nous avons raison, aux plus exal- 
tés , s'ils sont honnêtes gens, que nous sommes 
de bonne foi, et à tous les amis de la liberté, de la 
justice et de l'ordre légal, que pour les républicains 
comme pour les monarchistes modérés, c'est à 
notre doctrine qu'il faut en revenir. 

11 me semble que, sur les explications, justifica- 
tions , et même sur tout ce qui est personnel, nous 
devons prendre le style le plus simple. Il ne faut 
point éviter de parler des individus marquants, 
Mounier, Sieyes, Dumouriez, les Lameth , etc. 
Les uns nous ont attaqués, les autres ont attaqué 
nos amis, notre conduite. Nous pouvons franche- 
ment prêter le collet à tous, morts ou vivants, car 
les morts sont représentés par leurs écrits ou par 
leurs disciples. Mais nous devons , ce me semble , 
planer au-dessus de tous les partis, supprimer soi- 
gneusement les épithètes injurieuses, haineuses , 
en rappelant sans ménagement, quoique sans hu- 
meur , les anecdotes, les expressions , les contra- 
dictions , les intrigues qui placeront chacun sous 
son véritable point de vue, sans que personne puisse 
se fâcher. On verra de grands docteurs remis sur 
les bancs... tant pis pour eux. Il faut que justice se 
fasse très-poliment des prétentions exagérées, el 
très-franchement des calomniateurs : le tout sans 
se mettre en colère et en les louant toutes les fois 
qu'ils ont mérité d'être loués. 

Si nous sommes modérés dans les expressions 
relatives à nos amis et à nos ennemis, toute la cha- 
leur possible ne doit-elle pas être déployée pour 
justifier notre doctrine, pour honorer notre portion 
de la révolution en attaquant tous les paradoxes, 
tous les mensonges, tous les crimes qui l'ont souil- 
lée ou fait méconnaître? Les amis de la liberté dans 
tous les pays vous en sauront gré; ils respireront 
en retrouvant le fil qui doit les tirer de ce labyrinthe 
où les prétendus gouvernements réguliers et le 
prétendu gouvernement républicain les ont entraî- 
nés à l'envi, et sans caresser ni flatter le peuple, en 
s'élevant avec toute l'indignation de ses vrais amis 
contre les scélérats et les intrigants qui l'ont égaré, 
en faisant sentir, par tous les moyens possibles, tout 
ce qu'il lui en a coûté de malheurs* de crimes, de 
trésors et de sang, pour n'avoir pas su exercer le 

l'entreprise historique dont nous avons parlé p. 403 du premier 
volume. 

• Voyez la note de la p. 403 du premier volume. 
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droit et remplir le devoir de résistance à l'oppres- 
sion, combien la liberté de l'Europe en a été reculée, 
en prouvant mille fois plutôt qu'une cette assertion, 
qu'il n'y a pas eu une seule injustice, un seul atten- 
tat à la liberté, qui, bien loin d'être utile à la révo- 
lution, ne lui ait été évidemment nuisible. En disant 
tout cela avec l'austérité de gens qui se tiennent 
au-dessus d'une vaine ambition, il faut que nous 
fassions la part de l'aristocratie, du royalisme ; que 
nous la fassions bonne et entière, que nous rendions 
de plus en' plus détestables les combinaisons des 
rois et de tous les ennemis de la liberté, et que 
nous remplissions le double objet de porter notre 
patrie à terminer vertueusement et solidement sa 
révolution, et de contribuer à rendre plus facile 
et plus honnête la révolution du reste de l'Europe. 

Si je me trompe, mon cher ami, tout ce que je 
connais de votre excellent travail doit produire cet 
effet. Il doit offrir des idées soulageantes à toutes 

> les âmes dont la piété n'est pas étouffée par le fana* 
tisme, à tous les aristocrates qui ne sont pas enragés 
de vengeance ; à tous les exagérés en démocratie 
qui ont pu être longtemps jacobins, sans aimer le 
crime; à tous ces citoyens paisibles qui se croient 
divisés, parce que les uns parlent république et les 
autres constitution de 91, et qui, au fond, veulent 
tous la liberté sous un gouvernement franc, mais 
contenu par les lois démocratiques, mais fortement 
organisé. Sans annoncer d'autres prétentions que 
celle de donner des fragments historiques, nous 
remplissons les objets que je viens de parcourir 
rapidement, et dont il estasses inutile de vous parler. 

Adieu, mon cher ami, pardon de tout mon grif- 
fonnage; je vous embrasse de tout mon cœur. 

A. M. éMERY: 

Lemkuhlen, 18 nivôse an vi, 
7 janvier 1798. 

 Notre captivité, ses détails et sa ter- 
minaison ont été des objets d'un tel intérêt pour 
votre cœur, mon cher Émery, que je ne pourrais 
rien ajouter d'important à ce que vous savez. S'il 
n'y eût pas eu de 18 fructidor, je ne sais où j'eusse 
dû porter mes premiers pas. Ce qu'il y a de sûr, 
c'est que je n'aurais pas fléchi sur ce que je dois à 
la conduite et à la mémoire des défenseurs de la loi, 
et qu'en même temps j'aurais conjuré mes amis de 
ne pas se laisser confondre avec les adversaires de 
la liberté républicaine. Il me semble qu'on s'est plus 
occupé d'embarrasser le gouvernement et de har- 
celer les gouvernants, que de rendre un hommage 
clair et utile aux vrais principes; que d'affermir 
enfin la chose publique sur des bases plus solides 
que ces émeutes et ces coups d'État qui ont plus de 

rapport à la politique des beys de l'Égypte, qu'à la 
doctrine de la déclaration des droits.« Notre pre- 
mière constitution garantissait ces droits; la prési- 
dence héréditaire ne faisait ni assez de mal pour 
l'abolir en 92, ni assez de bien pour la regretter à 
présent. La constitution de l'an m, malgré quelques 
défauts, vaut mieux que la notre ; et si les hommes 
ont fait tort aux constitutions républicaines, ne 
pourraient-elles pas être consolidées et popularisées 
par le suffrage de ceux dont le nom ne présente 
que des souvenirs purs et qui n'auraient eu qu'à 
suivre leurs propres inclinations? 

Telles étaient mes espérances lorsqu'en sortant de 
prison nous apprîmes la révolution fructidorienne. 
Je n'examine ici ni les motifs des vainqueurs ni les 
torts ou les maladresses des vaincus ; mais je n'ai 
jamais cru à la nécessité de l'injustice et au maintien 
de la liberté par sa violation. Le ministre Reinhardt 
fut le premier à qui je parlai sans détours de mon 
opinion sur cette mesure et de mon attachement à 
nos amis proscrits. Je ils d'ailleurs tous les autres 
actes de civisme, de dévouement à la république et 
tous ceux de reconnaissance que j'aime à répéter en 
toute occasion. 
. La gloire militaire de notre patrie et sa politique 

extérieure vont merveilleusement. Cette barrière du 
Rhin me charme; les établissements et les espérances 
de liberté batave, italienne et grecque, me parais- 
sent fort désirables ; il m'est prouvé que c'est aux 
jacobins seuls qu'il faut attribuer non-seulement la 
destruction de la liberté chez nous, mais le retard 
de son extension ailleurs ; je pense absolument avec 
Bonaparte que, pour que toute l'Europe devienne 
libre, il suffit que la France se gouverne elle-même 
par de bonnes lois. 

Je ne vous parlerai, mon cher ami, delà politique 
intérieure que par rapport à celui qui, ayant concouru 
à la révolution de son pays, regarderait comme le plus 
sacré de ses devoirs de contribuer, s'il le pouvait, à 
la fermer d'une manière vertueuse, utile et solide. 

Des pertes irréparables ont empoisonné les jouis- 
sances de sa vie. Mais de toutes les consolations, la 
plus ardemment désirée serait de rendre un grand 
service à la vraie liberté et à notre patrie avant de 
se renfermer dans l'état de retraite absolue qui con- 
vient à sa situation et à ses sentiments, et pour 
lequel une ferme française lui plairait mille fois 
mieux que l'habitation de toute autre contrée. 

A M***. 

Lemkublen, 7 janvier 1796. 
I 

Vous trouverez, j'en suis sûr, que je me suis 
montré trop républicain, et me suis aliéné beau- 
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coup de gens qui, n'ayant éprouve au nom de la 
république que des vexations et des malheurs, ont 
mis leurs espérances dans le retour d'une monar- 
chie tempérée. Il y a de la vérité dans cette remar- 
que : â quoi bon s'aliéner inutilement de bons 
citoyens auxquels on n'a pas le temps et le moyen 
d'expliquer ce que Ton veut, et comment on le veut? 
Je déclare moi-même que , quoique j'aime mieux la 
république que la monarchie , j'aime mieux la liberté 
que la république, et je suis fort loin de croire que 
la liberté existe actuellement en France; mais quel- 
ques-uns de mes amis m'ayant établi royaliste dé- 
cidé, il ne pouvait me convenir d'épouser un sen- 
timent qui n'est pas le mien. Au reste, la déclaration 
contenant toute ma doctrine, est datée du 11 juil- 
let 1789. Qu'on.assurc cela à tous les citoyens, et 
je suis content. Je crois qu'il ne peut plus y avoir 
de royalisme en France, sans de nouveaux mal- 
heurs. Ainsi mes amis les plus modérés dans leurs 
opinions doivent trouver simple que je donne à 
présent la préférence à une république dont les 
fondements sont le principal tort et qu'il faudrait 
poser sur les bases de la justice et de Tordre légal. 

Vous me gronderez aussi de n'avoir pas écrit an 
directoire ; mais l'idée de paraître abandonner des 
amis proscrits, et applaudir à des mesures que je 
désapprouve, a fermé mes yeux à toute autre con- 
sidération. 

A M. CLARKSON *. 

Lemkublen, 27 janvier 1796. 

MON CHER MONSIEUR , 

J'étais bien sûr qu'un cœur tel que le vôtre avait 
pris part à nos malheurs. Votre bonne lettre du Î5 jan- 
vier a été affectueusement reçue, et ma famille se 
joint à moi pour vous offrir le tribut de sa gratitude. 

Dans le temps où je travaillais avec vous pour 
notre cause africaine, vous avez pu juger de l'oppo- 
sition que nous rencontrions, particulièrement jle 
la part des aristocrates français et des chefs jacobilcs 
de cette époque. Je vous assurais que vous deviez 
avoir foi dans les résultats de notre doctrine libé- 
rale , et prévoir avec confiance la prompte destruc- 

t Le docteur Clarkson, un des chefs de la société anglaise des 
Amis des Noirs, écrivit au général Lafayette pour le féliciter sur 
sa délivrance; en même temps il lui annonçait avec douleur que 
le parlement avait autorisé la continuation du commerce des 
esclaves. Le général Lafayette avait connu en France cet excel- 
lent et babilc défenseur des noirs, et comme il le savait ami 
de M. Pltt, nlmi que de M. Wilberforcc, il ne lui avait pas dUsI- 

tion de la traite dés esclave*, dont je désirais l'affran- 
chissement graduel. Vous avez vu de quelle manière 
cette mesure a été depuis précipitée, et quels en 
ont été les résultats. Dieu saitdansluielles intention* 
tout cela a été conduit. L'anarchie, que nous abhor- 
rons , est le grand moyen de nos adversaires, et je 
n'ai pas besoin de vous rappeler, mon cher monsieur, 
quelques assertions que votre charité se croyait obli- 
gée de combattre. C'est au moins pour moi une con- 
solation que dans une de nos colonies, où depuis 
quelques années le système d'émancipation graduelle 
avait été introduit sur une habitation, ce qui ame- 
nait de proche en proche de plus douces habitudes, 
la révolution, parmi les noirs, n'ait pas été accom- 
pagnée des atrocités commises ailleurs. Mes .com- 
patriotes ont à présent pour mission de panser des 
blessures qu'on eût pu éviter, et d'assurer à tous 
les colons blancs et noirs la jouissance de la liberté 
et de l'ordre légal. 

Je suis ftché, d'un autre côté , 4e trouver votre 
parlement si arriéré sur cet objet. Je suis loin d'eu 
accuser la nation, je sais trop bien qu'elle est mai 
représentée ; mais je m'afflige de voir que M. Pitt, 
si régulièrement soutenu par les deux chambres 
dans toutes ses mesures, soit assez malheureux pour 
être sur ce seul point combattu, tout aussi réguliè- 
rement, par beaucoup de ses plus fidèles amis. Je 
m'abstiens, ainsi que vous, de chercher à découvrir 
dans les secrets de la Providence comment elle écar- 
tera les obstacles ; il est un moyen pourtant que 
j'appelle de mes vœux ardents, c'est une paix pro- 
chaine. Presque toutes les puissances maritimes s'y 
trouvent intéressées. Ce serait une belle réparation 
pour les calamités et les crimes de cette guerre, si 
l'on insérait dans le traité un article formel mettant 
un terme à l'infâme commerce , accélérant et 
amenant, autant que possible, la réhabilitation de 
nos frères noirs dans les droits de l'humanité ! Quel 
gouvernement chrétien oserait s'y opposer? Ce ne 
serait assurément pas celui de la république fran- 
çaise. Aucun orgueil national ne pourrait intervenir 
dans une convention qui devrait être universelle. 
Sur ce point, au moins, l'innovation ne sera pas, 
j'espère , jugée immorale ou impie, et l'interdiction 
de la plus horrible piraterie ne sera pas considérée 
comme le renversement du bon ordre. Que tous 
ceux qui ont été zélés pour celle cause, ceux même 
qui seulement voudraient le paraître, que tous, 
quelles que soient leurs croyances politiques, ou 
leurs affections nationales, s'efforcent avec une ar- 

mulé que c'était au premier ministre anglais qu'il attribuait prin- 
cipalement les désôrdres ayant pour but de souiller la révoluUon 
CrançaUe. Cette observation était nécessaire pour l'Intelligence 
de la réponse suivante. — Voyez, sur M. Clarkson , les p. 263 
et 3G0 du premier volume. 

{Note du général LafqyeUe.) 
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deur constante, de contribuer par de vigoureux 
efforts, et d'applaudir de tout leur cœur à un évé- 
nement pour lequel une occasion aussi favorable ne. 
s'était jamais présentée ! 

Adieu, mon cher monsieur, recevez l'assurance 
de mes voeux et de mes sentiments affectueux. 

A BUDAttE DE T***. 

Wlttmold, 23 mars 1798. 

Vous ne doutez pas, ma chère cousine, que je 
n'aie, dès le premier instant, donné beaucoup d'at- 
tention à votre lettre ; elle exigeait que, pour y ré- 
pondre, je ne me fiasse pas aux premiers mouve- 
ments de ma sensibilité. Ne croyez pas que je fasse 
aucun reproche** votre cœur ; ma confiance en votre 
bonté pour moi fut toujours entière ; la peine que 
j'éprouvais lorsque vous me blâmiez fut toujours 
tendre. Ce ne fut pas par hasard que, quittant pour 
lapremière fois macarrière orageuse, je choisis pour 
mon premier lieu de repos l'habitation qui réunissait 
pour vous et pour moi tant de souvenirs. Non, ma 
chère cousine, j'ai quelquefois pensé que l'opinion 
exagérée que vous avez de mon esprit, et l'attache- 
ment trèsrnaturel que vous aviez pour vos idées, 
rendaient difficile d'expliquer à vos propres yeux la 
différence de ma conduite d'avec vos vues; mais je n'ai 
pas un instant cessé de trouver dans ma connaissance 
de votre cœur de quoi me rassurer complètement 
sur la continuité de votre tendresse pour moi. Ne 
croyez pas que je sois fâché de votre recommanda 
tion de ne pas me monl rer le] que je suis ou tel que j'ai 
été; il me parait impossible que la confession com- 
plète d'un honnête homme, qui a joué un rôle con- 
sidérable et qui n'est pas un sot, puisse avoir un 
fâcheux résultat sur la postérité, plus impartiale 
lorsqu'elle est fidèlement instruite que le moins 
passionné et le moins aigri des contemporains. 

Je ne sais pourquoi vous craindriez de me fâcher 
en vous occupant démon bonheur et de ma gloire 
plutôt que de mon élévation. Le bonheur, après 
k* pertes douloureuses qui ont été les suites de la 
révolution, ne peut plus exister pour moj, et d'ail- 
leurs, où qu'on le place, s'occuper de lui c'est s'oc- 
cuper de ce qu'on préfère à tout. La gloire m'a tou- 
jours été plus chère que l'ambition ; et depuis le 
jour où, comme vous savez, je refusai d'être roya- 
lisé par Fcpée de connétable, jusqu'au 18 août où 
je refusai d'être républicanisé par Fépée de généra- 
lissime, mon élévation, si elle fut quelquefois un 
moyen de liberté publique et de gloire personnelle, 
i*e fut. jamais pour moi un objet principal. Mon am- 

. I 

bition fut toujours d'être supérieur à l'ambition, et 
vous savez que d'être honoré dans une ferme de la 
France, vraiment libre, me paraîtrait un plus 
haut degré d'élévation que si j'étais président de la 
république. 

Vous ne m'avez pas fâché non plus en me disant 
que je n'avais pas, en 1792, une seule de mes liaisons 
politiques de 1789. 1° Le fait n'est pas exact, et je 
ne connais aucun homme, étant resté dans les af- 
faires de ce temps, qui y ait conservé autant d'amis 
que moi. 2° Je vous prie de comparer les époques 
de mes brouilleries et de mes rapprochements avec 
la conduite publique de ceux qui en étaient l'objet, 
et vous reconnaîtrez que mes rapports avec les in- 
dividus ont toujours été déterminés par les prin- 
cipes politiques et moraux que j'avais hautement 
manifestés. Cette observation ne porte pas sur mes 
relations avec Mounier; nous n'étions pas du même 
avis et nous sommes restés chacun dans le nôtre; 
il a imprimé du mal de moi, je n'ai jamais dit un 
mot qui démentit l'estime et l'intérêt que j'ai pro- 
fessés pour lui dans tous les temps. La seule excep- 
tion que vous faites à l'éloignement de mes amis, 
est pour La Rochefoucauld. J'ai rendu le plus con- 
stant hommage à sa vertu, et je n'ai jamais prétendu 
sur ce point m'égaler à lui. 11 est des malheurs sur 
lesquels mes pensées solitaires sont bien cruelles. 
Vous savez que mes affections intérieures les plus 
fortes ne sont pas les plus expansives. Les person- 
nes au nom desquelles vous me parlez me furent 
bien chères. Je ne puis finir ce cruel article sans 
observer que, si nos malheurs furent le fruit d'une 
révolution à laquelle la cour et l'aristocratie ont 
elles-mêmes tant contribué , vous la désirâtes avec 
moi, vous vous en réjouîtes comme moi ; que si les 
crimes de cette révolution doivent être attribués à 
mes erreurs politiques comparées aux combinai- 
sons politiques de YOS autres amis, vous aurez pour 
contradicteurs tous les hommes qui remontent aux 
émeutes du Dauphiné, à la désobéissance des trou- 
pes , à la chaleur des communes, à l'insurrection 
de juillet; tous ceux qui, comme nous, fixent l'é- 
poque désastreuse au 10 août 1792, et ceux qui 
essayent de la fixer au 31 mai. Au milieu de ces 
opinions diverses, et en me supposant toutes les 
absurdités politiques que vous voudrez, j'ai au 
moins la consolation de penser qu'il n'y a pas eu 
dans la révolution un seul homme qui ait aussi 
constamment, aussi hardiment et souvent aussi 
fructueusement que moi,dans les premières années, 
employé ses efforts et risqué sa personne pour em- 
pêcher et prévenir les crimes de cette révolution 
que tant de partis avaient intérêt de souiller. 

Blâmez-moi ensuite de ce qu'au lieu de prendre 
dans M. de Lolme une constitution que l'on voulait 
reformer sur le point le plus essentiel, la represen- 
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lation des communes, comme, si cette réforme elle- 
même n'eût pas été une expérience, comme si l'a- 
ristocratie et la cour ne lui eussent pas opposé les 
mêmes intrigues, les mêmes obstacles qu'à la nôtre ; 
blâmez-moi, dis-je, de ce que j'ai trop favorisé les 
idées de la nation, décidée, comme vous l'obser- 
vez, en faveur des institutions les plus démocrati- 
ques avec un fantôme de roi; blâmez-moi de ce 
qu'au lieu d'attendre que notre ouvrage fût terminé 
pour extraire de ce résultat des idées du comité 
constitutionnel, la déclaration des droits , j'ai osé 
souhaiter que l'ouvrage lui-même fût fondé sur ces 
droits, et de ce qu'ayant eu toute ma vie des in- 
clinations , une réputation et des habitudes républi- 
caines , je n'ai été royalisé que par mes principes 
sur la volonté nationale, prononcée pour un roi, 
par ma prévoyance des inconvénients et des maux 
qu'entraînerait le renversement total du monarque, 
et peut-être par un sentiment d'intérêt pour sa 
situation personnelle; de ce que j'ai prévu sans 
peine que le pouvoir exécutif pourrait un jour se 
mieux organiser sans secousse et sans crimes ; de ce 
que les combinaisons secondaires m'ont paru peu 
importantes, pourvu que la déclaration des droits ne 
se trouvât pas blessée par la constitution ; ce sont 
à vos yeux des erreurs de mon esprit, mais non 
des fautes de mon cœur. J'ai pu me tromper, mais 
je n'ai trompé personne. La preuve en est que, dans 
tous mes rapports avec le roi, je n'ai pas déguisé 
mes inclinations républicaines, comme dans mes 
rapports avec les jacobins, j'ai toujours professé 
ma détermination de défendre la royauté légale. 

Je trouve dans votre lettre, ma chère cousine, 
plusieurs observations profondes et justes , appli- 
cables à ma situation ; j'y ai réfléchi, et j'y réflé- 
chirai dans toute la reconnaissance de mon cœur. 
H y en a dont je ne suis pas moins touché, mais 
qui ne me sont pas applicables, et, par exemple, 
bien loin que, pour montrer ma répugnance à toute 
tyrannie passée, présente et future, il faille dissi- 
muler ma conduite et mes sentiments; c'est, au con- 
traire, en disant tout que je puis démontrer à quel 
point je cherche à dégager les noms chers à mon 
cœur, des souillures qui les ont dépopularisés. Au 
teste, je ne suis point décidé à faire une déclara- 
tion , et je vous réponds que, si je la fais, vous ne 
me taxerez pas d'y avoir mis de la complaisance 
pour aucune sorte de gouvernement arbitraire, 
surtout pour celui de ma patrie. 

Vous n'avez pas attribué à ses véritables motifs 
ma répugnance pour les débats politiques. Mes 

1 M. Hamlllon, aide de camp du général Washington en 1777, 
membre du congrès en 1787, l'un des principaux rédacteurs dit 
Fédéraliste, fui nommé secrétaire delà trésorerie en 1789, et 
reprll,en 1797,son état d'avocat. L'année suivante 11 Tut choisi par 
Washington pour commander en second l'armée dont celui-ci de- 

idées sur quelques principes et sur Quelques de- 
voirs sont invariablement fixées. Je ne me suis ja- 
mais refusé à éclaircir les faits. Les nouvelles qui 
m'affligent quand je suis seul, me rendent impa- 
tient en présence des personnes qui ne pensent pas 
comme moi ; je l'ai toujours été d'entendre blâmer 
mon pays devant les étrangers. Il résulte de tout 
cela que la politique de société n'a plus de charmes 
pour moi. Cette disposition tient aux choses et non 
aux personnes. 

Adieu, ma chère et excellente cousine; peut-être 
trouverez-vous que ma lettre, quoique longue, ne 
répond pas complètement à La votre. Ce n'est pas 
pour éluder aucune partie de vos observations; 
mais vous m'offrez d'en causer avec moi, je l'ac- 
cepte de tout mon cœur. Mes idées détachées et 
expliquées à moitié sont quelquefois choquantes ; 
je pense que l'ensemble a du moins le mérite d'être 
bien intentionné et de n'être pas inconséquent. 

Je vous remercie tendrement et vous demande 
pardon si, dans les effusions de ma sensibilité, il 
y a quelque expression qui vous déplaît. J'en aurais 
un vif repentir. Je vous embrasse et je vous aune 
de toute la tendresse de mon cœur. 

DE M. HAMILTON 

AU GÉNÉRAL LA FAYETTE ». 

Ifcw-Tork, 28 avril 1798. 

J'ai été bien heureux, mon cher marquis, de re- 
cevoir dernièrement une lettre de vous. Elle con- 
firme ce que j'avais déjà appris de vos dispositions, 
que si vos engagements ne vous ont pas permis de 
suivre la fortune de la république française, vous 
n'avez jamais cessé de lui rester attaché. J'avoue 
franchement que mes sentiments sur ce point diffè- 
rent des vôtres : la suspension du roi et les massa- 
cres de septembre m'ont guéri de toute sympathie 
pour la révolution française; je n'ai jamais cru 
qu'on pût faire de la France une république, et je 
suis convaincu que cet essai, tant qu'il se prolon- 
gera , ne peut amener que des malheurs. 

Parmi les tristes suites de la révolution, je m'af- 
flige extrêmement des discussions qui se sont éle- 
vées entre nos patries et qui semblent jnenacer 
d'une rupture complète. Il serait inutile de remonter 

vint le généralissime, lorsque les États-Unis se préparèrent à 
repousser les hostilités de la France. En 1804, |. Hamilton suc- 
comba dans un duel avec le colonel Burr, alors vice-président du 
gouvernement américain. 
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aux causes Je l'état actuel; je dirai seulement 
que le projet d'alliance avec la Grande-Bretagne, 
dont on nous accuse, n'en fait pas partie, quoique 
nos adversaires aient cru utile à leurs vues de ré- 
pandre cette opinion en France *. Je vous donne 
cette assurance sur la foi de notre ancienne amitié. 
La suite prouvera que mon assertion est vraie. La 
base de la politique du parti auquel j'appartiens, 
est d'éviter toute liaison intime ou exclusive avec 
aucune puissance étrangère. 

Mais laissons là la politique. Le reste de ma 
lettre sera consacré à vous assurer que mon amitié 
pour vous survivra à toutes les révolutions et à 
toutes les vicissitudes. Personne plus que moi ne sent 
combien notre pays a de motifs pour vous aimer, 
souhaiter votre bonheur, et désirer d'y contribuer. 
Je ne l'aimerais pas comme je fais si sa sensibilité 
pour vous ne se montrait pas d'une manière non 
équivoque. Dans l'état actuel de nos relations avec 
la France , je ne puis vous presser de venir ici, et 
jusqu'à ce qu'un changement radical se soit opéré 
en France, je serais fâché d'apprendre que vous y 
soyez rentré. Si la prolongation d'un mauvais ordre 
de choses dans votre pays vous faisait songer à cher- 
cher ailleurs un asile permanent, vous pouvez être 
assuré de trouver en Amérique une réception ten- 
dre et cordiale. La seule chose dans laquelle nos 
partis s'accordent, c'est dans l'affection que tous 
vous portent également. 

A M. LOUIS ROMEUF. 

Wlitraold,23mai 1798. 

Je ne puis vous exprimer, mon cher ami, à quel 
point je me trouve instruit et éclairé par votre 
excellente correspondance, et combien je suis con- 
tent de tout ce que vous avez fait et dit sur nos 
affaires. Vous observez, vous agissez, et vous sen- 
tez exactement comme mon esprit et mon cœur en 
ont besoin. 

Je ne vois que trop que tous les partis comptent 
la liberté pour rien, que l'énergie civique est per- 
due , que le peuple est méprisé et ne s'en embarrasse 
point, que puissance et rapine pour les uns, repos 
et frivolité pour les autres, sont les seuls objets des 
vœux et de l'attention. Aristocrates, royalistes, pa- 
triotes , jacobins passent tour à tour dans la balance 
arbitraire du gouvernement ; le républicanisme et 
le royalisme sont encore des mots de ralliement, 
mais la liberté est usée pour tout le monde. Le 
nouvel ordre de choses est à présent généralement 

i Voyez la p. 123 de ce volume. 
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apprécié en Europe. La destruction de la liberté de 
la presse y a beaucoup contribué, parce que ce sont 
les écrivains qui forment l'opinion ; la représenta- 
tion nationale des Français est devenue un sujet de 
plaisanterie ; leur conduite en Suisse alarme les 
Allemands. Vous avez déjà pu voir la dégradation de 
l'opinion publique en pays étranger sur notre liberté ; 
ses progrès me font un véritable mal ; le peu de 
patriotes, de gens de lettres que je vois ou avec les- 
quels j'ai quelques rapports, ont pris tout naturelle- 
ment un ton si différent sur la politique intérieure 
de la France, que, sans qu'ils cherchent à criti- 
quer , on voit seulement que notre patrie ne ré- 
veille en eux aucune des idées qu'on a sur un pays 
libre. — J'avoue qu'ils ont raison, et néanmoins 
je m'en sens aussi choqué que si je n'étais pas de 
leur. avis. 

Ne parlons donc pas de liberté, de morale, et de 
tous les sentiments qui ne sont plus même nomi- 
nalement à l'ordre du jour; mais il me parait évident 
que les deux sections de nos concitoyens qui 
cherchent, les uns la puissance, les autres le repos, 
ne se conduisent pas de manière à s'assurer l'une et 
l'autre. Le repos a besoin d'être consolidé, car ce 
n'est pas le repos qu'une servitude agitée ; la puis- 
sance a besoin d'être consacrée, car, au milieu des 
haines contre-révolutionnaires, patriotiques et jaco- 
bines qui conspirent contre les gouvernants, il est 
possible que le système actuel se soutienne long- 
temps, mais il est probable que le pouvoir changera 
souvent de mains, jusqu'à ce qu'un parti armé de 
la force ait le bon esprit de s'appuyér de l'opinion, 
et de fixer la chose publique et son existence parti- 
culière sur des bases légales, nationales et durables. 

Lorsqu'on est contrarié dans ses vœux par l'inté- 
rêt d'autrui et par les efforts qui en sont la suite, il 
est tout simple de combattre ou de patienter ; mais 
rien n'est plus désagréable que de trouver des oppo- 
sitions manifestement contraires à l'intérêt de ceux 
qui les font. 

Il était possible après le 9 thermidor et avant le 
18 fructidor de faire un bien solide. Le nom des 
chefs fut dans le premier cas un obstacle presque 
insurmontable ; vous savez par quelles fautes on a 
gâté la seconde circonstance. Les gouvernants au- 
raient dans ce moment une occasion de rétablir la 
liberté, de faire oublier leurs torts, de consolider 
tout ce qu'ils craignent de perdre. Je sais que l'ex- 
périence de l'année passée a dû les inquiéter ; mais 
les circonstances ne sont pas les mêmes, et la sortie 
des prisonniers d'Olmutz y apporte quelque chan- 
gement. Nos intentions, nos sentiments, nos prin- 
cipes sont tellement connus, qu'en nous déclarant 
sur les hommes et sur les mesures, nous n'avons de 
ménagements à garder qu'avec notre conscience ; et 
sans mettre à notre influence personnelle plus de 

Digitized by 



156 CORRESPONDANCE. — 1798. 

valeur qu'elle n'en a, il est bien sûr que trois ci- 
toyens ne sont pas un nombre indifférent dans un 
pays et dans un temps où il est difficile d'en trouver 
une douzaine qui préfèrent de bonne foi des com- 
binaisons patriotiques à des combinaisons ambi- 
tieuses et la religion pure de la liberté aux con- 
templations et aux minuties de l'égoïsme. 

Quoi qu'il en soit, puisqu'il s'agit de moi dans 
celte lettre, il faut bien que je m'y compte pour 
quelque chose, et je dis que, pour peu que mes 
compatriotes aient conservé quelque souvenir de 
moi, mon caractère inspire assez de confiance, et 
mon nom rappelle assez de popularité pour que je 
puisse ne pas être inutile à la consolidation Iran-» 
quille et bénévole d'un ordre de choses libre et hon- 
nête, qui assurerait à moi la satisfaction d'avoir 
servi ma patrie et la liberté générale qui dépend de 
la nôtre, aux puissances du jour l'affermissement, 
la prolongation de cette puissance accompagnée de 
tous les avantages qu'elles recherchent aujourd'hui 
par des moyens arbitraires, et des avantages d'exis- 
tence morale qu'elles ne peuvent recouvrer qu'en 
reprenant la route de la liberté et dp la justice. Cela 
sera fait tôt ou tard par eux ou par d'autres. Mieux 
vaut, pour notre pays et pour eux-mêmes, qu'ils en 
aient le mérite et le profit ; car les ajournements ne 
font que rendre la république odieuse, et leurs in- 
dividus de moins en moins populaires. Il y a, dites- 
vous et disent leurs partisans, deux obstacles à ma 
rentrée r l'un, que l'on veut encore servir la répu- 
blique par des moyens contraires a la liberté. Il suffit, 
pour se passer-de ce terrible et dangereux système* 
que l'on fortifie le parti de la république sans que 
l'augmentation du nombre des républicains nuise aux 
intérêts personnels des hommes qui ne sont oppres- 
seurs aujourd'hui que par la crainte d'être opprimés 
demain. Je m'honore de convenir que , pour de^ des- 
potes de tout genre et de toute dénomination, je suis 
mauvais voisin ; mais il n'est pas un seul Français qui 
concourût plus volontiers, et à meilleur marché que 
moi, à l'établissement, au maintien d'un gouverne- 
ment libre, à la satisfaction personnelle des gou- 
vernants. Le second obstacle est l'idée que je 
convoiterais des places et du pouvoir. Ceux qui me 
connaissent comme vous savent que la seule existence 
que j'ambitionne, et qu'on ne peut pas m'ôter, est 
tout à fait à part des ambitions de ce genre. Ceux 
qui connaissent mes vues et mes désirs doivent être 
bien convaincus que les services que je voudrais 
rendre à ma patrie sont de nature à s'amalgamer à 
la manière de vivre qui convient à ma position, à 
ma femme, à toute ma famille et à moi-même, 
c'est-à-dire à un établissement tranquille et philoso- 
phique dans une bonne ferme assez éloignée de la 
capitale pour n'être pas importuné dans ma solitude 
et n'y voir que mes intimes amis. Us doivent être 

convaincus que si je souhaite voir Ici citoyens <jiie 
j'aime et j'estime le plus associés aux moyens de ser- 
vir activement leur patrie, je ne crois pas que cet 
état durable d'activité me convienne à moi, et je 
crois même que je puis être plus utile par mes opi- 
nions et mon exemple dans la retraite que par un 
rôle plus actif. Enfin, il suffit d'avoir la plus légère 
idée de mon caractère pour être bien sûr que, lorsque 
j'aurais déclaré positivement que je ne veux pas 
quelque chose, ce ne seraient pas les vicissitudes 
du moment qui me détourneraient de mes engage- 
ments avec moi-même et avec les autres. 

Vous me parlez, et il est question partout d'ttn 
projet de changement dans la constitution d'après 
lequel les directeurs seraient plus longtemps en 
place, et passeraient ensuite au conseil des Anciens 
qui seraient eux-mêmes élus pour un temps beau- 
coup plus, long, tandis qu'on ferait un amendement 
du même genre au conseil des Cinq-Cents. La der- 
nière partie me parait défectueuse, et si Ton ne 
veut avoir d'élections que tous les trois ans, j'aime- 
rais mieux que cette chambre de représentants Be 
renouvelât pour lors en entier, car il faut que cette 
branche de la législature soit la portion la plus dé- 
mocratique du syslème.Quantau conseil des Ancien», 
au directoire, je ne vois aucun Inconvénient, je 
vois même des avantages à lui donner plus de stabi- 
lité ; et le renouvellement par tiers, qui m'a tou- 
jours paru un défaut dans le conseil des Cinq-Cents, 
me semble une combinaison utile pour celui des 
Anciens. Au reste, il faut convenir que l'organisa- 
tion représentative des sociétés n'a pas été soumise 
à des expériences assez nombreuses, ni assez sin- 
cères , pour qu'un homme de bonne foi puisse avoir 
à cet égard des idées certaines sur les modifications 
secondaires. Ce qu'il y a d'indubitable, c'est que la 
constitution doit garantir, et par conséquent ne 
doit pas violer la déclaration des droits j c'est que le 
gouvernement doit avoir toute la force nécessaire 
pour en maintenir l'exercice sans pouvoir y porter 
impunément atteinte ; qu'il doit y avoir dans le pou- 
voir exécutif beaucoup d'énergie, dans lepouvor 
judiciaire beaucoup d'indépendance, dans leconseï 
des Anciens beaucoup de maturité, dans celui es 
Cinq Cents beaucoup de démocratie. J'ajouterai q^ 
l'hérédité, bien loin d'être nécessaire, serait pré- 
sent aussi nuisible dans l'application qu'étrange an 
le principe. Ces bases étant posées, et en convenu 
que la constitution de l'an m est beaucoup meil- 
leure que celle de 89, et que son principal dera 
est d'avoir été violée, je ne crois pas que ■« 
citoyens doivent répugner à aucune ni»""^ ^ 
républicaine qui assurerait la liberté, l'éga 1 ^ 
l'ordre public ; je crois que le droit de faire ces ^ 
difications appartient imprescriptiblement ^ 
tion ; et je pense de plus que, si les deux sor e. 
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constitutionnels qui peuvent se réunir pour le bien 
public formaient une coalition sincère contre les 
jacobins, les aristocrates et les royalistes, il serait 
utile, et ils devraient s'empresser d'y encourager 
les gouvernants actuels, non par augmentation de 
pouvoir, puisqu'ils sont toujours tout-puissants, 
mais par toutes les dispositions constitutionnelles 
qui leur assureraient une plus longue jouissance de 
l'autorité, suivie d'une existence où ils trouveraient 
à la fois dignité et sûreté. 

Au reste, je ne parle point de ce bruit public 
par aucune envie qu'il s'accomplisse, ni en consé- 
quence d'aucune réflexion de ma part sur les 
moyens d'y arriver légalement ; mais seulement 
pour vous dire que, dans le cas où les dépositaires 
actuels de l'autorité trouveraient utile à l'intérêt pu- 
blic ou à leur intérêt personnel, de proposer à la 
nation la réforme de quelques points de la consti- 
tution , pourvu que celle-ci restât représentative, 
républicaine, et conforme aux principes de la 
déclaration des droits, toutes les modifications se- 
condaires seraient, selon moi, beaucoup moins 
importantes que le rétablissement de la liberté , et 
l'union de la majorité des citoyens sous un gouver- 
nement légal ; car, à moins que le gouvernement ne 
prenne volontairement un grand parti, ou n'y soit 
forcé par des mesures dont je ne vois aucun élé- 
ment , il n'y aura de longtemps en France ni légalité, 
ni majorité, ni liberté. On tournera continuelle- 
ment dans le cercle vicieux du despotisme nécessité 
par Je despotisme ; on brouillera les idées , et Ton 
aliénera de plus en plus les cœurs de tous les par- 
tis en bornant la politique intérieure à des fusillades 
d'émigrés, des expulsions de terroristes, ou des 
embastillements de patriotes ; en croyant mettre 
les scellés sur l'opinion publique en même temps 
que sur les presses, on ôtera de la liberté des 
républicains tout Français qui ne veut pas une ré- 
publique arbitraire, et l'on en fera des royalistes 
malgré eux, comme on persuadait dans notre dépar- 
tement aux paysans qu'ils étaient des aristocrates ; 
tandis que je suis convaincu qu'il est de l'intérêt 
des gouvernants, qu'il est de notre devoir de 
concourir à tout ce qui réparerait les maux de la 
révolution , rectifierait les injustices, nommément 
les dernières vexations, et qu'on en saurait gré 
comme si c'étaient des bienfaits. Je suis aussi con- 
vaincu qu'il est encore temps de rapprocher les 
hommes qui jouissent du pouvoir et les hommes 
qui jouissent de la confiance publique ; que c'est le 
seul moyen qu'aient les directeurs de conserver ce 
qui leur plait dans la situation à laquelle ils se 
trouvent élevés, et de se délivrer de ce qui, malgré 
cette situation, est pour eux quelquefois dange- 
reux , et toujours pénible ; je suis convaincu que, 
puisque la nation n'a pas eu l'énergie de maintenir 

2      «ES. DU GÉfï. LAFATETTE. 

ses droits, on doit se prêter à toute composition 
qui les lui rendrait, sans acception de personnes ; 
et, quant à moi, si j'étais à portée d'y influer, je 
sacrifierais tout à cette idée, excepté mes principes, 
mes amis, et la mémoire des morts. 

Si cette lettre devait être lue par des adversaires, 
et même par des indifférents, je sentirais l'inconve- 
nance de supposer des arrangements auxquels per- 
sonne ne pense, d'offrir une influence dont personne 
ne veut, de me donner une importance que je n'ai 
point. Mais cependant, puisque le directoire en met 
à mon éloignement ; puisque non-seulement des 
ennemis, mais plusieurs amis même, croient que 
ma rentrée immédiate pourrait donner des inquié- 
tudes fondées ; puisqu'il est une doctrine, fort 
négligée à présent, mais dont les sectateurs ne m'ont 
pas oublié ; il doit m'étre permis de croire qu'il 
importe non-seulement au public, mais aux gou- 
vernants eux-mêmes, de se rapprocher de cette 
pure doctrine de la liberté, et de dire que, dans 
tout ce qui ne lui est pas contraire , je puis servir 
plus utilement ma patrie en dedans qu'au dehors. 
En un mot si, dans le mouvement intérieur de la 
France, et dans le mouvement général de l'Europe, 
je dois, moi, me confiner dans un coin d'Etat 
despotique, ou me transporter dans un autre 
hémisphère , il faut du moins que j'aie la consola- 
tion de causer avec mes amis sur les chances de 
fermer palriotiquement le cercle révolutionnaire, 
et que je leur dise ce que je me dis tous les jours à 
moi-même, qu'il n'y a pas un moyen honnête quel- 
conque d'y contribuer, depuis le plus hardi jus- 
qu'au moins signifiant, auquel je ne sois prêt à 
me livrer, dussé-je n'avoir qu'une infiniment petite 
part au succès et pourvu qu'elle me parût y être 
nécessaire, dussé-je enfin mourir une heure après 
avoir rendu à ma patrie un genre de service auquel 
je me croirais particulièrement appelé. 

Je ne vous parle ici que de moi, mon cher ami, 
parce qu'après avoir reçu de vos nouvelles, je vous 
écrirai une lettre relative à vous, et à votre situation 
présente et future, dont mon cœur est sans cesse 
occupé avec toute la tendresse de l'amitié qui l'unit 
à vous, mon cher Louis , et qui l'animera jusqu'à 
son dernier soupir. 

A M. MASCLET. 

mu mold Juillet 1798. 

 Au milieu des réflexions que je fais sans 
amertume, mais avec une profonde tristesse, je 
trouve une consolation bien douce dans le tableau 

18 

Digitized by 



CORRESPONDANCE. — 1798. 158 

que TOUS me tracez de la prospérité intérieure qui, 
à plusieurs égards, a suivi l'impulsion que la révo- 
lution lui avait d'abord donnée. Que serait-elle à 
présent si tant de maux , de folies et de dilapida- 
tions n'en avaient pas arrêté la marche? que de- 
viendrait-elle d'ici à peu d'années si l'on voyait 
complètement s'établir la confiance et la liberté ? 
Celles-ci décupleraient les fruits des premières se- 
mences que le jacobinisme n'a pu extirper du sol 
réalablementconquis par nous, sur l'aristocratie 
de toutes les espèces, et sur la bureaucratie royale. 

Ne nous aveuglons cependant pas sur le degré 
de cette prospérité. Le prix des effets nationaux et 
des terres patrimoniales, la nullité de toute hypo- 
thèque française aux yeux des étrangers , l'intérêt 
de l'argent, prouvent que l'ajournement de la 
liberté et de la justice est aussi celui de la fortune 
publique , et, en économie comme en politique , 
l'effet d'une suspension ne se borne pas au temps 
qu'elle dure. Ces produits delà terreur passée et de 
la crainte actuelle , n'appartiennent point aux pre- 
mières années de la révolution ; ils sont insépa- 
rables d'un système inquiétant et arbitraire. Com- 
ment voulez-vous de la sécurité quand on proclame 
que l'injustice est à l'ordre du jour ? Comment 
voulez-vous des lumières , et des lumières utiles, 
quand toute discussion est interdite par la police , 
toute moralité méprisée parle gouvernement?Com- 
ment pouvez-vous dire que l'institution existe, 
qu'elle est solide, lorsque tous les principes fon- 
damentaux, lorsque l'esprit et la lettre de cette 
institution, toutes les conséquences qui en déri- 
vent , sont journellement foulés aux pieds par 
ceux qui s'en déclarent exclusivement les gardiens ? 
Ceux-ci, au lieu de dire : Nous commençons mal 
afin de finir bien, seraient plus sincères en avouant 
qu'ils vivent au jour le jour, parce que, ne pou- 
vant se lier ni au parti royaliste , ni au parti jaco- 
bin , et étant dégoûtés plus que jamais du parti 
national, qui a eu des torts récents envers eux, 
ils ne savent comment concilier les institutions dé- 
mocratiques , représentatives et libérales, avec le 
despotisme dont ils croient que des chefs impopu- 
laires ont besoin, pour défendre contre tous les 
partis ces mêmes institutions auxquelles, au mo- 
ment même où ils les violent, leur propre existence 
est attachée. 

Et ne pensez pas que j'aie la niaiserie de supposer 
que l'on puisse tout vaincre, tout sauver, tout 
persuader, en se bornant à la proclamation des 
droits de l'homme. Non, je crois qu'il faut une 
police active, un gouvernement vigoureux, des 
lois sévères et sévèrement exécutées ; mais si l'on 
veut fonder une république, il faut que ces lois 
soient justes et que l'exécution en soit impertur- 
bable. Je conviens que de notre temps il y eut trop 

de douceur et d'impunité ; et cependant H ne fout 
pas comparer nos difficultés sous un pouvoir exé- 
cutif , dont l'inertie était malveillante, avec la 
situation plus avantageuse d'un directoire, plus 
intéressé que qui que ce soit à réprimer les factions. 
Je ne pense pas que le gouvernement doive mettre 
de côté l'expérience qu'il a acquise , abandonner à 
ses ennemis la tactique dont ils se servent contre 
lui, et se mettre lui-même à la merci de ses adver- 
saires, ou même des indifférents; mais je suis con- 
vaincu que la balance qu'il prétend tenir vacillera 
toujours dans ses mains jusqu'à ce qu'il l'ait posée 
sur une base réellement constitutionnelle de liberté 
et de justice ; que rien n'encourage et ne fortifie 
davantage les factieux qu'un système incertain de 
réactions, un mélange d'actes d'indulgence achetés 
par l'intrigue, et d'actes de tyrannie commandés 
par la haine ou la peur, par un mécontentement 
général, et une méfiance réciproque entre les gou- 
vernants et les gouvernés ; je crois que les uns et 
les autres doivent consolider leur sûreté mutuelle, 
et que , pourvu que la tactique des premiers s'ar- 
rête enfin au point où le despotisme et l'iniquité 
commencent, ils trouveront dans les bons citoyens 
le seul appui solide qu'un gouvernement républi- 
cain puisse se donner. 

Il faut avouer, mon cher ami, que de part et 
d'autre les préliminaires de fructidor n'ont pas été 
encourageants. Quelque décidée que soit ma désap- 
probation des attentats de cette journée et des me- 
sures qui en ont été la suite, je conviens que les 
renseignements successifs que je reçois me prouvent 
qu'indépendamment des conspirateurs, le directoire 
n'a pas trouvé dans la plupart des patriotes influents 
les dispositions et l'énergie propres à le rassurer. 
Quelques-uns, mais en trop petit nombre, ont lâché 
de combattre la pitoyable magie des salons. Je re- 
grette que ceux-là ne se soient pas expliqués plus 
nettement à la tribune, sur les principes, les faits, 
les sentiments, et les intentions, de manière à tout 
dire sans détour, et à prononcer leur opposition a 
tous les ennemis de la constitution républicaine et 
jurée, en donnant assistance sincère et autant de 
considération qu'il était possible, aux gouvernants 
qu'ils avaient trouvés là, pourvu que ceux-ci les 
aidassent cordialement à faire respecter et aimer la 
république, que tous avaient le devoir de maintenir. 

Le gouvernement est aujourd'hui bien loin de ces 
intentions concilialoires et libérales, et soit que les 
royalistes ou les jacobins prennent le dessus, sa 
méfiance actuelle, fût-elle justifiée par des circon- 
stances antérieures, pourra lui être individuellement 
nuisible. Je crois, au contraire, que la république 
et eux-mêmes n'auraient rien à craindre et auraieut 
beaucoup à gagner à l'adoption d'un plan fort diffé- 
rent de toute réaction, puisqu'il réunirait les répu- 
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blicains de cœur, les républicains d'intérêt, les 
républicains de devoir dans une route de liberté, 
d'égalité et de justice, que la grande masse du peu- 
ple français, dont le nom est traité avec tant de 
mépris par les partisans de l'oppression provisoire, 
regarderait bientôt comme la seule route du bon- 
heur. 

Mais, comme les hommes qui ont le pouvoir ne 
renonceront à leur système que lorsqu'ils s'y croi- 
ront personnellement intéressés, et comme ce mo- 
ment, qui ne dépend pas de nous, doit venir tôt on 
tard, il me suffit de vous dire que ma manière de 
considérer notre situation publique n'est point 
ebangée, et j'en reviens à ma situation personnelle. 

On parle de brouillerie avec le Danemark; quel 
est le pays neutre on je pourrais alors me retirer? 
quelle est la république alliée où je puis espérer du 
repos? Il me semble que votre ancienne idée de 
Hollande serait dans ce cas préférable à toute autre. 
Je sais qu'on m'y verrait avec bienveillance ; Mau- 
bourg et moi y vivrions très-frugalement dans une 
solitude écartée; nous serions moins éloignés de 
nos familles, qui, après avoir terminé leurs affaires, 
viendraient nous y joindre ; nous aurions plus sou- 
vent et plus sûrement des nouvelles de nos amis, et 
notre cher Masclet viendrait peut-être nous y em- 
brasser. 

Voilà donc lord Cornwallis occupé à conquérir et 
pacifier l'Irlande comme autrefois l'Amérique? Le 
choix de Kilmaine pour commander sur nos côtes 
annonce un projet de secours à ses compatriotes. II 
serait important de leur inspirer de la confiance, et 
surtout de la justifier. Nous venons d'apprendre la 
prise de Malte. Après de vives anxiétés sur le sort de 
notre armée flottante, elle est à présent en sûreté, 
et nous devons espérer de grandes choses. 

Adieu, mon cher Masclet, je neveux pas entamer 
une autre page ; je sens que je ne finirais pas. 

A M. HAMILTON. 

WUtmold, U août 1798. 

Votre lettre du 28 avril m'est heureusement par- 
venue , mon cher Hamilton ; vous me parlez avec 
une touchante amitié, de la bienveillante réception 
qui m'attend en Amérique ; mais vous ne pouvez, 
dites-vous, me presser de hâter mon départ, dans 
les circonstances actuelles. Vraiment, mon cher 
ami, c'est bien contre mes désirs que j'ai été forcé 
de le différer si longtemps. Aussitôt après ma déli- 
vrance, j'aurais voulu aller à bord; mais il était 
impossible que ma femme s'embarquât dans l'état 

où elle se trouvait, et je ne pouvais me résoudre à 
la quitter. J'ai été retenu jusqu'au moment où elle 
a pu entreprendre un voyage en France, nécessaire 
â ses affaires. J'attends de ses nouvelles; puissé-je 
en recevoir aussi qui me donnent l'espoir d'une ré- 
conciliation entre les États-Unis et le gouvernement 
français! 

Vous savez que si mon attachement à mon pays 
natal n'est pas altéré, les mesures des gouvernants 
répugnent en général à mes sentiments ; et malgré 
les obligations que j'ai à quelques-uns d'eux, pour 
ma délivrance, je ne puis être considéré comme 
leur ami personnel. Vous savez aussi que l'indé- 
pendance, la dignité, le bonheur des États-Unis me 
sont plus chers qu'à personne ; mon opinion devrait 
donc avoir quelque poids auprès de vous. Or, je 
crois être assuré, autant que j'en puis juger à 
la distance où je suis, des meilleures dispositions 
où se trouve à cet égard le directoire. —- Dans cette 
hypothèse, mon cher ami, au moment où aucune 
puissance du continent européen ne peut résister à 
la république française, je crois très-conforme à 
l'honneur et à l'intérêt des États-Unis de faire la 
moitié du chemin, pour arriver à une réconciliation. 
Jamais, et encore moins depuis vos déclarations, je 
ne serai assez injuste envers quelques-uns de mes 
meilleurs amis, pour supposer que l'esprit de parti, 
des préventions ou des rancunes particulières, 
puissent dans cette grave circonstance influencer 
leur conduite. Que l'Amérique, lorsqu'elle est ou- 
tragée, maintienne sa dignité et ses droits; mais si 
une ancienne alliée, qui n'a pas de prétentions à 
regretter ni à faire valoir, veut se rapprocher d'elle, 
j'ai la confiance que les deux partis qui divisent 
le pays se réuniront pour effectuer une réconcilia- 
tion. 

Puisque vous m'avez parlé de la différence de nos 
opinions sur la révolution européenne, je remon- 
terai au temps où, suivant ce que je vous avais sou- 
vent prédit, je me suis engagé dans la lutte jus- 
qu'au 10 août, lorsque, malgré les offres d'une 
faction puissante, j'ai cru de mon devoir de résister 
ou de tomber, en restant toujours fidèle à mon ser- 
ment constitutionnel. 

L'amour passionné de la liberté qui m'a conduit 
en Amérique, me disposait naturellement à adopter 
son système démocratique et républicain. En res- 
tant pénétré de tous les dangers d'une royauté et 
d'une aristocratie anglaises, je reconnaissais aussi 
les défauts de nos premières expériences ; j'en avais 
conclu que la science de l'organisation sociale n'avait 
pas été suffisamment étudiée, et je souhaitais qu'il 
pûty avoir une épreuve universelle.—Les premiers 
principes cependant me paraissaient indubitables. 
Cette doctrine fondamentale des droits de l'homme 
et du citoyen, réduite à ce que je croyais nécessaire 
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et suffisant, fut proclamée par moi, et après le triom- 
phe national du 14 juillet 1789, une milice civique 
fut instituée pour se mesurer contre les armées 
permanentes de l'Europe. 

Bientôt après, tous les abus anciens, toutes les 
prétentions héréditaires disparurent. Cependant 
une présidence héréditaire du pouvoir exécutif fut 
établie dans la famille royale; et cette décision était 
si conforme à la volonté du peuple, à l'opinion de 
ses représentants, et aux circonstances d'alors, 
qu'au mois de juin 1791, la presque unanimité de 
notre assemblée constituante, quelque mécontente 
qu'elle fût du roi, aima mieux le replacer sur le 
trône constitutionnel que de compléter l'établisse- 
ment du gouvernement républicain. L'étendue de 
la prérogative anglaise fut jugée inadmissible, par- 
ticulièrement à cause de notre situation militaire. 
Si on croyait ne pouvoir qualifier de monarchie une 
constitution telle que la nôtre, ou si elle devait gra- 
duellement conduire à l'adoption d'un gouverne- 
ment entièrement électif, on jugeait cet inconvénient 
moins fâcheux que celui des usurpations sur le droit 
de la souveraineté nationale ou sur la liberté des 
citoyens. C'est d'après cette manière de voir qu'au 
milieu des orages populaires, des intrigues des fac- 
tions, des machinations étrangères, une constitu- 
tion a été librement discutée et adoptée par la na- 
tion. Elle avait à la vérité des défauts, mais elle ne 
contenait rien de contraire aux droits des hommes, 
et elle renfermait des moyens légaux et faciles d'a- 
roélioratious. 

C'est contre cette constitution «que les vieux gou- 
vernements se sont coalisés; c'est â eux autant 
qu'aux jacobins qu'on doit attribuer son renverse- 
ment. — Jusqu'alors les excès, trop souvent im- 
punis, n'avaient pas été officiels; lorsque l'anarchie 
et l'assassinat eurent abattu le patriotisme honnête, 
les rois eurent la satisfaction de voir s'éteindre tout 
désir d'imitation en Europe. 

Leurs espérances de conquêtes furent cependant 
désappointées ; les gardes nationales désarmées à 
l'intérieur, coururent aux frontières et combattirent 
avec une force irrésistible pour l'indépendance na- 
tionale. Pendant trois ans, la république n'a été en 
France qu'un nom souillé par une extravagante et 
sanguinaire tyrannie. A ces malheurs succéda l'éta- 
blissement d'une constitution, celle qui a été violée 
au 18 fructidor. Je ne prétends pas que la France 
jouisse à présent de la liberté; mais, quoique la pre- 
mière constitution et celle de l'an m, préférable 
sous plusieurs rapports (en particulier par l'établis- 
sement de deux chambres ), ne soient considérées 
par moi que comme des objets secondaires com- 
parés à l'importance de la doctrine fondamentale, 
je suis persuadé que la liberté peut être consolidée 
en France et dans les autres pays sur la base de 

gouvernements électifs plutôt que sur celle des pré* 
sidences héréditaires. Cette opinion n'est pas seule- 
ment le résultat de mes inclinations républicaines, 
elle tient aussi à la situation des hommes et des 
choses ; elle a été même adoptée par beaucoup de 
patriotes monarchistes, qui trouvent que la résur- 
rection de la monarchie française, lorsqu'il s'agirait 
de déterminer le choix et les pouvoirs d'un roi, cau- 
serait plus de troubles qu'elle n'aurait d'avantages. 

Comment, dans cette situation, moi le vieil ami 
des principes américains, ne reconnaltrais-je pas 
avec joie qu'il serait impolitique de rétablir une 
magistrature héréditaire, dont la destruction avait 
été illégale, mais dont je n'ai jamais souhaité l'éter- 
nité? Pourquoi n'espérerais-je pas que des gouver- 
nements électifs, avec des différences de formes et 
une similitude de principes, pourront être assez 
bien combinés pour assurer l'établissement d'une 
vertueuse liberté? Est-il donc indispensable, pour 
être libre, d'avoir un roi? Cette obligation serait-elle 
attachée nécessairement à un territoire vaste et 
peuplé? Je ne le pense pas ; et, jusqu'à ce que l'expé- 
rience ait été tentée, je trouverai qu'il vaut mieux 
suivre les principes américains que de nous mettre 
à la mode anglaise. 

Mais c'est trop parler politique, mon cher Hamil- 
ton ; je n'ai pas la prétention de croire que, sur un 
pareil sujet, des amis qui ont une opinion arrêtée 
puissent se persuader l'un l'autre. J'ai voulu seule- 
ment vous montrer les motifs de ma conduite. 

Je vous remercie bien tendrement de la manière 
vive et affectueuse dont vous exprimez les bienveil- 
lantes dispositions de l'Amérique en nia faveur, et 
vos propres sentiments. Je suis pénétré de mes 
obligations envers ce pays bien-aimé, dont je serai 
toujours prêt à payer de ma vie la prospérité. Je suis 
heureux et fier des sentiments que ses vertueux et 
constants citoyens m'ont conservés, de ceux de mes 
plus intimes compagnons, des vôtres particulière- 
ment, mon cher Hamilton. J'espère que vous êtes 
assuré que notre ancienne amitié n'a souffert dans 
mon cœur aucune diminution, et que depuis les 
premiers instants où s'est formée notre union fra- 
ternelle, jusqu'au dernier moment de ma vie, je 
serai pour toujours votre ami bien tendre. 

AU GÉNÉRAL WASHINGTON. 

WIttmold, 20 avril 1798. 

MON CHER GéNéRAL, 

Quelque incertain que je sois sur le sort de mes 
lettres, je suis heureux de toutes les occasions qui 
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se présentent de TOUS donner de mes nouvelles, et, 
quoique les sentiments qui depuis ma jeunesse ont 
animé mon cœur n'aient pas besoin de vous être 
rappelés, je trouverai à vous les exprimer, tant que 
je serai bien involontairement loin de vous, une con- 
solation aussi douce qu'elle m'est nécessaire. J'ai 
pris soin de vous tenir au courant de tous mes inté- 
rêts de famille, et il suffit aujourd'hui de vous dire 
que ma femme, après avoir été fort malade ce prin- 
temps, est assez bien rétablie pour nous quitter, et 
faire une course indispensable en France ; ses deux 
filles et son gendre l'ont accompagnée ; l'aînée res- 
tera en Hollande avec son mari, Charles Maubourg. 
Je suis ici avec George, dans une propriété iqui 
appartient à ma tante, madame de Tessé, et nous y 
attendons avec inquiétude les nouvelles de la chère 
voyageuse. 

Il m'a semblé, par une lettre d'Hamtyon, où il 
parle bien affectueusement de mon projet de départ 
pour l'Amérique, qu'il craignait que la malheureuse 
dissension entre les deux républiques n'amenât 
quelques inconvénients pour moi. Il est inutile dans 
ce moment de discuter cette opinion, puisqu'il m'est 
impossible, avant d'avoir des nouvelles de la santé 
et des affaires de ma femme ^ d'entreprendre un 
voyage où bientôt peut-être elle pourrait nous 
accompagner mon fils et moi. 

Vous savez trop bien, mon cher général, que l'af- 
fection, le devoir, la convenance, m'indiquent les 
rivages bien-aimés de l'Amérique comme le lieu 
naturel où je dois fixer ma retraite, pour qu'il ne 
soit pas superflu de vous dire que tous ces délais 
me sont fort pénibles; mais je compte sur vous pour 
expliquer â mes amis, lorsque l'occasion se présente, 
les raisons qui, d'un mois à l'autre, m'ont retenu 
sur le continent. Je vous en aurai d'autant plus 
d'obligation que j'ignore encore si les expressions 
de mon respect et de ma reconnaissance sont par- 
venues aux Etats-Unis. 

Vous recevez sans doute régulièrement les nou- 
velles de la politique ëuropéenne. S'il est à souhai- 
ter, pour le bonheur du monde, que le nord et le 
sud de l'Amérique parviennent à adopter graduel- 
lement les principes sur lesquels l'indépendance et 
la liberté des États-Unis ont été heureusement fon- 
dés, il est probable que la destinée de la révolution, 
j'en ai toujours exprimé l'espoir, sera de parcourir 
l'ancien monde, et que la coalition des rois contre 
notre première constitution, leur mépris pour nos 
institutions militaires, doivent, par les communica- 
tions mêmes que la guerre amène, accélérer l'éman- 
cipation de leurs sujets. C'est encore là une 
espérance ancienne et avouée, mais les promoteurs, 
en Europe, d'une liberté vertueuse, vraiment améri- 
caine, et d'une égalité légale, craignaient plus de les 
voir souiller et défigurer, que les anciens gouver- 

nements à qui l'on doit attribuer, en grande partie, 
l'encouragement secret des excès révolutionnaires ; 
ils étaient loin de prétendre que l'imitation de leur 
conduite dans les occasions que leur procuraient les 
agressions royales ou nobiliaires, lorsqu'ils avaient 
à aider leurs voisins dans la conquête de leurs 
droits, pussent jamais autoriser la moindre pré- 
tention contre l'indépendance des autres peuples. 
Sans revenir sur les événements dans lesquels j'ai 
à déplorer la perte d'amis chers et de proches 
parents, sans même examiner la situation actuelle 
autrement que pour juger indépendamment des 
chances de monarchie arbitraire, de despotisme 
militaire, ou d'anarchie jacobine, quelles seraient 
les meilleures conditions pour établir la liberté, il 
me parait, non-seulement à moi, que des inclina- 
tions et des habitudes américaines pourraient égarer, 
mais aussi à des patriotes plus monarchiques, il 
parait, dis-je, évident que ces conditions se trouvent 
toutes à présent dans le système des gouvernements 
électifs. Quand, comment pourront-ils se conso- 
lider ? Dieu seul le sait ! Mais si l'on y travaillait avec 
ardeur, sans aucun doute on arriverait au but. 

Tous les rois de ce continent tremblent, main- 
tenant, sous l'irrésistible pouvoir de la France. On 
a dernièrement tenté d'entraîner les cours de Suède, 
de Danemark et de Prusse, dans une nouvelle coali- 
tion contre nous; ces efforts ont été vains. Les 
rois de Sardaigne et de Naples portent encore leurs 
couronnes, la paix à Rastadt n'est pas conclue, 
mais les dernières nouvelles sont favorables. M. Pitt, 
personnellement intéressé à souffler le feu de la 
guerre, et l'empereur russe, dont la folie a pris 
un caractère antigallican, espèrent encore décider 
l'Autriche à reprendre les armes; elle parait s'y 
refuser. L'incertitude sur ce point ne peut se pro- 
longer. — L'esprit d'insurrection en Irlande, excité 
par le despotisme craintif des ordres ministériels, 
parait assoupi sous l'administration plus humaine 
de lord Cornwallis. Tous les yeux sont à présent 
fixés sur la Méditerranée. L'idée de posséder l'Égypte 
n'est pas nouvelle, et sous le ministère de MM. de 
Vergennes et de Castries, j'avais remis des docu- 
ments et fait des propositions sur cet objet. 

L'occupation de Candie entrait dans ce plan, et 
Dumas, à son retour d'Amérique, alla reconnaître 
cette lie. D'après le talent et les forces de Bonaparte, 
nous pouvons conclure que cette expédition sera 
conduite sur le plan le plus vaste, et que le sort de 
l'Asie sera fort intéressé dans la suite de ses opéra- 
tions. A la prise de Malte, les chevaliers français, 
espagnols et italiens ont refusé de combattre contre 
leurs concitoyens ou leurs alliés. Jusqu'à présent 
on n'a pas appris que la flotte ait été rencontrée par 
Nelson. Parmi les amis qui pourraient m'apprendre 
quelques nouvelles, se trouve Louis Romeuf, mon 
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ancien aide de camp. Après avoir passé l'hiver avec 
moi, il est à présent dans l'état-major de Bonaparte. 

Je suis sûr, mon cher général, que votre cœur 
paternel a souffert pour moi des déplorables dis- 
sensions survenues entre l'Amérique et la France. 
II faudra, pour les terminer, agir avec une généreuse 
prudence. Je suis loin de blâmer cet esprit de 
vigueur avec lequel l'indépendance et la dignité des 
États-Unis sont unanimement soutenues. J'en suis 
fier ; et comment n'éprouverais-je pas de tels senti- 
ments ? Depuis vingt-deux ans, je les ai partagés 
avec une vive et, j'ai droit de le dire, une patrio- 
tique ardeur ; mais j'espère que tout s'arrêtera au 
point exigé par l'honneur et les intérêts du pays. Si 
l'esprit de parti, les préjugés personnels, la ran- 
cune et l'orgueil venaient ajouter aux difficultés, 
ma consolation est de penser que votre caractère 
et votre situation si élevés, vous donnent le pou- 
voir, comme vous avez, j'en suis sûr, le désir de 
terminer cette déplorable querelle entre deux na- 
tions dont les troupes furent heureusement unies 
sous vos ordres. 

Mes moyens d'avoir des nouvelles sont très-bor- 
nés ; cependant, le 17 juin, un ancien député, sur 
l'honnêteté et l'amitié duquel je puis compter, m'a 
écrit pour me rappeler que j'étais parti, à l'époque 
de mon premier voyage en Amérique, non-seule- 
ment sans permission, mais contre la défense du 
gouvernement, et me conseiller vivement de m'em- 
barquer comme volontaire, pour aller travailler à 
la réconciliation de mes deux patries. Je ne sais si 
cette proposition est connue des gouvernants ac- 
tuels. Mon correspondant m'annonce aussi une 
prochaine réforme des lois sur les vaisseaux neu- 
tres. J'ai répondu que, lorsque je m'étais engagé au 
seitice de la cause américaine, mon but était posi- 
tif et précis ; qu'ici tout était obscur pour moi ; 
qu'avant de chercher à profiter de la confiance des 
États-Unis , il faudrait, pour avoir les moyens de 
les convaincre , que je fusse convaincu moi-même 
de l'intention où serait le gouvernement français de 
traiter avec cette générosité et cette bienveillance 
que j'ai toujours jugé être la meilleure politique dans 
les relations de deux sœurs républiques. Tout cela 
peut être insignifiant; j'ai cru cependant devoir 
vous le communiquer. J'ai depuis entendu parler 
de quelques mesures prises pour restreindre les 
corsaires, dont les déprédations, très-souvent igno- 
rées du gouvernement, ont été, je le crois, fort 
au delà de ses intentions. Plusieurs personnes par- 
faitement disposées pour l'Amérique et ennemies 
du directoire, m'ont assuré qu'il y avait eu aussi 
de réels sujets de plaintes contre la conduite de 
quelques capitaines de vaisseaux américains. Je ne 
puis juger de la vérité de ces assertions ; mais, dans 
le cas où il y aurait des torts à réparer, je dois vous 

instruire de tous les renseignements qui me par- 
viennent. 

Enfin , mon cher général, d'après les nouvelles 
que je reçois, je suis tout â fait persuadé que le 
directoire français désire être en paix avec le* 
États-Unis. Le parti aristocrate, dont la haine pour 
l'Amérique date du commencement de la révolu- 
tion européenne , et le gouvernement anglais qui, 
depuis la déclaration d'indépendance, n'a rien 
oublié ni pardonné, se réjouissent, je le sais, de 
la perspective d'une rupture entre deux nations 
autrefois unies pour la cause de la liberté, et ils 
s'efforcent, par tous les moyens en leur pouvoir, 
de nous précipiter dans une guerre. Je ne redoute 
nullement les moyens de corruption que les puis- 
sances étrangères voudraient employer en Amé- 
rique ; il n'en est pas de même de leurs artifices 
pour remuer à leur profit les différentes passions 
des hommes ; les plus honnêtes, les plus éclairés 
ne sont pas toujours les moins disposés à subir 
cette influence. Mais vous êtes là , mon cher géné- 
ral , indépendant des partis, vénéré par tous, et si, 
comme je l'espère, vos renseignements vous por- 
tent à juger favorablement les dispositions des 
gouvernants français*, votre influence doit empêcher 
que la brèche soit agrandie, et assurer une noble et 
durable réconciliation. 

Offrez, je vous prie, mon cher général, mes 
tendres respects à madame Washington, à miss 
Éléonore *. J'ai le plaisir de parler sans cesse avec 
George, de Mount-Vernon, de ses chers et vénérés 
habitants, des douces obligations si profondément 
senties, contractées par le père et le fils envers 
celui qui est devenu un père pour tous deux. — 
Adieu , mon général vénéré ; agréez, avec votre 
affection accoutumée, les expressions bien insuffi- 
santes de tous les sentiments que vous a voués votre 
filial ami. 

DU GÉNÉRAL WASHINGTON 

AU GÉNÉRAL LAFAYETTE. 

■ount-Vernon, 25 décembre 1798. 

Je dois d'abord vous remercier de vos différentes 
lettres. 

Convaincu comme vous devez l'être de ce que 
j'éprouve , il est bien superflu de vous témoigner la 
satisfaction que j'ai ressentie en apprenant non- 
seulement votre délivrance, mais de meilleures 

i MU» Cuslls, petitc-fllle de madame Washington. 
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nouvelles de votre santé qu'on ne devait s'y attendre 
après une si longue et si rigoureuse captivité, que 
madame de Lafayette a également pu supporter. 
Parmi vos nombreux amis, aucun ne peut vous 
offrir des félicitations plus vives que les miennes , 
aucun n'adresse au ciel des vœux plus sincères que 
moi pour le parfait rétablissement de votre femme. 

Il est également inutile d'expliquer les raisons de 
mon long silence. En recourant a vos lettres, vous 
trouverez mon excuse; car si vous vous étiez em- 
barqué à l'époque que vous annonciez, aucune 
lettre n'aurait pu parvenir en Europe avant votre 
départ. Ce n'est que par celle du 20 août que j'ai 
eu la première idée que mes nouvelles pourraient 
encore vous y trouver. Elle 1 m'est arrivée à Phila- 
delphie , où je m'étais rendu afin de régler quel- 
ques arrangements militaires , qui ne m'ont laissé 
aucun loisir. 

J'entre dans ces détails pour effacer de votre 
esprit, si jamais un doute avait pu s'y élever, la 
pensée que mon amitié pour vous ait éprouvé 
aucune diminution. Personne ne vous recevra plus 
à bras ouverts, et avec une plus ardente affection 
que moi, lorsque l'harmonie sera rétablie entre ce 
pays et la France. Mais il serait peu sincère et tout 
à fait contraire à l'amitié que je vous porte de dire 
que je désire vous voir arriver avant cette époque. 
Assurément, mon cher monsieur, les scènes dont 
vous seriez témoin, la part que vous vous empres- 
seriez d'y prendre en cas de rupture et lors même 
que les affaires resteraient in statu quo, vous met- 
traient dans une position où aucune prudence 
humaine ne saurait vous tirer d'embarras. En un 
mot, vous perdriez la confiance de l'un ou de 
l'autre parti, peut-être de tous deux, si vous vous 
trouviez ici en de telles conjonctures. 

Ce serait dépasser les bornes d'une lettre que 
d'essayer de vous faire un tableau complet de la 
politique et de l'état actuel de ce pays. C'est avec le 
temps qu'on pourra la tracer avec fidélité. Voici 
pourtant, en peu de mots, ce qu'on peut dire. 

11 existe aux États-Unis un parti formé par la 
combinaison de différentes causes, opposé à toutes 
les mesures du gouvernement, déterminé (ainsi 
que le prouve toute sa conduite ) à contrarier les 
rouages de la constitution, à en changer la nature 
d'une manière détournée ou à la renverser. Pour 
arriver à un tel but, il n'est pas de moyens dont on 
n'ait tenté l'emploi. Les amis du gouvernement qui 
veulent maintenir la neutralité, et conserver leur 
pays en paix, ont été accusés d'être monarchistes, 
aristocrates, infracteurs de la constitution. Hais la 
constitution eût été annulée si d'autres interpréta- 
tions avaient été admises et si le peuple n'avait 

i Nous ne possédons pas plusieurs autres lettres adressées a la 
même époque au général Washington. 

ouvert les yeux sur les intolérables injures faites 
par le directoire à notre commerce. Les mêmes 
hommes qui attaquaient leurs adversaires attachés 
à des principes purement américains, les accusaient 
d'agir sous l'influence de l'Angleterre, d'être diri- 
gés par ses avis, et même d'èlre ses pensionnaires, 
se faisaient un mérite d'être les amis exclusifs de la 
France, quoiqu'ils n'eussent pas plus d'attache- 
ment pour cette nation que pour le Grand Turc. 

Ceci n'est qu'une courte esquisse ; il faudrait 
beaucoup de temps pour donner des preuves. J'ai 
voulu seulement vous faire juger quelle serait votre 
situation au milieu d'une semblable crise. Quant au 
désir bien digne de votre cœur, que je fasse tous 
mes efforts pour détourner les désastreux effets 
d'une rupture entre nos patries, croyez-moi, mon 
cher ami, personne ne peut considérer une telle 
rupture avec plus d'horreur que moi; personne, 
durant tout le cours de mon administration, n'a 
travaillé plus constamment, avec plus de sincérité 
et de zèle que je ne l'ai fait, à détourner ce malheur, 
à rendre non-seulement justice à la France, mais à 
la favoriser dans tout ce qui s'accordait avec la neu- 
tralité proclamée à la face du monde, sanctionnée 
par le congrès, approuvée par les législatures des 
États et par tout le peuple dans les réunions de 
villes et de comtés ; mais ce n'était pas la neutralité 
que la France voulait obtenir. Tandis que ses agents 
répétaient toujours le mot de paix, et prétendaient 
qu'ils ne voulaient pas nous envelopper dans leur 
querelle avec la Grande-Bretagne, ils prenaient ici 
des mesures qui devaient inévitablement amener la 
guerre, et lorsqu'ils virent le gouvernement déter- 
miné à maintenir constamment son plan de neutra- 
lité, ils essayèrent de lui enlever la confiance du 
peuple, secondés qu'ils étaient par quelques hom- 
mes agissant, je le répète, non par attachement 
pour la France, mais pour détruire notre gouver- 
nement. 

De là sont venues toutes les accusations de ces 
hommes contre les amis de la paix et de l'ordre. On 
ne doute pas qu'il ne faille leur attribuer l'infraction 
des traités, la violation des lois des nations, l'oubli 
des règles de la justice et même d'une saine politi- 
que. Ils n'ont pas seulement trompé la France, ils 
se sont trompés eux-mêmes, comme l'événement 
l'a prouvé ; car, dès que les citoyens de ces pays 
ont eu une juste connaissance de la nature de la que- 
relle, ils se sont levés comme un seul homme, ils 
ont offert leurs services, leurs vies, leurs fortunes 
pour défendre le gouvernement de leur choix. Ce 
mouvement a été suivi, de la part de nos adver- 
saires, d'une déclaration dont d'autres apprécieront 
la sincérité. Ils s'engagent, dans le cas où les Fran- 
çais tenteraient une invasion, à être les premiers 
qui marcheraient pour repousser une attaque. 
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Vous ajoulez que le directoire est disposé à accom- 
moder tous nos différends... S'il est sincère dans 
cette déclaration, qu'il le prouve par ses œuvres ! 
de simples paroles ne peuvent plus faire beaucoup 
d'effet à présent. Je puis affirmer que le gouver- 
nement et le peuple des États-Unis accueilleront de 
grand cœur une négociation loyalement conduite, 
que leur plus ardent désir est de vivre en paix avec 
tout le monde, pourvu qu'on ne les trouble pas 
dans l'exercice de leurs justes droits. Leur patience, 
leurs sollicitations pour le redressement des torts 
et des insultes dont ils ayaient à se plaindre, en 
sont d'irrécusables preuves ; mais il ne faut pas en 
conclure que, tant qu'ils conserveront le sentiment 
de leur dignité et de leur indépendance, ils puissent 
impunément permettre qu'on les opprime, ni laisser 
diriger ou influencer leurs affaires intérieures par 
un pouvoir étranger. 

La tactique de la France et de l'opposftion a été 
de faire supposer que ceux qui travaillaient à con- 
server la paix, agissaient par attachement à la 
Grande-Bretagne. Vous pouvez être assuré que cette 
assertion n'est appuyée sur aucun fondement, et 
n'a eu d'autre but que d'exciter les clameurs popu- 
laires contre les hommes pacifiques qu'on voudrait 
écarter. 

11 n'est pas douteux cependant qu'il n'y ait parmi 
nous plusieurs personnes qui voudraient voir leur 
pays s'engager dans la cause de l'Angleterre, de 
même que d'autres désirent qu'il s'allie avec la 
France. — Mais soyez encore bien certain que les 
pouvoirs constitués et une portion considérable du 
peuple ne sont attachés qu'à un intérêt national; 
qu'ils ne voudraient, dans aucune circonstance, 
prendre part à la politique et aux querelles de l'Eu- 
rope , inoins que jamais assurément, depuis que la 
France, ayant renoncé au principe établi par elle- 

i Plusieurs envoyés extraordinaires des États-Unis avalent 
essayé inutilement de mettre un terme aux difficulté» dont nous 
avons parlé p. 124 de ce volume. — Le 7 juillet 1798, leur gouver 
cément déclara que tous les traliés qui le liaient avec la répu- 

mème, intervient dans les affaires de toutes les na- 
tions neutres ou belligérantes et met le monde en 
combustion. 

Après mon adresse d'adieu au peuple des États- 
Unis, vous aurez été surpris que j'aie consenti à 
reprendre Fépée f. Puisque j'avais combattu huit ou 
neuf ans contre l'invasion de nos droits par une 
puissance, je ne pouvais rester spectateur indifférent 
des tentatives d'un autre gouvernement qui, pour 
arriver au même*but d'une manière différente, ne 
peut pas même alléguer le moindre motif à l'appui 
de ses prétentions. 

Je n'exprimerai aucune opinion sur la politique 
de l'Europe, n'ayant pas à démêler qui a tort ou 
raison. Je souhaite du bien à tous les peuples, à 
tous les hommes, et ma* politique est très-simple : 
je crois que chaque nation a le droit d'établir la 
forme de gouvernement dont elle attend le plus de 
bonheur, pourvu qu'elle n'enfreigne aucun droit et 
ne soit pas dangereuse pour les autres pays. Je pense 
qu'aucun gouvernement n'a le droit d'intervenir 
dans les affaires intérieures d'un peuple étranger, 
si ce n'est pour sa propre sécurité. 

J'espère que madame de Lafayette atteindra le but 
qu'elle se propose dans son voyage en France, et 
qu'elle reviendra près de vous dans un meilleur état 
de santé. Recevez mes félicitations sur le mariage 
de votre fille aînée. Offrez à toutes deux et à Vir- 
ginie l'assurance du respect le plus affectueux. J'ai 
écrit à George ; madame Washington se joint à moi 
bien cordialement, ainsi que ferait le reste de la 
famille si elle était ici. Mous vous souhaitons tout le 
bonheur que cette vie peut procurer, en compen- 
sation de vos longues souffrances. 

J'ajouterai, ce que vous savez déjà, que je suis 
avec la plus sincère amitié et la plus tendre estime, 
votre, etc. 

bllque française étalent annulés. En même temps, le général 
Washington fut appelé au commandement de toutes les troupe» 
destinées à repousser l'Invasion dont l'Amérique était menacée 
par le directoire. 
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DEPUIS LE MOIS DE FÉVRIER 1799 JUSQU'AU 18 BRUMAIRE 

(8 NOVEMBRE 1800). 

A MADAME DE TESSÉ *. 

Vlanen, près d'Utrecbt, 18 février 1799. 

Comme Fégoïsme public se manifeste en poltron- 
nerie pour ne pas faire le bien malgré les gouver- 
nants et en amour-propre pour ne le jamais faire 
avec eux, il en résulte que les hommes qui ont le 
pouvoir ne sont point intéressés à en faire un bon 
usage, et que tous les autres mettent leur préten- 
tion civique à ne se mjèler de rien. Cela n'empêchera 
pas la destruction de toute puissance qui osera 
lutter con tre la république. Les conscrits partent 
en pleurant, chantent en chemin et arrivent invin- 
cibles ; le regret qui reste au village n'affecte plus 
ni les battants ni les battus. On croit, malgré la mis- 
sion du général Bellegarde, au renouvellement de 
la guerre, du moins avec l'Autriche â. Lorsque 

i Madame de Tessé, tante du général Lafayette, était alors en 
Holstein. Voy.les noies de la p. 182 du premier vol., et de la p. 90 
de celui-ci.—Le général Lafayette venait de s'établir en Hollande. 

s Après le traité avec l'Autriche, signé à Campo-Formlo, le 
17 octobre 179*7, un congrès fut Indiqué à Rastadt pour la conclu- 
sion de la paix entre la France et l'empire germanique. Les plé- 
nipotentiaires français Bonnier, Roberjot et Jean de Bry, envoyés 
a ce congrès t déclarèrent que, si l'empereur de Russie, Paul ï«r, 
qui, le 23 octobre 1798, avait conclu avec la Porte un traité d'al- 
liance contre la France, obtenait de la diète de Ratlsbonne l'en- 
trée dè ses troupes sur le territoire d'Allemagne, par ce seul fait 
les négociations seraient rompues. La mission du général autri- 
chien Bellegarde n'empêcha point la reprise des hostilités dès les 
premiers jours du mois de mars 1799, et les entreprises d'une se- 
conde coalition, composée de l'Angleterre, de l'Autriche, d'une 

2      IÉX. DU GÉiX. LAFATETTR. 

le général Mack, brouillé avec sa garde nationale, 
est venu rendre son épée à Championnet, épée qu'il 
avait reçue du gouvernement britannique : « re- 
» prenez-la, lui a dit Championnet, les manufac- 
» tures anglaises sont de contrebande chez nous. » 
Joubert a été moins galant, et lorsque le général 
Mack lui a parlé de son échange : «i Ma foi! mon- 
» sieur, lui a-t-il dit, vous pouvez aller où vous 
n voudrez ; je ne connais pas un officier français 
» qui voulût être échangé pour vous 5. » A ces 
anecdotes patriotiques, j'en ajouterai une du parti 
opposé. Le général français ayant fait sommer le 
corps napolitain de Roger de Damas de mettre bas 
les armes comme avaient fait tous les autres, Roger 
est venu en avant. «Messieurs, a-t-il dit, nous ne 
» portons pas la même cocarde, mais nous avons 
» le même cœur ; car je suis Français, et vous sen- 
» tez bien que je me défendrai. » Aussi Fa-t-il fait 
avec autant de courage que de talent, et malgré 
mon affection pour la France et pour la république, 

partie des États germaniques, des rois de Naples et du Portugal f 
de la Russie, de la Turquie et des États barbaresques. 

s Les hostilités du royaume de Raples précédèrent de quelques 
mois les efforts de la seconde coalition. Le 21 novembre 1798, une 
armée napolitaine de 50,000 hommes, commandée par le général 
autrichien Mack, avait attaqué les avant-postes français sur la 
frontière des États romains, érigés en république, au commen- 
cement de février, après le meurtre du général Duphot et la vio- 
lation du droit c\es gens contre la légation française. Cette armée 
fui battue lé 5 décembre a Clvltà-castellana, par les généraux 
Championnet et Macdonald. le 23 janvier 1799, la ville de flapies 
fut occupée par nos armes. Le général Mack, menacé par la mi- 
lice révoltée des lazzaronl, fut réduit â se réfugier dans les rangs 
de ses ennemis. On le conduisit à Milan, où commandait le géné- 
ral Joubert, cl de là en France- 
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j'ai du plaisir à le voir si brillant. À propos de co- 
carde , ma chère cousine, je vous dirai que c'est à 
Utrecht que j'ai revu pour la première fois des 
troupes françaises; et vous devinerez que ce n'est 
pas sans émotion. Leur conduite en Hollande est 
fort bonne. 

Ma femme a remis avant de partir au président La- 
réveillèrc une lettre pour mes compagnons d'exil *. 
11 l'a lue devant elle, lui a dit qu'il en ferait part 
au directoire, ce quia eu lieu sur-le-champ. Je suis 
persuadé que cette lettre ne produira rien ; mais 
c'est un titre pour ceux qui auraient d'autres moyens 
de réussir, et c'en est un aussi pour prouver qu'au 
moment de mon départ pour la Hollande, ma femme 
et moi nous déclarions que je ne demandais pas à 
rentrer. 

Je suis très-content de ce que j'ai vu de la Hol- 
lande. Le détour que j'ai fait m'a mis dans le cas 
d'y reconnaître beaucoup de bienveillance pour 
moi. Mon séjour ici sera tranquille et très-agréable. 
Userait marqué par de grands témoignages de bonté 
si je n'étais pas résolu à y mener la vie la plus reti- 
rée. Nous allons pourtant après-demain à Utrecht 
chez le général Van-Ryssel, qui m'a reçu de la ma- 
nière la plus louchante. 

Il y a dans les patriotes de ce pays-ci un esprit 
excellent; les aristocrates et les jacobins y sont 
plus modérés que chez nous, de manière que, pour 
assurer la liberté des Bataves, il n'y a qu'à les lais- 
ser faire. Leur indépendance convient autant aux 
intérêts de la France qu'à ceux de la Hollande9. On 
assure que leur puissante alliée ne les tourmentera 
plus, et il paraît que rien n'y troublera mon repos. 
Pusy va réellement partir pour l'Amérique où il y 
a des espérances de réconciliation. Ce n'est que 
dans quelques jours que je pourrai causer avec 
vous, quoique de bien loin, sur mes projets de 
printemps. Jusqu'à présent, nous n'avons fait que 
nous embrasser les uns les autres. Adieu, ma chère 
cousine, je vous aime de toute la tendresse de mon 
cœur. 

i On a va, page 141 de ce volume, qve madame de Lafayette 
avait été appelée en France pour ses affaires, au printemps 
de 1798. voici la lettre qui lui rut envoyée par le général 
Lafayette : c'est la seule qu'il écrivit au directoire. Ses lettres de 
remerciment, en sortant de prison, étalent adressées au ministre 
des affaires étranges,ainsi qu'aux généraux Clarke et Bonaparte. 
(Voyez la p-121 de ce volume.) 

Hambourg, 27 novembre 1798. 
« Citoyens directeurs, 

» Permettez qu'un citoyen, qui dut sa délivrance au gouverne- 
ment de sa patrie, cherche aujourd'hui à se prévaloir de cette 
obligation pour vous demander un acte de justice. Ce n'est pas 
de mol que je parlerai, et quoique mon cœur et ma raison me 
rappellent également mes droits, j'apprécie les circonstances qui 

. nVécarlent encore de mon pays. Hais en offrant de loin mes vœux 
pour sa liberté, sa gloire et son bonheur, je viens ici solliciter la 
rentrée du petit nombre d'officiers qui, dans une occasion dont 

a responsabilité appartient à moi seul, ne pouvant pas prévoir 

A M. MASCLET ». 

Vianen,7 mars 1799. 

J'ai éprouvé une vive satisfaction en me voyant de 
ce côté-ci de la barrière. Quoique la tolérance hol- 
steinoise soit si universelle que moi-même je n'en 
étais pas exclu, il y avait de l'inconvenance à vivre 
sous un de ces gouvernements anciens que j'ai dé- 
clarés être incompatibles avec mes principes ; et lors 
même que des gouvernements populaires se mêlent 
de tyranniser, j'aime mieux m'en indigner sur le 
territoire républicain que d'avoir à dire ailleurs ce 
que j'en pense. Au reste je n'ai ici sous mes yeux 
que de bonnes institutions et de bons sentiments : 
il y a liberté civile et religieuse; les gouvernants 
sont bien intentionnés ; les gouvernés connaissent 
leurs droits et leurs devoirs. Je ne suis pas à portée 
de connaître les orangistes, mais je n'ai rencontré 
dans les deux sections du parti patriote personne 
qui me rappelât ce que j'entends par le mot jacobin ; 
dans toutes deux , j'ai trouvé beaucoup de bienveil- 
lance pour moi. La conduite de nos troupes est 
excellente, et en même temps qu'on m'a cité des 
actions horribles des soldats anglais, j'ai eu le plai- 
sir d'entendre des anecdotes charmantes sur le cou- 
rage et l'humanité des nôtres. Il n'y a d'affligeant 
que l'oppression politique de la république batave, 
que je crois être contraire aux vrais intérêts de la 
France autant qu'aux grands principes de l'indépen- 
dance nationale, et la rapacité pécuniaire qui fait 
que ce pays-ci paye beaucoup plus d'auxiliaires qu'il 
n'en a, et en habille beaucoup plus qu'il n'en paye *; 
mais si j'en excepte les demandes personnelles du 
général en chef, je n'ai pas appris de détails parti- 
culiers qui puissent faire rougir un bon Français, 
et il me parait que les troupes s'abstiennent d'imiter 
leur gouvernement ; tous les partis, et même, dit-on, 
les orangistes, sont forcés de rendre hommage à 
leur bonne discipline, à leur utilité pour le main- 

où les conduisait l'obligation d'accompagner leur général, tom- 
bèrent avec lui dans les mains des ennemis. Leur patriotisme 
éprouvé, dès les premiers temps de la révolution, s'est conservé 
dans toute son ardeur comme dans toute sa pureté, et la répu- 
blique ne peut pas avoir de plus fidèles défenseurs. 

» Salut et respect, a 
t Lorsque Plchegru eut Chassé les Anglais de la Hollande, on 

abolit le stathoudérat ; et les Sept-Provinces, sous le nom de ré- 
publique batave, furent gouvernées par une assemblée législa- 
tive, directement nommée par le peuple. Un traité de paix et 
d'alliance entre la France et les Provlnces-Cnles, avait été signé 
dans le mois de mal 1795. 

s Voyei, sur M. Masclet, la p. 119 de ce volume. 
s En vertu du traité d'alliance offensive et défensive, conclu 

entre la France et la république batave, celle-ci devait payer A 
son alliée un subside de cent millions de florins, et entretenir 
une armée de trente mille Français, on renouvela cette armée 
auxiliaire, en sorte que, dans une année, la Hollande équipa plu- 
sieurs fols le nombre convenu de soldats. 
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Un de Mgal et de la paix publique, à leurs 
bons procédés envers les habitants. Cela prouv&gpe 
si le directoire abuse lui-même de sa supériorité, il 
est biep aise que la force armée se conduise avec 
modération. 11 n'aurait, pour que les rapports des 
deux républiques fussent parfaits, qu'à mettre plus 
de liberté dans leurs relations diplomatiques et à 
foire payer moins cher une protection qui est né- 
cessaire et efficace. 

Quant à ma situation ici, elle est heureuse, tran- 
quille , convenable à tous égards. Je n'ai pas fait 
un pas en Hollande sans retrouver des patriotes de 
87, et dans chacun d'eux une grande constance de 
bontés pour moi ; j'ai été reçu par mes vieux amis 
avec une émotion touchante, et je dois ajouter qu'au 
milieu des témoignages d'affection batave, j'ai re- 
connu dans nos concitoyens les mêmes dispositions 
dont je jouissais avant de quitter la France. 11 y a 
un état-major et quelques troupes à Utrecht ; il y 
vient quelques officiers des autres garnisons ou des 
voyageurs qui passent ; je n'ai pas été à portée d'y 
recevoir une marque d'attachement qu'elle ne soit 
venue au-devant de moi. On dit que Brune *, an-' 
cien secrétaire des cordeliers, et ami de Danton et 
Marat, voit avec humeur la manière dont je suis ici ; 
mais le ministre à La Haye et le consul à Amster- 
dam, se sont exprimés sur moi avec beaucoup 
d'obligeance. 

Je n'ai point voulu sortir de ma retraite, et mes 
courses se bornent à la ville d'Utrecht où j'ai d'ex- 
cellents amis. Je suis venu avec deux passe-ports 
d'Abema, l'un sous le nom de Motier pour le ter- 
ritoire hanovrien, l'autre sous mon nom plus 
connu pour le territoire républicain. 

J'ai retrouvé à Utrecht le général Van-Ryssel qui 
commandait les patriotes hollandais en 87, et le 
général de brigade Gouvion , cousin de ceux avec 
lesquels j'étais si intimement lié. Nous allons louer 
une jolie petite maison aux environs de cette ville. 
Quel bonheur pour nous de vous y recevoir î 

Notre patrie, mon cher ami, que deviendra- 
t-elle ? il y a crise dans les circonstances , soit que 
la guerre se rallume , soit qu'on fasse la paix , et 
ce moment critique est celui des élections 2 ; mais 
il y a dans tous les cœurs découragement et apa- 
thie. 11 était un peu niais de croire, avant fructidor, 
que les directeurs aimeraient mieux se laisser chas- 
ser ou pendre que de se permettre une violation 
des principes et des lois; il était permis à des ré- 
publicains de s'effaroucher de la concordance ap- 

i Le général Brune commandait alors en Hollande les troupes 
auxiliaires française*. 

s D'après la constitution de Tan m, adoptée le 22 août 1795, les 
assemblées primaires, composées des citoyens domiciliésdaus 
chaque canton, se réunissaicut de plein droit, le 21 mars, pour 
nommer uu électeur a raison de deux cents citoyens ayant droit 

parente des meilleurs citoyens, avec des hommes 
pour le moins suspects et qui ne se cachent plus, 
dit-on , d'avoir été mal intentionnés. On est rentré 
dans le fatal cercle des guérisons par les maladies, 
et comme il n'y a pas dans les gouvernés assez d'é- 
nergie pour qu'ils en sortent seuls, et que d'ailleurs 
on a tellement perverti les idées et abusé des mots, 
que la nation se croit antirépublicaine sans l'être , 
il est nécessaire que les hommes au pouvoir ou 
quelques-uns d'entre eux trouvent leur intérêt au 
rétablissement de la liberté et de la justice ; il est 
désirable que cette restauration morale soit exempte 
des secousses qui nous rejetteraient dans l'anarchie, 
l'aristocratie, ou le royalisme. Les directeurs sont 
redoutables plus que puissants ; ils ont contre eux 
le fanatisme jacobin , le fanatisme contre-révolu- 
tionnaire , deux forces actives, la malveillance pu- 
blique, force d'inertie. Leurs forces défensives, 
les baïonnettes, ne leur appartiennent qu'à leur 
titre de gouvernement, sans affection personnelle, 
ce qui, dans un État démocratique, n'est pas une 
caution bien solide. Ils sont pourtant dans cette 
situation qui fait dépendre d'eux l'amélioration du 
système actuel, et par conséquent impose à tout 
ami de la liberté le devoir, non-seulement de s'in- 
terdire l'indigne pensée de profiter pour leur faire du 
mal du bien qu'ils auraient concouru à nous faire , 
mais même de leur faire trouver personnellement, 
dans une telle conduite , tous les avantages maté- 
riels etmoraux que la liberté permet, et que dans 
l'état de puissance et d'abondance où ils sont placés, 
ils peuvent néanmoins souhaiter de conserver ou 
d'acquérir. Les constitutionnels du 10 août soat 
connus de tout ce qui n'a pas voulu fermer les yeux; 
les proscrits de fructidor se reconnaissent les uns 
les autres ; j'ai appris sur Barthélémy des détails 
admirables 3, et sur d'autres d'étranges révéla- 
tions ; il y en a que vous ne trouvez pas assez répu- 
blicains et dont pourtant Pichegru ( soit dit entre 
nous ) a refusé les lettres. 

Je vois, au dedans, des constitutionnels qui,dans 
leurs idées de souveraineté nationale, de liberté et 
d'égalité, doivent être à présent constitutionnels de 
l'an ni ; des disciples de la Gironde, la plupart 
étrangers aux torts qu'elle a eus, et qui datent des 
opinions honnêtes auxquelles le parti se raccrochait 
en s'enfonçant dans le précipice dont nous avions 
voulu le garantir ; des hommes du gouvernement 
auxquels le jacobinisme et l'aristocratico-royalisme 
n'offrent point la sécurité qu'ils ne trouveront qu'a- 
vec la concurrence des bons citoyens, de ceux qui 

de voter dans chaque assemblée. Les électeurs étalent nommés 
pour un an, et les représentants élus par eux, pour l'un ou l'autre 
conseil, devaient entrer en fonctions le 20 mal. 

3 Le 2 juin 1798, X. Barthélémy, ex-directeur, s'était échappé du 
fort dcSurlnara avec plusieurs de ses compagnons'pro»ci lU,dépor- 
lés comme lui daus la colonie de Cayenne, après le 18 fructidor. 
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veulent consolider la république, la falnfteompren- 
dre, la-Aire aimer, la défendre par de^tecaulions 
sages, mais non arbitraires, par des tote défères , 
mais égales et justes, et donner à l'aVhfirnistration 
l'appui de la bienveillance nationale ; aux fintffeces, 
l'appui d'un crédit public; à nos relation* atefc les 
peuples alliés , à nos liaisons avec les sujets àftnés 
contre nous , l'appui d'une confiance^ qui n'existe 
plus. C'est là ce que d'Archenoltz, d'Hennings, etc., 
écrivent; ce que Charles Fox, Sheridan, Grey, 
disent de la liberté française. Tout patriote étranger 
est dégoûté, indigné. 11 parait que le directoire 
écarte des élections les jacobins ; je ne crois pas , 
malgré les vues orléanistes que l'on prête à l'un 
d'eux, qu'ils veuillent des royalistes ; ils se sont mal 
trouvés avant fructidor du système des inconnus. 
Pourquoi ne pas choisir ces trois cent quinze dé- 
putés parmi les patriotes éprouvés qui ont donné 
des gages à la révolution, et que les contre-révolu- 
tionnaires détestent plus que les terroristes ? pour- 
quoi ne pas s'arranger une bonne fois pour être 
républicains, pour ramener à la république tout ce 
qui aime la liberté ? pourquoi ne pas compter sur 
des engagements qu'on aurait intérêt à tenir et aux- 
quels on ne pourrait pas manquer sans perdre ce 
que chacun , dans la bagarre, a jusqu'ici conservé 
d'honnêteté et de réputation? Je voudrais que, dans 
une purification de système que je serais si heureux 
de voir et d'aider, tout le monde trouvât comme 
moi la certitude de satisfaire et de consolider son 
ambition ; la mienne serait de jouir de la liberté 
française , et du redressement du mouvement ré- 
volutionnaire de l'Europe, à treize lieues de Paris, 
dans la ferme de Lagrange, qui va être le partage 
de ma femme ; mais on aimera mieux y les uns , 
croire qu'il n'y a rien à faire et qu'il serait trop dan- 
gereux d'attaquer les maîtres , ou trop impopulaire 
de s'approcher d'eux ; les autres, se persuader qu'ils 
ont un système en fusillant au hasard à droite et à 
gauche, en comprimant les partis tour à tour , et 
en<lérépublicanisaut de fait, à mesure qu'on répu- 
blicanise de nom , comme s'il était impossible de 

M La guerre fut officiellement déclarée le 13 mars 1799 (voyez 
la p. 145 de ce volume); mais, dès les premiers jours de mars, elle 
avait commencé. Le général Jourdan commandait l'armée du 
Danube t opposée à l'archiduc Charles ; Masséna, l'armée d'Helvé- 
tie ; et, tandis que Macdonald succédait â Championnet, dans le 
royaume de Naples, Sehérer était nommé commandant en chef 
de l'armée d'Italie, qui ne larda pas à éprouver de grands revers, 
surtout, lorsqu'aux soixante mille Autrichiens qu'elle eut d'abord 
à combattre, seréunlrent, sous le maréchal Suwarow, trente 
*/ftlle Russes. Antérieurement â ces premières hostilités, pendant 
que Championnet se trouvait encore en présence de l'armée de 
Naples, le grand-duc de Toscane avait laissé pénétrer a Llvourne 
un corps napolitain, et faisait des préparatifs menaçants sur 
les derrières de l'armée française. Le général Gauthier occupa 
bientôt la Toscane ; 11 fallut l'évacuer à la On de mal, lorsque 
Macdonald abandonna Naples et les Etals romains pour faire sa 
jonction avec l'armée de la Haute-Italie contre les Austro- 
Husscs, 

faire fttmor l'égalité à des paysaM4t«fe jaMe^ 
les peuples qu'on affranchit ! Alors votre atat, dés- 
espérant le plus tard qu'il pourra , s'embarquera 
pour l'Amérique et prononcera avec douleur sa 
propre et finale expatriation. * 

A MADAME DE TESSÉ. 

Vlanen, 17 mars 1799. 

Je donnerais beaucoup , ma chère cousine, pour 
avoir, dans les circonstances présentes, une de 
ces conversations à votre barre où, parmi quelques 
sévérités sur les défauts de mon caractère et ma 
disposition à l'espoir, je recevais les expressions si 
touchantes et si chères de votre sentiment. 

Voilà la guerre déclarée officiellement par le corps 
législatif à l'empereur et au grand-duc de Tos- 
cane *. Celui-ci avait pris, dit-on, la précaution 
d'emballer ses effets. Florence et le port de Livourne 
doivent être sous peu de jours en état de républi- 
que. Nos dernières nouvelles de Jourdan portent 
qu'il s'avançait avec quarante mille combattants et 
une artillerie fort leste. D'autres troupes sont en 
marche de tous côtés. On croit dans ce pays-ci que 
le roi de Prusse persistera dans la neutralité. Le 
directoire continue à destituer les commissaires et 
les administrateurs qu'il soupçonne de jacobinisme, 
de celui du moins qui s'oppose au gouvernement. 
Jamais nos armées n'ont été plus redoutables, j'o- 
serai dire plus invincibles. En endossant l'uniforme, 
ils deviennent aussi braves que des vétérans. Cette 
conscription * va jeter dans les armées une foule 
de jeunes gens plus aisés et plus instruits qu'il n'y 
en avait eu depuis les dernières réquisitions. Nous 
n'avons point de détails sur les troupes de Naples; 
il y en a eu même dans l'intérieur de l'armée, puis- 
que c'est à la suite d'une discussion de ce genre 
que Championnet a été remplacé par Macdonald 3. 

s La loi sur la conscription fut rendue le 5 septembre 1798, sur 
un rapport du général Jourdan, alors député au conseil des Cinq- 
Cents. EUe^flécltirait chaque Français soldat de droit, de vingt i 
vingt-cinq ans2 elle divisait en cinq classes ceux de cet âge qui 
étalent appelés, en commençant par les plus jeunes, au fur et â 
mesure des besoins. La durée du service, fixée à cinq ans au 
plus, en temps de paix, variait selon que le conscrit avait été 
pris de vingt-cinq â viugt ans. En temps de guerre, la durée du 
service était Illimitée. 

s M. Faypoult avait été envoyé à naples pour y diriger l'admi- 
nistration financière, qui était entre les mains du général Cbam- 
P ion ne t. Celui-ci enjoignit à M. Faypoult et à ses collègues de 
•quitter Haples ; mais le directoire destitua le général Championnet 
et le traduisit devant une commission militaire. Ce fut à la même 
époque que le général Joubert, mécontent du dircttolre. se dé- 
mit de son commandement, et que Bernadette-; at^mt refusé de 
le remplacer par les mêmes mol Ifs, le codftfttandeinent de l'armée 
d'Italie fut confié â Sehérer, 
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Paris est parfaitement tranquille. La gaieté fran- 
çaise se permet toujours quelques plaisanteries, et 
par exemple, d'après Tordre d'écrire dans Hfc îrfcux 
publics : « Ici on s9honore du titre de citoyen, » 
le maître d'une tabagie a ajouté ces mots : « et on 
fume. » Cela divertit les rieurs, mais*la soumission 
est complète. Les préparatifs de l'Angleterre font 
craindre ses tentatives sur les Pays-Bas ; il est pro- 
bable qu'elle y sera battue. Un grenadier à qui l'on 
parlait l'autre jour de l'immobilité des Russes , ré- 
pondit : « Tant mieux, nous n'aurons plus tant 
à courir. » Ce propos est réellement le fond de 
l'esprit de nos troupes. Mille tendresses à tous les 
chers habitants de Wittmold. 

A M***. 

Vlanen,4avrM 1799. 

Vous me parlez, mon cher ami, des reproches 
populaciers qu'on me fait encore... La peine qu'on 
se donnerait pour prouver que je n'ai pas volé la 
caisse de mon armée en 921 ajouterait-elle un grain 
de plus à l'estime des Français pour moi? Si j'étais 
au moment de rendre quelque service à mon pays, 
il y aurait de l'intérêt pour mes concitoyens à dis- 
cuter ce que j'ai fait, et chaque détail vaudrait un 
instant de leur attention ; à présent peu leur im- 
porte ce que j'ai été, et ce que je suis ; le sentiment 
de confiance et de bienveillance est au fond des 
cœurs , il n'en sortira pas avant que l'apathie se 
dégourdisse un peu. Au premier réveil on prendra 
le livre du bien et du mal ; on y verra ma place. 
En attendant, on a peur de montrer ce qu'on sent, 
et d'avoir l'air de prendre un parti qui puisse un 
jour devenir l'engagement de quelque chose d'éner- 
gique ; mais je ne crois pas que des erreurs gros- 
sières soient conservées de bonne foi. Les reproches 
qui embarrassent mes amis ont quelque chose de 
moins crapuleux , ils ne sont pourtant pas forts en 
raisonnements. Celte réputation , cette influence 
qu'on veut bien m'accorder , ont contenu pendant 
trois ans la révolution dans des principes qu'aucune 
révolution en Europe n'avait encore eus ; et en ar- 
rêtant le torrent de crimes et de malheurs dont 
notre proscription a été le signal, nous avions donné 
le temps d'établir toutes les institutions sociales et 
toutes les garanties de la liberté et de l'ordre légal. 

Vous avez assez connu les affaires de Favras, de 

• Voyez, p. 478 du premier volume Je cet ouvrage, la réponse 
du général LafayoUe aux agents de la coalition, qui donnèrent 
l'ordre de s'emparer de celle caisse. 

Monsieur, de la procédure du 8 octobre, pour dé- 
montrer aux critiques qu'ils ne savent pas un mot 
des faits. Il n'y eut point de concert de Lafayetle 
avec Mirabeau pour sauver Monsieur. Je fus fâché 
que le Châtelet fit avec étalage deux dénonciations 
non prouvées, et je prévis qu'il allait rendre un 
service à M. d'Orléans ; mais vous savez bien que 
je n'avais à cette époque aucune influence sur les 
partis qui furent pris *. 

Lorsque la volonté nationale eut rétabli la monar- 
chie , au milieu d'une révolution qui a péri par les 
excès du peuple, et quia été souillée par l'assassinat 
du roi, je ne vois pas qu'il soit si malheureux d'a- 
voir eu la teinte trop vraie de répresseur des 
factieux et de protecteur du roi, surtout quand 
on y joint le reproche d'avoir été plus attaché aux 
intérêts populaires qu'aux intérêts de la royauté. 
Cela compose justement en peu de mots le caractère 
du patriote irréprochable; aussi les orateurs les 
plus éclairés et les plus amis de la liberté en ont-ils 
fait le principal texte de leurs éloquents éloges. 

Je voudrais bien que les personnes qui m'accu- 
sent de ne m'étre pas vengé des libellistes indiquas- 
sent le grand coup d'État qu'elles auraient fait à ma 
place, et je soupçonne que cela produirait un aussi 
bel effet que le discours et la conduite que M. Ber- 
trand aurait cru , dit-il, en parlant du 28 juin 92, 
que je devais tenir 5. 

11 a été si bien prouvé que la France n'était pas 
mûre pour l'établissement d'un pouvoir exécutif 
nommé par l'élection, que moi qui, au 21 juin 91, 
aurais préféré la république s'il n'avait pas fallu 
violenter la volonté nationale, je suis plus persuadé 
aujourd'hui que je ne l'étais alors que ce parti au- 
rait eu de graves inconvénients. 

Je ne m'arrêterai pas à ces accusations qu'il est 
inconséquent à mes ennemis de faire, surtout lors- 
qu'elles m'inculpent de n'avoir pas détruit leurs 
personnes et leurs partis. II serait facile à mes amis 
d'y répondre, si l'apathie générale ne trouvait plus 
commode de répéter des mots en l'air sur les pré- 
tendues fautes du temps passé, que d'encourir le 
malheur d'avoir une volonté en cherchant à tiçer 
parti du temps présent. J'ai fait des fautes, sans 
doute, et je les connais bien; mais les accusateurs 
ne sont pas heureux dans leur choix. 

« Ce n'est pas, comme disait Démosthènes, en 
» portant la main où l'on vient d'être frappé qu'on 
» se bat avec avantage, n 11 faut pour la justification 
d'un caractère, comme pour la formation d'un 
plan, de l'ensemble, surtout lorsque c'e^t^par l'en- 
semble dans la doctrine , dans les écrits ou les pa- 
roles et dans les actions, que ce caractère est par- 

* voyez, sur l'affaire de Favras, les p. 303 et 304 du premier 
volume. 

• Voyez ce discours dans la note 3 de la p. 01 de ce volume. 
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ticulièrement marquant. Il y a plus, l'intérêt et le 
ton du jour doivent être mis de côté. Tout éclair- 
cissement qui ne serait destiné qu'à un parti peindra 
très-mal un homme qui, dans chaque circonstance, 
étant ce qu'il est avec énergie, a besoin d'être connu 
tout entier. Ceux qui connaissaient mes inclinations 
républicaines se persuadèrent que je n'aurais pas 
assez de force d'âme pour me sacrifier à la royauté 
constitutionnelle ; ceux qui ont connu ma conduite 
au 10 août ne conçoivent pas l'extrême désir que 
j'ai de voir réussir un pouvoir exécutif non hérédi- 
taire. Quiconque voit d'un coup d'oeil ma vie poli- 
tique trouve dans cette contradiction apparente un 
ensemble complet. Je pense donc comme vous, 
mon cher ami, qu'il est important de confondre la 
calomnie, de la réduire à l'absurde. Mais dois-je 
ajouter un manifeste de plus à tous ceux qui ont 
inondé le publie, et où tant d'intrigants, de coupa- 
bles ou d'insignifiants, se plaçant à l'époque con- 
venable pour dire du mal des autres et du bien 
d'eux-mêmes, sont parvenus à jeter plus ou moins 
de pcudre aux yeux ? Dois-je aussi jeter ma poudre 
en l'air, prier qu'on veuille bien examiner laquelle 
de toutes les drogues est la meilleure? Je ne le crois 
pas. Mon r61e est dans la liberté, dans l'utilité pu- 
blique. Si je parle pour rendre un service à 
l'humanité, à ma patrie, il me convient d'appeler 
l'attention ; s'il ne s'agit que de moi, il y a dans le 
silence plus de dignité. Attendons, pour que je 
prenne la parole, une occasion. 

Si j'étais nommé au conseil des Cinq-Cents, si, 
dans une motion pour me rappeler en France, on 
demandait que je vinsse à la barre expliquer ma 
conduite; si enfin on me donnait une occasion 
officielle de parler ou d'écrire, il me serait facile de 
balayer les préjugés de la malveillance ou de la bê- 
tise , et de les réduire à ce que les hommes de mau- 
vaise foi affecteront toujours de conserver. C'est 
alors que je pourrais parler un langage digne de 
mes amis et digne de moi ; et j'aurais soin qu'il n'y 
eût de compromis que moi, qui, par cela seul que je 
ne craindrais pas de l'être, ne le serais point du tout. 

Les Fragments historiques ont été augmentés 
de beaucoup de matériaux ; tout cela n'a plus be- 
soin que de rédaction ; encore y a-t-il des morceaux 
entiers qu'il suffirait de transcrire *. Bureaux de 
Pusy, qui part à la fin du mois, nous a rerais tous 
ses papiers et souhaite qu'un autre se charge de ce 
qu'il ne peut pas achever. 

Il me semble que ce travail devrait être entrepris 
par une société de quelques bons écrivains qui se 
distribueraient la besogne, tandis que leurs amis 
compulseraient les journaux ou iraient à la chasse 

1 il s'agit loi des matériaux rassemblés par le général Lafayette 
et ses amlt politiques. Nous en avons parlé p. 403 du premier 
volume, et Ton a vu que la plupart des notes du commence- 

des calomnies et des contradictions dans les écrits 
sur la révolution qui valent la peine d'être lus. 11 
résulterait de tout cela un tableau exact, et la seule 
exposition des faits que le parti constitutionnel ait 
encore essayé de produire. Mais que faut-il surtout 
à notre cause, à notre patrie, à notre situation? de 
l'action et dès chefs. Or, nous et nos amis, parlons 
très-bien, pensons encore mieux, mais nous ne rai- 
sons rien. C'est un grand tort en affaires, de ne voir 
à la fois que toutes les mauvaises ou toutes les bon- 
nes chances, et de rester immobile entre les incon- 
vénients. Voyez les jacobins; ils sont l'objet de la 
haine,publique; mais ils ne se découragent pas et 
sont, par cela seul, puissants. Les vrais patriotes 
qui ont pour eux l'assentiment général, qui peuvent 
marcher la tète haute, n'ont montré le nez dans les 
assemblées qu'une fois, et encore est-ce en se ca- 
chant derrière les aristocrates. 

Les élections seront-elles bonnes? j'avais pensé 
que le gouvernement craindrait assez les jacobins 
pour être forcé à laisser faire des choix constitu- 
tionnels , et j'ajouterai que» si, au lieu d'annoncer 
aux directeurs qu'on ne veut la liberté que pour les 
faire pendre, on leur offrait tout de bon des garan- 
ties , en leur faisant trouver leur intérêt dans un 
honnête changement de système, il serait possible 
que deux ou trois d'entre eux favorisassent le retour 
de la liberté ; car, puisque les citoyens irréprocha- 
bles ne veulent ou ne peuvent pas faire le bien sans 
eux et contre eux, mieux vaut, ce me semble, fa- 
ciliter la conversion des gouvernants que détermi- 
ner la servitude des gouvernés. Bien entendu que 
tout engagement de nos amis avec eux devrait être 
exécuté avec la plus scrupuleuse bonne foi, sans 
qu'aucune influence future pût les en détourner. 
On m'a mandé que j'étais en délire, et que les direc- 
teurs ne voulaient pas une élection constitution- 
nelle. 

La situation actuelle ne peut pas durer : il y a, 
pour la changer, des chances militaires, il y en a 
de civiles. Un général peut persuader à une armée 
battue ou battante de renverser le despotisme actuel. 
Quant aux chances civiles, elles dépendent beau- 
coup des élections. Si les bons citoyens dominaient 
dans les conseils, il faut espérer qu'une telle majo- 
rité s'abstiendrait des complots et des sottises aristo- 
cratiques qui ont amené les attentats du 18 fruc- 
tidor; si même il n'y avait pas majorité, mais que 
deux ou trois directeurs soutinssent une minorité 
un peu animée, il y aurait lutte, et de cette lutte 
pourrait sortir quelque chose de bon ; car tout ce 
qu'il y a de plus désastreux, c'est l'égoïste et ser- 
vile apathie; 

ment de celui-ci, sur plusieurs ouvrages relatifs à la révolution 
française, ont été adressées a H. Bureaux de Pusy, principal col- 
laborateur dans celte entreprise. 

Digitized by Google 



CORRESPONDANCE. - 1799. 1K1 

Dans toutes les suppositions, je puis être à portée 
de remplir la condition dont nous parlions dans un 
certain billet d'Olmutz, celle de rendre à la liberté 
et à ma patrie des services qui soient particu- 
liers à ma situation. « 11 faut, mandez-vous, que 
» TOUS agissiez seul par vous-même, et alors vos 
» amis vous entoureront... » Avant tout, ne faut-il 
pas qu'ils fassent naître les occasions? S'il en parait 
une seule, grande ou petite, qui puisse conduire 
à la restauration de la liberté, soyez sûr que je ne 
dormirai pas. 

Mais si tout dort ou rampe, si d'ici au premier 
juillet il n'y a pas d'espoir prochain, je ne puis me 
dispenser d'aller en Amérique. C'est un devoir en- 
vers les États-Unis, c'en est un envers ma famille. 

J'ai voulu, mon cher ami, vous donner, pour 
vous seul, mon état de situation. 

Salut et amitié. 

AU GÉNÉRAL WASHINGTON. 

Vlanen, 19 avril 1799. 

MON CHER GéNéRAL , 

M. Murray 1, que j'ai eu le plaisir de voir, et 
dont je suis particulièrement heureux d'apprendre 
la mission de plénipotentiaire en France, vous 
donne sans doute en détail les nouvelles de la poli- 
tique européenne. La coalition profite des avantages 
que lui donne malheureusement la conduite du 
gouvernement français. 11 est sûr qu'au lieu d'avoir 
acquis à la cause populaire la majorité du peuple 
dans les nations alliées ou en guerre, comme cela 

1 te président des tUts-Unts, M. John Adam», avait annoncé, 
le 26 février 1799, par un message au sénat, que MM. William Mur- 
ray, ministre américain à La Haye, Eilsworth, grand juge des 
États-Unis, et Patrick Henry, dernier gouverneur de Virginie, 
étalent nommés ministres plénipotentiaires pour discuter et ter- 
miner par un traité tous les différends entre la république fran- 
çaise et la république américaine.—Voyex la note 2 delà p. 124 et 
celle de la p. 144 de ce volume. 

s Le 3 brumaire an m (24 octobre 1795), quelques jours après 
l'insurrection du 13 vendémiaire, on avait fait une loi qui, jusqu'à 
la paix, excluait des fonctions publiques les parents des émigrés 
et tous ceux qui, dans les assemblées primaires ou électorales, 
auraient signé des arrêtés liberticides. Les premières élections 
furent faites sous l'empire de cette loi, et le 27 octobre 1795, on 
mit en vigueur la nouvelle constitution directoriale par la réunion 
du premier tiers de nouveaux députés aux deux tiers conservés 
des membres de la convention, qui se partagea avec eux en deux 
conseils. Le coup d'État du 18 fructidor eut lieu quatre mois après 
l'élection du second tiers ; une des premières mesures de cette 
journée, dans la nuit même du 4 au 5 septembre 1797, après qu'on 
eût annulé les opérations électorales de quarante-huit départe- 
ments, fut de rétablir, en l'aggravant, la loi du 3 brumaire, que 
la majorité décimée du conseil des Cinq-Cents avait un moment 

fût arrivé si Ton eût suivi un bon système, les actes 
de tyrannie et de brigandage, à l'intérieur ou au 
dehors , ont dégoûté beaucoup de monde soit en 
France, soit à l'étranger. Le retour aux principes 
de liberté pourrait seul, et encore avec difficulté, 
réconcilier les esprits au nouvel ordre de choses. 
Cependant les institutions populaires et l'égalité 
légale ont de si grands avantages sur les diverses 
aristocraties que nous avons renversées, les con- 
seils des rois et des empereurs sont, à l'exception 
de M. Pitt, si absurdes, les chefs contre-révolution- 
naires si fous, et l'armée française si substantielle, 
si disciplinée et si brave, que je suis convaincu que 
la lutte qui se renouvelle dans ce moment se termi- 
nera encore d'une manière favorable à la France, 
pourvu cependant qu'elle revienne à ces principes 
de liberté et de justice sur lesquels la révolution a 
été fondée. Quelque haine que le gouvernement 
porte à cette classe d'hommes appelés constitu- 
tionnels , il s'est dernièrement si effrayé des anar- 
chistes , que son influence dans les élections a 
été antijacobine , d'où il est résulté une assez 
grande proportion de bons représentants, si, avec 
la méthode connue de déporter et d'annuler, les 
conseils français peuvent s'appeler upe repré- 
sentation *. Les événements civils et militaires 
seront probablement, cet été, fort importants 3. 

A M. MASCLET. 

Vlanen, 8 mal 1799. 

Vous aurez été, comme nous, bien affligés des 
échecs français et des succès coalitionnaires, car le 

éludée ; on décida que, pendant les quatre années qui suivraient 
la paix générale, aucun parent d'émigré, sauf quelques excep- 
tions arbitraires, ne pourrait être admis à voter ni être nommé 
électeur; le 9 frimaire an vi (29 novembre 1797), les ct-devant 
nobles ou anoblis furent également privés de leurs droits politi- 
ques. Au mois d'avril 1798,a l'occasion du troisième renouvelle- 
ment par tiers des conseils, la plupart des assemblées électorales 
s'étant séparées en deux sections, avaient fait ainsi de doubles 
eboix ; les conseils, sans avoir égard à la constitution ni à la ma- 
jorité des suffrages, admirent, par le coup d'État du 22 floréal 
an vi (11 mal 1798), comme représentants tous ceux dont les 
opinions paraissaient plus favorables au gouvernement, annulè- 
rent plusieurs élections d'assemblées qui n'avalent pas été divi- 
sées, et choisirent les élus de la minorité. Ces scissions et doubles 
choix des assemblées électorales ne se renouvelèrent pas en 1799, 
pour la quatrième et dernière élection ; mais les lois du 3 bru- 
maire an m, du 19 fructidor an v, et du 9 frimaire an vi, n'étant 
pas abrogées, repoussaient un nombre Immense d'électeurs et 
d'éllglbles. — D'après la consUtuUon, les députés devaient être 
élus du 9 au 19 avril; ainsi les dernières élections étalent a peine 
terminées quand cette lettre au général Washington rut écrite. 

s nous n'avons point retrouvé la On de cette lettre; elle est 
probablement perdue. 
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plaisir ou la peine sont doubles *. 11 est facile de 
réparer ces désavantages avec des généraux qui 
aient la confiance des troupes et qu'on ne dégoûte 
pas ; mais ce qui est moins passager, c'est la haine 
que l'oppression et le brigandage ont excitée parmi 
ces peuples dont on pouvait s'assurer l'affection, 
lorsqu'on les délivra du despotisme, du vizirat, et 
de toutes les aristocraties. 

Ma situation est toujours la même : la visite aux 
États-Unis, matériellement difficile, parait au géné- 
ral Washington lui-même, dans l'état actuel de la 
querelle avec la France, et des deux partis améri- 
cains , avoir pour moi des inconvénients *, et si 
je pouvais contribuer à la réconciliation, ce serait 
plutôt en Europe où l'on va traiter. L'injonction 
de ne pas me trouver sur terrain germanique, le 
crédit de nos ennemis à Hambourg, les bruits d'une 
visite russe en Holstein , ne me permettent guère, 
depuis la reprise des hostilités, de passer la bar- 
rière, et de ce côté-ci, en attendant que la liberté 
revienne en France à Tordre du jour, je ne vois 
rien qui me convienne autant que la Hollande. 
L'intrigue de Brune à Paris lui a fait grand tort 
ici 5. Ce n'est pas à moi que le gouvernement 
français en ferait par une persécution, et comme il 
ne me soupçonne pas d'attachement pour M. Pitt 
et la maison d'Orange, mon influence, si j'étais à 
portée de l'exercer, ne pourrait qu'être utile à sa 
politique ; d'ailleurs, pour peu qu'il lui soit indiffé- 
rent que je me promène dans mon jardin et que je 
lise des ouvrages d'agriculture, je ne puis lui don- 
ner aucun ombrage. 

Ce qui me causerait une satisfaction inexprima- 
ble , c'est que le directoire, statuant sur ma de- 
mande présentée par Adrienne *, voulût bien re- 
connaître que les compagnons de mon départ ne 
purent s'empêcher de suivre le général en chef, seul 
responsable, ou voulût bien les rayer à petit bruit, 
s'il l'aime mieux, tandis que moi je serais de nou- 
veau proclamé, je ne dis pas émigré, car c'est trop 
bêle, mais proscrit, accusé, condamné même, et 
soumis à toutes les rigueurs du 19 fructidor, en 
me tolérant néanmoins sur le territoire batave. 

1 Après plusieurs combats malheureux, l'armée française 
«l'Italie, sous les ordres du général Schérer, Tut battue le 27 avril 
à Cassano, par l'armée austro-russe, très-supérieure en nombre, 
que commandait Suwarow. 

« voy-, p. 142 de ce volume ,1a lettre du général Washington. 
3 Le général Brune se plaignait aux gouvernements de France 

et de Hollande du séjour du général Lafayette dans la république 
batave. 

s Nom de madame de Lafayette. V. la note 1 de la p. 146 de ce 
volume. 

» Lorsqu'à près les victoires d'Italie, en 1796 et 1797, on eut 

Vous dites, mon cher ami, que l'opinion publi- 
que revient à moi; je crois vraiment, surtout de- 
puis que je vois ici des Français, que cette opinion 
n'a pas varié, et j'en suis fâché pour mes compa- 
triotes , car j'eusse mieux aimé une grande colère, 
qui est un sentiment, que l'aplatissement universel 
devant la terreur du jour. J'ai trouvé la bienveil- 
lance militaire au point où je l'avais laissée ; le che- 
val blanc et moi serions aussi bien reçus à Paris 
l'un que l'autre, et on murmurerait seulement de 
ce que nous ne nous vengeons pas ; voilà pour la 
foule. Quant aux aristocrates et royalistes, ils 
abhorrent, plus que tout, le parti qui commença 
la révolution, et dont on peut se servir pour la 
bien terminer. Les anarchistes ne se soucient point 
qu'on fortifie ni qu'on moralise un gouvernement 
dont on a des places et de l'argent en lui faisant 
peur, et qu'on peut attaquer au nom de la liberté. 
Ce qui veut s'appeler les républicains, c'est-à-dire 
les soutiens d'une représentation illusoire et d'un 
directoire arbitraire, aime mieux attribuer l'éloi- 
gnement de Lafayette à son monarchisme qu'à l'in- 
compatibilité du régime actuel avec les principes 
vraiment républicains qui ont toujours été dans sa 
bouche et dans son cœur. Mais qu'on veuille enfin 
établir la république sur la liberté, qu'on dise pour 
l'argent le sat prata biberunt de Virgile, et je 
suis persuadé que beaucoup de gens reconnaîtront 
qu'au fait vous n'aviez pas eu tant de tort en leur 
soutenant, à vos risques et périls, que Lafayette 
était un bon citoyen. 

En attendant, mon cher ami, j'ai grand'peur 
que ces patriotes, à force de vouloir épurer les 
hommes de 89, ne nous mènent à l'anarchie ou à 
la contre-révolution. Je dis aux girondins, avant 
le 10 août, qu'ils allaient perdre la liberté publique 
et eux-mêmes ; je craignis qu'en transportant la 
souveraineté et la législation italienne au quartier 
général, on n'eût piqué celte révolution au cœur 5. 
L'approbation du 10 août par les fructidorisés me 
parut leur carte de proscription, et la défense 
tyran nique des fructidorisants me sembla faite, 
non pour rectifier, mais pour tuer l'esprit public. 
On en est au point que les amis de la liberté ne 
voient de ressource que dans des coups d'État qui 
les proclament esclaves ; les armées elles-mêmes 
sont mécontentes ; enfin , on me croit extravagant 

formé une république cisalpine de la Lombardie, des légations 
de Bologne et de Ferrare, de la Romagne, du Bergamasque, du 
Bresclan et du Hantouan, les duchés de Modène et de Regglo, le 
directoire décida que ce nouvel État serait soumis a une consti- 
tution semblable â celle de France. Bonaparte dut nommer, pour 
la première fois seulement, au mois de juillet 97, le directoire et 
les deux conseils de la Cisalpine. Au mois de novembre de la 
même année, il y flt rendre un édlt pour restreindre la liberté 
de la presse. Les conseils, ainsi nommés et dirigés militairement, 
furent modifiés par le même procédé sous le commandement du 
général Berthicr. 
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ou mal instruit, parce que, fidèle à ma devise, je 
conserve encore de l'espérance. 

Oui, j'en ai, parce qu'il y avait dans cette révo- 
lution tant d'éléments de prospérité et de force 
publiques, et que l'égalité a tant de charmes, même 
pour ceux qui ne sont pas dignes de s'élever jus- 
qu'à la liberté, que, malgré l'exécrable corruption 
qu'on a faite des choses, des mots et des hommes, 
on n'a pas pu, en dénaturant tout, parvenir à tout 
détruire. Les systèmes de nos adversaires sont, 
comme leur parti, tellement brouillés avec le sens 
commun, qu'il serait temps encore de quitter une 
route inondée de sang et de larmes pour rentrer dans 
celle de la liberté et de la justice, où les oppres- 
seurs et les opprimés devraient être d'autant moins 
embarrassés de se rencontrer, que la soumission 
de ceux - ci n'a pas été plus honorable que la 
tyrannie de leurs maîtres. 

Voilà de nouvelles élections : il n'y a ni aristo- 
crates ni royalistes, à moins qu'ils ne soient déguisés 
en jacobins. Les partis seront donc : anarchiste, 
directorial, et patriote. Si le gouvernement 
marche bien, les deux derniers s'uniront; mais si les 
directeurs veulent être tantôt terroristes, tantôt 
honnêtes gens, il ne se formera pas de majorité, et 
pour peu qu'on fasse espérer aux bons citoyens 
qu'ils ne porteront pas deux bâts, ils ne prendront 
ni part ni intérêt aux querelles des jacobins gou- 
vernants avec les jacobins aspirants. Si, au con- 
traire , il s'établit une majorité confiante et un 
pouvoir exécutif en harmonie avec elle, ce ne 
serait pas une représentation bien légale, mais ce 
serait toujours mieux qu'une assemblée de notables 
et un roi de droit divin. On donnerait à la nation 
les signaux et les gages d'une amélioration de vues 
et d'intentions. Je sais que la confusion actuelle 
des esprits et l'irritation des cœurs empêcheraient 
de faire tout le bien possible ; mais si Ton n'ose pas 
adopter la marche libérale qui offrirait un noble 
remède à ses propres inconvénients, du moins 
tâcherait-on d'en suivre une qui fût juste et ne fût 
pas révoltante, et je suis sûr que, dès ce moment, 
on républicaniserait les trois quarts de la nation, 
car, en convenant qu'elle se croit presque toute 
royaliste, je la compare toujours aux paysans de 
mon département, à qui on avait persuadé, jusqu'à ce 
qu'ils m'eussent entendu, qu'ils étaient aristocrates. 
Tel est, mon cher ami, l'espoir que je conçois pour 
le moment ; et vous conviendrez que ce remède est 
proportionné à l'état présent de l'estomac national. 

i A la AD de mars 1799, l'archiduc Charles adressa aux Suisses 
une proclamation dans laquelle il leur promettait de les main- 
tenir dans leur» droits, leur liberté et leur Indépendance.La 
Suisse avait été envahie dès le mois de Janvier 1798, par les 
troupes françaises , et constituée en république helvétique 
trois mois après. 

s Moreau s'empara du fort de l'Écluse le 26 août 1794. Son père, 
2    flés. DU Gin. LAF*YETTE. 

Quant aux étrangers, on les a tous aliénés. Des 
brouillons pourront se donner à la France, ou 
vendre leur pays ; mais les patriotes substantiels en 
Allemagne, en Angleterre, et même en Irlande, 
ne croient plus à la liberté française, ni à la foi de 
notre gouvernement. Vous savez ce qu'en pensent 
les républiques sœurs. Il est urgent de moraliser 
le système extérieur, et, quand on est réduit au point 
qu'un archiduc d'Autriche puisse se présenter à des 
Suisses comme leur libérateur *, on sent que, 
principes à part, la plus commune politique exige 
des moyens prompts et marquants pour ramener 
les peuples à la cause populaire. 

Je ne conçois pas comment il est si difficile de 
réunir pour de bonnes mesures les gouvernants et 
les gouvernés, quand ceux-ci manquent honteuse- 
ment de l'énergie indispensable pour faire tout seuls, 
et quand les autres ne peuvent assurer leur exis- 
tence et consolider leurs projets qu'en s'aidant de 
cette masse qui n'a aujourd'hui qu'une force d'i- 
nertie, mais contre laquelle ils ne maintiendront 
pas longtemps un pouvoir arbitraire. Mais, quoique 
je sois persuadé qu'on doit se prêter de bonne foi 
à tout arrangement qui ramènerait la liberté, re- 
dresserait le mouvement européen, et garantirait à 
nous la république, en garantissant aux autres le 
prix de ce service, il est fort inutile de discuter des 
vœux que ni moi, pauvre proscrit, ni vous, pauvre 
reclus, ne pouvons réaliser, et j'en viens à un objet 
moins étranger à l'influence qui me reste. 

Talleyrand et vous pensez que, si George avait 
été dans les armées, les directeurs, en répondant à 
Brune, auraient fait une exception formelle en ma 
faveur ; pas plus peut-être que la convention n'en 
faisait en faveur du père de Moreau, le jour où ce- 
lui-ci prenait le fort de l'Écluse 2 ; mais, en suppo- 
sant que cet uniforme , porté par tous les jeunes 
aristocrates qui cherchent à se raccrocher, eût pro- 
duit tant d'effet sur le gouvernement, vous obser- 
verez que mon fils n'était pas revenu à temps pour 
suivre Bonaparte, à moins que je ne me fusse exces- 
sivement pressé de le lui envoyer ; et lorsque mon 
libérateur craignait de se compromettre en répon- 
dant à mes lettres, lorsqu'il était lui- même menacé, 
disait-on, d'un acte d'accusation 3, il eût été indis- 
cret de lui adresser brusquement le fils d'un homme 
dont le directoire et le président du conseil des 
Cinq-Cents avaient récemment rappelé les trahi- 
sons *. Depuis ce temps, vous n'avez pas regretté 
pour lui les guerres de Suisse ; s'il avait été attaché 

qui fut exécuté le môme jour, par arrêt du tribunal révolution- 
naire de Brest, était avocat à Moilalx. 

s Les préliminaires de Leoben ne Turent point approuvés par 
le directoire. A cette époque, Bonaparte offrit sa démission; elle 
ne Tut pas acceptée, et 11 traita a Campo-Forraio, a vec la crainte 
d'être désavoué par le gouvernement français. 

4 Le 18 fructidor. Voyez la p. 119 de ce volume. 
20 
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à Championnet, il serait vraisemblablement associé 
à un procès criminel ; s'il eût servi a?ec Joubert, il 
eût été disgracié, et aurait peut-être participé au 
dégoût extrême que ce général ne peut s'empêcher 
d'exprimer ; au lieu qu'à présent il est libre, plein 
d'ardeur, et nous pouvons examiner la question de 
son entrée au service, bien plus tentante, pour me 
servir de son expression, depuis que nous avons eu 
des revers. Le fait est que George, patriote répu- 
blicain comme j'en ai peu rencontré dans ma vie, 
a de plus la passion du métier militaire, et je l'y 
crois propre  

Je l'aime avec trop de tendresse pour distinguer mes 
désirs des siens ; je hais trop toute oppression pour 
comprimer tes vœux d'un fils chéri qui a près de 
vingt ans ; je le verrais avec joie couvert d'honora- 
bles blessures, et par delà cette supposition je n'ai 
pas la force d'envisager la vie ; mais d'autres objec- 
tions se présentent à moi; je ne dis pas qu'elles 
soient péremptoires, car je conviens que l'opinion 
contraire est très-plausible ; c'est seulement parce 
qu'elle vous parait indubitable que je cherche à la 
réduire à sa juste valeur. 

Écartons d'abord votre comparaison avec mon 
passage en Amérique, où j'allai combattre le des- 
potisme d'un gouvernement qui avait violé moins 
de droits naturels et sociaux, depuis la fondation 
des colonies jusqu'à la déclaration d'indépendance, 
que le directoire n'en viole chaque jour sur les 
peuples qu'il s'est asservis  

Sans doute il est doux de servir par soi-même ou 
par son fils une patrie ingrate ; mais ici il n'y a 
point d'ingratitude, puisque la bienveillance repa- 
raîtrait avec la liberté. C'est une proscription par 
la faction oppressive de la patrie, qui à présent 
est prolongée, jusqu'au retour de la liberté, par 
un gouvernement arbitraire ; mais, pour l'en- 
nemi constant du despotisme, il n'est pas indis- 
pensable de servir la penlarchie despotique de la 
France. 

II y a pour mon fils des inconvénients particuliers : 
vous savez que, dans des pays organisés, en Angle- 
terre, par exemple, l'activité de service semble an- 
noncer une approbation du parti gouvernant. Sans 
admettre cette difficulté, vous représentez - vous 
George à la table d'un chef, buvant, dans trois mois, 
à l'heureuse journée du 10 août qui fut le signal de 
l'assassinat de nos amis, ou faisant fusiller un de 
mes complices ? 

Si du moins il se manifestait quelque retour aux 
idées libérales, quelques avant-coureurs d'un gou- 
vernement national et légal, le besoin inexprimable 
quej'enai me ferait recueillir avec avidité la moindre 

goutte de liberté qui tomberait du ciel. Je hatf 
cordialement les puissances antiques ; je souhaite 
avec passion que la nouvelle doctrine s'établisse sur 
de bonnes bases. Cette coalition est composée de 
mes implacables ennemis ; je n'ai personnellement 
aucun fiel contre les gouvernants; je suis obligé à 
quelques-uns d'entre eux, et ce que j'éprouve de 
persécution m'est trop honorable par ses moltfe 
avoués, pour que je puisse en être choqué. J'aime 
ma patrie, comme vous savez, et le bien qui lui 
serait fait, de quelque part qu'il vint, me comblerait 
de joie. Il ne peut donc y avoir aucune aigreur dans 
la sévérité de mes objections ; elles tomberaient à 
l'instant si la liberté, si seulement l'aurore de la 
liberté se remontrait en France ; mais j'ai voulu 
vous indiquer ce qui, jusqu'à présent, ne m'a pas 
permis de me livrer à l'ardeur si naturelle de mon 
fils, et ce qui l'a frappé lui-même en m'entendant 
parler. Je conviens pourtant que l'opinion con- 
traire, même dans la situation actuelle, a beaucoup 
de force. La France, libre ou non, est notre patrie; 
il y a plus de germes de liberté dans son organisa- 
tion démocratique qu'il n'y en aurait dans la contre- 
révolution. Ses adversaires sont bien décidément 
ennemis de nos principes les plus purs, et n'ont pris 
les armes que pour les détruire à fond. S'il est in- 
convenant, lorsque l'Europe se divise en deux 
bandes, qu'un jeune homme de dix-neuf ans ne soit 
pas dans l'une ou dans l'autre, il est évident que la 
place d'un patriote, de mon fils, ne peut être que 
sous nos étendards nationaux. Les derniers revers 
donnent à notre guerre un caractère plus défensif ; 
on vient de donner à l'armée d'Italie un chef inca- 
pable de brigandage ; en un mot, s'il est permis, si 
même il est prescrit, je crois, de balancer , H y a 
dans ce moment beaucoup de motifs pour adopter 
votre avis. 

Que d'embarras seraient aplanis, si la liberté re- 
venait , comme on dit, à l'ordre du jour ! Jusque-là 
tout est dans une fausse position. Les troupes ne 
servent la patrie qu'en devenant suppôts d'un gou- 
vernement arbitraire ; les législateurs ne se soutien- 
nent et ne gouvernent qu'aux dépens des principes, 
et les principes qu'au profit du parti anarchiste. 
Les voisins trouvent des fers où ils attendaient leur 
délivrance , et leurs amis deviennent leurs spolia- 
teurs. Si, au contraire, on adoptait tout de bon , 
et sans vaciller , des mesures et des intentions 
honnêtes , tous les cœurs patriotes seraient à l'aise, 
et le bonheur de combattre pour la patrie ne serait 
mêlé d'aucun trouble. 

Peut-être l'époque actuelle va t-elle amener d'heu- 
reux changements. 

Adieu , mon cher ami, etc. . . . 

P. S. J'apprends l'exécrable assassinat de nos 
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plénipotentiaires *. De tous les crimes de la maison 
d'Autriche, celui-ci est le plus impudent comme le 
plus atroce. Je regrette particulièrement Roberjot, 
et suis bien louché du malheur de son aimable 
femme. Les progrès de Bonaparte en Syrie ne sont 
pas douteux *. J'ai toujours désiré cette expédition 
égyptienne, mais, quoique les talents de Bonaparte 
et ceux de Kleber et Desaix soient employés bien 
utilement, je voudrais souvent, et aujourd'hui plus 
que jamais , les replacer en face des Autrichiens. 

AU GÉNÉRAL WASHINGTON. 

Vianen,9mai 1799. 

MON CHER GéNéRAL , 

Votre bonne lettre du 25 décembre 1798 m'est 
heureusement parvenue 5 ; et puisque mon ami Bu- 
reaux de Pusy n'a pas encore mis à la voile, il pourra 
joindre, à quelques lignes ^'introduction qu'il doit 
vous remettre, les tendres remerctments d'un cœur 
vraiment filial. Non, mon cher général, jamais je 
n'ai eu la pensée d'attribuer votre silence à quelque 
négligence. J'aurais soupçonné toutes les pirateries 
européennes, ou imaginé des obstacles beaucoup 
moins vraisemblables, avant d'éprouver la crainte 
de quelque diminution dans cette amitié qui m'est 
acquise depuis si longtemps, et dont mon cœur 
m'assure que je suis toujours digne. Je vois que 
vous aurez reçu plus de lettres de moi que je ne le 
supposais ; je regrette que les expressions trop po- 
sitives de mes espérances m'aient privé de vos ré- 
ponses , mais vous m'aurez d'autant plus excusé 
que vous aurez vu combien, en dépit de toutes les 
difficultés, je souhaite me retrouver en Amérique. 

Cependant, en apprenant les dissensions inté- 
rieures qui me paraissent encore plus contre nature 
qu'à ceux qui ont été témoins de leurs progrès , 
ces différends survenus entre les États-Unis et le 

i Le 6 avril, le* ministres Impériaux Avaient quitté Rastadt eu 
protestant contre le passage du Rhin par l'armée française. Les 
plénipotentiaires Roberjot, Bonnler et Jean de Bry, regardant 
l'état d'armistice et de négociation comme subsistant encore 
entre la France et l'empire germanique, malgré la rupture arec 
l'empereur, continuèrent de rester; mais, le 23 avril, la députa- 
tlon de l'Empire ayant déclaré ses fonctions suspendues, et, dès 
le 8, toute conférence étant rompue, la légation française quitta 
enfin, le 28,1a ville de Rastadt. Elle fut assassinée la nuit, à peu 
de distance des murs, par des hommes revêtus d'uniformes au- 
trichiens. Jean de Bry échappa seul au massacre. Aussitôt les 
tnInUtres de toutes les puissances représentées A Rastadt écri- 
virent A l'archiduc Charles, pour lui témoigner leur profonde 
horreur pour un tel attentat. L'arcblduc attendit quatre jours 
fiour adresser au général n'asséna une lettre où II déclarait 
que les causes de cet accident lui élaieol Inconnues, quoiqu'il 

gouvernement français, dont je ne puis influencer 
ni même connaître d'une manière certaine les dis- 
positions , j'ai quelquefois intérieurement discuté 
les arguments que renferme votre franche et affec- 
tueuse lettre. Un mot d'Hamilton m'avait fait réflé- 
chir sur ce sujet 4 et aux tendres motifs qui me 
portaient à souhaiter l'arrivée d'une ligne de vous, 
se joignait le besoin de recevoir les conseils de votre 
amitié. Mes propres objections avaient été écartées 
par la résolution de réclamer le droit que je crois 
avoir acquis de ne pas me mêler dans les querelles 
des partis. Dès ma jeunesse, ma tète, mon cœur et 
mon bras, ont été consacrés à l'indépendance de 
l'Amérique. J'ai servi en Europe la cause et les amis 
de la liberté ; pénétré de vos leçons, mon cher gé- 
néral , de celles de vos amis, j'ai avec quelque har- 
diesse, et non sans obtenir l'approbation publique, 
proclamé, soutenu durant trois ans , sur le grand 
et orageux théâtre de la révolution française , ces 
principes pour lesquels vous avez si glorieusement 
combattu et vous nous avez si heureusement diri- 
gés. — Du moment où je n'ai pu, en restant Adèle 
à ces mêmes principes de droit naturel et de justice 
publique, conserver la haute position que la faction 
triomphante offrait d'élever encore, j'ai laissé à 
d'autres le soin de moissonner le champ de gloire 
militaire que j'avais semé. Retenu pendant cinq 
années dans les griffes impériales ou royales, j'ai 
expié les services rendus à la liberté et à l'ordre 
légal. Lorsque je fus délivré ensuite par le gouver- 
nement français, ma fortune dépendait de ma com- 
plaisance ; les trois cinquièmes de mon bien avaient 
été employés pour la cause du peuple, et le reste 
était alors confisqué en son nom ; mais je n'ai pu 
condescendre à approuver l'arbitraire ni à tolérer 
l'immoralité. Ne devais-je donc pas espérer qu'a- 
près avoir embrassé cordialement mes vieux frères 
d'armes sur le rivage américain, mes heureuses 
visites àMount-Vernon, ma retraite dans une ferme, 
ne seraient pas troublées par les sollicitations des 
partis? 

Votre opinion, mon cher général, est pour moi, 
eomme elle a toujours été, d'un poids immense. 

parût ne l'attribuer qu'A l'imprudence des ministres qui avaient, 
dlsall-11, traversé pendant la nuit la ligne de ses avant-postes. 
(Voyez la note 2 de la pag. 145 de ce volume, et le Moniteur du 
15 mal 1799.) 

a La prise de Jaffa est du 7 mars, et la victoire du Mont-Thabor, 
près du Jourdain, du 16 avril. 

s voyez la page. 142 de ce volume. — Nous ne possédons 
pas la suite de cette correspondance du général Lafayette aveo 
le général Washington. Celui-ci mourut le 14 décembre 1799. Le 
général Lafayette a exprimé ses douloureux regrets dans des 
lettres Intimes adressées A la famille de son paternel ami ; il a 
amsl composé sur le général Washington une notice biographi- 
que, dont il parle souvent dans ses notes communiquées A plu- 
sieurs amis. Malheureusement, U n'existait qu'un exemplaire de 
cet écrit, qui a été perdu. 

4 voyez ia lettre de M. Uamilton, p. 134 de ce volume. 
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Je sais qu'il vous tarde de me presser sur votre 
cœur paternel, et pourtant vous me détournez du 
voyage qui nous donnerait à tous deux tant de 
joie. L'avis de M. Martin, voire digne ami, est, il 
est vrai, conforme au vôtre. Je dois avouer aussi, 
comme une faiblesse peut-être, que je ne suis pas 
sans l'espoir éloigné de pouvoir, tout proscrit que je 
suis, n'être pas tout à fait inutile pour amener une 
négociation américaine. En attendant, on me gène 
assez sur le choix d'un asile. La reprise de la guerre 
rend pour moi inconvenant et dangereux d'habiter 
toute la portion de l'Europe à l'est du Rhin. Il sert 
peu en France de posséder l'estime et la bienveil- 
lance de la nation, et quoique le gouvernement ba- 
tave s'accorde avec le peuple dans la faveur qu'il me 
témoigne, ma délicatesse pourrait être engagée à 
éviter de les commettre avec un puissant allié. Jus- 
qu'à ce moment, je suis parfaitement placé ici sous 
tous les rapports. Ce n'est pas seulement parce que 
vous m'avez convaincu, mais par déférence pour 
votre opinion, que je diffère mon départ jusqu'à 
l'arrivée de votre réponse, bien persuadé que vous 
aurez la bonté de remédier aux inconvénients d'un 
délai mal interprété, peut-être, par quelques amis 
et le peuple américain. Dans le cas improbable où 
j'arriverais subitement, soyez certain, mon cher gé- 
néral, que mes motifs seraient assez puissants pour 
TOUS convaincre à votre tour de l'urgence de ma 
détermination. J'ai la confiance qu'alors les diffé- 
rents partis laisseraient un ancien ami à toute son 
indépendance. 

Les explications que vous me donnez sur la poli- 
tique intérieure m'affligent beaucoup ; et d'autant 
plus, que, connaissant votre haute situation et la 
droiture de vos jugements, il ne m'est pas permis 
d'en rien retrancher, comme il est d'usage dans les 
rapports des partis. — Lorsque je vous ai écrit, mon 
cher général, que les directeurs français désiraient 
sincèrement se rapprocher des États-Unis, je n'étais 
influencé par aucune partialité personnelle ni par 
une confiance exagérée en eux ; je jugeais seulement 
par l'évidence de leur intérêt en qualité de Fran- 
çais , de membres d'un gouvernement ennemi de la 
Grande-Bretagne, et d'après les renseignements que 
j'avais recueillis. Encore à présent, je le répète, je 
crois fermement qu'ils souhaitent une réconciliation 
appelée par les vœux du peuple. J'espère donc que 
la bonne intelligence va régner entre les deux ré- 
publiques. 

M. Murray vous tient au courant des nouvelles 
politiques *. Les gens honnêtes de tous les partis 
doivent être indignés de l'assassinat qui vient d'être j 
commis sur les plénipotentiaires français à Rastadt. j 
Si cette horrible nouvelle, que nous avons apprise j 

hier, se confirme, je regretterai particulièrement 
l'un d'entre eux, Roberjot, qu'on songeait à nom- 
mer directeur, et sur les bonnes intentions duquel 
je croyais pouvoir compter. George, en arrivant 
d'Amérique, m'avait appris la perte de mon cher 
aide de camp, votre digne neveu. Je suis profondé- 
ment touché du sentiment affectueux qui l'a porté 
à donner mon nom à son iils aîné. Mes vœux les 
plus tendres suivront toujours tout ce qui nous 
reste de cet excellent homme. Je connaissais déjà 
les détails que vous me donnez sur la conduite des 
agents jacobins en Amérique, après le 10 août ; j'ai 
déploré et abhorré toutes ces intrigues. C'est ainsi 
qu'avec d'immenses sommes d'argent et trop de 
succès, le gouvernement anglais a agi dans ma pa- 
trie nouvellement affranchie. C'est la vieille méthode 
du machiavélisme. Combien elle répugne à la noble 
doctrine de la liberté! Qui le sait mieux que vous, 
mon cher général? et j'ai le droit d'ajouter : qui le 
sait mieux que moi? 

Je suis avec une tendresse filiale, etc  

A M. LOUIS ROMEUF ». 

Vianen,llmaJ 1799. 

Vous observez avec raison que les gouvernants 
sont en méfiance et qu'ils y sont autorisés par la con- 
duite du dernier tiers avant le 18 fructidor ; c'est un 
obstacle, mais non une impossibilité dans le mo- 
ment où , étourdis des succès de la coalition, in- 
quiets du mécontentement des généraux, effrayés 
des projets du jacobinisme, ils peuvent croire leur 
existence en danger. Je croirais fort dangereux qu'ils 
fussent renversés par les contre-révolutionnaires 
ou les anarchistes ; et il me parait de plus en plus 
difficile qu'ils le soient par la vertueuse énergie de 
nos pauvres honnêtes gens. Comment ne pas espé- 
rer que, dans une affaire où les deux partis ont un 
tel intérêt public et individuel, on ne parviendra 
pas à s'entendre? Je ne vois pour nos amis ni 
honneur ni profit à marmotter dans un coin leur 
désapprobation, et à espérer le salut public des 
méchants, sans savoir lesquels, en dédaignant d'y 
mêler un grain de leur honnêteté ; tandis que la 
France se démoralise ei s'asservit de plus en plus, 
tandis que le ressort qui meut l'Europe fait son 

| malheur au lieu du bien qu'il produirait dans une 
| bonne direction. Je le répéterai sans cesse : puisqu'on 

n'a pas assez d'âme pour résister, qu'on ait assez 

i Voyez, tur M. Murray, ministre américain à La Haye, la note 2 j * Ami et aide de camp du général Lafayelle. Voyez le* »». 120 et 
de la p. 151 de ce volume. ; 135 de ce volume. 
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d'esprit pour négocier. Quelque arrangement qu'on 
fasse dans la république pour les vues personnelles 
des hommes qui lui rendraient la liberté, en la 
consolidant enfin sur des bases de justice et de mo- 
rale, on aura fait un marché excellent et aussi 
honorable que marché puisse être. 

S'il y a dans les Cinq-Cents une majorité vrai- 
ment patriote, si même elle est composée de pa- 
triotes et de directoriaux, outre de tels gens, il y en 
a peut-être, parmi les jacobins, qui, sans être des 
nôtres, ne me haïssent pas. Pétiet serait le meilleur 
à choisir *, Pétiet, mon commissaire général, témoin 
de mes intentions dans le moment critique, ferait 
une motion pour le rappel des prisonniers d'Olmntz, 
en constatant que je suis seul responsable de là 
résistance et du départ. Mais comme il y eut clans 
cette mesure quelque chose d'extraordinaire, et qui 
m'a exposé, si ce n'est à de vils soupçons, du moins 
à beaucoup de blâme, Pétiet demanderait qu'en 
étant rappelé, je fusse sommé de rendre compte à 
la barre de ma conduite au 10 août. Je crois que, 
dans un discours d'un quart d'heure, j'en dirais as- 
sez pour pouvoir, sans être soupçonné de complai- 
sance ou de variation, me retirer dignement. 

Les généraux Van-Ryssel et Gouvion m'ont porté 
de nouveaux détails sur l'atrocité de Rastadt et sur 
l'indignation qu'on en ressent. Les orateurs des 
conseils invitent les patriotes de tous les partis à 
défendre la liberté contre cette détestable maison 
d'Autriche, et il semblerait que les prisonniers d'01- 
mtttz ne doivent pas être étrangers à pareille invi- 
tation. Pourquoi donc ces malheureux gouvernants 
s'obstinent-ils à opprimer la liberté? Pourquoi con- 
tinuent-ils de faire leur cour aux terroristes? Une 
conduite libérale envers les naufragés de Calais, 
par exemple, ne ferait-elle pas mieux ressortir l'a- 
bomination de Vienne que le décret qui les remet 
sous le couteau 4 ? Si ces gens-là voulaient être hu- 
mains et justes , seulement ce qu'il en faut pour 
assurer leur fortune, leur vie, leur place, rien ne 
serait plus facile dans ce moment-ci que de réunir 
pour la défense de leur gouvernement, et contre 
la coalition qui les menace, tous les hommes atta- 
chés â la révolution et dont le nom ferait une révo- 
lution favorable dans les esprits nationaux et étran- 
gers qui ne leur rendront la moindre confiance que 
sous la garantie des honnêtes gens. Il parait par 

1 M. Pétiet, secrétaire de l'intendance de Bretagne avant la 
révolution, était commissaire général à l'armée du Nord en 1792. 
Il fut député au conseil des Cinq-Cents en septembre 1793, et 
appelé, en février 1796, au ministère de.la guerre, dont il remplit 
les fonctions Jusqu'à la fin de juillet 1797. Au mots de mars 1799, 
il fut encore nommé au conseil des Cinq-Cents par le départe- 
ment de la Seine. Après le 18 brumaire, 11 occupa, sous le consu- 
lat et l'empire, plusieurs emplois importants. (Voyez la p. 447 du 
premier volume.) 

s par un décret du mois de janvier 1799, on décida que des 
émigré*, pou^és par un naufrage sur le» côtes de Calais, au mois 

les lettres de Vienne que cette cour ne reconnaît 
plus la république, mais bien la royauté de Miltaw 5, 
et qu'elle ne garde aucun ménagement, ni pour la 
France, ni pour les Français. L'Angleterre promène 
sur nos côtes ses troupes de débarquement, et Paul 
embarque trente-cinq mille Russes. La coalition a 
sûrement pris un grand parti, veut une guerre à 
mort, et c'est vraisemblablement pour cimenter 
l'alliance qu'on se donne des gages d'assassinat. 

Je trouve de fortes raisons dans ce que vous dites 
en faveur de la publication de notre ouvrage Il 
y a bien aussi des inconvénients ; mais qu'importe 
aujourd'hui cette discussion quand l'ouvrage n'est 
pas fait, et que, suivant toute apparence, quand il 
sera fini, tout le monde sera plus près de revenir à 
notre avis? Il est très-vrai que le silence de notre 
parti, quand tous les autres ont parlé, a fixé dans 
toutes les tèles les mieux intentionnées, en France 
et en pays étranger, une foule de mensonges qui 
sont devenus des faits reconnus et déjà difficiles à 
réfuter. Pour peu qu'on retarde, il n'y aura plus 
moyen de faire connaître la vérité sur les choses et 
sur les hommes. Je suis loin de dire : Il faut publier 
l'ouvrage ; mais je dis de toutes mes forces : II faut 
l'achever sur-le-champ et le tenir tout prêt. 

11 y a des articles que *** aurait de la répugnance 
à rédiger, et qui cependant doivent être mis dans 
tout leur jour. Mieux vaut offenser la grande ombre 
des girondins que de trahir la vérité, la morale, 
tous les principes de liberté, et notre propre répu- 
tation. Cependant je conçois qu'en pensant comme 
nous, il aime mieux que certains reproches soient 
adoucis ou faits par d'autres que par lui. Je ne de- 
mande néanmoins contre eux qu'une impartiale 
énonciation de la vérité , et les rapprochements les 
plus simples. Si cela ébranlait la république consti- 
tuée trois ans après le 10 août, il faut avouer qu'elle 
aurait de pitoyables fondements. 

Cet ouvrage est à tiroirs. Plusieurs amis pour- 
raient s'en charger. 11 y a un chapitre à faire auquel 
je mets beaucoup de prix : c'est celui de l'ancien 
régime royal, ministériel, financier, commer- 
cial, militaire, robin, féodal, ecclésiastique. 
Point d'exagération ni d'injures, des faits et des 
calculs. Si vous en parliez avec exaltation, on vous 
opposerait le régime actuel ; mais si vous établissez 
modestement celte justification de ceux qui ont 

de novembre 1793, seraient détenus jusqu'à ce qu'à la paix géné- 
rale on prononçât sur leur sort. Cependant les conseils, avant 
le 18 fructidor, avalent rerdu une loi qui portait que ces nau- 
fragés seraient rembarqué» sans délai et rendus en pays neutre. 

s Le 13 avril 179 i, après la bataille de Montenotte, le sénat de 
Venise avait enjoint au prétendant, depuis Louis XVlll, de quit- 
ter Vérone et les Étals de la république. Il, se rendit dans le 
duebé de Bade, auprès du prince de Coudé, puis A Blanckcnbourg, 
dans le duché de Brunswick ; mais , au mois de mars 1798, l'em- 
pereur Paul 1« lui offrit un asile à Mitlaw.cn Courlande. 

s voyez la note de la p. 150 de -:c volume. 
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concouru à nos réformes, TOUS ne choquerez point 
et vous ferez beaucoup d'impression. Les anciens 
sujets de plaintes sont oubliés. 

On pourrait adopter ce titre : « Fragments his- 
toriques sur la révolution y par une société de 
patriotes, avec un appendice contenant plu- 
sieurs pièces explicatives et un examen critique 
des outrages qui ont déjà paru sur cet objet. » 
La préface annoncerait qu'on s'est attaché à récla- 
mer justice pour le parti qui commença la révolu- 
tion ; on dirait que le but principal a été de fournir 
des matériaux aux historiens futurs, et que, si on 
s'est cru obligé de relever beaucoup d'erreurs, c'est 
avec la ferme confiance qu'on peut défier tous ceux 
à qui l'ouvrage déplaira, de convaincre les auteurs 
d'avoir dénaturé un seul fait. 

Adieu, mon cher Louis. J'espère que partout où 
je serai nous vivrons ensemble, et que je vous em- 
brasserai bientôt. Je n'écris pas à votre frère1 parce 
que cette lettre est pour vous deux. Je vous aime 
de toute mon âme. 

P. S. Je vous avais prié d'ôter de la lettre à 
' M. d'Hennings le mot auguste de cette phrase : le 
sentiment auguste, etc. *. Je craignais qu'A- 

" drienne n'y vit quelque chose de désapprobatif de 
sa conviction et que mon expression ne lui fit de la 
peine. Je vois au contraire qu'elle trouve 1 epithète 
bien placée, parce qu'elle porte contre l'athéisme et 
rend hommage au sentiment de l'adoration de Dieu. 
C'est d'autant plus juste que je l'avais écrite par un 
mouvement religieux. 

A MADAME DE LAFAYETTE \ 

Vianen, 16 mal 1799. 

Je suis revenu bien tristement tout seul, ma 
chère Adrienne, et, quoique je ne puisse regarder 
ceUe séparation comme celle de l'année dernière, 
il y en a plus qu'il ne faut pour me faire bien de la 
peine. Déjà je commence à éprouver l'impatience 
de vous revoir que me donne l'approche de notre 
réunion ; c'est m'y prendre de bonne heure. J'es- 

i Le général Alexandre Rom eu C 
a Voici ce passage tel qu'il se trouve dans la lettre écrite de 

Wltmold à M. d'Hennlngs, le 15 janvier 1790 : • Que le sentiment 
» auguste du pur déisme et de l'indépendance de la pensée s'élè- 
» vent au-dessusdes croyances dogmatiques, Il n'en est pas moins 
» vrai qu'aucune puissance au monde ne peut se placer entre le 
» coeur de l'homme et la divinité. » |P. 423 du premier volume, 
lettre à M. d'Hennlnge, balill de Ploën.J 

s Madame de Lafayette venait de partir pour la France, où elle 

père cependant que ce n'est pas trois mois plus iài 
que votre retour. Nous attendons de vos nouvelles. 
J'ai trop de confiance en vous, pour craindre que 
vous ayez oublié les soins de votre santé, que TOUS 
m'avez solennellement et tendrement promis. J'ai 
été bien aise de voir qu'à propos du traitement des 
prisonniers vendus par Dumouriez *, on ait dit 
du mal de notre habitation d'Olmtttz à laquelle, 
tant que vous et nos compagnons vous en ressen- 
tirez, je conserverai de la rancune. Notre jardin a 
tous les jours de nouveaux charmes; mais une 
fouine a mangé ma pauvre femelle ramier et ses 
œufs. J'ai rencontré avant-hier chez la nourrice 
les trois chaudronniers du Gantai; ce sont des 
hommes de fort bon sens et dont le jugement, pour 
les questions que je leur faisais, est très-supérieur à 
celui des salons. H en résulte évidemment que la 
révolution, malgré les crimes et les violences qui 
en ont souillé le cours et arrêté les effets, a cepen- 
dant déjà beaucoup amélioré le sort des paysans de 
ce département. Je vous fais part de cette consola- 
tion que j'ai attrapée en passant et qui m'a fait 
grand plaisir. 

Adieu, ma chère Adrienne, mon cœur vous suit, 
vous regrette, vous prêche, et vous aime bien 
tendrement. 

Si vous rencontrez chez elle l'intéressante femme 
du pauvre Roberjot, parlez-lui de la part que je 
prends à sa douleur. 

A MADAME DE LAFAYETTE. 

Vianen, 29 mai 1799. 

Ma lettre vous trouvera vraisemblablement à 
Lagrange, mon cher cœur, dans cette retraite où 
nous sommes destinés, j espère, à nous reposer 
ensemble des vicissitudes de notre vie. Cette idée 
mêlera quelque douceur à vos peines actuelles et 
vous montrera que, malgré les succès de la coali- 
tion , je ne pense point qu'ils finissent par contre- 
révolutionner la république. Nous sommes pour- 
tant bien inquiets des progrès de Suwarow et de la 
situation de Macdonald 5< Nos forces maritimes 

était appelée de nouveau pour des affaires de succession et de 
fortune. 

4 MM. de Beurnonville, Camus, Quinetle, Lamarque et Bancal. 
(Voyei la p. 82 de ce volume-) 

8 Le général Macdonald, ayant succédé dans le commandement 
en chef au général Champlonncl, destitué parle directoire, ve- 
nait d'évacuer flapies, et cherchait à opérer la jonction de «on 
année avec celle de la Haute-Halle, dont Morcau, depuis tes 
défaites éprouvées sous Scnérer, était devenu le chef provt- 
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ont formé leur jonction et voilà une belle armée 
navale clans la Méditerranée. J'espère que les nou- 
velles de Syrie ne sont pas vraies *. Le moment 
est bien critique ; c'est celui où tout véritable pa- 
triote doit plus que jamais sentir le besoin de servir 
la France. Ceux qui ont des arrière-pensées ou 
des intrigues croisées peuvent se féliciter d'être à 
l'écart ; mais pour quiconque n'a qu'une cause et 
dont le dévouement est sans restriction, il est bien 
naturel et convenable à tous les égards d'être attiré 
par les revers. Je ne m'étonne donc point que 
George augmente d'ardeur en proportion de ce qui 
diminue l'ardeur des incertains; mais je puis vous 
assurer, ma chère Adrienne, que je m'associe plus 
maternellement à vos inquiétudes que je ne l'aurais 
cru moi-même dans le temps où vous les auriez 
partagées entre son père et lui. 

De toutes les chances défavorables à la liberté, le 
triomphe de cette féroce coalition serait sans con- 
tredit la plus destructive. Ce que j'éprouve, moi 
vieux vétéran , me fait bien juger les mouvements 
d'un jeune patriote. Que l'aristocrate et le royaliste 
cherchent une excuse dans la nécessité d'une réqui- 
sition ; ce que la morale et la liberté défendent 
n'est excusé par rien, et on doit aller, pour le 
service de son pays, au-devant de tout ce qu'elles 
permettent. Si le patriote reconnaît l'appel du com- 
missaire, comment méconnattrait-il celui de sa 
patrie en danger? Je pense absolument eomme vous, 
chère Adrienne, et pour quiconque admet l'idée 
d'être conscrit dans six mois, il convient d'être 
volontaire aujourd'hui. George portera sous les 
drapeaux ces principes des droits de l'humanité si 
ridiculisés par les gouvernants de tous les pays, et 
qui n'en seront pas moins leur salut ou leur perte. 
— Dans toute cette affaire et dans votre manière 
de la voir, sous tous.les rapports, vous avez 
bien satisfait mon cœur et encore augmenté, 
s'il était possible, ma confiance en vous. — Vous 
dites que votre tête est baissée, mais certes ce n'est 
pas votre âme; la mienne s'unit à tous vos senti- 
ments. 

Vous avez compati à la peine que j'éprouve, en 
voyant l'ancien régime s'étendre de nouveau sur 
toute l'Italie, et tout, jusqu'au nom de la Cisal- 

soire. Celte jonction des deux armées d'Italie n'eut lieu que 
le 27 juin , près de Gènes , après le combat malheureux de la 
Trebia, où Macdonald c*saya en vain de percer le gros de 
l'année de Suwarow. 

i Le vlce-amlral Bruix, parti de Brest avec 25 vaisseaux de 
ligne , était entré a Toulon au mois de mal. On annonçait sa jonc- 
tion avec une escadre espagnole, et le nouveau départ de «a flotte 
pour Halte; on espérait qu'elle parviendrait à rétablir, avec l'ar- 
mée d'Égypte, des communications Interrompues depuis la des- 
truction de la flotte commandée par l'amiral Brueys, dans la rade 
d'Abouklr—La levéedu siège de Salnl-Jean-d'Acre est du 21 mal. 

s L'année austro-russe s'était emparée, les 20avril, Set 0 mai, 
de Brescia, Pcschleraet Pizzighiltone; le 24 mai, de la citadelle 
de Milan. 

pine, disparaître devant des hordes d'Autrichiens 
et de Russes *. Ce qui m'afflige encore plus, c'est 
l'apathie et le découragement. 

J'ignore si, dans cette circonstance, Sieyes 
acceptera * ; je doute que l'espoir qu'on a de le voir 
revenir avec la paix dans sa poche, puisse se réa- 
liser ; mais quoique je sois plus à portée dans mon 
ermitage d'étudier les carrés de mon jardin que les 
partis de la république, je n'ai pas besoin d'y re- 
garder de si près pour savoir qu'il ne peut y avoir 
d'avantage pour eux et de salut pour elle que dans 
une franche et honnête liberté. Dieu veuille qu'en 
ce péril commun, tout ce qui craint la contre-ré- 
volution de l'aristocratie et du royalisme, se rap- 
pelle le mot de Sieyes : « Ils veulent être libres et 
» ne savent pas être justes ! » 

Nous avons ici le jeune Rouget de Lille, aide de 
camp de Daendels À ; je l'ai rencontré hier à Utrecht 
venant dans notre ermitage; il en part ce soir. 
Nous avons bien parlé du pauvre Bailly, et j'ai ap- 
pris par lui une horrible anecdote, c'est qu'il a 
entendu crier sa sentence imprimée une heure et 
demie avant qu'elle eût été rendue. 

Vous allez m'écrîre bien des détails sur Lagrange : 
d'abord la maison , et une réponse à toutes nos idées 
de logement ; ensuite la ferme. Je voudrais savoir le 
nombre des animaux vivants, grands et petits, qu'on 
y entretient, combien tout cela coûte, combien on 
a de domestiques pour les soigner ; et puis un petit 
mot sur le parc et les bois. Liancourt m'a prêté 
quelques ouvrages d'Arthur Youhg ;je suis plus en- 
foncé que jamais dans l'étude de l'agriculture, et 
tous les détails que vous m'enverrez me donneront 
le plaisir de comparer ce qui se pratique en France 
avec ce qu'on fait en Angleterre et en Hollande. 
L'avenir est bien embrouillé... j'en conclus qu'il 
faudrait nous retrouver le plus tôt possible. Que 
n'ètes-vous déjà ici, ma chère Adrienne? etc.. 

P. S. J'ai été hier à Utrecht où le bon P... m'avait 
donné rendez-vous ; il croit que l'assassinat des plé- 
nipotentiaires a été machiné par le parti anglais et 
napolitain à Vienne, sans la concurrence de l'archi- 
duc Charles. Cette opinion me parait la plus pro- 
bable. 

s Sieyes avait été envoyé, au mois de juin 1708, â Berlin, pour 
détourner le roi de Prusse des projets de la seconde coalition ; il 
revint à la fin de mai de l'année suivante, après avoir été nommé, 
le 16, membre du directoire exécutif, en remplacement de 
Rewbell. il avait rerusé celte fonction en 1793; mais en 1799 il 
l'accepta. 

4 Le général Daéndels, dont l'auteur de la Marseillaise, neveu 
de H. Bailly, était alors aide de camp, avait quitté la Hollande, sa 
patrie, pour se réfugier en France, en 1788 -, il servit sous Dumou- 
rlcz, devint général de brigade, et se distingua sous Plchegru, 
pendant la campagne de 1794-95; il rentra ensuite au service do 
la Hollande, et contribua beaucoup aux changements qui amenè- 
rent la formation d'un directoire batave. (Voyez, pluslolu, la 
P. 164 de ce volume.) 
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A MADAME DE LAFAYETTE. 

Viancn 1er juillet 17S9. 

Vous me parlez du voyage d'Amérique, chère 
Atlrienne; la prise de notre ami Pusy n'est pas en- 
courageante 1 ; il tomba dans les mains des Anglais 
quatre heures après avoir quitté le port, et fut con- 
duit à Yarmouth. La nouvelle de la naissance de son 
fils sera pour lui une consolation de ce triste acci- 
dent, qui se bornera, j'espère, à un retard fort dés- 
agréable. Si je n'étais pas ici, il faudrait aller vivre 
avec les poissons, car toutes les avenues sont fer- 
mées. Si la liberté batave était troublée par la France, 
ou attaquée de son consentement par des étrangers, 
comme quelques personnes le craignent, je serais 
fâché d'en être le témoin. L'empire germanique me 
paraît fermé pour moi, et je m'en console aisément. 
11 est donc bien difficile de former des projets. Rien 
ne serait plus désirable que la paix avec les États- 
Unis ; on pourrait encore y déjouer les intrigues de 
l'Angleterre, et replacer du côté'français cette masse 
éclairée qui ne s'y décide point par des vues de par- 
lis et leur donne la prépondérance ; mais je ne vois 
pas qu'on en soit à ce système. Je le voudrais d'au- 
tant plus que je croirais y reconnaître le désir de 
rallier aussi les patriotes français autour de la vraie 
liberté. En attendant, j'ai lu le pamphlet de Roulay ; 
il offre des rapprochements à ceux qui savent le 
mieux l'histoire d'Angleterre*. 11 rend justice à 
ces presbytériens qui n'appartinrent jamais, ni au 
parti de la cour, ni au parti appelé des indépen- 
dants. J'ai lu que le fameux Cromwell ne se décida 
pour ceux-ci que parce qu'ils lui firent craindre la 
proscription; il eût été plus républicain de l'encourir. 
Quoi qu'il en soit, Boulay nous désigne nos dangers. 

i M. de Pusy se rendait aux États-Unis. 
a M. Boulay, élu en 1797 député au conseil des Cinq-Cents, par 

le département delà Meurthe, venait de publier un écrit Intitulé: 
« Essai sur les causes qui, en 1849, amenèrent en Angleterre 
l'établissement de la république, sur celles qui devaient l'jr con- 
solider, et sur celles qui l'jr firent périr. » 

3 L'inquiétude causée par les progrès et les menaces de la 
seconde coalition, avait amené dans les conseils, renouvelés par 
tiers pour la quatrième (ois, une violente réaction contre la ma- 
jorité et le système du directoire. Le 15 prairial (3Juin), les com- 
missions des dépenses,des fonds et delà guerre s'étalent réunies 
dans les Cinq-Cents, pour présenter aux directeurs un message 
par lequel on demandait â être Instruit des dangers Intérieurs 
et extérieurs de la république ; on joignit â cette demande di- 
verses réclamations sur le droit des sociétés populaires, la liberté 
individuelle, la liberté de la presse, la responsabilité des minis- 
tres , la publicité des comptes, etc. te directoire ayant différé 
plusieurs jours sa réponse, les Cinq-Cents décidèrent, le28 prai- 
rial (16 Juin), que Jusqu'à ce qu'elle eût été laite, ils seraient en 
permanence; le conseil des Anciens adopta la même résolution ; 
une commission extraordinaire de onze membres Tut chargée de 
présenter des mesures de salut public. La constitution exigeait, 

/ pour la nomination d'un directeur, qu'il eût quitté la législature 
depuis un an révolu. Quoique M. Trcllhard siégeât au directoire 

Macdonald, par son succès, Masscna , par sa résis- 
tance, Moreau, par ses manœuvres, éloignent le* 
périls extérieurs; notre position militaire, malgré 
les revers, est peut-être plus honorable qu'elle ne 
le fut jamais. Quant aux affaires intérieures, puis- 
que Sieyes, en arrivant au directoire, a dit ne 
pas les connaître assez pour en juger, il serait diffi- 
cile que j'en décidasse dans mon jardin batave. Un 
objet de ma compétence, c'est Lagrange. J'y trouve 
des illusions douces ; il me semble que ces pensées 
rapprochent de moi la possibilité d'une retraite au 
sein de la liberté française. 

Adieu, chère Adrienne ; etc . . . 

A MADAME DE TESSÉ. 

Vlanen, 2 Juillet 1799. 

J'attachais encore quelque importance aux élec- 
tions du nouveau tiers ; mais dans la plupart des 
assemblées électorales, il n'y a eu de concurrence 
possible qu'entre les serviteurs du directoire et les 
jacobins. La nomination de Sieyes a été faite en dépit 
du gouvernement ; et la toute-puissance des fructi- 
doriens reçoit de rudes attaques 3. On dirait qu'ils 
ont été poussés à la guerre par les mêmes motifs qui 
la firent déclarer en 92. Si ces gens-là avaient con- 
clu la paix * et rendu à la France un peu de liberté, 
le besoin de repos aurait soumis la république à 
letir influence ; mais ils ont voulu gouverner par 
des moyens de police et des coups d'État ; ils ont 
choqué à la fois tous les partis, tous les alliés, et tous 
les ennemis ; ils ont laissé désorganiser jusqu'aux 

depuis treize mots, on le destitua, sous prétexte qu'à l'époqu e 
de sa nomination, 11 n'avait cessé d'être membre du corps légis- 
latif que depuis un an moins quatre jours, et M. Gobier Tut élu 
à sa place. Au milieu de très-vives altercations, dans le sein même 
du directoire, MM. Merlin et La Réveil 1ère refusèrent, a leur»» 
collègues Sieyes et Barras, de se démettre de leurs fonction*; 
des députés des conseils Intervinrent, les menaçant, s'ils ne pre- 
naient ce parti, d'un acte d'accusation. MH. Merlin et La Réveil- 
1ère résistèrent encore ; mais dans la nuit du 30 prairial (18juin). 
Ils se virent contraints de céder devant les dispositions du corps 
législatif. C'est ainsi qu'ils furent remplacés par MM.Roger-Du- 
cos et Moulins.—On verra plus loin,dans une lettre du 14 juillet,à 
madame de Tessé,de nouveaux renseignements sur le 30 prairial. 

4 Lord Malmesbury avait été envoyé, au mois de juillet 1797, 
à Lille, pour y reprendre des négociation de paix. Le gourerne- 
ment anglais, dont les finances étaient alors fort épuisées, pou- 
vait craindre que la prochaine ratification des préliminaires 
convenus avec l'Autriche ne donnât â la France, victorieuse ett 
Italie et sur le Rhin, de grands avantages. D'un autre côté, le 
Portugal traitait avec le directoire.M. Marct (depuis <fuc de Bac- 
sano), reçut, de lord Malmesbury, des conditions que les direc- 
teurs Camot et Barthélémy voulaient accepter; mais bientôt les 
événements de fructidor, et la nouvelle politique qui en fut la 
conséquence, mirent un terme aux conférences de Lille. 
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ressources militaires. L'opposition a eu beau jeu 
pour, réclamer contre eux quelques principes, de 
manière que les anarchistes eux-mêmes ont dit ce que 
pensaient les bons citoyens. 

Lorsqu'un gouvernement est enlamé, tout ce qui 
ne l'aime pas concourt à le détruire ; mais après ce 
nouveau coup d'État du 30 prairial, on va se recon- 
naître. Les directeurs eux-mêmes vont avoir peur 
de la tendance des conseils qui ont eu l'air de com- 
mencer par la liberté et finiront, selon leur habitude, 
par lajacobiniser. Ainsi la crise n'est pas finie; elle 
l'est d'autant moins, dans le moment actuel, qu'il 
y a un imbroglio d'intrigues croisées dont mes amis 
paraissent mal informés. Je suis persuadé que les 
anciens et les nouveaux jacobins combattent, comme 
dans les tournois, avec des armes ensorcelées ; et 
tout me confirme que les insurrections ne sont plus 
pour un régime libre, mais au contraire pour le 
plus bête et le plus absolu despotisme. Il ne me 
reste donc, pour espérer, qu'un je ne sais quoi dont 
vous n'aurez pas de peine à faire rien du tout. 11 
n'y a d'ensemble que dans les deux partis extrêmes ; 
mais sur toute la ligne de la liberté, depuis le mo- 
narchisme légal jusqu'au républicanisme régu- 
lier, vous trouvez tant de méfiances et d'intérêts 
divers, il y a partout tarît d'égotsme, de mauvaise 
foi, une morale de parti si peu rassurante pour la 
morale ordinaire, ou même pour le besoin indivi- 
duel de sa propre conservation, que je ne m'étonne 
ni de l'impuissance des patriotes proscrits de toutes 
les époques, ni, jusqu'à un certain point, des crain- 
tes et des tergiversations de ceux du dedans. 

On a secoué le joug du moment sans la moindre 
peine ; on parle de liberté de la presse, on veut 
poursuivre les voleurs. Cependant, j'ai toujours dit 
que la composition des conseils était fort inquié- 
tante. Les trois nouveaux directeurs ont aussi le 
cachet du jacobinisme. Ils en seront victimes comme 
ceux qu'ils remplacent ; et il peut en arriver d'au- 
tres qui continueront les synonymes république, 
liberté, égalité, avec ce qu'il y a de plus dégoûtant 
et de plus monstrueux ; de manière que le peuple 
de Paris devra s'étonner que Franklin et Washing- 
ton, qui n'ont assassiné personne, se soient honorés 
d'être républicains. 

Les ministres sont choisis dans le même sens que 
les directeurs ; il n'en est pas de même des géné- 

i Le général Joubert fut nommé commandant de la 17e divi- 
sion, qui comprenait Paris, le jour même du 30 prairial. Le 12 juil- 
let, 11 fut remplacé par le général Marbol, et nommé au com- 
mandement en chef de l'armée d'Italie. ^ 

- s Voyez la note 3 de la p. 148 de ce volume, fl avait été mis 
en accusation le 24 février, par un arrêté qui fut rapporté cinq 
Jours après le 30 prairial. Le 4 juillet ou le nomma, sous les ordres 
de Joubert, commandant d'une armée qui devait porter le nom 
d'armée des Alpes. 

s Après la bataille de Stokacb, prés de Constance, à la On de 
mars, Hasséna avait reçu le commandement de l'armée du Da- 

2     Uém, DU GÉH. LAFAYETTE. 

raux. Joubert, qui commande à Paris, est excel- 
lent 1 ; on replace Championnet, dont le véritable 
crime aux yeux du ci-devant directoire était d'avoir 
permis aux émigrés de rester trois jours à Naples 
pour l'arrangement de leurs affaires et d'avoir 
chassé le commissaire qui exigeait leur arresta- 
tion *. 

Les troupes se battent vigoureusement en Suisse, 
quoique perdant du terrain 3, et Moreau a très- 
habilement risqué le seul mouvement qui pût sau- 
ver Macdonald. Le parti royaliste s'accroche à l'idée 
d'une abdication des deux prétendants pour que le 
jeune prince plus démocrate qu'eux, à ce qu'ils 
disent, revienne à la constitution de 91, sauf des 
changements. Les aristocrates non corrigés atten- 
dent Suwarow à Paris ; les autres n'espèrent les 
ennemis qu'à Lyon. 

Le parti Orléanais parle des dangers du droit 
divin et des vengeances, appelle les seuls princes 
qui se soient montrés patriotes. Ce qu'il y a de sûr, 
c'est que ce parti se remue beaucoup, et je con- 
nais un bon et brave général actuellement à Paris 
qui a été travaillé de ce cdté-Ià. La chute de Merlin 
doit être pour eux une perte. 

On parle aussi de présidence républicaine con- 
certée entre Sieyes et le roi de Prusse. Tout cela 
est vague ; on peut néanmoins en conclure qu'il y 
a de l'agitation et des intrigues qui ne s'étaient pas 
montrées depuis le 18 fructidor. La nation est apa- 
thique ; beaucoup d'anciens hommes publics le sont 
aussi. 

A quelques tâtonnements indiscrets qui sont 
venus me chercher, j'ai répondu que je ne veux 
que la liberté par des moyens honnêtes ; que ceux 
qui la veulent aussi connaissent assez mes senti- 
ments ; et qu'enfin je n'ai point envie de courir 
après les autres 8. 

Je suis convaincu de la presque impossibilité où 
je me trouve de servir mon pays par les moyens 
intérieurs, sans avoir pour cela moins d'aversion 
pour les intrigues du dehors; de manière que si mon 
rôle est nul, je n'en connais pas un dont je vou- 
lusse, en supposant qu'on y attache la condition 
d'agir pendant un mois comme ceux qui en sont 
pourvus. 

Persuadé par expérience qu'il n'y a rien à faire 
avec les gens de Mittaw, je crois de plus que, s'ils 

nube, réunie & celle de Suisse. (Voyez la p. 148 de ce volume.) En 
Italie, Moreau, successeur provisoire de Schérer, venait de faci- 
liter, par ses manoeuvres, la jonction de Macdonald avec son 
armée. (Voyez la p. 138 de ce volume.) 

A H. le duc d'Angoulême, (Ils aîné de M. le comte d'Artois, 
avait émigré â quatorze ans, et en avait alors vingt-quatre. — Il 
estnéleSaoût 1773. 

5 On verra, plus loin, dans une lettre écrite le 0 octobre 1799, 
à M. de Maubourg, quelles étalent les ouvertures Ta! tes au général 
Lafayellc en cette circonstance. 

SI 
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rentraient en France , avec la meilleure volonté du 
monde, ils seraient entraînés, malgré eux, au 
complément de la contre-révolution. Le seul moyen, 
bien douteux encore, de les brider, eût été de 
transiger à l'aide d'une force très-imposante, et de 
construire l'édifice constitutionnel avant qu'ils y 
exerçassent la suprême fonction. Mais il y a tel 
arrangement auquel on pourrait souscrire au nom 
du peuple, et que je serais bien fâché de sous- 
crire au nom d'un prétendant. La différence est 
grande entre une capitulation du dedans, où l'on 
fait pour sa ville le moins mauvais marché qu'on 
peut, et une proposition du dehors qui ne serait 
point tenue. 11 ne me convient pas davantage de 
pactiser avec un prince d'Orléans, et s'il était pos- 
sible que j'eusse un rôle utile à la liberté, ce ne 
pourrait être que dans le cas où, plusieurs partis 
étant en guerre civile, j'adopterais celui qui me 
paraîtrait le moins défavorable à la cause de l'hu- 
manité et au bien-être de mon pays. C'est le seul 
moyen d'arriver du dehors ; mais, à la suite d'un 
manifeste étranger, moi, le prophète de la décla- 
ration des droits... jamais ! Il nous faut d'abord 
les victoires de Moreau et de Joubert. — C'est une 
autre manière de voir que celle de cet homme qui, 
l'autre jour étant à la messe de Saint-Roch,àcôléde 
notre cher Grammont, disait avec ferveur : « Mon 
» Dieu, ayez pitié de nous, exterminez la na- 
» tion ! » Il est vrai que cela signifiait seulement : 
» Mon Dieu, délivrez-nous du système con- 
« ventionnel l » 

N'ayant pu défendre la constitution, et m étant 
trouvé en prison pendant les insurrections contre 
la terreur, ainsi qu'aux époques de vendémiaire et 
de fructidor, je ne pouvais être utile que dans le 
cas où une portion du gouvernement se fût crue 
intéressée à relever le parti des honnêtes gens qui 
ne se relève point tout seul, ou dernièrement 
encore si les conseils avaient été bien composés ; 
les constitutionnels et les honnêtes gens s'étaient 
habitués à croire la composition des conseils très- 
indifférente et à supposer que le pouvoir direc- 
torial était inattaquable. Le dernier mouvement eût 
été peut-être à leur portée; cette chance est man- 
quée maintenant.* Je sais bien que des hommes fort 
au-dessus des dangers personnels s'occupent d'une 
grande résistance au jacobinisme ; et j'en saurais 
beaucoup davantage si j'avais répondu d'une ma- 
nière moins froide ; car je suis convaincu, outre 
les objections individuelles, qu'avant de prendre 
les mesures de liberté ils voudront laisser aller les 
mesures d'énergie, comme ils disent; de manière 
que les hommes seront perdus avant que leurs 
bonnes velléités aient le moindre effet.—-De l'autre 

l Quelque* jour» après la date de cette lettre, l'aéronaute Blan- 
chard et M. La lande, l'astronome, firent leur expérience publique 

côté, vous savez bien que je n'ai d'aigreur que 
contre ceux qui ont spéculé pour la destruction de 
la liberté, ou, si vous l'aimez mieux, pour empêcher 
son établissement, sur les vices et les crimes de la 
licence ; qui ont mieux aimé la mort du roi que la 
fermeture du livre rouge; qui préfèrent les prin- 
cipes de Robespierre à ceux de lia Rochefoucauld , 
et que j'ai rencontrés sur mon chemin pendant trois 
ans, lorsque je voulais, de tout mon cœur, con- 
solider le bien public et empêcher les maux parti- 
culiers. Je défie les aristocrates et les rois de me 
haïr plus que je me suis toujours attendu à l'être 
par eux. Leur bienveillance me gênerait, puisque je 
ne la mérite pas, et qu'en m'exposant quelquefois 
pour les individus, j'ai toujours combattu le parti, 
ce qui fait plus que balancer les services indivi- 
duels. — Ma petite colonie vous offre ses bien 
tendres respects, etc. 

A MADAME DE LAFAYETTE. 

Vlanen,4 Juillet 17». 

 Entre l'Océan, 
dont les Anglais sont maîtres, l'Empire qui m'est 
interdit, et la France que j'empoisonnerais de mon 
aristocratie et de mon royalisme, il n'y a que la 
retraite batave où je puisse trouver sécurité. Si l'es- 
cadre aérienne fait une heureuse traversée, je serai 
tenté de faire en ballon le voyage d'Amérique 4.— 
Le nouveau gouvernement ne pense-t-il pas à la 
réconciliation avec les États-Unis? Le changement 
des directeurs en offre-t-il l'occasion ? Je crois que 
la France, conservant sa fierté envers les puissants 
et les couronnés, ne se compromettrait point en 
faisant des avances à des républiques, pour le moins 
antérieures en liberté constitutionnelle. Je vous en 
parle aujourd'hui, non-seulement à cause de mon 
intérêt permanent pour les deux pays, des incon- 
vénients plus graves qu'on ne croit de cette guerre, 
et des probabilités qui s'accumulent, mais aussi 
parce que nous sommes à l'anniversaire de l'indé- 
pendance. Il y a vingt-trois ans que s'ouvrit cette 
carrière de révolution, dans les deux mondes où la 
pureté de mes sentiments avait été assez générale- 
ment reconnue jusqu'à ce que j'eusse encouru l'ira- 
probation des personnes qui entreprirent de per- 
fectionner la révolution française. Au milieu des 

de cinq ballons, réunit en un «eu! groupe, et pourras d'une 
ancre. 
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horribles époques que nous avons à déplorer, celles 
du 4, du 11, du 14 juillet, rappellent des moments 
bien cordialement consacrés à la liberté par des 
hommes qui se sont hais et déchirés depuis. J'ai lu, 
sous mon arbre, quatre petits volumes qui m'ont 
donné plus de renseignements sur ces temps abo- 
minables que je n'en avais encore eu. Il a fallu du 
courage pour aller jusqu'au bout, et j'ai souvent 
pensé à la sensible note de madame de Staël sur la 
manière dont les amis et les ennemis de la liberté 
sont affectés par les crimes commis en son nom. Il 
faut espérer que le courrier d'aujourd'hui va nous 
porter de bonnes nouvelles d'Italie. Je trouve que 
cette campagne, malgré les revers, a été aussi glo- 
rieuse qu'aucune autre. Les armées sont en bonnes 
mains, et si on ressuscitait dans l'intérieur le zèle, 
non de la terreur, mais du patriotisme, je serais 
tranquille sur les projets du dehors. Que dites-vous 
du rétablissement des jésuites? L'empereur de Rus- 
sie pourrait bien se mettre en tète d'être nommé 
général de l'ordre, et si le pauvre vieux pape mou- 
rait, je ne serais pas étonné qu'il voulût être pape 
et fût reconnu comme tel par les puissances catho- 
liques 4. J'espère que tous les jansénistes vont re- 
devenir républicains , surtout si Sieyes se rappelle 
son excellent rapport sur la liberté religieuse. On dit 
que la coalition a reconnu la royauté de Louis XVIII. 
Mon Dieu ! que toutes ces sottises seraient indiffé- 
rentes si les patriotes s'entendaient pour affermir 
la liberté sur de bonnes bases ! 

Le calme de notre solitude contraste bien avec 
les intrigues et les exterminations qui tourmentent 
et désolent l'Europe; mais cette nullité absolue 
n'empêche pas mon cœur d'être intéressé par les 
nouvelles publiques, et j'ai besoin, ma chère 
Àdrienne, de l'épancher avec vous. 

A MADAME DE TESSÉ. 

Vlanen, U juillet 1709. 

Voici quelques renseignements sur le 50 prai- 
rial *• Ils ne sont pas nouveaux, mais je les crois 
sûrs : 

Sieyes est arrivé avec des projets pacifiques , et, 
suivaut toute apparence, des engagements avec le 
roi de Prusse. L'opinion publique et le jacobinisme 
des conseils, auxquels s'unissaient momentanément 

i Quelque temps âpre» rémeute dans laquelle le général Du- 
phot fut tué par les dragons du pape, à côté de l'ambassadeur 
do France, l'entrée de nos troupes à Borne, par représailles 
(.avril 1799), et la fuite dp Pie VI, l'empereur Paul I" Al offrir â ce 

les vrais patriotes, assuraient la déconfiture des 
triumvirs. Déjà Rewbell était serré de près, on 
attaquait son ami Schérer, son beau-frère Rapinat ; 
Sieyes arrivait avec la réputation très-exagérée de 
son influence sur le bien et sur le mal; et comme 
on savait qu'il veut la paix et un ordre légal, et 
qu'avec la première place et beaucoup d'esprit, on 
doit compter sur quelques semaines de puissance, 
le public et le nouveau directeur se sont persuadés 
qu'il allait tout arranger à son gré. Son ami Tal- 
leyrand n'en doutait pas. 

Je sais que, dans le cours du mouvement, un 
patriote très-considéré, et contre lequel il n'y a 
point de haine, leur fit dire que s'ils faisaient la 
révolution pour la liberté, il fallait appeler ses amis; 
que s'ils ne la faisaient que pour eux, ils ne la diri- 
geraient pas longtemps; que le premier gage à 
donner était de porter au directoire deux constitu- 
tionnels étrangers à la convention ; que si on vou- 
lait maintenir la république, il convenait de réunir 
les partis qui ne désirent pas de roi ; que si on 
renonçait à la faire aller, il importait que ce mou- 
vement fût réglé par l'effort réuni des patriotes ; 
mais l'orgueil a cru pouvoir tout faire, et a voulu 
avoir tout fait. Je ne sais si, dans leur embarque- 
ment, ils pourront jeter l'ancre... Voici comment 
cela leur a réussi pour le moment : 

La veille du jour convenu pour le renvoi de 
Treilhard , le décret passa ; on le porta à Barras. 
Merlin présidait, Treilhard parlait, «c Votre opi- 
nion est vieille, interrompit Barras, vous êtes 
destitué. » Treilhard se soumit. Un député porta 
à Sieyes une liste de candidats; il refusa de donner 
son avis, mais exprima sa répugnance pour Dubois- 
Crancé et Lacombe Saint-Michel. On comptait sur 
Talleyrand, Cambacérès, Kilmaine, Championnet, 
Beurnonville, pour la liste des Cinq-Cents. A onze 
heures et demie du soir, on apporte à Talleyrand, 
qui était tranquillement à jouer, le résultat bien 
différent du scrutin. U alla chez Sieyes, qui fut 
très-mécontent ; le choix de Gohier n'était pas dans 
ses plans. On lui reprocha la modestie de son 
silence, et il indiqua pour les choix futurs Talley- 
rand et Cambacérès. 

La Réveillère et Merlin, restés en permanence au 
Luxembourg, voulaient que Barras se mit à la tète 
des troupes qui n'auraient marché que pour lui ; il 
en était bien loin. Les commissions réunies firent 
prier le directoire d'obtenir les démissions de Mer- 
lin et La Réveillère. A son refus, elles s'adressèrent 
aux deux directeurs, en les menaçant du décret 
d'accusation. « J'aime mieux que mon fils n'ait 

pontife un asile dans son empire. Le grand maitre de l'ordre de 
Halte remit plus tard sa démission entre les mains de l'empe- 
reur. 

t Voyex ta p. 160de ce volume. 
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pointée père, que s* il en avait un déshonoré, dit 
Merlin ; on ne m'arrachera que mort; et La Ré- 
veillère en dit autant. On fait jouer l'artillerie des 
dénonciations, et les deux démissions arrivent. — 
Vous savez que, malgré la confidence de Sieyes aux 
députés, on élut Roger-Ducos et Moulins. — Il est 
remarquable que les Ciriq-Cenls, ayant prévu que 
Marescot serait nommé par les Anciens, qui, à 
l'élection de Ducos, lui avaient donné beaucoup 
de voix, on le fit exclure sur la dernière liste, 
sous prétexte d'avoir découvert qu'il était noble *. 

Les plaisirs de Paris n'ont pas été dérangés un 
instant. On s'est dit, à Tivoli, qu'on allait être pis 
que jamais. On appelle la patrie la patraque ; et 
le public, par une lâche insouciance, comme les 
puissants du moment par un vain égoïsme, ont laissé 
quelques déclamateurs sans talent ramener sans 
obstacle les mesures du jacobinisme, et prolonger 
la révolution qu'on espérait terminer par la paix8. 

Gohier était membre de l'assemblée, et, le 8 août 
92, vota pour moi; il remplaça, en 93, Garât au 
ministère de la justice. Roger-Ducos et Moulins pas- 
sent pour jacobins. On a préféré celui-ci au général 
Marescot qui était la dernière espérance, et pour 
qui le vœu de Sieyes s'était réuni à celui de tous 
les patriotes. Aussi Bernadolte, présent à celte 
nomination, s'écria-t-il : « Ces gens-là peuvent-ils 
prétendre que nous les servions ? >» On disait, dès 
le 4 messidor (22 juin), que Santerre fournirait la 

i Après'Roger-Ducos, qui fut nommé en remplacement de 
M. Berlin, le général Marescot rut celui qui obtint au conseil des 
Anciens le plus de voix. 

» Le 6 juillet, il se forma à Paris un nouveau club jacobin, pré- 
sidé par Drouet, sous le nom de Réunion du Manège. Le 12, on 
fil la loi dite des otages, qui autorisait, en cas de troubles, les 
administrations des départements à prendre comme otages les 
parents d'émigrés et les nobles, et à séquestrer leurs biens. On 
a vu, p. 151 de ce volume, comment les élections s'étalent faites 
sous le gouvernement directorial. Voici, d'après le Moniteur, 
quel était le régime appliqué aux écrivains : Immédiatement 
après le 1S fructidor (4 septembre 1797), les auteurs et Impri- 
meurs de trente-deux journaux avalent été décrétés d'accusa- 
tion , sans compter ceux qu'on déportait. L'art. 35 de la loi du 
10 fructidor mettait les journaux et autres écrits périodiques, 
aiusl que les presses, pendant un an, sous l'Inspection de la 
police, qui pouvait les prohiber. Pendant quelque temps, de 
simples commissaires auprès des administrations centrales des 
départements exercèrent celte attribution de l'art. 35. L'appro- 
bation du directoire et ses arrélè6devlnrenl ensuite nécessaires 
pour prohiber des journaux et saisir des presses. Il en prohiba 
ainsi seize le 17 décembre 1797, deux le 1er mai 1798; quelques 
jours après 11 Interdit l'importation des lettres et journaux an- 
glais ; le 7 juillet de la même année, deux arrêtés du directoire 
parurent, l'un pour réafficher une loi du 15 novembre 1794, dé- 
cernant 100 fr. de récompense à chaque dénonciateur d'émigré, 
l'autre pour supprimer quinze journaux. Le 25 août 1798, à l'occa- 
sion d'un projet de loi répressive de la presse, on décida que l'ar- 
ticle 35 du 19 fructidor pourrait être exécuté pendant un an 
encore. Cependant, plus d'une année après, le 3 septembre 1799, 
on voit encore dans le Moniteur un message du directoire, an- 
nonçant que des mandats d'arrêt ont été dirigés contre les 
auteurs et Imprimeurs de douze journaux, et que les scellés ont 
été apposés sur les presses et les cabinets mêmes des auteurs. 

liste des richesses à faire contribuer. Vous savez la 
nomination de Fouché de Nantes. On avait donné 
à Joubert la 17e division, mais à Marbot le comman- 
dement de Paris ; et voilà que Joubert est envoyé 
en Italie ! On aperçoit bien à quelques choix une 
influence opposée au torrent, mais aussi timide et 
infirme que celle des girondins après le 10 août. 
« Ne craignez rien pour ma sûreté, m'écrit madame 
» de Lafayelte, j'espère être avec vous avant qu'il 
» y ait du danger pour les femmes et pour les pau- 
» vres. » George me mande : «J'ai trouvé ici de 
» grands changements; vous jugez bien que ce 
J» qui m'est personnel est suspendu pour le mo- 
» ment. » — H arrivera, j'espère, dans peu de 
jours. 

Vous observerez que les jacobins, en dénonçant 
Talleyrand, menacent Sieyes z. En attaquant les 
Bataves qui firent le mouvement de juin, ils affec- 
tent de croire que Joubert, qui en est l'auteur, 
en avait été victime, et le séparent de son ami 
Daendels pour le mettre avec- son ennemi Charles 
Lacroix * ; ils traitent mieux Moreau que Macdo- 
nald, et aiment Bonaparte, qui est bien loin. Quoi 
qu'il en soit, ils délivreront beaucoup de prisonniers 
arrêtés arbitrairement. Les naufragés de Calais 
pourraient bien être aussi délivrés en haine de Mer- 
lin , et la liberté religieuse protégée en haine de 
La Réveillère 5. 

J'ai lieu de penser que les hommes opposés à 

s V. de Talleyrand publia, au mois de juillet 1799, un écrit justi- 
ficatif pour établir qu'en septembre 1792, Il avait accepté une 
mission diplomatique à Londres. II Tut Inscrit plus lard sur la 
liste des émigrés, et se relira aux États-Unis. Revenu en France, 
après le 9 thermidor, Il obtint sa radiation , devint membre de 
rinstllut, et fut nommé, le 18 juillet 1797, au ministère des affai- 
res étrangères, à la place de Charles Lacroix. Après le 30 prairial, 
11 donna sa démission, et fut remplacé par H. Relnbard. Après le 
18 brumaire^ Bonaparte le rappela à la direction des affaires étran- 
gères. 

4 Au commencement de Tannée 1798, l'assemblée nationale 
batave n'avall pas encore achevé la constitution qu'on attendait 
depuis trois ans; les règlements des anciens étals subsistaient 
encore, et l'on se plaignait des entraves de l'esprit fédéral. A 
cette époque, l'armée française de Hollande était commandée 
par Joubert, et Charles Lacroix remplissait des fonctions diplo- 
matiques. Joubert et le général Daèndels se réunirent, le 22 jan- 
vier, pour exécuter militairement un coup d'État assez semblable 
à celui du 18 fructidor en France ; on arrêta un grand nombre de 
députés, on cassa les administrations provinciales, et un direc- 
toire exécutif fut Institué avec deux conseils ; mais les coopéra- 
teurs de ce changement ayant voulu, de concert avec Charles 
Lacroix, se perpétuer dans le nouveau directoire, sans recourir 
à de nouvelles élections, les généraux Daèndels et Joubert ras- 
semblèrent encore leurs troupes dans les premiers jours de juin 
(prairial an vi), dispersèrent les directeurs, les conseils, et firent 
décréter un nouveau gouvernement, et des élections. Le mlula* 
Ire de France, Charles Lacroix, fut rappelé pour sa conduite en 
celle circonstance. 

8 Le 1« mai 1797, H. La Réveillère fit â l'Institut un discours où 
Il exprimait le désir « d'un culte simple qui aurait une couple de 
» dogmes, et d'une religion sans prêtres, M Quelques mois après, 
un culte, appelé théophilanthropique, fut introduit en France, 
dans un grand nombre d'églises catholiques. 
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l'anarchie et menacés par elle, se croient plutôt 
déjoués que battus. On assure que le discours de 
Sieyes à la fête d'aujourd'hui, sera très-prononcé 
contre les jacobins. Je mandais, l'autre jour, « que 

» le roi de Prusse n'était pas contre la France, tant 
» s'en faut. » Cette expression n'était point hasar- 
dée, et quoiqu'on annonce qu'il va se déclarer pour 
la coalition, je suis disposé à croire tout le contraire. 
On dit la même chose de l'Espagne, et je parie 
contre, presque autant qu'à propos de la Prusse. Si 
ces puissances se mêlent des affaires françaises, 
c'est avec des idées fort différentes de celles des 
coalisés. Quant au roi de Prusse, il est personnel- 
lement beaucoup mieux avec le ci-devant ambassa- 
deur, que les aristocrates n'avaieut cru. Vous jugez 
bien que l'arrivée de Fouché de Nantes a excité à 
La Haye une juste terreur *. Les nouvelles d'hier 
au soir étaient rassurantes ; on ne connaît pas à fond 
ses instructious, et on en soupçonne une dans cha- 
que poche ; mais, jusqu'à présent, il parait ne faire 
usage que de la bonne, et à ces espérances du côté 
batave j'ajoute ce qui m'a été dit d'un autre côté, 
qu'il n'y avait rien d'alarmant dans ses ordres ni 
dans ses intentions. Si ce calme est trompeur, on 
le saura bientôt. Rien ne menace, jusqu'à présent, 
la tranquillité de notre ermitage. On dit que Brune 
va servir en Italie ; Joubert y commandera, et Mo- 
reau sur le Rhin. Les nouveaux administrateurs du 
département de la Seine sont jacobins des plus 
caractérisés. 

Adieu, ma chère cousine, communiquez mon 
épltre à Maubourg. Mon cœur vous adresse tout ce 
qu'il sent pour vous. 

A MADAME DE LAFAYETTE. 

Vlaoen, 5 août 1790. 

Je pensais bien tristement, mais bien tendrement 
à vous, ma chère Adrienne, lorsque, tout à coup, 
c'était avant-hier, George est entré dans ma chambre. 
Vous n'irez pas bien loin pour juger de ce que 
j'ai éprouvé, et je sais avec quelle générosité vous 
jouisser de mon bonheur. Quand verrons-nous la 
réunion de toute la famille? ce serait bientôt et en 
France, si, dans cette dernière crise, tous les 
hommes qui ont pris part à la révolution étaient à 
portée de se réunir autour du premier de tous les 

f II obtint cet emploi diplomatique â la suite de* changements 
du 30 prairial. 

i Cette expression se trouve dans la lettre du 27 nov.,p. 146 
de ce volume, adressée par le général Lafayette au directoire, 
quand II lui demanda la rentrée de ses compagnons de cap- 
tivité. 1 

intérêts, celui de la liberté. C'est l'intérêt de ceux 
qui ont le pouvoir, mais les hommes causent sur 
les intérêts et agissent par les passions. 

Certes, il faudra bien, pour que j'aille en Améri- 
que, ne pas conserver la moindre espérance de 
servir ici ma patrie. Quand je vois s'avancer, avec 
les plus détestables intentions, la coalition contre la 
France et l'humanité entière ; quand je reconnais 
mes ennemis personnels à la tète de cette affreuse 
ligue, il me semblerait que je n'ai autre chose à 
faire qu'à me ranger de l'autre côté et me battre 
jusqu'à extinction... Point du tout. L'autre côté 
me témoigne presque autant de malveillance. Rien 
ne m'annonce que c'est la liberté qu'il veut défen- 
dre, et à présent, comme l'année passées/apprécie * 
les motifs qui m'écartent de ma patrie. 

Depuis hier, George et moi, nous vous arran- 
geons une ferme, soit dans la belle vallée du 
Shenando, sur les derrières de l'État de Virginie, 
non loin de Federal-City, et même de Mount- 
Vernon, soit dans les belles prairies de la Nou- 
velle-Angleterre, à portée de la ville de Boston, 
pour laquelle vous connaissez ma prédilection. Je 
ne me dissimule pas, chère Adrienne , que moi qui 
me plains des serfs du Holstein comme d'un en- 
tourage bien triste pour un ami de la liberté, je 
trouverais des nègres esclaves dans la vallée du 
Shenando; car si, dans les États du Nord, l'égalité 
est pour tout le monde, elle n'existe dans le Midi 
que pour les blancs. Il est vrai qu'avec nos idées de 
Cayenne, on peut se donner quelque consolation. 
Je préférerais, cependant, la Nouvelle-Angleterre, 
et en même temps, je sens toutes les raisons qui 
doivent nous rapprocher de Mount-Vernon et du 
siège de l'union fédérative ; mais il ne nous manque 
que le premier dollar pour acheter notre ferme. 
Cette incertitude doit être ajoutée à bien d'autres, 
sans que vous deviez vous en tourmenter. A l'im- 
possible nul n'est tenu. 

Vous n'aurez point de politique aujourd'hui ; je 
suis plus occupé de l'arrivée de George que de celle 
des Anglo-Russes. Il fait beaucoup de vent, et 
quoique je connaisse personnellement le général 
Abercrombie, que nous primes autrefois à York- 
Town J'aimerais mieux le savoir sur la côte aujour- 
d'hui que par un beau temps s. 

— Est-ce qu'il n'y aurait pas moyen de brouiller 
trois empereurs qui n'ont pas le sens commun *? 
— Plus le nouveau gouvernement se montrera gé- 
néreux envers les Etats-Unis. plus il déjouera la 
politique anglaise et détruira l'influence de M.Pitt. 

s sir Ralph Abercrombie attendait, dans les premiers jours de 
juillet 1709, au camp des Dunes de Barbam, une armée russe, A 
laquelle devait se réunir une armée anglaise, pour aider la coa- 
lition, ians une entreprise qu'on tenait encore secrète, mal* 
qu'on supposait dirigée contre la Hollande. 

* Les empereurs d'Autriche, de Bussie et de Turquie. 
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Adieu, ma chère Adrienne, soutenons avec cou- 
rage les peines de ce monde, etc. 

P. S. L'écrit de Benjamin Constant est parfaite- 
ment propre à faire réfléchir les indifférents à la 
ronlre-révolution et même une partie des ama- 
teurs *. Le discours de Sieyes, au 14 juillet, a 
déplu aux jacobins ; je parie qu'au 10 août il vou- 
dra leur complaire *. 

A MADAME DE LAFAYETTE. 

29 août 1799. 

C'est tout de bon que la Hollande est envahie, 
ma chère Adrienne; il y a plusieurs jours que les 
bâtiments ennemis, de guerre et de transport, se 
promènent sur les côtes 3. Vous verrez dans les 
papiers une sommation de lord Duncan, auquel 
l'amiral balave, et ensuite le directoire, ont fort 
bien répondu.Ce pays-ci prend une bonne attitude 5 
les troupes iront bien ; elles ont deux excellents 
généraux, DaCndels et Dumonceau. Quant aux 
Français, ils se battront ici comme partout ; mais 
il est fâcheux, sous tous les rapports, qu'on n'ait pas 
encore reçu, des bords du Rhin, la partie des troupes 
soldées par la Hollande qui, au premier moment 
où on en a besoin, se trouve être employée ail- 
leurs. Nous avons appris hier que le& ennemis 
débarquaient sur trois points : Helder du côté du 
Texel, Helvoet-Sluis et Groningue. Le corps batave 
de Daendels, qui défend la partie du Texel, a 
déjà combattu avec succès ; la garnison française 
d'Utrecht et le général Gouvion sont partis celte 
nuit. 

i H. Benjamin Confiant Al paraître,au mois de juillet 1799, une 
brochure Intitulée : Suite du rétablissement de la royauté en 
Angleterre.** 

a Dans le discours que Sieyes prononça, comme président du 
directoire, pour l'anniversaire du 14 juillet 89, il fil l'éloge des 
premiers temps de la révolution : ■ Est-ce trahir la vérité, disait- 
» 11, d'ajouter que plus qu'aujourd'hui peut-être, les émes alors 
» étaient républicaines?» En même temps, Sieyes déclarait « que 
» l'assemblée constituante avait jeté les rondemenls du gouver- 
» nement représentatif, Incompatible avec toute hérédité de 
» pouvoir, et parconséquent la royauté.»—Deux semaines après, 
tl s'éleva, dans un second discours officiel pour l'anniversaire 
du 9 thermidor, contre le régime de la terreur. Douze Jours 
s'écoulèrent encore, lorsqu'arriva un autre anniversaire, celui 
du 10 août. Le président Sieyes commença ainsi : « Je vous salue, 
» jour de justice et de gloire, que les destinées de la France 
» avaient marqué pour asseoir enQn l'indépendance nationale 
» sur la chute du trône! Au 10 août, la royauté Tut renversé? en 
» France ; elle ne se relèvera jamais. Tel est le serment que vous 
p gravâtes sur les murs de ce palais, au moment où vous en chas- 
» slez le dernier de nos tyrans. — Dans ce dernier combat, II 
• restait a la royauté, pour défenseurs, l'audace et la lâcheté 

La première division anglaise est commandée par 
sir Ralph Abercrombie,qui a beaucoup servi contre 
moi. La gazette de Leyde dit que lord Cornwallis 
fait en Irlande des préparatifs de défense *, et que 
M. le ci-devant comte d'Artois va reprendre en 
Suisse ses fonctions de colonel général ; son con- 

. fident Roll, qui a depuis longtemps la promesse 
du régiment des gardes suisses, l'a, dit-on, pré^ 
cédé.Quand je vois tous ces gens-là en mouvement, 
les uns pour opprimer les volontaires d'Irlande, 
les autres pour replacer en Hollande la maison 
d'Orange, d'autres pour faire en France la contre* 
révolution, je ne puis assez m'étonner de n'avoir 
rien à faire. 

Adieu, chère Adrienne, etc. 

P. S, Les troupes bataves, après s'être très-bien 
battues, se retirent sur Alkmaar ; il leur arrive des 
renforts français. 

A MADAME DE LAFAYETTE. 

ULrecht,31août 1799. 

La descente des ennemis s'est bornée jusqu'à pré- 
sent à la Nord-Hollande. Le fort du Helder a été 
évacué, ce qui a forcé l'escadre batave à changer 
de position ; elle est en sûreté, embossée dans un 
canal étroit entre deux bancs de sable. La division 
anglaise occupe les dunes. Il parait que le prince 
d'Orange s'était flatté, comme jadis les princes 
français, que les troupes répugneraient à com- 
battre contre sa cause 5.C'était une grande erreur; 
il n'y a point eu de mouvement en sa faveur, ni 

» d'une cour corrompue, la perfidie, l'insolence, etc., etc., etc. » 
s Dès le 20 août, une flotte de cent cinquante vaisseaux de tout 

rang, sous les ordres de l'amiral Duncan, et du général Abercrom- 
ble, avait été vue dans la rade du Texel. Le 27, un premier débar- 
quement de 20.000 Anglais eut Heu sur la presqu'île du Helder, et 
les batteries qui défendaient ce poste furent enlevées. 

4 Depuis le mois de novembre 1796, l'Insurrection, plusieurs 
fois réprimée et reualssantede l'Irlande, avaltcontinué sur divers 
points de cette lie. A la fin de 1796, une tempête dispersa la flotte 
qui portait aux Insurgés le secours du général Boche et de son 
armée; au mois d'août 1798, 1,500 Français, débarqués sous le 
commandement du général Humberl, s'étaient maintenus parmi 
eux pendant quelques semaines, mais avalent été faits prison- 
niers par lord Cornwallis, récemment nommé vlcc-roi. A l'époque 
oû cette lettre fut écrite, quoique l'union de l'Irlande fût décidée 
depuis plusieurs mois, cette mesure At naître quelques résis- 
tances. Le parlement d'Irlande avait refusé V union en avril 1799. 

s Le duc d'York, fils du roi d'Angleterre George 111, comman- 
dait en chef l'expédition : il fit placer le pavillon orange sur les 
clochers et batteries du Helder. En même temps, une proclama- 
tien , qui engageait la Hollande a rentrer dans l'obéissance à ses 
anciens souverains, fut publiée. 
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au camp, m dans le pays. On parle de quelque 
agitation à Rotterdam, mais cela n'a pas même été 
jusqu'à l'émeute, et ici, dans tous nos environs, 
la tranquillité est telle, que s'il n'y avait pas de 
passages de troupes, un étranger ne pourrait suppo- 
ser qu'il y a dans la république une armée contre- 
révolutionnaire. Vous jugez bien que les oran- 
gistes désirent une contre-révolution. Cependant 
ils ont été choqués du titre de souverain légitime 
que lord Duncan a donné au prince. Si vous 
exceptez les dépendants de cette petite cour, il y 
a dans le parti orange de l'aristocratie républicaine. 

Vous avez vu par le dernier courrier que j'étais 
fort tourmenté du déficit qu'on trouvait dans les 
troupes françaises soldées par la Hollande ; le len- 
demain il y avait à Utrecht beaucoup d'inquiétude 
et de mécontentement parmi les patriotes ; c'est ce 
jour-là que les grenadiers, chasseurs, et des volon- 
taires de chaque compagnie de la garde nationale 
ont eu ordre de marcher. Je suis venu dire adieu 
à notre ami Van-Oslrum qui les commande; le 
lendemain j'ai vu partir cette garde nationale de la 
bonne ville d'Utrecht, qui avait réellement le meil- 
leur air. Depuis ce temps les affaires se sont bien 
améliorées ; il est accouru des Français de toutes 
parts avec la célérité qui les caractérise. Il y a déjà 
trente mille hommes devant la division anglaise qui 
est débarquée; le vent est défavorable au reste. 
Cette première division n'est, dit-on, que de qua- 
torze mille hommes, quinze mille Français arrivent 
du côté de Liège ; la garde nationale forme à Harlem 
une réserve, comme celle qu'on projetait de faire 
à Lyon ; Van - Ostrum y est. Vous jugez, chère 
Adrienne, que nous aurions bien voulu être à portée 
de concourir à la défense de ce pays qui se pré- 
sente de si bonne grâce. On y trouve toutes les 
allures de la liberté de fait, et non-seulement les 
patriotes, mais les modérés parmi les orangistes, 
craindraient de voir leur patrie livrée aux Anglo- 
Russes. Hais* cette défense de nos foyers momen- 
tanés nous est interdite par notre situation ; nous 
avons appris avec une vive douleur la mort de 
Joubert *. Adieu, etc. 

A MADAME DE LAFAYETTE. 

Utrecht, 4 septembre 1799. 

Vous jugez bien qu'en apprenant l'invasion d'un 
pays qui nous donne asile et où la liberté n'est pas 

i Le général Joubert fut tué, le 15 août, a la batallledc Rovi 
(trois lieues sud de Tortone). Il succomba au premier moment 
de l'action, en conduisant lui-même une charge A la baïon- 
nette. 

un vain nom, nous avons tous éprouvé le désir de 
lui être utiles. Victor * et George étaient plus 
libres de leurs mouvements. Cependant, il m'a paru 
bien difficile de les envoyer au quartier de Daen- 
dels, ou à celui de Gouvion, qui sont des dépen- 
dances du quartier général, et comme il s'agissait 
d'une satisfaction pour eux, et non d'un service à 
rendre aux deux pays, il m'a paru plus convenable 
de réprimer une ardeur qu'on aurait prise pour un 
désir d'être remarqué, et peut-être pour une spé- 
culation politique dont nous sommes fort loin. 
Eux-mêmes sont convenus de nos difficultés géné- 
rales et personnelles, et nous restions tous, quoique 
à regret, dans notre jardin, lorsque la garde natio- 
nale d'Utrecht a marché. 

Dès lors nous n'avions plus à craindre d'afficher 
la prétention d'être vus à l'armée, en allant tout 
simplement avec les citoyens de cette ville. Il s'agis- 
sait vraiment de la défense du pays menacé par les 
Anglo-Russes. D'ailleurs, il y a eu un moment 
très-fâcheux dans toute la Hollande : Helder aban- 
donné et pris ; l'escadre se réfugiant ailleurs ; les 
Bataves se retirant avec perte de mille hommes ; 
beaucoup moins de Français qu'on ne croyait en 
avoir dans le pays, et ce déficit encore exagéré. On 
disait, et nommément à Utrecht, que la France 
jouait le même jeu qu'en 87. C'est dans cet instant 
que le commandant Van Ostrum a été prié de rece- 
voir deux grenadiers volontaires et de leur garder 
le secret : il a senti vivement cette démarche et, 
avec une délicatesse dont je suis bien touché, a 
consenti à leur départ pour Harlem où ils ont joint 
le bataillon  

Ma chère Adrienne, j'espère que vous nous ap- 
prouverez ; vous voyez que je me suis borné aux de- 
voirs civiques d'un patriote, habitant de la Hollande 
envahie. C'eût été contre ma conviction que j'aurais 
contrarié le projet de Victor et de George. 

Il ne leur procurera pas, je crois, les dangers 
qu'ils aimeraient à courir. Vous vous en consolerez 
et moi aussi, car je sens qu'envoyer à la guerre ou 
y mener sont deux choses fort différentes. 

Ma lettre a une bien vilaine date...; celle de 
demain ne sera pas plus belle. Après-demain me 
verra entrer dans ma quarante-troisième année. 
Il est bien temps de se choisir une demeure défini- 
tive. 

P. S. C... arrive d'Utrecht, ma chère Adrien nf» 
Tout est tranquille sur terre : mais il porte la certi- 

i M. Victor de Latour-Msubourg, frère du compagnon de cap- 
tivité du générai Lafeyette, géoéral de division sous l'empire , 
ambassadeur en Angleterre, et ministre de la guerre sous la res- 
tauration , gouverneur des invalides jusqu'en 1830. 
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tude d'une nouvelle maritime également honteuse 
et affligeante. C'est la reddition de toute l'escadre 
batave ; il y a eu révolte à bord ; le prince d'Orange, 
et par conséquent les Anglais, sont maîtres des 
vaisseaux *. 

A MADAME DE LAFAYETTE, 

- Ctrecbt, 12 septembre 1799. 

11 y a eu une attaque générale dont le succès en 
promettait encore de plus grands ; un point impor- 
tant a été enlevé très-vigoureusement: les corps 
avancés de l'ennemi ont été chassés jusqu'à leurs 
principaux retranchements, et les grenadiers ba- 
taves se sont montrés dignes de marcher à côté des 
nôtres. Le bon général Van Ryssel est venu hier; 
il était rajeuni de dix ans, car tous les patriotes 
espéraient que la journée d'hier serait décisive. Nous 
avons ce malin un billet de lui, qui mande que la 
position des ennemis n'a pas pu être forcée, et que 
les armées ont à peu près leur ancien terrain, à 
l'exception de notre gauche, qui a fait des progrès. 
Vous voyez qu'il y a seulement absence du bien 
dont on se flattait ; le seul renseignement fâcheux, 
c'est qu'on a cru voir dans une partie de l'infanterie 
quelques signes de ce mauvais esprit qui a caracté- 
risé la marine. Mon vieux ami m'en écrit comme si 
la honte en rejaillissait sur ses cheveux blancs; 
mais j'ai lieu de penser que jusqu'à présent il n'y a 
pas grand mal. Les deux généraux bataves Daendels 
et Dumonceau se conduisent avec énergie ; il y a 
de l'union entre les troupes des deux républiques. 
Ne parlez même pas de l'inquiétude qu'on a conçue ; 
mais c'est avec plaisir que j'apprends qu'on nous 
envoie des renforts français. On dit que les émigrés 
qui avaient paru devant Arnheim se sont portés vers 
Bentheim, sur le chemin de Hollande en Holstein. 
Ces messieurs seraient encore pires à rencontrer 
que des coalisés réguliers. J'espère que la France 
garnira le côté de Groningue avant l'arrivée des 
Russes. Nous sommes, comme vous voyez, assez 
mal entourés. 

Il m'a paru bien étrange dans ces circonstances, 
let lorsque le présidentjdu directoire est pénétré du 

i L'amiral HItcheU, qui commandait la flotte anglaise «ous les 
ordres de f amiral Duncan, put pénétrer par le Texel jusqu'à la 
flotte hollandaise, dont les matelots, travaillés en faveur du 
prince d'Orange , se rendirent A la première sommation. Toute 
la marine batave tomba ainsi au pouvoir de l'Angleterre. L'ami- 
ral hollandais Story, après une résistance Inutile, et la défection 
de ses équipages, fut fait prisonnier de guerre. 

1 Le directeur Sieyes avait exprimé ce sentiment à madame de 
Larayelte, dans un entretien qu elle lui avait demandé pour as- 
surer une retraite au général Lafayelte, en cas d'Invasion de la 
Hollande. Le général Lafayette parle plus loin de cet entretien, 

malheur qu'il y aurait pour moi à retomber dans les 
griffes coalisées *, d'entendre supposer que la mesure 
d'expulsion des émigrés peut m'ètre applicable. 

Nous attendons avec une extrême anxiété les 
nouvelles de France. C'est à Paris que la liberté 
peut être utilement servie ; c'est là qu'a toujours 
été le centre de ce grand mouvement qui agite 
l'Europe. 

Les enuemis sont encore du côté du Helder où 
le duc d'York est arrivé ; c'est, hors de table, un 
pauvre renfort. — Le général Brune a réuni près 
d'Alkmaar l'armée gallo-batave. Les troupes de 
terre s'expriment avec indignation sur la conduite 
de la flotte. La garde nationale est fort contente des 
Français ; le général les a comblés de politesse ; il 
n'y a pas un soldat qui manque à témoigner la 
même considération aux officiers bataves qu'aux 
leurs. Tout cela platt ; et comme le militaire anglais 
a été dans ce pays-ci hautain et pillard, les compa- 
raisons, malgré les infamies du gouvernement 
français, sont entièrement à notre avantage. 

P. S. Je viens de lire un bon écrit de Rœderer 
contre l'emprunt forcé, et un de l'abbé Morellet 
contre la loi des otages 5, ce qui n'empêche pas les 
emprisonnements et les exactions. 

A MADAME DE LAFAYETTE. 

Ctrecbt, 16 septembre 1709. 

Les nouvelles de l'invasion sont à peu près les 
mêmes ; elles vont devenir plus importantes, s'il 
est vrai que les Russes sont arrivés. J'aurais voulu 
que l'attaque eût pu réussir avant leur débarque- 
ment, et même qu'elle eût suivi de près celui des 
Anglais. Je me permettrais, en général, quelques 
observations, si je ne savais qu'il n'y a rien de plus 
ennuyeux qu'un invalide qui parle de guerre, et de 
plus injuste qu'un nouvelliste qui n'est pas dans 
les secrets. Ce fut sans doute un grand mal de 
n'avoir pas ici les troupes qu'on faisait payer à nos 
braves Bataves. Je vois par la gazette qu'outre celles 
qui garnissent la Zélande et autres lieux, il y avait 
dernièrement à l'armée 7,500 Français disponibles, 
et deux bonnes divisions bataves, sous Daendels et 

dans une lettre à M. de Latour-flaubourg, datée du 17 octobre 1799 
3 Quelques jours après la loi des otages ( 12 juillet ), on discuta 

l'emprunt forcé, décrété dans le courant du mois d'août. Les 
dangers publics, et le système qui prévalut au 30 prairial, don- 
nèrent lieu a l'établissement de cet emprunt, par de« procédés 
violents auxquels on avait eu recours plusieurs fois pendant la 
révolution. Celui-ci Tut fixé a 100 millions ; on décida qu'au lieu 
de faire contribuer chacun dans un rapport fixe, avec le montant 
de ses Impôts directs, les riches payeraient forcément une part 
variable et progressive, suivant leur fortune présumée, et apprêt 
clée par un jury taxatcur. 
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Dumonceau. Je TOUS mandais, par le dernier cour- 
rier , qu'on avait été mécontent de quelque partie 
de l'infanterie ; on a fait arrêter plusieurs fuyards 
qui vont être jugés. Quant à nos compatriotes, leur 
conduite est sous tous les rapports excellente ; mal- 
gré les exceptions qu'on a remarquées, l'esprit 
général des troupes bataves est aussi fort bon. Je 
souhaite impatiemment l'arrivée des douze à quinze 
mille Français qu'on annonce depuis plusieurs jours. 
En attendant, il s'assemble du côté de Clèves un 
corps de pareil nombre de Prussiens. Ma cousine 
Holsteinoise 1 m'écrit qu'on regarde comme certain 
que ma retraite est menacée, si, d'après leur réqui- 
sition , la France ne retire pas ses troupes. J'en 
serais fâché ; car je suis comme chez moi dans ma 
bonne république batave, et je ne voudrais pas 
revoir des aristocrates et des serfs ; mais je réponds 
à ma cousine que , de part ou d'autre, il y aura des 
gens bien attrapés, puisque nous croyons ici que 
l'intervention prussienne est combinée avec la 
France, et contraire aux vues de la coalition. Cette 
chère cousine, dans le plus tendre et le plus aima- 
ble billet,me cite, et m'applique cette phrase de 
Vauvenargues : Nous prenons quelquefois pour 
le sang-froid une passion sérieuse et concentrée 
qui fixe toutes les pensées d'un esprit ardent, 
et le rend insensible aux autres choses. — Je 
conviens que, dans l'état actuel de notre patrie, 
et dans les dangers de la liberté, je suis fort sus- 
ceptible de distraction sur mes intérêts personnels; 
mais réellement je ne vois point de péril à rester 
ici jusqu'au dernier moment. Adieu, etc. 

P. S. Il me tombe sous la main le discours et le 
message de Sieyes, du 18 fructidor, qui contras- 
tent bien étrangement avec ses vues actuelles et 
même avec le ton des discours des 14 juillet et 
9 thermidor *. Je ne sais plus qui disait : « Tout 
le monde a peur de tout le monde. » On avait dit 
autrefois : « Ole-loi de là que je m'y mette... » 
Serait-ce donc Y oméga et Y alpha de la révolution? 

A MADAME DE LAFAYETTE. 

Ctrecht, 19 septembre 1799. 

Il y a aujourd'hui deux ans, chère Adrienne, 
que nous sortîmes de cette prison où vous étiez 

i Madame de Testé. 
* Le Moniteur contient, à la mite d'un discours de Sieyes, 

pour l'anniversaire du 1S fructidor, un arrête du directoire, qui 
condamne a la déportation et séquestre les biens de soixante- 
huit Individus, comme propriétaires, entrepreneurs, directeurs, 
auteurs et rédacteurs de trente-quatre journaux, désignés par la 
W>I du 19 fructidor an y. Le même journal publie le lendemain le 

2      MéX. DO Gfta. LAFAYETTE. 

venue me porter la consolation et la vie. Que ne 
puis-je, après deux ans d'exil ajoutés à cinq années 
de captivité, vous porter dans une paisible retraite 
l'assurance d'être réunis pour toujours ! 

Comment nous arrangerions-npus, en attendant, 
pour passer ensemble une partie de l'hiver? Voilà, 
mon cher cœur, les questions que je me rais à 
moi-même sans trop savoir comment y répondre. 
J'ignore d'abord si la Hollande sera suffisamment 
défendue par le général Brune et son armée gallo- 
batave. On m'écrit du Holstein, que le roi de Prusse 
va exiger la retraite immédiate des troupes fran- 
çaises ; de Paris, qu'il va se décider pour nous, et 
que Sieyes vous a paru persuadé de sa neutralité ; 
d'Utrecht, que, d'après la réponse d'un courrier 
parti pour la France, il va se joindre à la répu- 
blique ou à la coalition. De toutes ces versions, la 
vôtre est la meilleure, puisqu'elle vient de source ; 
et certes si la Prusse et le pays de Hanovre se dé- 
claraient nos ennemis, il serait difficile de gagner 
le Holstein, où peut-être je trouverais encore des 
Russes ; car on dit que Paul 1°* a rompu tout à fait 
avec le Danemark. 

20 septembre. 

J'apprends que les ennemis, et particulièrement 
les Russes, ont éprouvé une grande mésaventure 5. 
Deux mille tués, dit-on, environ deux mille prison- 
niers, plus de vingt pièces de canon, une confiance 
mutuelle entre les Français et les Bataves, une més- 
intelligence très-fondée entre les Russes et les An- 
glais, voilà les fruits de cette brillante journée, 
anniversaire de notre délivrance d'Olmtttz. Nous 
aurons demain ici une colonne de neuf cents Russes 
et Anglais qu'on mène à Lille ; tout le monde court 
au-devant d'eux, et vous jugez l'excellent effet que 
produit dans le pays cette victoire gallo-batave. 
Gouvion y a acquis beaucoup de gloire et le grade 
de général de division. On a fait, sur le champ de 
bataille, général de brigade, Aubry, qui comman- 
dait la place d'Utrecht. Je n'ai pas besoin d'ajouter 
que ce succès nous a rendus bien heureux. 

Le poste de George et de Victor est la garde d'une 
batterie sur la droite de l'armée ; mais les ennemis 
ne seront pas tentés de recommencer l'aventure de 
l'autre jour. lien résulte, chère Adrienne, que nous 
devons être tranquillisés sur le danger de nos chers 

message signé par le président Sieyes, qui annonce des mandats 
d'arrêts contre les auteurs et imprimeurs de douze journaux , 
l'apposition des scellés sur les presses et les cabinets des auteurs 
ou imprimeurs. (Voyez la note 2 de la p. 164 de ce volume.; 

5 A Berghen, prés d'Alkmaar, le 19 septembre. — Va second 
débarquement de 18,000 Anglo-Russes avait été effectué, le 15, 
au Helder. 
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Totalitaires. Il n'y aurait point eu d'affaire, si les 
Anglais, à l'armée des Russes, n'avaient pas pris 
ce moyen de leur faire les honneurs ; encore les 
ont-ils très-médiocrement soutenus. 

J'ai renouvelé hier à TJtrecht une ancienne con- 
naissance. Rellermann et moi, nous nous sommes 
rencontrés et embrassés de bon cœur. Je ne l'ai 
pas trouvé vieilli ; il m'a trouvé presque rajeuni. 
Adieu, etc. 

A M. ÉMERY. 

Vlanen , 2 octobre 1799. 

Adrienne vous donnera de mes nouvelles, mon 
cher Émery ; je ne vous parlerai que de la chose 
publique ; les contre-révolutionnaires et les jacobins 
se disputent à qui lui portera le dernier coup ; les 
patriotes semblent être sous un sortilège. Est-il doqp 
impossible de réunir les efforts de ceux qui vou- 
draient sauver la liberté? Sieyes y parait disposé ; 
il y a de bons citoyens dans les conseils, le minis- 
tère , les armées ; on pourrait, autour des gouver- 
nants bien intentionnés, rallier cette foule d'hon- 
nêtes gens qui se croient royalistes, aristocrates, et 
qui ne sont que mécontents. Mais si on y perd du 
temps, les institutions nouvelles, de plus en plus 
méconnues et hâtes, achèveront de se dissoudre et 
feront place au plus honteux retour de l'ancien 
régime. 

On prétend que Sieyes est sur d'une paix qui, en 
désarmant du moins un de nos ennemis, éloignera 
la contre-révolution extérieure, et donnera la force 
de détruire le jacobinisme. Je le souhaite de tout 
mon cœur; mais, puisqu'il est évident que, pour 
le choix de ses collègues, des ministres, pour les 
autres nominations, pour les mesures législatives et 
d'administration, Sieyes est journellement contra- 
rié; comme on contraint sa diplomatie, et que 
Barras vient de tromper ses espérances, je ne con- 
çois pas qu'il tarde à se donner plus de pouvoir ; il 
en négocierait mieux au dehors et au dedans, et cette 
réunion de patriotes, qu'on ajourne après le succès, 
comme s'il s'agissait de l'obtenir pour eux, et non de 
se servir d'eux pour l'obtenir, contribuerait à faire 
goûter les mesures qui termineraient la révolution. 

Mais si la paix n'a point lieu, si la coalition pour- 
suit ses projets, n'est-il pas indispensable et urgent 
de réunir tous les moyens physiques et moraux de 
résistance? Que signifie cette proclamation où toutes 
les nuances de patriotes sont averties du danger, si 
les seuls conventionnels sont admis à le repousser? 
« Puisque nous ne sommes que vos sujets, diront 

las autres, et que nous n'avons éprouvé par vous 
que des malheurs, nous prenons acte de la différence 
que vous-mêmes, jusqu'au dernier jour, reconnais- 
sez entre nous, et nous espérons que nos nouveaux 
maîtres, lassés de vous tuer, nous sauront gré de 
votre haine et de votre méfiance pour nous. » Ils 
reconnaîtront plus tard que c'est aux premiers 
hommes de la révolution qu'on a voué le plus de 
vengeances; mais, en attendant, ils répugnent à se 
marquer de nouveau du signe de la réprobation. 

Les fanatiques de la contre-révolution sont moins 
nombreux qu'on ne croit, les jacobins bien moins 
encore. Ceux-ci n'existent que par la peur que les 
républicains ont de tout le monde ; les premiers ne 
paraissent forts de la masse nationale que parce 
qu'on n'ose pas faire une révolution qui la ramène 
aux sentiments et aux idées de 89, et tant qu'on la 
laissera aux idées et aux sentiments de 93, elle se 
croira contre-révolutionnaire, et par conséquent le 
sera. Comment faire cette révulsion? Ce ne peut 
être par des phrases, on en a tant abusé ! Il faut des 
mesures évidentes et des hommes estimés. 

Le poison de la terreur a paru autrefois ranimer 
les forces. Cet effet convulsif et momentané n'est 
heureusement plus possible. Tout remède de ce 
genre paralyse et tue sur-le-champ. Il n'y a de salut 
que dans un retour complet à la liberté, et pour 
peu qu'on tergiverse, les étrangers et les intrigants 
vont se placer sur votre terrain, de manière que, 
comparativement à vous, ils seront les réparateurs 
de l'oppression, les agents du peuple, les profes- 
seurs d'une doctrine libérale. 

Je suis loin de vouloir qu'on protège les réactions 
que je déleste. Il faut un gouvernement ferme et 
des lois efficaces ; mais si on faisait cesser les vexa- 
tions liberticides, si on cédait à l'opinion publique 
tout ce qui est indifférent au maintien delà liberté, 
la contre-révolution, qui ne serait pas encore com- 
mencée par les nobles, les prêtres, les courtisans 
et les rois, serait faite par le peuple, dans le sens 
qu'il attache à ce mot, et nous verrions reverdir le 
patriotisme des premières années. 

Quant aux individus qu'il est trop niais de ne 
compter pour rien, surtout dans ce moment de 
crise, ce n'est que par des noms propres qu'on 
reportera subitement la nation à son ancienne dis- 
position. Voilà Sieyes à la tète du gouvernement. 
Je voudrais qu'il fût secondé par des hommes à la 
voix desquels la nation se réveilla pendant trois ans, 
ainsi que par ceux qui, arrivés depuis, ont conservé 
la réputation d'honnêtes gens. Vous verriez la géné- 
ralité des citoyens tout étonnés de se retrouver pa- 
triotes, et pour ceux des proscrits qui ne tiennent 
pas à l'ancien régime, le plus grand nombre préfé- 
rerait mille fois l'appel des amis de la liberté, et un 
retour patriotique dans leurs tranquilles foyers, à 
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ces espérances étrangères, à ces machinations de 
quelques intrigants vers lesquels TOUS les repoussez. 
t)ue seraient alors le parti contre-révolutionnaire , 
et le parti jacobin, et ['infiniment petit parti qui 
n'existe au dehors et au dedans que par une double 
illusion ? 

Mais entre les vrais constitutionnels et les conven- 
tionnels bien intentionnés, il reste des répugnances 
fondées, des méfiances très-probables. S'ils peuvent 
sauver leur pays et eux-mêmes sans se rapprocher, 
ils feront très-bien, quitte au parti triomphant à 
frapper les autres d'amnistie. Si pourtant il est 
reconnu qu'un constitutionnel agit peu et ne con- 
spire point, et que le patriote conventionnel, ayant 
le peuple contre lui, menacé d'ailleurs par les deux 
partis extrêmes, doit infailliblement périr, je les 
vois tous forcés, si ce n'est à s'aimer, du moins à 
s'entendre. 

Qu'est-il advenu des bons citoyens fructidorisés 
pour s'être accolés aux aristocrates des nouveaux 
tiers, et des gouvernants fructidoriseurs pour s'être 
accolés aux jacobins? Certes aucun d'eux n'eut à 
se louer de cette politique, et Sieyes ne diminue-t-il 
pas tous les jours de réputation et de crédit ? S'il 
tarde à faire le coup de parti qui décuplera l'un et 
l'autre, ne va-t-il pas périr par les anarchistes ou 
par les rois? Ne descendra-t-il pas à la dernière 
place de la révolution, au lieu de s'assurer la pre- 
mière? 

« Attendez que nous soyons assez forts pour vous 
destituer, » disait-on aux directeurs avant le 18 fruc- 
tidor. — « Attendez que nous ayons tout subjugué 
et tout pillé, » ont dit ceux-ci, jusqu'au 30 prairial. 
— «c Attendez, disent aujourd'hui les gouvernants, 
que, pour complaire aux jacobins, nous ache?ions 
de vous ruiner et de vous terroriser, car si nous 
assurons ainsi quelques mois de tyrannie jacobite 
suivie par la eonlre-ré?olution, ne devez-vous pas 
être pendus à côté de nous ?» — Il est temps que 
les hommes bien intentionnés de tous les partis 
abandonnent les chimères de l'amour-propre, et 
qu'avant d'être au fond de l'abîme, ils ouvrent enfin 
les yeux. Le conventionnel aura beau excuser les 
actes de l'ère républicaine, et justifier sa conduite 
personnelle, il n'en est pas moins vrai que cette 
époque est abhorrée par la nation. Toute réunion, 
tout individu qui porterait exclusivement ce carac- 
tère n'éprouvera que méfiance; le peuple verra 
leur chute avec indifférence, quelles que soient 
leurs intentions, leur utilité actuelle; il la verra 
même avec plaisir, sans songer qu'elle entraîne sa 
propre perte, attendu qu'il s'est habitué à préférer 
aux idées conventionnelles les idées contre-révolu- 
tionnaires. D'un autre côté, le constitutionnel aura 
)>eau s'applaudir d'avoir été le timide et insignifiant 
témoin de l'oppression de sa patrie, il sait bien que 

si ceux qui n'ont pas cessé de se dévouer aux em- 
plois civiques, n'ont pas assez de force pour com- 
battre tous les ennemis à la fois, il n'a pas, ou n'ose 
pas acquérir celle de résister à qui que ce soit au 
monde; trop heureux encore si, tous ensemble 
employant de concert leurs avantages moraux et 
physiques, les uns pour avoir cessé, les autres pour 
avoir continué d'être actifs, ils peuvent tirer la li- 
berté , leur pays et eux-mêmes, du gouffre qui va 
les engloutir ! Mais les influents du jour ne le seront 
pas longtemps si, comme leurs prédécesseurs , ils 
dédaignent une coopération à laquelle tient l'opi- 
nion publique. Croient-ils pouvoir être efficacement 
et cordialement aidés par des hommes habitués â 
rendre d'éclatants et de patriotiques services, lors- 
qu'une partie de cette classe est proscrite, et que 
l'autre se voit obstinément écartée ou subalternisée? 
Et ceux-ci peuvent-ils espérer qu'on les admettra 
au partage de la puissance avant que ceux qui l'ont 
encore tout entière s'en soient réservé la principale 
portion, se soient assurés de l'usage qu'on fera de 
celle qu'ils cèdent et sachent enfin si on ne profitera 
pas de la tendance actuelle de l'esprit national pour 
les abandonner dans la suite, et pour accaparer à 
leurs dépens l'influence et la popularité? 

Je n'ai pas la prétention de vous donner ici des 
idées neuves, puisque moi-même vous lésai répétées 
dix fois; mais il semblerait que personne n'y pense, 
puisque jamais la question n'a été franchement 
abordée, et cependant, s'il est indispensable de faire 
quelque chose, s'il est démontré que, malgré les 
répugnances réciproques, il n'y a de chances de - 
succès que dans une communauté d'efforts, il 
n'est pas superflu d'observer encore une fois qu'à 
moins de donner de part et d'autre la sécurité 
personnelle dont on parle moins , mais dont on 
n'est pas moins occupé que du bien généra], on 
ne fera qu'exprimer des vœux, entamer des ar- 
rangements ; mais rien ne sera conclu ni exécuté. 

La crise contre-révolutionnaire ne peut être pré- 
venue que par une crise patriotique très-prochaine. 
Si le parti de Sieyes n'en a pas le courage, elle sera 
faite sous très-peu de temps par ses successeurs, et 
s'ils se contentent de l'avoir renversé, ils le seront 
bientôt eux-mêmes par un général français ou plus 
vraisemblablement par le général Suwarow. Il est 
impossible que l'état actuel des choses se prolonge, 
et ceux qui parlent de ménagements et de délais 
me paraissent être en démence. 

Il est encore plus urgent d'avoir repris le langage 
et les formes de la liberté avant que les antirépu- 
blicains s'en emparent. Je sais bien que les contre- 
révolutionnaires français diront beaucoup de sot- 
tises ; mais si des intrigues mitigées se mêlent aux 
projets des puissances, dussent-elles finir comme 
celle de Toulon, on adoptera, du moins en partie, 
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les idées et les expressions de quelques personnages 
fort habiles. 11 ne faut pas l'être beaucoup pour 
dénoncer la tyrannie républicaine, et pour pro- 
mettre au peuple, de par la coalition et de par 
Louis XVlIi, une partie des droits les plus essen- 
tiels dont il est aujourd'hui privé. Quiconque est 
insensible à ce danger n'eut jamais dans le cœur 
uc mouvement de liberté. 

11 importe aussi, je le dirai encore une fois, de 
montrer aux patriotes proscrits une autre patrie 
que celle de Suisse, et d'autres amis que les confi- 
dents de M. Wickam; sans quoi, voyant des deux 
côtés la servitude, ils s'attacheront à l'ombre, à 
l'erreur qui les rapprochera d'un prétendu tiers 
parti de l'extérieur, et les intrigants, qui en France 
ne seraient rien, deviendront puissants au dehors 
par l'adhésion de beaucoup de bons citoyens, re- 
couvreront la seule chance de crédit dans leur patrie 
disposée à aimer tout ce qui renversera le gouver- 
nement actuel. 

Quant aux modifications de l'acte constitutionnel, 
▼ous savez que je suis républicain par inclination. 
Je voudrais toujours ou point de royauté, ou le 
moins possible. Mais en même temps qu'il y a dés 
conditions primitives delà liberté, sur lesquelles un 
vrai patriote ne transige jamais, je crois que l'orga- 
nisation du gouvernement, dans tout ce qui n'est 
pas contraire aux droits imprescriptibles du genre 
humain, doit, pour les gens de bonne foi et désin- 
téressés* n'être regardée que comme un objet secon- 
daire. La constitution de l'an ni avec des amélio- 
rations me conviendrait mieux que celle dont la 
volonté nationale montrera peut-être la nécessité, 
car je ne sais pas comment on soutient une consti- 
tution contre cette volonté souveraine, et aujour- 
d'hui très-prononcée. Il est vrai que le retour de la 
liberté déroyaliserait le peuple français qui ne voit 
dans le trône qu'un refuge contre l'oppression 
républicaine. L'amour de l'égalité est heureusement 
devenu une habitude, et ceux mêmes qui ont envie 
d'un roi, sentent le ridicule d'une noblesse, l'incon- 
vénient d'une chambre des pairs. Je crois donc qu'il 
serait encore temps de constituer sagement la répu- 
blique , dût même le président être héréditaire et 
porter une couronne. C'était le vrai sens de la lettre 
de Sieyes qui, s'il était chef du mouvement, aurait 
la principale, et peut-être l'unique part à la rédac- 
tion de notre constitution définitive. Quant à moi, 
j'avoue que tout ce qui assurera à mon pays liberté 
et repos me paraîtra excellent, et ce n'est pas pour 

i Après la bataille très-raeurtrière de TVovt, le maréchal Suwa- 
row se porta du Piémont vers les frontières de la Suisse, pour 
Joindre son armée aux Austro-Russes, commandés par Korsakow, 
et récemment arrivés sur la ligne d'opération de l'archiduc 
Charles. Mais Hasséna, le 25 août et les jours suivants, remporta, 
sur ceux-ci, près de lurlch, une victoire qui coûta à l'en- 
nemi pins de 16,000 hommes, 100 canons, et presque tous ses 

mon intérêt que je crois nécessaire de ménager aux 
hommes qui redoutent les récriminations, et qui 
contribueraient à terminer les malheurs publics, de 
leur ménager, dis-je, par exemple dans un sénat, 
une inviolabilité d'existence et d'opinion qui assu- 
rent leur tranquillité, et même pour tout dire leurs 
jouissances et leur fortune. 11 faut être inflexible 
sur les principes de liberté et de morale; mais s'il 
n'y a pas d'indulgence pour les individus et la plus 
scrupuleuse fidélité à ce qu'aucun d'eux ne se re- 
pente d'avoir repris le bon chemin, nous irions de 
réactions en réactions jusqu'à la destruction com- 
plète. 11 est étrange, lorsqu'on se croit plus hon- 
nête que son proenain, de s'en faire un titre pour 
lui manquer de parole. 

Vous me direz que, dans ce bavardage, il n'y a 
pas l'apparence d'un plan. Non sans doute ; mais 
je suis persuadé que si on était mutuellement 
assuré des points que je viens d'indiquer, le plan 
serait bientôt fait, et son exécution ne serait pas 
douteuse. 

A MADAME DE LAFAYETTE. 

Vianen, 9 octobre 1799. 

Vous parlez en passant de la victoire de Masséna; 
savez-vous que c'est une destruction d'armée, et 
qu'en coupant le centre des opérations ennemies, 
elle renvoie bien loin les idées de conquête et de 
régime à la Suwarow *? — Pendant qu'à l'extré- 
mité méridionale nos troupes reprennent l'offen- 
sive, l'armée anglo-russe se trouve ici dans une 
grande détresse. Vous aurez su la retraite des Gallo- 
Bataves ; ils furent attaqués par les ennemis qui 
perdirent quinze cents prisonniers, douze à quinze 
pièces de canon, et un très-grand nombre de morts. 
Depuis ce temps, la disette, la mésintelligence, et 
une insurrection des Russes ont forcé les ennemis 
à gagner avec précipitation leurs retranchements du 
Zyp ; ils ont été vivement poursuivis, et les détails 
de ce nouveau succès vous arriveront officiellement 
aussitôt que ma lettre *. Les cruautés commises 
dans la Nord-Hollande, ont contrasté avec la con- 
duite exemplaire des troupes françaises. Les men- 
songes faits aux Russes, auxquels on a persuadé 

bagages. Le mois suivant, le maréchal Suwarow fut réduit S se 
retirer, avec les débris de son armée, parle Haut-Tyrol et la 
Haute-Souabe. Il cessa dès lors de coopérer avec les Autri- 
chiens. Paul !«• se détacha peu de temps après de la coali- 
tion. 

s l e succès obtenu â Kastricum, par l'armée gallo-batave, est 
du 6 octobre. 
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que les Français ne faisaient point de quartier, les 
ont rendus plus sensibles aux bons traitements que 
les prisonniers éprouvent. On écrit que les atrocités 
commises en Italie par le parti royal ont un peu 
diminué la juste indignation que les vexations ré- 
publicaines avaient inspirée4. Ce qui a le plus nui à 
la'cause contre-révolutionnaire, c'est le manque de 
foi sur des capitulations militaires, écrites et signées. 
Les patriotes pendus par le roi de Naples et l'amiral 
Nelson , l'ont été de par l'axiome qu'on ne devait 
tenir aucun engagement avec des rebelles, et il est 
fort naturel que la contre-révolution ne soit plus 
regardée dans ce pays-là comme le meilleur moyen 
d'arranger les affaires. 

Voilé Brune à la tête d'une armée qui, sans avoir 
les triomphes helvétiques, est pourtant dans une 
très-honorable position, sans compter les événe- 
ments qui peuvent suivre et ceux qui résulteraient 
de la disette ou d'un rembarquement ; mais leur 
position derrière le Zyp est très-redoutable. 

Adieu, ma chère Adrienne, j'attends demain ou 
après-demain à dîner mon vieux camarade Keller- 
mann. Ainsi, je vais savoir des nouvelles de l'armée; 
c'est la seule jouissance que puisse avoir un patriote 
français. 

A MADAME DE LAFAYETTE. 

Vlanco, 13 octobre 1799. 

Si nos affaires intérieures vont de mal en pis, 
chère Adrienne, et je ne vois pas, à moins d'as- 
sistance providentielle, comment elles iraient mieux, 
nous avons la consolation de voir les bonnes nou- 
velles de l'armée arriver par douzaines. Le cardinal 
Ruffoest, dit-on, battu en Italie, ce qui donne au 
cardinal Maury beau jeu pour être pape, mais dé- 
rangera les projets contre-révolutionnaires *. Voilà 
Masséna vainqueur de tout le monde, même du 
général Suwarow, et, s'il est vrai que ce général ait 
demandé cinq fois sa démission, il a une grande 
obligation à la sagacité du directoire qui lui a mé- 
nagé cet immense triomphe. Ici le général Brune 
éprouve un bonheur du même genre; il n'eût fallu 
presque rien pour lui substituer, suivant ses désirs, 

1 Nous avons placé plut loin une note sur la rentrée du parti 
royal a Raples, le 11 juillet 1799. 

i L'abbé Maury, nommé pendant son émigration cardinal et 
évéque de lontenascone et Corneto, s'était réfugié en Russie, A 
l'approche des armée* françaises, mais le pape Pie VI étant mort, 
le 29 août, A Valence, le cardinal Maury se rendit au mois de 
décembre, à Venise, pour le conclave qui nomma Pie VII. — Le 
général Macdonald,en se retirant au commencement de mai vers 
Ja Haute-Italie, avait laissé plusieurs garnisons françaises qui, 
réunies aux forces de la république napolitaine, ne purent résis- 
ter a la coalition des royalistes, commandés par le cardinal iuffo, 
d'une flotte anglaise sous les ordres de l'amiral 5cison, des Turc», 

Lefebvre, Macdonald, Kellermann, Beurnonville 
ou tout autre ; il eût pu être ministre; son étoile Ta 
fixé à une des plus agréables places qu'on puisse 
avoir; car les gazettes vous apprendront que les 
Anglo-Russes, après la retraite la plus précipitée, 
n'ont pas su défendre la forte position du Zyp, et 
que, chassés de partout, ils se rembarquent et 
vont débarrasser la Hollande de leur incommode 
présence 3. Il n'y avait qu'une chance au monde 
pour que le pauvre George fût privé du bonheur 
d'y participer ; ce sera un sujet éternel de regret 
pour lui et pour moi, mais ce n'est ni sa faute ni la 
mienne. Ne songeons pas à nos contrariétés, à nos 
délaissements personnels, et réjouissons-nous des 
victoires qui, d'un bout de l'Europe à l'autre, 
exorcisent la diablerie contre-révolutionnaire. Pro- 
fitera-t-on de cette heureuse veine pour réunir les 
bons citoyens, pour établir et consolider la liberté? 
J'en doute fort. 

Les directeurs actuels ne le voudront pas plus 
que les ci-devant directeurs, car eux aussi, ajour- 
naient la liberté à six mois. Nos amis, toujours 
patriotes dans leurs vœux, la désirent sûrement de 
très-bon cœur ; ils n'empêcheront jamais le bien 
qu'on voudra faire, et si tout s'arrange pour le 
mieux, je sais combien ils en seront aises. Quant 
aux affaires extérieures, on aura de grandes faci- 
lités pour la paix autrichienne. Les gazettes disent 
que Bonaparte travaille à l'indépendance de l'Égypte. 
Si ce pays est soustrait à la domination ottomane, 
s'il est, de manière ou d'autre, en rapport intime 
avec la France, vous verrez quel prodigieux avan- 
tage nous y trouverons. — Le mauvais succès de 
l'expédition de Hollande produira en Angleterre 
une grande consternation. S'il y avait moyen de 
jeter un corps de troupes de ce côté-là, il ferait à 
présent bien de l'effet. 

Adieu, etc. 

A M. DE MAUBOURG 

rtrecht, 17 octobre 1799 (26 vendémiaire an vi). 

Je puis enfin vous écrire, mon cher ami ; mon 
cœur en avait grand besoin, car il est pénible de ne 

des Portugais et des Russes, qui relevèrent l'autorité de Ferdi- 
nand VII. Dès les premiers jours du mois d'août, ce prince ût 
marcher vers les États du 8*1 nt-siège une armée dé Napolitains 
et de Bus«es; ils entrèrent à Borne le 9. Le bruit de la victoire 
dont il est parlé dans celte lettre tenait sans doute à quelques 
succès du général Garnler, avant qu'il n'évacuât Rome et Civita- 
Vecchia, avec les débrU d'un corps français. 

s Leduc d'York Tut réduit, le 18 octobre, a accepter une capitu- 
lation qui l'obligeait a rembarquer sans délai son année, a relever 
les batteries détruites, et à rendre 4 l'armée batave8,000 prison- 
niers, sans conditions ni échanges. 

4 Cette lettre fut écrite, comme ou le voit par sa dale, 23 jours 
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pas même faire entrevoir ce que je voudrais tous 
les jours vous confier et discuter avec vous. Je me 
sens soulagé par la pensée que cette lettre vous sera 
remise en mains propres, et qu'en recevant nos 
secrets vous allez comme moi juger notre situation 
et mes devoirs. 

J'ai écrit en arrivant ici, ce que depuis ma sortie 
de prison j'ai toujours répété, que, pour tout 
homme associé à la révolution, il est criminel de 
ne pas se dévouer au redressement de ce mouve- 
ment terrible ; qu'on doit y employer tous les moyens 
que la conscience ne repousse pas ; que si les hon- 
nêtes gens ont 1 énergie de faire quelque chose sans 
et contre les usurpateurs, je suis d'avis de n'avoir 
aucun rapport avec ceux-ci, mais que si les bons 
citoyens ne savent ni conspirer, ni s'insurger, il 
vaut mieux devoir le salut de la France à des con- 
versions que de ne pas la sauver du tout ; qu'une 
fois décidés à profiter de l'intérêt bien entendu des 
conventionnels, nous devions souhaiter qu'il y eût 
division entre eux pour que le crime eût ses boucs 
émissaires, mais qu'il était extravagant d'espérer 
que les hommes qui ont le pouvoir s'en dessaisi- 
ront en faveur de ceux qui ne peuvent et n'osent 
rien, à moins que ceux-ci n'en laissent aux autres 
une grande portion, avec l'assurance qu'on ne 
cherchera plus, comme avant le 18 fructidor, à 
combler leur déshonneur et machiner leur perte. 
J'ai ajouté que je voyais dans la considération et 
l'inviolabilité d'un sénat à vie, une garantie suffi- 
sante pour les principaux d'entre eux, et qu'enfin 
une fois que la nécessité d'agir, l'impuissance d'agir 
seuls, et le besoin d'agir avec une partie de ces 
gens-là, seraient reconnus, il fallait se déterminer, 
non à des liaisons intimes et personnelles, mais à 
la plus exacte fidélité dans tous les engagements 
qu'on prendrait. II est en effet bien étrange que 
ceux qui prétendent à plus de probité s'en fassent 
un titre pour manquer de foi envers les autres. On 
m'a répondu qu'il n'y avait plus d'existence en 
France que celle des directeurs, et qu'elle était 
trop solidement établie pour qu'ils crussent avoir 
besoin d'aucun appui patriotique et national. 

J'écrivis alors qu'il y avait trop de démocratie 
dans nos institutions primitives, que même au 
milieu de cet immense et sanglant bourbier, où la 
France s'était plongée, il surnageait trop d'idées 
libérales, pour que la tyrannie directoriale pût rester 
longtemps dans les mêmes mains; que je regar- 
dais les directeurs comme des hommes perdus, 
qu'il fallait se préparer à rendre leur chute profi- 
table à la liberté;et comme on avait assuré jusqu'à 

avant le 18 brumaire. M. de Maubourg était encore en Holstein , 
d'où 11 ne revint qu'après le changement de gouvernement. 

1 Voyez, sur M. Pétiet, la p. 156 de ce volume. 
â a. Desmeuniers, député de Paris aux états généraux, et 

satiété que personne en France n'aurait le courage 
d'attaquer le gouvernement, surtout depuis que 
Bonaparte avait si aisément plié devant lui, comme 
on traitait de folie la pensée d'apparaitre tout à 
coup à Paris, et que vraiment il eût été impossible, 
sur six cent mille bienveillants, d'y réunir six coopé- 
rateurs, je mandais que je ne voyais plus de déli- 
vrance que par les prochaines élections, mais 
qu'elle était là et que son utilité dépendrait des 
choix du nouveau tiers. 11 est possible, disais-je, 
qu'un des gouvernants ouvre les yeux sur son dan- 
ger ; peut-être en aurait-on deux ou trois qui, prêts 
à périr par les aristocrates ou les jacobins, préfére- 
raient des élections constitutionnelles ; mais quel- 
que importante que fût leur influence, on peut 
s'en passer, et ce qu'il faut avant tout, c'est que 
nos amis se présentent. J'allais même jusqu'à pro- 
poser de faire élire les trois prisonniers d'Olmntz, 
dût l'opération être cassée, parce que c'était un 
signal ; mais je conjurais les constitutionnels de ne 
pas céder la place aux jacobins et aux commissaires 
directoriaux. On crut que j'étais en démence, et 
tout le monde se moqua de moi. Le directoire 
était tout, les conseils rien, et moi je n'étais 
qu'un fou. 

Qu'arri va-t-ii aux élections ? les aristocrates ne 
se mirent pas en avant ; ce qu'il y avait de moins 
remuant, c'est-à-dire la majorité, faisait des vœux 
pour le despotisme directorial ; c'était plus tran- 
quille , sans compter l'arrière-goût de la chose qui 
platt toujours un peu ; les limiers contre-révolu- 
tionnaires voulaient des anarchistes, mais, en géné- 
ral , ce parti a peu marqué dans les assemblées élec- 
torales; on avait de grandes préventions contre les 
protégés du directoire. Les constitutionnels au- 
raient eu beau jeu, ils n'y étaient pas. On eut pour- 
tant à Paris notre ami Pétiet Croiriez-vous que 
M***, persuadé, comme tant d'autres, qu'il n'exis- 
tait de salut que dans le directoire, soutint un di- 
rectorial contre Desmeuniers *, ce que certes il 
n'aurait pas fait si on se fût concerté d'avance? 
Beugnot, de l'assemblée législative, que bien con- 
naissez , fut nommé malgré lui par son dépar- 
tement. H aurait pu faire les autres nominations, 
et refusa parce que cela ne valait pas la peine 
d'arriver là seuls. Les électeurs piqués, et ne 
voulant pas de directoriaux, prirent un jacobin. 
En général, ceux-ci eurent, sans beaucoup de 
peine, la majorité des suffrages nationaux, et dans 
le nord, où les choix furent meilleurs, il n'y a rien 
eu de marquant. 

Vous avez su comment les conseils, parlant le 

membre de l'assemblée constituante, avait déjà été porté, le 
24mal 1797, sur la liste décuple du conseil des Cinq-Cen(s,comme 
candidat pour la place de directeur, vacante par la sortie de 
M. Letourneur. 
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plus pur langage de la probité, ce qui était fort 
commode pour détrôner des tyrans, se débarras- 
sèrent sans effort de quatre de ces terribles direc- 
teurs. Le cinquième, à l'instinct duquel j'avais 
conseillé de s'adresser, fut en effet le premier à 
pressentir la chute des autres et se dégagea d'eux 
avec plus d'adresse et de décision, que de loyauté. 
11 faut avouer que la Réveillère-Lepaux a moins de 
reproches à se faire que Barras. Sieyes arriva comme 
la divinité du dénoùmenl et ne dénoua rien. Il est 
peureux, prend de l'humeur, ne sait pas plaire ; il 
ne peut ni parler d'abondance, ni monter à cheval; 
c'est un abbé dans toute la force du terme ; de ma- 
nière qu'avec beaucoup d'esprit, de grandes facul- 
tés pour l'intrigue et d'excellentes intentions à pré- 
sent , il est resté au-dessous de sa besogne et de 
l'attente publique, surtout de celle de l'Europe où 
sa réputation en bien et en mal a été fort exagérée. 
11 est dans la révolution ce que l'archevêque de 
Toulouse a été sous l'ancien régime ; tout le monde 
l'attendait sur le piédestal, et on s'est étonné de le 
voir si petit. Je pense pourtant que les circonstan- 
ces peuvent remonter Sieyes, et que nous-mêmes 
devons y contribuer. Son esprit, infiniment supé- 
rieur à celui de ses collègues, lui fait voir la réalité 
de notre situation et les moyens d'en sortir ; il n'a 
pas fait tout ce qu'il aurait pu ; mais, depuis son re- 
tour en France, il a suivi la bonne route, et lors- 
qu'on s'en est écarté, c'est malgré lui. Cependant, 
il a un sentiment d'orgueil qui le porte à vouloir 
sauver la France tout seul, sans en avoir la faculté 
ni même le courage, et une conscience convention- 
nelle qui le fait frémir à l'approche de tout ce qui 
n'est pas impliqué dans cette horrible époque. Ses 
liaisons personnelles avec le roi de Prusse sont très- 
intimes. Il est sûr qu'ils étaient convenus d'un plan 
de paix générale, qu'il avait été question de chan- 
gements intérieurs, et que Sieyes ne s'écarte pas 
de cette ligne. Leurs conventions ont été dérangées 
par l'énorme mécompte qui a eu lieu dans le pou- 
voir présumé de Sieyes. Celui-ci sent à regret, mais 
ne peut s'empêcher de sentir que la révolution ne 
peut être terminée qu'avec le secours de ces consti- 
tutionnels dont vous voyez qu'il se rapproche au- 
tant que le lui permettent et la peur qu'il a des ja- 
cobins , et les répugnances conventionnelles et 
individuelles que vous lui connaissez. 

Adrienne alla voir Sieyes parce qu'elle eut peur de 
l'invasion batave , de la traversée d'Allemagne, du 
passage d'Hambourg, et même dans certains cas du 
séjour en Holstein , attendu qu'on disait alors que le 
roi de Danemark entrait dans la coalition, et, en gé- 
néral , mes amis de France craignent plus pour moi 
les haines delà coalition que celles des jacobins; 
mate j'aurais pu deviner que ma femme serait fort bien 
reçue. — Sieyes, qu'elle ne provoquait point à faire 

des déclarations, se disculpa d'être mon ennemi, l'as- 
sura de son désir de voir rentrer les patriotes de 89, 
lui dit combien il serait fâché qu'il m'arrivât malheur, 
répéta combien il serait affreux de retomber dans les 
mains des puissances, et sur la question d'Adrienne : 
« Que voulez-vous qu'il fasse à Clèves chez ce roi 
» de Prusse ? » répondit : « Ce qu'il fait aujourd'hui, 
» qu'il attende i. » Toute cette conversation, où il 
se livrait à dessein, et plus, comme vous l'obser- 
vez , qu'il n'était nécessaire, se rapportait aux pro- 
jets dont je vous parlerai bientôt. J'ai voulu entrer 
dans ces détails sur le directeur Sieyes, moins 
encore pour vous donner des renseignements gé- 
néraux . que parce que votre connaissance person- 
nelle de l'abbé rend ces particularités intéressantes 
pour vous. Pour en revenir à la chose publique, voici, 
autantque j'en puis juger ,1'état actuel de notre patrie. 

Représentez-vous ce grand nombre d'individus 
qui, à force de crimes politiques ou sociaux, ont 
accaparé des emplois. Les plus vils se sont gorgés 
de pillage ; d'autres ont deux ou trois actions dans 
leur vie qui troublent leur conscience, toute ro- 
buste qu'elle est, et leur ont mérité l'exécration 
publique. Les plus dégagés sont des hommes qui 
n'ont fait que voter la mort du roi, s'asseoir, dans 
la convention , à côté de Robespierre, sans oser se 
lever contre ses décrets , et ne peuvent plus sans 
embarras rencontrer les yeux des honnêtes gens. 
Représentez-vous ensuite une multitude d'inférieurs 
qui, dans leurs communes, ont commis telle vexa- 
tion , tel sacrilège qu'on a décoré du nom républi- 
cain, mais qui a perdu ces gens-là pour toujours. 
Voilà ce qui s'est constitué essentiellement la répu- 
blique française. Ce parti s'appuie sur les inté- 
rêts de beaucoup de gens et sur un petit nombre de 
républicains enthousiastes, qui ont une telle hor- 
reur de la royauté, un tel amour de l'égalité, 
que de la meilleure foi du monde ils préfèrent le 
despotisme électif, se persuadant qu'il ne durera 
pas, à la monarchie la plus constitutionnelle; mais 
ce ne sont pas eux qui ont du crédit ; leur cœur 
est avec nous, on le sait, et on aimerait mieux pla- 
cer un royaliste qu'un de ces républicains fanati- 
ques dont Cromwell, devenu protecteur , fut plus 
embarrassé que de tous les partisans du trône. 

A l'autre extrémité de la ligne sont les contre- 
révolutionnaires , c'est-à-dire les francs royalistes 
aristocrates, qu'il ne faut pas confondre avec les 
monarchiens. Il y a, dans cette masse d'ancien 
régime, des vœux ardents pour son retour, et un 
aveuglement complet sur les inconvénients person- 
nels qui en résulteraient pour beaucoup d'entre 
eux , mais pas la moindre activité ; elle se trouve 
concentrée au plus haut degré dans la portion 

i Voyez la page 168 île ce volume. 
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contre-révolutionnaire qui répond, par le nombre 
et l'énergie, à ceux des conventionnels qui ne se sont 
pas encore arrêtés dans leur détestable course ; ce 
sont des fanatiques, des correspondants de l'An- 
gleterre et de Mittaw, des fous de royauté, des 
aventuriers qui veulent faire fortune à la cour, des 
nobles que la persécution a rendus furieux, des 
émissaires de l'émigration, car il y en a beaucoup, 
et enfin une quantité considérable de brigands qui 
trouvent plus de profit à détrousser les passants et 
piller les maisons, qu'à brailler dans les jacobi- 
nières. Il se commet beaucoup d'horreurs au nom 
de Sa Majesté Louis XVIII, et ces crimes entrent 
dans l'organisation de la chouannerie. On ne doit 
pas oublier qu'à ce noyau contre-révolutionuaire 
se joindraient des conscrits déserteurs et beaucoup 
de poltrons politiques, si, en cas de nouveaux re- 
vers pour nos armées, le pouvoir résidait encore 
exclusivement dans les mains conventionnelles. 

Au milieu de ces deux partis se trouve la nation, 
que je diviserai en hommes pensants tant bien que 
mal, et en classe ignorante de toutes les condi- 
tions. Les premiers, s'ils étaient quelque chose, 
seraient constitutionnels, et, s'ils avaient des chefs, 
choisiraient nos amis ; mais ces amis eux-mêmes, 
bien honnêtes, bien bons, sont dans un véritable 
état de dissolution. Vous les avez vus, avant le 
18 fructidor, se ranger derrière des contre-révolu- 
tionnaires et faire des vœux secrets pour que ceux- 
ci fussent réprimés par le directoire, sans oser, je 
ne dis pas faire la loi aux deux partis, mais même 
dire nettement ce qu'ils pensaient. Aussi faut-il les 
regarder comme nuls. Leur honnêteté et le talent 
de plusieurs leur rendront-ils une existence?Toute 
cette masse pensante de la nation craint la contre- 
révolution absolue, aimerait une monarchie limi- 
tée , s'arrangerait fort bien d'une république libre, 
a , par-dessus tout, l'horreur des grandes secousses, 
et, voyant plus les inconvénients que les avantages 
de chaque parti, se montrerait plus républicaine 
qu'elle ne lest réellement, si le rétablissement 
d'une royauté constitutionnelle était de nature à 
prolonger les dissensions civiles, ou même à faire 
un changement dans les propriétés et le train ac- 
tuel des choses ; car on est fatigué à l'excès, et le 
royalisme de ce moment-ci n'est guère au fond que 
l'amour du repos. L'autre partie de la nation, celle 
qui ne pense pas du tout, est plus contre-révolu- 
tionnaire. On a donné le nom de république aux 
institutions, aux mesures, aux hommes qu'elle 
abhorre. Le contraire de république c'est royauté ; 
le directoire ne peut être chassé que par un roi ; 
ayons donc un roi, et prenons celui que les puis- 
sances nous donneront, parce qu'il nous portera 
la paix, que nos enfants reviendront, et qu'on 
n'aura plus de taxe de guerre à nous demander ; 
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mais dans cette foule qui désire la contre-révolu- 
tion et l'ancien régime, vous ne trouverez aucune 
affection pour la famille de Bourbon ; vous trouve- 
riez une opposition invincible au rétablissement de 
toutes les circonstances de cet ancien régime : et 
nommément il n'y a pas un petit boutiquier auquel 
M. de Montmorency pût impunément se dire supé- 
rieur. Ne croyez pas que par ces expressions je 
veuille dire qu'il y eût révolte contre le monarque 
et la noblesse ; seulement aux premiers transports 
de la restauration succéderait un sentiment de haine 
et de mépris que les aristocrates accroîtraient par 
leurs sottises, et qui, fomenté par les étrangers, 
amènerait de nouveaux troubles, à moins que toute 
l'espèce fût asservie et dégradée par le plus abomi- 
nable despotisme soutenu de tous les agréments de 
l'inquisition. 

La presque totalité de la France est aigrie. 11 y 
avait au 18 fructidor plus de plaignants que de mé- 
contents ; aujourd'hui tout le monde est mécon- 
tent. Ce n'est pas que la révolution n'ait eu pour le 
peuple des campagnes plusieurs heureux effets; je 
n'en citerai qu'un exemple : vous savez combien de 
mendiants, de gens mourant de faim il y avait dans 
votre pays; on n'en voit presque plus. Les paysans 
sont plus riches, les terres mieux cultivées, les 
femmes mieux vêtues. Ce ne sont que les grandes 
villes et leurs environs où l'on a droit de se plaindre 
sous les rapports de fortune ; mais on se plaint par- 
tout , et pour qui traverserait la France il y aurait 
lieu de penser que la contre-révolution est inévi- 
table. Cependant, il reste du patriotisme dans les 
armées ; les jeu nés conscrits se battent avec autant 
de gaieté que de courage. Il est vrai que beaucoup 
d'entre eux ne rejoignent pas, que d'autres ont été 
rappelés par leurs parents, à l'instigation des aris- 
tocrates et surtout des prêtres. La gendarmerie na- 
tionale court après les déserteurs et les ecclésiasti- 
ques suspects; les mécontentements s'enveniment; 
il en résulte que depuis le salon doré jusqu'à la petite 
chaumière, on est opposé, et ce qui est encore pis, 
étranger aux affaires publiques, à la représentation 
nationale, aux opérations du gouvernement, à la 
défense de la patrie, et le patriotisme est ausi dis- 
crédité chez le simple citoyen, qu'il l'était de notre 
temps à la toilette des belles dames. 

Tous ces gens-là gémissent, chantent ou rient 
de tout ; les contre-révolutionnaires s'agitent par- 
tout ; les bons citoyens ont peur de tout. Le gou- 
vernement ne reste pas moins dans les mains des 
trois ou quatre mille conventionnels dont je vous ai 
parlé; ils se regardent comme la quintessence répu- 
blicaine , et le républicanisme ayant servi d'excuse 
à tous leurs méfaits, rien n'est plus embarrassant 
pour eux que les principes et l'intervention d'un 
républicain irréprochable. Il y a dans la république 
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française plusieurs caractères de celle d'Alger; mais 
il est fort singulier que cette république, essentiel- 
lement militaire et soutenue par les premières 
troupes du monde, n'ait pour chefs principaux que 
des avocats, des littérateurs et des abbés. 

Ces gens-là se divisent en deux classes; et comme 
entre eux et les contre-révolutionnaires il n'y a, 
sous le rapport de l'activité , rien du tout, ce sont 
deux leviers dont tout patriote doit connaître la 
force et les mouvements. 

Les hommes d'esprit, tels que Sieyes, Carnot, 
Cambacérès, Talleyrand, car celui-ci s'est rangé 
dans l'ordre conventionnel ; les hommes qui, ayant 
acquis des propriétés et du pouvoir, veulent les 
conserver ; ceux aussi qui sont fatigués par l'action, 
les reproches ou la peur, forment une phalange 
aujourd'hui bien intentionnée et qui voudrait réta- 
blir la liberté et Tordre public. Pour y arriver il 
faut laisser parler la voix nationale, et elle se trouve 
entièrement contre eux ; il faut mettre les honnêtes 
gens à portée des places et de l'influence, c'est-à- 
dire se mettre soi-même à leur merci. Si on venait 
à rappeler la fille et le neveu de Louis XVI, jugez 
ce que deviendraient, sous le point de vue d'agré- 
ment ou d'ambition, ceux qui ont voté sa mort! 
D'ailleurs tous ces gens-là ne sont point coupables 
au même degré : Cambacérès, Sieyes, qui, à l'ex- 
ception de cette journée et malgré les assertions de 
ses ennemis, n'a été dans la convention coupable 
que d'une excessive faiblesse, ne se confondent pas 
avec Rarrère et Fouché de Nantes, quoique celui-ci 
soit au nombre de ce qu'ils appellent maintenant les 
bons. Carnot vit sur la persécution fructidorienne 
précédée d'une réconciliation avec tous les meilleurs 
citoyens, avec les plus honnêtes gens, pendant qu'il 
était lié avec Barthélémy et tout ce qu'il y avait de 
plus estimé dans les conseils. On sait d'ailleurs que 
ce fut son nom et que ce ne fut pas sa personne dont 
on fit usage dans l'infâme comité. Tout cela fait des 
nuances, et, par exemple, je vois Carnot bien plus 
effrayé du rétablissement d'une royauté quelconque 
que Sieyes et d'autres conventionnels. Mais il y a pour 
tout ce parti une vérité d'évidence, c'est qu'il ne peut 
rien établir qui prenne dans le public, à moins d'y as- 
socier les patriotes purs, et une vérité de sentiment, 
c'est qu'il importe à l'existence conventionnelle 
d'écarter, le plus longtemps possible, les hommes qui 
auraient la confiance nationale. 

L'autre portion des conventionnels, et c'est la plus 
nombreuse, se compose de tous les hommes qui 
s'embarrassent moins du danger des gouvernants 
que de l'intérêt qu'a le parti de monopoliser le gou- 
vernement ; des hommes qui ont envie d'arriver à 
leur tour par les moyens qui ont poussé les autres; 
de quelques fanatiques de jacobinisme; des émissai- 
res de la contre-révolution ou de l'étranger; des 

2 DU GÉH. LAFATETTE. 

gens qui veulent faire du bruit sans savoir où ils 
vont ; de ceux qui sont indignés de la protection 
qu'on accorde aux ex-directeurs, et de tous ceux 
qui ont peur de la réaction, ont peur de leurs voi- 
sins d'un bout de la France à l'autre, et pour qui la 
république n'est qu'une aristocratie oppressive dont 
ils doivent jouir toute leur vie. Les affamés et les 
brigands jouent un grand rôle dans cette section de 
conventionnels. 

Quant aux troupes, elles ont deux sentiments do- 
minants : l'honneur militaire, et pour tous les offi- 
ciers , la crainte des revenants. Vous trouverez tel 
général, tel colonel, qui ferait un marché pour se 
réveiller avec ce titre dans une contre-révolution ; 
mais la majorité sent bien que le retour de l'ancien 
régime l'attaquerait dans toutes les jouissances de 
la vanité et de la fortune. Nous vîmes, au 10 août, 
que cet amour de leurs places rejetait les officiers 
du côté de l'assemblée, ou soi-disant telle. Jugez 
s'ils n'ont pas aujourd'hui de plus fortes raisons 
pour tenir au gouvernement. Les plus royalistes 
d'entre eux s'arrêtent à la royauté constitutionnelle, 
ou du moins à ce qui assure que les militaires et les 
nobles émigrés n'auront pas la prépondérance ; au 
fond la plus grande partie de ces officiers n'aime 
point les gouvernants. Les qualités vraiment répu- 
blicaines ne sont pas celles qui brillent le plus dans 
nos armées, et cependant les armées sont le prin- 
cipal soutien de la république. 

Les chefs des deux partis conventionnels cher- 
chent comme partout le pouvoir, et de ce que Fouché 
de Nantes crie contre le bon côté du directoire, il 
ne faut pas conclure qu'il soit plus jacobin que 
Boulay. Bernadotte, Lefebvre, qui paraissent s'être 
jetés dans le même parti, ne le sont pas plus que 
les généraux du gouvernement. Augereau, Mas- 
séna, Jourdan tiennent plus intimement aux frères 
et amis ; Brune a vraisemblablement des rapports 
avec eux ; son langage en conversation particulière 
est cependant très-modéré. 

Voilà, mon cher ami, le margouillis national au 
milieu duquel il faudrait pêcher la liberté dont per- 
sonne ne s'embarrasse, parce qu'on n'y croit pas 
plus qu'à la pierre philosophale. Je suis persuadé 
que, s'il se fait en France quelque chose d'heureux, 
nous en serons. Tout le monde prévoit cette chance, 
et c'est ce qui produit la disposition à me ménager 
et à m'écarter, qui se manifeste plus que jamais. 

Voici, ce me semble, comment on pourrait se 
flatter de ramener l'esprit public, et détruire en 
partie les impressions si naturelles que la nation a 
conçues contre les nouvelles institutions. Quoi- 
qu'elle ait pris des habitudes qui ne lui permettent 
plus de revenir aux institutions anciennes, ce n'est 
vraiment que dans la liberté qu'elle peut à l'avenir 
trouver le repos. 

23 
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D'abord, il y a dans la multitude tant de légè- 
reté et de mobilité^que la vue des honnêtes gens, 
de ses anciens favoris, la disposerait à reprendre 
des sentiments libéraux. Il faudrait sur-le-champ 
abandonner, non-seulement les lois et les vexations 
révolutionnaires, mais les choses qui n'ont contre 
elles que d'avoir été établies par les jacobins; 
céder, en un mot, à l'opinion tout ce qui n'est pas 
essentiel. 

La partie plus ou moins pensante de la nation ne 
fut jamais contre-révolutionnaire qu'en désespoir 
de toute autre manière de se débarrasser de la ty- 
rannie conventionnelle, pour laquelle on a bien 
plus de dégoût encore. Donnez-lui des institutions 
libérales, un régime conséquent, et d'honnêtes 
gens ; vous la verrez revenir à leurs idées des pre- 
mières années de la révolution, avec moins d'en- 
thousiasme pour la liberté, mais avec une crainte 
de la tyrannie et un amour de la tranquillité qui 
lui fera détester tout remuement aristocrate ou ja- 
cobin. 

Croyez que, parmi les aristocrates de l'intérieur, 
il y en a beaucoup, s'ils n'étaient pas persécutés, 
qui sentiraient que devant les émigrés ils feront 
toute leur vie une assez sotte figure. Quel d'entre 
eux, à moins d'avoir été agent direct, peut espérer 
de placer ses enfants au milieu de toutes les pré- 
tentions dont un prince français, rétabli sur le 
trône, serait nécessairement assailli? 

Savez-vous à quoi notre retour serait particulière- 
ment utile? à rallier une foule immense de gens qui 
n'osent plus être patriotes de peur d'être confondus 
avec les jacobins, et qui respireraient à l'aise si on 
relevait l'étendard d'un autre patriotisme que le pa- 
triotisme actuel. 

Les gouvernants sentent parfaitement toutes ces 
vérités, mais vous voyez que le bien ne peut se faire 
par nous qu'à leurs dépens ; de là viennent leurs 
répugnances, leurs hésitations. Le vœu favori de 
leur cœur est d'établir un gouvernement dont on 
leur ait l'obligation, de nous amnistier ensuite s'il 
n'y a pas moyen de faire autrement, mais d'avoir 
pris d'avance toutes les précautions possibles contre 
l'influence des honnêtes gens. Ce projet change à 
mesure que la contre-révolution approche ou qu'on 
craint d'être pendu ; mais on y revient sans cesse 
avec une arrière-pensée dont on ne convient pas 
toujours. 

Ce qu'il y a de plus fâcheux, ce qu'on ne saurait 
trop répéter, parce qu'on serait tenté de l'oublier, 
c'est qu'à moins de se jeter dans la contre-révolution 
absolue, et encore ne réussirait-on pas, ce n'est que 
par les gouvernants ou une partie d'entre eux qu'on 
peut être mis en état de faire quelque chose. Il faut 

* Lord Wlckam avait été ambassadeur auprès des treize can- 
touc; mais en l'an vi, le directoire l'ayant accusé d'intrigues dan- 

donc ou aller à Mittaw conspirer avec M. Wickam 1 

et attendre de l'amitié des puissances et des préten- 
dants, que, pouvant établir le despotisme, ils auront 
la complaisance d'établir la liberté, ou compter sur 
l'intérêt bien entendu et bien garanti d'une portion 
des conventionnels, et s'arranger de manière à 
marcher de concert avec eux, en les faisant rentrer 
dans notre chemin, sans compromettre nos prin- 
cipes , notre caractère, mais en sacrifiant celles de 
nos répugnances qui ne sont pas absolument in- 
surmontables. 

Avant d'arriver aux propositions qui m'ont été 
faites, il faut que je vous dise ce que je pense de 
ma situation personnelle en France. 

Les nuances de républicanisme, de royalisme, ne 
sont pas distinguées à cette distance par ceux qui 
regardent en masse. On sait que j'ai toujours été 
ami de la liberté, que j'ai fait des sacrifices au bien 
du peuple, que j'étais le défenseur de l'ordre public, 
que je me suis opposé aux jacobins depuis le jour 
de leur institution ; que j'ai bien prédit les maux 
qu'ils nous amèneraient; que j'ai défendu le roi con- 
stitutionnel ; que si la cour avait voulu me croire, 
elle n'aurait pas péri, et qu'on aurait eu enfin les 
profits de la révolution sans en éprouver les mal- 
heurs. Voilà en gros ce qu'on pense de moi. Ensuite, 
les uns espèrent que la persécution m'aura un peu 
aristocratisé ; les autres m'identifient à la royauté 
constitutionnelle, et les républicains disent qu'à 
présent je serai pour la république comme j'étais 
pour elle dans les Étals-Unis. Mais toutes ces idées 
ne sont que secondaires, parce que réellement la 
masse nationale n'est ni royaliste, ni républicaine, 
ni rien de ce qui demande une réflexion politique; 
elle est contre les jacobins, contre les conventionnels, 
contre ceux qui régnent depuis que la république a 
été établie; elle veut être débarrassée de tout cela, 
fût-ce par la contre-révolution, mais préfère s'ar- 
rêter à quelque chose de constitutionnel; elle sera 
si contente d'un étal de choses supportable qu'elle 
trouverait ensuite mauvais qu'on voulût la remuer 
pour quoi que ce fût. De toutes ces dispositions 
publiques et particulières, auxquelles vous devez 
joindre, aux yeux des gens qui souffrent, le mérite 
d'être malheureux aussi, il résulte que ma situation 
personnelle en France n'est pas mauvaise. N'allez 
pas vous imaginer que tout cela s'élève à la hauteur 
d'un sentiment. On ne me désire point, on ne s'oc- 
cupe point de moi, on en parle par occasion, et 
alors ou éprouve une velléité d'estime et de regret ; 
tout cela est si faible, si flasque ; enfin il est si évi- 
dent que toute cette bienveillance ne produirait pas 
le plus léger mouvement, ne neutraliserait pas un 
instant les calculs de l'égoïsme, les effets de la 

gereuses avec les émigrés, avait exigé son renvoi. Il fut rappelé 
par le gouvernement anglais, au mois d'octobre 1797. 

Digitized by Google 



CORRESPONDANCE. — 1790. 170 

peur, et plus encore du dégoût pour toute affaire 
nationale, qu'en vous disant ce que je crois sur ma 
situation, je ne prétends pas qu'on doive en tirer 
des augures favorables. 

Je suis néanmoins persuadé que, s'il y a un moyen 
de réunir et vivifier les bons citoyens, de dégager 
la liberté deses souillures, de s'arrêter à un point 
tolérable entre le jacobinisme et la contre-révolu- 
tion , ce serait noire rentrée en France. Vous allez 
voir que je ne suis pas seul de celte opinion; mais 
comme c'est de tous les'remèdes le plus amer pour 
les conventionnels, ils l'emploieront vraisemblable- 
ment trop tard. Il semble qu'on recevrait la déli- 
vrance de qui que ce fût ; cependant on a beau être 
mécontent de la révolution , les aristocrates passe- 
ront toujours pour des gens qui ont préféré leur 
intérêt à l'intérêt public, et qui ont excité la guerre 
étrangère et civile. — Les monarchiens ont passé 
trop vite, ont eu trop peu de pouvoir pour laisser 
trace. — Dumouriez est regardé comme un intri- 
gant; les conventionnels sont délestés. — Pichegru 
est un général de Robespierre, accusé d'avoir con- 
spiré avec les princes ; ce n'est pas l'bomme qui ral- 
liera les Français après avoir manqué la révolution 
pour laquelle, en 1797, on avait voulu se servir de 
lui — Moreau n'aurait pas de popularité civile. 
— Quant à Bonaparte, c'est le connétable du parti 
conventionnel; il peut devenir le maître de la 
France. Sans doute il est celui que Sieyes et ses amis 
attendent, parce qu'un homme qui a concouru au 
siège de Toulon, aux événements de vendémiaire, 
qui fut lié avec Barras, Tallien, Fréron, etc., n'est 
pas embarrassant à regarder. Son auréole de gloire 
lui donne d'ailleurs d'immenses avantages. 

Quoi qu'il en soit, voici ce qui s'est passé à mon 
égard : Quelques jours avant la chute de l'ancien 
directoire *, je rencontrai, à Utrecht, un homme qui 
venait d'Amsterdam chez moi. C'est un militaire, 
sans idées politiques, hors d'état d'imaginer ce qu'il 
m'a -confié et même de le bien comprendre. 11 m'an- 
nonça ce qui devait se passer à Paris relativement 
aux directeurs. II me dit que Carnot était entré 
dans ce pays-ci, qu'il avait vu Sieyes à son passage, 
qu'il s'agissait de réunir les patriotes r que je serais 
bientôt rappelé en France, que, dans le mouvement 
qu'on prévoyait, il était désirable que mes amis se 
montrassent, etc., etc. En un mot, je vis clairement 
que le nouvelliste m'était dépêché par Carnot, et 
que celui-ci n'attendait, pour une communication di- 
recte, qu'un encouragement de ma part. Mais son- 
gez, mon cher ami, au bas de quels arrêtés se 

i Lorsque Plcbegru, président du conseil des Cinq-cents en 
l'an v, fui déporté au 18 fructidor, on publia, dans le Moniteur, 
les preuves t'.e sa correspondance avec le prince de Coudé; elles 
étaient antérieures de plusieurs inolsâ ce coup d'État, et le hasard 
de la guerre les avait fait tomber eutre les malus de Moreau, qui 
fut compromis pour x;n avoir donné connaissance trop lard , la 

trouve le nom de Carnot. Ces cruels souvenirs me 
portèrent à répondre de fort mauvaise grâce : 
« Qu'on avait tant abusé du nom de la liberté, que 
mes amis ne se mêleraient de rien avant de savoir 
ce qu'on voulait faire et où on voulait aller; que 
ceux qui reviendraient aux bons principes étaient 
sûrs de rencontrer ceux qui ne s'en étaient jamais 
écartés ; que les hommes qui voudraient servir la 
liberté et la patrie par des moyens honnêtes me 
trouveraient toujours prêt à y contribuer, et que 
je ne voulais avoir rien de commun avec les autres.» 
Quelque temps après, Victor fît une course à Am- 
sterdam et causa avec notre homme qui, lui parlant 
de la vérification de ses prédictions, lui avoua qu'on 
avait voulu qu'elles me fussent faites, et que tout 
ce qu'il m'avait dit était une espèce de notification. 
II entra dans quelques détails sur les obligations que 
j'avais à Carnot pour ma délivrance. Victor en con- 
vint très-volontiers, et il lui fut encore dit que si je 
me trouvais jamais avec Carnot, qui n'était plus en 
Hollande , il fallait espérer que je serais du moins 
honnête pour lui. Plusieurs jours après mon nou- 
velliste arriva ici ; nous eûmes une conversation 
dont voici le résultat. 

Le roi de Prusse s'occupe de la paix autrichienne; 
il s'intéresse au mouvement intérieur qu'on pro- 
jette. Le plan est de profiter des sottises des jaco- 
bins, et nommément de leur opposition à la paix. 
« Carnot, disait-il, veut qu'on maintienne la consti- 
tution de l'an ut; on chassera les jacobins des con- 
seils, on fera une loi pour autoriser le directoire à 
rayer les patriotes proscrits ; Sieyes est plus disposé 
que Carnot à faire des changements à la constitu- 
tion , et même, si cela est indispensable, à rétablir 
la royauté constitutionnelle. 

« Carnot est actuellement dans une maison près 
de Paris et travaille au plan de campagne. Il passe 
par mes mains, disait encore le nouvelliste, une 
des correspondances ; je ne vois pas l'autre. » 

Enfin je fus mis au courant des négociations, et 
d'un projet des conventionnels pour se débarrasser 
du jacobinisme en conservant le plus de pouvoir 
qu'ils pourraient, mais en nous rappelant tous, et 
particulièrement moi, à qui il fut dit positivement 
que Carnot, malgré ses efforts pour ma délivrance, 
ne croyait pas pouvoir effacer mes souvenirs, mais 
considérait néanmoins mon retour en France 
comme absolument nécessaire. Comme j'observais 
qu'au lieu de renouveler les radiations arbitraires, 
il était plus simple de faire rentrer tous les émigrés 
qui n'étaient pas actuellement en armes, on me ré- 

conduite de celui-ci en cette circonstance, décida le directoire à 
lui préférer les généraux Scbérer et Joubert, pour le commande- 
ment de l'armée d'Italie. (V. les p. 148,158 et 161 de ce volume.) 
Eu 1799, Plcbegru, éebappé de Cayenne, se rendit en Angleterre, 
puis en Allemagne, afin de se concerter avec les princes, 

a Le 30 prairial ou !8juiu. (Voy.lesp. 160et 163 de ce volume.) 
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pondit : « Que c'était, surtout à cause des prêtres, 
Touloir la contre-révolution ; que même, parmi les 
déportés de fructidor, on ne rappellerait que les 
patriotes, et que déjà on s'inquiétait de ce que j'in- 
sisterais sur quelques individus, et nommément 
Lally. »—Je répliquai : « Non-seulement Lally , qui 
est patriote, quoique monarchique, mais d'honnêtes 
gens de son parti qu'il est abominable de proscrire; 
non-seulement ceux de mes amis qui, au 10 août, 
partagèrent mon sort, mais MM. de Lameth que je 
n'aime point et avec lesquels, sur cet objet, je fais 
cause commune. Il y a des personnes, ajoutai-je, 
auxquelles je suis tendrement attaché, qui n'ont 
point porté les armes ; mais je soutiens qu'en thèse 
générale il n'y a que les mesures les plus libérales, 
et même un peu dangereuses, qui puissent faire la 
révolution dont on a besoin. >» Comme nous par- 
lions de ceux de mes amis avec lesquels on pour- 
rait s'entendre, je nommai Émery ; quinze jours 
après il me fut écrit qu'on avait dû voir Émery, et 
effectivement Adrienne m'écrivit que celui-ci lui 
avait annoncé vaguement de grandes confidences ; 
il ne se livra pas davantage, mais était rayonnant. 
Je suppose que ce fut Cambacérès, ami de Sieyes, 
qui parla à Émery. Dans ma conversation avec le 
nouvelliste, je reconnus que j'avais à Carnot de 
grandes obligations pour ma délivrance, mais ne 
m'aventurai pas. Il y a quelque temps qu'il manda 
à Victor que Carnot, en revenant de Paris pour une 
mission secrète en Allemagne, aurait souhaité pou- 
voir me voir, mais n'avait fait que passer à La Haye. 
Nous nous sommes bornés à écouter tout cela et à 
recevoir, trois fois par semaine des bulletins inté- 
ressants. Vous avez vu que, dans les choix projetés, 
on avait émis, à notre intention, Desmeuniers et 
Émery. Tout ce projet a été contrarié ; mais il ré- 
sulte des confidences non provoquées qu'on est 
yenu me faire, que les conventionnels croyaient 
avoir besoin de notre coopération, ou du moins un 
intérêt à nous tenir avertis et rapprochés du lieu 
de l'action. Cela vous explique la conversation de 
Sieyes avec Adrienne, les instances qu'on me fait 
pour ne pas aller en Holstein, et surtout en Amé- 
rique. Avant-hier encore, mon correspondant m'a 
fort engagé à ne pas m'éloigner, ajoutant qu'il fau- 
drait que chacun fit un pas de son côté. J'ai ré- 
pondu : « Tous ont été faits par moi à la première 
enjambée qui me conduisit en Amérique; depuis 
ce temps je ne me suis refusé à aucun moyen hon- 
nête de servir la liberté. » Voilà, mon cher ami, ce 
qui jusqu'à présent m'est revenu de la sorte ; c'est 
par un homme médiocrement instruit, qui m'est 
personnellement attaché. 11 ne sait pas tout ; il ré- 
pète ce qu'on veut qu'il me dise ; il ajoute ce qu'on 
lui a recommandé de me taire, je le distingue sans 
peine. 11 m'a paru plus commode d'être informé de 

cette manière que s'il avait fallu avoir des rapports 
qui me répugnent; et d'ailleurs j'ai des moyens de 
comparer ce qu'il me communique, et d'en savoir 
par une autre voie beaucoup plus que lui-même. 

Lorque je vis la marche incertaine, timide et em- 
barrassée de Sieyes, il me parut qu'il ne suffisait 
pas à la position où il se trouvait. Je crus voir 
qu'il n'y avait plus de salut que par les généraux ; 
que parmi eux Joubert et Moreau méritaient le plus 
de confiance. Sans explication préalable, j'écrivis 
donc qu'on leur fit savoir de ma part que je m'uni- 
rais avec eux de bon cœur. Je désignai l'homme au- 
quel il fallait faire cette déclaration. Dès le premier 
mot son visage s'épanouit. Cet ami est à la royauté 
constitutionnelle, ou pour mieux dire il est monar- 
chien d'inclination, mais il a des rapports assez 
intimes avec la république, et ce mot de moi, lâché 
au hasard, provoqua la confidence d'une véritable 
conspiration patriotique où je devais, selon lui, 
jouer un rôle. 

L'importance du secret fait qu'on n'a voulu s'en 
ouvrir qu'avec Adrienne ; elle m'a transmis fidèle- 
ment tout ce qu'on lui a dit. 

L'approche de la contre-révolution réunissait les 
républicains et constitutionnels dans l'idée qu'on 
ne pouvait terminer la guerre et sauver la liberté 
qu'en mettant un roi constitutionnel à la tète du 
gouvernement ; mais on était si pressé, d'un côté 
par la coalition, et de l'autre par les jacobins, que le 
préliminaire devait être de gagner une bataille contre 
les puissances et d'en livrer une aux jacobins des 
Cinq-Cents. C'est pour cela que Joubert et Moreau, 
les deux chers militaires de l'entreprise, s'étaient 
réunis en Italie et devaient battre le maréchal Suwa- 
row. « Voici le dernier combat de la liberté, écrivait 
» Joubert ; demain il n'y aura plus de Joubert, ou il 
» n'y aura plus de Suwarow.» — Si ce jeu de quitte 
ou double avait été gagné, Barras montait à cheval, 
le président Sieyes signait des ordres. 

Joubert assurait que j'étais précisément un des 
hommes sur lesquels il fallait le plus s'appuyer. 11 
faut vous dire que Barras avait consenti à grand'- 
peine à faire cette révolution ; il avait la promesse 
d'être sénateur à vie. Carnot n'était pas dans le se- 
cret , vu le rétablissement de la royauté. On comp- 
tait entraîner Sieyes dans les premières mesures, 
mai$ ensuite les généraux auraient pris l'influence ; 
« parce qu'il ne faut pas, disait-on, que le nom et 
» l'intérêt des conventionnels soient un obstacle à 
» la paix et à la liberté. » 

Ainsi ces projets avaient trois nuances : 1° celle 
de Carnot qui se bornait à maintenir la république 
en la modifiant et en rappelant seulement les pa- 
triotes proscrits ; 2° celle de Sieyes, qui, fidèle à ses 
plans de Berlin, aurait consenti au rétablissement 
d'une royauté ; 5° celle des chefs mililaires assez 
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jaloux des conventionnels pour qu'on m'ait averti 
de ne pas trop me livrer à ceux-ci, parce qu'il ne 
fallait pas donner d'ombrage au parti des généraux 
parmi lesquels on me nommait. 

Beurnonville, Macdonald tiennent au parti de 
Sieyeset sont bien pour moi. — Bernadotte, Lefeb- 
vre, sont disposés aussi en ma faveur, tiennent aux 
antidirectoriaux, et, sans être jacobins, vont avec 
eux. Voilà, mon cher ami, les projets dont on s'oc- 
cupait , sans que je m'en mêlasse, lorsque la défaite 
et la mort de Joubert ont tout dérangé. 

Mais l'armée d'Italie ayant été battue, Joubert, 
qui avait de la fermeté et de la suite dans le carac- 
tère , ayant été tué, les deux autres généraux, Cham- 
pionnet ne sachant rien et Moreau ne voulant rien 
prendre sur lui, Sieyes effrayé a renoncé au projet, 
Barras a tout à fait changé de plans ; et vous avez 
vu que dernièrement, d'après un accord perfide avec 
les jacobins, ce dernier a fait manquer ce qui était 
convenu avec Sieyes pour une liste de bons choix. 
L'ami de Joubert est venu notifier à Adrienne que 
tout était abandonné. Au reste , les déroutes de la 
coalition auraient suffi pour tout changer; ce n'était 
que la peur instante de la contre-révolution abso- 
lue qui avait déterminé cet étrange parti comme le 
dernier remède de l'agonie et une chance fort incer- 
taine de sauver quelque chose. Je suppose que ceux 
qui, dans le temps, y avaient consenti, s'en défen- 
draient aujourd'hui comme d'une coupable con- 
juration. 

On m'écrit que Macdonald est le général auquel 
on pensait pour remplacer Joubert ; on m'écrit aussi 
que Bernadotte cherche à rallier les amis de Jou- 
bert , et que ce parti voudrait faire quelque chose 
de ce genre , en détruisant Barras et Sieyes. Il y a 
longtemps que je n'ai eu de lettres par une occasion. 

Tout est si mobile en France, et c'est tellement 

i Voy. la note f de la p. 151 de ce volume, sur les quatre élec- 
tions par lier» , qui eurent lieu sous l'empire de la constitution 
de Tan ni, de la loi du 3 brumaire an iv, et du 19 fructidor an v, 
qui excluait des assemblées électorales, des conseils et de toute 
fonction publique, tes parents mêmes des émigrés; de la loi du 
0 frimaire an vi (29 novembre 1797;, qui ôtalt les droits électo- 
raux et d'éligibilité aux ci-devant nobles ou anoblis, c'est-à-dire a 
environ quatre-vingt mille familles ( Voyez la p. 35 de ce vol.) 
enfin du décret du 22 floréal an vi (l 1 mal 1798), en vertu duquel 
l'avant-dernler tiers des conseils avait été arbitrairement appelé 
aux fonctions législatives. — Pour évaluer le nombre des élec- 
teurs et éllglbles exclus par la loi du 19 fructidor, on peut con- 
sulter dans le Moniteur le rapport du ministre de la police, du 
19 octobre 1800. A cette époque, malgré treize mille radiations du 
directoire et douze cents du gouvernement consulaire, la liste 
des émigrés portait encore cent quarante-cinq mille individus. 
Cette liste, en neuf volumes, contenait un grand nombre d'In- 
scription* sous la dénomination vague d'héritiers, représentants 
et enfants d'émigrés; on y voyait des cultivateurs, artisans, gens 
a gages, etc. — Ces diverses catégories et les parents de ceux 
qui n'y trouvaient, étaient légalement privés de tout droit poil- 
tique. — Voici quelques-uns des motifs placés en téte du décret 
dit 22 floréal. 

- Considérant que ce serait outrager la majesté du peuple 

la peur du jour qui détermine les mouvements, 
que, dans une décade , les gens influents changent 
deux ou trois fois d'avis. Déjà, lorsque George était 
à*Paris, on voulait tomber sur les jacobins ; les 
chevaux d'un régiment de chasseurs furent sel- 
lés toute la nuit ; les troupes avaient ordre de se 
tenir prêtes; cela manqua. On a peut-être depuis 
commandé et décommandé cent fois. La moindre 
dénonciation effraye. Il n'y a pas beaucoup de scru- 
pule à se faire , pour la dissolution de ces conseils 
élus d'après des règlements exclusifs d'un tiers de 
la France1, et tellement mutilés eux-mêmes qu'ils 
ne sont qu'une représentation nominale les gou- 
vernants n'en sont pas à des scrupules de ce genre... 
Cependant un décret les fait pâlir, et ils auront 
toujours devant les yeux ce malheureux retour des 
honnêtes gens. 

Persuadé que le premier moyen de succès est 
d'oser, et voyant que tout le monde craint de se 
compromettre, j'ai offert d'arriver subitement à 
Paris, de mettre les gouvernants dans l'alternative 
d'agir ou de m'assassiner, de faire monter à cheval 
avec moi Beurnonville, Lefebvre ; de proclamer et 
assurer la liberté dans la capitale, et par suite dans 
la France, envers et contre tous. On m'a répondu 
que je perdrais la vie sans aucun fruit. Pétiet, ami 
intime de Moreau, et qui est pour moi le même qu'à 
Sedan, a prié ma femme de me faire savoir que son 
ami était excellent et parfaitement intentionné, mais 
qu'il n'avait pas le caractère qui fait sortir de la 
marche régulière, et qu'en un mot, hors un jour 
de bataille, il n'était pas propre à une entreprise. 
On a dû pourtant causer à fond avec lui, et j'atteuds 
des nouvelles de cette conversation. 

La nouvelle situation des affaires militaires a 
l'avantage d'éloigner l'influence des baïonnettes 
étrangères. II m'est impossible de m'habituer à ces 

» français que de regarder comme son ouvrage des élecUons 
» visiblement préparées pour détruire sa souveraineté, et y sub- 
» stituer soit la tyrannie démagogique, soit le despotisme d'un 
» seul ; que le corps législatif se doit A lui-même et à la répu- 
» bllque entière, de déclarer à la nation quels sont les choix * 
» l'égard desquels ses mandataires constitués en assemblées 
» électorales ont opéré en sens contraire au mandat qu'elle leur 

avait confié ; 
» Considérant qu'en remplissant une mission aussi Importante, 

» le corps législatif doit rejeter sans ménagement tous les choix 
» qui sont le produit de la conspiration ; mais, qu'il doit aussi res- 
» pecler tous ceux qui portent le caractère de la volonté natio- 
» nale , quand même ils auraient été faits dans des assemblées 
» électorales a qui il en aurait été surpris d'autres; que ce 
• serait servir les vues de la conspiration et lui accorder une 
» sorte de triomphe, que d'annuler des opérations qu'elle a 
» combattues, et qui ne peuvent être regardées que comme des 
» victoires sur elle ; considérant que rien n'est plus urgent que 
* de faire cesser les Inquiétude* sur les résultats des élections 
» de la présente année , de faire connaître quels sont les mem- 
» bres qui devront composer le corps législatif, etc. » Suivent, en 
quatre-vingt-dix-sept articles de loi, les choix faits par les con- 
seils d'après ces principes, 

{Moniteur) 
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intrigues du dehors qui sont toujours ou duperie, 
ou abandon des idées patriotiques. Les puissances 
caressent tous les partis modérés pour les faire 
servir, sans qu'eux-mêmes le sachent, à une contre- 
révolution complète. Je repousse également ces 
négociations qui du dedans vont chercher leur aveu 
sur la constitution française, me réservant de dé- 
fendre l'indépendance nationale contre toute attaque 
extérieure, et de dire à mes concitoyens ce qui me 
paraîtra le meilleur pour eux dans les circonstances 
où ils se trouveront. 11 n'y aura que trop de gens 
qui prendront les rôles diplomatiques. Je sais que, 
dans les cabinets royaux et dans les cabinets direc- 
toriaux , on a remarqué avec surprise que depuis 
notre sortie d'OlmUtz il n'y a pas eu la moindre 
trace de nous dans aucune des cent intrigues qui 
se croisent en France et en Europe. Cette observa- 
tion nous a été favorable. 

Mais en même temps que l'éloignement du danger 
donne les moyens de faire nationalement quelque 
chose de bon, il en oie le désir aux gouvernants 
sans lesquels il est impossible de rien tenter. Re- 
marquez, mon cher ami, que, dans toutes ces con- 
fidences qui viennent me chercher, dans toutes ces 
dispositions qu'on a faites de ma personne , il n'y 
a pas eu la moindre démarche, la moindre combi- 
naison de nos amis, qui m'aiment de tout leur cœur, 
mais sont demeurés inertes au delà de toute expres- 
sion. Si nous revenons en France, ce sera par la 
force des choses, et pour l'intérêt de ceux qui ont 
le moins envie de nous y voir, ou par les arrange- 
ments de gens que nous n'avons peut-être pas 
connus. On nous regarde comme un obstacle à ce 
qui n'est pas conforme aux principes de liberté 
et de morale. Ce n'est donc que par nécessité que 
nous serons tous rappelés, et, pour le moment, ce 
sera le plus tard , le plus obscurément et le plus 
inutilement qu'on pourra. 

La pénurie du trésor public, le mécontentement 
général, l'insurrection intérieure, le vœu contre- 
révolutionnaire étaient à un tel point, que, non- 
seulement les royalistes, mais nos amis voyaient 
devant eux quelques mois de terreur jacobine suivis 
par la monarchie absolue. Alors toute mesure qui 
eût arrêté le torrent leur paraissait patriotique et 
régulière ; alors quiconque garantissait au peuple 
français une représentation» aux hommes de toutes 
les époques de la révolution une existence dans 
leur patrie, était regardé comme un sauveur. Le 
péril était exagéré, car, dans tout ce qui regarde 
l'opposition aux étrangers, il y a toujours un mo- 
ment où notre nation semble rebondir et dérange 
toutes les espérances de la politique. D'ailleurs, les 
premiers pillages, les incendies, le rétablissement 
de quelques-unes de ces choses de l'ancien régime 
dont on est déshabitue, la vengeance contre un 

patriote de 89, la mauvaise mine à un homme qui 
n'aurait pas émigré, la mercuriale d'un évêque à je 
ne sais quel prêtre, auraient suffi, en se propageant 
comme l'éclair, pour changer totalement les dispo- 
sitions nationales. Mais, d'un autre côté, on eût 
peut-être vu un abattement incroyable, et s'il n'y 
avait eu que des conventionnels à la tète des affaires, 
les contre-révolutionnaires avaient beau jeu. 

Aujourd'hui, si la désunion et la terreur se met- 
tent parmi les coalisés, si la Prusse et l'Espagne, 
chacune avec ses arrière-pensées, restent fidèles à 
la France ; si on peut vivre au jour le jour, vous 
verrez revenir les répugnances républicaines, ou 
pour mieux dire conventionnelles; et la seule 
chance pour le retour des constitutionnels sera 
dans le danger personnel des hommes qui se sont 
mis en guerre avec les jacobins. Mon correspondant 
d'Amsterdam m'annonce qu'on va faire de belles 
choses; je n'en crois rien. On négociera la paix cet 
hiver; on tâchera de faire ce décret qui me fut 
annoncé dans les premiers temps, et par lequel le 
directoire serait chargé de rappeler tous les patriotes 
proscrits. Les uns souhaiteront que ce puisse être 
avant les élections ; la majeure partie, sous prétexte 
des difficultés à faire passer le décret, aimera mieux, 
même en faisant élire nos amis, que nous-mêmes 
ne puissions pas être élus cetle fois-ci, de peur de 
notre influence. On fera faire par le conseil des 
Anciens des propositions de changement à la con- 
stitution ; il est très-possible que d'ici là Sieyes et 
compagnie soient étranglés ; alors il faudra recom- 
mencer sur nouveaux frais, ce qui pourrait se ter- 
miner encore par le gouvernement militaire, après 
le terrorisme, ou tout simplement par la contre- 
révolution. Si, au contraire, le parti antijacobin 
se maintient, s'il ose enfin s'appuyer des honnêtes 
gens, on verra, ou une république avec un sénat à 
très-long terme et un président à vie, ou une mo- 
narchie constitutionnelle avec un sénat à vie. Quel 
sera le président ou, quel sera le roi; je n'en sais rien. 
11 serait un peu dur de se voir achevé par une guerre 
civile pour le choix du candidat. Croîriez-vous qu'il 
a été encore question d'une présidence du duc de 
Brunswick? je crois que la famille Bonaparte y 
pense pour elle ; Sieyes endosserait volontiers aussi 
la robe de premier magistrat de la république fran- 
çaise. — Quant à l'élection d'un roi, ce serait un 
dédale d'intrigues. Vous jugez bien que ce n'est 
pas pour rien que l'Espagne sacrifie tout à la France ; 
le roi de Prusse a de grands projets d'influence. 
Tout cela serait très-dégoûtant. Je préférerais qu'on 
fît une constitution , et qu'ensuite, mettant de côté 
Louis XVIII et son frère condamnés pour rébellion 
par la haute cour constitutionnelle *, on offrît la 

i Voyez les p. 437 cl 442 du premier vol. de cet ouvrage. 
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place aux jeunts princes d'abord puis au duc de 
Chartres, etc.. Je jette toutes ces idées en l'air, 
sans réflexion , car pour toutes les combinaisons 
secondaires, c'est la circonstance qui doit déter- 
miner. 

Il ne peut me convenir de me mêler à aucun des 
préliminaires. Si jamais j'arrive, ce sera dans mon 
rôle habituel de défenseur de la liberté, par des 
moyens honnêtes, contre les partisans de l'ancien 
régime et les partisans du régime jacobin. 11 y aurait 
de l'inconvénient à m'associer plus intimement aux 
intrigues de tous les personnages qui sont sur la 
scène; mais si je voyais qu'il fût nécessaire de m'en 
mêler davantage et de paraître au premier moment, 
si les gens influents y consentaient, toutes suppo- 
sitions très-improbables, je me trouve très-bien 
placé en Hollande, et sous peu de jours je serais à 
Paris. 

On sait d avance , et il a été confirmé aux gens 
qui doivent le savoir, que, malgré mes inclinations 
républicaines, ou pour mieux dire à cause de ces 
inclinations, je ne refuserais pas d'entrer dans un 
arrangement fondé sur la volonté nationale et pro- 
ductif d'une royauté constitutionnelle. 

Les républicains savent parfaitement que, loin 
d'avoir besoin de royauté, j'aimerais beaucoup 
mieux qu'on pût se passer de toute magistrature 
héréditaire ; mais j'ai dit avec sincérité que, tout 
disposé que je fusse à m'efforcer de faire aimer le 
gouvernement purement républicain, je ne savais 
pas soutenir une forme quelconque de gouverne- 
ment contre la déclaration des droits et la souve- 
raineté nationale. 

Aujourd'hui j'ai l'occasion d'écrire à Paris. Il sera 
demandé nettement si on veut ou si on ne veut 
pas faire quelque chose, et je lâcherai d'avoir 
prompte réponse. 

Outre le sentiment qui m'engage à espérer, outre 
le devoir de me tenir à portée d'être utile, vous 
pouvez être sûr que si je m'éloignais avant d'avoir 
eu des réponses bien précises, on dirait que c'est 
moi qui ai tort. Nos amis, qu'il est impossible de 
faire sortir de leur trou, assureraient que si je ne 
m'étais pas soustrait à toutes les chances, ils au- 
raient fait les plus belles choses du inonde. Je ne 
puis donc réellement savoir ce que je ferai. 

Après avoir dit que le rétablissement d'une 
royauté libre n'était pas incompatible avec les sen- 
timents d'un ami de la liberté, qui ne tient exclusi- 
vement qu'à ses droits essentiels et regarde les 
m odifîcations particulières du gouvernement comme 
devant être soumises aux circonstances, il faut con- 
venir que ce changement en France offre encore 

i Voyez la p. 161 de ce vol. sur H. le duc d'Angoulême, qui 
avait alora vingt-quatre ans, et «on frère M. le duc de Bercy, 
vingt et un an». 

bien des difficultés. Il enragera les républicains, 
dont plusieurs sont honnêtes et de bonne foi ; il 
excitera des troubles pour le choix du monarque ; 
personne ne peut prévoir, dans une nation si fri- 
vole , où nous mènerait le premier moment, et 
quoique , de mouvement, je préférasse le mari de la 
jeune princesse*, la réflexion médit qu'il porterait 
avec lui tous les souvenirs contre les patriotes, 
toutes les marques de confiance pour les émigrés, 
ce qui affligerait beaucoup de gens pour eux-mêmes, 
et nous pour la chose publique ; et vous verriez 
dans l'État un parti de nobles et de prêtres secrète- 
ment favorisé par la cour, pour lui faire rendre le 
pouvoir arbitraire. On dit que Monsieur de Char- 
tres a renoncé, et que son frère Montpensier est 
sur les rangs. Mais n'est-ce pas couronner les 
crimes du père?—Jj'idée d'un étranger me révolte. 
En vérité, républicanisme à part, tout cela porte- 
rait à souhaiter qu'on pût organiser une bonne 
république et raccommoder la nation avec le nom 
et la chose ; mais ce ne peut être un magistral de 
cinq morceaux, toujours deux contre trois, ni 
un sénat comme celui-ci ; et puis, que de disputes 
pour le choix de ce président ! Quand on y pense, 
oh voudrait la royauté : quand on pense à la 
royauté, on voudrait la république. Pourvu que 
nous trouvions dans tout ceci la liberté publique, 
la nôtre et une ferme, je ferais bon marché des 
accessoires, attendu que je suis fatigué à l'excès et 
que les malheurs généraux et individuels de no&com- 
patriotes me tourmentent nuit et jour. 

18 octobre. 

Voici ce que m'écrit Adrienne en date du 6 oc- 
tobre : « Vous jugez l'impression que fait sur 
» mon coeur l'idée qu'il n'est pas impossible que 
» j'aille vous voir et passer quinze jours avec VOUF. 
» Je dois voir Moreau 5 cette semaine chez madame 
» Pétiet. » Et le 9 octobre elle écrit : « S'il était 
» nécessaire de quitter la Hollande, ou de se rap- 
» procher de la frontière, comme vous ne me 
» laisseriez pas ignorer votre marche, je vous re- 
» trouverais où vous seriez, j'aurais pu savoir vos 
» dernières volontés pour nos démêlés avec Moreau 
» et Sieyes. Je ne puis aujourd'hui vous en dire 
» davantage. De Paris je vous en écrirai plus long... 
» La fermeté du roi de Prusse dans la neutralité 
» est, dit on, la perte de la coalition ; la nôtre est 
» dans les jacobins, l'emprunt forcé, la loi des 
» otages, l'épuisement total de nos finances, tous 
n les crimes qui détruisent l'esprit public, la con- 
>» naissance et l'amour de la liberté et de la justice. 

9 Madame la duchesse d'Angoulême. 
* s Les noms propres sont désignés d'après un chiffre envoyé par 
une occasion. {Note du général LafayeUe.) 
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» En cet état de choses vraiment irrémédiable, il 
» faut de part et d'autre des sacrifices, et les leçons 
» de part et d'autre ont été si fortes qu'on semble à la 
» fin les entendre et s'y préparer. Dans une pareille 
» situation, la vertu pure n'a guère de place ; et, si 
H on souffre sa présence, c'est tout ce qu'on peut 
» espérer de chacun. Voilà de quel principe il faut 
» partir. » — Quoique cette tirade vienne à propos 
de la paix, elle porte aussi sur la situation inté- 
rieure et sur notre position personnelle. 

Adrienne a parfaitement raison, et quoique je ne 
me dédise de rien sur ce que je vous ai mandé de 
la bienveillance nationale à mon égard et sur l'im- 
possibilité de populariser en France les arrange- 
ments où il ne paraîtra que des conventionnels, je 
regarde notre patrie comme tellement asservie, 
dégoûtée, paralysée, que la volonté publique , le 
sentiment général, shon peut donner ce nom à de 
si faibles et si insignifiantes velléités, n'influent 
point sur les affaires et sur ceux qui exploitent la 
république à leur profit. Le pacte conventionnel 
est une espèce de sortilège. Ces gens-là aimeraient 
mieux établir sans nous une royauté, et peut-être 
une noblesse, que de consolider avec nous le meil- 
leur gouvernement républicain. Nous sommes re- 
poussés par leur instinct, par leurs souvenirs. De 
notre côté, que de répugnances pour nous entendre 
avec eux ! 

Mais voici une grande nouvelle, l'arrivée de Bo- 
naparte *. Est-ce le gouvernement qui le rappelle? 
le destine-t-on à l'expédition d'Angleterre? Lequel 
des deux partis veut le mettre à sa tète? ou bien 
voulait-on l'opposer à Suwarow ? Vous observerez 
que ce retour ne cadre point avec le plan de Jou- 
bert, dont étaient Moreau, Sieyes, et même Barras 
avec plus ou moins d'extension. Lucien a pris un 
parti mitoyen entre Sieyes et le conseil des Cinq- 
Cents ; et, si le retour du général était prévu, son 
frère le savait sûrement. Quant aux dispositions de 
Bonaparte à notre égard, elles dépendront absolu- 
ment de son intérêt et de ses projets actuels. Vous 
savez que son premier mot en Italie fut que je ne 
devais pas rentrer en France. 11 dit à Victor Mau- 
bourg, lors de ses adieux *, qu'il espérait bien faire 
connaissance avec moi ; vous savez qu'il prétendit 
ensuite nous avoir répondu en termes très-conve- 
nables , et il n'en était rien. Madame Bonaparte dit 
à George qu'il fallait que son mari et moi fissions 
cause commune; mais quoique Bonaparte eût 
parlé très-obligeamment à Paris de moi avec Louis 
Romeuf, et lui eût paru s'intéresser aux dangers 
que je courais d'être pris en mer par les Anglais, 
en observant qu'il n'y aurait que l'inconvénient du 

t Bonaparte avait quitté l'armée d'Êgypte le 22 août, II arriva 
le 9 octobre a Salnl-Raphan près de Fréjus, et le 16 à Paris, 

i Cet mots furent dits lorsque M. Victor de Maubourg prit 

retard à être conduit dans un port de France, il 
finit par lui dire très-nettement que « nos opinions 
politiques étaient trop différentes pour qu'il eût 
jamais pensé que je dusse rentrer. » 

Vous serez fatigué, mon cber ami, de la lecture 
de ce volume griffonné aussi vite qu'on parle, et 
que vous aurez peine à lire. Je veux pourtant le 
terminer par quelques réflexions. 

Si les succès coalitionnaires avaient continué, il 
est fort douteux que les conventionnels eussent 
saisi le moment de rallier les patriotes; ils auraient 
eu encore plus peur de la hache des jacobins levée 
devant leurs yeux que de l'échafaud contre-révolu- 
tionnaire. Le parti anarchiste se serait livré à toutes 
les horreurs dont il est capable pour que l'aristo- 
cratie et le royalisme ne triomphassent que sur des 
débris ; de manière que si la contre-révolution s'était 
approchée, de plus en plus elle aurait trouvé la 
nation étrangère à son gouvernement, à sa préten- 
due représentation ; les gens en place, insuffisants 
par eux-mêmes, et ayant négligé de se renforcer 
par l'assentiment national et la réunion des amis 
de la liberté , auraient fini par n'avoir plus que le 
temps de faire des conditions personnelles, ou de 
mettre en sûreté leur individu et leur argent. Alors 
vous auriez vu la contre-révolution prendre le plus 
sanglant, le plus avilissant caractère; vous auriez 
vu la rage , les vengeances, la stupidité et toutes 
les superstitions déchirer de nouveau notre patrie, 
tuer toute possibilité de bien public et particulier 
d'ici à bien longtemps. La dégradation de l'espèce 
humaine en Europe n'aurait pas eu de bornes. 

Bonaparte ne pense qu'à son ambition, et jus- 
qu'à présent il n'a pas mis sa gloire à servir la 
liberté; peut-être va-t-il le faire aujourd'hui... La 
faiblesse de Moreau, le meilleur de tous, est telle 
que ses amis en font les honneurs, et cependant 
c'est celui auquel je me fierais le plus. 

Si, d'un autre côté, après la mort de Joubert, 
Moreau avait pris l'armée qui a battu Suwarow, 
Bonaparte lui-même aurait été dans le cas de comp- 
ter avec nous. Supposez que Brune n'eût pas com- 
mandé en Hollande ; je serais entré en qualité de 
volontaire dans l'armée batave, et bientôt peut- 
être j'aurais pu reparaître en bonne position. Mais 
observez quelle a été depuis le 30 prairial la pusil- 
lanimité des moins mauvais d'entre les gouvernants, 
leur méfiance de nous et leur méfiance les uns des 
autres;remarquez aussi que, parmi le grand nom- 
bre de mes amis personnels, je n'ai guère que des 
faiseurs de prières pour moi, ou tout au plus des 
causeurs bénévoles. 

A présent il est à croire qu'on va travailler à la 

congé du général Bonaparte, en Italie, où il s'était rendu au 
mois de septembre 1797, pour bâter la délivrance des prisonniers 
dOlmtllz. 
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paix ; j'ignore si Bonaparte l'a faite avec les Turcs. 
Nous disions autrefois que, pour avoir des secours 
contre les Russes du côté de la Crimée, le Grand 
Seigneur ferait en Égyptc les sacrifices que la reli- 
gion lui permettrait ; car, pour que les Turcs cèdent 
quelque chose, il faut qu'on le leur ait pris. Mais ces 
idées jetées en l'air, et auxquelles ont succédé tant 
île réalités diverses et terribles, ne peuvent guère 
aider nos spéculations actuelles; il vaut mieux 
attendre l'éclaircissement. Je ne puis croire que 
Bonaparte eût laissé en danger imminent sa con- 
quête favorite et l'armée qu'il y a menée. Tout cela 
Ta bientôt se débrouiller. Vous aurez vu par le 
commencement de cette lettre, qu'avant qu'on se 
doutât du retour de Bonaparte, j'ai toujours pensé 
qu'il reviendrait prendre part aux événements de 
FEurope. 

L'Empereur doit souhaiter la paix, il a montré 
de la répugnance à s'engager par des subsides an- 
glais dans la nouvelle coalition et a voulu rester 
maître de ses mouvements. On dit que la Russie et 
l'Angleterre le menacent sans cesse; d'un autre côté 
il craint la Prusse, dont la neutralité a été raffermie 
par les preuves donuées au jeune roi de la malveil- 
lance autrichienne à son égard dans les négocia- 
tions de Campo-Formio. On dit que François II et 
sa femme ont personnellement de l'humeur contre 
la jeune princesse qu'on avait eu envie de marier 
à l'archiduc Charles. Je ne sais ce qui en est, mais 
je suis sûr qu'il y a quatre ou cinq mois qu'on s'oc- 
cupe sérieusement de paix avec l'Autriche, et les 
dernières défaites doivent la faciliter, car l'intérêt 
que nos gouvernants peuvent avoir à guerroyer, 
finit par céder au manque absolu d'argent. L'atroce 
sottise de l'emprunt forcé a donné le dernier coup 
aux finances françaises. 

Quant à l'intérieur, Bonaparte est fait exprès pour 
ceux des conventionnels auxquels il s'associera. 
Quoiqu'il ait plutôt des partisans que des amis, 
quoiqu'on n'ait pas confiance dans sa moralité et 
que les souvenirs de vendémiaire soient présents à 
la mémoire des Parisiens, on a tellement besoin 
d'un changement, on est si las des gens qui gouver- 
nent, des institutions par lesquelles on est gouverné, 
qu'il suffit, pour reprendre de la popularité, d'être 
à portée de renverser ce qui existe, et pour en avoir 
une immense, du moins pour quelque temps, d'at- 
taquer les puissances du jour. 

Au reste, vous jugez bien que, depuis les défaites 
de la coalition, les mécontents n'attendent de salut 
que par l'intérieur. Le moment est donc très-favo- 
rable pour Bonaparte. Il ne risquera pour la liberté 
aucun avantage personnel ; il a prouvé que son âme 

i Voyez la p. 173 de ce vol. 
* Voici l'extrait officiel de quelques condamnation*, publié a 

ftaplea le 27 août 1799 •• 
3      Mi*. DU GÉH. L4FATETTE. 

pouvait très-tranquillement en voir la violation, et 
même y coopérer. Cependant si sa gloire, si son 
ambition demandent qu'il se mette en avant pour 
la bonne cause, il le fera. Son vœu doit être que la 
république s'établisse sur des bases solides de li- 
berté et de justice. Peut-être a-t-il envie d'en être 
président à vie... j'aimerais fort cet arrangement; 
ce serait un essai curieux à faire. Le conseil des 
Anciens proposerait des changements à la constitu- 
tion, et ce serait un des articles. En un mot, tout 
est bon excepté la monarchie aristocratico-arbilraire 
et la république despotique, et j'avoue que l'incli- 
nation me porte à cette non-hérédité de présidence, 
quoique je fusse bien fâôhé de mettre obstacle à 
tout autre arrangement qui assurerait à la nation 
ses droits, et lui ferait trouver le repos dans une 
bonne et complète liberté, que je vous souhaite en 
finissant ce long griffonnage. 

Mais sans nous jeter dans les spéculations, atten- 
dons les premières nouvelles. Je crois que Sieyes 
s'entend avec Bonaparte... Dans le cas contraire, il 
a dû avoir une belle peur ! 

Adieu, mon cher ami. 

A MADAME DE TESSÉ. 

Vtrecht, 27 octobre 1799. 

La capitulation des Anglo-Russes 1 s'accorde mal 
avec les nouveaux préparatifs qu'on faisait en Angle- 
terre. Il est vrai que le duc d'York a fait dans la 
Nord-Hollande beaucoup de sottises, et ses adver- 
saires ne se flattaient pas d'un succès si prompt. Les 
orangistes, après avoir maudit le roi de Prusse, 
tournent à présent leurs espérances vers lui; on dit 
que la paix générale produira un arrangement fa- 
vorable à la famille que le gouvernement britan- 
nique a si malheureusement protégée. Mais nous 
voilà débarrassés de la visite anglo-russe, dont le 
peuple de la Nord-Hollande conservera de cruels 
souvenirs. 

Je vous écris au bruit des cloches et de la musi- 
que dont est accompagnée la proclamation des der- 
niers succès bataves ; nous en jouissons vivement. 

Vous vous étonnez, ma chère cousine, que les 
contre-révolutionnaires d'Italie aient pendu un 
évèque. Il me paraît que, parmi le nombre des vic- 
times que la Gazette de Vienne avoue, tant tués que 
brûlés vifs et suppliciés, il y a plusieurs ecclésias- 
tiques. Ce n'étaient pas sans doute d'aussi bons 
prêtres que le cardinal Maury *• 

« Aux galères: Le duc de Caracclolo, le curé de Proclda, trois 
» prêtres d'Iscnla, le général Spano, le lieutenant-colonel 
» Bonocore, le major Crouzo-Hatsa, cinq religieux Récoliets, 

34 
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Vous aurez la relation de la campagne d'Égypte. 
Ce retour subit de Bonaparte n'est encore expliqué 
qu'aux initiés; il fait naître beaucoup de conjectures 
et d'espérances. Ce fut la même chose à son arrivée 
d'Italie 1 ; mais aujourd'hui il revient de très-loin 
et sans être attendu ; Il a laissé son armée, a couru 
des risques en route... Tout cela fait présumer à 
ceux qui souffrent une amélioration dans leur sort, 
à ceux qui occupent le pouvoir uue fixation de leur 
bonne fortune. Celle de Bonaparte lui a jusqu'à pré- 
sent été bien fidèle, et les fous qui, l'année passée, 
ne croyaient pas que ce grand fou dût être tout à 
fait perdu, avaient été mieux avertis par leur propre 
instinct que par les sages raisonnements de tous les 
partis, depuis l'aristocrate incroyable jusqu'au fou- 
gueux jacobin. — Vous avez su qu'il avait reçu ma 
femme et ma fille avec grâce 4. L'observation qu'il 
leur a faite que ma vie était attachée à la con- 
servation de la république, semblerait annoncer 
des intentions bienveillantes. Mais croyez que, dans 
ma lanterne magique, il y a plus que des peintures 
sur verre, quoique les objets en soient fragiles. Je 
vois très-clairement la situation générale et la 
mienne. Vous en serez peut-être mieux convaincue 
dans quelque temps. 

A MADAME DE LAFAYETTE. 

Ul reclit, 28 octobre 1790. 

Nos jeunes gens se trouvent très-bien de leur 
séjour à Utrecht, et si nos plaisirs ne sont pas va- 
riés, ils sont très-doux : c'est d'aller quatre fois la 
semaine passer la soirée chez le général Van-Rys- 
sel. Pendant que les jeunes gens jouent à la loterie, 
les deux vieux généraux font leur partie d'échecs. 

Cette aimable et excellente famille aime notre 
société autant que nous aimons la leur. 

Les détails que vous me dounez sur votre visite 
à Bonaparte me font le plus grand plaisir. On m'as- 

» et d'autres Individus de différent* ordres monastiques, etc. 
» Décapités le 20 août: Le prince de Sllgliano et le duc de 

* Cassano. 
» Pendus: L'évêque de Vlco,le chanoine Paciûco, la marquise 

» de Piémentel et dix-neuf autres femmes moins qualifiées. 
» Enfermées à perpétuité aux repenties : La duchesse de Cas- 

» sano, la duchesse de Popoll. 
» Résout point compris, dans cette liste, un beaucoup plus 

» grand nombre de personnes de différentes qualités qui ont péri 
» dans les premiers moments du rétablissement de l'ordre, et 
» avant la formation du tribunal suprême. Le peuple a su dlsUn- 
» guer aussi les ennemis de son roi et en a fait justice. » 

i Le 5 décembre 1797, deux mois après le traité de Campo- 
Formio. — A côté d'un récit de témoignages de bienveillance 
dont Bonaparte fut entouré, à son second retour A Paris, le 

sure qu'il n'a pas renoncé au rétablissement de sa 
fille Cisalpine; on dit aussi qu'il est fort bien avec 
Moreau.—A présent nous allons voir les combinai* 
sons nouvelles. Je pourrais encore jouer un rôle 
honorable pour moi, utile à l'humanité; mais je 
doute qu'on veuille m'ad mettre à quelque influence, 
parce que, si on m'en donnait un peu, l'opinion 
publique pourrait bien me porter plus loin, et puis 
cette influence ferait tort au système conven- 
tionnel. 

Ah ! si j'avais pu, il y a trois mois, me trouver 
à la tête de cinquante mille Gallo-Bataves, avec le 
fils du roi d'Angleterre prisonnier à mon quartier 
général, et agissant de la sorte sur ce gouverne- 
ment-ciet les déparlements septentrionaux!—Que 
devient donc l'infinissable ouvrage5? 

Les papiers publics disent qu'on se bat dans les 
départements de l'ouest. J'aimerais aussi à être 
chargé de les pacifier 4. Vous jugez bien pourtant 
que ce n'est pas la guerre des chouans que je suis 
curieux de faire. 

Vos gens d'affaires me paraissent bien engourdis. 
C'est vous, ma chère Adrienne, qui avez toute la 
fatigue de nos arrangements. Je vois que vous ne 
doutez pas d'avoir Lagrangé pour votre part de 
succession. Je désire fort que vous y prépariez de 
quoi arrondir dans la suite une belle ferme, car si 
nous sommes destinés à fixer notre retraite en 
France, mon activité, je le sens, se portera sur l'a- 
griculture, que j'étudie avec toute l'ardeur de ma 
jeunesse pour d'autres occupations. 

Il est ridicule à un homme de l'ancien régime de 
se croire métamorphosé en fermier par l'achat d'une 
ferme à l'anglaise, et il y a telle manipulation subal- 
terne pour laquelle il faut l'expérience journalière 
des hommes qui n'ont pas fait d'autre métier ; mais 
c'est donner dans l'autre extrême que de croire 
que l'extension des idées et des lumières, la com- 
paraison judicieuse des objets qu'on voit et des con- 
naissances qu'on acquiert, d'une routine souvent 
bien motivée et de découvertes précieuses, ne soient 
propres qu'à rendre inepte en un métier où la 
théorie est si nécessaire à la pratique. 

Adieu, ma chère Adrienne. Je suis impatient de 

16 octobre 1799, le Moniteur Au 24 annonce que les scellés ont été 
apposés sur deux journaux. Le 26, le Moniteur fait encore men- 
tion de deux autres journaux supprimés. 

* Après cette visite de remerciaient, madame de Lafayette 
en flt une autre dont le général Lafayette parle plus loin daus 
l'écrit intitulé : Mes Rapports avec le premier consul. 

s le* Fragments historiques sur la révolution française dont 
le général Lafayette s'occupait avec ses amis. Voy. les p. 130, 157 
el 158 de ce volume. 

s Les attaques de la seconde coalition avait fait renaître la 
guerre civile dans l'ouest. Le 15 octobre , la ville du Mans était 
tombée au pouvoir des insurgés. Le 20, ils péuétrèrent un mo- 
ment jusque dans les murs de Nantes. La guerre civile ne cessa 
qu'au mois de janvier de l'année 1800. 
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rentrer en France pour la chose publique, pour 
mes amis, pour moi-même ; je le suis aussi, d'une 
manière inexprimable, par le désir que j'ai de vous 
revoir. 

A MADAME DE LAFAYETTE.. 

Vlanen, 30 octobre 1799 ;9 brumaire). 

Voici ma lettre pour Bonaparte, suivant votre 
conseil, courte et peut-être un peu sèche ; mais 
toutes les lettres, tous les amis communs, ne valent 
pas une demi-heure de conversation; il y a des 
choses relatives à son ambition et à sa soif de gloire 
qui ne s'écrivent pas. Les jaloux de Bonaparte me 
voient dans l'avenir opposé à lui : ils ont rai- 
son, s'il voulait opprimer la liberté; mais s'il a 
le bon esprit de la servir, je lui conviendrais sous 
tous les rapports, car je ne lui crois pas la sot- 
tise de vouloir n'ètrè qu'un despote. Vous pouvez 
être sûre que sa petite, et très-petite altercation 
avec Sieyes *, aura disposé l'abbé en ma faveur. 
En général, il ne faut pas croire que l'intime 
union et la confiance réciproque des gens en 
pouvoir, soit ce qui portera le plus au rappel des 
proscrits. 

A présent, ma chère Adrienne, que me con- 
vient-il de faire ou qu'on fasse pour moi? peut-être 
veut-on seulement que j'arrive, et que, sans au- 
cune fonction publique, je m'unisse comme simple 
citoyen à ceux qui voudront faire le bien ; je ne 
demande pas mieux. Tout me convient, pourvu 
que j'y trouve à servir ma cause et mon pays d'une 
manière qui me soit particulièrement appropriée, 
c'est-à-dire momentanément, et par des moyens 
honnêtes en eux-mêmes, réparateurs des maux, 
propres enfin à faire connaître et aimer la liberté. 
Songez au grand nombre de proscrits, de malheu- 
reux qui, au dedans et au dehors, ont souffert pour 
nos principes, aux personnes honorables de divers 
partis dont je voudrais pouvoir adoucir le sort. 
Quant à moi, chère Adrienne, que vous voyez avec 
effroi prêt à rentrer dans la carrière publique, je 
vous proteste que je suis peu sensible à beaucoup 
de jouissances dont je fis autrefois trop de cas. Les 
besoins de mon âme sont les mêmes, mais ils ont 
pris un caractère plus sérieux, plus indépendant 
des coopéra leur s et du public dont j'apprécie mieux 
les suffrages. Terminer la révolution à l'avantage 
de l'humanité, influer sur des mesures utiles à mes 

1 Bonaparte s'étale rencontré, disait-on,chez M. Gokicr,avec 
sieyes qui n'avait pas trouvé que le général lui eût témoigné assez 
d'égards. 

contemporains et à la postérité, rétablir la doclriue 
de la liberté, consacrer mes regrets, fermer des 
blessures, rendre hommage aux martyrs de la 
bonne liberté, seraient pour moi des jouissances 
qui dilateraient encore mon cœur ; mais je suis plus 
(légoùté que jamais, je le suis invinciblement de 
prendre racine dans les affaires publiques; je n'y 
entrerais que pour un coup de collier, comme on 
dit, et rien, rien au monde, je vous le jure sur 
mon honneur, par ma tendresse pour vous, et par 
les mânes de ce que nous pleurons, ne me persua- 
dera de renoncer an plan de retraite que je me suis 
formé et dans lequel nous passerons tranquille- 
ment le reste de notre vie. 

Si, après avoir placé deux bons directeurs, le 
gouvernement me dit que je ne suis pas émigré, et 
m'invite à rentrer, ce qui pourrait être à la suite 
d'une décision sur les compagnons de mon départ ; 
si, dans un des conseils, il se faisait quelque motion 
dont il faudrait que les termes fussent clairs; si on 
m'obligeait à une justification sur le 10 août, ce qui 
me plairait infiniment, parce que j'y dirais de gran- 
des vérités (et dans tous les cas il faudra bien que 
j'en dise) ; si, en étant convenu de ce qui sera fait 
immédiatement après, on m'écrit simplement d'ar- 
river à Paris, je puis espérer de vous revoir bientôt. 
II est un autre moyen, c'est que Bonaparte, Moreau, 
Sieyes, conviennent que je viendrai incognito cau- 
ser avec eux. Si nous convenons de nos faits, 
tant mieux ; s'ils ne sont pas satisfaits de moi, je 
reviendrai ici. 

Je suis pressé de finir, chère Adrienne, et je ne 
puis relire ce que je vous écris. Cependant il faut 
que je vous répète encore une fois que je suis com- 
plètement heureux et satisfait de ce que vous faite*, 
de tout ce que vous dites, et plus encore de tout 
ce que vous êtes. Je lis dans votre cœur, ma chère 
et bien-aimée Adrienne, et aucun de ses bons, ten- 
dres et généreux mouvements n'échappe au mien ; 
j'ai une impatience inexprimable de vous revoir 
ici, ou là, et d'attraper enfin l'heureux moment 
où nous ne nous séparerons plus. 

Il y a une existence qui me conviendrait fort, 
c'est celle où, sans emploi, et après avoir eu l'oc- 
casion de rappeler mes principes, je concourrais 
par une influence personnelle aux mesures confor- 
mes à ces principes ; il y aurait dans ce rôle une 
indépendance dont je me trouverais fort bien ; il 
faudrait que cela fût précédé par une déclaration 
assez positive pour que le nouveau système s'y 
rapportât. Mais votre cœur et votre âme vous 
éclaireront sur ce qui me convient. J'avoue que 
la pensée de faire en Angleterre une paix bien- 
faisante pour l'humanité est le seul plaisir de ce 
genre auquel je serais encore aussi sensible qu'à 
vingt ans. 
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188 CORRESPONDANCE. - 1799. 

AU GÉNÉRAL BONAPARTE*. 

Ulrecht, 9 brumaire an vin (30 octobre 1799). 

CITOYEN GéNéRAL , 

Il eût suffi d'aimer la liberté et la patrie, pour que 
i Cest la lettre dont 11 est parlé dans celle qui précède â la 

page précédente. 

fotre arrivée me remplit de joie et d'espoir. A ce 
besoin du bonheur public, se joint un vif et profond 
sentiment pour mon libérateur. L'accueil que TOUS 
avez fait aux prisonnières d'OlmUtz m'a été mandé 
par celle dont je vous dois la vie ; je jouis de toutes 
mes obligations envers TOUS, citoyen général, et de 
l'heureuse conviction que, chérir votre gloire et 
souhaiter vos succès, est un acte de civisme, autanl 
que d'attachement et de reconnaissance. 
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MES RAPPORTS 

AVEC 

LE PREMIER CONSUL. 

AU GÉNÉRAL VAN-RYSSEL 

Votre chère fille * m'assure, mon respectable 
ami, que vous serez bien aise de connaître mes re- 
lations avec Bonaparte ; je suis loin de prétendre 
qu'elles soient fort intéressantes, mais je me fais 
un plaisir de vous en rendre compte. 

Bonaparte était, au commencement de la révo- 
lution , élève militaire, et puis officier d'artillerie. 
L'accueil que je fis à son compatriote Paoli 5 et la 
part que je pris à la fédération de 1790, sont deux 
circonstances, entre quelques autres, dont il ne fut 
pas témoin indifférent. 

11 n'a point servi sous mes ordres, et comme les 
événements du siège de Toulon et du 13 vendémiaire 

i H. Albert Van-Ryssel, dont II est souvent parlé dans cet ou- 
vrage, rut un des plus anciens et des plus illustres amis du géné- 
ral LafayeUe* Il entra fort jeune, dans un régiment commandé 
par son père tué près de lui, a la bataille deFontenoy; obtint suc- 
cessivement plusieurs grades après divers combals,etfut nommé, 
en 1787, par les États de Hollande, commandant en chef d'un 
corps opposé aux prétentions du staduouder ; Il occupait, comme 
gouverneur, la place de Raarden lorsqu'il reçut des Etats l'ordre 
de la remettre aux Prussiens entrés depuis sept Jours à La Haye 
( Voy. les p. 230 et 231 du premier vol.) M. Van-Ryssel, obligé de 
quitter sa patrie, se réfugia en France, où Louis XVI lui conféra 
le titre de marécnal de camp. Au mois de mal 1795,les États- 
Généraux le rappelèrent en Hollande ; mais il vécut dès lors dans 

m'avaient été à peine connus dans ma prison, il 
était général en chef lorsque son nom y pénétra. 

Nos concitoyens parlaient alors hautement des 
prisonniers d'Olmutz ; il était question de nous dans 
les journaux, au théâtre, et même à la tribune ; 
mes portraits reparaissaient; plusieurs généraux 
professaient leur intérêt à notre sort ; on préparait 
des motions aux deux conseils. Le nouveau direc- 
teur Barthélémy, au moment où il apprit sa nomi- 
nation, avait écrit pour nous à Vienne 4. Le directeur 
Carnot témoignait les mêmes dispositions ; nos amis 
parlèrent efficacement à Barras et à Rewbell; le 
directoire prit un arrêté par lequel les plénipoten- 
tiaires français, Bonaparte et Clarke, étaient for- 
mellement chargés de notre délivrance ; il n'y ajouta 
aucune condition particulière pour empêcher mon 

la retraite et mourut â Vtrecbt, le 27 mars 1805, Agé de 81 ans, 
Le commencement de cet écrit qui lui est destiné est donc an- 

térieur a 1803, et, quoique les dernières pages portent la date de 
Juillet 1807, on verra que le général LafayeUe y témoigne lui- 
même, dans une tendre et solennelle Invocation, qu'il a voulu 
dédier l'exposé de sa conduite ctde ses jugements à H- Van-Ryssel, 
alors même qu'un tel bommage ne s'adressait plus qu'à la mé- 
moire de ce vénérable ami et a ses bautes vertus. 

9 Mademoiselle Van-Ryssel avait épousé H. Victor de La tour- 
If aubourg, le frère du prisonnier d'Olmulx. 

s Au mois d'avril 1790. — Voy. les p. 315, 316, 318 et 326 du 
premier volume. 

4 Au mois de mai 1707. 
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retour en France, et celle clause ne se trouve que 
dans la note remise par les plénipotentiaires eux- 
mêmes au marquis de Gallo. « Les soussignés, di- 
» sent-iis, espèrent que M. le marquis de Gallo 
» voudra bien interposer ses bons offices auprès 
» de S. M. ï. pour que les prisonniers d'OImutz 
» soient mis en liberté, et aient la faculté de se 
» rendre en Amérique ou dans tout autre en- 
» droit y sans pourtant qu'ils puissent actuelle- 
* ment se rendre en France *.» L'ordre du di- 
rectoire , recommandé par une lettre particulière 
de Barras à son ami, fut renouvelé immédiatement 
après le 18 fructidor (4 septembre 1797) par une 
dépèche de Talleyrand, lorsque nous venions d'être 
mis en liberté. Je n'ai appris que plus lard toutes 
les circonstances de cette négociation. 

Quoi qu'il en soit, je n'oublierai jamais que, pen- 
danteinq mois d'instances d'une part, etde chicanes 
de l'autre, les plénipotentiaires nous réclamèrent 
avec persévérance et vigueur. Louis Romeuf, Victor 
et le jeune Florimond Latour-Maubourg*, conduits 
au quartier général de 1' armée d'Italie par leur affec- 
tion pour nous, y avaient reçu un accueil bienveillant. 
Bonaparte envoya même directement Louis Romeuf 
au baron de Thugut pour hâter notre délivrance. 

Vous savez que, pour rentrer en France, il eût 
fallu flatter les fructidoriseurs aux dépens de leurs 
victimes. En faisant à M. Reinhardt, ministre à Ham- 
bourg, toutes les professions qui convenaient à mes 
sentiments français et républicains, je ne lui cachai 
pas ma désapprobation des mesures violentes qui 
avaient signalé le 18 fructidor, et mon horreur des 
actes de tyrannie qui l'avaient suivi. Nos lettres 
de reconnaissance ne furent donc adressées qu'au 
ministre des relations extérieures Talleyrand, au 
général Clarke et au général Bonaparte 3. 

Louis Romeuf, qui était venu auprès de nous, 
ayant voulu rejoindre l'armée, je lui remis celle 
autre lettre pour le général en chef : 

Lemkuhlcn, 6 mars 1798. 

u Je sais depuis longtemps, citoyen général, que 
les remerclments des prisonniers d'OImutz vous 
sont parvenus, et que vous leur avez adressé votre 
réponse, mais nous ne l'avons pas reçue, et il pa- 
rait que, de ce côté-ci du Rhin*, on s'est réservé 
l'unique avantage d'intercepter vos lettres. Celle-ci 
vous sèra portée par l'ami qui, après avoir été em- 
ployé par vous à notre délivrance, souhaite avec 

l On a vu, p. 96, 97. 117 et 120 de ce volume, qu'il résultait, 
soit des notes du directoire et des explications du général 
Clarke, soit du témoignage de M. L. Romeuf,envoyé auprès de 
M. de Tliugut pour négocier ta délivrance des prisonniers d'Ol- 
uiulz, que cette clause restrictive de la pièce remise au marquis 
de Gallo avait été stipulée par Bonaparte lui seul et écrite tout 
entière de sa main. 

une inexprimable et bien juste ardeur de pouvoir 
faire sous vos ordres la campagne qui va s'ouvrir *. 
Nous avons cru que la mission dont vous l'aviez 
chargé l'autorisait à vous aller lui-même demander 
un bonheur dont il est à tous égards si digne. 
C'est avec tous les droits d'une âme reconnaissante, 
avec une confiance proportionnée à mes obligations 
que je prends la liberté de mettre ses intérêts en 
vos mains. Il vous montrera une lettre au gouver- 
nement , où je lui représente la situation et les vœux 
du petit nombre de compagnons qui, en 1792, fu- 
rent associés à mon sort. Leur patriotisme éprouvé 
et constant, leur désir de verser leur sang pour la 
république, et dans votre armée, vous mettent à 
portée d'exercer en leur faveur votre bienveillance ; 
je la réclame au nom de celle à laquelle je dois 
plus que ma liberté et ma vie, puisque ma femme, 
mes filles, mes camarades de captivité vous recon- 
naissent aussi pour leur libérateur. Je regrette vi- 
vement que votre absence de Paris ait privé mon 
fils du bonheur de vous voir; mais la manière dont 
la citoyenne Bonaparte a bien voulu l'accueillir, et 
les expressions dont elle s'est servie en votre 
nom et au sien, sont gravées dans mon cœur. 
Agréez tous les souhaits que l'amour de ma patrie 
et le sentiment de mes obligations m'inspirent pour 
vous. J'espère n'avoir pas besoin de vous assurer 
que ma gratitude durera, comme mon attache- 
ment , autant que ma vie. » 

J-éprouvais en effet quelque surprise de n'avoir 
pas reçu la réponse dont Bonaparte avait parlé 
nommément à madame de Staël. J'appris ensuite 
que, sur un mot d'un officier de mes amis, Bona- 
parte avait exprimé très-vivement sa répugnance â 
mon retour, quoiqu'il vint d'observer obligeam- 
ment à cet officier, « que si je m'exposais au mal- 
heur d'être pris sur mer par les Anglais , la coali- 
tion , en me promenant de vaisseau en vaisseau, 
trouverait moyen de ne jamais me rendre. » J'au- 
rais plus tôt jugé sa disposition à mon égard, si 
j'avais su que, dans une conversation confidentielle, 
il dit un autre jour : « Lafayette a le talent de se 
» faire des amis... Si la fortune m'abandonnait, 
» il ne me resterait que ma femme, parce qu'on a 
» toujours la personne avec qui on couche... et 
» peut-être mon frère Joseph 5.» Mais lorsqu'il par- 
tit pour l'expédition d'Egypte, mon ancien et un 
de mes plus chers projets 6, je me livrai tellement 
à mes vœux patriotiques pour lui, que M***, chez 

s Fils du prisonnier d'OImutz, ancien ambassadeur â Constati- 
tiuople et a Rome, où il est mort en 1837. 

s Voyez la lettre adressée, le 6 octobre 1797, par les prison- 
niers d'OImutz au général Bonaparte , p. 121 de ce volume. 
Elle fut publiée, le II novembre, dans le Moniteur. 

* L'expédition d'Egypte. — Elle partit le 19 mai. 
5 Voy-, p. précédente, la date de cet écrit. — 6 Voy- p. 141. 
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qui j'étais alors, voyant en lui le plus probable ob- 
stacle à mon influence future, ne se lassait pas 
d'observer en moi l'empire de la passion sur l'inté- 
rêt personnel. 

Je me trouvais en Hollande près de vous, mon 
cher ami , lorsqu'il revint d'Egypte1. Depuis long- 
temps je souhaitais un effort de quelques bons ci- 
toyens ; je tâchais de l'exciter par mes lettres : on 
lui en montra une adressée à Émery *. Tout le monde 
sentit à son arrivée, qu'il était l'homme de la circon- 
stance. Je lui écrivis un mot qu'il ne reçut qu'après 
le 18 brumaire 5; mais ce jour-là même, au mo- 
ment le plus critique, il entendit, m'a-t-on assuré, 
demander mon retour, et le lendemain il fut dit de- 
vant son frère Joseph que je devais être généralis- 
sime des gardes nationales. Vous savez que, lors- 
que la nouvelle parvint à Utrecht, le commandant 
de la place donna pour mot d'ordre, Liberté, Paris 
et La/a ye lté. Vous vous rappelez aussi l'arrivée de 
mon aide de camp, Alexandre Romeuf; il venait 
me rendre compte du 18 brumaire, et, en m'appor- 
tant un passe-port sous un nom supposé, il me dit, 
de la part de ma femme, que, si j'adoptais l'idée de 
partir pour France, il faudrait me décider sous peu 
de jours. Je ne réfléchis pas une seconde , et deux 
heures après j'étais en route. 

Arrivé à Paris, chez Adrien de Mun **, je reçus 
plusieurs amis, et j'écrivis aux consuls provisoires, 
Bonaparte et Sieyes. 

AU CONSUL PROVISOIRE BONAPARTE. 

CITOYEN CONSUL, 

« Depuis l'époque où les prisonniers d'OlmUlz vous 
durent leur liberté, jusqu'à celle où la liberté de ma 
patrie va m'imposer de plus grandes obligations en- 
vers vous, j'ai pensé que la continuation de ma 
proscription ne convenait ni au gouvernement, ni 
à moi-même ; aujourd'hui j'arrive à Paris. 

Avant de partir pour la campagne éloignée où je 
vais réunir ma famille, avant même de voir ici mes 
amis, je ne diffère pas un instant de m'adresser à 
vous, non que je doute d'être à ma place partout 
où la république sera fondée sur des bases dignes 
d'elle, mais parce que mes devoirs et mes sentiments 
me pressent de vous porter moi-même l'expression 
de ma reconnaissance. » 4 

AU CONSUL PROVISOIRE SIEYES. 

CITOYEN CONSUL, 

«VOUS exprimâtes, dès votre arrivée au direc- 
toire , le vœu d'établir la république sur les bases 

i Voyez la p. 180 de ce vol. 
* Celle du 2 octobre 1790. (Voy. la p. 170 de ce vol.; 
3 Voyez ce billet, p. 188 de ce vol. 
4 M. le marquis de Mun, membre de la chambre des pairs. 

de la liberté et de la justice; de réunir autour de vous 
vos compagnons de 89, et de revoir Lafayetle. La 
satisfaction et l'espérance générales annoncent le 
résultat de vos patriotiques intentions , et je pense 
comme vous que, lorsque la France redevient libre, 
je cesse d'être proscrit ; mais avant d'embrasser ici 
mes amis et de partir avec ma famille pour les mon- 
tagnes de Haute-Loire , je m'empresse de vous de- 
mander le moment où je pourrai vous parler moi- 
même des anciens sentiments qui m'attachent à 
vous, et des obligations que tous les bons citoyens 
aiment à reconnaître. » 

La nouvelle de mon arrivée et ma lettre à Bona- 
parte, dont le général Clarke voulut bien se charger, 
le mirent très en colère. Talleyrand s'empressa de 
me donner un rendez-vous ; Regnault de Saint Jean- 
d'Angely5 s'y trouva. Tous deux, après les premiers 
embrassements, me peignirent la fougue du consul, 
m'annoncèrent des mesures violentes, me prièrent 
de ne pas exposer mes amis à se perdre en prenant 
mon parti, et me pressèrent de retourner en Hol- 
lande. Je les engageai à ne pas se compromettre, 
mais je leur dis: « qu'ayant jugé convenable pour 
» moi de venir en France, c'était à présent au consul 
» Bonaparte à juger s'il était convenable pour lui de 
» m'y laisser tranquille; qu'eux devaient me con- 
» naître assez pour savoir qu'il eût suffi de ce ton 
» impérieux et menaçant pour me fixer dans le parti 
» que j'avais pris, » et comme leurs infructueuses 
instances nous avaient conduits jusqu'après minuit, 
je leur observai, en me retirant à pied avec Louis 
Romeuf, « qu'il serait très-plaisant que je fusse ar- 
)• rèté le soir par la garde nationale de Paris, et mis 
» au Temple le lendemain par le restaurateur des 
» principes de 89. » 

Le lendemain, pour ne compromettre personne, 
je chargeai ma femme de s'expliquer de ma part avec 
les consuls ; mais déjà Rœderer arrivait chez moi. H 
commençait à préférer Bonaparte à son vieil ami 
Sieyes, et en me confirmant, comme je l'avais prévu, 
que Sieyes, déjoué par son collègue, était charmé 
de mon retour, il me répéta tout ce que Talleyrand 
et Regnault m'avaient dit la veille, et reçut de moi 
les mêmes réponses. 

Pendant ce temps, ma femme était gracieusement 
accueillie par Bonaparte-6 qui ne lui montra qu'une 
peine motivée sur ce que mon arrivée entraverait 
sa marche pour «le rétablissement de mes principes, 
» et le forcerait à serrer le vent. Vous ne m'enten- 
» dez pas, madame, dit-il, mais le général Lafayello 
>• m'entendra ; et, ne se trouvant plus au centre, il 

5 Ancien membre de l'assemblée constituante, commissaire à 
Malte pendant l'expédition d'Egypte. Il At partie du conseil d'État 
après le 18 brumaire. 

6 voyea la p. 186 de ce vol. 
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» senlira que je dois en juger encore mieux que lui ; 
» je le conjure donc d'éviter tout éclat; je m'en rap- 
» porte à son patriotisme. » Elle répondit que telle 
avait toujours été mon intention. Bonaparte la quitta 
très-poliment pour aller au conseil, où il arriva , 
m'a-t-on dit, de fort mauvaise humeur. Sieyes se 
récria obligeamment sur mon esprit d'entreprise et 
d'indépendance, me fit recommander aussi d'évi- 
ter l'éclat, et parla de moi avec un Vif intérêt. On 
crut superflu de voir Roger-Ducos, que madame de 
Staël comparait « à un chiffon mis entre deux corps 
» précieux pour empêcher leur choc.» Rœderer re- 
vint chez moi avec Volney *. Je me bornai à leur 
dire que j'étais peu disposé à tenir compte des me- 
naces de Bonaparte, mais que je me sentais lié par 
ses recommandations ; en effet, me contentant d'a- 
voir saisi le moment où des professions libérales 
rendaient mon retour décent, et d'avoir aplani le 
principal obstacle à la rentrée de mes amis, je partis 
pour la Brie; je ne permis pas même qu'on répon- 
dit à un grossier article de gazette, qu'il n'a tenu 
qu'à moi de croire autorisé par le gouvernement. 
Bonaparte adopta ensuite un système de silence à 
mon égard, car lorsque j'eus le malheur de perdre 
mon paternel ami Washington , et qu'il chargea 
Fontanesde prononcer son éloge aux Invalides *,il 
fit parler et parla lui-même à l'orateur, pour s'as- 
surer que je ne fusse pas nommé dans ce discours. 
Les Américains ne furent pas invités à la cérémo- 
nie ; on parut même contrarié d'y voir mon fils. 

J'étais encore sur les listes d'émigrés, hors la loi, 
et ma tète à prix, lorsque la constitution s'acheva 5 ; 

i Ancien membre de l'assemblée consUtuante, sénateur après 
le 18 brumaire. 

i Cet éloge fut prononcé le 8 terrier 1800. Voici en quels termes 
le Moniteur du 12 en rend compte : « Le général Lannes a présenté 
au ministre quatre-vingt-seize drapeaux pris sur les Turcs. — Les 
drapeaux conquis sur l'Europe, l'Afrique et l'Asie coalisées 
ombrageaient le buste du libérateur de l'Amérique, etc. — Des 
critiques ont reproché à l'orateur d'avoir un Instant oublié le 
héros des Étals-Unis pour celui d'Égypte. De tels mouvements 
honorent, et celui qui s'y abandonne, et celui qui en est l'objet. » 
Le Moniteur ne Tait mention d'aucun Américain présent à la 
cérémonie. Le premier consul s'Installa aux Tuileries, le Jour 
même où le discours de M. Fontanes fut publié. 

s Le 9 novembre 1799 (19. brumaire;, un gouvernement pro- 
visoire avait remplacé le directoire cxérulir; la constitution 
nouvelle ne fut décrétée par des commissions législatives que le 
13 décembre. Le 15 du même mois les trois consuls Bonaparte, 
Sieyes, et Boger-Ducos la présentèrent à l'acceptation des citoyens 
appelés â inscrire leurs votes pour ou contre, sur un registre 
ouvert dans chaque commune. 

* Les lois des 3 brumaire an iv et lfl fructidor an v s'y oppo- 
saient. V. les p. 151 et 181 de ce vol.—Ce ne fui que le 25 dé- 
cembre que le conseil d'État déclara que ces lois étaient annulées 
par la nouvelle constitution. 

5 D'après le projet de Sieyes,qui ne fut adopté,pour la consti- 
tution de l'an vin, qu'avec des modifications, le pouvoir exécutif 
résidait dans la personne d'un grand proclamaleur-êlecteur, 
inamovible, chargé d'élire, sur des listes graduées de candidats 
élus par les arrondissements communaux et les départements , 
tous les fonctionnaires de l'État,excepté les membres du tribunal 

LJE PREMIER CONSUL. 

je n'eus donc point à voter 4 contre cette con- 
ception de Sieyes, où les garanties de la liberté ont 
été sacrifiées aux garanties de son amour-propre. 
Les lieux communs américains et anglais, tels que, 
déclaration des droits, représentation nationale, 
proposition des lois, discussion publique, balance 
des pouvoirs, lui ont paru suffisamment remplacés 
par une espèce d'institut ou jury national, que la 
nation n'élit pas , un sénat, bien isolé par son 
essence, bien dépendant par les premiers choix, 
qui n'aurait pourtant eu besoin que d'un mouve- 
ment d'intrigue ou de jalousie pour absorber un 
grand électeur, chef de la république, dont le rôle, 
trop insignifiant pour aucun homme de sens, avait 
été composé exprès pour l'homme le plus actif et le 
plus ambitieux de la terre B. Aussi Bonaparte, se 
jouant de son collègue, trouva moyen d'attacher le 
nom de Sfryes, non-seulement à ces vaines institu- 
tions , mais même aux changements et aux nomina- 
tions qui lui donnèrent la dictature, et pour mieux 
briser l'instrument, il lui jeta à la tète un bien de 
cent mille écus que Sieyes eut la faiblesse de désirer, 
en dépit de ses amis, et de recevoir, à travers beau- 
coup de désagréments. 

« Que voulez-vous ? » me disait Bonaparte lors- 
qu'en l'absolvant de la constitution de Tan vm, je 
ne le taxais que d'avoir fait la part du pouvoir exé- 
cutif et de l'avoir faite bonne, « Vous savez que 
» Sieyes n'avait mis partout que des ombres : ombre 
» de pouvoir législatif, ombre de pouvoir judi- 
» ciaire, ombre de gouvernement ; il fallait bien 
» de la substance quelque part... ma foi! je l'ai 

et du corps législatif ; ce grand proclamateur, â la fols électeur 
et élu d'un sénat qui pouvait l'absorber, ne gouvernait point; le 
gouvernement appartenait à un conseil d'État délibérant et à ua 
ministère responsable ; les lois étaient faites par le corps légis- 
latif prononçant sans délibération, après la double discussion du 
tribunal au nom du peuple, et du conseil d*Élat au nom du gou- 
vernement. Le sénat, outre sa faculté d'absorption, annulait co 
appel les décisions inconstitutionnelles du corps législatif. — 
Dans la constitution de l'an vm, au contraire, le premier consul, 
art. 41 f« promulgue les lois, nomme et révoque â volonté les 
membres du conseil d'État, les ministres, les ambassadeurs,les 
officiers de l'armée de terre et de mer, les membres des admi- 
nistrations locales, les commissaires du gouvernement près les 
tribunaux, tous les juges criminels et civils autres que les juges 
de paix et les juges de cassation ;» Il prend part, dans le gouver- 
nement, au droit exclusif de proposer les lois, de faire les règle- 
ments nécessaires à leur exécution ; â la direction des recettes 
et dépenses publiques, â la distribution des forces militaires, aux 
négociations et traités avec les puissances. Les listes de notables 
ou candidats spéciaux élus par les électeurs de chaque arron- 
dissement et département sont maintenues,* mais c'est le sénat 
qui choisit sur ces listes tous les fonctionnaires de l'Etat, y com- 
pris les législateurs et les tribuns- Le sénat, nommé a son origine 
par les consuls, se recrute ensuite lui-même, en choisissant, sur 
trois candidats désignés par le premier consul, par le tribunal et 
le corps législatif; le tribunat adopte ou rejette les lois qui lui 
sont présentées en les discutant ; il nomme trois de ses membres 
pour les discuter devant le corps législatif qui statue, par scrutin 
secret, sans aucune discussion. 
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» mise là. » Cette plaisanterie me rappelle que Ben- 
jamin Constant racontant un jour comment Sieyes 
lui avait dit, à l'arrivée de Ronaparle : « Il faut que 
» je voie ce jeune homme, et ce qu'il a dans Pâme, » 
ajoutait : « Je crois qu'à présent il doit en avoir le 
» cœur net. » 

Mais ce qui est plus sérieux et bien déplorable, 
c'est qu'avant le 18 brumaire, les possesseurs de 
l'autorité eussent pu, en réunissant franchement 
les patriotes de tous les partis, établir la république 
sur une large et solide base ; c'est que, même après 
le 18 brumaire, les commissions législatives 1 pou- 
vaient , en adoptant cette conduite, donner à Bona- 
parte une présidence, qu'il eût alors préférée au 
consulat ; et la fixer par des barrières nationales ; 
mais on tenait encore aux mots plus qu'aux choses, 
à la justification du passé plus qu'à la prévoyance 
de l'avenir, à l'aristocratie de cabinet plus qu'à la 
liberté générale ; j'ose même dire que, si le flot de 
l'opinion qui amena Ronaparte à Paris fut le pro- 
duit de ses grandes actions, la confiance imprudente 
des faiseurs fut principalement due à sa réputation 
de jacobinisme , à ses professions musulmanes, et 
à l'affectation de placer le titre de membre de l'in- 
stitut avant celui de général en chef. 

Si je fus nécessairement étranger aux constitu- 
tions de l'an vin, j'eus bientôt l'occasion de servir 
mes compagnons, et, lorsqu'on eut décidé la radia- 
tion de tous les députés constituants qui avaient 
voté pour la liberté et l'égalité, je fis représenter 
de ma part combien il serait inconvenant que je 
fusse rayé avant les officiers qui avaient été obligés 
de suivre leur général en chef. J'écrivis ensuite à 
Fouché * : 

CITOYEN MINISTRE, 

« Je remplis ici la formalité de radiation que l'ar- 
» rèté consulaire du 11 de ce mois 3 indique aux 

i L'acte du 19 brumaire (9 novembre), constituant le nouveau 
Ipuvernement provisoire, portait, art. 5 « Le corps législatif 
» s'ajourne au 1" ventôse prochain. » Art. 8. « Avant la séparation, 
» et séance tenante, chaque conseil nommera dans son sein une 
» commission composée de vingt-cinq membres.» Art. 9 « Les 
» commissions des deux conseils statueront, avec la proposition 
» formelle et nécessaire de la commission consulaire executive, 
» sur tous les objets urgents de police, de législation et de 
» finance*. » Art. 10. a La commission des Cinq-Cents exercera 
» l'initiative^ la commission des Anciens,l'approbation.» Art. 11. 
« Les deux commissions sont encore chargées de préparer, dans 
» le même ordre de travail et de concours, les changements â 
» apporter aux dispositions organiques de la constitution. » 
Art. 12. «Ces changements ne peuvent avoir pour but que de con- 
» solider, garantir et consacrer Invlolablement la souveraineté 
» du peuple français, la république une et indivisible, la divUIon 
» des pouvoirs, la liberté, l'égalité, la sûreté et la propriété. » 

s Ministre de la police sous le directoire au mois d'août 1799, et 
confirmé dans cette fonction par les consuls après le 18 brumaire. 

3 Deux mois avant qu'on ne rappelât une partie des membres 
de rassemblée constituante, les consuls, par un arrêté du 25 dé- 
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>» membres de l'assemblée constituante, et comme 
n ma participation aux mesures de liberté et d'éga- 
» lité, et ma fidélité à mes principes sont attestées 
» par des faits publics, je reviens à l'affaire des 
» compagnons qui, en 92, furent associés à mon 
>» départ. 

>» La déclaration ci-jointe, publiée dans le temps4, 
>» caractérise notre situation commune, et le gou- 
» vernement trouvera dans ma lettre au directoire 
» un témoignage qui, fixant sur moi la responsa- 
»» bilité, a déjà été reçu pour la radiation provisoire 
» du citoyen Pillet. 

» Les citoyens Latour-Maubourg et Pusy et le 
» citoyen Alexandre Lamelb se trouvent comme 
n moi dans l'arrêté du 11 ventôse. Il ne reste que 
» les citoyens Laumoy, La Colombe , Duroure , 
» d'Arblay, Sicard, Masson, d'Âgrain, Charles 
» Maubourg, Pillet, provisoirement rayé, et Victor 
» Maubourg, employé à l'armée, dont les titres 
» sont des services rendus, dès les premiers temps, 
» à la liberté, à l'ordre légal, et un patriotisme 
» dont la pureté et la constance on été longuement 
» éprouvées. 

» Le sentiment qui me ramenait ici ne m'a pas 
» laissé douter de leur radiation ; celte confiance a 
» été confirmée dès l'instant de mon retour ; les cir- 
H constances de leur exil me donnent le droit et 
» le devoir de m'adresser à vous, citoyen ministre, 
» pour que leurs noms soient placés sur votre liste 
» du 1er germinal. » 

Je dus au ministre et au premier consul le bon- 
heur de voir mes camarades du 19 août rayés en 
même temps que moi. J'avais omis à dessein les 
trois frères Romeuf et quatre autres officiers anté- 
rieurement rentrés, dont les uns n'étaient pas sur 
la liste, tandis que les autres se trouvaient dans un 
différent cours de radiation. L'arrangement de tous 
fut fait pour le mieux, mon obligation à cet égard 

cembre 1799, autorisèrent la rentrée sur le territoire français 
des membres du comité de salut public, Barrère et Vadier, con- 
damnés à la déportation, sans jugement préalable, dans la séance 
de la convention du 12 germinal an ni (!«■' avril 1795), ainsi que 
des personnes qui furent atteintes de la même manière par la 
loi du 19 fructidor (5 septembre 1797). — Ce ne fut que le 11 ven- 
tôse an vin (1er mars 1800), qu'un autre arrêté des consuls décida 
qu'on effacerait de la liste des émigrés ceux des membres de 
rassemblée constituante qui présenteraient au ministre de la 
police des attestations constatant qu'ils avaient voté pour réta- 
blissement de l'égalité et l'abolition de la noblesse. — Le 13 no- 
vembre 1799, la loi du 12 juillet, relative aux otages, avait été 
révoquée, en même temps que l'emprunt forcé était converti 
en une surtaxe sur les contributions directes. 

a La déclaration du général Lafayette et de ses compagnons 
faite a Rocnefortlel9aootl792. Elle témolgnaitquelea signataire* 
ne pouvant plus servir la liberté de leur pays et défendre sa 
constitution, demandaient, non comme militaires en activité et 
moins encore comme émigrés, mais en qualité d'étrangers, un 
libre passage sur territoire neutre. Voy., a la p. 478 du premier 
volume, le texte et les signatures. 

Î5 
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a été complète. Je m'occupai aussi de MM. de Ter- 
nant, Duportail 1 et quelques autres proscrits à 
l'occasion du 10août ; mes réclamations eurent une 
influence très-précieuse pour moi. 

Votre gendre Victor, qui, dès le premier instant, 
demanda d'être employé, nommément en Égypte, 
y était allé dans son ancien grade de colonel. En y 
portant les détails du 18 brumaire, il ftitassez heu- 
reux pour rendre un service personnel à Bonaparte. 
Mon fils souhaitait passionnément d'entrer dans 
l'armée ; il fut proposé pour une sous-lieutenance ; 
le premier consul le plaça dans un régiment de 
hussards *. Un général parlant un jour chez lui de 
mon retour, en style jacobin : « Vous avez beau 
» dire, >» repartit Bonaparte avec chaleur , « il n'est 
» pas moins vrai que personne au monde n'est au- 
» tant haï des ennemis de la liberté et de la France ; 
» je sais bien , moi qui ai traité sa délivrance, 

>» quel prix les puissances étrangères mettaient à 
» sa détention. » Cette bienveillance ne l'empêcha 
pas, à l'époque où il essaya de réveiller dans les 
classes aisées un esprit de service volontaire, et 
quand ses agents crurent avoir besoin de mon nom. 
de leur répondre assez naïvement : « Vous avez 
» raison, mais cela aurait d'autres inconvénients. » 
On m'a dit qu'il avait craint que je demandasse une 
armée ; c'eût été à la lin de cette guerre une pré- 
tention déplacée. J'avais seulement chargé mon 
fils, dans le cas où Bonaparte serait battu, de 
lui demander pour moi la permission de le joindre 
comme volontaire ; il l'a su depuis par hasard, 
et y a paru sensible, mais tout s'arrangea de ma- 

i Voyez, sur H. de Ternant, la p. 394, et sur M. Duportail, la 
p. 414 du premier volume. — M. Duportail avait quitté le minis- 
tère de la guerre le 3 décembre 1791. Décrété d'accusation,après 
le 10 août, il se réfugia en Amérique, et mourut dans la traversée 
en revenant en France. 

« Ce fut le général Horace Sébastian!, alors colonel, qui, le 
premier, voulut bien demander H. George Lafayette comme 
officier dans le régiment qu'il commandait. 

s Depuis nos derniers revers d'Italie, le général Mêlas, com- 
mandant en chef de Parmée autrichienne, se rapprochait des 
frontières de France; mais, pendant qu'il partageait ses forces 
entre l'attaque du pont du Var et le siège de Gènes que le géné- 
ral Masséna n'évacua que le 5 juin, le premier consul passait les 
Alpes (du 16 au 20 mal) avec une armée de réserve dont une divi- 
sion remporta, le 9 juin, sous les ordres du général Lannes, la 
victoire de Hontebello. Le 14 du même mois eut lieu la bataille 
de Harengo entre Alexandrie et Tortone. L'armée autrichienne, 
coupée du côté de Gènes et du Milanais, mais d'une force numé- 
rique très-supérieure, repoussa d'abord les deux divisions com- 
mandées par les généraux Lannes et Victor. L'arrivée du corps 
de Desaix, tué à cette bataille, et une charge de cavalerie sous 
les ordres du général Kellermann, décidèrent la victoire. Le 16, 
un armistice fut signé à Alexandrie, et les Autrichiens se retirè- 
rent surla rive gauche du Pô. —Le 8 juin, une dépêche du général 
Mêlas à l'empereur d'Autriche avait été saisie et envoyée au pre- 
mier consul. Le général Hélas annonçait la reddition de Gênes, et 
parlait aveedédain de la prétendue arrivée de Bonaparte en Italie. 

* Sieyes et Roger-Ducos, consuls sortants, étaient devenus 
membres du sénat dont Ils venaient de nommer les soixante 
premiers membres conjointement aux deuxième et trohième 
consuls, et en vertu de l'art. 24 de la constitution décrétée le 

nière à ne le voir qu'à son retour de Harengo 5. 
II est simple que Bonaparte ait été là comme ail- 

leurs grand capitaine ; car, en admettant qu'il fût 
d'abord surpris et battu, rétabli ensuite par des 
troupes et un chef qui ne devaient pas y être, mieux 
servi enfin par un billet de M. Mêlas que par un 
avantage indécis, la postérité qui le verra calculer 
d'avance les effets du siège de Gènes, et franchir le 
mont Saint-Bernard, n'en admirera pas moins la 
justesse et la hardiesse de ses vues. Mais ce qui est 
surtout admirable, et à mon gré le plus beau trait 
de sa vie, c'est ce noble abandon du poste central 
de Paris, où à peine il s'était placé, pour aller au 
delà des Alpes gagner les batailles du peuple fran- 
çais, mouvement de l'âme dont la gloire est à lui 
seul, et qui m'a toujours tellement ému, que je 
m'indigne encore ici de penser que le même homme 
a cru s'agrandir en se plaçant sous un manteau 
impérial. 

Nous lui fûmes présentés aux Tuileries, Latour- 
Maubourg et moi, par le consul Lebrun *. Bona- 
parte s'avança de l'air le plus aimable ; je me rap- 
pelai le premier accueil que j'avais autrefois reçu 
du grand Frédéric. Après les premiers compliments 
réciproques, il répondit à nos félicitations sur les 
succès d'Italie : « Les Autrichiens en veulent pour- 
» tant encore; c'est Moreau qui fera la paix 5. Je 
» ne sais ce que diable vous leur avez fait, n ajouta- 
t-il avec grâce en parlant des puissances, «mais ils 
» ont eu bien de la peine à vous lâcher. » Nous 
joignîmes Bureaux de Pusy à nos remerclments : 
u 11 reviendra, dit-il, et Dupont 6 aussi, on en 

13 déc. 1799, par les commissions législatives. (V. la p. 192 de ce 
vol.) L'art. 39 porte: « Le gouvernement est conOé AtroisconsuU 
nommés pour dix ans et indéfiniment rééligibles. La constitu- 
tion nomme premier consul, le citoyen Bonaparte ex-consul 
provisoire; second consul, le citoyen Cambacérès, ex-ministre 
de la justice ; et troisième consul, le citoyen Lebrun, ex-membre 
de la commission du conseil des Cinq-Cents. Pour cette rois seu- 
lement le troisième consul n'est nommé que pour cinq ans. n 

5 pendant que le premier consul se disposait a franchir les 
Alpes, Moreau, commandant en chef de l'armée du Rhin, s'était 
déjà signalé par les combats d'Engen, Moèsklrch, Biberach, etc. ; 
devant lui les Autrichiens avaient évacué, â la Ûn de mal, toA 
les pays entre le Rhin, le lac de Constance, le Danube et le Lecb. 
Le 19 juin, quatre jours après la victoire de Marengo, la bataille 
d'Hochstedt décida encore l'occupation d'Ulm et ia prise des ma- 
gasins de Donawerth par l'armée du Rhin; le 15 juillet, son chef 
convint avec l'Autriche d'un armistice qui fut rompu au mois de 
novembre pour l'Allemagne, en même temps que celui d'Alexan- 
drie pour l'Italie. Ce fut alors qu'à Hohenlinden, près de Munich, 
le 3 décembre, Moreau prit â l'ennemi, qui laissa plus de six 
mille hommes sur le champ de bataille, quatre-vingts pièces de 
canon et dix mille prisonniers; le 25, n'étant plus qu'A vingt-cinq 
lieues de Vienne, il signa, A Steyer, un nouvel armistice qui 
lui assurait, avec un grand nombre de places, les défilés et for- 
tifications du Tyrol. — Le 1er janvier 1801 s'ouvrit le congrès de 
Lunéville, où l'Autriche consentit A traiter sans l'Angleterre; le 
9 du même mois, le traité de paix fut signé entre la république 
française, l'empereur et le corps germanique. 

6 M. Dupont de Nemours , ancien membre de l'assemblée 
constituante et du conseil des Anciens, était alors aux États- 
Unis avec M. de Pusy, son beau-flls. 
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» revient toujours à Peau de la Seine. » J'appréciai 
mieux encore notre réception par Feffet qu'elle fit 
à quelques conseillers d'État, qui déjà observaient 
de loin le visage du maître. 

Peu de temps après, comme j'arrivais chez Talley- 
rand, je le vis sortir de son cabinet avec un homme 
ressemblant au premier consul, qu'il me dit être 
Joseph Bonaparte; celui se félicita poliment de celte 
rencontre, et me pria de confirmer l'espoir que j'ac- 
cepterais son invitation à une féte qu'il allait donner 
à Mortefontaine ; c'était pour la signature du traité 
de réconciliation avec les États-Unis Joseph Bona- 
parte en fît parfaitement les honneurs ; cette fête 
m'intéressait 3 plus d'un titre ; tout y rappelait des 
époques et des succès de ma jeunesse. J'y voyais 
réunis les ministres américains, d'anciens collègues 
français, plusieurs généraux, la famille Bonaparte 
et le premier consul, avec qui, pendant deux jours, 
j'eus l'occasion de causer beaucoup. Un des pre- 
miers mots qu'il me dit, fut que « j'avais dû trouver 
» les Français bien refroidis sur la liberté. » « Oui, » 
répondis-je; « mais ils sont en état de la recevoir. » 
« Ils sont bien dégoûtés, » reprit-il, « vos Pari- 
H siens, par exemple, oh! les boutiquiers n'en 
» veulent plus. » Je répétai ma phrase et j'ajoutai : 
« Ce n'est pas légèrement, général, que j'ai employé 
» cette expression; je n'ignore pas l'effet des crimes 
» et des folies qui ont profané le nom de la liberté; 
» mais les Français sont plus que jamais peut-être 
» en état de la recevoir. C'est à vous à la donner, 
» c'est de vous qu'on l'attend. » J'avais voulu, dès 
le début, me placer sur mon terrain. Il me parla sans 
affectation des intérêts militaires et politiques de la 
France, des intrigues royalistes, de la coopération 
des partis extrêmes. Je saisis celte première occa- 
sion de lui dire, en faveur des intérêts bataves, ce 
dont nous étions convenus, vous, M. Heldewier et 
moi ; je trouvai en général dans sa conversation la 

1 La convention d'amitié el de commerce entre la république 
française et les États-Unis d'Amérique fut signée, le 30 septem- 
bre 1800, par les ministres plénipotentiaires français, Joseph 
4fciaparte, Claret-Fleurien et Rœderer, et les commissaires amé- 
ricains Ellswortb, Davie et Hurray. (V. la p. 151 de ce volume.) 
Les bâtiments d'État qui avaient été pris de part et d'autre de- 
vaient être rendus ; il en était de même pour les propriétés 
capturées et non encore condamnées définitivement, pourvu 
qu'elles ne fussent pas marchandises de contrebande et qu'on 
prouvât leur légitime possession; le commerce entre les deux 
républiques était libre, et elles s'accordaient réciproquement les 
avantages des nations les plus favorisées ; les bâtiments libres 
assuraient également la liberté des marchandises, et Ton jugeait 
libres toutes les choses qui se trouvaient à bord des navires d'une 
des parties contractantes, quand même le chargement appar- 
tiendrait aux ennemis de l'une des deux, la contrebande, c'est- 
â-dlre les approvisionnement*de guerre,exceptée; touscorsalret 
étrangers ayant des commissions d'un état en guerre avec l'une 
ou l'autre nation, ne pouvaient armer dans leurs ports, non plus 
qu'y rendre ou y échanger leurs prises ,etc. 

s Le 17 août 1701, l'assemblée constituante avait décidé qu'on 
taxerai A une triple Imposition les biens desémigrés non rentrés 
sous trois mois ; mais , le 13 septembre, elle annula, par acela- 

simplicité du génie, la profondeur de l'esprit, la 
sagacité du regard. Je m'aperçus une fois que ses 
questions tendaient à me faire étaler mes campa- 
gnes d'Amérique : « Ce furent, lui dis-je , les plus 
» grands intérêts de l'univers décidés par des ren- 
» contres de patrouilles. » Je lui parlai, à mon tour, 
de l'idée qu'avaient eue quelques membres de la 
convention fédérale de faire en Amérique une pré- 
sidence à vie; je vis ses yeux s'animer. J'ajoutai 
qu'avec une représentation nationale et des bar- 
rières convenables, cette idée pouvait être bonne et* 
France... Il me fixa d'un air attentif. Je donnai 
quelques détails sur la présidence américaine sans 
faste et sans gardes ; il me dit vivement : « Vous 
» conviendrez qu'en France ceci ne pourrait pas 
» aller. » Je lui dus au reste, à Mortefontaine, un 
des plus grands plaisirs de ma vie ; c'était le com- 
mencement des radiations : je lui demandai celles 
de M. et de madame de Tessé ; il me les promit et 
ne tarda pas à terminer leur affaire. 

Ce ne fut pas ma seule obligation de ce genre à 
Bonaparte. Je n'examine point ici comment fut 
exécutée sa très-noble idée de rappeler les pro- 
scrits el les émigrés de tous les partis. On ne produisit 
complètement ni l'effet d'une mesure générale, ni 
celui d'une distinction de nuances politiques, et ra- 
rement même celui d'une grâce personnelle. Il y 
eut un agiotage indécent de radiations. Des cbefs 
contre-révolutionnaires ont été préférés à une foule 

amnistiés, qui ne servirent jamais que leur patrie 
et ne l'ont point quittée. Je fus prié un jour par un 
général de brigade d'appuyer sa réclamation auprès 
de MM. Cambacérès et Fouché ; il n'avait pas quitté 
ses drapeaux, était couvert de sept blessures et de- 
mandait en vain d'être rayé, « afin, disait-il, que s'il 
était tué à la campagne suivante, sa famille pût 
hériter de lui *. >» D'un autre côté le gouvernement, 
au lieu de rendre, comme le directoire, aux per- 

mation, sur la proposition du général Lafayette, toute espèce 
d'accusation, poursuite ou procédure pour des faits relatifs â la 
révolution, et abolit l'usage des passe-ports. Les premières ri- 
gueurs contre l'émigration commencèrent sous l'assemblée 
législative qui décréta, le 30 mars 92, que les biens des émigrés 
seraient affectés â l'indemnité due â la nation; le 14 août sui- 
vant, la vente en est ordonnée par petites portions; le 23 octobre 
de la même année, on déclare les émigrés bannis â perpétuité 
et passibles de peine de mort, en casde rentrée.—Le28mars93, 
la convention les considère comme morts civilement; leurs suc- 
cessions, échues ou â échoir, doivent être recuillics par l'État 
pendant cinq années. — Le 7 décembre 93, on séquestre les biens 
des pères et mères d'émigrés.—Le 12 mars 94, on confisque ceux 
des ecclésiasUques déportés.— Le 28 avril 95, la confiscation 
s'étend jusqu'aux portions que les entants des émigrés peuvent 
espérer de recueillir dans les successious de leurs ascendants 
vivants; les ascendants des émigrés sont tenus de faire, avec la 
république, un partage de prêsuccession. — Telle était la légis- 
lation à l'égard des émigrés sous le consulat. —Le 13 février 1800, 
un arrêté des consuls mit un terme aux nouvelles Inscriptions ; 
un autre arrêté du 19 octobre éliminait delalisteun grand nom- 
bre d'individus.—Le 25 avril 1802, le premier consul promulgua 
comme loi de l'Etat une amnistie pour fait d'émigration à tout 
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sonnes rayées lout ce qui n'avait pas été vendu, 
retenait les meubles, les maisons occupées, les biens 
rentrés par déchéance, et dans les derniers temps, a 
gardé les bois dont l'appât a depuis impérialisé tant 
de bons royalistes. Il n'est pas moins vrai que Bo- 
naparte a mis fin à la plaie de rémigration; qu'après 
avoir habilement nommé, dès son début consu- 
laire , à tous les emplois publics de la France, il 
a su disposer par les radiations des intérêts de for- 
tune et de cœur d'une immensité de Français, et 
qu'il m'a été fort doux, pour les affaires de plusieurs 
amis et parents, de trouver auprès de lui accès et 
bienveillance. 

Mes camarades de proscription avaient, comme 
vous savez, été rayés ; mais je souhaitais passion- 
nément obtenir leur replacement ou leur retraite. 
Mon retour, j'aime à le penser, ne leur fut pas inu- 
tile. Peut-être a-t-il contribué, plus que je ne me 
permets de le dire, à changer la disposition qui 
dicta , dans la constitution de l'an vm, ce 93mo ar- 
ticle , où toutes les classes de proscrits et d'émigrés 
sont à jamais exclues du territoire français. 

L'éloignement que j'exprimais pour les emplois 
publics était sincère ; j'ai souhaité la gloire et non 
la puissance. Dès que la fortune m'eut fait manquer 
Tannée 92, je crus que ma place historique dépen- 
drait plus de la première impulsion et du résultat 
définitif que de ma rentrée en scène. D'ailleurs 
tant de mes amis n'étaient plus, on avait à me par- 
donner tant de torts envers moi, j'étais si peu 
enclin aux liaisons et aux mesures jugées néces- 
saires, que je préférais sincèrement ma retraite 
sous la magistrature de Bonaparte. 

« Je saisis, m'écrivait Charles Fox, le 4 mai 1800\ 
l'occasion du départ de M. Cadignan * pour vous 
féliciter sur votre retour en France, et en même 
temps sur celui de tant de YOS amis. Les lettres que 
M. Cadignan m'a montrées m'ont fait ce vrai plaisir 
qu'on éprouve toujours en trouvant que les senti- 
ments de ceux qu'on estime sont conformes aux 
siens propres ; et je suis bien aise de savoir que 
vous avez ce goût agricole qui rendra délicieuse la 
vie privée que vous vous proposez de mener. » 

« La réflexion que vous êtes presque tout seul en 
droit de faire, d'avoir joué un rôle dans ce qui s'est 
passé en France sans avoir rien à vous reprocher 
doit être bien consolante, et toute cruelle qu'a été 
votre prison, il faut avouer qu'elle vous a épargné 

individu non rayé définitivement, excepté ceux qui avaient di- 
rigé des troupes contre la république, figuré avec des grades 
dans les armées ennemies, ou conservé des emplois chez les ci- 
devant princes. La liste en était réduite à mille Individus el cinq 
cents devaient être désignés dans Tannée; mais les amnistiés ne 
rentraient sans restitution de fruits, dans ceux de leurs biens 
encore détenus par la nation, qu'autant que ces biens n'étaient 
pas des bois de la contenance de quatre cents arpents, des créances 
« ir l'État, des immeubles affectés au service public , des droits 
de propriétés sur les canaux, etc. — On trouve encore, dans le 

la nécessité de faire un choix dans plusieurs crises, 
où il doit avoir été bien difficile pour un honnête 
homme d'en faire un qui lui convint, et, quelle 
que soit votre opinion sur la tournure que les 
affaires du gouvernement ont prise, il ne peut que 
vous être agréable à un certain point, de voir à la 
tête de ses affaires le héros auquel vous devez prin- 
cipalement votre délivrance des cachots des ty- 
rans. » 

J'achèverai la pensée de M. Fox en disant que 
cette circonstance rendait aussi plus décente mon 
impuissance de servir la liberté. D'ailleurs, sans 
vouloir comparer ici un naufragé tel que moi avec 
Bonaparte vainqueur de l'Europe et de la France, 
il y a une telle discordance entre nos genres d'am- 
bition , que j'ai eu, je l'avoue, plus de peine que 
personne à me persuader qu'il ne reviendrait pas à 
celle pour laquelle seule j'ai des sens, si je puis 
ainsi m'exprimer. Je n'aurais pas cru, au reste, re- 
noncer à mon projet de retraite en conservant avec 
le gouvernement des rapports utiles au bien public 
et à mes amis ; j'aurais volontiers accepté, sous un 
régime passable, une place de sénateur qui m'eût 
mis à portée de servir, dans l'occasion , les prin- 
cipes de la liberté et les intérêts de mon pays. 

La première proposition que je reçus fut hono- 
rable et séduisante. M. Cabanis * à qui son esprit 
supérieur et son ardent républicanisme donnaient 
sur moi de grands droits, n'y avait pas encore joint 
ceux de l'amitié ; le seul intérêt public le portait, 
lui et d'autres patriotes, dont plusieurs étaient 
compagnons ou héritiers de ce qu'on avait appelé 
la Gironde y à souhaiter mon entrée au sénat. Je 
lui répondis que mon sacrifice en août 92 avait été 
si grand, que peut-être je tenais trop à mes frais , 
mais qu'il me répugnait de me lier à un ordre de 
choses si peu conforme à mes principes de liberté; 
qu'après avoir refusé aux jacobins la sanction de 
mon silence , dans un temps où il s'agissait de res- 
ter à la tète des armées, je ne voulais pas donner 
aux mesures actuelles l'approbation tacite de ma 
coopération ; que d'ailleurs la disposition, ou fi 
l'on veut le défaut de mon caractère, me feraient 
prendre, dès le lendemain, un rôle qui, taxé d'in- 
surrection par le gouvernement, et par l'opposition 
de témérité, mettrait mes amis entre l'embarras de 
me soutenir et celui de m'abandonner, et compro- 
mettrait jusqu'à l'existence du sénat. — M. Cabanis 

Bulletin de* Lois, un décret du 29 décembre 1810, portant que la 
présomption de la vie des émigrés ne pourra plus être opposée 
A ceux qui donneront les preuves de leur décès.—L'ordonnance 
qui abolit toute inscription sur la liste des émigrés, A défaut de 
radiation, est du 21 août 1814. v 

i Ancien aide de camp du général Lafayette. 
• H. le docteur Cabanis, membre de l'institut, était député au 

conseil des Cinq-cents en Tan vi, et fut membre du sénat après 
le 18 brumaire. 11 mourut en 180S. 
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m'écouta avec une bienveillance qui n'a pas peu 
contribué à noire intime liaison. J'insiste ici sur 
mes motifs, parce qu'ils ont été depuis et souvent 
reproduits, tant à lui qu'à un grand nombre 
d'hommes publics que la révolution a, tour à tour, 
unis et divisés ; mais j'ai eu soin de leur répéter à 
tous que, sans prétendre à aucune supériorité de 
mérite, j'avais une singularité de situation qui ren- 
dait ces motifs applicables à moi, seul ; de manière 
que mon isolement des affaires étant comme un 
droit de vélérance et une espèce de balise de la 
liberté, je reconnaissais avec plaisir, j'encourageais 
de tout mon pouvoir dans mes amis, et dans tous les 
bons citoyens, l'utile devoir de s'associer aux fonc- 
tions du gouvernement. 

11 serait superflu de rappeler ici toutes les in- 
stances que j'ai reçues des partis, dans des temps et 
pour des intérêts divers; le général Lefebvre * dont 
j'avais commencé la fortune, me parla un des pre- 
miers. Talleyrand m'avait pressé d'accepter l'am- 
bassade des États-Unis, proposition à laquelle on 
avait intéressé leurs ministres. Je leur répondis à 
tous que j'étais trop Américain pour y pouvoir jouer 
un rôle d'étranger *. Lorsque Talleyrand me pressa 
de nouveau d'accepter une p|ace au sénat, je m'en 
défendis en riant par l'obligation où je serais d'y 
dénoncer le lendemain l'administration et son chef. 
Le général Mathieu Dumas 3 me demanda une 
conférence, et convint qu'il avait été chargé par le 
premier consul de s'expliquer avec moi sur mon 
attitude improbatrice, si ce n'est hostile : « Per- 
sonne n'aime à passer pour un tyran , » lui avait-il 
dit ; " le général Lafayette semble me désigner 
comme tel. » — Je répondis que le silence de ma 
retraite était le maximum de ma déférence ; que si 
Bonaparte avait voulu servir la liberté, je lui aurais 
été dévoué ; mais que je ne pouvais ni approuver 
un gouvernement arbitraire, ni m'y associer. — Ce 
qui est assez remarquable, c'est que cette menace 
de porter dans les affaires, si on me forçait d'y 

i Le général Lefebvre, plus tard maréchal de France et duc 
*de Dantzlck, était sergent dans les gardes françaises lorsque la 
révolution éclata. Après avoir commandé Pavant-garde de Far- 
inée du général Jourdan en Souabe, Il fut porté sur la liste des 
candidats pour le directoire lors des changements du30prairial. 
On le nomma ensuite, au mois d'août, commandant de la dix- 
septième division militaire (Paris) eu remplacement du général 
Harbot. 

a Quelque temps après (23 janvier 1801), sur une lettre de M. Fi- 
ction, commissaire général des relations maritimes, et chargé 
par Intérim des affaires de France aux États-Unis, je réitérai mon 
explication dans les termes suivants : 

• Ce retard a donc renouvelé une Idée que je croyais détruite. 
Je suis bien louché de vos sentiments à cet égard ; le mien n'a 
paA changé. 11 suffirait, pour le justifier, de votre observation que 
les épanchemenU de confiance ne pourraient plus être les mêmes ; 
mais, outre le contraste diplomatique avec ma situation et mes 
habitudes américaines, outre le peu d'avantage public et per- 
Monnel que j'y verrais, la santé de ma femme, des rapports de 
f tmiile et mon plan de retraite, sont aujourd'hui des obstacles 
•pie je ne désire point surmonter, Je crois savoir ce qui convient 
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entrer, la fermeté et le langage d'un homme libre, 
m'a servi également d'égide contre les sollicitations 
de tous les partis *. 

Le gouvernement fut ai loin d'avoir avec moi le 
tort de l'oubli, que j'eus plusieurs fois à me déga- 
ger de nominations plus insignifiantes. On m'avait 
placé dans les conseils généraux de Haute-Loire , 
de Paris, et j'allais être de celui de Seine-et-Marne, 
lorsque j'avouai au ministère « que je serais toujours 
comme cet enfant qui s'obstinait à ne pas dire a de 
peur qu'on ne l'obligeât ensuite à dire b. » Je n'ai 
accepté depuis que le titre d'électeur départemen- 
tal 5, quoiqu'il fût à vie, parce que cette conser- 
vation de mon droit d'élire était le résultat d'un 
suffrage populaire. Mais je profitai d'un de mes 
refus pour dire à mes anciens constituants de 
Haute-Loire quelques mots qui furent recueillis et 
imprimés au Puy ; les voici : 

AU CONSEIL GÉNÉRAL DE HAUTE-LOIRE. 

19 juillet 1800. 

« Vous reconnaissez avec moi, le citoyen préfet 
» reconnaît lui-même, que ma situation personnelle 
» ne me permet pas d'exercer ici des fonctions 
» destinées aux propriétaires et domiciliés de cha- 
» que déparlement. Je suis vivement touché de vos 
» bienveillants regrets; je m'unis de cœur à tous 
n les intérêts de mon pays natal, à la satisfaction 
» de voir des citoyens, tels que vous, seconder les 
» travaux d'un préfet que la liberté trouva toujours 
» fidèle et pur, et en me revoyant au milieu de 
» compatriotes qui m'ont honoré d'une constante 
» affection et dont quelques-uns, administrateurs 
» en 92, furent les préservateurs de ma femme et 
» de ma famille, j'aime à répondre aux témoignages 
» de leur estime en leur parlant quelques instants 
» de moi. 

» Après avoir concouru à une révolution ver- 
aux deux pays et à mol, et. comme mon indépendance n'est pas 
plus flexible Ici qu'ailleurs, ce serait me contrarier infructueu- 
sement que de ne me pas regarder comme un cultivateur de 
Lagrange Tort occupé de l'arrangement de sa Terme, qui ne don- 
nera jamais à ses visites aux États-Unis le caractère d'une am- 
bassade et qui pense de tout sou cœur que les affaires de France 
ne peuvent pas y être en meilleures mains que les vôtres. » 

{ Note du général Lafayette.) 
s Le général Mathieu Dumas, officier d'état-major de la garde 

nationale de Paris en 89, député à l'assemblée législative en 91, 
membre du conseil des Anciens en 93, proscrit au 18 fructidor, 
cher d'élat-major de la seconde année de réserve eu 1801, puis 
conseiller d'État attaché à la section de la guerre. 

«J'avais, dès les premiers temps, fait promettre au sénateur 
Barthélémy que, s'il était question au sénat: de mon admission 
dans ce corps, il déclarerait le plus poliment possible mon inten- 
tion de m'y refuser. Les mêmes précautions furent prises auprès 
du tribunat et du corps législatif. 

{Note du général Lafayette.) 
s C'est dans le département de Scinc-el-Karne que le général 

LafayeUc fl&a dès lors sou domicile. 
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>» tueuse, où les républiques américaines ont trouvé 
» la liberté et le bonheur, j'étais déjà vétéran de la 
» cause des peuples, lorsque la France adopta ces 
>» vérités éternelles qui, invoquées depuis par les 
>• opprimés de tous les partis, ont sans cesse dé- 
» noncé les faibles qui en souffrirent la violation, 
H comme les violateurs qui les souillèrent par un 
» culte mensonger. 

» Investi moi-même de la confiance publique et 
» d'une popularité que je ne préférai jamais à mes 
» devoirs, j'osai me flatter qu'après avoir surmonté, 
>• avec mes compagnons, les orages de leur totale 
» rénovation, je les laisserais à portée d'en recueil- 
>♦ lir les fruits, et si cette ambition fut justifiée par 
» quelques services, je le dois surtout au palrio- 
» lisme de mes amis, à celte force instituée pour le 
» maintien de l'ordre légal, pour la destruction des 
» coalitions hostiles, et qui, paralysée dans son 
» existence sédentaire, a si glorieusement rempli 
>• sa destination extérieure. 

» Rappelé ensuite de ma retraite au commande- 
>» ment, frappé de l'urgence de nos dangers civils , 
» je me dévouai sans ménagement au besoin de les 
» dénoncer, à l'espoir, encouragé par le vœu géné- 
» rai, de les prévenir ; mais, quoique ma conduite 
» au 10 août 1792 soit l'action de ma vie la plus 
» méritoire, je ne me permets ici que de rendre 
» hommage aux dignes martyrs de la souveraineté 
» nationale et des lois jurées qui, en soutenant la 
» royauté constitutionnelle, exercèrent au plus 
» haut degré les vertus républicaines. 

» Loin de regretter dans ma douloureuse expa- 
>• trialion ces précautions pour le salut de l'armée, 
» cette répugnance à priver la frontière d'un seul 
)• homme pouvant encore la défendre, qui nous 
» firent tomber, mes compagnons et moi, dans les 
» mains des ennemis, je regarde comme le moindre 
>» de mes malheurs une captivité adoucie par les 
» plus honorables suffrages, les plus touchantes 
>» consolations, terminée par les triomphes de notre 
» patrie, et qui, eu caractérisant pendant cinq an- 
» nées les haines de nos puissants geôliers, a peut- 
» être servi de coutre-poison à leurs intrigues. 

» Ah ! les malheurs que rien ne termine, que 
» rien n'adoucit, ce sont ceux qui, en inondant la 
» France de sang, ont couvert mon cœur d'un 
» deuil éternel ! La souffrance intolérable, c'est de 
» voir le crime acharné à défigurer, à faire détester 

1 Discours du 11 juillet 89. Voy. les p. 250 et 376 du premier vol. 
i Bemerville, ancien employé du comité de salut public, Arena, 

ex-membre du conseil des Anciens, CeracchI, sculpteur et réfugié 
romain, avaient été arrêtés le 22 octobre 1800, comme prévenus 
d'avoir tramé un complot d'assassinat contre la personne du 
premier consul ; ils furent condamnés a mort le 6 jauvier 1801 et 
exécutés quelques jours après, pendant que ce procès s'instrui- 
sait, l'explosion de la machine infernale eut lieu, dans ia rua 
Salnt-Nicalse, le 23 décembre 1800. Le 3 Janvier 1801 parut, à cette 

» ce qu'on chérit le plus ; temps affreux qui, étant 
» le fruit de l'anarchie, de la tyrannie et de la sou- 
» mission aux oppresseurs, doivent nous fortifier 
» dans l'inflexible amour de la liberté ! 

» La délivrance des prisonniers d'Olmtltz, dont 
» deux, Latour-Maubourg et moi, avaient eu l'hon- 
» neur d'être vos députés, demandée depuis long- 
» temps par le gouvernement de notre pays , 
» pressée par le zèle de ses plénipotentiaires et les 
>» victoires de Bonaparte, ne s'effectua que vers le 
» 18 fructidor. J'avais abjuré toute prétention à 
» mon retour sous le régime résultant de cette 
>» journée, et auquel ont succédé les bienfaits, les 
>» espérances et les engagements du 18 brumaire ; 
» je crus alors qu'il m'appartenait de mettre fin à 
» ma proscription, et, après avoir informé de mon 
» arrivée les consuls provisoires, et réclamé le 
>» rappel de mes camarades d'exil, principal objet 
» de mon empressement, j'attendis notre radiation 
» commune dans la retraite absolue à laquelle je 
» me suis voué. C'est dans celte retraite où, loin 
>» des affaires publiques, et me consacrant enfin au 
» repos de la vie privée, je forme des vœux ardents 
» pour que la paix extérieure soit bientôt le fruit 
» des miracles de glqjre qui viennent de surpasser 
» les prodiges des campagnes précédentes, et pour 
» que la paix intérieure se consolide sur les bases 
» essentielles et invariables de la vraie liberté ; heu- 
5» reux que vingt-trois années de vicissitudes dans 
» ma fortune, et de constance dans mes principes, 
» m'autorisent à répéter : « Si, pour recouvrer ses 
» droits, il suffît toujours à une nation de le vou- 
» loir, elle ne les conserve que par une austère 
» fidélité à ses obligations civiques et morales1 ! » 

J'eus néanmoins, jusqu'au consulat à vie, des 
rapports avec Bonaparte. L'explosion infernale du 
3 nivôse fut une occasion d'aller le voir ; on s'était 
empressé , et lui le premier, de l'Attribuer aux jaco- 
bins; il en coûta la vie à quelques hommes de ce 
parti, Arena , Ceracchi, etc., quoique Fouché, 
après avoir désorienté les chouans par l'arrestation 
de M. de Bourmont, un de leurs chefs, à l'insu de 
Bonaparte, et comme il sortait de chez lui, eût 
acquis la preuve que cet attentat, tramé en Angle- 
terre, appartenait à la chouanerie a. Le premier 
consul, en recevant mes compliments, me rappela 
ce que nous avions dit ensemble, à Mortefontaine, 

occasion , un sénatu«-consulte suivi d'un arrêté des consuls qui 
condamna a la déportation cent trente individus, dont neuf 
désignés comme septembriseurs. «Tous n'ont pas été pris lo 
poignard à la main, disait le ministre de la justice dans un rapport 
du 1er janvier, mais ious sont connus pour être capables de le 
prendre.» Trois semaines après, Fouché signala dans un nouveau 
rapport deux anciens chefs de chouans, Carbon et Saint-Régent, 
comme auteurs de l'attentat du 3 nivôse. Us furent jugés , cou- 
damnés et exécutés au mois d'avril. 
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de la constante coopération, dans les désordres 
révolutionnaires, des deux partis extrêmes, et ce 
qu'il m'avait alors confié sur des soupçons récents 
de ce genre dont on suivait déjà la trace. 

Comme je l'engageais à publier les preuves, il 
m'observa qu'elles, n'étaient pas, malgré leur cer- 
titude, susceptibles de cette publicité, que d'ail- 
leurs les imprudences des arrivants de Londres 
rendirent bientôt superflue.—Il me dit un jour que 
Louis XVIII lui avait écrit pour désavouer ce crime: 
« Sa lettre est bien, ajouta-t-il, ma réponse aussi ; 
» mais il finit par demander une chose que je ne 
>» puis faire, c'est de le mettre sur le trône. » Alors 
il me conta très-gaiement les propositions dont on 
chargeait sa femme, et qu'il s'amusait à lui faire 
répéter les soirs. « Ils me promettent une statue, 
» dit-il, où je serai représenté tendant la couronne 
» au roi. J'ai répondu que je craindrais d'être en- 
» fermé dans le piédestal. >» Et comme je disais 
qu'ils l'en tireraient pour lui faire pis... « Vous savez, 
» reprit - il, que pour nous ce danger n'est rien ; 
» mais leur rendre le pouvoir serait de ma part 
» une infâme lâcheté ! Vous pouvez désapprouver 
»» le gouvernement,me trouver despote;on verra, 
« vous verrez un jour si je travaille pour moi ou 
i» pour la postérité... Mais enfin je suis maître du 
» mouvement, moi que la révolution, que vous, 
» que tous les patriotes ont porté où je suis, et si 
» j'appelais ces gens-là ce serait vous livrer tous à 
M leur vengeance. » Ces sentiments furent si noble- 
ment exprimés, il parla si bien de la gloire de la 
France, que je lui pris la main en témoignant le 
plaisir qu'il me faisait. 

Ces rendez-vous que je lui demandais par écrit, 
avaient pour objet des radiations de parents et 
d'amis ou quelque autre service à rendre, surtout 
à mes compagnons ; mais nous y restions deux ou 
trois heures tête à tète, et nous causions de tout 
avec une liberté mutuelle, et un intérêt de ma part 
«jui paraissait réciproque. 

J'ai eu cependant avec lui un rapport d'intérêt 
pécuniaire. Parmi le peu de biens dans lesquels ma 
radiation me réintégrait, il y avait une propriété de 
gérofliers à Cayenne. M. Lescallier, intendant de 
cette colonie, l'avait achetée pour moi dans les temps 
antérieurs à la révolution , lorsqu'avec l'assenti- 
ment de M. de Castries, ministre de la marine, 
j'entrepris à mes frais un essai d'affranchissement 

1 Voyez les p. 306,360-361 du premier vol. 
i Le général Lafayette observait, dans sa lettre à M. Decrès, 

« qu'il ne voulait de domaines confisqués ni sur ses amis, ni sur ses 
adversaires.» 

s La flotte dirigée par le beau-frère du premier consul, contre 
Saint-Domingue, partit au mois de décembre 1801. Au mois de 
mal 1802, le général Richepanse commandait A la Guade- 
loupe une expédition qui eut pour résultat le rétablissement 
de l'esclavage aboli par la convention au mois de février 1794. 
Voici le projet de loi qui fut adopté par le corps législatif, le 

graduel des noirs *. Le gouvernement du 10 août 
92 s'étant emparé de mes habitations, les cultiva» 
leurs, malgré une lettre de ma femme à Brissot 
pour lui rappeler leur état, furent pris et vendus 
comme esclaves ;"il ne reslait à me rendre que la 
plantation de gérofliers, dont la valeur était devenue 
très - supérieure à la totalité de mes dépenses de 
Cayenne. Le minisire Forfait n'hésita pas à donner 
l'ordre au gouverneur Victor Hugues, célèbre 
terroriste et pirate, qui, nommé peu avant le 
18 brumaire, et envoyé par le gouvernement con- 
sulaire , refusa de se dessaisir de ma propriélé. 

Cependant l'acte de radiation qui rendait aux 
proscrits le peu de biens invendus par l'État, s'ap- 
pliquait à ma plantation dite de la Gabrielle, puis- 
qu'elle était unie depuis 1792 à celles du gouver- 
nement ; mon droit sur les gérofliers plantés n'était 
ni contesté ni contestable. Le général Decrès était 
devenu ministre de la marine ; on traita mon affaire 
au conseil, où mes droits furent reconnus, mais on 
y résolut de garder ma propriété et de me donner 
une indemnité qui fut réduite ministériellement à 
140,000 fr. Ce n'était pas la moitié de sa valeur; 
on voulait de plus me payer en biens nationaux 
ou en papier-monnaie ; j'adressai mes réclamations 
à M. Decrès *. 

C'est alors que, dans un rendez-vous avec le pre- 
mier consul pour un autre objet, je dis que, tant 
qu'on avait discuté mes litres et le taux d'évaluation, 
je n'avais pas voulu lui en parler ; mais qu'aujour- 
d'hui , comme il ne s'agissait plus que d'un marché 
conclu, je le priais de le faire exécuter; il donna sur- 
le-champ des ordres. J'eus cependant encore une 
altercation avec le ministre, à la lecture du contrat 
où l'on m'avait fait céder les nègres et par consé- 
quent reconnaître un droit de propriété sur ceux 
qu'on retrouverait» C'est la première nolion que* 
j'aie eue du projet de rétablir l'esclavage 5 ; je 
quittai la table en disant qu'il n'y avait rien de fait. 
Nos deux notaires, le commis et le témoin s'inter- 
posèrent entre nous ; la phrase fut changée et nous 
signâmes. 

Je reviens au premier consul, que je voyais alors 
de temps en temps chez madame Bonaparte : il me 
demandait un jour des nouvelles de mon fils ; je 
répondis qu'il était aux avant-postes de l'armée 
d'Italie. « Diable ! »• s'écria-t-il d'un ton expressif, 
« Un fils unique! >» Et après le passage du Min- 

19 mal 1802,à la majorité de deux cent onze voix contre soixante- 
trois : 

« Art. 1". Dans les colonies restituées a la France en exécution 
du traité d'Amiens, l'esclavage sera maintenu conformément au* 
lois et règlements antérieurs à 89. 

* Art. 2. Il en sera de même dans les colonies françaises au delà 
du cap de Bonne-Espérance. 

» Art. 8. La traite des noirs et leur Importation dans lesdltes 
colonies auront lieu conformément aux lois et règlement» exis- 
tant avant ladite époque de 89. - 
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cio *, où George avait reçu deux blessures , il me 
dit affectueusement : « C'est bien , voilà un char- 
« mant début pour ce jeune homme; je m'en 
n réjouis avec vous. » —Je le trouvai un jour dis- 
cutant sur l'artillerie à cheval avec des officiers de 
cette arme, et j'éprouvai un vrai plaisir à rappeler, 
devant ceux qui s'en étaient si bien servis, la part 
que j'avais eue à son introduction en France. Mais 
la visite du soir la plus remarquable pour moi fut 
celle où, voyant qu'au lieu de s'approcher, il con- 
tinuait à causer avec un officier en redingote, 
j'appris par madame Bonaparte que c'était le gé- 
néral Moreau. « Votre salon, » lui répondis-je, 
«( est comme un volume de Plutarque. » C'est là 
que ,pour la première fois, je remerciai Moreau de 
l'intérêt qu'il m'avait témoigné pendant ma captivité. 

Quant aux conversations de son cabinet, je me 
bornerai à quelques traits sur divers objets *. Il 
m'étalait un jour ses projets de concordat : « Vous 
» ne vous plaindrez pas, disait-il, je replace les 
» prêtres au-dessous de ce que vous les avez laissés ; 
M un évêque se croira très-honoré de dîner chez le 
n préfet. » Je l'interrompis pour dire en riant : 
« Avouez que cela n'a d'autre objet que de casser 

>» la petite fiole 5. » — Vous vous... de la petite 
» fiole, répondit-il, et moi aussi, mais croyez qu'il 
» nous importe, au dehors et au dedans , de faire 
>♦ déclarer le pape et tous ces gens-là contre la légi- 
M limité des Bourbons. Je trouve tous les jours 
» cette sottise dans les négociations. Les diocèses 
M de France sont encore régis par des évèques à la 
» solde des ennemis ; d'ailleurs ne venez-vous pas 
» de me reprocher un acte de tyrannie contre un 
H prêtre ? J'en conviens, c'est un acte de tyrannie, 
>» mais quel autre moyen de les contenir tant qu'ils 
» ne seront pas soumis à une discipline * ? » Il 

i Après la rupture des armistices du 16 juin et du 15 juillet, au 
mois de novembre 1800, les armées françaises passèrent Tune 
le Mincie, et l'autre le Danube. 

a Je ne me suis pas assez étendu Ici sur celte conversation, 
sur les efforts que je flspour engager le premier consul à adopter 
le principe de liberté religieuse, complète et indépendante de 
l'État, telle qu'elle existe aux États-Unis où chaque société paye, 
choisit ses ministres sans que le gouvernement s'en mêle en 
rien.— « Vous n'avez rien eu de commun, » lui dia-Je, « avec les 
» horribles persécutions qu'on a Tait éprouver aux prêtres; mais 
» vous trouvez table rase, proOtez-en; vous êtes en cela plus 
« heureux que nous ne l'avons été ; profilez-en pour établir le 
» système américain de liberté religieuse. Les personnes vérita- 
» blement pieuses vous béniront ; je connais par ma propre 
» famille leurs dispositions; elles ne veulent que la liberté com- 
» plète de leur culte. Vous serez blâmé par le faubourg Salnt- 
» Germain... qu'est-ce que cela vous fait? Vous le serez aussi 
» peut-être par les philosophes, ennemis rfê tout culte; mais Us 
M auront tort; c'est vous qui aurez raison...» Il avait d'autres 
vues; elles ne lui ont pas réussi longtemps. 

C Note du général LafayeUe.) 
s a A cette époque, le premier consul eut plusieurs entretiens 

avec H. de Lafayctte et ne s'entendit guère avec lui. a H. de 
Lafayclte, me dit-ii,a peut-être raison en théorie; mais qu'est-ce 
qu'une lhéorie? — Savez-vous qu'il s'est servi d'une drôle d'ex- 

est vrai que je n'avais pas applaudi à son anecdote 
du prêtre Fournier, enfermé dans un hospice de 
fous, pour je ne sais quelle phrase de sermon ; mais, 
sans m'appesanlir sur celte discussion, j'avouerai 
que Bonaparte a bien connu ses intérêts et ses 
moyens religieux. Depuis le pape qui est venu le 
sacrer, jusqu'à ce même Fournier qui est devenu 
son serviteur, on a vu beaucoup de membres du 
clergé bénir les nouveaux oints du Seigneur aux 
dépens des anciens , pour qui, de mon temps, ils 
avaient opéré le schisme et provoqué la guerre. Le 
conscrit tralneur et le chouan ont subi l'anathème 
destiné jadis au soldat patriote ; des évéques, char- 
més de la piété de l'empereur, appelant les ven- 
geances du ciel sur l'Angleterre qui les avait 
nourris, fidèles à leur serment de dévouement et 
de révélation, donnèrent occasion à Fouché de leur 
écrire : « II y a plus de rapport qu'on ne pense 
» entre vos fonctions et les miennes. » Enfin l'em- 
pereur put dire en plein conseil : « Avec mes pre- 
» fets , mes gendarmes et mes prêtres, je ferai ton- 
» jours ce que je voudrai. » 

Le hasard d'un rendez-vous antérieur m'avait 
conduit chez lui au moment où madame***, pour 
échapper à la déportetion annoncée dans un article 
injurieux du Moniteur, était, ce qu'il aura su 
depuis, sur la route de Lagrange avec ma femAte. 
Je fis naître l'occasion de lui reprocher celle diffa- 
mation officielle d'une mère de famille respectable ; 
« il n'y a pas, ajoulai-je, jusqu'à M. de la Harpe 
» que, par une attaque pareille , vous n'ayez rendu 
» intéressant. » — « Que ne se défendent-ils ? ré- 
» pliqua-t-il; le Moniteur dit moins de sottises 
» qu'un autre , mais il en dit encore beaucoup. » 
— Je le priai de nommer le journal où l'on pouvait 
repousser une insulte officielle 5. — « Eh bien, 

pression quand il m'a dit que j'avais envie de me faire casser la 
petite fiole sur la tête? Nous verrons, nous verrous...» (t.5, p. 66 
des Mémoires de M. de Bourlcnne.) 

* Le concordat, aigné à Paris le 15 juillet 1801, fut soumis au 
corps législatif et adopté au commencement d'avril 1802. Le 
premier consul nommait aux évéchéaet archevêchés. Le pape 
lui reconnaissait, par l'art. 16, les mêmes droits et prérogative» 
dont l'ancien gouvernement jouissait prés du saint-slége. Le 
traitement du clergé par l'État était fixé; on érigeait neuf ar- 
chevêchés et quarante et un évéebés, etc. 

5 Le 16 janvier 1S00, un arrêté des consuls avait réduit à treize 
le nombre des journaux politiques, pendant toute la durée de la 
guerre, avec menace de suppression s'ils Inséraient des articles 
contraires au respect dû au pacte social, à la souveraineté du 
peuple et à la gloire des armées. Le ministre de la police devait 
veiller à ce qu'aucun nouveau journal ne s'établit a Paris ni dans 
les départements. Le Moniteur du 10 juillet 1801 publie un relevé 
pour constater que les abonnements aux journaux politiques 
étaient tombés de quarante-neuf mille trois cents a treule-trois 
mille depuis le mois de mars 1800 jusqu'au 19 mal l SOI, diminution 
d'environ un tiers en quatorze mois. — Le '17 septembre 1803, 
parut un nouvel arrêté des consuls portant n que, pour assurer 
la liberté de la presse, aucun libraire ne pourrait vendre un 
ouvrage avant de l'avoir présenté à une commission de révision, 
laquelle devait le rendre s'il n'y avait pas lieu à la censure. » 
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» dit-il, dans Un livre. » le lui demandai quel 
imprimeur oserait contredire le gouvernement? Il 
se jeta dans dm récriminations sur l'aristocratie, 
me disant « que j'étais trop bon ; qu'il n'y en avait 
pas un seul qui n'eût été charmé de «ne voir 
pendre ; » il se plaignit avec colère de la conduite 
des salons de Paris. — « Je ne suis qu'indifférent, 
»» lui dis-je , ils n'ont d'importance que celle qu'on 
» leur donne ; je m'étonne que des généraux qui 
»» ont vaincu l'Europe daignent s'occuper des gri- 
» raaces du faubourg Saint-Germain. Soyez juste 
» envers tous ; cette faction battue et ruinée vous. 
» reviendra de reste. » — « Je orois que voua avez 
» raisen , reprit-il ; mais on me poussç. €e ne sont 
» pas seulement les "généraux ; vos constituants 
» sont les plus enragés de tous. » II y avait déjà 
dans son courroux un fond d'inclination pour «e 
parti, et dans son despotisme de quoi la rendre 
réciproque; mais ses premières «vannes furent 
celles d'un général, les secondes celles d'un mo- 
narque. Aussi disait-il : « Quand je* leur ai offert 
» la porte de l'armée, personne n'est venu. ; à peine 
» ai-je;ouvert celle de l'antichambre qu'ils s'y.pré- 
» cipftent. » 11 a voulu depnis accélérer encore le 
meqjsnaent, ce qui a donné à quelques personnes 
l'avantage d'être forcées, et àd'-autres le dépit d'être 
oi£|jées. C'est alors que, dans son enthousiasme de 
la prestesse des chambellans et de la grâce 4§s dames 
du palais,41 s'est écrié : u 11 n'y a que les gens de 
» cette classe qui sartient <servir, » éloge dont 
l'aristocratie a été singulièrement flattée. Jamais il 
ne m'a parlé des aristocrates et des rois de l'Europe, 
sans me témoigner combien iLavait été frappé de 
leur roa|f||llance envers moi. « Je suis bien haï, 
» disait-il un jour, et d'autres aussi par ces princes 
» et leurs enlburs, mais bah! tout cela n'est rien 
» auprès dejeur haine pour vous. J'ai été àrportée 
» de le voir, je n'aurais pas cru que la haine hu maine 
» pût aller si loin ! Et il ajouta : Comment, diable ! 
» les républicains ont-ils eu la sdkise de croire un 
» instant leur-cause séparée de la vôtre ? Mais à pré- 
» sent ils vous rendent bien justice, oh ! oui, justice 
» complète... » Ce mot fut appuyé d'un regard très- 
significatif que je fus loin de déjouer, par la manière 
dont je reçus l'un et l'autre compliment. 

J'étais à Chavaniac, lorsque le roi et la reine 
d'Étrurie vinrent lui faire leur cour, et parurent à 
une fête sur le sol même de l'échafaud de leurs mal- 
heureux parents *. Au premier mot que je lui en dis à 
mon retour : « Vous avez craint, » me répondit-il, 
« que la vue de ce petit roi ne les en ragoùtàt? » et 
reprenant un ton sérieux : « Général Lafayelte, » me 

t par un traité du mois de mars 1801, entre le premier consul 
et la cour de Madrid, les frais de Paroie avaient été cédés £ ia 
France, qui s'était dessaisie de la Toscane en fareur de l'infant de 
Bourbon, prince de Parme. Au mois de juillet de la même année, 

2      MLl.Dl) CÉn#J •LA^ATBTTE. 

dit-il, « vous avez renversé la plus forte monarchie 
» qu'il y ait eu; voyez toutes celles d'Europe, la nôtre, 
» malgré ses défauts, était la mieux constituée. C'est 
» une belle el hardie entreprise; mais vous fîtes une 
» grande faute de vouloir conserver, dans une telle 
» révolution, l'ancienne dynastie; car, en lui refu- 
» sanl tout pouvoir, le gouvernement n'allait pas, et 
n en lut en donnant, elle s'en servait contre vous. Le 
» problèmoétait insoluble. » Je lui répondis : « Qu'il 
» était consolant pour l'amour-propre, de voir 
>» Bonaparte lui-même regarder comme insoluble 
;» le problème où nous avions échoué, mais que la 
» voloalé publique, dans laquelle nous trouvions à 
M la fois et nos moyens et nos devoirs, était égale- 
n ment prononcée pour tous les éléments d'une 
» république démocratique et pour la conservation 
» d'un roi qui fût Bourbon et Louis XVI, que celle 
» double donnée avait produit l'amalgame consli- 
» tutionnel de 91, défectueux sans doute, mais 
» regardé par la nalion comme excellent, ce qui 
» est le premier ressort d'une institution politique. » 

§Ces réflexions noi*6 conduisirent à reconnaître en- 
semble une mité dont il est aussi persuadé que 
moi et tontes lea personnes qui ont connu la dispo- 
sition des autres pays, c'est que si la proscription 
des pientiers cheft et des premiers principes de la 
révolution n'avait pas, dès 9â, arrêté le mouvement 
général que la coalition des émigrés et des rois 
n'avait fait qu'acccWtre, l'Europe eût été, avant dix 
,ans, complètement acquise à la doctrine de la dé- 
claration des droits. Je fus surpris d'entendre 
Bonaparte regretter que l'assemblée constituante 
n'<eùl pas- remplacé les trois ordres par trois 
chambres, de propriétaires, de négociants et 
de lettrés; idée informe qu'il a réalisée en Italie. 
Je le fus moins de l'entendre dire, en faveur d'un 
gouvernement uniqtie et durable, que, « puis- 
» qu'il était naturel que chaque chef fit pour lui 
» et sa famille la plus grande fortune possible, 
>» il valait mjeux n'en avoir qu'un à satisfaire» » — 
« On ne peut faire un bon sénat, » ajoutait-il; 
« les grands propriétaires de l'ancien régime détes- 
» tenl le nouveau ; les nouvelles fortunes sont hon- 
» teusement acquises. » Ce n'est pas des généraux 
qu'il parlait. On se rappellera que , tandis que le 
gouvernement terroriste s'enrichissait par l'assas- 
sinat et le pillage, les chefs militaires sont restés 
dans une honorable pauvreté. C'est à l'armée de 
Bonaparte, relâché sur ce point comme César, qu'a 
commencé une habitude devenue trop générale, et 
qui lui faisait répondre à un de mes amis peu riche : 
« Vous avez pourtant commandé à la guerre. » 

l'Infant fut ainsi proclamé sous le nom de Louis l<r, roi d'Étrurie. 
En 1807, sa reuve Harle-Loulse de Bourbon, reine régente pen- 
dant ia minorité de son ûls Louis II, fut contrainte de déclarer 
que celui-ci cédait l'fttrurle à l'empire français. 
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J'observerai, à celle occasion, que les hommes qui, 
dans la révolution, ont été arrêtés par un scrupule, 
et qui, ayant de l'influence, n'en ont pas tiré du 
pouvoir et de l'argent, inspirent à certaines gens un 
sentiment de mépris tout à fait plaisant et dont je 
me suis souvent amusé. 

Bonaparte m'avait, dès le premier moment, té- 
moigné ses craintes pour Malle1. Quand les affaires 
d'Égypte allèrent mal, il me dit : « Notre ami Menou 
» a fait bien des sottises. » Je lui demandai pour- 
quoi il n'était pas tombé sur le débarquement an- 
glais? « Parce qu'il ne se fîajt pas à ses généraux, » 
répondit-il, « et il n'a su ni les renvoyer, ni feindre 
» avec eux, quitte à les retrouver ensuite 2. » H 
me parla de l'ignorance et du découragement de 
notre marine. Nous regrettâmes qu'on ne pût pas, 
comme du temps de Louis XIV, confier des vaisseaux 
à de bons colonels. « Autant il serait ridicule, di- 
sais-je, de reprendre les anciens chefs de corps, 
quand les nouveaux valent mieux, autant je vou- 
drais remettre d'anciens marins sous le pavillon que, 
malgré leur aristocratie, ils défendraient en gens* 
d'honneur. » — Je lui dis, à l'arrivée de M. de l#uc- 
chesini3, que c'était un homme d'^prit, -.un coeur 
faux et bien immoral ; il fut de mon avis. J'observai, 
au renvoi de M. de Thugut*, qu'on était4élivré 
d'une méchante bêle qui^abàorraii la France. « Oui,» 
me dit-il, « mais son successeur Lehrbach nom 
>» hait autant et ne vaut pas mieux, comiqe vous 
» savez... » faisant allusion au crime d* Ras ta d t.^ 
Et, lorsqu'à l'époque de ses premiers rapports avec 
la Russie, je lui demandai : « Est-jl yraj que l'em- 
» pereur Paul devient fou de vous ? >» — « C'e§t 
» vrai, » répondit-il, « et comme on ne sait ce que 
» cela durera, il faut vite en profiler *. » Je dois re- 
connaître ici que je l'ai toujours trouvé prêt à se livrer 
avec la plus aimable confiance sur tout ce quiienait 

i Le général Vaubois remit cette place aux Anglais, le 5 sep- 
tembre 1800, après un blocus de deux ans. La garnison était 
rédulte»â deux mille hommes et obtint, par capitulation, d'être 
transportée à Marseille. 

iKléber avait élé assassiné au Caire, dans le mois de Juin 1880. 
Le général Menou, qui lu (.succéda, laissa débarquer le 8 mars 1801, 
sur la plage d'Abouklr, dix-huit mille Anglais auxquels il n'opposa, 
cinq jours après devant Alexandrie, qu'une partie des forces 
françaises. Le fort d'Abouklr fut prls,et, le 21 mars après labaLaille 
de Canope où fut blessé A mort le général Abcrceombie, com- 
mandant de l'expédition anglaise, l'armée française, réduite A 
sept mille hommes, fut contrainte de se retirer en partie A 
Alexandrie, en partie au Caire. L'Investissement de ces deux 
places amena, le 27 Juin et le 30 août, en deux capitulations, 
l'évacuation définitive de l'Égypte par nos troupes. 

3 Voy., sur M. de Luccheslni, la p. 111 de ce vol. 
«M.de Thugut, premier ministre d'Autriche depuis la mort 

du prince de Kaunltz en 1794, avait été déjà renvoyé une pre- 
mière fols après le traité de Campo-Formio ; mais 11 fut rappelé 
en 1799, A Pépoque de la seconde coalition. Bonaparte exigea sa 
retraite quand, après les victoires de Marengoet d'Hobenlinden, 
r Autriche dut accepter la paix de Lunéville. M.de Lehrbach, qui 
Jui succéda, était, avec M. de Cobentzel et M. de Metternlch, mi- 
nistre d'Autriche au congrès de Rastadt. Lorsque les plénjpoten- 

à nos intérêts politiques ou à la gloire de la France, 
dont il parlait à charmer. Il n'avait avec moi d'autres 
réserves que celles <k l'ambition et du despotisme, 
dont il laissait-percer le sentiment sans en dévoiler 
les projets. 

Je vous ai dit que ees audiences promptemenl 
accordées et toujours longues, eurent pour motif 
des intérêts particuliers» 

La première fois que je lui parlai de Lally-Tollen- 
dakf pour qui toujours il a témoigné la plus bien- 
veillante considération : « J'ai reçu une lettre de 
» lui, » répondit-il, « cajui-là a le sang rouge;» 
expression que sou accent rendait très-flatteuse 6. 
Il fut aussi question d'un autre collègue constituant 
fort recojpmandable, et qm, sans être Irlandais 
comme Laily, avait eu des rapports avec le cabinet 
4a- Losdres. « Pourquoi, » dkvil, « ne pas faire 
>» comme un avocat Ju Dauphiné> Mounîer,qui 
» pféféra tyre maître d'écefte7 ? Tenez, mon cher, » 
ajoutait-il affectueusement, « une bille conduite, 
» c'est la vôtreJ mener les affaires de sou pays, et, 
* en cas |Je naufrage, n'avoir rien de commun avec 
» ses ennemis, voilà ee qu'il fout. » Mais je qe pré- 
tends pas citer ici comme autorité historique l'homme 
qui demandait, en formant l'ordre judiciaire, ce 
qu'était devenu M. de Malesberbes. 

— « Et â-t-il porté les armes?» répondait-il, dflps 
les premiers temps, à chaque demande de radiât ion. 
Jamais ce mot ne fut si heureusement placé que 
lorsqu'en intendant murmurer autour de lui qu'il 
nairait par rayer Loui* XVJ1I et Monsieur le comte 
d'Artois, «Pourquoipas, » dit-il; « est-ce qu'ils ont 
» porté les armes ?* 

Vous jugez bien que mas principales démarches 
furent pour lis compagnons de mon départ ; les 
uns. préféraient l'activité de fer vice, d'autres leur 
réferiqe ou retraite. J'avais déjà essayé de remplir 

tlalres furent assassinés, U venait de partir avec des passe-ports 
français pour une mission auprès de l'armée de l'archiduc 
Charles, dont un détachement exécuta les massacres du t9 avril, 
après que son commandant eut assuré un libre passage à la 
légation de France. (.Voy. la p. 135 de ce vol.) 

s Un traité de neutralité année avait élé signé le 16 dé- 
cembre 1800, entre la Russie et la Suède. Contrairement aux 
prétentions du eabinet britannique, on était convenu que les 
vaisseaux neutres avaient le droit de naviguer librement snrles 
côtes des nations en guerre, et que le pavillon devait couvrir la 
marchandise. Le Danemark et la Prusse accédèrent a cette con- 
vention ; l'empereur Paul ï«r, qui s'était détaché de la coalition, 
fit saisir immédiatement, dans ses ports, tous les vaisseaux an- 
glais et détruire leurs équipages. — Il mourut subitement 
le 23 mars 1801. 

6 H. de Lally-Tollendal, revenu en France après le 18 bru- 
maire , n'occupa aucun emploi sous le consulat ni sous l'em- 
pire. 

7 En 1797, M. Hounler avait fondé a Welmar. dans un des 
châteaux du grand-duc, appelé le Belvédère , un établissement 
destiné 1 compléter l'éducation des jeunes gens qui se desti- 
naient aux fonctions publiques; il y faisait lui-même des cours 
de philosophie, de droit public et d'histoire. Les amis de M.ftou- 
uler obtinrent sa radiation de la liste des émigrés en 1801. 

Digitized by Google 



MES RAPPORTS AVEC LE PREMIER CONSUL. 203 

leurs vues, lorsqu'il fut convenu que je provoque- 
rais une explication avec le premier consul. 

Bonaparte accueillit ma demande, et promit de 
me satisfaire avec le temps. «Mais je vous prie de 
» me donner du temps, » répéta-t-il. On eût cru, à 
l'entendre, que l'armée était en garde contre nous. 
Vous m'avez cependant TU , en Hollande, entouré 
•de la bienveillance des troupes ; mon fils en rece- 
vait tous les jours en Italie de nouvelles preuves. 
Je pris acte de la promesse, j'en fis part à mes amis 
et au ministre, à qui j'envoyai ma liste, et je me fis un 
devoir, non-seulement d'en reparler soiivent, mais 
de ne parler de rien sans rappeler cet engagement. 

Je sus un jour qu'il était irrité contre d'Arblay 1 

qui, étant remis en activité pour Saint-Domingue, 
lui avait écrit de Londres une lettre où, ,par une 
excessive délicatesse, il cherchait à concilier son 
zèle de bon Français avec ses égards pour le pars 
de sa femme * ; je me hâtai d'avoir on rendez^vous. 
Bonaparte y fut très-bien, et finit par me dire avec 
grâce : « Il ne me reste rien contre votre ami, je ne 
» verrai en cela que le mari de Céci/ïa. » 

Nous étions dans un moment d'éparibliefftent, 
lorsqu'il me dit en riant : « Vous vous sentez encore 
» trop d'activité pour vouloir être sénateur?» — « Ce 
» n'est pas cela, n répondis-je, « mais je crois que 
» la retraite est ce qui me convient le mieux. » — 
« Adieu, général Lafayette,» reprit-il avec un dépit 
concentré, « fort aise d'avoir passé ce temps avec 
» vous...» Et déjà H était à la porte de son arrière- 
cabinet. Mon adieu fut simple, et j'y joignis un 
remercîmentde l'intérêt qu'il avait pris à une radia- 
tion qui m'intéressait. II saisit ce mot pour revenir 
à moi, et nous recommençâmes à causer amicale- 
ment de divers objets; mais, avant de partir: 
n Permettez-moi, » luidis-je, «de reparler d'un 
» point sur lequel je ne veux pas Vous laisser d'in- 
» justes impressions ; j'ai besoin de vous répéter 

» «pie, d'après les circonstances de ma vie orageuse, 
» mon naufrage et tout ce que vous connaissez de 
» moi, vous devez trouver naturel et convenable 
>» que je vive en simple citoyén, au sein de ma fa- 
n mille ; déjà même je vous aurais demandé ma 
» retraite militaire, si je ne voulais pas que totls 
» mes compagnons aient passé avant moi. » — 
« Votre retraite militaire aussi, » répondit-il d'un 
air obligeant, » mais si vous y êtes décidé, il ne faut 
» pas que la considération de vos compagnons vous 
=i arrête ; au contraire, cet exemple, auquel per- 
* sonne n'objectera rien, me met à portée, croyez- 
n moi, d'avancer leurs affaires. Parlez à Berthier 

* H. d'Arblay avait épousé miss Burnay, auteur deCéciliaet de 
plusieurs autres romans. 

* Je ne puis penser à cette erreur de chevalerie si loyalement 
et si mal adressée, sans me rappeler la distinction d'un homme 
d'esprit (fui mourrait sur la place, si j'avais la malice de loi eh 
faire honneur, il me peignait Bonaparte peu de temps après mon 

» pour qu'il présenté votre demande. » Je parlai 
d'abord à ceux de mes camarades qui étaient à Paris, 
et comme Hs appuyèrent l'opinion de Bonaparte, 
j'écrivis au ministre : 

Lagrange, 15 mars 1802. 

« CITOYEN MINISTBE, 

» II y a plus de trente ans que j'entrai (avril 1771) 
dans la seconde compagnie des mousquetaires ; mes 
campagnes de la révolution américaine ont com- 
inenCé avec Pannée Î777, et fini à la paix de 1785. 
Le temps de service depuis la formation de la garde 
nationale jusqu'au 28 août 1791, a été, par une loi 
de cette date, Compté double ; ma nomination au 
commandement en chef, ma proscription et ses 
suites vous sont connues. 

» Associé , dès l'origine, aux institutions qui ont 
triomphé de l'Europe, uni de cœur à la gloire des 
génëraux*de la république, je n'ai jamais cessé d'être 
leur camarade, et je ne prétends pas, après tant de 
victoires, être leur concurrent. Je vous prie donc, 
si vous pensez que je doive obtenir ma retraite, de 
touloir bien la demander au premier consul. 

» J'ai l'honneur de vous saluer. » 

Mon affaire fut terminée sur-le-champ et j'eus la 
pension de retraite au maximum de mon grade. De- 
puis ce temps, je continuai mes instances générales 
et particulières. La plus grande partie des officiers 
faits prisonniers avec moi et quelques autres com- 
pagnon^ de proscription ont été replacés ; six ne 
l'ont pas été, du moins dans l'ordre militaire, quoi- 
qu'ils eussent des grades inférieurs. 

Je vous ai dit que Bonaparte avait été constam- 
ment aimable pour moi dans ses conversations aux- 
quelles je prenais, comme chez Frédéric II, plus de 
goût qu'on ne devrait en avoir pour un despote. Il 
n'y en a jamais eu cependant où le dissentiment de 
nos ofrihiotfs n'ait été fortement prononcé. Aussi 
répondit-il à des gens qui m'accusaient de fronder 
son gouvernement: «Il n'çn dira jamais plus qu'il 
» ne m'en a dit à moi-même, n Ce n'est pas que 
lorsqu'il se bornât à me donner le change sur ses 
vues, ou à prétendre, si je plaisantais sur ses collè- 
gues , « qu'ils ne laissaient pas de faire contre-poids 
» à sa volonté, » je ne me bornasse moi-même à 
montrer poliment que je n'étais pas sa dupe ; mais 
la discussion devenait plus sérieuse, et, par exemple, 
à l'époque du traité d'Amiens, j'avais fait une visite à 
lord Cornwallis 8 et'je venais d'être invitéà dîner avec 

arrivée, comme ayant quelque chose de chevaleresque. « Mais 
entendons-nous, » ajouta-t-il, « ce n'est pas un chevalier fran- 
» çais, c'est un chevalier corse. » 

{Note du général LafajreUe.) 
5 Après les préliminaires de paix, convenus entre la France 

et rAngleterre, lord Corawaliis fut chargé , comme ministre 
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lui chez Joseph Bonaparte; Napoléon me dit en 
ricanant, la première fois que je le revis: « Je vous 
» avertis que lord Cornwallis prétend que vous 
>» n'êtes pas encore corrigé.» — «Be quoi? reprie- 
» je assez vivement ; est-ce d'aimer la liberté? Qui 
» m'en aurait dégoûté? Les extravagances et les 
» crimes de la tyrannie terroriste? Je n'ai pu qu'en 
» haïr davantage tout régime arbitraire et m'atta- 
» cher de plus en plus à mes principes. » — « Voilà 
» pourtant, continua~t-il, ce que prétend- lord 
» Cornwallis ; vous lui avez parlé de nos affaires et 
» voilà ce qu'il dit. » — « Je ne me rappelle rien de 
» précis, répondis-je ; personne n'est plus loin que 
» moi d'aller chercher un ambassadeur anglais pour 
» dénigrer ce qui se passe dan* mon pays ; mais s'il 
» m'a demandé si j'appelais cela de la libellé, je lui 
» aurai dit que non, quoique plutôt à tout autre 
» qu'à lui. » Bonaparte reprit d'un air sérieux : « Je 
» dois vous dire, général Lafayette, et je vois ave© 
» peine que, par votre manière de vous-exprimer 
» sur les actes du gouvernement, *ous donnez à «es 
» ennemis le poids de votre nom. » — « Que poisse 
» faire de mieux?répondis-je, j'habite la campagne^ 
>» je vis dans la retraite, j'évite les occasions de 
» parler; mais toutes les fois qu'on viendra me 
» demander si votre régime est conforme à mes 
» idées de liberté, je répondrai que non; car enfin, 
» général, je veux bien èim pruden^ Biais je ne veux 
» pas être renégat.» — «Qu*eotendez-vous, dit-il, 
» avec votre régime arbitraire? Le vôtre ne l'était 
» pas, j'en conviens, mais vous aviez contre,vos 
» adversaires la ressource des émeutes. Je n'étais 
M encore qu'au parterre lorsque vous itifiz sur le 
» théâtre ; mais je regardais bien. Oui, pour mettre 
» à la raison ces..., voua* aviez besoin de faire des 
» émeutes.» — « Si vous appelez, émeute, répon- 
» dis-je, l'insurrection nationale de juillet 80yje 
» réclame celle-là, mais passé cette époque, j$ 
» n'en ai plus voulu. J'en ai réprimé beaucoup, la 
» plupart se faisaient contre moi, et puisque vous 
» en appelez à mon expérience, je>voua dirai que 
» je n'ai vu dans la révolution aucune injustice, 
n aucune déviation de la liberté qui n'ait nui à la 
» révolution elle-même, et finalement aux auteurs 
» de ces mesures. » — « Mais ne conviendrez-vous 
» pas vous-même, répliqua-Uil, que, dans Pétat où 
» j'ai trouvé la France, j'étais forcé à des mesures 
» irrégulières? » — « Ce n'est pas la question, lui 
» dis-je, je ne parle ni du moment, ni de tel ou tel 
» acte, c'est la direction, oui, général, c'est la di- 
» rection dont je me plains et m'afflige. » —- « Au 

plénipotentiaire, de négocier le traité définitif. Il partit pour 
Amiens le 1er décembre, et le traité fut signé le 27 mars 1802. De 
retour dans sa patrie, on le nomma,en 1805,gouverneur général 
de l'Inde, ou 11 mourut la même année. 

I Le tribunal, chargé delà discussion des lois, venait d'être 

» reste; reprit-il alors, je vous ai parlé comme chef 
» du gouvernement, et, en cette qualité, j'ai à me 
» plaindre de vous; mais comme particulier, je 
» dois être content ; car, dans tout ce qui m'est 
» revenu de vous, j'ai reconnu que, malgré votre 
» sévérité sur les actes du gouvernement, il y a 
» toujours eu de votre part de la bienveillance per- 
» sonnelle pour moi. » 

Il avait raison : « Un gouvernemeotiibre et vous 
» «à la tête, Jui disais-je, voilà qe,qu'il me faut, n 
En effet, c'est de Unîtes les combinaisons celte qui 
m'aurait le mieux convenu ; je l'ai déclaré dans tous 
les temps à ses amis, aux miens, à ses ennemis, à 
ceux qui aspiraient à le remplacer. — Je dînais un 
jour cbez madame de Staël, avec Joseph Bonaparte 
et quelques .membres de cette opposition éphémère, 
que Napoléon n'eût pas éliminée 1 s'il avait sup- 
porté la moindre contradiction, car, outre qu'elle 
était fort naodérée, il avait plus de popularité qu'elle, 
ce qui est la meilleure situation où un gouverne- 
ment puisse se trouver. — « Vous êtes mécontent, 
» me dit Joseph y en causant à part, vous n'êtes 
» pas avqg nous ; mais permettez-moi de vous, dire 
» que vous n'êtes pas non plus avec ces messieurs, 
» ils voudraient une rotation de directeurs qui 
» disant, en leur frappant l'épaule, aujourd'hui 
» c'est moi, demain ce sera toi, au lieu que, si nous 
» avions un régime conforme à vos principes, 
» vous verriez avec plaisir que mon frère en restât 
n k chef. » 

Longtemps après , et lorsqu'on commençait à 
craindre la royauté y j'allai vo|r Joseph f et, entre 
autres choses, je lui dis : «(On fait graduellement la 
» contre -révolution, il n'y aura de différence que 
» dans la dynastie; les royalistes vous encouragent 
» et ils ont raison, car jusqu'à présent l'alternative 
» a été entre la république et les Bourbons ; elle 
» était avantageuse au premier consul. Y a -1 - il 
» avantage pour votre frère à la placer entre la 
» famille Bourbon et la famille Bonaparte? » Une 
observation de ce genre, et j'ai lieu de croire qu'il 
répéta la mienne, avait arrêté l'ambition de Crom- 
well ; mais la situation cumulée du cromwellisme 
et de la restauration ne suffisait pas encore à l'am- 
bition de Bonaparte. 

A celte époque je n'avais déjà plus de rapports 
avec lui. Le consulat à vie, au lieu d'être entouré 
de barrières constitutionnelles, avait été demandé 
et donné comme une sanction expresse du despo- 
tisme qui jusqu'alors pouvait passer pour provi- 
soire 2. Le scrutin individuel, mal recueilli, souvent 

réduit de cent membres à cinquante; mais 11 ne fut supprimé, 
par un sénalus-consulte, que le 19 août 1807. 

* Le 4 août 1802, le premier consul proclama loi de la république 
un acte appelé sénatus-consulte organique de la constitution, 
qui limitait le nombre des électeurs appelés a désigner senle- 
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remplacé par des listes de contribuables , eut un 
air de presque unanimité ; il aurait produit régu- 
lièrement , tant on était fatigué, une majorité con- 
sidérable. Ily eut, dans les troupes qu'on imagina 
de consulter', un assez grand nombre de refus, 
punis bientôt par* des destitutions et l'envoi mortel 
à Saint - Domingue. Les royalistes adhérèrent en 
foule : le peu de noms opposants étaient tous jaco- 
bins; les nommes marquapts ou votèrent pour, ou, 
en petit nombre, s'abstinrent de voter. Je crus de- 
voir me prononcer et j'écri^ : 

»« Je ne puis voter pour une telle magistrature 
M jusqu'à ce que la liberté publique soit suftisam- 
» raent garantie; alors je donnerai ma voix à Nap#- 
» léon Bonaparte. » 

Et pour ne laisser rien d'incertain sur eette ques- 
tion, je lis remettre en .main propre au pemier con- 
sul la lettre-suivante : 

Lagrange, 20 mal 1802. 

« GÉNÉRAL, 

» Lorsqu'un homme pénétréde la reconnaissante 
qu'il vous doit, et trop sensible à la gloire pour ne 
pas aimer la vôtre, a misâtes restrictions à son suf- 
frage, elles sont d'autant moins suspectas q#e per- 
sonne ne jouira plus que lui de vous voir premier 
magistrat à vie d'une république libre. 

>» Le 18 brumaire sauva la France, et je me sentis 
rappelé par les professions libérales auxquelles YOIIS 
avez attaché votre honneur. On vit depuis dans le 
pouvoir consulaire cette dictature,réparatrice qui, 
sous les auspices de votre génie, a fait de si grandes 
choses, moins grandes cependant qpe ne le sera la 
restauration de la liberté. 

» Il est impossible que vous, général, le premier 
dans cet ordre .d'hommes qui, pour se comparer et 
se placer, embrassent tous les siècles, vouliex qirhine 
telle révolution, tant de victoires et d# sang, de 
douleurs et de prodiges, n'aient pgur 1* monde e( 
pour vous d'autre résultat qu'un régime arbitraire. 
Le peuple français a trop connu ses droits pour les 
avoir oubliés sans retour ; mais peut-être est-il plus 
en état aujourd'hui que dans son effervescence de 
les recouvrer utilement; et vous, par Ja force de 
votre caractère et de la confiance publique, par la 
supériorité de vos talents, de votre existence, de 
votre fortune, vous pouvez, en rétablissant la liberté, 

ment des candidats pour diverses fonctions, et leur conférait ee 
privilège pour la vie, rendait également viagères les fonctions 
des deuxième et troisième consuls, chargeait le sénat de régler 
ce qui n'avait pas été prévu par la constitution, d'expliquer les 
articles de celle-ci donnant lieu à différentes Interprétations, de 
suspendre au besoin pendant cinq ans les fonctions dejurésdans 
les départements, de mettre ces départements hors la constitu- 
tion, d'annuler les jugements des tribunaux, de gissowlrc le 
corps législatif et le trlbunat, etc. En même temps que le nombre 

maîtriser tous les dangars, rassurer toutes les in- 
quiétudes. Je n'ai donc que des motifs patriotiques et 
personnels pour vous souhaiter, dans ce complément 
de votre gloire, une magistrature permanente; mais 
ihconvient aux principes, aux engagements, aux ac- 
tions de ma vie entière, d'attendre, pour lui donner ma 
voix, qu'elle ait été fondée sur des bases dignes de 
h nation et de vous. 

» J'espère que vous reconnaîtrez ici, général, 
comme vous l'avez déjà fait, qu'à la persévérance 
de mes opinions poétique* se joignent des vœux 
sincères pour votre personne. 

*» Salut et respect. » 

Cette lettre ne comportait pas de réponse. Je n'ai 
depuis ni fait de visite nlKleraandé de rendez-vous. 
11 parait que Bonaparte a longtemps conservé des 
projets bienveillants pour moi, et même après ma 
lettre; comme on prétendait devant lui qu'il n'y 
avait eu contre le consulat à vie que des voles jaco- 
bins : u Non', dit-il,.il y en a e* d'enthousiasme de 
» liberté, Lafayette par e*empje. » M. de Vaines, 
conseiller d'État, à qjQi s'adressait son regard,ob- 
serva- x que sans doufe j'avais cru devoir ce vote 
kme*principes, car on ne pouvait douter de mon 
attachement personnel à Bonaparte; » —- « En efte{, 
» reprit-il, il doit être content du gouvernement. » 
On a souvent Wâmé cette rupture entière de ma 
part; mais sa résolulioa et son caractère ne me 
laissaient aucun,espoir d'être-utile.«Plus il avançait 
dans sa funeste direction, ptas la rupture était 
inévitaWe, et d'ailleurs je 0e pouvais voir et pré- 
voir le total ruere in servitium de Tacite, sans 
éprouver le besoin impérieux qu'il restât un point 
ou le culte<4e la liberté fût préservé sans équivoque 
et sens condescendance. 

Si j'avais besoin de me retracer à moi-même la 
bienveillance de moa dispositions envers Bonaparte, 
je n'aurais qB'à'reooercher ma correspondance avec 
vêtus et mes autres amis, avec MM. d'Archenoltz, 
Abefea, Ch. Fox, le général Fte-Patrick, etc. H 
suffirait àt ces lettres écrites en différents temps 
pour me disculper du reproche tf ambition ou d'hu- 
meur. Vous savez que les étrangers qui avaient le 
plus, souhaité me revoir darçs les affaires ne tardè- 
rent pas à sentir que j'avais eu raison ; mais je ne 
désespérai jamais de la liberté. 

« Le caractère du général Lafayette, disait Klop- 

des membres du tribunat était réduit de moitié, celui des mem- 
bres du corps législatif était fixé à deux cent cinquanlo-huit au 
iieu de trois cents. Le premier consul avait le droit de grâce; le 
conseil d'Etat était placé au rang des premiers pouvoirs. Deux 
jours avant la proclamation de ce sénatus-consulte, on avait 
nommé, par un acte particulier, Bonaparte premlerconsulà vie, 
après avoir recueilli, pendant sept jours, sur des registres ou- 
verts a cet effet dans chaque commune, l'opinion des citoyens, 

1 Voyez ces lettres plus loin dans la correspondance. 
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» stock, peu de temps après ma sortie d'OImutz, 
» l'empêche de bien connaître sa nation... Comment 
» peut-il la croire capable de posséder des inslilu- 
» tions libres ? » Son jugement était une erreur que 
les excès du jacobinisme n'avaient que trop répan- 
due. Plus tard, un de ses amis, qui était le mien, 
m'écrivit : « Klopstock est mort avec son ancien at- 
tachement pour vous. Nous eûmes encore un long 
entrelien à votre sujet, lorsque je luijïs ma dernière 
visite ; il vous approuvait, et m'a prié, lorsque je 
vous écrirai, de vous saJuer hjen cordialement de 
sa part. Je vous présente ce dernier hommage ve- 
nant, pour ainsi dire, de l'autre monde *. » Sans 
doute, je fus aussi touché de lire dans une lettre écrite 
de Rome : « J'espérerai toujours de la race humaine 
tant que vous existerez...*Je vous adresse ce senti- 
ment du haut du Capitole, et les bénédictions des om- 
bres vous arrivènt pa# ma voix* ! » — En multipliant 
de telles citations, et en m'autorisant des opinions 
les plus flatteuses d'Europe et d'Amérique, j'aurais 
l'air de céder à une vanité dont il est aisé de se dé- 
fendre lorsqu'on a pratiqué les gvandes circon- 
stances, et surtout lorsque, qprès avoir été le plas- 
tron de quelque enthousiasme, on a éprouvé qu'il 
n'y a que la solide estime qui sort une denrée de 
garde. Je me <Wis d'ailleurs : « il y a donc quel- 
que utilité dans ma retraite, puisqu'elle affiche et 
entrelient l'idée que la liberté n'est pas abandonnée 
sans exception et sans retour. « 

La paix d'Ifenjenft amena un grand nombre d'An- 
gfaisIls s'enj|A*t tousméconttnts,n m'observa 
ramwssadtur Ltfmgtjpn 4; « les uns avaient cru 
» trouver la franc* inculte ; ils la voient florissante; 
» les autres espéraient y voir des traces de liberté ; 
» tous ont été désappointés. » Je me trouvai à Cha*- 
vaniac lorsque Charles Fox et le général Fitz-Patmck 
arrivèrent à Paris ; ils voulurent bien mander que 
j'étais un des principaux objets de leur voyage* Je 
me bâtai de les joindre; M. et Madame Fox, Fitz- 
Patrick, MM. Saint-John et Trotter, passèrent quel- 
ques jours à La grange. Je vis à Paris les fbrds 
Hollandet Lauderdale, le nouveau duc de Bedfort, 
M. Adair et M. Erskine que je pressai en vain d'é- 
crire sur le jury d'Àtigieterre et de France. Je trouvai 
mes amis anglais peu encourageants, « Les premiè- 
» res années de la révolution, disaierit-ils, nous 
» avaient fait grand bien ; ses excès ont ruiné la 
n bonne cause. » Ils pensaienrque, même en Angle- 
terre, elle était compromise. Un jour que Fox , 
avec son aimable bonté de cœur, m'engageait devant 
mon fils à ne pas trop m'affecter d'un délai néces- 

i on a vu que, lorsque le général Lafayette sortit de prison, 
11 fut accueilli à Hambourg (voyez p- 121 de ce volume ) par 
le poète Klopstock, qui mourut au mois de mars 1803, âgé de 
soixante-dix-neuf ans. 

* Extrait d'une lettre de madame de Staël. — Ille nt le voyage 

saire : « La liberté renaîtra, dis*H-U, mais nos pour 
» nous, pour George tout au plus, et sûrement pour 
» ses enfants. » En nous voyant de loin dans la car- 
rière révolutionnaire, ils avaient regardé ceux qui 
nous dépassaient comme emportés par l'enthou- 
siasme républicain. Il est superflu d'ajouter que, 
dès qu'ils s'approchèrent d'eux, cette excuse s'éva- 
nouit. Je me rappelle l'étonnement de lord Uolland 
après avoir causé de moi avec un célèbre ci-devant 
jaoebin, que j'ai su depuis être le ministre Fouché. 
Celui-ci, au milieu d'expressions bienveillantes, 
m'avait taxé d'avoir fait une grande faute ; il se 
trouva que cette faste était, non comme Rolland 
L'avait d'abord compris, de m ètre déclaré contre le 
10 août, mais de n'avoir pas un an plus tôt renversé 
l'assemblée, rétabli le pouvoir royal et saisi le gou- 
vernemenL-^- J'aime à parler de celte noble oppo- 
sition anglaise dont l'intervention en notre faveur 
a été si généreuse et si honorable. 

Ils n'étaient pas tous repartis lorsque, sortant du 
ministère de la marine, je glissai sur la glace, et me 
cassai le col du fémur. Mieux eût valu, comme ledit 
th. Deschamps, nVetre cassé les deux enisses. Il est 
singulier que j'aie pu, à l'aide de me* soutiens, re- 
monter en voiture et arriver chez M. et madame de 
Tessé,k>ù jèfus établi sons leur tendre surveillance 
et celle de ma fa mil te. On me donna le choix d'une 
réduction simple qui m'eût laissé estropié ou d'une 
machine nouvellement perfectionnée par M. Boyer, 
qui exigeait quarante jours de souffrance ; celle-ci 
me fut appliquée pal* ces dêux habfîes chirurgiens , 
le onzième joui* seulement, à cause de l'inflamma- 
tion. J'éprouvai dans six extensions successives le 
maximum de douleur qu'un corps humain puisse 
supporter ; je souffris cruellement pendant qua* 
rante jours et quarante nuits, m'obstinant, malgré 
le pus qtfi coulait des pointes de pression, à parfaire 
ce carême que mon bon vieux précepteur préten- 
dait encore devoir compter contre moi, parce que je 
n'y apportais qtPune patience philosophique. Lors- 
qu'on retira la machine et avec elle un morceau de 
ma cuisse, il fut reconnu qu'après avoir coupé une 
des branches du triceps, le rouleau de pression était 
parvenu à six lignes de l'artère crurale. J'eus en- 
core à rester quinze jours attaché immobile; on dé- 
gagea ensuite mon pied qui se trouva écrasé, privé 
de petite tendons et du jambier intérieur qu'il fallut 
achever de couper. La guérison des blessures traîna 
longtemps, malgré les soins éclairés de M. Des- 
ehamps, qui déclarait que, si pareil malheur lui ar- 
rivait , il se déciderait pour l'eslropiement. Il m'a 

«ritalle en 1804, en revint dans rôt* de 1805, et commença alors 
à écrire le roman de Corinne. 

s Elle ne dura que quatorze mois, depuis le 25 mars 1802 jus- 
qu'au 20 mal 1803. — 4 Frère du dernier ministre plénipoten- 
tiaire des ktats-iTnis en France. 
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dit depuis qu'à la Charité on avait profité de mon 
expérience pour faire l'extension moins forte, quitté 
à plus de raccourcissement. Quant à moi, malgré 
les pertes que j'ai faites et la roideur qui m'est 
restée, non de la fracture, mais du traitement, je 
m'applaudis d'avoir subi le seul moyen possible de 
recouvrer la portion d'exercice dont j'ai besoin et 
qui deviendra tous les jours plus facile. 

Mon accident intéressa beaucoup fa bienveillance 
publique : je reçus de mes amis les soins les plus 
tendres, et je me bornerais à cette expres^on de ma 
reconnaissance s'il n'y avait pas eu dans la conduite 
des gens en place plusieurs nuances assez remar- 
quables. En effet, tandis que des généraux, des sé- 
nateurs , des conseillers d'État, etc., s*em pressaient 
de venir chez moi, dê s'y montrer en uniforme, 
d'autres ne se permettaient qife défaire demander 
de mes nouvelles, d'autres, d'en* de ma «1er à mes 
amis, quelques autres de les écouter avec une avi- 
dité muette; et tels qui avaient été touchés jus- 
qu'aux larmes de ma .fracture , ne m'ont pas donné 
signe d* vie. Parmi ceux que je connaissais à peine, 
Moreau et Bernadotte envoyèrent tous les matins, 
chez moi, et celui-ci ne manqua presque pas un jour 
de venir se livrer à son attrait patriotique. Mofeau, 
se présentant inopinément, dut être content de ^ef- 
fet qu'il produisit sur le malade et ses enlours. Je 
vis souvent des Américains, quelques Anglais, l'ai- 
mable chef des Irlandais-Unis 1 et Kosciusko *, 
qui, la première fois, lorsque je lui dis : « Vous 
* savez bien-que ee ne sont pas là des malheurs, » 
me répondit : « Au rotins votre patrie est encore 
» ensemble ! » Bonaparte n'ignora pas mon bulletin, 
mais je n'eus de lui ni messager, ni mention de 
mot Mon fils alla un jour à la parade aigc son 
colonel ; 4e premier consul demanda son nom et 
entendait que c'était le jeune Lafayette : « Ah ! » 
reprit-il vivement, « c'est son fils! » et il passa. 
Assez longtemps ensuite , abordant M. de Tracy, et 
après une de ces questions qui décèlent l'embarras, 
car il lui demanda si c'était son fils ou sa fille qui 
avait épousé George, il parla très-obligeamment de 
mp fracture et de ma guérison. 

Pendant la durée de ce traitement, les ambassa- 
deurs américains m'avaient communiqué l'heureuse 
négociation qui acquit la Louisiane aux États-Unis 5. 
Bonaparte mit d'abord un grand intérêt à la pos- 

* M. Arthur O'Connor avait été Jugé en 1798, a Ifeadston, comme 
chef des Irlandais-Unis ; on l'acquitta, mais 11 ae vit contraint de 
chercher un refuge en France, où 11 épousa mademoiselle de 
Condorcet ; le premier consul le nomma lieutenant général et II 
Tut naturalisé Français. 

• Après les derniers combats et le nouveau partage de la 
Pologne en 1794, Kosciusko fut deux ans prisonnier eu Russie. 
Paul 1" l'ayant mis en liberté, II se rendit en Angleterre, puis en 
Amérique, et s'établit en France en 1798. (. Voyez la p. 83 de 
4M vei-) 

s Ce nouveau traité avec les tlats-Unls fut signé A Paris le 

session de ce pays; je parlai plusieurs fois contre 
ses projets à Talleyrand, qui, pour éviter la discus- 
sion, prenait avec moi le parti de tout nier. Il est 
probable que le premier consul, appliquant des 
calculs européens à la position de la Louisiane et à 
la navigation du Mississipi, s'était flatté d'acquérir 
une grande influence sur et peut-être contre l'Amé- 
rique libre; mais il reconnut son erreur au moment 
où les Anglais allaient faire partir une expédition 
contre la Nouvelle-Orléans. La ratification du con- 
grès fut célébrée à Paris par un dîner américain, où 
je me rendis de Lagrange, quoique marchant à 
peine. Les ministres français y furent très-aimables 
pour moi. Le lendemain je fis une visite à Joseph 
Bonaparte, de qui, pendant mon accident, j'avais 
reçtf tous les jours mn message, et de là j'allai voir 
le "général Moreau quinze ou vingt jours avant son 
arrestation *. 

A l'époque de la création des gardes nationales , 
Moreau commandait celle de Rennes ; il joignit l'ar- 
mée â la tête d'un bataillon de volontaires ; Chape- 
lier ntoe Pavait recommandé et vraisemblablement 
il eut été mon aide de eamp; on le persécuta au 
10 août comme fayettiste; bientôt après il manifesta 
pour la guerre ce génie quî lui assigne un des pre- 
miers rangs. Le reste de sa vie est tracé partout en 
traits glorieux *. Moreau témoigna souvent son in- 
térêt pour les prisonniers d'OImutz ; lorsque mes- 
dames de Maubourg et de Pusy, deux mois avant 
le 18 fructidor, munies d'une expédition de l'arrêté 
du directoire*, passèrent à Strasbourg pour se rap- 
procher de nous, il alla les voir*, leur exprima de 
l'attachement ét de la déférence pour moi. Dans la 
conversation, il leur dit ces paroles remarquables : 
« Nous avons pris sur les chariots du général 
» Kinglin une correspondance qui compromet des 
» hammes très-marquants ; je crois le danger passé 
» et ne veux point leur faire de peine, mais j'en 
» parle hautement, et je veux qu'on sache que si 
» on reprenait ces projets, je dénoncerais les con- 
» spirateurs 6. >» Lorsque j'étais en Hollande, ma 
femme tenta vainement de le voir â Paris, chez 
Pétiet 7, que j'avais autrefois appelé de Bretagne 
au commissariat général de l'armée, et qui fut im- 
patienté de la circonspection de son compatriote; il 
ne montra depuis son retour aucun empressement 
à se lier avec moi. Je savais cependant, et nommé- 

30 avril 1803, trois semaines avant le départ de lord WIi- 
worth, ambassadeur d'Angleterre en France, et la rupture 
de la paix d'Amiens. Les États-Unis s'engageaient à payer une 
somme de quinze millions de dollars pour l'acquisition de la 

* Lotilftlane. 
s voyei plus loin, à la p. 209, la note du général Lafayette, et la 

date de ce récit, p. 189de ce vol. 
5 voy. la p. 194 de ce vol. 
6 Voy. la p. 179 de ce vol. 
7 Voy. sur H. Péllet, membre du conseil de* Cinq-Cents, les 

p. 157 et 183 de ee roi. 
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ment par des amies anglaises, qu'en même temps 
qu'il parlait trop lestement de Bonaparte, il s'ex- 
primait à mon égard eu termes très-différents, et 
mon fils, qu'il rencontra deux fois, reçut d* lui un 
accueil distingué. 

Le seul tète-à-tète que nous ayons eu commença 
par une observation de sa part sur l'inconvenance 
de vendre arbitrairement un pays qu'on avait dé- 
claré appartenir a la France ; j'en convins, mais en 
disant que c'était un heureux tort, utile à mes deux 
patries, qui me préservait du malheur de les voir en 
hostilités mutuelles, et « bailleurs, ajoutai-je, mon 
» cher général, la Louisiane est bien loin pour qu* 
» nous nous montrions si rigoristes dans un temps 
» où ni vous, ni moi, ni personne, n'est sûr de 
» coucher chez soi. * — Ce début amena des éfan- 
chements politiques; je lui dis franchement que, de 
tous les chefs possibles de la France libre, celui qui 
m'aurait convenu le mieux était Bonaparte^ ipais je 
dis aussi que je n'en espérais plusTien. Il me répon- 
dit qu'après avoir lui-même refusé de fafre un 
18 brumaire, il s'était subalternisé à Bonaparte dans 
l'espoir que celui*ct remplirait ses. engagements 
patriotiques; mais que, le voyant manquer à toutes 
ses paroles , il s'était éloigne. « Je vous avouerai, 
>• ajouta-t-il, que j'ai mieux aimé prendre le motif 
» d'un mécontentement personnel, que de m'éteblir 
» le chevalier d'une cause dont on-ne veut plus... » 
faisant allusion* au terrain, abandonné pour le mo- 
ment , sur lequel je me trouvais. Ce fut moi qui in- 
troduisis tes questions de ^avenir. J'observai que, 
dans une crise inattendue, la mort de Bonaparte 
par exemple, les royaliste» et les jacobins se trou- 
veraient plus préparés que nous : « Je le crois des 
3» royalistes, répondit-il, mais dans tous le§ cas, et 
>» sans aucun préalable, nous somme* bien sûrs, 
» vous et moi, de nous trouver et d'agir ensemble, 
» car j'ai toujours pensé et voulu les mêmes choses 
» que vous. » Npus parlâmes des chances des Bour 
bons : « Ils se sont rendus trop méprisables, dit-il, 
» pour être à craindre. Le jeune d'Orléans pourtant 
» s'est bien battu sous nos drapeaux. >» Et comme 
je rappelai sa réconciliation avec les autres : « Oui 
>» répliqua-t-il, ceux-Jà aussi se sont perdus. » Il 
prévoyait après Bonaparte la chance d'une guerre 
Civile. « Nous serions du moins assurés, lui dis-je, 
» de l'avantage d'avoir avec nous le premier général 
» de l'Europe. » Il fut sensible à cette expression et 
me déclara de nouveau que je trouverais toujours 
ses dispositions et ses vues conformes aux miennes 
Nous n'entrâmes point dans les détails ; mais son 

l H. de Cobentzel fut chargé de traiter a Lunéville comme mi- 
nistre plénipotentiaire de l'Autriche. Voy. la p. 194 de ce vol. 

« voy. la p. 202 de ce vol. 
s Le duc d'Enghien, OU du duc de Bourbon, et pcllt-uls du 

dernier prince de Condé, habitait ie château d'Etlenhelm, à 
quatre lieues de Strasbourg, surlarive droite du Rhin; ce château 

penchant me parut être pour une représentation 
républicaine de propriétaires. Il tenait à la con- 
scription en convenant néanmoins qu'elle pouvait 
être adoucie. Nou» parlâmes de l'embarras où serait 
avec lui le premier consul, en cas de guerre en 
Allemagne. J'appris comment, en passant à Luné- 
ville, et choqué des airs que se donnait M. de Co- 
bentzel il lui avait dit : « Monsieur le comte, je 
» vtus consente de terminer votre négociation : je 
» connais l'armée française, la vôtre et vos gféné- 
» raux, je vous prejnets que vous allez être cona- 
» plétement battus. » Il me confirma dan» mon 
opinion quef assassinat de Rastadt avai* eu pour au- 
teurs M. de Lehrbach * et l'envoyé anglais.il me parut 
a?oir*de l'humeur contre Bonaparte, et peu d'estime 
pour son caractère, mais stns jalousie de sa place 
et plus loin encore* eVaucune disposition conspira- 
trice-; Notre converaatfrn fut longue parce qu'il 
renvoya un arrivant, et me pressa dévaster; en me 
donnant le bras pour me soutenir jusqu'à ma voi- 
ture, H me promit de chasser du côtê^e Lagrangc 
pour nous y venir voir. Je ne pensais pas q*e nous 
nous disions un long asfeu. 

L'arrestation du duc d'Enghien ne fut connue à 
Lagfahge qu# par le Moniteur, qui publia son juge- 
ment s ; bientôt mon fils nous donna les détails de 
ce lâche attentat. On m'a dit que l'amiral Bruix, 
ayamt eu l'air de croire qu'on renverrait ce jeune 
prince après lui avoir montré la parade et l'au- 
dience diplomatique : « Ah, ahï » répondit Bona- 
parte avec un air amer, « de la sensibilité! » Et le 
lendemain matin, réveillant sa femme, qui l'avait 
conjuré d'épargner son prisonnier : «Joséphine, 
» dit-il, quelle heure est-il? » — « Six heures. » 

Efcbien, à f résent, le duc d'Enghien est mort* » 
Quoi qu'il en soit, la consternation fut générale à 
Paris, en France, et s'étendit partout. « C'est un 
» grand crime, » disait-on à un ministre.— " Oui, 
» répondit-il, et même une grande faute. » Moi, 
qui ne crois pas à l'utilité définitive d'aucun crime, 
je m'expliquerais mal celui-ci. On prétend que Bo- 
naparte voulut donner un gag* aux hommes de 
sang ; je crois plutôt que, voyant les princes fran- 
çais en quelque velléité d'énergie, il jugea que la 
mort d'un d'eux suffirait pour les écarter à jamais. 
Si ma solution ne vous suffit pas, adressez-vous à 
l'oncle de ce malheureux prince, Ferdinand de 
Rohan, ancien archevêque de Cambrai, qui a depuis 
sollicité et obtenu l'adjonction à l'aumônerie de 
l'ex-commissaire Fesch 4; adressez-vous à MM***, 
ou que les dames du palais le demandent au pre- 

appartenait à l'électeur de Bade. Le prince Tut enlevé dans la nuit 
du 15 au 16 mars 1804, par un détachement de gendarmes fran- 
çais sous le commandement supérieur du général Ordener, et 
fusillé cinq jours après. 

4 Le cardinalFeschîe trouvait au séminaire d'Alx à l'époque de la 
révolution. A l'âge de 26 ans, Il occupa un emploi de commissaire 
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mier écuyer de l'impératrice, Ordener, qui mit la 
main sur lui ; adressez-vous enfin au prince hérédi- 
taire de Rade, devenu gendre de l'empereur, à Té- 
lecteur lui-même, qui, peu après cette violation, 
eut tant d'excuses à faire pour quelques fagots 
coupés sur une lie du Rhin Quant à moi, je 
n'ajouterai qu'une observation ; c'est qu'aucun aris- 
tocrate n'exprima plus d'indignation que les pa- 
triotes de toutes les nuances ; car, si les deux partis 
extrêmes ont montré, à Paris et à Naples *, quel 
atroce usage ils pouvaient faire du pouvoir, du 
moins les jacobins ont-ils eu le bon esprit de ne 
jamais applaudir à la tyrannie d'un adversaire. 

Peu de temps après, Moreau fut arrêté et conduit 
au Temple 3; on saisit ses papiers, et surtout ses 
journaux militaires, qui n'ont point été rendus. Mes 
amis se hâtèrent de m'en avertir, car le bruit s'était 
répandu partout que j'allais être aussi arrêté, et 
longtemps après, Jes gens qu'on savait m'être 
attachés étaient interrogés dans les boutiques de 
Paris; les fermiers de notre canton, entourés dans 
les marchés, avaient peine à rassurer une bienveil- 
lante inquiétude. Je n'oublierai pas que le jour où 
ce bruit était le plus accrédité fut choisi, sur la mo- 
tion de Charles Lasteyrie par la société d'agri- 
culture de Paris, pour me nommer unanimement 
à une place vacante de correspondant. La mesure 
de mon arrestation fut en effet proposée. « Com- 
» ment diable l'aller chercher, dit Bonaparte, dans 
» une conspiration de ce genre? » Son frère Joseph 
répondit à un homme de confiance : « Ne craignez 
» rien, partout où il y a de l'aristocratie et des 
» rois, on ne trouvera pas Lafayette. » 

Mais à Paris, on ne voulut croire à un complot 
quelconque, ni même à la présence de George et 
Pichegru, que lorsqu'ils eurent été pris. Il est pos- 
sible que, trompé par sa haine, Bonaparte se soit 
flatté d'avoir pris Moreau en flagrant délit; mais 

dans les vivres. Tut sacré par le cardinal légat le 15 août 1802, 
nommé archevêque de Lyon, et cardinal en 1803. 

1 Plusieurs années après avoir écrit celte lettre, j'ai acquis la 
conviction que M. deCaulaincourt, devenu dcpulsducde Vlcence, 
avait été étranger à l'arrestation du duc d'Engblen. La cour de 
Louis XViii en a fait le prétexte de son anlmadversion contre 
H. de Viçence, lorsque, sans parier des autres, le prlnçe de Neu- 
chatel, qui avait donné et signé l'inxlruction d'Ordeuer, a été 
Tait, dès les premiers temps de la restauration, capitaine des 
gardes et commensal journalier du roi. 

( Note du général Lafayette.) 
* Voy. la note 2 de la p. 185 de ce vol. 
s Moreau Tut arrêté le 15 février 1804 ; Pichegru , le 28 ; George 

Cadoudal, débarqué en France au mois de septembre 1803, fut 
arrêté le 9 mars de l'année suivante. Dès le 28 février, jour de 
l'arrestation de Pichegru, un sénalus-consulte suspendit pendant 
deux ans les fonctions du jury pour le jugement des crimes d'at- 
tentat contre la personne du premier consul. Le lendemain , '29, 
une loi déclara que le recêlement de George Cadoudal et de ses 
complices serait jugé et. puni comme le crime principal. Qua- 
rante-sept prévenus étaientmls en état d'arrestation devant un 
tribunal criminel spécial. Les conclusions du ministère public, 
le 10juin 1804, portaient que ces quarante-sept prévenus étaient 

2    nim. DU GéîI. LAFATETTE. 

Terreur n'a pas pu durer; peut-être a-t-il pensé, 
avec plus de prohabilité, que ce général, en repous- 
sant la connivence, n'était pas fâché d'une tenta- 
tive qui lui laissait beau jeu ; mais c'était le cas d'un 
mouvement généreux, dont l'effet était sûr. Et moi, 
qui regardais Moreau comme un bon citoyen, vrai- 
ment Français, et trois fois le sauveur de l'armée, 
je ne pus voir, sans une vive irritation de cœur, la 
tactique odieuse qu'on employa pour déconsidérer 
et perdre ensuite un rival dans les fers. Ce senti- 
ment s'accrut en proportion de l'influence judi- 
ciaire que le gouvernement voulut exercer; c'est 
de toutes les tyrannies celle que je hais le plus. J'eus 
besoin de le témoigner à Moreau, à ses défenseurs 
et autour de moi. On ne me consulta point, et peut- 
être vaut-il mieux pour l'empereur que je ne l'aie 
pas été. J'avais espéré que Moreau ferait comparaî- 
tre des hommes marquants pour leur donner une 
occasion de se prononcer ; mais pendant que j'of- 
frais de dire là ce que je pensais de l'accusé et de l'ac- 
cusation , son conseil fut découragé par le refus de 
Sieyes d'y déclarer un fait avéré : c'est qu'avant le 
retour d'Égypte, Moreau n'avait pas voulu accepter 
le rôle échu depuis à Bonaparte. Les principaux 
membres du gouvernement n'eurent pas honte de 
distribuer chez eux, au moment du jugement, des 
libelles contre Moreau 5 ; on en fit passer des paco- 
tilles aux préfets, qui, la plupart, les jetèrent au 
feu. Beaucoup de généraux et d'hommes en place 
se conduisirent très-mal; le sénat et le tribunat 
achevèrent de s'annuler ; mais l'esprit public, l'es- 
prit des troupes étaient excellents. Les avocats et 
une partie des juges se firent beaucoup d'honneur. 
On distingua les deux frères Lecourbe, dont la 
loyauté a été de plus en plus consacrée par la dis- 
grâce du militaire qui perdit ses emplois, et jusqu'à 
la liberté de publier ses campagnes, et par la scène 
indécente que le magistrat, se présentant chez l'em- 

coupabie» de conspiration effective et de contravention à la loi 
du 29 février. Vingt furent condamnés à mort, cinq a deux années 
d'emprisonnement, les autres acquittés. 

4M. Cb. de Lasteyrie, auteur de plusieurs recueils scienti- 
fiques, successeur du général La Ta jette à la présidence du 
comité polonais. 

5 Lorsque j'écrivis cette lettre, j'avais pris très-vivement pari! 
en faveur dcMoreau, et j'étais indigné de la conduite du premier 
consul â son égard. J'avais raison sur ce point ; mais je ne suis 
pa» aussi convaincu de la pureté de sa conduite A l'époque du 
18 fructidor, et de l'injustice de l'accusation dont je parle ici, 
depuis que je l'ai vu prendre parti dans les armées étrangères, 
surtout lorsqu'il avait déclaré, en quittant les États-Unis,«qu'il 
» ne savait pas ce qui lui arriverait, mais qu'il savait bien une 
• chose, c'est qu'on ne le verrait jamais sous un autre uniforme 
» que l'uniforme français.» Moreau avait de bonnes qualités et 
un grand talent pour la guerre; ii était fort médiocre sous les 
autres rapports et d'un caractère faible ; le fond de son âme était 
néanmoins patriotique. Louis XVllI,â qui on faisait son éloge* 
répondit un jour : « Tout cela est bel et bon ; mais II était au 
» fond républicain, et sa mort n'est pas si facueuse qu'on le 
» croit. » 

lNote du générât Lafayette, écrite depuis 1813.; 
27 
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pereur, a plus récemment essuyée. D'autres hommes 
courageux étaient prêts à faire encore plus ; mais 
on s'arrêta court. Moreau lui-même, se bornant à 
prononcer un admirable discours à mon gré, ne 
tira de tout ce mouvement de l'opinion qu'une ga- 
rantie contre l'entreprise de son ennemi, et une 
grande augmentation de popularité. Il est assez 
remarquable que, dans cette circonstance, les roya- 
listes et les républicains se soient rencontrés à por- 

- ter sur lui, non-seulement beaucoup d'intérêt, mais 
un intérêt, une espérance de parti ; les coaccusés, 
auxquels on l'avait si étrangement associé, se pré- 
sentèrent avec une dignité qui ne se démentit point. 

La mort violente de Pichegru 1 dans sa prison 
fut généralement imputée à Bonaparte; les gens de 
l'art comme les plus ignorants d'entre le peuple se 
refusèrent à la croyance du suicide. Des prisonniers 
se plaignirent au tribunal d'avoir été mis à la tor- 
ture; mais il n'y eut ni juge, ni sénateur, ni tri- 
bun qui prit acte de cette notoriété publique. George 
Cadoudal et plusieurs de ses camarades furent aussi 
courageux à l'échafaud que dans leurs chouaneries 
et dans leur procès ; d'autres eurent leur grâce , 
quelques-uns furent acquittés ; tout ce qui ne périt 
pas resta en prison. Il parait que cette conspiration, 
excitée par de sots rapports d'intrigants 4 avait été 
hâtée par de faux avis de la police. Quant à Moreau, 
après avoir été condamné, par une espèce de trans- 
action, à deux années d'emprisonnement, il fut 
déporté en Espagne pour se rendre en Amérique; 
je lui envoyai des lettres pour mes amis dans les 
différents États de L'Union ; j'allai voir sa belle-mère 
et son enfant ; je cherchai à servir ses aides de 
camp ; il me remercia par une lettre de Cadix assez 
insignifiante. Mon vif intérêt pour cet illustre pro- 
scrit était si conforme à mon caractère connu que, 
jusque dans les montagnes du Mont-Dore, d'où je 
revenais quelques mois après en brancard, des 
paysans ayant entendu mon nom, et un d'eux 
m'ayant demandé si j'étais Lafayelte, sur ma ré- 
ponse affirmative : «Ah! me dit-il, je vous en féli- 
cite ! » et tout de suite il ajouta : « Quelles nou- 
velles avez-vous du général Moreau ? » Mais la 
manifestation de mes sentiments a dû blesser d'au- 
tant plus Bonaparte, qu'il a le malheur de ne pou- 
voir juger qu'avec son esprit l'indignation que 
l'injustice et l'abus du pouvoir inspirent à certains 
hommes. 

L'établissement du trône impérial3 fut de toutes 
nos vicissitudes politiques,non la plus désastreuse, 
mais la moins honorable. En effet, dans une longue 
série de folies, d'atrocités, de complots et de cou- 
pables désirs, on avait pu reconnaître ou supposer 
de l'indépendance nationale, de l'enthousiasme ré- 

i Le 6 avril 1804. 

publicain, de l'exaltation religieuse ou royaliste, 
quelque chose enfin qui motivât l'état de la France 
et des factions ; le terrorisme lui-même présentait 
la frénésie du parti démagogique soutenu par une 
portion fanatisée du peuple; de l'autre côté,on 
voyait un asservissement honteux, sans doute, mais 
excusé par le nombre et la fureur des tyrans, l'im- 
minence du supplice, celle du joug étranger, une 
sorte d'acharnement aux profits, aux espérances et 
même aux frais de la révolution. Ici la république 
avait triomphé des ennemis et des bourreaux ; ce 
fut sans ivresse, sans terreur, sans motif ou pour 
des motifs pitoyables, qu'on les vit tous s'empresser 
à passer le cou dans les anneaux d'une même chaîne, 
et les ministres de la religion, et les hommes de la 
vieille monarchie qui avaient sacrifié à leurs illu- 
sions tant de devoirs, et ces hommes de la répu- 
blique qui avaient surmonté pour elle tant de re- 
mords , et ces armées dont la gloire était liée à la 
cause populaire, et ce peuple qui n'a pas même 
l'excuse de l'engouement pour le chef, puisqu'il 
donne dans l'excès contraire et répugne à l'admira- 
tion de ce qu'il a de grand. Quant à moi, dispensé 
par mon vote précédent de voter sur l'empire, 
n'étant pas, comme Carnot, dans son noble dis- 
cours , à portée d'en parler, et ne trouvant nulle 
part ce qu'il eût fallu pour s'y opposer, je me bor- 
nai à persévérer dans la bizarrerie d'être consé- 
quent. Sans me refuser à tout ce que tout gouver- 
nement exige de l'habitant d'un pays, je menai 
prudemment une vie plus retirée que jamais, j'évitai 
même des assemblées électorales où il devait être 
question d'adresses. 

Mais ces égards ne suffisaient pas au besoin qu'a 
Bonaparte de tout subjuguer. Je savais qu'autrefois 
son frère Lucien m'avait désigné à lui comme 
l'homme le plus irréconciliable avec ses projets; 
un ministre principal m'avait cité comme le seul 
général dont le caractère pût être, en conspiration, 
une suffisante garantie ; l'empereur lui-même avait 
répété plusieurs fois « que j'étais son ennemi, l'en- 
» nemi du gouvernement, et qu'il ne tenait pas à 
» moi que je redevinsse factieux. » Alexandre La- 
melh lui disant un jour à propos d'autre chose : 
u J'aime à penser que mes ennemis sont ceux de 
» Votre Majesté... — Vous parlez de Lafayelte, » 
répondit-il vivement. J'avoue au reste que la bien- 
veillance des patriotes et l'usage fréquent de mon 
nom dans leurs souvenirs et leurs espérances ont 
dû augmenter cette disposition de Bonaparte, et, 
sans vous ennuyer des nombreux témoignages de 
mécontentement qui me sont parvenus jusqu'à ce 
jour , je ne parlerai que du peu d'occasions où j'ai 
eu quelque chose à répondre. 

i Le 18 mal 1804. 

Digitized by 



MES RAPPORTS AVEC LE PREMIER CONSUL. 211 

Je me disposais à revenir de Chavaniac en sep- 
tembre 1804, lorsque mon parent et ami Ségur, 
grand maître des cérémonies, m'y écrivit que 
Joseph Bonaparte l'avait chargé d'un message pour 
moi. « Le prince Joseph, me dit-il à Paris quelque 
» temps après, aime à n'attribuer votre retraite 
>» qu'à un sentiment de philosophie, mais il voit 
» avec peine et inquiétude que son frère la regarde 
» comme un état d'hostilité. L'amitié du prince 
» Joseph pour vous le presse de mettre un terme 
» à cette situation : il regrette que vous n'ayez pas 
» voulu être sénateur ; on ne demandait que votre 
» nom; vous auriez pu ne pas sortir de La grange. 
» Son idée d'aujourd'hui est encore moins récu- 
» sable : il s'agit d'être un des dignitaires de la 
» Légion d'honneur 4; car enfin, dit-il, votre 
» rôle militaire en Amérique et en Europe est une 
»> chose de fait dont ceci n'est que la conséquence 
» tellement adaptée à votre retraite , qu'un refus 
» serait en effet hostile ; mais, avant d'aller plus 
» loin, il a voulu s'assurer que vous ne refuseriez 
>» pas. » Je commençais à répondre; Ségur me pria 
de réfléchir, et voici ce que je répétai le lendemain : 
« Je suis vivement touché de la bienveillance du 
» prince Joseph ; qu'il me permette de lui observer 
» que , dans ma position singulière, ce grand cor- 
» don, car je vois bien que vous allez en avoir, me 
» semblerait un ridicule ; passe encore si c'était 
» l'accompagnement d'un emploi ; mais il me con- 
» vient de n'être plus rien, et de n'être que cela 
» me convient d'autant moins que ce n'est plus 
» alors que la chevalerie d'un ordre de choses 
» contraire à mes principes. Je ne l'accepterai donc 
» pas. La qualification donnée à ma retraite est 
» étrange, surtout lorsqu'on compare la puissance 
» impériale à mon peu de moyens ; mais, s'il deve- 
» nait indispensable d'être quelque chose, je ré- 
» pugnerais moins au sénat, où cependant mes 
» opinions m'obligeraient d'eiicourir, dès le ien- 
» demain, à plus juste tilre, le reproche que l'em- 
» pereur me fait. Je demande donc à l'amitié de 
» son frère d'éloigner de moi toutes ces proposi- 
>» lions, »» Ma réponse fut bien portée. — « A pré- 
» sent, » dit le prince Joseph, « que je connais les 
» intentions de M. de Lafayette, je profiterai des 
» occasions pour ne le servir que dans ce sens-là. » 

Les sénateurs républicains firent une dernière 
tentative pour m'attirer dans leur corps. On sup- 
posait que Bonaparte aimerait mieux l'inconvénient 
de ma présence au sénat, que la notoriété de ma 
résistance à la volonté qu'il avait eue de m'y mettre. 
Je répétai « que si on avait voulu, dès le commen- 

1 L'Institution de la Légion d'honneur avait été adoptée le 
19 mai 1802; le projet en avait été s ou roi H pour la première fols au 
conseil d'État, où II n'obtint que 14 voix sur 24; au tribunal, il ne 
passa ciu'â une majorité de 56 voix contre 38; au corps législatif, 

cernent, défendre le terrain de la liberté , j'aurais 
paru volontiers au poste avancé ; que même encore, 
sous les constitutions de l'empire, j'étais prêt à 
m'y dévouer, mais que je ne pouvais ni comprendre, 
ni adopter un plan d'opposition sénatoriale fondé 
sur le silence et l'assentiment» » Depuis ce moment, 
je n'ai plus eu à me défendre des honorables in- 
stances dont je sentais tout le prix. 

Parlerai-je d'une démarche faite auprès d'une de 
mes filles par son ancien confesseur, le bon évèque 
de Vannes ? 11 était premier aumônier de la prin- 
cesse de Piombino : « Pourquoi le général Lafayette 
» ne serait-il pas, disait-il, ami de l'empereur? » 
Ma fille dissuada le saint missionnaire de son projet 
de me convertir au gouvernement, et comme dans 
ses arguments il avait glissé par habitude, «le danger 
» de tomber en république ; »» — « ce n'est pas, 
» lui dit-elle, ce qu'on craint le plus à Lagrange. » 

Je n'ai rien dit encore de mes rapports avec les 
Étals-Unis ; dès qu'on y eut appris que je restais 
éloigné du gouvernement de France, mes amis dans 
les deux partis s'occupèrent de me fixer en Amé- 
rique et d'y créer une nouvelle fortune pour moi 
et mes enfants. Ce sentiment national s'accrut, et 
par l idée des services que je rendrais à la Louisiane, 
et par la crainte des dangers que je courais en 
Europe. Plusieurs fois le bruit de mon arrivée a 
précipité vers le rivage un grand nombre de ci- 
toyens dont ces désappointements n'ont pas lassé la 
bienveillance. Parmi tant d'obligations chères à 
mon cœur, je dois distinguer ici l'affection et la 
sollicitude du président Jefferson *, que son âme 
aussi sensible qu'élevée, son esprit aussi délicat 
qu'étendu, placent au rang des plus nobles modèles 
dont la nature humaine puisse s'honorer. Le con- 
grès, se rappelant qu'après la révolution je m'étais 
abstenu de prendre ma part des terres militaires , 
me releva de la prescription et m'assigna, sur les 
bords de l'Ohio , les 11,540 acres qui revenaient à 
mon grade. Mais l'année suivante, après l'acquisi- 
tion de la Louisiane, le président fut autorisé à y 
transférer « partout où il voudrait » ma concession 
de terres, ce qui en augmentait incomparablement 
la valeur. Le décret fut rendu à cette unanimité, 
qui depuis la division des partis s'est toujours réunie 
pour moi et pour moi seul. Jefïerson, en m'annon- 
çant des bienfaits dont il était principal moteur, me 
pressa de quitter une « terre tremblante sous mes 
» pas, » pour jouir en Louisiane d'un bonheur 
tranquille et y fonder une fortune immense ; il in- 
sista sur l'utilité reconnue et l'attente .générale de 
mon établissement dans ce pays, où personne ne 

166 voix votèrent pour, et 110 contre. Dans les trois corps com- 
posés de 394 votants, la loi n'eut que 78 voix de majorité, 

i 11 remplaça M. John Adanis au mots de mars 1801, et Tut réélu 
en 1S0">. 
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pourrait, comme moi, former le lien d'une popu- 
lation mi-partie française et américaine, et u où 
» ma présence, » disait-il, « lui offrait plus de sécu- 
» rité qu'une armée de dix mille hommes. » Les 
ambassadeurs Livingston, Monroe et Armslrong 
m'informèrent que le gouvernement de la Loui- 
siane n'avait été donné que provisoirement, et qu'il 
m'était destiné. Ils ne me cachèrent pas qu'ils étaient 
chargés de faire tous leurs efforts pour me déter- 
miner, et ils s'en acquittèrent avec tout le zèle du 
patriotisme et celui .d'une amitié très-alarmée sur 
mon sort. Les premiers amis à qui j'en parlai crurent 
y voir un avis providentiel et une occasion inespérée 
de salut. 

Quant à moi, je me sentais invinciblement arrêté 
par cet intérêt prédominant qui fut dans tous les 
temps le principe vital de mon existence. La liberté 
américaine n'avait plus besoin de moi; mon poste 
européen pouvait devenir utile , le danger qu'on y 
trouvait le rendait décent; j'étais plus que per- 
sonne , par mon caractère et par mes devoirs, ap- 
pelé à n'en pas désespérer. Quelle que fût donc ma 
reconnaissance pour les États-Unis , mon ardeur à 
les servir, et mon dégoût de vivre entouré de despo- 
tisme , je sentis plus fortement encore que je ne 
pouvais ni me soustraire aux chances françaises de 
la liberté, ni décourager ceux qui, n'y ayant pas 
renoncé, ne devaient pas , tant que je respirerais, 
m'appeler en vain. Je n'avais garde de les combattre 
quand ils me conseillaient de rester dans ma patrie, 
puisqu'ils étaient de mon avis ; mais il fallait per- 
suader les ambassadeurs, le président des États- 
Unis , et surtout les avertir à temps pour que le 
placement de leur don , qui en déterminait la 
valeur, ne fût influencé par aucune illusion. Mes 
lettres furent destinées à remplir ce double objet. 
Je me borne à dire ici qu'après avoir écarté la ques- 
tion d'une transplantation totale, j'eus à traiter celle 
d'un simple voyage auquel les ministres des États- 
Unis reconnurent avec moi deux grands obstacles: 
1° l'insuffisance du pavillon neutre à proléger 
contre les Anglais un homme qui n'était pas moins 
citoyen et général en France qu'en Amérique ; 2° la 
probabilité que Bonaparte, à qui je ne donne au- 
cune occasion pour me déporter, profiterait de 
celle-ci pour empêcher mon retour. Mais, dès qu'il 
fut convenu que je ne partirais point, je reçus des 
ministres américains les instances les plus bien- 
veillantes , je puis même dire officielles, pour mettre 
un terme aux inconvénients de ma situation, en 
profitant des avances dont je vous ai parlé et qu'on 
leur avait dit, je crois, devoir être les dernières. 
Je répondis aux républicains du nouveau monde 

Ji~|9n0Û\18051 rAuW<*e accéda au traité de Péterabourg 
cntrelaGraDde-BretagneetlaRus*le,ayantpourobjetlalroUième 
coaiuion. A la fin de septembre, la grande année fut réunie sur 

comme à ceux de l'ancien : « Que je me sentais de 
plus en plus éloigné du gouvernement impérial, et 
qu'en attendant la liberté publique, je persistais à 
conserver mon indépendance. » 

Cet éloignement devint si absolu , qu'au retour 
de la prodigieuse campagne d'Ulm et d'Austerlitz *, 
ne me trouvant aucun rapport avec quoi que ce fût 
de la cour, depuis les principes jusqu'au costume, 
je n'étais plus à portée de féliciter le vainqueur. 
J'avais cependant joui de la gloire de nos armes, 
non-seulement par un mouvement d'orgueil natio- 
nal plus fort que les calculs, mais parce que , dans 
les quinze années de cette grande lutte, notre su- 
périorité sur les puissances coalisées m'a toujours 
paru être l'alternative la moins défavorable à la 
cause de l'humanité. J'étais par hasard à Paris, lors- 
que le canon annonça la capitulation d'Ulm; je 
priai Jaucourt de dire au prince Joseph que je me 
serais présenté chez lui, si j'avais eu l'habit d'éti- 
quette. 

Voilà ma dernière relation avec les Bonaparte. 
Tandis que tout se presse autour d'eux, je jouirais 
de mon isolement, si Napoléon ne m'atteignait pas 
dans un autre moi-même, ou plutôt dans la por- 
tion de moi qui me louche le plus. Mon fils a la pas- 
sion militaire ; à son début de la bataille de Mincio, 
il n'avait pas voulu être avancé de préférence à ses 
anciens; distingué dans les rapports de ses chefs, 
il avait prié le général Dupont de ne pas lui donner 
cet avantage sur des camarades blessés comme lui. 
On lui en sut bon gré à l'armée ; mais lorsque les 
généraux et ministres demandèrent pour lui le 
grade de lieutenant, ils éprouvèrent un refus qui 
fut remarqué même en pays étranger, quoique je 
ne m'en sois jamais plaint. Ce fut avec quelque 
peine que nous parvînmes à le faire lieutenant aide 
de camp du général Canclaux. Lorsque ensuite 
celui-ci quitta son inspection pour entrer au sénat, 
il obtint que son aide de camp fût employé près du 
général Grouchy ; la promotion de George au grade 
de capitaine fut accordée en même temps aux deux 
généraux, et l'empereur autorisa M. de Tracy à le 
dire au ministre ; il fit plus à son retour de Milan : 
il assura à Tracy que c'était fait. George fut depuis 
embarqué au Helder, fit la campagne d'Ulm, et 
lorsqu'à Vienne, on remit la proposition sous les 
yeux de Bonaparte, elle fut repoussée ; mais, comme 
on voulait en douter, mon fils étant revenu d'Udine 
par congé, nous suivîmes à Paris la marche d'un 
nouveau rapport. Après avoir été fait et transmis 
avec un aimable intérêt dans les degrés de la hié- 
rarchie, il revint, à la consternation d'eux tous, 
rejeté par l'empereur. 

la rl\e droite du Rhin. Le général Hack fit sa capitulation d'Uni 
le 20 octobre ; la victoire d'Austerlitz, le 2 septembre, décida le 
28 le traité de paix de Fresbourg, entre la France et l'Autriche. 
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Tracy m'offrit alors de lui demander une expli- 
cation qui, sans doute, en amènerait une avec moi 
et ne se bornerait pas à cet objet ; je consultai notre 
jeune ménage ; tous deux m'objectèrent qu'elle ne 
pouvait finir que par des concessions de ma part, 
auxquelles il répugnait autant que moi, ou par un 
redoublement d'irritation. Mon fils ayant été voir, 
avant son départ, un général nouvellement chargé 
d'une mission diplomatique, M. Sébastiani : « J'ai 
» eu dernièrement l'occasion de faire votre éloge à 
» l'empereur, » lui dit ce général ; « il Ta écouté 
» avec plaisir ; pourquoi cette affaire de grade n'est- 
» elle pas faite? » — « Ce n'est pas ma faute, » 
répondit George.— « Il faut que cela finisse, » con- 
tinua le général Sébastiani, « votre femme est-elle 
>» présentée? » Mon fils observa que sa femme, 
habitant toujours Lagrange ou Auteuil, n'avait ja- 
mais été à portée d'aller dans le monde. Ce n'était 
qu'un mouvement de bienveillance personnelle, 
mais il tenait à ce que le général Sébastiani avait 
entendu : « Votre père, ajouta-t-il, a de vrais amis 
» à la cour ; j'ai vu, dans un comité secret, MM. de 
» Ségur et Maret le défendre avec beaucoup de 
» force. 3» 

George résolut d'attendre la fin des quatre années 
attribuées à chaque grade ; mais dans la dernière 
campagne, et nommément au combat de Prentzlow, 
la division Grouchy avait été si justement célébrée, 
qu'il en résulta une promesse générale d'avance- 
ment pour les aides de camp. Ici encore, le nom de 
Lafayette fut repoussé sous prétexte d'un déficit de 
quatre mois à cette prétendue règle dont l'empe- 
reur lui-même avait dit, il y a deux ans, que mon 
fils était excepté par ses services et ses blessures. 
Ce n'est pas tout, et au moment où j'écris, j'ai lieu 
de craindre que les témoignages d'intérêt qu'il a 
reçus, et son obstination à bien servir, n'aient déplu 
au point qu'il ne puisse pas impunément rester à 
l'armée. Que de jeunes courtisans, ou des hommes 
qui n'ont combattu que contre leur pays, lui soient 
préférés en tout, rien de plus simple aujourd'hui, 
mais en le maintenant dans un ordre subalterne, 
il est certaines décences que Bonaparte n'a pu trans- 
gresser sans petitesse, et nous sommes menacés de 
certaines vengeances qui rendraient la petitesse 
odieuse. Cette circonstance devait d'autant plus 
trouver place ici, qu'elle est tout à fait caractéris- 
tique *. 

i Plusieurs officiers causant un jour de ce témoignage de haine, 
le prince Nurat s'exprima très-bien sur moi et déclara son Inten- 
tion de parler de mon nls à l'empereur. Il a raconté depuis qu'au 
premier mot d'éloge, Bonaparte lui tourna le dos. Le général 
Clarke me demanda avec Intérêt si l'empereur savait que Louis 
Latteyiie , qui s'était engagé simple dragon après son mariage, 
fût mon gendre? Il venait de faire les campagnes d'Autriche, de 
Prusse et de Pologne. « Cette question, » dis-je au général, « servira 
de réponse â vos objections. Comment mon gendre pourralt-il 

Je regarderais ma tâche comme à peine commen- 
cée, si j'avais eu à parler de la conduite publique de 
Bonaparte. La postérité et ses flatteurs eux-mêmes 
le jugeront un jour plus sévèrement que moi, quel- 
que peu d'état que je fasse du genre de gloire qu'il 
a préféré, et quelque haine que je porte aux prin- 
cipes antilibéraux dont il est protecteur. 

Qu'on examine, en effet, chacune des parties où il 
exerce sur les affaires elles ministres une impulsion 
toujours active, souvent minutieuse, quelquefois 
très-dure, et où les prodigieuses facultés de son 
esprit et de son caractère ne laissent à désirer 
qu'une âme supérieure à l'instinct du despotisme et 
d'une étroite personnalité. 

Le commerce maritime a pu lui reprocher son 
ambition, ses garanties imprévoyantes ou peu sin- 
cères , des mesures fiscales, des méprises entre un 
intérêt partiel et l'intérêt général; la marine mili- 
taire a plusieurs fois été victime de son impatiente 
présomption. A son retour d'Égypte, où il avait 
cherché plutôt un point d'appui de conquêtes que 
le grand objet de suppléer par une culture libre au 
monopole expirant des Antilles, on l'a vu, quinze 
jours après avoir tancé un conseiller d'État pour un 
doute favorable à l'esclavage, adopter lui-même 
avec passion le vieux régime colonial. En vain ses 
anciens partisans furent-ils des premiers à repré- 
senter la nécessité des modifications ; en vain con- 
venaient-ils qu'aux fureurs et aux folies excitées à 
Saint-Domingue par les deux partis extrêmes d'Eu- 
rope , on avait substitué une organisation qui, du 
moins, conservait les propriétés, admettait la cul- 
ture , et dont les chefs pouvaient être rattachés à la 
métropole2. II se flatta de tromper ces chefs, en 
reconnaissant la liberté qu'il détruisait avec fracas 
aux Iles du Vent ; il se flatta de conquérir la popu- 
lation noire ; on en fit tant, de part et d'autre, qu'il 
ne fut bientôt plus question que de la détruire. 
Après avoir ruiné, de fond en comble, et la colonie, 
et les colons, après avoir dépassé en atrocités les 
premiers conquérants espagnols et les terroristes 
jacobins, il fallut tout abandonner, ne trouvant de 
salut pour les faibles restes de la plus belle armée 
que dans les prisons anglaises. Nos rivaux héritè- 
rent de cette bienveillance des Africains si chère- 
ment achetée, et aujourd'hui changée en une hor- 
reur réciproque. Et lors même que la courageuse 
persévérance du général Ferrand nous rouvrirait 

rester à l'armée dont le chef n'a, pour lui vouloir du mal, qu*â 
savoir quel est son beau-père ?» Louis Lasicyrie, après avoir passé 
par plusieurs grades ,demanda donc, et, a la faveur d'une bles- 
sure, obtint sa retraite ( Note du général Lafaj-eile.) 

s Les règlements de culture promulgués dès le mois de 
février 1794, modiQés ensuite par Toussalnt-Louverture au mois 
d'août 1798, maintinrent les droits de la propriété, concilièrent 
les Intérêts des propriétaires et des noirs, pendant huit années, 
jusqu'à l'arrivée de l'armée française en février 1802. 
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Saint-Domingue, comment excuser les fausses com- 
binaisons qui ont inutilement produit tant de mal- 
heurs , surtout si Ton rapproche la politique per- 
sonnelle de l'empereur, les noms des corps et des 
hommes sacrifiés dans celle funeste guerre? La 
petite division de mon beau-frère Noailles parvint 
seule à s'échapper, et ne dut son salut qu'à l'abor- 
dage audacieux où il perdit la vie. Mon ancien aide 
de camp, le général Mayer, périt plus malheureu- 
sement ; il s'était obstiné à demander que Lalour- 
Foissac, destitué arbitrairement pour la reddition 
de Mantoue, obtint un conseil de guerre; Bona- 
parte, qui l'aimait et faisait cas de lui, voulut le 
détacher de celte idée : « On n'apprend point, à 
» l'école de Lafayetle, à faire des lâchetés, » lui 
écrivait Mayer dans une lettre que je n'ai connue 
qu'après coup. Cette altercation finit par un emploi 
dans l'armée de Saint-Domingue, que ce brave et 
vertueux officier regarda comme un arrêt de mort ; 
il le dit en débarquant, et peu de jours après, la 
fièvre jaune avait emporté un des militaires les plus 
estimables et des plus vrais patriotes qui aient jamais 
existé. 

L'administration financière sera aussi, je crois, 
très-critiquée, non que je partage une méprise assez 
commune, qui provient de l'augmentation compa- 
rative de l'impôt et de la ponctualité des payements; 
on oublie que le peuple payait autrefois tout ce 
qu'une surcharge et une perception impitoyable en 
pouvaient tirer. Mais l'égalité de répartition, la 
suppression de privilèges innombrables et d'abus 
absurdes, la circulation rendue à des milliards de 
biens de mainmorte, le mouvement donné à 
l'industrie, l'abolition des droits féodaux et des 
dîmes (car je ne pense pas, comme les aristocrates, 
que la classe agricole gagnât beaucoup à ce qu'on 
lui prit son blé, pour la commodité de trouver chez 
le décimaleur de la paille à vendre), enfin l'extinc- 
tion des censives que nous avions avec équité ren- 
dues rachetablcs, et que la convention, moins scru- 
puleuse, proscrivit tout à coup; voilà les principes 
d'une incomparable fécondité, entre beaucoup d'au- 
tres , qui résultèrent de la première direction révo- 
lutionnaire. Ils ne purent être qu'en partie détruits 
par les extravagances et les crimes, dont on souilla 
jusqu'à l'expression que je viens d'employer. Les 
Étals-Unis avaient eu aussi leurs assignats, leurs 
réquisitions et leur maximum; tout fut effacé 
par quelques années d'un régime complètement 
libre. Le directoire en était bien loin ; mais, dans ce 
qui ne tenait pas à des besoins immédiats de tyran- 

i Pendant son voyage en Auvergne, au mois d'août 1800, peu 
de temps après son retour en Hollande, le général Lafayetle se 
livra â beaucoup de recherches sur la condition des ouvriers, 
particulièrement des cultivateurs, comparée â ce qu'elle était 
avant 69 ; il prit avec un vif intérêt et une minutieuse exactitude 
de nombreuses notes sur les conséquences des assiettes et de la 

nie politique ou fiscale, on suivait encore, à beau- 
coup d'égards, l'impulsion libérale des premières 
années ; aussi les émigrés, les étrangers, les Anglais 
surtout, revoyant la France après ce terrible inter- 
valle de désordres et de guerre, furent-ils stupéfaits 
des progrès de sa prospérité. J'avais droit d'être 
moins surpris, et cependant, quand je revis ma 
patrie, et surtout mon pays natal, j'éprouvai l'émo- 
tion d'un cultivateur qui, à la suite d'un long oura- 
gan , retrouverait plus de semences levées qu'il ne 
l'avait espéré. 

J'insiste sur ce fait, dont j'ai recueilli de nom- 
breux témoignages parmi les hommes les moins 
prévenus dans ce sens, prêlres insermentés, fer- 
miers de moines, juges de seigneurs, etc. Pour en 
donner une simple idée, il suffirait de copier ici 
quelques notes de mes premiers voyages à Chava- 
niac *. La plupart de mes recherches furent con- 
formes à l'évidence des faits dont j'étais frappé. Il 
est vrai que, pendant que le sort des quatre cin- 
quièmes de la population était ainsi amélioré, la 
capitale, les villes commerçantes, et quelques-une! 
de nos fabriques, avaient cruellement souffert) 
mais de celte prospérité foncière devait naître, au 
moment de la paix, un prodigieux déploiement 
d'industrie commerçante et manufacturière. 

Ce serait donc une grande erreur d'attribuer au 
gouvernement impérial la fortune publique et l'ai- 
sance individuelle de la France; je dirai plus, et 
tout ce que j'ai observé dans ma retraite, tout ce 
que j'ai vérifié au dehors, me démontre que cette 
prospérité décroit moins encore par l'abus excessif 
que l'empereur en a fait, que par sa manie de sub- 
stituer partout les vieux préjugés aux idées libérales. 

Si la statistique dont on s'occupe établit une com- 
paraison avec l'année 1789, elle sera satisfaisante; 
mais si l'on prenait un troisième terme, et que ce fût 
l'an vin ou x, on n'aurait que trop à reconnaître la 
vérité que je crois devoir consigner dans cet écrit. 

Je n'en citerai qu'un exemple entre mille: C'est à 
l'affranchissement de la navigation intérieure, à la 
suppression des entrées de Paris et des droits d'aides 
que la Limagne d'Auvergne avait dû le rapide pro- 
grès de sa richesse; elle diminue annuellement à 
mesure qu'on est revenu aux institutions de l'ancien 
régime. J'ai vu dans plusieurs autres départements 
un décroissement semblable produit par diverses 
causes du même genre. En effet, et malgré l'asser- 
tion qu'un citoyen distingué, M. Daunou, a paru 
adopter dans un écrit récent, il n'est pas plus vraique 
« l'autorité arbitraire puisse suppléer aux principes 

répartition nouvelle des Impôt», des réformes administrâmes, 
des grands changements et des progrès qu'il remarqua sous tous 
ces rapports. Les observations qu'on trouvera à l'appeodicc de 
ce volume n° 2, ne sont qu'un fragment de cette étude qui 
ne nous est point parvenue en son entier. 
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» d'une administration nationale *, » qu'il n'a été 
vrai précédemment qu'on put faire de la bonne ré- 
publique au mépris de la déclaration des droits. 
(Test en substituant une métaphysique de circon- 
stance au simple bon sens de la liberté, que beau- 
coup de patriotes bien intentionnés ont concouru à 
dénaturer la révolution , et ont fini par procurer à 
la France un despotisme de leur choix et à eux- 
mêmes une servitude volontaire. Aussi, lorsqu'à mon 
retour en Fan vin, on me dit que les républicains, 
pleins de confiance dans la libéralité de mes senti- 
ments, demandaient pourtant que je donnasse des 
gages à la république: «J'attends, répond is-je, 
» qu'eux-mêmes aient donné des gages à la liberté.» 
Je vois avec peine qu'aujourd'hui ma réponse serait 
encore moins déplacée ; mais je voudrais que tout 
ce qui conserve un peu de répugnance pour la mo- 
narchie absolue persistât comme moi à ne pas lui 
supposer des mérites qui appartiennent évidemment 
ù nos institutions populaires. L'administration ac- 
tuelle, malgré sa tendance vers l'ancien régime, 
profite encore tous les jours de la destruction des 
vieux abus dont plusieurs étaient heureusement de 
nature à ne pouvoir plus être rétablis. 

Guerre et Politique, voilà deux champs de gloire 
où Bonaparte exerce une grande supériorité de 
combinaisons et de caractère ; non qu'il me con- 
vienne comme à ses flatteurs de lui attribuer celle 
force nationale primitive qui naquit avec la révolu- 
tion et qui, indomptable sous les chefs les plus mé- 
diocres, valut tant de triomphes aux grands géné- 
raux, on que je voulusse oublier quand et par qui 
furent faites la plupart des conquêtes qui ont fixé 
les limites de la France ; mais parmi tant de capi- 
taines qui ont relevé la gloire de nos armes, il n'en 
est aucun qui puisse présenter un si brillant faisceau 
de succès militaires. Personne, depuis César, n'a 
autant montré celle prodigieuse activité de calcul 
et d'exécution qui, au bout d'un temps donné, doit 
assurer à Bonaparte l'avanlage sur ses rivaux. Per- 
mettons-lui , sous ce rapport, d'en vouloir un 
peu à la philosophie moderne qui tend à désen- 
chanter le monde du prestige des conquêtes, et qui, 
modifiant l'opinion de l'Europe et le ton de l'his- 
toire , fait demander quelles furent les vertus d'un 
héros et de quelle manière la victoire influa sur le 
bien-être des nations? 

Ce n'est pas non plus dans les nobles régions de 
l'intérêt général qu'il faut chercher la politique de 
Bonaparte. Elle n'a d'objet, comme on l'a dit, que 
la construction de lui-même; mais le feu sombre 
et dévorant d'une ambition bouillante et néanmoins 

i Notice sur Rhullère, p. vi et vir (1807), par X. Daunou. Cet 
honorable pubWcUte établit là que , malgré l'Importance qu'on 
attache aux formel du pouvoir, les bienfait» de la puissance en 
peuvent toujours justifier et maintenir l'étendue, et qu'après 

dirigée par de profonds calculs a du produire de 
grandes conceptions, de grandes actions, et aug- 
menter l'éclat et l'influence de la nation dont il a 
besoin pour commander au monde. Ce monde était 
d'ailleurs si pitoyablement gouverné qu'en se trou- 
vant à la tète d'un mouvement révolutionnaire dont 
les premières impulsions furent libérales et les dé- 
viations atroces, Bonaparte, dans sa marche triom- 
phante, a nécessairement amené au dehors des 
innovations utiles, et en France des mesures répa- 
ratrices , au lieu de la démagogie féroce dont on 
avait craint le retour. Beaucoup de persécutions 
ont cessé, beaucoup d'aulres ont été redressées ; la 
tranquillité intérieure a été rétablie sous les ruines 
de l'esprit de parti; et, si l'on suivait les derniers 
résultats de l'influence française en Europe, on ver- 
rait qu'il s'exerce continuellement une force de 
choses nouvelles qui, en dépit de la tendance per- 
sonnelle du chef, rapproche les peuples vaincus des 
moyens d'une liberté future. 

11 est assez remarquable que ce puissant génie, 
maître de tant d'États, n'ait été pour rien dans les 
causes premières de leur rénovation. Étranger aux 
mutations de l'esprit public du dernier siècle, iî 
me disait : «Les adversaires de la révolution n'ont 
» rien à me reprocher ; je suis pour eux un Solon 
» qui a fait fortune. » 

Celle fortune date du siège de Toulon ; le général 
Carteaux lui écrivait alors en style du temps : « A 
» telle heure , six chevaux de poste ou la mort.» Il 
me racontait un jour comment des bandes de bri- 
gands déguenillés arrivaient de Paris dans des voi- 

"tures dorées, pour former, disait-on, l'esprit public. 
Dénoncé lui-même avec sa famille , après le 9 ther- 
midor , comme terroriste, il vint se plaindre de sa 
destitution ; mais Barras l'avait distingué à Toulon 
et l'employa au 13 vendémiaire. «Ah! » disait-il à 
Junot en voyant passer ceux qu'il allait combattre, 
<t si ces gaillards-là me mettaient à leur tèle, comme 
» je ferais sauter les représentants ! >» Il épousa en- 
suite madame de Beauharnais et eut le commande- 
ment d'Italie. Son armée devint l'appui des jacobins, 
en opposition aux troupes d'Allemagne qu'on appe- 
lait les Messieurs; les campagnes à jamais célèbres 
de celte armée couvrirent de lauriers chaque éche- 
lon de la puissance du chef. On connaît son in- 
fluence sur le 18 fructidor qui porta le dernier coup 
aux assemblées nationales ; Bonaparte n'en dit pas 
moins, à son retour, dans un discours d'apparat : 
« Que cette année commençait l'ère des gouverne- 
» ments représentatifs. » Les partis opprimés espé- 
raient qu'il allait modifier la rigueur des temps ; il 

tout, l'autorité la moins limitée est celle aussi qui trouve le 
moins d'obstacles au bien qu'elle a la volonté de Taire. 

( Note du général Lafayetle,) 
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ne tenta rien pour eux ni pour lui. Contrarié 
dans une conférence avec les directeurs, il offrit sa 
démission ; Laréveillère et Rewbell l'acceptèrent ; 
Barras la lui rendit, et le vainqueur de l'Italie se 
crut heureux de courir les côtes pour être hors de 
Paris, et d'être envoyé de France en Égypte où il 
emmena la fleur de nos armées. Ses idées se tour- 
nèrent alors vers l'Asie, dont l'ignorante servitude, 
comme il Ta souvent dit depuis, flattait son ambi- 
tion. Arrêté à Sainl-Jean-d'Acre par Philippeaux, 
son ancien camarade, il regagna l'Égyple où, ap- 
prenant les revers de nos armées en Europe, et 
après avoir reçu une lettre de son frère Joseph por- 
tée par un Américain, il s'embarqua secrètement 
pour retourner en France, mais il n'y arriva que 
lorsque nos drapeaux étaient redevenus partout 
victorieux. 

Cependant sa fortune ne l'abandonnait pas. Un 
des tristes résultats de tant de violences précédentes 
avait été la nécessité généralement reconnue d'un 
coup d'État de plus pour sauver la liberté et l'ordre 
social. Plusieurs projets analogues au 18 brumaire 
furent proposés en quelque sorte au rabais, quoique 
sans fruit, à divers généraux. On y distinguait sur- 
tout le besoin de chacun de ne chercher des se- 
cours que là où les souvenirs du passé trouveraient 
une sanction. Au nom de Bonaparte, toute attente 
se tourna vers lui. Rayonnant de gloire, plus impo- 
sant par son caractère que par sa moralité, doué de 
qualités éminentes, vanté par les jacobins lorsqu'ils 
croyaient le moins à son retour, il offrait A d'autres 
le mérite d'avoir préféré la république à la liberté, 
Mahomet à Jésus-Christ, l'institut au généralat ; on 
lui savait gré ailleurs de ses égards pour le pape, le 
clergé et les nobles, d'un certain ton de prince et 
de ces goûts de cour dont on n'avait pas encore 
mesuré la portée. Le directoire, divisé, déconsi- 
déré , le laissa d'autant plus facilement arriver, que 
Barras le regardait encore comme son protégé, et 
que Sieyes espérait en faire son instrument. II n'eut 
plus, dès lors, qu'à se décider entre les partis, leurs 
offres, ses promesses, et, parmi ceux qui se mirent 
en avant, tout bon citoyen eût fait le même choix que 
lui. On peut s'étonner que, dans la journée de Saint- 
Cloud, Bonaparte ait paru le plus troublé de tous; 
qu'il ail fallu pour le ranimer un mot de Sieyes, et 
pour enlever ses troupes , un discours de Lucien; 
mais, depuis ce moment, tous ses avantages ont été 
combinés, saisis et assurés avec une suite et une 
habileté incomparables. 

Ce n'est pas, sans doute, cette absolue prévoyance 
de tous les temps, cette création précise de chaque 
événement, auxquelles le vulgaire aime à croire 
comme aux sorciers. Les plus vils usurpateurs, et 
jusqu'à Robespierre, en ont eu momentanément le 
renom ; mais en se livrant à l'ambition u d'aller, » 

comme il disait lui-même à Lally, « toujours en avant, 
» et le plus loin possible, » ce qui rappelle le mot 
de Cromwell1, Bonaparte a réuni au plus haut de- 
gré quatre facultés essentielles : calculer, préparer, 
hasarder et attendre ; il a tiré le plus grand parti de 
circonstances singulièrement convenables pour ses 
moyens et ses vues, du dégoût général de la popu- 
larité, de la terreur des émotions civiles, de la pré- 
pondérance rendue à la force militaire où il porte à 
la fois le génie qui dirige les troupes et le ton qui 
leur plaît ; enfin de la situation des esprits et des 
partis qui laissait craindre aux uns la restauration 
des Bourbons, aux autres la liberté publique, à plu- 
sieurs l'influence des hommes qu'ils ont hais ou 
persécutés, à presque tous un mouvement quel- 
conque et l'obligation de se prononcer. Tout cela 
ne lui donnait, à la vérité, la préférence de per- 
sonne, mais lui assurait, suivant l'expression de 
madame de Staël « les secondes voix de tout le 
« monde. » II a plus fait encore : il s'est emparé, 
avec un art prodigieux, des circonstances qui lui 
étaient contraires ; il a profité à son gré des anciens 
vices et des nouvelles passions de toutes les cours, 
de toutes les factions de l'Europe; il s'est mêlé, par 
ses émissaires, à toutes les coalitions, à tous les 
complots dont la France ou lui-même pouvaient 
èlre l'objet ; au lieu de les divulguer ou de les arrê- 
ter, il a su les encourager, les faire aboutir utile- 
ment pour lui, hors de propos pour ses ennemis, les 
déjouant ainsi les uns par les autres, se faisant de 
toutes personnesetde toutes chosesdes instruments 
et des moyens d'agrandissement ou de pouvoir. 

Bonaparte, mieux organisé pour le bonheur pu- 
blic et pour le sien, eût pu, avec moins de frais et 
plus de gloire, fixer les destinées du monde et se 
placer à la tête du genre humain. On doit plaindre 
l'ambition secondaire qu'il a eue, dans de telles cir- 
constances, de régner arbitrairement sur l'Europe ; 
mais pour satisfaire cette manie géographiquement 
gigantesque et moralement mesquine, il a fallu gas- 
piller un immense emploi de forces intellectuelles 
et physiques , il a fallu appliquer tout le génie du 
machiavélisme à la dégradation des idées libérales 
et patriotiques, à l'avilissement des partis, des opi- 
nions et des personnes ; car celles qui se dévouent 
à son sort n'en sont que plus exposées à cette double 
conséquence de son système et de son caractère ; il 
a fallu joindre habilement l'éclat d'une brillante ad- 
ministration aux sottises, aux taxes et aux vexa- 
tions nécessaires à un plan de despotisme , de cor- 
ruption et de conquête, se tenir toujours en garde 
contre l'indépendance et l'industrie, en hostilité 
contre les lumières, en opposition à la marche na- 
turelle de son siècle ; il a fallu chercher dans son 

i Voyez ce mot, p 471 du premier vol. 

\ 
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propre cœur à se justifier le mépris pour les hommes, 
et dans la bassesse des autres à s'y maintenir ; re- 
noncer ainsi à être aimé comme par ses variations 
politiques, philosophiques et religieuses, il a re- 
noncé à être cru ; il a fallu encourir la malveillance 
presque universelle de tous les gens qui ont droit 
d'être mécontents de lui, de ceux qu'il a rendus 
mécontents d'eux-mêmes, de ceux qui, pour le 
maintien et l'honneur des bons sentiments, voient 
avec peine le triomphe des principes immoraux ; il 
a fallu enfin fonder son existence sur la continuité 
du succès, et, en exploitant à son profit le mouve- 
vement révolutionnaire, ôter aux ennemis de la 
France, et se donner à lui-même tout l'odieux de 
ces guerres auxquelles on ne voit plus de motifs 
que l'établissement de sa puissance et de sa famille. 

Quel sera pour lui pendant sa vie, et surtout dans 
la postérité, le résultat définitif du défaut d'équi- 
libre entre sa tête et son cœur?Je suis porté à n'en 
pas bien augurer; mais je n'ai voulu, dans cet aperçu 
de sa conduite, qu'expliquer de plus en plus la' 
mienne ; elle ne peut être imputée à aucun senti- 
ment de haine ou d'ingratitude. J'avais de l'at- 
trait pour Bonaparte ; j'avoue même que, dans 
mon aversion de la tyrannie, je suis plus choqué 
encore de la soumission de tous que de l'usurpation 
d'un seul. Il n'a tenu qu'à moi de participer à toutes 
les faveurs compatibles avec son système. Beaucoup 
d'hommes ont concouru à ma délivrance : le di- 
rectoire qui ordonna de nous réclamer ; les direc- 
teurs et les ministres qui recommandèrent cet ordre; 
le collègue plénipotentiaire qui s'en occupa, certes, 
autant que lui ; tant d'autres qui nous servirent de 
leur autorité, de leur talent, de leur dévouement; il 
n'en est point à qui j'aie témoigné avec autant d'éclat 
et d'abandon une reconnaissance sans bornes, sans 
autres bornes du moins que mes devoirs envers la li- 
berté et la patrie. Prêt, en tous temps et en tous lieux, 
à soutenir cette cause avec qui et contre qui que ce 
soit, j'eusse mieux aimé son influence et sa magistra- 

ture que toute autre au monde ; là s'est arrêtée ma 
préférence. Les vœux qu'il m'est pénible de former à 
son égard se tourneraient en imprécations contre 
moi-même, s'il était possible qu'aucun instant de 
ma vie me surprit dans les intentions antilibé- 
rales auxquelles il a malheureusement prostitué la 
sienne. 

J'en atteste vos mânes, ô mon cher Van-Rysseii 
Chaque pas de votre honorable carrière trop courte 
pour notre affection et nos regrets, mais longue 
par les années, par les services, par les vertus ; 
en paix , en guerre, en révolution, puissant, pro- 
scrit ou réintégré, vous n'avez jamais cessé d'être 
le plus noble et le plus fidèle observateur de la 
justice et de la vérité! Après avoir partagé au 
18 brumaire ma joie et mon espoir, vous ne tar- 
dâtes pas à reconnaître la funeste direction du 
nouveau gouvernement, et le droit que j'avais de 
ne pas m'y associer ; Bonaparte perdit par degré 
l'estime et la bienveillance d'un des plus dignes ap- 
préciateurs du patriotisme et de la vraie gloire, et 
cependant, avant d'ôter à la Hollande jusqu'au nom 
de république, la fortune semble avoir attendu, 
par respect, qu'elle eût perdu le plus grand et le 
meilleur de ses concitoyens. C'est donc à votre 
mémoire que je dédie cette lettre commencée autre- 
fois pour vous. Et pourquoi ne croirais-je pas 
l'écrire sous vos yeux, lorsque c'est au souvenir 
religieux de quelques amis, plus qu'à l'opinion de 
l'univers existant, que j'aime à rapporter mes ac- 
tions et mes pensées, en harmonie, j'ose le dire, 
avec une telle consécration ? 

Lagrange, 1er juillet ]807 *. 

i Voy. la p. 189 de ce vol. sur la date du commencement de cet 
écrit et de la mort du général Van-Ryacel. 
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CORRESPONDANCE 

DEPUIS LE MOIS DE NOVEMBRE 1799 JUSQU'AU MOIS DE NOVEMBRE 1813. 

A M***. 

novembre 1799. 

Ma principale occupation esl de savoir quelle 
constitution aura la France *. Je crains que la 
métaphysique de Sieyes ne propose des idées un peu 
creuses; ses municipalités, sa partie administra- 
tive, pourront être bonnes; mais comment com- 
posera- t-il son corps législatif? Malheur à leur 
ouvrage, si ce n'est pas une chambre des représen- 
tants fréquemment élue et un sénat à vie ou à long 
terme qui ait de la consistance ! 

Le pouvoir exécutif sera un.., Je ne vois pas 
d'inconvénient à ce qu'il soit à vie: peut-être alors 
vaudrait-il mieux que les sénateurs fussent élus 
pour douze ans, et renouvelés par tiers. Que Bona- 
parte soit président tout simplement et tout de 
suite; que Sieyes préside le sénat, si cela lui con- 
vient ; voila comment j'arrangerais la chose après 
qu'on aurait établi de bonnes bases constitution- 
nelles. 

Mais il y a quelques points auxquels je mets un 
prix excessif : que ce soit raison, devoir ou fai- 
blesse, il n'est pas moins vrai que cela ferait beau- 
coup au bonheur de ma vie. 1° La fête du 10 août 
doit être abolie; on n'aura pas, j'espère, le front 
de maintenir celle du 21 janvier, ni même celle de 
vendémiaire ; mais le décret de république, pro- 

i Voy. les P-192 et 193 de ce vol. La loi qui supprimait le direc- 
toire exécutif et organisait un gouvernement provisoire est du 
19 brumaire (9 novembre 1799). Celte lettre fut écrite peu de 

posé par ColIot-d'Herbois, n'est pas assez honoré 
du nom de l'auteur, et a été accompagné de circon- 
stances trop affreuses pour qu'on en fasse aussi un 
jour de fête. Il ne faudrait main tenir que le 14 j uillet, 
anniversaire de la prise de la Bastille et de la pre- 
mière fédération, et y ajouter le jour où la nouvelle 
constitution sera adoptée. Ceci a l'air minutieux; 
cependant l'opinion contemporaine et celle de la 
postérité y sont intéressées. Si les anciennes infa- 
mies sont conservées dans la régénération de la 
France, je proclamerai partout mon acte de dénon- 
ciation , qui ne fera rien sans doute à la puissance 
des régénérateurs, mais ne sera pas sans effet, 
peut-être, sur leur renommée future ; rien ne me 
fera négliger ce que l'on doit aux principes et aux 
martyrs de la liberté. 2° Ils vont faire un calen- 
drier; je trouverais plus simple de le remettre en 
sept jours pour la commodité des chrétiens, et 
même des juifs ; ce qui importe pour l'objet poli- 
tique , c'est qu'il remonte à l'année 89, véritable ère 
de la révolution européenne. 

Je reviens à ce que je vous ai mandé sur ma posi- 
tion : si les hommes influents jugent à propos de 
voiler les idées et les hommes de 89, par un demi- 
retour à la vérité qu'ils se croiraient intéressés à ne 
pas dire tout entière, il faut que nous ne man- 
quions ni à notre cause, ni à nous-mêmes ; il faut 
que, sans aigreur contre eux, en se décidant bien 
ouvertement pour eux, en leur témoignant confiance 

jours après, et avant la promulgation de la constitution nouvelle, 
qui n'eut lieu que le 13 décembre. 
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et déférence, nos amis ne poussent pas la complai- 
sance jusqu'à les laisser seuls dispensateurs des 
principes et des opinions. Je retrouve dans les pro- 
clamations quelques-uns de mes sentiments de tous 
les temps. Qu'on n'aille pas croire que je demande ici 
qu'on prouve que je suis bon patriote, bon répu- 
blicain; on sait tout cela de reste... 11 faudrait 
s'élever plus haut. Si j'avais proposé, il y a quinze 
jours, à mes amis de me laisser parler sur le 
18 fructidor comme en parlent aujourd'hui Sieyes 
et Bonaparte,qui l'ont fait, ils auraient dit comme***, 
que j'allais me perdre , les perdre, et perdre là 
cause. 11 en est de même sur d'autres objets. Je 
vaux mieux que le rôle d'attendre et de crier bravo 
à ce qu'on n'ose dire que quand les maîtres ont 
parlé. Tout homme libre doit être moins circon- 
spect ; je ne puis l'être à ce point après mes vingt- 
trois années de vétéran ce. N'est-ce pas un de mes 
grands avantages d'avoir constamment défendu la 
morale et l'honneur de la liberté, foulés aux pieds 
ou abandonnés par tant de monde? Je ne puis être 
utile que dans ce genre-là, et puisqu'ils cherchent 
à nous annuler le plus poliment possible, eh bien, 
professons î professons si nous n'agissons pas, et 
que notre enseignement se trouve dans les prin- 
cipes manifestés par nous aux diverses époques «. 
C'est ainsi, et dès ce moment, que je dois entrer 
dans la régénération actuelle. 

Adieu, etc. 

A M. ABEMA, 

MINISTRE BATAVE A HAMBOURG. 

Lagrange, près Roêoy, Seine-et-Marne, 8 mal 1800. 

Vous êtes bien informé de tout ce qui se passe 
eu France : la république se trouvait entre le ter- 
rorisme royal et le terrorisme jacobin ; il y avait 
eu des projets entamés par Sieyes, Talleyrand et 

î On a TU que le» Fragments historiques destiné* à l'accomplisse- 
ment de celle tâche avaientété Interrompu* par le* voyages et la 
dispersion des principaux collaborateurs. H. de Pusy était aux 
États-Unis; plus lard, d'autres amis du général Lafayette occu- 
pèrent A l'armée et dans l'État divers emplois ; la censure enfin 
fut établie, et l'ouvrage, dont nous n'avons dû recuelillret publier 
que les notes écrites par le général Lafayette lui-même, resta 
fort Incomplet. (V. les p. 150, 157, 158, et la plupart des notes 
qui se trouvent au commencement de ce vol., sur divers ouvrages 
relatifs a la révolution française.) 

« Sieyes. 
s Nous n'avons pas cru devoir publier une lettre datée de La- 

grange, Savril I800,el adressée an. d'ArchenoItz ; elle contient sur 
la f Uuallon politique du pays et les sentiments du général Lafayette, 
dans ces premiers temps du consulat, tout ce qui est exprimé 
Ici, un mois plus tard, a H- Abetr-a, ministre balave à Ham- 

autres ; par des généraux tels que Joubert, qui, 
s'il eût été vainqueur, allait attaquer le jacobi- 
nisme. On dit qu'à l'approche des coalisés plu- 
sieurs républicains songeaient à une royauté con- 
stitutionnelle. Après les victoires de Massena, on 
resta exposé au pouvoir terroriste qui désignait 
pour premières victimes les modérés convention- 
nels et nommément le directeur qui cette fois avait 
eu le mérite de se mettre en avant *.C'est dans ces 
circonstances, et lorsque les bien intentionnés 
attendaient des secours de Macdonald, Moreau, 
Beurnonville, que Bonaparte arriva très à-propos 
pour décider cette entreprise et l'exécuter. 

Les revers de Saint-Jean-d'Acre et l'état de son 
armée le pressaient d'abandonner cette partie, et, 
soit qu'il rapportât un plan politique, soit qu'il eût 
compté pour excuser son retour sur les défaites de 
nos armées qu'il trouva victorieuses, sa bonne for- 
tune lui présenta la plus favorable occasion de 
puissance et de gloire. Les jacobins, auxquels il 
avait donné plusieurs gages, le prônaient encore ; 
les patriotes espéraient en lui ; il imposait aux géné- 
raux , avait la confiance des troupes ; ses grands 
talents, son caractère hardi et fort, le rendaient d'au- 
tant plus propre à la circonstance, qu'indifférent 
sur les hommes et sur les moyens, il n'a, pas, sur la 
doctrine de la liberté, un rigorisme embarrassant. 

L'exécution fut plus violente que le plan, où Ton 
n'avait pas prévu la résistance ; Bonaparte fut lui- 
même visiblement déconcerté ; il y eut de l'hésita- 
tion dans les troupes, et la crainte de voir rétablir 
la terreur augmenta la satisfaction publique, dès 
qu'on apprit que la victoire était restée aux adver- 
saires du jacobinisme s. 

Bonaparte, laissant à Sieyes le soin de la consti- 
tution , se contenta d'y introduire ce qui le rendait 
maître ; et, après y avoir attaché le nom de l'auteur, 
le renvoya avec un domaine national. Vous avez lu 
cette nouvelle organisation... Le premier consul a 
pris un système d'amalgame, qu'il croit propre à 
effacer les choses et les personnes antérieures à son 
gouvernement ; les noms odieux et les noms estimés 
se trouvent confondus, mais, quoiqu'il attache plus 

bourg. Nous extrairons seulement ces passages: a Quelque regret 
» que j'aie de n'avoir pas une dernière fois embrassé mon illustre 
» et paternel ami Washington, Je ne dois pas me repentir d'être 
» resté A portée de me dévouer aux Intérêts de nos exilés par 
» des démarches personnelles, et surtout par le fait même d'une 
» rentrée dont les obstacles eussent pulne'pas se borner A moi.— 
» Vous savez que, depuis les événements de prairial, qui n'eurent 
» de remarquable que d'avoir pu détériorer encore les a (Taire s 
» et le gouvernement de France, tous les hommes de taleut, et 
» Sieyes a leur tête , prévirent une révolution. On semblait 
» n'attendre qu'un général, lorsque Bonaparte arriva. Vous voyez 
» qu'avec son Intrépidité, ses talents, ses liaisons, il n'a pas 
» eu trop de toutes les facilités préparatoires qu'un proscrit 
» ne pouvait pas approcher. La gangrène de l'État, rapalhUi 
» des citoyens, étaient telles qu'il fallait une opération traa- 
» chante, etc-u 
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de prix à l'utilité actuelle qu'à la conduite passée , 
et aux talents qu'à la moralité, il veut donner aux 
honnêtes gens non l'indépendance, mais la prépon- 
dérance. 11 fera une campagne brillante et une paix 
honorable. La soumission et la flatterie l'entourent; 
on l'aime peu parce qu'il n'aime point, et cepen- 
dant tout ce qui n'est pas contre-révolutionnaire 
ou terroriste, tout ce qui préfère le bien général 
à de petites ambitions, fait des vœux pour la pro- 
longation d'une existence à laquelle tient un ordre 
de choses dont le renversement aurait des effets 
incalculables. Puisse-t-il reconnaître lui-même qu'il 
est de son intérêt et de sa gloire d'établir la liberté 
publique! Ce serait, dans l'embrouillement des 
choses et la disposition des hommes, le moyen le 
plus simple et le seul sûr de terminer la révolution 
au profit de l'humanité. 

Mais vous voulez , mon cher ami, que je parle 
de moi : j'étais dans notre bonne Batavie lorsque 
j'appris d'abord le retour de Bonaparte, et ensuite 
le mouvement du 18 brumaire accompagné de toutes 
les protestations de souveraineté et de représentation 
nationale, de liberté et d'égalité, qui pouvaient, 
sinon me tranquilliser tout à fait, du moins auto- 
riser le parti que je pris de mettre fin moi-même à 
ma proscription. Il me parut impossible, si on vou- 
lait la pure doctrine de 89, de ne pas m'accueillir, 
et, lors même qu'on ne la voudrait pas, de renvoyer 
un vieux patriote dont les jacobins et les rois avaient 
marqué la place; je pensai qu'une fois rentré et ne 
sortant pas, l'affaire de mes compagnons devien- 
drait facile. J'arrivai donc à Paris ; j'écrivis à Bona- 
parte et à Sieyes et les informai de mon intention 
d'aller à la campagne ; j'eus une conversation avec 
quelques confidents du dictateur, où j'eus lieu de 
voir que ma rentrée avait déplu, mais que mes ca- 
marades seraient rayés. Je vins tranquillement at- 
tendre ici cette radiation des proscrits de 1792, 
qui, a commencé par les prisonniers d'OImUtz et 
tous les officiers partis avec moi le 19 août. Mes 
réclamations pour eux sont les seuls rapports que 
j'aie eus avec le gouvernement. Plusieurs de mes 
amis intimes et un grand nombre de citoyens asso- 
ciés à ma vie politique, occupent les places du nou- 
veau régime, et je ne puis mieux choisir deux 
exemples qu'en vous disant que Maubourg accepte 
le poste d'adjoint au maire de Passy, et que mon 
fils vient d'obtenir une sous-Iieutenance dans le 
11e régiment de hussards; mais, quoique je jouisse 
plus que personne de la respiration qui vient d'être 
rendue à la France, de la réunion des exilés, de 
l'emploi des meilleurs citoyens, des réparations de 
tant d'injustices, du ton plus national et plus mo- 

tlfousue possédons point les lettres écrites par le général 
Lafajette A la famille du général Washington, et nous n'avons 
retrouvé que les touchantes réponses de celle-ci en envoyant des 
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ral, qui a succédé au détestable esprit convention- 
nel et à la tyrannie directoriale et jacobine ; quoique 
je fasse des vœux sincères non-seulement pour nos 
succès extérieurs, ce qui est bien simple, puisque 
je crois que les étrangers ne nous veulent et ne 
nous feraient que du mal, mais pour la conserva- 
tion personnelle de Bonaparte, je ne trouve pas 
dans le système actuel assez de liberté pour moi, 
et je me confirme tous les jours dans là détermi- 
nation de ne point participer aux affaires publiques. 

L'habitation où j'ai réuni ma famille est un héri- 
tage de ma malheureuse belle-mère, à quatorze 
lieues de Paris. J'y suis entouré de l'attachement 
de mes amis ; je ne me mêle pas plus des opposi- 
tions que de l'administration, et je profite complète- 
ment des droits que j'ai acquis à un honorable repos. 

La négociation américaine va bien ; mon illustre 
ami, si le ciel nous l'eût conservé, aurait été con- 
tent *. 

11 y a dans le nouveau gouvernement, ou plutôt 
dans la tète de Bonaparte, un caractère de gran- 
deur qui n'a rien de commun avec la politique di- 
rectoriale. Vous regretterez peut-être que la révo- 
lution de brumaire n'ait pas été faite par un pur 
amant de la liberté ; on peut douter qu'il y eût été 
aussi propre que notre premier consul. Celui-ci, 
après avoir détruit le jacobinisme, battu la coalition 
et pacifié l'Europe, trouvera, j'espère, son intérêt 
et sa gloire à réaliser les principes dont un patriote 
plus rigoriste aurait craint de s'écarter. En atten- 
dant, la France sera brillante au dehors, tranquille 
au dedans, préservée de la fureur des deux partis 
extrêmes, et votre ami se trouve dans la retraite la 
plus convenable, à tous égards, qu'il pût aujourd'hui 
choisir. 

« Voilà , mon cher Âbema , les confidences que 
j'avais à vous faire sur la situation politique et sur 
la mienne. Je vous embrasse, etc. >» 

A M. MASCLET. 

Chavanlac, 18 août 1800. 

Toute ma famille est en ce moment rassemblée 
dans ce lieu, où ma tante avait, pendant plusieurs 
années, désespéré de jamais nous voir. Il m'a été 
bien doux également de lui présenter ma belle-fille 
chérie  
Ce qui hâtera mon retour, c'est la nouvelle du 

pistolets légués par le testament du général Washington à ton 
ami. (Voy. la note 3 de la p. 155 de ce vol.) 
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voyage projeté qui doit bientôt réunir à Paris le gé- 
néral Fitz-Patrick et Charles Fox. Lord Holland, 
que j'avais eu le plaisir de voir avant mon arrivée 
ici, m'a parlé de l'aimable accueil que vous lui avez 
fait à Boulogne. Maintenant je vois une nouvelle 
organisation sociale dont il est inutile, dans cette 
lettre, de discuter le mérite, eu égard à la liberté 
publique, d'autant plus que mes principes vous 
sont connus, et puisque les psaumes sont devenus 
à la mode, j'ai le droit de m'appliquer le sicut erat 
in principio et nunc et semper.  

Je suis de tout mon cœur et pour toujours, mon 
cher Masclet, etc. 

A M. MASCLET. 

Lagrange, 22 novembre 1800. 

J'étais bien sùr, mon cher ami, que votre cœur 
participerait à la Pèle de réconciliation, et que vous 
seriez bien aise d'apprendre que j'y avais assisté *. 
Vous savez que M. et madame de Tessé ont été 
rayés à cette époque ; c'est une obligation que j'ai 
à Bonaparte et qui m'a fait un vif plaisir. . . . . 

Je n'irai point en Amérique, mon cher Masclet, 
du moins avec un caractère diplomatique ; je suis 
loin de renoncer à des visites particulières et patrio- 
tiques aux Étals-Unis et à mes concitoyens du 
nouveau monde; mais à présent je suis beaucoup 
plus occupé de fermes que d'ambassades; il me 
semble que, si j'arrivais là autrement habillé qu'en 
uniforme américain, je me trouverais aussi embar- 
rassé de ma contenance qu'un sauvage en culotte. 
Au reste, le premier consul ne m'en a point parlé. 
Je vous félicite d'avoir vu lord Holland; il lui aurait 
suffi, pour m'attacher à lui, de la manière dont 
en 90 il prononçait le nom of /lis uncle Charles *; 
il a mérité depuis que le sien fût prononcé par tous 
les amis de la liberté.avec un vif intérêt, et par moi 
avec une profonde reconnaissance... 

Adieu, mon cher ami, etc. 

A M. CHARLES FOX. 

Paris, 20 décembre 1800. 

Un voyage dans les montagnes d'Auvergne m'a- 
vait privé, monsieur , des moyens de vous écrire ; 

i Le traité d'amilié cl de commerce entre la France et les 
ÉlaU-Cuis, signé le 30 septembre 1800. (Voyez la p. 195 de ce 
volume.J 

* 3H. Charlc* FJX était le troisième flls de Dem i Fox , premier 

j'ai le plaisir, en arrivant pour quelques jours ici, d'y 
trouver une occasion de- vous exprimer ma recon- 
naissance et mon profond attachement. Permettez- 
moi d'espérer quelquefois de vos nouvelles ; l'hon- 
neur de votre correspondance sera une des plus 
douces jouissances de ma retraite , comme votre 
approbation a été une des plus précieuses récom- 
penses de ma vie politique. 

Je suis aussi touché que flatté de votre sentiment 
sur ma situation, parce qu'il témoigne à la fois 
l'attention que vous y avez portée, et cette sympa- 
thie de liberté et de patriotisme qui unira toujours, 
j'ose le dire, certaines âmes. On a tant profané 
chez nous les principes et les nom* les plus sacrés, 
qu'il n'est possible aujourd'hui que d'en revendi- 
quer le culte, et de s'abstenir de ce qui les blesse; 
encore doit-on se prévaloir d'un privilège de vété- 
ran, car il est utile que de bons citoyens exercent 
une partie des emplois réparateurs sous le gouver- 
nement d'un homme qui, par tout ce qu'il réunit et 
même par ce qui lui manque, s'est trouvé singu- 
lièrement approprié aux circonstances. 

Le régime qu'il acheva de dissoudre était tyran- 
nique, et n'était plus représentatif; sa dictature, en- 
tourée d'institutions puériles et bizarres, a néan- 
moins l'assentiment actuel de la nation qui lui 
attribue son repos, en attend la paix , y voit une 
garantie contre les antiques prétentions et les 
excès récents. Le dernier attentat, aussi effrayant 
qu'atroce, intéresse de plus en plus au salut de Bo- 
naparte 3. 

Je souhaite que sa passion pour la gloire, d'ac- 
cord avec une ambition bien entendue, prédomine 
assez pour qu'il cherche dans la liberté le complé- 
ment de sa prodigieuse existence. Puissions-nous 
avoir une telle obligation au vainqueur de mes 
geôliers qui a rappelé mes amis ! 

La guerre continentale va finir ; votre ministère 
répondra-t-il au vœu sincèrement pacifique du 
gouvernement français? La réconciliation de nos 
patries pourrait être scellée par de grands bien- 
faits envers l'humanité; elle terminera du moins 
de grands maux. Je lui devrai le bonheur de vous 
recevoir dans ma ferme solitaire au milieu de per- 
sonnes qui furent préservées, consolées et à jamais 
honorées par votre intérêt. 

J'espère que notre ami Fitz-Patrick vous accom- 
pagnera ; offrez-lui, je vous prie, mes plus tendres 
compliments. Je m'unis de cœur à toutes vos oc- 
cupations, à cette vertueuse opposition qui daigna 
prendre ma défense et qui conserve le dépôt des 
idées libérales, à la conduite personnelle de l'illustre 

lord Holland et secrétaire d'État au département de la guerre, 
sous le régne de George 11. 

* Cette lettre fut écrite trois jours après l'attentat du 3 nlvô-c 
(23 décembre 1SO0). Voy. celle de M Fox, p. 196de ce vol. 

! 
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chef que j'aime autant que je l'admire, et pour qui 
ces sentiments de vénération, d'affection et de gra- 
titude dureront autant que ma vie. 

A M. JEFFERSON, 

PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS 1. 

20 juin 1801. 

MON CHER AMI , 

J'avais été bien longtemps sans recevoir de vos 
nouvelles lorsque j'ai reconnu avec joie votre écri- 
ture sur l'adresse de la lettre apportée par M***. 
Je me suis rendu sur-le-champ à Paris afin d'ap- 
prendre par lui des détails sur tout ce qui concerne 
notre chère patrie américaine et son digne prési- 
dent. Tout ce que j'ai su m'a donné une satisfaction 
d'autant plus grande qu'outre la patriotique affec- 
tion qui me lie aux États-Unis, je vois que l'exemple 
d'un gouvernement fondé sur les simples principes 
de la liberté, et soutenu par eux, n'a jamais été si 
nécessaire pour réformer les idées qui dominent 
dans ce moment. Vous pourriez à peine comprendre 
à quel point elles sont changées en France. Ceux 
qui ont gagné ou perdu à la révolution, ont égale- 
ment subi l'impression commune; l'égalité seule a 
conservé des partisans. Au milieu d'une grande pro- 
fusion de semences libérales jetées sur cette terre 
au commencement de la révolution, et quoiqu'elles 
aient toutes été gâtées, foulées aux pieds, il en est 
encore resté assez pour améliorer essentiellement 
la condition du peuple ; sans doute il s'en conserve 
d'autres à présent enfouies ; mais, tandis que les 
droits des nommes sont tout à fait passés de mode 
dans l'ancien monde, je trouve de la consolation â 
espérer que, lorsqu'à la paix les Français considére- 
ront l'état de ma jeune patrie adoptive, le parfait 
accord de la philanthropie et de la liberté, de 
l'énergie et du bon ordre, appellera encore une 
fois son aînée à la connaissance de ses droits. 11 
semble, mon cher ami, que vos partisans et vos 
adversaires se soient entendus pour vous rendre 
propre à donner à cette démonstration toute sa 
force. Je compte aussi sur l'élévation de votre âme 
et l'aménité de votre caractère pour adoucir la vio- 
lence des partis à'i'intérieur, pour les ramener à ce 
degré convenable de vivacité qui doit nécessaire- 
ment exister toujours dans un pays libre. 

* Depuis le mois de mars 1801. 
s Trois mois après le traité de paix arec l'Angleterre, signé à 

Amiens le 25 mars. 
s M. FOX écrivit, dans les dernières années de sa vie, «une 

• histoire des deux derniers rois de la maison de Stuart, suivie 

Votre mèssage a eu, parmi les amis de la liberté, 
ou ceux qui prétendent l'être, le grand succès qu'il 
mérite. Tous les yeux sont fixés sur vous, et du 
fond de ma retraite agricole, mon cœur suit toutes 
vos démarches. 

Les dépèches officielles vous auront appris 1 e- 
change des ratifications, la situation politique de 
l'Europe, et les nouvelles de l'Égypte. Je ne m'éten- 
drai pas sur ces objets. — La santé de ma femme 
s'améliore un peu ; mon fils est à présent avec moi 
après avoir reçu deux balles à la bataille du Mincio, 
et va sous peu rejoindre son régiment à Milan. 
Toute la famille demande à être rappelée à votre 
souvenir. Mon excellent ami, Bureaux de Pusy, m'a 
bien souvent parlé de vos tendres questions sur 
tout ce qui me touche et des vœux que votre amitié 
formait. J'ai été charmé d'apprendre qu'il avait eu 
le bonheur de rendre quelques services aux États- 
Unis. 

Acceptez l'assurance d'une haute estime, d'un 
vif intérêt, cl d'une éternelle amitié. 

AU GÉNÉRAL F1TZ-PATRICK. 

Paris, 19 juin 18021. 

Il serait très-aimable à vous, mon cher Fitz- 
Patrick, d'obtenir de vos amis, lorsqu'ils viennent 
en France, l'engagement de visiter une retraite où 
je serais heureux de les recevoir. Je m'attache de 
plus en plus à la vie rurale qui convient à mes 
goûts personnels autant qu'à l'état de discordance 
des affaires publiques avec mes vieux principes. 
Ma dernière lettre vous exprimait, ainsi qu'à M. Fox, 
la part que j'ai prise à votre affliction et l'hommage 
que mon cœur ne cessera de rendre à la mémoire 
de l'excellent duc de Bedford. J'espère, mon cher 
ami, que le rétablissement des postes va lier, à 
quelques accidents près, notre correspondance, et 
d'ailleurs il se présentera de fréquentes occasions ; 
mais celle que je désire avec ardeur, est l'accom- 
plissement de l'heureux projet de M. Fox. Vous 
l'accompagnerez sans doute dans le voyage... Quelle 
félicité pour moi, pour ma fille, de vous recevoir 
à Lagrange ! M. Fox se propose, dit-on, de s'oc- 
cuper en France de son ouvrage 5 ; j'aime à me 
flatter qu'il lui sera commode d'être à treize lieues 
de Paris, à l'abri de toute interruption; il faut 
que je vous aie, à l'un et à l'autre, cette obliga- 

» de pièces originales et justificatives.» Cet ouvrage que la mort 
de son auteur, au mois de septembre 1806, a laissé Inachevé, a été 
traduit en 1809, et publié avec des suppressions et mutilations 
exigées par la censure. 
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lion de plus. Vous apprendrez avec plaisir que 
mon fils est au comble du bonheur par son mariage 
avec la fille de Tracy, mon collègue constituant, 
aujourd'hui sénateur, et toujours fidèle à la liberté. 
Ce sentiment presque éteint en France, mais qui 
se ranimera tôt ou tard , vient de subir une nou- 
velle épreuve : Bonaparte a voulu la permanence 
de ce pouvoir exorbitant qui n'avait d'excuse que 
dans le besoin, d'une dictature réparatrice , et qui 
n'eût été tolérable pour les bons citoyens qu'en se 
dirigeant vers la prompte restauration de la li- 
berté publique ; aussi ai-je déclaré que j'attendais 
pour voter qu'elle eût été suffisamment garantie * ; 
mais de toutes les combinaisons la plus désirable, 
était que le premier consul y cherchât le complé- 
ment de sa gloire. Adieu, mon cher Filz-Patrick ; 
offrez à mes amis l'expression de mon reconnais- 
sant attachement, et agréez la tendre amitié que je 
vous ai vouée. 

A M. JEFFERSON. 

Lagrange, 36 février 1804. 

MON CHER AMI, 

Je vous remercie d'avoir bien voulu regretter 
que je ne fusse pas sur les lieux, pour pouvoir être 
honoré de votre choix comme gouverneur de la 
Louisiane *. Au milieu des vœux ardents que je 
forme pour l'extension de la liberté américaine, j'au- 
rais été particulièrement heureux d'en surveiller le 
développement parmi cette population d'origine 
française, mais tous les motifs sont réunis pour que 
ces frères d'adoption comprennent et s'assurent 
pour toujours, à eux comme à leur postérité, l'hon- 
neur et les avantages d'une telle association. 

i Voy. la p. 205 de ce vol. 
« Dans une lettre du 4 novembre 1803, H. Jefferson avait écrit 

au général Lafayette : « J'aurais bien sincèrement souhaité que 
vous eussiez été sur les lieux, afin que nous eussions pu réclamer 
vos services comme gouverneur de la Louisiane. Les circonstances 
exigeaient que celui qui serait nommé à cet emploi entrât sur- 
le-champ en charge. — L'Espagne a protesté contre le droit 
qu'avait la France de nous céder la Louisiane. Nous avons envoyé 
des troupes chargées de recevoir la remise ou de prendre pos- 
session, et nous saurons dans un mois quels sont les obstacles 
qu'elles auront rencontrés. » 

3 La conjuration de Plchegru et de ses complices dans les der- 
niers jours de février. Voy. les p. 209 et 210 de ce vol. 

4 Voy. les p. 206 et 207 de ce vol. 
s H. Gallatln dirigeait alors les finances des États-Unis, et 

M. Bfadison, qui Tut plus tard président, était secrétaire d'État. 
6 x. Jefferson avait annoncé au général Lafayette que, par 

décision du congrès, les terres qui lui avaient été allouées comme 
ancien major général de l'armée américaine, seraient placées en 
Louisiane. En lui donnaut avis de celte faveur, il l'engageait à se 
rendre dans le nouvel Élat , et disait : « J'aimerais mieux votre 

Le message du 17 octobre, que contenait votre 
lettre, est un noble témoignage des biens que pro- 
curent une bonne constitution et une administra- 
tion patriote et éclairée. Mon cœur est consolé 
d'entendre ce langage, d'être témoin de ces ré- 
sultats , et ce n'est pas sans une douce émotion que 
je lis le dernier mot, la signature de mon ami. 

Je m'en rapporte à la correspondance de M. Li- 
vingston, pour vous rendre compte de la dernière 
découverte et des publications qui y ont rapport5. 
Je m'étonne et je m'afflige de trouver le nom de 
Moreau sur la liste des accusés. Cette assertion a 
besoin d'être soutenue dans une procédure légale 
et publique ; mais je crois à la réalité d'un complot 
contre-révolutionnaire, à une combinaison contre 
la vie de Bonaparte, et à la complicité du cabinet 
anglais. 

J'avance chaque jour dans la guérîson de ma 
fracture j'espère qu'elle sera complète. Ma femme 
désire être affectueusement rappelée à votre sou- 
venir; nous vivons en famille, à Lagrange, avec 
nos enfants et trois petits-enfants. J'offre de tendres 
compliments à notre cher Madison, et de nouvelles 
assurances de ma gratitude à M. Gallatin5. Rece- 
vez , etc. 

A M. JEFFERSON. 

Lagrange, 8 octobre 1804. 

MON CHER AMI , 

Je vous-ai annoncé que je comptais répondre, avec 
détail , à vos communications 6. Mais , quoique 
je fusse si vivement sollicité par l'amitié, la recon- 
naissance et le patriotisme américain, je n'ai point 
écrit, n'ayant pas eu d'occasion. J'ai été aux eaux 
du Mont-Dore qui, probablement, compléteront 

seule présence que celle d'une armée de 10,000 hommes ponr 
assurer latranqulllté du pays. Les anciens habitants français 
s'attacheraient Immédiatement à vous et aux États-Unis. Vous 
annuleriez les efforts de ces désorganisatcurs étrangers qui 
arrivent en foule.» (30 mars 1804.) — Dans une autre lettre du 
17 juin de la même année, H. Jefferson renouvelait ses Instances 
auprès du général Larayette : « L'importation des esclaves solli- 
citée par la Loulaiane, disait-il. ne sera jamais accordée ; peut- 
être permettra-t-on l'Importation de ceux des autres États ; mais 
vous voudrez recourir A d'autres moyens d'exploitation. Cne 
colonie d'ouvriers français, auxquels pourraient se joindre quel- 
ques fugitifs de Saint-Domingue, habitués** la culture, commen- 
ceraient les travaux. Vous débuteriez avec environ cinquante 
tenanciers, dont le nombre s'accroîtrait annuellement, a mesure 
que l'expérience Indiquerait les meilleurs procédés. Ne sériez- 
vous pas heureux, mon cher ami, d'être ainsi entouré de familles 
qui vous regarderaient comme leur père, de devenir réellement 
le père du uouvel Élat, car tous, Américains et Français, vous 
considéreraient comme le lien de leur union ? Quittez donc, mon 
cher ami, le sol qui tremble sous vos pas, et venez dans un paj» 
où vous pouvez faire tant de bien- » 
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ma guérison à un second voyage. J'ai été ensuite à 
Chavaniac, chez ma vénérable tante, âgée de quatre- 
vingt-trois ans. Grâce à Dieu, elle vit encore ; mais, 
tandis qu'elle trouve dans nos visites annuelles la 
consolation, et je puis dire la conservation de sa 
vieillesse, sa sensibilité est telle, qu'il faut du temps 
pour la préparer au chagrin de notre départ. Ma 
femme m'avait accompagné; sa santé, qui ne s'est 
jamais rétablie depuis ses malheurs, et particulière- 
ment depuis le séjour malfaisant d'Olmtttz, a encore 
différé notre retour. Ainsi, jusqu'à ce moment, je 
n'ai pu vous donner ma réponse confidentielle. Je 
m'aperçois que je viens d'indiquer les trois obstacles 
de nature privée qui, au milieu de tant de motifs 
d'attraction vers l'Amérique , pourraient être pré- 
sentés comme devant au moins différer mon départ, 
s'il n'était plus conforme à vos habitudes, comme 
aux miennes, de considérer la question première- 
ment sous le rapport de l'intérêt public. 

Je ne puis aller plus loin sans exprimer le senti- 
ment de vive reconnaissance que m'inspire la ma- 
gnificence du congrès et tout ce que je vous dois. 
J'éprouve un juste orgueil d'être l'objet d'un pareil 
don présenté par de telles mains. En même temps 
que j'aime à reconnaître ainsi sa double importance, 
en lui-même et par rapport à ma situation, je suis 
heureux de songer, mon excellent ami, que je vous 
dois cette distinction, d'autant plus précieuse que 
toutes les circonstances qui l'ont accompagnée sont 
particulièrement honorables et agréables. Je m'en 
rapporte à votre cœur, pour comprendre ce que je 
sens, et j'arrive à l'objet que, sous tous, les rapports, 
je voudrais pouvoir traiter d'une manière plus po- 
sitive. 

Ma présence en Louisiane, vous paraissez le 
croire, pourrait être utile ; je puis même supposer, 
d'après votre partialité pour moi, que, si j'étais sur 
les lieux, je serais peut-être honoré des témoignages 
de votre confiance. 

Je sais que si un sujet de discussion a été der- 
nièrement écarté, il doit se rencontrer souvent des 
difficultés de même nature; que sans doute l'Es- 
pagne suscitera quelques embarras et que je pour- 
rais être utile. Je ne compare pourtant pas les 
moyens de servir notre cause avec ceux plus prompts 
et plus étendus qu'une influence hors de ma portée 
en Europe aurait procurés ; encore moins suppo- 
serai-je la chance improbable d'une guerre avec la 
France, puisque alors je ne pourrais prendre parti 
pour l'un ou pour l'autre pays. Je reconnais volon- 
tiers que si je partais sur-le-champ pour attendre 
vos ordres sur mes terres de Louisiane, je trouve- 
rais dans ce parti, et peut-être là seulement, la di- 
gnité, la fortune et la sécurité réunies. Je ne suis 
pas non plus moins excité qu'il y a trente ans, par 
la pensée de suivre la liberté américaine dans ses 

à      M ta. DU GBH. LAFAYEÏTE. 

progrès sur le continent. La servir comme magis- 
trat, missionnaire ou soldat, rendrait les derniers 
temps de ma vie aussi heureux que l'a été son début. 

Vous avez été témoin, mon cher ami, de mes es- 
pérances pour la liberté française et américaine; 
vous les avez partagées. La cause de l'humanité est 
gagnée et affermie en Amérique; rien ne peut plus 
l'arrêter, la détourner ou la souiller dans ses pro- 
grès. Ici, on la croit irrévocablement perdue ; mais, 
prononcer moi-même cette sentence, la proclamer 
pour ainsi dire , par une expatriation, répugne à 
ma nature espérante. Je ne puis comprendre com- 
ment, sans y être contraint par une force matérielle, 
je quitterais ce terrain, si désavantageux qu'il pa- 
raisse; encore moins, comment je pourrais aban- 
donner la plus petite espérance. Peut-être cela 
tient-il à la faiblesse de mon cœur; mais, au milieu 
des usurpations d'un pouvoir sans contrôle, ou en 
cas de renversement, s'il y avait danger d'un retour 
de jacobinisme ou d'une aristocratie royale plus 
absurde et non moins sanguinaire, je ne désespé- 
rerais pas qu'il ne survint quelques modificalions 
moins contraires à la dignité comme à la liberté de 
mes compatriotes, et lorsque je considère la pro- 
digieuse influence des doctrines françaises sur les 
futures destinées du monde, je me dis que moi, 
promoteur de la révolution, je ne dois pas recon- 
naître l'impossibilité de lavoir de nos jours rétablie 
sur ses véritables bases, celles d'une juste et géné- 
reuse liberté ., en un mot, de la liberté américaine. 

A présent que je vous ai ouvert mon cœur, vous 
paraîtra-t-il déraisonnable ou ingrat de diiférer une 
décision qui me ferait dire un adieu formel à l'Eu- 
rope et former un établissement définitif en Amé- 
rique? Les obstacles de famille, dont j'ai parlé au 
commencement de ma lettre , feront-ils excuser ce 
délai ? C'est à cette question qu'en ma qualité de 
vieux citoyen des États-Unis, de nouvel habitant de 
la Louisiane, d'ami de vos principes et de votre per- 
sonne, je viens solliciter une réponse. Je n'ai pas 
besoin d'ajouter que si vous avez disposé des pre- 
miers témoignages de votre confiance, il n'est, dans 
le cas où je viendrais sur les lieux, aucune manière 
d'être utile qui ne me parût très-honorable; mais, 
comme il se pourrait que quelques membres des 
deux chambres eussent lié la pensée de leur faveur 
à celle de mon embarcation immédiate, je n'ai pas 
voulu envoyer les pouvoirs qui provoqueraient la 
désignation de ces terrains concédés, dont la place 
et le choix doivent fixer la valeur, avant d'avoir 
soumis aux réflexions d'une amitié aussi éclairée que 
la vôtre les motifs de ma conduite. 

Je suis resté loin de tout emploi public ; je répu- 
gnerais à prendrè part à une administration si con- 
traire à mes constantes doctrines. Vous verrez, par 
le petit discours que je joins ici et que mes conci- 

29 
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toyens de Haute-Loire ont publié 1, que, dans 
mon refus de places départementales, je ne me suis 
servi que de prétextes polis, tandis que, pour des 
offres plus importantes, j'ai répondu aux amis du 
gouvernement et à Bonaparte lui-même, que j'étais 
déterminé à mener une vie de retraite. Le déplo- 
rable sort de mon ami Hamilton m'a profondément 
affligé *. Je suis bien sûr que, quelle qu'ait été la 
différence des partis entre vous, vous avez toujours 
jugé son mérite et que vous regrettez sa perte. Adieu, 
mon cher et excellent ami; je suis avec tous les 
sentiments d'affection, de reconnaissance et d'es- 
time , etc. 5. 

A M. JEFFERSON. 

Lagrange, 6novembre 1806. 

MON CHER AMI , 

Les bulletins de l'armée, l'anéantissement de 
toutes les forces hostiles de ce côté de l'Oder et plus 
loin ; la position géographique du quartier général 
français, et des divers corps de nos troupes, n'ont 
pas besoin d'être accompagnés de réflexion. L'an- 
cien système et les anciens princes du continent 
sont mis en pièces A, pas cependant au nom, ni 
pour le profil immédiat de ces principes républi- 
cains qui avaient donné la première impulsion au 
mouvement; mais, quoiqu'une direction différente 
ait été prise, bien des choses ont été gagnées en 
route ; par exemple, l'égalité des taxes est devenue 
un principe généralement établi, et les armées fran- 
çaises conduites par un chef si habile sont recon- 
nues invincibles. Mon fils, mon gendre, et tous mes 
amis personnels sont à l'armée. — J'ai assisté, il y 
« quelques jours, en l'honneur de l'anniversaire de 

* Voy. ce discours, p. 197 de ce vol. 
* Le colonel Burr, nommé en 1801 vice-président des États-Unis, 

avait forcé, par des allégations Injurieuses, H. Hamilton à le provo- 
quer en duel; M. Hamilton succomba. Le colonel Burr, aux élec- 
tions de 1804,qui confirmèrent H. Jefferson A la presque unanimité 
dans les fonctions de président, Tut remplacé par SI. George 
Clinton. (Voy., sur H. Hamilton, la p. 134 de ce vol.) 

s Nous ne publions pas deux autres lettres dans lesquelles le 
général Lafayette, continuant d'expliquer à H. Jefferson les molirs 
qui le décidèrent â rester en France, objectait de plus le danger 
d'être pris par les Anglais dans la traversée. M. JefTerson répondit 
le 16 février 1806 : « La raison que vous me donniez dans vos pré- 
«• cédentes lettres, pour ne pas traverser lOcOan, était bien 
a forte, car votre prise par les Anglais eût été un grand malheur. 
» Totre présence à la Nouvelle-Orléans eût certainement ajouté 
» à la sécurité de notre gouvernement dans ce paysmais, dans 
» l'état actuel des affaires, il n'ert pas sûr que vous eussiez pu 
» vous employer à notre service ; car nous ne savons lequel des 
M deux gouvernements d'Espagne ou d'Angleterre nous forcera â 

la naissance de Kosciusko, à un dtner polonais où 
lui-même se trouvait 5. — 11 est presque superflu 
de dire que je suis constamment occupé et fort 
satisfait de mes travaux agricoles. Je n'ajouterai 
aujourd'hui à cette lettre que l'assurance de l'affec- 
tueuse gratitude de toute la famille, père, mère, et 
enfants. Vous connaissez bien mieux que je ne 
saurais les exprimer les sentiments qui sont gravés 
dans le cœur de votre ami. 

A. M. JEFFERSON. 

Lagrange, 20 février 1807. 

MOU CHER AMI, 

Les nouvelles publiques d'Europe qui vous par- 
viennent par la correspondance du ministre, ne 
peuvent manquer d'être aussi régulières et aussi 
exactes que celles que je pourrais vous donner de 
Lagrange. Ce que j'écrivais à propos de l'Oder, s'est 
trouvé applicable à la Vistule 6, et va se vérifier 
encore sur les bords de quelque fleuve plus à l'est. 
Jusqu'à présent mon fils, mon gendre Lasteyrie , 
mes amis, n'ont pas été atteints, excepté le jeune 
Ségur1 qui a été blessé et fait prisonnier ; il sera, 
je l'espère, bientôt échangé. 

L'abolition de la traite des nègres, en Angleterre, 
m'a rendu bien heureux 8. Vous m'avez vu, il y a 
plusieurs années, plein de l'espoir d'assurer à la 
France l'honneur de la mesure ; mais je jouis du 
fond du cœur de ce qu'elle vient d'être adoptée ail- 
leurs ; et je ne puis plus douter de la prompte et 
complète abolition de cet abominable trafic. Mon 
cher ami, l'impulsion libérale donnée par les pa- 
triotes américains, continuée en France pendant 
quelques années, s'étend, malgré toutes les secous- 
ses et tous les obstacles. 

» nous prononcer contre l'un ou l'autre. 81 c'est l'Espagne, et son 
M attaque parait imminente, vous ne pourriez probablement 
» prendre aucune part a la guerre. » 

4 La quatrième coalition continentale de la Prusse alliée â 
l'Angleterre , â la Russie et à la Suède, se déclara au commence- 
ment d'octobre 1S06. La victoire d'Iéna est du 14 du même mol»; 
la capitulation d'Erfurlh, du 16; le 25, eut Heu l'occupation de 
Berlin ; quelques jours après, le combat de Prentxlow, la prise de 
Slettln, de Lubeck, et la reddition de Hambourg, de Magdebourg, 
l'envahissement du Hanovre et de Posen. 

B Au mois de novembre, la ville de Varsovie fut occupée par 
les troupes françaises. 

0 Dès le commencement de décembre 1806, la ville de Tnorn 
sur la Vistule Tut occupée. Le combat de Preusslsch-Eylau contre 
les Russes eut lieu le 8 février 1807; la prise de Dantzig est du 
20mal. 

7 Le comte Philippe de Ségur, lieutenant général, membre de 
la chambre des pairs et'de l'académie française. 

3 Elle fut abolie le 23 mars 1807. 
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En admirant votre administration qui fait le bon- 
heur des États-Unis et doit servir d'exemple à tous 
les peuples, mon cœur éprouve les plus tendres jouis- 
sances de l'amitié. Ma famille désire que ses senti- 
ments de respect, d'affection et de gratitude vous 
soient rappelés. Nous espérions l'arrivée d'un petit 
garçon qui eût porté votre nom ; mais le petit Tom- 
my s'est trouvé une petite fille. Recevez l'assu- 
rance , etc. 

A M. JEFFERSON. 

Lagrange , 19 avril 1807. 

MON CHER AMI , 

Mes sentiments vous sont tellement connus de- 
puis trente ans, qu'il est presque superflu d'expri- 
mer ce que j'ai éprouvé en apprenant la conspiration 
que vous avez eu la sagesse, l'énergie et le bonheur 
de déjouer *. Les détails qui nous sont parvenus 
sont bien imparfaits. Se proposait-on de dissoudre 
cette union fédérale à laquelle les événements et les 
sentiments de toute ma vie sont tellement liés que 
la pensée que je pourrais en voir le terme me sem- 
ble aussi étrange, que serait celle de me survivre à 
moi-même? cherchait-on à détruire les principes 
républicains par lesquels notre glorieuse révolution 
a conduit les États-Unis au plus haut degré de li- 
berté et de bonheur, ou se bornait-on à engager 
toutes les richesses de la Louisiane dans une expédi- 
tion illégitime qui eût amené la guerre entre l'Amé- 
rique et la France? Au milieu de toutes ces suppo- 
sitions j'ai vécu dans les angoisses d'une vive anxiété 
jusqu'au moment où nous avons eu l'assurance que 
tout danger était passé. J'étais d'autant plus inquiet, 
mon cher ami, que j'étais tourmenté par le souve- 
nir de te qui s'était passé entre nous; et quoique tou- 
tes les circonstances publiques et particulières de 
ma position vous eussent été soumises, que votre 
approbation me mit à l'abri des remords, je dois 
avouer que si j'avais manqué une occasion de se- 
conder vos patriotiques efforts, le reste de ma vie 
aurait été condamné à de profonds regrets. 

Que je me réjouisse avec vous, mon excellent 
ami, de la favorable issue de cette malheureuse 
affaire! Il est bien inutile de vous l'exprimer, 
mais je trouve du plaisir à répéter que mon cœur 
s'unit à toutes les félicitations publiques et parti- 

*On verra plus loin, dans la lettre de M. Jefferson (14 juil- 
let 1807), quelque* délallt sur la conspiration du colonel Burr. 

culières, à tous les témoignages d'estime , d'affec- 
tion et de confiance que vous recevez. Tels étaient 
les sentiments du commandant de l'armée de la 
Virginie pour son digne gouverneur *. Ils ont été 
confirmés par des années de rapports mutuels et 
une amitié à laquelle se joint une vive reconnais* 
sance. 

Cependant, en même temps que j'éprouve tous 
les sentiments d'un patriote américain, votre ami 
personnel, je m'afflige de voir sur la liste des ac- 
cusés quelques noms de compagnons avec lesquels 
j'ai combattu pour la cause de l'indépendance, et 
surtout d'apprendre que l'un des prisonniers, à 
Washington , est l'homme qui a si noblement ris- 
qué sa vie pour ma délivrance. — Je sais seulement 
que le général Wilkinson a cru Bollmann complice 
du colonel Burr. — Ne connaissant pas les motifs 
sur lesquels cette opinion est fondée, je me borne 
à dire que les ennemis de la liberté, et surtout nos 
puissants geôliers , doivent être loin de compatir 
au malheur d'un homme dévoué à l'ami de la liberté 
qu'ils détestaient ; c'est à moi, l'objet de sa noble 
entreprise d'OImtitz, ému que je suis par tous les 
sentiments les plus vifs d'attachement et de grati- 
tude , qu'il appartient de m'intéresser à son sort. 
L'élévation et la délicatesse de votre âme me dis- 
pensent de m'étendre sur un sujet que je sais â 
peine comment traiter, non par une précaution 
peu conforme à mon caractère, mais parce que, dans 
mon ignorance, je ne sais ce qu'on pourrait tenter 
en sa faveur, si ce n'est d'appeler avec instance 
votre attention sur une précédente action aussi 
héroïque que désintéressée, et d'inspirer à votre 
amitié quelques-uns de mes sentiments. Ils seraient 
bien au-dessous de mes obligations si dans ce mo- 
ment ils ne remplissaient pas mon cœur. L'inflexi- 
bilité républicaine par rapport aux autres n'a jamais 
été pratiquée par moi, et l'expérience m'a montré 
que ceux qui se vantaient, en France, d'être sous 
ce rapport moins faibles que je ne le suis, n'ont 
pas dans les derniers temps fait preuve d'un patrio- 
tisme qu'on pût envier. Ainsi, quelles qu'aient été 
les vues de Bollmann dans ce fatal voyage à la 
Nouvelle-Orléans, je dirai librement combien je 
désire que le souvenir d'un autre voyage puisse 
être offert en compensation, et je remets avec une 
entière confiance le soin d'accomplir ce vœu à mon 
ami, au citoyen le plus offensé de toute l'Union, 
comme président et comme homme, mais en même 
temps à celui qui, mieux que personne dans les 
deux mondes , peut à la fois apprécier ma sollici- 
tation et en assurer le succès  

George a eu le bonheur, â la bataille sanglante 
d'Eylau, de sauver la vie de son général, qui avait 

i ». Jefferson était gouverneur de l'État de Virginie en 1781 
lorsque le général Lafayetle y commandait l'armée. 
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eu son cheval tué, et se trouvait engagé sous lui 
avec une cuisse foulée. Mon fils mit pied à terre, 
dégagea Grouchy de dessous le cheval, et lui donna 
le sien. Depuis ce temps, et probablement à cette oc- 
casion, nous avons eu une nouvelle manifestation 
de malveillance déjà, je puis le dire, officiellement 
exprimée. Après l'affaire de Prentzlow, où George 
avait eu le bonheur de voir sa conduite approuvée, 
non-seulement il a dû renoncer à l'espoir d'obtenir 
de l'empereur aucun avancement, mais son zèle 
dans l'armée active déplaît assez pour qu'il ait à 
craindre d'être envoyé avec son grade de lieutenant 
dans quelque régiment éloigné. C'est pourquoi il 
est décidé à revenir près de nous aussitôt que les 
circonstances lui permettront de quitter la division 
à laquelle il est attaché, à moins qu'il ne survienne 
quelque explication à ce sujet. Ma situation per- 
sonnelle est toujours la même. 

Ma femme éprouve dans ce moment une crise de 
souffrance. Vraiment, mon cher ami, je ne sais 
comment elle aurait pu traverser l'Atlantique, ni 
comment, dans la situation actuelle des affaires, 
nous pourrions espérer de nous rejoindre. 

Adieu, mon cher ami, etc. 

DE M.JEFFERSON 

AU GÉNÉRAL LAFAYETTE. 

Washington, 14 Juillet 1807. 

MON CHER AMI , 

J'ai reçu hier au soir vos lettres du 20 février et 
du 19 avril. Un bâtiment de Baltimore qui va mettre 
à la voile, me procure la facilité d'y répondre sur- 
le-champ, de vous dire avec quel plaisir tout ce qui 
vient de vous est reçu, et de vous répéter l'assu- 
rance de mon affection pour vous et pour votre 
famille. Je vois avec beaucoup de peine le mauvais 
état de la santé de madame de Lafayette ; je me 
flatte d'apprendre bientôt son rétablissement, car 
elle est encore trop jeune pour que cet espoir ne 
soit pas soutenu par une très-grande confiance. 

Mesurant le bonheur à l'échelle américaine, et 
désirant sincèrement le vôtre et celui de votre 
famille, nous aurions attaché un grand prix à vous 
voir fixés de ce côté-ci de l'Océan; mais je doute 
qu'il soit possible de trouver jamais une compensa- 
tion à la perte de cette espèce de société à laquelle 
on a été habitué dès l'enfance. Certainement si vous 

i Le colonel Burr fut mis en liberté sous caution ; l'accusation 
portée contre lui s'éUnt trouvée réduite à un simple fait de 

eussiez été, comme je l'aurais voulu, à la tète du 
gouvernement de la Nouvelle-Orléans, Burr ne 
m'aurait pas causé un instant d'inquiétude. Sa con- 
spiration a été l'une des plus criminelles dont l'his- 
toire nous fournisse l'exemple ; son projet était de 
séparer les États de l'ouest du reste de l'Union, de 
leur adjoindre Mexico, de se placer à leur tète, de 
leur donner ce qu'il appelle un gouvernement éner- 
gique, et de fournir ainsi un exemple et un instru- 
ment pour la destruction de notre liberté. Un 
homme capable de se persuader qu'il pourra effec- 
tuer un pareil plan avec des matériaux américains 
ne semble mériter qu'une place à Bedlam. La gra- 
vité du crime demande pourtant une punition plus 
sérieuse; mais, quoiqu'il n'y ait personne aux 
États-Unis qui doute de sa culpabilité, notre loi a 
entouré l'accusé de tant de garanties contre l'accu- 
sateur, que je ne sais encore s'il sera condamné. 
Parmi les quarante-huit jurés qui doivent être cités, 
il doit choisir les douze qui le jugeront ; et si un 
seul d'entre eux persiste à ne pas le reconnaître 
coupable, il sera nécessairement absous *. 

Jamais la force nationale de notre forme de gou- 
vernement ne s'est manifestée d'une manière plus 
évidente qu'à l'occasion de cette conspiration. Burr 
avait probablement engagé un millier d'hommes à 
suivre sa fortune, sans leur faire connaître ses pro- 
jets , si ce n'est pour les assurer qu'ils avaient l'ap- 
probation du gouvernement. Du moment qu'une 
proclamation fut publiée pôurles détromper, il se 
trouva abandonné et réduit à une trentaine d'hommes 
sans aveu ; le peuple se leva en masse sur les points 
où se trouvaient les conspirateurs et sur ceux où 
l'on soupçonnait leur présence ; l'énergie avec la- 
quelle il se prononça suffit pour étouffer l'entre- 
prise, en un instant,sans qu'on eût besoin du con- 
cours d'un seul homme des troupes régulières qui 
se sont bornées à garder les postes où elles se trou- 
vaient placées. Le premier fait d'armes de Burr 
devait être de s'emparer de la Nouvelle-Orléans, 
d'où il espérait tenir en bride toute la contrée supé- 
rieure; d'un autre côté, l'occupation de cette ville 
le plaçait, pour ainsi dire, à la porte de Mexico. 
C'est avec plaisir que je vous apprends qu'aucun 
créole, aucun Américain établi dans le pays avant 
la cession T n'a pris parti pour lui ; ses partisans 
étaient tous de nouveaux émigrants des Étals-Unis, 
en fuite devant les poursuites de la justice ou de 
leurs créanciers, des aventuriers et spéculateurs de 
toutes les espèces. 

Je vous envoie une proclamation qui vous mon- 
trera dans quelle position nous sommes à l'égard de 
l'Angleterre. Jamais, depuis la bataille de Lexing- 

mtsdemeanour, il s'abstint de comparaître, se retira en Angle- 
terre, et put revenir plus tard aux Étals-Unis. 
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ton 1, je n'ai vu le pays dans l'état d'exaspération 
où il est aujourd'hui ; celte bataille même n'avait 
pas produit une semblable unanimité d'opinions. 
Les fédéralistes eux-mêmes sont d'accord avec nous 
sur le but, quoiqu'ils soient prêts à revenir à leur 
vieille habitude de condamner toutes les mesures 
que nous prendrons pour y parvenir. « Réparation 
» pour le passé et sûreté pour l'avenir, » voilà 
notre devise. Nous verrons maintenant si nous en 
viendrons à bout par de paisibles négociations, ou 
s'il faudra recourir soit à l'interdiction du com- 
merce (non intercourse), soit à la guerre. Nous 
avons actuellement, sur les points les plus exposés 
de la côte, près de deux mille hommes pour em- 
pêcher l'importation des denrées apportées sur des 
bâtiments anglais. 

Recevez , mon cher ami, mes vœux affectueux 
et les assurances d'une constante et respectueuse 
estime. 

A M. JEFFERSON. 

La grange, 18 septembre 1807. 

MON CHER AMI , 

Vos renseignements sur la conspiration de Burr 
étaient impatiemment attendus. Combien je suis 
heureux de cette nouvelle preuve qu'une telle sub- 
version d'hommes et de choses ne pouvait s'opérer 
sur la terre de la liberté ! Je me réjouis aussi de voir 
les différents États si opposés aux idées de sépara- 
tion. On découvrira, laissez-moi l'espérer, que 
mes frères d'armes n'avaient pas compris la por- 
tion la plus coupable des opérations de Burr. Dans 
tous les cas, je suis soulagé d'un grand poids par 
la nouvelle de la délivrance de Bollraann *. Il y a 
dans les mesures d'un gouvernement légitime, pré- 
sidé par un patriote, quelque chose de si digne, de 
si consolant à contempler, qu'aucun pouvoir si 
fort qu'il soit, aucutftnétéore si éblouissant qu'il 
paraisse, ne peut soutenir la comparaison. 

Le sentiment de la vraie gloire est également 

He premier combat contre la métropole au moi» d'avril 1775, 
quatorze mois avant la déclaration de l'indépendance américaine. 
— Le gouvernement anglais, qui ne permettait pas le transport 
de certaines marchandises vers la France, alla plus loin en s'at- 
tribuant le droit de visiter les vaisseaux américains et de s'empa- 
rer des marins d'origine anglaise. Sous ce dernier prétexte, des 
équipages entiers étalent enlevés. Enûn, un navire anglais, ayant 
pénétré dans le Chesapeake, entreprit de presser les matelots 
américains ; les milices prirent les armes, les corps de volon- 
taires se réunirent sur les côtes. Le ministère britannique, 
averti par ce soulèvement, ordonna que les matelots améri- 
cains fussent ramenés sur le pont des navires d'où Us avalent 

satisfait par la conduite du peuple américain, l'una- 
nimité des partis, et la sagesse énergique du pou- 
voir exécutif, pour réprimer les dernières insultes 
de la Grande-Bretagne. J'ignore si son ministère 
donnera réparation pour le passé et sécurité pour 
l'avenir; mais si une question d'honneur et de salut 
pour les États-Unis devait être décidée par les armes, 
je sens que tous les vétérans delà guerre révolution- 
naire seraient encore prêts à servir l'indépendance 
américaine, devoir si cher et si sacré que devant lui 
toute autre considération s'évanouirait. 

La nouvelle organisation de l'Europe n'est pas 
encore terminée. Tant que l'empereur russe sera 
allié de la France 3, on n'a à craindre aucune ré- 
sistance importante ; mais la question turque ne 
s'éclaircit pas l'Asie est probablement entrée 
dans les plans arrêtés à Tilsitt. —Vous apprendrez 
par cette occasion le sort de Copenhague. Les ga- 
zettes et tous les discours ne parlent que de paix. 
Il u'y a pas moyen d'empêcher sa conclusion sur 
le continent; toutefois, avant que le nouveau sys- 
tème soit en vigueur, on doit prévoir un nouvel 
emploi de la force militaire. 

J'espère queles États-Unis pourront encore éviter 
la guerre ; cependant, s'ils étaient forcés à la faire, 
ne pensez-vous pas qu'il faudrait s'assurer la pos- 
session du Canada, afin d'avoir cette grande porte 
fermée aux attaques et aux complots? Plus l'Amé- 
rique sera éloignée du contact européen, plus il y 
aura de profit pour elle et même pour la liberté en 
général. 

Mon fils et mon gendre , le neveu du philosophe 
agriculteur s, sont à présent avec nous. George a 
été assez heureux pour obtenir la bienveillance de 
tout le monde excepté d'un seul, qui lui est si 
contraire, qu'il a dû cesser toute activité militaire. 

Je suis avec tous les sentiments dont mon cœur 
est rempli, etc. 

A M. DE MAUBOURG. 

Janvier 1808 «. 

Je ne vous ai pas encore écrit, mon cher ami, 
du fond de l'abîme de malheur où je suis plongé... 

été enlevés, en déclarant qu'il n'avait point ordonné la presse. 
s cette nouvelle avait 6l£ donnée dans une lettre que nous ne 

possédons pas. 
s La p"aix entre ia France et la Russie fut conclue â Titsilt, le 

7 juillet. 
s sélim III, sultan régnant depuis 1790, avait été déposé, le 

29 mal 1807, parles janissaires, et remplacé par Mustapha IV, 
fils de son frère, qui rut lui-même déposé Tannée suivante, et 
remplacé par Mahmoud. 

5 H. Charles de Lasteyrle. 
6 Cette lettre fut écrite peu de temps après la perte de ma- 

dame de Lafavette, le 24 décembre 1807. Le général Lafayelte 
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j'en élais bien près lorsque je vous ai transmis les 
derniers témoignages de son ami lié pour vous, de 
sa confiance dans vos sentiments pour elle. On vous 
aura déjà parlé de la fin angélique de cette incom- 
parable femme. J'ai besoin de vous en parler en- 
core; ma douleur aime à s'épancher dans le sein du 
plus constant et cher confident de toutes mes pen- 
sées au milieu de toutes ces vicissitudes où souvent 
je me suis cru malheureux ; mais jusqu'à présent, 
vous m'avez trouvé plus fort que mes circonstan- 
ces ; aujourd'hui, la circonstance est plus forte que 
moi. 

Pendant les trente-quatre années d'une union où 
sa tendresse, sa bonté, l'élévation, la délicatesse, 
la générosité de son âme charmaient, embellissaient, 
honoraient ma vie, je me sentais si habitué à tout 
ce qu'elle était pour moi, que je ne le distinguais 
pas de ma propre existence. Elle avait quatorze ans 
et moi seize, lorsque son cœur s'amalgama à tout 
ce qui pouvait m'intéresser. Je croyais bien l'aimer, 
avoir besoin d'elle, mais ce n'est qu'en la perdant 
que j'ai pu démêler ce qui reste de moi pour la 
suite d'une vie qui avait paru livrée à tant de distrac- 
tions , et pour laquelle néanmoins il n'y a plus ni 
bonheur, ni bien-être possible. Le pressentiment 
de sa perte ne m'avait jamais frappé comme le jour 
où, quittantChavaniac, je reçus un billet alarmant 
de madame de Tessé ; je me sentis atteint au cœur. 
George fut effrayé d'une impression qu'il trouvait 
plus forte que le danger. En arrivant très-rapide- 
ment à Paris, nous vîmes bien qu'elle était fort 
malade; mais il y eut dès le lendemain un mieux 
que j'attribuai un peu au plaisir de nous revoir. 

Voilà bien des souvenirs que j'aime à déposer dans 
votre sein, mon cher ami ; mais il ne nous reste que 
des souvenirs de cette femme adorable à qui j'ai dû 
un bonheur de tous les instants, sans le moindre 
nuage. Quoiqu'elle me fût attachée, je puis le dire, 
par le sentiment le plus passionné, jamais je n'ai 
aperçu en elle la plus légère nuance d'exigence, de 
mécontentement, jamais rien qui ne laissât la plus 
libre carrière à toutes mes entreprises ; et, si je me 
reporte aux temps de notre jeunesse, je retrou- 
verai en elle des traits d'une délicatesse, d'une 
générosité sans exemple. Vous l'avez toujours vue 
associée de cœur et d'esprit à mes sentiments, à 
mes vœux politiques , jouissant de tout ce qui pou- 
vait être de quelque gloire pour moi, plus encore 
de ce qui me faisait, comme elle le disait, con- 

y faisait part à son ami, alors absent, de toutes les circon- 
stance» de la maladie de madame de Lafayette, et des der- 
niers témoignages d'affection qu'il en avait reçus. Ces détails 
sont trop Intimes pour être publiés, mais nous n'avons pas cru 

naître tout entier ; jouissant surtout lorsqu'elle me 
voyait sacrifier des occasions de gloire à un bon 
sentiment.—Sa tante, madame de Tessé, me disait 
hier : « Je n'aurais jamais cru qu'on pût être aussi 
>» fanatique de vos opinions et aussi exempte de 
» l'esprit de parti. » En effet, jamais son attache- 
ment à notre doctrine n'a un instant altéré son in- 
dulgence, sa compassion, son obligeance pour les 
personnes d'un autre parti ; jamais elle ne fut aigrie 
par les haines violentes dont j'étais l'objet, les 
mauvais procédés et les propos injurieux à mon 
égard, toutes sottises indifférentes à ses yeux du 
point où elle les regardait et où sa bonne opinion 
de moi voulait bien me placer. —Vous savez comme 
moi tout ce qu'elle a été, tout ce qu'elle a fait pen- 
dant la révolution. Ce n'est pas d'être venue à 
Olmutz, comme l'a dit Charles Fox, « sur les ailes 
» du devoir et de l'amour, >» que je veux la louer 
ici, mais c'est de n'être partie qu'après avoir pris le 
temps d'assurer, autant qu'il était en elle, le bien- 
être de ma tante et les droits de nos créanciers; 
c'est d'avoir eu le courage d'envoyer George en 
Amérique. — Quelle noble imprudence de cœur à 
rester presque la seule femme de France compro- 
mise par son nom qui n'ait jamais voulu en chan- 
ger * ! Chacune de ses pétitions ou réclamations a 
commencé par ces mots : La femme LafayeUe, 
Jamais cette femme , si indulgente pour les haines 
de parti, n'a laissé passer, lorsqu'elle était sous 
l'échafaud, une réflexion contre moi sans la repous- 
ser, jamais une occasion de manifester mes prin- 
cipes sans s'en honorer et dire qu'elle les tenait de 
moi ; elle s'était préparée à parler dans le même 
sens au tribunal; et nous avons tous vu combien 
cette femme si élevée, si courageuse dans les grandes 
circonstances, était bonne, simple, facile,dans le 
commerce de la vie, trop facile même et trop bonne, 
si la vénération qu'inspirait sa vertu n'avait pas 
composé de tout cela une manière d'être tout à fait 
à part. C'était aussi une dévotion à part que la 
sienne. Je puis dire que, pendant trente-quatre ans, 
je n'en ai pas éprouvé un instant l'ombre dé"gène; 
que toutes ses pratiques étaient sans affectation 
subordonnées à mes convenances, que j'ai eu la salis- 
faction de voir mes amis les plus incrédules, aussi 
constamment accueillis, aussi aimés, aussi estimés, 
et leur vertu aussi complètement reconnue que s'il 
n'y avait pas eu dedifférence d'opinions religieuses; 
que jamais elle n'a exprimé autre chose que l'es- 
poir qu'en y réfléchissant encore, avec la droiture 
de cœur qu'elle me connaissait, je finirais par être 
convaincu. Ce qu'elle m'a laissé de recommandations 

devoir supprimer entièrement l'hommage qui les accompagnait- 
l La plupart des femmes d'émigrés avalent, en 1793, rempli la 

formalité d'un divorce simulé, pour mettre à l'abri une portion 
de léur fortune. 
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est dans le même sens, me priant de lire pour 
l'amour d'elle quelques livres , que certes j'exami- 
nerai de nouveau avec un véritable recueillement ; 
et appelant sa religion, pour me la faire mieux 
aimer, la souveraine liberté, de même qu'elle me 
citait avec plaisir ce mot de Fauchet : « Jésus- 
» Christ mon seul maître. » — On a dit qu'elle 
m'avait beaucoup prêché ; ce n'était pas sa manière. 
— Elle m'a souvent exprimé, dans le cours de son 
délire, la pensée qu'elle irait au ciel, et oserai-je 
ajouter que cette idée ne suffisait pas pour prendre 
son parti de me quitter? Elle m'a dit plusieurs fois : 
« Cette vie est courte, troublée... réunissons-nous 
» en Dieu ; passons ensemble l'éternité. » Elle m'a 
souhaité et à nous tous la paix du Seigneur. 

Quelquefois on l'entendait prier dans son lit. II 
y eut, une des dernières nuits , quelque chose de 
céleste à la manière dont elle récita deux fois de 
suite, d'une voix forte, un cantique de Tobie appli- 
cable à sa situation, le même qu'elle avait récité à 
ses filles en apercevant les clochers d'OlmUtz *. 
Voilà comment cet ange si tendre a parlé dans sa 
maladie, ainsi que dans les dispositions qu'elle avait 
faites il y a quelques années, et qui sont un modèle 
de tendresse, de délicatesse et d'éloquence du cœur. 

Vous parlerai-je du plaisir sans cesse renaissant 
que me donnait une confiance entière en elle, jamais 
exijée, reçue au bout de trois mois comme le pre- 
mier jour, justifiée par une discrétion à toute 
épreuve, par une intelligence admirable de tous 
les sentiments, les besoins, les vœux de mon cœur; 
et tout cela mêlé à un sentiment si tendre, à une 
opinion si exallée, à un culte, si j'ose dire, si doux 
et si flatteur , surtout de la personne la plus par- 
faitement naturelle et sincère qui ait jamais existé ! 

C'est lundi que cette angélique femme a été portée, 
comme elle l'avait demandé, auprès de la fosse où 
reposent sa grand'mère, sa mère et sa sœur , con- 
fondues avec seize cenls victimes a; elle a été placée à 
part, de manière à rendre possibles les projets futurs 
de notre tendresse. J'ai reconnu moi-même ce lieu 
lorsque George m'y a conduit jeudi dernier et que 
nous avons pu nous agenouiller et pleurer ensemble. 

t Voici le texte du cantique récité par madame de Lafayctte a 
l'aspect d'Olmtktz, quand elle vint partager la captivité du général 
Lafayette, au mois d'octobre 1795 : « Seigneur, vous êtes grand 
» dans l'éternité, votre règne s'étend dans tous les siècles, vous 
» châtiez et vous sauvez, vous conduise! les nommes jusqu'au 
> tombeau, et vous les eu ramenez, et nul ne se peut soustraire 
» A votre puissante main. Rendez grâces au Seigneur, enfants 
a d'Israël, et louez-le devant les nations : parce qu'il vous a ainsi 
a dispersés parmi les peuples qui ne le connaissent point, afin 
a que vous publiiez ses miracles, et que vous leur appreniez qu'il 
» n'y en a point d'autre que lui qui soit le Dieu tout-puissant. 
» C'e*t lui qui nous a châtié à cause de nos Iniquités, cl c'est lui 
a qui nous sauvera pour signaler sa miséricorde. Considérez donc 
» la manière dont il nous a traités, bénissez-le avec crainte et 
a avec tremblement, et rendez hommage par vos œuvres au roi 
a de tous les siècle». Pour mol je le bénirai dans cette terre où 

Adieu , mon cher ami ; vous m'avez aidé à sur- 
monter quelques accidents bien graves et bien péni- 
bles, auxquels le nom de malheur peut être donné 
jusqu'à ce qu'on ait été frappé du plus grand des 
malheurs du cœur: celui-ci est insurmontable; 
mais , quoique livré à une douleur profonde, con- 
tinuelle, dont rien ne me dédommagera; quoique 
dévoué à une pensée, un culte hors de ce monde, 
et j'ai plus que jamais besoin de croire que tout ne 
meurt pas avec nous, je me sens toujours suscep- 
tible des douceurs de l'amitié... Et quelle amitié que 
la vôtre, mon cher Maubourg ! 

Je vous embrasse en son nom , au mien, au nom 
de tout ce que vous avez été pour moi depuis que 
nous nous connaissons. 

Adieu, mon cher ami. 

A M. JEFFERSON. 

Lagrange, 18 novembre 1S09. 

MOU CHER AMI, 

Je ne sais plus quand je pourrai goûter la conso- 
lation de votre correspondance.— Il y a eu du fra- 
cas en Europe. Je ne parle pas de l'expédition an- 
glaise commandée par lord Châtain ; on doit en toute 
justice dire que, quelles que fussent ses intentions, 
ses troupes, vu leur nombre et la situation où se 
trouve la côle, ont fait aussi peu de mal que pos- 
sible 3. — L'Espagne est le théâtre d'une énergique 
résistance, de barbaries réciproques et d'une hor- 
rible destruction. L'empereur d'Autriche s'est cru 
obligé de signer une paix, moins mauvaise à la vé- 
rité que celle dont on l'avait menacé, mais telle 
encore, que son influence et son territoire sont 
considérablement diminués, et ses partisans aban- 
donnés à la merci du vainqueur. Les deux seuls 
peuples qui opposent à nos troupes une vigoureuse 
résistance, les Espagnols et les Tyroliens, n'étaient 

a je suis captive, etc.» (Tobie, chap. xm, v. 2,3,4, 5,6 et 7.) 
a Dans le cimetière de Picpus. Voy. la p. 90 de ce vol. 
5 La cinquième coalition commença au mois d'avril 1809. Le 

Tyrol, cédé par le traité de Presbourg (26 décembre 1803), t-e 
souleva; mais le 13 mai, après la victoire d'Eckmuhi, l'armée 
française occupa Vienne pour la seconde fols. Le 6 juillet, la 
bataille de Wagram amena le traité signé a Vienne le 14 octobre 
entre la France et l'Autriche, obligée de céder Salsbourg, Gorlce, 
Montcfalcone, Trieste, le cercle de Vitrach, tous les pays a la 
droite de la Save, la Gallicie occidentale avec Cracovie, le cercle 
deZamosc, etc. L'Autriche reconnaissait en même temps les 
changements survenus ou qui pourraient survenir en Espagne, 
en Portugal, en Italie, et adhérait au système prohibitif adopté 
par la France et la Russie contre l'Angleterre. Pendant cette 
campagne, l'amiral chatam dirigea a l'embouchure de l'Escaut 
une expédition qui Tut repoussée. 
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gênés par la présence d'aucun roi ni prince *. Vous 
vous occupez peu des intérêts de l'église romaine... 
Je vous dirai pourtant qu'une excommunication 
réelle, quoique mitigée, contre l'empereur, a élé 
suivie de l'enlèvement du pape, et que des cardinaux 
effrayés sont accourus à la chapelle impériale offrir 
leur, assistance volontaire au service divin *. Les 
routes sont couvertes de rois et de princes qui vien- 
nent faire leur cour, et recevoir des ordres pour 
la confédération du Rhin et les autres territoires 
dépendants du trône supérieur. J'aimerais mieux 
voir des députés populaires se rendant à une fédé- 
ration générale de liberté et d'égalité, mais je ne 
puis m'empèeher de remarquer la prodigieuse in- 
fluence du mouvement révolutionnaire égaré dans 
sa route, de l'enthousiasme et des talents dont une 
monarchie aristocratique aurait toujours empêché 
le déploiement. On dit à présent, dans la portion la 
plus pensante de l'Allemagne et ailleurs, que c'est 
la seule manière de rétablir un équilibre de prin- 
cipes ou un équilibre de lumières, expressions 
qui assurément ne sont pas applicables â notre 
oscillation rétrograde vers la monarchie absolue et 
les privilèges héréditaires. 

Que dirai-je des affaires américaines, par rapport 
a l'Europe? la conduite de la Grande-Bretagne a été 
et continue d'être insolente, malicieuse et peu fran- 
che; de ce côté, les Étals-Unis ont à combattre 
non-seulement un principe général d'ambition et 
de despotisme maritime, mais encore une rancune 
particulière quia devancé la jalousie nationale 3. En 
France, le peuple, et même les membres du gou- 
vernement, voudraient maintenir le droit des neu- 
tres, et former des liens plus intimes avec l'Amer i- 

t Par le traité de Bayonnc, du 5 mai I80S, Charles IV avait cédé 
s Mire* sur les Espagne* à Napoléon; lise rendit à Compiègne 

quelques jours après, en même temps que Ferdinand, prince des 
A s tu rie*, les f nfant* don Carlos et don Antonio, partirent pour 
Yalencajr, département de l'Indre, après avoir envoyé a Madrid 
leur adhésion au traité du 5 mal. A la fln du mois, l'Espagne était 
soulevée; une junte provinciale, tenue i Madrid, proclamait 
Ferdinand VII (27 mai). — En même temps, Joseph Napoléon fut 
proclamé roi d'Espagne par son frère. 

s La bulle d'excommunication du pape Pie VII, contre Napoléon 
et ses coopérateurs à l'envahissement de Rome, Tut émise le 
11 juin 1809,1e lendemain de la promulgation a Borne du décret 
ordonnant la réunion des États de l'Église â l'empire français. 
L'eulèvenient de Pie VII eut lieu le6juillet. 

s En 1806, le gouvernement britannique mit en vigueur le sys- 
tème du blocus nominal, et prétendit interdire aux Américains 
le commerce avec la France et les États qui en dépendaient. 
Alors, par un décret du 21 novembre de la même année, daté de 
Berlin, l'empereur déclara les iles britanniques en état de blocus 
pour tout le continent,.défendit tout commerce et correspon- 
dance avec elles, et ordonna de saisir toute marchandise de pro- 
venance anglaise. Le 11 novembre 1807, l'Angleterre, par repré- 
sailles et en vertu des ordres du conseil, retira aux neutres la 
faculté de commercer avec tout pays d'où son propre com- 
merce était exclu, les soumit à un droit de visite, avec pouvoir 
de les amener dans ses ports, d'examiner et imposer leurs car- 
gaisons. En opposition A ces ordres du conseil, un décret deMilan, 
du 17 décembre 1807, déclara que tout bâtiment qui s*y soumet- 

que, mais l'idée fixe et erronée qui dirige la politique 
de l'empereur, le fait agir d'une manière toute con- 
traire à ce que la justice, l'intérêt national et sa 
propre haine contre l'Angleterre auraient dû dicter. 
Je suis si convaincu de cette vérité, que tous les jours 
j*espère que ses grandes facultés de discernement 
et de calcul lui feront à la fin découvrir qu'il suit 
une fausse direction dans son plan contre la Grande- 
Bretagne. 

Quoique je ne vous apprenne rien de nouveau, 
je trouve toujours un grand plaisir à vous exprimer 
l'affection et l'estime qui m'ont dévoué à vous pour 
toujours. 

A M. JEFFERSON. 

Paris, 20 février 1810. 

 Le récit des actes de ce pouvoir impé- 
rial , singulier mélange de grandeur empruntée à 
la révolution et d'abaissement contre-révolution- 
naire , vous apprendra nos triomphes sur les enne- 
mis étrangers, le récent agrandissement de notre 
territoire hors des limites qui lui conviennent, ainsi 
que de nouvelles mesures contre la liberté publi- 
que 4. L'attention générale se porte principalement 
sur les progrès de nos armées au sud de l'Espagne 5, 
et l'incorporation de la Hollande à la France. Ce 
dernier événement met en fuite les capitaux, en 
même temps qu'on fait espérer aux capitalistes que 
l'empereur est sur le point d'entamer avec l'Angle- 
terre quelques négociations6. On est aussi très- 

trait serait dénationalisé et de bonne prise ; un grand nombre 
de vaisseaux américains furent de la sorte saisis dans les ports 
de France, d'Espagne et de Naples. Aux mois de décembre 1807 
de mars 1809, et de mai 1810, le congrès opposa à ces violences 
réciproques un embargo général prohibant toute relation com- 
merciale des États-Unis avec l'Angleterre ou la France. Cest 
alors que, le 28 avril 1811, Napoléon rapporta une partie de ses 
décrets â l'égard de l'Amérique, rétablit avec elle "de plus justes 
relations, tandis que le gouvernement britannique, par sa per- 
sistance dans l'application rigoureuse des ordres du conseil, 
provoqua la guerre de 1812. 

* Les dernières dispositions du Code pénal furent promulguées 
le 2 mars. Un décret impérial du jour suivant établissait huit 
prisons d'État permanentes. 11 suffisait, pour que la détention 
fut ordonnée, d'une simple décision du conseil privé, sur le 
rapport du ministre de la police ou de la justice. 

5 Le 2 février 1810, Séville, siège de la junte suprême des 
Insurgés espagnols, avait été occupée. Alicante , Carttiagène, 
Cadix, où se réfugia la junte, et l'île de Léon, étaient les 
seuls points où n'avalent pas encore pénétré les troupes fran- 
çaises. 

6 Le 16 mars, par un traité entre l'empereur et son frère 
Louis, roi de Hollande, celui-ci céda le Brabant hollandais, la Zé- 
lande et la partie de la Gueldre située à la gauche du Wahal. — 
Le cours de la rente s'éleva à cette époque a l'un des taux les 
plus élevés qu'il ait atteint sousl'emplre (84 fr 50c . La Hollande 
ne fut entièrement Incorporée que le 13 décembre, eu même 
temps que les villes anséatiques. 
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occupé de la rupture avec le pape, qui jette le 
gouvernement français dans les divers embarras 
attachés aux disputes de ce genre, partout où l'éga- 
lité religieuse n'est pas complète, du mariage de 
Bonaparte avec une archiduchesse d'Autriche, fille 
de l'empereur François et d'une princesse de Bour- 
bon 1, ce qui lie par la plus intime parenté Bona- 
parte à la maison d'Autriche et à toutes les branches 
de celle de Bourbon. Cette alliance plaît générale- 
ment aux gens de l'ancien régime, et mécontente 
ceux qui ont pris part à la révolution. Cette lettre 
en accompagne une autre, et je finis en vous 
offrant, etc.. 

A M. JEFFERSON. 

La grange, 4 juillet 1812. 

Voici, mon cher ami, l'anniversaire de ce grand 
jour *, où l'acte et l'expression ont été dignes l'un 
de l'autre ; ce double souvenir aura été heureuse- 
ment renouvelé dans votre paisible retraite par la 
nouvelle de l'extension du bienfait de l'indépen- 
dance à toute l'Amérique 5. Nous avons eu le plai- 
sir de prévoir cet événement, et la bonne fortune 
de le préparer ; mais probablement nous n'en au- 
rions pas été témoins sans l'ambition du despote 
européen. Autrefois, vous m'avez vu aussi plein 
d'espoir pour la France dans ce même mois de juil- 
let, et vous approuvâtes ma courte déclaration, 
dont nous nous flattions que l'effet serait aussi du- 
rable qu'il fut communicalif et déterminant. Cepen- 
dant, quelles qu'aient été la violation, la corruption, 
et, en dernier lieu, la proscription avouée des idées 
libérales, je suis convaincu qu'elles se sont conser- 
vées plus qu'on ne le croit généralement, et qu'elles 

t La convention de mariage est du 7. 
s Le trente-sixième anniversaire de la proclamation de Indé- 

pendance américaine en 1776. Cet acte avait été rédigé par 
M. Jefferson. 

3 une première tentative desoulèvement,dirigéeparMfranda, 
avai t eu Heu dès 1806 à Caracas, dans l'Amérique du sud ; elle fut 
comprimée. La nouvelle des événements de la métropole, arri- 
vée au mois de juillet 1808, décida les six provinces de Caracas 
ou Venezuela à réclamer déportantes réformes. Le 19 avril 1810, 
elles érigèrent une junte suprême pour le maintien des droits de 
Ferdinand VII, en même temps qu'on décida l'arrestation des 
magistrats espagnols. Les chefs de cette entreprise ayant été 
déclarés en état de rébellion parle gouvernement d'Espagne, 
le 5 juillet 1811 l'indépendance de la république de Venezuela 
fut proclamée. — Les vingt-deux provinces de la Nouvelle-Gre- 
nade formèrent une junte a Santa-Fé de Bogota, le 20 juil- 
let 1810. — Au Mexique, diverses insurrections éclatèrent au 
mois de septembre 1810 et en 1811. — Les vingt provinces de Rio 
de la Plala ou Buenos-Ayres curent aussi leur junte, le2l mal 1810, 
et le 13 janvier 1813, une assemblée constituante y fut convo- 
quée.— i/insurrection du Chili se manifesta en 1810; un congrès 

2      MfcS. DU Glïîf. LAFAYETTH. 

ranimeront encore l'ancien comme le nouveau 
monde. 

Dans ce moment, d'immenses forces continen- 
tales, sous Napoléon, vont attaquer l'empire russe, 
en prenant les bords du Niémen pour point de 
départ. Alexandre livrera-t-il des batailles rangées? 
Demandera-t-il des conférences? 11 court risque, 
dans l'un ou dans l'autre cas, d'être défait ou attrapé; 
mais, s'il traîne la guerre en longueur, il pourra 
bien embarrasser son rival A. Après tout, rétablir 
la Pologne, et réprimer l'extension des frontières 
occidentales de la Russie, ne serait pas un mauvais 
système de politique européenne. L'Espagne conti- 
nue de montrer, par sa courageuse défense,-com- 
bien il lui a été avantageux d'être débarrassée de 
ses princes, et ne veut se laisser gouverner ni par 
l'Angleterre, ni par son régent. Les ordres du con- 
seil sont enfin rapportés 5 ; j'en suis d'autant plus 
heureux, que je souhaite ardemment que les États- 
Unis ne soient pas enveloppés dans une guerre. 

Ma lettre partira avec les dépèches de M. Barlow, 
par qui les Etats-Unis sont très-habilement repré- 
sentés. 

Nous avons ici un exemplaire seulement de l'ou- 
vrage traduit sous votre protection 6. Je vous prie 
de m'en envoyer un autre. Il est clair qu'un ouvrage 
de ce genre ne peut paraître à présent à Paris. Mais 
dans les journaux d'hier, je vois l'annonce d'une 
très-élégante édition de pièces choisies, composées 
pour le mariage de Vemperenr et la naissance 
du roi de Rome, Elles doivent être mises entre les 
mains de la jeunesse française, pour lui enseigner 
l'amour de la patrie, dit le journal. Malgré tout 
ce que j'aperçois, j'ai le bonheur de ne point par- 
tager l'opinion que l'empereur m'a souvent fait 
l'honneur de m'exprimer : « que j'étais le seul qui 
» fût resté obstiné dans les principes de la liberté, 
>» et préparé pour leur restauration. » 11 y a chez 
nous, je l'espère, plus de mémoire que ce propos 
ne l'indiquerait. 
y fut remplacé, en décembre 1811, par une junte. — On sait 
qu'après le rétablissement de Ferdinand VII, renvoi de nouvelles 
troupes espagnoles fut suivi, dans ces diverses provinces, d'une 
longue lutte et de leur complète indépendance. 

4' L'abandon du système de blocus continental par un ukase 
de l'empereur Alexandre, du 31 octobre 1810, l'occupation d'Ol- 
denbourg et l'agrandissement du duché de Varsovie-, avalent été 
suivis d'un traité de la France avec l'Autriche et la Prusse contre 
la Russie (14 mars et 24 février 1812). De son côté, l'empereur 
Alexandre traita, le 8 avril, avec le nouveau roi de Suède, avec 
l'Angleterre et l'Espagne, au mois de juillet suivant. La guerre 
avait commencé le 23 Juin. La bataille de la Moskawa eut lieu 
le 7 septembre, et l'entrée a Moscou le 14. 

5 La déclaration du 24Juin 1812, annonçaut que le gouverne- 
ment britannique rétractait les ordres du conseil, arriva trop 
tard en Amérique. Les États-Unis avalent déclaré la guerre à 
l'Angleterre le 18 juin. 

6 Le commentaire sur l'Esprit , des lots (de Montesquieu), par 
M. de Tracy.—Cet ouvrage, écrit en 1806, fut traduit et imprimé 
aux États-Unis par les soins de M. Jélfersoa en 1811. La première 
édition avouée par M. de Tracy est de 1822. 
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Pensez souvent dans votre solitude, mon cher 
Jefferson, à votre ancien et tendre ami. 

DE M. JEFFERSON 

AU GÉNÉKAL LAFAYETTE. 

Montlccllo I, 3 novembre 1*13. 

MOU CHER AMI, 

Vos dernières lettres m'ont donné des nouvelles 
toujours reçues avec joie par mon ancienne et tendre 
amitié. Les chiens de berger,. dont vous nous an- 
nonciez l'envoi, sont arrivés en bon état ; ils ont été 
fort soignés et se sont multipliés soit ici, soit dans 
les États voisins où Ton s'occupe beaucoup de l'ac- 
croissement des troupeaux. Nous pouvons à présent 
fournir les vêtements de notre population. Le 
nombre des mérinos est augmenté d'une manière 
surprenante et leur taille gagne en hauteur. Il sort 
de nos manufactures d'aussi beaux draps que des 
meilleures fabriques de l'Angleterre ; ses étoffes de 
coton pourront être aussi complètement exclues de 
notre marché par le nombre et la qualité supérieure 
des nôtres. Les progrès de notre industrie ont de 
beaucoup dépassé les calculs les plus présomptueux. 
Chaque maison particulière a sa machine à filer. 
J'en ai quatre en activité dans ma famille pour mon 
usage personnel, et les machines à carder s'établis- 
sent dans tout le voisinage ; tellement que, si nous 
avions demain la paix, nous n'aurions pas besoin de 
recourir à l'Angleterre pour l'importation , non-seu- 
lement des étoffes grossières ou médiocres , mais 
même des plus beaux draps. Cette révolution 
dans notre économie domestique, à part l'honneur 
et le droit, valait bien une guerre *. 

Vous avez su sous quels tristes auspices elle avait 
commencé sur terre. La perfidie de Hull, comman- 
dant d'un corps en état de s'emparer, sans beau- 
coup de résistance, du Haut-Canada, et qui l'a 
vendu à un ennemi qui n'avait que le quart de ses 
forces , voilà la cause de tous les malheurs qui ont 
suivi 3. Un second corps tombé, par surprise, 
entre les mains des Indiens, fut massacré par eux 
sous les yeux des officiers anglais auxquels ils s'é- 
taient rendus par capitulation 4. Nous fîmes en- 
core d'autres pertes, causées tantôt par trop de 

i Demeure de M. Jefferson dans l'État de Virginie- 
s Elle était déclarée à VAngleterre depuis seize mois. (Voyez 

les notes 5 et 6 de la page précédente.) 
s Le général Hull capitula â Détroit, où 11 était enfermé avec 

deux mille soldats, avant que les Anglais réunis aux Indiens lui 
eussent livré un assaut. Une cour martiale le condamna à mort. 

timidité, tantôt par trop de hardiesse ou par la 
faute des chefs. Nos soldats miliciens et réguliers 
ont montré, dans toutes les occasions, une intré- 
pidité qui prouvait qu'ils n'avaient besoin, pour 
vaincre, que d'être habilement dirigés ; ces mal- 
heurs, cependant, au lieu de nous décourager, 
nous ont fait sentir plus profondément la néces- 
sité d'agir avec vigueur. Tel avait été autrefois 
l'effet produit par la retraite à travers le Delà- 
ware  

Vous aurez appris toute la gloire que s'est acquise 
notre petite marine. Ses succès n'ont d'autre avan- 
tage que de prouver que les Anglais peuvent y être 
battus à forces égales. Il en résulte un effet moral 
qui leur ôte la moitié de leur force sur l'Océan \ 
mais la victoire de Perry , sur le lac Erié , a eu les 
plus importants résultats 8 ; elle est la source de 
tous les autres succès ; et je ne sais si l'histoire 
fournit l'exemple d'une plus belle action maritime. 

Je me joins sincèrement à vos vœux , mon cher 
ami, pour l'émancipation de l'Amérique du sud. Je 
doute peu qu'elle ne parvienne à se délivrer du joug 
étranger ; mais le résultat de mes informations ne 
m'autorise pas à espérer que ces provinces soient 
capables d'établir et de conserver un gouvernement 
libre. Elles sont plongées dans la plus profonde 
ignorance, abruties par la superstition, dans une 
complète dépendance de leur clergé. Il pourra se 
présenter quelques chefs habiles, mais rien ne peut 
suppléer à l'intelligence des peuples, tout à fait né- 
cessaire pour maintenir dans le devoir ceux qui les 
dirigent. Je crains donc que tous les efforts se ter- 
minent par l'établissement de plusieurs despotismes 
militaires dans les différentes provinces, et alors 
elles ne formeraient pas de fédération ; car une ré- 
publique de rois est impossible à établir. Cependant 
les guerres futures, les querelles intérieures des 
chefs , forceront ceux-ci à mettre le peuple en mou- 
vement , et l'exercice de ses facultés fera à la fin 
pénétrer la lumière dans les esprits. Notre exemple 
aussi excitera son émulation, lui inspirera une 
bonne direction, et pourra enfin le rendre propre 
à se gouverner lui-même. Voilà tout ce que je puis 
espérer pour ces contrées, considérant comme na- 
turellement impossible que l'ignorance soit en étal 
de conserver sa liberté contre tant d'obstacles et 
d'artifices, dans un pays où aucun gouvernement 
n'a encore été établi  

cette peine lui fut remise par le président, mais son nom roi 
rayé des listes de l'armée. 

* Ce corps, qui avait capitulé A French-Town, était composé 
des miliciens du Kentucky. Le général Procter commandait ici 
troupes anglaises. — s Le 10 septembre 1813, toute la flottille an- 
glaise sur le lac Erié fut prise après trois heures de combat. 
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RECUEIL 

* 
DE 

QUELQUES PIÈCES ET SOUVENIRS 

RELATIFS 

AUX ANNÉES 1814—1815 \ 

INTRODUCTION. 

L'empereur Napoléon avait, depuis longtemps, 
pris à tâche de lasser la patience des Français, la 
soumission des puissances du continent et les fa- 
veurs de la fortune. C'est à Dresde, en 1812, que 
parut dans son apogée ce brillant et funeste météore, 
lorsque les cours de Vienne, de Berlin et des aulres 
États vinrent se confondre dans la sienne, et que, se 
voyant le maître de toutes les forces comme l'objet 
de tous les hommages, il admit ces dociles alliés à 
son entreprise contre la Russie. On avait vu à Paris 
les rois de Saxe, de Bavière, de Wurtemberg, et 
plusieurs autres princes surpasser les monarques 
de sa propre famille en dévouement pour lui, et 
constater leur vasselage en paraissant nu-tête à un 
banquet public où lui seul était couvert. Déjà le roi 
de Prusse avait offert ses services contre l'empereur 
Alexandre, son protecteur et son ami ; Bonaparte 
s'était contenté de répondre qu'il n'avait pas encore 
déterminé la manière de les employer. L'empereur 
d'Autriche, qu'on avait entendu, après la bataille 
d'Austerlitz, dire au vainqueur à son bivouac : 
« Votre Majesté est trop grande et trop généreuse 

* Le recueil des souvenirs relatif* aux années IBU et 1815 a 
<Hé écrit de 1817 A 1818. On verra que le général Lafayette ne l'a 

» pour vouloir me dépouiller tout à fait, » lui 
avait dû plusieurs fois depuis, ainsi que Frédéric- 
Guillaume , la restitution de ses États ; il était à 
présent enhardi par la préférence que sa fille avait 
obtenue, entre toutes les princesses de l'Europe, 
pour le mariage assez irrégulier auquel la bonne 
Joséphine avait consenti. L'empereur de Russie lui- 
même a vai t longtem ps excusé les torts et sui v i les con- 
seils du grand homme dont Vamitié est un bienfait 
des dieux. C'est à Erfurth, qu'aux applaudissements 
des Allemands, il lui avait publiquement adressé cet 
hommage. Je ne parle pas du pape qui était venu 
sacrer Napoléon, de Ferdinand VII qui le félicita de 
son entrée à Madrid, sollicita la main de sa nièce, 
demanda au roi Joseph le cordon de ses ordres. 
« Vous ne seriez guère plus édifié des compliments 
» de bonne année des autres potentats, » me dit 
un jour le secrétaire du cabinet. Certes, les étran- 
gers avaient perdu le droit de nous reprocher notre 
obéissance cimentée par leurs condescendances en- 
core plus que par leurs défaites ; mais jamais la 
suprématie du moderne Attila, due à sa gloire et 
même A ses hauteurs non moins qu'à sa puissance, 
ne s'était manifestée avec tant d'éclat que dans cette 

ni revu ni terminé ; mais nous nous sommes fait un devoir do 
publier tous ces matériaux dans l'état où 11 les a laissés. 
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cour plénière île Dresde *, d'oïi il partit pour la 
conquête de l'empire des czars. 

Si Bonaparte, devenu maître de la Lithuanie, 
avait organisé franchement l'ancienne Pologne, et 
donné enfin à tout ce qui était derrière lui l'indé- 
pendance et la liberté, il eût pu justifier son expé- 
dition et réparer sa conduite antérieure; mais jamais 
ses idées de gloire ne s'élevèrent plus haut que la 
monarchie universelle. Son orgueil l'entraîna dans 
cette épouvantable campagne d'hiver que son en- 
têtement rendit encore plus désastreuse. Abandon- 
nant le peu de troupes qui lui restaient, abandonné 
par une partie de ses alliés, ne trouvant à Paris que 
la haine dans les cœurs , la flatterie sur les lèvres, 
il avait paru plus troublé par la tentative récente de 
Malet que par la catastrophe de Russie. Son étrange 
discours au conseil d'État (20 décembre 1812), 
prouva que la crainte des principes libéraux était 
encore sa pensée dominante. 

« Conseillers d'États, leur dit-il, toutes les fois 
>» que j'entre en France, mon cœur éprouve une 
» bien douce satisfaction. Si le peuple montre tant 
» d'amour pour mon fils, c'est qu'il est convaincu, 
:» par sentiment, des bienfaits de la monarchie. 

» C'est à Yidëologie, à cette ténébreuse métaphy- 
» sique qui, en recherchant avec subtilité les causes 
» premières, veut, sur ces bases, fonder la législa- 
j» tion des peuples au lieu d'approprier les lois à la 
» connaissance du cœur humain et aux leçons de 
» l'histoire, qu'il faut attribuer tous les malheurs 
» qu'a éprouvés notre belle France. Ces erreurs 
» devaient et ont effectivement amené le régime 
» des hommes de sang. En effet, qui a proclamé 
» le principe d'insurrection comme un devoir ? 
» Qui a adulé le peuple en proclamant à une sou- 
» veraineté qu'il était incapable d'exercer? Qui a 
» détruit la sainteté et le respect des lois en les 
» faisant dépendre, non des principes sacrés de la 
» justice, de la nature des choses et de la justice 
» civile, mais seulement de la volonté d'une assem- 
y> blée composée d'hommes étrangers à la connais- 
>» sance des lois civiles, criminelles, administratives, 
» politiques et militaires? Lorsqu'on est appelé à 
» régénérer un État, ce sont des principes constam- 
>» ment opposés qu'il faut suivre. L'histoire peint 
>» le cœur humain ; c'est dans l'histoire qu'il faut 
:> chercher les avantages et les inconvénients des 
» différentes législations. Voilà les principes que le 

i Au mois de mal 1812. 
î Membre du conseil de Hast rue tion publique en 1800, avec 

MM. Lagrange, Garât, Daru, de Tracy, etc., père de M. Victor 
Jacquemont, auteur d'un voyage dans l'Inde. 

5 La tentative du général Malet eut lieu dans la nuit du 23 au 
24 octobre. Il fut traduit, dès le lendemain de son arrestation, 
devant une commission militaire, condamné a mort avec le* 
généraux Guidai et Laborie, et fusillé le 29. 

» conseil d'État d'un grand empire ne doit jamais 
» perdre de vue. Il doit y joindre un courage à 
» toute épreuve, et, à l'exemple des présidents 
>» Harlay et Molé, être prêt à périr en défendant le 
» trône et les lois. 

» J'apprécie les preuves d'attachement que le 
» conseil d'État m'a données dans toutes les cir- 
>» constances, et j'agrée ses sentiments. » 

Le brave Malet dont je viens de parler, ancien 
républicain, avait depuis plusieurs années cherché 
à conspirer contre le despotisme impérial ; c'est 
même à cette occasion qu'au mois de juillet 1808, 
Bonaparte crut pouvoir m'envelopper, avec quel- 
ques amis, dans une accusation capitale. Son mi- 
nistre Fouché détourna le coup ; mais je dus 
surtout mon salut à l'imperturbable fermeté de 
M. Jacquemont* , dont l'amitié aussi éclairée que 
généreuse sentit qu'une dénégation de tout rapport 
avec moi pouvait seule couper court aux inductions 
captieuses. Il en fut puni par un long emprisonne- 
ment, l'exil et la perte de son emploi. Malet, en- 
fermé depuis avec des royalistes, sembla donner 
leur couleur à son audacieux coup de main 5; mais, 
au tribunal où il fut interpellé par le président : 
« Le défenseur des droits de son pays, » répondit-il, 
<( n'a pas besoin de défense ; il triomphe ou il meurt.» 

Si nos désastres accusaient la folie et l'obstina- 
tion de Napoléon, on doit reconnaître qu'après son 
retour en France, il mit à les réparer une habileté 
et une promptitude admirables. C'étaient les der- 
nières ressources du mouvement révolutionnaire 
dont il avait tant abusé. L'Allemagne vit tout à coup 
une nouvelle apparition d'armées françaises dont 
l'identité se manifesta par des victoires Dès lors 
l'ambition de Bonaparte échappa aux engagements 
de modération qu'il venait de prendre avec ses ser- 
viteurs. Il fallut encore une fois que la France con- 
quit le monde ou périt. Il pouvait alors, il a pu 
longtemps depuis, nous assurer la barrière du Rhin; 
mais c'est sur l'Oder, sur l'Elbe qu'il rêvait ses fron- 
tières. Nos places furent désarmées pour transpor- 
ter au loin tout le matériel de défense, que bientôt 
il fallut y laisser. On vit cet homme incorrigible 
s'acharner au séjour de Dresde avec le même entê- 
tement qui l'avait perdu à Moskow. La bataille de 
Leipsick 5 lui ouvrit les yeux; sa retraite fut 
aggravée par la trahison des confédérés. La France 
resta seule exposée à tous les ennemis naturels de 

4 La bataille de Lutzen fut livrée le 2 mal 1815, quelques jours 
avant les combat»de Kœniswartha, Bautzen,etc. Le 4 juin, un ar- 
mistice fut conclu â Plesswitz; le 30, la médiation de l'Autriche 
fut acceptée par Pempereur; le 10 aont, la reprise des hostilités 
rut déclarée, et le 12, le cabinet autrichien notifia officiellement 
son adhésion a l'alliance de la Russie cl de la Prusse, qui, dès le 
1er mars, avalent signé le traité de sixième coalition. 

5 Les 18 et 19 octobre. 
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la révolution qui avaient à venger, non-seulement 
leurs privilèges, mais leurs humiliations et leurs 
propres bassesses ; elle fut également en bu lté à 
tous les peuples soulevés par l'insolence et les vexa- 
tions de son chef, ainsi qu'aux hommes libéraux 
que son despotisme et notre servitude avaient 
aliénés. 

On comptait dans les rangs ennemis Murât, dont 
la défection 4 contrastait avec la loyauté du prince 
Eugène ; Moreau , si longtemps illustré par la vic- 
toire et par la proscription, mais qui vint périr 
misérablement sous un uniforme russe par un 
boulet français a ; et Bernadotte, ardent, généreux, 
irrésolu, combattant à regret sa patrie et ne pou- 
vant se décider ni à violer ses frontières ni à tenter 
une belle chance en se jetant dans ses bras. Partout 
l'opinion publique s'était retournée contre la France, 
et même une partie de sa population répétant avec 
La Fontaine : « Notre ennemi c'est notre maître,» 
fut pour les alliés ce que jadis les peuples étrangers 
avaient été pour nous. C'est ainsi que le système de 
l'empereur, comme l'appelaient avec emphase les 
contre-révolutionnaires impériaux, ne servit qu'à 
préparer et à rendre possible la contre-révolution 
de Pilnilz et de Coblentz. 

Bonaparte, après s'être montré, dans sa retraite 
à travers l'Allemagne, inférieur à lui-même, re- 
trouva sur le sol français son activité et ses talents. 
Mais il avait épuisé les ressources, éteint le patrio- 
tisme, et lorsque son corps législatif osa pour la 
première fois se permettre quelques observations, 
au Heu de l'associer à la défense de l'État, il se hâta 
de l'ajourner 3. Isolé de la nation, ne comptant 
que sur son armée à laquelle il promettait des 
dotations en France, il fit tout ce qu'on pouvait 
attendre des premières troupes de l'Europe et d'un 
général tel que lui. Cependant un faux mouvement 
finit par ouvrir aux alliés le chemin de la capitale 4. 
La restauration, tripotée par Talleyrand auprès du 
sénat et de l'empereur Alexandre, ne reçut d'appui 
des royalistes que par une parade de criailleries et 
de mouchoirs blancs sur les boulevards, lorsque 
l'armée russe en eut éloigné le péril, et par de 
lâches insultes aux images et aux enseignes de 
Napoléon, où se firent remarquer d'anciens nobles 
échappés de son antichambre. Jamais parti n'a 
triomphé avec moins de gloire. Trente sénateurs, 
la plupart vieux républicains, prononcèrent la dé- 
chéance de l'empereur au nom des idées libérales et 
se laissèrent désigner par Talleyrand le gouverne- 
ment provisoire le moins propre à les faire préva- 

i Par un traité d'alliance du 11 janvier 1814, l'Autriche lui ga- 
rantissait ses États pour lui et pourses héritiers. 

* Le 27 août 1813, A l'attaque de Dresde, 
s Le 31 décembre 1813. 
* La capitulation fut signée le 31 mars. OninsUtuale gouverne- 

loir. Les maréchaux, interprètes naturels de l'armée, 
conseillèrent à Bonaparte de se soumettre à son sort; 
ils vinrent à Paris traiter pour eux-mêmes et pour 
lui et négocièrent son établissement à Plie d'Elbe. 
Le peu d'hommes en place qui aimaient encore la 
liberté n'avaient rien risqué pour elle ; les autres, 
Talleyrand plus que personne, n'en voulaient que 
tout juste ce qu'il fallait pour leur fortune ou pour 
leur sûreté. Avec ces dispositions, celles des Bour- 
bons et de leurs partisans, on ne devait attendre 
que des garanties insuffisantes et bientôt après vio- 
lées. Mais la nation était à bon droit si fatiguée du 
régime impérial, qu'elle se laissa faire sans répu- 
gnance , et que le retour de cette dynastie dont elle 
ne se souciait point et se souvenait à peine, fut ac- 
cueilli avec une bienveillance générale. 

Quant à moi, brouillé avec Napoléon depuis mon 
vote contre le consulat à vie , je ne pouvais exercer 
aucune action dans un gouvernement despotique 
auquel j'avais, dès ses premiers pas, refusé de 
m'associer. C'était beaucoup, j'ose le dire, de m'ètre 
tenu debout pendant douze ans au milieu des pro- 
sternations du dedans et du dehors ; montrant ainsi, 
dans mon isolement, un signal de désapprobation 
et d'espoir. « Votre existence, » me disait Berna- 
dotte en partant pour la Suède, « est vraiment 
» miraculeuse ; votre péril est moins encore dans 
» le caractère de l'empereur que dans l'acharnement 
» des gens de l'ancien régime à l'irriter contre 
» vous. » Il est vrai que, vivant retiré avec ma 
famille dans l'habitation où j'exploite une ferme, 
mon unique propriété, je donnais peu de prise sur 
moi. Mes voisins, et surtout mes confrères culti- 
vateurs, s'étaient habitués à ne plus me regarder 
que sous le rapport du propriétaire faisant valoir ; 
problème qui, de leur aveu, avait été cette fois 
avantageusement résolu. Je n'en ai pas moins, dans 
tous les temps, hautement exprimé mon opinion 
sur le fameux système de l'empereur et mon ardent 
désir d'en voir la fin. Ma conscience était à cet égard 
si timorée, qu'un de mes amis m'ayanl annoncé la 
visite de certains conspirateurs assez peu sûrs, que 
Carnot avait repoussés , je répondis qu'il ne m'était 
pas permis de décourager, pour ma sûreté person- 
nelle, un projet quelconque en faveur de la liberté. 
Aussi Napoléon prétendait-il, dans ses fréquentes 
diatribes contre elle, qu'il n'y avait plus que moi 
qui en voulût. « Messieurs, » disait-il un jour au 
conseil d'État après quelques propos un peu vifs 5, 
« ceci ne vous regarde point; je connais votre dé- 
» vouement au pouvoir du trône ; tout le monde en 

ment provisoire le 1« avril, et la déchéance fut déclarée le len- 
demain. 

s C'était à l'occasion d'une discussion sur le rétablissement de 
la garde nationale. Plusieurs conseillers d'État en avertirent mes 
amis. [Noie du générai Lafityciie.) 
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» France esl corrigé. Je pensais au seul homme qui 
» ne le soit pas, à Lafayette : il n'a jamais reculé 
>• d'une ligne. Vous le voyez tranquille ; eh bien, i 
» je vous dis, moi, qu'il est tout prêt à recommen- 
» cer. » D'un autre côté, il était impossible que 
mon nom ne se trouvât pas, à mon insu, compro- 
mis sans cesse dans les propos , les projets ou les 
rêves des mécontents ; de manière que ma retraite j 
n'était pas dénuée de ce genre d'attrait qu'on trouve | 
toujours à courir quelque danger pour une cause j 
chérie. | 

Cependant, en voyant fondre sur la France l'orage 
que Napoléon y avait attiré, je me sentais tourmenté ! 
de mon impuissance à combattre la tyrannie dômes- j 
tique et l'invasion étrangère. La maladie et la perte 
de trois de mes plus chers parents, M. de Lusignem, | 
M. de Tessé, madame de Tessé , cette maternelle 
amie de plus de quarante années, m'avaient bien ; 
douloureusement appelé à Paris. L'approche des 
ennemis m'y retint. Mon fils, qui ^depuis la paix 
de Tilsilt, ne servait plus, mon gendre Lasteyrie , 
officier retiré, se firent grenadiers dans la garde 
nationale; mon autre gendre, Charles Maubourg, 
rentra dans la ligne, où il fut blessé et pris. George 
avait cherché à rallier quelques volontés patrioti- 
ques ; je m'offris à des chefs de la garde nationale ; 
nous convînmes, M. Ternaux 1 et moi, que s'il 
s'assurait d'un bataillon je marcherais à sa tète ; 
j'essayai aussi du côté de l'armée. Un des princi- 
paux maréchaux, dont je ne connaissais guère que 
le caractère, fut surpris de la visite où je l'engageai, 
de prime abord, à se dévouer avec moi pour arra- 
cher l'abdication, qui alors eût été si salutaire. Ma 
confiance le toucha ; mon projet lui parut impos- 
sible. Nous nous séparâmes au troisième rendez- 

i M. Ternaux, connu depuis longtemps par les services qu'il 
rendit à l'Industrie, son patriotisme et l'élévation de ses senti- 
ments philanthropiques, commandait alors la troisième légion de 
la garde nationale de Paris. 

s II paratt que Talleyrand n'avait envoyé M. de Vitrolles que 
pouf savoir ce qui se passait au congrès de Châtlllon; on n'avait 
osé lui donner d'autre signe de reconnaissance qu'un cachet de 
M. d'Alberg. H. de Vitrolles se prétendit envoyé par le prince de 
Bcnévent, pour annoncer que la France voulait les Bourbons, et 
que Paris était prêt à s'insurger. Le refus que Dt Bonaparte des 
conditions signées par le duc de Vicence, disposa les coalisés à 
croire les assertions attribuées à Talleyrand, et, lorsque napo- 
léon eut découvert Paris, à se porter sur la capitale ; Ils furent 
surpris de ne trouver à ses portes que la résistance- Le premier 
parlementaire envoyé de Montmartre fut conduit a l'empereur 
Alexandre. « L'empereur Napoléon est-il à Paris? demanda-t-U. 
» — Non, Sire. — L'impératrice est-elle partie? — Oui, Sire. — 
» Tant pis, répondit l'empereur; » et il se promena d'un air rê- 
veur. {Note du général Lafayette.) 

s R Le sénat conservateur considérant que, dans une monar- 
chie constitutionnelle, le monarque n'existe qu'en vertu de la 
constitution, ou du pacte social ; que Napoléon Bonaparte, pen- 
dant quelque temps d'un gouvernement ferme et prudent, avait 
donné A la nation des sujets de compter sur des actes de sagesse 
et de justice; mais qu'ensuite il a déchiré le pacte qui Punissait 
au peuple français, notamment en établissant des taxes autre- 
ment qu'en vertu de la loi, contre la teneur expresse du serment 

vous parce qu'un mot de l'empereur, qu'il voyait 
tous les jours, lui fit craindre quelque soupçon. 
Mes tentatives civiles ne réussirent pas mieux ; par- 
tout on me trouva téméraire, et, jusqu'à la fin, 
précipité. En même temps, Talleyrand intriguait 
par M. de Vitrolles avec les Bourbons ». Le matin 
de l'attaque, quelques sénateurs se réunirent chez 
Lambrecht. Joseph Bonaparte avait disparu. Tat- 
tendais une résolution quelconque pour m'y rallier. 
Croirait-on que ces sénateurs, tous bien inten- 
tionnés , allèrent demander au préfet de les convo- 
quer , et, sur son refus, se séparèrent ? Le lende- 
main les ennemis entrèrent; je m'enfermai chez 
moi, et je fondis en larmes. 

Pendant que l'aristocratie de l'ancien régime, 
couverte en partie des livrées de Bonaparte, dégoû- 
tait les vainqueurs par l'indécence de ses viles joies, 
l'empereur de Russie débarqua chez Talleyrand, 
qu'il avait connu ministre confidentiel du grand 
homme y et qui, d'ailleurs, était le seul dignitaire à 
Paris. C'est là qu'après quelque hésitation fut décidé 
le rappel des Bourbons. Les républicains du sénat 
avaient, comme les royalistes des salons, attendu 
la présence des alliés pour énoncer un avis; cet 
avis leur fut dicté par l'hôte d'Alexandre ; ils le 
proclamèrent président du gouvernement dont il 
leur indiqua tous les membres. Le décret de dé- 
chéance, rendu sur la motion de Tracy, eut pour- 
tant du poids dans la négociation ; il fut précédé 
d'un excellent considérant de Lambrecht, appli- 
cable à tout monarque prévaricateur 3. Le sénat 
répondit à l'invitation libérale de l'empereur de 
Russie en proclamant des bases constitutionnelles 
généralement très-bonnes 4. On y trouve l'aboli- 
tion de la confiscation x que la flatterie attribue à 

qu'il avait prêté à son avènement au trône, conformément a 
l'art. 53 des constitutions du 18 mai 1804; qu'il a commis cet at- 
tentat aux droits du peuple, lors même qu'il venait d'ajourner 
sans nécessité le corps législatif, et de faire supprimer, comme 
criminel, un rapport de ce corps auquel il contestait «on titre 
et son rapport à la représentation nationale ; qu'il a entrepris 
une suite de guerres, en violation de Part. 50 des constitutions 
de l'an vm, qui veut que la déclaration de guerre soit proposée, 
discutée, décrétée et promulguée comme des lois; qu'il a Iq- 
conslltutlonnellement rendu plusieurs décrets portant peine de 
mort, tendant à faire considérer comme nationale une guerre 
qui n'avait lieu que dans l'Intérêt de son ambition démesurée ; 
qu'il a violé les lois constitutionnelles par son propre décret sur 
les prisons d'État; qu'il a anéanti la responsabilité desministres» 
confondu tous les pouvoirs et détruit l'Indépendance des corps 
judiciaires ; considérant que la liberté de la presse, établie et 
consacrée comme l'un des droits de la nation, a été constamment 
soumise â la censure arbitraire de sa police; etc, etc. » 

4 M Les souverains alliés proclament qu'Us ne traiteront plus 
avec Napoléon Bonaparte, ni avec aucun de sa famille; qu'ils res- 
pectent l'intégrité de l'ancienne France, telle qu'elle a existé 
sous ses rois légitimes; qu'ils peuvent même faire plus , parce 
qu'ils professent toujours le principe que, pour le bonheur de 
l'Europe, il faut que la France soit grande et forte ; qu'ils garan- 
tiront la constitution que la nation française se donnera. Ils 
invitent, par conséquent, le sénat a désigner un gouvernement 
provisoire qui puisse pourvoir aux besoins de l'administration. 
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Louis XVIII, quoiqu'il n'en ait parlé que deux mois 
plus lard ; mais je m'affligeai d'y voir consacrer la 
uoblesse ancienne et nouvelle. Le public fut, à bon 
droit, indigné de l'article où les sénateurs, s'empa- 
rant de leurs dotations, se déclarent héréditaires. 
Les discours de Talleyrand au nom de ce corps, 
ceux du corps législatif, furent très-convenables. 
On voit dans la réponse de Monsieur, le 14 avril, 
dans la déclaration du roi, le 2 mai, comme une 
dégradation de teintes qui indique à la fois la néces- 
sité de promettre et la crainte d'en trop dire ; mais 
ce ne fut qu'au 4 juin que la charte du roi, datée de 
la dix-neuvième année de son règne, en octroyant, 
dans une rédaction assez vague, une partie des 
avantages de la révolution, les présenta nettement 
comme la concession d'un pouvoir sans bornes et 
de droit divin. Et cependant, si l'on compare ce qui 
fut dit alors, avec l'abandon et l'abjection qui carac- 
térisent la restauration de Charles II, on doit recon- 
naître que les Anglais, dans des circonstances plus 
heureuses, puisqu'ils n'étaient pas entourés de 
baïonnettes étrangères, parurent beaucoup moins 
que nous occupés de la dignité et de la liberté 
nationales. 

J'avais plus de moyens de prévoyance que bien 
d'autres. Mes relations de jeunesse, mes anciens 
rapports avec les deux princes mes contemporains, 
des liaisons constantes avec des personnes de leur 
parti, tout m'avertissait que cette restauration ne 
serait qu'une contre-révolution plus ou moins 
lente ou déguisée. Je me serais fait scrupule d'ap- 
peler les Bourbons, et néanmoins, telle est la force 
des premières impressions, que je les retrouvai 
avec plaisir, que la vue du comte d'Artois, dans la 
rue, m'émut vivement, et que, pardonnant leurs 
torts, même ceux envers la patrie, je souhaitai de 
tout mon cœur que la liberté pût s'amalgamer au 
règne des frères et de la fille de Louis XVI. C'est 
surtout pour cette princesse que j'éprouvais une ten- 
dresse d'intérêt et de préventions qui était plus en 
harmonie avec ses malheurs qu'avec ses disposi- 
tions. 11 ne tenait qu'à moi de servir de ralliement à 
des méfiances, et même à des oppositions ; je m'em- 

et préparer la constitution qui conviendra au peuple fran- 
chis... » (Déclaration de l'empereur Alexandre, le 31 mars 1814.) 
Le 2 avril, l'empereur de Russie répondit encore à la députatlon 
du sénat : « Je suis Tarn! du peuple français. 11 est Juste, 11 est 
sage de donner à la France des institutions fortes et libérales 
qui soient en rapport avec les lumières actuelles. Nos alliés et 
moi, nous ne venous que pour protéger la liberté de vos déci- 
sions, etc. n — Le sénat adopta les bases d'une nouvelle consti- 
tution le 6. avril. 

i Voici celle lettre : « Monseigneur, il n'y a point d époque et 
de sentiment dans ma vie qui ne concourent à me rendre heureux 
de voir votre retour devenir un signal et un gage du bonheur et 
de la liberté publique. Profondément uni a celle satisfaction 
nationale, j'ai besoin d'offrir à Monsieur l'hommage de mou atta- 
chement personnel et du respect avec lequel Je suis, etc.» 
(Paris, 15 avril 18l4j Moniteur, ne sachant trop que répondre, 

2       MÊl. DO GÊK. LAFAYETTE. 

ployai à tout réunir ; j'adressai à Monsieur quelques 
lignes1. Après d'infructueuses représentations, 
assez justifiées depuis, pour le maintien de notre 
cocarde, que George, dans les rangs des grenadiers 
de la garde nationale, avait défendue uu des der- 
niers, je me présentai à la première audience royale 
en uniforme, me résignant ainsi à la couleur blan- 
che. Je fus très-bien reçu par le roi et ensuite par 
son frère. Là se bornèrent mes visites de cour; il 
me sembla que madame la duchesse d'Angoulème 
devait en avoir assez des réceptions révolutionnaires 
obligées. Je ne connaissais pas les ducs d'Angou- 
lème et de Berry; mais la manière dont le duc 
d'Orléans demanda de mes nouvelles à mon fils, qu'il 
avait vu aux États-Unis, me fit un devoir d'aller 
chez lui. Il me témoigna sa sensibilité à cette dé- 
marche, faisant sans doute allusion à mes anciennes 
querelles avec sa branche ; il parla de nos temps 
de proscription, de la communauté de nos opinions, 
de sa considération pour moi, pour mes principes, 
pour mon caractère, et ce fut en termes trop supé- 
rieurs aux préjugés de sa famille, pour ne pas 
faire reconnaître en lui le seul Bourbon compatible 
avec une constitution libre*. 

Je me sentais peu empressé pour les monarques 
étrangers. Cependant le roide Prusse s'était exprimé 
très-obligeamment sur ce que les Bourbons n'a- 
vaient pu rentrer qu'avec mon uniforme de garde 
nationale et quelques-uns de mes principes de 89. 
Dès qu'il apprit la captivité de mon gendre, Charles 
Maubourg, il ordonna sa délivrance, et chargea 
mon ami Alexandre de Humboldt 5 d'en prévenir 
ma fille et moi ; j'allai le remercier. La paix géné- 
rale laissait les États-Unis, seuls, aux prises avec les 
Anglais. Nous essayâmes , le ministre américain et 
moi, d'engager l'empereur de Russie à se présenter 
de nouveau comme médiateur.* Ce fut l'objet d'une 
lettre à M. de La Harpe, que celui-ci remit à son 
ancien pupille; mais deux jours après, je passai 
chez madame de Staël4 une soirée dont je dois 
consigner ici quelques détails. 

La manière noble et simple d'Alexandre, en en- 
trant dans celte société choisie, nous plut beaucoup. 

s'en tira par des compliments dont il chargea mon neveu Alexis 
Noailles, son aide de camp. {Noie du générai LafayeUe-") 

* On trouvera, dans ma correspondance, une lettre a lord Bol- 
land (24 avril),qui exprime mes sentiments a cette époque. 

(Note du général LafayeUe.) 
s L'illustre voyageur, frère du ministre du roi de Prusse. 
4 Le profond attachement que j'ai voué a madame de Staël 

presque depuis son enfance, et ia constance de sa généreuse 
amitié pour mol dans toutes les vicissitudes de ma vie, ont été 
une principale occasion du peu de rapports que j'ai eus après la 
restauration avec l'ancien régime de toutes les nations. La juste 
célébrité dont elle jouit, et l'Incomparable supériorité de son 
esprit ont fait de son salon un rendez-vous de ce que l'Europe 
offre de distingué dans tous les partis, et j'y al vu passer, A 
diverses époques, beaucoup de personnages Intéressants que je 
n'aurais pas été chercher ailleurs. (Note du général Lafnycltc.) 
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Après quelques regrets, plus ou moins vrais, de 
ne m'a voir pas su à Paris , il entama l'affaire amé- 
ricaine. Je le trouvai imbu de plusieurs calomnies 
anglaises ; il parut frappé de mes réponses, et me 
promit d'offrir une troisième fois sa médiation ; j'ai 
su depuis qu'il Pavait fait. Dans la conversation gé- 
nérale, comme dans les particulières, il fut poli, 
aimable et surtout libéral. Une discussion sur l'im- 
médiate abolition de la traite, contre un ministre 
de Portugal, fut soutenue par lui avec chaleur ; il 
fut touché de quelques mots de moi sur les spécu- 
lations des colons et de mes vœux pour l'affran- 
chissement graduel. « Je devine ce qu'on pense, » 
dit-il en me regardant, « le chef d'un pays qui admet 
» le servage n'a pas le droit de parler ainsi ; mais 
» beaucoup de seigneurs s'occupent de l'abolir ; je 
» ne reçois pas un courrier qui ne m'en rapporte 
» quelques nouvelles satisfaisantes. » Et lorsque 
madame de Staël le complimenta sur l'exemple qu'il 
donnait dans ses domaines, il reçut l'éloge avec 
modestie. On parla sans ménagement delà conduite 
de Ferdinand VII 1 ; je m'exprimai avec indignation 
et mépris ; il convint de tout et déclara que, « depuis 
» son retour, il n'avait fait que des sottises. » Il se 
plaignit de la servilité dê nos journaux : « Nous 
» ferions mieux en Russie, » dit-il. Je l'assurai qu'il 
jugerait mal la nation sur des paragraphes, des 
adresses, et les assertions des gens de cour ; qu'elle 
voulait la liberté, et qu'elle l'aurait. Sur cela, il me 
fit signe de le suivre dans une autre pièce, et comme 
il y rencontra du monde, nommément Talleyrand, 
il m'emmena vers une embrasure, baissant la voix 
et prêtant l'oreille pour m'entendre, parce qu'il est 
un peu sourd. Il se plaignit d'abord de ce que ses 
bonnes intentions, et pour notre liberté et pour sa 
gloire, avaient si mal tourné, de ce qu'il n'avait 
trouvé en France ni patriotisme, ni appui ; de ce 
que les Bourbons n'avaient que des préjugés de 
l'ancien régime ; et comme je me bornais à répon- 
dre que le malheur devait pourtant les avoir en 
partie corrigés : « Corrigés! » me dit-il, « ils sont 
» incorrigés et incorrigibles. Il n'y en a qu'un, le 
» duc d'Orléans, qui ait des idées libérales ; mais 
>» pour les autres, n'en espérez jamais rien. » — 
« Si c'est votre opinion, sire, pourquoi les avez- 
» vous ramenés? — Ce n'est pas ma faute ; on m'en 
» a fait arriver de tous les côtés ; je voulais du moins 
» les arrêter, pour que la nation eût le temps de 
» leur imposer une constitution, ils ont gagné sur 
» moi comme une inondation. Vous m'avez vu aller 

i Par le traité de Valençay.le 11 décembre 1813, Napoléon avait 
consenti â remettre Ferdinand VII en possession de l'Espagne. 
Celui-ci 01 sa rentrée le 24 mars 1814, conduit par le maréchal 
Suchet, et en présence dés deux armées, dont les hostilités ve- 
naient de cesser. Le 4 mai, dans un édit consacrant les principes 
de la monarchie absolue, 11 abolit la constitution que les corlés 

» à Compiègne an-devant du roi ; je voulais le faire 
H renoncer à ses dix-neuf années de règne et autres 
» prétentions de ce genre. La députation du corps 
>» législatif y était aussitôt que moi, pour le recon- 
» naître de tous temps, sans condition. Que pou- 
n vais-je dire, quand les députés et le roi étaient 
» d'accord ? C'est une affaire manquée ; je pars bien 
» affligé. » — Je soutins qu'on pouvait encore s'en 
tirer, qu'il devait à la cause de la liberté, au roi lui- 
même, de persister dans ses bons conseils. Il me 
fut démontré qu'un gouvernement provisoire un 
peu patriote aurait tiré grand parti de lui. Je soup- 
çonnais bien déjà que la plupart des cours de l'Eu- 
rope ne parlaient tant constitution que pour endor- 
mir les peuples sur les droits les plus essentiels de 
la liberté ; mais je n'aurais pas deviné qu'un an après 
le même empereur Alexandre, ayant la plus belle 
occasion de réparer les infortunes de sa libéralité, 
reviendrait avec un tel engouement de la légitimité, 
un tel besoin d'employer, après la chute de Bona- 
parte, quinze cent mille baïonnettes à rétablir 
Louis XVIII sans conditions, ou aux conditions 
dont il s'était tant plaint à moi, et ne voudrait pas 
même écouter un instant, ni comme ambassadeur, 
ni comme particulier, un des derniers confidents 
de ses regrets philanthropiques. 

Talleyrand fut dans cette soirée très-caressant 
pour moi. Nous causâmes deux ou trois fois chez 
lui ; mais quelques bons propos et quelques détails 
obligeants de sa part ne pouvaient pas me récon- 
cilier avec sa conduite. J'avais été particulièrement 
blessé de la précipitation avec laquelle M. le comte 
d'Artois et lui, sans attendre l'arrivée du roi, s'é- 
taient permis d'abandonner, d'un trait de plume, 
cinquante-deux places de guerre, douze mille piè- 
ces de canon, et presque toutes les eonquètes de la 
révolution *. II semblait que les Bourbons fussent 
aussi pressés que nos autres ennemis d'enlever à la 
France les trophées de ces vingt-cinq années. Les 
ministres à qui je m'en plaignis se défendirent tous 
d'y avoir eu part. On respecta pourtant le muséum 
des arts; les monarques alliés, en s'apercevant 
qu'on avait caché quelques objets, s'indignèrent 
qu'on les eût supposés capables de ce qu'ils ont fait 
l'année suivante. C'est le 4 juin que parut la charte. 
Je dis qu'on y voyait les premiers mots de plusieurs 
bonnes phrases, mais que la forme d'octroi était 
le premier pas de la contre-révolution. L'abbé 
de Montesquiou a mieux dit, lorsqu'il déclara 
ministériellement, à propos de la loi contre la 

avaient décrétée a Cadix, avec menace de peine de mort pour 
quiconque parlerait en faveur de celte assemblée dissoute, ou 
tenterait de rappeler ses dispositions. 

« Monsieur avait fait son entrée a Paris le 12 arrll, et signé, 
le 23, la convention qui abandonnait ce» places et ce maté- 
riel. 
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presse, « que, puisque le roi était Tunique auteur 
» de la charte, à lui seul il appartenait de l'inter- 
>• prêter, » 

11 avait fallu, pour rendre le rappel des Bourbons 
possible et populaire, que la révolution enfantât 
un usurpateur des droits nationaux, doué de talents 
prodigieux, et de toutes les passions illibérales, 
favori de la république et son plus ardent ennemi, 
dont la puissance et les victoires fussent employées 
pendant quatorze ans à la ruine de toute liberté, à 
la plus habile reconstruction du despotisme et de 
l'aristocratie. Napoléon fut payé de retour ; il fallut 
dix mois seulement du gouvernement des Bourbons 
pour rendre de la popularité à cet homme, que la 
France avait haï depuis longtemps, et que l'armée 
avait cessé d'aimer. Si le roi, venant s'asseoir sur 
le trône constitutionnel de Louis XVI, en avait 
repris les couleurs, emblème de l'affranchissement 
du peuple et de la gloire de nos soldats, il n'eût 
pas laissé à Napoléon ce talisman de l'insurrection ; 
mais on voulut que la nation et les troupes fussent 
marquées du sceau de l'ancien régime et de l'émi- 
gration , et telle était l'horreur pour la cocarde tri- 
colore, que le ministre de la guerre ne put pas 
obtenir une déclaration, au moins décente, qu'en 
désespoir de cause j'avais eu la bonhomie de lui pro- 
poser. Si, au moment où la garde impériale, très- 
dégoûtée de Bonaparte, fut déliée par lui-même, 
les Bourbons s'étaient loyalement confiés à ces 
braves prétoriens, ils seraient redevenus gardiens 
dévoués du trône, et même encore dangereux pour 
la liberté ; mais on voulut s'entourer de gentils- 
hommes. Louis XVI avait quatre compagnies de 
gardes du corps, on en créa six ; il avait supprimé, 
bien avant la révolution, les quatre compagnies 
rouges ; on les rétablit. Le corps des gardes de la 
porte servit de prétexte à de nouveaux enrôlements 
de fidèles. On en prit pour des sommes énormes ; 
le 20 mars a fait apprécier leur utilité. En vain les 
maréchaux pressèrent le roi d'adopter la vieille 
garde ; il leur dit qu'ils avaient raison, et n'en fit 
rien. Je tiens de l'excellent général Letort, des 
dragons de la garde, qu'ayant dit en leur nom à 
Monsieur : « Prenez-nous, monseigneur, nous 
» sommes de braves gens. » — « La paix est faite, » 
répondit-il, « nous n'avons pas besoin de braves. » 
C'est ainsi que cette troupe intrépide fut à jamais 
aliénée d'eux. 11 eût été facile aussi d'effacer les 
préventions du reste de l'armée; on ne lui montra 
que des répugnances, qui ne tardèrent pas à deve- 
nir réciproques. Tandis qu'on renvoyait les officiers 
nationaux comme en exil, chez eux, on plaçait des 
émigrés de l'année de Condé, des chouans, et tel 

l La commission du monument de Quiberon se réunit le 
30 novembre 1814, M>US la présidence de M le maréchal duc de 
Dalmatie. 

jeune noble débutait par être colonel. Les services 
hostiles, les brigandages intérieurs, et jusqu'au 
calcul de ce qu'on eût été si Ton avait pu servir le 
roi, étaient admis comme des droits. Le ministre 
Dupont, beaucoup trop complaisant sur les grades 
et l'argent, avait du moins disputé pour les com- 
mandements. Le maréchal Soult promit une contre- 
révolution plus rapide, il éleva un monument aux 
émigrés de Quiberon *. L'aristocratie s'engoua de 
lui, malgré la violence de ses dernières proclama- 
tions contre les Bourbons, et le lendemain du soir 
où le roi avait le mieux traité le général Dupont, il 
lui donna le maréchal Soult pour successeur *. A 
cette réaction contre l'armée, à ces signes de haine 
contre les hauts faits et les braves du drapeau tri- 
colore, se joignaient les scènes individuelles les plus 
inconsidérées, les plus dures, surtout de la part 
du duc de Berry. 

Ignorant que tout tient aux chefs de corps, les 
Bourbons se croyaient sûrs des troupes par les 
maréchaux, pas tous encore ; quelques-uns, tels que 
Davoust, étaient maltraités. Masséna, le vainqueur 
de Zurich, exclu de la pairie, ne fut reconnu ci- 
toyen , étant né à Nice, que sur la motion du vieil 
émigré Viomesnil. Les maréchaux favorisés eurent 
eux-mêmes à souffrir de la naïve insoleuce des gens 
de cour ; et par exemple, comme on s'extasiait sur 
la gloire de Ney : « Quel dommage, » lui disait 
tendrement le duc de ***, « que vous n'ayez pas, 
» comme un de nous, ce qui ne se donne point ! H 
La jeune lady *** demandant à madame de *** le 
nom d'une jolie personne, la maréchale S*** : — « Je 
» ne connais point ces femmes-là, » répondit l'au- 
tre , u c'est une maréchale. » Voilà comme, dans 
l'ensemble et dans les détails, depuis le soldat jus- 
qu'au général, on a, pendant dix mois, préparé 
l'armée à se rejeter dans les bras du chef qui l'avait 
si longtemps associée à ses sentiments, à ses inté- 
rêts et à ses triomphes. 

Puisque le parti de Coblentz ne pardonnait point 
à l'armée sa glorieuse résistance aux coalitions de 
l'Europe ( car ce n'est point l'esprit d'obéissance, 
d'aristocratie ou de pillage, que pouvaient lui repro- 
cher ces royalistes aristocrates indifférents au pillage 
de leur patrie), il eût fallu opposer, à ces deux cent 
mille prétendus bonapartistes, trois ou quatre mil- 
lions de gardes nationales. Mais, pour les Bourbons 
comme pour Bonaparte, armer la masse, c'était re- 
noncer à l'asservir. On le croyait aussi en 89, quand 
les gardes nationales furent créées, et quoi qu'on ait 
fait depuis pour défigurer l'institution, en nommant 
les officiers, en restreignant, en épurant les corps, 
la difficulté n'a jamais été tout à/ait vaincue. « Pen- 

* M. le général Dupont avait été nommé le 13 mal, et fut rem- 
placé le 3 décembre 1814. 
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» sez-vous. J» nie disaient mes amis de salon, «que 
s» si les Bourbons maintiennent la charte, la 
» garde nationale les défendrait? — Oui, sans 
» doute, et d'autant mieux qu'elle y croit plus que 
« moi. » — Mais si Ton revenait à d'autres prin- 
» cipes, qu'arriverait-il? » —« Elle les chasserait. » 
Huit mois se sont passés à hésiter sur cette alter- 
native. 

Pendant ce temps, une grande partie des anciens 
nobles et du clergé remplissaient les villes, et sur- 
tout les campagnes, de leurs indiscrètes espérances 
sur le rétablissement de la dlme, des droits féo- 
daux , des privilèges, sur la restitution des biens 
nationaux, sur tout ce qui pouvait menacer les in- 
térêts, Tamour-propre et le repos de Pimmcnse 
majorité des Français. Comment n'être pas alarmé 
par ce concert des ci-devant privilégiés, par les 
insolences et la vanité nobiliaire, par les instruc- 
tions particulières envoyées aux préfets pour provo- 
quer des arrangements avec les acquéreurs, par la 
protection donnée aux publications contre-révolu- 
tionnaires, une seule ayant éprouvé quelque sem- 
blant de répression ; par les moqueries des sociétés 
royalistes sur la charte, sur la représentation , les 
droits du peuple et la foi due aux patriotes ? Le ton 
de la cour, des ordonnances du roi, telle que celle 
qui attribuait les places de l'école militaire « à noire 
fidèle noblesse *, » justifiaient sans cesse ces mé- 
fiances. Une députation du camp de Jalès, la plus 
ancienne des insurrections * contre la révolution, 
s'étant présentée chez M. le comte d'Artois, on pu- 
blia dans le journal officiel cette réponse du prince: 
« Jouissons du présent, messieurs, je vous réponds 
» de l'avenir. » — « Vous étiez dans l'armée de 
» Condé? Combien de temps avez-vous été en émi- 
» gralion? J» Tels étaient les éclaircissements préa- 
lables à toute politesse de madame la .duchesse 
d'Angoulême. Personne ne fut aussi bien accueilli 
qu'une demoiselle Langevin , héroïne vendéenne, 
qui se vanta, dans ses Mémoires, d'avoir tué plus 
de quatre cents patriotes, et nommément son oncle, 
« lequel, dit-elle, n'a pas soufflé. » C'est ainsi que, 
voulant distribuer des récompenses aux chouans, 
on nomma commissaire du roi à Rennes un homme 
qui, non content autrefois de voler comme les 
autres les diligences et les caisses, avait com- 
mis tant d'horreurs dans ce pays, que l'indigna- 
tion de toute la ville l'obligea d'abandonner sa mis- 
sion. 

C'était pour les Bourbons un grand désavantage 

1 Ordonnance du 30 juillet. 
s Dans le département du Gard en 1790. 
s Le 20 avril, quatre jours avant son arrivée A Calais. 
4 Art. 15 du traité de Paris entre la France et les puissances 

alliées (30 mai 1814) : « En exécution de la convention du 23 avril 
dernier, relativement aux arsenaux et aux vaisseaux de guerre, 
armés et non armés, qui se trouvent dans les places maritimes 
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d'avoir passé le temps de la révolution à mendier 
des hostilités contre leur patrie, à se faire les in- 
struments subalternes de tous ses ennemis ; d'avoir 
été pendant vingt-cinq années à la charité de plu- 
sieurs cours souvent fort dédaigneuses et particu- 
lièrement de l'Angleterre. Charles 11 et son frère 
n'avaient jamais pu se relever de leurs rapports, 
quoique moins blâmables et moins dépendants, 
avec les cours étrangères : ils restèrent toute leur 
vie des courtisans de Louis XIV. L'influence des 
armées coalisées sur la restauration avait rendu cette 
malheureuse dépendance encore plus sensible à 
l'orgueil français ; mais les princes placèrent leur 
orgueil à tout devoir aux vainqueurs et rien à la 
nation, et lorsqu'il eût fallu l'aider à se flatter elle- 
même sur sa coopération à leur retour, la conduite 
publique et privée des Bourbons et de leurs affidés 
ne tendit qu'à repousser cette illusion. « Après 
» Dieu , c'est à vousv que je dois ma couronne, » 
dit officiellement Louis XVIII au prince régent 
d'Angleterre 3. Pendant que les vrais Français 
jetaient des regards d'indignation et de douleur sur 
les conquérants de leur capitale, que la pétulance 
nationale suscitait tous les jours des scènes indivi- 
duelles entre ces militaires et les nôtres, on voyait 
les Bourbons et leurs dévoués caracoler en triomphe 
à la suite des princes et des généraux étrangers, leurs 
associés et leurs bienfaiteurs. Les actes d'adminis- 
tration dictés par le besoin de leur montrer de la 
condescendance et de nous la dissimuler avaient un 
air tout à fait gauche, et, par exemple, après avoir 
reconnu le droit de notre pavillon de paraître dans 
les mers de l'Amérique espagnole, on invita le com- 
merce à n'en pas profiler avant l'année sw- 
vante. C'est ainsi qu'on avait glissé sur les sacri- 
fices de notre marine, et que sa réduction exigée 
avait été présentée comme étant volontaire En 
un mot, quoique le système de la terreur ait été la 
plus infâme et la plus exécrable des tyrannies, 
quoique Bonaparte ait été le fléau de la France en- 
core plus que du reste de l'Europe, il y avait dans 
la lutte de ces gouvernements contre les puissances 
étrangères un sentiment d'indépendance ou de 
gloire nationale qui, sans modérer le désir de leur 
chute, gênait pourtant une partie des vœux que les 
patriotes avaient à former contre eux ; au lieu qu'ici 
tout ce qui contrastait avec les Bourbons paraissait 
prendre un caractère français, tandis que, par le 
malheur de leur situation et par l'imprudence de 
leur conduite, ils semblaient rester confondus avec 

remises parla France, Il est convenu que lesdits vaisseaux, comme 
aussi l'artillerie navale et les munitions navales, et tous les 
matériaux de construction et d'armement seront partagé» entre 
la France et les pays où les places sont situées, dans la propor- 
tion de deux tiers pour la France et d'un tiers pour les pu!*- 
sanecs auxquelles lesdltcs places appartiendront. » 31 vaisseau* 
de haut rang et 12 frégates furent remis en vertu de cet art 15. 
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les étrangers, justifiant déjà ce qui depuis la se- 
conde restauration a été dit avec encore plus de 
raison par le duc de Sussex 1 ( chambre des pairs, 
18 mars 1816) : « Qu'en tenant compte de toutes 
>» les circonstances et des moyens adoptés pour 
J» maintenir les Bourbons, on doit moins considé- 
>» rer le dernier traité comme un acte entre la 
» France et les quatre puissances que comme un 
» traité entre celles-ci et le roi de France contre la 
» France a. » 

Partout se décelait envers les hommes et les 
choses des vingt-cinq dernières années la haine 
d'un parti st hétérogène à la nation, que l'expres- 
sion les Français remplaçait presque toujours celle 
de nous dans les salons royalistes. S'occupait-on 
des établissements de bienfaisance dont les princes 
étaient Forcés de reconnaître la grande améliora- 
tion? Les maisons d'éducation des filles de la Légion 
d'honneur, des orphelines de militaires, étaient 
les seules qu'ils ne visitassent pas. On supprima 
Écouen 5 ; les maisons de Saint-Denis et des or- 
phelines ne furent conservées que parce que les 
chefs de l'armée menacèrent de les soutenir à leurs 
dépens. Saint-Denis éprouva des réductions hon- 
teuses , même sur la nourriture et les objets les plus 
nécessaires. Plus de quinze mille invalides mutilés 
furent chassés sous prétexte que les pays de leur 
naissance étaient redevenus étrangers. Quinze cents 
autres, nés dans l'ancienne France, furent ren- 
voyés dans leurs foyers avec une modique pension. 
On avait comploté la réduction des succursales d'in- 
valides d'Arras et d'Avignon ; l'indignation publique 
y fit renoncer. Quelles que fussent les promesses de 
l'arrivée et les garanties de la charte, des ordres 
secrets faisaient éloigner des administrations, des 
préfectures, des tribunaux , des municipalités, les 
citoyens qui avaient pris une part active à la révo- 
lution. Une simple ordonnance reconstitua la cour 
de cassation ; on attaqua l'institut pour en expulser 
certains membres : Carnot, Monge, Guilon-Mor- 
veau, étaient rayés du nombre des savants ; il se 
trouva même qu'une partie des sénateurs qui avaient 
rappelé les Bourbons fut exclue, pour d'anciennes 
opinions politiques, de la chambre des pairs. Les 
hommes à qui l'on avait solennellement promis un 
parfait oubli du passé, se voyaient persécutés dans 
tous les détails de leur vie publique ou privée ; des 

i Frère du prince régent. 
8 « Tbat taking into considération ail the cl r eu m stances atlen- 

dlng the laie treaty and the modeadopledofnialntatning the king 
of France upon tais ihrone, ne could nol but consider tbe treaty, 
not as a treaty, between the four unllcd powers and France, but 
as a treaty between the Tour unlied powers and the king or 
France versus France.» 

s Le 19 juillet, par la même ordonnance qui supprimait les éta- 
blissements formés â Paris, aux Barbeau* et aux Loges, pour 
l'éducation des orphelines de la Légion d'honneur. 

*11 était difficile que les non-catholiques ne crussent pas que 
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pamphlets virulents, des journaux censurés, et par 
conséquent ministériels, leur rappelaient tous les 
matins cet oubli prétendu en les accablant d'injures 
et même de menaces. 

Ce repos individuel, que chacun avait espéré 
trouver dans l'inertie des Bourbons, était partout 
troublé par l'agitation contre-révolutionaire. Depuis 
longtemps on avait oublié en France les haines et 
même les distinctions religieuses : tout à coup elles 
furent ressuscitées par la dévotion politique de l'es- 
prit de parti, et par la bigoterie, sincère du moins, 
d'une partie de la famille royale. Trois millions de 
protestants virent qu'une persécution morale, en 
attendant pis , allait commencer pour eux. Les mi- 
nistres du roi eux-mêmes , poussés à bout par des 
imporlunités journalières, ne pouvaient se taire sur 
ces dénonciations de protestantisme , d'incrédulité, 
jointes à celles de patriotisme que deux princes et 
une princesse leur transmettaient de toutes parts *, 
car si Bonaparte s'était fait le centre d'une douzaine 
de polices, des polices encore plus nombreuses 
étaient éparpillées au service de chacun de ces 
princes. On ouvrait les lettres pour leur compte 
autant que pour celui du roi et avec bien plus d'in- 
discrétion. Les espions et les délateurs n'avaient 
qu'à choisir entre ces différents maîtres, d'accord 
sûr le but, divisés sur les moyen*. En effet, les 
plus modérés de ce parti n'ont jamais blâmé les 
violents que d'aller trop vile, et c'est ainsi que 
Louis XVIII parlait un jour de son cousin Ferdi- 
nand. La morale des salons admettait aussi l'espion- 
nage volontaire. « Je suis bien sûre que M. D'André5 

» trahit le roi, » disait une femme de ma connais- 
sance , la comtesse***, très - estimable d'ailleurs ; 
« tous les jours je lui dénonce ce que j'entends, il 
» n'en résulte point d'arrestations. » La faveur de 
Talleyrand, et quelques autres exceptions politi- 
ques , avaient un instant rassuré la nombreuse classe 
des prêtres mariés ou constitutionnels. Bientôt leur 
tranquillité fut attaquée par des outrages et dans 
leurs moyens de subsistance. L'insulte faite par 
Monsieur à l'archevêque Lecoz 6 redoubla les 
alarmes. On témoigna une excessive impatience 
de multiplier les couvents, et quoique les simples 
prêtres non assermentés à la nation, mais concor- 
da listes de l'empereur, n'eussent rien à redouter, 
leurs évêques ne tardèrent pas à savoir que les prè- 

le parti contre-révolutionnaire voulait les ramener à leur an- 
cienne situation ; les scènes de carnage, de proscription et de 
pillage qui ont eu Heu depuis la seconde restauration, ont même 
surpassé les justes alarmes que la première avait Inspirée*. ( Voy. 
les pièces rapportées â l'appendice n° 3 de ce vol.) 

(Note du générai LafayeUe.) 
•6 Ancien membre de l'assemblée constituante, directeur delà 

police générale. % 

6 M. Claude Lecoz avait été évêque constitutionnel de Rennes 
en1790flto vertu du concordat de 1802, II Tut nommé par Napo- 
léon ctfé saint-siége a l'archevêché de Bcsauçou. 
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lats rentrés avec le roi * négociaient contre eux à 
Rome, et que la famille royale ne les voyait, sur- 
tout les intrus *, qu'avec un peu de scrupule et 
beaucoup de répugnance. 

La charte avait garanti toutes les propriétés na- 
tionales : un nombre immense de familles forme la 
classe des acquéreurs ou héritiers de ces biens. 
Beaucoup de confiscations ont sans doute été d'une 
iniquité révoltante, et acquises à bas prix. Toute 
confiscation , à mon avis, est injuste. Ce n'est pas 
de ce nom que j'appellerai l'expropriation du clergé, 
telle qu'elle fut décrétée par l'assemblée consti- 
tuante 3. Certes, il fut étrange de la voir reprocher 
par les puissances qui, depuis la réformation pro- 
testante jusqu'aux édils de Joseph II, en avaient 
donné tant d'exemples, et par les Bourbons eux- 
mêmes, qui récemment s'étaient emparés des biens 
des jésuites, refusant en outre tout moyen de sub- 
sistance à ceux qui ne consentaient pas à signer une 
déclaration déshonorante pour leur corps et pour 
eux. J'observerai aussi que la confiscation exercée 
contre les déserteurs à l'ennemi, les voleurs de 
caisses publiques, les révoltés, les émigrés armés 
contre leur pays, quoique réprouvée par les prin- 
cipes libéraux, était néanmoins conforme à la légis- 
lation de toute l'Europe. Plusieurs maisons de 
l'ancien régime, telles que la branche de Condé après 
l'exécution du duc de Montmorency, les Luynes 
après l'assassinat du maréchal d'Ancre, etc., s'é- 
taient enrichies de confiscations, non-seulement 
acquises, mais obtenues à titre gratuit. Les juge- 
ments des tribunaux révolutionnaires .furent sans 
doute des assassinats ; la convention , au sortir de 
la terreur, annula, autant qu'il dépendait d'elle, les 
confiscations résultant de leurs arrêts ; mais elle ne 
put rendre aux enfants des victimes que les biens 
non vendus. On en fit autant, jusqu'au 18 brumaire, 
pour les fugitifs, les proscrits, les inscrits, à mesure 
qu'ils obtenaient leur radiation. Bonaparte, en gé- 
néralisant ce rappel, y mit des conditions, et se 
servit ensuite des objets réservés pour acheter leurs 
anciens possesseurs. Il y eut encore une grande in- 
justice, quoique moins regrettable que bien d'autres 
à quelques égards, dans l'abolition absolue des 
rentes foncières non féodales, que l'assemblée 
constituante s'était bornée à rendre rachetables. 
Celte injustice, dans les cas où les concessions 
étaient récentes, fut tout à fait criante et sans le 
moindre prétexte. Mais en convenant des spoliations 
passées, il faut en revenir à l'observation de Cicéron 
après les proscriptions de Marius et Sylla, à l'opi- 

l Plusieurs avaleut protesté contre le concordat de 1802, et en 
particulier contre la clause qui contenait la demande d'une 
démission générale de tous les évêques assermentés ou nou as- 
sermentés. 

* Les remplaçants de ceux qu'on avait appelés réfractaires. 
s voy.,auxp.62 et 63 de ce vol., le traitement adopté par l'as- 

nion générale sur les expropriations d'Irlande: 
c'est qu'une réparation tardive ne serait qu'une spo- 
liation nouvelle. Cependant, en dépit delà prescrip- 
tion , de la raison et de la charte, tout concourait 
à inquiéter les possesseurs de biens nationaux de 
toutes les origines. Ils étaient traités de voleurs dans 
les chaires , dans les journaux ministériels et les 
pamphlets envoyés sous cachet du gouvernement. 
C'est en annonçant la restitution forcée que les an- 
ciens propriétaires offraient des arrangements, que 
même ils en refusaient, et les agents de l'adminis- 
tration connivaient à ces moyens. Les journaux re- 
tentissaient de prétendues restitutions acceptées par 
le roi ou ses entours, telle que celle de Grosbois, 
attribuée au prince de Neuchâtel, qui fut longtemps 
à obtenir l'insertion de son désaveu. On savait que 
des procureurs du roi et autres fonctionnaires n'a- 
vaient été destitués par le chancelier que pour avoir 
autrefois acheté de ces biens, ou cautionné des ac- 
quéreurs. Qui ne se rappelle le discours de M. Fer- 
rand, ministre du roi, à la chambre des députés, le 
jour où , dans une communication au nom du mo- 
narque sur les dédommagements à donner aux 
émigrés *, il déclara : « que ce parti seul avait suivi 
» la ligne droite » ? Et pour répondre à l'indigna- 
tion manifestée par la chambre, le roi lui conféra 
le titre de comte , à lui qui, en émigration, avait 
imprimé « qu'à la rentrée du roi en France, il fallait 
» mettre à mort le côté gauche de l'assemblée con- 
» stituante, toute la convention, les chefs de la 
» garde nationale, deux patriotes par municipalité;» 
c'est-à-dire plus de cent mille citoyens ! On a dit 
depuis que tant d'indications auraient dû n'alarmer 
personne ; mais au moins on ne peut nier, qu'à tort 
ou à raison, l'alarme n'ait été générale, et disséminée 
daus le peuple des campagnes en autant de parcelles 
qu'il y a eu de morceaux de terre acquis, cédés, 
hérités pendant vingt ans. On ne peut nier que les 
acquéreurs plus considérables et mieux instruits 
n'aient aussi manifesté leurs craintes par des pré- 
cautions, des associations, des listes de défenseurs 
à porter aux prochaines élections. Je ne fus pas peu 
flatté d'apprendre que j'étais à la tête de ces listes, 
quoique ayant été victime autant qu'aucun autre 
des spoliations révolutionnaires. 

On ne me soupçonnera pas d'avoir été insensible 
au jugement de Louis XVI, moi qui, avant le 10 août, 
avais tant fait pour sauver ce malheureux monarque 
(et de l'aveu même de la cour actuelle 8, je l'aurais 
effectivement sauvé, si du quartier général deO 
blentz n'était partie une fatale lettre où le duc de 

semblée,et la demande particulière queflt LoultXVi pour ajouter 
des bleus ecclésiastiques aux domaiucs de la couronne. 

i Le 13 septembre 1814. 
B Dernières anuées de Louis XV I par M. Hue. premier valet Je 

ebambre de Louis XVlll. 1S14. Imprimerie Royale. 
(tfofc du générai Lafajrclle) 
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Brunswick le conjurait d'attendre à Paris que la 
coalition vint l'y chercher). 

Quoiqu'il n'ait pas été difficile de surpasser en 
véritables regrets la plupart de ceux qui depuis la 
restauration leur ont donné tant d'éclat, je n'en ai 
que plus blâmé, non les souvenirs touchants et les 
consolations religieuses, mais ces douleurs poli- 
tiques dont les aulels d'expiation n'ont été élevés 
qu'à la vengeance et qui n'ont revendiqué le droit 
de pleurer que pour avoir celui de haïr. 

L'emplacement de la sépulture du roi et de la reine 
avait été acheté et religieusement soigné par M. Des- 
closeaux, qui n'eut jamais à le montrer qu'à M. de 
Tracy dont il faisait les affaires, et MM. de Mun 
dont il était voisin. Quelques royalistes ardents 
avaient de temps en temps pris des rendez-vous 
pour ce pèlerinage, mais n'en trouvèrent jamais le 
loisir. Depuis le 50 mars , l'empereur Alexandre et 
le roi de Prusse y allèrent. Tout à coup les tètes 
s'exaltèrent, et pour le terrain et pour les excellents 
Descloseaux ; il semblait que tout cela n'existât 
que de la veille. Après l'exhumation, ce jardin fut 
cédé au roi qui donna une pension. -N 

Des services funèbres célébrés à Saint-Denis 1 et 
dans toute la France, furent l'occasion de diatribes 
violentes, non-seulement contre les votants, mais 
contre la révolution tout entière. Il eût mieux valu 
avoir autrefois excusé les royalistes qui, au lieu 
d'aller à Coblentz, étaient, au 10 août, restés près 
du roi, tels que MM. de Noailles, d'Ayen, et de Poix *, 
à qui Louis XVIII fit demander la démission de leurs 
charges ; il eût mieux valu reconnaître à Mittaw que 
Cléry, le dernier compagnon de Louis XVI, était 
assez anobli pour obtenir l'honneur de manger avec 
son frère; il eût mieux valu ne pas montrer de 
malveillance aux courageux défenseurs du roi, tels 
que Lanjuinais, Daunou, qui reconnaissent avoir 
dû la vie au dévouement de quelques votants, et 
qui se voient des objets d'animadversion pour la 
cour des Bourbons ; il eût mieux valu, en acquittant 
une juste reconnaissance envers M. de Sèze de tout 
temps aristocrate, et envers la mémoire de Maies- 
herbes, ne pas oublier jusqu'au nom du respec- 
table Tronchet qui avait siégé à la gauche de l'assem- 
blée constituante. J'ajouterai qu'après avoir pactisé 
à diverses époques avec les Tallien, les Barras , les 
Foucbé, on avait perdu le droit de persécution lors 
même qu'on n'aurait rien promis. Quoi qu'il en soit, 
la guerre aux conventionnels portait l'alarme plus 
loin. A Dieu ne plaise que je fasse à la nation le 

i Le 21 janvier 1815. 
* Un des actes de la royauté prétendante de Louis XVIU avait 

aussi été de demander la démission de la charge de grand maître 
de la garde-robe a M. de Larochefoucauld-Mancourt, que le pa- 
triotisme français et la philanthropie générale réclament égale- 
ment , et qui, avant le 10 août 1792, avali offert a Louis XVI un 
million en or déjà réalisé, tout le reste de sa fortune, ne se 

tort de la supposer complice de la mort du roi ; 
mais cependant tant de pétitions pour la demander, 
d'adresses pour en remercier, n'ont malheureuse- 
ment pas eu lieu sans associer à ce funeste vote un 
nombre considérable de citoyens plus notés même, 
chacun dans sa commune , que ne l'ont été les dé- 
putés dans le tourbillon des affaires ; et tous ceux-là 
se sont regardés comme étant personnellement me- 
nacés. 

Cependant, au milieu de tous ces désenchante- 
ments, la France avait recouvré plus de liberté 
qu'elle n'en avait eu depuis le règne de Napoléon. 
Les déclarations du sénat, des princes, du roi, la 
charte elle-même, et surtout la nécessité des cir- 
constances et d'un changement de régime avaient 
rétabli, du moins comparativement, plusieurs droits 
effacés par la diabolique habileté du plus absolu et 
du plus rusé des despotes. Les inconvénients les 
plus irrémédiables de cette superstition de légiti- 
mité qui consacre non-seulement les prétentions du 
trône, mais celles d'une aristocratie formée dans la 
nuit des siècles, ne pouvaient se rétablir qu'à la 
longue. En attendant, nous avions reconquis l'aris- 
tocratie nouvelle, orgueilleuse transfuge de la res- 
pectable masse qu'on appelait jadis le tiers, mais 
qui sentait à présent et à qui les nobles d'autrefois, 
et jusqu'aux anoblis de Louis XVI, avaient soin de 
rappeler que son temps était déjà fini. II avait fallu 
admettre presque tout le sénat à la chambre des 
pairs, rendre la parole au corps législatif et ou- 
vrir ses galeries. Parmi ces éléments, si avilis sous 
Bonaparte, mais issus de la révolution, on re- 
trouva une minorité éclairée et patriotique. Nos 
institutions primitives avaient été si libérales, si 
universelles que, quoi que les tyrannies succes- 
sives aient pu faire depuis, dès que la pression a 
été relâchée, la liberté a reparu partout avec élas- 
ticité. Elle montrait aux Bourbons la route de leur 
bonheur et du nôtre. Ayant eu la bonne fortune de 
succéder à un despote, ne pouvant soulever sa 
massue, s'empêtrant eux-mêmes dans ses filets, il 
fallait renoncer à une émulation que leur peu de ta- 
lents et d'énergie rendait ridicule autant qu'odieuse ; 
il fallait devenir franchement de bons princes 
constitutionnels, et faire bénir une restauration 
qui ne pouvait plus être pour la France que la pire 
ou la meilleure des combinaisons monarchiques. 
Les formes de la liberté ne devinrent, au contraire, 
qu'une occasion de plus de répandre autour d'eux 
cette odeur de contre-révolution si répugnante au 

réservant que quatre mille livres de rente et une retraite dans 
la division militaire de Normandie où il commandait. (Voyez les 
mémoires de H. Bertrand de Holeville.) Proscrit a la suite du 
10 août, M. de Larochefoucauld s'était retiré aux Étals-Unis. Sa 
réponse au prétendant fut sévère ; mais n'était-eile pas bleu 
méritée? 

[Note du général Lafafelle.) 
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gont français. La législation était sans cesse rem- 
placée par des ordonnances du roi. Celle de l'obser- 
vation des fêtes et dimanches fut particulièrement 
impopulaire1. Les initiatives ministérielles, les 
demandes d'argent sans approbation détaillée de 
chaque partie des services, toute la marche des 
affaires et les explications qui en résultaient démon- 
traient le vague, l'insuffisance de la charte et l'in- 
tention de l'éluder. La liste civile du roi d'Angle- 
terre , en considérant la différence des prix dans les 
deux pays, est comparable à unedépensede 16 mil- 
lions en France; et sur cette somme il paye les 
ambassadeurs, les douze juges et quelques autres 
objets. Les comptes de chaque trimestre, à l'excep- 
tion de moins de 2 millions pour sa poche et pour 
la reine, sont soumis tous les ans au parlement. 
Louis XVIII demanda, pour n'en rendre compte à 
personne, 28 millions de revenu, qui avec ses do- 
maines en composaient 50. La maison militaire en 
coûtait 12 ; plus, 8 millions pour sa famille ; ajou- 
tez pour cette première année, et sans donner 
d'état, 50 millions en payement de ses dettes par- 
ticulières, en tout plus de 80 millions ; l'on était en 
train de voter d'autres millions en gratification pour 
les émigrés. On vit rétablir la censure sous pré- 
texte que l'expression de la charte, réprimer, 
était synonyme de prévenir*. Les discours des 
députés de la minorité, MM. Gallois, Raynouard, 
etc., les écrits de M. Renjamin Constant, et surtout 
sa réponse à l'abbé de Montesquiou à laquelle on ne 
peut comparer que les Lettres provinciales, jettè- 
rent un grand jour sur celte question de la presse 
et sur la mauvaise foi du gouvernement. Le minis- 
tre de l'intérieur, en réclamant pour lui seul la res* 
ponsabilité des journaux, se chargea bien gratuite- 
ment de beaucoup de sottises. La censure qu'il 
obtint pour tout ouvrage au-dessous de trois cent 
soixante-cinq pages n'arrêta qu'en partie le mouve- 
ment rendu à la presse et dans lequel deux jeunes 
et nobles amis, MM. Comte et Dunoyer, auteurs 
du Censeur, furent distingués par leurs talents au 
tant que par leur dévouement patriotique\ Un autre 
manque de parole plus excusable , mais d'un effet 
très-général, fut le maintien des droits réunis. Les 
princes Rourbons, voyant qu'on reprochait à Bona- 
parte le rétablissement de ce genre de contributions 
que la révolution avait détruit, ne se doutant même 
pas que ces droits impériaux, quoique très-onéreux 
et vexatoires, l'étaient pourtant moins que leurs 

1 Celle ordonnance du directeur général de la police, M. Beu- 
gnot, fui rendue le 7 juin 1814, et confirmée par une loi analogue 
le 14 octobre. 

9 Par la loi du 21 octobre 1814. Elle soumettait a la censure 
préalable les écrits de vingt feuilles et au-dessus, ne permettait 
aux journaux de paraître qu'avec l'autorisation du roi, Imposait 
à tout Imprimeur et libraire la condition d'un brevet et d'un 
serment; le brevet pouvait être retiré en vertu d'un juge- 

vieilles aides de boissons, marque de cuirs et autres 
impôts indirects de l'ancien régime, avaient étour- 
diment promis une abolition totale qu'on jugea 
ensuite être impossible. Il eût fallu du moins en té- 
moigner beaucoup de regrets , se prêter à tous les 
adoucissements. On vit, au contraire, les ministres 
du roi défendre avec ardeur, contre la minorité de 
la chambre, tous les détails les plus odieux de ces 
exercices. 

Quoi qu'ent dit la charte sur la liberté indivi- 
duelle, on ne tarda pas à essayer tes lettres de cachet. 
Le général Grouchy, à qui l'on reprochait une lettre 
inconvenante à propos des titres de colonels géné- 
raux enlevés aux titulaires pour en gratifier les 
princes 5, reçut l'invitation d'aller à la campagne. 
11 me consulta : je l'engageai à ne point obéir. Le 
général Excelmans, domicilié à Paris, dont on avait 
saisi une lettre assez insignifiante au roi de Naples, 
ne se laissa point exiler. On entoura sa maison; il 
menaça de se défendre. Je lui fis proposer de venir 
à Lagrange. Il échappa à son blocus, et se réfugia 
chez un ami. Les chambres, auxquelles il se plai- 
gnit , eurent la faiblesse de décider qu'un militaire 
non employé n'avait pas les mêmes droits qu'un 
citoyen. Le lendemain mon fils, qui déjà depuis 
quelque temps avait cessé d'être aide de camp 
du ministre de la guerre, son premier général, 
et se trouvait capitaine à la suite, envoya sa 
démission. Excelmans parut à Lille devant un con- 
seil de guerre et fut unanimement acquitté. L'es- 
prit de parti ramenait l'armée à des idées civi- 
ques. 

Parmi les vieux constitutionnels de 89, amis de la 
révolution, dévoués à la nation, à la loi, au «^ad- 
versaires de la faction d'Orléans, des jacobinsde92 
et même de la république confondue depuis par 
beaucoup d'eux avec la terreur, on se souvenait en- 
core des sacrifices faits, des malheurs subis pour la 
défense de Louis XVI. La communauté d'une atroce 
persécution contre la malheureuse famille royale 
et contre les bons citoyens qui avaient voulu défen- 
dre les lois nationales, avaient laissé une tradition 
de sympathie pour les augustes victimes, qui dispo- 
sait à l'indulgence envers les Bourbons deCoblentz. 
Le sang offert pour le trône constitutionnel leur 
paraissait redevenir un titre de famille, un gage 

assuré de la faveur royale ; l'horreur des crimes 
de la révolution, en dégoûtant d'un culte profane, 
n'avait même que trop réconcilié avec les écarts 

ment, etc. La distinction entre réprimer et prévenir rot f«Hc 
M. de Montesqulou, qui présenta la loi comme ministre de Tint 
rieur. L'art. 8 de la charte, octroyée quatre mois avant ceu 
discussion, portait : «Les Français ont le droit de publleret ^ 
faire imprimer leurs opinions en se conformant aux loi1 4 
doivent reprimer les abus de celle liberté. » 

s Par l'ordonnance dit 15 mal. 
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de la royauté ces constitutionnels qui jadis avaient 
porté dans la monarchie, plus encore qu'ils ne le 
croyaient, les principes et les sentiments républi- 
cains. Ils ignoraient que dans la restauration ce qu'on 
pardonnait le moins, c'était d'avoir voulu de bonne 
heure la liberté et de ne l'avoir pas souillée ; ils ne 
tardèrent pas à l'apprendre, et, pour n'en citer qu'un 
exemple, entre une foule d'autres, les journaux et 
histoires du temps avaient retenti de la mort du 
commandant de bataillon Carie, un des riches joail- 
liers de Paris, massacré le 10 août après avoir fait 
des prodiges de dévouement, de courage, et d'une 
force de corps extraordinaire. Mais il avait en 89 
fêlé la prise de la Bastille ; il avait demandé en 92 
de lever à ses frais une compagnie de volontaires 
pour qu'elle servit avec moi. Son sang versé pour 
le roi et la reine, et presque sous leurs yeux, n'a pu 
laver ces torts. Jamais nous ne pûmeè ni moi ni des 
personnes plus en crédit, obtenir une marque de 
bienveillance, la moindre place pour sa nombreuse 
famille dont la ruine avait expié l'héroïsme de son 
malheureux chef1. 

Je fus moins surpris qu'un autre de cette impla- 
cable rancune envers les premiers constitutionnels, 
moi qui savais personnellement, depuis vingt-cinq 
ans, à quoi m'en tenir et qui nfe l'expliquais sans 
peine. En effet, la révolution des droits contre les 
privilèges était faite bien avant que l'institution des 
jacobins eût existé ; c'étaient là, pour le parti de l'an- 
cien régime, le crime principal, les véritables mal- 
heurs. Aussi le ministre des finances, baron Louis, 
me répétait-il encore en 1814, ce que j'avais par- 
faitement su dans le temps, « qu'on ne pourrait 
» pas croire quelles sommes la cour de 1792, au 
» moment où je la défendais, avait dépensées pour 
» me dépopulariser et me perdre. » Conformément 
à cet ancien système, on vit sortir de l'imprimerie 
royale un ouvrage du premier valet de chambre de 
Louis XVIII, où j'étais calomnié avec acharnement, 
nommément, sur les événements du 6 octobre, 
quoique cet homme et son auguste maître,, qui ce 
jour-là me dut la vie, comme le reste de sa famille, 
sussent fort bien que le roi, la reine, Mesdames et 
madame Éiisabeth n'avaient jamais cessé de recon- 
naître celte obligation envers moi*. On s'étonna 
qu'un autre ouvrage, sanctionné par le suffrage 

i Ils reçurent, au commencemenl de 1815, une lettre du secré- 
taire des commandement* de madame la duchesse d'Angouléme, 
pour leur signifier de la part de celte princesse que, depuis le 
1er janvier, elle ne se mêlait plus de ces sortes d'affaires. Long- 
temps après la seconde restauration, M. Carie a ûnl par être 
placé aux postes ; mais c'est d'après des recommandations parti* 
culières. (Note du général Lafajretie). 

f EnLre autres publications royalistes des temps antérieurs ou 
de cette époque, je Tus bien révolté de lire dans un éloge histo- 
rique de madame Éiisabeth, présenté à la ûlle de Louis XVI par 
U- Ferrand , ministre du roi, cet étrange passage : «Madame 
Éiisabeth ne pouvait mieux témoigner.* la reine (en allant a Trla- 

2       MÊM. DU GÉH. LAFAYBTTE. 

authentique de madame la duchesse d'Angoulème 
et par une pension de Louis XVJII, m'appelât un 
misérable, et affirmât qu'il était généralement re- 
connu que nous avions, Bailly et moi, poussé le roi 
et la reine au voyage de Varennes ; démenti donné 
aux propres déclarations des victimes royales, au 
sens commun et à la conscience de la princesse elle- 
même , témoin alors des précautions de ses parents 
contre ma vigilance et de leur joie de l'avoir éludée. 
Les reproches de ces libelles officiels sur l'affaire 
du Champ de Mars donnèrent à penser à ceux du 
parti populaire qui jadis m'en avaient blâmé de 
bonne foi. 

Tout le monde put reconnaître une fois de plus 
que c'était à la révolution, à la liberté, à l'égalité, 
qu'on ne pardonnerait jamais. Quant à moi, de 
tout temps indifférent aux diatribes contre-révolu- 
tionnaires, je ne vis dans celle-ci qu'une occasion 
,de me rendre utile. Sous prétexte de répondre pour 
la première fois,mais très-évidemment ,ce me semble, 
aux cinq ou six calomnies les plus injurieuses, 
je traçai une esquisse de l'ancien régime, des épo- 
ques de la révolution, et des conditions indispen- 
sables, à mon avis, pour nationaliser la restauration. 
Ce petit écrit, beaucoup trop court pour la nou- 
velle loi des vingt feuilles, avait été grossi de pièces 
justificatives propres à réveiller des souvenirs libé- 
raux 3, U devait paraître dans les premiers jours 
d'avril. Le renversement du parti royaliste en arrêta 
la publication. 

C'est lorsque ce parti venait parler de sa ligne 
droite, et se faire le juge suprême de toutes les 
autres lignes, qu'on sentait le besoin de lui dire : 
« Depuis longtemps les scandales, les déprédations 
de vos classes privilégiées avaient provoqué toutes 
les autres. C'est vous qui repoussâtes les réformes 
de Turgot, Malesherbes et Necker, acceptées par 
Louis XVI ; ce sont les intrigues de vos parlements 
contre les ministres qui nécessitèrent ces assem- 
blées de notables où vous défendîtes vos privilèges 
en 1787 contre le roi, en 1788 contre le peuple, et 
puis ces états généraux convoqués au milieu des 
émeutes civiles et de l'indiscipline militaire dont 
vous étiez alors les fauteurs. A l'assemblée consti- 
tuante, votre opposition furieuse ou vos perfides 
votes n'ont cherché qu'à empêcher le bien, ou em- 

non) les égards qu'elle voulait toujoursavolr pour elle; mais dans 
le monde elle ne laissait échapper ni geste ni parole qui pût être 
présenté comme une Improbation de ce qu'on voyait ou croyait 
voir à Trlanon. » (P. 150;. (Ifote du général Lafayette ) 

5 c'est l'écrit dont nous avons parlé p. 247 et 285 du premier 
volume- Nous en avons détaché toutes les partie* qui n'ont point 
été refondues dans la collection que le général Lafayetle 01 de 
ses discours en 1839. Les pièces justificatives dont il «e compose 
presque entièrement sout ainsi publiées dans le cour» de cet 
ouvrage. Nous ne pourrions donc les reproduire ici sans beaucoup 
de répétillons. 
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pirer le mal; et, depuis, vos espérances et vos menées 
n'ont-elles pas sans cesse, en haine de la liberté, 
invoqué les excès et les crimes de l'anarchie? C'est 
en allant solliciter partout l'invasion étrangère et la 
ruine de votre patrie, en déclarant une guerre d'ex- 
termination aux partisans de la révolution, c'est- 
à-dire à presque tous les Français, que vous avez 
abandonné le roi et accrédité les méfiances contre 
lui, que vous avez affaibli les défenseurs de l'ordre 
public9 fortifié les jacobins, amené la terreur, la 
destruction de la famille royale et de tant d'autres 
victimes. Et vous venez mesurer l'honneur et le 
blâme aux citoyens qui ont défendu leur pays et ses 
lois, protégé vos familles et vos biens, aussi long- 
temps que vos intrigues l'ont permis, aux guerriers 
qui ont déjoué vos complots parricides et couvert 
l'Europe de la gloire française ! Mais, en supposant 
toutes choses égales entre vous et les patriotes, du 
moins est-il vrai que l'opinion de ceux-ci tendait à 
l'amélioration générale, quelquefois contre leur 
propre intérêt, au lieu que la vôtre a pour base le 
maintien de vos privilèges » 

C'est ainsi qu'en suscitant partout des récrimina- 
tions, ils s'exposaient à toutes les représailles de 
l'opinion publique. L'imprudence des principaux 
de ce parti alla même jusqu'à mécontenter d'an- 
ciens émigrés et nobles provinciaux qui venaient se 
morfondre dans leur antichambre, et subir des 
airs de grands seigneurs auxquels ils n'étaient plus 
habitués. Ceux-ci leur reprochaient de tout donner 
à la protection, et d'avoir, par leurs règlements, mis 
les emplois des nouveaux corps hors de portée des 
plus pauvres d'entre eux. Alors se renouvelaient de 
vieilles plaintes sur les emprunts de Coblentz, soldés 
avec un licenciement; sur ces tours de main qui 
frustraient à la fois les puissances payantes, et les 
émigrés appelés à être payés. Dans les derniers 
temps, les inculpations d'insouciance et d'ingrati- 
tude portaient, non sur l'économie des faveurs, 
mais sur leur injuste distribution. Loin de moi le 
désir d'aggraver les torts de ces princes auxquels 
tant de souvenirs de ma jeunesse se rattachent en- 
core, et de beaucoup de personnes à qui je tiens 
par les liens du sang, de l'amitié, et par une com- 
munauté de vœux dans les autres relations de la 
vie. Je m'étais autrefois obstiné, entêté peut-être, 
à vaincre la difficulté d'une ancienne dynastie con- 
servée au milieu de la rénovation totale de l'État. 
Vingt-trois ans après, malgré tout ce qui s'était 
passé à mon égard, j'ai souhaité de tout mon cœur 
que la restauration devint constitutionnelle. Aujour- 
d'hui même, la royauté des Bourbons est celle que 

« Ministre de la police générale sous le consulat et l'empire, 
gouverneur des provinces tllyrlennes en 1813, ministre de la 
police pendant les ccnt-jours et après la seconde restauration. 

a nombre et président du gouvernement provisoire le 

je préférerais à toute autre, pourvu qu'elle offrît 
aux institutions libérales un égal degré de sécurité. 
Mais, de même qu'auprès des intérêts de la liberté 
toutes ces impressions disparaissent, on doit à l'in- 
térêt de la vérité, à l'honneur du nom français 
d'expliquer pourquoi ce Bonaparte, naguère l'objet 
d'une juste et générale aversion, débarquant avec 
huit cents hommes sans complot, sans intelligences 
préalables, ce qui est à présent bien démontré,a 
été reçu comme un libérateur, et pourquoi les des- 
cendants de tant de rois, maîtres de tous les moyens 
du gouvernement, se sont tout à coup trouvés sans 
force et sans défense. On en verrait une cause de 
plus dans la composition de leur ministère. 

Parmi les serviteurs et les conseillers du premier 
consul Bonaparte, deux hommes d'un esprit supé- 
rieur et d'une grande expérience avaient principa- 
lement coopéré à l'œuvre diabolique du despotisme. 
L'un possédant l'ancien régime comme le nouveau, 
suppléant par la finesse du tact au talent de pro- 
duction qui lui manque, influant sur son maitre 
comme sur les affaires avec des airs nonchalants et 
de jolis mots, sachant endurer, flatter et attendre; 
l'autre ne sachant qu'agir, mais maître passé eo 
intrigues de police, en mouvements de clubs, et en 
coups d'États de tous genres. Tous deux obligeants 
par leur nature, et je l'ai éprouvé de la part de 
l'un et de l'autre ; mais s'étant rendus indifférents 
au bien et au mal, et attribuant de bonne foi à un 
manque de capacité les idées morales et les prin- 
cipes libéraux ; tandis qu'au contraire leur capacité 
à eux-mêmes a été rélrécie dans Fouché1 par l'ha- 
bitude des petits calculs et des petits moyens,dans 
Talleyrand par une habitude d'agir qui prédomine 
les plus vastes pensées. Tous deux ont moins dirigé 
les événements que ne l'a fait croire leur usage 
constant de se tenir toujours en rapport avec plu- 
sieurs partis ; Talleyrand 1, cachant ses menées 
sous le manteau de sa paresse ; Fouché, se faisant 
honneur de son agilité à sauter d'un vaisseau qui 
coule bas sur celui qui peut flotter encore. Ces 
deux personnages si différents par leur extérieur, 
l'un homme de cour, l'autre tout jacobin; l'un 
écoulant froidement et laissant tomber des réponses; 
l'autre parlant comme un étourdi et n'écoutant 
presque jamais ; tous deux, ne croyant point aux 
institutions, se moquant des hommes, ont été, sous 
le régime impérial et sous la restauration, les prin- 
cipaux objets d'une confiance fondée sur une habi- 
leté bien connue et sur une communauté d'intérêts 
dont on a pensé que les stipulations laissées dans 
leurs mains ne seraient gênées ni par des opinions 

1« avril 1814, ministre des affaire» étrangère* le 13 mai.rolniUre 
plénipotentiaire au congrès de Vienne dans le mois de novembre 
de la même année, président du conseil des minisires au moment 
de la seconde restaura lion. 
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absolues ni par une austérité scrupuleuse ; et cepen- 
dant tous deux se sont fourvoyés dans leur poli- 
tique , avec Napoléon parce qu'il était plus habile 
qu'eux, et avec les Bourbons parce qu'ils ont mal 
calculé la résistance de leurs préjugés ; l'oratorien 
Fouché n'ayant jamais été à portée de l'apprécier, 
et Talleyrand l'ayant méconnue par cette vanité 
qui faisait dire au maréchal de Brissac : «Dieu y re- 
gardera à deux fois pour damner un homme comme 
moi !» — La prétention d'avoir accéléré la soumis- 
sion d'un général d'armée et l'avis donné à Napoléon 
d'aller de l'Ile d'Elbe en Amérique n'avaient pas 
encore cette première fois réussi à faire Fouché 
ministre. Mais on s'extasiait sur ses moyens de po- 
lice; on avait des rapports secrets avec lui, ainsi 
qu'avec Tallien et Barras ,£t l'abbé de Montesquiou 
insistait ouvertement pour son entrée dans le gou- 
vernement royal. Talleyrand paraissait en être le 
chef ; et l'eût été, sans doute, avec l'appui d'un parti 
patriote. Il aima mieux se persuader qu'un grand 
service récent, son détachement des idées libérales 
et sa naissance, suffiraient pour réconcilier cette 
cour avec un évèque marié, embaucheur de son 
ordre en 89, aumônier*de la fédération de 90, con- 
sécrateur de l'épiscopat constitutionnel, ministre 
républicain et frilclidoriseur, longtemps dévoué à 
l'élévation de Bonaparte, comme à la ruine des 
Bourbons, et dont la lettre au gouvernement de 
Bade, dans l'affaire du duc d'Enghien, est imprimée 
partout. Il s'était donné pour associé, son ennemi 
personnel, l'abbé de Montesquiou1, le dernier 
agent du clergé. 

Celui-ci, contre-révolutionnaire ardent, tranchant 
dans ses opinions, violent dans ses haines, mais 
engeôleur dans ses formes, et cauteleux dans sa 
politique, comme l'ont prouvé ses actes ministé- 
riels , ses rapports avec les chambres et sa fameuse 
lettre laissée aux Tuileries par M. de Blacas qui ne 
l'aimait point, était homme d'esprit, mais sachant 
mieux parler que persuader. Noble en matière pé- 
cuniaire , ayant des qualités de société, mais gâté 
par l'admiration de quelques salons. M. de Montes- 
quiou se vantait de pouvoir gouverner la France 
par rassoupissement. 

t Agent général du clergé à l'époque de U révolution , député 
du clergé de Paris aux états généraux, deux rois président de 
l'assemblée constituante en 1790? il proposa, dans la même année, 
une démarche auprès du roi pour engager le pape à sanctionner 
la constitution civile du clergé. Ministre de l'Intérieur depuis le 
13 mai 1814 jusqu'aux cent-jours, le Moniteur du 15 avril 1815 
publia divers mémoires écrits de sa main et trouvés dans les 
armoires de al.de Blacas aux Tuileries. On y voit le passage suivant: 
• M. de Talleyrand me disait hier que le roi devait, en entrant, 
publier un édlt par lequel 11 déclarerait à la fois ses Intentions et 
•on entrée dans l'exercice de la souveraineté, ne point supposer 
les entraves que la constitution peut y mettre, et gouverner 
comme si elle était non avenue. Cette opinion a toujours été la 
mienne; mais elle suppose que le roi publierait en même temps 

Un troisième abbé, le baron Louis, conseiller 
d'État distingué et directeur du trésor sous Napoléon, 
dont il portait aux nues le génie, ne s'occupait, 
sous le ministère royal, qu'à saisir avec une grande 
habilété la matière imposable. C'est à ses talents 
et surtout à sa loyauté envers les créanciers de 
l'État que la France a dû le crédit dont elle jouit 
encore, et dont la restauration n'a que trop abusé. 
Il connaissait la liberté, et la préférait à tout autre 
régime, ne fût-ce même que comme le plus grand 
moyen de finance. Le baron Louis a porté sa fran- 
chise et sa probité dans les diverses places de sa vie 
publique. 

La marine avait perdu M. Matouet*, constituant 
du côté droit, mais modéré dans ce parti; sans 
avoir changé d'opinion, il se trouvait le patriote 
du conseil ; aussi, quoiqu'il eût honorablement servi 
sous Napoléon, le roi ne lui a jamais fait une ques- 
tion sur ce qui se passait alors, ni demandé un avis 
étranger à son département. Dans celui de la guerre, 
le général Dupont, moins audacieux à la cour qu'à 
l'armée, avait pourtant rendu de grands services, 
lorsque le maréchal Soult le supplanta. On avait 
donné les postes à M. Ferrand; quelques autre» 
siégeaient au conseil sans département et sans in- 
fluence. Mais M. de Blacas, ministre de la maison 
du roi, ayant réuni depuis longtemps l'existence 
de favori d'un prince faible à celle de garde-malade 
d'un vieux garçon, était à bon droit regardé comme 
le vrai principal ministre de Louis XVIII, qui ne 
prenait ses décisions comme ses médicaments que 
de sa main. On ne voyait guère là, pas plus que 
sous l'ancien régime, ni l'union ni la solidarité 
d'un ministère. Le roi, imbu des vieilles idées, 
n'aurait pas voulu qu'il y en eût. Les princes s'im- 
misçaient , à tort et à travers, dans tous les dépar- 
tements. 

On ne conçoit pas comment ce gouvernement, 
qui fit si bon marché des intérêts de la France, n'a 
mis de caractère qu'au maintien de la traite des 
noirs. Notre nation avait pris en Europe l'initiative 
des écrits contre cet infâme trafic, puis d'un essai 
pour l'affranchissement graduel, et ensuite de l'abo- 
lition absolue de la traite et de l'esclavage. C'est à 

les privilèges de la nation, et qu'il convoquerait un corps légis- 
latif, soit celui qui existe, soit un autre composé de nouveaux 
députés. L'état des finances me décide ; on ne peut se passer d'un 
emprunt de 200 millions, et comme Je ne connais pas qu'on, 
puisse le faire ailleurs qu'en Angleterre, Il me parait Impossible 
de ne pas s*assurer d'abord de tout ce qui peut lui donner une 
garantie, et par conséquent de ne pas convoquer un corps légis- 
latif. Cette manière de procéder a l'avantage, indépendamment 
de toute constitution, d'éconduire celle du séuat, de reconduire 
atsez lui-même, etc. * 

t M. Halouct, ancien député aux état» généraux, conseiller 
d'État sous l'empire; nommé, le 3 avril 1814,par le gouvernement 
provisoire, commissaire au dépaitemcnt de la marine, fut con- 
firmé dans ce ministère le 13 mal, et mourut le 7 septembre 
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Bonaparte, restaurateur de ces deux fléaux 1, que 
nous devons d'avoir vu changer en exécration pour 
nous, et transporter aux Anglais la reconnaissance 
de cette portion du genre humain. Les Bourbons 
complétèrent son ouvrage. Mon ami, Thomas 
Clarkson , le digne patron de cette cause, m'ayant 
donné rendez-vous à Paris, j'appris de lui que le 
roi s'était excusé auprès des lords Wellington et 
Castlereagh sur ce que sa nation, moins avancée que 
les Anglais, avait besoin d'être préparée à ces lu- 
mières philanthropiques; depuis même que, pour 
se populariser, Napoléon a donné aux Bourbons 
l'exemple de renoncer à leurs cinq années de traite, 
Talleyrand n'a pas rougi de répéter officiellement 
cette impertinence. Le congrès de Vienne donnerait 
lieu à d'autres observations. Le chef de l'ambassade 
était ce même Talleyrand , dont jadis les ordres la- 
coniques à toutes les cours se faisaient longtemps 
attendre dans son antichambre, et dont le cabinet 
était le centre d'une foule d'intrigues où les princes 
de l'Europe se dénonçant, se dépouillant les uns les 
autres, avaient perdu le droit de reprocher à nos 
bureaux une vénalité sans' cesse excitée par leurs 
bassesses et leur cupidité. 11 soutint imperturba- 
blement son nouveau rôle ; et, sous l'apparence de 
défendre les opprimés, il sema la division eqlre les 
grandes puissances, s'alliant secrètement avec l'An- 
gleterre et l'Autriche. Cependant, à moins que, dans 
la prévoyance d'un changement, il n'ait voulu s'y 
faire un mérite de cette politique, on pourrait, toute 
habile qu'elle fut, l'appeler intempestive, puisque, 
deux mois plus tard, un mouvement contre les 
Bourbons aurait trouvé la coalition dissoute et 
même en guerre ouverte. Au reste, les mystères de 
notre diplomatie n'ont servi qu'à offenser la Russie 
et la Prusse plus qu'elles ne l'avaient jamais été par 
nos'torts précédents, et à convaincre tous les cabi- 
nets que l'influence de la France n'était pas encore 
assez affaiblie. On a retrouvé dans le dernier traité 
les irritations générales et personnelles que le con- 
grès de Vienne avait fait naître. Il fallut aussi que 
le peu de crédit laissé à la France s'usât à servir les 
prétentions de toutes les légitimités , surtout celle 
des autres branches, et, par exemple, à professer à 
Vienne la morale des salons de Paris sur la nullité 
des engagements pris avec un usurpateur tel que le 
roi de Naples. Tous les intérêts de ce genre furent 
donc provoqués à souhaiter le renversement des 
Bourbons. Il semblait même qu'on voulût forcer 
Napoléon à un acte de désespoir. Une partie des 
propriétés mobilières de sa famille fut enlevée ou 
séquestrée. On ne lui paya point les subsides stipu- 
lés par les traités. Les ministres se vantaient de ce 

« Voy. les p. 199 et 213 de ce vol. 
» Ce fait de l'ile Sainte-Hélène est nié à présent ; mats, comme 

il se retrouvait dans les confidences de* royalistes, dans les cou- 

beau coup d'État. On sollicita, contre la foi donnée, 
sa translation à Sainte-Hélène, et, comme on en 
parlait avec une indiscrétion inouïe, il fut averti 
qu'on était au moment de l'obtenir *. Je suis fâché 
d'ajouter que des projets d'assassinat avaient été 
accueillis. Joseph Bonaparte m'en a détaillé un qui 
ne fut déjoué que par l'honnêteté de deux ennemis 
de son frère ; et, s'il n'a fallu pour déterminer Napo- 
léon que sa croyance à ce genre de danger, elle était 
justifiée par les anciennes tentatives qu'on n'a pas 
désavouées. — Il est vrai que pendant ce temps là, 
dans les ministères, les administrations, la marine, 
enfin parmi tous ceux qui avaient le droit et k de- 
voir de surveiller les mouvements de Napoléon, on 
ne prenait aucune des plus communes précautions 
qui eussent sans nul doute empêché son évasion et 
son débarquement. « Nous n'avions pas pensé que 
cela fût possible, » ont-ils tous dit ensuite, pour 
excuser leur inepte et fatale négligence. 

Mais de tous ces imprudents auxiliaires de Napo- 
léon, les seuls vraiment auxquels il fût possible de 
le ramener en France, il n'y en a point eu de plus 
utiles pour lui que la famille royale elle-même. Si, 
depuis , on a pu s'étonner de voir appliquer à nos 
généraux par des princes de Goblentz les lois rela- 
tives aux Français armés contre leur pays, on doit 
aussi reconnaître que, parleurs ordonnances contre 
les auteurs du retour de Bonaparte, ils semblent avoir 
sanctionné leur propre déportation. Il n'eût tenu 
qu'à madame la duchesse d'Angoulème, et ce rôle 
convenait à sa piété et à sa douleur, d'être pour toute 
la France un ange de réconciliation placé entre le 
ciel et la terre. Les ducs d'Angoulème et de Berry 
auraient pu rapporter de Londres des opinions li- 
bérales, et manifester à Paris des sentiments fran- 
çais; ils ne se firent point remarquer de la sorte. 
Leur père, avec des manières plus agréables, mit 
de la grâce à prouver qu'en loyal émigré il n'avait 
rien appris^ rien oublié. Tous les quatre, ennemis 
déclarés de la liberté, de la représentation et de la 
charte, ne voyant la nation que dans leur parti, 
blâmaient si hautement la modération du roi, que 
personne ne croyait, personne même n'osait dire 
que ses concessions constitutionnelles, toutes vagues 
qu'elles étaient, pussent avoir d'autres garanties 
que la durée très-précaire de sa vie et la sincérité 
au moins douteuse de son caractère. D'un autre 
côté, les contemporains de Louis XVIII se rappe- 
laient une ancienne opinion de cour et quelques 
anecdotes peu favorables à sa franchise, par exemple 
que l'inimitié des parlements contre M. Necker avait 
été provoquée par une infidélité de Monsieur, lors- 
qu'il laissa communiquer à ces magistrats un mé- 

versatlon» de» salon*, et même dans le» journaux français, ilc,t 

difficile de croire que les alarmes de Bonaparte A cet éfard aleni 
été sans fondement. {Note du général Lafa/elie ] 
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moire sur les assemblées provinciales, que le 
ministre avait confié à sa foi. L'affaire de Favras, 
indépendamment même du complot et de quelques 
circonstances personnelles à Bailly et à moi, avait 
laissé contre lui une impression plus générale, et sur- 
tout relative à ce malheureux homme dont M. Hue, 
dans l'ouvrage que j'ai déjà cité, a loué avec plus de 
justice que de prudence le dévouement héroïque. 
On avait trouvé, à la mort de Durand-Maillane , et 
imprimé dans le Moniteur du temps, un écrit rem- 
pli de faussetés absurdes et dégoûtantes ; mais on 
eût pu dire avec vérité que la confiance du roi et de 
la reine envers Monsieur était fort bornée, et que 
celui-xi fut toujours un centre d'intrigues assez ac- 
tives, quoique timides et impuissantes, pour néces- 
siter son arrivée au gouvernement des affaires. 
Cette politique l'avait porté à voter aux notables 
de 1788 pour la double représentation du tiers, à se 
prononcer à l'hôtel de ville en faveur de la révolu- 
tion lorsque, dans un discours concerté avec Mira- 
beau , il vint y déclarer son entière ignorance des 
menées de Favras et recevoir du maire de Paris le 
nom de premier citoyen du royaume. Sa politique 
d'émigration fut moins patriotique. 11 me suffirait 
de citer deux pièces qu'il fit imprimer en février et 
en juillet 1793, et qui furent réimprimées à son 
second retour, non par ses adversaires, mais par 
les plus zélés royalistes. La première est une réponse, 
en sa qualité de régent, à M. Mounier, dont celui-ci 
avait résolu de garder le secret, lorsque le royal 
auteur la publia lui-même. Après être convenu que 
« les émigrés, tant calomniés, avaient quitté leur 
patrie, moins peut-être pour ne pas se soumettre 
aux lois nouvelles que pour aller chercher contre 
elles un appui qu'ils ne pouvaient trouver en France; 
il faut rétablir, disait-il, ce gouvernement qui fut 
pendant quatorze siècles la gloire de la France et 
les délices des Français, le seul qui leur convienne. 
— Cette ancienne constitution composée de trois 
ordres distincts, détruite par des novateurs igno- 
rants et pervers, le roi est dans l'heureuse impuis- 
sance de la changer. Elle est pour lui telle que 
l'arche sainte... 11 faut étouffer cette manie de nou- 
veautés qui a perdu la France ; opposer une digue 
insurmontable à tout projet de changement. Ce 
n'est que lorsque la constitution du royaume sera 
sur ses bases antiques, et que l'autorité royale aura 
recouvré la plénitude de ses droits, que le roi pourra 
également chercher les abus et les proscrire. » On 
y consacre textuellement le rétablissement des or- 
dres du clergé et de la noblesse, des anciennes cours 
de magistrature. « Le motif qu'on veut bien sup- 
poser aux juges du roi qui votèrent en sa faveur, 
pourra solliciter leur pardon. L'armée est invitée 
à reconnaître la voix de l'honneur, à revenir sou- 
mise et fidèle expier à nos pieds, dit le prince, jus- 

qu'à sa gloire, et lire dans nos regards l'oubli de 
ses erreurs et le pardon de ses fautes, »» ce qui con- 
traste avec une invocation « aux émigrés, ces invin- 
cibles héros choisis pour être les restaurateurs de 
l'autel et du trône, et dont la mission est attestée 
par une foule de prodiges ! » Telles furent, pendant 
vingt-trois ans d'émigration, les professions de 
Louis XVIII, jusqu'à l'époque de la dix-neuvième 
année de son règne, lorsque les articles du sénat, 
qu'on prétend avoir été d'abord acceptés, furent 
mutilés par la déclaration de Saint-Ouen, modifiée 
elle-même par la fameuse charte, émanation d'un 
pouvoir sans bornes. Cette charte violée dès les 
premiers jours par les ordonnances et les messages 
du roi, conspuée sans ménagement par ses servi- 
teurs, ses favoris et sa famille qu'il n'en traitait que 
mieux , n'a pas empêché un homme célèbre et non 
suspect, M. de Gentz, le secrétaire de la coalition, 
de dire à la fin de 181S à quelques amis : « De tous 
les princes que j'ai connus, le roi de France est celui 
qui tient le plus à transmettre à ses successeurs le 
pouvoir tel qu'il était exercé par ses ancêtres .«Mais, 
en supposant que la candeur de l'âge avancé eût eu 
lui suppléé à ce que nous en souhaitions à sa jeu- 
nesse, et lors même qu'il eût voulu fortement 
opposer des barrières à la contre-révolution que sa 
famille et son parti se proposaient de compléter 
après lut, il restait encore l'idée, peu tranquillisante 
pour une nation et de tels, intérêts, que ses infir- 
mités le menaçaient sans cesse d'une mort prochaine 
et rapide , et que le pouvoir laissé dans ses mains 
allait passer aux ennemis les plus violents de tous 
les bienfaits du nouveau régime. 

C'était sans doute un désavantage en remplaçant 
le vainqueur de l'Europe, le plus actif, le plus 
commandant des hommes, de présenter au public 
et aux troupes un extérieur informe et podagre, 
quoique avec un assez beau visage ; de recevoir la 
parade dans son fauteuil, et de ne faire que remuer 
les bras de dessus son balcon en répétant: « Je suis 
content, mais très-content. » Il eût pu néanmoins 
s'en tirer avec du patriotisme et de la bonhomie, se 
prévaloir de la bienveillance compatissante que cet 
état même faisait naître, et se servir de son heu- 
reuse mémoire, de sa facilité à parler pour faire 
sentir qu'à un brillant mais funeste génie avait suc- 
cédé un bon et simple gardien des droits du peuple. 
Malheureusement la manie chevaleresque, des pré- 
tentions à la galanterie, mal soutenues même à 
vingt ans, lui avaient donné une autre direction. 
H voulait copier Henri IV : « Ventre-saint-gris, » 
disait-il, dans ses premiers conseils, « si j'avais de 
l'argent pour ma marine !» Et à une revue : « Je 
dis comme César, j'aime ma dixième légion. » 

En général le ton de la restauration n'était plus 
en harmonie avec les idées françaises. Au début de 
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la révolution , une déclaration des droits du genre 
humain, la rénovation morale de la France et de 
l'Europe, la liberté jurée par quatre millions de 
citoyens armés, bientôt après le renversement de 
tous les trônes, treize cent mille républicains se 
levant contre la coalition de l'Europe et la disper- 
sant sur tous les points ; ensuite une série de con- 
quêtes ; les royaumes distribués aux généraux ; les 
soldats disant : // a passé roi à Naples, à Cassel, 
en Hollande, en Suède, en Espagne, comme 
autrefois on disait des mêmes hommes : // a passé 
sergent dans telle compagnie; les souverains 
tremblant devant le petit caporal de l'armée d'Italie 
devenu empereur de la grande nation ; des combats 
de géants, des victoires incroyables n'étonnant plus 
personne, les décrets français signés dans toutes les 
capitales, des constructions prodigieuses payées 
avec les tributs des peuples vaincus ou protégés ; 
les chefs-d'œuvre de tous les siècles, de tous les 
pays, venant se réunir au muséum de Paris, et en 
même temps, depuis que le nœud gordien des pri- 
vilèges avait été coupé, une carrière immense ou- 
verte aux talents, à l'ambition,aux spéculations de 
la population entière; l'agriculture, l'industrie , les 
sciences, les arts, les recherches intellectuelles, le 
bien-être effectif et les idées politiques des cinq 
sixièmes de la nation, accrus en vingt-cinq années, 
dans une proportion dont on ne trouverait d'exem- 
ple à aucune époque de l'histoire, dans aucun pays 
de l'ancien monde ; tous ces miracles de gloire et 
d'amélioration sociale étaient évidemment dus, les 
uns au mouvement de cette révolution, les autres 
à nos premiers principes, malgré les déplorables dé- 
viations qui en avaient troublé et retardé les salu- 
taires effets ! Tout à coup , il avait fallu que la 
nation se rapetissât comme sur le lit de Procusle, 
au niveau des circonstances humiliantes et des mé- 
prisables préjugés de la contre-révolution ; c'était 
trop à la fois. Les Français se trouvaient aussi gê- 
nés dans les habitudes de l'ancien régime que dans 
les limites de leurs anciennes frontières. C'est seule- 
ment en donnant un nouvel essor au sentiment de 
liberté comprimé par Bonaparte, et dont ils avaient 
été forcés de laisser reprendre une partie, que les 
Bourbons auraient pu faire oublier la fameuse pré- 
diction de Burke : « Sur la France prête à offrir un 
vide dans le système de l'Europe , » prédiction si 
ridicule sous les gouvernements révolutionnaires, 
et qui n'a semblé sérieuse qu'avec le retour du gou- 
vernement légitime. Ils ne le voulurent pas ; ils se 
refusèrent obstinément au bienveillant accueil de 
tous les partis raisonnables , aux idées répandues 
dans toutes les classes de la société, aux avantages 
que Napoléon, par ses coupables folies, leur avait 

i Le 30 décembre 1814, le» chambres avaient été ajournées au 
1" niai 18(5 ; mais Boua|>arle ayant débarqué près de Canne* 

donnés contre toute attente. Et qui sonna l'ala/me 
en France? Ce ne furent pas les patriotes ; ils sou- 
haitèrent sincèrement s'unir aux Bourbons souiune 
monarchie constitutionnelle. Ce furent ces princes 
eux-mêmes et leurs meilleurs amis. 

On croyait assez généralement que le roi, placé 
entre ses inclinations et sa charte, entre l'esprit de 
ses entours et l'esprit public, achèterait son repos 
par des sacrifices alternatifs aux divers partis, et 
que , mourant sur le trône ainsi que Charles II, il 
laisserait à son frère, aussi imprudent que le roi 
Jacques, tous les dangers d'une catastrophe à la- 
quelle l'influence du clergé et son ardeur pour le 
pouvoir absolu semblaient le condamner d'avance. 
Cependant les fautes de la cour et le mouvement de 
l'opinion faisaient tous les jours des progrès plus 
rapides. La portion de liberté que les circonstances 
avaient fait recouvrer était devenue un point de 
départ. Ce n'est pas que, même sous le régime im- 
périal , on eût été aussi craintif dans les boutiques 
que dans les salons et que la servilité des citoyens 
eût égalé celle des membres du gouvernement, des 
chambellans ou des princes d'Allemagne ; mais la 
contre-révolution avait été faite à beaucoup d'égards 
par Bonaparte, et entre cet état de choses et la 
contre-révolution plus complète et plus absurde de 
Coblenlz, à laquelle les royalistes se préparaient, 
il y avait un intervalle d'impuissance et d'embarras 
qui mettait à l'aise toutes les oppositions. Beaucoup 
des instruments civils de Napoléon, de ceux mêmes 
que le gouvernement royal employait, s'étaient re- 
tournés vers la liberté, et heureusement pour elle 
les Bourbons n'avaient pas su s'attacher la force 
militaire. La minorité libérale de la chambre des 
députés avait été applaudie dans les départements. 
Les députés faibles revenaient poussés par le sen- 
timent public, et surtout par la population des 
campagnes qui, à présent, j'aime à le dire, doit 
être comptée en France plus qu'en Angleterre et 
presque autant qu'en Amérique. Le mois de mai, 
époque de la réunion des chambres 1, allait ouvrir 
une lutte plus vigoureuse que celle de l'année pré- 
cédente ; de nouvelles élections auraient renforcé 
le bon parti. La constitution, sortie de l'ornière, 
si je puis m'exprimer ainsi, où la séance du 4 juin 
l'avait laissé tomber, allait être reportée sur des 
bases nationales ; et, si la résistance des Bourbons et 
de leur parti avait nécessité un nouveau 14 juillet, 
il aurait pu se faire encore sous les auspices de 
l'autorité civile et des hommes de la révolution les 
mieux intentionnés. Cette marche était la plus sûre, 
mais elle tardait trop pour l'impatience de tant de 
citoyens froissés, insultés, menacés sans cesse, 
pour le juste mécontentement des militaires, pour 

le 1«- mars, le 6, une ordonnance de convocation immédiate fut 
rendue. 
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un état d'agitation et d'alarmes répandu dans toutes 
les classés. De ces diverses causes était résulté un 
esprit de conspiration plus expéditif. Les princi- 
paux meneurs s'adressèrent au duc d'Orléans ; il 
dénonça au roi leurs intentions et fut accusé, quoi- 
que bien à tort, je pense, d'avoir dénoncé les in- 
dividus. 

Les mécontents, parmi lesquels se trouvaient des 
généraux et des chefs de corps, n'en suivirent pas 
moins leurs projets sans trop savoir pourquoi ni 
pour qui on s'agitait. II est vrai que, hors des pou- 
voirs de Coblentz et de l'île d'Elbe, celui des jaco- 
bins n'étant plus guère à craindre, il n'y avait pas 
de changement possible qui ne tendit à l'améliora- 
tion générale, quoique pourtant on doive convenir 
que des considérations toutes personnelles et très- 
peu républicaines avaient la principale part à ces 
mouvements partiels. Aussi auraient-ils pu, jus- 
qu'au dernier jour, être prévenus par quelques 
égards individuels, comme le mouvement national, 
qui était tout autre chose, aurait pu l'être par quel- 
ques concessions patriotiques. On me fit parvenir 
des paroles de confiance, mais sans que je susse 
en aucune manière ni que je me souciasse de savoir 
le secret de ces intrigues. Il n'était urgent de s'en 
mêler que pour ceux qui voulaient y ménager leurs 
propres intérêts. Quant aux intérêts publics, il suf- 
fisait d'arriver avec l'impulsion nationale; celle-ci, 
étrangère aux complots particuliers , était prête à 
sanctionner toute tentative contre l'ancien régime. 
Bonaparte a dit un jour avec le ton du reproche : 
« Ce n'est pas Louis XV 111 que fai détrôné. » 
Et, dans le fait, beaucoup de gens auxquels on at- 
tribue des conspirations pour son rappel furent les 
premiers consternés de son débarquement. Par 
exemple, le coup de main de Lefebvre-Desnouettes 
et des frères Lallemand , qu'on nomma la conspi- 
ration du Nord, fut plus déconcerté qu'appuyé par 
ce débarquement avec lequel il a paru coïncider. 
On s'était promis de réunir à Paris les troupes à 
cheval de l'ancienne garde ; mais il s'agissait d'im- 
poser des conditions à Louis XVIII, de le conduire 
à la frontière , en cas de refus, sous l'escorte d'un 
régiment de chasseurs qui était tout prêt, de forcer 
le duc d'Orléans à régner ; ou plutôt, il s'agissait 
surtout de renverser un système odieux, et de pren- 
dre ensuite conseil des circonstances. La plus forv 

nielle des conventions qui eussent été faites était 
précisément celle de ne pas rappeler Napoléon. Il 
a passé pour constant qu'au moment où Bonaparte 
recevait de Vienne les avis les plus sinistres, les 
plus faits pour le porter à tous les hasards, quatre 
ou cinq des initiés, poussés par une fatale amitié 
ou par des calculs bien coupables, trahirent le se- 
cret commun et le prévinrent que, s'il n'arrivait 
pas tout de suite en France, un mouvement, dont 

la direction était encore incertaine, allait se faire 
sans lui. Je suis loin , encore une fois, de supposer 
qu'un homme dont l'existence avait été immense, 
auquel, depuis quinze ans, tant d'existences s'étaient 
attachées, n'eût pas conservé beaucoup de ces in- 
telligences , de ces espérances qui, dans tous les 
temps, ont été la consolation des proscrits un peu 
marquants. Sans doute il a dû entretenir quelques 
rapports dans les pays de l'Allemagne et de l'Italie 
où il avait régné; à Vienne où se trouvaient quel- 
ques-uns de ses amis, et plusieurs de ses anciens 
stipendiaires ; en Suisse où son frère Joseph était 
établi; à Paris et dans les différentes parties de la 
France ou de l'armée. Il faut même que son ambi- 
tion , son égotsme, la dureté et le peu de sincérité 
de son caractère eussent laissé des traces bien pro- 
fondes pour que la crainte de son retour ait été, 
parmi ses anciens serviteurs, généralement mêlée 
au désir d'être délivrés du gouvernement des Bour- 
bons; mais aussi, lorsque ceux-ci eurent, pendant dix 
mois, accumulé toutes les causes de mécontente- 
ment, toutes les chances d'insurrection, il ne fallut, 
pour lui rendre tous ses avantages, que l'inconce- 
vable négligence avec laquelle leur gouvernement, 
leurs divers agents, la croisière française dont le 
commandant avait été choisi par le duc d'Angou- 
lème, semblèrent favoriser son arrivée. Je n'essaye- 
rai pas non plus d'expliquer la conduite des surveil- 
lants anglais à terre et sur mer. Tout à coup on 
apprit que Napoléon était en Provence, et dès lors, 
par la force des choses il redevint, pour le malheur 
de la France, l'homme de l'armée et même l'homme 
de la révolution. 

Le cri d'alarme me fut porté à Lagrange. Je n'a- 
vais eu depuis ma première visite au roi et à Mon- 
sieur aucun rapport avec la cour ; je m'étais même 
abstenu d'y paraître au jour de l'an, trouvant, 
comme je le disais aux royalistes de ma connais- 
sance, dans les injures récentes et presque offi- 
cielles dont j'avais été l'objet, de quoi m'autoriser 
â cette commode attitude, de brouillerie person- 
nelle. Cependant la crise actuelle, quelque désa- 
gréables que fussent ses deux alternatives, me 
donna le besoin d'être au centre des nouvelles et à 
portée , s'il était encore possible, d'en tirer parti 
pour la bonne cause. Je me rendis donc à Paris, 
où je trouvai que le roi, après une hésitation qui 
trahissait sa répugnance , avait consenti à hâter la 
réunion du corps législatif. C'est alors que com- 
mença cette fameuse période des cent-jours, où 
de si grands intérêts ont été agités, où tant de ques- 
tions publiques et individuelles ont été éclaircies, 
où la cause de la liberté a été non moins desservie 
par les hommes de la révolution que par ses adver- 
saires déclarés , mais où rien de ce qui a été fait 
pour ou contre cette cause n'a été perdu, mal- 
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gré les apparences présentes, pour assurer son 
triomphe prochain, d'abord en France, et bientôt 
après dans toute l'Europe. 

CHAPITRE PREMIER. 

A la nouvelle du débarquement de Napoléon, il s'é- 
tablit trois principaux foyers de l'intérêt européen : 
Paris, où le roi, après une hésitation très-marquée, 
consentit à convoquer le corps législatif; Vienne, 
où les puissances coalisées qui étaient prêtes à se 
séparer et même à se brouiller, réunies tout à coup 
par ce danger inattendu, se trouvèrent encore à 
temps de prendre une résolution commune ; et ce 
point tricolore du golfe Juan, d'abord presque im- 
perceptible , mais qui se grossissait, dans sa marche 
rapide, de toutes les adhésions que le gouverne- 
ment royal semblait lui avoir préparées. Les pro- 
clamations de Bonaparte aux Français , à l'armée ; 
l'adresse dictée à sa garde, réveillant en termes 
énergiques les souvenirs glorieux, les mécontente- 
ments actuels, opposant les couleurs nationales 
aux signes de la contre-révolution, affectaient le 
plus libéral patriotisme, le recours unique à la 
souveraineté du peuple ; ce ne fut pourtant pas sans 
quelques restes du système militaire. Ainsi ses sol- 
dats déclarèrent illégitime ce qui n'avait pas été 
consenti par la nation et par eux; mais rien ne 
vaut son instruction au commandant des quarante 
hommes d'avant-garde ; nous en devons la connais- 
sance au procès que le royalisme a depuis fait subir 
à ce général : « Cambronne , » lui écrivait-il, 

»c voici ma plus belle campagne. Je vous confie le 
» commandement de mon avant-garde. Je vous dé- 
» fends de tirer un seul coup de fusil. Partout vous 
» ne rencontrerez que des amis ; songez que ma 
>• couronne doit m'êlre rendue sans répandre une 
» seule goutte de sang français. » 

En effet, on arriva sans coup férir jusqu'à un 
défilé en avant de Grenoble *. La troupe royale al- 
lait faire feu lorsque Bonaparte, se présentant les 
mains derrière le dos, leur demanda s'ils voulaient 
tirer sur lui. Les fusils se relevèrent aux crisde vivo 
l'empereur! C'est ainsi qu'une autre fois, faisant 
poser les armes à ses soldats : « Allez, >» leur dit il, 
« embrasser vos frères, » et chacun ramena un 
camarade. La question de non-résistance fut sur- 
tout décidée par le colonel Labédoyère. Ce jeune 

i Le 7 mars. 
» Le 10 mars. 
5 a Napoléon Bonaparte est déclaré traître et rebelle pour 

«être Introduit à ma lu armée dans le département du Var. Il est 
enjoint * lous les gouverneurs, commandants de la force armée, 

homme, qu'on avait mis, malgré lui, à la tète d'un 
régiment, sortit de Grenoble avec son corps pour 
se joindre à Napoléon. Ou rentra bientôt dans la 
ville aux applaudissements de la garnison et du 
peuple; l'artillerie et les munitions que les autori- 
tés militaires de Lyon avaient négligé de faire reti- 
rer, tombèrent dans leurs mains. Les campagnes 
furent dans l'ivresse. Le commandant de la divi- 
sion , Roger de Damas, qui était en congé à Paris, 
le maréchal Macdonald et le comte d'Artois n'arri- 
vèrent à Lyon que pour voir les troupes et la ville 
se livrer avec enthousiasme au rédempteur de la 
révolution *. Ses manières étaient toutes républi- 
caines. Entouré de la multitude, il découvrait sa 
poitrine, proposant gaiement de gagner le prix qu'on 
avait mis , disait-on , à sa tète. Il gronda ceux qui 
avaient manqué de respect aux princes , donna la 
croix d'honneur au seul garde national qui eût 
voulu accompagner le comte d'Artois et recom- 
manda partout de ménager le roi et sa famille. Si 
ce n'est-là une belle page d'histoire, je ne m'y con- 
nais pas. 

Ce fut le 5 mars qu'on apprit aux Tuileries le 
débarquement de Napoléon ; deux proclamations 
royales du 6 parurent le lendemain dans le Moni- 
teur. L'une convoquait les chambres; l'autre met- 
tait hors la loi Bonaparte, ordonnant à tout le 
monde de lui courir sus, et à tout conseil de guerre 
de le condamner sur l'identité 3. Celte disposition, 
prise dans les lois révolutionnaires contre les émi- 
grés, s'étendait à tous ses compagnons auxquels on 
n'accordait, de Paris, que huit jours pour se sou- 
mettre. A ces mesures publiques se joignirent de 
secrètes embûches*: u S'il avait passé où nousl'al- 
>» tendions, » me disait un ministre, « c'en était 
» fait de lui. » Il est juste d'ajouter que le princi- 
pal agent de cette affaire , arrêté et conduit à Paris, 
en a été quitte, pendant les cent jours, pour un 
emprisonnement très-mitigé. Je trouvai que les pre- 
miers mouvements de la cour et de la ville avaient 
été la surprise et le dédain ; tous les partis traitaient 
l'entreprise de folie, Bonaparte d'homme perdu, 
avec la différence que, parmi les royalistes, on 
voyait percer la joie d'être délivrés d'un épou- 
vantai! et bientôt après des gènes de la charte, 
dont pourtant les ministres parlaient plus que ja- 
mais. 

Quant aux conspirateurs plus ou moins avancés 
dans le désir ou les préparatifs d'un mouvement 
contre les Bourbons, il est encore difficile de distin- 
guer ceux qui, feignant de vouloir écarter Bona- 
parte, l'avaient réellement servi et appelé, de ceux 

gardes nationales, autorités civiles et même aux simples citoyens, 
de lui courir sus, de l'arrêter et de le traduire Incontinent 
devant un conseil de guerre qui, après avoir reconnu l'idenUl*, 
prononcera contre lui les peines portées par la loi.» (Ordonnance 
du roi du 6 mars.) 
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qui ont toujours cru de bonne foi ne pas travailler 
pour lui. Mais ceux-ci, on n'en saurait douter, 
pensèrent que, par son arrivée, il les avait perdus 
en se perdant lui-même. Le fait est que cette 
vaine surface de démonstrations passagères, aux- 
quelles les pouvoirs successifs veulent bien se mé- 
prendre , le royalisme mercantile de quelques cités 
maritimes, et, à Paris, une confiance bourgeoise dans 
la charte tenant lieu d'inquiétude patriotique, avaient 
en partie dissimulé le bouillonnement intérieur de 
Fopinion qui n'attendait qu'une issue. Il existait sur- 
tout dans la classe ouvrière des villes, dans l'armée, 
et dans la presque totalité des campagnes « dont 
» l'opinion, » comme l'observe un mémoire de 
Fouché au roi, « trop souvent oubliée, a de plus 
» en plus causé et peut expliquer la plupart des 
» mécomptes de l'aristocratie. >» On peut attribuer 
au même oubli beaucoup de mécomptes des autres 
partis , nommément parmi les penseurs de la ca- 
pitale. Bientôt on sut que, sur la route de Napo- 
léon , et dans toutes les directions qui pouvaient 
aboutir à lui, la cause des Bourbons était aban- 
donnée. Les couleurs nationales repoussées par eux, 
reparaissaient avec un nouveau prestige, qui, au 
premier contact, et même à d'assez grandes di- 
stances, précipitait les soldats dans les rangs im- 
périaux. Us avaient voulu confondre les bienfaits 
de la révolution avec les fléaux du jacobinisme, les 
droits de la nation avec les usurpations bonapar- 
tistes , et à présent les mots jadis si discordants de 
vive la liberté ! vive l'empereur ! étaient devenus 
synonymes. On vit les diverses nuances des roya- 
listes, plus tôt ou plus lard, mais chacune sans 
degrés intermédiaires, passer tout à coup de l'ex- 
trême jactance à l'extrême découragement. Les 
princes revenaient sans avoir fait, non-seulement 
ce qu'on avait espéré d'eux, mais ce qui leur res- 
tait à faire, et c'est encore aux procès intentés par 
eux que nous devons ces révélations. Les maréchaux 
allaient être réduits à revenir seuls, comme Mac- 
donald, ou à se livrer comme Ney au mouvement 
général. 

La conduite du ministère fut pitoyable : Talley- 
rand était à Vienne 1 ; je n'examine point quels 
furent les motifs des dispositions militaires du ma- 
réchal Soult ; mais je sais que, depuis qu'il eut remis 
au roi son portefeuille, dont le duc de Feltre fut 
chargé *, et son épée qui lui fut rendue avec des 
compliments, les salons étaient encore assez infatués 

i Après quelques négociations préliminaires, le congrès de 
Vienne avait été ouvert le ltr novembre 1814. 

« Le 11 mars 1815. 
s Appelé le 13 mal 1814 a la direction générale des contributions 

indirectes. 
* V. Ferrand, nommé ministre d'État et directeur des poslcs 

le 13 mai 1814, fut remplacé dans cette fonction, au retour de 
Bonaparte, par M. Lavallelte, qui accorda à M- Fcrrand un permis 

2      «JEU. DU CÉW. LAFATETTE. 

pour attendre de lui une contre-révolution de Ven- 
déens et de chouans. Son successeur se livra au 
parti royal avec la même ardeur qu'il avait mis 
l'année précédente à servir l'empereur. Le ministre 
de la marine, M. Beugnot, s'excusait de sa fatale né- 
gligence en disant u qu'il n'avait pas cru la chose 
possible, » s'écriait partout qu'il n'y avait plus de 
ressource, et pour le prouver, « de tous les agents 
» de l'administration,)» ajoutait-il, «les anciens sont 
» contre nous, les nouveaux ont tout le monde 
» contre eux. » Il y avait partout des exceptions, et 
l'on a vu des préfets, tels que M. de B***, que leur 
fidélité a fait poursuivre parle peuple dans la même 
année, et dans le même lieu, tantôt comme bona- 
partistes , tantôt comme royalistes. Jaucourt et 
Louis paraissaient peu. Le directeur, M. Béranger5, 
homme très-remarquable, m'avait depuis longtemps 
annoncé que les Bourbons se perdaient. Le vieux 
Ferrand embarrassait la correspondance par ses 
radotages d'administration, et dégoûtait les députés 
par ses radotages de parti. Ce fut lui qui, après 
avoir obtenu, de la complaisance de M. Lavallette *, 
une signature qu'il regardait comme son salut, fit 
reprendre sur le chemin de sa fuite les couleurs 
nationales, que le maréchal Gouvion Sainl-Cyr avait 
eu le crédit momentané de faire quitter. M. de Biacas 
ne parut occupé que de ramasser et de mettre en 
sûreté des diamants, de l'argent 5, ou d'écarter du 
roi les nouvelles qui pouvaient troubler son repos. 
On envoyait en reconnaissance des officiers pleins 
d'honneur et de courage; à leur retour ils pouvaient 
â peine dire un mot au favori, au duc d'Havré, tout 
au plus aux princes, jamais au roi. J'en connais 
un, M.***, qui, après avoir exprimé ses doutes sur 
la fidélité du corps de Ney, qu'il venait de quitter, 
fut arrêté et mis en prison où il subit un ridicule 
interrogatoire. L'abbé de Montesquiou n'avait guère 
fait de son ministère que la politique des chambres 
et de leurs bureaux ; mais, réveillé en sursaut de sa 
contre-révolution d'assoupissement, il trouvait 
une belle occasion de déployer la supériorité que 
deux ou trois salons lui avaient reconnue. Quoique 
homme d'esprit et de talents, il ploya sous le coup, 
rappelant à la tribune son long éloignement des 
affaires, et s'excusantsurl'importunitéde ses amis 
de ce qu'il avait persisté dans un emploi au-dessus 
de ses forces. Ce ton d'humilité aurait obtenu plus 
d'indulgence si l'accent du découragement exprimé 
par une voix de jour en jour plus mourante n'avait 

pour se rendre â Orléaq*. Cette pièce fut une des charges im- 
putées a M. Lavallette lorsqu'il rut accusé, le 21 novembre 1813, 
et condamné â mort le lendemain. 

B Le Moniteur du 29 mars contient une ordonnance du 13, 
contre-slgoée par H. de Biacas, pour assurer la remise de tous 
les diamants, pierreries et bijoux de la couronne et du domaine 
extraordinaire, à I. Hue, trésorier de la maison militaire, l'un 
des premiers valets deebambre. 
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pas excité la plaisanterie, cet écueil des Français. 
On s'égaya, dans les derniers temps, sur les faiblesses 
et les sels du ministre abbé. L'aristocratie le prenant 
au mot de ses piteuses confessions, et attribuant 
follement les malheurs présents à la modération, 
non de ses sentiments, mais de sa conduite, il se 
trouva , pour avoir été moins imprudent que bien 
d'autres, un objet de reproches et de haine dans ce 
parti dont, pendant vingt-cinq ans, il avait été un 
des coryphées les plus distingués. En vain pouvait-il 
alléguer ses subtilités mensongères, dont la lettre 
oubliée par M. de Blacas ne fut qu'une preuve de 
plus; ses fraudes politiques sur la presse, sur les 
biens nationaux, et même sur la représentation qu'il 
a déclaré depuis n'avoir jamais eu l'intention d'éta- 
blir par la charte ; il avait usé de quelques ménage- 
ments dont sa place ministérielle lui démontrait la 
nécessité. C'en fut assez pour le faire traiter de ja- 
cobin dans la société de madame la duchesse d'An- 
goulème, tant il était impossible de servir la restau- 
ration ! Le chancelier, M. Dambray , ne savait que 
l'ancien régime ; il avait pourtant pris dans celui de 
la terreur un projet de loi qui fut repoussé à une 
grande majorité par les bureaux de la chambre des 
pairs, comme propre à précipiter la catastrophe *. 
Il osa dire dans la salle du sénat, après la séance, 
« que si le roi était forcé de quitter la France, il 
» appellerait les armées étrangères pour l'y rame- 
» ner. » — « En ce cas, monsieur, » lui répondit 
mon ami et compagnon Latour-Maubourg, « nous 
« marcherons tous contre lui, et moi le premier, » 

Les chambres se montrèrent disposées à soutenir 
le roi ; mais dans celle des députés le parti de la 
cour fut beaucoup plus timide que celui de l'oppo- 
sition. « C'est que les sentiments généreux se 
» tiennent, >♦ répondis-je au président M. Lainé, 
lorsqu'il s'étonnait de n'être bien secondé que par 
ceux qui, dans l'autre session, avaient défendu, 
malgré lui, la liberté de la presse et les opinions 
nationales. La plupart des membres compromis, 
au mois de mars, pour les Bourbons, ont combattu 
ces princes trois mois après. Le même représen- 
tant2 qui , dans la dernière conférence, au quartier 
général de Wellington, leur retour étant assuré, 
crut devoir seul, et pour l'acquit de sa conscience, 
déclarer encore que la nation ne voulait plus d^eux 
et fit insérer son nom sur le protocole, avait fait, 
avec le même courage, lorsque Bonaparte appro- 
chait, la motion que les chambres se déclarassent 
inséparables de la personne du roi. Voilà ce que ne 
comprennent pas les hommes qui voient tout l'État 
dans une dynastie, et ce qui paraît très-simple là où 
la doctrine patriotique, uniquement fondée sur les 
intérêts de la liberté et de la nation, a franchement 

lOn volt dans le Moniteur du 11 avril 1815 un projet de sé- 
questre sur les biens meubles et immeubles de la famille de 

mis à leur place tous les intérêts secondaires. Les 
salons se plaignaient pourtant, non sans quelque 
raison, de la mollesse des chambres ; mais pour 
leur donner de la vigueur, il eût fallu populariser 
la cause, et c'est ce qu'on craignait le plus. « Se 
» rallier autour du roi, » dans le langage de ce 
parti, n'a jamais signifié que sacrifier les idées libé- 
rales aux préjugés de la cour. Lorsque les patriotes 
décidés, ou même les royalistes consultant l'esprit 
public, proposaient une démarche salutaire, elle 
subissait d'abord l'opposition des antichambres 
royales, puis la modification des cabinets ministé- 
riels, et ne paraissait, tout arrachée et mutilée, que 
lorsqu'il n'était plus temps de la faire; c'est ce que 
j'avais éprouvé pendant les trois années du règne 
constitutionnel de Louis XVI. A présent, c'est le 
9 mars qu'on se décide enfin à la formation géné- 
rale des gardes nationales. Le 11, le chancelier, 
après avoir rendu compte aux pairs «de l'incroyable 
» activité avec laquelle M. le comte d'Artois a or- 
» ganisé la résistance de Lyon, des témoignages 
>> non équivoques de dévouement qu'il a reçus des 
» troupes et des citoyens armés, » lit des dépèches 
télégraphiques, en observant « que le mauvais temps 
» ne les a laissées parvenir que le second et le troi- 
» sième jour. » La dernière porte : u Les princes 
» partent à Vinstant; Bonaparte est attendu à 
» Lyon ce soir. >» En conséquence, le président des 
députés leur apprend que, sans le débarquement du 
golfe Juan, il y avait des lois toutes prêtes pour les 
réélections , pour la liberté de la presse, pour la 
modification des droits réuni*» et pour quelques 
autres objets du vœu public jusque-là refusés. 
Le 12, le roi invite les troupes à défendre la liberté, 
et promet de choisir les officiers dans les rangs des 
soldats ; le 15, on imprime des motions, des projets 
de loi pour remettre à la solde entière, d'après 
l'article 69 de la charte, les militaires en non acti- 
vité réduits à la demi-solde ; pour payer sur le pied 
de 1813 les arrérages dus aux membres de la Lé- 
gion d'honneur, pour expédier les brevets de no- 
mination faits jusqu'au lor avril 1814. Le 18 encore, 
on réclamait en faveur de l'armée les dispositions 
de la charte niées ou violées pendant dix mois; 
réparations tardives qui ne faisaient qu'expliquer 
pourquoi les militaires accouraient de toutes parts 
à l'appel de Napoléon. C'était pourtant le seul genre 
de concessions qu'on pût obtenir des hommes de 
cet incorrigible parti ; car, à peine eurent-ils perdu 
la confiance d'écraser Bonaparte, et la charte après 
lui, qu'ils sourirent à l'espoir d'être rétablis sans con- 
ditions par les armées étrangères. Si, au contraire, 
on eût cherché la seule chance nationale, il aurait 
fallu, à force de franchise et de patriotisme, opérer 

Bonaparte, propriétés garanties par les traités. Ce projet fut signé 
par M. Dambray le (8 décembre 1814.T- * M.Flaugergues. 
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une révulsion dans l'opinion, que Napoléon, devenu 
libérateur, entraînait avec lui. — Et qu'opposait-on 
à ses prestiges? Des nobles, des troupes privilégiées, 
des gens de cour et des évèques, les uns devenus 
étrangers à la France, les autres sortant des anti- 
chambres de Bonaparte ou l'ayant préconisé pen- 
dant quinze ans ; une pairie mi-partie d'émigrés et 
de membres du sénat, une chambre de prétendus 
députés de l'empire, dont on n'avait longtemps 
connu que les assentiments silencieux ou les accla- 
mations serviles, des maréchaux, des chefs mili- 
taires, des magistrats, des administrateurs comblés 
des faveurs de Napoléon et jadis si dévoués à son 
pouvoir, si adorateurs de sa divinité, que leur ré- 
sistance prenait aisément le caractère d'ingratitude 
ou d'abjuration. Lorsque toute la population ac- 
courait aux cris de liberté, d'égalité, de souveraineté 
du peuple, prononcés par l'homme qui nous avait 
asservis pendant tant d'années, ne devait-on pas se 
prévaloir sur lui de l'avantage de n'avoir trompé 
l'attente publique que pendant dix mois, surtout 
lorsqu'on avait eu le bonheur d'être forcé par les 
circonstances à relâcher les liens du despotisme 
établi par Bonaparte? La légitimité des Bourbons 
était pour eux un assez faible appui; il 7 avait 
même beaucoup de Français entrés dans le monde 
depuis la révolution, ou en ayant oublié les antécé- 
dents , aux yeux desquels l'empire, reconnu et en- 
censé de toutes paris pendant quatorze ans, parais- 
sait bien aussi légitime qu'une royauté de dix mois. 
Mais cette royauté s'était montrée moins absolue 
que le système impérial, et c'est ce qu'il fallait saisir 
pour offrir au public, sans réserve , sans détour, 
tous les gages effectifs les plus propres à fixer sa 
confiance; cela, du moins, pouvait encore être 
souhaité par de bons citoyens, convaincus que Bo- 
naparte était tout aussi incorrigible que les Bour- 
bons et beaucoup plus redoutable; cette chance 
surtout valait la peine d'être tentée par oes princes 
auxquels il était impossible d'établir leur dynastie 
avec les principes, les moyens et les hommes qui 
ont rendu leur situation de plus en plus irrémé- 
diable. 

Cependant Napoléon pressait sa marche triom- 
phale... On a voulu n'y voir qu'un complot mili- 
taire; mais ce ne furent pas, en général, des chefs 
qui poussèrent leurs corps; les chefs, au contraire, 
ont pour la plupart été entraînés par la foule des 
subalternes. L'empereur avait été salué par des 
paysans du Midi avant d'être joint par ses soldats. 
Les relations royalistes du Moniteur furent les pre- 
mières à publier comment à Mâcon, à Tour nus, à 
Chàlons, à Dijon, etc., avant que ses troupes y 
fussent parvenues, et même en l'absence des garni- 
sons ordinaires , la multitude s'était insurgée, 
chassant les autorités royales, saisissant les canons 

m 

qu'on voulait emmener, et se mettant partout dans 
cet état révolutionnaire que pendant quarante ans, 
depuis les émeutes de Boston jusqu'à la dernière 
tentative de Grenoble, j'ai entendu qualifier d'anar- 
chique ou patriotique dans la proportion de ses 
succès. Le gouvernement actuel a d'ailleurs pris 
soin, en multipliant ses vengeances judiciaires % de 
constater par la solennité des tribunaux cette vérité 
d'abord disputée, et, s'il a été impossible de prouver 
une conspiration bonapartiste, quoiqu'elle ait sans 
doute plus ou moins existé, on a démontré jusqu'à 
l'évidence que toutes ces conspirations n'étaient 
rien en comparaison du mouvement spontané, pro- 
duit de dix mois de mécontentement et de méfiance, 
se manifestant à l'approche du drapeau tricolore, 
dans la population des casernes, des campagnes, et 
dans une grande partie de celle des villes. 

Deux grands moyens additionnels furent em- 
ployés par Bonaparte : le bruit mensonger d'un 
arrangement avec les étrangers, ou du moins avec 
l'Angleterre et l'Autriche, ce que la facilité de son 
passage et la paternité de François II rendaient 
assez plausible ; mais surtout ce mélange de ma- 
nières militaires et de formes républicaines qui 
rappelait à la fois des souvenirs de gloire et des 
idées de liberté. Il est néanmoins à remarquer que 
Napoléon, se livrant aux circonstances avec tout 
son esprit, et toujours retenu par son caractère, 
revenait aussitôt qu'il le pouvait de son abandon 
démocratique. Ceux qu'il appela d'abord citoyens 
furent nommés Français à moitié chemin, et sujets 
à Paris. C'est ainsi que dans les trois annonces de 
la nomination de M. Fourier à la préfecture de 
Lyon , il lui donna successivement le titre de 
citoyeny de monsieur et de comte. Mais, dans 
ce moment d'engouement et d'espérances, la mul- 
titude militaire et civile n'y regardait pas de si près. 
Il y a plus, et tel était le dégoût pour la conduite 
et les intentions du parti deCoblentz, telles avaient 
été les blessures de tous les sentiments, de tous les 
intérêts, de toutes les vanités révolutionnaires, que 
la plus étrange et en quelque sorte volontaire illu- 
sion s'était emparée des têtes les mieux organisées, 
les mieux averties des vices de Napoléon, les plus 
opposées à son système. C'étaient des généraux 
destitués par lui, des sénateurs ayant conspiré 
contre sa vie comme il avait voulu leur ruine et 
leur mort, tous haïs de lui, tous le détestant, qui, 
dans leur joie d'être délivrés des Bourbons qu'eux- 
mêmes avaient d'abord accueillis, se livraient à 
l'espoir de trouver dans l'adversaire obligé de la 
cause royale un défenseur rendu à la cause de la 
liberté. J'étais loin de partager ce sentiment, objet 
de discussions assez vives entre plusieurs de mes 
amis et moi. Quoique je visse d'un côté les opinions 
et les hommes de la contre - révolution sous des 
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couleurs qui m'étaient devenues antipathiques , de 
l'autre des professions de ma propre doctrine et le 
rétablissement de la cocarde que j'avais instituée ; 
d'un côté la haine implacable dont j'avais eu récem- 
ment les témoignages les plus choquants, de l'autre 
une disposition qui eût été bienveillante si je ne 
l'avais pas repoussée ; en un mot, les souvenirs de 
ma captivité d'Olmutz opposés à ceux de notre déli- 
vrance , je n'apportai de ma retraite que des vœux 
contraires à Napoléon. Il me semblait possible en- 
core de tirer un meilleur parti de la situation des 
Bourbons que de la restauration du plus habile et 
du plus intraitable ennemi de la liberté. L'essayer 
du moins était toujours placer quelques pierres 
d'attente. La cour royaliste se composait d'anciens 
privilégiés, incorrigibles il est vrai, dont l'aristo- 
cratie exclusive forçait toute la nation à rester en 
hostilité contre leurs abus, au lieu que les privilé- 
giés de Bonaparte joignaient à la supériorité de 
leurs talents, à leur expérience révolutionnaire, le 
dangereux avantage de présenter partout à la servi- 
tude une prime d'encouragement à laquelle chacun 
pouvait prétendre. J'avoue que la contre-révolution 
impériale, nécessairement incomplète à quelques 
égards et discordante avec ses éléments, semblait 
devoir n'être que viagère; mais celle des Bourbons 
eut été, sans Bonaparte, dans un péril encore plus 
prochain. D'ailleurs, si l'on avait pu les obliger à 
tirer leur charte de l'ornière du 4 juin , pour en 
faire un pacte national, on les aurait liés par des dé- 
marches et des institutions plus fortes qu'eux et leur 
parti, et de nature à les renverser eux-mêmes s'ils 
eussent tenté de les violer. Cela valait mieux, sans 
doute, que de reprendre le système de l'empereur, 
de livrer la France aux caprices et aux machina- 
tions de cet homme indomptable portant avec lui 
une guerre générale, dont le résultat probable devait 
être notre ruine, tandis que son succès eût rétabli 
ce pouvoir employé, pendant quatorze ans, à la 
corruption de tous les sentiments généreux, à la 
destruction de toutes les idées libérales. Ma disposi- 
tion à cet égard fut bientôt connue des royalistes avec 
lesquels j'avais des liaisons d'amitié ; et déjà je les 
voyais craindre, comme en 1792 , que le roi ne fût 
défendu par des moyens populaires. Il n'y avait pas 
de risque. Plusieurs amis de la liberté, moins odieux 
que moi, s'étaient jetés dans les conseils secrets de 
la cour ; ils se flattaient sans cesse qu'on ne les avait 
consultés pour rien, et le lendemain ils se voyaient 
déjoués dans leur honnête ambition de se sacrifier 
par des mesures patriotiques à une cause évidem- 
ment perdue. Lally,par exemple, avec sa tendresse 
pour le trône, devenait un intermédiaire entre les 
émigrés et les constitutionnels. Benjamin Constant, 
républicain de l'an in, défenseur de la presse, 
avait pourtant écrit en faveur de la légitimité, mais 

toujours dans un sens libéral ; c'était un des plus 
ardents d'entre eux et le moins résigné à l'absur- 
dité. On vint me demander si, dans la ligne de mes 
opinions, on pouvait compter sur moi ; je me dé- 
vouai sans hésiter. En conséquence, dans un comité 
de députés et autres hommes publics, il fut ques- 
tion de me nommer commandant de la garde na- 
tionale ; mais M. de Pradel, le représentant de 
M. de Blacas, se leva pour déclarer : « qu'il était 
impossible de faire cette violence aux affections 
personnelles du roi. » On me demanda si je répu- 
gnerais à une conférence chez le président M. Laine. 
J'y allai sur-le-champ. Je conseillai un appel immé- 
diat des membres de toutes les assemblées nationales 
depuis 89, qui se trouveraient à Paris, afin d'opposer 
une grande force morale à la force physique déjà 
décidée pour Bonaparte et qui ne pourrait être rame- 
née que par une secousse d'opinion ; j'ajoutai qu'il 
serait prudent d'écarter les neveux du roi et de 
n'employer que son cousin, M. le duc d'Orléans, 
le seul prince populaire. Mon avis n'excita que de 
l'effroi et du soupçon. M. de Chateaubriand proposa 
de nous ranger tous autour du roi pour y être 
égorgés, afin que notre sang devint une semence 
d'où renaîtrait un jour la monarchie. Constant se 
mit à rire du dédommagement qu'on m'offrait. Voilà 
tout ce que j'ai vu de ces conciliabules ; mais tous 
les jours c'étaient projets nouveaux, et j'avais déclaré 
que, dans tout ce qui ne serait pas contraire à mes 
principes connus , on pouvait disposer de moi. 
J'allai plus loin, et lorsqu'on eut résolu de faire 
remplacer par la chambre elle-même, vu l'urgence 
du péril, les places de députés vacantes, je promis 
d'accepter cette élection irrégulière et calmai à cet 
égard les scrupules de mon ami d'Argenson ; mais 
le gouvernement eut soin de faire manquer dans 
les bureaux sa propre proposition. D'un autre côté, 
lorsque la chambre, dans une adresse au roi, lui 
demanda sa confiance pour des patriotes assez clai- 
rement désignés, il feignit de ne pas la comprendre. 

« Sire, lui disait-elle, ces protestations des cœurs 
» ne suffiraient pas, et nous supplions Votre Majesté 
» de nous permettre de proposer à son intime con- 
» fiance des moyéns que nous croyons propres à 
» ranimer de plus en plus l'espérance publique. 
» Tandis que les chambres prêteront ainsi au gou- 
» vernement qui doit sauver la France la force de 
» la nation tout entière , vos .fidèles sujets sont 
» convaincus que le gouvernement concourra au 
» salut public en se confiant à des hommes éner- 
» giques à la fois et modérés, dont les noms seuls 
» soient une garantie pour tous les intérêts, une 
» réponse à toutes les inquiétudes ; à des hommes 

» qui, ayant été à diverses époques les défenseurs 
» des principes de justice et de liberté qui sont 
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» dans le cœur de Votre Majesté, et forment le 
» patrimoine de la nation, sont tous également 
» solidaires de la stabilité du trône et des principes 
» que l'ennemi public vient anéantir. » 

Le roi répondit : 

« Je reçois avec une vive satisfaction l'expression 
» des sentiments de la chambre des députés, et du 
» concours qu'elle me promet dans ces circon- 
» stances difficiles ; de mon côté, elle peut être sûre 
» que les instruments que j'emploierai seront tou- 
» jours dignes de la patrie et de moi. » 

J'en savais plus que les autres sur la force d'inertie, 
d'obstination, de répugnance, les détours de dissi- 
mulation qui feront toujours le désespoir de qui- 
conque aura entrepris le salut de cette dynastie. 
Mais je me piquai d'honneur jusqu'à la fin, et je 
disais à mes amis : « Il sera bizarre d'être proscrit 
deux fois pour la maison de Bourbon. » Pendant 
cette agonie du pouvoir royal, l'abbé de Montes- 
quiou répétait : « Tout est perdu , il n'y a pas d'ex- 
trémité , pas de répugnances auxquelles le roi ne se 
soumit... n — * Quoi! lui répondit-on, même 
Lafayette? » — K Oui, s'écria-t-il en s'en allant, 
Lafayette lui-même! » Et encore était-ce une 
flatterie. 

Parmi les reconnaissances de la marche de Bona- 
parte, on doit distinguer celle de notre ami Car- 
bone! 1 qui, en revenant d'une mission dans le Midi, 
l'avait suivi à quelque dislance, et se disposait à 
quitter sa route lorsqu'il fut arrêté et conduit au 
quartier impérial. « Comment c'est vous! lui dit 
Napoléon, vous allez rester avec moi... » Et sur le 
refus de Carbonel, observant qu'un événement indé- 
pendant de sa volonté pouvait seul l'empêcher de 
terminer la mission qui lui avait été confiée: «Vous 
avez raison, reprit-il, je ne veux personne de force ; 
je vous laisse retourner à Paris. Annoncez que j'y 
serai dans huit jours, et que j'y arriverai sans tirer 
un coup de fusil. » Pendant ce temps les colonnes 
du Moniteur étaient pleines d'assertions menson- 
gères, d'adresses démenties par la défection des 
villes et des régiments ; on eut encore l'impudence 
d'ajouter, le 18 mars : 

« Le gouvernement a jugé indigne de lui ce sys- 
» tème d'artifice et de dissimulation suivi par les 
» gouvernements qui l'ont précédé ; système qui, 
» n'empêchant aucune nouvelle fâcheuse d'être 
n bientôt connue, détruit l'effet des nouvelles favo- 
» rables et paralyse tous les moyens, en anéantis- 
» sant la confiance. » 

i Chef d'état-major de la garde nationale en 1830. 

C'est à la suite d'un tissu d'impostures qu'on lisait : 

« Le gouvernement ne veut rien exagérer ni rien 
» taire ; il a mis au premier rang de ses devoirs de 
» dire constamment la vérité, et il connaît trop 
)» bien les Français pour n'être pas certain qu'ils 
» seront toujours dignes de l'entendre. » 

L'incertitude, la confusion, les reproches mu- 
tuels étaient dans les conseils. Pour comble d'anar- 
chie, des sociétés de belles dames, des gens de cour 
assemblés aux Tuileries, délibéraient sur les partis 
à prendre. 

« Nous avons eu des torts, » disaient les femmes 
aux officiers de garde ; « il faut regagner le peuple. >» 
Les voitures, les canons se trouvaient pêle-mêle dans 
les cours. Je rencontrai un escadron des gardes du 
corps, et je me dis : Voilà des gens battus; un ré- 
giment de chasseurs, et j'y vis clairement des sol- 
dats de Bonaparte. On leva des corps de volontaires; 
l'infanterie fut mise sous l'inspection du vieux 
Vioraesnil, dont les propos conlre-révolutionnaires 
les dégoûtaient d'avance. Quoique Victor Latour- 
Maubourg, chargé de la cavalerie, eût à bon droit 
l'estime de toute l'armée, j'avoue qu'en arrivant 
chez lui, au milieu de ces enrôlements de vieux 
gentilshommes bien grotesques et de jeunes rotu- 
riers bien déguenillés, j'augurai mal de leur tardive 
organisation. On demanda une légion active de 
garde nationale; lorsque M. Mounier appela, sur la 
place Vendôme, des volontaires pour l'armée, on 
ne vit guère sortir des rangs que le respectable 
Dupont de Nemours. Il y eut plus de zèle dans d'au- 
tres quartiers. Beaucoup d'intérêts se réunissaient 
encore pour la défense du roi. La bourgeoisie de 
Paris, qui constitue la garde nationale et qui n'ai- 
mait point Bonaparte, se serait fait un devoir de 
protéger les Tuileries. 11 y avait d'ailleurs, outre 
les émigrés et les royalistes de profession, un tour- 
billon de généraux, d'anciens agents, serviteurs et 
confidents de Bonaparte, qui avaient cherché à se 
disculper de ses faveurs passées par dix mois d'in- 
gratitude et de déclamations contre lui. Tous ces 
gens-là, dont plusieurs se croyaient forcés à l'émi- 
gration , étaient devenus d'ardents auxiliaires de la 
cause royale. C'est sans doute pour réunir vers un 
centre commun tous ces éléments de résistance que 
le roi se détermina à tenir la séance du 16 mars. 
On y entendit le monarque prononcer du haut du 
trône ces mots à la fois courageux et touchants : 
« J'ai travaillé au bonheur de mon peuple ; pour- 
» rai-je à soixante ans mieux terminer ma carrière 
» qu'en mourant pour sa défense? » L'enthou- 
siasme fut grand; tous, à l'exemple des princes, 
jurèrent la charte et le ralliement autour du roi. 
On n'eût pas dit que, trois nuits après, le roi et les 
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princes se déroberaient à leur parti par une fuite 
précipitée qui ne s'arrêterait que sur une terre 
étrangère. 

Cet intervalle fut rempli par un redoublement de 
mensonges officiels que démentait dix fois par jour 
l'arrivée des voyageurs, par des scènes violentes, 
des affiches sanguinaires, par des forfanteries de 
défense qui s'accordaient mal avec la confusion et le 
tâtonnement des mesures militaires, et par des 
concessions si évidemment dues à la peur qu'elles 
ne faisaient plus que dévoiler des intentions trop 
tard abjurées. Ainsi, on frappait d'anathème « tout 
» discours ou écrit qui porterait atteinte à l'irrévo- 
» cabilité des ventes et des biens nationaux, qui 
>» provoquerait le rétablissement des droits féo- 
» daux, des dîmes et des rentes seigneuriales. » 
Le 19, on adoptait à la chambre des députés les 
considérants suivants : « Que la nation française 
» s'était levée en masse en 1789, pour reconquérir, 
» de concert avec son roi, les droits naturels et 
» imprescriptibles qui appartiennent à tous les 
» peuples; que la jouissance lui en est assurée par 
>» les constitutions qu'elle a librement acceptées en 
» 1791, en l'an m et en l'an vin ; que la charte 
» constitutionnelle de 1814 n'est que le développe- 
>» ment des pripcipes sur lesquels ces constitutions 
» étaient basées et son application au système qui 
» s est établi à cette époque; que depuis 1791, tous 
» les gouvernements qui ont méconnu le droit de 
» la nation ont été renversés, et que nul gouver- 
» nement ne peut plus se soutenir en France qu'en 
» suivant très-exactement la ligne des principes 
» constitutionnels. » Cette doctrine était un peu 
différente de celle à laquelle la même chambre s'é- 
tait soumise en recevant la charte octroyée du droit 
divin; mais même encore ce dernier jour, on en- 
tendait tous les salons regretter amèrement que 
Monsieur et son fils eussent été obligés par les 
circonstances à reconnaître les odieuses conces- 
sions qu'ils étaient destinés à détruire. 

Quelques jours avant, la cour de cassation, pré- 
sidée par M. Desèze, avait presque « regretté qu'il 
>» n'y eût pas assez de danger dans l'audacieuse et 
» folle entreprise qui venait d'être vainement tentée 
y* contre la sûreté de l'État, pour donner quelque 
» prix à son dévouement. S'il en existait du danger, 
» sire, ce n'est pas la France qui se sauverait elle- 
» même, ce serait vous qui sauveriez la France. 
» C'est vous seul qui êtes sa force, parce que vous 
» êtes tout son bonheur. >» — La cour royale avait 
peint Bonaparte « frappé d'abord à l'extrémité de 
» l'Europe, atteint ensuite dans le palais de ses 
» maîtres... Mais le ciel n'était pas satisfait, et celui 
» qui a versé tant de sang doit une expiation plus 
» mémorable ; oui, sire, la main de Dieu saisit le 
» grand coupable...)»C'est le premier président qui, 

dans son discours, invoquait ainsi contre l'usurpa* 
teur la sentence aussi solennelle que ter ri ble, H non- 
» seulement de la France, mais des souverains 
» étrangers dont il avait trompé la trop magnanime 
» indulgence. » H est vrai que le même président 
avait en 1809 célébré la réunion des Espagnes et 
la magnanimité qui, après avoir conservé Berlin et 
Vienne, sauvait et relevait Madrid ! » que, complimen- 
tant Napoléon à son retour de Russie, il protestait 
u de son dévouement à l'autorité impériale, à la per- 

» sonne sacrée de l'empereur et à la perpétuité de sa 
» dynastie. » Ce qui ne l'empêcha pas, quinze mois 
après, « de sentir tout le prix des efforts qui avaient 
» enfin délivré la France d'un joug tyrannique, et 
» d'être pénétré de respect et d'admiration pour 
» les princes augustes modèles de désintéressement 
» et de magnanimité dont des vœux secrets n'ont 
» cessé d'invoquer le retour. »Ses discours au roi, 
depuis la restauration, ont bien compensé ceux 
où il se passionnait pour le berceau du petit Na- 
poléon, pour les impératrices et pour le grand 
u homme tellement au-dessus de l'admiration qu'il 

>» n'y avait que J'amour qui pût s'élever jusqu'à 
» lui. » 

Tandis que les journaux retentissaient, que les 
murs étaient couverts de semblables adresses, Bona- 
parte, ennuyé de voyager à petites journées, arrivait 
à Fontainebleau, comptant sur la foule d'officiers à 
demi-solde qu'on avait envoyés à Melun contre lui, 
et sur les régiments de l'armée royale qui l'atten- 
daient à Villejuif. Deux petites alertes de novices, 
en ramenant de Meaux et de Montercau quelques 
gardes du corps, rappelèrent la première aux 
Corinthiens du cardinal de Retz ; mais, en général, 
dans toute celte crise le sentiment assez raisonna- 
ble qui m'a paru dominer en France, c'est qu'il n'y 
avait pas là de quoi faire battre des concitoyens les 
uns contre les autres. Quoique les deux partis eus- 
sent les armes à la main, la question devait se déci- 
der avant qu'on s'en servit. Cependant la garde 
nationale parisienne se préparait à défendre le pa- 
lais, lorsque le 20, au point du jour, on apprit 
qu'il était évacué. La précipitation fut telle que le 
roi oublia son portefeuille et son grand aumônier. 
Cette fois, comme à Verdun, en 1792, l'inadver- 
tance de ce prince aurait pu être fatale à beaucoup 
de gens. On doit à Napoléon la justice de dire qu'il 
n'en tira d'autre parti que de faire connaître à cha- 
que puissance du congrès devienne les tours diplo- 
matiques de Talleyrand et leurs perfidies mutuelles. 
Une proclamation du roi, affichée le 20, datée de 
la veille, annonça à la capitale « que ne voulant pas 
» abuser de la fidélité de l'immense majorité de ses 
» habitants, il allait plus loin rassembler des forces 
» et chercher un autre point du royaume plus avan- 
ie tageusement placé. » Cette promesse du 19 ne 
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fut pas mieux tenue que celle du 16. Le roi s'en 
alla sans donner d'ordres; les officiers qui le suivi- 
rent en demandèrent en vain; il se dirigea sans 
obstacle sur Lille, à travers des régiments qui déjà 
n'étaient plus à lui, et, trouvant le poste dange- 
reux, il promit, dit-on, au duc d'Orléans, d'aller 
à Dunkerque, et partit pour Gand, que le traité de 
Paris avait mis hors de France. 

On fut choqué de l'enlèvement des diamants de 
la couronne, que Napoléon avait remis de bonne 
grâce, comme appartenant à l'État, et que sans 
doute une conscience de légitimité avait permis à 
Louis XVIII d'emporter *. Le lit qu'il avait fallu 
laisser fut occupé dès le soir même par Bonaparte 
qui traversa l'armée royale aux cris de Vive Vem- 
pereur l Le maintien des Parisiens fut, au con- 
traire, morne, inquiet, et très-peu bienveillant 
pour lui. Cependant le soleil du lendemain éclaira 
une foule de soldats et de peuple répandus dans le 
Carrousel et les Tuileries, et charmés de revoir le 
petit caporal, le père La Violette, et le drapeau 
tricolore, tandis que le château se remplissait d'une 
autre foule, dont la mobilité était moins naïve. La 
plupart de ces courtisans n'avaient eu qu'à retour- 
ner une seconde fois leurs habits , et se trouvèrent 
très-soulagés d'en être quittes pour quelques plai- 
santeries de leur ancien maître. 

Pendant que le roi voyageait en poste à travers 
un pays en général bien disposé pour lui, sa maison 
militaire, sous les ordres du maréchal Marmont, 
ayant à sa tète 3Ionsieur et le duc de Berry, sui- 
vait aussi la route de Flandre; elle était accom- 
pagnée d'une troupe d'émigrés non rayés, de vieux 
royalistes soutenus par leur zèle, de gens plus ré- 
cemment dévoués, mais craignant de se retrouver 
avec Bonaparte. Tout ce qui ne put pas faire quinze 
lieues par jour resta en arrière sans être molesté ; 
les autres s'arrêtèrent à Béthune ; cette colonne 
était observée, mais non inquiétée, par le corps du 
général Excelmans, qui avait Tordre et l'inclination 
d'éviter les hostilités. Il y avait dans la maison du 
roi beaucoup de militaires de l'armée, qui ne se 
voyaient pas sans .malaise avec la cocarde blanche, 
en face des couleurs nationales: mais ils n'en furent 
pas moins les plus zélés à remplir jusqu'au bout 
leurs devoirs. Tels d'entre eux qui, depuis la ren- 
trée des Bourbons, ont refusé d'être employés, 
eurent alors à gourmander des gens de cour, qui 
voulaient les quitter avant le licenciement. On était 
à Béthune, lorsque des troupes venues d'Arras sur- 
prirent, dans le faubourg, quelques gardes du corps; 
les grenadiers à cheval royaux accoururent, et, 
quoique reconnaissant leurs anciens camarades de 
la vieille garde, leur barrèrent le passage. On en 

i voy. la p. 257 de ce vol. 
• Le 6 avril. 

resta là, et les sabres étaient remis dans le fourreau; 
le duc de Berry arriva le sabre à la main, et pro- 
voqua un sous-officier impérial à dire : Vive le roi! 
Celui-ci répondit, en tirant son sabre : Vive l'em- 
pereur! Ce fut le seul fait d'armes de celte retraite. 
Le lendemain, après une marche de neuf lieues par 
un chemin de traverse, on se trouva sur la fron- 
tière. Les princes la passèrent sans avoir fait ni 
adieux ni remerclments, s'en rapportant aux chefs 
de corps, pour inviter chacun à rentrer dans ses 
foyers, à l'exception de ceux qui se trouveraient 
compromis ou voudraient émigrer. 

Presque personne ne partit, l'émigration n'ayant 
eu lieu que deux mois après. On revint se faire 
licencier à Béthune; les chefs y reçurent, heureu- 
sement trop tard, un ordre du roi, expédié d'Os- 
lende, où il demandait toutes ses froupes ; ils eurent 
le bon esprit de n'en pas parler; Marmont avait suivi 
les princes, mais en déclarant qu'il ne porterait pas 
les armes contre son pays. J'ai rarement vu un mé- 
contentement et un dégoût aussi général que celui 
qu'on rapporta de cette expédition. Le duc d'Or- 
léans, au contraire, resté à Lille après le roi, avait 
laissé une impression favorable ; il eut le temps de 
refuser une offre de secours étrangers; de rappeler, 
en voyant prendre la cocarde nationale, « qu'il n'e- 
vait jamais combattu sous d'autres couleurs. » Il fut 
conduit à la frontière, avec affection et respect, 
par les officiers auxquels il recommanda de bien 
défendre le territoire français. Le duc de Bourbon 
avait été envoyé dans la Vendée: il trouva, en s'ap- 
prochant de ce pays, des dispositions si peu encou- 
rageantes , qu'il se crut heureux de recevoir, d'un 
officier de gendarmerie, le passe-port qui lui permit 
de s'embarquer pour l'Angleterre. Celte même Ven- 
dée fut soulevée quelques semaines après, par la 
conduite arbitraire et vexatoire d'un commissaire 
de police du gouvernement impérial. On avait per- 
suadé au duc d'Angoulème, qui était dans le Midi, 
qu'en marchant sur Lyon avec les volontaires royaux, 
il serait secondé par les vieilles troupes; quelques 
généraux l'avertirent du danger. 11 s'avança néan- 
moins avec plus de détermination qu'on n'en atten- 
dait de lui. Attaqué par les divisions du Midi, par 
les volontaires des départements voisins, il ne tarda 
pas à souhaiter et obtint, sans peine, du général 
Gilly, une capitulation qui licenciait ses adhérents, 
et assurait son embarquement à Cette4. Madame la 
duchesse d'Angoulème se trouvait à Bordeaux, où 
la garde nationale n'était pas unanime. Les troupes 
de ligne, insensibles aux exhortations et aux prières 
de la princesse, se montrèrent froidement résolues 
à recevoir les drapeaux tricolores qui, sous les or- 
dres du général Clausel, bordaient le rivage \ La 

s Le général Clausel avait avec lui cent quatre-vingts homme." ,• 
lorsque de l'autre rivage on lira sur ta troupe, il fit mettre 1rs 
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fille de l'infortuné Louis XVI s'embarqua1, sans 
molesta lion , après avoir montré un courage qui fit 
dire à Napoléon que <c c'était le seul homme de sa 
famille. » Ainsi disparurent du sol de la France ces 
Bourbons, race longtemps chérie et vénérée ! Les 
souvenirs du dernier roi et de ses déplorables mal- 
heurs , l'horreur du terrorisme populaire, la haine 
du despotisme impérial, et la lassitude de tous les 
partis, les auraient maintenus sur un trône consti- 
tutionnel, s'ils avaient su reconnaître le nouvel 
ordre de choses. Il y a vingt ans que je regrette 
tous les jours qu'ils ne l'aient pas voulu. 

Quoique les Bourbons se fussent dérobés aux 
moyens honnêtes et nationaux d'établir leur pou- 
voir, il leur restait encore auprès du congrès de 
Vienne la coupable, mais puissante ressource d'une 
invasion étrangère. Ce congrès, annoncé avec tant 
d'apparat, semblait s'être réuni exprès pour donner, 
au dix-neuvième siècle, la mesure des vertus et des 
lumières de toutes les légitimités de l'Europe. En 
effet, Vhydre de la révolution française était abattue ; 
le grand usurpateur, qui avait concouru à couper 
ses principales tètes, n'en laissant que ce qu'il lui 
fallait pour conquérir le monde, venait lui-même 
d'être terrassé*; les puissances régulières, déli- 
vrées de tous les envahissements du pouvoir popu- 
laire et du pouvoir bonapartiste, n'avaient donc 
plus qu'à confectionner ensemble, comme elles 
l'avaient annoncé, les décrets de la justice univer- 
selle et le bonheur du genre humain. Quelques-unes 
de ces tètes couronnées, plus réservées dans l'usage 
de leurs facultés intellectuelles que dans celui de 
leur autorité, auraient pu, il est vrai, dire comme 
l'empereur d'Autriche : u Je suis bien aise que le 
» congrès soit à Vienne, parce que je suis curieux 
;» de voir comment Metternich se tirera de là. » 
Mais alors elles étaient représentées par les plus 
habiles organes de leur auguste paternité ; les deux 
principales influences étaient exercées par la phi- 
lanthropie impériale d'Alexandre lui-même, et par 
ce gouvernement anglais qui, depuis plus de vingt 
ans, avait prétendu combattre pour la liberté du 
continent. 

Il faut convenir que la révolution française n'a- 
vait pas laissé de faire dans le monde quelques chan- 
gements avantageux; on doit même avouer qu'au 
milieu des maux de la funeste ambition de Bona- 
parte, le passage de ce conquérant avait encore 
laissé et porté dans d'autres pays une partie de nos 

armes en faisceau. U n'y eut de tué qu'un garde national de 
Bordeaux, assassiné par quelques camarades parce qu'il était de 
la Légion d'honneur. Clausel, après avoir eu les procédés les 
plus respectueux pour la princesse, entra seul dans la ville 
et la sauva des dangers de la réaction. 11 est aux États-Unis, et a 
été condamné a mort par contumace. 

{Hôte du général Lafayette.) 
I i.e 2 avril. 

améliorations. Il me suffirait de donner pour exem- 
ple le Code civil des Français, incompatible avec le 
servage et la plus grande partie des abus sous les- 
quels gémissaient, avant la révolution, les quatre 
cinquièmes de la population européenne, et le Code 
criminel de Napoléon, bien mauvais pour nous, 
sans doute, mais pourtant supérieur à tout ce qui se 
passait depuis les bords de la Néva, où le caprice d'un 
despote envoyait un homme ou même une femme en 
Sibérie, après lui avoir coupé le nez et les oreilles, 
jusqu'à ceux du Rhin, où j'ai encore vu, en 1785, 
à chaque coin de route, le tableau sanglant d'un 
chasseur qui vient d'avoir le poing coupé, pour avoir 
tiré sur une pièce de gibier; image fidèle de ce qui 
se pratiquait encore tous les jours. Mais enfin, Y en- 
nemi du genre humain était tombé sous les coups 
des gouvernements réguliers 5. Voyons ce qu'ils 
ont fait, assemblés en congrès, pour l'intérêt de 
ce genre humain, sa dignité, ses droits et son 
bonheur. 

Si j'avais été rechercher sur le théâtre de leur 
restauration les princes dont le détrônement parut 
être une calamité publique, j'aurais trouvé à Turin 
le roi de Sardaigne, réintégrant tous les abus de 
l'aristocratie, de la monarchie et de la superstition, 
proposant aux généraux piémonlais le grade de sous- 
lieutenant, et aux gens de cinquante ans la place 
de page, qu'ils avaient avant la révolution, refusant 
de passer sur le beau pont de sa capitale, parce 
qu'il était nouveau ; s'occupant sérieusement du ré- 
tablissement des précipices des Alpes. J'aurais vu 
le pape rétablissant l'inquisition, rendant contre 
les francs-maçons cet étrange décret qui confisque 
la maison où quelques-uns d'entre eux se rassem- 
bleraient, même à l'insu du propriétaire, sauf à le 
dédommager dans ce cas, en lui donnant la maison 
d'un franc-maçon quelconque; les princes alle- 
mands rétablissant à l'envi le vasselage, les droits 
de chasse et les barbaries de l'ancienne jurispru- 
dence, etc. On verrait, en un mot, le singulier 
phénomène de la chute du plus grand ennemi de 
la liberté, faisant reculer la civilisation dans les 
pays qu'il avait subjugués. Que serait-ce, si je pré- 
sentais le dégoûtant spectacle de ces princes de 
l'Espagne, qui, après avoir fatigué de leurs bas- 
sesses tous les Bonaparte et leurs agents, n'avaient 
quitté Valençay qu'en promettant à Napoléon de le 
venger des cortès et des braves qui avaient com- 
battu pour eux contre lui? Depuis la restauration 

a Le congrès de vienne fut ouvert en novembre 1814, sept mois 
après la première restauration : Il dura jusqu'à la fin de mal 1815, 
Pendant qu'on y réglait les nouveaux Intérêts des puissances, 
Bonaparte revint. Cinq jours après son arrivée à Paris, uo traité 
extraordinaire et conurmatlf de celui de Cbaumont avait été 
signé , mais l'acte définitif du congrès est du 9 Juin 1815. 

s Le général Lafayette parle Ici des opérations du congrès de 
Vienne antérieures aux cent-jours. (Voy. la note précédente) 
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des Bourbons de France, ils onl acquitté cette pa- 
role avec une cruauté et une absurdité égales à leur 
besoin d'étouffer dans leur royaume les moindres 
étincelles de la raison humaine. Il est peut-être plus 
choquant d'entendre le gouvernement anglais avouer 
hautement que*c'est là le genre de liberté qu'il a 
voulu rendre au continent. 

u Vous arrivez d'Espagne, » dis-je à lord Wel- 
lington, lorsque je le rencontrai, en 1814, chez 
madame de Staël, « l'emprisonnement des cortès 
u est-il vrai? >» — u Oui, » me répondit-il d'un air 
satisfait, « le roi a fait là un acte de vigueur. >» — 
« Ce n'est pas du moins, » répliquai-je assez sèche- 
ment , u un acte de reconnaissance, et je m'étonne, 
»» milord, que vous n'ayez pas employé votre in- 
» fluence pour l'empêcher. » H s'excusa sur ce qu'il 
n'avait pas eu personnellement à se louer des cor- 
tès. Ce débuta décidé de mon peu de goût pour le 
héros britannique, sentiment qui, sans doute, est 
réciproque. Parlerai-je du roi de Prusse qui, après 
avoir professé à Paris les opinions les plus libérales, 
hésite encore à tenir les promesses qu'il fit à ses 
sujets, lorsque l'insurrection de ceux-ci l'encou- 
ragea , malgré ses condescendances et ses craintes, 
à secouer le joug de Napoléon ? 

Les rois de Danemark et de Saxe n'avaient plus 
qu'à expier, au moindre degré possible de spolia- 
tion , leur fidélité aux traités avec la France. L'in- 
fluence anglaise enlevait au premier la Norwége, 
sans doute en compensation de ce qu'elle n'avait 
détruit qu'à moitié , en pleine paix, le port et la 
ville de Copenhague *. Bernadotte légitima, autant 
qu'il dépendait de lui, cet envahissement par la noble 
confiance avec laquelle il alla, en pleine guerre, 
sous l'escorte des Norwégiens, encore ennemis, 
leur demander dans leur capitale ce qu'il leur fallait 
pour être satisfaits. Il s'est rendu cher aux Suédois 
qui l'ont appelé, mais réussit difficilement à se faire 
pardonner par ses alliés son titre effectif *. Quant 
à l'empereur de Russie, il n'avait guère à opérer 
chez lui que des affranchissements de serfs, et il 
s'en est occupé avec zèle. La liberté, chez les 
nations esclavones, n'est encore que de l'aris- 
tocratie , quoiqu'il y ait de très-honorables excep- 
tions. J'ai vu des patriotes russes qui venaient de 
me faire compliment sur la déclaration des droits, 
ne pas comprendre un gouvernement censuré par 

i Au mol* d'août 1807, après le refus que 01 le gouvernement 
danois de se détacher du système continental. 

« Je ne puis repasser devant ce nom de Bernadotte, sans con- 
signer à la fin de cet écrit quelque chose de mes rapports avec 
lui. {Note du général l.afayetle ) On trouvera ce qui concerne le 
roi de Suède a l'appendice de ce vol., n« 4. 

I Je renvoie plus loin quelques réflexions sur la part trop oubliée 
qu'eurent mes deux patries a cette révolution en faveur des 
noirs; non que personne soit plus pénétré que moi de respect et 
de reconnaissance pour les nobles et salutaires efforts des admi- 
rables philanthropes anglais, tels que Granville-Sharp, Thomas 

'2       S 1.9 . DU  f.l':!1. L4FAYF.TTE. 

les journaux ; et un colonel", plein de douceur et de 
raison, se refuser à croire qu'une propriété rurale 
eût été achetée par un Français qui n'était pas noble. 
« Nous n'avons, >» me disait à ce sujet un général 
homme d'esprit, u que trois articles constitution- 
» nels, et passés en proverbe : Dieu et le czar. 
» — Ma tète et ton sabre. — Nul n'est innocent 
» devant le czar. » Il me semble pourtant qu'un 
czar si en avant de cet état de civilisation, eût pu 
se rapprocher de la nôtre sur quelques points, et, 
par exemple, comment son humanité supporte-t-elle 
l'arbitraire et l'atrocité des supplices? 

Mais, en supposant que chacune de ces images 
de Dieu ait eu ses raisons pour agir ainsi sur le ter- 
ritoire où elles le représentent, on est curieux de 
savoir comment leur providence doit agir dans ce 
congrès universel où elles s'élèvent à des considéra- 
tions plus générales. 

Le congrès de Vienne a fait un grand bien : l'abo- 
lition de la traite des noirs. On pourrait observer 
que, de toutes les puissances influentes, l'Angleterre 
était la seule qui eut des colonies, que son gouver- 
nement se trouvait engagé par le bill de Charles 
Fox, et poussé par l'opinion publique. « C'est à l'état 
» moral du pays, sous la protection de la divine Pro- 
» vidence, que nous devons notre victoire, >» m'é- 
crivait M. Wilberforce, en octobre 1814. 

Les Tords Wellington et Castelreagh, anciens par- 
tisans de la traite des noirs, auraient plus souhaité 
de s'en dédommager par des enrôlements volon- 
taires de nègres, que de la faire cesser tout de suite 
et dans tous les pays. Il n'est pas moins vrai que, 
cette fois, les puissances et leurs ministres rendirent 
aux droits de l'humanité un hommage dont la seule 
mention nous faisait passer, il y a quarante ans, 
pour des visionnaires, tandis que , dans quarante 
ans, on ne comprendra pas que cet infâme trafic 
ait pu exister au milieu de nous. Parmi les attentats 
qui ont eu lieu contre la souveraineté des peuples 
et les principes de la liberté, il a bien fallu accorder 
à l'esprit du dix-neuvième siècle, sur ce point et sur 
plusieurs autres, quelques concessions libérales 5. 

Examinons les autres actes de ce fameux congrès 
de Vienne : Le principe de légitimité, base fonda- 
mentale du système coalilionnaire, eut pour pre- 
mière conséquence d'établir chaque tète couronnée 
comme un centre autour duquel s'arrangeaient les 

Clarkson, Wilberforce, Charles Fox, etc., qui ont tant fait pour 
cette belle cause. J'hésite de Taire le môme complimenta M. Pitt, 
parce que, malgré ses beaux discours annuels à cette occasion, 
nous avons vu son Illustre rival lui répéter chaque année que, 
s'il était de bonne fol dans la question de la traite, II ne tenait 
qu'à lui d'en faire passer l'abolition. Imputation bien justifiée 
par H. Fox lorsque, arrivé lui-même au ministère, Il prouva, en 
faisant passer ce bill, la sincérité de ses professions philanthro- 
piques. {Note du général Lafajrette.) — Voyez à l'appendice 
de ce volnme, no 5, ce qui est Indiqué ici sur la traite des 
noirs. 
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convenances ou les influences du prince, quitte à 
celles des peuples à devenir ce qu'elles pourraient. 
La question ainsi simplifiée, il ne s'est plus agi que 
de savoir combien de lieues carrées, combien de 
contribuables et de conscrits seraient donnés à cha- 
cun de ces maîtres légitimes. Dans le partage 
d'âmes, fait avec une indécence d'expressions à la- 
quelle on n'était plus habitué, il fut exercé, de la 
part des grandes puissances une rapacité, de la part 
des petites une avidité, et de la part de toutes une 
mauvaise foi dont on pouvait être surpris, même 
après le règne de Napoléon , et qui contrastaient 
singulièrement avec les fêtes et les réunions frater- 
nelles dans lesquelles tous ces princes et ces diplo- 
mates affectaient entre eux la plus grande cordialité. 

La France constituante, se bornant à l'indispen- 
sable réunion de l'enclave d'Avignon, avait de bonne 
foi renoncé à l'esprit de conquêtes. Nous étions pro- 
pagandistes en ce sens qu'ayant proclamé une doc- 
trine nouvelle que nous croyions utile aux hommes 
et conforme à leurs droits, nous souhaitions que 
nos voisins en partageassent le bénéfice; mais les y 
obliger par la force des armes, agrandir notre ter- 
ritoire aux dépens du leur, n'était dans la pensée de 
personne. La France républicaine fut forcée par 
une guerre à mort à devenir conquérante ; elle avait 
acquis la preuve qu'il n'y aurait pour elle de repos 
qu'en subjuguant et révolutionnant les pays limi- 
trophes. Il fut assez naturel alors d'admettre dans 
son sein les populations homogènes de langage, 
d'intérêts et d'habitudes, telles que les Savoyards et 
les Belges, et ensuite de chercher dans la barrière 
du Rhin le complément de son système défensif. 
Partout ailleurs, en Hollande, en Italie et même en 
Suisse, malgré l'injuste guerre du directoire, elle 
ne voulut avoir que des républiques pour alliées, 
quoiqu'elle eût à se reprocher d'avoir apporté dans 
ces alliances l'esprit de violence et de domination 
qui caractérisait son administration intérieure. Bona- 
parte arriva, et ayant subjugué la France, ou plutôt 
pour la subjuguer, car il trouva ailleurs moins de 
répugnance et d'obstacles ; il voulut être, sous des 
titres divers, ou par des rois-lieutenants, le chef de 
tous les pays voisins; puis, abusant sans cesse des 
moyens immenses que la révolution avait mis dans 
ses mains, il aspira comme Louis XIV, mais avec 
une prodigieuse supériorité de talents, à la monar- 
chie universelle. Il avait d'abord respecté le principe 
dé nationalité et le maintint toujours à Milan, à 
Naples, en Westphalie ; mais sa raison s'égarant de 
plus en plus comme celle d'Alexandre de Macédoine, 
il voulut que les Hollandais, les Génois, les Romains, 
les Hambourgeois, devinssent des Français. Ce qu'il 
fit alors, le congrès de Vienne n'a pas tardé à l'imi- 
ter. Trois mois s'étaient passés à décider si les âmes 
saxonnes deviendraient malgré elles prussiennes, 

lorsque, par égard pour le roi, et avec moins 
d'égard pour le peuple, on s'est fait la concession 
réciproque de diviser cette population en deux parts 
devenues étrangères l'une à l'autre. La confédéra- 
tion helvétique est restée à peu près ce qu'elle était 
sous la médiation de Bonaparte ; mais la doctrine de 
la légitimité des restitutions a été regardée comme 
non avenue pour Venise laissée à l'Autriche, et 
pour Gènes donnée au roi de Piémont. Le beau 
royaume d'Italie, fier de son indépendance, de ses 
progrès, de sa nationalité, est anéanti pour passer 
sous le joug autrichien, et la florissante Toscane 
devient la propriété d'un archiduc sous l'influence 
de l'Angleterre, influence qui va dominer toutes les 
côtes de la mer, car elle a eu soin aussi de s'em- 
parer de la mer d'Allemagne en adjoignant ses ri- 
vages au royaume de Hanovre. Les anciens électo- 
rals du Rhin deviennent la curée des vainqueurs; la 
Pologne passe à l'empereur Alexandre; l'Angleterre 
ne permet même pas que dans le congrès on ose 
faire allusion à ses prodigieux accroissements. Pen- 
dant ce temps, les Français de Belgique et de Savoie 
ont été amalgamés à des pays, à des peuples hétéro- 
gènes, comme si la perte de nos plus riches colonies 
ne demandait pas une compensation , comme si les 
magnanimes alliés n'avaient pas, dans leur déclara- 
tion de Francfort en 1814, engagé leur honneur à 
laisser la France plus puissante et plus étendue 
qu'elle ne l'était avant la révolution ! 

Au milieu de ces scandaleux excès de la puissance, 
de l'ambition, de la vengeance et des préjugés, les 
augustes alliés ne laissaient pas de se jouer sous 
main tous les mauvais tours qui dépendaient d'eux. 
L'ambassade française semblait ne s'occuper que de 
quelques réclamations en faveur du roi de Saxe, 
inspirées par les cours de Vienne et de Londres, de 
la translation, plus facile à obtenir, de Bonaparte à 
Sainte-Hélène, et des prétextes à combiner pour la 
proscription de tous les princes illégitimes, contre- 
partie très-naturelle des conseils donnés autrefois 
à Bonaparte à l'égard de diverses branches de la 
maison de Bourbon; mais, tandis que l'empereur 
Alexandre se regardait avec raison comme le res- 
taurateur de Louis XVIII, Talleyrand ourdissait 
secrètement contre la Russie son traité d'alliance 
entre la France, l'Angleterre et l'Autriche. Ceslce 
traité que le gouvernement fugitif au 20 mars eut 
l'imprudence de laisser derrière lui, et que Bona- 
parte, en arrivant à Paris, se hâta de faire con- 
naître â son ancien ami ; mais sans doute il était 
trop tard. 

Je ne dirai rien de quelques mots vagues de libé- 
ralité qu'on pourrait peut-être retracer dans les 
actes du congrès. Ces saintes alliances de la légiti- 
mité en faveur du bon ordre actuel, ces concessions 
et ces promesses soi-disant constitutionnelles, en 
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i emplacement des droits effectifs des nations, ne 
m'ont paru que des moyens d'échapper, encore pour 
quelque temps, aux envahissements de la raison. 
La charte française est insuffisante et inexécutée ; 
la charte batave, refusée par la majorité qu'on a 
consultée, n'offre encore qu'une assemblée de no- 
tables. En Autriche , en Prusse, à Cassel, des com- 
missions censoriales examinent tout ce qui s'imprime 
à l'extérieur 4. 

Le gouvernement anglais ne cherche que des pré- 
textes pour envahir la liberté publique. On sait ce 
qui se passe ailleurs. Certes, l'Europe sera libre, 
elle le sera plus tôt qu'on ne pense ; mais ce n'est 
pas à la philanthropie du congrès de Vienne qu'elle 
en aura l'obligation. 

Ah ! qu'il eût été facile, avec un peu de bonne foi 
et de bonne volonté, d'abord à Bonaparte, vain- 
queur de l'Europe, ensuite aux puissances victo- 
rieuses de Bonaparte, et plus récemment encore à 
l'empereur Alexandre, de concert avec les repré- 
sentants du peuple français, de faire faire un pas 
immense à la civilisation européenne ! Loin de s'en 
occuper, les puissances qui composaient le con- 
grès , les ministres qui craignaient de n'avoir plus 
d'affaires et les généraux qui avaient encore envie 
de se battre, avaient conduit les négociations au 
point de préparer une nouvelle guerre entre ces 
puissances. Les monarques étaient au moment de 
quitter leurs dîners et leurs contredanses pour ne 
plus correspondre que par des manifestes et des 
batailles, lorsque le malheureux débarquement de 
Bonaparte vint les mettre tous d'accord. Le premier 
mouvement de ces princes fut le dépit d'enfants 
qu'on aurait attrapés. On accuse le gouvernement 
anglais de l'avoir été moins que les autres ; mais je 
crois que la maladresse ainsi que la surprise ont 
été communes à tous. Talleyrand montra dans cette 
occasion une habileté qui nous coûte cher. L'empe- 
reur Alexandre et le gouvernement prussien avaient 
eu lieu d'être choqués de ses vues politiques. 11 
avait beaucoup contribué aux méfiances et aux 
jalousies qui étaient près d'éclater, et cependant il 
sut tout réunir autour de l'idée principale, celle 
d'écraser Bonaparte et de soutenir Louis XVIII. Le 
temps était précieux, car j'ai su avec certitude que, 
si le discours du roi aux chambres assemblées avait 
excité à Vienne beaucoup d'enthousiasme, son dé- | 
part de Paris et de la France avait produit un sen- 1 

timent tout à fait opposé; de manière que, si les : 
engagements n'avaient pas été publics, on eût peut- 
être formé d'autres combinaisons. 

Quoi qu'il en soit, la première déclaration du con- 
grès, publiée à Vienne le 15 mars, fut toute en faveur 
de la légitimité; mais certes, elle ne paraîtra légi- 
time que sous ce rapport. Les puissances y déclarè- 
rent : «(Que Napoléon Bonaparte s'était placé hors des 
» relations civiles et sociales, et que, comme ennemi 
» et perturbateur du repos du monde, il s'était livré 
» à la vindicte publique. >» Cet acte est signé par les 
plénipotentiaires d'Autriche, d'Espagne, de France, 
de la Grande-Bretagne, lord Wellington à la tète, 
de Portugal, de Prusse, de Russie et de Suède. Le 
duc d'Otrante, dans son rapport du 29 mars au 
conseil d'État, prétendit que celte pièce,» sans 
exemple dans l'histoire du monde, cette provoca- 
tion à l'assassinat par des monarques généreux, par 
des représentants d'une nation libre, par un beau- 
père contre son gendre, quels que fussent d'ailleurs 
les dissentiments politiques, ne pouvait être qu'une 
fabrication des mandataires du comte de Lille. >• 
Les présidents des sections du conseil d'État, déli- 
bérant sur ce rapport, en adoptèrent la conclusion 
et y joignirent une longue suite de considérations 
que je m'abstiens de transcrire ici, parce que cette 
intéressante pièce se trouve tout entière dans le 
Moniteur du 13 avril 18115. On y établit que tous 
les princes ayant reconnu Napoléon comme souve- 
rain de l'île d'Elbe, il aurait eu le même droit qu'eux 
de déclarer une guerre injuste, et que la justice de 
celle-ci est prouvée par toutes les infractions au 
traité de Fontainebleau, dont la dernière allait être 
de le transporter à Sainte-Hélène. La déclaration 
du congrès de Vienne parait plus remarquable en- 
core , quand on se rappelle dans quels rapports 
s'étaient trouvés, avec Napoléon, les ministres qui 
l'ont signée, et les monarques qui l'ont sanction- 
née. Cependant, comme la nation anglaise semblait 
répugnera une nouvelle guerre pour la restauration 
des Bourbons, son gouvernement eut la perfidie de 
feindre un scrupule, et ne sanctionna la déclaration 
qu'avec une réserve analogue à celte jonglerie. Elle 
fut renouvelée dans une lettre officielle de lord 
Clancarty, expliquant les intentions de son gouver- 
nement et même de tous les autres $ et comme cette 
explication reçut l'assentiment du congrès, on dut 
en conclure que, malgré l'association de Louis XV111 
aux mesures du 15 mars, les puissances ne faisaient 

| la guerre qu'à Bonaparte; qu'elles ne la faisaient 
1 point pour les Bourbons, et qu'elles ne voulaient 
: point empiéter sur les droits de la nation française 

de se donner un gouvernement, pourvu que Napo- 
léon n'en fût pas le chef. Cette lettre frauduleuse 

i La vigilance du gouvernement prussien, le plus libéral, dit-on, j de demander aux douanes françaises une permission pour qucl- 
de l'Allemagne, est telle ,que les livres étrangers ne peuvent < ques effets appartenant à un Anglais de mes amis, il m*a été 
môme traverser set États sans avoir été censurés. On peut répondu par le directeur général qu'aucun livre ne pouvait entrer 
l'attester sur la fol de M. Arnold Scbœffer, ce publlcisle aussi ' sans une permission spéciale du ministre de la police. Voila des 
distingué par ses talents qu'honorable par ses efforts pour la con- , gens qui prétendent être constitutionnels ! 
clllatfton des patriotes allemands et français. Ayant en l'occasion ' (Noté au général I.afayelte.) 
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est trop répandue pour que j'aie besoin de la copier 
dans ce recueil. 

Pendant ce temps, les ministres de la coalition 
n'en faisaient pas moins, avec ceux de LouisXVIII, 
toutes les conditions qui pouvaient assurer, aux 
dépens de la France, le rétablissement de ce prince 
( t de ses adhérents. On voit, par les mémoires de 
Fauche-Borel, et par quelques autres révélations, 
que les autres monarques avaient aussi des commu- 
nications personnelles avec leur frère en légitimité. 
C'est sans doute dans ces correspondances autogra- 
phes que se firent les conditions additionnelles dont 
on trouve des traces dans le dernier mémoire du 
ministre Talleyrand, au roi, à l'époque de son ren- 
voi , dans l'insolente lettre de lord Wellington, à 
propos de l'enlèvement des objets d'art, l'une et 
l'autre indiquant au roi ses engagements personnels, 
et dans quelques autres renseignements non moins 
probables. Cette circonstance est devenue, sans 
doute, une gène de plus pour Lotiis XVIII, dans 
l'état où ses alliés l'ont placé à son retour. Cepen- 
dant , il en tirait alors vanité ; et c'est avec le ton 
d'un Agamemnon moderne qu'il nous apprit, dans 
ses proclamations de Gand, que toutes les armées 
de l'Europe étaient réunies à l'étendard du lis pour 
envahir la France. 

CHAPITRE II. 

« Ce n'est pas la coalition de souverains, ce sont 
les idées libérales qui m'ont renversé, » disait Napo- 
léon à Fontainebleau. — « Il ne me reste plus de 
ressources, ajoutait-il, j'ai mis les peuples contre 
moi. » Aussi saisit-il, en 1815, avec toute la force 
de son esprit supérieur, l'obligation de se rac- 
crocher aux idées libérales, et de se concilier au 
moins le peuple français. Son langage devint 
tout populaire; c'est au peuple qu'il devait, qu'il 
rapportait tout ; et les libertés qu'on lui proposait 
de reconnaître, ou que le public reprenait de lui- 
même , passaient à peu près sans contradiction ; 
mais en même temps son indomptable caractère se 
repliait dans les opinions et les sentiments de la 
tyrannie. 11 est inouï qu'au milieu de tant de con- 
cessions et de réclamations républicaines, jamais 
une mesure spontanée ne soit sortie de sa bouche, 
ou de sa plume, qui ne fût un acte arbitraire. Lors- 
que son conseil d'État marchait dans le sens de la 
nouvelle situation, où lui-même sentait la nécessité 
de se placer : « Vous l'avez voulu, » disait-il avec 
colère, « on ne reconnaît plus le vieux bras de 

i En 1813, l'empereur causant avec H.dcFonlancs, en présence 
de plusieurs de ses courtisans, sur les grands hommes anciens et 

fempereur; mais vous le sentirez... » ajoutait-if 
entre ses dents. 

D'un autre côté, quoique le peuple des campa- 
gnes, des villes et de l'armée, et une grande por- 
tion des classes les plus instruites, se fussent livrées 
à Bonaparte, en haine ou en crainte des Bourbons, 
il n'y avait point là cet élan et cet abandon patrio- 
tique qui enlèvent une nation à la voix des chefs 
révolutionnaires. Personne ne pouvait voir dans 
l'empereur qu'un grand génie, un grand général, un 
homme irréconciliable avec la dynastie fugitive, lié 
à beaucoup d'intérêts du nouveau régime; mais sans 
vertus patriotiques. L'enthousiasme était refroidi 
dans la généralité du public, par le souvenir du 
passé, et dans les têtes pensantes, par la prévoyance 
de l'avenir. 11 n'y avait donc entre le peuple, et son 
chef nouvellement converti, rien de cette confiance 
réciproque qui peut susciter et maintenir un élan 
national de résistance. 

Tous les ministres, conseillers, administrateurs 
impériaux, placés entre le système de despotisme 
auquel ils étaient habitués, et le langage républicain 
qui était revenu à l'ordre du jour, y portaient une 
figure étonnée, des manières assez gauches, et sem- 
blaient servir encore en parlant d'émancipation. 
L'armée elle-même se rappelait les fautes de 1812, 
de 1815 ; enfin, dans cette multitude civile et mili- 
taire , beaucoup de gens avaient, à l'égard de l'em- 
pereur, des reproches à se faire qui rendaient leur 
dévouement moins cordial. 

Tous disaient cependant : « Il n'y a que Bonaparte 
qui puisse conduire nos conseils, commander nos 
batailles ; son génie nous tiendra lieu des sentiments 
de 89, dont nous retrouvons au moins le langage. « 
Cette disposition, insuffisante pour une résistance 
révolutionnaire, mais donnant à une résistance 
régulière le plus de chances possible, était deve- 
nue celle de presque tous les patriotes de l'empire 
français. Napoléon, à son début, employa un autre 
prestige : il eut l'art de persuader qu'il s'était arrangé 
avec une partie des puissances, ce qui, de la part 
de l'Autriche, paraissait tout simple, et, d'un autre 
côté, pouvait aussi être attribué à la Russie par ceux 
qui savaient combien elle avait à se plaindre des 
Bourbons. Sa dissimulation fut telle que son minis- 
tre des affaires étrangères, le duc de Vicence, y fut 
trompé tout le premier. Les détails donnés par 
l'empereur, les papiers promis pour faire un rap- 
port, tout était si positif, que le ministre ne fut 
détrompé que plusieurs jours après, lorsque, deman- 
dant au prince Joseph, devant son frère, les pièces 
que celui-ci prétendait lui avoir remises, il fallut 
bien que la vérité se découvrit; mais Bonaparte 
n'éprouva pas le moindre embarras *. 

| modernes, leur dil:« césar n'était qu'un héros; il agissait de mou- 
I vement, se livrait a son imagination, ii s'est laissé assassiner • CV»i 
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Quant à moi, je ne croyais point à sa conversion; 
et trouvant de meilleures chances dans la maladroite 
et pusillanime malveillance de» Bourbons que dans 
la vigoureuse et profonde perversité de leur anta- 
goniste , j'avais de l'humeur de ce qu'il était venu 
troubler la paix du monde, et les probabilités d'une 
opposition ou d'un mouvement plus efficaces. Je ne 
restai à Paris que trois jours, pour n'avoir pas l'air 
de craindre, et je revins m'cnfoncer dans ma retraite 
de Lagrange. 

Le 24 mars, l'empereur, cet ennemi mortel de 
la liberté de la presse ,*celui qui muselait les jour- 
nalistes en France, les fusillait en Allemagne, et 
recherchait les ouvrages libéraux pour les sup- 
primer ou les dénaturer jusque dans l'héritage col- 
latéral des bibliothèques, rendit le décret suivant : 

u La direction générale de l'imprimerie et de la 
» librairie et les censeurs sont supprimés. » 

Le 25, le conseil d'État, dont la soumission sans 
bornes à l'autorité arbitraire et au système de l'em- 
pereur était passée en proverbe, s'exprima ainsi 
dans une délibération qui contraste étrangement 
avec la profession de foi de Napoléon à son retour 
de Russie *, en réponse à ce même conseil, reçue 
alors par lui avec l'assentiment le plus dévoué : 

« Le conseil d'État, en reprenant ses fonctions , 
» croit devoir faire connaître les principes qui font 
» la règle de ses opinions et de sa conduite. La sou- 
» veraineté réside dans le peuple ; il est la seule 
» source légitime du pouvoir. En 1789, la nation 
» reconquit ses droits depuis longtemps usurpés 
» ou méconnus. L'assemblée nationale abolit la 
» monarchie féodale, et établit une monarchie con- 
» stitutionnelle et le gouvernement représentatif. 
» La résistance des Bourbons aux vœux du peuple 
>» amena leur chute et leur bannissement du terri- 
)> toire français. Deux fois, le peuple consacra par 
» ses votes la nouvelle forme de gouvernement 
» établie par ses représentants. En l'an vin, Bona- 
» parte, déjà couronné par la victoire , se trouva 
» porté au gouvernement par l'assentiment natio- 
» ne! ; une constitution créa la magistrature con- 
» sulaire. Le sénatus-consulte du 16 thermidor 
>» an x nomma Bonaparte consul à vie. Le sénatus- 
» consulte du 28 floréal an xn conféra à Napoléon 
» la dignité impériale, et la rendit héréditaire dans 
» sa famille. Ces trois actes solennels furent soumis 
» à l'acceptation du peuple, qui les consacra par 
» près de quatre millions de votes... » 
Auguste, bien supérieur a César, qui fut un grand homme : il 
sut être cruel quand il le fallait, clément lorsque cela conve- 
nait à sa situation. C'était une tôle vraiment politique, sachant 
persuader ce qu'il ne croyait pas. Teindre ce qu'il ne sentait pas. 
— Henri IV fut aussi un héros, Louis XIV un grand homme. Celui- j 
ci, galant dans sa jeunesse, choisit ses maîtresses parmi les ! 

Tout le reste de cette pièce, qui se trouve dans 
le Moniteur du dimanche 26 mars 1815, renferme 
une récrimination sur la conduite des Bourbons, et 
sera sûrement inséré en entier dans les histoires du 
temps. On y reconnaît : 

« Que pour mieux consacrer les droits et les 
>» obligations du peuple et du monarque, les insti- 
» lutions nationales doivent être revues dans une 
» grande assemblée des représentants, déjà annon- 
» cée par l'empereur qui, jusqu'à la réunion de 
» celte grande assemblée représentative, doit exer- 
» cer le pouvoir qu'on n'a pas pu lui enlever, qu'il 
» n'a pu abdiquer sans l'assentiment de la nation, 
» et que le vœu et l'intérêt du peuple français lui 
» font un devoir de reprendre. » 

Cette déclaration est signée de tous les conseil- 
lers d'État, à l'exception de M. Molé , qui imagina 
de faire un appel aux véritables sentiments de l'em- 
pereur, en prétendant que sa conscience ne lui per- 
mettait pas de reconnaître la souveraineté du peuple, 
scrupule dont il a fait usage depuis en faveur de la 
légitimité du roi. 

Napoléon répondit : 

« Les princes sont les premiers citoyens de l'État. 
» Leur autorité est plus ou moins étendue, selon 
» l'intérêt de la nation qu'ils gouvernent. La sou- 
» veraineté elle-même n'est héréditaire que parce 
» que l'intérêt des peuples l'exige. Hors de ces 
» principes, je ne connais pas de légitimité. 

» J'ai renoncé aux idées du grand empire dont, 
» depuis quinze ans, je n'avais encore que posé les 
» bases. Désormais, le bonheur et la consolidation 
» de l'empire français seront l'objet de toutes mes 
» pensées. » 

Au milieu de cette libéralité constitutionnelle, se 
lançaient tous les jours des actes de despotisme 
impérial ; non que Bonaparte se soit montré vindi- 
catif, et si vous exceptez sa vieille habitude de s'en 
prendre de ses propres fautes à l'erreur ou à la tra- 
hison d'autrui, il usa, dans ce qui lui était person- 
nel , d'une générosité remarquable; mais il gouver- 
nait eneore à coups de décrets arbitraires. Toute 
son administration civile, montée par lui pour le 
pouvoir absolu, précieusement conservée par les 
Bourbons, en faisait autant ; et pour rétorquer sa 
plaisanterie sur l'empereur Alexandre, on aurait 
pu dire qu'avec lui, ce qu'il y avait de république 
sentait le terroriste, comme la monarchie sentait le 
femmes les plus distinguées de sa cour; Il Tut dévot dans sa 
vieillesse ; en un mot, Il prit toujours le ton qui convenait à son 
âge et â sa position. » Je tiens cette conversation de personnes 
fort bien Instruites. 

{Noie du général Lafayelle.) 
J Voy. la p. 203 de ce vol. 
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tyran *. Il eut aussi, comme les Bourbons, la manie 
de combattre le gouvernement de fait, et prétendit 
avoir régné sur la France pendant ses onze mois 
de Tile d'Elbe, avec une obstination aussi ridicule 
que celle de Louis XVIII pour ses dix-neuf années 
de règne. On a peine à concevoir combien les idées 
de l'ancien régime avaient de prise sur cet homme 
de la révolution *. 

Les militaires de la garde du roi eurent ordre de 
s'éloigner à quarante lieues de Paris; on leur de- 
manda un nouveau serment, et comme d'avoir été 
particulièrement attaché à Louis XVIII, n'était pas 
une occasion bien agréable de s'engager, une fois 
de plus que les autres, au gouvernement de son 
adversaire, mes deux gendres, quoique autorisés 
particulièrement par le ministre à rester àLagrange, 
s'en absentèrent pour quelque temps ; on n'en vint 
pas moins chez moi, comme ailleurs, chercher les 
chevaux et les armes des officiers de la garde qui, 
partout, eurent le temps de les soustraire. Napoléon 
ordonna que les volontaires royaux du Midi fussent 
engagés de force dans les régiments, et que les 
sommes soustraites par les particuliers pour le ser- 
vice du duc d'Angoulème fussent versées au trésor; 
ce décret, non publié à Paris, fut envoyé secrète- 
ment dans plusieurs départements ; l'opinion publi- 
que en arrêta l'exécution. 

La grande réunion du champ de mai, annoncée 
avec emphase, était bien évidemment une jonglerie 
pour éviter la convocation d'une assemblée délibé- 
rante , et pour se faire attribuer par acclamation 
les pouvoirs que Napoléon jugerait à propos d'exer- 
cer. Cependant tout ce mouvement populaire, cet 
enthousiasme des soldats, celte opposition à l'an- 
cien régime, ces déclarations de 89, cet appel aux 
patriotes contre le renouvellement de Pilnilz et Co- 
blentz, ces associations de fédérés, ces assemblées 
de clubs, qui même tournaient au jacobinisme, tout 
cela formait le prestige d'une atmosphère patrio- 
tique; il se réalisait en partie par la facilité avec 
laquelle l'opinion publique, déjà moins comprimée 
sous le règne des Bourbons, aujourd'hui encoura- 
gée par le besoin que Napoléon avait d'elle, remet- 
tait tout simplement la France en possession de ses 
droits. Les professions personnelles de l'empereur, 
dans ses entretiens intimes, lui ramenaient des suf- 
frages précieux. Benjamin Constant, par exemple, 
son adversaire au tribunal tant qu'il y eut une oppo- 
sition , avait ensuite longtemps vécu avec ses enne- 
mis étrangers, et dénoncé son usurpation et son des- 

t On sait que Napoléon disait d'Alexandre : n On lui trouve de 
la bonté, de l'amabilité ; mais, en frottant un peu, cela sent le 
cosaque. » 

* Parmi les petitesses qui s'étaient nichées dans celte puissante 
cervelle Je citerai «es préjugés nobiliaires, et sa propre vanité à 
cet égard. Étant â diner à Prague avec son beau-père (je le liens 
d'un des convives), 11 eut besoin de rappeler qu'il était gentil- 

potisme avec d'autant plus d'effet que ses écrits sont 
avidement recherchés; la veille du départ du roi, 
après avoir publié contre Napoléon un article où il 
s'était abandonné à toute la verve de son talent, il 
se crut en danger, obtint de la légation américaine 
les moyens de se mettre à l'ahri et de partir pour 
Nantes ; mais divers contre-temps Payant décidé à 
revenir près de Paris, il y reçut l'assignation d'un 
rendez-vous aux Tuileries. Benjamin en sortit per- 
suadé de la conversion de l'empereur, du moins 
sur le point évident de la communauté de ses inté- 
rêts avec ceux de la liberté ; il conçut l'espoir de 
concourir enfin à l'établissement de ses théories 
libérales, et accepta en conséquence la place de 
conseiller d'État. Je reçus de lui une lettre conforme 
à ses sentiments et que je ne retrouve plus, tandis 
que je puis consigner ici les objections et les re- 
commandations de ma réponse écrite de Lagrange, 
le 9 avril 1815. 

u ....On m'a reproché toute ma vie, lui mandai- 
je, de trop me livrer à ma disposition espérante ; je 
répondrai que c'est le seul moyen de faire quelque 
chose hors de l'ordre commun. On ne tenterait, en 
effet, rien d'extraordinaire, si l'on désespérait de 
réussir. Pourquoi faut-il qu'aujourd'hui, lorsque 
mes amis les plus incrédules deviennent confiants, 
je paraisse avoir aussi, dans le sens opposé, changé 
de caractère? 

)» Si vous vous rappelez ce que je vous ai dit sous 
le règne des Bourbons, du premier jusqu'au dernier 
jour, vous n'attribuerez pas mon opinion à de l'en* 
gouement pour eux; les jacobins eux-mêmes doi- 
vent avoir le cœur net des petits soupçons qui leur 
étaient restés de mes liaisons avec cette famille et 
ce parti. Il n'a tenu qu'à moi, pendant plusieurs 
années, d'être accueilli par l'empereur ; mes obli- 
gations envers lui n'ont jamais été plus reconnues 
que depuis sa chute, nommément dans l'écrit que 
j'allais publier. Je n'en suis pas moins convaincu, 
bien à regret, que son gouvernement, avec ses ta- 
lents et ses passions, est celui de tous qui offre le 
moins de chances à l'établissement d'une véritable 
liberté. Je souhaite de toute mon âme me tromper, 
et alors, j'en conviendrai avec autant de bonne foi 
que de plaisir. En attendant, je crains que l'homme 
auquel il a suffi autrefois, pour attraper tant de gens 
d'esprit, de signer : Membre de iInstitut, gêné- 
rat en chef, qui, aujourd'hui, vient de soulager 
tant d'amours-propres et tant d'intérêts, et qui 
succède à tant de sottises, ne finisse par tromper, 

homme. « Je le sais, répondit l'empereur François Je l'ai lu daus 
un ouvrage sur la Corse où I on parle de la noblesse de votre 
famille» — <>Avez-vous cet ouvrage ? reprit avec vivacité napo- 
léon, voulez-vous bien me le prêter ? » — «Je ne lai plus, dit le 
beau-père avec simplicité ; il était au nombre des livres qu'on a 
emportés quand vous étiez a vienne.» 

[Noto du général Lafayette - ) 
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comme il y a quinze ans, l'honnête espérance des 
patriotes. 

» On ne peut être chef actif d'un peuple libre que 
dans une république où, soit comme président, soit 
comme directeur, on est soumis à une critique con- 
tinuelle et à une responsabilité légale ; on ne peut 
être monarque constitutionnel qu'en étant inviola- 
ble, c'est-à-dire inactif, et seulement électeur des 
ministres responsables, et par conséquent juges de 
chaque ordre qu'ils reçoivent du roi. La première 
situation est sans doute préférable, non-seulement 
pour Napoléon, mais pour tout homme qui aime 
l'action et la gloire... Pensez-vous qu'une de ces 
deux manières d'être puisse convenir longtemps au 
caractère le plus impétueux, le plus entreprenant, 
et le plus impatient de contradiction? 

» 11 ne peut exister de liberté dans un pays, à 
moins qu'il n'y ait une représentation librement et 
largement élue, disposant de la levée et de l'emploi 
des fonds publics, faisant toutes les lois, organisant 
la force militaire et pouvant la dissoudre, délibérant 
à portes ouvertes dans des débats publiés par les 
journaux ; à moins qu'il n'y ait liberté complète de 
la presse, soutenue partout ce qui garantit la liberté 
individuelle ; à moins que tous les délits ne soient 
soustraits aux tribunaux d'exception, et soumis, 
même indépendamment de la volonté du corps 
législatif, au jugement par jurés convenablement 
formés, les délits civils des militaires en ressortis- 
sant aussi, et leurs ordonnances de discipline pénale 
devant être votées par les assemblées. Je désire 
être assuré que l'empereur puisse se résigner à de 
pareilles institutions ; jusqu'à présent, je ne vois 
pas qu'il le veuille. 

» En reprochant aux Bourbons la destitution de 
plusieurs juges, il a destitué ceux que lui-même 
avait nommés; en parlant de liberté individuelle, 
il a d'abord distribué vingt-cinq lettres de cachet, 
il en distribue de nouvelles aux officiers delà maison 
du roi, et toutes ensembles ne produiront pas la 
centième partie de la résistance que nous avons 
opposée à l'exil d'Excelmans. En proclamant la 
liberté de la presse, il a soumis chaque gazette à un 
rédacteur général, et les imprimeurs aux anciens 
règlements ; de manière que la presse est beaucoup 
plus enchaînée depuis la suppression de la censure, 
que les ministres de Louis XVIII n'auraient osé le 
tenter ; en prétendant oublier ce qui s'est fait en son 
absence, il met en accusation treize personnes, et 
punit d'une amnistie tous ceux qui ont pensé que, 
Napoléon ayant violé ses engagements et les devoirs 
du trône, on pouvait s'occuper de sa déchéance, 
de manière que les citoyens se trouvent placés hors 
de la ligne droite de l'Ile d'Elbe, comme l'aristo- 
cratie les plaçait hors delà ligne droite âeCoblenlz. 
En proclamant la philosophie et l'égalité, U a réta- 

bli son université telle qu'elle était, il a maintenu 
la nouvelle noblesse, et offre à l'ancienne de lui 
rendre ses titres. Y a-t-il eu , après le 18 brumaire, 
de plus promptes et nombreuses déviations des 
déclarations publiques, sur lesquelles on avait 
compté ? 

)» Je vous ai soumis mes doutes , parce que je 
vous connais incapable de pactiser avec le despo- 
tisme ; vous devez penser que les réflexions de l'em- 
pereur seront plus fortes que ses habitudes et ses 
passions. Quelques-uns de ses ministres, nommé- 
ment Carnot etFouché, ne s'en rapporteront pas 
pour leur sûreté à sa bienveillance personnelle. 
Croyons-te sincère dans ses promesses, fidèle dans 
l'exécution, maintenu par le courage et l'humanité, 
par les lumières du patriotisme national... U me 
reste à vous faire des questions sur la manière 
dont on va s'y prendre pour organiser la liberté 
publique. 

» Le Journal de Paris dit aujourd'hui que «Ben- 
jamin Constant, Gallois et Grégoire, ne sont pour 
rien dans le travail préparatoire ; en est-il de même 
de Daunou, Flaugergues, Bédoch et Lambrecht ? »> 

n Y aura-t-il une assemblée constituante ou con- 
vention vraiment nationale, pour discuter le projet 
de constitution, et le soumettre ensuite à l'appro- 
bation du peuple? ou bien, fera-t-on délibérer les 
vingt mille membres des collèges électoraux ; ou 
enfin, ces collèges ne paraîtront-ils au champ de 
mai que pour accéder par acclamation aux volontés 
du gouvernement, et pour saluer l'empereur au 
lieu de le réélire ? 

» Si vous avez quelque influence sur le travail 
des constituants, ne laissez pas entamer le principe 
d'élection pour les municipalités, les justices de 
paix, les conseils de département et d'arrondisse- 
ment ; rappelez toutes vos bonnes pensées sur les 
élections de la chamhre des députés; ne laissez 
pas au préfet la formation des listes de jurés, obte- 
nez-nous une magistrature judiciaire plus indépen- 
dante et mieux payée qu'elle ne l'a été jusqu'à pré- 
sent, dût-elle être beaucoup moins nombreuse. 
Laissez faire par les départements et les communes 
tout ce qui peut leur être confié, n'oubliez pas le 
mutiny-bill ; organisez la garde nationale; relisez 
la loi de l'assemblée constituante sur le droit de paix 
et de guerre ; excommuniez toute idée de tribunaux 
d'exception; détruisez toute possibilité de règle- 
ments ou subterfuges contraires à la liberté de la 
presse. Souvenez-vous qu'après votre écrit sur la 
responsabilité des ministres, vous avez regretté de 
n'y avoir pas reconnu la faculté que doivent avoir 
les députés de dénoncer, comme partie publique, 
tout attentat du pouvoir, lors, même que la partie 
lésée ou les tribunaux inférieurs auraient négligé 
de remplir leurs devoirs. Je serais bien plus tran- 
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quille si le comité était composé comme on l'avait 
dit d'abord. 

» Permettez-moi de vous demander comment 
vous formerez votre chambre des pairs? En suppo- 
sant que vous donniez la préférence, en dépit de 
l'opinion de Hume, au principe d'avoir des législa- 
teurs, et en quelques cas des juges héréditaires, 
lrouverez-vous dans vos éléments de notabilité des 
éléments d'hérédité préférables au sénat électif à vie, 
que le premier comité de l'assemblée constituante 
avait proposé? Permettez-moi d'énoncer aussi une 
autre hérésie contre vos opinions : c'est qu'une sim- 
ple indemnité, telle que celle de 30 fr. par jour de 
service qu'on donne aux membres du congrès amé- 
ricain , me semble préférable à la manière anglaise, 
de laisser tous les frais à la charge des députés. Je 
crois bien qu'il sera facile de faire assurer la liberté 
et l'égalité des cultes ; le gouvernement tiendra à 
la nomination de ses ministres principaux ; mais il 
s'épargnerait beaucoup de querelles et d'embarras, 
s'il laissait le choix et le payement des ministres 
inférieurs aux communes ou aux congrégations 
de simples citoyens. 

» Vous voyez que la confiance me gagne, car en 
griffonnant à la hâte ma réponse pour le départ de 
mon fils, que l'exil de ses beaux-frères, comme 
officiers des gardes du corps , détermine subite- 
ment à ce voyage, je me suis mis à vous parler et 
des bases principales, et même des accessoires, 
comme si j'étais persuadé que l'empereur ne cherche 
qu'à faire discuter et décréter par la nation une 
constitution libre, émanée, comme il dit, de la 
souveraineté du peuple, ce qui est bien mieux que 
son discours au conseil d'Étal en revenant de Russie. 

)i Vous avez bien raison de dire qu'on cause 
mieux qu'on n'écrit ; j'ajouterai qu'on cause mieux 
à la campagne qu'à Paris. George vous prouvera 
qu'il est bien facile de faire une course à Lagrange. 

» Les gazettes me semblent indiquer la guerre : 
ce serait un motif de plus pour appeler la nation 
à des délibérations fondatrices de la liberté ; je 
crains que ce ne soit un prétexte pour s'en dispenser. 

>» On vous attribue des articles de journaux. S'il 
y en a que vous jugiez éminemment utiles, je con- 
çois que vous les fassiez dans l'opinion espérante 
où vous êtes ; mais permettez-moi de vous rappeler 
ce que je vous disais sous l'autre gouvernement, 
sur l'inconvénient qu'il y a pour vous à satisfaire 
trop souvent le vœu très-naturel qu'on a de se pré- 
valoir , à cet égard , de vos talents, tandis qu'on 
n'est pas aussi empressé à profiter de vos conseils. 

1 Un décret Impérial, daté de Troyes le 24 février 1814, portait 
« que tout Français au service d'une des puissances, ou portant 
le* signes et décorations de raucienuc dynastie, sérail déclaré 
traître, jugé par commission militaire, condamné a mort et 
ses biens confisqués. » — Par un autre décret du 13 mars 1815, 

»* Je vous offre mon incrédulité, et j'y joins 
mille amitiés. » 

Tandis que je me refusais encore aux occasions 
de contact avec le nouveau gouvernement, tout en 
tâchant d'y introduire indirectement ces institu- 
tions salutaires qui sont toujours autant de gagné 
pour la liberté, je faisais de tristes réflexions sur 
l'état critique de la France. L'irritation follement 
excitée pendant onze mois dans les classes les plus 
nombreuses et les moins instruites du peuple , 
l'irritation plus grande encore parmi les hommes 
plus éclairés qui avaient pris une part active à la 
révolution , menaçaient la France , dans certaines 
suppositions , d'être livrée à une réaction violente, 
que Bonaparte, en désespoir de cause, serait peut- 
être le premier à susciter, car le despotisme et le 
terrorisme sont frères, et l'on a pu voir qu'on était 
jacobin dans les cours aussi bien que dans les clubs. 
Il était, d'un autre côté, bien improbable qu'en cas 
de succès l'homme qui n'avait jamais su réprimer 
ni son caractère ni son ambition, pour qui la foi 
donnée n'était rien et pour qui le pouvoir était un 
besoin insatiable, ne profitât pas des passions allu- 
mées par ses adversaires, pour jeter le masque de 
modération sous lequel il frémissait visiblement. 
Tout citoyen non dévoué eût alors été un factieux 
royaliste, toute propriété risquait de devenir une 
dotation telle qu'on en promettait à l'armée en 18141. 
et la plupart des soutiens actuels de la légitimité 
dirigeant leur animadversion contre les patriotes, 
auraient contribué , ou du moins applaudi, au ré- 
tablissement du système de Vempereur. Un dan- 
ger plus grand encore et plus probable menaçait 
notre cause et notre pays : douze cent mille soldats 
de toutes les nations, renouvelant avec des moyens 
décuples les complots de Pilnitz et Coblentz, forts 
cette fois de la fureur vengeresse qui animait tous 
les peuples , allaient fondre sur la France, dont les 
moyens matériels de défense avaient été gaspillés 
depuis dix ans aux extrémités de l'Europe, ou livrés 
récemment par la première restauration. Toutes 
les lettres du dehors , même des royalistes sages , 
ne parlaient que de l'insolence des nouveaux émi- 
grés, de leurs projets contre-révolutionnaires, de 
l'exagération et de l'absurdité de la cour de Gand 
vers laquelle, à mesure que les probabilités aug- 
mentaient contre nous , on voyait accourir beau- 
coup de gens, même des plus intimes qui, un mois 
avant, étaient revenus de la frontière ou n'avaient 
pas bougé de chez eux. On savait que l'intervention 
des puissances avait été achetée par des sacrifices 

rendu à Lyon, « tous les émigrés qui n'avalent pas été rayé*. 
amnistiés ou éliminés sous la république ou l'empire, avaient 
quinze jours pour sortir du territoire, et en cas U'infracUon , 
le séquestre devait élre mis sur leurs biens meubles et im- 
meubles. » 
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énormes, et qu'une partie de nos places. de nos 
capitaux devait récompenser les protecteurs de la 
légitimité ; concessions moins criminelles à ses 
yeux qu'aux nôtres, attendu que, se regardant 
comme propriétaire de l'association politique qui 
constitue une nation , elle croit donner une petite 
partie de son bien pour conserver le reste. Si j'avais 
pu douter de ces intentions désastreuses et de leurs 
immenses moyens d'exécution , j'en aurais eu la 
certitude par M. Crawford, ministre des États-Unis; 
dans une visite à Lagrange, il me donna les mena- 
çants détails qu'il avait été à portée de recueillir. 

C'est dans ces dispositions que , le 19 avril, je 
reçus par un exprès du général Mathieu Dumas, 
très-anciennement lié avec moi, la lettre suivante : 

.... « Le prince Joseph, qui vous a toujours con- 
» serve les mêmes sentiments d'estime que votre 
» caractère et votre attachement à la cause de la 
» liberté lui ont dès longtemps inspirés, désire de 
» vous voir ; il m'a chargé de vous le faire savoir 
» et de vous engager à venir passer quelques heures 
» à Paris le plus tôt possible. 

Si vous avez quelque confiance à mon juge- 
» ment, si vous croyez à la constance de mon 
» opinion et de mes vœux pour l'indépendance de 

notre chère patrie , venez , il faut que vous con- 
» naissiez dans ce moment toute la valeur des ga- 
» ranties données à la nation, et par là même, 
w aux puissances de l'Europe : c'est cette fois qu'il 
>• faut que nous concourions tous à affermir nos 
H droits et à terminer la révolution , et c'est à vous 
» de reconnaître si le cercle est fermé et fixé. 

» The question Is thls : 
» To be,ornot tobe. 

>» Je vous attends demain au soir , agréez, etc. » 

Je répondis sur-le-champ : 

« L'appel que je reçois dans la crise où nous 
» sommes ne me permet pas d'hésiter. Vous me 
» trouverez un grand fonds d'incrédufité qui corn- 
» pense ma trop grande confiance de l'an vm. 

» Je vous embrasse de tout mon cœur. >» (19 avril). 

Au milieu des divers genres de périls dont la 
France était menacée , je ne voyais de chances de 
salut pour elle que dans la convocation immédiate 
d'une assemblée de représentants , librement élue. 
Je me promis donc d'y employer tout ce que ma 
situation pouvait me donner d'influence. 

Arrivé dans la soirée du 20, je reçus un billet, 
daté de dix heures du soir, pour m'informer que 
le prince Joseph m'attendait le lendemain à dix 
heures du matin. 

2    mèm. DU t I : PI - LAFàYETTB. 

Après nous être embrassés, et nous être respec- 
tivement dit ce qui convenait à un intervalle d'ab- 
sence pendant lequel il avait occupé deux trônes, 
Joseph entra en matière. J'aime à reconnaître que 
depuis notre première connaissance en 1800, je 
l'ai constamment trouvé libéral, bienveillant et 
sincère avec moi. Il a toujours professé ces senti- 
ments à mon égard, même dans les conseils intimes 
de l'empereur, et j'en ai quelquefois fait usage pour 
le service des États-Unis. Il me fit un tableau trop 
vrai des dangers de notre patrie ; il chercha à me 
convaincre que les puissances étrangères en vou- 
laient à la liberté et à la France, autant qu'à l'em- 
pereur ( ce que je pensais comme lui ), et que les 
dispositions de son frère étaient fort amendées 
( ce que je ne croyais point du tout ). Je le lui dé- 
clarai avec une austère franchise. Je lui rappelai 
« combien, d'après mes obligations personnelles à 
l'empereur, j'avais regretté que son caractère fût 
inconciliable avec la liberté publique. J'observai 
qu'un régime libre en France serait le seul moyen 
de remplir, sans sortir de chez lui, ces deux grands 
objets de son ambition déçue qui avaient tant coûté 
à notre pays et à l'Europe : la prééminence sur le 
continent qui s'empresserait d'imiter nos institu- 
tions, et le renversement du gouvernement anglais, 
qui dans le haut état de la civilisation britannique 
ne pouvait pas tenir avec ses abus, contre l'exem- 
ple voisin d'un gouvernement économique, et d'une 
liberté perfectionnée. » — « Mais, ajoutai-je, quelle 
que soit mon admiration pour le génie de l'empe- 
reur , et ma reconnaissance individuelle envers lui, 
je l'ai cru tellement incompatible avec la liberté de 
mon pays, que l'année dernière j'ai souhaité ar- 
demment qu'une insurrection nationale fût suscitée 
à la fois contre l'invasion étrangère, et contre le 
despotisme intérieur ; que je me livrai à quelque 
espoir de voir les Bourbons eux-mêmes devenir 
constitutionnels ; et que j'ai fait, jusqu'au dernier 
jour, des vœux pour eux contre la brillante entre- 
prise de votre frère. J'avoue que je ne puis encore 
partager votre confiance. Cependant, comme je 
vois devant nous Pilnilz et Coblentz, l'invasion de 
la France par les armées de toute l'Europe, l'oc- 
cupation de notre territoire et de nos forteresses, 
des tributs humiliants et ruineux, et même la contre- 
révolution complète si l'opinion nationale ne se 
marque pas par notre résistance , je n'hésite point 
à regarder le gouvernement de l'empereur, per- 
mettez-moi de le dire , comme le moindre de deux 
maux. Je m'unirai cordialement à vos efforts pour 
repousser les puissances étrangères et les Bourbons 
qui les ont appelées. Jusque-là vous pouvez comp- 
ter sur moi ; mais ce sera , je dois le dire fran- 
chement , avec le désir que si le gouvernement 
de l'empereur continue d'être ce que je crains, 

35 
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il dure le moins longtemps possible. » — Nous 
parlâmes de la situation actuelle de son frère : je 
déclarai qu'il n'était à mes yeux qu'un chef pro- 
Tisoire, un soldat venu de corps de garde en corps 
de garde jusqu'aux Tuileries où il s'était établi pour 
combattre les ennemis et gouverner la France jus- 
qu'à ce qu'elle pût être organisée par une assemblée 
de représentants ; j'observai que la convocation des 
électeurs au champ de mai ne pouvait être regardée 
en France et partout ailleurs que comme une jon- 
glerie, un projet d'usurper par acclamation des 
pouvoirs qui ne devaient être que le résultat d'une 
délibération de véritables députés; et comme il 
voulait revenir sur l'abdication et sur la conduite 
des trente sénateurs, je dis que les engagements 
et les devoirs du trône avaient été assez évidemment 
violés pour justifier une déclaration de déchéance 
et le considérant dont je signerais même à présent 
toutes les expressions; mais qu'il n'était jamais 
trop tard pour chercher à réparer ses fautes et les 
maux faits à l'humanité, et que le moyen le plus 
efficace, le seul moyen de ramener la confiance 
publique, de susciter un esprit national, d'établir la 
résistance morale et matérielle , était de surmonter 
la répugnance que l'empereur paraissait avoir pour 
la convocation immédiate d'une chambre des re- 
présentants. Le prince Joseph m'avoua que cette 
répugnance était grande , l'empereur craignant de 
laisser derrière lui une assemblée constituante. Il 
regretta que le nouvel acte constitutionnel eût été 
arrêté la veille , avant d'avoir pu me le montrer. 
« Il y a une chambre des pairs, ajouta-t-il, et vous 
» juge2 bien que vous êtes le premier sur la liste... 
» mais que pensez-vous d'une chambre des pairs? 
» Beaucoup d'amis de la liberté la veulent. — » 
« Je le sais, répondis-je, et. quoique mon opinion 
» ail toujours été contre la pairie héréditaire, je 
» conviens qu'il y a des raisons à donner en sa fa- 
» veur; la meilleure, à mon gré, c'est qu'elle détruit 
» toute autre noblesse. Mais d'abord en France, où 
» vous avez tant d'éléments de notabilité, les élé- 
» menls d'hérédité n'existent plus; les Bourbons 
» eux-mêmes, qui ont plus à choisir, n'auraient pas 
» de quoi former une pairie, tandis que celle d'An- 
» gleterre, par son origine patriotique, son in- 
>♦ fluence, ses propriétés, réunit toutes les qualités 
'» requises; et encore M. Hume, dont le royalisme 
» n'est pas douteux, affirme-t-il dans ses Essais, 
» que si le peuple était convenablement représenté 
» dans les communes, la chambre des pairs ne 
» serait plus un contre-poids suffisant. On ne le 
» trouverait, suivant lui, que dans un sénat de 
» propriétaires électifs et à vie. C'est ce qu'avait 

t C'est le 22 avril que parât l'acte additionnel composé de 
soixante-sept articles supplémentaires aux constitutions de l'em- 
pire. Il établissait deux assemblées législatives, une chambre des 

» proposé le premier comité de rassemblée consti- 
>• tuante. Ajoutez, si vous voulez, que sur trois 
» sénateurs présentés par un département, le mo- 
» narque en choisira un, pourvu qu'un candidat 
)• présenté trois fois ou par trois départements 
» soit admis de droit. Dès lors vous éviterez tous 
»» les inconvénients de l'hérédité , les majorais, les 
» privilèges et autres ingrédients hétérogènes au 
n reste de nos institutions et à l'espoir national. 
» Quant à moi, il ne me convient pas de rentrer 
» dans les affaires par la pairie, ni par aucune autre 
» faveur de l'empereur. Je suis un homme popu- 
» laire, c'est par le choix du peuple que je dois 
» sortir de ma retraite. Si je suis élu, je m'unirai à 
>• vous , comme représentant de la nation, pour 
» repousser l'invasion et l'influence étrangères, en 
» conservant néanmoins toute mon indépendance. » 

Le prince Joseph parut content de moi. Nous 
convtnmesde réunir quelques conseillersd'État pour 
l'aider dans ses démarches auprès de son frère « à 
qui, me dit-il, je vais rendre compte de votre conver- 
sation. >» — Sa voiture était là, et je vis bien qu'il ne 
tenait qu'à moi d'y monter ; mais je ne fis pas sem- 
blant de le comprendre, et nous convînmes de nous 
revoir le lendemain. 

Le lendemain je reçus la lettre suivante : 

(Dimanche matin.) 

« Monsieur, l'acte constitutionnel sera publié 
» aujourd'hui dans le Moniteur, et soumis à l'ac- 
» ceptation de l'universalité des citoyens. Je ne 
» serai pas aujourd'hui ni ce soir chez moi, étant 

- » obligé d'être chez l'empereur; je ne pourrai 
» donc pas avoir l'avantage de vous recevoir au- 
» jourd'hui. J'espère que vous me dédommagerez 
» de ce contre-temps un autre jour à votre choix. 

» Ne doutez pas, monsieur, je vous prie, des 
» sentiments que vous m'avez inspirés depuis long- 
» temps, et que j'ai eu tant de plaisir à vous ma- 
» nirester hier. 

» Votre affectionné, 
» JOSEPH. « 

J'allai le lundi m'excuser d'un dîner qu'il avait 
arrangé pour moi : c'était le jour choisi par les 
Américains pour un dîner d'adieu à M. Crawford „ 
retournant aux États-Unis; il voulut bien changer 
ses invitations. Je le trouvai très-empressé de con- 
naître l'opinion publique et la mienne sur l'acte 
additionnel1. Je lui dis que cet acte était apprécié 

pairs héréditaire, et une chambre de six cent vingt-neuf repré- 
sentants élus conformément au sénalus-consulte du 3 août 
L'art.67Interdisait, au nom du peuple français, toute proposition 
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fort au-dessous île sa valeur réelle; non que je 
n'eusse des objections à y faire. J'exprimai entre 
autres mes sentiments sur le dernier article qui 
était une insulte aux droits de la nation de se choi- 
sir des chefs; je demandai pourquoi la confiscation 
n'était pas abolie ? Il ne me le dit pas, mais je sus 
d'ailleurs que les rédacteurs de l'acte avaient été 
forcés de céder sur le premier point et de retran- 
cher le second, aimant mieux l'attendre d'une as- 
semblée que de provoquer une nouvelle interdiction 
constitutionnelle. — Je lui dis que les préventions 
et Je mécontentement qui empêchaient le public de 
goûter ce que la rédaction offrait de libéral et 
d'utile, avaient été à bon droit causés par l'adjonc- 
tion de cet acte au fatras des constitutions de 
l'empire, produits de despotisme et de servitude, 
par le mode d'acceptation individuelle qui excluait 
toute délibération et prêtait à toutes les fraudes, 
tandis qu'il eût fallu le faire composer ou du moins 
délibérer par les représentants du peuple et accep- 
ter ensuite par ses assemblées primaires. J'ajoutai 
que l'hérédité de la pairie était impopulaire en 
France, qu'on était choqué du sentiment d'égoïsme 
qui avait dicté le dernier article ; mais je couvins 
que cet acte valait beaucoup mieux que sa réputa- 
tion du jour, et j'en tirai un argument de plus pour 
que les constitutions fussent immédiatement sou- 
mises à la délibération d'une chambre des repré- 
sentants. 

Joseph me dit que son frère avait écouté avec 
beaucoup d'intérêt le compte rendu de noire der- 
nière conversation, qu'il espérait qu'on finirait par 
obtenir celte convocation dont les moyens allaient 
être discutés à notre dîner. 

Ce nouvel entretien m'intéressa vivement, Joseph 
me raconta, avec simplicité et du meilleur ton, la ma- 
nière dont on l'avait envoyé chercher à Naples, pour 
lui annoncer à son arrivée qu'il était roi d'Espagne, 
et l'entourer, avant qu'il eût le temps de respirer, 
des hommages de tous les grands et autres person- 
nages réunis à Bayonne. 11 me parut persuadé que 
si, au lieu de ravager l'Espagne et de blesser la fierté 
de cette nation, Bonaparte avait cédé à sa prière 
de retirer ses troupes, de le laisser courir la chance 
d'un accommodement avec les cortès, alors en né- 
gociation , et d'accepter leurs conditions constitu- 
tionnelles , il aurait pu 6e concilier l'assentiment 
public. Nous parlâmes à cette occasion du général 
Victor Latour-Maubourg, dont la noble conduite 
avait mérité la vénération de ce peuple. Je lui fis 
compliment d'une lettre royale vraiment très-remar- 
quable, où il avait remercié Victor comme Fran- 
çais, comme Espagnol et camme homme. Il me 
donna de nouveaux détails sur la bassesse de Per- 

de rétablir les Bourbons ni aucun prince de celle famille, même 
en cas d'extinction de la dynastie Impériale, l'ancienne noblesse 

dinand VII envers son frère et lui, lorsque, après 
avoir vainement sollicité de Joseph l'honneur de sou 
alliance, l'avoir félicité de ses victoires en Espagne, 
il le complimentait de son arrivée à Madrid, deman- 
dait à lui prêter serment, et à recevoir de lui le 
cordon de ses ordres. Il me parla avec beaucoup de 
circonstances de tentatives faites par des agents 
royalistes pour assassiner son frère, d'un projet 
pour le tuer à l'île d'Elbe, et dont il aurait été ga- 
ranti par la générosité de quelques patriotes qui 
avaient de bonnes raisons pour le haïr. Enfin il me 
pria d'écouter sa justification sur son départ de 
Paris avant le 31 mars, et m'en donna des motifs 
très-plausibles, que j'eusse trouvés encore meil- 
leurs , si ce moment avait pu être saisi pour un 
mouvement national. 

Un nouveau billet ni'ayant appris que notre dîner 
était réorganisé, j'y trouvai quelques généraux et 
conseillers d'État, entre autres Benjamin Constant, 
principal rédacteur de l'acte additionnel, le général 
Dumas, le général Sébastiani et M. Lavallette. On 
calcula qu'il serait possible, en se servant des col- 
lèges électoraux actuels, car Bonaparte n'eût pas 
accordé de nouvelles assemblées primaires, d'avoir 
une chambre des représentants pour le 1er juin; il 
fut reconnu que les nominations des présidents 
des collèges, des officiers municipaux des com- 
munes, etc., devaient être rendues au peuple ; mais 
avant cette conversation de comité, j'en eus une 
plus confidentielle avec le prince Joseph. 

Croirait-on que ce puissant empereur, dont jadis 
les ordres volaient sans obstacle d'Anvers à Na- 
ples , et des portes de Cadix à Dantzick, dans la 
poche duquel se trouvaient des lettres qu'on avait 
déposées dans celle des princes Bourbons, à Lon- 
dres , à Hartwell, eut tlans ce moment besoin do 
moi pour envoyer une lettre hors du cercle que ses 
ennemis avaient tracé autour de la France? À peine 
Joseph m'cut-il parlé du départ de M. Crawford, 
que je pressentis son vœu, et comme j'étais résolu 
à seconder Bonaparte dans tous nos intérêts exté- 
rieurs, j'offris de faire passer, pour mon compte, 
un paquet à Londres, et même d'amener une con- 
versation entre Joseph et mon ami, devenu simple 
particulier. Elle eut lieu le lendemain, et le ci-de- 
vant ministre put entendre, et par conséquent ré- 
péter des choses très-raisonnables sur la situation de 
l'Europe, comme le ci-devant roi put en entendre 
d'aussi sages sur les rapports de la France avec les 
États-Unis. 

J'étais déjà de retour à Lagrange lorsqu'un des 
conseillers d'État de notre réunion m'adressa la 
lettre suivante ; je la transcris avec d'autant plus de 
plaisir, qu'elle montre l'esprit dans lequel Benja- 

féodale, les droits seigneuriaux et féodaux, les dunes, un culte 
privilégié et dominant, etc. 
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min Constant s'était lié avec le gouvernement im- 
périal : 

Parii, ce 1« mal 1815. 

M Enfin le décret ordonnant la réunion des dé- 
putés a paru ! Voilà donc, dans trois semaines, la 
nation maltresse de faire marcher la constitution. 
Ce sera certes sa faute si elle n'en profite pas ; car 
il n'y en a jamais eu de plus libérale. Je suppose 
que vous allez, mon cher général, vous faire élire ; 
et je regarde votre élection comme un grand pas 
vers notre ordre constitutionnel. Si, quand vous et 
tout ce qui vous intéresse avant moi serez nommes, 
il reste une place, je la réclame, parce que je serai 
bien content d'être votre collègue. Je m'en remets 
à votre amitié et à votre connaissance de moi pour 
cela, s'il y a possibilité. J'aurai moins de moyens 
que je n'en aurais eu, si la présidence des collèges 
électoraux eût été conservée aux nominations de 
l'empereur. Mais je suis charmé qu'on ait rendu ce 
droit de plus au peuple. 

» Ce n'est pas que je sois sans inquiétude. Si les 
chambres sont très-divisées. si le Midi nous envoie 
beaucoup de royalistes, et il nous en enverra, je 
crains bien des orages. Mais au moins nous aurons 
fait notre devoir. 

» Adieu, mon cher général} il me semble avoir 
un poids de moins sur le cœur depuis que je vois 
l'époque des élections. Oh ! si j'étais sûr que nous 
donnerons un beau et imposant spectacle à l'Europe ! 

n Écrivez-moi si vous êtes satisfait. » 

— « Oui, je suis content, répondis-je et j'aime à 
vous le dire. La convocation immédiate d'une as- 
semblée de représentants me parait, comme à vous, 
l'unique moyen de salut. On y joint la nomination 
des présidents par les collèges, des officiers muni- 
cipaux par les communes, et une phrase de dicta- 
ture provisoire, beaucoup meilleure que les quinze 
années de règne. Ceux qui ne veulent que le bien 
de la liberté et de notre pays doivent convenir que 
cette direction est sur la ligne droite. J'aurai beau- 
coup plus de plaisir à m'en mêler que je n'en aurais 
eu il y a deux jours. » 

(Lagrange,3mal.) 

La convocation*du champ de mai, qui d'abord 
avait été une combinaison machiavélique, n'était 
plus à présent qu'une parade insignifiante, dispen- 
dieuse , et même ridicule ; puisque l'acte addition- 
nel était présenté à l'acceptation individuelle de tous 
les citoyens avant l'arrivée des électeurs envoyés à 

1 L'assemblée du champ de mai eut lieu le UT juin. Un grand 
nombre de députés des collèges éiectoraui, des gardes nationales 

cette cérémonie, et qu'aucune délibération ne pou- 
vait plus avoir lieu que par la chambre des repré- 
sentants. Napoléon persista néanmoins dans son 
idée, pour dissimuler que la convocation de ceux- 
ci fût une concession nouvelle, ou peut-être pour 
tâcher encore d'en éluder l'effet *. 

On blâme avec grande raison le mode d'accepla- . 
tion individuelle qui exclut toute communication 

| d'idées, tout appui réciproque, et qui permet toutes 
I les infidélités des officiers publics. 11 faut pourtant 
| avouer que cette forme, toute défectueuse qu'elle 

est, valait encore mieux que l'octroi d'une charte 
, émanée d'un pouvoir sans bornes et de droit divin, 

à laquelle, après une lecture rapide etmal entendue, 
on avait fait prêter serment par deux chambres, 
dont l'une venait à peine d'être nommée par le roi; 
d'une charte, dont le ministre déclara bientôt après 
que l'interprétation appartenait au roi seul qui 
n'avait eu à demander le consentement de personne. 

| Quoi qu'il en soit, nous crûmes, mon fils et moi, 
devoir nous expliquer, sur le registre de notre com- 
mune, dans les termes suivants : 

« Le nouvel acte appelé additionnel à des ci-devant 
» constitutions de l'empire qui, pour la plupart, 
» ne furent jamais soumises à la délibération natio- 

> nale, est lui-même présenté par une autorité 
>» provisoire, non à la discussion légale mais à la 
» signature individuelle des citoyens. Il renferme 
» des articles que tout ami de la liberté doit, à mon 
» avis, adopter, d'autres que je rejette pour ma 
» part sans que le mode imposé permette de les 
» distinguer, encore moins de les discuter ici, mais 
» que je me réserve de désigner ailleurs. Cepen- 
)» tîant, comme les droits de la souveraineté du 
» peuple ont été reconnus, et qu'ils ne peuvent, non 
» plus que les droits essentiels de chacun de nous, 
» être aliénés sur aucun point, je dis oui malgré les 
» illégalités et sous les réserves ci-dessus, parce 
» que je veux hâter de tout mon pouvoir la réunion 
» d'une assemblée représentative, ce premier moyen 
» de salut, de défense et d'amendement. » 

L'adhésion de mon fils, suivie des signatures de 
ceux qui n'avaient pas encore voté, excita les re- 
grets de ceux qui étaient venus avant nous. On 
nous savait gré à la fois, de nous être associés à la 
défense du gouvernement contre les étrangers et les 
Bourbons qu'on ne séparait plus d'eux, et de dé- 
fendre les droits du peuple contre ce même gouver- 
nement; car le bon sens politique des gens de 
campagne, malgré tout ce que les intrigants cl 

i les enragés des divers partis ont fait pour l'égarer, 
| et ce que le système impérial a fait pour l'étouffer, 

j et de l'armée y prêtèrent serment aux constitutions de l'empire 
et à la dynastie impériale. 
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n'en doit pas moins à la révolution un degré de 
perfectionnement dont les spéculateurs des villes, 
même les plus libéraux, sont bien loin d'avoir une 
juste idée. 

L'acte additionnel continuait d'éprouver beau- 
coup de contradictions; elles furent publiées avec 
la plus grande liberté. Tout ce qui était relatif à la 
pairie blessait le sentiment de l'égalité des droits ; 
la continuation des collèges électoraux à vie, et bien 
d'autres articles, excitèrent des murmures ; Benja- 
min Constant défendit avec son talent ordinaire un 
ouvrage qui était presque entièrement le sien, mais 
où pourtant il avait été gêné par l'urgence du 
temps, et par les caprices et les arrière-pensées de 
l'empereur. La nouvelle constitution était modelée 
sur le type anglais, tandis que la révolution fran- 
çaise a été commencée sur celui des doctrines amé- 
ricaines. Il serait facile d'expliquer le phénomène 
de cette première impulsion ; elle se retrouve dans 
une infinité de détails qui donneront tôt ou tard à 
DOS institutions un grand avantage sur celles de la 
Grande-Bretagne. 

En vertu de cet acte et de l'ordonnance de l'em- 
pereur qui en améliorait déjà un article, celui de la 
nomination des présidents, on se mit, par toute la 
France, en mouvement pour les élections d'arron- 
dissement et de département, division propre à 
faire ressortir les candidats qui jouissaient d'une 
confiance locale et ceux dont la réputation était 
plus étendue. Les portes furent ouvertes à tous les 
électeurs, à toutes les opinions, et même à toutes 
les déclarations; la presse avait recouvré sa liberté ; 
les plus violentes diatribes étrangères contre l'em- 
pereur, les plus franches observations des Français 
eux-mêmes remplissaient les journaux ; personne, 
venant voter, n'a éprouvé le moindre désagrément ; 
des protestations pour la légitimité des Bourbons et 
contre l'usurpation de Bonaparte, telles que celle 
de M. de Kergorlay, se vendaient, se distribuaient 
publiquement. Pressé, comme on l'avait été, par le 
temps, que pouvait-on faire de mieux? Mais, au lieu 
de voter pour leur opinion, beaucoup de royalistes, 
et surtout beaucoup de gens incertains et craintifs, 
intimidés par de petits billets, par des menaces 
sourdes qu'on faisait courir, s'abstinrent des élec- 
tions : cinq ou six départements n'eurent presque 
personne, et un grand nombre des autres fut loin 
d'être complet. Cette circonstance néanmoins fort 
exagérée dans les publications royalistes, nom ni é- 

i Ces observations ont été écrite* antérieurement â la loi élec- 
torale du 5 février 1817. Dan* les jugements qui suivent, le général 
l.afayettc ne compare que les quatre chambres réunies depuis le 
mois de mal 1814 jusqu'au mois de novembre 1816: 1° La chambre 
de la première Restauration entièrement composée du corps 
législatif Impérial rappelé sous un autre nom ; 2<> la chambre des 
cent-jours nommée, directement et a titre égal, parles électeurs 
d arrondissement cl de département tels qu'Us avalent été instl- 

ment dans un Moniteur des premiers jours d'août, 
n'a été répétée par les autres journaux, et proclamée 
avec un grand scandale, qu'en haine de la chambre 
des représentants. 

Que cette représentation, comme bien d'autres 
transactions de cette époque, ait été fort imparfaite, 
n'est pas un point douteux ; mais, pour rétorquer 
l'argument des royalistes, il suffit de la comparer 
ajec les élections qui, sous le règne de Louis XVI11, 
l'ont précédée et suivie *• 

La difficulté ne porte pas sur le vice des électeurs 
à vie : cette conception que nous dûmes à l'alliance 
du despotisme militaire avec l'aristocratie philoso- 
phique, après le 18 brumaire, a eu son effet dans 
l'un et l'autre cas de la comparaison. 

En 1814, Louis XVIII avait trouvé la nation très- 
bien représentée par trente sénateurs qui, sous les 
baïonnettes étrangères, le rappelèrent au nom du 
peuple français, pendant que tous leurs collègues 
étaient encore en mission pour le service de Napo- 
léon. Au retour de ceux-ci, les uns et les autres 
firent presque tous partie de la chambre des pairs, 
à l'exception, pourtant, de quelques-uns des trente 
restaurateurs des Bourbons qui, ayant été jugés trop 
républicains pour être commissaires extraordinaires 
de l'empire, le furent trop aussi, peut-être, pour être 
faits pairs du royaume. Ce sénat, après avoir décrété 
tant de lois d'usurpation, de despotisme, de conscrip- 
tion, et traité les princes légitimes aussi lestement, 
pour le moins, que le fit ensuite notre chambre, 
devint partie de la haute chambre royale, sans per- 
dre ses 36,000 fr. de rente. 

La chambre des députés, de 1814, avait été 
nommée par le sénat, d'après des listes présentées 
par les collèges électoraux ; il n'y avait donc point » 
eu d'élection directe, même par les électeurs à vie, 
et sur environ deux cent cinquante membres, les 
trois cinquièmes n'avaient plus le droit de siéger, 
leurs pouvoirs étant expirés. Le roi trouva celte 
chambre si légitime que, pour la conserver plus 
longtemps, il prolongea encore ses pouvoirs et 
ajourna l'époque des élections. 

On pourrait croire qu'une chambre de six cent 
vingt-neuf représentants, librement et récemment 
nommés par tous ceux des électeurs français qui 
avaient voulu user de leur droit, avait bien autant 
de légalité que la première chambre royale, toutes 
deux ayant été appelées par Napoléon ; mais, dans 
tous les cas, pour juger si une assemblée est effec- 

tués à vie par le sénatus-consulle du 3 août 1802; 3<> la chambre 
de 1815, convoquée par une ordonnance du 14 Juillet de la même 
année, en vertu de laquelle les collèges d'arrondissement pré- 
sentèrent seulement des candidats dont la moitié dut être choisie 
par les collèges de département; 4° la chambre de 1816, égale- 
ment formée selon l'ordonnance du mois de juillet 1815 et réduite 
par une seconde ordonnance du 5 septembre 1816 de 480 a 258 
députés. 
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tivement représentative, on devrait penser plutôt 
aux représentés qui élisent, qu'au pouvoir qui la 
convoque. 

La chambre des représentants, a-t-on dit, n'a 
pas été nommée par un assez grand nombre d'élec- 
teurs, puisque le taux moyen des membres présents 
dans les collèges n'a pas donné la moitié de ce qui 
avait droit d'y venir. Observons d'abord qu'il n'exis- 
tait aucune loi anglaise, américaine ou française 
(excepté un sénatus-consulte de Bonaparte révoqué 
par lui-même), qui eût fixé le nombre nécessaire 
pour valider une élection. Dans le fait, lorsque les 
électeurs sont avertis à temps, lorsque chacun d'eux, 
n'étant exclu ni molesté, est même admis à faire 
toutes les réserves qui lui conviennent, il vaut 
mieux qu'un département soit représenté par les 
suffrages d'un moindre nombre d'électeurs que s'il 
ne l'était pas du tout. 

Voyons si les critiques de l'élection descent-jours 
auront à nous offrir pour l'élection royale de la 
même année un plus grand nombre d'électeurs, 
des réunions plus commodes, moins d'influence du 
gouvernement et une plus grande liberté de suffrage. 

Ils ont dit que les électeurs de déparlement n'au- 
raient offert qu'entre le tiers et la moitié du nombre 
effectif; leur calcul des électeurs d'arrondissement 
a été plus vague, parce qu'au fait, ils ont été plus 
nombreux; mettons en tout la moitié des électeurs 
de la France. Il n'y en aurait eu qu'un peu plus du 
tiers, que le nombre total dépasserait de beaucoup 
celui des électeurs de la chambre royale de 18115 et 
de 1816. 

En effet, les collèges d'arrondissement donnant 
le nombre 366, ils étaient aux 87 collèges de dépar- 
tement comme 4 1/4 sont à 1. Tous nommèrent 
directement leurs députés ; mais, par la convocation 
royale, ces quatre cinquièmes et plus furent rayés 
d'un trait de plume; car la présentation d'une liste 
de candidats, parmi lesquels le collège départemen- 
tal choisit la moitié de ses députés, n'est pas une 
élection ; et par exemple à Paris, cette liste était de 
soixante membres, sur lesquels les électeurs de dé- 
partement ont pris cinq députés. Voilà donc, en 
supposant, dans chaque département, les collèges 
de deux cents, une masse de mille électeurs sur 
lesquels huit cents ont été exclus, quatre cinquièmes 
au lieu de la moitié, et ces exclusions forcées sont 
un peu différentes des absences volontaires qui ont 
eu lieu pendant les cent-jours. 

On s'est plaint de ce qu'à cette époque il y avait 
eu des membres de la Légion d'honneur admis dans 
les collèges ; mais des règlements aussi anciens que 
la création de cette Légion leur avaient donné le 
droit d'élection, moins arbitraire sans doute, tout 
inconvenant qu'il était, que l'adjonction dans chaque 
coflége, au dernier moment, de vingt personnes 

sans autre titre que le choix dil préfet; encore le 
nombre en a-t-il été fort augmenté, si l'on en croit 
les assertions des royalistes eux-mêmes. 

Pendant les cent-jours la presse était libre, les 
préfets et sous-préfets n'étaient pas éligibles, les 
présidents des collèges étaient nommés par les élec- 
teurs eux-mêmes. Ces comparaisons ne sont pas à 
l'avantage des élections royales. 

On a vu dans celles de 18115 une grande partie des 
villes d'élection occupées par les troupes étrangères, 
les électeurs obligés de se faire reconnaître par les 
commandants, d'autres consignés chez eux, à la 
requête des royalistes français ; on a vu des gen- 
darmes refusant l'entrée de la salle aux électeurs 
qui se trouvaient sur leurs listes d'exclusion, et le 
parti contre-révolutionnaire annoncer hautement 
la prolongation du séjour des troupes ennemies 
dans les départements qui, par des choix patrioti- 
ques , prouveraient encore leur esprit d'insubordi- 
nation. 

Quant aux élections de 1816, où il n'y a eu aussi 
que les quatre cinquièmes de la masse des électeurs 
admis à élire, où le nombre des députés a été réduit 
par l'ordonnance du 8 septembre de 480 à 258, où 
l'on a précieusement conservé l'admission des vingt 
électeurs intrus, à la nomination du préfet,et tous 
les vices de l'élection précédente, je m'en réfère à 
tout ce qui a été dit sur les illégalités et l'indécence 
de ces opérations par les ultra-royalistes, c'est-à- 
dire par toute la famille et presque toute la cour de 
Louis XVIII, par ceux qui ont le plus crié contre 
la chambre des représentants. Les patriotes auraient 
pu enrichir leurs dénonciations de bien d'autres 
exemples relatifs à eux-mêmes. 

Il me parait donc résulter de celte longue digres- 
sion que la comparaison entre les quatre chambres 
de députés est toute à l'avantage de celle des cent- 
jours, qui du moins peut se vanter d'avoir énergi- 
quement représenté le patriotisme français *. 

Je ne fus pas longtemps à Lagrange avant de 
recevoir, de la part du prince Joseph, une nouvelle 
invitation d'aller à Paris. 

Il me fut facile de juger que le but de ces in- 
stances était de me presser encore sur la pairie dont 
Joseph m'avait reparlé plusieurs fois, et surtout de 
me mettre en rapport immédiat avec l'empereur, 
ce dont je ne me souciais point. Je répondis donc 
que, me préparant à me rendre aux élections, je 
n'irais à Paris que lorsqu'elles seraient terminées. 

C'est le 8 mai que s'ouvrit à Meluu le collège 
départemental de Seine-et-Marne. Il aurait du être 
de plus de deux cents électeurs ; nous n'en eûmes 
que soixante-dix-neuf. Il me semble que les der- 
nières élections ont fourni à peu près le double de 

* Voy., mr les élections directes ou a plusieurs degrés,quelque* 
réflexions du général Lafayette, a l'appendice u« 6 de ce vol. 
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ce nombre ; mais, pendant les cent-jours, les cinq 
collèges d'arrondissement s'assemblèrent et nom* 
nièrent chacun un député. Ils n'ont, depuis, présenté 
que des candidats ; sur les quinze qui Font été à la 
dernière élection, le collège élisant a dû en prendre 
deux à cause du nombre impair. 

C'était la première fois, depuis les institutions 
bonapartistes, que je me présentais au collège de 
Melun. Le bureau provisoire étant formé, chaque 
électeur, en portant son bulletin pour l'élection 
du président, fut requis de remplir la formule or- 
dinaire d'obéissance aux constitutions de l'empire 
et de fidélité à l'empereur. 

Quoiqu'il y eût, parmi nous, plusieurs partisans 
de la légitimité royale, je fus le seul électeur qui 
réclamai contre cette formule : « A quel ordre dé 
>♦ choses veut-on nous engager?»» dis-je à haute 
voix ; « est-ce aux constitutions qui n'existent plus 
)» ou à celles qui n'existent pas encore? Je déclare 
» que je ne me soumets à cette formalité indispen- 
>» sable pour la validité des élections que sous la ré- 
»» serve expresse des droits de la souveraineté 
» nationale et des droits individuels et inaliénables 
» de chaque citoyen. » Cette protestation ne m'em- 
pêcha pas d'être élu président. Je parlai dans le 
même sens en montant au fauteuil. 

11 y avait deux députés à nommer. On mil sur les 
rangs le ministre de la police. Fouché, duc d'O- 
trante, le plus grand propriétaire du département, 
le duc de Plaisance, général Lebrun, aide de camp 
de l'empereur, fils de l'archi-trésorier, et moi : je 
fus élu premier député, le duc de Plaisance fut le 
second. 

Je remerciai en ces termes consignés au procès- 
verbal : 

« Le choix que vous avez daigné faire de moi me 
» parait être une marque de souvenir donnée, dans 
» ma personne, aux vétérans de la cause nationale. 
» Je n'ai qirun moyen de répondre à votre con- 
» fiance, c'est de me dévouer de plus en plus aux 
n vrais principes de la liberté, aux grands intérêts 
» de la patrie, regardant toute autre considération 
» comme bien secondaire à ces premiers devoirs 
» d'un bon citoyen honoré de vos suffrages. » 

Nos opérations étant terminées, je constatai en- 
core une fois notre libre arbitre par le discours de 
clôture également inséré au procès-verbal : 

« MESSIEURS, 

« Le gouvernement cédant à l'urgence des cir- 
» constances, pressé, comme il nous l'a dit, de 
» mettre un terme à sa dictature provisoire, s'est 
» hâté de réunir dans un centre commun les dépu- 
» tés de la nation. C'est pour seconder cette louable 

» mesure que vous avez répondu à son appel. 
n C'est pour mieux assurer vos opérations que vous 
» avez suivi littéralement l'instruction spéciale dont 
>» les dispositions étaient bornées à la durée de 
» votre session actuelle. Elle est terminée, messieurs, 
» et, en prononçant sa dissolution, il ne me reste 
» qu'à vous offrir l'hommage de ma reconnaissance 
» pour les marques de bonté dont vous avez dou- 
n blement honoré et votre président, et votre dé- 
>» puté. » 

Une lettre du préfet m'apprit que je présiderais 
à Paris les six collèges du département. 

Le relevé des votes fait sur 685 registres, donna 
un total de_27,748 votants sur lesquels 15 non et 
27,733 oui,y compris le très-petit nombre de ceux 
qui stipulaient des réserves. 

Le recensement général fait à Paris le 31 mai, dans 
la réunion des députations centrales de tous les col- 
lèges, ne donna que le résultat des votes de soixante- 
sept départements. Les registres des vingt autres 
n'étaient pas encore arrivés. Il y eut 1,298,356 oui, 
y compris les 205,000 votes de l'armée de terre, 
et 21,100 de l'armée de mer ; les non furent 4,206. 
Je suis loin de garantir les tricheries locales ; ce- 
pendant, s'il y en avait eu beaucoup, on aurait pris 
soin de se rapprocher davantage du nombre des 
voles publiés pour le consulat à vie et pour l'empire. 

M'étant rendu, après ma nomination, à l'invitation 
du prince Joseph: «Je vous attendais avec impatience, 
>» me dit-il ; l'empereur sait que vous venez chez 
» moi, que vous y avez même dîné, et m'a demandé 
» pourquoi vous ne veniez pas chez lui. Est-ce que 
>» vous n'irez pas le voir? » — Je répondis qu'après 
douze ans de séparation, il valait peut-être mieux 
attendre que mes devoirs de député me missent en 
contact avec lui ; et lorsque je fus pressé par d'au- 
tres personnes pour cette visite , je déclarai que, 
n'étant pas en confiance sur les dispositions do 
l'empereur, me sentant destiné à les combattre, je 

! ne me pressais pas de faire des démarches qu'il 
pourrait prendre pour des engagements. Joseph 
m'annonça que j'étais le premier sur la liste des 
pairs qui allait paraître. Je répétai mes objections, 
lui observant que je ne voulais pas me prévaloir 
d'une faveur de l'empereur pour me donner le 
mérite delà refuser, ce qui m'obligeait à m'expliquer 
très-positivement. Le dernier jour encore, Joseph 
me dit : « La liste va être arrêtée ; les patriotes, en 
» ne vous y voyant pas, vont crier contre mon 
» frère. Si nous ne pouvons pas vous faire accepter 
)» la pairie, du moins promettez que vous nous 
» rendrez justice à cet égard. » Je n'eus pas de 
peine à le promettre. 

Me voilà donc, après vingt-trois ans d'interrup- 
tion dans ma carrière politique, rejeté au milieu 
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des affaires publiques, sous le gouvernement de 
Bonaparte dont j'avais repoussé les offre* et sou- 
haité le renversement. Dans le même moment, un 
grand nombre de ses anciens serviteurs venaient 
de l'abandonner, et tous les gouvernements de 
l'Europe Pavaient mis hors de la loi des nations. 

En me dévouant, sans hésiter, à ce devoir pa- 1 

triolique,je ne pouvais pas craindre d'être égaré , 
par des considérations personnelles. Depuis long- | 
temps, je faisais dépendre mon existence historique 
beaucoup moins de quelques succès antérieurs à 
ma proscription, que du succès de la révolution 
elle-même, et des nouvelles doctrines auxquelles je 
m'étais associé. 

C'est dans ces sentiments que j'avais passé quinze 
années à labourer mes cha/nps de Lagrange, non 
sans quelque danger, que je n'ai cherché à prévenir 
par aucune complaisance, et avec une patience qui 
doit m'acquilter de tout soupçon d'une agitation 
intempestive. Au premier retour des Bourbons, 
comme il y avait quelques espérances d'amélioration 
sociale, je n'avais voulu entendre à aucune combi- 
naison qui pût troubler ce nouvel essai, et même, 
lorsqu'ils se furent montrés trop incorrigibles, j'a- 
vais, jusqu'au dernier jour, pensé que leur faiblesse 
et leur timidité offraient encore de moins mauvaises 
probabilités que la restauration du puissant et in- 
domptable ennemi de toute liberté humaine. La 
liberté constitutionnelle, sous la branche aînée des 
Bourbons, eût été le régime le plus convenable à 
mon amour-propre. En effet, après avoir constaté 
les droits de la souveraineté nationale, j'avais for- 
tement voulu qu'ils fussent exercés en faveur de la 
royauté de LouisXVI ; j'avais efficacement défendu 
ce prince contre les tentatives de la branche d'Or- 
léans, et ensuite contre les oppositions violentes à 
sa réintégration décrétée par l'assemblée consti- 
tuante; je m'étais sacrifié , en 1792, à ce même 
trône constitutionnel dont le rétablissement, dans 
ces derniers temps, eût pu tracer une ligne de 
démarcation entre presque tous les bienfaits de la 
révolution et presque tous ses crimes et ses mal- 
heurs. Quelle que pût être d'ailleurs la malveillance 
personnelle des Bourbons envers moi, elle était 
moins à craindre qu'une lutte inévitable avec le 
vieux bras de Vempereur. 

Mais, dans les grandes crises, il faut savoir choi- 
sir entre les inconvénients. Mon choix fut dicté par 
les principes que je n'avais jamais cessé de mani- 
fester. 

1 Voy., dans cette leltre du 16 juin 92, p. 450 du 1" vol. de 
cet ouvrage, le passage suivant : « Je viens aujourd'hui, plein de 
confiance dans la justice de notre cause, de mépris pour les lâches 
qui la désertent, et d'indignation contre les traîtres qui vou- 
draient la souiller-, je viens déclarer que la nation française, si 
elle n'est pas la plus vile de l'univers, peut, et doit résister à la 
conjuralion des rois qu'on a coalisés contre elle.... A quel degré 

La révolution américaine, â laquelle je m'associai 
dès mon entrée dans le monde, fut principalement 
une question de droits naturels et sociaux, d'indé- 
pendance et de souveraineté nationale. C'est pour 
avoir méconnu ces droits, c'est pour avoir demandé 
des secours à quelques princes étrangers, que le 
monarque anglais fut déclaré (4 juillet 1776) avoir 
forfait son litre au gouvernement du pays. La guerre 
contre lui n'eût pas, sans doute, paru un devoir 
moins sacré si, au lieu de prendre des étrangers à 
sa solde, il s'était engagé lui-même à devenir l'in- 
strument de leur haine et de leur rapacité, en leur 
promettant de mettre en leurs mains, après sa res- 
tauration , les places, les armes et les tributs de 
l'Amérique. 

Ma première motion à l'assemblée nationale de 
France (déclaration des droits, 11 juillet 1789), 
proclame l'axiome suivant : 

« Le principe de toute souveraineté réside dans 
la nation ; nul corps, nul individu ne peut avoir une 
autorité qui n'en émane expressément. » 

En 1792, à l'apogée de mon royalisme, dans 
une lettre du 16 juin à l'assemblée nationale, où 
l'on ne m'accusera pas d'avoir ménagé les jacobins, 
que je dénonçais , je parlais aussi de Coblentz et de 
Pilnitz *. 

Telle était, à cette époque, la doctrine de tous les 
dignes amis de la liberté et de l'ordre légal, celle 
que je professai constamment pendant et après ma 
captivité. 

Certes, il eût été bizarre que la conduite de la 
restauration , pendant dix mois, eût assez changé 
mes principes et mes sentiments de trente-huit 
années, pour me faire oublier le devoir de repousser 
le plus effroyable orage dont l'indépendance, la 
liberté, l'honneur, la propriété de la France, eussent 
encore été menacés. Tout ce qu'on pouvait avoir 
de renseignements d'Allemagne, d'Angleterre, des 
Pays-Bas, et surtout de Gand, ne faisait que con- 
firmer, accroître nos inquiétudes sur l'immensité 
des préparatifs, l'illibéralité des intentions, la folie 
des prétentions, l'implacabililédes vengeances.Ces 
dangers de notre situation, les conséquences de la 
défaite, n'étaient que des motifs de plus de s'asso- 
cier à la résistance ; cette résistance, au lieu d'aggra- 
ver des rigueurs, convenues d'avance entre les alliés, 
n'a eu d'autre effet que d'arrêter des excès plus in- 
supportables encore, en faisant craindre, après la 
victoire, de pousser le peuple à une trop grande 
exaspération. 

d'avilissement serait donc réduit un peuple Immense , plut fort 
encore par ses ressources naturelles que par les défenses de 
l'art, opposant a une confédération monstrueuse l'avantage de 
combinaisons uniques, pour que la lâche Idée de sacrifier «a 
souveraineté, de transiger sur la liberté et de mettre en négo- 
ciation sa déclaration des droits, ait pu paraître une des possibi- 
lité* de l'avenir qui a'avanec avec rapidité sur nous ! » 
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Parmi mes informations personnelles, je ne cite- 
rai qu'une lettre (de Londres, 15 mai), écrite par 
M. Crawford, au moment où il allait partir pour 
occuper la place de secrétaire d'État de la guerre 
aux Etats-Unis. Ses conversations avec le ministre 
anglais, les chefs de l'opposition, les membres du 
corps diplomatique à Londres, sa situation parti- 
culière , son caractère et ses lumières, donnaient 
un grand prix à son opinion : 

« D'abord, nul espoir du côté de l'Angleterre : 
« cette nation est disposée à suivre le ministère 
M dans la route qu'il voudra prendre. L'opposition 
» est divisée sur ce point. Les meilleurs esprits sont 
» contre la guerre, et persisteront dans leurs efforts 
» pour ramener la nation â des sentiments pacifi- 
» ques. Il n'est pas probable qu'ils réussissent ; toute 
» négociation ne serait qu'un moyen de gagner du 
» temps. Il y en a, croit-on, une entamée avec l'em- 
>» pereur, fondée sur son abdication en faveur du roi 
» de Rome, et avec une régence présidée par l'im- 
» pératrice Marie-Louise. Ce serait la preuve que 
» les puissances alliées ont, ainsi que l'empereur, 
» besoin de traîner en longueur avant d'agir. Elles 
» peuvent souhaiter suspendre les hostilités jusqu'à 
» ce qu'elles aient disposé de Murât et négocier 
» jusqu'à la chute du trône napolitain. 11 serait 
» possible qu'une proposition de celte nature con- 
>» vint à l'Autriche. Mais quelle assurance pourrait- 
>» on avoir que l'empereur ne remonterait pas encore 
» sur ce trône qu'il abdiquerait une seconde fois? 
» Là se trouve la principale difficulté : se rendra- 
» t-il prisonnier pour toute sa vie? Ira-t-il en exil 
* volontaire dans un lieu si éloigné que son retour 
» soit impossible ? ou proposera-t-il de rester en 
» France comme un simple particulier? » 

Enfin la nécessité d'occuper nos places frontières 
par les armées étrangères, et par conséquent de les 
y entretenir à nos dépens, était un point reconnu 
et arrêté bien avant les hostilités, dans tous les cas 
de la restauration du roi ; elle se trouve démontrée 
par le passage suivant : 

« Je vois avec satisfaction que vos chambres se- 
51 ront immédiatement convoquées. J'espère un bon 
>• effet de leurs délibérations. Vous avez parfaitc- 
» ment raison de croire que les troupes alliées tien- 
" (Iront garnison dans toutes les places de France, 
» si l'on réussit à replacer le roi de France sur son 

1 Joacblm Murât, reconnu roi de flapies par le congrès de 
Vienne, Invita le 28 mars les peuple* Italien* a se confédérer 
contre toute domination étrangère.Il fut réduit, le 20 mal suivant, 
*abandonner toutes les place*, citadelles, Tort* et arsenaux de 
*es tlats, aux armées de» puissances alliées, qui les remirent au 
roi Ferdinand. 9 Quoique cette partie des souvenirs de 1814 et 1815 ait été 
écrite de ta main de son auteur, sous un dossier Intitulé .Troisième 

3    nin. DO CKîï. LAFAYETTE. 
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>» trône. Cette mesure était considérée comme indis- 
>» pensable dans toutes les conversations que j'ai 
>» eues à cet égard. >• 

CHAPITRE III *. 

La composition de la chambre m'avait fait crain- 
dre plus de dévouement à Bonaparte et plus de 
violence révolutionnaire que je n'en ai trouvé. Tous 
les partis de la révolution y étaient ralliés à une idée 
principale, celle de défendre l'indépendance du 
pays et d'établir enfin la vraie liberté. Il s'y trou- 
vait sans doute un petit nombre de bonapartistes 
exclusivement attachés au maintien du régime ou 
des princes napoléoniens, et quelques députés mus 
plutôt par la crainte des prétentions de l'ancien 
régime et par un sentiment de fierté nationale, que 
par un amour bien entendu des principes de la 
liberté ; mais la presque totalité de la chambre se 
servait de Napoléon , comme Napoléon se servait 
du peuple, avec des préventions indestructibles, 
ne voyant en lui que le moindre de deux maux. 
Une minorité respectable allait plus loin, et se sen- 
tait agitée du besoin de secouer à la fois l'influence 
des deux dynasties pour rendre à la nation son élas- 
ticité, repousser la coalition des rois avec cette 
énergie populaire que Bonaparte n'avait plus le 
droit ni la volonté d'exciter, et voir ensuite ce 
qui conviendrait, non aux intérêts d'un homme ou 
d'une famille, mais aux intentions des Français, et 
à une heureuse clôture de la révolution. 

Cependant le dégoût et les inquiétudes inspirées 
par la dynastie fugitive , l'esprit de parti, et sur- 
tout l'esprit de calcul qui avait éloigné une partie 
des électeurs, tout tendait à donner à l'assemblée 
une majorité de bonapartistes. 11 y eut, en effet, 
une grande majorité de députés qui ne voulut voir 
de salut pour la patrie qu'à l'abri du trône et du 
bras de Napoléon ; mais bien peu préférèrent les 
idées du système impérial aux institutions de la li- 
berté. Celle opinion se montra, dès le premier jour, 
par l'élection du président. 

Je ne me souciais pas de l'être, craignant d'avoir 
à prononcer des mesures qui me répugneraient 
beaucoup. Le gouvernement exprimait hautement 
le désir d'avoir le procureur impérial, Merlin de 
Douai; les voix se partagèrent entre Lanjuinais, 

chapitre, elle se compose de feuille* détachées indiquant les 
bases d'un récit qui est resté incomplet— Plusieurs passages do 
ce troisième chapitre ont été communiqués â un éditeur qu 1 
nous est inconnu et publiés avec des changements et additions 
par les frères Baudouin, sous le titre : Esquisse historique sur les 
cent-jours (108 pages ln-8°, 1819.) Nous ne dounons Ici que le 
texte écrit par le général Lafayette. 
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Flaugergues et moi *. Lanjuinais, l'un des patriotes 
les plus distingués de rassemblée constituante, ad- 
versaire inflexible des jacobins à la convention, et 
au sénat contre les entreprises de l'empereur, aussi 
longtemps qu'il put y être entendu, s'était fait re- 
marquer parmi les cinq rédacteurs de J'acte de dé- 
chéance en 1814 *. 

Voilà les hommes sur lesquels se portèrent d'abord 
les yeux de celte assemblée tant accusée de bona- 
partisme et de jacobinisme. Chacun des deux can- 
didats , unis par l'estime et l'amitié, voulut faire 
place à l'autre : Lanjuinais dut céder au vœu que 
j'avais exprimé avant l'élection en priant mes amis 
de s'y associer. Pendant qu'elle s'opérait, les minis- 
tres osèrent dire que Napoléon n'accepterait point 
Lanjuinais qui réunit presque toutes les voix. Lors- 
qu'il fut nommé, Napoléon l'accepta, l'embrassa , 
lui demandant s'il était bonapartiste ou bourbo- 
niste ? à quoi Lanjuinais répondit : « Je suis pa- 
triotiste. >» — On me nomma vice-président avec 
MM. Flaugergues, Dupont de l'Eure, que leur 
patriotisme, leurs talents avaient distingués dans la 
dernière assemblée ; le général Grenier, dont la 
gloire militaire et les nobles sentiments étaient 
appréciés dans l'armée comme à la chambre. 

Lorsque le bureau fut nommé , il fallut remplir, 
envers la constitution et le chef actuel de l'État, la 
formalité du serment. Certes, il serait étrange qu'elle 
fût beaucoup blâmée par Louis XVlII, qui, sous 
la république, avait spécialement autorisé ses par- 
tisans à prêter le serment de haine à la royauté, 
pour qu'ils restassent en mesure de le servir ; par 
les princes de cette famille et les principaux mem- 
bres de ce parti à la politique desquels nous avons 
dû le machiavélisme de tant d'ullrà-patriotes , et 
l'introduction de bien des membres contre-révolu- 
tionnaires dans nos assemblées républicaines ; par 
les royalistes d'aujourd'hui qui ont rempli les assem- 
blées politiques, les tribunaux , les états-majors , 
les administrations et les antichambres de Bona- 
parte , surtout ceux qui, non contents de porter 
ses livrées, ont sollicité des titres sous la condition 
d'un serment particulier de défendre la dynastie 
impériale contre toute autre. Cependant il se ré- 
pandit qu'un assez grand nombre de députés répu- 
gnait à cette cérémonie , sans doute parce qu'elle 
semblait constater l'existence d'un gouvernement 
régulier, tandis que l'assemblée , comme celle 
de 1789, avait des prétentions constituantes très- 
opposées à celles du législateur provisoire. Ma ré- 
pugnance , sur ce point, avait assez alarme Napo- 

îDans la séance du 4 juin, B. Lanjuinais obtint, a un second 
tourde scrutin, 277 voix ; 73 se portèrent sur le général La fa jette 
et 58 sur M. Flaugcryucs. Le 5, le général Lato) elle fut nommé 
vice-président par 2ô7 suffrages, 

t Voy. la p. 240 de ce vol. 

léon pour que son frère Joseph crut devoir me de- 
mander un entretien et lui proposer de ne point 
faire d'appel. Il avait été convenu qu'on se borne- 
rait à prêter le serment en masse, ce qui l'annulait 
réellement. Mais pendant ce temps , MM. Dupin et 
Roy 5 avaient porté la question à la tribune de la 
chambre ; elle fut perdue à une grande majorité. 
Lorsque le lendemain , au procès-verbal, on de- 
manda d'insérer que la décision avait été unanime, 
je me levai contre avec MM. d'Argcnson, Laroche- 
foucauld-Liancourt, Delessert, Roy , Dupin , avec 
George * et quelques autres membres dont l'indé- 
pendance n'était pas douteuse. L'empereur, en ap- 
prenant cette circonstance , dit : « Voilà donc La- 
fayette qui m'a déjà déclaré la guerre! » Lanjuinais, 
dont l'opinion personnelle était connue pour être 
conforme à celle de notre minorité, n'eut pas de 
peine à se rendre au vœu qu'elle lui exprima en 
prononçant et faisant insérer au procès-verbal une 
explication qui modifiait les engagements, et levait 
les scrupules des consciences timorées. Ces scru- 
pules et ces oppositions ne diminuèrent nullement 
le zèle et l'abandon avec lequel les mêmes députés 
accédaient à tous les vœux du gouvernement pour 
ses moyens de défense, et s'unissaient à tous ses 
efforts pour repousser l'invasion et l'influence des 
cours étrangères. 

L'ouverture de la chambre des représentants se 
fit par l'empereur , avec beaucoup de pompe. Son 
conseil d'État, au milieu des flatteries d'autrefois, 
avait été obligé de reconnaître la souveraineté de 
tous les droits du peuple français ; et lui-même 
avait été forcé , par l'opinion publique, par le be- 
soin qu'il avait des patriotes, de convoquer, en 
vertu d'une autorité provisoire, celte assemblée 
qui se regardait aussi comme un pouvoir consti- 
tuant. Les premiers symptômes de la nouvelle re- 
présentation nationale avaient été indépendants et 
fiers ; mais on savait que, tandis que Napoléon était 
obligé de céder aux propositions de ses propres 
amis , de ses ministres , de son conseil, il n'avait 
pas encore donné un ordre , écrit spontanément 
un arrêté , qui ne fût une disposition arbitraire. 

Cette situation ne pouvait que rendre l'ouverture 
du 7 juin extrêmement piquante. Napoléon arriva 
précédé par la nouvelle chambre des pairs et par le 
conseil d'État, que la chambre murmura de voir 
traiter en autorité constituée. Le bureau alla le re- 
cevoir et lui fut présenté dans la salle du trône. Il 
lui fit un accueil gracieux. A son entrée dans la 
salle, il fut très-bien accueilli. Placé sur son trône, 

5 M. Dupin, président actuel delà chambre des députés; H. Roy, 
ministre sous la restauration et membre de la chambre des 
pairs. 

* H. George Lafayeltc avait été envoyé â la chambre des repr é- 
scnlnnts par le collège électoral de la Ilautc-Loire. 
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on remarqua dans loute sa figure, dans l'accent de 
son discours, la contraction violente que sa nou- 
velle situation lui faisait éprouver. Les muscles de 
son visage étaient altérés. 11 s'exprima pourtant 
avec noblesse , et l'assemblée et lui se séparèrent 
mutuellement contents. 

Le bureau de la chambre et une commission se 
réunirent pour préparer l'adresse en réponse au 
discours de l'empereur. On invita ceux qui auraient 
des projets à se joindre à cette commission. Chacun 
des membres parla d'abord sur le genre d'adresse 
qui lui paraissait convenable. Je dis là que « l'em- 
pereur Napoléon , descendant graduellement de la 
magistrature nationale pour s'asseoir sur un trône 
sans barrière , avait semblé vouloir nous punir de 
l'abus des formes républicaines en nous faisant 
sentir tout le poids de la monarchie absolue ; qu'il 
avait fondu ensemble les hommes et les idées de 
deux régimes arbitraires à l'exclusion des principes 
de 1789, en s'avançant peu à peu vers le despotisme 
à travers l'insouciance publique. » Puis, exprimant 
le désir qu'on prît une attitude capable d'inspirer 
confiance à la nation et à l'Europe, j'ajoutai « que 
la conduite de l'assemblée allait décider si elle serait 
appelée la représentation nationale, ou simple- 
ment le club Napoléon. » Deux projels furent 
présentés par M. Durand de la Marne, et par 
M. Garât. On préféra le premier, en y ajoutant quel- 
ques expressions assez positives et sévères, que les 
amis de Napoléon trouvèrent le moyen de faire 
adoucir dans la dernière rédaction ; ce qui en reste, 
néanmoins, est bien éloigné de la flatterie ordinaire 
de ces adresses. 

On se rappelle, à cette occasion, que, pour faire 
substituer le mot héros à celui de grand homme, 
Lanjuinais observa à la commission , avec sa naïve 
franchise, que l'expression de grand homme sup- 
posait des vertus morales dont celle de héros pou- 
vait plus aisément se passer. 

Cependant, que fit cette chambre si redoutée, 
pendant les dix jours qui s'écoulèrent entre son 
organisation et le 21 juin, jour où elle apprit la 
catastrophe de Waterloo ? Elle déclara à Napoléon 
« que la délibération nationale, en revoyant les con- 
stitutions, devait satisfaire à la volonté publique; 
que, se portant au-devant de tous les scrupules 
comme de tous les maux, elle allait rectifier ce que 
l'urgence des circonstances avait produit de défec- 
tueux et laissé d'imparfait *; » elle lui demanda 

i Ce passage se trouve dans l'adresse présentée le 11 Juin à 
Napoléon par la chambre des représentants. 

a H. Félix Lepelletler At cette motion le 8 juin dans la discus- 
sion de l'adresse ; on passa a l'ordre du jour. 

s Napoléon avait témoigné ce désir dans sa réponse du II juin 
a l'adresse de la chambre des représentants. 

S A la séance du 12 juin, M. Legucvel, député du Morbihan, 
proposa un projet de loi pour réprimer les bandes royaliste» des 

la preuve des efforts qu'il avait faits pour obtenir la 
paix du monde; elle lui refusa le titre At\sauveur 
de la patrie *. Napoléon avait demandé qu'on 
ajournât la constitution; qu'on s'occupât de cet 
objet seulement en séance secrète 3 ; la chambre 
nomma un comité pour rapporter le plus tôt pos- 
sible le travail constitutionnel et le débattre publi- 
quement. 

La motion de M. Leguevel *, celle de M. Malle- 
ville contre la-liberté de la presse, et les cris de 
vivent les Bourbons! furent également repoussés 
La première excita une indignation unanime. Une 
partie de l'assemblée, et nommément les anciens 
constitutionnels, étaient dans un état de défiance 
trop justifié par les souvenirs des temps désastreux 
malheureusement rappelés parla nomenclature des 
députés. Beaucoup de membres, autrefois ennemis 
ou victimes de ces excès, se préparaient à combattre 
encore la furie de leurs collègues. Ils furent très- 
soulagés de voir les partisans les plus notés d'un 
affreux système se lever des premiers pour le pro- 
scrire avec une ardeur et un abandon qui prouvè- 
rent que , du moins dans le parti populaire, on peut 
revenir à des idées justes et raisonnables. On recon- 
nut que les égarements d'une terreur républicaine 
ne pouvaient pas se reproduire, et que, si la fureur 
des emprisonnements, des proscriptions et des sup- 
plices reparaissait jamais en France, ce ne pourrait 
plus être sous les couleurs de la révolution. On doit 
à cette portion de la chambre la justice de dire que 
leurs nouvelles dispositions à cet égard se manifes- 
tèrent en plus d'une occasion; et, par exemple, 
avant que la défaite de Waterloo vint dissiper la 
confiance exagérée dont l'assemblée était comme 
enivrée, les anciens conventionnels les plus violents 
s'étaient prononcés franchement pour l'abolition 
définitive de la confiscation. Ce principe libéral, 
inconnu dans tous les régimes anciens, est unique- 
ment dû à la révolution française. Il avait été re- 
produit par le sénat, dans son décret du 50 mars, 
adopté ensuite par le roi dans la déclaration de Saint- 
Ouen, et dans la charte du 4 juin, repoussé par 
Bonaparte, lorsqu'on lui proposa de le confirmer 
dans son acte additionnel, repris par la chambre 
des représentants dès ses premières séances, et 
enfin décrété dans son projet de constitution. On 
a vu depuis avec peine des législateurs vouloir le 
modifier de nouveau sous la forme de séquestre et 
sous celle d'amende, dont la proportion avec le 

départements de l'ouest. Ce projet, fondé sur le séquestre et la 
confiscation des biens des révoltés, avait aussi pour but de Taire 
considérer leurs parents comme solidairement responsables des 
dommages de l'Insurrection - L'ordre du jour Tut adopté, à l'una- 
ninillé, sans discussion- 

51. Valleville, conseiller a la cour royale de Paris et député de 
la Dordogne, fit aussi sa motion à la séance du 15. 

Digitized by 



284 PIÈCES ET SOUVENIRS. — 1814-1815. 

capital eût été une confiscation déguisée. Le refus 
de Bonaparte à cet égard était un motif de plus 
pour m'y faire attacher un grand prix. — On avait 
proposé un décret approbatif de l'armée, par allu- 
sion au retour de Bonaparte ; il fut résolu d'atten- 
dre que l'armée eût bien mérité de la patrie en 
combattant les ennemis. Les mesures arbitraires 
furent dénoncées par Latour-Maubourg à la cham- 
bre des pairs, et toutes les plaintes de ce genre 
furent accueillies à la chambre des représentants. 
Il n'y a rien dans tout cela de bien inhumain ni de 
bien servile. Encore la plus grande partie des 
séances qui se passèrent de la sorte fut-elle prise 
par les rapports des ministres. Mais j'avouerai que 
ceux-ci, les généraux, les conseillers d'État et tous 
ceux, bonapartistes ou conventionnels, qui pou- 
vaient avoir des intérêts personnels contre les Bour- 
bons, nous trouvèrent à cet égard aussi favorables 
à leurs vues, que nos dispositions étaient peu ma- 
niables pour eux sur tous les autres objets. 

Je conviendrai aussi que l'assemblée, en général 
très-libérale, très-française et plus modérée qu'on 
n'aurait pu le prévoir, avait, non contre les per- 
sonnes des princes bourbons, mais contre les pré- 
jugés évidents, contre les passions politiques et 
religieuses de leur parti, une prévention excessive, 
moins exaltée, il est vrai, que celle de la plupart 
des émigrés de Gand contre les noms mêmes de 
liberté et d'égalité, mais assez violente pour lui 
ôter la faculté de prévoir et de combiner les cir- 
constances. 

Ces dispositions ne tenaient pas seulement aux 
anciens souvenirs, à l'expérience récente de dix 
mois de règne effectif, au mouvement qui venait 
d'avoir lieu dans l'opinion d'une partie des villes et 
de presque toutes les campagnes, à l'absence de 
beaucoup d'électeurs royalistes ou modérés crain- 
tifs ; car ceux-ci formaient le plus grand nombre 
des manquants à l'appel électoral ; elles avaient aussi 
pour cause les renseignements que les députés trou- 
vèftent à Paris. Les puissances, en effet, avaient 
déclaré qu'elles ne faisaient la guerre qu'à Bona- 
parte ; et l'Angleterre avait exigé qu'on ajoutât une 
explication suffisante pour se justifier du reproche 
de faire la guerre pour les Bourbons, ce qui, en 
laissant à ceux-ci tout le démérite de la sollicita- 
tion et de l'association, encourageait ceux qui ne 
voulaient pas d'eux. D'un autre côté, les procla- 
mations du roi, en nous apprenant que tous ces 
étrangers marchaient à l'appui de la bannière des 
lis, ne disaient rien qui pût diminuer auprès des 
Français l'effet d'une pareille annonce. Pouvait-on, 
par exemple, attendre de l'armée autre chose qu'une 
résolution de repousser les Bourbons de tout son 
pouvoir, lorsque, pour ajouter aux autres diffi- 
cultés de la réconciliation, et en exécution des me- 

naces faites contre elle, l'ordonnance de Cambrai 
licenciait toutes les troupes françaises, sans lais- 
ser à personne ni solde, ni retraite? 

Les hommes de la révolution devaient-ils être 
bien rassurés sur ce retour, en apprenant que les 
serviteurs du roi, ses compagnons d'émigration, 
Talleyrand,Louis, Jaucourt, Lally, Mounier, Alexis 
de Noailles et autres, étaient en dissidence, comme 
trop constitutionnels, avec les meneurs du parti; 
que quelques-uns mêmes s'étaient assez effarou- 
chés de l'esprit de la cour de Gand pour s'en séparer ? 

Napoléon avait commencé la guerre en se don- 
nant le tort de ne pas avoir la sanction officielle des 
chambres ; il est vrai de dire que son mouvement 
en avant n'était que défensif. Nous espérions que 
la première bataille serait une victoire qui nous don- 
nerait le temps de nous reconnaître, lorsqu'on ap- 
prit que la seule armée proportionnée aux forces 
opposées avait été déplorablement écrasée. A peine 
cette fatale nouvelle était-elle confirmée, que je fus 
averti def l'arrivée de Napoléon, d'une discussion à 
l'Élysée où il paraissait déterminé à dissoudre les 
chambres, à usurper la dictature et tout entraîner 
dans sa ruine. Je fus m'assurer de ces faits chez 
Fouché , et ils me furent aussi confirmés par 
Begnault de Saint-Jean-d'Angely qui arrivait du 
conseil de l'Élysée. Quel était le projet de Napoléon 
en voulant disperser ainsi les représentants du 
peuple, seul point de réunion qui pût encore inspirer 
la confiance, et s'emparer d'un pouvoir arbitraire 
qui n'aurait excité aucun mouvement national? 
C'est ce que je ne prétends pas déterminer. Je réso- 
lus de défendre la représentation du pays, du moins 
contre le danger du moment, en nous assurant la 
seule chance qui restât de suspendre la marche des 
coalisés, et de négocier avec eux si des succès 
l'avaient permis, ou si leurs déclarations avaient 
été sincères. N'ayant pas une heure à perdre, ne 
prenant pas même le temps de ra'informer, comme 
pour les motions ordinaires, si je serais appuyé, je 
prononçai le 21 juin, à l'ouverture de la séance, 
le discours suivant : 

« Lorsque, pour la première fois depuis bien des 
» années, j'élève une voix que les vieux amis de la 
» liberté reconnaîtront encore, je me sens appelé, 
» messieurs, à vous parler des dangers de la patrie 
» que vous seuls à présent avez le pouvoir de 
» sauver. 

» Des bruits sinistres s'étaient répandus, ils sont 
» malheureusement confirmés. Voici le moment de 
» nous rallier autour du vieux étendard tricolore, 
» celui de 89, celui de la liberté, de l'égalité et de 
î> l'ordre public ; c'est celui-là seul que nous avons 
» à défendre contre les prétentions étrangères et 
» contre les tentatives intérieures. Permettez, mes- 
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» sieurs, à un vétéran, de celte cause sacrée, qui 
» fut toujours étranger à l'esprit de faction, de 
>» vous soumettre quelques résolutions préalables, 
» dont vous apprécierez, j'espère, la nécessité. 

» ART. 1er. La chambre des représentants déclare 
» que l'indépendance de la nation est menacée. 

» ART. 2. La chambre se déclare en permanence. 
» Toute tentative pour la dissoudre est un crime de 
>» haute trahison ; quiconque se rendrait coupable 
» de cette tentative serait traître à la patrie, et sur- 
» le-champ jugé comme tel. 

» ART. 3. L'armée de ligne êt les gardes natio- 
» nales qui ont combattu et combattent encore 
>» pour défendre la liberté, l'indépendance et le ter- 
» ritoire de la France, ont bien mérité de la patrie. 

» ART. 4. Le ministre de l'intérieur est invité à 
» réunir l'état-major général, les commandants et 
» majors de légion de la garde nationale parisienne, 
>» afin d'aviser aux moyens de lui donner des armes, 
» et de porter au plus grand complet cette garde 
» citoyenne, dont le patriotisme et le zèle éprouvé 
» depuis vingt-six ans offrent une sûre garantie à 
» la liberté, aux propriétés, à la tranquillité de la 
>» capitale et à l'inviolabilité des représentants de la 
>» nation. 

» ART. 8. Les ministres de la guerre, des rela- 
»» tions extérieures, de l'intérieur et de la police, 
* sont invités à se rendre sur-le-champ dans le sein 
» de l'assemblée. » 

Ces résolutions furent adoptées. Cependant Na- 
poléon était encore entouré de sa garde et d'une 
partie des fédérés que l'on excitait à marcher contre 
nous. L'assemblée avait fait la faute d'ajourner les 
mesures relatives à la garde nationale jusques après 
l'interrogatoire des ministres ; Benjamin Delessert, 
notre honorable collègue, accourut, avec une par- 
tie de la légion qu'il commandait, près des repré- 
sentants. 

L'invitation de l'art. 5 déplut beaucoup à l'em- 
pereur , et ce ne fut qu'après plusieurs sommations 
faites aux ministres qu'il consentit à les laisser pa- 
raître. Us arrivèrent précédés du prince Lucien, qui 
aurait dû rester à la chambre des pairs ; mais son 
frère, comptant sur l'éloquence et l'habileté qui 
l'avaient si bien servi au 18 brumaire, l'avait envoyé 
aux représentants comme commissaire extraordi- 
naire. Les ministres eurent à répondre à beaucoup 
de questions sur l'état des affaires ; ils avaient de- 
mandé que les galeries fussent évacuées. On sait 
que, dans cette séance secrète, Lucien monta à la 
tribune, et parla avec beaucoup de talent pour 
appuyer les intérêts de l'empereur. Son principal 
argument fut insultant pour la nation française, 
qu'il accusa de manquer de persévérance, disant, 
«» qu'elle avait toujours été taxée de légèreté; que 
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si elle n'imitait pas la conduite de l'Espagne, de la 
Russie, de l'Allemagne envers leurs souverains, 
l'histoire la mettrait au-dessous des Espagnols, des 
Allemands et des Russes. » 

Je répondis de ma place : 

« C'est une assertion calomnieuse, que celle qu'on 
» vient de proférer à cette tribune. De quel droit 
» le préopinant ose-t-il accuser la nation d'avoir 
» été légère, d'avoir manqué de persévérance envers 
» l'empereur Napoléon ? Elle Ta suivi dans les sables 
>» d'Égypte et dans les déserts de Russie, sur cin- 
» quante champs de bataille, dans ses revers comme 
» dans ses succès... et c'est pour l'avoir ainsi suivi 
» que nous avons à regretter le sang de trois mil- 
» lions de Français ! » 

Lucien ne répliqua point. Quelques orateurs , 
nommément M. Jay et M. Manuel, indiquèrent le 
désir de l'abdication de l'empereur. On convint de 
tenir aux Tuileries un grand conseil. 

Là, se réunirent, sous la présidence de Farchi- 
chancelier, les quatre vice-présidents, et le prési- 
dent de la chambre des représentants, cinq députés 
de la chambre des pairs, les ministres à portefeuille 
et ministres d'État ; en tout, une trentaine de per- 
sonnes. La séance dura jusqu'à trois heures du 
matin ; Paris était agité. La garde nationale s'était 
rangée aux ordres d'une commission de la chambre. 
On parlait encore d'entreprises violentes. Le danger 
fut moins grand cependant qu'on aurait pu le croire 
d'après les avis répétés des royalistes, dont le zèle 
se bornait à nous porter des alarmes. Les premières 
heures de la séance du conseil furent employées à 
prendre des mesures pour les finances, pour le re- 
crutement de l'armée et pour les moyens de résis- 
tance à l'ennemi. Toutes les propositions faites par 
les ministres passèrent unanimement. Mais il restait 
une discussion importante, que je me chargeai 
d'ouvrir. Je commençai par répéter mon assenti- 
ment à toutes les mesures de défense ; je demandai 
aux ministres s'ils avaient quelques autres sacrifices 
à demander, quelques autres mesures à prendre, 
et déclarai que j'y souscrivais d'avance, regardant 
comme le premier devoir et le point principal de 
repousser l'invasion et l'influence étrangères ; en- 
suite, abordant la question de l'abdication, je rap- 
pelai les discours qui avaient été tenus à la chambre 
des représentants, et surtout celui de M. Jay, qui 
s'était expliqué sur cet objet sans détour. Un des 
ministres observa que si les amis de Napoléon avaient 
cru son abdication nécessaire au salut de la France, 
ils auraient été les premiers à la lui demander. « C'est 
)» parler en vrai Français ! n repris-jc ; « j'adopte 
» cette idée et la convertis en motion. Je demande 
» que nous allions tous chez l'empereur lui dire 
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» que, d'après tout ce qui s'est passé, son abdica- 
» tron est devenue nécessaire au salut de la patrie. » 
Le président , archi-chancelier, se défendit de 
mettre la motion aux voix. Quoiqu'elle fût appuyée 
par MM. Lanjuinais et Flaugergues et quelques 
autres, on ne l'adopta point. On prévit pourtant que 
la séance de la chambre, le lendemain, porterait 
les derniers coups à l'autorité impériale. Napoléon, 
en effet, ayant pris le parti désespéré de détruire 
la représentation nationale, il fallait ou qu'elle fût 
dissoute, ou que Napoléon fût détrôné. Dans toute 
cette affaire, ainsi qu'à la première restauration, le 
parti royaliste ne se montra point. On doit dire aussi 
qu'une partie des conseillers d'État, et surtout 
Begnault de Saint-Jean-d'Angery et Thibau.deau, 
furent les premiers à s'opposer au projet de disso- 
lution , et à prévenir ceux auxquels il était réservé 
de le combattre. Ils n'en ont pas moins été proscrits 
sur le rapport du ministre de la police d'alors, de- 
venu celui de Louis XVIII. 

Le lendemain , de bonne heure, l'assemblée, im- 
patiente d'apprendre le résultat de la nuit et adop- 
tant de plus en plus l'idée de l'abdication, parut 
fâchée que cette affaire ne fût pas plus avancée. 
Des conseillers d'État, des ministres, nommément 
Benjamin Constant, le duc d'Otrante, Regnault, etc., 
pressaient Napoléon d'abdiquer ; quelques députés, 
MM. Flaugergues ,Bedoch, Durbach, se joignirent à 
ces instances. Il s'y refusait toujours. Je lui fis dire 
par un ministre conseiller d'État, « que si on n'avait 
pas l'abdication, je proposerais la déchéance. » La 
séance fut levée pour une heure , et le message de 
l'empereur arriva. II abdiquait en faveur de son 
fils ; mais l'assemblée, sans s'occuper cette fois du 
jeune Napoléon, accepta solennellement au nom du 
peuple français l'abdication de Napoléon Bonaparte, 
et l'en fit remercier par une députalion composée 
du président et des secrétaires. Ce fut un spectacle 
imposant que l'arrivée de ces neuf représentants 
du peuple, forts du respect dû à une assemblée na- 
tionale, et venant annoncer à celui qui, après avoir 
dominé tous les souverains du continent, comman- 
dait encore à l'armée française, à sa garde et à un 
grand parti dans les faubourgs, qu'il n'était plus 
empereur, et que la nation reprenait le gouverne- 
ment. Il reçut la députation au milieu de tout l'en- 
tourage qui convenait à la dignité dont il allait être 
privé. Son maintien fut noble et calme ; il dit qu'un 
grand désastre avait été éprouvé, mais que le terri- 
toire était encore intact ; il parla du sacrifice qu'il 
faisait au voeu de la chambre, aux circonstances 
publiques, et à sa tendresse pour son fils. Le pré- 
sident lui observa avec un ton respectueux que 
l'assemblée, dans l'arrêté qu'il venait de lui lire, 
n'avait pas délibéré sur cette partie de son message, 
mais qu'il rendrait compte des paroles de Sa Ma- 

1 jeslé. « Dites à la chambre que je lui recommande 
! » mon fils, » répondit Napoléon. La députation se 
| retira ; elle conserva avec lui les formes les plus 

déférentes, et les hommes qui avaient le plus con- 
tribué à détruire l'autorité impériale furent les pre- 
miers à déclarer que la liberté et la vie de Napoléon 
devaient être protégées par la nation française ; ils 
ont constamment désiré qu'il passât aux Étals-Unis. 
Jusqu'au dernier jour il lui a été possible de s'éva- 
der sur un bâtiment neutre, et l'on ne peut assez 
regretter la préférence qu'il a donnée au parti de 
se rendre à bord du Bellérophon l. 

Le parti Bonapartiste voulut établir une régence 
en faveur de Napoléon II, et quoique une nombreuse 
minorité dans les deux chambres se prononçât pour 
qu'il ne fût pas question de celui-ci, elle ne put 
parvenir à faire effacer son nom. Ce différend se 
concilia par des oscillations, et ces formes dilatoires 
qui empêchent les dissidences dans une assemblée. 
Ce fut quelque chose de ne laisser là le jeune Na- 
poléon qu'en vertu d'un ordre du jour motivé sur 
la nécessité de ne détruire les institutions existantes 
qu'autant qu'il le fallait pour le moment. On avait 
repoussé les prétentions de l'empereur, on mit de 
côté celles de ses frères et le conseil de régence, 
en leur substituant un gouvernement provisoire, 
dont les actes devaient être promulgués au nom du 
peuple français. 11 était évident que l'idée de ré- 
gence , modifiée par l'établissement de celte com- 
mission populaire, ne tiendrait pas un instant 
contre les intérêts de la patrie et le besoin de la 
paix. Une quarantaine de membres seulement sou- 
tenaient le premier projet par des intérêts person- 
nels; mais l'influence des bonapartistes, le désir 
de ménager les affections de l'armée, dont on avait 
tant besoin, la crainte de se jeter dans les préten- 
tions de divers partis, ne donnèrent pas lieu alors 
à des témoignages aussi favorables qu'ils le devin- 
rent ensuite pour le jeune prisonnier de la coalition. 
Les cris de rive Napoléon II ! comme ceux de 
vive l'Empereur! étaient plutôt une manière de 
témoigner à leurs antagonistes de l'éloignement et 
de la méfiance, qu'une preuve directe d'attachement 
à la dynastie impériale. Ainsi, dès le 22 juin, Bona- 
parte et ses frères se trouvaient hors d'état d'exer- 
cer la moindre influence, et l'objet avoué de la 
guerre avait cessé d'exister. C'était un état provi- 
soire qui n'empêchait ni de faire une constitution, 
ni de se donner au besoin un antre gouvernement. 

La chambre des représentants est la seule assem- 
blée politique qui, dans l'espace de quinze jours, 
ait eu à défendre son existence contre les attentats 
de deux dynasties rivales. Bonaparte, au moment 
où il allait la dissoudre, avait été battu par ce genre 

i Avant «on départ pour Haguenau , le général La fa y elle «'oc- 
cupa d'assurer le passage de Napoléon aux États-Unis. 
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de défensive qui consiste à attaquer un ennemi su- 
périeur au milieu de son mouvement. Cependant, 
l'homme qui, à la tète de huit cents soldats, venait 
de triompher de tous les royalistes de la France et 
contre lequel douze cent mille étrangers avaient 
cru nécessaire de s'armer, pouvait devenir encore 
un dangereux adversaire. Entre son trùne renversé 
et les débris du trône royal que toute l'Europe allait 
relever, il existait un invervalle de quelques semai- 
nes qu'on ne pouvait trop se hâter de remplir par 
le choix d'un gouvernement révolutionnaire propre 
à inspirer à la fois enthousiasme et sécurité. Par 
cette expression qui a été dénaturée sous le règne 
des factions, j'entends un gouvernement provi- 
soire tel que le fut, dans les premiers moments, 
celui des électeurs de 89, ou tel qu'aurait pu l'être 
le gouvernement provisoire de la restauration, si 
le sénat, au lieu d'adopter la liste de M. de Talley- 
rand, comme il suivait depuis quatorze ans celle de 
Bonaparte, avait lui-même choisi les garants de la 
liberté française. Il fallait que ce directoire momen- 
tané ralliât et réorganisât l'armée ; que, n'ayant ni 
les répugnances, ni les craintes de Napoléon pour 
un mouvement populaire, il soulevât toutes les 
forces de la nation ; que, par son désintéressement 
et sa moralité, rassurant toutes les sortes d'inquié- 
tudes, et ne donnant aucune prise aux vains pré- 
textes des alliés, il pût maintenir envers eux la 
dignité et défendre obstinément contre eux les droits 
de la nation. 

La crainte du retour des Bourbons avait encore 
porté la chambre à chercher dans le choix des mem- 
bres du gouvernement provisoire de bien tristes 
garanties. Ce fut la plus grande faute des représen- 
tants. M. Dupin demanda, à la séance du 22 juin *, 
que leur assemblée se déclarât constituante, et fit 
choix d'une commission exécutive de cinq mem- 
bres , dont trois nommés par la chambre des re- 
présentants , et deux par celle des pairs. On croyait 
que Fouché et Carnot seraient nommés parmi les 
pairs , et que je le serais avec Lanjuinais et Flau- 
gergues parmi les députés. Fouché et M. Regnault 
appuyèrent aussi la formation d'une commission 
exécutive ; mais celui-ci, après avoir demandé et 
obtenu l'ordre du jour contre le projet d'une as- 

i Le jour môme de l'abdication de Napoléon. 
s II n'y a plus de noblesse'possible en France : la révolution 

de 89, la constitution de 91 en avalent délivré le pays ; la persé- 
cution , 11 est vrai, la fit durer encore quelque temps ; car cet 
horrible genre de distinction est lui-même contraire â l'égalité. 
C'en était Tait de la noblesse, personne n'y pensait lorsque napo- 
léon voulut en créer une, et Louis XVIII eut par la un prétexte 
pour rétablir l'ancienne; mais ni l'une ni l'autre n'ont de racines. 
Ce fut une grande erreur de l'armée nationale de s'être jeiée 
dans la manie des litres et des cordons que la politique de l'em- 
pereur avait su lui Inspirer. Fille de la révolution, liée a la cause 
de la liberté et de l'égaillé, â qui elle devait son existence com- 
mune et individuelle, clic s'est trouvée déplacée dans la nouvelle 
sphère des distinctions aristocratiques cl des vanités de l'ancien 

semblée nationale constituante, réussit à faire adop- 
ter une rédaction où la préposition dans, substituée 
à la préposition par proposée par M. Dupin, 
amena une confusion de mots qui trompa beaucoup 
de députés. Il fut décidé , en effet, « qu'on nom- 
» merait, sans délai , une commission de cinq 
» membres, dont trois choisis dans la chambre 
« des représentants et deux dans la chambre des 
» pairs, pour exercer provisoirement les fonctions 
» du gouvernement, et que les ministres continue- 
» raient leurs fonctions sous l'autorité de celte 
» commission. » La chambre des représentants fit 
ses choix la première. On lui persuada de nommer 
d'abord deux pairs, Carnot et Fouché, pour me 
laisser passer; mais à un second tour de scrutin, 
je fus ballotté avec le général Grenier qui l'emporta. 
La chambre des pairs nomma ensuite deux des 
siens, le duc de Vicence et M. Quinelte. Mes amis 
m'avaient porté cette fois avec mon consentement et 
avec zèle ; ils voulurent en vain m'associer au maré- 
chal Macdonald, dont la conduite, à l'époque du 
20 mars, fut très-honorable, et qui s'était retiré à 
la campagne après avoir refusé d'aller â Gand. 
Quelques heures plus tôt, j'aurais eu, je crois, la 
majorité ; mais les intrigues de tous les partis s'é- 
taient réunies contre moi qui n'en avais fait aucune. 
Les bonapartistes me repoussèrent comme ennemi 
du roi de Rome, et engagé avec le duc d'Orléans; 
les amis de celui-ci s'opposèrent à ma nomination, 
parce que je croyais devoir me tenir en dehors de 
tous les intérêts de parti, et par conséquent de 
leurs projets particuliers ; enfin, un certain nombre 
de républicains qui m'avaient autrefois mis hors la 
loi comme aristocrate et royaliste, me reprochèrent 
sans doute en cette circonstance mes inclinations 
républicaines, mon opposition à l'hérédité de la 
pairie, aux vaines distinctions et à tous les titres de 
l'ancienne et de la nouvelle noblesse *. On dit aux 
uns que j'avais déclaré, comme pour la présidence 
de la chambre, mon vœu de n'être pas porté et 
mon intention de refuser; à d'autres, que j'étais 
nécessaire, soit à la tète de la garde nationale, soit 
pour négocier auprès des puissances : de manière 
que j'obtins seulement 142 voix 5. Le duc d'Otrante 
fut à la fois préféré par les bonapartistes qui cou- 

régime. Cela est si vrai que les généraux, devenus ducs et princes, 
ont en le juste orgueil de signer toujours le nom qu'avalent 
consacré leurs victoires; ils pouvaient dire comme Mirabeau 
lorsqu'on s'obstinait à le nommer Riquetli: « Ces gens-là , avec 
leurs changements de noms, ont désorienté l'Europe. 

{Note du général Lafayclte.) 
s Voici, d'après le Moniteur, le résultat du scrutin pour la 

< nomination des trois membres de la commission exécutive par la 
chambre des représentants : a Le comte Carnol, 324 voix ; le duc 
d'Otrante, 293 ; le général Grenjer, 204 ; le général Lafayelte, 142; 
M. Flaugergues, 46 ; M. Lambrecbt, 42. — En conséquence, le 
comte Carnot et le duc d'Otrante ont été proclamés membres 
delà commission; le général Grenier a oblrnu au second tour 

j nôO voix. » 
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naissaient sa correspondance avec M. de Melternich, 
pour rétablissement d'une régence ; par les parti- 
sans du duc d'Orléans auxquels il avait fait d'un 
autre côté des promesses ; par ses anciens amis de 
la convention, et par les royalistes eux-mêmes qui 
lui accordèrent une étrange confiance. H est tout 
simple que Carnot ait obtenu beaucoup de suif rages : 
il s'était rallié de très-bonne foi à Bonaparte, le 
croyait converti et pensait servir de la sorte l'indé- 
pendance nationale et la liberté; on ne pouvait 
d'ailleurs le soupçonner d'intrigues contre-révolu- 
tionnaires. Le général Grenier fut nommé comme 
un des chefs les plus distingués et les plus honora- 
bles de l'armée; M. Quinelte avait été membre de 
la convention ; le duc de Vicence était connu par 
la loyauté de sa conduite avec Bonaparte, et l'on 
savait que l'empereur de Russie professait pour lui 
des sentiments d'estime. La commission exéculîve, 
ainsi composée, procéda à la nomination de son 
président. Le duc d'Otranle, dit-on , réussit à l'être 
en se donnant sa voix, ce qui lui valut une bien 
déplorable influence sur ses collègues et dans les 
négociations dont il s'occupa à leur insu. 

Si la garde nationale de Paris avait nommé son 
ehef, ou si l'assemblée s'était attribué un tel choix, 
il est probable qu'un grand nombre de suffrages se 
seraient portés, comme autrefois, sur le premier 
commandant qui dirigea et organisa cette grande 
institution. Mais le gouvernement provisoire ne 
voulait laisser la nomination ni à l'assemblée, ni 
aux gardes nationales ; il préférait, Fouché surtout, 
que je fusse éloigué par une autre mission , et il se 
hâta d'appeler à ce commandement 11 asséna , qui 
avait sauvé deux fois la France *. Celui-ci voulut 
bien répondre aux félicitations delà garde nationale 
de Paris, qu'il s'attacherait à suivre les exemples de 
son devancier de 89. En même temps, je fus dési- 
gné comme membre de la légation chargée d'arrêter, 
si on le pouvait encore, la marche des puissances 
coalisées. 

J'avais lieu d'être mécontent: beaucoup de choses 
me déplaisaient et me répugnaient dans ma nouvelle 
situation ; j'aurais d'ailleurs bien préféré rester pour 
jeter en avant de bons articles de constitution, qui 
se seraient retrouvés tôt ou tard, pour m'efforcer 
de soutenir la défense et de mettre en mouvement 
la nation. Cependant j'acceptai la mission de pléni- 
potentiaire ; beaucoup de mes amis se persuadaient 
que je pourrais y être utile ; je n'étais pas moi-même 
éloigné de cette idée, et je me serais à jamais re- 
proché d'avoir refusé de concourir à cette chance 
de salut, quelque éloignée qu'elle fût. C'était d'ail- 
leurs le meilleur moyen de juger s'il restait encore 
quelque chose à faire. 

! A Zurich et à Gênes. (Voy. le» p. 172 et 194 de ce vol. 

Voici ce qui pouvait faire entrevoir une chance 
de succès, en supposant aux cabinets étrangers quel- 
ques sentiments honnêtes : les cabinets n'avaient-ils 
pas prouvé depuis vingt-cinq ans que, pour leur 
intérêt, ils pouvaient traiter avec des pouvoirs que 
naturellement ils ne devaient pas aimer? N'avaient- 
ils pas déclaré solennellement qu'ils ne prenaient 
les armes que contre Bonaparte, et que, si la nation 
cessait de le reconnaître, ils cesseraient d'être ses 
ennemis? Les gouvernements qui avaient ainsi 
engagé leur honneur, ont paru trouver très-ridi- 
cule qu'après la chute de Bonaparte, on leur pro- 
posât de terminer la guerre. 11 est vrai que la cham- 
bre des représentants crut beaucoup trop à Jeur 
sincérité ; mais ce n'est pas aux puissances à lui re- 
procher d'avoir donné à la légitimité celte marque 
d'estime que nous avons payée si cher. Lors même 
que nous aurions tous reconnu leurs dispositions 
réelles, il eût encore été convenable, et même né- 
cessaire, de faire une tentative auprès d'eux, ne 
fût-ce que pour suspendre, s'il était possible, leurs 
hostilités. Outre les déclarations générales du con- 
grès de Vienne, l'Angleterre avait paru pousser le 
scrupule jusqu'à exiger la déclaration particulière 
quelle ne faisait pas la guerre pour la cause des 
Bourbons, ce qui a été consigné dans la publica- 
tion officielle de son ambassadeur Clancarty, et 
qu'elle n'accédait au traité qu'à cette condition. 
L'empereur d'Autriche, ou pour mieux dire M. de 
Melternich, qui le remplace dans les affaires, était 
entré en correspondance avec Fouché, depuis l'ab- 
dication forcée de Bonaparte, pour l'établissement 
du roi de Rome. Bonaparte avait joué son ministre, 
qui croyait l'attraper, et le commissaire de M. de 
Melternich était, à l'insu de Fouché, au fond d'une 
prison. On pouvait s'informer si ces négociations 
élaienl une feinte de l'Autriche, et cette puissance, 
qui, en comblant de politesses, à Vienne, l'empe- 
reur de Russie, s'était secrètement alliée contre lui 
avec l'Angleterre et le roi de France, aurait bien 
pu se permettre quelque infidélité en faveur du 
petit-fils de son souverain. Le roi de Prusse avait 
longtemps été soumis à l'alliance des divers gou- 
vernements de la France, il ne parlait, en 1814, 
que de constitution et de souveraineté du peuple ; 
sans doute l'animosité des Prussiens contre la France 
n'était pas douteuse ; mais une partie de ces Prus- 
siens étaient révolutionnaires ; on pouvait supposer 
qu'ils n'auraient pas l'absurdité de s'ôter leur seul 
appui pour faire des changements chez eux ; et, 
certes, à entendre ce que nous dirent à Laon les 
officiers de confiance de cette nation, quoique nous 
n'eussions à leur demander qu'une suspension d'ar- 
mes et des passe-ports, on ne les aurait pas crus fort 
intéressés au mainlien du droit divin de Louis XVI11. 
D'un autre côlé, en 1814, l'empereur de Russie, 
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avant de quitter Paris, avait répandu dans les so- 
ciétés son chagrin de ce qu'au détriment de ses vues 
philanthropiques et de sa gloire personnelle, la res- 
tauration de France s'était si mal passée. L'octroi 
d'une charte, au lieu de l'acceptation des condi- 
tions du sénat, la prétention de dix-neuf années de 
règne, et jusqu'à l'arrivée des Bourbons, beaucoup 
plus tôt qu'il ne l'aurait voulu, avaient été l'objet 
de ses plaintes et de ses sarcasmes. On savait aussi 
que sa première préférence pour eux avait été déci- 
dée par une intrigue beaucoup plus que par les 
vœux exprimés sous la protection de ses baïon- 
nettes; il était parti mécontent : on pouvait croire 
qu'il hésitait encore. 11 était assez naturel dépenser 
qu'il consentirait à un armistice, ne fût-ce que pour 
ne pas laisser aux Anglais, qui ne se seraient pas 
avancés sans les Prussiens , l'honneur d'entrer les 
premiers à Paris, et de tout décider avant son arri- 
vée. Du moins cela valait-il la peine d'être tenté? 
N'eût-il pas été plus raisonnable, aux monarques 
réunis à Haguenau, d'arrêter lord Wellington, que 
de crever leurs troupes pour arriver le plus lût 
possible avec lui, et, puisqu'ils voulaient remettre 
le roi sur son trône, de se donner le temps d'ar- 
ranger les affaires, autrement qu'en le plaçant aux 
Tuileries au milieu d'un carré d'ennemis, entouré 
de canons, mèches allumées, dirigés contre la ca- 
pitale. Le gouvernement provisoire ne devait pas 
être si repoussant pour ces cabinets habitués à 
traiter avec Fouché, Carnot, Caulaincourt, le géné- 
ral Grenier, qui avait commandé l'armée d'Italie. 

Telles étaient les observations de ceux qui ou- 
bliaient combien l'Angleterre se croyait intéressée à 
rétablir Louis XVIII, autant que possible, avec les 
conditions de l'ancien régime. Or, l'Anglelerre 
s'était ruinée pour payer toutes les puissances et 
tous les cabinets; il n'y avait pas une armée qui ne 
dût être affamée, et presque pas un ministre qui ne 
dût être pendu, si le gouvernement anglais venait 
à se fâcher. On oubliait surtout, et l'on oublie 
même encore aujourd'hui que, de tous les intérêts 
de toutes les puissances de l'Europe, le premier, 
sans comparaison, est l'intérêt de la légitimité, 
mot cabalistique, sous lequel sont sous-entendus 
tous les privilèges et tous les abus de l'ancien ordre 
de choses. 

Quoi qu'il en soit, l'ambassade envoyée aux alliés 
pour arrêter leur marche et connaître leurs inten- 
tions relativement à la paix, partit lorsque la com- 
mission exéculive eut éloigné toutes les craintes 
qu'une régence aurait pu faire concevoir. Si, dans 
le gouvernement provisoire, le choix d'anciens mi- 
nistres de Bonaparte ou membres de la convention 
avait pu donner aux coalisés quelques inquiétudes, 
on n'en peut dire autant des choix de cette légation 
extraordinaire. C'étaient un ami de M. de Talleyrand, 

2      MKÏ. DU  GLK. I.AFATETTE. 

M. Laforest, qui, en sa qualité de vétéran de la 
diplomatie , a plus qu'aucun de nous porté la pa- 
role ; le général Sébastiani, doublement distingué 
dans la guerre et les ambassades, tous deux liés 
avec des diplomates coalisés, nommément M. de 
Metternich, qui leur avaient des obligations ; 
M. d'Argenson , d'une famille illustrée sous plu- 
sieurs rois par de grands emplois et de grands 
talents, respecté lui-même comme un des meilleurs 
administrateurs et des plus vertueux patriotes de 
France, brouillé d'ailleurs avec l'empereur, depuis 
quelques années, pour avoir résisté, à Anvers, à 
une mesure injuste; ces trois plénipotentiaires 
étaient mes collègues à la chambre des représen- 
tants. M. de Pontécoulant, ancien sénateur, mem 
bre de la chambre des pairs du roi et de la nouvelle 
chambre impériale, venait de résister énergique- 
ment à la proposition de la régence, et de refuser 
au prince Lucien le litre de citoyen français; enfin, 
Benjamin Constant, qui se trouvait là pour le con- 
seil d'État, connaissait aussi presque tous les di- 
plomates étrangers, avait eu des rapports personnels 
avec l'empereur Alexandre, s'était signalé par 
quinze ans de résistance au despotisme de Bon a- > 
parte, et, dans leur rapprochement momentané, 
avait été l'un des premiers à lui conseiller l'abdi- 
cation. 

Dans la conférence que nous avions eue avec le 
gouvernement, avant notre départ, nous avions 
d'abord indiqué l'idée d'aller par Metz , ce qui eût 
épargné un jour. Le gouvernement provisoire se 
crut autorisé, par quelques avis récents sur la mar- 
che des empereurs vers Bruxelles, à préférer la 
route de Laon. L'arrière-garde de notre armée, 
sous les ordres du général Morand, y était encore. 
Le général Lefebvre-Desnouettes s'y rendit. Ce fut 
alors que la légation écrivit aux généraux Wellington 
et Blucher pour demander une cessation d'hosti- 
lités et des passe-ports. On vit arriver à Laon le 
comte deNoslitz, premier aide-de-camp de Blucher, 
et deux autres officiers, dont un prince de l'Empire, 
le prince de Schoenburg» Ces messieurs dirent que 
l'état respectif des armées rendait impossible de 
suspendre la marche des alliés et de se priver des 
avantages qui en devaient résulter, à moins que les 
plénipotentiaires n'en accordassent d'égaux à ce 
qu'on pouvait espérer. Ils demandèrent donc qu'on 
leur cédât les principales places, non-seulement de 
la Flandre, mais de toute la frontière, en y com- 
prenant Metz et Thionville. Le comte de Nostitz se 
dit chargé tj'un message particulier du maréchal 
Blucher pour moi, ayant pour objet de m'assurer 
que je pouvais compter sur les commandants alle- 
mands qu'on mettrait dans ces places, plus que sur 
des généraux de Bonaparte. « Je répondis que le 
:> maréchal était fort obligeant ; mais que, connais- 
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» sant particulièrement ceux de mes compatriotes 
» qui commandaient dans ces places, je ne doutais 
» pas qu'elles ne fussent en très-bonnes mains. >» 
Tous les plénipotentiaires repoussèrent de telles 
propositions et insistèrent en même temps sur l'ob- 
tention des passe-ports pour se rendre auprès des 
puissances. Et cependant, tel était notre désir d'ar- 
rêter la marche des ennemis, que nous écrivîmes 
au gouvernement pour qu'il envoyât sur-le-champ 
de nouveaux commissaires aux généraux Wellington 
et Blucher *. Tout cependant nous prouvait que 
les alliés, du moins les Anglais et les Prussiens, 
ne pensaient qu'à pousser en avant et parvenir le 
plus tôt possible à Paris. Nous nous entretînmes 
avec les généraux français sur les moyens de rallier 
nos troupes. Nos vœux parurent impossibles à réa- 
liser avant plusieurs jours. Pendant ce temps, les 
passe-ports arrivèrent ; le prince deSchoenburg en 
était porteur. Nous avions résolu, s'ils ne nous 
avaient pas été envoyés, de nous exposer à nous 
faire prendre, comme prisonniers, plutôt que de 
ne pas tout essayer pour répondre à la confiance 
de la chambre et du pays. 

s Nous nous dirigeâmes aussitôt vers Manheim, 
voyageant nuit et jour à travers beaucoup de diffi- 
cultés. Arrivés à Kayserslautern, au quartier géné- 
ral du maréchal Barclay de Tolly, ce général nous 
conseilla de nous rendre à Weissembourg. Nous 
prîmes en route le parti de tourner vers Haguenau 
pour y arriver avant les souverains : ils y étaient 
déjà. Le maréchal avait envoyé un courrier qui 
donna lieu à la résolution de nous tenir éloignés à 
quelque distance des monarques. Le contre-temps 
de notre arrivée inattendue causait quelque hési- 
tation. On vint s'en expliquer avec nous, et nous 
dire qu'on ne pouvait nous entendre qu'à Weissem- 
bourg , lieu fixé pour la conférence. J'écrivis alors 
à l'empereur Alexandre, et je me présentai même 
inutilement chez lui, comme particulier. Son chef 
d'état-major prétendit qu'il était contre son devoir 
de m'annoncer. L'empereur me fit porter ensuite, 
par M. Capo-d'Istria , des excuses très-honnêtes, 
« de ce que ses engagements avec ses alliés ne lui 
permettaient pas de me voir à Haguenau, en me fai- 
sant assurer que les sentiments que j'avais recon- 
nus en lui, Tannée précédente, étaient toujours 
les mêmes. >» Cependant il y eut cette amélioration, 
qu'au lieu de transporter le lieu des conférences à 
dix lieues en arrière, on nous annonça que des per- 
sonnes* revêtues de la confiance des puissances se 

l C'est le général Andréossy,accompagné de quelques collègues, 
qui Tut envoyé au duc de Wellington. Ils discutèrent dans des 
conférences un objet qui ne put être traité officiellement a 
Haguenau,où le principe des ministre» alliés était de n'entrer eu 
discussion sur aucun point ; mal» méine au quartier général de 
Wellington, le rétablissemeot de Louis XVIII ne fut présentéque 
comme conseil delà part du général anglais, qui *e contenta 

présenteraient pour conférer avec nous. C'étaient, 
pour l'Angleterre, lord Stewart ; pour l'Autriche , 
le général Walraoden ; pour la Russie, le comte 
Capo-d'Istria, et pour la Prusse, le général Kenes- 
beck. M. Laforest parla le premier; chaque pléni- 
potentiaire ajouta quelques mots. Le général Sébas- 
tian! déclara « que le seul objet de la guerre 
n'existait plus, que Bonaparte, redevenu simple 
particulier sous la surveillance du gouvernement, 
ne demandait qu'un passe-port pour aller ou aux 
États-Unis, ou en Angleterre ; que M. Otto était 
allé à Londres pour faire cette demande ; que les 
frères Bonaparte étaient hors du gouvernement ; 
que le nom du jeune Napoléon, détenu à Vienne , 
était d'autant moins inquiétant pour les alliés, 
qu'on avait nommé un gouvernement provisoire 
tout à fait étranger à la constitution d'une régence 
impériale ; que rien ne pouvait s'opposer à une im- 
médiate suspension d'armes et à des conférences 
pour la paix ; qu'il n'y avait rien de préjugé, ni sur 
les choses ni sur les personnes; que la question 
restait entière ; que les plénipotentiaires avaient de 
grands pouvoirs; que si les alliés indiquaient quel- 
que mesure qui leur convint, ils en référeraient 
tout de suite à leur gouvernement. » Les collègues 
du général Sébastiani adhérèrent à ces déclarations. 

L'empereur d'Autriche avait fait aux plénipoten- 
tiaires la politesse d'envoyer les gens de sa maison 
leur servir à souper. Ils étaient à peine sortis de 
table que les ministres étrangers rentrèrent, lord 
Stewart à leur tète. Celui-ci tenait deux Moniteurs 
à la main : « Vous prétendez, messieurs, dit-il, 
qu'aucune question n'est préjugée, et voilà une 
proclamation de votre gouvernement qui annonce 
que le roi de Rome est à la tète de l'empire. » Nous 
observâmes que si ces Moniteurs formaient un ob- 
stacle à l'armistice, il eût été bien imprudent à 
nous de les prêter, comme nous l'avions fait, à un 
aide de camp de ces messieurs. Et, renouvelant ce 
qui avait été dit dans le cours de la conversation , 
nous levâmes si bien tous les doutes sur le pré- 
tendu bonapartisme qui semblait tout entraver, 
que les ministres étrangers s'avouèrent très-satis- 
faits de nos explications. « Si vous traitez avec les 
Français, »» leur dit lord Stewart, ce sera sans 
» l'Angleterre, car je déclare que je n'en ai pas le 
» pouvoir. » — Les alliés assurèrent qu'ils ne pou- 
vaient traiter qu'ensemble. Pendant qu'on causait, 
l'ambassadeur d'Angleterre, avançant sa chaise de 
manière à intercepter la vue et la parole des trois 

d'ajouter, qu'en cas d'un autre choix, les alliés se croiraient 
obligés d'augmenter leurs sûretés et de nous demander la ces- 
sion et l'occupation de quelques places, ce qui ne les a pas 
empêchés de dire trois jours après au gouvernement provisoire 
que la réception du roi était obligée, tout en demandant les 
places et alléguant que Louis XVlll les avait promises depuis 
longtemps* [ Note du général LafaxeUe. ) 
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au 1res personnages, prit une place de supériorité 
qu'il soutint par son affectation à parler pour tous 
et à couper la parole à ceux de ses collègues dont 
il prévoyait que les remarques ne lui plairaient pas. 
Il étaitbeaucoup plus poli pour nous que pour eux. 
On doit bien penser qu'il fut question de Bonaparte 
et des princes Bourbons. Ce qui s'était passé , trois 
mois auparavant, ne pouvait s'expliquer que par 
un enthousiasme excessif pour Napoléon, et un mé- 
contentement général du gouvernement royal. Nous 
regardions comme très-préjudiciable à la négocia- 
tion , de confirmer les ennemis dans la première de 
ces opinions, et nous nous expliquâmes très-fran- 
chement sur la seconde , en la présentant comme la 
plus véritable cause du mouvement des cent-jours. 

C'est dans une de ces conférences que lord Sle- 
wart s'adressa nommément à moi, et me dit : « Je 
>• dois vous prévenir, monsieur, qu'il n'y a pas de 
H paix possible avec les puissances alliées, à moins 
>♦ que vous ne nous livriez Bonaparte. » Je répon- 
» dis : « Je suis bien étonné que, pour proposer une 
» telle lâcheté au peuple français, vous vous adres- 
» siez de préférence à un prisonnier d'OlmUtz. » 

L'ambassadeur anglais avait aussi contesté la 
légitimité d'une chambre convoquée par Napoléon : 
je répliquai : « Je m'étonnerais, milord, qu'un 
>* homme public de votre pays ne reconnût pas que 
» le pouvoir d'une assemblée nationale dérive de 
» ceux qui élisent, plutôt que de celui qui con- 

voque. » 
Benjamin Constant observa que l'Angleterre n'a- 

vait pas fait une pareille objection au parlement de 
sa glorieuse révolution de 1688. Alors j'ajoutai : 
« Puisque nous parlons de ces temps-là , je prierai 
* milord de se rappeler que, dans cette même ré- 
» volution, que j'appellerai glorieuse aussi , avec 
» lui et avec tous les Anglais, la situation de l'ar- 
» mée et de Jacques II était un peu différente 

de celle de l'armée française relativement à 
» Louis XVIII. Il l'avait formée; il avait combattu 
>» avec elle ; elle lui devait de la reconnaissance, ce 
» qui n'empêcha pas toutes ces troupes, et nom- 
» mément le favori du roi, votre grand Marlbo- 
» rough, de déserter dans la nuit, non pour se 
» réunir au drapeau national, mais pour aller re- 
» joindre une armée, un prince et un drapeau 
» étrangers. » 

Le lendemain, les trois commissaires, russe, 
autrichien et prussien, vinrent retrouver la légation 
française; l'ambassadeur anglais n'y était pas et ne 
pouvait pas y être, puisque l'objet de cette confé- 
rence fut de déclarer « que les traités d'alliance 
« portant que l'une des parties ne négocierait ja- 
* mais séparément, et ne ferait ni paix rti trêve 

i Voyez plus loin, dans le recueil de ses discours (séance du 
7 jvril 1829). un démenti du général Lafayctte â l'assertion d'un* 
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» que d'un commun accord, les trois seules cours 
» présentes ne pouvaient entrer en négociation. »* 
« — Les cabinets, ajoutèrent-ils, vont se réunir 
dans le plus bref délai possible. » Tout ce qui se 
passa eut l'air, non d'une négociation refusée ni 
rompue, mais d'une négociation que le défaut de 
pouvoirs de l'une des puissances belligérantes em- 
pêchait de commencer alors , mais que l'on se pro- 
posait de reprendre bientôt. Les alliés dictèrent à 
l'un des plénipotentiaires ce qui avait été dit verba- 
lement; ils ajoutèrent que les trois souverains re- 
gardaient comme une condition préalable et essen- 
tielle d'un véritable état de repos que Napoléon fût 
mis hors d'état de troubler la tranquillité de la 
France et de l'Europe, et par conséquent remis à 
leur garde. D'après celte déclaration officielle de 
l'impossibilité de traiter à Uaguenau et la résolution 
annoncée de traiter plus près de Paris, les pléni- 
potentiaires n'eurent qu'à s'en retourner ; et, sans 
doute, si la capitulation n'avait pas mis Paris au 
pouvoir des alliés, c'est entre les deux camps, à 
l'approche des souverains, que la négociation au- 
rait pu être renouée ; mais le même motif qui por- * 
tait lord Wellington et BlQcher à ne rien écouter 
jusqu'à ce qu'ils eussent eu la gloire d'entrer à 
Paris ; les empereurs de Russie et d'Autriche à ne 
pas rester dans une position arriérée des autres 
puissances, au moment d'une négociation; tous les 
alliés, enfin, à pousser jusqu'au bout les avantages 
de Waterloo ; ce motif, dis-je, les porta, une fois 
entrés dans la capitale , à ne rien négliger pour la 
ruine et le désarmement de la France. L'empereur 
Alexandre avait joué le premier rôle dans la res- 
tauration de 1814, quoiqu'il en eût mal profité pour 
sa gloire et la sûreté générale. Je lui avais fait en 
vain proposer à Haguenau de reprendre sur l'An- 
gleterre tous ses avantages, et de redevenir l'allié 
de la nation française. Il avait accepté la seconde 
restauration... Ainsi, l'Angleterre dut à la condes- 
cendance d'Alexandre pour elle de s'être mise dans 
une situation politique dont la Russie elle-même 
doit à présent éprouver des regrets. Les plénipo- 
tentiaires reçurent beaucoup de politesses ; mais, 
comme on mit tous les retards possibles dans leur 
marche, en les faisant accompagner par deux ofli- 
ciersennemis,iIsn'arrivèrentàParisqueleî5 juillet*. 
La capitulation était signée, et l'armée en marche 
sur la Loire. Nous avions traversé tous les départe- 
ments de l'Est aux cris de : Vive la nation! vivent 
nos députés! et trouvé partout la plus généreuse 
disposition à seconder les efforts de l'armée. 

J'appris avec un profond regret, en arrivant, 
qu'on n'était plus en état de risquer une nouvelle 
bataille contre les Prussiens et les Anglais dont 

député qui accusait les plénipotentiaires d'avoir demandé un 
prince étranger. 
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les corps avaient été momentanément séparés par 
la Seine, de manière, je crois, à favoriser une 
attaque du côté des Prussiens. J'avoue qu'ayant été 
privé de combattre la coalition de Pilnitz en 92, et 
la retrouvant aux environs de Paris J'étais sensible 
à Fidée d'assister à une tentative militaire contre 
cette confédération contre - révolutionnaire , dont 
une défaite aurait excité, peut-être, un grand mou- 
vement national. 

Le même jour, 5 juillet, au matin, la chambre 
des représentants avait adopté une déclaration des 
droits présentée par M. Garât. Mais la production 
vraiment la plus remarquable de la chambre des 
représentants, c'est le manifeste du 5 juillet au soir, 
connu sous le nom de déclaration de la chambre 
des représentants. Cette pièce admirable présente 
ce que la France a voulu constamment depuis 1789, 
et ce qu'elle voudra toujours jusqu'à ce qu'elle Fait 
obtenu. Ceux qui accusent les Français de légèreté 
devraient penser qu'au bout de vingt-six ans de révo- 
lution , ils se retrouvent dans les mêmes disposi- 
tions qu'ils manifestèrent à son commencement. 
La déclaration de la chambre des représentants 
n'exclut personne, pourvu qu'on se conforme à ce 
qu'elle exige; elle m'a paru un ultimatum national, 
le symbole auquel tout pouvoir, parmi nous , doit 
se résigner pour devenir légitime *. 

Il y eut le soir, aux Tuileries, un conseil composé 
du gouvernement provisoire, des six plénipoten- 
tiaires d'Haguenau, du général en chef et de plu- 
sieurs ministres. Le chef du gouvernement annonça 
qu'il allait avoir une entrevue avec les généraux 
alliés ; il y eut quelques discussions assez vives. Je 
déclarai a qu'il pouvait être nécessaire, dans les cir- 
» constances où nous étions, de faire des transac- 
» lions, mais qu'elles devaient être résolues en 
» commun, n'avoir pour but que l'intérêt général, 
» et être telles enfin, qu'on put toujours en rendre 
» compte à l'assemblée et au peuple, toute transac- 
» tion particulière étant une lâcheté et une infa- 
>» mie. » Tout le monde convint de ces vérités ; mais, 
tandis que l'assemblée avait résolu d'attendre les 
ennemis dans Paris, les négociations s'étaient ou- 
vertes entre ceux-ci et le représentant du gouver- 
nement provisoire. C'était dans la capitale qu'on 
était convenu de décider le sort de la France ; et la 
capitale n'avait plus aucun moyen de se défendre. 

Le lendemain, 6 juillet, j'allai à l'assemblée dire 
quelques mots sur notre voyage, et adhérer pour 
moi, et MM. d'Argenson et Sébastiani, à la décla- 
ration des représentants. Je déposai sur le bureau 
l'adhésion signée par mes deux collègues et par 
moi. Cette marque de dévouement fut reçue avec 
beaucoup de faveur. Je constatai de nouveau la dé- 

* Voyez cette déclaration de la chambre des représentants a 
l'appendice n<> 7 de ce vol. 

claration des puissances étrangères, qu'elles ne vou- 
laient pas se mêler de la forme de notre gouverne- 
ment , sans pourtant rien ajouter à l'appui de cette 
opinion que la simple énoncialion de ce qui nous 
avait été dit. Les coalisés ont été forcés de recon- 
naître que j'avais parlé de nos conférences avec mo- 
dération. J'en mis aussi dans le peu que j'ajoutai 
sur les dispositions des départements que nous 
avions traversés. 

La question de l'hérédité de la pairie est la der- 
nière qui fut traitée dans la chambre; on n'eut pas 
le temps de la discuter. Je me levai avec mon fils, 
M. d'Argenson et plusieurs autres députés, contre 
l'hérédité; notre minorité fut nombreuse. 11 est 
étrange que cette assemblée, tant accusée de n'avoir 
pas été monarchique, ait ainsi adopté l'institution 
d'une chambre héréditaire. 

On l'a blâmée d'avoir voulu signifier solennelle- 
ment sa déclaration du 5 juillet aux puissances, 
comme s'il y avait eu une autre autorité en action 
et que le roi n'eût pas été derrière leurs colonnes, 
réclaman l la restauration du droit divin de ses pères, 
et tous les moyens de faire ce que l'on entreprend 
aujourd'hui, la contre-révolution ! Au reste, cette 
pensée ne fut pas exécutée. Fouché, déjà ministre 
du roi, annonça que les alliés le ramenaient impé- 
rieusement sans négociations ni pacte. Le gouver- 
nement provisoire, les pairs, se séparèrent aussitôt 
d'eux-mêmes; les représentants, au milieu des 
troupes étrangères, continuèrent leur acte consti- 
tutionnel qui, certes, ne justifie pas le reproche fait 
à la chambre d'avoir été désorganisalrice ni folle- 
ment démocrate. 

Je n'étais pas éloigné de l'idée d'une résistance 
sur la Loire. Les raisons pour et contre se trouvent 
consignées dans les mémoires de Bory-Saint-Vincent 
et de Carnot. Quant aux considérations tenant à la 
capitulation, elles étaient peu de chose, puisqu'elle 
a été violée. Mais la chambre espéra qu'en se rési- 
gnant à son sort, en donnant à l'armée l'exemple 
de cette résignation, elle éviterait les proscriptions, 
la cession des places de guerre, les contributions, 
le désarmement de la France, des lois arbitraires et 
des vexations de partis. Lorsque, le 8 juillet, elie se 
trouva exclue du lieu de ses séances, elle se con- 
tenta de protester. On me dit, à travers les grilles, 
qu'il y avait ordre de ne laisser entrer personne : 
je demandai si c'était un ordre du prince régent 
d'Angleterre, et déclarai tout haut que j'allais chez 
moi, où je recevrais mes collègues avec plaisir. Us 
voulurent bien me donner la préférence, et la mai- 
son que j'habitais en fut bientôt remplie. On résolut 
de se transporter chez le président. M. Lanjuinais, 
où Ton consigna la déclaration suivante : 

• uDans la séance du jour d'hier, sur le message 
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» par lequel la commission du gouvernement an- 
>» nonçait qu'elle cessait ses fonctions, la chambre 
>» des représentants passa à l'ordre du jour. Elle 
>» continua ensuite ses délibérations sur les dispo- 
»» sitions du projet d'acte constitutionnel, dont la 
» rédaction lui fut expressément recommandée par 
>» le peuple français, et lorsqu'elle suspendit sa 
» séance, elle s'ajourna à ce jour, 8 juillet, à huit 
» heures du matin. 

» En conséquence de cet ajournement, les mem- 
» bres de la chambre des représentants se sont 

rendus au lieu ordinaire de leurs séances. Mais les 
» portes du palais étant fermées, les avenues gar- 
:» dées par la force armée, et les officiers qui la 
» commandaient ayant annoncé qu'ils avaient Tordre 
w formel de refuser l'entrée du palais, 

» Les soussignés, membres de la chambre, se 
» sont réunis chez M. Lanjuinais, président, et là 
» ils ont dressé et signé individuellement le présent 
» procès-verbal pour constater les faits ci-dessus.» 

Les patriotes qui avaient voulu des mesures plus 
nationales et moins impériales, si je puis m'cxpii- 
mer ainsi, ont été justifiés par Napoléon lui-même 
dans son écrit de Sainte-Hélène 1 : « On ne défend 
» pas les Thermopyles, a-t-il dit, en chargeant les 
>» armes en douze temps.» — La partie n'était pas 
égale d'ailleurs, entre deux cent trente mille hom- 
mes de troupes et douze cent trente mille étrangers 
en marche sur nous. Deux jours avant le rassem- 
blement du champ de mai, lorsque, dans la salle du 
corps législatif où se réunirent les députations des 
collèges électoraux, on avait vu aussi les députés de 
l'armée, ces braves militaires, se lever ensemble 
devant partir le lendemain pour la frontière, et ayant 
l'air de dire au peuple français : «Morituri tesalu- 
tantl» toute la salle avait retenti d'applaudisse- 
ments. Et certes ce n'était, de part et d'autre, ni du 
bonapartisme ni de la servilité.... Non, c'était du 
patriotisme, le plus exalté sentiment de la liberté, 
de l'indépendance, delà gloire nationale. Puis, sous 
les murs de Paris, on avait vu des larmes couler 
sur les joues des vieux grenadiers quand ils enten- 
daient de la bouche des représentants les anciennes 
paroles qui firent autrefois marcher tant de volon- 
taires contre la première coalition. Mais lorsque 
l'armée fut licenciée *, quel plus bel hommage pou- 
vait lui être rendu que cette déclaration del'inquié- 

i Le général Lafayetlc ignorait alors que Napoléon n'était pas 
l'auleur de cet écrit. 

tude ou de la vengeance des puissances coalisées ! 
Avec quelle magnanime résignation , et quelle sa- 
gesse de conduite, nos soldats ne se sont-ils pas 
retirés dans leurs foyers, déjouant ainsi les espé- 
rances de leurs ennemis, se retrempant à l'esprit 
civique et national, tels enfin que nous les avions 
vus au début de leur glorieuse carrière ! 

Il ne faut pas croire qu'en 1815 la population de 
France et l'armée de ligne se soient manque à elles- 
mêmes. Ce sont quelques chefs militaires et le gou- 
vernement provisoire qui manquèrent à la popula- 
tion, partout prête à s'armer. En 1814, la France 
était lasse de l'ambition de Bonaparte, de son des- 
potisme, de ses interminables guerres; il avait lui- 
même employé toutes les ressources de son génie 
à tuer l'esprit public et désarmer le pays qu'il ne 
retrouva plus lorsqu'au jour du danger il rapportait 
encore tout à lui seul. On se fiait d'ailleurs très-mal 
à propos aux déclarations de l'étranger, et les nou- 
velles générations ne savaient rien de Coblentz, ni 
de la vieille cour. En 1815, ce fut autre chose. Une 
première expérience avait éclairé le peuple français. 
Tandis que la garde nationale de Paris formait un 
bouclier patriotique autour de la chambre, la garde 
nationale des départements s'était mise en mouve- 
ment pour défendre le territoire. Combien de beaux 
traits de patriotisme l'on pourrait citer ! Ainsi, on 
aime à se souvenir que la ville de Metz avait pour 
gouverneur le brave et républicain Miollis; la gar- 
nison, commandée par le général Reliiard, était 
composée en grande partie de gardes nationales. 
Les Bourbons, après leur rentrée, donnèrent l'ordre 
d'introduire les étrangers dans Metz ; les citoyens 
et la garnison refusèrent d'obéir. De nouveaux 
ordres des Tuileries firent sortir et renvoyer 
chez elles toutes les troupes de la garde nationale 
qui n'appartenaient pas à la ville. On insista pour 
introduire les alliés ; la ville déclara qu'elle n'y con- 
sentirait jamais; sa garde nationale intérieure fit le 
service des postes, quelque fatigant qu'il fût dans 
cette immense place de guerre. Grâces à cette per- 
sévérance, elle fut préservée de l'envahissement qui 
lui était destiné. 

On connaît la conduite de la garde nationale de 
Lyon à cette époque, sous son digne commandant 
général M. de Corcelle. Les Grenoblois célèbrent 
encore l'anniversaire de leur combat contré les 
Austro-Sardes  

* Le 1" août (815. 
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CORRESPONDANCE 

DEPUIS LE MOIS D'AVRIL 1814 JUSQU'AU MOIS DE DÉCEMBRE 1818. 

A LORD HOLLAND*. 

Paru, 14 avril 1814. 

Votre première lettre ne m'est jamais parvenue, 
mon cher lord, mais j'avais appris notre nouvelle 
perte, et j'ai déploré ce malheur avec tous les senti- 
ments de ma tendre et reconnaissante amitié. En me 
disant que j'aurais pu revoir notre cher Fitz-Palrick, 
et votre illustre et excellent oncle, je sens plus 
cruellement, s'il est possible, tout ce que nous avons 
perdu depuis notre séparation. Permettez-moi d'es- 
pérer que je ne tarderai pas à parler avec vous de 
ces respectables et bien-aimés objets de mes regrets. 
Leur mémoire s'unit à notre sollicitude pour la 
grande cause dont ils ont été les dignes soutiens. Je 
vous remercie bien tendrement de la gravure qui 
me devient encore plus précieuse en la tenant de 
vous 4  

Il a fallu, pour ouvrir aux alliés la France et Paris, 
que le despotisme destructeur et corrupteur de Bo- 
naparte ait paru à notre nation le plus grand des 
maux. Encore y a-t-il eu, malgré les folies du chef, 
assez de résistance et de moyens pour démontrer 
que ce n'est pas à la force étrangère que nous avons 
cédé. J'avais souhaité, et même espéré qu'un mou- 
vement national précéderait son intervention. Ce 

i Voy. lea p. 208,222 et 223 de ce toi. 

vœu n'a pas été secondé ; mais puisque enfin, par 
une suite de circonstances bizarres, le résultat de 
tant de gloire militaire a été pour nous l'apparence 
d'un peuple vaincu, il est heureux que le progrès 
des idées libérales, les sentiments personnels de 
l'empereur Alexandre, les déclarations du sénat et 
une opinion publique non douteuse aient tourné- 
celte réunion de belligérants, devenus alliés même 
avant la paix, vers un ordre de choses constitu- 
tionnel. Si la dynastie rappelée sur un trône légal 
adopte, comme elle l'annonce et comme je l'espère, 
les principes essentiels à la liberté publique et les 
institutions qui les garantissent, son nom sera un 
gage de plus à la paix intérieure... sinon, ceci ne 
sera stable ni pour elle ni pour nous. J'ajouterai 
que la paix du monde dépend beaucoup de la ma- 
nière large et libérale dont il convient que celte 
dynastie soit traitée par toutes les puissances et 
surtout par votre gouvernement. C'est par ces di- 
vers motifs que les bons citoyens se sont attachés 
cordialement à un moyen de salut presque unique 
dans la situation actuelle, à un gouvernement qui 
doit nous reporter autant qu'il nous maintiendra 
sur les principales bases de notre révolution primi- 
tive. — Voulez-vous bien, mon cher lord, offrir 
mes remerctments et mes hommages à milady Hol- 
land et aux personnes qui ont la bonté de se sou- 
venir de moi. 

Agréez, etc. 

a Le portrait de Charles Fox, oncle de lord Hollaml. 
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A M. JEFFERSON. 

Lagrangc, 14 aoûl 1814. 

MOT* CHER AMI, 

Voire lettre du 3 novembre et celle que TOUS 
adressiez le 8 décembre à notre chère madame de 
Tessé, sont les dernières que j'aie reçues. Elle n'a 
pas assez vécu pour jouir de ce dernier gage de 
votre souvenir. M. de Tessé, qui s'était affaibli ra- 
pidement, est le premier que nous ayons eu à pleu- 
rer; elle l'a assisté jusqu'au dernier moment, l'a 
regretté avec les sentiments d'une vive affection et 
d'habitudes anciennes; mais sa constitution délicate 
n'a pu supporter une telle douleur... six jours après 
la mort de son mari, elle n'existait plus. Sa maladie 
paraissait légère, et sa mort a été douce. Vous savez 
quelle femme a été enlevée à la société, quelle amie 
j'ai perdue! 

Vous conservez le souvenir des heures heureuses 
et des conversations animées de Chaville... que ces 
temps et ceux du vénérable hôtel Larochefoucauld 
sont loin de nous ! Et nous, qui comptons encore 
parmi les vivants, n'appartenons-nous pas surtout 
à ceux qui ne sont plus? 

Les journaux et la correspondance du ministre 
vous auront appris la succession d'événements qui 
ont renversé Bonaparte, ramené les Bourbons, et 
encore remis au sort les destinées de la liberté en 
France comme dans toute l'Europe. Les puissantes 
facultés et le singulier génie de Napoléon avaient 
perdu toute leur harmonie par l'excès de son am- 
bition, l'immoralité de son esprit, et ce grain de 
folie qui n'est pas incompatible avec d'immenses 
talents, surtout quand il est développé par l'amour 
et les succès du despotisme. Il a joué et perdu 
complètement d'énormes armées, transporté chez 
l'étranger tous les magasins militaires de la France 
épuisée et laissée sans défense ; en un mot, sa ré- 
solution d'arracher à l'Europe son dernier homme 
et son dernier écu n'était que trop évidente. Cepen- 
dant, la supériorité morale de nos troupes et l'é- 
nergie du peuple ont été telles, que leur chef a pu 
manœuvrer pour la défense du territoire avec une 
admirable habileté. Malgré l'infériorité du nombre, 
les soldats français ont encore soutenu leur répu- 
tation,et une partie de la population quin'aurait pas 
voulu défendre le système impérial, voyant s'avancer 
les étrangers, s'est levée pour les combattre; mais 
une malheureuse manœuvre par laquelle Bonaparte 
espérait se rendre maître de l'empereur d'Autriche, 
et attirer les forces ennemies sur le Rhin, ouvrit 
aux alliés la route de Paris. 

Les chefs du gouvernement avaient fui ; une 
capitulation, relardée par la crainte qu'inspirait 

l'empereur, fut signée. Talleyrand, depuis quelques 
mois en correspondance secrète avec les princes 
ennemis et les Bourbons émigrés, était en même 
temps le seul grand dignitaire qui se trouvât à Paris; 
il prit la direction des affaires. Vous avez vu les 
décrets du sénat, la proclamation et l'ordonnance 
royale appelée Charte constitutionnelle. 

Mes vœux avaient été bien différents. J'étais â 
Paris avec ma famille : je n'aurais pu habiter I^a- 
grange avec convenance pendant l'invasion des 
alliés. Je souhaitais une insurrection nationale contre 
le despotisme intérieur; le succès eût amené un 
traité avec les étrangers, ou un soulèvement géné- 
ral et énergique pour les repousser. Dans les deux 
cas, nous eussions été maîtres de notre gouverne- 
ment. Je me suis adressé aux chefs militaires les 
plus considérés, aux principaux citoyens de la garde 
nationale: ttfus étaient bien disposés, mais croyaient 
la tyrannie impériale trop fortement organisée pour 
qu'il fût possible de l'ébranler. Après la dispersion 
du gouvernement bonapartiste et la retraite du roi 
Joseph, la garde nationale prit les armes, et vingt 
sénateurs se réunirent chez M. Lambrechl; malheu- 
reusement les habitudes de vingt années l'ont em- 
porté, jusqu'au dernier jour, sur la possibilité de 
profiter de celte occasion. Paris fut donc occupé 
par les troupes étrangères et par les deux monar- 
ques qui exprimaient des idées libérales. Nous 
convînmes, mes amis et moi, de nous réunir au 
trône constitutionnel des Bourbons en nous effor- 
çant de le rendre aussi national et aussi libéral que 
possible. 

En même temps, Talleyrand, qui n'éprouvait au- 
cune répugnance à agir de concert avec les enva- 
hisseurs, fut chargé de former un gouvernement 
provisoire et méconnut à la fois l'intérêt public et 
le sien propre ; car ses collaborateurs et lui avaient 
reçu d'Alexandre et de ses amis toutes sortes d'en- 
couragements pour l'établissement d'une constitu- 
tion nationale. On fit de tout cela une intrigue de 
cour ; les Bourbons furent invités à rentrer sur-le- 
champ ; le sénat, instrument trop longtemps docile 
de Bonaparte, fut poussé à stipuler pour lui-même 
des conditions égoïstes qui déconsidérèrent ses dé- 
crets constitutionnels en donnant au roi des facilités 
pour ne pas remplir ses engagements. A peine le 
soleil impérial était-il couché, que l'astre royal 
commença à attirer les espérances, à exciter les 
craintes, et tout s'est terminé par une charte non 
acceptée, mais octroyée, que les deux premiers 
corps de l'État ont jugé convenable de recevoir 
sous celte forme. Le torrent de la restauration a 
bientôt renversé les barrières que des mains faibles 
et impopulaires avaient, en hésitant, essayé d'élever. 
On ne pourrait l'arrêter par la force sans avoir re- 
cours aux bonapartistes, dont l'opposition , illibé- 
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raie dans son principe, serait désastreuse dans ses 
résultats. Le rôle des bons citoyens est de travailler 
à ramener la révolution aux doctrines sur lesquelles 
elle avait été fondée à son origine. Jusqu'à quel 
point pourrons-nous réussir? Voilà ce qui est in- 
certain. Le parti aristocratique est tel que vous 
l'avez connu; les constitutionnels et les républi- 
cains sont actuellement unis dans un même parti. 
La force du bonapartisme dépend entièrement de la 
conduite du nouveau gouvernement. De grandes 
fautes ont été commises : il suffit de citer l'abandon 
de quarante-deux villes fortifiées et de treize mille 
pièces de canon, signé un matin par le comte d'Ar- 
tois et Talleyrand , avant d'avoir rien organisé et 
sans demander aucune compensation. Cependant, 
au milieu de fautes inexcusables et de déplorables 
faiblesses, on doit reconnaître que nous avons plus 
de chances de liberté que jamais on n'eût pu en es- 
pérer sous l'habile despotisme et la main de fer de 
Bonaparte. 

Pendant que j'écrivais, nous avons perdu une 
grande bataille : une loi contre la liberté de la 
presse vient d'être adoptée à la chambre des dé- 
putés 1 ; nous espérions une bonne majorité, et sur 
deux cent sept membres quatre-vingts seulement 
ont bien voté. Nos amis combattront la loi dans la 
chambre des pairs; mais, contre mon espoir, on 
doit considérer la question comme perdue. Vous 
aurez remarqué que la cour avait jugé devoir, dans 
son intérêt, conserver pendant deux ans une 
chambre des députés, espèce de rump par/t'a ment, 
dont l'élection n'avait pas été directe et dont le 
mandat était expiré *. On l'a uni à une chambre des 
pairs composée de sénateurs; quelques-uns de 
ceux-ci ont été expulsés, mais la plus grande partie 
de ceux qui restent ont une longue habitude du ser- 
vage. Les nouveaux pairs sont des hommes d'an- 
cienne naissance ou de récente émigration ; tous sont 
nommés à vie, et, sans avoir la triste indépendance 
de l'hérédité, conservent l'espoir de l'obtenir. Il 
serait tout à fait superflu, dans une lettre à vous 
adressée, et, permettez-moi de le dire, écrite par 
moi, de remarquer l'illégalité d'une charte où la 
souveraineté du peuple est évidemment niée, de dé- 
tailler les inconvenances, les insuffisances et même 
les impossibilités de cette fabrication royale et mi- 
nistérielle. Cependant, les idées d'ancien régime 
vont encore au delà, car les prétentions aristocra- 
tiques se composent toujours de sottise et de folie. 
Le ministère est un mélange hétérogène 5; Top- 
position patriote est gênée par les intrigues et les 
projets des bonapartistes, qui regrettent clairement 
de ne plus vivre aux dépens de l'Europe et sous 
l'oppression du régime impérial. La ruine, la ven- 

i On venait de discuter la loi qui fut sanctionnée le 11 octobre. 
Voy. la p. 248 de ce vol. 

2      >1V. DU GK*. LAFAYFTTE. 

geance, un redoublement de folie, marqueraient le 
retour de leur patron. La masse du peuple est fati- 
guée, dégoûtée; rien n'est à présent si impopulaire 
que le langage révolutionnaire. Sur les sept princes 
de la maison de Bourbon, le duc d'Orléans est le 
seul dont les opinions, à cause de son éducation, 
soient constitutionnelles, autant que j'en puis juger, 
car je ne 1 ai vu qu'une fois depuis son retour ; le roi 
est parmi les autres le plus modéré ; le duc de Berry 
a des manières plus militaires et plus populaires. 

Bonaparte ou les Bourbons ; telle a été et telle est 
encore la seule alternative possible dans un pays 
où l'idée d'un pouvoir exécutif républicain est re- 
gardée comme le synonyme des excès commis sous 
ce nom. Pendant ce temps, le roi d'Espagne, vil 
idiot, rétablit l'inquisition après avoir chassé les 
cortès ; le pape reprend tout l'ancien système ; le 
roi de Sardaigne détruit toutes les utiles innova- 
tions qui s'étaient faites en Piémont, et l'empereur 
d'Autriche soumet toutes ses anciennes possessions 
à la politique illibérale de son cabinet. Cependant, 
les avantages dus à une première impulsion philan- 
thropique se sont, malgré tous les événements, 
considérablement étendus. Nos réformes ont jeté 
de profondes racines, que la puissante main de 
Bonaparte n'a pu arracher; elles résisteront bien 
aux faibles et incertains efforts de leurs adversaires 
actuels. Si le gouvernement français avait le senti- 
ment de ses vrais intérêts, tout serait facile en 
France et s'améliorerait dans toute l'Europe. Dans 
le cas contraire, nous aurons de mauvais moments 
à passer, et bien des oscillations. Quoiqu'il arrive 
je suis pourtant convaincu que les droits du genre 
humain définis, en 1789, avec l'encouragement de 
votre approbation, ces droits qui auraient du être 
le bienfait des dernières années du siècle passé, 
seront, avant la fin de celui-ci, le symbole reconnu, 
la propriété assurée, non-seulement de la France, 
mais de toutes les nations européennes. 

Ma situation personnelle ne diffère pas beaucoup 
de qe qu'elle était sous le système impérial. Si 
j'avais été soutenu dans mon désir de former une 
double opposition à la tyrannie domestique et à 
l'invasion étrangère, cette crise eût pu être glo- 
rieuse pour la France , utile à la cause de la liberté. 
Si les courtisans des étrangers et des émigrés 
avaient été doués d'une capacité supérieure aux 
combinaisons de palais et de bourse, s'ils avaient 
calculé avec intelligence leur intérêt comme hommes 
de la révolution, un grand nombre de patriotes 
auraient, ainsi que moi, travaillé à consolider un 
vrai et fort système de constitution ; les Bourbons 
eux-mêmes auraient trouvé, dans un titre de royauté 
plus nationale, un bouclier contre les extravagances 

s Le corps législatif de l'empire. V. les p. 277 et sulv. de ce vol. 
s Voy., sur le ministère, les p. 230, 251 et sulv. de ce vol. 
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de leur propre parti. — J'ai été chez le roi quel- 
ques jours après son arrivée; il m'a reçu avec une 
politesse remarquable. Il en a été de même de son 
frère. Je n'ai pas été plus loin dans mes rapports 
avec eux ; mais, quoique je ne sois pas ce qui s'ap- 
pelle disgracié, quoique plusieurs de mes amis 
fassent partie du gouvernement, et il en était de 
même, en quelque sorte, sous le précédent, rien 
ne m'attire hors de Lagrange. 

Les expressions d'estime pour l'empereur Alexan- 
dre , que j'ai lues dans une lettre de vous â madame 
de Staël, me semblent fondées. Je regrette, et il a 
bien voulu exprimer le même sentiment, de l'avoir 
vu si tard ; mais mon horreur pour l'influence étran- 
gère , ma situation retirée, les intrigues de ceux 
qui sont au gouvernail et de tous les gens qui l'en- 
tourent , étaient autant d'obstacles à des com- 
munications moins tardives. — Mes enfants et mes 
petits-enfants, au nombre de seize, demandent, 
ceux du moins qui savent parler, que j'appelle sur 
eux votre bienveillant souvenir. 

Recevez les vœux bien tendres, etc. 

DK M. JEFFERSON 

AU GÉNÉKAL LAFAYETTE. 

Montlcello, 14 février 1815. 

MON CHER AMI, 

J'ai reçu, lu et relu plus d'une fois, avec un bien 
grand plaisir, votre lettre du 14 août. C'est elle qui 
m'a donné les premiers éclaircissements sur les 
effets intérieurs de la révolution inattendue, mais 
heureuse,, que vient d'éprouver votre pays. Les 
journaux nous apprenaient bien la chute du colosse; 
mais quel parti les patriotes avaient pris dans ces 
événements, et quel rôle jouaient les égoïstes; si les 
uns continuaient à dormir pendant que les autres 
veillaient pour leurs intérêts seuls : c'est ce que les 
écrivains mercenaires de la-presse anglaise n'avaient 
garde de nous dire et ce que nous savions encore 
bien moins. Je comprends tout ce qu'a de mortifiant 
l'attitude où se voient réduits les patriotes , ou de 
garder le silence ou de se compromettre, en s'asso- 
ciant avec l'opposition que forment les débris du 
bonapartisme. Peut-être votre nation ne peut-elle 
pas s'attendre actuellement à une mesure complète 
de liberté, et je ne suis pas sûr qu'elle fût préparée 
à la conserver. Il faudra plus que la durée d'une 
génération sous l'influence de lois raisonnables, 
propres à activer les progrès de l'instruction dans 

la masse du peuple, et à l'habituer aux avantages 
de l'indépendance assurée aux propriétés et aux 
personnes, pour la rendre capable d'estimer la li- 
berté ce qu'elle vaut, et lui faire sentir la nécessité 
de s'attacher aux principes sacrés sur lesquels son 
existence est fondée. Au lieu de prendre racine dans 
la raison et de se développer par les progrès qu'elle 
fait dans la masse, la liberté , recouvrée par la vio- 
lence ou par quelque cause accidentelle, dégénère, 
chez un peuple qui n'y est pas préparé, en une 
nouvelle tyrannie, exercée, ou par la foule, ou par 
un petit nombre, ou par un seul homme. 

Vous vous rappellerez peut-être avec quelle in- 
stance, à l'époque du serment du jeu de paume, 
je vous engageai, vous et les patriotes avec lesquels 
j'étais lié, à entrer alors en arrangement avec le 
roi; à assurer la liberté religieuse, la liberté de la 
presse, le jugement par jury, Vhabeas corpus, 
et une législature nationale, choses qu'on était alors 
certain de lui faire adopter; à vous retirer ensuite 
chez vous et à laisser ces institutions agir sur la 
condition du peuple, jusqu'à ce qu'elles le rendis- 
sent capable de plus grands progrès, avec la cer- 
titude que les occasions ne vous manqueraient pas 
pour lui faire alors obtenir davantage. C'était là tout 
ce que je croyais vos compatriotes capables de sup- 
porter avec modération et utilité pour eux-mêmes. 
Vous en jugeâtes autrement, et il vous parut que 
la dose pouvait être plus forte ; je reconnus que 
vous aviez raison ; car les événements subséquents 
ont prouvé qu'ils étaient au niveau de la constitu- 
tion de 1791. Malheureusement quelques-uns de 
de nos amis patriotes, parmi les plus honnêtes et 
les plus éclairés ( mais politiques de cabinet et étran- 
gers à la connaissance des hommes), pensèrent 
qu'il était possible d'obtenir et de conserver plus 
encore ; ils ne pesèrent pas les hasards du passage 
d'une forme de gouvernement à une autre ; ils ne 
calculèrent pas le prix de ce qui avait déjà été mis 
à l'abri de ces hasards, et dont il ne tenait qu'à eux 
de jouir avec sécurité ; ils ne comprirent pas l'im- 
prudence qu'ils commettaient en abandonnant une 
mesure de liberté assurée sous une monarchie limi- 
tée, pour la chance fort incertaine d'en acquérir 
un peu davantage sous une forme républicaine. 
Vous ne partageâtes pas celte opinion ; vous fûtes 
d'avis qu'on devait s'arrêter là, et affermir la con- 
stitution que l'assemblée nationale avait obtenue ; 
en cela encore vous aviez raison. C'est de cette fa- 
tale erreur des républicains, c'est de la scission 
qui les éloigna de vous et des constitutionnels 
que découlèrent tous les malheurs et tous les crimes 
auxquels la nation française a depuis été en butte. 
Les périls d'une seconde révolution vinrent assail- 
lir ce parti; les étrangers parvinrent à organiser, 
parla puissance de l'or, un gouvernement qu'ils 
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ne pouvaient renverser par la force des armes, à 
étouffer les vrais républicains dans leur assemblée, 
sous les embrassements fraternels de ceux qui, par 
leur agitation vénale, avaient réussi à usurper ce 
titre et à faire servir à la destruction de Tordre 
celte machine du jacobinisme qui avait si puissam- 
ment contribué au changement. C'est ainsi qu'on 
échangea la monarchie limitée qu'on avait acquise 
pour la tyrannie sanglante de Robespierre, et pour 
la tyrannie également immorale de Bonaparte. Vous 
en êtes débarrassés, et je désire bien sincèrement 
que ce soit pour toujours ; mais cela dépendra de 
la sagesse et de la modération de la dynastie restau- 
rée ; c'est à elle à trouver une leçon dans les fa- 
tales erreurs des républicains, à se contenter d'une 
certaine portion de pouvoir garanti par un contrat 
formel avec la nation, plutôt que d'aspirer à en ac- 
quérir davantage, au risque de remettre encore 
une fois tout au hasard et de s'exposer au sort de 
celui auquel elle succède et aux chances d'un se- 
cond exil. On nous annonce un événement, qui, 
s'il est vrai, doit être pour le gouvernement le sujet 
des plus graves réflexions : les gazettes disent que 
Ferdinand d'Espagne est détrôné et que son père 
est rétabli sous les conditions de leur constitution 
nouvelle. Celte classe de magistrats doit bien voir 
que si les essais de réformes n'ont pas réussi dans 
toute leur étendue, et que, s'il s'est opéré un mou- 
vement rétrograde en deçà du point où ils avaient 
été portés d'abord, les hommes ne sont pas pour 
cela tombés dans leur première inertie; mais qu'au 
contraire, le sentiment de leurs droits, le désir 
infatigable de les conquérir, demeurent profondé- 
ment imprimés dans leurs cœurs, et que, s'ils n'ob- 
tiennent satisfaction à l'aide des concessions raison- 
nables du pouvoir, ils feront explosion comme un 
volcan et renverseront encore une fois tout sur leur 
passage. J'ai toujours regardé le roi actuel comme 
un homme sage et modéré. Comme il n'a pas d'en- 
fant, il a un motif de moins pour céder à des con- 
sidérations personnelles. J'aime donc à espérer que 
si les patriotes, dans le sein de la législation et au 
deliors , agissent de concert, mais avec mesure et 
sagesse, s'ils insistent avec constance pour obtenir 
les garanties omises dans la dernière capitulation 
du roi, et s'ils profitent habilement des occasions 
que le cours des événements ne peut manquer de 
susciter, ils parviendront à y introduire leurs prin- 
cipes et à faire consacrer tout l'ensemble par la so- 
lennité d'un acte national. 

f Voy. la p. 234 de ce vol. 
• Les généraux Brown et Scott avaient obtenu de grands avan- 

tage» a Chlppewa et a Niagara; le général Gaines, au fort trié 
avait battu le général anglais Druminond; au mois de sept. 1814, 
Mac Donougb avait pris une seconde flotte sur le lac Champtaln ; 
en même temps l'armée anglaise, commandée par le général 
Prévost, était défaite par ■/ Combe; enfin le S Janvier 1815, les 

Pour ce qui nous concerne, les affaires de la 
guerre ont pris une tournure plus favorable qu'on 
n'avait osé l'espérer. Tous les officiers expérimentés 
ou avancés en grade étaient m6rts dans l'intervalle 
de nos trente années de paix, ou se trouvent â pré- 
sent trop vieux pour servir, et notre début, pendant 
la première année de notre guerre, avait été très- 
malheureux *. 

Notre troisième campagne a été signalée par une 
suite continuelle de succès *, qui n'ont été ternis 
que par l'incendie de Washington ; mais cet événe- 
ment a servi notre cause , au lieu de lui nuire ; il a 
excité l'indignation de notre pays ; il a mis en évi- 
dence , aux yeux de toute l'Europe, le vandalisme, 
le caractère brutal du cabinet britannique , et res- 
tera comme un monument durable de son infamie. 

Nos ennemis peuvent être battus sur mer à forces 
égales... La découverte de ce fatal secret, la preuve 
fournie par les événements militaires de l'année 
passée, que nos officiers, lorsque les moyens d'at- 
taque seront bien préparés, peuvent planter le dra- 
peau américain sur les murs de Québec et d'Hallifax, 
le désastre récent de la Nouvelle-Orléans, la vanité 
des espérances fondées sur la convention d'Hart- 
ford 3, tout cela doit susciter dans la nation anglaise 
un mécontentement qui forcera le ministère à con- 
clure la paix ; je dis forcer, car il ne la fera jamais 
volontairement. 

L'état de nos finances leur fait espérer, il est 
vrai, que l'excès de nos institutions de banque et 
leur discrédit actuel nous ont détournés de la meil- 
leure source du crédit, celle sur laquelle nous 
pouvons toujours compter ; mais les fondements de 
ce crédit subsistent toujours et n'ont besoin que 
d'une habileté bientôt acquise par l'expérience, pour 
être utilement employés jusqu'à la fin de la guerre, 
quelle que soit sa durée. Les ministres anglais 
avaient espéré davantage des suites de la convention 
d'Hartford; leurs craintes de la France républi- 
caine n'ayant plus d'objet, ils ont tourné leur mal- 
veillance contre la république américaine; ils ont 
eu recours à la désorganisation, comme ils avaient 
fait dans votre pays. Mais nous pourrions permettre 
en toute sûreté, à nos anarchistes, de parcourir 
les États-Unis pour se recruter, et je suis persuade 
qu'ils ne lèveraient pas un seul régiment qui voulût, 
pour les soutenir, diviser l'Union. Cette union est 
dans le sang qui fait battre le cœur de chaque Amé- 
ricain , et je ne crois pas qu'il y ait sur la terre un 

généraux Jackson, Caffée et Carroll Venaient de repousser un 
corps de vieilles troupes anglaises a la Nouvelle-Orléans, après 
lui avoir Tait éprouver une perte considérable. — C'est le 
24 août 1814 que la ville de Washington fut Incendiée. 

s Un parU américain avait formé cette convention dont 1» prin- 
cipale condition était qu'on s'abstiendrait de toute hostlltto 
contre la Grande-Bretagne. 
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gouvernement établi sur une base aussi inébran- 
lable. Ne craignez donc rien pour nous, mon cher 
ami ; les motifs d'inquiétude n'existent que dans les 
journaux salariés de l'Angleterre. Je vous dis adieu 
en vous assurant de mes affectueux et constants 
sentiments de respect et d'amitié. 

P. S. ( 26 février ). Ma lettre n'était pas encore 
fermée lorsque j'ai reçu la nouvelle de notre paix 1 ; 
j'en suis satisfait et je me réjouis en particulier de 
voir terminer la guerre par l'éclatant succès de la 
Nouvelle-Orléans  

A MADAME D'HÉNIN. 

15 mal 1815. 

... La crise actuelle, plus extraordinaire qu'au- 
cune autre, est si violente qu'elle ne peut pas être 
de longue durée. 

Je suis resté ici trois jours après l'arrivée du 
nouvel hôte, dont la marche a été bien plus faci- 
litée par les dix mois de fautes précédentes, que par 
son audacieuse habileté. En m'isolant de nouveau à 
Lagrange, j'ai trouvé toutes les campagnes envi- 
ronnantes enchantées de ce retour, qui leur repré- 
sentait une seconde fois l'abolition des dîmes et 
des droits féodaux ; les curés et anciens privilégiés 
ayant, pour la plupart, annoncé ou laissé entre- 
voir leurs prochaines espérances. Ce sentiment n'a 
fait que s'augmenter à de grandes distances. 

Je ne sais pas exactement ce qu'on pense sur notre 
situation de votre côté de la frontière * ; voici l'idée 
qu'en ont, je ne dis pas les bonapartistes, mais les 
patriotes indépendants : nous croyons la cour de 
Gand plus éloignée de nos principes qu'elle ne l'était 
aux Tuileries; la cour des princes, fixée dans les 
sentiments de Coblentz, et se réjouissant de se voir 
dégagée des obligations de la charte ; les hommes 
libéraux, à la tète desquels est notre ami Lally, 
quoique plusieurs soient aussi constitutionnels que 
lui, ne faisant là qu'appuyer de leur nom un système 
dont ils n'ont pas le secret. On trouve assez géné- 
ralement que la libéralité de l'empereur Alexandre 
est fort dominée par son entourage ; que les étran- 
gers veulent ravager la France, la démembrer, ou 
du moins laisser des garnisons dans nos places et 
dans nos ports, et que leur succès nous mènerait à 
l'ancien régime ou à peu près, et à tous les maux que 
la conquête peut entraîner. Je ne sais si nous nous 

i Elle fut conclue à Gand le 24 décembre 18(4 entre les pléni- 
potentiaires des deux États, et proclamée en Amérique le 22 fé- 
vrier 1815. 

s Madame d'Hénfn était a Gand. 

E. - 1814- 181b'. 

trompons, mais ce que disent les proclamations, 
les lettres particulières, les opinions des neutres, 
ce qu'elles ne disent pas, nous confirment dans 
celte pensée. La déclaration de Francfort laissait 
croire que l'intégrité de la France, telle que toutes 
les puissances l'avaient reconnue, serait main- 
tenue. Nous avons perdu la Belgique et autres dé- 
partements de la rive gauche ; il a fallu se contenter 
des concessions d'un pouvoir sans bornes ; la France, 
envahie, a fait des perles immenses qui ont ruiné 
une portion du pays et un grand nombre de fa- 
milles; tout cela est présent à la pensée de la grande 
majorité des citoyens et produit ce bonapartisme 
des campagnes, qui, lorsqu'on déclare n'en vou- 
loir qu'à leur général, se persuadent que c'est poul- 
ies battre avec plus de facilité. Telle est la manière 
de voir la plus répandue. 

D'un autre côté, Napoléon, républicain en Pro- 
vence, demi-républicain à Lyon, empereur ab- 
solu à Paris, a trouvé qu'il n'y avait de salut pour 
lui qu'à se faire constitutionuel. Son esprit et 
son caractère sont comme deux courants qui se 
combattent ; c'est un étrange mélange de mesures 
impériales, terroristes, libérales; mais l'opinion 
publique est plus forte que lui, et, comme il a un 
talent prodigieux, il se soumet à tout ce qu'Une 
peut pas dominer avec une habileté dont les autres 
étaient loin. 

J'étais bien isolé dans ma ferme lorsque j'ai reçu 
une invitation de Joseph Bonaparte, par l'intermé- 
diaire d'un ami commun, qui me demandait de sa 
part une heure d'entretien ; ma réponse témoignait 
peu de confiance dans les intentions de son frère. 
J'ai exprimé l'opinion, qu'indépendamment de toutes 
les prétentions individuelles ou de familles, il n'y 
avait, pour les bons citoyens, de point de rallie- 
ment qu'une immédiate réunion de députes. On 
m'a proposé d'être pair; j'ai refusé, ajoutant que 
si mes concitoyens m'appelaient, je ne me refuse- 
rais pas à leur confiance, mais que je ne voulais 
rien accepter du gouvernement. Je me suis plaint 
à Joseph, ainsi qu'à Carnot et Fouché, des en- 
traves qu'on mettait à la publication du cinquième 
volume du Censeur, à la vérité bien sévère sur le 
compte de Napoléon; et, après avoir diné à uu 
grand repas d'Américains, et le lendemain, chez le 
prince Joseph en très-petit comité, je suis reparti 
pour Lagrange. 

On a eu la prévenance de m'inviter depuis, mais 
je suis resté dans mes champs jusqu'aux élections, 
et alors , considérant l'état de la France au dedans 
et au dehors, voyant qu'on accélérait la moins 
mauvaise représentation que le temps permit de 
réunir, que non-seulement le Censeur, arrêté de- 
puis quelques jours, était remis en circulation, 
mais que la liberté de la presse était complète, on 
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pourrait dire licencieuse coutre le chef du gouver- 
nement; craignant plus que jamais l'invasion,, la 
conquête, le partage, les garnisons ennemies, le 
triomphe de l'ancien régime, les vengeances et les 
folies d'une aristocratie dont l'immoralité ne m'a 
jamais été tant prouvée que dans les derniers temps, 
j'ai pris le parti de me jeter en avant, si mes con- 
citoyens de Seine-et-Marne me choisissaient pour 
leur représentant, sans me dissimuler les inconvé- 
nients et les dangers de ce dévouement. 

A peine arrivé pour remplir mon devoir d'élec- 
teur, j'ai été nommé président du collège électoral, 
premier député ; en un mot, j'ai retrouvé la confiance 
publique qui m'engageait de plus en plus à courir 
la chance de servir mon pays sans prendre d'en- 
gagement avec qui et quoi que ce soit. On m'a 
pressé encore depuis d'accepter la pairie... j'ai dit 
que j'avais toujours été l'homme du peuple, et qu'il 
n'y avait qu'une mission populaire qui pût justifier 
ma rentrée^ians les affaires. 

Voilà, ma chère princesse, tout ce que je puis 
vous mander sur la situation publique et la mienne. 
II y a en France ce que vous y avez vu : un petit 
nombre de bourboniens purs, un petit nombre de 
bonapartistes, une plus forte unisse de patriotes 
nationaux, la foule qui, Tannée passée, a vu re- 
venir les Bourbons avec plaisir, et qui, celte 
année, n'a pas été fâchée de les voir partir. Une 
portion de celle-ci conserve d'eux des souvenirs bien- 
veillants , mais l'immense majorité croit voir,dans 
le système impérial, sa garantie contre les anciens 
privilèges et sa défense contre l'invasion étrangère. 

Les puissances coalisées s'exposent à donner à 
leur antagoniste des chances de victoire, en le ren- 
dant un défenseur nécessaire, tandis que, 6i elles le 
laissaient aux prises avec l'esprit public et son carac- 
tère, il se trouverait peut-être bien plus embar- 
rassé. C'est ainsi qu'en formant des fédérations 
aristocratiques dans la Vendée et ailleurs , on auto- 
risa des fédérations dans un esprit tout contraire, 
et qui, étant beaucoup plus nombreuses, peuvent 
s'exaspérer. Tout cela donne de la force à Napoléon, 
qui n'en a que comme restaurateur et protecteur des 
intérêts menacés de la révolution. 

Ce n'est pas pour mon plaisir que j'ai accepté le 
choix fait de moi par les premières élections qui 
aient eu lieu depuis longtemps. On a dit que cette 
résolution était une vengeance des torts et rancunes 
des autres envers moi... il ne faut pas me con- 
naître , depuis près de quarante ans, pour se per- 
mettre une expression si contraire à mon caractère. 
La crise actuelle est si importante, si dangereuse, 
et peut avoir de tels résultats, que je n'ai pas dû 
me refuser à l'appel de mes concitoyens. Ma con- 
duite , dans cette circonstance, n'est pas sans vertu ; 
j'ignore si j'en serai récompensé par quelque utilité 

publique, gi je puis faire un peu de bien ou empê- 
cher du mal, je me croirai dédommagé ; mais, tout 
est encore obscur dans cet état de choses provisoire, 
où du moins vous savez bien que je conserverai 
mon ancienne indépendance. 

Sjuio 1815. 

Nous avons la fièvre tierce. Avant-hier, l'assem- 
blée était décidée à me faire président ; je ne m'en 
suis pas soucié, parce que je ne sais de quelles ré- 
solutions ou compliments un président peut être 
l'organe. Mes amis ont donné leurs voix à Lanjui- 
nais, qui m'avait offert les siennes, ce qui n'a pas 
empêché que je ne fusse le second sur le scrutin. 
Lanjuinais a le petit inconvénient d'être un des cinq 
qui ont rédigé le considérant de l'acte de déchéance 
de Bonaparte. Les conseillers d'Étal, nos collègues, 
ont répondu que l'empereur ne l'accepterait pas. 
J'ai déclaré aux gens qui m'entouraient, sachant 
bien que plusieurs devaient le rapporter tout de 
suite, que si on n'acceptait pas Lanjuinais, je 
priais la chambre de ne pas me donner de voix, 
parce que je n'avais pas mérité d'être accepté par 
l'homme qui refuserait Lanjuinais. L'empereur, 
après quelque hésitation un peu agitée, s'est dé- 
cidé, à minuit, à l'accepter. Je ne voulais pas être 
vice-président; mon ami Flaugergues a eu nos 
voix, M. Dupont a passé ensuite. Je n'ai pu m'em- 
pècher de l'être, quoi que George et moi ayons pu 
faire, et à présent je ne suis pas fâché d'être le 
troisième. 

Nous avons nommé pour quatrième, non M. Bé- 
doch, dont nous ne sommes pas contents, mais 
le général Grenier, qu'on assure être un brave 
homme. 

Ne croirait-on pas que l'assemblée qui a formé 
un tel bureau et qui n'a donné que quarante voix à 
l'impérialiste le mieux traité, sera excellente le len- 
demain? Nous avions élevé une difficulté sur le 
serment. Je savais bien qu'il n'y avait que quinze 
ou vingt personnes tout à fait de mou avis, et je 
m'étais assez bien entendu avec cette petite oppo- 
sition pour que Joseph Bonaparte ait envoyé chez 
moi son aide de camp le soir, lorsque j'étais couché, 
et le lendemain, à mon réveil, me priant instam- 
ment de le voir. Napoléon lut avait dit que c'était 
moi qui empêchais le serment. On m'avait su très- 
bon gré de la transaction par laquelle je consentais 

i Toutes les lettres sans suscrlption de cette partie de la cor- 
respondance sont adressées à la famille du général LaCayette. 
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à ce qu'il fût prêté en masse, ce qui laissait tout le 
monde à son aise ; mais le général Sébastiani, 
Regnault de Saint-Jean-d'Angely, etc., ont profité, 
à l'ouverture de la séance, de ce qu'un député de 
notre parti 1 a fait la motion de ne pas prêter le 
serment, ce qui a produit une discussion et un 
décret tel que je l'avais bien prévu. Nous sommes 
arrivés trop tard pour y prendre part, et d'ailleurs 
c'eût été fort inutile ; nous n'avions plus qu'à nous 
lever contre ce décret, et empêcher qu'il ne passât 
à l'unanimité. Le pauvre Duchesne a presque été hué 
pour avoir dit une chose très-raisonnable : c'est qu'il 
n'y avait pas de quoi remercier l'armée de ce qu'elle 
avait fait dernièrement. 

Hier matin a eu lieu la séance impériale *. Nous 
avons pensé que refuser le serment et manquer 
ainsi à la résolution de l'assemblée, c'était sauver 
son amour-propre aux dépens de la chose publique ; 
nous nous y sommes donc résignés, mais en faisant 
mettre dans le procès-verbal que cette formalité 
n'empêchait point les changements et modifications 
que l'intérêt public exigerait. Le président m'a pro- 
mis de dire demain, à l'ouverture de la séance, 
quelque chose de plus positif encore, et que nous 
allons rédiger 3. 

Pendant la grande séance j'étais resté à mon 
poste, à côté de George, oubliant que le bureau 
était de la députation , lorsqu'on est venu me cher- 
cher pour recevoir l'empereur. C'est dans le salon, 
où il s'arrête, que nous avons renouvelé connais- 
sance. <c — Il y a douze ans que je n'ai eu le plaisir 
de vous voir, » a-t-il dit. J'ai répondu assez sèche- 
ment : « —• Oui, sire, il y a ce temps-là. » Nous 
sommes entrés dans la salle où l'ennuyeuse céré- 
monie du serment, par appel nominal, a eu lieu. 
Vous serez contents de son discours ; je ne l'ai pas 
été de sa figure, qui m'a paru celle d'un vieux 
despote irrité du rôle que sa position le forçait à 
jouer. Nous sommes restés longtemps près de lui, 
Flaugergues et moi, pendant qu'on montait en voi- 
ture. « — Je vous trouve rajeuni, » m'a-t-il dit; 
« l'air de la campagne vous a fait du bien. » — « Il 
m'en a fait beaucoup; » ai je répondu. Je ne pou- 
vais lui rendre son compliment, car je le trouvais 
bien changé et dans une contraction de muscles 
très-extraordinaire. Comme ni l'un ni l'autre ne 
voulait baisser les yeux, nous y avons lu ce que 
chacun pensait. 

Nous avons pour demain le projet de saisir beau- 
coup de pouvoir et beaucoup de liberté ; mais, dans 
une assemblée aussi orageuse, où personne ne se 
connaît, et où il n'y a d'ensemble que dans les 
hommes du gouvernement, auxquels il faut joindre 

i H. Dupln. 
s Le 7 Juin. 
* M. Lanjuinats, à la séance du 8, déclara, en effet, que le aer- 

messieurs Dumolard, Durbach, Bédoch et bien 
d'autres, il est impossible de répondre de ce qui 
adviendra. 

Si nous pouvons tirer l'assemblée de la dépen- 
dance où elle est de Bonaparte et de l'idée que la 
France ne peut être sauvée que par lui, elle 
acquerra une existence qui peut sauver notre patrie ; 
si elle reste bonapartiste, elle se perdra avec lui. 

Quant à nos affaires hors de la capitale, voici ce 
que j'en sais : les forces ennemies sont immense* et 
leur union très-étroite pour le but qu'ils se pro- 
posent. H. Crawford m'écrit d'Angleterre, par une 
occasion sûre, que si le roi revient par les baïon- 
nettes étrangères, personne ne doute, à Londres, 
qu'on ne doive mettre des garnisons dans toutes nos 
places, attendu qu'on ne peut pas laisser les Bour- 
bons à la merci d'une armée qu'il est également 
impossible de détruire. Nos moyens de défense dans 
le Midi sont très-bornés. La catastrophe de Murât 
en a désorganisé tout le système, de rifenière que 
les Autrichiens trouveront peu de troupes réglées 
pour s'opposer à eux, et sans doute beaucoup de 
partisans pour s'y réunir. 

La Vendée s'étendait beaucoup du côté de la 
Bretagne ; j'ai lieu de croire qu'elle va se pacifier ; 
elle avait été irritée par les mesures violentes de 
l'empereur. Le ministre de la police en a pris de 
plus conciliantes dont on attend un meilleur effet. 

L'enthousiasme de la Lorraine et de l'Alsace a 
été refroidi par les vexations des troupes réglées et 
des agents du gouvernement. Nos moyens de dé- 
fense, de ce côté, ne répondent pas à nos besoins. 
L'arméede troupes réglées n'est guère de plus de deux 
cent mille hommes ; mais il y a beaucoup de gardes 
nationales. Près de la moitié de ces troupes réglées 
composeront l'armée de l'empereur, dans le Nord; 
il battra sans doute l'ennemi, malheureusement les 
premiers succès ne décideront pas la question. 

On dit le véritable parti des émigrés toujours bien 
fou et bien mal intentionné. La cour de Garni est 
plus modérée; mais probablement l'idée de gou- 
verner sans constitution domine partout, quoique 
ce ne soit pas celle de quelques libéraux qui en- 
tourent le roi, et sont, je crois, médiocrement 
aimés de lui. 

% Paris, 9 juin 18(5. 

Je n'ai rien de fort intéressant à vous mander, si 
ce n'est que ma situation ici m'est insupportable et 

ment se conciliait de droit avec le devoir de coopérer selon les 
formes constitutionnelles, aux changements ou améliorations 
dont les constitutions de l'empire étalent susceptibles. 
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que je n'ai rien fait, dans ma vie, de plus méri- 
toire. — Nous nous sommes occupés hier d'une 
adresse à l'empereur; le bureau s'est adjoint six 
membres, parmi lesquels se trouvaient deux diplo- 
mates, amis de Talleyrand. Le républicain Garât, 
qui avait fait une adresse, disait on, fort patrio- 
tique , ces six personnes et les membres du bureau, 
président, vice-présidents et secrétaires, se sont 
réunis pour entendre beaucoup de projets très- 
plals et la harangue de Garât, plus louangeuse et 
verbeuse que toutes les autres. J'ai été obligé de 
prendre la parole et j'ai dit beaucoup de vérités ; on 
prétend que j'ai assez bien bavardé pendant un 
quart d'heure, ce qui a détruit à peu près les deux 
tiers de l'adresse. M. Durand, l'ancien diplomate, 
en a présenté ce malin une meilleure. J'ai fourni 
deux phrases : on en a pris une sur le travail con- 
stitutionnel , mais non celle où j'annonçais beau- 
coup de générosité envers nos adversaires. J'ai fait 
retrancher sur ces pauvres Bourbons quelques sot- 
tises dont il restera bien encore quelque chose. 

On a rappelé ce matin le mot que j'ai dit hier, 
que notre assemblée risquait de n'être plus que le 
club Fiapoléon. De tout cela sortira demain une 
adresse très-médiocre où j'ai fait fourrer quel- 
ques mots de paix, mais pas tous ceux que j'aurais 
voulu. 

La communication avec les Tuileries semble être 
télégraphique. Cinq minutes après que nous nous 
étions levés, d'Àrgenson, Flaugergues, George, 
moi et quelques autres, pour empêcher qu'où ne dé- 
clarât unanime la résolution de prêter le serment, 
l'empereur le savait et s'en était plaint. 

Vous aurez vu dans les journaux que Félix Le- 
pelletier et sa motion ont été honorés d'une huée 
générale 4. On s'est plaint aujourd'hui d'une arres- 
tation arbitraire qui a démontré le vice de l'acte 
constitutionnel, puisqu'on n'a pu que faire porter 
la pétition à l'empereur ; mais il n'y a pas de mal 
que déjà une détention arbitraire soit dénoncée au 
public *. 

L'empereur part, dit-on, après-demain 5. L'as- 
semblée et une portion du public n'ont pas des 
idées nettes sur cette guerre, et oublient qu'elle est 
faite contre un seul homme aux dépens d'un grand 
pays. Nos adresses, toutes mauvaises qu'elles se- 
ront, établissent un principe en théorie Vrai, c'est 
que nous empêcher de faire la sottise de prendre 
cet homme ou exiger qu'on en prenne un autre, 
sont deux prétentions insoutenables et de même 
nature. On éprouve une vive douleur en pensant 

t Voy. la p. 283 de ce vol. 
9 M. Jouve, receveur de l'enregistrement, dans le département 

de la Drôme, avait été dénoncé au commissaire extraordinaire de 
l.i septième division militaire, destitué,arrêté et mis sous la sur- 
veillance d'un maire, disposition qui ne pouvait être prononcée 
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que sans lui, peut-être, on pourrait éviter la 
guerre, et que, lui étant là , on ne peut s'abstenir 
de lui porter secours sans amener le démembre- 
ment , ou du moins l'asservissement de la France, 
qu'il asservirait pour son compte, dès qu'il en au- 
rait le moyen. 

Notre position est fausse et triste ; c'est cepen- 
dant la seule que nous puissions avoir avec quelque 
lueur d'espérancede sauver notre pays. L'assemblée, 
assez indépendante sur beaucoup de points, sou- 
tient cependant avec zèle les intérêts bonapartistes, 
qu'elle croit liés à la défense du pays et à la conser- 
vation des bienfaits de la révolution. 

Je ne sais pas beaucoup de nouvelles de la cham- 
bre des pairs; on dit que leur adresse n'est pas 
mauvaise, mais il y a parmi eux tant d'aides de 
camp et de gens du palais, que la considération de 
celte chambre ne s'établit pas facilement ; la nôtre 
excite la curiosité, mais elle est encore peu connue. 
Félix Lepellelier et Barrère sont venus me faire 
politesse ; c'est encore un des agréments de ma po- 
sition. J'ai fait mon sacrifice à Dieu, et, si je puis 
avoir servi mon pays dans cette crise diabolique, 
le reste ira comme il pourra. 

Vous savez que Y Indépendant est le journal de 
Fouché. 

Nous sommes allés ce malin, George et moi, 
nous faire écrire chez Lucien , qui, l'autre jour, 
m'a fait beaucoup de politesses ; il n'y était pas. 
Jusqu'à présent, je n'ai pas mis le pied chez l'em- 
pereur. Entre la présentation de l'adresse, si elle 
n'est pas trop répugnante, et la visite des députés 
de mon département, qui me tourmenteut pour y 
aller avec eux , je crains bien d'avoir à faire cette 
visite. 

Paris, 12 juin 1813. 

Vous aurez vu notre adresse dans les journaux , 
mes chers amis; elle est fort médiocre. Cependant 
on y parle assez de constitution pour avoir déplu 
à l'empereur. J'y avais fait mettre, au lieu du,mot 
défectueux 9 celui irrégulier> qui avouait une 
vérité connue de tout le monde *. J'avais demandé 
l'indication de ce qu'on pourrait faire encore pour 
avoir la paix ; tout cela avait passé, même à l'assem- 
blée, lorsqu'à une dernière rédaction, le ministre 

que par les tribunaux. Sa pétition fut accueillie, et, en vertu de 
l'art. 65 de l'acte additionnel, renvoyée a l'empereur. M.Jouve fut 
mis sur-le-cbampen liberté, 

s 11 partit le 12. 
4 voj., à la p. 283 de ce vol., le passage de l'odresje. 

\ 
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Hegnault est venu se fourrer au milieu de nous 
avec la permission du président : il a obtenu le 
changement d'épilbète; il a déclaré que le seul 
moyen de paix qu'on pût à présent indiquer serait 
que l'empereur repartit pour Tlle d'Elbe. Tous les 
membres ont voté pour la suppression de la phrase. 
J'ai déclaré à mon tour que, malgré ce que M. Ré- 
gna ult venait de dire, je persistais dans ma demande 
que la phrase fût maintenue. Personne n'a osé me 
soutenir. On. avait appelé Bonaparte un grand 
homme-, nous avons réclamé contre celle expres- 
sion, Lanjuinais el moi. J'ai demandé monarque; 
on a mis héros. M. Tripier, au comité général, a 
voulu faire supprimer le mot héros, mais en vain. 
L'adresse est resiée telle que vous l'avez vue. Celle 
des pairs a été changée le matin à dix heures, dans 
une assemblée spéciale, où Ton a dit à ces messieurs 
que ces changements avaient été désirés par l'em- 
pereur. La députation a présenté hier l'adresse. 
Comme il ne fallait que deux vice-présidents, je 
me suis dispensé d'y aller. La réponse de l'empe- 
reur est assez mauvaise , comme vous aurez pu le 
voir. Il est parti celte nuit. 

Il n'y a rien eu ce matin à l'assemblée qui vaille 
la peine d'être cité. On fera demain la motion d'un 
comité de constitution. Le minisire de l'intérieur 
lira un rapport sur l'état «de la France. Après-de- 
main le ministre des relations extérieures parlera 
de notre diplomatie, qui est fort simple, attendu 
que personne ne répond a» gouvernement. 

Paris, 14 Juin 1815. 

La séance d'hier a été consacrée au rapport du 
ministre de l'intérieur 4, dont le ministrè d'État, 
Regnault de Saint-Jean-d'Angely, a fait la lecture. 
Vous en jugerez comme nous par l'impression du 
rapport lui-même, et des pièces qui l'accompa- 
gnent. On a remarqué l'attaque indirecte de la 
liberté de la presse, et la déclaration que plusieurs 
départements avaient élé mis sous le régime mili- 
taire. La chambre n'a jusqu'à présent pris aucune 
couleur ; il serait pourtant bien temps qu'elle se 
montrât indépendante. 

Nous aurons aujourd'hui le rapport du ministre 
des relations extérieures en comité secret, peut- 
être celui du minisire de la police. 

J'ai lieu de croire qu'on nous proposera, dès 
demain, une loi pour la guerre, et que les hosti- 
lités commenceront le jour même où l'on viendra 

i Ce rapport de Carnot fut lu le même Jour dans les deux 
chambres. 

demander aux chambres s'il doit y avoir des hosti- 
lités. 11 est clair que l'empereur et ses dévoués 
veulent nous précipiter dans la guerre, qui seule 
peut lui offrir des chances de salut, mais en corn- 
promettant au plus haut degré celui de la nation. 
La chambre, de son côté, est disposée à éloigner 
l'invasion par des moyens violents. Si les ennemis 
acceptent la bataille, ils seront probablement bat- 
tus ; s'ils se retirent devant l'empereur, sa position 
deviendra embarrassante. 

J'ai vu une lettre delà Vendée qui portait à trente 
mille hommes le nombre des insurgés. Nos troupes 
ont eu un avantage sur eux. Des lettres du génér 
Bigarré annonce.nl que plusieurs chefs demandent 
à traiter. Je ne crois pas que les paysans aient, à 
présent, l'enthousiasme dont ils étaient autrefois 
animés. 

J'ai eu hier un assez long entrelien avec le prince 
Lucien que je ne connaissais pas. 

Pari*, 15juln 1815. - 

Le ministre des relations extérieures n'a point fait 
son rapport, qui pourtant est prêt, et ne peut pas 
être long. II parait que l'empereur attend une \ ic- 
toire pour déclarer officiellement qu'on ne fait la 
guerre que pour lui. Il prend ainsi sur son compte 
l'odieux de la guerre que l'assemblée aurait décrétée 
à l'instant. Fouché fera demain un rapport sur l'état 
intérieur et sur les moyens répressifs. Parmi les 
propositions affichées à la chambre se trouve « celle 
île séquestrer et même de déclarer hors la loi les 
ascendants et descendants des perturbateurs. "Cette 
folie d'un jeune député du Morbihan * sera sûre- 
ment ou retirée oti repoussée ce malin. On s'occu- 
pera du comité de constitution ; je vous en rendrai 
compte demain. L'empereur espère obtenir un de 
ces succès décisifs qui l'ont tiré d'affaire à Marengo 
et à Auslerlilz. Si les ennemis reculent devant lui, 
il aura la Belgique et une addition considérable de 
soldats ; mais des colonnes nombreuses entreront 
par plusieurs autres côtés qui sont découverts. Le 
mois de juillet sera d'une grande importance. 

Paris, 16 Juin 1813. 

L'empereur a écrit hier a trois heures du matin, 
de Beaumont, que les ennemis marchaient sur lui 

* Voy. la p. 283 de ce vol. 
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et qu'il allait à leur rencontre. Nous aurons bientôt 
la nouvelle d'une bataille 4. Je disais hier à Cam- 
bacérès que l'empereur avait mis envers rassemblée 
une grande délicatesse à se charger seul de la res- 
ponsabilité de cette guerre qui n'a point été votée 
par elle. Un de nos collègues a mis cette idée en 
avant ce matin à la tribune.9, mais avec irréflexion; 
car l'assemblée, dans sa disposition actuelle, aurait 
voté les hosti!ités.*On n'a pas donné suite à cette 
partie de son discours que le général Sébastiani a 
relevé de manière à nous déplaire sans beaucoup 
servir l'empereur. 

L'assemblée a un peu taquiné les ministres sur le 
défaut de formes de leur message et sur le besoin 
qu'on aurait de leur faire des questions. Une com- 
mission a été nommée pour s'occuper de cet objet. 
Nous aurons lundi l'affaire du comité de constitu- 
tion ; mardi celle des confiscations. ' 

Un ministre d'État a lu le rapport du ministre 
des relations extérieures, mais non les pièces qui 
doivent être imprimées.—Je vous embrasse de tout 
mon coeur. 

A M. GEORGE LAFAYETTE. 

28 Juin 1815 3. 

Pendant que j£ cours la poste, mon cher George, 
vous allez faire la constitution ; mon acceptation de 
l'ambassade n'en est que plus méritoire. Je regrette 
vivement de ne pas coopérer à ce grand œuvre. J'es- 
père pourtant me rendre utile en dictant quelques 
observations sur votre travail. 

Il convient que vous fassiez une constitution sé- 
vère. Si nous réussissons, il faudra bien prendre 
ce que nous donnons ; si nous sommes culbutés, 
il faut que le peuple sache ce qu'il a perdu et ce 
dont il doit se ressaisir. J'ai sous les yeux nos quatre 
déclarations des droits. La mienne du 11 juillet 1789 
est, je crois, la meilleure, parce qu'elle est la plus 
simple ; beaucoup de publicistes, en Europe et en 
Amérique, sont de mon avis. Celle de l'assemblée 
constituante n'en est guère que la paraphrase. Si 
on adoptait celle-ci, il faudrait une nouvelle rédac 

« U bataille de Waterloo fat livrée le 18. 
• Napoléon avait ordonné* que le rapport, â lui adressé par le 

mlnUtre des relations extérieures sur la situation générale du 
pays vis-à-vis les puissances, fût communiqué aux deux cham- 
bres. M. Jay, â la séance du 16, demanda pourquoi la communi- 
cation de ces pièces n'était pas faite aux chambres directement. 
M. Roy proposa leur renvoi a une commission spéciale et rappela 
que, d'après la constitution de l'an vin, la déclaration de guerre 
devait être proposée, discutée et décrétée comme une loi. 

s Le 23 julrt, le général Ufayetle avait été nommé l'un des 
six commissaires envoyés par le gouvernement provisoire au 
quartier général des souverains coalisés. Les commissaires par- 

2      HÉ». DU CÉlf. LAFAVETTE. 

tion de son dixième article 4 : l'expression même 
religieuse ne vaut rien, car ce sont surtout les opi- 
nions religieuses qui ont droit à la liberté. 

Les déclarations de 1795 et de l'an ni me parais- 
sent aussi des paraphrases de ma déclaration des 
droits. Une déclaration des devoirs est super- 
flue , car les devoirs se bornent à ne pas violer les 
droits. 

Soit qu'on adopte une déclaration des droits ou 
qu'on ne l'adopte pas, je crois très-utile de déclarer 
les abolitions de privilèges et d'abus. Vous en trou • 
verez une à la suite de la constitution de 1791. J'y 
ajouterais l'abolition de la confiscation. Je ne dis 
pas que la rédaction soiMa meilleure possible, mais 
je dis qu'il importe de rappeler au peuple toutes les 
abolitions qu'il doit à la révolution et de le mettre 
en garde contre le rétablissement des abus qui nui- 
sent essentiellement à ses droits. 

Le titre premier de la constitution de 1791 ren- 
ferme aussi de trèa-bonnes choses; on pourrait 
peut-être les resserrer un peu ; mais je pense que 
ces choses, qui vont sans dire, vont pourtant en- 
core mieux lorsqu'on les a dites. Voici mes obser- 
vations : 

u Les «municipalités doivent sans aucun doute 
» être électives par les citoyens de la commune. Je 
» voudrais que les communes fussent agrandies 
» pour éviter, dans celles qui sont trop petites, 
» l'inconvénient de n'avoir pour maire que l'ancien 
» seigneur, tandis que, dans les communes un peu 
» étendues, il s'établit une concurrence entre les 
» gros propriétaires. Un des plus grands avantages 
» du système électif est la nécessité où se trouvent 
n les hommes les plus considérables du pays de 
» mériter l'estime et d'obtenir la bienveillance des 
» autres habitants. C'est ce qui donne à ce système 
» une plus grande moralité qu'à tout autre. 

» Les administrateurs disent que les administra- 
>» lions de cantons établies en l'an ni n'étaient 
n pas bonnes; elles me plaisent bien en théorie. Si 
» pourtant l'expérience leur a été contraire, je n'ai 
» rien à dire ; mais pourquoi ces administrations ne 
» se réuniraient-elles pas pour quelques intérêts 
» communs du canton? 

>» Nos administrations de districts et de départe- 

tirent le 25 et arrivèrent le 30 â Haguenau. Leur mission cessa le 
l«r Juillet. Le générai Ufayetle en rendit compte le 6 à la chambre 
des représentants. — Le 4, dans une séance permanente, la 
commission de constitution proposa uue déclaration des droits 
et des bases constituttonniues, qui furent encore discutées le 
5 juillet et le lendemain, Jour de rentrée des coalisés a Paris. 
Le 8,la salle de la chambre des représentants rut fermée (Voy. la 
p. 292 de ce vol. 

s Art. 10 de la déclaration des droits , placée en téte de la con- 
stitution décrétée le 3 septembre 1701 r«Wul ne doit être Inquiété 
pour ses opinions, même religieuses, pourvu que legr manifesta- 
tion ne trouble pas l'ordre établi par la loi. » 
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» ments entravaient la marche du pouvoir exécutif. 
» Les préfet» et sous-préfets lui ont donné une 
» marche despotique et très-dangereuse. Ne pour- 
ri rail-on pas remédier à ces deux inconvénients en 
» rendant électifs les conseils généraux de dépar- 
ât tements et d'arrondissements, ainsi que les con- 
» srils de préfectures dont les préfets ne seraient, 
» pour beaucoup d'objets administratifs, que de 
» simples présidents avec droit de requérir la déli- 
» bération? 

>» Une des meilleures conceptions de l'assemblée 
)• constituante a été d'obtenir par les administrations 
» départementales une grande partie des avantages 
» des républiques fédératives, tandis que la legisla- 
)» tion et l'action générale se réunissaient en un 
» centre commun. Je crois qu'il faudrait charger 
» les déparlements de tout ce qu'ils peuvent faire 
» sans de graves inconvénients. Si nous avions, des 
» administrations de cantons avec un président 
» ou commissaire du gouvernement, on pourrait 
)• peut-être supprimer les administrations d'arron- 

» dissements ; c'est ce que les préfets et secrétaires 
» généraux de préfectures ou autres agents de 
» l'administration doivent savoir mieux que nous ; 
» mais je crois bien essentiel de laisser beaucoup à 
» faire aux administrations départementales. Les 
» citoyens payent avec plus de plaisir ce qui se dé- 
» pense sous leurs yeux ; le trésor public est sujet à 
» moins d'abus, et la liberté générale se trouve bien 
:» de celte division qui ne nuit en rien au grand 
» objet d'administration générale. 

» Il est évident que nous devons avoir une 
» chambre de représentants nombreuse, qu'elle 
» doit nécessairement être convoquée tous les ans 
» et avoir au moins quatre mois de session ; que le 
» droit de dissolution, qui n'est qu'un appel au 
» peuple, doit être accompagné de la nécessité d'une 
» convocation immédiate. Mais comment se feront 
» les élections ? Seront-elles directes, et alors il 
» faudrait que tous les élus du peuple dans les com- 
» mîmes fussent électeurs de droit. On pourrait y 
» joindre un certain nombre des plus imposés par 
» arrondissement, de manière à faire une nom- 
» breuse assemblée d'électeurs. Ces assemblées 
» nombreuses donnent du mouvement à l'opinion 
» et sont la vie du système représentatif. Si l'on 
» persiste dans le projet d'élire les électeurs, je 
>» voudrais que les collèges électoraux, nommés 
» huit jours avant les élections et renouvelés chaque 
» fois, fussent aussi nombreux que possible. C'est 
» le seul moyen d'échapper à l'intrigue. Peut-être 
» adoptera-t-on le système de l'assemblée consti- 
»> tuante, de n'avoir qu'un collège électoral de dé- 
» parlement; je dirais encore alors qu'il faut le 
» rendre très-nombreux. 

» L'indemnité des députés est trop faible : trente 

» francs par jour pourvoiraient mieux aux dépenses 
» et mettraient beaucoup d'hommes de mérite dans 
» le cas de ne pas refuser la députa tion. 

)> Tu connais ma répugnance pour l'hérédité de 
» la chambre des pairs. Un sénat à vie a beaucoup 
» moins d'inconvénient ; il donnerait des garanties 
» à la propriété si on faisait choisir à chaque vacance 
» par les cinq cents plus imposés du déparlement. 
» On disait que le monarque devait avoir le droit 
» de choisir un sénateur sur trois candidats : c'est 
» une bien forte prérogative; mais, si elle était 
» admise, il faudrait que le sénateur, nommé trois 
» fois, choisi par trois départements, fût admis de 
» droit. Peut-être pourrait-on ajouter au sénat les 
» maréchaux jusqu'à un certain nombre, les pré- 
» sidents des cours des comptes, de cassation ou 
» d'appel, enfin ce qui réunirait les hommes con- 
» sidérables du pays. 

» Chaque département devrait élire pour une 
» place dans cette assemblée qui, étant ainsi com- 
» posée, aurait beaucoup de dignité et d'indépen- 
» dance. 

» Je ne parlerai en ce moment que des formes 
* monarchiques du pouvoir exécutif. Le monarque, 
» dans un pays libre, ne doit être que l'électeur 
» du directoire, autrement dit ministère qui, lui- 
» même, a besoin de l'approbation des chambres, 
» puisqu'en y perdant la majorité il est obligé de 
» s'en aller. Je ne vois pas pourquoi celte fonction 
» exige vingt-cinq millions de liste civile et des pré- 
>» rogatives immenses. 

» Quelle division du ministère adoptera-t-on? Il 
>» en est une assez naturelle qui donnerait un chan- 
» celier, quatre ministres principaux et huit ou 
» douze sous-ministres ; elle se trouve dans les notes 
» que je t'ai laissées. Peut-être les quatre grands 
» ministres pourraient-ils être au sénat et les autres 
» dans la chambre des députés? Au reste cela est 
» facile à arranger pourvu que l'article de la res- 
)» ponsabilité soit bien fait. Benjamin Constant s'est 
» trompé lorsqu'il a dit que le droit des citoyens 
» étant de prendre à partie devant les tribunaux le 
» ministre qui exerce contre eux un pouvoir arbi- 
» traire, les représentants perdent le droit de le 
» dénoncer. II a oublié que ces représentants exer- 
» cent une surveillance du même genre que celle 
» des procureurs généraux. 

« Notre système judiciaire me parait bien faible. 
»» On n'oserait pas en France établir le jury au civil, 
» ce qui pourtant est bien facilité par la clarté du 
» nouveau code français. Mais je voudrais qu'on 
» s'arrangeât pour que nos tribunaux, dût leur 
» nombre être réduit, eussent plus de dignité et 
» d'indépendance. Il faudrait rétablir le jury d'ac- 
» cusalion ; mais surtout il faudrait que les listes 
>» du jury ne fussent pas faites par les préfets-; on 
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» pourrait en charger trois membres du conseil gé- 
» néral du département choisis par le sort. 

» La base de notre force armée doit être la garde 
* nationale choisissant ses officiers au moins jus- 
H qu'au grade de chef de légion. L'armée doit être 
M peu nombreuse et recrutée par les compagnies 
n d'élite de la garde nationale dont le service serait 
» de quatre ans. Le mode d'avancement de l'armée 
» doit dépendre du corps législatif. Celui qui a été 
>» décrété par l'assemblée constituante est très-bon. 
» Le monarque ni son héritier ne doivent jamais 
» commander l'armée. 

» Le 13e article du titre 4 de la constitution 
>» de 91 est bon ; mais il faudrait y ajouter que les 
» lois particulières et relatives à la discipline, 
» qu'il établissait pour l'armée de terre et de mer, 
« seront renouvelées tous les ans ; c'est ce que les 
» Anglais appellent le mutiny-bill,■ et c'est une 
» des principales garanties de leur liberté qui n'a 
» aucun inconvénient pour la sûreté de l'État et 
>» pour la discipline. 

» 11 faut bien expliquer que les sommes votées 
» par le corps législatif doivent être expressément 
>♦ appropriées à chaque objet de dépense. 

» Les délits de la presse, quelque légers qu'ils 
» soient, ne peuvent être soumis qu'à un jury. 

» Il faut avoir bien 6oin de mettre à l'article des 
» abolitions, les tribunaux d'exception de quelque 
>• espèce qu'ils puissent être. —- Il faudrait que le 
» comité appelât en consultation ton beau-père, 
» Gallois, Daunou, Lambrecht et Jacquemont. » 

A MADAME D'HÉNIN. 

29 juin 1815. 

Cette lettre est dictée en voiture, sur la route de 
Haguenau, où je vais, avec cinq collègues, négo- 
cier le mieux qu'il me sera possible les intérêts de 
la patrie et de la liberté publique. Vous fûtes té- 
moin , ma chère princesse, de mon dévouement à 
défendre la cause déjà perdue des Bourbons, pourvu 
qu'ils voulussent enfin l'allier à la cause de la li- 
berté ; leur répugnance pour les principes libéraux 
se manifesta jusqu'au dernier moment, comme à 
l'époque de 92, où la cour aima mieux périr que 
d'être sauvée par les constitutionnels. 

Les Bourbons et leurs favoris avaient tellement 
alarmé tous les intérêts, choqué toutes les vanités, 
mécontenté toutes les classes et les individus, même 
parmi les émigrés et dans leur propre maison, 
qu'une foule de citoyens honnêtes, amis de la li- 
berté et de la justice, se livraient follement à des 
espérances en la conversion de Bonaparte. J'ai eu à 

combattre ce sentiment dans plusieurs des per- 
sonnes avec lésquellës j'avais, depuis douze ans, 
gémi du gouvernement de Napoléon et cherché, au 
risque de notre vie, à renverser son despotisme. 
Quant à moi, je ne me suis pas fait un instant d'il- 
lusion , et je n'ai pas perdu une occasion de mani- 
fester mon vif regret de son retour. D'un autre 
côté ^j'avais reconnu pendant dix mois l'incorrigi- 
bilité des princes et de leurs entours ; j'avais été 
plus frappé que jamais de l'immoralité politique 
de ce parti. . . . •  

Si nous avions trouvé dans la chambre la disposi- 
tion que nous aurions pu désirer, elle se serait dé- 
clarée tout de suite constituante et aurait pris les 
rênes du gouvernement ; elle en avait bien le droit, 
quoi qu'on puisse dire et que j'aie dit moi-même 
plus que personne, sur l'irrégularité des signatures 
de l'acte additionnel et même des élections par des 
collèges électoraux à vie. Il y avait là plus de natio- 
nalité que dans la chambre des députés, dont l'élec- 
tion était plus défectueuse dans l'origine et dont 
les pouvoirs tels quels étaient finis. Cette convoca- 
tion était le seul moyen d'avoir des députés, et 
les 629 représentants de ceux qui avaient voulu 
remplir leurs fonctions d'électeurs avaient été choisis 
sans influence du gouvernement, qui n'avait pas 
même nommé les présidents des collèges. 

Notre assemblée, la première élue depuis bien 
des années, se sent de l'absence d'une partie des 
royalistes et de beaucoup d'électeurs modérés ou 
timides qui ont craint de se compromettre dans 
celte crise. La très-grande majorité est venue per- 
suadée que les intérêts, les sentiments de la révolu- 
tion et la défense du pays tenaient au soutien de 
Bonaparte et du système impérial mitigé; mais on 
y voit généralement beaucoup de courage, de pro- 
bité, de patriotisme, des talents distingués, la haine 
des privilèges et des privilégiés. Les conventionnels, 
à l'exception des craintes et de quelques répugnances 
tenant à leur situation, y portent des idées plus 
saines et plus modérées qu'on ne le croit. 

Vous avez pu voir que quelques hommes de l'op* 
position de l'année passée s'étaient rangés dans le 
parti impérial, plusieurs avec le titre ou la promesse 
du conseil d'Etat. Flaugergues nous est toujours 
resté fidèle ; tous étaient réunis pour la défense du 
pays. 

Nous avions obtenu, malgré le vœu et la recom- 
mandation de l'empereur, un comité de constitu- 
tion pour jeter à bas le fatras de sénalus-consultes 
et faire un acte constitutionnel. J'avais eu avec le 
prince Lucien une conversation, et je ne lui avais 
pas caché mon peu de confiance pour son frère ; de 
son côté, il n'avait pas cherché à détruire ce senti- 
ment. Je vis que son objet était de m'engager, en 
cas que Napoléon périt, à soutenir le p4rti de la 
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régence. Je lui répondis que je mettais beaucoup 
plus de prix aux institutions qu'aux dynasties et 
aux hommes, et que je ne pouvais prendre aucun 
engagement, ne songeant, dans mon acte de dé- 
vouement, qu'à défendre l'indépendance et la liberté 
nationale contre l'invasion étrangère et contre l'op- 
pression domestique; nous nous séparâmes bons 
amis, ce qui n'a pas duré longtemps. « 

Nous en étions là lorsque, le 21 au matin, nous 
apprîmes la défaite de l'empereur. On vint m'avertir 
successivement qu'il était arrivé à i'Élysée ; qu'il se 
préparait à se faire déclarer dictateur et à dissoudre 
les chambres, sans doute pour remuer tous les 
moyens de l'anarchie et ensevelir la France sous sa 
ruine... Déjà ses voitures de parade se préparaient. 
Jusque-là je n'avais pas dit un mot à l'assemblée ; 
j'allai chez Fouché pour m'assurer de la vérité des 
faits; ils me furent confirmés par Regnault, reve- 
nant de I'Élysée *. Je leur déclarai que j'allais gagner 
l'empereur de vitesse. Je pressai Lanjumais d'ou- 
vrir la séance. Vous avez lu mon discours et les 
résolutions que l'assemblée prit à ma demande. 
Napoléon avait pour lui la garde impériale et une 
partie des fédérés des faubourgs. La garde natio- 
nale vint m'offrir son appui, et des bataillons arri- 
vèrent spontanément pour se ranger autour du 
palais législatif; la chambre des pairs adopta mot 
à mol notre résolution. Ce fut avec beaucoup de 
peine qu'on décida l'empereur à laisser venir ses 
ministres; nous leur fîmes subir un interrogatoire ; 
ils avaient demandé l'évacuation des galeries, mais 
comme il restait six cents députés, la séance fut en- 
core intéressante a. 

On convint ensuite d'une assemblée aux Tuile- 
ries, où une commission de cinq représentants et 
de cinq pairs se trouverait avec tous ses ministres, 
y compris les conseillers d'État ayant ce litre. Nous 
y restâmes jusqu'à trois heures du matin ; j'y dé- 
clarai qu'il n'y avait de salut possible que par l'ab- 
dication de l'empereur ; je demandai qu'on la mit 
aux voix : je fus appuyé par Lanjuinais et Flauger- 
gues. L'archichancelier déclara que, s'il avait cru 
qu'on parlerait de telle chose, il se serait abstenu de 
venir. Nous nous séparâmes pour combattre bientôt 
après aux chambres. 

Vous avez vu dans le Moniteur la séance du 22. 
C'est moi qui chargeai un ministre d'État d'aller dire 
à l'empereur que nous lui donnions une heure pour 
abdiquer, et qu'au bout de celte heure sa déchéance 
serait prononcée. Il y avait eu la nuit quelques 
mouvements de troupes et d'émeutes, mais la garde 
nationale était parfaitement disposée.. Nous avions 

i H. Regnault remplissait alors, outre les fonctions de député, 
celles de ministre d'État et de président de la section des Ananccs 
au conseil d'État. 

* Voy., t«r celte séance, lés p. 2S5 et tulv. de ce ?ol. 

nommé une commission d'inspecteurs de la salle 
choisis par le bureau qui donnait des ordres à DOS 
défenseurs. 

Le bureau fut chargé de porter à l'empereur 
l'âcte de l'acceptation du peuple français, formule 
qui constatait son abdication mieux qu'elle ne l'avait 
été à Fontainebleau. Je faisais partie de cette dépu- 
tation ; il la reçut avec beaucoup dé calme et de 
dignité. Son maintien et ses discours furent par- 
faits ; il ne parla qu'au président ; vous jugez bien 
que je ne me mis pas en avant. Les débats du len- 
demain vous prouveront que la chambre avait cru 
trouver dans la régence plus de garanties de la 
révolution que partout ailleurs ; mais le grand objet 
des frères Bonaparte a été manqué : ils voulaient 
conserver le pouvoir; on le mit dans les mains d'une 
commission élective. On est convenu du renvoi de 
toute la famille. 

Les choix de la commission exéculive vous prou- 
veront combien on a craint le bourbonisme, même 
celui de la branche d'Orléans. Les modérés de l'as- 
semblée portaient Macdonald et moi; le choix de 
Fouché plaît aux royalistes. On a balancé, pour moi, 
entre le commandement des gardes nationales et 
l'ambassade au nom de la nation. J'étais décidé à 
tout accepter et à ne transiger en rien sur l'acte de 
dévouement auquel je me suis livré pour épargner 
à mon pays les désastres politiques, intérieurs et 
extérieurs, dont je le voyais menacé; mon existence 
personnelle, et même ma réputation, ne sont en 
comparaison pour moi que des objets bien secon- 
daires. 

Nous avons vu, en passant à Soissons, le maré- 
chal Soult, qui a bien varié depuis quinze mois, 
mais qui ne commande plus. Les généraux Morand, 
Lefebvre-Desnouettes, commandant notre avant- 
garde, sont venus nous trouver à Laon. Nous avons 
demandé des passe-ports aux généraux Wellington 
et Blùcher. Celui ci nous a envoyé un prince alle- 
mand pour nous accompagner à Haguenau. Pendant 
que nous cheminons vers Haguenau, Wellington et 
Blùcher marchent sur Paris, où j'aimerais mieux 
être, et serais, je pense, plus utile qu'ici; mais on 
a pensé autrement, et je suis résigné à tout pour 
épargner à la France et à notre cause le plus de mal 
possible. 

A MADAME D'HÉNIN. 

Pari*, II juillet 1815- 

Le pavillon blanc flotte sur les Tuileries, dérendu 
par des -bivouacs de Prussiens et d'Anglais avec des 
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canons, la mèche allumée; les environs de Paris 
sont livrés au pillage; les Prussiens travaillent à 
détruire nos monuments ; l'armée française est der- 
rière la Loire. Le maréchal BlUcher n'aurait voulu 
de suspension d'armes que si nous lui avions livré 
la moitié des places de France ; les Anglais n'étaient 
pas moins pressés de prendre Paris. Nous avons 
passé onze jours et onze nuits en route, avec le 
faible espoir de prévenir ces maux ; mais, dans trois 
conférences qui, peut-être, n'auraient pas eu lieu 
sans quelques démarches directes auprès de l'em- 
pereur de Russie, il nous a été prouvé que, malgré 
l'abdication de Napoléon, les alliés voulaient se 
rendre maîtres de la France. Paris était pris lorsque 
nous y sommes arrivés ; vous aurez vu la belle dé- 
claration de la chambre des représentants, en date 
du 5 juillet; peut-être le Moniteur vous aura-t-il 
porté l'adhésion du lendemain, donnée à cet acte 
par d'Argenson, Sébastiani et moi. Vous aurez 
aussi vu comment le gouvernement provisoire et 
les pairs se sont dissous eux-mêmes. La chambre 
des représentants a été moins complaisante ; mais 
le lendemain nous avons trouvé les portes fermées. 
Un grand nombre de députés s'est rendu chez moi; 
nous sommes allés trouver le président pour dresser 
procès-verbal de cette violence. L'empereur de 
Russie m'ayant fait dire à Haguenau , par son mi- 
nistre, que des engagements positifs l'empêchaient 
de me voir particulièrement, mais qu'il espérait me 
retrouver et que je reconnaîtrais en lui les mêmes 
sentiments , je lui écrirai demain que je suis ici. 
Les mêmes intrigues empêcheront un rendez-vous, 
d'ailleurs bien inutile à présent », et dès que j'aurai 
rempli ce devoir de décence , je retournerai à La- 
grange. Je crois ceux qui se réjouissent de leurs six 
cent mille auxiliaires fort embarrassés de tant d'amis 
qu'il faut satisfaire. Nous avons du moins, mes 
amis et moi, la consolation de penser que nous 
n'avons rien négligé pour éviter les malheurs qui 
fondent sur nous. Je dois ajouter que , si noire 
chambre a eu quelques erreurs politiques , ses in- 
tentions ont toujours été irréprochables et sa con- 
duite indépendante et noble. Vous pouvez être as- 
surée que cette assemblée, et la masse immense des 
populations réunies, après la chute de Napoléon, 
sous le vieux drapeau tricolore, sont le véritable 
parti national. 

Vos amis dans le gouvernement sont plus que 
moi à portée de vous donner des nouvelles. On dit 
que Napoléon a été fait prisonnier; nous avions 
voulu faciliter son passage aux États-Unis. Vous 

m   i voy. la lettre suivante adressée au comte Capo-d'latrla. 
* voy., à la p. 291 de ce vol., cette réponse â une proposition 

de délivrer Napoléon. 
s Ministre plénipotentiaire de la Russie pour les stipulations du 

second traité de Paris le 20 novembre 1815. L'empereur Alexandre 

savez, sans doute, ma réponse à lord Stewart, frère 
de lord Castlereagh *. 

Je voudrais retourner avec mes en rapts à La- 
grange ; mais il m'est insupportable d'en faire les 
honneurs à une garnison allemande, anglaise ou 
russe. Je reste donc dans ma petite chambre dont 
je ne sors pas sans éprouver les sentiments les plus 
pénibles... Je voudrais bien au moins pouvoir en 
sortir pour aller vous embrasser. 

Je vais porter ma lettre chez Lally, que je n'ai 
pas encore vu; j'avais pensé qu'il serait dans le 
nouveau ministère ou à la tête de l'instruction pu- 
blique. 

A M. LE COMTE CAPO-D'ISTRIA 5. 

Parla, 17 Juillet 1815. 

Monsieur le comte, 

J'ai l'honneur de vous adresser les deux pièces 
que vous avez souhaité de revoir. La première a, 
le 5 juillet 1815 *, rappelé des principes constitu- 
tionnels adoptés en 1789 et 1790 ; mais permettez- 
moi de m'en tenir, au lieu du mémoire que vous 
m'avez demandé, aux opinions professées depuis 
longtemps par moi avec un caractère officiel et dans 
les conseils nationaux. 

J'aime à penser que la seule phrase prononcée à 
la tribune, au nom de mes collègues et au mien, 
sur les conférences d'Haguenau, vous paraîtra aussi 
mesurée que véridique. Avez-vous eu la bonté de 
parler d'une femme malheureuse 5 dont la mère 
a eu pour moi, pendant ma captivité, des procédés 
que je ne puis oublier ; dussé-je être appelé bona- 
partiste par les puissants ennemis de Napoléon, 
quoique ni eux, ni leurs ambassadeurs, ni leurs 
enfants, ne m'aient jamais rencontré chez lui? 

C'est avec bien de l'empressement, monsieur le 
comte, etc  

A LORD HOLLAND. 

Lagrange, 15 décembre 1815. 

Je vous remercie bien, mon cher lord, d'avoir 
pensé à moi lorsque M. le marqu^f de Buckingham 

l'avait chargé de recevoir les communications du général La- 
rayette. (Voy.la p. 290 et ci-dessus.) 

4 voy. a l'appendice de ce vol., n« 7. 
» La reine Hortense. 
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est venu en France. J'aurais été heureux de lui être 
présenté par la lettre d'introduction qu'il a eu la 
bonté de m'envoyer ; ma reconnaissante vénération 
pour le noble parti anglais dont il est membre, mon 
estime pour ses qualités personnelles, et votre amitié 
pour lui, sont autant de motifs qui me font vive- 
ment regretter de ne m'ètre pas trouvé à portée de 
lui exprimer mes sentiments. J'aurais réclamé une 
petite part du temps qu'il donne sans doute à ses 
légitimes hôtes. 

Vous ne serez pas surpris d'apprendre que je suis 
plus que jamais rentré dans ma retraite. J'imiterai 
votre réserve en ne traitant point ici le long et 
compliqué chapitre de la politique actuelle. Les 
journalistes, malgré l'état de notre presse *, et les 
voyageurs, malgré l'esprit de parti, vous aident à 
connaître nos affaires. Les discussions parlemen- 
taires , qu'on ne peut pas toujours ajourner, nous 
diront ce qu'ont pensé, sous les rapports d'intérêt 
et de moralité, les patriotes anglais. Les puissances 
secondaires vont recueillir les fruits de la protec- 
tion de celles qui ont pris le nom de grandes;tous 
les peuples pourront calculer en paix ce qu'ils doi- 
vent de civilisation et de bonheur à la philanthropie 
des cinq coalitions libératrices. Mais, en attendant 
cette formation de l'opinion européenne, j'ai besoin 
de répondre au compliment d'excessive ingénuité 
que vous nous faites. 

Ne croyez pas, mon cher lord, que le nolite con- 
fidere principibus * ait été étranger à chacun de 
nous, quoique cependant le machiavélisme, perfec- 
tionné à un tel point, ait dû éblouir la multitude. 
Personne néanmoins n'a poussé la confiance aussi 
loin que Napoléon, lorsque pouvant, comme nous 
le voulions, aller aux États-Unis, il a préféré se 
rendre à bord du BelMrophon. 

Les principes de 89 avaient armé contre nous le 
royalisme et l'aristocratie ; le despotisme d'un con- 
quérant leur a donné pour auxiliaires les peuples. 
C'est avec cette force contre nature que Pilnitz et 
Coblentz ont reparu à nos portes. 11 fallait, pour se 
défendre, ou s'abandonner à un mouvement natio- 
nal qui suppose enthousiasme et confiance, ou s'unir 
au gouvernement régulier d'un général qui craignait 
sa nation plus que l'ennemi. La majorité agissante 
a préféré le second parti ; il a été appuyé par tous, 
sans humeur et sans réserve. 

Bientôt après, l'empereur, ayant perdu la seule 

f Une ordonnance royale du 8 août, contresignée par le duc 
d Otrante, avait révoqué toutes les autorisations données aux 
Journaux, et soumis tous les écrits périodiques a l'examen d'une 
commission nommée par le roi sur la présentation du ministre de 
la police. 

armée qui fût en proportion avec les forces oppo- 
sées, ne chercha de remèdes que dans la dissolution 
des chambres et un pouvoir destructif de tout élan 
libéral. On reconnut alors plus généralement qu'il 
n'y avait de défense possible qu'en soulevant la na- 
tion au nom de la liberté, par un abandon mutuel 
de confiance entre le peuple et ses mandataires. 

Le temps manquait; on dut réclamer, auprès des 
puissances qui avaient la force, une suspension 
d'armes fondée sur des déclarations auxquelles trop 
de gens croyaient encore ; c'est ainsi que depuis on 
a pu en appeler à des articles de capitulation. Une 
politique moins violente et plus loyale eût mieux 
valu, je crois, pour l'intérêt de tous ; mais la coali- 
tion, dont le roi était membre, s'avança rapide- 
ment; les gouvernements provisoires de 1814 et 1818 
ont eu des présidents négociateurs. On aurait dû se 
battre le 3 juillet ou négocier sur la Loire ; à la 
place du roi lui-même, je l'aurais préféré à ce qui 
s'est passé depuis. Nous .ignorons ce qui avait été 
promis par ses ministres ou ensuite par lui ; c'était 
trop sans doute, mais ses alliés, après son retour , 
ont étrangement abusé de sa situation ; car la résis- 
tance a été surtout paralysée et désarmée par l'usage 
que nos ennemis ont fait de son nom, et par la 
crainte d'encourir le reproche de notre ruine en 
voulant s'y opposer plus longtemps. 

J'ai peut-être mal justifié mes compatriotes de 
leur trop de confiance dans la bonne foi des poli- 
tiques, dans le patriotisme des ambitieux, dans les 
garanties fondées sur l'intérêt et non sur la mora- 
lité; du moins est-il vrai de dire que la raison 
publique est assez formée pour que le peuple fran- 
çais attache plus de prix aux choses qu'aux per- 
sonnes. Il connaît ses droits et sent ses besoins. On 
avoue qu'il eût suffi à Jacques 11 de ménager l'hor- 
reur publique pour la messe ; mais la restauration 
des Bourbons aurait besoin de s'appuyer sur un 
corps plus complet d'institutions et de doctrine. 

Vous voyez que je me laisse aller à vous parler 
politique. C'est à la place où je vous écris 5, mon 
cher lord Holland, que celui dont nous chérissons 
et vénérons la mémoire me disait : « Si nos deux 
pays peuvent avoir dans le même temps une admi- 
nistration libérale, la cause du genre humain est 
gagnée. » 

Recevez l'expression de la tendre amitié que je 
vous ai vouée pour la vie. 

t « If olite confl.lere principibus et fllils bomlnum, quia non est 
salus In lllis. » (Dernières paroles du comte Strafford, ministre de 
Charles I«\ avant d'aller A l'cchafaud.) 

5 Voj. les p. 206 et 222 de ce vol. — Charles rox était venu 4 
Lagrange en 1802. 

Digitized by Google 



SECONDE RESTAURATION. 

Digitized by 



Digitized by Googl 



CORRESPONDANCE 

1816. 

Il vous semble que ma conduite récente a quelque 
chose d'inconséquent à ce que vous attendiez de 
moi; mais si vous avez besoin que je me justifie sur 
quelques points auprès de vos amis, j'ai un besoin 
bien plus grand et moins difficile? j'espère, de me 
justifier à vos yeux; je souhaite que, si vous ne 
m'approuvez pas, vous conveniez du moins que je 
ne suis jamais sorti d'une ligne d'opinions et de 
sentiments dans laquelle j'ai été aimé ou haï, mais 
je n'ai pas pu être méconnu. 

La première fois que nous nous sommes rencon- 
trés dans le monde, j'étais très-fèté, sans doute, 
pour avoir été, en bravant les cours de Londres et 
de Versailles, me jeter au milieu de l'insurrection 
américaine, défendre la souveraineté des États-Unis 
ftt les principes de liberté et d'égalité sous les dra- 
peaux républicains, contre les prétentions et les 
troupes royalistes ; mais, lorsque j'eus pris ce parti, 
malgré les ordres de Louis XVI, si le pouvoir légi- 
time du roi d'Angleterre, qui croisait sur la côte 
rebelle, m'avait happé avant que j'eusse pu, comme 
par miracle, y aborder, notre cour m'aurait, à bon 
droit, renié. Ma réconciliation avec celle-ci n'eut- 
lieu que plus tard, lorsque, après avoir adopté la 

« Voyez, sur les lettres sans suscrlption, la note de la p. 301 
de ce vol. Celle-ci doit avoir été écrite au commencement 
de 1816, peu de temps aprôs le vote de la loi portant rétablisse- 
ment des cours prévotales, et sous le second ministère de la 
seconde restauration. Quoiqu'on y retrouve des souvenirs déjà 

2    ni:M  ou GFX. T.AFATETTB. 

même cause, par d'autres motifs que les miens, ses 
envoyés et ses amiraux trouvèrent de l'avantage à 
rencontrer un jeune général dont la prépondérance 
personnelle leur fût utile; j'obtins ici ce que j'étais 
venu y chercher pour les États-Unis, et dans les 
campagnes suivantes je servais la cause commune, 
mais toujours sous les couleurs et avec les opinions 
républicaines. A mon second retour, le ministre du 
roi m'écrivit, sans que je le demandasse, qu'à la fin 
de la guerre je rentrerais au service de la France 
comme maréchal de camp, avancement très-grand, 
sans doute, mais qui me plaçait au-dessous de trois 
généraux français que j'avais commandés dans la 
campagne de Virginie. Vous vous rappelez les cris 
de la société... ils ébranlèrent le roi; je me hâtai de 
lui rendre ce grade que je n'avais point demandé. 
M. de Ségur représenta que si on acceptait mon 
offre, son ministère n'était plus tenable ; quelques 
étrangers, nommément le prince de Ligne, expri- 
mèrent leur étonnementen termes honorables pour 
moi. Le roi persista dans sa bonne intention, et j'en 
profitai avec reconnaissance : je fus nommé chef 
d'état-major des armées combinées de France et 
d'Espagne, parce que M. d'Estaing eut la bonté de 
le demander. On pouvait alors et l'on peut encore 
me blâmer pour les sentiments de ma jeunesse; 
mais il m'est permis d'être aussi démocrate que les 

mentionnés dans cet ouvrage, nous avons pensé qu'elle suffirait 
pour faire connaître la situation et les sentiments du général 
Lafayette pendant les trois années où il vécut dans sa retraite de 
Lagrange, après les cent-Jours. 
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Américains, sans qu'on puisse me taxer d'avoir 
pensé autrement la première partie de ma vie. 

Dans l'intervalle des deux révolutions, je me suis 
occupé de choses qui paraissaient alors romanes- 
ques, et sur lesquelles je vois revenir tous les jours 
les plus graves têtes de l'Europe; c'est ainsi que 
l'infâme système de la traite des noirs et de tout ce 
qui y a rapport, qu'on ne pouvait combattre alors 
sans exciter un bienveillant sourire de pitié, vient 
d'être l'objet d'une déclaration unanime du congrès 
de Vienne. Sir Sidney Smith travaille à présent, et, 
je l'espère, avec succès, à une croisade contre les 
puissances barbaresques; je l'avais déjà menée plus 
loin que lui, il y a trente ans , lorsque M. de Ver- 
gennes, au nom des cours de Versailles et de 
Londres, détruisit mon édifice. Dans combien d'oc- 
casions, pour des assertions alors inouïes, devenues 
aujourd'hui des lieux communs, et avec quel in- 
dulgent mépris M. de Castries et nos amis communs 
repoussèrent ma folie de croire que l'autorité royale 
n'était pas assez affermie pour interdire la possibi- 
lité de jouer, dans notre siècle, un rôle d'opposi- 
tion ! Je cite ces traits entre une foule d'autres pour 
observer qu'il ne faut pas supposer les gens aveugles, 
parce qu'ils voient plus loin ou autrement que notre 
société habituelle. 

A la première et à la seconde assemblée des no- 
tables, j'eus un succès différent en restant dans les 
mêmes opinions. On regardait, en 1787, comme un 
jeu d'esprit mes demandes de la suppression des 
lettres de cachet, des capitaineries et autres insti- 
tutions qui paraissaient inébranlables, et surtout 
ma motion pour la convocation d'une assemblée 
nationale, M. le comte d'Artois fut aussi étonné 
qu'il l'aurait été à Coblentz d'entendre dire qu'il ne 
rentrerait en France que sous l'habit de garde na- 
tional. J'étais allé, en 1781, prédire aux protestants 
qu'ils recouvreraient leur état civil, et en 1787 j'en 
fis adopter, à mon bureau, la demande officielle ; 
les droits de la nation furent réclamés par l'assem- 
blée provinciale d'Auvergne, et, lorsque je votai, 
en 1788, pour la double représentation des com- 
munes, ce ne fut pas avec imprévoyance. J'avais 
pris part aux oppositions aristocratiques, et je dirai, 
en passant, qu'il n'y en a jamais eu de moins inté- 
ressantes par leurs motifs et de plus factieuses dans 
leurs moyens ; mais aucun membre de la noblesse, 
du clergé et du parlement, ne peut me taxer d'avoir 
dissimulé mes sentiments et mes vœux populaires : 
je leur ai toujours dit et écrit que je ne résisterai 
point à la cour pour les privilèges de caste ou de 
corps, mais pour les droits de la nation. 

L'insurrection du 14 juillet m'ayanl placé à la 
tête de la force armée ou des révoltés, si vous 
voulez, et m'ayant fait recevoir le roi à la tète de 
deux cent mille hommes soulevés contre son auto- 

rité , je n'ai jamais éprouvé de scrupules du rôle 
que je jouais, mais je me suis dévoué à prévenir les 
crimes, à arrêter les excès. Le roi s'était uni,on 
dira soumis, à l'assemblée nationale et au mouve- 
ment populaire dont il vint arborer la cocarde. Je 
m'empressai d'unir la cocarde royale aux couleurs 
de la ville ; je mis un grand prix à ce que la portion 
d'autorité laissée au roi ne sortit pas de sa dynastie, 
de sa branche, de sa personne ; mais ce fut à l'al- 
tenlat du 6 octobre, où j'aurais risqué de paraître 
un complice si je n'avais pas eu le bonheur d'être 
un sauveur, ce fut lorsque je le vis ainsi sous ma 
responsabilité, que je me confirmai de plus en plus, 
comme je le dis à M. d'Estaing sur la route de Paris, 
dans le sentiment royaliste. 

On a trouvé qu'il restait encore trop du républi- 
cain, parce que, tout en blâmant certaines opinions 
démocratiques de l'assemblée, telles que l'unité de 
la chambre, etc., je pensais que la situation de la 
France, comparée à celle d'Angleterre, en donnant 
à l'autorité royale plus d'occasions d'abuser, n'était 
pas un motif de prendre contre cette autorité moins 
de précautions que chez nos voisins, parce que, 
ayant admis en principe que « tout gouvernement 
doit avoir pour unique but le bien commun, » 
je n'ai, dans mes motions, justes ou erronées, à cet 
égard, fait entrer pour rien les prétentions ni les 
convenances d'une famille, d'une caste ou d'une 
corporation. Si je me suis trompé en théorie, ou si 
j'ai quelquefois cédé à l'impulsion environnante 
( car on doit s'apercevoir aujourd'hui que, dans les 
temps de troubles, les hommes au pouvoir ne font 
pas tout ce qu'ils veulent), du moins conviemlra- 
t-on qu'aux époques de puissance, comme à celles 
d'infortune ou de retraite, mes sentiments, mes 
opinions et ma conduite ont été uniformes. Mes 
principes sur les droits essentiels de la nation et des 
citoyens, mon zèle pour les revendiquer et les 
maintenir ont passé de tout temps avant les autres 
considérations politiques. 

Depuis l'époque du 6 octobre 1789, source de 
tant d'injures de la part de ceux mêmes que j'avais 
sauvés, à l'exception néanmoins de la famille royale, 
jusqu'à une autre grande époque de calomnies 
contre moi, celle du 21 juin 1791, j'ai déplu, sans 
doute, par mes opinions politiques, et surtout 
lorsque j'ai dit que les décrets déjà acceptés ne lais- 
saient plus de place à une noblesse héréditaire. Du 
moins, on ne me reprochera pas d'avoir approuvé 
les désordres et les injustices, d'avoir eu deux poids 
et deux mesures dans mon zèle pour défendre la 
propriété, la sûreté et la vie des gens de tous les 
partis. Je ne me permettrais pas de le rappeler dans 
un autre moment, mais je vois passer d'abominables 
lois! J'ai la preuve des massacres des protestants 
par un témoin qui a vu tirer des prisons d'Uzès dix* 
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sept pères de famille, pour les fusiller sans forme 
de procès; par la lettre d'un correspondant d'un 
des plus respectables banquiers de Paris, qui par- 
lait d'un homme d'affaires, grillé la Teille sur des 
charbons, et dont le cadavre noirci était laissé, 
disait-on, pour exemple, dans la rue ; par une lettre 
signée, qui offrait de prouver trois cents assassinats 
dont la majeure partie est de protestants ; par l'aveu 
d'un secrétaire général dans le ministère actuel, 
qui, m'a dit un des auteurs de celte assertion, con- 
venait avoir plus de deux cents preuves à l'appui 
de ce qu'avait indiqué M. d'Argenson. 

Cependant, la seule proclamation que l'on ait 
obtenue du roi * était plus molle qu'aucune de 
celles qu'on ait reprochées, que j'aie reprochées 
moi-même à l'assemblée constituante, et aucun des 
pairs ou des députés de notre connaissance n'a 
élevé la voix pour improuver ces actes et en de- 
mander la répression ! Voilà pourquoi je rappelle la 
conduite et les discours, je ne dis pas seulement de 
moi, mais de mes amis, dans des circonstances 
moins violentes. 

Quant à mes rapports avec le roi, dans cet inter- 
valle du 6 octobre au SI juin, vous savez avec quelle 
franchise, dans la ligne de mes opinions, j'ai cherché 
à le conseiller et à le servir ; vous m'avez vu sacri- 
fier à bien des ménagements une portion de la 
faveur populaire, ma seule force contre les partis 
opposés à moi et contre la cour elle-même ; et pen- 
dant ce temps, à peine m'étais-je mis en froid, même 
à cause d'eux, avec un homme de quelque influence, 
que cet homme recevait d'eux des avances pour le 
mettre contre moi. Il était alors établi en principe, 
par la cour et ses amis, que s'il m'était enjoint d'être 
sincère avec le roi et la reine, il leur était permis, 
comme il convient de légitime à rebelle, de ne 
pas être sincères avec moi. Mirabeau n'était-il pas 
instruit chaque jour, par des billets de la reine, de 
tout ce que j'avais dit à cette infortunée princesse, 
dans son intérêt, même sur Mirabeau qu'elle cher- 
chait d'ailleurs, et qu'elle parvint à rendre mon 
violent ennemi, en me représentant comme le seul 
obstacle à son ambition? C'est ainsi qu'elle fit pro- 
poser à MM. deLameth, Duport et Barnave, une réu- 
nion contre moi, et que pareille union était aussi 
projetée avec M. le duc d'Orléans, contre lequel je 
les avais, à mes risques et périls, défendus après 
le 6 octobre. 

Lorsque le roi fut ramené, le 21 juin 1791, tandis 

l Cette proclamation du roi parut le 1er septembre 1815. ille 
commençait ainsi: «NOUS a von* apprlsavec douleur que plusieurs 
» de nos sujets «'étalent récemment portés aux plus coupables 
» excès, que, sous prétexte de se faire les ministres de la vindicte 
a publique, des Français, satisfaisant leur haine et leurs ven- 
» geances privées, avaient versé le sang des Français, même 
i» depuis que notre autorité élalt universellement rétablie 
» dans toute l'étendue de notre royaume- Certes, de grands 

que les serviteurs et les aristocrates de l'assemblée 
étaient furieux de n'avoir point été avertis, ai-je 
éprouvé d'autre sentiment personnel que le besoin 
d'éloigner de lui et de sa famille les périls et la peine 
des devoirs que j'avais à remplir? Il est vrai qu'a- 
près qu'il eut aboli la royauté constitutionnelle, par 
une déclaration qui le replaçait sur le terrain de 
ses anciens droits, je n'ai pu, sans manquer à ma 
propre déclaration de 1789, l'assemblée n'a pu, sans 
une lâche inconséquence, reconnaître en lui son 
caractère d'ancien régime ; nos premières mesures 
pour défendre la France contre lui, n'étaient pas 
si déplacées, comme on Ta su depuis. Le roi fut 
presque unanimement rétabli sur le trône ; malheu- 
reusement il avait rompu les liens et dissipé la con- 
fiance qui attachaient à son pouvoir. 

Vous savez pourtant avec quel dévouement pu- 
blic je repoussai, au Champ de Mars, une tenta- 
tive contre le décret de l'assemblée ; la cour s'en 
fit une arme contre moi par ses libelles et ses émis- 
saires , et encore â présent, ou du moins l'année 
passée, lorsque le parti vaincu ce jour-là ne pense 
plus à m'en faire un crime, les ouvrages royalistes 
de M. Hue, de M.Montjoie, etc., tâchent de réveiller 
ces vieilles fureurs qui ont coûté la vie au malheu- 
reux Bailly. Je demandai l'anéantissement de toutes 
procédures et emprisonnements qui auraient eu lieu 
pour causes politiques; ce parti, qui, sans doute, y 
gagnait le plus, cria que je ne l'avais fait que pour 
sauver les jacobins du Champ de Mars. Je demandai 
la suppression des passe-ports ; on a dit et écrit que 
c'était pour faciliter l'émigration, afin de perdre les 
émigrés. Les rigueurs même exercées aux Tuileries 
pendant la suspension du pouvoir royal, quoiqu'on 
sût bien qu'une partie ne dépendait pas de moi, et 
que l'autre partie était, par les royalistes eux-mêmes, 
jugée nécessaire à la sûreté de la famille royale, 
m'ont été attribuées à moi seul avec un excès de 
haine, d'exagération et de mauvaise foi, dont j'ai 
retrouvé les traces pendant ma captivité. Tout cela 
n'a pas empêché que je ne me sois retiré à Chava- 
niac avec la conscience de n'avoir, dans le cours de 
la révolution, cédé à aucun mouvement d'intérêt 
personnel, de vengeance ou même d'humeur, d'avoir 
fait ce qui dépendait de moi pour prévenir ou arrêter 
les excès, pour empêcher que la liberté ne fût mé- 
connue, et d'avoir rendu au roi et aux siens, à tous 
mes adversaires, les services qui pouvaient se con- 
cilier avec les institutions dont mon opinion pér- 

it crimes, d'Infâmes trahisons ont été commis et ont plongé la 
» France dans un ablinc de maux ; des persécutions atroces ont 
■ été exercées contre ceux de nos fidèles sujets qui, suivant la 
» bannière de notre blen-aimé neveu, ont tenté courageusement 
■ avec lui de sauver la France ; mais la punition de ces crimes 
» doit être nationale, solennelle et régulière ; les coupables doi- 
» vent tomber sous le glaive de la loi, etc. « 

Digitized by 



516 CORRESPONDANCE. - 1816. 

sonnelle et la volonté nationale avaient fait mon 
principal objet. 

Tout pouvait encore s'arranger si la fureur de 
rémigration n'avait pas ranimé les méfiances pu- 
bliques , la puissance des jacobins et une croisade 
des rois contre nou3. On proposa au roi de me 
nommer commandant d'une des armées ; il refusa 
d'abord et ne céda qu'aux vives représentations du 
ministre. La cour avait travaillé efficacement à faire 
nommer Pétion maire, au lieu de moi; puis on 
accepta un ministère à la tète duquel se trouvait 
Dumouriez, qui me haïssait et l'a prouvé par sa lettre 
à Biron, par ses intrigues pour me compromettre 
en dirigeant, à dessein, une fausse opération mili- 
taire *, irrité qu'il était de ce que je n'avais pas 
voulu faire à Louis XVI le chagrin d'exiger qu'il fût 
commandant à Lyon; ses collègues étaient trois 
chefs girondins avec lesquels je m'étais brouillé 
pour avoir soutenu le rétablissement du roi quel- 
ques mois auparavant. 

Bientôt, tout ploya devant les jacobins; j'osai 
seul les dénoncer et défendre contre eux la consti- 
tution et le roi. Je vins à Paris réclamer, à la barre 
de l'assemblée, la punition des attentats du 20 juin. 
Il devait y avoir le lendemain une revue de la 
garde nationale : j'eus le malheur de dire devant la 
reine que j'y accompagnerais le roi ; j'ai lieu de 
croire que Pétion en fut averti... il décommanda la 
revue. On convint avec La Rochefoucauld que 
Pétion serait suspendu de ses fonctions, que San- 
terre serait arrêté : la reine, m'a-t-on assuré, crut 
faire un coup de parti en avertissant Santerre et lui 
donnant de l'argent. Je demandai à venir à la fédé- 
ration du Champ de Mars, espérant en tirer parti : 
on écrivit qu'il ne fallait qu'un général, et de ma- 
nière à ce que ce fût Luckner. Vous savez avec quel 
abandon je proposai d'aller, de ma personne, cher- 
cher le roi, de le mener à Compiègne, de le confier 
à une garde choisie au milieu de laquelle il était 
sûr de sa vie, et pouvait, par des déclarations 
franches et patriotiques, recouvrer la confiance 
publique et réduire le parti jacobin à ses propres 
forces ; vous savez avec quelle insolence les roya- 
listes du dedans attribuèrent ce dévouement des 
constitutionnels à un désir tardif de rentrer en grâce 
auprès d'eux ! 

Le 10 août arriva ; les jacobins m'avaient fait 
toutes les communications, offert toutes les preuves 
pour me démontrer qu'au moment où je me sacri- 
fiais pour le roi, la cour ne s'occupait qu'à me 
perdre encore plus vile; qu'elle tournait contre 
moi, pour me dépopulariser, ce que je faisais pour 
la défense du trône; qu'elle leur faisait, à eux- 
mêmes, des avances qui avaient le même but. J'avais 

i Voy. U p. 446 du premier vol. 

toujours répondu que je savais tout cela encore 
mieux qu'eux, mais que toutes ces personnalités ne 
me dérangeraient pas de ma ligne constitutionnelle. 
Là finirent mes rapports avec la maison de Bour- 
bon , à moins que vous n'appeliez de ce nom les 
témoignages de reconnaissance que je reçus des 
princes émigrés et de leurs partisans *. Quand on 
négociait ma délivrance, M. de Thugut se retran- 
chait toujours dans les égards qu'on leur devait, et 
jusqu'à la restauration du prétendant, en 1814,je 
n'ai rien appris qui pût me faire croire à d'autres 
dispositions. 

Au reste, les considérations qui me sont person- 
nelles n'ont jamais influé sur ma conduite politique. 
Vous me direz que ces dispositions contre moi, 
contre mes compagnons politique^, sont bien natu- 
relles... j'admettrai même, avec vous, qu'elles doi- 
vent se porter sur les institutions résultant de notre 
doctrine, les avantages, les conquêtes, la gloire 
militaire, les développements de tous genres qui 
rappellent les vingt-cinq années de notre révolu- 
tion ; sur les couleurs nationales qu'à la cour et aux 
chambres on ne nomme infâmes que parce qu'elles 
furent le signal de la chute de l'ancien régime et de 
la résistance au parti dominant aujourd'hui. U est 
tout simple que l'on déteste jusqu'aux couleurs de 
l'habit de nos soldats, qu'on aime mieux blancs que 
bleus, parce que ceux-ci rappellent cinquante vic- 
toires françaises contre lesquelles on a fait des 
vœux ; mais en admettant tout cela, en supposant 
même que les Bourbons et leurs principaux amis 
n'en seront que plus propres à se faire aimer, il 
faut permettre que d'autres opinions, d'autres habi- 
tudes, fassent éprouver des sensations différentes. 

Et, par exemple, tandis que le drapeau tricolore, 
tel que j'ai voulu le relever, celui de 89, celui de la 
liberté, de l'égalité, de l'ordre public, est ru arec 
horreur ; tandis qu'on se plaît à confondre la cocarde 
nationale avec le bonnet rouge comme signal de la 
terreur, savez-vous ce que me dit, à moi, la cocarde 
blanche? elle ne me représente pas seulement un 
quart de siècle d'opposition à tous les besoins et les 
vœux de ma patrie, aux avantages que celle-ci a 
évidemment retirés du nouvel ordre de choses, à ce 
que j'avais, pendant toute ma vie, essayé, rêvé, si 
vous voulez, pour les droits et le bonheur du genre 
humain ; je n'y vois pas seulement cet appel fac- 
tieux , mensonger, dénaturé, fait à toutes les ambi- 
tions étrangères pour l'invasion, le pillage et même 
le partage de la France qui a été si souvent renou- 
velé depuis ; mais j'y vois cette fatale émigration, 
ces fureurs de Coblentz qui, seules, pouvaient 
donner aux jacobins la force de renverser Tordre 
constitutionnel et de nous conduire aux écharauds 

« Voy. la p. 90 «le ce vol. 
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de la terreur. Portaient-ils la cocarde blanche, les 
hommes qui auraient sauvé le roi, en 92, si le parti 
de Coblentz ne les avait pas empêchés? ceux mêmes 
qui, tels que Lanjuinais, Daunou, attaqués aujour- 
d'hui avec une étrange haine, ont défendu Louis XVI 
dans la convention? 

Quant à moi, détenu alors au secret dans les pri- 
sons de la coalition, il me semble que le peu de 
communications qu'on a eues de moi exprimaient 
des principes très-conformes à ceux qui m'ont guidé 
dernièrement. Ce que j'ai dicté à 01 mutz, jusqu'au 
jour où j'ai mieux aimé laisser refermer la porte de 
mon cachot que de reconnaître aux cours étran- 
gères un droit sur ma personne qui aliénerait les 
droits de ma patrie, a dû préparer au besoin que 
j'ai eu de défendre avant tout l'indépendance et le 
territoire de mon pays, et de ne reconnaître à per- 
sonne le droit de lui donner un gouvernement par 
les baïonnettes étrangères, ou de lui contester le 
droit de choisir son gouvernement. Ces sentiments 
qu'on peut trouver coupables sont au moins aussi 
d'accord avec ma conduite dans le trimestre qui 
m'est tant reproché ; il n'y a aucune contradiction 
entre mes opinions et ce que j'ai fait, soit pendant 
ces trois mois de rébellion à la cour de Gand, soit 
dans les premiers temps de ma vie politique, pen- 
dant les premières années de la révolution, à l'époque 
où je me dévouai le plus à la royauté et lorsque la 
royauté de l'ancien régime nous tenait au cachot 
dont nous fûmes délivrés par les victoires et l'in- 
térêt de la république ; il semble, en vérité, que la 
Providence ait voulu nous récompenser ainsi de 
n'avoir pas, malgré les torts du peuple envers nous, 
et les horreurs dont personne ne souffrait plus que 
nous, confondu, comme tant d'autres, ces crimes 
d'une faction avec la véritable cause nationale, et 
d'avoir constamment fait des vœux pour le bonheur, 
la gloire et l'indépendance de notre patrie ! 

Lorsque je*ous revis, vous auriez souhaité me 
trouver plus d eloignementpour la république ; mais 
il était assez simple, après avoir protesté contre les 
attentats du 18 fructidor, que des constitutionnels 
français de 1791 n'eussent pas horreur d'un système 
où il n'y avait de changé que la forme, ou, pour 
mieux dire, la présidence du pouvoir exécutif; cette 
répugnance devait moins exister encore pour moi, 
puisque les habitudes, l'honneur, et tant de jouis- 
sances de ma jeunesse, se rattachaient à l'établisse- 
ment de treize républiques, puisque mes premières 
notions de liberté et mes inclinations, toujours 
avouées, étaient de ce côté-là, et puisqu'après avoir 
loyalement rempli tous mes devoirs constitutionnels 
et même personnels, je ne pouvais, au lieu de sou- 
haiter de nouvelles convulsions, que faire des vœux 
pour le succès d'une forme de gouvernement de- 
venue nationale et que je croyais très-praticable. 

Mon véritable dissentiment avec les républicains 
exclusifs, en effet, c'est qu'à leurs yeux les droits 
et la volonté de la nation et les principes de la jus- 
lice sont moins importants que la forme directoriale 
de leur pouvoir exécutif; mais la preuve que, hors 
les superstitions royales, un tel gouvernement ne 
doit pas inspirer de répugnance, c'est que j'ai en- 
tendu de violents royalistes de vos amis dire autre- 
fois qu'ils le préféraient au gouvernement d'un 
monarque illégitime. 

N'ai-je pas entendu ensuite beaucoup de per- 
sonnes du même parti se féliciter, à l'époque du 
18 brumaire, de ce que Bonaparte allait devenir le 
chef d'une république libre et tranquille? c'est éga 
lement tout ce que je demandais. Je n'approuvai 
pas plus les injustices du premier consul, quels 
qu'en fussent les objets, que je n'avais approuvé 
les injustices précédentes, et, lorsque je vis qu'il 
méconnaissait les droits de la nation, qu'il suivait 
cette direction de despotisme que j'entendais célé- 
brer, dans les salons, comme le seul moyen de con- 
solider soir autorité, sa dynastie, je m'éloignai de 
plus en plus de lui, au grand scandale des cham- 
bellans , des dames du palais et des hommes de son 
gouvernement. Toutes ces personnes me dénon- 
çaient alors aux Tuileries avec autant de zèle et 
moins de succès qu'elles me dénoncent aujourd'hui, 
dans le même palais, à des princes qui, pourtant, 
n'ont à me reprocher aucun bienfait. Il est vrai que 
presque tous les souverains d'Europe donnaient 
l'exemple lorsqu'on vit une bonne partie de la no- 
blesse aristocrate, après quelque hésitation sur le 
seuil de l'antichambre, s'y précipiter, et justifier 
ce mot <( qu'on ne ressaisit pas l'épée de Bayard 
» lorsqu'on a porté la livrée d'un Corse. » 

L'excuse de tous ces gens-là était que, si dans la 
nouvelle cour on ne trouvait pas de légitimité, du 
moins on y trouvait du despotisme : « Au moins il 
» n'y aura pas de liberté... » disait un de vos amis. 
Cette excuse n'étant pas à mon usage, il fallut bien 
que je restasse debout. 

En 1814, lorsque l'empereur eut épuisé tous les 
moyens que la révolution avait mis entre ses mains, 
je pensais, comme plus tard, en 1815, qu'un mou- 
vement national pouvait seul nous sauver; mais, 
comment en approcher, même de loin, lorsqu'on 
ne voyait ni représentation nationale, ni liberté de 
la presse, ni réunion? Je fis alors des propositions 
et des démarches qui ne manquaient pas d'audace ; 
plusieurs personnages civils et militaires m'en sont 
témoins. 

Je me suis laissé aller ensuite à quelque espoir 
d'une monarchie constitutionnelle avec les Bour- 
bons ; il y avait dans cet espoir une sorte d'incon- 
séquence , je l'avoue, et en effet, lorsque l'année 
précédente, causant avec vous des chances et des 
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périls d'une restauration, j'y voyais des difficultés 
inextricables, vous aviez beau me parler des senti- 
ments constitutionnels que M. le duc d'Angouléme 
avait pris dans la société de lord Moira, dispositions, 
disiez-vous, dont la famille royale était même alar- 
mée; je ne croyais pas M. le comte d'Artois ni 
Louis XVIII changés. Quoique celui-ci ait été plus 
modéré en 1788 et jusqu'à son émigration, je n'avais 
eu que peu de rapports avec lui ; ses conseillers 
Meilban, Lévis et autres, étaient assez mal avec moi, 
et pas trop bien pour le roi, du moins jusqu'à 
l'époque où l'on fit alliance avec Mirabeau. Ma prin- 
cipale relation avec Monsieur fut à propos de l'af- 
faire Favras, lorsque je le fis avertir, par mon aide 
de camp Boin ville, qui me répétait encore avant la 
campagne de Russie où il a péri, que Monsieur ne 
fut ni fâché, ni surpris, et lui indiqua la maison où 
les conjurés s'étaient réunis *, ce qui n'empêcha pas 
son désaveu de l'hôtel de ville. 

Je rappelle ces circonstances, non pour me sup- 
poser des répugnances individuelles qui n'auraient 
eu aucune prise sur moi, mais pour observer 
qu'aucune affection, reconnaissance ou promesse 
personnelle, ne fermait mes yeux aux considé- 
rations d'intérêt public; qu'en cela je ne puis 
pas même être influencé par le souvenir de ce que 
j'ai fait pour le roi, puisque, depuis la guerre à 
mort que les princes ont déclarée à mes principes 
et à leurs partisans, je n'ai pu être avec le roi qu'au- 
tant que lui-même était, ou témoignait être contre 
eux; et, cependant, je cédai un moment à d'an- 
ciens souvenirs, cherchant à me persuader que ces 
princes pourraient bien avoir appris et oublié 
quelque chose. 

Je ne tardai pas à reconnaître mon erreur. Sans 
entrer dans tous les détails de ce qui s'est passé de- 
puis les conditions présentées par le sénat jusqu'à 
la charte du 4 juin, je dirai qu'on y voit évidem- 
ment le projet de promettre et le besoin de tenir le 
moins possible. L'article intéressé qui gâta la réso- 
lution du sénat fut un piège tendu à ce corps; le 
roi, qui aurait tout accepté, fut averti de venir sans 
s'être engagé. On voit dans chaque déclaration une 
arrière-pensée de résistance et d'amphibologie ; il 
suffirait, pour les expliquer, de la lettre de l'abbé 
de Montesquiou trouvée chez M. de Blacas *. 

Je n'entrerai pas dans les dénonciations de tous 
les manquements à la charte. A quoi bon vous rap- 
peler que, pendant dix mois, les princes et leurs 
partisans ont fait tout ce qu'il fallait pour prouver 
à l'armée qu'on ne la ménageait que par crainte et 
qu'on la haïssait, elle, sa gloire, ses vétérans, ses 
orphelins ; pour prouver aux hommes de la révolu- 
tion que leurs plus belles existences étaient regar- 

i Voy. la p. 301 du premier vol. 

dées comme inférieures aux parchemins de la no- 
blesse ; que leurs torts, pardon nés en masse, seraient 
de plus en plus poursuivis en détail; aux protes- 
tants, aux philosophes, aux prêtres constitution- 
nels , qu'on les pourchasserait dans leurs intérêts 
d'amour-propre, de places ou de religion ; à la 
nation, qu'on ne regarderait comme patriotes que 
les émigrés de Coblentz et les contre-révolution- 
naires ; aux amis de la liberté, qui étaient plus odieux 
que les terroristes, que le gouvernement royal 
n'ayant fait des concessions que parce que c'était le 
seul moyen d'arriver, on emploierait constamment 
tous ces moyens pour servir la tendance vers l'an- 
cien régime auquel il tenait autant que jamais par 
ses préjugés et par ses regrets? Vous-même, lorsque 
vous m'assuriez qu'il resterait quelque chose de nos 
institutions, n'était-ce pas à cause de l'impossibilité 
qu'il y avait de tout détruire? 

Cependant, à l'arrivée de Bonaparte, qui me pa- 
raissait plus fâcheuse que la continuation de l'état 
où nous étions, j'espérais que la cour chercherait 
à se nationaliser par des sacrifices à l'opinion pu- 
blique. Des constitutionnels, vers lesquels on faisait 
semblant de revenir, me demandèrent si, dans le 
cas où le roi voudrait se relever par des moyens et 
par des noms populaires, je consentirais à m'asso- 
cier à cette cause perdue : je répondis, sans hésiter, 
que j'étais tout prêt. Vous savez que tous nos efforts 
furent inutiles : les aristocrates crièrent qu'ils étaient 
débarrassés de la charte; que le roi, revenant par 
droit de conquête avec toutes les armées étrangères, 
rétablirait le pouvoir absolu de l'ancien régime. 
Mais, lorsque la famille royale fut hors de France, 
la masse nationale et la partie des gens éclairés qui 
n'admit pas la doctrine du droit de propriété royale, 
pensèrent comme avait pensé presque toute l'Angle- 
terre au départ de Jacques II, que l'émigration an- 
nule le gouvernement et qu'il ne reste qu'à s'ar- 
ranger avec le pouvoir de fait qui lui succède. 

Napoléon se présentait en patriote ; il ne parlait 
que de souveraineté nationale et des droits du 
peuple; il rendit à la presse une liberté absolue, 
même contre lui ; aux communes, la nomination de 
leurs maires et officiers municipaux. Les principes 
les plus libéraux de la révolution étaient reconnus 
par lui ; il ramassait toutes les fautes des Bourbons 
pour s'en prévaloir contre eux, quoique tout cela 
fût mêlé à des décrets arbitraires, à des prétentions 
ridicules sur la continuation de ses quinze années 
de règne. Il faut que les puissances étrangères aient 
trouvé que son despotisme était fort mitigé, puis- 
qu'elles avouent aujourd'hui qu'elles onfsurtout 
redouté le retour des principes révolutionnaires. 

Il semblait même que les circonstances lui eussent 

i voy. U p. 251 de ce val. 
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donné quelque avantage personnel sur ses légitimes 
adversaires, car ceux-ci, après avoir fait un traité 
avec lui, dans lequel on s'était vanté d'avoir glissé 
des expressions peu claires, passaient pour n'avoir 
pas exécuté les conditions convenues. 

Il faut bien, pour s'expliquer le succès momen- 
tané d'un despote, haï pendant les dernières années, 
en retracer toutes les circonstances, toutes les illu- 
sions ; il repêchait tous les hommes marquants un 
à un. Je suis persuadé que Carnot a cru, de bonne 
foi, qu'il était changé; Benjamin Constant, dont 
j'avais aidé l'évasion, qui ne revint que parce qu'il 
crut la fuite impossible, fut pris par le message de 
Bonaparte, par son accueil, par l'influence qu'il 
parut accorder à ses conseils : « J'ai beaucoup trop 
)» fait pour les gens de l'ancien régime, lui disait-il, 
» vous avez vu leur conduite avec moi. Le parti 
J» populaire a eu lieu de se plaindre; je me récon- 
>» cilierai avec lui en servant la liberté. La liberté 
» pardonne... l'aristocratie jamais ! » Benjamin 
Constant m'écrivit sous le charme de cette illusion ; 
je le réfutai par une longue lettre. Je lui dois la 
justice de dire qu'ensuite, après une conversation 
avec Bonaparte, il s'exprima un jour en ces termes : 
« Je vois que vous voulez renverser l'empereur ; 

>» vous avez raison. C'est toujours un tyran. Dans 
» la position où je suis, je ne le dirai qu'a vous ; je 
» souhaite ne. plus vous en parler ; mais j'ai cru 
n devoir m'en expliquer. *> 

Quelles que fussent, au reste, les opinions et les 
différentes nuances du parti patriotique, la mienne 
ne \aria pas à l'égard de Napoléon. Je restai quel- 
ques jours à-Paris et je vins m'enfermer dans cette 
retraite, qui, sous le règne de l'empereur, avait 
convenu a mes dispositions contre lui, comme sous 
le règne des Bourbons elle convenait à leurs dis- 
positions contre moi. Je ne pouvais en être tiré que 
par un intérêt national supérieur, dans mon sens, 
à toutes les dynasties du monde. 

J'avoue que je portai un sentiment très-défavo- 
rable à voire parti quand je vis que le manque de 
foi aux promesses ne îa enane, aux ira nés entre 
d'autres cours, avec Naples, par exemple, ne faisait 
pas l'objet d'un instant d'hésitation ; que la haine 
de la France, le besoin de son humiliation se re- 
trouvaient partout ; qu'une trop visible et longue 
indifférence pour des malheurs irréparables, ne se 
réveillait que pour chercher un prétexte de venger 
des pertes de fortune et de vanité ; qu'à l'époque 
du débarquement de Bonaparte on parlait, comme 
d'une chose toute simple, de l'idée de punir les re- 
belles dans la personne de leurs parents, idée qui, 
deuxmoisaprès, a soulevé l'unanimité de la chambre 
des représentants4. Je me sentis scandalisé au der- 

i Voy. la p. 283 de ce vol. 

nier point. Je vous dis un jour « que les honnêtes 
gens de notre parti valaient mieux que les hon- 
nêtes gens du vôtre. » Vous me permîtes d'autant 
mieux cette plaisanterie que nos sentiments réci- 
proques sur les objets de morale nous sont bien 
connus ; mais elle était le produit d'une impression 
profonde. 

Quels renseignements ultérieurs ai-je reçus dans 
ma solitude de Lagrange ? 

M. de Talleyrand, toute la légation française, 
avaient signé les conventions par lesquelles notre 

k pays devait être envahi par les armées de toute 
l'Europe, et si Bonaparte a été le motif ostensible 
de cette croisade, le principal objet, aujourd'hui 
avoué dans les traités, était la destruction des prin- 
cipes révolutionnaires. 

Cependant, lorsque je reçus un message de Jo- 
seph, qui désirait me rallier à la cause de son frère, 
mon entretien avec lui fut si franc et si sévère, qu'il 
eut quelque mérite à ne point perdre patience. 
Bientôt après, j'acceptai le mandat de mes conci- 
toyens pour me trouver à l'assemblée la plus repré- 
sentative que la France ait eue depuis longtemps. 
Ne m'avez-vous pas blâmé d'avoir accepté cette 
élection, parce qu'au milieu de six cents personnes, 
il se trouvait quelques noms qui rappelaient les 
crimes de la révolution et nos malheurs personnels, 
quoique mon but bien évident fût de défendre la 
liberté au dedans comme au dehors et de me jeter 
dans la mêlée pour prévenir le retour de ces excès, 
de ces maux, que les anciens coupables eux-mêmes 
ont paru disposés à repousser? 

Vous demandez pourquoi, après le désastre de 
Waterloo et au moment de notre mission de Ha- 
guenau, nous ne sommes pas allés directement à 
Louis XVIII? Parce qu'il était le protégé, l'humble 
suivant, et non le chef, des forces qu'il fallait tâcher 
d'arrêter ; parce que rassemblée qui nous envoyait, 
la population que nous traversions, la majorité des 
opinions dans les départements, nous auraient dés- 
avoués avec indignation ; parce que les constitu- 
tionnels pensaient alors que, s'il y eut eu un moyen 
de concilier la restauration avec la liberté, c'eût été, 
en démontrant aux princes français et étrangers 
que la nation ne voulait pas de la famille telle qu'elle 
était venue la première fois, telle qu'elle se repré- 
sentait encore, ce qui nécessitait un changement de 
système fondé sur les droits nationaux; parce que 
dans votre parti on parle de se rallier au roi, mais 
à condition qu'on lui sacrifiera ses principes et 
qu'il ne sacrifiera rien de ses inclinations, et que, 
s'il fait quelques sacrifices émanés de sa pleine puis- 
sance , il conservera l'intention et le droit de les 
rendre illusoires ; parce que enfin , les patriotes de 
toutes les nuances et les citoyens de presque toutes 
les classes craignaient d'aller au-devant de lacontre- 
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révolution. Que serait - il arrivé si nous avions 
obtenu du roi les concessions que notre résistance 
lui a arrachées à son entrée à Paris, le rapport sur 
la liberté de la presse, la réforme de quelques arti- 
cles de la charte? Vous voyez ce que deviennent la 
presse * et les garanties de cette charte. Qu'aurait- 
on gagner à faire pour la cour ce qu'ont fait les 
ministres qu'on a renvoyés, peut-être aussi ceux qui 
sont encore en place *? L'aristocratie de l'abbé de 
Montesquiou lui-même n'a-t-elle pas été trouvée 
insuffisante? Le royalisme de Lally le met-il à l'abri 
des censures? Si la suite des négociations avait 
amené un pacte avec les Bourbons ; si, aujourd'hui 
qu'ils sont replacés par la force des armées enne- 
mies , ils pouvaient se jeter dans les bras de la na- 
tion, un ami de la liberté pourrait aussi s'en mêler 
sans scrupule. Mais supposez que, comme M. Malle- 
ville 3, j'eusse cherché a émouvoir, pour les Bour- 
bons, une petite minorité, si petite que je ne sais d'où 
elle aurait pu se former ; supposez qu'à l'exemple 
de Talleyrand, de Fouché, j'eusse fait une in- 
trigue pour les rétablir sur le trône, quelle douleur 
n'aurais-je pas éprouvée en les voyant livrer la 
France aux étrangers,-dissoudre tous les moyens 
de défense, recevoir en conséquence des condi- 
tions ruineuses et dégradantes, dont une partie 
était promise d'avance ; occasionner des querelles 
de religion qui commencent par des massacres 
et finissent par la fermeture des temples et l'émi- 
gration des protestants; former deux chambres 
dont vous connaissez la législation, réaliser en 
un mot tous les projets qui doivent vous faire 
conclure que j'aurais été chercher la contre-révo- 
lution? 

Ne valait-il pas mieux me borner à demander 
l'abdication de Bonaparte, le rappel de mes anciens 
principes, me renfermer dans mon ancien et tendre 
souvenir de 1789, en tentant les derniers efforts 
pour repousser et arrêter l'influence et l'invasion 
étrangères? De même, lorsqu'un gouvernement qui 
n'est ni du choix de la nation, ni dans le sens de 

t Une ordonnance du roi du 20juillet 1815, avait levé quelque»- 
unes des restriction» que la loi du 21 octobre 1814 mettait a la 
liberté de la presse (voy. la p. 248 de ce vol.); mais une 
autre ordonnance rendue sur un rapport de Fouché, le 8 août, 
révoqua toutes les autorisations accordées aux Journaux et s6u- 
mlt ceux qui furent de nouveau autorisés à un conseil de censure. 
Le 9 novembre, une loi relatlveâla répression des cris séditieux et 
des provocations à la révolte; appliqua la peine de la déportation 
à toute personne coupable de cri*, de discours ou d'écrits ayant 
provoqué directement ou Indirectement le renversement du 
gouvernement, alors même que ces tentatives n'auraient été 
suivies d'aucun effet ou ne se seraient liées a aucun complot. 
Le 28 février et le 30 décembre 1817, il fut encore décidé, par 
deux lois, que les journaux périodiques ne pourraient paraître 
qu'avec l'autorisation du roi. On trouvera à l'appendice uo 8 de 
ce volume quelques observations du générai Lafayette sur la 
loi du 21 octobre 1814, relative aux brevets d'Imprimeurs. 

s Le 0 juillet 1815, le lendemain du retour de Louis XVUI. 
M. de Talleyrand avait été nommé président du conseil et ministre 

mon opinion, a prévalu sous la protection étran- 
gère , je devais rentrer dans ma retraite dont je 
n'avais été tiré que par les dangers de ma cause et 
de mon pays et par l'élection libre de mes conci- 
toyens. 

La dernière fois que je parlai dans la chambre des 
représentants, ce fut pour y rendre compte de notre 
mission et adhérer à la déclaration des droits qui, 
au moment où la violence allait la dissoudre, rap- 
pelait nos principes, les besoins et le vœu définitif 
de la France. 

C'est par cet acte et une solennelle protestation 
en faveur du droit national, que se terminèrent les 
travaux de cette assemblée, dont la composition, à 
plusieurs égards, m'avait effrayé dans les premiers 
temps. Sa crainte de revoir des Bourbons vimlica- 
tifs, soumis à des protecteurs étrangers et chers 
d'un parti contre-révolutionnaire, l'a quelquefois 
troublée, au point qu'elle ne reconnaissait plus ses 
vrais amis, sa situation et ses intérêts; mais vous 
devez retirer, à son égard, ce reproche de vous 
avoir rappelé les mesures de la terreur, si vous 
comparez sa conduite et ses décrets avec les débats 
et les lois des chambres actuelles. La seule loi de 
circonstance que le gouvernement ait pu obtenir et 
qui a quelque ressemblance avec celle de M. De- 
cazes, se bornait à une détention de deux mois au 
plus, au lieu de tout le temps d'une session et de 
l'intervalle entre les sessions, ce qui peut durer 
plus d'une année, et, si le corps législatif prolonge 
la loi, devient indéfini À. Le pouvoir était confié aux 
ministres et aux préfets, au lieu de l'être à un 
nombre d'agents sur lesquels il n'y a rien eu de 
positivement dit dans la loi, quoiqu'on l'ait mieux 
interprétée depuis; le détenu avait pour sauvegarde 
et moyen de réclamation la plus entière liberté de 
la presse, et des commissions des deux chambres 
pour entendre ses plaintes, pour exiger qu'on y 
fit droit. Voilà déjà de très-grandes différences; 
mais, certes, les dispositions de la loi de M. de Mar- 
bois, telles surtout que les jacobins blancs l'ont 

des affaires étrangères; Fouché, ministre de la police; M. Pas- 
quler, garde des sceaux; le maréchal Gouvlon-Safnt-Cyr, ministre 
de la guerre ; H. de Jaucourt, ministre de la marine, et ■• Louis, 
des finances. Le 26 septembre, le duc de Richelieu remplaça 
M. de Talleyrand ; et M. Pasquier fut remplacé par M. Barbé-Sar- 
bois; H. de Vaublanc reçut le portefeuille de l'intérieur; le géné- 
ral Clarke,duc deFeltre,fut nommé A la guerre;!. Dubouchage, 
A la marine; II. Corvelto aux finances, et H. Dccazes, a la police. 

s A la séance du 29 juin 1815, dans la chambre des représen- 
tants, on dénonça un écrit de 11. Malle vil le, membre de cette 
assemblée et conseiller à la cour royale de Paris, par lequel il 
demandait le rappel des Bourbons, peu de Jours après avoir 
proposé une loi répressive de la presse et des cris séditieux Invo- 
quant Louis XVIII. (Voy. la p. 283 de ce vol.) 

* Celle lui portant suspension de la liberté Individuelle fut 
promulguée le 29 octobre 1815. Le 12 février 1817, elle Tut rem- 
placée par une autre loi qui permettait d'arrêter sans obligation 
de poursuivre devant les tribunaux, et en vertu d'un ordre signé 
de trois ministres, tout individu prévenu de complots. 
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forcé de l'amender, la loi des cours prévôtales 4 

où l'on convient qu'il faut aller au delà des cours 
spéciales, ce maximum du despotisme impérial 
contre lequel nous avons tant crié; en un mot, le 
système répressif où Ton ne prétend plus rester au 
niveau de Bonaparte, où l'on ne se défend que de la 
comparaison avec les premières mesures du temps 
le plus violent, et souvent encore par cet argument 
de la différence des personnes qui exerceront des 
violences, et par les autres arguments qu'on objec- 
tait aux conventionnels modérés; voilà ce que la 
chambre des représentants aurait repoussé avec 
indignation. Celte marche croissante du jacobinisme 
royaliste, ce besoin de supplices * qu'on vil jadis 
dans la populace et dont aujourd'hui les salons, si 
l'on en juge par leurs propos, paraissent altérés, se 
trouvent mêlés à la prétention évidente de détruire 
les meilleurs fruits de la révolution, 

Et vous pouvez regretter que je n'aie pas terminé 
une carrière consacrée à la liberté publique-et indi- 
viduelle, aux droits des nations, à l'égalité des 
droits entre les citoyens, en me mettant en avant 
pour appeler, pour aller chercher un tel ordre de 
choses ! 

Je -ne dirai pas avec Charles Fox, dans ses mé- 
moires sur Jacques II, « qu'une restauration est la 
pire des révolutions, parce qu'elle a les inconvé- 
nients d'une révolution de plus, en même temps 
qu'elle prive les peuples de ce qu'il y avait d'avan- 
tageux dans les révolutions précédentes ; » mais je 
dirai qu'une restauration n'a pas plus que tout autre 
événement le pouvoir de réparer nos véritables 
pertes; que son objet ne doit pas être de sa- 
tisfaire des intérêts ou des vanités de privilégiés, 
encore moins des vengeances de partis ; qu'elle n'est 

1 Celte loi établirait dans chaque déparlement une cour pré- 
vôlale composée de cinq juges civils et d'un militaire ayant au 
moins le grade de colonel. Elle fut votée le 4 décembre par la 
cbambre des députés et le 15 par la chambre des pairs. Les cours 
prévôtales connaissaient de tous les crimes attribués aux cours 
spéciales par le code d'instruction criminelle, et de tous les 
désordres commis par des vagabonds, gens sans aveu, criminels 
déjà Jugés, contrebande, attentats par attroupements armés, etc 
L'Interrogatoire du prévenu avait lieu dans les vingt-quatre 
heures; l'information , l'audition des témoins dans le plus court 
délai. La cour prévôtale déclarait sa compétence par des Juge- 
ments soumis â une délibération de la cour royale, qui statuait 
«ans recours en cassation ; ses arrêts étalent exécutés dans les 
vingt-quatre heures, A moins que le condamné ne fût recom- 
mandé! la commisération du roi. 

9 H. de Lavalletle, condamné â mort le 22 novembre 1815, avait 
adressé à la cour de cassation un pourvoi qui fut rejeté le 14 dé- 
cembre. Le 21 du même mois il eut le bonheur de s'échapper, 
grâce au dévouement de madame de Lavalletle. Le lendemain ,1e 
Moniteur contenait un article pour excuser la lenteur de l'ob- 
servation des formes judiciaires a l'égard du condamné. Le 23, on 

enfin préférable aux autres combinaisons qu'autant 
qu'elle offre à tous une plus grande sécurité pour 
les droits et les avantages dont la nation est en pos- 
session ou qu'elle a voulu recouvrer. Si la dynastie 
actuelle avait offert aux intérêts publics et privés 
un égal degré de sécurité, elle eût été préférable à 
toute autre. Malheureusement, elle n'a jamais voulu 
s'associer à la régénération de toutes choses en 
France ; elle s'est constituée étrangère aux prin- 
cipes, aux succès, à la politique de ce pays pendant 
plus de vingt ans. Si elle s'était unie à tout ce qu'il y 
avait d'honnête et d'utile dans nos institutions, â 
tout ce que la grande majorité de la nation regar- 
dait comme un gage de sa liberté et de ses acquisi- 
tions civiques , alors vous auriez pu me dire : 
«Pourquoi n'ètes-vous pas ce que vous étiez en 92?» 
11 y aurait eu encore bien des choses à répondre ; 
mais j'aurais tout oublié pour me rallier de bien 
bon cœur à une restauration patriotique. D'ailleurs, 
pour me faire une semblable question avec justice, 
il aurait fallu qu'en 1792 j'eusse été disposé à éta- 
blir le triomphe de la cour de Coblentz, de ses 
principes et de son influence contre-révolution- 
naires. 

Je le dis avec sincérité aujourd'hui, malgré la 
preuve acquise que les personnes royales ne cesse- 
ront jamais de me haïr et de vouloir me nuire, je 
les préférerais encore si je pouvais me persuader 
qu'elles céderont enfin à l'évidence de leur intérêt, 
de leur sûreté, et qu'elles voudront autre chose 
que ce qu'elles font aujourd'hui pour la destruction 
de ce que j'ai voulu passionnément en me consa- 
crant à la défense des droits et des intérêts de ma 
patrie, comme du genre humain, pendant toute 
ma vie. 

décidait a la chambre, malgré le procureur général, qui vint y 
renouveler les excuses du Moniteur, qu'une enquête sévère 
serait faite sur la conduite des ministres en cette circonstance; 
un député accusa le garde des sceaux d'avoir favorisé les espé- 
rances que le coupable avait pu avoir d'obtenir sa grâce du 
roi. (Voy. la p. 257 de ce vol.) Le 10 Janvier l'arrêt fut exécuté 
par contumace sur la place de Grève, et le 17 avril 1810, environ 
quatre mois après l'évasion de M. de Lavalletle, la chambre 
écoutait encore un rapport sur cet événement considéré par 
elle comme une calamité publique. « Laissons au roi ce besoin 
» de pardonner qu'on ne peut comparer qu'au besoin qu'ont tes 
m factieux d'en abuser,» dit un député dans la séance du 5 Jan- 
vier 1810, lorsqu'on discuta la loi d'amnistie. La commission 
chargée d'amender celte loi avait adopté en partie les conclu- 
sions de douze pétillons demandant que les frais de l'Invasion 
fussent mis à la charge des condamnés qui avalent concouru â 
l'insurrection des cenl-jours. La cbambre avait pris le projet en 
considération; mais 11 fut combattu par IM. de Serre et Bellart, 
et dans la délibération générale on rejeta les diverses catégories 
des condamnés qui devaient être atteints de la sorte dans leur 
fortune et celle de leur famille. 

MEM. DU CES. LAFAYETTE. 41 
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CORRESPONDANCE 

ET 

DISCOURS 

PENDANT LA SESSION DE Î818-1819. 

Paris, 1er novembre 1818. 

Me voilà donc député de la Sarthe. Le gouverne- 
ment a mis de la coquetterie à rendre cette nomi- 
nation plus flatteuse. Tout ce qu'on a fait en 
Seine-et-Marne a été honorable pour moi, et forme 
un lien patriotique entre les électeurs qui ont ré- 
sisté à ces manœuvres. II y a eu parmi les électeurs 
de Paris un vif désir de me reporter à la candida- 
ture *, et les arguments contraires n'ont jamais été 
fondés que sur le peu de temps qui restait. Une 
partie de mes meilleurs amis a pensé qu'il eût fallu 
deux jours de plus. J'allais passer à la Sarthe, 
lorsque le président a cru devoir exciter l'attention 
publique en prenant contre moi des mesures fort 
extraordinaires ; elles n'ont produit aucune défec- 
tion. Quelque inconvénient qu'il y eût à rester au 
Mans, quoique les autorités aient fait tout ce qui 

1 En 1817, le général Ufayelte avait été porté à Paria comme 
candidat pour la chambre des députés, par 2,672 suffrages sur 
7,378 votants ; mais ce nombre de voix fut le résultat d'un ballot- 
tage dans lequel d'autres candidats l'emportèrent, il ne fut 

dépendait d'elles pour augmenter le malaise, les 
électeurs sont restés à leur poste ; une centaine est 
partie ; mais ce sont ceux du ministère; j'ai eu toutes 
mes Toix du premier tour et quelques-unes de plus. 
Le président faisait, dit-on, une drôle de mine en 
proclamant cette vérité. 

Les lettres du Finistère arrivées hier expriment 
le regret qu'on n'ait pas été averti à temps, et l'in- 
tention de me nommer à la réélection. Mais j'appar- 
tiens à mes commettants de la Sarthe, et je dois 
reconnaître le témoignage d'estime que je reçois 
d'eux, la courageuse persévérance qui les a fait 
triompher des intrigues et des étranges mesures 
qu'on s'est permis d'employer. Quant aux princi- 
paux auteurs de ces oppositions, vous savez de 
reste que je ne suis pas rancunier et je n'y aurai 
cette fois aucun mérite ; car on ne pouvait mieux 
s'y prendre pour faire valoir ma nomination. 

C'est mardi que je vous arriverai, avec madame 
de Broglie, Victor BrogIie,M. Dunoyer, et le comte 
de Gonfalonieri * ; c'est un libéral italien. 

nommé qu'au mois de novembre de Tannée suivante, par le 
collège électoral de la Sarthe, et c'est ainsi qull rentra pour la 
troisième fols dans lesfoncUons législatives, 

i Le prisonnier du Splelberg. 
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SUR   LA RÉSOLUTION 

DE LA CHAMBRE DSS PAIRS 

RELATIVE A LA LOI DES ÉLECTIONS *. 

( Séance du 22 mars 1819.) 

« Chacun de nous, Messieurs, sait si bien pour- 
» quoi il attaque la loi des élections et pourquoi il 
» la défend, qu'il n'y a pas matière à beaucoup 
» d'éclaircissements mutuels. 

»ll y a plus de trois mois que la session est ouverte, 
» et nous n'ayons encore aucun résultat. Cette 
» fâcheuse perte de temps est principalement due à 
» deux tentatives contre cette loi, présentées sous 
» des formes différentes, mais préméditées et diri- 
» gées par les mêmes influences. Cependant la 
» France veut encore aujourd'hui, elle veut avant 
» tout ce qu'elle voulait il y a trente ans, la liberté 
» et le repos. Elle s'inquiète, elle s'irrite même de 
» tout ce qui retarde notre marche vers le but 
» constitutionnel auquel nous tendons. Elle se rap- 
» pelle douloureusement que de vaines résistances 
» aux vœux les plus simples de la justice et de la 
)» raison , furent autrefois les premières et déplo- 
» rables causes de nos excès et de nos malheurs. 
» Mais aujourd'hui nous voici tous enfin réunis 
» autour de la charte qui a reçu nos engagements 
» réciproques, et, pour me servir d'une expression 
» émanée du trène, c'est devant la charte que doi- 
» vent tomber tous les masques dont l'hypocrisie, 
» l'anarchie, l'esprit d'intrigue ou de faction pour- 
n raient se couvrir. C'est dans l'esprit de la charte 
» que les patriotes de toutes les nuances d'opinions 
» cherchent à présent des institutions stables, 
» paisibles et propres à nous assurer tous ceux de 
» nos imprescriptibles droits que la charte a re- 
» connus. La loi des élections fut la première de 
» ces institutions. Certes, il est étrange que, bornée 
» comme elle l'a été par les termes précis de la 

t Le général Lafayette n'ayant pas continué au delà de 1815 la 
ecllectton de, tes discourt, allocutions publiques, ordres du 
Jour, etc., annotés ou commentés par lui-même, nous avons dù 
extraire du Moniteur tout ce qui nous a paru propre à combler 
celte lacune. Les interruptions qui seront relatées dans les dis- 
cours se trouvent dans ce journal officiel. Cependant, dans ces 
discours mêmes, nous avons été obligés de faire un choix, car 
la publication de tout ce que le général Lafayette a dit â la tri- 
bune, ou dans diverses assemblées, soit sous la restauration, soit 
depuis 1830, dépasserait beaucoup les limites que nous nous 
sommes imposées ; elle aurait aussi l'inconvénient de reproduire 
des explications relaUves a des objets dont l'Importance a pu 
s'effacer avec le temps, et des répétitions, souvent nécessaires 
dans la vie publique, mais qui nuiraient à l'ensemble de cet 
ouvrage. —La loi du 5 février 1817 avait amené le 5 novembre de 

» charte, elle paraisse encore à quelques personnes 
» trop démocratique, tandis qu'aux États-Unis, par 
» exemple, l'élection directe s'exerce sans troubles 
» et avec succès par l'universalité des contribuables. 
» Mais tels sont, comme on l'a déjà dit, les progrès 
» de la raison publique en France, que l'immense 
» majorité des citoyens s'est approprié cette loi, 
» parce qu'on y a vu, dans les circonstances ac- 
» tuelles, une sauvegarde pour la liberté , la pro- 
>• priété, l'industrie et toutes les conquêtes de la 
» révolution sur l'antique et désormais intolérable 
3» usurpation des privilèges. 

» Observez même, messieurs, que dans cette pa- 
» triotique agitation des esprits, que la proposition 
» de mon honorable ami, M. Laffitte, avait pour 
» objet de calmer, dans ces nombreuses pétitions, 
» dont nous nous honorons d'avoir été chargés, il 
» ne s'agissait ni d'engouements individuels, ni 
» d'appels aux passions populaires, ni de ces corn- 
» binaisons secondaires de gouvernement qui trop 
» souvent ont fait oublier les grands principes, 
» seuls essentiels, et applicables à tout gouverne- 
» ment libre, mais tout simplement d'une loi qui 
» n'a rien de séduisant pour la multitude, si ce 
» n'est qu'elle parait propre à garantir nos intérêts 
» nationaux. 

» Un honorable préopinant, M. de Villèle, a traité 
» tout cela de jonglerie, le mot est gai; il le serait 
» plus encore, pendant que nous allons gagner la 
» bataille de la loi des élections, de nous enlever le 
» poste important du droit de pétition sur les inté- 
» rêts publics. Vous ne le souffrirez pas, messieurs, 
» et, quelque abominable abus qu'on ait fait dans 
» d'autres temps de viles adresses au pouvoir alors 
» dominant, comme on a abusé de toute autre 
» chose et flatté tout pouvoir, vous ne voudrez pas 
» rendre inutiles vos communications avec vos 
» concitoyens, en ne vous en occupant qu'après 
» avoir délibéré sur leur objet. J'en atteste les 
» mânes de tant de citoyens parmi les huit mille, 
» les vingt mille pétitionnaires de 1792, qui, après 
» avoir défendu, non sur la rive d'un fleuve éloigné, 
» mais à Paris, les lois nationales et le trône con- 
)» stitutionnel, achevèrent de rempbr leurs devoirs 

la même année et le 10 décembre 1818,pour l'ouverture de la 
nouvelle session, un renouvellement des deux premiers cin- 
quièmes de la chambre, composés de députés directement 
nommés par un seul collège dans chaque département. L'oppo- 
sition ayant ainsi gagné des voix, H. de Barthélémy Ot, le 20 fé- 
vrier, a la chambre des pairs, la proposition de supplier le roi 
pour obtenir un projet de loi qui modifiât l'organisation des col- 
lèges électoraux. La chambre des pairs adopta celte résolution 
combattue par le ministère. En môme temps, le 3 mars, M. Laffitte 
présenta une proposition, toute contraire, tendant â témoigner, 
dans une adresse au roi, la nécessité de maintenir la loi des 
élections. C'est à cette occasion que le général Lafayette parla à 
la séance du 22 mars. La proposition de H. Laffitte ne fut pas prise 
en considération, mais la résolution des pairs Tut rejetée par la 
chambre des députés a une assex grande majorité. 
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» de gardes nationaux, en combattant celte inva- 
» sion étrangère qui seule a pu assurer le triomphe 
» de l'anarchie, la fatale alliance de l'anarchie, de 
» l'oligarchie et du despotisme, déjà révélée par 
» quelques-uns de ses complices, et que les révéla- 
» tions de l'histoire flétriront de plus en plus. En 
» attendant, les vœux publics seront satisfaits. Vous 
» allez rejeter celte résolution vague de la chambre 
» des pairs, qui a excité tant d'alarmes. 

» Et d'ailleurs, messieurs, notre zèle améliorateur 
» n'a-t-il pas de quoi s'exercer? On vient de nous 
>» porter un projet de loi sur la liberté de la presse. 
» La discussion du budget, le devoir d'approprier 
» chaque emploi de fonds à chaque objet de dé- 
» pense, ne nous donneront que trop d'occasions 
J» de représenter que la splendeur d'un État ne 
» consiste point dans le luxe de ses abus, mais dans 
» la sévère économie de son administration et daus 
» le libre développement de son industrie. 

» Un projet de loi sur le régime municipal va-, 
» dit-on, abolir ce régime actuel, qui n'est qu'un 
» arbitraire avoué, une féodalité déguisée ; le prin- 
» cipe d'élection va se retrouver aussi dans les 
» administrations départementales. Il se relrou- 
» vera, j'espère, sur les bases de la loi de 1791, 
» dans cette institution des gardes nationales, qui 
» seule a pu résoudre le problème de l'alliance de 
» la liberté dans un grand État continental avec la 
» sûreté de son territoire et de son indépendance. 
» Mes honorables amis vous ont indiqué d'autres 
» objets; ils ont demandé que le jury fût rendu à 
» son indépendance, à toutes ses formes protec- 
» trices, et le ministère vient de vous dire que ces 
» vœux seraient remplis ; ils ont demandé que le 
» rappel des bannis mit un terme aux mesures de 
» proscriptions. Je joins ma voix à la leur. C'est 
» ainsi, messieurs, que, répondant à l'auguste invi- 
» talion du roi, nous entrerons franchement dans 
» la carrière d'une réelle liberté, qui est l'ordre par 
» excellence, la souveraine justice et le véritable 
» honneur d'une nation. Mais en même temps n'ou- 
» blions pas que derrière nous sont des abîmes dans 
» lesquels un seul pas rétrograde pourrait nous re- 
» plonger.L'adoption de la résolution de la chambre 
» des pairs serait, à mon avis, ce premier pas ré- 
» trograde, et c'est dans cette conviction que j'en 
î» vote le rejet. » 

1 Le journal dont M. le procureur général venait de faire pour- 
suivre le« auteurs, avait publié quelques-unes de ces calomnies 
sur le commandant de la garde nationale de 89, auxquelles le 
général Lafayelle a toujours attaché si peu d'importance. Nous 
ignorons quel fut le jugement des tribunaux. M. BeJlart répondit 
le 28 avril A cette lettre a que la générosité du général Lafayelle 
» n'avait pas à s'alarmer d'une action judiciaire sur laquelle elle 
» ne pouvait rien, puisque le ministère public, en requérant les 
» peines prononcées par la loi contre d'atroces calomnies, n'avait 
» consulté que l'intérêt de la société. » {Moniteur.) 

& Une ordonnance du 24 juillet 1813, désignait trente-huit per- 

A M. BELLART, 

PROCUREUR GÉNÉRAL PRÈS LA COUR ROYALE DE PARIS 1. 

Paris, le 27 avril 1819. 

J'apprends que M. le procureur général a jugé à 
propos de faire poursuivre les auteurs de Y Ami de 
la royauté, à l'occasion de je ne sais quel passage 
qui m'est relatif. Depuis quarante-deux ans que 
ma vie est livrée aux jugements publics, je n'ai de- 
mandé à aucun écrivain de dire du bien de moi, ni 
inquiéter personne pour en avoir écrit du mal, et 
même, quoique très-sensible à la bienveillance, je 
n'ai jamais répondu à la calomnie. M. Bellart me 
permettra donc de me refuser à sa protection, et, 
sans connaître quelle est l'offense, de déclarer que, 
ne me tenant point pour offensé, je désavoue toute 
poursuite à cet égard, et m'y oppose de tout mon 
pouvoir. 

J'ai l'honneur de le saluer. 

Paris, 17 mal 1819. 

C'est aujourd'hui qu'on rend compte des pétitions 
sur les bannis. Le roi s'est refusé obstinément, 
dans le dernier conseil, au vœu de tous les ministres 
qui voulaient annoncer le rappel successif des 
trenle-huit *, moins les votants. Au lieu de cela, on 
a fait rentrer quatre votants. La commission a 
changé tous les jours d'avis. Tantôt indépendants, 
tantôt ministériels, tantôt ultras; on n'y entend 
plus rien. Dieu sait ce qui se passera ce matin ! Si 
la commission demande le renvoi, d'autres deman- 
deront, dit-on, Tordre du jour, ce qui engagera la 
discussion. Le ministère a éprouvé avant-hier un 
petit échec par sa faute ; il a mis du prix à ce qui 
n'en avait pas, et les gens qui souhaitaient le plus 
de lui épargner ce léger dégoût n'ont pu en con- 
science voter avec lui 5. Si on obtient une séance 

sonnes bannies du royaume, pour leur participation a la révolution 
des cent-Jours. — L'art. 7 de la loi d'amnistie du 12 janvier 18l6r 
bannissait ceux qui, après avoir voté la mort de Louis XVI, avalent 
signé l'acte additionnel. 

s on décida, contrairement à la demande des ministres, qu'en 
réglant les budgets soumis à la chambre, les dépenses seraient 
arrêtées en même temps que les recettes. — Le ministère était 
alors ainsi composé : H. le général De s sol es, président du conseil ; 
81. de Serre, garde des sceaux; Dccaies, â l'intérieur; M. Gou- 
vlon-Saint-Cyr, à la guerre ; H. Portai, à la marine ; M. Louis, aux 
nuances. 
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secrète pour les objets en retard depuis longtemps, 
cela ne pourra èlre qu'entre la première et la seconde 
loi des finances. On travaille à établir des journaux ; 
il y en aura quatre libéraux dans diverses nuances : 
le Constitutionnel, VIndépendant; et deux autres 
dans la nuance de la Minerve et du Censeur. Voilà 
du moins ce dont on cause à présent. 

SUR 

LE RAPPORT RELATIF AUX BANNIS «. 

( Séance du lundi 17 mat. ) 

« La commission chargée de vous présenter les 
» plaintes de l'infortune et les voeux de l'humanité, 
» a préféré, à une très-petite majorité, de leur op- 
n poser l'impitoyable ordre du jour *. M. Cau- 
» martin, qu'on peut regarder comme l'organe de 
» la minorité de cette commission, vous a proposé 
» une mesure sage, respectueuse, confiante, et je 
» viens ici l'appuyer. Je ne serai pas seul. Il est 

dans celte chambre des hommes que leur con- 
» duitc antérieure dispense des professions de foi, 
» et qui ont acquis bien chèrement le droit de ré- 
» clamer, dans tous les cas, les principes invariables 
» de la justice et les considérations d'intérêt géné- 
» ral, saus se croire jamais obligés de sacrifier à la 
» vengeance et d'insulter au malheur. 

>» Je ne répondrai aux hérésies politiques de 
» M. Cotton, sur le droit de pétition, que par ces 
» mots de mon illustre ami Charles Fox, dans un 
w de ses discours dont le recueil vient d'être pu- 
?» blié : « Le noble lord se crée des fantômes là où 
>» il n'existe rien... Le peuple use du droit légal et 
» constitutionnel des pétitions... Le danger est celui 
>» bien imminent de voir le peuple nous retirer sa 
» confiance, et de ne plus se fier religieusement 
» au parlement, si on traite les pétitions qu'il peut 
>» nous adresser, avec dédain, avec insolence et avec 
» mépris 3. » 

J» Sans doute, messieurs, comme je l'ai déjà dit, 
» il n'y a eu que trop de pétitions incendiaires et de 
» lâches adresses. Sans doute, les factions ont cru, 

• Aucun des membres do la chambre qui avalent demandé la 
parole n'ayant pu l'obtenir, a l'exception de M. Caumarlln et M. le 
garde des sceaux , le général La fayot te crut devoir publier ce 
qu'il se proposait de dire â ta tribune. A la séance du 5 mal, il 
s'était élevé contre les précautions de la loi adoptée le 28 mai sur 
la presse et les journaux, et avait demandé avec H. Manuel que 
la duréeen fût du moins limitée. 

à plus d'une époque, avoir besoin de désordres 
et de crimes ; et c'est pour cela que toutes avaient 
voulu la proscription préalable des défenseurs de 
la liberté et de l'ordre public. Mais, parce qu'il y 
a eu dans les mêmes temps des traités d'asser- 
vissement et de partage, des manifestes inso- 
lents et exterminateurs, faut-il aussi renoncer 
pour toujours aux proclamations et aux traités? 
Oubliera-t-on toujours, comme je les rappellerai 
sans cesse, les huit mille, les vingt mille pétition- 
naires parisiens de 92 ; les pétitions lyonnaises, 
bordelaises, et tant d'autres, en 93 ; et toutes ces 
résistances à la tyrannie, si déplorablement para- 
lysées par les attaques et les ambitions étran- 
gères? 
» Je ne suivrai point M. le garde des sceaux dans 
ses développements généraux et dans ses décla- 
rations spéciales ; mais, puisqu'il a reporté ses 
souvenirs aux premières années de la révolution, 
je me permettrai aussi de vous en parler. . . . 

» Quand les deux fléaux simultanés de l'invasion 
et de l'anarchie curent développé ces terribles et 
affreux éléments que les premiers amis de la li- 
berté s'étaient efforcés de contenir, les esprits 
droits, les cœurs généreux prévirent que, dans la 
succession probable des gouvernements, de quel- 
que dénomination qu'ils s'honorassent, de quel- 
que gloire qu'ils se couvrissent, de quelques titres 
qu'ils voulussent se prévaloir, celui-là seul ob- 
tiendrait de la stabilité, qui le premier détruirait 
franchement cet odieux arsenal de lois et de me- 
sures d'exception avec lequel des partis égarés 
devaient se persécuter tour à tour. C'est ainsi 
que, dernièrement encore,^ous la forme de listes 
arbitraires de proscription, de suppléments clan- 
destins à ces listes, d'amnisties pénales, de pour- 
suites télégraphiques, et, faut-il le dire? de dé- 
cisions même de ministres étrangers, on a vu des 
Français livrés, comme dans une arène, à des 
ressentiments aigris par vingt années de défaites, 
et par des humiliations, qui, néanmoins, avaient 
été souvent bien volontaires. On s'est demandé 
quand finirait cette expatriation forcée, inconsti- 
tutionnelle , et si les restes de nos guerriers mu- 
tilés pourraient être ensevelis dans le sein de la 
terre natale qu'ils avaient glorieusement défen- 
due? »  

9 II fut adopté à la séance du 25 juin. 
3 Recueil de discours prononcés au parlement d'Angleterre , 

par J.-C. Fox et W. Pitt; traduit de l'anglais, par Ml. H. de J., 
chevalier de Saint-Louis, ancien officier de la marine française, 
et P. de Jussieu. Cbez Le Normand et Maglmel- Tome premier , 
page 341. 
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SUR LES DÉPENSES 

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE; 

C Séance du samedi 29 mat. ) 

<( M. le commissaire du roi a reproché à M. de 
» Marcellus d'avoir, par son injuste accusation, 
« porté le poignard dans le cœur des familles. 11 
» me permettra de lui reprocher à mon tour d'à- 
>» voir, dans la défense de nos écoles et de l'uni- 
» versité, tout aussi injustement diffamé les mêmes 
» familles *. Non, messieurs, et, puisqu'il vient 
» d'attester l'opinion de ses collègues, d'en appeler 
» à leur expérience, je dois dire qu'il n'est pas vrai 
» que, dans ma jeunesse, l'état moral de la société 
n en France fût meilleur qu'aujourd'hui. (Mouve- 
» ment d'adhésion.) J'affirme au contraire que les 
» mœurs publiques, l'union conjugale, l'amour des 
>» pères pour leurs enfants, des enfants pour leurs 
» parents, loin de s'être détériorés depuis trente 
)> ans, ont éprouvé une amélioration très-sensible. 
» (Un grand nombre de voix : C'est vrai.) 

» M. CuviEit, de sa place : Je reconnais la vérité 
» de cette observation générale, et il est bien évi- 
» dent que je n'ai parlé que d'exceptions... >» 

SUR LE BUDGET 

DE LA MARINE ET DES COLONIES. 

(Séance du vendredi A juin. ) 

a Je dirai, à propos de Cayenne, que, sous le 
>» mémorable ministère de M. de Castries, cette 
» belle époque de notre marine, un projet fut pré- 
» senté par l'intendant de la colonie et accueilli par 
» le ministre ; il consistait à réunir à Cayenne des 
>» peuplades indigènes. Cette idée, si elle est encore 
» praticable, me paraîtrait préférable aux importa- 
» tions dont on s'occupe à présent. 

i M. Cuvler, commissaire du roi dans cette discussion, avait 
dit, en répondant aux attaques de H. de Marcellus contre 
l'Immoralité de l'éducation reçue dans les collèges, a que si 
• funlverslté ne réussissait pas dans les efforts qu'elle tentait 
» continuellement, c'est qu'elle avait affaire A un état de choses 
» que vingt années de désordres avalent corrompu radicalement, 
» et qu'il n'y avait pas encore harmonie entre le système inté- 
* rieur d'éducaUon et les mœurs publiques. » 

» Quant au Sénégal, j'offrirai à M. le ministre de 
» la marine l'occasion de nous éclairer sur un point 
>» qui intéresse au plus baut degré la responsabilité 
» des agents du pouvoir. On a lieu de craindre qu'il 
» n'y ait pas eu assez de précautions prises pour 
» empêcher toute connivence avec les princes nos 
» alliés, comme on les appelle, dans leurs abomi- 
» nables chasses aux esclaves, pour empêcher des 
» dépôts de captifs et des embarquements clandes- 
» tins de noirs, dont on a cité plusieurs exemples. 
» Je souhaite que la réponse du ministre, notre 
» collègue, rassure les amis de l'humanité pour 
» l'avenir; elle avertira d'ailleurs les gens cou- 
» pables de cet infâme trafic qu'ils ne peuvent 
» espérer aucun refuge contre la rigueur des lois, 
» et que, si elles étaient insuffisantes, le gouverne- 
>» ment nous proposerait des mesures plus efficaces. 
» J'aime à penser que M. le ministre de la marine 
» va nous faire une déclaration satisfaisante *. >» 

SUR LE BUDGET 

DU MINISTÈRE DE LA GUERRE. 

( Séance du 4 juin.) 

«c J'ai vu souvent, sans émotion, deux fois hier 
» encore, tomber de cette tribune des traits amers 
» lancés contre les doctrines de la liberté et de 
>» l'égalité des droits ; je ne perdrai pas votre temps 
» à défendre ici des vérités qu'il est aujourd'hui 
»» superflu de répéter, et que bientôt on ne mettra 
» plus en question ; tout le monde sait à présent 
» qu'on ne s'irrite contre les droits que lorsqu'on 
» veut avoir des privilèges. D'ailleurs, messieurs, il 
» n'a pas été plus heureux, ce me semble, de re- 
>» gretter l'ancien régime, à propos de la composi- 
» tion de l'armée, qu'il ne serait patriotique de 
» fonder notre indépendance nationale sur le bon 
>» plaisir des gouvernements voisins, et sur les cer- 
» tificats de bonne conduite que l'esprit de parti 
>» pourrait leur transmettre. 

» En attendant, un mouvement général de civi- 
» lisation entraine ceux mêmes qui le calomnient ; 

* Le ministre de la marine répondit qu'il existait en effet, A 
Cayenne, un assez grand nombre de naturels retirés dans le Tond 
des bols ; que des négociations avaient été réclamées non-seule- 
ment par les Français , mais encore par les Portugais, pour les 
ramener vers les bords de la mer; qu'on n'avait pas encore re- 
noncé & suivre ces négociations, et que le gouvernement ferait 
tout ce qui dépendrait de lui pour mettre un terme a la traite 
des noirs. 
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» et à mesure que les sociétés s'éclairent, leur 
» principal objet est d'être gouvernées le mieux et 
M au meilleur marché possible. Le mieux se trouve 
» dans les gouvernements représentatifs ; c'est à 
>» présent une affaire jugée. Aucun gouvernement, 
» fondé sur les intérêts particuliers, ne pourrait 
» durer ; tout gouvernement national sera durable, 
» pourvu toutefois que la cherté de son adminis- 
» tration ne donne pas lieu à des comparaisons trop 
» désavantageuses. Ceux-là servent donc bien une 
i» monarchie constitutionnelle qui cherchent à lui 
» imposer de sages économies. 

« Frappé de l'énorme disproportion de nos dé- 
» penses, avec nos facultés publiques et intlivi- 
>» duelles, avec ce qui serait raisonnable et ce qui 
» se passe ailleurs, pressé par le besoin impérieux 
» de voter pour toute réduction praticable, je ne 
>» me dissimule ni l'époque avancée de l'année, ni 
» les embarras du ministère, ni la situation de tant 
» d'employés, les uns entassés dans les administra- 
» tions, les autres victimes des destitutions les plus 
» injustes ; mes collègues partagent sans doute 
» l'espèce d'oppression que j'éprouve en voyant 
« l'excès des charges publiques et la multiplicité 
» des abus, sans avoir les moyens de remplir avec 
» discernement nos devoirs les plus urgents et les 
» plus sacrés. 

» Je vais encourir le reproche, déjà fait, de rester 
>» dans les généralités; mais à qui la faute? C'est 
» encore moins la faute des circonstances que celle 
» de notre système d'administration et de compta- 
» bilité. Puissent au moins ces généralités avoir 
» quelque influence sur le budget de l'année pro- 
» chaîne. On doit l'espérer du ministère, et nous 
» n'avons pas oublié le rapport sur les dépenses de 
>» la guerre, fait par son président actuel en 1817, 
» à la chambce des pairs. 

» Jusqu'à présent ce budget de la guerre offre 
» des dépenses groupées par chapitres ; mais corn- 
» bien avons-nous de régiments ? Combien de chaque 
» arme? de combien d'hommes sont-ils composés? 
» Combien, grade par grade, doit coûter chaque 
n régiment de la ligne et de la garde? Combien, 
» dans l'état-major, d'officiers de chaque grade? 
>» de quoi se compose l'administration? Quel est le 
>♦ tarif des appointements de chaque administra- 
» teur? Combien d'employés de tout genre? Il fau- 
» drait de pareils détails sur la gendarmerie, l'ar- 
» tillerie,le génie et leur matériel, sur la distribution 
» de ces chevaux dont les fourrages coûtent près 
n de 11 millions. Sans doute les comptes se jusli- 
v fient par des revues, des devis, des marchés, des 
» procès-verbaux de réception et de mercuriales ; 
» sans doute, vous voudrez, comme on vous l'a 
» proposé, que, par le changement de l'article 18 
» de la loi du 16 septembre 1807, les ordonnateurs 

» soient soumis à une forme de comptabilité plus 
>» régulière. Et qu'on ne dise pas qu'il est impos- 
» sible d'entrer dans une appropriation détaillée de 
» chaque emploi de fonds à chaque objet de dé- 
» pense ; sans citer les usages des autres pays libres 
» et les sages décrets de l'assemblée constituante, 
» il nie suffira de recommander à l'attention du 
» ministre et à la vôtre, les trois lois des 23 et 
» 26 fructidor an vu, sur les dépenses du personnel 
» et du matériel de la guerre ; elles parurent depuis 
» incommodes au premier consul ; mais elles vous 
» paraîtront, messieurs, des modèles pour ce genre 
» de comptabilité. 

» Quant aux demi-soldes , je n'avais pas l'hon- 
» neur de siéger à la chambre lorsque M. Jobez vous 
i» proposa de distinguer celles qui étaient affectées 
» à l'armée licenciée; importuné d'entendre quel- 
» quefois regretter la cherté de ces demi-soldes, j'ai 
» cherché à me faire* un aperçu que M. le ministre 
» de la guerre pourrait rectifier. L'armée française, 
» avant la bataille de Waterloo, n'excédait guère 
» deux cent mille hommes, gardes nationales non 
» comprises. 

» Si on défalque les officiers tués, proscrits no- 
» minativement ou par des persécutions, privés de 
» traitement, et les officiers employés dans les 
» nouveaux cadres, il me semble qu'on doit re- 
» trouver des demi-soldes à d'autres titres que ceux 
» qui caractérisent notre ancienne armée. 

» Ce n'est donc pas parce que le budget de la 
» guerre me paraît modéré, qu'au lieu de proposer 
» des réductions, j'attends les propositions qui 
» pourront résulter de la discussion de chaque 
» article; c'est encore moins pour être modéré 
» moi-même ; car la véritable modération consiste, 
» non comme tant de gens ont l'air de le penser, à 
» chercher toujours le milieu entre deux points 
» quelconques et variables au gré des temps , mais 
» à tâcher de reconnaître le point de la vérité et à 
» s'y tenir. Je ne fais, cette année,que trois ou quatre 
n observations, parce que je crois ne pouvoir faire 
» utilement rien de plus. 

» Et d'abord, il en est des administrations de la 
» guerre comme de toutes les autres. En vain a-t-on 
» dit à cette tribune que les frais généraux de per- 
» ceplion montaient en Angleterre à quatre et demi 
» pour cent, et en France à treize ou quatorze ; en 
n vain dira-t-on que les frais de nos douanes, non 
» compris les sels, demandent vingt-cinq pour cent 
» et vingt-cleux mille employés; en vain compare- 
» rait-on les frais de gouvernement et d'adminis- 
» tration de celte'année avec la glorieuse époque 
» de la paix d'Amiens, où la France avait un quart 
» de plus en population et en étendue. Suffira-t-il, 
» pour y remédier efficacement, de faire quelques 
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» malheureux de plus? non, sans doute ; mais il y 
M aurait, je crois, un véritable profit à ce que cha- 
>» que ministre cherchât, en toute sévérité de con- 
» science, ce qu'il faut pour que le service soit fait, 
» et bien fait, et vous proposât, sur tout le reste, 
>• des traitements aussi généreux, aussi complets 
» qu'on le voudra, pour le bien-être des employés 
» actuels, pourvu que les administrations fussent 
» dégagées de tout service parasite, et les enfants 
» élevés pour un travail plus productif que cette 
» industrie de places, qui, ainsi qu'un de nos col- 
» lègues l'observait dernièrement, nuit au progrès 
» de toutes les industries et à l'indépendance d'une 
» foule de citoyens. 

» C'est sans doute parce que la garde nationale 
» est tout entière, en temps de paix, dans le dé- 
» parlement de l'intérieur, que nous n'en avons 
» pas entendu parler à cette tribune par le maréchal 
» ministre, qui est pourtant un de ses enfants dont 
» elle a le plus à se glorifier. J'en parlerai, mes- 
» sieurs, parce que cette institution est, à mon avis, 
» la principale puissance défensive des pays libres, 
» et que, dans cette vérité bien prouvée, que les 
» nations, quand elles le veulent, sont plus fortes 
» que les armées, je vois la garantie de l'indépen- 
» dance humaine comme de chaque indépendance 
» nationale, de la nôtre surtout ; car l'art de la 
» guerre est ainsi placé sur des bases favorables au 
» caractère français. 

» J'aime à croire éteints les sentiments hostiles 
» et ombrageux qui guidèrent tant de coalitions 
» contre nous; les peuples, surtout, ont â présent 
» bien compris leurs véritables intérêts et les nô- 
» très, qui sont les mêmes. On ne se défendra pas, 
» à l'avenir, contre l'ambition de Napoléon, comme 
» l'Angleterre, dans le dernier siècle, voulait mat- 
» triser le monde, en mémoire de l'ambition de 
» Louis XIV. Néanmoins, en supposant la réunion 
» de plusieurs grandes puissances contre nous, je 
» le demande avec déférence à ceux de nos généraux 
» qui ont eu l'honneur, non simplement de com- 
>• mencer, mais de poursuivre cette gigantesque 
» guerre de vingt-cinq années, je leur demande 
» quelle armée permanente il faudrait entretenir 
J» pour se prémunir contre les désastres de la perte 
M d'une bataille sur la frontière si rapprochée de la 
» capitale, et que, d après les nouveaux usages de 
» la. guerre, nos forteresses garantissent moins 
» qu'autrefois, si nous ne trouvions pas, dans la 
» France armée, organisée en gardes nationales, 
» la certitude que même le plus brillant succès de 
>» l'ennemi ne ferait que lui préparer une destruc- 
» tion complète? Et n'est-ce pas de cette institution 

t La première fols que le général Lafayette prit la parole, en 
séance publique, dans la session de 1818-1819, ce fut le 12 février, 
pour appuyer une pétition des habitants d'Auxerre contre le 

3 DU GÉX. LAFAYETTE. 

» que sont sorties ces héroïques armées, produit 
» du patriotisme national et de l'égalité civique, 
» dont les glorieux débris, rentrés dans leurs foyers, 
» y donnent aujourd'hui l'exemple des vertus do- 
it mesliques et de tous les sentiments propres aux 
» bons citoyens? 

» Qu'il me soit permis de profiter de cette occa- 
» sion, pour protester encore une fois contre la 
» prolongation du système réglementaire *, qui 
» achève de dégoûter la garde nationale, qui dé- 
>» nature cette précieuse institution, qui laisse la 
» France désarmée, désorganisée sous ce rapport, 
» et qui, dans le moment du danger, nécessiterait 
» une organisation subite et spontanée, dont tous 
» nous sentons les inconvénients. Créées par la 
» liberté, dévouées à l'ordre public, les gardes na- 
» tionales défendirent l'indépendance comme les 
» lois de leur pays. Persécutées pour les avoir défen- 
» dues, désarmées ensuite de peur qu'elles ne les 
» défendissent, rappelées enfin par la nécessité, 
» subissant depuis des modifications dont je m'abs- 
» tiendrai de parler, elles attendent le moment de 
» redevenir constitutionnelles, et rentreraient avec 
» joie dans la loi de 1791, qui réunit les trois cou- 
rt dilions essentielles : « Armement de la nation, 
» subordination de la force armée à l'autorité civile, 
A et nomination des officiers par les citoyens. » (Des 
» murmures s'élèvent à droite et au centre.) Cepen- 
» danl, puisque le ministre s'occupe depuis long- 
>» temps d'améliorer celte loi de 91, n'est-il pas 
» désirable que son projet nous soit présenté dans 
» cette session, ne fût-ce que pour le soumettre, 
» jusqu'à la session prochaine, à nos réflexions et 
» à l'opinion publique, et qu'en attendant, tout ce 
» qui peut être ramené aux institutions de 91 prenne 
>» la place des sénatus-consultes, règlements et 
» ordonnances contre lesquels on réclame de toutes 
» parts? 

» Quant à l'armée de ligne, messieurs, qui est 
» l'objet de notre délibération actuelle, quoiqu'il 
» soit nécessaire qu'elle se compose de troupes de 
» toutes armes, il est bien reconnu que ce sont 
» surtout l'artillerie, le génie, la cavalerie, qui ont 
» besoin d'une longue instruction ; qu'avec de bons 
» cadres, comme l'a observé le préopinant, on a 
» bientôt une bonne infanterie; mais plus le sys- 
» tème des gardes nationales, adopté d'ailleurs plus 
» ou moins, et à notre exemple, dans les pays voi- 
» sins, tient de place dans mes idées de défense, 
» plus je me sens pressé de repousser un reproche 
» souvent adressé aux officiers de notre armée; 
» non, messieurs, il n'est pas vrai que ces officiers, 
» pleins de patriotisme et d'honneur, demandent à 

régime des ordonnances et règlements particuliers appliqués a la 
garde nationale. Il avait dès lors réclamé une loi constitutive de 
cette institution. 
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leur pays un état militaire au delà de ses moyens 
et de ses intérêts. Ce qu'ils disent, c'est ce que je 
dirai plus haut qu'eux, c'est que, dans l'armée 
quelconque dont la France croit avoir besoin, il 
ne faudrait employer que des Français, et des 
Français, tant qu'il en reste, ayant combattu 
sous les drapeaux de la patrie. Et prenez garde, 
messieurs, qu'un abus entraîne d'autres dépenses, 
et même les justifie ; car, lorsque vous payez des 
hommes ayant servi ailleurs, et peut-être n'ayant 
point servi du tout, comment pourrez-vous vous 
refuser à la disponibilité des militaires ayant fait' 
glorieusement les guerres de la France? Et ce qui 
parait juste pour les grades supérieurs, ne l'est- 
il pas, -à plus forte raison, pour les grades infé- 
rieurs où les besoins sont plus pressants? II m'ap- 
partient, messieurs, et je m'empresse de déclarer 
que, pendant la période de mon commandement 
à Paris, les troupes suisses y ont exemplairement 
rempli leurs devoirs, et ceux entre autres qui 
résultaient du nouvel ordre constitutionnel. Mais 
cependant comment ne pas se réunir aux senti- 
ments, aux calculs, aux considérations qui éloi- 
gnent de nos armées les troupes étrangères, par 
plus de motifs encore que n'en eurent les Anglais 
pour éloigner ces troupes hollandaises de Guil- 
laume III, auxquelles ils avaient consenti à devoir, 
en partie, au lieu de la faire eux-mêmes, leur 
dernière révolution ? 
» J'ai abusé de votre indulgence, messieurs... 
(un grand nombre de noix à gauche : Non ! non !) 
et cependant j'éprouve le besoin de répondre, 
par quelques faits anciens, à cette prétendue 
impossibilité de réformes, avec laquelle on amène 

> des destructions. 
» J'ai vu Turgot et Malesherbes proposer des 

> réformes populaires ; on leur répondit : « Que le 
peuple français était de sa nature taillable et cor- 

> véable à volonté; » les ministres patriotes furent 
• sacrifiés, Necker, qui mit sa gloire à faire le bien, 

osa représenter, comme on le rappelait derniè- 
> renient ici, que « mille écus donnés à un courte 

san étaient la taille d'un village. » Le cœur du roi 
> l'entendit ; les courtisans le renversèrent. Calonne 
> risqua la convocation des notables ; ils défendi- 
i rent leurs privilèges contre le roi, comme, l'année 
> suivante, ils les ont défendus contre le peuple. Son 
» successeur éprouva des oppositions plus insur- 
* rectionnelles. 

» L'assemblée constituante trouva impossible de 
» rien réformer sans tout changer. Si les recon- 
» atructions furent imparfaites, les principes géné- 
> raux étaient sans doute, quoi qu'on en dise, bien 
» salutaires ; car, malgré tout ce qu'on perdit en- 
» suite par l'anarchie, le terrorisme, le maximum^ 
> la banqueroute et la guerre civile, malgré une 

lutte terrible contre toute l'Europe, il reste une 
vérité incontestable : c'est que l'agriculture, l'in- 
dustrie , l'instruction publique de la France, l'ai- 
sance et l'indépendance des trois quarts de sa 
population, et je répéterai, les mœurs publiques 
se sont améliorées à un degré dont il n'y a pas 
d'exemple dans aucune égale période de I his- 
toire, ni dans aucune partie de l'ancien monde. 
(Mouvement d'adhésion.) 
» Je me dispenserai de faire ici la satire du gou- 
vernement impérial; ses anciens flatteurs s'en 
sont chargés... (Vive sensation.) Je voudrais seu- 
lement qu'au lieu de se livrer à des injures per- 
sonnelles qui ne sont souvent que des palinodies, 
au lieu d'applaudir lâchement à des rigueurs 
lointaines, qui ne seraient que d'ignobles réac- 
tions de tant de terreurs, et surtout de tant de 
condescendances passées, on se montrât moins 
tendre pour les traditions et les pratiques de ce 
régime ennemi de la liberté, et par conséquent de 
la prospérité nationale. 
» Je ne dirai rien non plus des époques plus ré- 
centes; mais je voudrais que la prochaine session 
devint celle d'une régénération dans notre sys- 
tème de finances, d'administration, de jurispru- 
dence criminelle, d'organisation de la force pu-' 
blique. Et, en votant pour le budget de la guerre, 
je me réserve d'adopter les amendements que la 
discussion de chaque article peut amener, ou qui 
pourraient être ajoutés à la fin du projet de loi *. » 

Paris, 17 juin 1819. 

Ce bulletin sera moins intéressant que celui du 
17 juin 1789, trois jours avant le serment du jeu de 
paume. Nous n'aurons ce matin que les réponses 
de Benjamin Constant et de Chauvelin aux épi- 
grammes du commissaire du roi et directeur géné- 
ral. Mon collègue Benjamin est un député très-utile 
en même temps que fort brillant, et j'ai personnel- 
lement lieu d'être content de lui. Manuel s'occupe 
d'un discours surmJes votes et moyens. D'Argenson 
parlera aussi. Nous finirons les dépenses dans la 
semaine. On dit que les élections se feront de très- 
bonne heure et que* les vacances de la chambre ne 
seront pas longues. On parle de changements dans 
le ministère aussitôt après notre départ. Quelques 
personnes donnent M. de Corbière pour successeur 

i L'Impression de ce discourt fnl demandée et ordonnée par la 
chambre. 
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à M. de Serre; M. Pasquier serait ministre de Tinté- 
rieur ou des affaires étrangères ; M. Roy ou M. Mol- 
lien remplacerait aux finances M. Louis qu'on 
attaque avec un acharnement dicté par l'intrigue 
plutôt que par des motifs d'économie et qui portent 
sur des crédits plutôt que sur des réformes réelles. 
Vous savez que, depuis longtemps, j'approuve toutes 
les idées relatives à l'amélioration des prisons et à 
l'adoption de la méthode de Philadelphie. J'ai été 
fort aise que Rroglie, Staël et d'autres s'en mêlas- 
sent ; on m'avait invité aussi par des billets ; mais 
j'ai évité d'entendre M. Frayssinous contre les idées 
nouvelles. Je ne me doutais pas que j'étais fonda- 
teur , et qu'au sortir de là, si j'avais assisté à la 
séance d'ouverture *, je serais allé dans une grande 
salle sous la présidence de M. le duc d'Angoulème. 
Ces fondateurs ou souscripteurs à 100 francs for- 
ment une société où, parmi quelques noms libéraux, 
se trouve toute l'aristocratie du pays. En ouvrant le 
Moniteur, j'y ai vu : M. le marquis de Lafayette, 
et le même jour, lendemain de la fêle, M. Decazes 
est venu à moi dans la salle des conférences pour 
me dire que, connaissant l'intérêt que je mettais à 
l'amélioration des prisons et sachant que je ne tenais 
pas à 100 francs lorsqu'il s'agissait d'une bonne 
ceuvre, il m'avait mis d'office sur cette liste, ce qu'il 
a accompagné de détails sur les améliorations réelles 
que l'on veut faire, mais qu'on mêlera à beaucoup 
de choses aussi hétérogènes pour moi que le nom 
de la plupart de mes confrères : voilà où j'en suis. 
Je vais revoir dans les journaux quelle est cette in- 
stitution dont, au fait, j'ignore les détails. 

Parla, 7 juillet 1819. 

La loi des finances a passé hier ; il ne nous en reste 
plus, comme des procès de la comtesse de Pimbêche, 
que cinq ou six petites. Le président a promis que 
si on était sage et exact, tout serait fini samedi *; 
il est douteux que cent trente membres restent 

l C'est le 14 juin qu'elle eut lien.—Le Moniteur rendait compte 
de cette séance en même temps qu'il publiait, pour la première 
fols, la liste des fondateurs de la société des prisons. 

i La clôture de la session de 1818-1819 eut lieu le 17 juillet. 
s Le 29 juin, le cours de M. Bavoux, professeur à l'école de 

droit, fut Interrompu par des troubles et des réclamations sur 
les doctrines qui y étaient exposées contre les principes de la 
législation criminelle et le droit pénal. Le doyen de la faculté 
intervint pour suspendre les leçons; le conseil d'instruction 
publique suspendit à la fols le cours et le professeur. Un grand 
nombre d'étudiants s'étant opposés à ces mesures, l'école de 
droit fut fermée le 2 juillet. Une pétition des étudlauts à la 
chambre fut repoussée par l'ordre du jour, etX. Bavoux, traduit 

jusque-là. Je suis encombré de papiers, de lettres, 
de rendez-vous et de commissions départemen- 
tales. 

La pétition des écoles de droit a été annoncée 
avant-hier et sera rapportée avant la fin de nos 
séances, à moins qu'on ne veuille provoquer un 
ordre du jour. Le gouvernement persiste dans ses 
poursuites contre AI. Bavoux 3 et dans ses mesures 
de rigueur contre les étudiants, dont quatre sont 
encore arrêtés. On voit encore, à la chambre, des 
colloques entre M. Bellart, M.Jacquinot et le garde 
des sceaux. Cette petite affaire est une grande 
maladresse. 

Il y a eu à Metz des combats entre des soldats 
français et des Suisses. Vous avez pensé comme 
moi que l'article de la Renommée contre les doc- 
trinaires était d'une violence blâmable. Je vous en- 
voie comme objet de comparaison un article de 
Benjamin Constant dans le numéro suivant , qui 
prouve qu'avec le talent et le style on peut être 
poliment tout aussi malin. 11 y a aussi dans ce nu- 
méro un étrange rapprochement. M. de Jouy avait 
été évincé du Journal des Débats sous l'empire, 
pour s'être plaint de la manière dont les princes 
français étaient exclus de partout, et Lacrelelle le 
jeune, qui eut sa place, est un des auteurs du 
Courrier. 

Paris, 10 décembre 1819. 

Notre situation n'est pas urgente, mais elle parait 
bien grave. II m'est démontré depuis longtemps, et 
beaucoup de gens, qui en doutaient, commencent à 
en convenir, que tout ceci est une affaire arrangée 
entre les têtes couronnées de l'Europe *. M. De- 
cazes est plus poussé qu'il ne pousse *. Si les ultras 
ne le soutiennent pas, il est perdu, et ceux-ci pa- 
raissent avoir résolu, au pavillon Marsan avant-hier, 
de le laisser tomber. Sébastiani m'a dit hier, à peu 
près de sa part, que tout s'arrangerait en consen- 
tant à un parlement de cinq ans. J'ai répondu que 

en cour d'assises pour ses doctrines de droit public, fut acquitté 
après une plaidoirie de H. Dupln. 

4 Aux conférences de Carisbad, ouvertes vers la fin de juillet. 
s Par une ordonnance du 19 novembre» le ministère avait été 

recomposé de la manière suivante : M. Pasquier aux affaires 
étrangères; M. de Serre à la Justice, M. Victor de Latour-Haubourg 
à la guerre; H- Portai a la marine; M. Roy aux finances. H. De- 
cazes présidait le conseil. — Les élections de la troisième série, 
faites du 11 au 1S septembre, amenaient à la chambre, pour 
la prochaine session, un nouveau cinquième où se trouvait, 
parmi beaucoup de nouveaui membres de l'opposition, M. Gré- 
goire, ancien évéque constitutionnel de Bloia. — La session de 
1819-1820 fut ouverte le 29 novembre » 
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je ne voulais souffrir aucun changement, ni à la 
charte, ni à la loi des élections ; qu'il fallait d'abord 
nous donner la garde nationale nommant ses offi- 
ciers , les conseils départementaux et municipalités 
électives, le jury indépendant, et que nous verrions 
ensuite. M. de Serre est toujours malade ; il a dit 
que si on ne changeait pas la loi des élections et 
celle de la presse, les Bourbons ne pouvaient plus 
tenir ; que d'un autre côté, il provoquait, en soute- 
nant les deux changements, un bouleversement 
total. Le parti de la gauche n'a pas voulu qu'un seul 
de ses noms fût prononcé au scrutin de la questure ; 
nous l'avons emporté pour des hommes de la so- 
ciété Ternaux en compétition avec la droite. Lisez 
l'article du Censeur, il produisait un grand effet 
dans la salle des conférences. Nous avons dit, quel- 
ques-uns de nous, que nous le trouvions très-sage ; 
d'autres en étaient effrayés ; la droite en est indi- 
gnée. Laffitle répétait hautement hier et ce malin 
ce que je vous <ai mandé l'autre jour, que la ques- 
tion était entre la révolution et la contre-révolution. 
Nous allons demain, au sortir du tribunal, nommer 
les commissaires de l'adresse. Les nôtres veulent 
me porter dans le second bureau ; ils ne réussiront 
pas. 

Je vois, par ce que m'a dit un de nos faibles 
amis, qu'on recommence à parler du duc d'Orléans 
et d'orléanisme pour faire peur aux faibles. On ra- 
bâche aussi des menaces de coups d'État. D'un 
autre côté, un officier supérieur, fort loin d'être 
académicien, me disait l'autre jour : « Mon géné- 
» ral, si vous voulez faire un coup de prudence, 
» nous sommes tous prêts. » Or, ce coup de pru- 
dence, vous devinez ce que c'est. 

II est assez remarquable qu'à l'exception du bon 
M. de Marcellus, les aristocrates qui me faisaient 
politesse ne me parlent plus. La situation du 
centre est vraiment ridicule. On va nous demander 
six douzièmes. Je voudrais n'en donner qu'un ; 
Laffitte parle de deux. 11 sera convenu, j'espère, de 
dire pourquoi nous refusons l'argent. J'ai demain 
séance au tribunal *, bureau pour les nominations, 
petit dîner chez Constant, réunion à la société de 
la liberté de la presse. Il m'a, jusqu'à présent, été 

• impossible de trouver un quart d'heure pour aller 
chez M. Grégoire * ; on y mettra ce soir ma carte. 
Je tâcherai de le voir après-demain. J'ai résisté jus- 
qu'à deux heures du matin sur toutes les questions 
contraires à lui. Il a d'ailleurs complètement oublié 
ce qu'il a dit ou fait contre moi, et ce n'est pas moi 
qui le lui rappellerai. 

1 Le général LafcyeOe avait été cité comme témoin dans le 
procèê que l'on Intenta A la société instituée pour la liberté de 
la presse, en vertu de l'art. 291 du code pénal, contrelcs réunions 
de plus de vingt personnes. La condamnation des prévenus fut 
prononcée le 18 décembre. 

Paris, 13 décembre 1819. 

Tout est tellement incertain qu'on ne peut guère 
s'entendre à quinze lieues sur ce qui se passe. Par 
exemple, je sais depuis hier au soir seulement, que, 
dans le conseil de la société de la presse, chez 
M. Manuel, il avait été décidé de laisser aller l'assi- 
gnation. J'irai donc avec les autres demain à dix 
heures au tribunal. On ignore encore si on fera 
quelques questions aux témoins à charge, qui sont 
aussi membres de la société; car enfin il s'agit là 
de réunions chez des particuliers, que personne n'a 
le droit d'espionner ni de dénoncer. 

La nomination à la vice-présidence de MM. Lainé, 
Villèle et Bellart vous prouve quel était ce jour-là, 
ou plutôt le lendemain, l'esprit de la chambre. Nous 
avons été mieux hier; mais tout est flottant et tout 
semble marcher à des troubles que les libéraux 
cherchent dans leur âme et conscience à prévenir. 
Ils y compromettent leur réputation par des actes 
de faiblesse; c'est un mauvais moyen, mais on 
tremble à l'idée de perdre des voix pour le maintien 
de la charte et de la loi des élections. On se dit : 
« Nous allons être entre la révolution et la contre- 
révolution ; il faut ôter tout prétexte aux contre- 
révolutionnaires. » 

Les coups de dards 5, les coups d'aiguilles, les 
coups d'État sont l'objet des conversations. Je crois 
que dans la semaine prochaine le ministère va tenter 
sa loi4 dont le succès ou le rejet décidera tout. 
M. Decazes est en mauvaise posture; le roi est plus 
ferme que ses ministres. J'ai lieu de croire qu'il en 
sait plus long qu'eux, et que sa fermeté lui vient du 
dehors. 

Paris, 13 décembre 1819. 

.... La chambre change de physionomie tous les 
malins. Le 6 décembre, c'était 95 en 1815. Deux 
jours après, on choisissait paisiblement MM. de 
Villèle, Bellart et Lainé. Avant-hier, nous avons eu 
dans les bureaux la majorité pour la commission de 
l'adresse. Le projet aura six voix contre quatre, y 
compris celle du président. M. Lainé proposera un 
amendement, et là commenceront les, premiers 
coups du combat. 

« Son nom n'avait pas été appelé à la séance royale; la question 
#indignité fut soulevée â son égard, le 6 décembre. 

s on parlait alors de piqûres faite* à beaucoup de personnes 
dans les rues par des agresseurs Inconnus. 

4 une loi électorale. 
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Nous nous assemblons le soir chez Laffilte. Le 
patriotisme des départements me fait grand plaisir ; 
il est superflu pour quelques-uns de nous, mais il 
est bon, en général, que l'opinion nous soutienne, 
ne fût-ce que pour préserver tous ces insensés de 
leurs propres folies, plus funestes encore pour eux 
que pour la France. 

Vous remarquerez dans le Constitutionnel un 
article jacobin sur les confiscations. Il est bien 
maladroit de se donner tort quand on a cent fois 
raison. La confiscation est un mauvais principe, 
elle a été abominablement appliquée à plus des trois 
quarts des émigrés et des proscrits. Les biens n'en 
sont pas moins devenus la propriété légale et ina- 
liénable des acquéreurs. Quand on est sur ce ter- 
rain, pourquoi vouloir justifier ce qui a été injuste? 
pourquoi reparler de tout cela? 

A M. LE DIRECTEUR DU MONITEUR. 

Paris, 3 janvier 1820. 

Monsieur, je lis dans le Moniteur d'aujourd'hui 
que je fus mis hors la loi en 1792, pour avoir 
moulu émigrer à la tête de mon armée. 

C'est pour la première fois que je réponds à une 
calomnie de ces factions diverses qui s'entendirent 
mieux qu'on ne l'a pensé pour le déchirement de 
la France et pour ma mise hors la loi. 

Ma conduite en 1792 est connue; la patrie l'a 
jugée. II m'appartient donc de réclamer ici contre 
une injurieuse confusion du patriotisme proscrit 
avec l'émigration armée, à moi qui ai toujours si- 
gnalé celle-ci comme la principale cause des mal- 
heurs de la révolution et de tant de douleurs, tar- 
dives pour trop de gens, éternelles pour moi. 

Je crois donc devoir donner un démenti formel, 
moins aux dociles écrivains de l'article, qu'aux pro- 
tecteurs qui l'ont dicté. 

PROPOSITION 

Tendant à obtenir dam le cours de la session un projet de loi 
roua 

LA RÉORGANISATION DE LA GARDE NATIONALE *. 

(Séance du 10 février 1820.) 

« Depuis l'ouverture, déjà trop tardive, de cette 
« session, et après nous avoir fait perdre près de 

4 Cette proposition du général Labyette fat appuyée en comité 
secret par le général Foy et le général Sébastiani. Le ministère la 
repoussa; et, après une épreuve douteuse, l'ajournement Tut 
prononcé. Trois jours après le développement de cette opinion, 

» trois mois dans l'inquiétude et l'oisiveté, le gou- 
» vernement s'obstine à ne plus nous parler des 
» institutions que la France réclame, et sur les- 
» quelles, dès la session dernière, le président ac- 
» tuel du conseil se vantait, à cette tribune, d'avoir 
» des projets tout prêts ; on ne s'étonnera donc pas 
» dé ma persévérance à demander celle de ces in- 
» stipulions qui me parait éminemment nécessaire 
» au maintien de notre indépendance et de l'ordre 
» constitutionnel, surtout lorsque son organisa- 
» lion doit mettre un terme à la foule de vexations 
» réglementaires auxquelles les citoyens sont au- 
» jourd'hui soumis ; j'ai même lieu de croire 
>» qu'entre ces deux genres d'obstination, ce n'est 
» pas celle du gouvernement qui obtiendra l'assen- 
» timent national. 

» Peut-être aurais-je dû me prévaloir du droit 
» que nous avons de présenter , sous la forme de 
» proposition, des projets de loi complets ; mais 
» l'ordonnance du 30 septembre 1818 a reconnu 
» que les lois de 1790 et 1791 subsistent dans toutes 
» celles de leurs dispositions qui ne sont pas con- 
» traires à la charte, excepté néanmoins certaines 
» modifications du sénatus-consulte du 24 sep- 
» tembre 1805, sur lesquelles le pouvoir législatif 
» de 1820 aurait à se prononcer entre les doctrines 
» de l'assemblée constituante et celles du sénat im- 
» périal. Quant à moi, dont le choix est fait depuis 
« longtemps, j'ose dire à chacun de mes collègues 
» qu'il ne pourra pas relire ces dispositions pré- 
» parées dans des comités très-éclairés, et qui ap- 
» pelaient toutes les lumières autour d'eux, débat- 
» tues ensuite dans l'assemblée avec calme, réflexion 
» et conscience, sans être frappé et même touché 
» des sentiments de patriotisme et de sagesse qui 
» ont présidé à leur rédaction. D'un autre côté, il 
» y a huit mois que le travail de la commission 
>» spéciale, appelée au ministère de l'intérieur, et 
» dont quelques-uns de nos collègues faisaient 
» partie, a été terminé et remis au ministre. J'ai 
» donc pensé que là où il ne manquait plus que de 
» la bonne volonté, une adresse au roi serait le 
j» moyen le plus prompt de remplir les vœux de la 
n France et les devoirs de la chambre. 

» Je ne retracerai pas ici cette première époque 
» de la révolution où la garde nationale naquit tout 
» armée à la voix de la liberté, pour conquérir nos 
)» imprescriptibles droits, et les défendre avec un 
» égal dévouement contre les résistances domes- 
» tiques, les attaques étrangères et les excès de la 
» licence, fruit déplorable de l'égarement ou de la 
» perfidie. Liberté et ordre public furent le premier 

le 13 février, l'assassinat du duc de Berri fut suivi de la présen- 
tation de plusieurs lois d'exceptions contre la liberté individuelle 
et la presse, et d'une nouvelle loi électorale qui changeait les 
bases de celle du 5 février 18*7. 
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instinct de sa formation, le but constant de ses 
travaux et le lien de sa fraternité, aussi bien dans 
les détails les plus minutieux d'un service où tout 
alors était zèle et confiance, que lorsque quatorze 
mille députés de quatre millions de gardes natio- 
nales venaient se fédérer sur Tau tel de la patrie. 
Après qu'une fatale combinaison de l'invasion 
étrangère et de l'anarchie intérieure eut développé 
les terribles éléments qu'elle s'était efforcée de 
contenir, on vit une partie de ses membres les 
plus distingués expier sur l'échafaud leur fidélité 
à l'ordre constitutionnel, tandis que nos héroïques 
armées, s'élançant de son sein vers la frontière, 
scellaient de leur sang l'indépendance française. 
» Mais, depuis que les premières institutions de 
la garde nationale eurent été d'abord altérées et 
ensuite anéanties par l'anarchie et par le despo- 
tisme, ses deux ennemis naturels, elle ne reparut 
plus, ramenée par la nécessité, qu'au milieu d'un 
chaos de décrets, d'ordonnances et de règlements 
souvent empreints des caractères d'une méfiance 
réciproque, livrés aux passions momentanées de 
trois révolutions de gouvernement, et plus 
propres à la décourager qu'à la ramener aux 
principes de son organisation primitive. Néan- 
moins , toutes les fois qu'elle en fut rapprochée 
par le besoin de défendre le sol de la patrie et de 
maintenir l'ordre public, à Paris, à Lyon, à Gre- 
noble , à Metz, à Strasbourg et dans tant d'autres 
lieux, elle se montra digne de son origine et de 
son nom ; et, si ce nom fut trop souvent usurpé 
par l'esprit de faction, comme l'ont été en divers 
temps les dénominations les plus respectables, 
soit pour désarmer le peuple français au lieu de 
l'armer, soit pour servir de criminelles machina- 
tions, soit pour tourmenter, rançonner ou éli- 
miner les meilleurs citoyens, la chambre ne 
verra, dans cet abus des choses et des mots, qu'un 
motif de plus pour prendre ma demande en con- 
sidération. 
» J'ai eu l'honneur, dans la session dernière, en 
parlant du budget de la guerre, d'offrir à la 
chambre mon opinion politique sur les trois ca- 
ractères essentiels, à mon avis, de la garde na- 
tionale 1, et mon opinion militaire sur la nécessité 
de donner pour base à notre système de défense 
l'organisation civique de la France armée ; j'aime 
à penser, messieurs, qu'aujourd'hui, dans celte 

i Voy. la r 329 de cevol. (Séance du 3 juin 1819.) 
t Quand ce discours fut prononcé, on était encore dans l'incer- 

titude sur le résultat de l'Insurrection des troupes espagnoles de 
Tile de Léon, dirigées par Quiroga et Rlego. Leur exemple ne Tut 
suivi â la Corognc, Vlgo et Pontevedra , qu'A la fin de février ; et 
la constitution de 1812 ne fut acceptée par Ferdinand VII que 
le 7 mars suivant. — Le congrès de carlsbad s'était réuni aux 
mois d'août et de septembre 1819 pour InsUtuer à Hayence un 
comité central de recherches, et pour arrêter diverses mesures 

tendance générale des nations vers la liberté 
constitutionnelle, dans cette sainte alliance de 
vœux libéraux et mutuels qui remplacent si heu- 
reusement les préjugés hostiles * , il n'y aurait 
plus qu'impuissance et danger pour les conspira- 
tions ambitieuses ou liberlicides de la vieille di- 
plomatie. Je suis plein de confiance pour notre 
jeune armée : elle se montrera, dans l'occasion 
toujours brave, toujours patriote, deux condi- 
tions essentielles de l'honneur, pour les guerriers 
d'un pays libre. Nommer nos vétérans, c'est re- 
tracer leur gloire et notre reconnaissance ; c'est 
répéter ici qu'en combattant pour défendre la 
liberté, le territoire et Vindépendance de la 
France, ils ont bien mérité de la patrie 3. 
Mais la patrie réclame une troisième barrière de 
notre indépendance et de notre territoire, une 
indispensable garantie de la liberté et de l'ordre 
légal ; c'est la garde nationale pour laquelle il 
reste encore, dans les rangs des citoyens, plus 
d'un million d'autres vétérans, tous solidaires 
entre eux de patriotisme et d'honneur, et cette 
admirable jeunesse, aussi ardente que nous le 
fûmes jamais, mais plus solide, plus éclairée, 
parce qu'elle ne sort pas comme nous du sein de 
l'ancien régime. 
» Mais comment employer ces précieux éléments? 
Une ordonnance du roi, du 9 mars 1815, vous 
l'indique : « Les gardes nationales sédentaires, 
dit-elle, qui présentent une masse de trois mil- 

» lions de propriétaires fonciers ou industriels, 
» constituent une force locale universellement ré- 
» pandue.... 

» De cette masse formidable, mais que tantd'in- 
» térêts attachent au sol, peuvent sortir des corps 
» volontaires qui forment des colonnes mobiles... 

» Ainsi la nation combattra partout avec l'armée, 
» soit en ligne, soit comme auxiliaire, et montrera 
>» qu'un grand peuple, quand il ne le veut point, 
» ne reprend pas le joug qu'il a secoué. 

» Mais, comme c'est principalement par l'union 
» que les peuples résistent à la tyrannie, c'est sur- 
» tout dans les gardes nationales qu'il importe de 
» conserver et de resserrer les nœuds d'une con- 
» fiance mutuelle, en prenant un seul et même 
» point de ralliement. Nous l'avons trouvé dans la 
» charte constitutionnelle que nous avons promis 
» d'observer et de faire observer à jamais. 

relatives à l'esprit des universités, aux sociétés secrètes d'Alle- 
magne , et au régime de la presse dans plusieurs États de la con- 
fédération germanique.— La charte de Bavière avait été publiée 
le 26 mal 1818 ; celle du grand-duché de Bade, le 29 août de la 
même année; le royaume de Wurtemberg eut sa constitution 
le 25 novembre 1819; et le grand-duché de Hesse-Darmsiadi 
le 17 décembre 1820. 

s Séance de la obambre des représentants, du 21 juin 1815. 
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» Noos voulons, dit aussi l'ordonnance, titre III, 
» que la charte constitutionnelle soit le point de 
>» ralliement et le signe d'alliance de tous les Fran- 
» çais. 

» Nous regarderons comme nous étant seuls vé- 
» ritablement affectionnés, ceux qui déféreront à 
» cette injonction. 

»» Nous envisagerons comme un attentat à notre 
» autorité et comme un moyen de favoriser la ré- 
» bellion, toute entreprise directe ou indirecte, par 
» actions, écrits ou propos publics, qui tendrait à 
» ébranler la confiance des gardes nationales et la 
» charte constitutionnelle , ou à les diviser en fac- 
» tions par des distinctions que la charte réprouve. 

» Si les sentiments de la chambre spnt d'accord 
n avec ceux manifestés dans cette ordonnance, re~ 
» lalivement à une institution par laquelle seule 
» on peut concilier les garanties de la défense dans 
» un grand État continental, avec les garanties de 
» la liberté qui est le véritable ordre public; si la 
» chambre pense que cette institution, coordonnée 
» avec un système municipal, consoliderait la sé- 
» curité générale et particulière ; si enfin, considé- 
» rant les contradictions, les exceptions, les abus, 
» les dépenses et les dégoûts du régime actuel, 
» elle reconnaît que n'y pas remédier par une loi 
» générale, c'est évidemment vouloir que bientôt 
» la garde nationale n'existe plus, et soit aban- 
» donnée , en cas de danger, à la nécessité d'une 
» organisation spontanée, elle voudra bien ne pas 
» repousser la proposition suivante : 

» Présenter une adresse au roi pour supplier Sa 
» Majesté d'ordonner à ses ministres de porter à la 
» chambre, dans le courant de la session actuelle, 
n un projet de loi sur l'organisation générale de la 
» garde nationale. » 

SUR LES PÉTITIONS 

FOUR 

LE MAINTIEN INTÉGRAL DE LA CHARTE 

ET DE LA LOI DES ÉLECTIONS f. 

( Séance du 2 mars 1820- ) 

« J'ai vainement cherché dans les discours des 
» préopinants quelques objections à réfuter, je n'en 
» ai point trouvé ; car je ne prendrai point pour 

< M. Dupont (de l'Eure) venait de faire un rapport, au nom de la 
commission des pétition», sur 442 pétitions demandant le main- 
tien intégral de la charte et de la loi des élection*, et il avait 

» arguments des déclamations, ni pour une propo- 
» silion, celle de traiter en ilotes tout ce qui, dans 
» le peuple français , n'a pas l'honneur d'être 
» électeur. Toutes les objections, dis-je, m'ont paru 
» réfutées d'avance par le rapport de mon hono- 
» rable ami, même celles tirées du précédent qu'on 
» voudrait établir; car il est clair qu'il n'y a ici ni 
» la même circonstance, ni les mêmes conclusions. 
» Je crois aussi très-superflu de défendre à cette 
» tribune quatre-vingt mille pétitionnaires qui n'ont 
» aucun besoin d'apologie. Mais ayant eu l'honneur 
» d'être chargé d'un grand nombre de pétitions, 
» tant de celles de la Sartbe, en commun avec mes 
» collègues, que de toutes celles que je me glorifie 
>» d'avoir reçues des divers départements, je dé- 
» clare qu'elles m'ont toutes paru animées du pa- 
» triotisme le plus pur ; et, dans ces milliers de 
» signatures, j'ai retrouvé une foule de noms re- 
» commandables sous tous les rapports, même aux 
» yeux de ceux sur qui les avantages de la fortune 
» et de l'état dans le monde font plus d'impression 
» qu'à moi. 

n Mon principal objet, messieurs, en montant à 
» la tribune, a été de m'unir à tnon honorable ami 
» M. Dupont (de l'Eure), pour combattre le nouveau 
» système d'attaque par lequel on veut disputer aux 
» Français le droit de communiquer entre eux et 
» de communiquer avec vous sur les intérêts géné- 
» raux de la liberté et de la patrie. Parmi les symp- 
» tomes contre-révolutionnaires que cette session a 
» dévoilés, j'ai regardé ce système comme un des 
» premiers pas rétrogrades vers la route semée 
» d'abîmes, dans laquelle il m'est évident que l'im- 
» prudence et l'incorrigibilité veulent encore une 
» fois s'engager. 

» De bonne foi, messieurs, pesez, je ne dis pas A 
» la balance de Yutilitégénérale, la seule raison- 
» nable en pareil cas, mais par comparaison avec 
» une monarchie voisine, dont les nombreux abus, 
» et, soit dit en passant, les parlements prolongés 
» portent aujourd'hui des fruits bien amers; pesez, 
» dis-je, la part immense d'autorité, d'influence, 
>» de patronage, de millions dont on ne rend aucun 
» compte, que le pouvoir s'est réservée, et voyez 
» s'il y a quelque justice, quelque décence à trouver 
» un trop grand contre-poids populaire dans la fa- 
rt culté qu'ont les citoyens de vous transmettre 
« leurs craintes, leurs espérances et leurs vœux 
» patriotiques. 

» Eh! que vous demandent donc ces pétitions, 
» messieurs? Elles vous demandent le maintien de 
» la charte que chacun de nous a jurée, le maintien 
» de la loi des élections si bien défendue par vous, 

proposé leur renvoi à la commission chargée d'examiner le 
nouveau projet de loi sur les élections. La majorité delà ebambre 
décida qu'on passerait à Tordre du Jour. 

Digitized by 



556 CORRESPONDANCE ET DISCOURS. - 1819 -1820. 

» avant qu'elle eut acquis un cinquième de nou- 
» veaux défenseurs ; elles vous demandent, dans 
» la fermentation actuelle de l'Europe, la stabilité 
» de nos institutions et les institutions qui en déri- 
>• vent, et qu'on ajourne avec une singulière obsti- 
H nation. 

» Messieurs, on nous a parlé de coups d'État, 
M de moyens extrêmes, on a même dafgné nous 
» rassurer à cet égard ; et en vérité, après que le 
» peuple français a tour à tour épuisé les coups 
» d'État du jacobinisme, du despotisme et de Taris- 
» tocratie, lorsqu'il a été chèrement averti de ne 
» plus prendre à l'avenir des ordonnances pour des 
M lois, des commandements pour des budgets, et 
» l'arbitraire pour un titre à l'obéissance, une pa- 
» reille idée ne pourrait exciter qu'un sentiment de 
» commisération pour les insensés qui oseraient 
» s'y livrer. Mais il est une autre manière trop 
M usitée de commettre des coups d'État, c'est d'en 
» rendre les chambres complices. Et lorsque quatre- 
>♦ vingt mille pétitionnaires viennent vous conju- 
>» rer d'être fidèles à vos engagements, ils ne sont 
M pas plus séditieux que ne le furent, en 1792, ces 
»» vertueux pétitionnaires qui conjuraient l'assem- 
» blée nationale et le roi, lorsqu'il en était temps 
>» encore, de maintenir avec fermeté, et sans ar- 
» rière-pensée, le pacte social d'alors, et de ne pas 
» dévier des principes fondamentaux qui assurent 
» la liberté des nations. 

» Je vote pour le rapport de la commission. » 

SUR LE PROJET DE LOI 

COXCEBNAXT 

LA LIBERTÉ INDIVIDUELLE *. 

( Séance du 8 mars 1820. ) 

« Lorsque, dans les premiers temps de la révolu- 
» tion, quelque déplorable attentat avait navré] le 
» cœur des promoteurs de la liberté, notre afflic- 
» tion s'accroissait de tout l'empressement de ses 
» ennemis à profiter de ce prétexte pour calomnier 
» la liberté elle-même ; et depuis, après que toutes 
» les barrières constitutionnelles eurent été ren- 
>» versées par les efforts combinés de l'anarchie 
» intérieure et de l'invasion contre-révolutionnaire, 
» lorsque les crimes et les douleurs eurent dépassé 
» l'attente des plus impitoyables partisans du sys- 
» tème de pessimisme, toutes les âmes sensibles et 

i Ce projet, qui renouvelait le* principales dispositions de la loi 
du 12 février 1817 (voyez la p. 320 de ce vol.) eu attribuant a trois 
ministres le pouvoir discrétionnaire défaire arrêter et détenir 
tout prévenu de complot, sans qu'il y eût obligation de le 

» vraiment malheureuses, à quelques opinions 
» qu'elles appartinssent, s'indignèrent ensemble 
» des froids calculs de l'esprit de faction, qui, spé- 
» culant sur les malheurs les plus affreux, sur les 
» regrets les plus légitimes, se demandait encore 
» quel parti on pouvait en tirer? 

» Les orateurs qui m'ont précédé vous ont rap- 
» pelé comment, au moment d'une catastrophe 
» universellement déplorée, les ministres du roi 
» avaient renouvelé ce scandaleux exemple; ils 
n auraient pu ajouter qu'un sentiment général d'in- 
» dignation en avait fait justice. 

» Appelés aujourd'hui à délibérer non sur les 
» trois projets de loi, mais sur un seul, loi des 
» suspects, lettres de cachet (le nom n'y fait rien), 
» permettez-moi de renouvejer l'interpellation déjà 
» faite à la conscience de chacun de vous : en est-il 
» un seul qui puisse penser que cette loi, antérieu- 
» rement promulguée , eût pu détourner le coup 
)» fatal?qui puisse penser que, si un ministre, un 
>» fonctionnaire, un citoyen quelconque en eût eu 
» la moindre connaissance, il n'y avait pas, dans 
» les ressources actuelles de la police, dans un Code 
>» où certes la sûreté des familles régnantes n'a pas 
» été oubliée, dans notre procédure, et dans les 
» vices mêmes de notre forme d'instruction, plus 
>» de moyens qu'il n'en fallait pour avoir prévenu 
» le crime ? 

» M. de Villèle vient d'en convenir; mais il vou- 
» drait qu'on y ajoutât l'arbitraire. C'est une affaire 
» de goût ; je ne le partage pas. 

» Il est donc clair, messieurs, qu'il n'y a ici qu'un 
» prétexte, très-respectable sans doute ; mais c'é- 
» taient aussi des prétextes très-respectables que 
» ceux dont on s'est servi pour demander la pre- 
» mière loi des suspects. L'invasion du territoire, 
» une guerre d'extermination, le partage de la 
» France, une connivence supposée entre un parti 
» intérieur et l'émigration armée, soldée par l'étran- 
» ger ; enfin, jusqu'au nom de salut public usurpé 
» par un comité révolutionnaire ; telles furent les 
» excuses offertes à la faiblesse pour obtenir cette 
n loi, signal de tant de crimes, source de tant de 
» larmes , et à laquelle il y a tant à regretter qu'au 
» défaut de la convention la nation tout entière 
» n'ait pas opposé une vigoureuse résistance. 

» Peut-être les regrets sur la non-résistance à 
» l'oppression révolutionnaire paraîtront-ils une 
» de ces doctrines pernicieuses dont on fait tant 
» de bruit : c'est le mot d'ordre du jour ; il fait 
» écho dans tous les cabinets de l'Europe. On le 
» retrouve dans ces adresses *, calquées sans doute 

poursuivre devant les tribunaux, hit présenté par H. Pajqulcr 
le 15 février, deux jours après l'assassinat du duc de Berri ; Il fut 
adopté par une majorité de 19 voix, et sanctionné le 26 mars. 

* Le Moniteur était alors rempli d'adresses des conseils munl- 
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» sur celles de l'empire, où il ne faut à la plupart 
M des rédacteurs et des signataires qu'un peu de 
» mémoire, et dont le talent consiste à profiter 
n de l'expression d'un sentiment national pour y 
» joindre l'expression obligée qui peut servir à 
» flatter le pouvoir absolu. Du moins faudrait-il 
n que les magistrats des communes redevinssent les 
n élus du peuple, dont ils se font les interprètes. 

>» Ce mot d'ordre a aussi retenti à celte tribune ; 
M il a été prononcé officiellement par le ministre 
» que je vois devant moi 1 : qu'il veuille bien dire 
» s'il a prétendu parler de cette déclaration de 
n principes qui appela les Français à la liberté, 
» sur laquelle les révolutionnaires de 1793 deman- 
» daient qu'on étendît un voile, tandis qu'elle était 
» invoquée, au nom d'un culte opprimé, dans le 
»» premier manifeste des Vendéens, et au nom de 
* l'humanité égorgée, dans les proclamations de 
» l'illustre et généreuse ville de Lyon. On en parlait 
» mal aussi dans les antichambres et les conseils 
»» de cette époque, désignée par M. le ministre avec 
» un noble dédain, sous le nom de régime de Bo- 
»» naparte. Je l'avertis néanmoins que, dans la 
» nouvelle carrière d'instruction que la confiance 
» du roi lui a ouverte, et peut-être dans ses der- 
» nières dépèches *, il reconnaîtra que les na- 
» tions de l'Europe sont beaucoup plus disposées 
M à s'accommoder de la pratique/ de leurs droits 
» imprescriptibles, que de la théorie de toutes les 
» préfectures de police. 

» Un autre ministre nous a vanté hier la théorie 
j» des doctrines flexibles 3 ; il a cilé son expé- 
» rience : mon expérience, à moi, m'apprend, au 
» contraire, que tous les maux de la France ont été 
» produits, bien moins par la perversité des mé- 
» chants et par l'exagération des fous, que par 
» l'hésitation des faibles, les compositions avec la 
» conscience, et les ajournements du patriotisme. 
» Que chaque député, chaque Français montre ce 
» qu'il sent, ce qu'il pense, et nous sommes sauvés ! 

» Grâces soient donc rendues aux préopinants de 
» tous les partis, et nommément à mon collègue de 
>» la Sarthe ! La question a été nettement posée : 

clpaux ou des conseils de préfecture, et plusieurs de ces adresses 
finissaient par des vœux en faveur des lois proposées. 

1 M. le baron Pasquler, ministre des affaires étrangères. 
S Peu de jours .avant ce discours, le général Mina avait com- 

mencé une insurrection dans la Navarre. Le 3 mars, le comte de 
l'Ablsbal, envoyé avec des troupes contre les insurgés de la Galice, 
s'était déclaré pour leur cause, (voy. la p. 334 de ce vol.) 

s M. le comte Siméon, ministre de l'intérieur depuis le 21 fé- 
vrier.— M. Decazes avait été remplacé, le 20, dans la présidence 
du conseil, par le duo de Richelieu. 

4 Le projet de loi présenté, le 15 février, contre la liberté de la 
presse fut adopté le 28 par la chambre des pairs a une majorité 
de deux vois , et le 30 mars par la chambre des députés a une 
majorité de 29 voix. — D'après cette loi, les journaux et écrits 
périodiques ne pouvaient paraître qu'avec l'autorisation du roi 
et après un examen préalable de la censure; le gouvernement 
pouvait prononcer la suspension des journaux et écrits pérto- 

2      ML31.  DU  GÉiX. I.AFAYETTE. 

» d'un côté, la révolution faite avec tous ses avan- 
n tages moraux, politiques et matériels ; de l'autre, 
» la contre-révolution à faire avec ses privilèges et 
» ses périls. C'est à la chambre, c'est à la France 
» à choisir. 

» Messieurs, il y a trente-trois ans qu'à l'assem- 
n blée des notables de 1787, j'ai le premier de- 
» mandé l'abolition des lettres de cachet ; je vote 
» aujourd'hui contre leur rétablissement. (Mou- 
» vement d'adhésion à gauche. ) » 

SUR 

LA CENSURE DE LA PRESSE *. 

(Séance du 23 mars 1820.) 

« La liberté individuelle des Français vient d'être 
» aliénée par vous au profit du pouvoir arbitraire ; 
» il vous demande aujourd'hui, au mépris des 
» droits de la pensée, un privilège exclusif pour la 
» distribution périodique de ses doctrines, de ses 
» assertions, et pour la plus grande sécurité de ses 
» complots. Le droit de pétition, le droit d'élection 
» sont aussi attaqués, et déjà l'indiscrète impatience 
« a décelé d'autres projets. 

» Ainsi, tandis que la liberté européenne marche 
» à pas de géant, que la France veut et doit rester 
» à la tète de ce grand développement de la dignité 
» et des facultés humaines, un gouvernement, 
» auquel enfin on ne peut plus reprocher l'hypo 
» crisie, prétend vous entraîner dans son raouve- 
» ment rétrograde, et agrandit de plus en plus 
» l'intervalle qui le sépare de la nation. 

» Je ne répéterai pas ce qui a été dit sur la cu- 
» mutation des lettres de cachet et de la censure ; 
» mais, sans me faire le panégyriste du gouverne 
» ment anglais, je crois, avec mes amis, qu'on n'y 
» trouverait pas un ministre assez hardi pour pro- 
» poser la suspension simultanée de l'acte à'habeas 

diques jusqu'au Jugement des tribunaux, et définitivement 
en cas de condamnation et de récidive. Ces dispositions devaient 
avoir leur effet Jusqu'à la fin de la session de 1820. — Dès que la 
loi fut adoptée, Il se forma une association nombreuse de dé 
putés, de membres de la chambre des pairs, d'écrivains, de 
jurisconsultes, etc., qui nommèrent un comité de quinze mem- 
bres, dont le général Lafayelte faisait partie. Ce comité devait 
faire valoir auprès de l'autorité les réclamations des personnes 
atteintes par la loi, distribuer aux condamnés ou à leurs familles 
les secours que leur position exigerait. Le ministère public pour- 
suivit plusieurs membres du comité, sans y comprendre les 
membres de la chambre, comme ayant provoqué une désobéis- 
sance à la loi*—Ces députés demandèrent, le 18 avril, à être mis 
en cause avec leurs cosignataires. Le procureur général refusa 
de le* poursuivre ; et, par un arrêt du l« juillet, la condamnation 
du comité ne porta que sur ceux qui n'appartenaient point a 
la chambre. 

43 
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w corpus et de la liberté de la presse ; un membre 
» du parlement assez ennemi de lui-même pour la 
» soutenir ; un sujet britannique assez résigné pour 
» la tolérer. On ne m'accusera pas, sur ce point, 
» de citer les États-Unis, attendu que la civilisation 
n politique y est trop avancée, pour que, non- 
» seulement l'idée d'une pareille cumulation, mais 
j) même la suspension d'aucun de ces droits puisse 
» être une hypothèse admissible. Et cependant est- 
» il une ville européenne de cent mille âmes dont 
>» vous osassiez garantir, pour un temps donné, la 
» tranquillité, au même prix d'assurance que vous 
» accepteriez pour garantir celle des villes de New- 
» York ou de Philadelphie? 

» Sans m'arrêter sérieusement à la prétendue 
>» concordance entre l'article 8 de la charte et la 
>» censure des journaux, comme à la synonymie des 
» mois prévenir et réprimer, sur laquelle on 
» ergotait encore peu de temps avant le 20 mars, 
» je m'étonnerai de voir les serviteurs du trône se 
» jouer ainsi de la charte, comme si le trône et la 
>< charte n'avaient pas une existence et des racines 
>» communes. 

» En effet, pourquoi retrouvons-nous dans l'es- 
» prit public tant d'attachement à la charte? C'est 
» que la nation y a vu un acquiescement formel à 
» beaucoup de droits proclamés par elle-même 
» en 89; une garantie spéciale de beaucoup d'in- 
>» térêls généraux et particuliers , le renoncement 
» nécessaire à beaucoup de prétentions et de décla- 
» rations précédentes; enfin, le véritable appui 
» d'un trône, gage de liberté et de repos , qui, au 
>» sortir de la contre-révolution impériale, et rap- 
» pelant des souvenirs du pacte social de 91, 
i» venait s'asseoir sur des bases constitutionnelles. 
» Et lorsque la révolution française se contentait 
» de cette charte royale avec ses conséquences na- 
» turelles, et d'un système électoral qui n'admet 
» que les quatre-vingt mille principaux citoyens , 
» les serviteurs du trône, au lieu de se croire trop 
» heureux delà prendre au mot, ont follement 
» remis en question tous les intérêts, tous les 
» droits, et par conséquent tous les engagements ! 
» Pensent-ils donc qu'il existe un Français assez 
» absurde pour ne pas voir qu'après la chute des 
» barrières qu'on démolit à présent, il ne restera 
» plus de garantie pour aucun des avantages que 
» la révolution lui avait créés depuis trente ans? 

» A peine avions-nous une loi relative aux délits 
>» dont la presse peut être l'instrument, loi bonne 
>» en principes, mais dont quelques restrictions ne 
» seraient pas admises dans d'autres pays libres ; 
n et déjà on veut nous rejeter dans un état d'inter- 
» mittence et d'exception ! Quelque latitude que 
>» j'aie toujours réclamée pour la manifestation de 
» toutes les opinions, et pour la critique de tous 

» les actes et de tous les hommes publics, je hais 
» autant que personne la diffamation domestique, 
» également lâche et cruelle ; mais je crois que la 
n répression se trouvera plutôt encore dans l'im- 
». partialité des magistrats, dans une organisation 
» du jury plus indépendante, et dans le perfection- 
» nement de l'esprit public et de nos habitudes 
» constitutionnelles, que dans des dispositions dé 
» taillées , qui ne peuvent jamais tout atteindre. Au 
» reste, il n'est question aujourd'hui que de la 
» censure préventive. 

» On a plus parlé des inconvénients des publi- 
>» cations périodiques que de leur influence salu- 
» taire : et néanmoins, lorsque des provocations 
» séditieuses, des mandements calomniateurs, des 
» ordres du jour sanguinaires ont alarmé les ci- 
» toyens, la liberté des journaux a souvent servi à 
» réprimer ou neutraliser leur effet. 

» Que sont devenus, comme on vous l'observait 
>• hier, ces bruits populaires sur la prétendue ar- 
>» rivée de l'ancien chef de l'État, depuis que les 
» journaux ont éclairé l'esprit de parti ou de mé- 
» contentement, et lui ont fait honte de s'exhaler 
J» ainsi en regrets pour la servitude? 

» Aujourd'hui même qu'il circule des alarmes 
» sur un envoi de troupes, sur un passage d'é- 
» trangers pour l'Espagne, qui peut mieux que les 
» journaux rappeler que tant qu'un acte formel 
» d'accusation contre-le ministre des affaires élran- 
>» gères n'aura pas été déposé sur cette tribune, on 
J» ne peut admettre l'absurde pensée d'une opposi- 
» tion à la noble émancipation du peuple magna- 
» nime qui déjà, sur la frontière, nous appelle ses 
» amis et vient fraterniser avec nous? (Vif mouve- 
» ment d'adhésion du côté gauche. ) 

» Et quand on s'épuise à trouver quelque analo- 
n gie entre la liberté de la presse et l'assassinat qui 
» a réuni tous les partis dans une même affliction, 
» je me rappelle cette époque de l'empire où , en 
n se communiquant avec inquiétude certaines ru- 
» meurs sinistres sur de perfides avis donnés à d'au - 
» gustes exilés, sur d'infâmes engagements exigés 
» par le despotisme et acceptés par la bassesse , 
» sur un projet de débarquement inspiré au prince 
» infortuné dont nous déplorons la mort, on se 
» disait que, sans la censure de la presse, il eut 
» suffi d'un article de journal pour déjouer ces 
>» viles machinations. 

» Mais revenons à la crise générale où se trouve 
i» l'Europe, et où on s'obstine à nous replacer nous- 
» mêmes. Partout les privilèges et les droits sont en 
» présence ; partout on voit renaître ces sentiments 
» d'une sympathie libérale et mutuelle qui avaient 
» d'abord uni tous les peuples à notre grande cause 
» de 89, et que les crimes de l'anarchie et les excès 
» de l'ambition avaient momentanément éteints. 
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» Chaque gouvernement reste en face de la nation 
» qui le paye et lui obéit; mais dont l'obéissance et le 
» payement cesseraient au moment où il attaquerait, 
» dans la liberté d'aucun autre peuple, les droits 
» aujourd'hui connus, réclamés ou désirés par tous. 
» La coalition de Pilnitz, qui fut autrefois une cri- 
M minelle et fatale élourderie, ne serait plus aujour- 
» d'hui qu'un radotage diplomatique. 

» Contemplez l'Espagne. Nous avons déjà vu, 
» en 1789, les scjdats français s'identifier avec 
» leurs concitoyens ; et de là sont sortis la plupart 
» de ces généraux qui, traversant rapidement les 
» rangs, ont illustré nos armes : ici, ce sont les 
» troupes elles-mêmes qui, sans désordre, sans 
» chef ambitieux, ont les premières redemandé la 
» constitution émanée de la volonté générale du 
» peuple, pour me servir d'une expression royale 
» et récente, et la nation tout entière a prouvé 
» une fois de plus que, pour recouvrer ses droits, 
« il lui suffisait de le vouloir. Puisse-t-elle pér- 
it sister dans sa généreuse modération, et ne se 
» venger des ennemis de la liberté qu'en leur infli- 
» géant le supplice de son paisible et irréprochable 
M établissement ! ( Adhésion à gauche. ) 

» Quant à nous, messieurs, il est temps encore 
» de maintenir notre liberté dans les limites posées 
» par la charte : que la loi des suspects s'arrête 
» dans sa marche ; rejetons la censure de la presse ; 
» que le gouvernement retire son projet de loi 
» d'élection, et lui substitue les institutions si 
» longtemps promises : que la charte soit respec- 
» tée, car la violer c'est la dissoudre, c'est dis- 
» soudre les garanties mutuelles de la nation 
» et du trône, c'est nous rendre nous-mêmes à 
H toute l'indépendance primitive de nos droits 
» et de nos devoirs. 

» Je vote contre le projet de loi. (Un mouvement 
* général d'adhésion se manifeste à gauche. ) » 

SDR LE PROJET DE LOI 

RELATIF AUX ÉLECTIONS «. 

( Séance du 27 mai 1820. ) 

« L'article sur lequel j'ai demandé la parole, en 
» établissant une distinction entre les collèges, 

l Les bases principales de cette loi, qui remplaça, le 29juin, 
celle du 5février 1817, ne furenladoptées â la chambre des députés 
€|ue par une majorité de cinq voix. Le général Lafayelte prit la 
parole sur l'art. qui établissait dans chaque département un 
collège électoral de département, et des collèges électoraux 
d'arrondissements. Les collèges de département, composés des 
plus Imposés en nombre égal au quart de la totalité des élec- 
teurs dans chaque département, devaient nommer exclusive- 

| » présente déjà le système d'aristocratie et d'éli- 
» minalion qui est la loi tout entière. Cette idée 
» générale doit, de part et d'autre, dominer chaque 
» point de la discussion. Je m'en suis trop préoc- 
» cupé pour ne pas réclamer l'indulgence de la 
» chambre; elle sait que je ne suis pas prodigue 
» de son temps ; mais, en paraissant à la tribune, je 
» ne résisterai pas, si elle le permet, au besoin que 
» j'éprouve de lui dire toute ma pensée. 

» Lorsque, d'après l'honorable mandat des élec- 
JI leurs de la Sarlhe, je suis venu dans cette en- 
» ceinte prêter serment à une constitution pré- 
» sentée, comme plusieurs de nos adversaires se 
» sont complu à le rappeler, sous la forme d'octroi, 
» je me flattais, je l'avoue, que les divers partis, 
» cédant enfin au besoin général de liberté et de 
» repos, allaient, par un échange de sacrifices et 
» sans arrière-pensée, chercher l'un ou l'autre de 
» ces biens dans l'exercice des droits que la charte 
» a reconnus, et dans les institutions qui devaient 
» nous conduire paisiblement à la possession de 
» toutes les garanties sociales; mon espoir a été 
» trompé. La contre-révolution est dans le gouver- 
» nement; on veut la fixer dans les chambres, 
» (Murmuresà droite). Nous avons dû, mes amis et 
» moi, le déclarer à la nation. 

» Pensant aussi que les engagements de la 
» charte sont fondés sur la réciprocité, j'en ai 
» loyalement averti les violateurs de la foi Jurée, 
» et j'ai attendu, pour reprendre la parole, que 
» l'attaque dirigée contre la loi des élections vint 
» faire un dernier appel au patriotisme français. 
» Mais, après tant d'éloquents discours, que me 
» reste-t-il à dire? Et d'ailleurs, en prouvant à chaque 
» article, une fois de plus, que toute représenta- 
» tion, toute indépendance, toute nationalité, toute 
» chance de liberté et d'égalité seraient détruites 
>» par le nouveau projet, ne risquerait-on pas de le 
» rendre plusrecommandable encore aux hommes 
» qui cherchent l'arbitraire dans la charte, comme 
n à ceux qui disent y avoir trouvé la contre-révo- 
» lution? 

» Si le gouvernemen t avait persisté dans la préten- 
» tion de nous donner quelques articles contraires à 
>» la charte, comme il persiste dans le regret cuisant 
» de n'avoir pu y introduire la septennalité anglaise, 
» j'aurais eu une occasion de plus pour repousser 
» le reproched'inconséquencedonton a longtemps 
» fatigué les anciens amis de la liberté. Non, sans 

ment 172 députés, tout en participant, par un double vote, à la 
nomination des 258 auti es députés nommés dans les collèges 
d'arrondissement, etc. La discussion qui s'ouvrit â cette occasion 
amena autour 4e la chambre des rassemblements aux cris de Vive 
la charte des troubles s'ensuivirent; quelques dé pu tés furent in- 
sultés ; un soldat de la garde royale fit feu sur le jeune Lallemand, 
qui mourut deux heures après. Des charges de cavalerie ayant 
été dirigées contre les rassemblements, il y eut plusieurs blessés. 
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» doute, et â Dieu ne plaise que nous puissions ja- 
» mais renier le droit inaliénable qu'a toute nation 
» de reviser son pacte social! je l'ai le premier 
» proclamé à l'assemblée constituante ; le dernier 
» à cette tribune même, le 6 juillet 1815, je lui ai 
» rendu un volontaire hommage. 

>» Il est, à la yérité, des droits naturels et d'éter- 
» nelle justice,qu'il n'est permis à aucune puissance, 
» pas même à une nation tout entière, de violer, 
>» fût-ce envers un seul homme ; mais les pouvoirs 
» constitutionnels qui. confondus dans quelques 
» mains que ce fût, monarque ou assemblée, exercés 
» par tout un peuple, ou renfermés dans une caste 
» d'exception, ne seraient que du despotisme, et 
» qui, distincts et définis, délégués ou expressé- 
» ment reconnus, et c'est ainsi que nous entendons 
» la souveraineté nationale, constituent la liberté 
» politique : ces pouvoirs, dis-je, peuvent être mo- 
» difiés, et cependant nous n'avons jamais cru 
» (l'acte constitutionnel de 91 en fait foi) qu'ils 
» dussent être modifiés dans des formes de lois 
» ordinaires, et moins encore au mépris des circon- 
» stances et d'une opinion publique manifestée de 
» toutes parts. Au reste, la prétention actuelle des 
H auteurs du projet est que ni le premier, ni aucun 
» article ne touche en rien à la lettre de la charte. 
» On vous a prouvé que cette assertion n'était pas 
» fondée. QuaTH à moi, laissant de côté les concor- 
» dances, les synonymies et les conslitutionnalités 
» de cet acte, j'en rechercherai seulement l'esprit 
» dans l'intérêt actuel de la nation et du trône. 

» En effet, messieurs, à quoi tient l'existence de 
» la charte? qu'est-ce qui l'a élevée au rang de 
» propriété nationale? serait-ce la religion du droit 
» divin? Mais plusieurs actes antérieurs étaient 
» partis de la même source, avaient, pendant dix- 
* neuf ans, invoqué le même talisman. Et cepen- 
» dant, sous la république, ils n'avaient pas em- 
» péché qu'on ne jurât haine à la royauté ; sous 
* l'empire, sans même parler d'un autre droit divin 
» consacré par les puissances religieuses et poli- 
» tiques d'alors, je ne sache pas que les appels à la 
» légitimité y parmi tant de ses zélateurs actuels, 
» aient jamais déterminé personne à renvoyer au 
H gouvernement de fait un portefeuille de ministre 
» d'État, un brevet militaire, une place de magis- 
» tralure, une croix épiscopale, un diplôme de 
w comte, une clef de chambellan. 

» Serait-ce la promulgation du 4 juin ? mais quel 
» Français, ayant le sentiment de ses droits, n'a 
» pas ressenti la formule par laquelle on traitait 
» en affranchie la nation, au moment où elle re- 
n plaçait l'étendard royal à la tète de ses drapeaux 
» chargés de lauriers? serait-ce parce que cette 
H charte est arrivée à la suite des armées étrangères, 
»» et a été depuis ramenée par elles? Mais il n'y a 

» là, au contraire, que du désavantage. Convenons 
)» donc, messieurs, que si la charte, malgré ses an- 
» técédents, ses imperfections, ses commentaires, 
» tant avoués que confidentiels, s'est réellement 
>» popularisée parmi nous, c'est parce qu'elle avait 
>» rétracté beaucoup de doctrines, d'espérances, 
» de déclarations contre-révolutionnaires; parce 
» qu'elle avait été présentée par son auguste auteur, 
» comme une garantie pour la liberté individuelle, 
» la liberté de la presse, la liberté des cultes, l'éga- 
» lité des droits, l'indépendance du jury, Tinviola* 
>» bilité de toutes les propriétés, et comme le gage 
» d'un système représentatif avec lequel on pouvait 
» rendre efficace cette reconnaissance récente de 
» nos droits et des fruits de la révolution. 

» Eh bien, Messieurs, qu'est-il arrivé? La 
» liberté de la presse, la liberté individuelle vien- 
» nent encore une fois d'être sacrifiées; les lois 
» organiques du système municipal, du régime 
» administratif, de l'indépendance du jury, de la 
» responsabilité des agents du pouvoir, toutes 
» prêtes, comme on nous disait Tannée dernière, 
» et comme MM. les commissaires du roi en con- 
» viennent encore, sont obstinément refusées ; on 
» ne veut ni former ni armer la garde nationale, à 
» qui il ne resterait de ressource, dans un moment 
» de péril, que de se lever spontanément. Et comme 
» il est évident qu'un nouveau cinquième de dé- 
» putés assurerait au peuple français ces institu- 
» tions préservatrices de tout ce que la révolution 
» a reconquis pour lui, on ne songe, depuis six 
» mois, qu'à pervertir la loi électorale, de manière 
» à laisser une porte ouverte au despotisme et à 
» toutes les aristocraties. 

» Aux Étals-Unis, presque tous les citoyens pra- 
» tiquent sans inconvénient l'élection directe ; c'est 
>» sur ce point le complément de la civilisation poli- 
>» tique. La charte n'admet à l'usage de ce droit 
» qu'environ quatre-vingt mille Français; ce n'était 
» pas trop sans doute; la loi du 5 février ainsi 
» restreinte les a du moins appelés tous au chef- 
>» lieu départemental pour s'éclairer et pour nom- 
» mer ensemble ; un parti prévit, dès lors, qu'il n'y 
» aurait pas là de monopole au profit des anciens 
>» privilégiés, parce que depuis que l'émigration 
» de 90 et 91 avait, comme on disait dans les salons, 
» privé la France de ses consommateurs, il s'en 
» était dans l'intervalle formé beaucoup d'autres. 
» Cependant des politiques plus modérés se flat- 
» tèrent que les quatre-vingt mille principaux pro- 
» priétaires de France n'auraient pas le mauvais 
» goût d'être insensibles à l'élégance d'un système 
» de places, de luxe et de distinctions. 

n L'expérience n'a pas réussi ; il faut donc éli- 
» miner encore les quatre cinquièmes des électeurs 
» voulus par la charte ; et, pour mieux aristocra- 

Digitized by 



CORRESPONDANCE ET DISCOURS. — 1819- 1820. 341 

liscr le cinquième restant, voilà, comme on vous 
Ta déjà observé, qu'une proposition parait à la 
chambre des pairs, qui, enchérissant sur l'insti- 
tution antilibérale et antifrançaise des majorats 
impériaux, rétablirait tout simplement le code 
antique des substitutions. Nous avons déjà une 
chambre de législateurs, et, dans quelques cas, 
de juges héréditaires ; alors l'article que je com- 
bats nous préparerait une autre chambre nobi- 
liaire élue par seize mille aînés de famille, c'est- 
à-dire tout à la fois une pairie à l'anglaise et une 
pairie à l'écossaise, formant ensemble la repré- 
sentation nationale, dont les décrets proposés et 
sanctionnés par le roi pourraient, en admettant 
la doctrine de la toute-puissance des corps con- 
stitués, bouleverser tous les intérêts et disposer 
de tous les droits. En vérité, après tant d'années 
d'efforts et de mécomptes, de gloire et de mal- 
heurs, il faut étrangement mépriser le peuple 
français pour se flatter qu'il puisse se résigner 
aujourd'hui à de pareilles combinaisons. (Vive 
sensation à gauche.) 
» Mais, nous objecte-t-on naïvement, avec cette loi 
du 8 février, nous avons à craindre de nouveaux 
députés aussi mauvais que vous... Messieurs, je 
n'aime pas les personnalités, et la chambre a pu 
voir qu'accusé plusieurs fois, par deux ministres 
et quelques autres collègues, de n'être pas un 
véritable ami de la liberté, parce que j'avais tou- 
jours professé et quelquefois mis en action des 
doctrines contraires aux leurs, je suis resté sans 
me plaindre sous le poids de ces accablantes mer- 
curiales. Mais c'est outre-passer toutes les bornes 
que de calomnier à la fois la majorité des élec- 
teurs français et un côté de cette chambre, qui, 
soit qu'il se regarde, soit qu'il se compare, n'a 
pas lieu de croire que la confiance nationale ait 
été mal placée. 
» Il n'appartient pas à l'ordre de notre discussion 
de s'occuper ici des provocations extérieures, 
même de celles qui ^approuvées par la censure, 
paraissent ainsi sous la protection ministérielle, 
provocations auxquelles une longue expérience 
m'a appris qu'on pouvait survivre, et dont les 
imprudents excitateurs donnent ensuite plus de 
peine à les défendre eux-mêmes, qu'il n'en a 
fallu pour se défendre contre eux ; mais il n'y a 
pas, je pense, de divagation à repousser ici les 
inculpations dont on s'est fait à la tribune un 
argument en faveur de la loi. 
» Quoi ! Messieurs , c'est tandis que des asso- 
ciations contre-révolutionnaires nous environ- 
nent, que les ordres du jour les plus sanguinaires, 
les imputations les plus infâmes, les prédica- 
tions les plus furieuses , les projets les plus me- 
naçants , les assertions les plus antinationales . 

» les principes les plus arbitraires, sont encouragés 
» de toutes parts, qu'on a l'impudeur de traiter de 
>» séditieuses les démarches les plus légales, les 
» actes de bienfaisance les plus louables, et nom- 
» mément celui dont j'aime à réclamer ici l'hono- 
» rable complicité 4, comme on l'appelle, en me 
)» glorifiant d'y avoir pris une des premières et 
>» principales parts... (murmures à droite), on ose 
J» travestir en crimes les doctrines les plus consti- 
» lulionnelles ! II ne sera plus permis de penser 
J» qu'une nation s'appartient à elle-même, et n'est 
» la propriété de personne ; que, dans un pays 
» libre , tout militaire est avant tout soldat de la 
» patrie ; qu'on ne doit obéissance qu'à l'ordre légal, 
» et non à l'oppression , parce que le despotisme, 
» sous quelque forme qu'il paraisse, est la plus 
» insolente des révoltes, parce que l'arbitraire est 
» le plus scandaleux et le plus durable des désor- 
» dres publics ! 11 ne s'agit ici ni de Cicéron, ni des 
» prétoriens, ni de l'épée de Brennus ; mais le mî- 
>» nistre qui a voulu nous accabler de son érudition 
» romaine eût pu , je l'avoue, à plus juste titre, 
» me reprocher ce vers de Lucain, gravé sur les 
» ruines de la Bastille : 

» Ignoraolne datos ne quisquam lerviat enses ? 

» Qu'on ne croie pas néanmoins, sur la foi de 
» tant de déclamations, que les promoteurs de la 
» liberté frauçaise ne furent que des artisans de 
» troubles, parce qu'au moment où la sédition 
» aristocratique, suscitée par la noblesse, le clergé 
» et les parlements, parcourait, en 1788, la capitale 
» et les provinces, ils substituèrent à tant de pas- 
3» sions intéressées la passion du bien public, et 
» aux émeutes des privilégiés la réclamation des 
» droits de la nation. Messieurs, il appartient tou- 
» jours à chaque membre de cette chambre de s'ex- 
» pliquer sur un fait personnel, sur une imputation 
» injurieuse ; et ne dois-je pas à la mémoire de tant 
» de mes amis, victimes de leur dévouement à 
» l'ordre constitutionnel, de rappeler ici qu'aus- 
>» sitôt que le noble élan national de 1789 eut remis 
» le peuple français à sa place, il n'y a pas eu un 
» mouvement irrégulier qui n'ait été fait non-seu- 
» lement malgré nous, mais contre nous? ( Mou- 
» vement d'impatience à droite. ) 

» Nos adversaires, dans quelque haut rang que 
» vous les preniez, ont souvent eux-mêmes reconnu 
» que leur sûreté, leurs propriétés, leur vie, 
» avaient été préservées par cette même garde 
» nationale, nommant ses officiers, qu'on vous 
)» peint aujourd'hui comme un instrument de dés- 
» ordre et de factions, tandis qu'elle ne fut pas 

i Voy. la note 4 de la p. 337 de ce vol. 
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« moins étrangère aux autres factions qu'à cette 
» émigration armée sans laquelle il n'y aurait eu 
» ni 10 août, ni déchéance du roi, ni 21 janvier, 
» ni terreur. (Bravo ! bravo! c'est très-vrai. ) 

» Messieurs, nous avons de tout temps, et sans 
>» exception , servi la liberté, flétri le crime au lieu 
» de le protéger, repoussé l'intrigue, combattu le 
» despotisme, l'anarchie et les privilèges ; et, puis- 
» que des attaques répétées m'y forcent, puisqu'on 
» parle tant de comités factieux, qu'il me soit per- 
» mis de rappeler ici ce que nous n'aVons cessé de 
» signaler, dans les premiers temps, ce que d'in- 
» discrètes révélations ont depuis confirmé ; je veux 
» parler de ces associations contre-révolutionnaires 
» de l'intérieur, auxiliaires du jacobinisme, qui, 
» tandis qu'au dehors on implorait l'invasion et le 
>» ravage de la France , s'étaient chargées de con- 
» courir avec les autres catégories de désorganisa- 
« teurs pervers ou égarés, à rendre la révolution 
» odieuse en la faisant dévier de sa primitive et gé- 
» néreuse impulsion ; témoins les troubles de Nîmes 
j» en 1790, qu'on attribua généralement aux repré- 
>» sailles d'un jour pour un siècle de persécutions 
» religieuses, j usqu'à ce que, depuis la restauration, 
» un des principaux instigateurs de ces excès en ait 
» révélé le secret en demandant publiquement son 
» salaire. On les tracerait, ces associations pertur- 
» batrices, sous différentes dénominations ; tantôt 
» s'immisçant, au grand regret des constitution- 
» nels, dans leurs résistances à l'oppression terro- 
)» riste, et les faisant tourner au profit des gou- 
» vernements ennemis; tantôt se bornant à des 
» exploits que je ne veux pas qualifier , récompen- 
» sés aujourd'hui aux dépens des défenseurs de la 
» patrie; disparaissant enfin sans cesser d'être 
» unies sous le régime impérial, et dont nous re- 
» connaîtrions le véritable état actuel, s'il plaisait 
» au gouvernement de déchirer, d'un bout de la 
>» France à l'autre, ce voile mystérieux et sanglant, 
» dont la courageuse pétition de M. Madier n'a 
» soulevé qu'une partie *. ( Violents murmures à 
» droite. ) 

» M. le ministre des affaires étrangères rappelait 
» dernièrement les avis constitutionnels donnés à 
» Louis XVI, et demandait : « Où vous ont-ils 
» conduits ? >» Hélas ! ont-ils été si bien suivis, ces 
» conseils salutaires, depuis la faute immense de la 
H séance du 23 juin 89, complotée en arrière du 
» ministère, par les mêmes influences dont nous 
» nous plaignons aujourd'hui, jusqu'au refus-des 
J> offres patriotiques autant que dévouées qui, peu 

* A. la séance du 23 février 1820, on avait fait un rapport sur 
la pétition de M. Madier de Montjau, conseiller à la cour royale 
de PC i m es, qui dénonçait de graves provocations pour profiter de 
l'attentat du 13 février et renouveler dans le Midi les réactions 
de 1815. La pétition, après de longs débats contradictoires, fut 

« de temps avant le 10 août 92, auraient pu sauver 
» encore la constitution et le roi ; refus arraché au 
» malheureux monarque, par les instances des 
» courtisans ô;ui l'entouraient ? 

» Quant à la catastrophe de 181!), un de nos col- 
» lègues a demandé s'il fallait l'attribuer aussi aux 
» anciens privilégiés? Je répondrai avec l'impar- 
» tialité d'un homme qui, resté pendant quatorze 
>» ans étranger au gouvernement bonapartiste, ne 
» fut pas moins étranger au gouvernement de la 
» première restauration : Oui, messieurs, car ce 
» ne furent, à mon avis, ni les intrigues et les am- 
» bitions du parti impérial, ni les chefs militaires 
» ou civils de cette époque de conquêtes et de des- 
» potisme, qui amenèrent le 20 mars. II fut dû au 
» mécontentement et surtout aux inquiétudes du 
» peuple des campagnes, des villes et de l'armée, 
>» et ce mécontentement, ces inquiétudes furent le 
» produit des mêmes erreurs et encore des mêmes 
» influences, dont nous voulons aujourd'hui pré- 
» server la nation et le trône. 

» J'ai des grâces à rendre à plusieurs de nos ho- 
» norables adversaires, nommément à MM. delà 
» Bourdonnaye , Cornet-d'Incourt et Sallabery, de 
>» ce qu'ils m'ont imposé un devoir d'honneur, 
» toujours admis par des Français, le devoir de dé- 
» fendre contre des expressions insultantes le signe 
»• d'émancipation et de gloire que Louis XVI ac- 
» cepta des mains de la nation, que son auguste 
» successeur s'est honoré de porter, et dont le 
» moindre titre fut d'avoir flotté sur toutes les ca- 
>» pitales, reçu les hommages de tous les potentats, 
» et abattu devant lui, pendant plus de vingt ans, 
» tous les drapeaux les plus puissants comme les 
» plus imperceptibles ( mouvements divers ) ; car, 
» en m'abstenant, par respect pour votre temps, 
» de tracer ici un tableau, quelque rapide qu'il fût, 
» de cet ancien régime si vanté, si regretté, il suf- 
» fira de rappeler qu'une foule d'abus antiques, les 
» oppressions héréditaires, la tyrannie sacerdotale, 
» la servitude des vœux monastiques, l'aristocratie 
» des corporations, les çènes intérieures du com- 
» merce, les taxes arbitraires sur l'industrie, les 
a privilèges, le monopole des emplois, la main- 
» morte des propriétés, le$ droits féodaux, les ba- 
» nalités, les dîmes, les vexations du droit de 
» chasse, l'inégalité dans les, contributions publi- 
» ques et dans la distribution, de la justice, la vé- 
» nalité du droit déjuger les citoyens, la procédure 
» ténébreuse contre les accusés et l'interdiction des 
» conseils de défense, l'aggravation des supplices, 

renvoyée au.présldent duconseildes ministres; mais elle donna 
Heu à un arrêté de la cour de cassation ordonnant au pétition- 
naire de comparaître, et à une censure avec réprimande pro- 
noncée contre lui par la même cour. 
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» la torture, et tant d'autres iniquités consacrées 
>» par les autorités religieuses et civiles, avaient 
» disparu, soit en France, soit dans d'autres par- 
» ties de l'Europe, devant cet étendard national 
» qui fut dans son origine, j'aime à le répéter ici, 
» le drapeau de la liberté, de l'égalité et de l'ordre 
» public. » ( Mouvement à droite. — M. Castel- 
» bajac : nous ne reconnaissons pas le drapeau de 
» l'insurrection. ) 

» Revenons à l'article lep du projet de loi. Mes- 
» sieurs, au nom de la France entière, de sa pro- 
>• spérité, de son repos, comme dans l'intérêt mieux 
» entendu du trône, repoussez cet article, tous 
» les articles d'un projet, liberticide si la nation s'y 
>» résigne, perturbateur si ellele repousse. On vous 
>» étourdit à dessein des mots de république et de 
» monarchie, dénominations inexactes, car il y a 
» eu des républiques très-oppressives, et une mo- 
» narchie peut être très-libre, pourvu qu'elle soit, 
» suivant la définition d'un respectable pair, un 
» gouvernement national, et non spécial ou d'ex- 
» ception. Lorsqu'en feignant ainsi des craintes 
» destinées à une autre partie de la chambre, on 
» se tourne avec affectation de notre côté, serait-ce 
» une manière obligeante de reconnaître que c'est, 
« en effet, sur nos bancs que se trouvent plusieurs 
» des hommes qui, lorsqu'il s'est agi, en 92, de rem- 
» plir leur serment envers le trône constitutionnel, 
>» ont été les plus marquants par leur fidélité, par 
» leurs efforts et par leurs sacrifices ? Un hono- 
'» rable préopinant s'est plaint de ce que depuis six 
» ans la France n'a pas été gouvernée. Ce n'est 
» point, je pense, comme un ministre a paru le 
» croire, des talents qu'il appelait, mais de la bonne 
» foi, attendu que, pour gouverner, il suffit presque 
» toujours de laisser faire. Mais il faut ne jamais 
» tromper. Messieurs, il en est temps encore, 
•» hâtons-nous, je le répète, de rentrer dans les 
* voies nationales, constitutionnelles, paisibles et 
» bienveillantes. Nous avons tant d'intérêts publics 
» et personnels à conserver, tant de douleurs com- 
» munes a déplorer, tant de qualités privées à nous 
» reconnaître, lorsqu'elles ne sont pas dénaturées 
n par l'esprit de parti ! Nos contemporains sont las 
J» de révolutions, rassasiés de gloire; mais ils ne 
» se laisseront pas ravir des droits et des intérêts 
» chèrement acquis. Notre jeunesse, l'espoir de la 
» patrie, mieux instruite que nous ne l'étions, 
» éclairée de ses propres lumières et de notre ex- 

i A la même séance, le garde des sceaux, M. de Serre, se 
plaignit avec amertume de ce discours en des termes personnels 
qui provoquèrent de vives Interpellations du côté gauche; le 
général Lafayette pria ses collègues de n'y point répondre et ne 
démentit nullement le passage suivant du discours de H. de. 
Serre : « L'honorable membre, qui devrait avoir si bien appris â 
» connaître le parti révolutionnaire, vous dissimule complète- 
» ment l'existence de ce parti. D'une autre part, II seconde ce 
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» périence, ignore les factions, n'entend rien aux 
)» préjugés, n'est accessible qu'aux intentions 
» pures et aux moyens généreux ; mais elle veut la 
» liberté avec une ardeur raisonnée et par là plus 
» irrésistible. Que toutes ces générations soient 
» laissées, sous la sauvegarde de la liberté consti- 
n tulionnelle, à leurs souvenirs, à leur industrie, 
» à leurs éludes. H est alors absurde de les crain- 
» dre, impossible de les agiter ; mais ne les obligez 
» pas, en les menaçant de perdre tous les résultats 
>» utiles de la révolution, à ressaisir elles-mêmes 
» le faisceau sacré des principes d'éternelle vérité 
»» et de souveraine justice, principes applicables à 
» tous les gouvernements libres, et auprès des- 
» quels toutes les autres combinaisons, person- 
» nelles ou politiques, ne peuvent être, pour un 
» peuple de bon sens, que des considérations sc- 
» condaires. ( Vive sensation. ) 

» Je vote contre le premier article du projet de 
» loi *. » 

ParU, 13 juin 1820. 

On parlera, à la séance d'aujourd'hui, d'une péti- 
tion des veuves des victimes de Nîmes. MM. Beugnot 
et Pasquier ont établi hier d'étranges doctrines sur 
la prérogative royale à l'occasion des traités avec 
l'étranger; ils ont été admirablement réfutés par 
deux discours de Manuel. M. Decazes est parti ; il a 
été plus favori que ministre. Quelques membres du 
côté gauche se sont chargés pour lui de demander 
raison de la dénonciation de M. Clausel de Cous- 
sergues. Celui-ci aurait pu rétracter l'incroyable 
accusation d'assassinat du duc de Berry, tout en 
laissant les autres ; il s'y est refusé, et les ministres, 
anciens collègues de M. Decazes, d'anciens amis et 
obligés, se sont levés dans cette question avec son 
accusateur et ses ennemis les plus acharnés. Sa 
situation en Angleterre sera peu agréable. 11 y a 
division dans le ministère sur la dissolution de la 
chambre. M. de Serre et M. de Richelieu la désirent. 
On dit à la cour que si madame la duchesse de Bcrry 
accouchait d'un garçon , il faudrait dissoudre la 
chambre, parce que l'enthousiasme national assu- 
rerait des élections royalistes. Un troisième bruit 

» parti par des éloges donnés aux couleurs de la rébellion ; 
» // déclare à la nation, en son nom et en celui de plusieurs 
» de ses collègues, qu'il se croit délié du serment prêté à la 
» charte! D'ailleurs ces honorables membres professent la sou- 
• veralneté du peuple, laquelle, telle qu'ils l'expliquent, n'est 
o autre chose que l'Insurrection. Je vous le demande, n'est- 
» ce pas là un appel a la révolte et un manifeste pour la justi- 
» fler? » 
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prend de la consistance, c'est que si les renseigne- 
ments sur l'élection probable des cent soixante- 
douze députés n'étaient pas favorables, on tenterait 
la dissolution ; et que, si la prévoyance ou le résultat 
de cette mesure n'offraient pas une majorité assu- 
rée, on est décidé à ne pas laisser renouveler le 
scandale d'une minorité aussi nombreuse et d'une 
opposition aussi franche que celle de la dernière 
session. Alors le roi se prévaudrait de l'article 14 
de la charte, et, sous prétexte d'assurer le calme 
et de refroidir les passions, on essayerait de se 
passer de chambres et de gouverner quelque temps 
par ordonnances. Ce projet est si hasardeux, que 
je l'ai d'abord regardé comme un bavardage de 
partis; mais il m'est venu de plusieurs côtés et par 
des personnes à portée de juger les dispositions. 

Je crois qu'on renonce au système d'accusafion 
contre quelques-uns de nous; néanmoins, les in- 
terrogatoires des détenus 4, même les plus récents, 
convergent vers celte idée et portent sur des noms 
que vous devinerez sans peine. 

Benjamin Constant a publié une brochure intéres- 
sante sur l'aventure de nos lettres du Mans *. Les 
irrégularités et la mauvaise foi y sont représentées 
d'une manière aussi vraie que piquante. 

Paris ,26 juin 1820. 

Le budget se poursuit languissamment ; il part 
de nos bancs des propositions d'économies com- 
battues par les ministres et leurs subordonnés et 
de temps en temps par leurs protecteurs ultras. On 
se plaignait les premiers jours de l'absence de ce 
qu'on appelle l'extrême gauche ; néanmoins, à 
l'exception de trois malades, nous paraissons tous à 
la chambre. II y a bien autant d'absents des autres 
parties de la salle que dans notre coin, malgré sa 
juste humeur contre les lois d'exception et la loi 
d'élection. Nous espérons être quittes de la chambre 
vers la fin du mois prochain 5. On reparle encore, 
mais à l'oreille, du plan de dissolution. Les ultras 
se flattent que ce moment de demi-terreur, sans 
liberté de la presse ni liberté individuelle, au milieu 
de conspirations factices et d'arrestations réelles, 
leur serait moins défavorable que toute autre 
époque. Les ministres sont un peu tentés, mais ils 
balancent à risquer le grand mouvement, sachant 

« Pour les troubles soulevés à l'occasion de la loi électorale. 
(Voy. la p. 339 de ce vol.) 

t voy. plus loin des fragmenta de ces lettres, p. 348 de ce vol., 
dans le compte rendu de l'audience du 14 mars 1821. 

bien que, dans l'un ou l'autre cas, ils reverront 
les hommes qui leur déplaisent le plus. Quelle que 
soit la bonne volonté de certaines personnes, la 
fabrique à complots ne va pas trop bien, et de toutes 
les dépositions faites en justice sur les grandes 
sommes distribuées par la maison Laffitle et autres, 
on u'a pu encore obtenir au palais que la distribu- 
tion de quelques sous à des pauvres, soit pendant 
l'enterrement du jeune Lalleinand soit ailleurs, 
de manière qu'à moins d'inventer à la police quelque 
chose de mieux , il n'y a pas moyen de rien ourdir 
avec de pareils matériaux. Parmi ceux qui sont arrêtés 
se trouve un Sarthois, M. Sauquaire-Souligné. 11 
était d'abord royaliste, et avec M. de Richelieu et 
autres ministériels, puis il est devenu patriote, 
mais toujours sincèrement, je pense, avec un bon 
cœur et une tète vive. On lui a pris deux malles de 
papiers où se trouvent des lettres, des billets de tout 
le monde. Je suis allé voir M. Souligné qui m'avait 
demandé un rendez-vous, mais les députés sarthois 
ne peuvent rien à celle affaire où l'on voudrait bien 
trouver quelque chose à dire contre eux et contre 
M. Goyet, qui avait aussi quelques rapports avec 
M. Souligné 5. 

I>a chambre des pairs aura bâclé sa loi des élec- 
tions mercredi ou jeudi. On propose quelques 
amendements; ils ne seront pas adoptés de peur 
qu'on ne soit obligé de revenir à nous. Nos adver- 
saires, très-contents d'avoir écorné la charte et 
détruit la loi du 5 février, regardent, ainsi qu'ils 
nous l'ont dit à la tribune, cette loi comme passa- 
gère , et se proposent de la modifier encore à leur 
profit dans la prochaine session. 

11 parait que la révolution d'Espagne n'a pas eu 
de succès à Saint-Pétersbourg, quoique l'empereur 
Alexandre ait été le premier à s'allier avec les cortès 
et avec leur constitution. On ne publie pas, mais 
on sait que sa réponse, très-peu obligeante, a été 
communiquée aux autres puissances. Des motifs de 
politique intérieure empêchent les gouvernements 
de France et d'Angleterre de seconder les disposi- 
tions dont la Russie aura en Espagne toute la défa- 
veur. 

Les portes de la Péninsule, par terre et par mer, 
seront gardées, je l'espère, par l'opinion publique 
de France et d'Angleterre. Dans mon discours sur 
la liberté de la presse °, je me suis exprimé sur cet 
objet, comptant sur une réponse du ministre des 
affaires étrangères. 

J'ai trouvé l'autre jour, en entrant dans la 
chambre, mes amis inquiets d'un billet reçu par 
M. Daunou qui disait : « J'espère qu'il n'est rien 

s La session de 1819-1820 fut close le 23 juillet, 
s Voy. la note de la p. 339 de ce vol. 
> Voy. plus loin l'audience du 14 mars 1521. 
6 Voy. la p. 338 de ce vol. 
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arrivé à M. de Lafayette. » Ce bruit n'avait pas le 
plus léger fondement. Je vous en parle pour vous 
montrer la futilité de ces rumeurs. 

C'est jeudi qu'on jugera le procès de l'association 
de bienfaisance1. Le jury a été composé d'hommes 
de parti. La condamnation serait néanmoins une 
telle iniquité qu'on ne peut pas se permettre de 
la prévoir. M. Decazes ne part pas encore ; il voit 
quelquefois le roi. C'est le sujet d'une grande 
inquiétude pour les uns, d'un peu d'espoir pour 
quelques autres. 

Les légers troubles de Nantes * s'étaient apaisés 
par la promesse qu'avait fait le maire de rendre 
quelques jeunes gens prisonniers; mais on a fait 
arriver un régiment de cavalerie, et, quoique le 
maire voulût de bonne foi tenir sa parole, on dit 
que le préfet et le commandant s'y sont opposés, ce 
qui laisse encore un peu de fermentation dans la 
ville. Rien de plus impolitique, d'après ma vieille 
expérience des mouvements de ce genre, que de 
manquer aux engagements pris en pareil cas. Ma 
ponctualité m'a toujours bien servi. 

Farts, 5 Juillet 1820. 

Avant-hier, j'ai mis en voiture le ménage Broglie : 
Victor m'a dit d'une manière charmante « que si le 
gouvernement donnait suite à son projet d'accusa- 
tion , il me priait de lui écrire pour qu'il revînt à 
Paris, » Je crois néanmoins qu'il en sera de cette 
idée comme de quelques autres coups d'État auxquels 
on croit prudent de renoncer. Les vues actuelles 
sont bornées à quelques changements ministériels 
dans le sens des ultras, à des destitutions à leur 
profit, à la question de dissolution, qui finira peut- 
être par se réduire à des intrigues pour ultraciser 
les choix départementaux. Mon cher Dupont m'a 
écrit une lettre bien aimable pour George autant 
que pour moi. 

5 juillet 1820. 

Notre dîner américain s'est très-bien passé ; M. Gal- 
lalin a donné un toast convenable à la situation 

i voy. la p. 337 de ce vol. 
i A Nantes, Brest et Rennes, la nouvelle des changements 

introduits dans la loi électorale excita quelques rassemblements 
aux cris de vive ta charte l 

s voy. plus loin l'audience du 14 mars 1821. 
2      BÉ.V. OU CÉJI. LAVàTRTTK. 

commerciale des deux pays et à son désir d'un 
prompt et égal arrangement. Le mien a été : La 
liberté américaine, et puisse être à jamais con- 
servée dans sa pureté primitive la source qui 
doit fertiliser les deux hémisphères! 

Les lettres du Mans sont arrivées à Paris 5 ; on 
n'a pas trouvé qu'elles puissent fournir prétexte à 
dénonciation. On dit que, tout en cherchant à nous 
accuser, on a trouvé les traces de quelques intrigues 
orangistes ou autres, fort étrangères à notre libé- 
ralisme. Cela n'empêche pas que nous ne soyons les 
plus haïs et les plus menacés si on pouvait. 

Le service pour le jeune Lallemand* a été nom- 
breux et très-décent. Les jeunes gens du commerce 
s'étaient joints à ceux des écoles. Deux députés de 
la Seine-Inférieure y ont assisté. Nous aurions fait 
plus de mal que de bien à ces bons jeunes gens en 
y allant. Nous avons souscrit, quelques-uns de 
nous, pour le monument; c'est bien le moins en 
mémoire de celte victime de l'empressement des 
jeunes gens à venir défendre les députés. On disait 
hier que M. Mounier aurait le ministère de M. Si- 
méon, et M. Anglès la place de M. Mounier. 11 est 
toujours question de M. de Villèle ; le pavillon 
Marsan le veut. Les autres ministres le craignent? 
M. Pasquier, lui, fait la cour à la chambre. 

Le roi a dit à M. Decazes, « qu'ils avaient fait 
» des fautes ensemble, que M. Decazes était trop 
» bon, qu'il fallait de la fermeté, et que si son 
» malheureux frère avait eu autant de fermeté 
» que lui, il n'aurait pas péri! » Tout cela tient à 
l'enivrement de la victoire du boulevard Saint- 
Denis. M. Decazes part demain. 11 n'y a pourtant 
pas de couronnement à Londres. Le roi, la reine B, 
le ministre et les chambres se sont fourrés de chaque 
côté dans un embarras dont on ne sait comment se 
tirer. 

A M. MONROE, 

PRÉSIDENT DES ÉTATS UNIS 6. 

Paris, le 20 juillet 1820. 

Je m'en rapporte à M. Gallatin, pour vous donner 
une idée générale des affaires publiques de ce pays 
et des autres parties de l'Europe. Les idées de liberté 
fermentent partout, et la France participe grande- 
ment à ce mouvement des esprits. La révolution et 

s Voy. la note de la p. 339 de ce vol. 
8 Le 6 juin, le roi ^Angleterre avait dénoncé aux deux 

chambres la conduite de la reine, qui fut mise le mois suivant 
en accusation. 

e n succéda à H. Madison en 1817, et fut réélu en 1821. 
41 
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la contre-révolution sont en présence. Cette nou- 
velle génération est éclairée et généreuse, supé- 
rieure aux impressions du jacobinisme et du bona- 
partisme. Elle soutiendra, j'en suis sûr, les droits 
d'une liberté pure. Quoique nous ayons positive- 
ment perdu du terrain celte année, nos débals' ont 
servi à avancer l'esprit public, de façon que si le 
gouvernement et les chambres sont plus éloignés 
du but, la nation, je l'espère, en est plus rappro- 
chée qu'il y a huit mois. 

Je suis avec une haute considération et une recon- 
naissance affectueuse, etc. 

SUR UNE RECTIFICATION DU PROCÈS-VERBAL 

A L'OCCUPATION DU ROYAUME DE NAPLES. 

SESSION DE 182C-1821 *. 

( Séance du 12 février 1821. ) 

« Je demande la rectification du procès-verbal, 
» parce qu'il n'exprime pas suffisamment les ef- 
» forts qui ont été faits pour repousser les doc- 
>» trines anticonstitutionnelles, antiparlementaires 
>» de MM. les ministres, pour constater l'étrange 
» refus de M. le minisire des affaires étrangères, 

4 Cette session rut ouverte le 19 décembre 1820. — A la séance 
•du 10 février 1821, n. de Chauvelln ayant demandé qu'une péti- 
tion contre les dernjèrcs lois d'exception et la loi électorale 
fût renvoyée au président du conseil des ministres, avait Inci- 
demment adressé au ministre des Interpellations au sujet du 
bruit qui s'était répandu de l'adhésion du gouvernement fran- 
çais aux mesures convenues entre les puissances pour occuper 
le royaume de Naples. Le ministre des affaire*étrangères répon- 
dit que toutes les négociations avaient été suivies au nom et par 
la volonté du roi, seul représentant de la France au dehors, et 
que, par conséquent, toute explication à cet égard était Inconsti- 
tutionnelle. Ce fut sur le procès-verbal qui rendait compte de 
cet Incident, qu'a la séance du 12 le général Lafayette demanda 
une rectification qui fut rejetée. 

s Environ quatre mois après la révolution d'Espagne, le 
2 juillet 1820 , une insurrection de plusieurs régiments appuyés 
par les milices et par l'association des carùonar/, avait éclaté 
dans le royaume de Naples. Le 5, le général Guillaume Pépé en 
prit le commandement. Le 7, le roi des Deux-Sicile», qui avait 
consenti la veille 4 l'établissement d'un gouvernement consti- 
tutionnel, se démit provisoirement de touic son autorité entre 
les mains de son fils, le duc de Calabre, s'engageant ensuite à 
confirmer la promesse déjà faite par celui-ci d'adopter la consti- 
tution des cortès espagnoles de 1812, sauf les modification» qui 
pourraient y être faites par la représentation nationale convo- 
quée pour le mois d'octobre- Mais, a la même époque, l'empereur 
d'Autriche, l'empereur Alexandre, le roi de Prusse, leurs mi- 
nistres plénipotentiaires, ceux de France et d'Angleterre, a'éta ut 
réunis a Troppau, les trois souverains écrivirent au roi de 

» snr des questions que nous avions le droit de lui 
» adresser, pour répondre aux arguments dérisoires 
» de M. de Villèle, qui a renvoyé les éclaircissements 
» que nous réclamions à la discussion du budget, 
» tandis que les colonnes autrichiennes marchent 
n déjà sur Naples *. ( Une assez vive agitation se 
» manifeste. ) 

» .... Nous avons bien le droit de demander, 
» d'exiger que l'on consigne que nous avons de- 
>» mandé si, dans les circonstances nouvelles où 
» nous nous trouvons, les moyens quelconques 
>» que le gouvernement peut ou ose employer , ne 
» seront pas dirigés dans un sens contraire à l'in- 
» térèt, à la sécurité, à l'honneur de notre patrie. 
» (Vive interruption à droite... Voix à gauche: 
» Écoutez , écoutez ; silence à l'orateur. ) 

» Puisque vous m'interrompez, messieurs , je 
n dirai que l'assemblée constituante avait consacré 
» le principe « que la nation française n'emploierait 
>» jamais ses forces contre la liberté d'aucun peu- 
» pie. » (Voix à droite : 11 ne s'agit pas de l'assem- 
» blée constituante.) Ce sentiment est tellement 
» inhérent à la nature expansive du patriotisme 
» français, que les déclarations les plus hostiles 
>» contre noire indépendance n'ont pas elles-mêmes 
» excité parmi nous plus d'indignation et de dégoût 
» qu'on en éprouva généralement lorsqu'une phrase 
» du sénat, fruit des servilités, des dévouements 
» et des concessions de celle époque, donna à la 
>» guerre d'Espagne un coupable assentiment. 

» C'est ainsi, messieurs, que les derniers événe- 
» ments de Naples et de Portugal 3 ont rempli tous 
» les cœurs de ce vif intérêt qui formera de plus 

Naples ppur l'Inviter à prendre part à un nouveau congrès qui 
se tint a Laybach. Le 13 décembre, Ferdinand 1" partit pour se 
rendre à cette Invitation, après s'être engagé à soutenir au 
congrès la constitution jurée. Le 2 février 1821, les puissances 
décidèrent qu'une armée autrichienne serait mise A la disposi- 
tion du roi des Deux-Siciles, qui accepta solennellement cette 
Intervention. On sait qu'a la suite d'un très-faible engagement, 
l'armée napolitaine s'étant dissoute, les Autrichiens entrèrent 
le 24 mars â Naples, où le roi fut rétabli dans son autorité absolue. 

S Le 24 août 1820, a la suite d'une Insurrection militaire, une 
junte avait été établie a Porto. Le 15 septembre les troupes de 
Lisbonne s'étalent déclarées pour la même cause. Le II novem- 
bre la junte de Porto, réunie $ celle de Lisbonne, avait proclamé, 
avec quelques changements, le mode d'élection établi en Espagne 
pour les cortès, en réservant aux cortès du Portugal, convoquées 
pour le 6 janvier 1821, toute délibération sur les autres bases 
constitutionnelles. Cette révolution provoqua les mêmes mou- 
vements au Brésil, où se trouvaient le roi de Portugal Jean VI 
et sa famille. Ce prince partit le 17 mars 1821 pour Lisbonne, en 
annonçant qu'il allait y sanctionner les principes et les mesures 
du nouveau gouvernement. A peine arrivé, il leur jura en effet 
fidélité sur l'Évangile, le 4 juillet 1821. Hais, au commencement 
de juin 1823, l'infant don Miguel rétablit, par une autre Insur- 
rection militaire, Jean VI dans son autorité absolue, environ 
cinq mois avant la soumission complète de l'Espagne aux armées 
françaises et â la restauration de Ferdinand VII. — Ce discours 
du général Lafayette fut prononcé trois semaines avant la révo- 
lution du Piémont qui éclata le 10 mars 1821, fut trahie et com- 
primée daua les premiers jours du mois d'avril suivant. 
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» en plus un lien sympathique entre toutes les na- 
» lions dignes de la liberté, qui est la véritable 
>» civilisation des peuples. (Vif mouvement d'adhé- 
» sion à gauche.) 

» II faut donc que le procès-verbal constate nos 
» protestations et nos efforts au moment où l'hon- 
» neur et la moralité de la nation semblent être 
» compromis. 11 faut savoir à quel point les minis- 
» très du roi sont complices dans les mesures prises 
» pour maintenir ce qu'on appelle l'ordre social en 
» Europe *. Cet ordre social consiste à mécon- 
» naître le droit qu'ont les associés de modifier 
» leurs institutions ; à s'immiscer dans les inslitu- 
» tions des autres peuples. 

» (Des murmures interrompent à droite... Une 
» foule de voix : — Rappelez l'orateur à la ques- 
» lion.) 

» M. LE PRéSIDENT : J'invite l'orateur à se ren- 
» fermer dans la question (Le général La- 
ra fayette se retourne et parle à M. le président....) 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE : Je ne regarde pas 
» comme suffisant ce qui a été inséré au procès- 
» verbal. Je demande qu'on me permette de déve- 
» lopper mon opinion. J'ai besoin d'exprimer les 
» sentiments de patriotisme et d'attachement aux 
» principes de la liberté... (Des murmures in ter- 
* rompent à droite... M. le garde des sceaux se lève 
» et demande la parole... Un grand nombre de voix 
» à gauche : Après l'orateur, après l'orateur. ) 

» M. LE PRéSIDENT : Je vais faire donner lecture 
» à la chambre du passage du procès-verbal sur 
» lequel les réclamations se sont élevées... 

» M. Mousnier-Buisson donne lecture de ce pas- 
>» sage... 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE : 11 me semble, mes- 
» sieurs, que j'avais raison de me plaindre de ce 
» qu'on n'avait pas consigné dans le procès-verbal 
» que plusieurs membres avaient demandé la pa- 

i Déclaration publiée a Vienne le 13 renier 1821, etc. 

» rôle pour protester à cette tribune contre les 
» doctrines inconstitutionnelles de MM. les minis- 
» très. Je suis fâché d'avoir été la cause d'une se- 
» conde lecture du procès-verbal. Mais nous devons 
» regarder comme une importante protestation... 
» (voix à droite : Il ne peut y avoir de protestation) 
» ce qui a été dit à l'égard des mesures prises pour 
» consolider l'ordre social, c'est-à-dire, des mesures 
» analogues à ce qui s'est passé lors du partage de 
» la Pologne, du traité de Pilnitz et des manifestes 
» de Coblentz... (Vives exclamations à droite.) Oui, 
» messieurs, les manifestes de Coblentz. Ce que 
» nous avons dit pendant vingt-cinq ans, pourquoi 
» ne le répéterions-nous pas aujourd'hui? Le pou- 
» voir est moins imposant que le malheur. 

» M.FORBIN DES ISSARTS: Je demande le rappel 
n à l'ordre de l'orateur. (Nombre de voix à droite: 
» Appuyé, appuyé.) 

» M. LE PRéSIDENT : La discussion était établie 
» sur le procès-verbal, elle ne pouvait consister 
» qu'à demander une suppression ou une addition 
» à ce qui est inséré. Mais il est impossible de pren- 
» dre la parole pour émettre une opinion qui ne 
» trouvait sa place que dans la discussion elle-même. 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE : Je renouvelle la ques- 
» tion qui a été faite à MM. les ministres du roi... 

» M. LE PRéSIDENT : Vous n'en avez pas le droit 
» en ce moment ; vous n'avez pas la parole sur ce 
>» sujet; j'en appelle à la bonne foi de l'orateur lui- 
» même. Il est impossible, à l'occasion de la rédac- 
» tion d'un procès-verbal, d'élever des questions 
» sur une discussion dont le procès-verbal contient 
» l'analyse... 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE : Mon objet est, je - 
» crois, suffisamment rempli. Je quitte la tribune 
» en invitant mes honorables amis à n'y jamais 
» monter sans renouveler à MM. les ministres la 
» question que je répèle ioi formellement, de n'en 
» jamais descendre sans avoir dit : Ne détruisons 
» pas l'indépendance napolitaine ! » 
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COUR D'ASSISES 

DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE. 

PROCÈS DE MM. SÀUQUÀIRE-SOULIGNÉ ET GOYET «. 

(Audience du\i mars 1821.) 

«< Le général Lafayette est introduit. 
» Me Berville transmet au témoin , par l'organe 

>» de M. le président, les questions suivantes : 
» N'aviez-vous pas des explications à donner sur 

» les fragments de la correspondance insérée dans 
» l'acte d'accusation à la charge des prévenus * ? 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE : Je m'empresse de 
» reconnaître ici tous les fragments des lettres qui 
» ont été citées, et tous les sentiments qui y sont 
>» exprimés. Je craindrais pourtant, en m'expliquant 
» plus en détail sur ces lettres, de donner une 

i Le général Lafayette parut comme témoin dans l'affaire de 
MH.Sauquaire-Souligné et Goyet. H. Sauqualre-Souligné, homme 
de lettres, et H. Goyet, qui avait contribué avec beaucoup de 
zèle â l'élection du général Lafayette, dans le département de 
la Sarthe, étaient traduits devant la cour d'assises, comme pré- 
venus, le premier de propositions non agréées d'un complot 
contre la sûreté de l'État, et M. Goyet de non-révélation de ce 
complot. Après cinq audiences, le jury déclara que les deux 
accusés n'étalent point coupables. 

9 Voici quels étalent les fragments de correspondance Ici 
désignés par H. Berville, avocat des accusés, et adressés a 
M. Goyet par le général Lafayette. Le ministère public les avait 
cités dans son réquisitoire comme devant servir de base à l'ac- 
cusation : 

« Atteindrons-nous la majorité ? disait le général Lafayette â 
H. Goyet (dans une lettre du 5 lévrier 1820); j'en doute fort, 
quand je pense que tout cela tient â quelques voix, et que le 
ministère a d'Immenses moyens d'influence. Je prévois pourtant 
une défaite, à moins que l'opinion extérieure fui assez énergi- 
que pour faire reculer tes auteurs du projet. » 

Le général Lafayette écrivait au même le 14 juin 1820 : « J'ai 
reçu, mon cher commettant, avec la plus tendrejreconnaissance, 
votre lettre du 10 juin ; plût à Dieu qu'il n'y eût de danger que 
pour les députés et de dissentiment qu'entre le côté gauche , 
réduit même a soixante, et les partis de la chambre! Je suis 

» sorte de sanction à un acte arbitraire et à unç 
» basse intrigue de police que j'abandonne au mé- 
» pris public. Au reste, ces opinions, telles qu'elles 
» sont exprimées dans ma correspondance, je les 
» ai manifestées dans la chambre; et, à ce titre, je 
» pourrais peut-être m'étonner que le ministère 
>» public ait jugé convenable d'en faire un reproche 
» à M. Goyet. Si jamais, dans l'intérêt général, ces 
» opinions ont besoin de quelques éclaircissements, 
» c'est à la tribune nationale qu'il m'appartient 
» d'en donner le commentaire  

persuadé que dans l'embarras où était le ministère, d'après te 
mouvement de Parts et f opinion probable des départements, la 
ferme persévérance de soixante députés eût forcé te gouverne- 
ment à rentrer dans les lois de la raison ; non que j'accuse le 
patriotisme des bons citoyens qui ont craint les troubles de leur 
pays plus que les sacrifices à la violence de leurs adversaires ; 
mais chacun, avec les mômes Intentions, a sa manière de voir. 
Vous aurez vu la déclaration en guise de protestation et sous la 
forme de discours, qui a été prononcée, d'après une convention 
préalable entre nous, par notre excellent et patriote collègue 
Dupont ( de l'Eure ). Plusieurs de nous se sont levés en étendant 
la main; un plus grand nombre a crié oui en même temps que 
nous, de manière que le côté gauche s'est inscrit en faux contre 
la loi violatrice de la charte et de nos libertés. Voilà tout ce que 
nous avons pu avoir de collectif, le reste est individuel... Ile 
désespérons pas de la liber té, sa cause triomphera ; les vainqueurs 
nesontpas moins embarrassés dès a présent que les vaincus. 
La capitale a montré un esprit public plus prononcé qu'on ne 
l'aurait cru. Ce sentiment s'est manifesté en face et malgré les 
violences d'une force redoutable employée dans les premiers 
jours sans ménagement. » — On voit que le général Lafayette 
parlait, dans cette seconde lettre, des troubles qui furent provo- 
qués, aumois de juin 1820, par le changement de la loi électorale, 
(voy. la p. 339 de ce vol.) 
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» M* BERVILLE : Le témoin a-t-il été appelé dans 
» le cours de l'instruction? 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE : Je n'ai pas été 
» appelé. 

» M. GoTET : On a dit que, par suite des rela- 
» tions que j'avais eues avec l'honorable témoin, 
» j'avais usé de mon influence dans le département 
» de la Sarthe pour diriger les élections. Je lui de- 
» manderai s'il avait eu avec moi la moindre rela- 
» tion, lorsque je l'ai indiqué comme candidat dans 
» le Propagateur de la Sarthe? 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE : Non, je n'avais pas 
» encore l'avantage de connaître M. Goyet; je 
H n'avais eu aucune relation avec lui à l'époque où 
» le Propagateur a bien voulu parler de moi 
M comme candidat. 

» M. LE PRéSIDENT : Je me serais abstenu de 
» vous faire aucune interpellation sur vos lettres, 
» par le désir de ne pas prolonger plus longtemps 
» cet affligeant débat ; mais la déclaration publique 
» que vous venez de faire dans celte audience 
» m'impose un rigoureux devoir. 

» Comme député, les opinions que vous pouvez 
» émettre à la tribune ne sont que de la juridiction 
)» deJa chambre; mais vous ne paraissez ici que 
» comme témoin; et devant la justice, qui ne fait 
» aucune acception des personnes, vous ne pouvez 
n être considéré que sous ce rapport. Ma conscience 
» et mon devoir, comme président, me forcent donc 
» à vous dire que je vois et même que la cour voit 
» avec une douleur réelle que vous annoncez haute- 
)> ment devant elle que vous persistez dans les 
» principes énoncés dans vos lettres ; la cour ne 
» doit pas plus souffrir d'hérésies en droit qu'en 
» politique. 

)» Je crois devoir ajouter, dans l'intérêt des ac- 
n cusés eux-mêmes, que peut-être devez-vous vous 
» reprocher de les avoir entraînés, par les principes 
» erronés de votre correspondance, sur les bancs 
» où ils sont aujourd'hui placés... 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE : Mon respect pour la 
» cour m'empêche de dire dans cette enceinte ce 
» que je pense de la mercuriale de M. le président. 
» II permettra au moins qu'en ma qualité de député 
n je ne l'accepte pas. C'est le ministère public qui 
n est responsable des opinions que j'ai émises. 

» M. LE PRéSIDENT : Vous êtes responsable de 
n votre correspondance. 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE : Alors le ministère 
» public est coupable de n'avoir pas demandé à la 

» chambre des députés ma mise en accusation. Je 
» sais qu'il l'a tenté dans une autre occasion. Ce 
» n'est que devant la chambre que je dois lui ré- 
>» pondre. 

» M. LE PRéSIDENT : J'ai reconnu que vous 
» jouissiez de ce privilège ; mais il doit m'êlre 
» permis de relever les principes dans lesquels 
» vous persistez*; car si j'avouais ces principes, 
» l'acte d'accusation n'aurait plus de fondement. 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE : Sans manquer de 
» respect à la cour, je lui déclare, ainsi qu'à 
» M. l'avocat général, au risque d'un supplément 
» d'instruction, que je persiste dans les opinions 
» que j'ai prononcées à la tribune et répétées dans 
» cette correspondance. 

>» M. LE PRéSIDENT : Cette correspondance est 
» postérieure et indépendante ; elle n'appartient 
» plus au caractère de député. 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE : Je ne crois pas qu'il 
» m'appartienne de subir, pour une cause élran- 
» gère à la cour, des leçons de M. le président, 
n Je me suis expliqué franchement vis-à-vis 
n du ministère public; j'attends sa dénonciation. 

» M. LE PRéSIDENT : Votre correspondance con- 
» tient des principes destructifs de l'ordre public, 
» qui sont venus fortifier l'acte d'accusation. 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE : Vous avez cette 
» opinion ; j'en ai une autre ; l'Europe nous jugera. 

» M. LE PRéSIDENT : La cour a été scandalisée 
n surtout d'une lettre adressée aux jeunes gens du 
>» Mans, et qui paraissait*voir le caractère d'une 
n provocation à la révolte. Est-ce ainsi qu'un bon 
» citoyen , qu'un loyal député doit user de son in- 
» fluence? Je vous dirai que les révolutions font le 
» malheur des contemporains, et doivent appeler 
» les malédictions de la postérité. 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE : Je suis fort touché 
» de votre aimable sollicitude et de vos savantes 
» leçons. 

» M. LE PRéSIDENT : Il ne . s'agit pas de tourner 
» en ridicule ce que je viens de dire. 

» M. L'AVOCAT GéNéRAL : Le ministère public 
» doit déclarer que si les principes contenus dans 
» ces lettres avaient été publiés, il se croirait obligé 
» de faire ce que M. le président vient de dire. C'est 
» uniquement le défaut de publication des lettres 
'» qui, ne les faisant pas entrer dans les termes de la 
» loi du 17 mai, arrête l'action du ministère public. 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE : Je viens de mettre 
» le ministère public bien à son aise par ma décla- 
» ration, et je l'attends à la tribune. » 
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CORRESPONDANCE 

ET 

DISCOURS 

PENDANT LA SESSION DE 1820-1821. 

Parit, 9 mai 1821. 
» 

La demande du rétablissement des jurandes, 
* l'étrange assurance avec laquelle un manufacturier 

de Lyon 1 a prétendu que notre industrie n'avait 
pas fait de progrès, les efforts que Ton a tentés 
pour donner aux juges cette voix de plus qu'il est 
si simple de placer, comme nous le demandons, 
dans le jury, tout annonce le projet de détruire les 
institutions nouvelles, et de remonter, tant qu'on 
pourra, au régime ancien. Ce progrès de la contre- 
révolution est rapide. On se fût offensé , il y a un 
mois, du moindre soupçon sur les biens nationaux, 
et voilà qu'à cette même tribune, l'organe du côté 
droit a fait l'éloge de M. Bergasse, de son ouvrage, 
du ministère public, de la récompense que le roi 
lui a accordée *. J'ai conjuré bier M. de Marcellus 

* M. Pavy, député. — On dissertait sur la pétition d'un ex-pré- 
posé au placement des perruquiers et coiffeurs de Paris, qui 
signalait les abus Introduits dans sa profession et demandait, pour 
les prévenir, le rétablissement des anciennes ordonnances de 
police.—Plusieurs députés s'opposèrent au renvoi de la pétition 
au ministre de l'intérieur, parce qu'elle leur semblait une sorte 
de retour au système des corporations industrielles,des jurandes 
et maîtrises. H. Pasquler, ministre des affaires étrangères, ap- 
puya le renvoi au ministre de l'Intérieur en déclarant que l'in- 
dustrie avait refleuri en Europe avec les corporations qu'il 
fallait, disalt-il, distinguer des jurandes. 

s N. Bergasse avait été acquitté le 23 avril, du consentement 

d'écouter l'humanité plus que l'esprit de parti, 
en adoptant l'amendement d'un des membres du 
centre gauche, M. Cassaignolles; il m'a répondu 
qu'il était ennemi de l'institution du jury 3. 
M. Royer-Collard a parlé admirablement, Kératry 
aussi. L'ironie de Manuel a été brillante ; Chauvelin 
a fait rire en se vengeant du titre de marquis par le 
titre de Sa Grandeur donné au garde des sceaux ; 
mais tout prouve de plus en plus l'insuffisance des 
discours. 

Paris, 10 mal 1821. 

Le Constitutionnel vous porte les deux discours 
de Dupont (de l'Eure). On y reconnaît le patriotisme 
et la vertu de mon excellent ami. Il serait bien 

même de l'avocat général, pour avoir écrit « qu'on ne pouvait 
tan» honte posséder des biens nationaux et en jouir sans audace.» 

3 A la séance des 8,9 et 10 mal, la chambre discuta sur un 
projet de modification du code d'Instruction criminelle, portant 
qu'a l'avenir, lorsque, dans le cas prévu par l'art. 351 de ce code, 
les juges seraient appelés â délibérer entre eux sur une décla- 
ration du jury formée â la simple majorité, l'avis favorable à 
l'accusé prévaudrait toutes les fols qu'il aurait été adopté par 
ja majorité des juges. — H. Cassaignolles demandait que la dé- 
claration du jury se formât & la majorité de huit voix contre 
quatre. — MM. Royer-Collard et Kératry parlèrent dans le sens 
de cet amendement, qui fut rejeté. 
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coupable de ne pas adopter l'amendement si simple 
de M. Cassaignolles. 

Il n'y a que le Moniteur qui donne la séance 
d'hier à la cour des pairs 1 ; elle a été remplie par 
les discours du procureur général, où se trouvent 
les phrases suivantes : « Tout étant préparé , il ne 
» s'agissait plus que de l'exécution qui devait être 
» prochaine, disait Nantit, dans un comité où se 
» trouvait un général. Rey promet alors d'aller 
» chercher un homme dont le nom, connu en 
» Europe depuis l'origine de la révolution fran- 
» çaise, n'était prononcé qu'avec respect parmi les 
» conjurés. » 

Il dit dans un autre endroit : « qu'on désignait 
» un général fameux dans l'histoire de nos pre- 
>» mières révolutions comme chef de parti. » 

II parle de trois comités, l'un impérial et les 
deux autres républicains. On répétera dans l'in- 
struction ce qui a déjà été dit, que c'est moi qui 
présidais le principal comité républicain, dont la 
succursale dans le Midi était aussi sous ma direc- 
tion. 

Il parait que c'est moi et d'Ârgenson qu'on vou- 
drait le plus compromettre, et je ne doute pas que 
les espions n'aient été fort travaillés dans ce sens ; 
au reste ces témoignages de malveillance n'ont rien 
d'inquiétant. II parait qu'en général on ne seconde 
pas à la chambre des pairs les passions du ministère 
public. 

Le rapporteur de la commission du budget a pro- 
posé hier la suppression des fonds pour Xenseigne- 
ment mutuely et il s'est prononcé contre la dissé- 
mination de l'instruction. 

Le procureur général a déplu hier à nos pairs 
généraux, en parlant d'un des accusés porté à un 
grade supérieur auquel sa naissance ne l'appe- 
lait pas. 

SUR LE BUDGET DES DÉPENSES. 

{Séance du 4 juin 1821 t.) 

« La discussion générale du budget nous donne 
» le droit de présenter sur chacun de ses articles 
» quelques observations sommaires. 

» La dette publique de l'État, quelle que soit 

l Une ordonnance royale avait renvoyé à la cour des pairs le 
jugement d'un complot militaire signalé comme ayant dù éclater 
le 19 août 1820.— La cour se déclara compétente et la première 
audience eut lieu le 7 mal 1R21. — M.de Peyronnet avait succédé 
â H. Jacquinot de Pampelune, dans les fonctions de procureur 
général, chargé de soutenir l'accusation dans laquelle on essaya, 

» son origine, est sacrée ; je m'afflige avec vous de 
» son récent accroissement ; mais sans récriminer 
» ici, ni sur les erreurs de la première restaura- 
» tion qui amenèrent le 20 mars, ni sur le fatal 
» débarquement qui vint s'immiscer dans les mou- 
» veinent s d'une résistance plus salutaire et moins 
» inquiétante, ni sur les conditions du dernier 
» traité de paix stipulées exclusivement entre les 
» puissances en guerre avec la France, et l'auguste 
» allié de ces puissances, je me bornerai à tirer 
» du passé une grande leçon pour l'avenir : c'est 
» qu'il en eût beaucoup moins coûté, comme je 
» le dis alors, pour expulser la coalition étrangère 
» que pour pactiser avec elle ; c'est que , si jamais 
>» ces malheureuses circonstances se renouvelaient, 
» et si, à l'exemple de Napoléon et du gouverne- 
>» ment.provisoire, les gouvernants de la France 
» hésitaient à soulever la nation tout entière, il 
» serait de son devoir comme de son salut de 
» courir d'elle-même aux armes (mouvement à 
>» droite), et réunissant spontanément les millions 
» de bras de ses générations aguerries et de sa 
» jeunesse dévouée , d'y étouffer, comme il dépen- 
» drait d'elle, les violateurs de son indépendance... 
» (De longs murmures interrompent.) 

» La liste civile a été votée pour la durée du 
» règne actuel; mais lorsqu'à force d'empiéte- 
» ments et de dilapidations on a semblé accuser 
» l'insuffisance de quarante millions de revenu per- 
» sonnel pour le monarque et sa famille, il est 
» permis de rappeler, je ne dis pas le pays de dix 
» millions d'habitants, où le traitement du chef de 
» l'Étal n'équivaut pas à celui d'un ministre fran- 
» çais, mais le monarchique, aristocratique et dis- 
>» pendieux gouvernement anglais, où pourtant 
» les pensions des princes sont beaucoup moindres 
» quVn France, et où plus de la moitié de la liste 
» civile est employée, comme ou l'a déjà dit, à 
» payer les ministres, le corps diplomatique et les 
» juges. La somme dont le roi ne rend aucun 
» compte ne monte pas à quinze cent mille francs. 
)» Quant au reste de ce qui est destiné aux dépenses 
» royales, les comptes sont soumis tous les ans au 
» parlement avec une telle rigueur, que, d'après 
» une loi proposée par le célèbre Rurke, tout 
» fournisseur de la maison du roi qui n'aurait pas 
H donné son mémoire dans les premiers trois mois, 
» est déchu de sa créance. 

» Quels qu'aient été les besoins et les pertes que 
)* nécessita d'abord une juste défense contre les 
» agressions des cabinets européens, et que l'am- 

comme on le voit, d'Impliquer le général Lafayette et plusieurs 
députés. 

i Nous rappelons que les nombreuses interruptions de ce 
discours, comme de tous les autres, sont mentionnées dans le 
Moniteur. 
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» bition d'un conquérant, provoquée elle-même, 
» il faut le dire, par plus d'une perfidie de ces 
» cours, augmenta depuis, sans mesure, Ténor- 

>» mité du chapitre des pensions tient encore à 
» d'autres causes. On les trouve dans la succession 
M rapide des divers gouvernements français, ayant 
>• chacun des vacances à opérer en faveur de leurs 
» affidés, et dernièrement surtout dans l'irruption 
» soudaine d'une foule de prétendants à des récom- 
» penses pour avoir de fait ou d'intention , à la 
H solde étrangère ou dans les insurrections inté- 
>* Heures, sur les grands chemins comme dans une 
» obscure oisiveté et même sous les livrées impé- 
» riales, manifesté ou dissimulé leur opposition à 
>» ces gouvernements qui, flattés chacun à son 
» tour, sont aujourd'hui tous appelés illégitimes. 
>» C'est ainsi.que, par les déviations et par i'apo- 
« slasie temporaire d'une révolution de liberté et 
» d'égalité, on avait fini par voir, pendant quelques 
» années, l'Europe surchargée de deux assorti- 
» ments complets de dynasties, de noblesses et de 
» privilèges. (Le général Foy : Bravo !... On rit, et 
» des murmures succèdent.) 

>» Mais si nous n'avons, pour ce chapitre des pen- 
>• sions, comme pour la rente consolidée, d'autre 
>• moyen d'allégement que l'amortissement gra- 
» duel, n'est-ii pas déplorable de voir l'économie 
» des pensions ecclésiastiques déjà bouleversée, 
» non pas même pour soulager les ministres infé- 
» rieurs du culte, pour acquitter envers de vieux 
» prêtres et de pauvres religieuses les intentions de 
» l'assemblée constituante, mais pour multiplier 
» les évèchés, pour indemniser du rétablissement 
» des substitutions quelques cadets de la cour, et 
>» pour exécuter, comme on se l'est toujours pro- 
H posé, le concordat ultraraontain et contre-révo- 
» lutionnaire que l'indignation publique avait re- 
» poussé? (Voix à droite : Comment osez-vous 
» parler de l'assemblée constituante?) 

» Je me hâte, messieurs, d'en venir à la seconde 
» partie de nos dépenses, à la partie mobile du 
» budget ; et, avant de dire quelques mots sur cha- 
» que exercice, je demande s'il est permis, en con- 
» science, de soutenir par nos votes pécuniaires un 
» gouvernement scandaleusement coûteux, et dont 
» la marche est évidemment contraire aux droits 
» comme aux volontés de la presque totalité des 
» contribuables, qui ne le payent sans doute que 
n pour en être servis à prix honnête et dans l'in- 
» térèl national? (Nouvelle interruption.) 

» Il faut espérer que, cette année, la question de 
>» spécialité, c'est-à-dire, l'appropriation précise 
n de chaque emploi de fonds à chaque objet de dé- 
>» pense, sera enfin discutée comme elle l'est dans 
>» tous les pays où la nation a le bon sens de penser 
»» qu'il ne lui suffit pas d'avoir ouvert des carrières 

» plus ou moins vastes aux combinaisons des mi- 
» nistres... 

» Mais son plus urgent besoin, c'est de soumettre 
> enfin à des règles définies, à des moyens prati- 
» cables de responsabilité individuelle, les nom- 
» breuses hiérarchies d'agents du pouvoir auxquels 
» leurs chefs ont voulu dernièrement persuader 
» que, dans l'esprit du gouvernement représentatif, 
» il ne devait y avoir pour eux ni conscience ni 
» lois', tandis que le code criminel, tout despotique 
n qu'il est, a marqué des bornes à l'obéissance 
» même d'un gendarme ; c'est d'apprendre aux ci- 
» toyens ce qu'on a le droit de demander, et, par 
» conséquent, à quoi ils ont le devoir de résister ; 
» car, dans les pays novices en liberté, on n'é- 
» prouve pas assez cette patriotique sympathie par 
» laquelle l'infraction aux droits d'un seul devient 
n l'injure commune; là, trop souvent aussi, les 
» amis de l'ordre confondent avec l'esprit de sédi- 
» tion cette vigoureuse manifestation de l'esprit 
» public, sans laquelle au contraire la tranquillité 
>» autant que la volonté nationale seront toujours 
n les jouets des moindres factions, surtout dans les 
» moments critiques où l'audace et l'intrigue de ces 
» factions ne peuvent être réprimées que par la 
» résistance intrépide et active des bons citoyens. 
» (Vive interruption. Voix à droite : C'est cela! 
» l'insurrection...) 

>» En souhaitant avec votre commission « qu'une 
» bonne organisation judiciaire relève la dignité 
» des magistrats et améliore la situation des justi- 
» ciables, » objet, soit dit en passant, que la res- 
» tauralion des parlements n'atteindrait pas, je ne 
» parlerai ici du code civil que pour remarquer 
» combien cetteémanation du nouvel ordre social est 
» devenue précieuse aux nations chez qui la victoire 
>» avait porté nos lois. Sans doute on ne passera 
» pas l'article du conseil d'État sans définir sa na- 
» ture et borner ses prétentions. Mais c'est la jus- 
n tice criminelle qu'il importe surtout de dénoncer. 
» Son instruction, ourdie par le plus habile des- 
» potisme, a réduit la loi des lettres de cachet à 
» n'être plus qu'un luxe d'arbitraire; l'excessive 
» rigueur de son Code est reconnue de toutes parts, 
» même par ceux qui, malgré l'incertitude des 
» jugements humains, et depuis tant d'assassinats 
» judiciaires que nous avons eu personnellement à 
» déplorer... (Violents murmures. Plusieurs voix : 
» à l'ordre! à l'ordre! — Le président : C'est au 
» passé que s'adresse la réflexion de l'orateur.) Elle 
n est reconnue par ceux qui ne partageraient pas 
« mon vœu pour l'abolition de la peine de mort. 
» Enfin le nom de jury, effrontément donné à nos 
» assises, n'est plus à présent qu'un abus de mots. 
» Si l'assemblée constituante n'accueillit pas la mo- 
)> tion qui réclamait le jury américain et anglais 
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dans toute sa pureté, ce fut du moins dans l'in- 
tention de l'améliorer; ce fut en maintenant son 
esprit, quoi qu'on ait dit à cette tribune avec une 
rare ignorance des faits, des hommes et des doc- 
trines ; mais toutes les modifications ultérieures 
ont été complotées en haine de l'institution elle- 
même. 
» Voyez, en effet, le jury d'accusation remplacé 
par une chambre de la cour royale ; le jury de 
jugement choisi au gré de l'esprit de parti dans 
un bureau de préfecture, réduit de soixante à 
vingt-quatre jurés, avant qu'aucune récusation 
du prévenu soit admise. Voyez, à quelques excep- 
tions près, qui n'en sont que plus honorables, la 
manière hautaine et captieuse dont les débats 
sont conduits par des présidents qui, protecteurs 
nés de l'accusé, devraient le prémunir contre ses 
propres inadvertances. Voyez les écarts et l'acri- 
monie du ministère public, à moins qu'il ne 
s'agisse d'une de ces questions privilégiées où 
l'accusation, transformée en apologie, a derniè- 
rement obtenu des récompenses. (Voix à gauche : 
Oui, Bergasse1.) Voyez les interdictions trop 
souvent imposées aux témoins et aux défenseurs, 
la participation des juges dans le jugement de la 
question de fait, et convenez qu'il n'y a plus de 
jury en France, surtout depuis que vous en avez 
repoussé l'amendement qui tendait à le rétablir. 
Eh! messieurs, dans le mouvement de réaction 
où vous êtes lancés, n'est-il pas à craindre aussi 
que bientôt la publicité de la procédure, la com- 
munication des pièces, le conseil des accusés, la 
confrontation avec les témoins, n'éprouvent, à 
double titre, le sort des autres doctrines perni- 
cieuses, et, pour avoir été décrétées par l'assem- 
blée constituante, et plus encore pour lui avoir 
été demandées dès les premiers jours de septem- 
bre 1789, par un instant message de l'hôtel de 
ville de Paris *. (Vive sensation à droite.) 
» Ma répugnance à voter la dépense des affaires 
étrangères est fondée sur la conviction que notre 
diplomatie actuelle est un véritable contre-sens. 
En effet, messieurs, le système, las agents, le 
langage, tout me parait étranger à la France nou- 
velle ; on la soumet au joug des doctrines qu'elle 
a flétries, des puissances qu'elle a tant de fois 
vaincues, des habitudes contractées â la suite de 
ses ennemis, et des longues obligations dont elle 
n'a pas eu pour son compte à rougir. Cependant 
l'Europe, appelée par nous à la liberté il y a plus 
de trente ans, arrêtée depuis, il faut le dire hau- 
tement, par le spectacle de nos excès et par l'abus 
de nos victoires, a repris et conservera, malgré 
des malheurs récents, ce grand mouvement de 

* Voy. la p. 350 de ce vol. 
« Voy. les p. 211, 264 et 265 du premier vol. 

MëH. DU Gin, LAFAYKTTB. 

» civilisation, à la tète duquel notre place française 
» est marquée, et où tous les yeux des peuples déjà 
» libres ou aspirant à le devenir ne devraient pas 
» nous chercher en vain. ( Mouvement dans l'as- 
» semblée.) 

» Eh bien ! Messieurs, dans ce partage de l'Eu- 
» rope entre deux bannières, d'un côté le despo- 
» lisme et l'aristocratie, de l'autre, la liberté et 
» l'égalité que nous y avons les premiers procla- 
» mées, où trouve-t-on les soi-disant organes de 
» la France? Exempts à la vérité, j'aime à le recon- 
» naître, d'une coopération hostile dans les agres- 
» sions des satellites de Troppau et de Laybach, 
» qu'un succès, peu durable j'espère 5, n'a fait 
» que rendre encore plus odieuses; on doit les 
>» remercier aussi de n'avoir pas fait à la France 
» l'affront d'une adhésion positive à ces récentes 
» déclarations de trois puissances que, pour ne pas 
» offenser la majorité de cette chambre, je ne qua- 
>» lifierai ici qu'en répétant les vœux de toute ma 
» vie pour l'émancipation des peuples, l'indépen- 
» dance des nations, la moralité et la dignité du 
n véritable ordre social. 

» On a vu néanmoins les agents du gouverne- 
» ment français, dans leur participation subal- 
» terne aux premières délibérations de ces congrès, 
» ne pas même s'élever à la hauteur, facile à attein- 
» dre, du libéralisme des ministres anglais. Ou les 
» trouve toujours en harmonie avec cette étrange 
» aberration d'idées qui réduirait la population 
» européenne à l'humble condition d'attendre les 
» améliorations sociales, la limitation du ser- 
» nage, comme disait un honorable membre du 
» côté droit ; à les attendre, dis-je, du bon plaisir 
» d'un maître soumis lui-même au bon plaisir d'un 
» comité directeur qui naguère s'intitulait arro- 
» gamment le comité des grandes puissances. 

» Telles ne sont pas, messieurs, les doctrines 
» françaises. Il ne s'agit pas seulement ici de mon 
» incrédulité personnelle sur le dogme du droit 
» divin ; mais je rappellerai que déjà bien des années 
» avant 89, ère de la révolution européenne, lors- 
» que nous, soldats américains, nous nous hono- 
» rions des noms ftinsurgents et de rebelles qui 
» nous étaient prodigués, en vertu de l'ordre social 
» aussi, par le gouvernement anglais, Louis XVI 
» et son ministère avaient expressément reconnu la 
» souveraineté des États-Unis, fondée sur les prin- 
» cipes de leur immortelle déclaration d'indépen- 
;» dance. (Murmures à droite. Une voix : La faute 
n a été bien punie.) 

» Ces principes, accueillis depuis dans une cir- 
» constance critique et décisive au seiu de l'assem- 
» blée constituante, décrétés par elle, acceptés par 

s Voy. la note 2 de la p. 346 de ce vol. 
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» elle, acceptés par le roi, jurés par lui et par son 
» auguste frère dans la plus grande de nos solen- 
» nités patriotiques, ont été reconnus même dans 
n les usurpations du despotisme impérial ; ils ont 
» été reproduits encore à cetle tribune, comme une 
n vérité protectrice, par les défenseurs de la charte 
» et du trône royal, le 19 mars 1815, car ce jour-là 
»» on ne disait pas que la charte était la contre-ré- 
» volulion. (Le général Foy : Bravo!) Et, à la vé- 
» rité, pour apprécier la part de la révolution dans 
» les droits reconnus par la charte, celte part que 
n souvent ici on a refusé de reconnaître, il suffi- 
» rait de relire une auguste proclamation, datée 
>» de Vérone, en juillet 1795 *. Ces mêmes prin- 
» cipes professés aujourd'hui chez les peuples nos 
» alliés naturels, valent bien les prétentions suran- 
» nées qu'on a vues se renouveler aussitôt qu'un 
» noble élan des nations soumises à nos armes 
» eut amené leurs vieux gouvernements, presque 
» malgré eux, à recouvrer l'indépendance qu'ils 
» avaient si complètement, si servilement, si affec- 
» tueusement aliénée au profit du vainqueur auquel 
>» ils ont, dans une noie de Troppau, conservé le 
» titre le plus honorable qu'il ait jamais porté, en 
» l'appelant un soldat de la révolution. (Bravos à* 
» gauche.) 

» En effet, messieurs, les attentats, les mal- 
>» heurs que nous exécrons, que nous déplo- 
ya rons tous, ne sont pas plus la révolution que 
» la Saint-Barthélemy n'était une religion, et 
» que vous n'appellerez monarchiques les dix- 
» huit mille assassinats judiciaires du duc 
» d'Albe. La révolution, vous le savez bien, c'est 
» la victoire du droit sur le privilège ; la révolu- 
» tion, c'est l'émancipation et le développement 
» des facultés humaines, c'est la restauration des 
» peuples ; et cela est si vrai, que les amis de la 
» liberté ont toujours été et sont encore haïs par 
» les adversaires de la révolution en proportion 
» des efforts qu'ils ont faits pour empêcher qu'elle 
» ne fût souillée par des crimes, et défigurée par 
» des excès. (Bravos prolongés à gauche.) 

» Oui, messieurs, que les ennemis de notre 
» cause aillent chercher dans nos douleurs d'hypo- 
» crites arguments, comme ils y ont trop long- 
» temps cherché de coupables espérances; qu'ils 
>» excusent ou nient, puisqu'ils le veulent, les réac- 
» tions aristocratiques par lesquelles on a autrefois 
» prétendu exercer d'affreuses représailles ; qu'ils 
» aient voulu étouffer dans cette enceinte, en 1815, 
» la voix dénonciatrice des massacres du Midi 

l Voy. la p. 253 de ce vol. 
s Le 4 mal 1814, Ferdinand VII avait annoncé, par un décret, 

daté de Valence, qu'il remplacerait la constitution donnée en 
•on absence par l'ancienneconstUutiondes cor Us, perfectionnée 
par des principes dignes du siècle, etc. ; en même temps il s'au- 

» ( voix à droite : Cela est faux ) ; que les violences 
» de l'année dernière aient trouvé des apologistes 
» jusque dans les premiers pouvoirs de l'État; 
» quant à nous, dédaignant, comme nous l'avons 
» toujours fait, dans notre patriotique haine du 
» crime, les ménagements qui composent avec lui, 
» par la distinction des victimes et par celle des 
» époques, nous renverrons ces atrocités toutes 
n ensemble aux passions ignobles ou délirantes qui 
» les ont produites. Mais jamais, dans aucun temps, 
>» sous aucun prétexte et de quelque côté que vien- 
» nent les imputations ou les apologies, nous ne 
n nous soumettrons à voir perfidement et volon- 
» tairement confondre les crimes des factions, les 
» égarements d'une génération sortie de l'ancien 
» régime, avec les bienfaits de la révolution, les 
» droits imprescriptibles de la raison humaine, les 
» intentions pures et les principes incontestables 
» des invariables défenseurs de la liberté, des ad- 
» versaires déclarés de toutes les oppressions. 

n Nous ne laisserons pas non plus outrager des 
» peuples libres et amis ; imputer exclusivement à 
n I influence des baïonnettes leur organisation na- 
» tionale : et n'est-il pas remarquable que ceux qui 
» n'ont vu que discipline et ordre public dans la 
» révolte de quelques régiments espagnols, lors- 
» qu'ils secondèrent l'attentat de Ferdinand VII 
>» contre le pacte social et la représentation des 
» cortès 2, ne puissent pas aujourd'hui concevoir 
» que des troupes citoyennes aient cessé de vou- 
» loir être les instruments du despotisme et de 
>» l'aristocratie, et se soient rangées, avec toute la 
» nation, sous les lois constitutionnelles et fonda- 
» mentales de leur pays? N'est-il pas étrange que 
» ce reproche d'intervention militaire leur soit 
» adressé par un parti qui, longtemps soldé par 
n les ennemis de la France, et rougissant de devoir 
» quelque chose à la volonté nationale, a rais un 
» bizarre orgueil à constater ses obligations de tout 
» genre à la force des baïonnettes étrangères? 

» En traversant rapidement le ministère de l'in- 
» térieur, je laisse à mes honorables amis le soin 
» de discuter ce grand et continuel mensonge admi- 
» nislralif, impérial ou royal, peu m'importe.... 
» (Explosion à droite. Nouvelle interruption.)Oui, 
» peu m'importe, d'après lequel les intentions, les 
» demandes, les offres, les dépenses, la police 
» locale des citoyens, sont usurpées en leur nom 
>» par des maires, des conseillers municipaux et 
» départementaux, dont pas un seul n'est de leur 
>» choix, tous révocables à volonté. Le projet de 

torlsalt du vœu de quelques chefs de corps pour dissoudre la 
régence et les cortès, casser tous leurs actes et ordonner l'ar- 
restation de leurs principaux membres. (Voyez les p. ?64 et 2G3 
de ce vol.) 
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loi présenté dans cette session avait pour objet 
de consolider ce système monstrueux en l'aristo- 
cratisant encore, traité scandaleux entre le des- 
potisme et le privilège, aux dépens et au mépris 
de toutes les communes, de tous les départe- 
ments de France. Sans doute aussi on tirera de 
la fange, pour en souiller un instant vos regards, 
cette insolente et vile organisation qui, sous la 
dénomination de police, a plus emprisonné les 
mœurs publiques, plus encouragé de trahisons 
domestiques et de crimes particuliers, plus excité 
de complots et de désordres que toutes les autres 
causes ensemble ; je me bornerai à une observa- 
tion sur l'instruction publique. 
» La constitution de 91, titre lw, avait dit : «11 
sera créé et organisé une instruction publique 
commune à tous les citoyens, gratuite à l'égard 
des parties d'enseignement indispensables pour 
tous les hommes, et dont les établissements se- 
ront distribués graduellement dans un rapport 
combiné avec la division du royaume. » Votre 
commission, au contraire, se plaçant à la hau- 
teur de l'allocution de l'empereur d'Autriche aux 
professeurs de Laybach, regarde l'instruction 
gratuite comme un désordre social,' et veut 
surtout supprimer la somme destinée « aux en- 
couragements de l'instruction primaire, » par le 
motif qu'ils servent, pour la plus grande partie, à 
favoriser l'enseignement mutuel, que, votre com- 
mission ne trouve pas en harmonie avec l'esprit 
actuel de nos institutions. 
» Or, messieurs, l'enseignement mutuel est, 
depuis l'invention de l'imprimerie, te plus grand 
pas qui ait été fait pour la propagation d'une 
instruction prompte, facile et populaire. C'est 
par cette instruction générale que toutes les fa- 
cultés, toutes les industries d'un pays seront 
développées et éclairées, les préjugés appréciés, 
les droits reconnus; que la liberté et î'égalilé 
seront comprises, et par conséquent mieux ga- 
ranties des excès qui les font méconnaître. Voilà 
le fait ; que les conséquences qu'on en a tirées de 
part et d'autre soient différentes, rien n'est plus 
simple ; c'est aux dix-neuf vingtièmes des pères 
de famille à choisir. 
» Quoique le compte rendu par le ministre de la 
guerre me paraisse mieux ordonné que dans les 
sessions précédentes, je regretterai encore les 
lois des 23 et 26 fructidor an vu, que j'avais, il 
y a deux ans, proposées pour modèles. Tandis 
que, dans tous les systèmes représentatifs, l'in- 
stitution militaire est l'objet de la plus spéciale 
attention législative, et que, par exemple, en 
Angleterre, les lois de la discipline sont soumises 
à un vote annuel, on doit s'étonner qu'on traite 
en France l'armée de la patrie comme une pro- 

| » priété matérielle, un domaine de la couronne, 
» sous l'étrange prétexte que, notre situation con- 
» tinentale exigeant plus de pouvoir militaire dans 
» le gouvernement, il est, par conséquent, très- 
» raisonnable de prendre moins de précautions 
» contre l'abus de ce pouvoir. 

» Au reste, nous n'avons pu qu'être édifiés de la 
» civique indignation de nos adversaires contre la 
» soumission de l'armée aux actes arbitraires des 
» pouvoirs précédents. Celte inculpation a été sur- 
» le-champ repousséc avec une éloquence qui, elle- 
» même, rappelait la devise : Honneur et patrie. 
» On peut dire aussi que cette même armée, formée 
» d'abord de nos régiments de 89 et des bataillons 
>» de volontaires nationaux, renforcée ensuite par 
>» une foule de patriotes persécutés par l'anarchie 
» en 92 et 93,de\int,à la frontière, le rendez- 
» vous du vrai civisme autant que de la gloire ; 
» qu'on la vit se refuser unanimement à un décret 
» de mort contre les prisonniers, sauver, autant 
» qu'elle le put, les émigrés frappés par une loi 
» cruelle, et abandonnés par l'étranger à leur sort; 
» que le consulat à vie et l'empire eurent propor- 
>» tionnellement moins de votes militaires que de 
» votes civils; que, depuis cette époque, le devoir 
» de résistance au despotisme ; tout saint et néces- 
» saire qu'il est, ne fut plus exercé nulle part; que 
» les officiers français, en passant rots, comme 
» disaient nos soldats, dans d'autres contrées, s'y 
J» montrèrent moins obséquieux envers leur ancien 
» général que les monarques dont la légitimité 
» datait de plus loin ; et qu'enfin, depuis que notre 
n illustre armée de la Loire eut reçu le plus grand 
» honneur de la guerre, celui d'être déclarée, toute 
» réduite qu'elle était, incompatible avec l'oppres- 
» sion étrangère, on la retrouve dans ses foyers, 
» pleine de sentiments nationaux, et prête encore 
» à les manifester. (Vive sensation.) 

» Mais n'y aurait-il pas quelque contradiction, 
» dans ces austères censeurs de l'impérialisme mi- 
» litaire, à vouloir que les troupes du roi, suivant 
JI leur expression, instruments passifs et irréfle- 
>» chis, ne s'aperçoivent pas qu'il existe en France 
» une nation, des lois et même une charte? Tout 
>» ce pédantisme illibéral n'est pas plus de la disci- 
» pline que les puérilités de nos anciens manœu- 
» vriers d'esplanade n'étaient de la tactique.Craignez, 
» au contraire, messieurs, que tant de précautions, 
» de mutations, d'interdictions semblables à celles 
» des supérieurs de moines, ne fassent fermenter 
» des idées qu'il est heureusement impossible d'é- 
n teindre. 

n Craignez qu'à force de destituer, de ruiner des 
» officiers, vous ne fassiez penser à tous les autres 
» qu'on ne peut, dans le parti de Coblenlz, s'habi» 
» tuer aux souvenirs d'une gloire contre laquelle 
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» on a longtemps fait des vœux , qu'on regrette le 
» temps où les régiments étaient formés par des 
« recruteurs, les tilres aux emplois par un généa- 
n logiste, et, quelques années plus tôt, les plans de 
n campagne chez la maltresse du roi. Sans doute 
» une armée française doit être subordonnée, mais 
» vous ne l'empêcherez jamais d'être intelligente et 
» nationale. (Mouvement d'approbation à gauche.) 

» Quant à la garde nationale (on rit), j'en ai de- 
» mandé dans les sessions précédentes le rétablis- 
» sèment sur les bases de 91 ; aujourd'hui, je gar- 
» derai le silence, personne ne s'y méprendra. 

» J'ai vu le temps où le port de Dunkerque avait 
» à subir un commissaire anglais, et où on n'obte- 
>» nait pas, en faveur du premier prince du sang, 
» la permission d'avoir un vaisseau de ligne dans 
» une escadre d'évolutions. La guerre d'Amérique 
» nous remit à noire place. Quoique nous ayons 
» malheureusement perdu, dans les premières an- 
w née6 de la révolution , beaucoup de marins des 
» plus distingués, tant émigrés que constitution- 
» nels, et encore depuis la restauration beaucoup 
» d'officiers très-regrettables, ce n'est pas du per- 
>» sonnel de notre marine que nous avons à nous 
» plaindre; les sentiments vraiment français qui 
» l'animent auraient été applaudis par l'immortel 
» équipage du Vengeur; mais comment ne pas 
î» trouver l'administration de ce département dis- 
» pendieuse à l'excès ! 

» On vous a déjà cité la marine des Élals-Unis 
» dont le pavillon, depuis sa création et pendant 
» deux guerres très-vives contre le pavillon britan- 
» nique, n'a pas une seule fois, à force égale et 
» souvent inférieure, manqué d'avoir sur lui l'avan- 
)» tage. Les approvisionnements, la paye, tout, 
» comme on vous l'a observé, est plus cher. Ses 
» cinq croisières se composaient dernièrement de 
» deux vaisseaux, neuf frégates et quinze petits 
» bâtiments protégeant une navigation commer- 
» ciale de plus de douze cent mille tonneaux, sans 
» compter les pèches côtières et le petit cabotage. 
>» L'établissement de la marine de l'État a été fixé 
» dans la session dernière à deux millions cinq cent 
» raille dollars, et cinq cent mille dollars de con- 
» structions nouvelles, faisant en tout seize millions, 
j» calculés, à la vérité, sur le pied de douze vaisseaux, 
>► vingt frégates, etc. ; mais quelle différence avec 
» les cinquante millions qui ne suffisent pas, dit-on, 
» pour la marine française ! Il est vrai aussi que 
» nous entretenons quelques colonies pour les- 
>» quelles on paye dans les bureaux ministériels près 
)» de moitié plus d'employés que sous le brillant 
>» ministère de M. de Castries; mais le régime 
n comme le produit de ces colonies nous sont in- 
» connus. Nous aurons aussi à interroger M. le 
» ministre sur les mesures qu'il a prises contre 

» l'abominable traite des noirs, et sur la loi plus 
» répressive qu'il nous promet tous les ans. 

» Nous lui demanderons s'il est vrai que des pu- 
» nitions cruelles aient été infligées à des hommes 
» de couleur libres, pour avoir voulu visiter la ré- 
» publique haïtienne. Et, d'ailleurs, dans nos rap- 
» ports avec Haïti, heureusement réuni sous le 
»» même gouvernement, n'est il pas temps de mettre 
n un terme à ces pusillanimes et mystérieuses hési- 
» talions, où, par peur des anciens colons, contre 
» leurs vrais intérêts et contre le vœu de plusieurs 
» d'entre eux, mais plus encore par suite d'une 
» déférence habituelle pour des rivalités étrangères, 
)» on perd l'occasion de rétablir avec ce pays les 
)i communications les plus avantageuses? C'est ici 
» le lieu de répondre à uu reproche de M. Lainé, 
» en l'assurant que, dans les ministères précédents, 
n il trouverait des témoignages que la cause del'Araé- 
n rique du sud a eu parmi nous des amis zélés et 
» prêts à la défendre contre des combinaisons illi- 
» bérales, complaisantes ou sordides, comme de- 
» puis nous avons joui de voir, dans l'heureuse 
» émancipation des deux parties de la Péninsule, 
» un gage de paix et de liberté pour cette immense 
» portion de l'autre hémisphère. 

>» Quant au ministère des finances, messieurs, 
» j'attendrai l'opinion de quelques honorables amis 
» dont il semble que les lumières ont paru infé- 
» Heures ou superflues à la majorité qui a nommé 
n vos commissions. Mais je ne crois pas m'écarter 
» de la discussion ouverte sur l'administration gé- 
» nérale de la France, je crois même l'éclairer, en 
» répondant par un examen rapide aux éloges, aux 
» regrets, aux espérances dont l'ancien régime est 
n l'objet. D'ailleurs, eh justifiant la destruction tant 
» reprochée de ce régime, nous ne faisons qu'user 
» du droit reconnu par votre règlement de nous 
» expliquer sur un fait personnel. 

» C'est en effet alors que l'on vit disparaître cette 
» corporation du clergé qui, exerçant toutes les 
n sortes d'influences et se refusant aux charges 
» communes, accroissait sans cesse, n'aliénait 
» jamais ses immenses richesses, et se les parla- 
» geait en sens inverse du travail; qui, rendant la 
» loi complice de vœux trop souvent forcés, cou- 
» vrant la France d'ordres monastiques dévoués à 
» des chefs étrangers, y levait à la fois les contrt- 
» butions de l'opulence et celles de la mendicité ; 
» qui, dans son organisation séculière, faisait une 
» telle part à l'oisiveté mondaine, que les ministres 
n journaliers du culte étaient devenus la portion 
» insignifiante de ce qu'on appelait le premier ordre 
» de l'État. 

J» On vit disparaître cette corporation de cours 
» souveraines où la faculté de juger était vénalfe de 
•i droit, héréditaire et nobiliaire de fait; où res- 
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H sortissaient des juges féodaux choisis et révoca- 
» bles par les seigneurs ; où la diversité des codes, 
)» la jurisprudence des arrêts, faisaient perdre dans 
» un tribunal le procès qu'on eût gagné dans un 
» autre; où tout plaideur, achetant la moindre 
» place de cour, pouvait traîner sa partie adverse 
» du fond du royaume à Paris ; où tous les incon- 
» vénients de l'esprit de corps se multipliaient par 
» la dépendance d'une foule de gens de loi ; où 
i» toutes les idées raisonnables , toutes les décou- 
» vertes utiles ont été tour à tour formellement 
» proscrites; où, même dans une juste cause, on 
» ne pouvait résister à l'exprès commandement du 
» roi que par un déni de justice au public. 

» On vit disparaître cette corporation financière 
» exploitant la France à outrance et par bail, dont 
i» la monstrueuse régie excédait en frais et en pro* 
i» fits la recette du trésor royal ; dont le code im- 
» mense, nulle part recueilli, formait une science 
» occulte que ses seuls agents avaient le droit et le 
» moyen d'interpréter, et qui, mettant un prix 
» continuel au parjure et à la délation domestique, 
n exerçait sur tous les hommes sans protection un 
n despotisme sans bornes et sans frein. C'est ainsi 
» que, dans les remontrances de la cour des aides, 
» en 1775, Malesherbes en parlait à Louis XVI. 

» On vit disparaître aussi ces distinctions de pro- 
>» vinces françaises, conquises, réputées étran- 
» gères, d'états ou d'élection, entourées chacune 
» d'une double enceinté de commis et de contre- 
» bandiers dont la guerre intestine recrutait les 
» prisons , les galères et les gibets, au gré des sti- 
» pendiaires de la ferme ; et ces autres distinc- 
» tions de propriétés, nobles ou ignobles, offrant 
» les divers degrés de la domination féodale, du 
» vasselage et des servitudes, où les parcs et les 
» jardins du riche de payaient rien, tandis que le 
» champ et la personne du pauvre étaient taxés en 
i» proportion de son industrie, les impôts roturiers 
» et te droit de franc-fief rappelaient sans cesse aux 
» dix-neuf vingtièmes des citoyens que leur dégra- 
» dation était non-seulement territoriale, mais in- 
» dividuelle. 

» Alors fut consacrée l'égalité constitutionnelle, 
» qui se borne à fonder sur Y utilité générale les 
» distinctions reconnues par la loi. Ea caste des 
i» privilégiés perdit le droit de se distribuer gra- 
» duellement les exclusions et les mépris, et de les 
n infliger ensemble au reste de leurs concitoyens. 
» Aucun Français ne fut inhabile aux emplois parce 
« qu'il n'était pas noble, ou déshonoré, s'il Tétait, 
» pour avoir exercé des professions utiles ; préjugé 
» funeste qui enlevait à la prospérité publique la 

l Ce* mots s'appliquaient à Louis XVlll. (Voy., à la p. 252 de 
ce volume, quelques mots sur le fait Ici rappelé.) 

t Raprort du bureau de l'impôt de rassemblée provinciale 

» plupart des familles à mesure qu'elles acqué- 
» raient les moyens de l'accroître. 

>» Que regretterons-nous encore? Sera-ce le 
» système des impositions fixé par le roi au gré 
» d'un ministre des finances, que j'ai vu changer 
» douze fois en quatorze ans, réparties arbitraire- 
» ment entre les provinces, je puis ajouter entre 
» les contribuables? car, à l'exception de quelques 
» pays d'états et des deux assemblées de M. Necker, 
» qu'une infidélité connue 1 ne lui laissa pas le 
» temps d'étendre à d'autres provinces, le pouvoir 
» des intendants n'a été modifié qu'en 1778. 

» Sera-ce la capitation établie en 1702 pour finir 
» à la paix et toujours exigée? les deux vingtièmes 
» allégés pour les grands, appesantis sur les pau- 
» vres? la taille, dont la base en Auvergne était de 
» neuf sous pour livre, et montait à quatorze, 
» principalement à cause du nombre des privi- 
» légiés qui s'accroissent tous les jours par le 
» trafic et la location des charges * ? Enfin, 
» sera-ce les droits si onéreux sur les consomma- 
» tions, plus odieux encore que les droits réunis et 
» de même nature établis sous le règne de Napoléon ? 

» Sera-ce la jurisprudence criminelle où l'accusé 
» ne pouvait voir ni sa famille, ni ses amis, ni des 
» conseils, ni les pièces du procès? Livré seul à 
» un magistrat dont le mérite était d'arracher des 
» aveux, il n'était confronté avec les témoins, in- 
» terrogés eux-mêmes secrètement, que lorsque 
» ceux-ci ne pouvaient plus se rétracter sans en- 
» courir la peine de faux témoignage. Condamné 
n sur le dire d'un rapporteur au tribunal inférieur, 
» on l'envoyait à la Tournelle du parlement, quel- 
n quefois à plus de cent lieues , avec l'addition de 
» la grande chambre , s'il était gentilhomme. Là, 
» sur les mêmes pièces et le rapport d'un conseiller, 
» la sellette n'étant qu'une ignominie superflue, 
» il subissait son arrêt obscurci par la vague for- 
» mule des cas résultant du procès. Cet arrêt 
» pouvait être aggravé aux choix des juges par les 
» tortures de la question ; car la question prépara- 
» toire à l'instruction avait seule été abolie. On se 
)> souvient de la barbare variété des supplices, 
n depuis la potence et la roue, jusqu'à ces exé- 
» érables tourments dont j'épargne ici la descrip- 
» tion. 

)» Faut-il regretter l'intolérance religieuse qui 
» mettait une grande partie de la population dans 
» un état légal de concubinage, de bâtardise et 
n d'exhérédation ; cette législation attentatoire à 
)> tous les droits de la nature et de la morale, que 
» Louis XIV établit, qu'un illustre prélat appelait 
» le digne ouvrage de son règne, la marque la 

d'Auvergue, composé de MM. le marquis de Laqueuiilc, révêque 
de Salnt-Flour, etc. Décembre 1787. 
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» plus assurée comme le plus bel ouvrage de 
» Vautorité? Les évèques, en 1751 et 1752, eo 
)» demandaient l'exécution : Par jugement du corn- 
» mandant ou de l'intendant, sans forme ni 
» figure de procès; telle a été la doctrine légale 
» depuis l'arrêt du conseil de 1684, défendant à 
» tous particuliers de retirer dans leurs maisons 
» aucun malade de la religion protestante, sous 
» prétexte de charité, jusqu'à la décision du con- 
» seil de Louis XVI, où, malgré l'avis de Turgot 
» et de Malesherbes, fut maintenu à son sacre le 
» serment d'exterminer les hérétiques. Leur sort 
» fut adouci par édit du roi, en 17885 je l'oublie 
» d'autant moins que l'année précédente j'avais eu 
» l'honneur de voir adopter, au bureau présidé par 
>» le second frère du roi, la première demande 
» officielle de leur état civil ; mais déjà celte demi- 
» tolérance était une innovation révolutionnaire. 
» (Voix nombreuses : A la question ! ) 

)» LE GEIIéRAL FOY : Répétez, répétez. 
» M. LE PRéSIDENT : Ne donnez pas à l'orateur 

» de dangereux conseils au moment où il s'écarte 
» visiblement de la question. 

» Voix à droite : Rappelez-le à l'ordre... 
» LE GéNéRAL LAPAYETTE : Regretterons-nous 

» les dîmes ecclésiastiques et seigneuriales, qui, 
>» recueillant les derniers résultats du travail, frap- 
» paient sur le revenu du propriétaire dans une 
» proportion triple de celle qu'elles enlevaient au 
» produit brut; les droits féodaux, onéreux et 
» humiliants, soit qu'ils fussent servis en nature ou 
» remplacés par un tribut qui en rappelait l'ori- 
» gine ; les banalités, qui forçaient les citoyens à 
» ne se servir que de l'usine du seigneur ; les droits 
» de chasse; ces capitaineries qui livraient les ré- 
» coites à la voracité du gibier, les travaux cham- 
» pètres aux caprices et aux extorsions des gardes, 
» où des peines allant jusqu'aux galères perpé- 
» tuelles étaient distribuées dans un tribunal nommé 
» par le capitaine, et qui prononçait sur le seul 
» procès-verbal du dénonciateur? Regretterons- 
» nous les lettres de cachet confiées en blanc aux 
» ministres, aux commandants et aux intendants; 
» les arrêts de surséance qui dispensaient des cour- 
>» tisans de payer leurs dettes; les évocations de 
» causes ; les substitutions et les coutumes qui 
» sacrifiaient les enfants à un collatéral et les fa- 
» milles à un aîné ! Regretterons-nous les appoin- 
» tements sans fonctions, les survivances et cette 
» multiplicité d'abus, d'entraves et d'oppressions, 
» qu'on trouverait dans les écrits et encore au- 
» jourd'bui dans la mémoire de tous les contem- 
» porains, étrangers et nationaux , qui ont porté 
» leurs regards sur l'administration de notre patrie ? 

1 L'impression fut rejelée, nais avant on discuta si elle aurait 
lieu. M. Benjamin Constant fut entendu pour, et M. de Castel- 

» Français, voilà l'ancien régime, dont la des- 
» truction a déjà rendu pour vous les avantages de 
» la révolution aussi peu sensibles que les bienfaits 
» de l'air qu'on respire , dont le rétablissement fut 
» l'objet avoué de l'émigration de Coblentz et de 
» la coalition de Pilnitz, et dont l'esprit n'a pas 
» cessé d'animer ce gouvernement plus ou moins 
>» occulte de la cour, devant lequel les ministères 
» ne sont rien, et qui, dès 1814, disait officielle- 
» ment : « Jouissons du présent, je vous réponds 
>» de l'avenir. » 

» On a prétendu à cette tribune que Napoléon 
» était la révolution incarnée; ce mot est une 
» erreur. Ce n'était déjà plus la révolution de 89 
» que l'époque où les chefs de l'État prétendaient 
» qu'il fallait mettre un voile sur la déclaration des 
» droits, et concouraient à cet affreux régime de 
» la terreur, qui, profanant les dénominations les 
» plus respectables , était lui-même hors de toute 
» dénomination politique. Mais, pour caractériser le 
» resplendissant régime de l'empire, au défaut des 
» doctrines professées, des institutions créées ou 
» rétablies par lui, il suffirait de l'assentiment 
» cordial que lui ont donné pendant longtemps la 
» plupart des adversaires de la révolution. 

» On a été plus heureux en nous répétant sans 
>• cesse que la restauration, c'est la contre-révo- 
» lution ; néanmoins, et quoique ses prétentions 
» déclarées dès le premier jour, et ses circonstances 
>» renouvelées deux fois , aient paru autoriser cette 
» assertion, je répondrai, pour notre justification, 
» que d'après les droits reconnus, les institutions 
>» promises et l'évident intérêt de tous, il a été rai- 
» sonnable de concourir avec quelque espoir de 
» succès à l'établissement des barrières qui seules 
>» pouvaient défendre l'ordre constitutionnel contre 
>» les partisans de l'ancien régime. Cet espoir est 
>» complètement détruit ; non-seulement je l'avoue, 
» mais je crois devoir le déclarer, et, après avoir, 
» dès la session dernière, signalé la contre-ré- 
» rolution qui en vahit tous nos droits et le nouvel 
» ordre de devoirs qui, à mon avis, allait en 
)» résulter pour nous ; après avoir combattu, 
» dans les pouvoirs établis, le dogme de Vomni- 
>» potence parlementaire, aujourd'hui que la 
n contre-révolution s'en est emparée, et au 
» point où nous sommes arrivés, je me borne à 
» reconnaître hautement ici leur impuissance à 
» sauver la patrie. Je vote contre le budget. (Toute 
» la dernière partie de ce discours a été marquée 
» par de vives cl continuelles interruptions et les 
» cris : A la question ! ) 

n On demande à gauche l'impression... Excla- 
» mation très-vive à droite : Non ! non! *. >» 

bajac contre. Celui-ci observa que le discours du général La- 
fayette était des plus injurieux aux puissances étrangères, tout 
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Paris, 12 juin 1821. 

J'ai encore un pied entrepris et l'autre un peu 
enflé par la goutte; néanmoins, comme on arrive à 
peu près de plain pied à la chambre, j'y suis allé 
hier pour l'enseignement mutuel, et j'y retournerai 
aujourd'hui, parce qu'il y a quelque chance de ne 
pas perdre les 50,000 francs alloués pour cet objet 
et l'encouragement moral qui en résulterait. Il est 
possible aussi qu'à propos des cultes on parle de la 
défense faite de prier Dieu pour l'âme du jeune 
Lallemand, quoique le curé ne demandât pas mieux 
que de faire le service *• 

Vous savez que l'autre jour cinq à six mille 
jeunes gens auxquels on a, ainsi qu'aux députés 
et autres personnes priées au service funèbre, 
fermé la porte de Saint-Eustache, se sont transpor- 
tées au cimetière du Père-Lachaise. Là aussi les 
portes étaient fermées; deux gendarmes à cheval 
foulaient la tombe de ce malheureux jeune homme, 
et un commissaire de police défendait d'en appro- 
cher. La colonne n'a pas été si loin ; des détache- 
ments de cavalerie et d'infanterie l'ont arrêtée à la 
barrière. Les jeunes gens sont allés à la butte 
Chaumont; un piquet de gendarmerie à cheval y 
était placé. L'officier a fait mettre sabre à la main, 
et s'est mis en devoir de charger ; Arnold Schœffer 
s'est avancé ouvrant sa poitrine, et les défiant de 
frapper. Les gendarmes ont retourné leurs chevaux 
et se sont montrés peu disposés à seconder leur 
commandant ; alors un petit discours de protesta- 
tion , d'éloge et de rendez-vous à l'année prochaine 
a été prononcé ; la colonne est retournée avec le 
même recueillement et a passé devant la porte du 
pauvre M. Lallemand le père. Tout le monde a ôté 
son chapeau, ce qui a fort touché de nombreux 
spectateurs. 

Vous verrez qu'à la séance d'hier, M. Lainé a bien 
parlé sur Y enseignement mutuel, M. Pasquier l'a 
soutenu aussi tout en faisant des concessions ; mais 
le côté droit s'est obstiné à ne pas vouloir qu'on 
sût lire et écrire. Je crois pourtant que nous l'em- 
porterons aujourd'hui ; le tout est déjà passablement 
ridicule. 

Mon discours2, auquel nos adversaires ont donné 
le nom de manifeste, n'en a pas moins beaucoup 
de succès. J'avais cru que quinze cents exemplaires 
suffiraient ; mais on m'en demande tant, qu'il faut 
encore en faire tirer; on le réimprime, dit-on, 

en faisant compliment à l'orateur sur la franchise Je ses déclara- 
tions. Le ministre des affaires étrangères parla dans le même sens. 

4 Voy. les p. 339 et 345 de ce vol. — Le 3 juin 1821 était l'an- 
niversaire de la mort du jeune Lallemand. 
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ailleurs. Notre chère madame d'Hénin a commencé 
à le blâmer avec sa vivacité et son amitié ordinaires. 
Peut-être changerait-elle d'avis si elle savait tout le 
bien qu'en a dit avant-hier, à ce qu'on m'assure, 
M. Êoyer-Collard. L'aristocratie est furieuse comme 
les femmes qui ont quelque raison de se mettre en 
colère contre le peintre. 

Bignon a fait imprimer l'excellent discours qu'on 
ne lui a pas laissé le temps d'achever ; c'est un chef- 
d'œuvre diplomatique. Vous aurez vu que la discus- 
sion s'est animée pendant quelques jours ; elle a été 
hier fort calme. 

Vous aurez vu que le ministère public demande 
la peine de mort contre neuf accusés 3 ; il y en a 
parmi eux pour qui ces conclusions paraissent bien 
étranges, même en supposant la vérité de tout ce 
qu'ont dit les espions du gouvernement. Le procu- 
reur général était hier à la chambre tout près de 
M***; leurs yeux avaient l'air de me dire, comme 
je l'ai fait remarquer à mes voisins : « Si tu n'es 
pas là, ce n'est pas notre faute. » 

Paris, 5 juillet 1821. 

J'ai fait demander à mon collègue Constant s'il 
avait besoin de moi à la chambre. Sur sa réponse 
négative Je suis resté chez moi jusqu'au dîner amé- 
ricain ; je regretterais bien de n'y être pas allé. Il y 
avait plus de quarante convives, tous citoyens des 
États-Unis. J'y ai reçu, s'il est possible, plus de 
marques d'amitié que jamais. Dans un appartement 
au-dessous de nous dînaient ensemble tous les avo- 
cats de l'affaire des pairs. La cour prononcera sur 
chaque accusé l'un après l'autre, sans avoir posé de 
questions générales. Je vous enverrai un petit écrit 
tout à fait plaisant de M. Paul-Louis Courier, ainsi 
que les politesses qui me sont adressées par l'article 
officiel de VObservateur autrichien. On l'attribue 
à M. de Genlz, rédacteur des manifestes delà Sainte- 
Alliance; il fait ici assez de sensation. La Quoti- 
dienne, le Drapeau blanc, etc., se sont hâtés de 
le propager ; le Constitutionnel et le Courrier en 
ont parlé d'une manière fort aimable pour moi. 
M. Gallalin * m'a fait compliment de ce que la cour 
de Vienne me traite de puissance à puissance par un 
manifeste officiel; il n'y a que moi jusqu'à présent 

9 Celui du 4 juin. (Voy. les p. 351 et sulv.) 
s A la cour des pairs, dans l'affaire de la conspiration du 

19 août 1820. (Voy. la p. 351 de ce vol.) 
* Ministre des États-Unis. 
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qui n'ai pas lu cet article ; je le trouverai sans doute 
facilement. Me voilà rentré dans les affaires ; j'ai 
déjà eu ce matin une petite réunion de collègues 
chez moi, et je vais me rendre à la chambre, où un 
discours de M. Josse de Beauvoir a causé hier dans 
nos rangs beaucoup d'irritation. Je suis loin d'avoir 
trouvé la paix faite. Le retour du beau temps sera 
commode pour la tonte de mon troupeau. 

(6 juillet,) P. S. Les journaux vous apprendront 
la mort de Napoléon. Elle est encore, malgré la 
situation odieuse et cruelle où il était depuis sept 
années, un grand événement politique. Les Anglais 
perdent ainsi un moyen de menace et d'influence, 
les agents provocateurs une mine féconde d'accu- 
sation ; beaucoup de bonapartistes vont se rattacher 
au parti patriote. 

Paris, 17 juillet 1821. 

L'arrêt de la cour des pairs vous sera porté par la 
Gazelle. On m'a dit quç. des pairs, mécontents de 
ne pas avoir encore plus de condamnations, avaient 
voulu protester contre la procédure et le jugement. 
Sans doute on n'a pas oublié le fameux supplément 
d'instruction contre les députés; mais, m'a-t-on 
assuré, sur l'observation de M***, que ce précédent 
deviendrait fort commode pour les pairs de la mi- 
norité , et qu'ils auraient plus d'une occasion de 
protester à leur tour ; on n'a pas donné de suite à 
ce projet. 

Le garde des sceaux est venu , suivant son usage, 
à la tribune dire et recevoir de mauvais compliments. 
Notre session se prolonge par une foule d'amende- 
ments *. 11 y en a un très-raisonnable de M. Dar- 
rieux qui, voyant dans la charte des électeurs à 
1500 francs de revenu, pense que le cens électoral 
devrait baisser avec le dégrèvement de la rente fon- 
cière. Vous jugez bien qu'il ne passera pas. 

On croit toujours au changement partiel du mi- 
nistère ; on parle même de dissolution , à laquelle 
je ne crois pas. 

J'ai eu la visite de M. de Torreno, qui est très- 
rassuré sur l'état de son pays, quoique n'ayant au- 

i La session de 1820-1*21 rut close le 31 juillet. 
* La session de 1821-1822 était ouverte depuis le 5 novembre; 

elle finit le 1er mal 1822 ; mais, durant ces six mois, le général 
Lafayette n'a prononcé aucun discours, ce qui s'explique par un 
voyage qu'il ût en Alsace, au commencement de janvier 1822, et 
par des préoccupations sur lesquelles on verra quelques notes 
dans le chapitre intitulé : Sociétés secrètes. 

5 Le roi d'Angleterre, qui avait déjà passé Lille à la fin de 
septembre 1821, était alors à Calais ; 11 partit pour Dunkerque 
le 7 novembre, en même temps que le duc d'Angouléme arrivait 
a Lille de son côté. 

cun doute sur la nature et l'origine des efforts qu'on 
y fait pour détruire l'ordre actuel. Je souhaite bien 
qu'il ait raison. J'ai vu aussi sir Robert Wilson. 

12 novembre 1821. 

Nous serons aujourd'hui assez nombreux pour 
commencer la session * ; le peu de collègues que 
j'ai vus, m'a parlé comme s'il n'y avait rien à faire ; 
mais on commence, dit-on, à faire des statistiques 
de minorité... tant mieux pour ceux que cela peut 
amuser ! Le Moniteur se donne beaucoup de peine 
pour dissimuler l'impolitesse du roi d'Angleterre 
qui, sachant que M. le duc d'Angouléme allait lui 
rendre ses devoirs à Lille, a fait le crochet sur 
Dunkerque 3, en était parti à l'arrivée du prince, 
et serait parti de Calais sans l'attendre si le duc 
d'Angouléme n'était pas arrivé en grande hâte peu 
avant son départ. Le Courrier dit que c'est une 
demi-heure avant l'embarquement, le Moniteur 
prolonge d'une heure. Tant il y a que le roi George IV 
a été piqué de n'avoir pas reçu foi et hommage à 
son premier passage, et que la réparation ne lui a 
pas suffi. 

VÉcho du Nord a imprimé un article qui fait 
beaucoup de bruit, et que d'autres journaux de 
province ont répété. Mais on les enlève à présent : 
il s'agissait d'un comité d'ultras. On voulait que le 
roi annonçât dans son discours des mesures vio- 
lentes pour éloigner les libéraux. Monsieur, dési- 
gné aussi par lettres initiales, avait résisté, et puis 
cédé ; mais ce plan avait été rejeté, et on y avait 
substitué la phrase du discours royal 4. 

La guerre entre la Russie et la Turquie n'est pas 
encore commencée ; mais elle est imminente5. Les 
Turcs redoublent d'atrocités. Le gouvernement 
anglais a défendu dans les lies ioniennes, sous peine 
de la vie, de porter des secours aux autres Grecs, 
de les recevoir ou de communiquer avec eux. 
M. Pozzo di Borgo dit publiquement partout « que, 
dans les temps de la terreur en France, la con- 
vention n'a porté aucun décret officiel qui fût aussi 
atroce. » Or, lorsque M. Pozzo parle ainsi, il est 
l'organe de l'opinion russe. 

* « Persévérons » dit le roi en ouvrant\ le 5 novembre, la 
session de 1821, a persévérons dans cette unité de vue qui a si 
» efficacement comprimé les derniers efforts de l'esprit de 
» trouble et de désordre. » 

s L'insurrection de Grèce avait commencé au mois de mars. 
— Le soulèvement de la Moldavie et de la Valacbie, comprimé 
par les Turcs, donna lieu, de la part du Gouvernement russe, A 
des réclamations pour l'évacuation de ces deux principautés, la 
protection du culte grec, etc.; ces réclamations éprouvèrent 
des refus, et, vers la fin de décembre, de très-graves difficultés 
s'étaient élevéesentre le cabinet de St.-Pétersbourg et la Porte. 
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Lally a présenté pour l'adresse une phrase sur 
les Grecs, à laquelle le côté droit s'est opposé par 
égard pour la légitimité turque. Ségur a répondu 
qu'il serait fâché pour les légitimités chrétiennes 
qu'on voulut les confondre avec la légitimité du 
despotisme, du massacre et de la peste. 

Si mon bulletin politique n'a pas plus d'intérêt, 
il n'y a pas de ma faute , et je crains que les travaux 
de la session n'en ajoutent pas beaucoup. 

ParU, 23 novembre 1821. 

Le ministère n'est pas à son aise. On intriguera 
sans doute beaucoup aujourd'hui. Si les choses res- 
taient in statu quo > la commission d'adresse où 
il n'y a qu'un seul ministériel, serait sans doute 
fort sévère. Nous resterons, je pense, témoins du 
combat. L'extrême droite parle du ministère avec 
le plus violent mépris. On finira peut-être par s'ar- 
ranger aux dépens du public. 

Nous n'avons pas encore de chambre aujourd'hui, 
ce qui prouve que l'adresse et les intrigues ne sont 
pas encore terminées. Je reste étranger, non-seule- 
ment aux combinaisons de la droite et des centres, 
mais même â celles de notre côté gauche, que je 
prends toutes faites lorsqu'elles me conviennent. 

Je viens de recevoir les adieux d'un jeune Grec à qui 
j'ai facilité les moyens de joindre ses frères. Ils vien- 
nent d'avoir un très-beau succès aux Thermopiles. 

  HCW 

Paris, 10 décembre 1821. 

Vous aurez lu avec plaisir plusieurs passages du 
discours de Chauvelin; il était utile d'expliquer 
cette rencontre fortuite de suffrages antiministé- 
riels *. On parle de changements : le ministère 
patriote serait composé de MM. de Talleyrand, 
Decazes, Gouvion-Sainl-Cyr, Mollien et Daru. Le 
ministère royal de MM. de Blacas, de Serre, de 
Villèle, Corbière, etc.; M. Corbière \entrerait 
alors à l'instruction publique. Le ministère du pa- 
villon Marsan réunirait MM. de Castelbajac à la 
marine, Bouville à la justice, Donnadieu à la 

4 L'adresse en réponse an discours du trône avait été votée 
avec une phrase qui accusait la politique extérieure du gouver- 
nement , par une majorité considérable formée des deux op- 
positions de la chambre. 

s Par l'ordonnance du 14 décembre, le ministère fut ainsi 
formé : à la Justice, M. de Peyronnet; aux affaires étrangères, 
H. le vicomte de Montmorency; â l'Intérieur, M. Corbière; à 
la guerre, H. le duc de Bellune ; à la marine, H. de Clermont- 
Tonnerre ; aux finances, M. de Villèle ; à la maison du roi, H. de 
Laurlston.—Ces nouveaux ministres présentèrent bientôt contre 

2      lé». OU   GÉK. LAPAYETTE. 

guerre, Bourrienne, préfet de police, etc.; au 
reste, ce ne sont encore que des bruits. On parle 
aussi de dissolution. 

Vous aurez vu que l'empereur d'Autriche défend 
l'introduction de tout journal imprimé hors de ses 
États. Il parait que l'attaque contre la presse est la 
partie la plus urgente du système général. 

Avant-hier, après la séance, nous sommes allés 
entendre la fin du procès de Béranger. Les jour- 
naux ne l'ont pas rendu avec détail. Les derniers 
mots de la réplique de Dupin ont été : « Au reste, 
tout cela n'est qu'une affaire de chantres, de 
missionnaires et de capucins. » Le résumé du 
président, fait avec beaucoup de solennité, avait 
pourtant quelque chose de ridicule par l'obligation 
de citer des titres et des expressions de chansons, 
comme « le Diable m'emporte! VEnrhumé,etc. » 
Le jury était composé, en général, d'hommes dis- 
posés à la sévérité, et néanmoins on n'a pu obtenir 
qu'une simple majorité sur un des articles ; l'ac- 
quittement a été prononcé sur les trois autres. 

Paris, 19 décembre 1921. 

Il y a beaucoup de mouvements en Espagne : les 
journaux français sont loin de le dissimuler ; on 
réunit sur la frontière plus de troupes qu'il n'en 
faut pour le cordon sanitaire. Le bruit courait que 
M. le duc d'Angoulème allait recommencer une 
campagne du Midi. 

On assure que l'empereur de Russie va tout de 
suite entrer dans la Valachie et la Moldavie, ne fut- 
ce que pour laisser ensemencer ses provisions de 
la campagne prochaine; les troupes autrichiennes 
marchent aussi vers cette frontière. 

Notre nouveau ministère ne jouit pas d'une 
grande considération *. Il aura pourtant, dit-on, 
une petite majorité, et c'est pour la former qu'on 
ajourne nos séances. On attribue à Talleyrand un 
joli mot : « M. le comte d'Artois escompte sa 
royauté. » Je suis loin de garantir qu'il l'ait dit ; je 
vous ai mandé, je crois, cet autre mot du roi : «Je 
suis bien aise de voir de mon vivant comment les 
choses se passeront après ma mort. » Les amis de 
M. de Richelieu se plaignent des procédés du roi 
et de Monsieur envers ce ministre ; ils ont raison. 

la presse deux lois qui furent adoptées le 17 et le 25 mars 1822. 
Elles réservaient au gouvernement le droit de rétablir la cen- 
sure par ordonnance royale, établissaient pour les feuilles pério- 
diques des délits de tendance, résultant, non d'un article 
déterminé, mais d'une succession d'articles ; les cours royales 
pouvaient prononcer la suspension des journaux ainsi incrimi- 
nés, et comme Ceux-ci devenaient justiciables des chambres de 
police correctionnelle, la juridiction du jury leur était enlevée. 
La loi de 1819 punissait les outrages contre Pautori té constitution- 
nelledu roi ; la lot du25mars 1822effaça le mot constitutionnelle. 
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1821—1822, 

PREMIÈRE NOTE. 

« La crise est imminente; il faut promptement 
» à la France un gouvernement national et libre, 
» fort contre l'invasion, indépendant de l'influence 
» étrangère. 

» Là se bornent les voeux etjes intérêts du peuple 
» français ; mais à la surface des affaires on dis- 
» tingue divers partis : royaliste, bonapartiste, 
» orléaniste, orangiste peut-être, républicain. 

» Le parti qui serait proclamé avant que la vo- 
» Ion té publique se fût régulièrement prononcée 
» aurait contre lui tous les autres; il ne durerait 
>» pas. Entouré d'intrigues, menacé d'oppositions, 
» il craindrait d'armer et d'appeler la nation. Nos 
» troupes ne valent pas celles de Waterloo; aucun 
» général n'a valu Napoléon ; nous serions de nou- 
» veau vaincus et pillés. Mieux vaut ne pas corn- 
» mencer. 

>» Le provisoire a des inconvénients ; mais choisir 
»> entre les inconvénients est l'art de la politique. 

» Le parti républicain n'est pas exclusif; il pré- 
>• voit même que la nation voudra prolonger encore 

i Le général Lafayette avait plusieurs fois déclaré à la tribune 
que l'obéissance aux conditions du gouvernement établi était à. 
ses yeux un devoir réciproque, subordonné â la fidélité même 
du pouvoir dans l'exécution de ses engagement». Il est évident 
que, dans les circonstances où l'on était alors, il se croyait au- 
torisé à en appeler â la nation, conformément aux principes de 
toute sa vie, contre les abus d'autorité de la royauté et des 

» l'expérience des institutions populaires aboulis- 
» sant à l'hérédité du trône ; mais, pour se sou- 
» mettre à cette volonté générale, il demande qu'elle 
» soit préalablement exprimée par une représenta- 
>» tion émanée du sein de la nation. 

>» Quatre lois de 91 pourraient être promptement 
» et à mesure des succès remises en vigueur. 

» 1° La loi municipale telle que l'empereur l'avait 
» rétablie pendant les cenl-jours. 

i» 2° La loi départementale qui placerait sur-Ie- 
» champ à chaque chef-lieu de département et 
» d'arrondissement cinq citoyens propres à ranimer 
» le patriotisme, prévenir les excès et rassurer les 
» inquiétudes. 

» 3° L'armement général des gardes nationales 
» nommant leurs officiers, ce qui nous donnerait 
» à l'appui de l'armée de ligne un million et plus 
» de défenseurs composés en grande partie des 
J» braves qui ont vaincu l'Europe pendant vingt-cinq 
» ans. Là se trouveraient tous les officiers de l'an- 
>» cienne armée qui n'auraient pas repris leurs 
» places dans l'armée désigne ; il est à croire qu'alors 
» les étrangers n'entreraient pas ; s'ils entraient, 
» ils seraient étouffés. 

cbambres. Des sociétés secrètes s'étalent formées. Le général 
Lafayette fit partie de la plus importante de toutes, et prit une 
part active à Tune des entreprises qu'elle tenta en Alsace, au 
commencement de 1822. Cette société elle-même, qui avait com- 
mencé dans les premiers mois de 1821, cessa d'exister dans le 
cours de l'année 1823. (Voy , p. 339, 341 et 358 de ce vol., les 
déclarations du général Lafayette.) 
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» 4° La nomination d'une assemblée constituante 
» d'après la loi de 91, dont l'usage a été pratiqué 
>• pendant plusieurs années ; qui a l'avantage de 
» faire participer la masse entière du peuple à sa 
» formation, qui n'a qu'une chambre, mode ap- 
» proprié à un corps constituant, lors même que le 
» corps constitué doit être, à mon avis , divisé en 
» deux chambres électives ; cette méthode de 91 
» doit convenir particulièrement à ceux qui pen- 
» sent que leurs vœux sont partagés par la masse 
>» du peuple. 

» Il ne faut, pour ces opérations, que trente-cinq 
» jours. Il n'y en a pas de plus promptes, à moins 
» de désigner sur-le-champ un monarque, une 
» constitution, de recommencer la faute de l'acte 
n additionnel. L'état de l'opinion s'y oppose ; je ne 
» craindrais pas même alors pour la liberté. Nous 
» aurions dam six mois débordé cet échafaudage ; 
» mais il ne nous donnerait pas assez de force 
» contre l'étranger, et trois mois auraient suffi 
» pour subjuguer de nouveau la France ; or, sans 
» indépendance plus de liberté. 

» Quant à moi, je ne puis prendre d'engagement 
» en faveur d'aucun parti spécial, parce qu'étant 
» un homme d'institutions et non un homme de 
H dynasties, et ne voulant pas plus du pouvoir que 
» je n'en voulais il y a plus de trente ans, je crois 
» être bon à défendre les intérêts généraux contre 
» les usurpations ou les intrigues du pouvoir qui 
» s'établirait. Mais je serai toujours prêt à m'en- 
» tendre avec les bons Français qui voudront et 
» pourront rétablir la liberté, l'indépendance na- 
» tionale, et mettre la nation à portée de se donner 
» un gouvernement de son choix. 

» Républicain d'inclination et d'éducation, j'ai 
» prouvé que, pourvu qu'une constitution con- 
» sacrât les bases de la liberté définies dans ma dé- 
» claration des droits du 11 juillet 89, et lors- 
» qu'elle exprimait la volonté générale réellement 
« représentée, je savais, non-seulement m'y sou- 
» mettre, mais m'y sacrifier. Je tiens trop aux pre- 
» miers principes pour n'être pas très-facile sur les 
» combinaisons secondaires. 

» Si, dans la crise actuelle, dans les dispositions 
» que je connais sur plusieurs points de la France, 
3» et dans les* taoyens de mettre en avant ces dispo- 
» sitions, on veut bien convenir d'une direction 
» commune, homogène, nationale, notre patrie, 
M l'Europe entière , seront sauvées ; sinon nous ris- 
» quons de n'être que des provocateurs de l'asser- 
» vissement des peuples, et des jouets de toutes 
» les intrigues domestiques et étrangères. » 

i Les notes que nous possédons sur les sociétés secrètes de 
1821-1822 n'ont aucune date précise ; elles ont été cachées sous 
la restauration,et le général Lafàyette, en les conservant écrites 
de sa main, a voulu sans doute laisser un témoignage des prin- 
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DEUXIÈME NOTE *. 

« Quelques membres du côté gauche de la cham- 
» bre des députés ayant reçu de tous les points de 
» la France des confidences importantes et de pres- 
» santés sollicitations, et ayant niis en commun 
» les renseignements et les vœux qui leur étaient 
» adressés, se sont crus autorisés à prendre une 
» direction provisoire des moyens mis en leurs 
» mains pour garantir leur patrie de la contre-révo- 
» lution intérieure et de l'invasion étrangère, pour 
» coordonner les résistances et en prévenir les 
» imprudences et les excès. 

» Ne pouvant, dans les circonstances actuelles, 
» recevoir une mission spéciale de leurs collègues, 
» ni même l'élection des amis qui les invitent de 
» toutes parts à cette mesure, ils assument avec 
» dévouement, au nombre de sept députés, sauf à 
» l'augmenter par la suite, cette responsabilité per- 
» sonnelle. 

Ce comité, n'ayant de force que dans la confiance 
» des patriotes, s'adresse à toutes les ressources 
» patriotiques sans distinction, et aux diverses 
» associations de France. Mais, comme la plus puis- 
» santé de toutes, divisée en fédérations provin- 
» ciales, est par le fait, du moins en partie, sous 
» des pouvoirs distincts qui se croient liés, jusqu'à 
» nouvel ordre de leurs commettants, par certaines 
» instructions précises, le comité respectera tous 
n les scrupules, ne doutant pas, surtout d'après 
» les antécédents qui leur sont personnels, d'une 
» concurrence cordiale aux mesures dont l'urgence 
» est universellement sentie. 

» La dernière réunion tenue à Paris a pris à l'una- 
» nimilé et sur l'honneur, et a fait jurer aux associa- 
» tions secondaires la détermination de n'employer 
» leurs efforts qu'à mettre la nation à portée de se 
» donner un gouvernement de son choix, de ne 
» prendre d'engagement avec aucun parti} aucune 
» dynastie, de rétablir immédiatement les municpa- 
» lités, les administrations électives, la garde nalio- 
» nalc nommant ses officiers, les assemblées pri- 
» maires, et une convocation de députés d'après h 
» loi de 91, et de regarder tout pouvoir comme 
» provisoire, jusqu'à ce que les vrais représentants 
» du peuple français aient fait connaître sa vo- 
» lonté. 

» Ce serment ayant été prêté par quelques-uns, 
» et ne répugnant à aucun de nous, te comité s'as- 
» socie aux mêmes engagements, et comme il n'y a 
» que la nécessité des circonstances qui ait pu lui 

clpes qui le dirigeaient dans ces entreprises. Les résolutions des 
membres de la chambre des députés dont 11 est question dans 
cette seconde note, et la réunion à Paris des représentants élus 
de la société, n'eurent lieu qu'à la On de 1822. 
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» permettre d'assumer ainsi une mission volontaire, 
» il espère trouver de l'appui dans la bienveillance 
» et le patriotisme des citoyens. » 

TROISIÈME NOTE. 

« Parmi les communications patriotiques et ho- 
» norables pour moi, que la commission a bien voulu 
»» me faire, j'ai remarqué avec une vive satisfac- 
n tion : 

» 1° Que les deux principes de fédération et 
» d'élection générale avaient été adoptés comme 
» bases essentielles de notre association ; 

» 2° Que le recouvrement de nos droits naturels 
>» et nationaux, tels qu'ils furent proclamés en 89, 
» a été déclaré être l'objet fixe et unique de la 
» société, et que, respectant le droit de souverai- 
» neté nationale, nos efforts ne tendraient qu'à 
«» mettre la nation à portée de se donner librement 
n le gouvernement de son choix ; 

» Que, pour avoir à cet effet une représentation 
n émanée de la masse du peuple, on adopterait la 
» loi électorale de 91 ; 

» 4° Qu'en conséquence les associés se promet- 
>» taient de ne favoriser de préférence aucune dy- 
» nastie, aucun parti, aucune forme secondaire de 
» gouvernement, aucuns prétendants au pouvoir, 
» de manière à préjuger les questions et gêner le 
» plein exercice des droits de la nation, ainsi qu'il 
n vient d'être défini. 

>» La commission a eu la bonté de me promettre 
» qu'elle serait auprès du congrès 1 l'interprète de 
» ma reconnaissance ; mais j'ai besoin, indépen- 
» damment de toute autre idée, qu'il reçoive ici 
» l'hommage de mon adhésion pleine et entière aux 
n principes ci-dessus exprimés, au moyen d'exé- 
» cution également énoncé par la commission, celui 
» de l'élection municipale, départementale, et de 
» l'assemblée nationale conforme à la loi électorale 
» de 1791. Il est superflu d'ajouter que j'adhère 
» aussi avec ferveur et avec joie à la résolution de 
n provoquer l'armement général de la nation, 
i» d'après la loi de 91 sur l'organisation de la garde 
» nationale. 

» Ma déclaration à cet égard ne sera pas prise, 
* j'espère, comme une inconvenante importance 
» que je voudrais donner à l'engagement d'un indi- 
« vidu , mais comme une preuve de mon empres- 
>» sèment à reconnaître l'excellence-de ces détermi- 
» nations du congrès. » 

t La note précédente désigne une réunion à Paris : c'est la 
même dont il est parié ici sous le nom de congrès. Une commis- 
sion de ce congrès élu par la société, dans les départements, 
avait été envoyée au général Lafayette ■ 

A M*** *. 

u J'ai vu hier notre ami, mon cher collègue; je 
» le reverrai ce matin ; il approuvait le comité de 
>» députés tel que nous l'avions d'abord* conçu, 
» comme centre des informations mises en commun 
» par chacun, point de départ des directions con- 
>» certées entre nous, union qui peut être aussi 
>» bien connue par ce moyen que par l'autre, 
» influence aussi grande et moins sujette à objec- 
» lions. 

» Assumer un pouvoir qu'on ne nous donne pas, 
» donner des ordres officiels, lui parait une irré- 
>» gularité superflue qui ne peut être justifiée qu'au 
» moment de l'action, comme au mois de juillet 89 
» à l'hôtel de ville. Le premier moyen remplissait 
» également et plus convenablement notre but; le 
» second était en réserve pour le moment où la né- 
» cessité le justifiait. 

» 11 se faisait un plaisir de concourir au premier ; 
» il ne lui convient pas de s'associer au second. 
>» Quoique je fusse, au fond, de son avis, j'ai 
» cherché à le persuader parce que je mettrais un 
» grand prix, non-seulement d'amitié, mais sous 
» les autres rapports, à ce qu'il fût avec nous. Je 
» lui reparlerai ; je voudrais que vous en causassiez 
» aussi, les uns et les autres, avec lui ; vous par- 
» tagez à cet égard mon vœu ; vous lui poseriez, 
» comme à moi, les motifs du parti auquel vous 
» vous êtes décidés. 

» Je vous ai dit, en toute confiance, les deux 
» sortes d'engagements sur lesquels j'ai besoin de 
» m'expliquer préalablement même avec mes plus 
» intimes amis. 

n Vous savez que, dans la dernière réunion, il a 
» été unanimement convenu et juré sur l'honneur 
» par chacun « de n'employer nos efforts qu'à 
>» mettre la nation à portée de se donner un gou- 
» vernement de son choix, de ne prendre d'enga- 
» gement avec aucun parti, aucune dynastie, de 
» rétablir immédiatement, et à mesure des progrès 
» dans les localités, les municipalités, les adminis- 
» trations électives, la garde nationale nommant 
» ses officiers, les assemblées primaires, et une 
» convocation de députés d'après la loi de 91, et de 
» regarder tout pouvoir comme provisoire jusqu'à 
» ce qu'une véritable représentation, émanée du 
» sein du peuple, ait fait connaître la volonté na- 
» tionale. >» 

n J'ai pris plus spécialement qu'un autre, s'il est 

9 Nous plaçons ici cette lettre pour réunir tout ce que nous 
possédons de renseignements écrits parle général Lafayette sur 
sa participation aux sociétés secrètes de 1821-1822. 
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» possible, cet engagement, parce que je suis allé 
» au-devant de la question. C'est votre détermina- 
» tion à tous, m'avez-vous dit hier, et vous avez vu 
» que l'autre jour j'ai saisi l'occasion de déclarer, 
» devant des témoins, ma conviction qu'il en était 
» ainsi. Je vous ai confié pourquoi je me fais un 
» devoir de le dire et de le répéter. Une députation 
» du congrès, je crois, mais du moins quelques-uns 
» de ses membres, tout en louant la sincérité 
» de M***, ont laissé penser qu'il s'était excusé de 
» prendre des engagements spéciaux. Je ne l'ai su 
» que longtemps après; mais je pense qu'après 
» être préalablement convenu de nos faits, il serait 
» utile que ce qu'on dirait de notre part à tous 
» rassurât à cet égard tout le monde. 

» Au reste, si nous différons sur les modifications 
» du pouvoir patriotique, nous n'en sommes pas 
» moins intimement unis. M*** a été sollicité par 
» nous pendant deux ans avant de vouloir entrer 
» dans nos associations;***ne l'a jamais voulu; 
» ***,après être entré dans un pouvoir, en est sorti; 
» vous avez refusé à vos amis nommés avec vous 
» d'être leur camarade. T a-t-il eu, à ce propos, 
» entre nous tous, l'apparence d'un refroidisse- 
» ment? 

» En me résumant, je dis que mon opinion est 
» de nous réunir en comité de sept députés au plus, 
n et cela sur-le-champ, pour faire, par influence, 
» tout ce que nous ferions autrement, et peut-être 
» moins bien, quittes à recevoir un pouvoir, plus 
» officiel en quelque sorte, des circonstances 
» imminentes ou commencées. Je suis persuadé 
n que je vais retrouver*** persistant dans cet avis. 

» Si vous ne l'adoptez pas, mes chers amis, et, 
» puisque vous êtes d'avis du nombre sept, choi- 
» sissez votre cinquième, bien sûr d'avance qu'il 
» sera un de nos amis, et, dans le cas où vous le 
» jugerez utile, expliquons-nous, dans la confiance 
n de notre tendre et mutuelle amitié, sur les objets 
i» indiqués par mon griffonnage que je vous prierai 
» de me rendre après l'avoir montré. 

1 M. Mangin, procureur général à Poitiers, avait gravement 
Inculpé, dan» son réquisitoire dirigé contre le général Berton 
et ses coaccusés, MM. Benjamin Constant, Voyer d'Argenson, 
Kératry, Laffitte, Manuel, le général Foy et le généraf Lafayette. 
Ces Inculpations étalent fort Inexactes, pour ce qui concernait 
le général Lafayette, et mensongères a regard de plusieurs des 

» Je vous rappelle, mon cher***, que je n*ai 
» pris le parti d'écrire que parce que vous m'avez 
» dit avec raison que les conversations entre plu- 
» sieurs personnes faisaient perdre beaucoup de 
» temps. 

» Je vous aime et vous embrasse de tout mon 
» cœur.» 

EXPORTIONS 

DONNÉES A LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS, A L'OCCASION D'(JN 

RÉQUISITOIRE DU PROCUREUR GÉNÉRAL DE POITIERS *. 

{Séance du Jeudi l<r août 1822.) 

« Quelle que soit mon indifférence habituelle pour 
» les inculpations et les haines de parti, je crois 
» devoir ajouter aujourd'hui quelques mots à ce 
» qu'ont dit mes honorables amis. Pendant le cours 
» d'une carrière dévouée tout entière à la cause de 
» la liberté, j'ai constamment mérité d'être en butte 
» à la malveillance de tous les adversaires de cette 
» cause, sous quelque forme despotique, aristo- 
» cratique, anarchique, qu'ils aient voulu la com- 
» battre ou la dénaturer. Je ne me plains donc 
» point, quoique j'eusse 1e droit de trouver un peu 
» leste le mot prouvé, dont M. le procureur du 
» roi s'est servi à mon occasion ; mais je m'unis à 
» mes amis pour demander, autant qu'il est en 
» nous, la plus grande publicité, au sein de cette 
» chambre, en face de la nation ; c'est là que nous 
» pourrons, mes accusateurs et moi, dans quelque 
» rang qu'ils soient placés, nous dire, sans compli- 
» ment, ce que depuis trente-trois années, nous 
» avons eu mutuellement à nous reprocher. (Voix 
» générales à gauche : Bravo ! bravo ! ) » 

honorables députés, qui demandèrent, en s'indignant, une en- 
quête solennelle sur leur conduite. M. de Saint-Aulaire alla plus 
loin et Ht la proposition de traduire M. Mangin à la barre de la 
chambre. Le général Lafeyette répondit par l'offre suivante qui 
ne fut pas acceptée. La chambre rejeta, & une grande majorité, 
la proposition de M. de Saint-Aulaire. 
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DISCOURS 

PENDANT LA SESSION DE 1822 «. 

SUR LES FRAIS DE JUSTICE EN MATIÈRE CRIMINELLE , CORRECTIONNELLE ET DE SIMPLE 
POLICE *. 

(Séance du 23 juillet. 

<t M. LE PRéSIDENT. M. de Lafayette a la parole. 
» (Sensation). 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE. Ma proposition de 
» réduire le crédit relatif à la justice criminelle, 
» m'autorise à TOUS offrir quelques observations. 

» Les grands changements dans cette partie de 
» notre jurisprudence, obtenus dès les premiers 
» temps de la révolution, furent un de ses princi- 
» paux bienfaits; et telles étaient l'absurdité, la 
» barbarie de nos vieilles institutions ( léger mou- 
» vement à droite) que, même aujourd'hui, malgré 
>r certaines traditions des temps les plus funestes, 
» malgré les atteintes portées au droit de défense 
» par les codes impériaux, double héritage qui a 
» été recueilli sans scrupule, le peu qui nous reste 
» des institutions constitutionnelles est encore bien 
» préférable à la législation de cet ancien régime 
» qu'on travaille tous les jours à rétablir. ( Voix à 
» droite : Nous y voilà.) 

» Elles ont pourtant été bien détériorées, ces 
» institutions primitives ! Nous n'avons, à la vérité, 
» ni les cours spéciales de l'empire, ni, dans ce 
» moment du moins, les cours prévôtales de la 
» restauration ; mais le jury d'accusation n'existe 

i La session de 1822, ouverte le 4 juin, fut fermée moins de 
trois mois après, le 17 août. 

• On trouvera, à l'appendice n» 9 de ce volume, un écrit du 
général Lafayette sur l'administration de la justice en France. 

» plus ; mais, sur soixante jurés choisis par l'agent 
» du pouvoir, trente-six ont été écartés par les 
)» hommes du pouvoir, avant que l'accusé ait pu 
» exercer son choix de récusation ; mais, au lieu de 
» l'unanimité, exigée en Angleterre et aux États- 
» Unis, au lieu des cinq sixièmes fixés par l'assem- 
» blée constituante, il suffit à présent d'une simple 
» majorité pour associer à la condamnation les 
» magistrats chargés d'appliquer la loi5, et les 
» rendre ainsi juges du fait, ce qui attaque l'insti- 
» tution dans son essence. Mais, tandis que d'hono- 
» rables publicistes, frappés de l'incertitude des 
» jugements humains, demandent l'abolition de la 
» peine de mort ; tandis qu'il n'y a guère eu, de- 
» puis trente ans, de condamnés politiques dont 
n les juges n'eussent bien souhaité, au bout de 
» quelque temps, soit dans l'amertume de leurs 
» regrets, soit dans la réaction des représailles, 
» n'eussent bien souhaité, dis-je, de pouvoir, à 
» tout prix, racheter la vie ; on s'applaudit de pos- 
» séder un code d'instruction criminelle et un 
» code pénal, dont les subtilités et les rigueurs 
» doivent troubler toutes les consciences appelées 
» à juger, menacent tour à tour tous les partis, et 

s Cette disposition résultait de la modification de l'art. 351 du 
code d'instruction criminelle, votée le 11 mal 1821 par la chambre 
des député». (Voy. la p. 350 de ce vol.) 
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» où se retrouve cette jurisprudence de révélation, 
» digne conception de Tibère , reproduite par 
>» Louis XI et le cardinal de Richelieu, et plus sou- 
» vent usitée aujourd'hui dans nos tribunaux qu'elle 
» ne le fut sous aucun autre régime. (Murmures à 
» droite.) 

» Et combien les dispositions de ces codes de- 
» viennent-elles plus intolérables par l'abus spécial 
)» qu'on en fait? Lorsque les fonctions d'un juge 
» d'instruction se transforment en arbitraire de 
» détentions illimitées, en mises au secret inquisi- 
» loriales ; lorsque la forme du jury est si évidem- 
j» ment livrée à l'esprit de parti, qu'il ne reste aux 
n hommes d'honneur qu'à démentir, par leur con- 
» duite, l'outrage d'une si insultante confiance; 
» lorsqu'on interdit, comme nous l'avons trop vu 
» depuis 1818 , aux défenseurs la lecture de telle 
» pièce décisive, aux accusés l'explication de leurs 
» motifs, aux témoins la narration des circon- 
» stances (mêmes mouvements) ; lorsque le ministre 
» de la justice n'a pas rougi de se prévaloir d'un 
» article, ou plutôt d'une formalité dont le refus, 
» pendant le règne impérial, a été sans exemple ; 
» de se prévaloir, dis-je, de ce prétexte pour ré- 
» duire vingt-deux accusations de diverse nature 
» au secours de cinq avocats seulement, au choix 
» des accusés *. (Nouveaux mouvements, agitation. 
>» A gauche : Écoutez, écoutez ! ) 

» Lorsque, dans cette interdiction du droit de 
» légitime défense, il n'a su opposer au zèle géné- 
» reux du barreau de Paris, aux instances des 
» clients, de leurs familles, de leurs amis, que sa 
» superbe volonté, et deux raisons dont une, sui- 
>» vant lui, doit rester secrète, et l'autre ne peut 
» pas être dite (rires universels); ce ministre 
» ignore-t-il donc que sa responsabilité porte prin- 
» cipalement sur le mauvais usage du pouvoir dont 
» il est dépositaire? 

» Je signalerai, messieurs, un autre genre de 
» scandale qui, souvent reproduit dans les publi- 
» cations antilibérales, doit affliger les honnêtes 
>» gens de toutes les opinions. 11 ne s'agit pas ici 

i I.e procès des accusés de Belfort commença, devant la cour 
d'assises de Colmar, la veille du jour où ce discours fui prononcé. 
MM. Barthe et Antonio, avocats des accusés, avalent demandé 
que quatorze jurés fussent assignés comme témoins â décharge, 
et que le jury fût complété par le tirage au sort d'un nombre 
égal de noms pris parmi les citoyens ayant les qualités requises 
pour être jurés, conformément au code d'instruction criminelle. 
La cour rejeta cette demande, qui fut admise à Poitiers. — Le 
garde des sceaux,M.de Peyronnet, avait réduit à cinq le nombre 
des avocats qui, pour les vingt-deux accusés, pouvaient être 
choisis hors du ressort de la cour. — L'affaire des sous-officiers 
de La Rochelle, évoquée le 10 juin â la cour d'assises de Paris, 
n'y fut jugée qu'au mols.de septembre. Le procès du général 
Berton et de ses coaccusés, commença à Poitiers au mois de 
septembre. Celui de Hantes avait eu Heu le 15 juin. 

s M. Lecomte ne put vendre sacharge d'avoué â Joigny, après 
en avoir été privé par suite d'un procès politique. 

s Le lieutenant-colonel Caron avait proposé à plusieurs sous- 
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» de quelques méprisables inculpations qui ne 
» peuvent faire tort qu'au gouvernement qui les 
» encourage, en l'exposant, dans une hypothèse, 
>» à être taxé de lâcheté. Je ne veux parler que 
» d'attaques bien plus ignobles et vraiment crimi- 
» nelles, contre les citoyens déjà mis en arresta- 
» tion ou en jugement, dont les uns, par des 
» services antérieurs, de glorieuses cicatrices, et 
» tous par leur situation actuelle, ont droit au res- 
» pectueux silence de tout ce qui n'a pas mission 
» légale pour les accuser. Ces infâmes préludes 
» d'une procédure criminelle, renouvelés des temps 
>» de 93, seraient une flétrissure pour le caractère 
» français, si l'indignation générale ne faisait pas 
» justice de cette basse férocité qui aurait également 
» suivi les tombereaux de la terreur. (Vive adhésion 
» à gauche. Agitation à droite.) 

» La doctrine alarmante d'un nouveau genre de 
» confiscation exercée envers M. Lecomte * ( voix 
» à droite : Ah ! ah ! encore M. Lecomte ! ) a pro- 
» duit des débats où l'injustice et la diffamation se 
» sont prêté un mutuel secours. Je ne répéterai 
» pas ce qui vous a été dénoncé hier par mes 
» honorables amis sur la récente soustraction de 
» deux citoyens à leurs juges naturels 3 ( mur- 
» mures à droite); mais je ne puis taire le senti- 
» ment pénible que j'éprouve en voyant qu'une 
» combinaison de police, un piège tendu aux braves 
n habitants du Haut-Rhin, peut-être même aux 
» détenus, rappelant ainsi les conspirations factices 
» des prisons, ont été célébrés, comme autrefois 
» nos plus glorieux faits d'armes, et qu'une dis- 
» tribution solennelle de récompenses a été sub- 
» stituée aux sabres d'honneur d'une autre époque. 
» ( Vives acclamations à gauche. Voix à droite : 
» Ce sont là des déclamations; au budget, à lu 
» question ! ) 

» Messieurs, je n'ai pas plus que mes honorables 
» amis la prétention d'obtenir de vous un seul 
» vote. Les majorités peuvent améliorer, les mino- 
» rités avertissent... ( Voix à droite : A la bonne 
» heure, cela est juste! ) La contre-révolution, 

officiers des régiments de chasseurs de la Charente et de l'Allier, 
en garnison à Neufbrlsach et à Colmar, une insurrection dont le 
premier acte eût été la délivrance des accusés de Bel fort. D'un 
autre côté, un plan était concerté avec le gouvernement pour 
amener le flagrant délit. En conséquence, le 2 juillet 1822, deux 
sous-officiers eurent l'autorisation d'amenerau lieutenant-colo- 
nel deux escadrons qui Teignirent de s'insurger et traversèrent 
avec lui plusieurs villages aux cris de vive Vempereur! vive te 
colonel Caron! On espérait qu'il serait rejoint par plusieurs offi- 
ciers fugitifs qui ne se présentèrent point. Après qu'on l'eut 
saisi et garrotté, au milieu de cette expédition ainsi provoquée 
et facilitée, la cour de Colmar évoqua l'affaire qui fut renvoyée, 
par arrêt de la cour de cassation, au conseil de guerre de Stras- 
bourg. Un second accusé, M. Roger, comparut aussi avec le 
colonel Caron, qui fut condamné a mort le 30 septembre et exé- 
cuté. Les deux sous-officiers devinrent sous-Ueutcnants et 
reçurent en outre 1,500 fr. pour leur équipement. D'autres ré- 
compenses furent distribuées dans les deux escadrons. 
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» maîtresse de tous les pouvoirs de l'État, de toutes 
» les institutions, de toutes les influences, sou- 
» tenue par la coalition européenne, de tous les 
» despotismes ( murmures à droite ), de toutes les 
» aristocraties, de tous les préjugés et de tous les 
M abus, en un mot, de tout ce qui vit en dehors 
» des nations ( nouveaux murmures; vives sensa* 
» tions à gauche ) et forme exception au véritable 
» ordre social, tâche encore d'endormir le peuple 
» sous la sécurité des jouissances matérielles qu'il 
» doit à la révolution ; ce n'est même que par une 
» anticipation irréfléchie, par la force d'un naturel 
>» incorrigible, qu'il lui arrive déjà de blesser les 
» citoyens dans les sentiments de leur dignité, et 
» qu'elle laisse percer, avant le temps, cette horreur 
» d'égalité qui fut toujours son principal mobile. 

» Mais elle attaque ouvertement toutes les garan- 
» ties, et nommément les garanties judiciaires ; 
» détruisant les unes, corrompant lés autres ; dé- 
» clarant que celles qu'on avait annoncées ont été 
» promises en vain ; et il est bon, dans la crise où 
» vous nous avez placés, où vous vous êtes placés 
» vous-mêmes, que le peuple français (mouvement 

» à droite ) soit bien averti qu'après la ruine de 
» ces garanties préservatrices que vous ne voulez 
» point, que vous ne pouvez plus défendre, on ne 
» manquera pas de lui déclarer, comme on a fait à 
» Pilnilz et à Coblentz, que tous les droits, que 
» toutes les libertés, tous les avantages conquis 
» sur l'ancien régime par la révolution nationale 
» de 89 (violents murmures ; l'orateur répète), par 
>» la révolution nationale de 1789, n'ont été que 
» d'illégitimes, passagères et révocables usurpa- 
» tions. 

» Je crois, messieurs, que , lorsqu'on a lieu de 
» penser qu'une grande partie des crédits demandés 
» est dirigée dans ce sens, il devient très-convenable 
» d'en limiter le plus possible la quotité. (Vive 
» adhésion à gauche. Un grand nombre de voix : 
» L'impression ! l'impression ! ) 

» Voix générales à droite : Non ! non ! non ! 
» L'impression est mise aux voix et rejetée. Une 

» longue agitation succède *. » 

i La session de 1822 finit peu de Jours après ce discours, et 
trois mois après le général Lafayette fut réélu par le collège 
électoral de Heaux. 
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COUR D'ASSISES 

DD DÉPARTEMENT DE LA SEINE. 

ACCUSATION DE COMPLOT CONTRE M. SAUQUAIRE-SOULIGNÉ ET MADAME CHAUVET «. 

(Audience du 1 février 1824.) 

« A dix heures et demie l'accusée (madame Cbau- 
» ?et ) est introduite. Après la formation du jury 
» et la lecture de l'acte d'accusation, un huissier 
>» fait l'appel des témoins. Le premier inscrit sur la 
» liste est M. le marquis de Lafayette. 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE : Je ferai observer à 
» la cour que, sur la liste des témoins, ainsi que 
» dans l'arrêt de renvoi qu'on vient de lire, on me 
» donne un titre que depuis l'assemblée constituante 
» de 1790 j'ai cessé de porter. 

» M. LE PRéSIDENT : Appelez M. de Lafayette. 
» Le général Lafayette se rend alors dans la 

» chambre des témoins. 

» M. le président annonce qu'on va procéder à 
» l'interrogatoire des témoins et donne l'ordre d'in- 

l H. Sauquaire-Souligné, le même qu'on a vu figurer dans le 
procès du 14 mars 1821 (voy. p. 348 de ce vol.) «'était réfugié, 
en 1822, en Angleterre et de là en Portugal, d'où il écrivit à 
M. Chauvet, de Saumur, plusieurs lettres qui exprimaient le désir 
d'une révolution en France. M. Cnauvet se rendit a l'Invitation qui 
lui fut faite par M. Sauqualre de le rejoindre; madame Cnauvet 
accompagna son mari ; mais «étant revenue seule en France, on 
l'avait arrêtée et l'on avait saisi sur elle des lettres de M. Sau- 
qualre et de quelques autres réfugiés. L'une de ces lettres écrite 
par un sieur Philipps, maître de langues & Londres, et adressée 
au général Lafayette, annonçait que madame Cnauvet donnerait 

2      MÉl. DU  GÉN LAFAYETTE. 

» troduire le général Lafayette qui se présente de 
» nouveau devant la cour  

» M. LE PRéSIDENT : Connaissez-vous un sieur 
» Philipps, maître de langues en Angleterre? 

>» LE GéNéRAL LAFAYETTE : J'ai connu deux 
» hommes qui portaient ce nom : l'un était un gé- 
» néral 2 ; l'autre est auteur d'un fort bon ouvrage 
» sur la véritable institution du jury. Je ne con- 
» nais point de maître de langues qui porte le nom 
» de Philipps. 

» M. LE PRéSIDENT : Je vous fais représenter 
» une lettre adressée à vous, et quia été saisie 
» sur la femme Chauvet. Elle est signée du nom 
» de Philipps. Voyez si vous connaissez l'au- 
» teur. 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE : Je l'ai déjà vue dans 

à celui-ci, verbalement, des renseignements sur ses amis. C'est 
en particulier sur cette lettre que le général Lafayette fut In- 
terrogé , comme témoin, à l'audience du 7 février. Madame 
Chauvet fut acquittée; M. Sauqualre et ses coaccusés contu- 
maces furent condamnés a mort. 

s Le général Philipps, le même qui 'commandait à Mlnden la 
batterie devant laquelle succomba le père du général Lafayette, 
et qui fut emporté lui-même vingt-quatre ans plus tard par un 
boulet, dans une attaque dirigée par le général Lafayette 
(Voy. les p. 11,147 et 148 du premier volume. 
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le cabinet secret de M. le juge d'instruction ; et 
je lui ai dit que je n'avais rien à répondre. Mais 
aujourd'hui que je parle en public et devant un 
jury, ce qui est plus conforme aux idées que je 
me suis faites du droit public, je ne refuserais 
pas de dire ce qui serait à ma connaissance; 
mais je déclare que je n'ai rien à dire sur une 
lettre où je n'ai trouvé de positif que le paraphe 
de la police. 
» M. LE PRéSIDENT : Presque toutes les lettres 
que portait la femme Chauvet ont été reconnues 
par les personnes à qui elles étaient adressées. Il 
n'y a ainsi que la vôtre qui soit mécronue ? 
î> LE GéNéRAL LàFàYETTE : Il m'a été présenté 
tant de lettres factices, fabriquées par l'espion- 
nage le plus vil, que j'ai fini par être indifférent, 
à ces turpitudes. En même temps j'ai pris le parti 
de ne rien dire légèrement ou qui pût compro- 
mettre d'autres personnes. 
» M. LE PRéSIDENT : Mais je lis dans la lettre 

que le sieur Philipps vous parle de sa santé, 
de ses affaires, et qu'il vous écrit comme s'il était 
un de vos amis intimes? 
» LE GéNéRAL LàFàYETTE : Je n'ai pas d'autres 
renseignements à donner â cet égard. 
» M. LE PRéSIDENT : Vous connaissez Sauquaire- 
Souligné? 
» LE GéNéRàL LàFàYETTE : Je le connais. Nous 
nous sommes quelquefois trouvés ensemble ; mais 
je ne l'ai pas vu depuis longtemps. 
» M. LE PRéSIDENT : Vous connaissez aussi mon- 
sieur Mérilhou? 
» LE GéNéRàL LàFàYETTE : J'ai l'honneur de le 
connaître *. 

» Le général Làfàyette déclare qu'il n'a plus rien 
» à déposer. >» 

* M. Mérilhou, qui était aussi désigné par les lettres saisies 
sur madame Chauvet, déposa dans le sens de ces réponses du 
général Làfàyette. 
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1823—1824. 

NOTE DU GÉNÉRAL LAFAYETTE 

SUR LA LETTRE SUIVANTE DU 0 MARS 18«3. 

La belle scène du 4 mars 1, digne des premiers 
lemps de la révolution, mérite une attention parti- 
culière. Les détails en sont trop récents pour n'être 
pas bien connus; on se rappelle que, lorsque la 
garde nationale, en tète d'un détachement, entra 
dans la chambre des députés, son ancien comman- 
dant général, membre de la chambre, se leva et leur 
adressa quelques paroles auxquelles se joignirent 
ses collègues du côté gauche. On sait comment, au 
commandement de l'officier, chef du détachement, 
après la réponse ferme de M. Manuel, les gardes 
nationaux commandés par le brave sergent Mercier 
déclarèrent qu'ils n'obéiraient pas. Les vétérans 
suivaient; le général Foy parla à l'officier qui les 

l A la séance du26 février 1823, M.Manuel, parlant sur l'Inter- 
vention du gouvernement français en Espagne, fut interrompu 
violemment au milieu d'une phrase par un rappel â Tordre et la 
proposition que fit un député de l'exclure de la chambre. M. Ma- 
nuel écrivit sur-le-champ au président une lettre où se trouvait 
ce passage : « Je demandais si l'on avait oublié qu'en France la 
» mort de l'Infortuné Louis XVI avait été précédée par Tinter- 
» vention des Prussiens et des Autrichiens, et je rappelais, 
» comme un fait connu de tout le monde, que c'est alors que la 
n France révolutionnaire, tentant le besoin de se défendre par 
» des forces et une énergie nouvelles... C'est ici que j'ai élé In- 
» terrompu. Si je ne l'eusse pas été, ma phrase eût été pronon- 
» cée ainsi : Alors la France révolutionnaire, sentant ic besoin 
» de se défendre par des forces et une énergie nouvelles, mit 
r> en mouvement toutes les masses, exalta toutes les passions, 
» et amena ainsi de terribles excès, et une déplorable cata- 

strophe au milieu d'une généreuse résistance. » Malgré cette 
explication et aprcsde Ion g» dé bats, ta chambre décida, le 3 mars, 

commandait, on les vit hésiter, on n'osa pas les 
pousser en avant. Ce furent des gendarmes qui exé- 
cutèrent les ordres du président. Celte scène fut 
d'autant plus belle qu'elle avait pour témoins beau- 
coup d'ambassadeurs étrangers qui occupaient le 
banc du corps diplomatique, et tous les citoyens 
qui garnissaient les tribunes. On se rappelle que les 
personnes les plus distinguées de Paris et des dé- 
parlements offrirent au sergent Mercier des félici- 
tations et des couronnes. On craignit de le mettre 
au conseil de discipline qui aurait attiré beaucoup 
de gardes nationaux, et on se contenta de le desti- 
tuer obscurément. 

M. Quatremère Polissard, colonel de la 4° légion, 
publia un ordre du jour où il désavouait les prin- 
cipes et la conduite du sergent Mercier et de ses 
compagnons. Je fis également imprimer dans les 
journaux une réponse que je transcris ici, parce 
qu'elle reporte la garde nationale aux premiers 
principes de son institution. 

que M. Manuel serait exclu de son sein pendant la durée de la 
session. On sait que le 4 11 se présenta à la chambre entouré d'un 
grand nombre de ses collègues et qu'il ne consentit a en sortir 
qu'en cédant a la violence. Quand le piquet de gardes nationaux 
qui refusa d'obéir à l'exécution de cette mesure, parut dans la 
salle, tous les journaux font mention de cette exclamation du 
général Lafayette : « Comment, de la garde nationale pour exé- 
» cuter un pareil ordre ! ce serait la déshonorer In Soixante-trois 
députés protestèrent solennellement contre ce nouvel attentat 
à la charte et à la représentation du pays. Le général Lafayette, 
l'un des signataires de la protestation, s'abstint avec eux d'as- 
sister aux autres séances de cette session, qui fut close le 
9 mal 1823. Le 24 décembre, la chambre ayant été dissoute, les 
nouvelles élections furent fixées au 25février suivant. Très-peu 
de candidats de l'opposition purent l'emporter sur ceux du 
gouvernement. Le général Lafayette, au collège de Meaux, 
obtint 152 voix contre 184, et ne fut pas réélu. C'est alors qu'il se 
rendit à l'invitation nationale que lui firent les États-Unis. 
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A M. LE RÉDACTEUR DU CONSTITUTIONNEL. 

Paris, 9 mars 1823. 
Monsieur, 

Un ordre du jour inséré dans le Moniteur, et 
signé le colonel de la 4° légion, Polissard Quatre- 
mère, affirme que la garde nationale porte un ca- 
ractère particulier de dévouement sans dômes au 
gouvernement. II appartient à un garde national 
de 89 de relever cette assertion. 

La garde nationale a été instituée par la con- 
quête et pour le maintien de la liberté, de l'égalité 
et de Tordre légal. Après avoir mis la nation à portée 
de se donner un gouvernement de son choix, elle 
a garanti l'indépendance de la France, comme elle 
l'eût fait depuis, si les pouvoirs qui se sont succédé 
en 1814 et 1815 eussent voulu se fier à la nation 
armée; comme elle le ferait, j'espère, aujourd'hui, 
même spontanément, si les puissances de Pilnitz 
et deLaybach envahissaient encore notre territoire. 

Ennemie née du despotisme, de l'aristocratie et 
de l'anarchie, elle a défendu les autorités instituées 
par la nation ; elle a protégé les personnes, les 
propriétés, les opinions ; elle voulait que les ad- 
versaires de la révolution fussent vaincus double- 
ment , et par l'énergie du peuple français et par sa 
générosité. 

Elle eût eu le bonheur de sauver le roi Louis XVI, 
si la faction des privilèges au dedans et au dehors 
lui eût permis d'être sauvé une fois de plus par les 
patriotes. 

Une des joies les plus vives que j'aie éprouvées de 
ma vie, a été de retrouver dans la mémorable séance 
du 4 mars les sentiments qui créèrent la garde 
nationale de 89, qui fédérèrent quatre millions de 
citoyens armés en 1790, qui se sont manifestés 
dans plusieurs circonstances postérieures, nom- 
mément dans les deux invasions de la capitale, et 
dont la garde nationale de 1823, par la belle con- 
duite de M. Mercier et de ses clignes camarades, vient 
de donner un si honorable et patriotique témoi- 
gnage. Agréez, etc. 

AUX ÉLECTEURS DU COLLÈGE ÉLECTORAL 
DE ME AUX *. 

«  Vous savez comment, au milieu d'un dis- 
» cours plein de patriotisme et de talent, notre 
» honorable ami M. Manuel fut interrompu par 
» des fureurs préméditées, à moitié d'une phrase 
» que M. le président eut le tort d'interpréter en 

i C'est ainsi que le général Lafoyette rendit compte à $ea com- 
mettant* de la séance du 4 mars et du parti qu'il avait cru devoir 
prendre avec soixante-trois de ses collègues. 

» sens contraire de son intention et qu'il n'eut pas 
J» ensuite le crédit de laisser achever ni expliquer 
» sous aucune forme. Vous connaissez les mesures 
» iniques, tumultueuses, dont la conclusion fut 
» de Taire empoigner par des gendarmes le député 
» de la Vendée. Vous avez approuvé la déclaration 
» que nous faisions cause commune avec lui9 et 
» la protestation dont je vous ai adressé des copies. 
» Vous aurez aussi approuvé la civique et légale déso- 
» béissancedeM.Mercieret de ses dignes camarades, 
» et l'assentiment général qui a démenti des chefs 
» isolés, interprètes moins suspects de la garde 
» nationale si, conformément au principe vital de 
» son institution, ils avaient été nommés par elle. 
» Vous aurez remarqué avec un juste sentiment de 
» confiance la patriotique contenance des vété- 
» rans, et vous aurez répété ces paroles du gé- 
» néral Foy, aussi brillant à la tribune que sur les 
J» champs de bataille : La liberté n'est pas perdue 
» dans un pays qui renferme de si généreux 
» citoyens! 

» On a voulu se prévaloir contre nous de certains 
» articles des constitutions américaines ( et certes 
» on ne concevrait pas aux États-Unis qu'ils pus- 
» sent être applicables à des opinions émises, ) 
» comme si la faculté d'un appel au jugement de 
» tous les habitants du territoire avait rien de corn- 
» mun avec les violences arbitraires et rétroactives 
» exercées envers M. Manuel, avec la mise en in- 
» terdiction du département pendant toute la ses- 
» sion. D'ailleurs, aux États-Unis, la souveraineté 
» du peuple, constitutionnellement consacrée, est 
>> en même temps pratiquée par les élections fré- 
» quentes, libres , universelles, de tous les pou- 
» voirs de ce gouvernement, qui n'a de rétribution 
» que le strict nécessaire, de force que celle du 
» peuple, et où dix millions de citoyens sans trône, 
» sans cour, sans noblesse, sans taxes superflues 
» ou impopulaires, sans police , sans gendarmes, 
>i et sans désordres, ont acquis le plus haut degré 
» de liberté, de sécurité et de bonheur. 

» En France, au contraire, il n'y a plus ni élec- 
» tions municipales et administratives, ni aucune 
» des autres élections populaires, ni indépendance 
3» de la presse, ni jury conforme à son institution, 
» ni représentation sortie du sein de la nation ; ces 
» garanties de 89 et 91, dont le rétablissement eût 
>» été facile et prompt, n'existent plus ; le gouver- 
» nement fortifié des traditions des régimes précé- 
» dents, des institutions du despotisme impérial, 
» d'une énorme liste civile, des préjugés et des 
» influences contre-révolutionnaires, et même de 
>» l'appui des forces étrangères (vérités devenues 
n vulgaires ), n'avait pour unique contre-poids que 
>» l'opposition de quelques députés perçant à peine 
» à travers mille obstacles. 
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» Et dans quelles circonstances nous a-t*on ré- 
M duits à la dure alternative de nous absenter du 
» poste que nos commettants nous avaient assigné, 
» ou de tromper ces commettants et là nation en- 
» tière en paraissant croire à l'existence légale d'une 
» chambre mutilée, à la possibilité d'y retarder 
» l'envahissement de tous les droits, de tous les 
>» intérêts du peuple français? C'est lorsque Fim- 
» patience de détruire ces garanties, ces jouissan- 
» ces, se manifeste de toutes parts, lorsque plus 
» de soixante députés , dont le caractère public et 
» personnel mérite votre confiance, ont cru devoir, 
» avec réflexion et sous leur signature, dénoncer 
» un système qui conduit la France à entre* 
» prendre une guerre injuste au dehors pour 
» consommer au dedans la contre-révolution et 
» pour ouvrir notre territoire à F invasion 
» étrangère. » 

A M. THOMAS ÇLARKSON *. 

limai 1823. 
Mon cher ami, 

 Jamais guerre ne fut plus impopulaire 
que celle du gouvernement contre-révolutionnaire 
de la France à la constitution d'Espagne. Au reste, 
quel que soit le sort des entreprises partielles et 
des individus patriotes, le sens commun, l'intérêt 
commun, ne peuvent manquer en définitive de pré- 
valoir. 

Dans l'état actuel de la politique française et des 
dispositions des chambres, vous ne serez pas sur- 
pris de l'inefficacité de notre zèle pour l'entière 
abolition de l'infâme commerce des esclaves ; une 
plainte annuelle, et la déclaration faite par les deux 
chambres de l'horreur que ce trafic leur inspire ; 
voilà tout ce qui peut être obtenu; ce qui ne sera 
même pas renouvelé cette année, tout le côté 
gauche ayant quitté la tribune et la chambre à l'oc- 
casion de la scandaleuse exclusion de M. Manuel. 
C'est donc seulement entre les ministres de leur 
pays que se discuteront les circonstances des trop 
fréquentes occasions où l'on commet encore de tels 
attentats. Ce que pourront faire par la suite les amis 
de la liberté est lié à des espérances plus générales. 

Je suis heureux d'apprendre que vous vous oc- 
cupez d'un plan nouveau pour l'abolition graduelle 
de l'esclavage. Chaque esclave a bien un droit na- 
turel à l'immédiate émancipation, soit qu'il la re- 
çoive , soit qu'il s'en empare par la force, c'est ce 
qui ne peut être mis en doute ; cependant l'appli- 
cation de ce principe a produit, il y a près de 

« Voy., sur M. Clarkson, les p. 263,3tfo du premier volume 
et 132 de celui-ci. 

trente ans, de déplorables excès, surpassés depuis 
par les efforts impies de Napoléon pour rétablir l'es- 
clavage. Au milieu de tant d'horreurs s'est élevée 
la république d'Haïti. Les fils de l'Afrique y attein- 
dront , j'espère, un degré avancé de civilisation et 
de prospérité, La seule existence de cet État doit 
obliger les propriétaires blancs à suivre un régime 
plus humain, et doit amener l'adoption de quelques 
salutaires mesures. 

Je m'uni6 à votre philanthropique entreprise par 
mes vœux les plus ardents, mon cher ami, 

P.-S. Vous savez que les premières réclamations 
contre la traite ont été faites par la Virginie, alors 
votre colonie, et que les États du Nord ont les pre- 
miers donné l'exemple d'un mode d'émancipation 
au bout d'un certain nombre d'années ; mais c'était 
là un affranchissement de serviteurs plutôt que de 
cultivateurs, tandis que vous préparez une mesure 
qui remettra graduellement une population esclave» 
tout entière, en possession de tous ses droits natu- 
rels et sociaux. 

A M. MONROE, 

PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS. 

Lagrange, 25 novembre 1823. 

Nous avons à regretter la perte d'un frère d'ar- fc 
mes, le général Bloomfield ; j'avais reçu dernière- 
ment de lui une lettre pleine d'affection où il me 
donnait des détails sur plusieurs de nos camarades 
de la ligne de Jersey. Un grand nombre n'est plus ; 
quelques autres subsistent encore ; jugez si tous 
les motifs, tous les sentiments se réunissent pour 
me presser d'aller rejoindre les amis avec lesquels 
je pourrais encore jouir des plus doux souvenirs, 
et visiter les heureux rivages d'une patrie adoptive 
qui a si bien rempli mes premières et plus présomp- 
tueuses espérances , car j'y retrouverai, je le sais , 
dans la troisième et quatrième génération, les dis- 
positions bienveillantes qui pénètrent mon cœur 
de la reconnaissance la plus affectueuse et la plus 
dévouée ; mais vous devez juger des devoirs impo- 
sés de ce côté de l'Atlantique à tous ceux qui sont 
engagés dans la cause de la liberté européenne, et 
plus particulièrement encore à un de ses plus an- 
ciens promoteurs. Ces obligations sont d'autant 
plus grandes qu'une absence volontaire du champ 
de bataille politique pourrait, tant que la lutte 
durera, être regardée comme une marque de dé- 
couragement , et autoriser la soumission au pouvoir 
arbitraire; cependant, je songe souvent au jour 
où je pourrai, sans remords, jouir du bonheur de 
me retrouver sur la terre américaine... 

On compte parmi les victimes de l'esprit deparli 
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l'historien de la guerre d'Amérique, M. Botta ; il 
était à la tête du collège de Rouen, et vient d'être 
destitué. Il parait que la dissolution de la chambre 
a été décidément arrêtée dans la vue d'obtenir le 
bienfait des élections septennales,.. 1 ; c'est une 
nouvelle infraction à la charte, qui, étant elle- 
même une usurpation des droits du peuple, expose 
tous les discoureurs à une étrange confusion de 
mots et de choses, à moins qu'on ne se replace dés le 
début sur la base d'un pouvoir national et dubon sens. 

Vous devez savoir ce que les événements d'Es- 
pagne me font éprouver : je n'en dirai qu'un mot 
pour m'indigner du sort réservé à Riégo, et don- 
ner un démenti à cette basse accusation de faiblesse, 
à ses derniers instants, que vous aurez pu trouver 
dans les journaux *. Si vous pensiez, mes bons 
amis, que dans ces affaires de la Péninsule la 
Grande-Bretagne a joué un rôle plus honnête que 
les autres cabinets antilibéraux, ce serait une 
grande erreur. 

DE M. MONROE, 

PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS, 

AU GÉNÉRAL LAFAYETTE. 

Washlngton-City, 7 février 1824. 
MON CHER GéNéRAL , 

Je vous ai écrit, il y a environ quinze jours, une 
lettre que j'ai confiée à M. Brown, et dans laquelle 
je vous exprimais le désir de vous envoyer, dans le 
port de France que vous m'indiqueriez, une fré- 
gate pour vous ramener ici, dans le cas où vous 
seriez libre maintenant pour visiter les États-Unis. 
Depuis, le congrès a pris à ce sujet une résolution 
pour vous exprimer le sincère attachement de la 
nation tout entière, et son ardent désir de vous 
revoir encore au milieu d'elle 3. L'époque à laquelle 
vous croirez pouvoir vous rendre à cette invitation 
est laissée tout à fait à votre choix. Quelle que soit 
votre décision, il vous suffira d'avoir la bonté de 
m'en instruire, et aussitôt je donnerai des ordres 
pour qu'un vaisseau de l'Étal aille vous prendre 
au port que vous désignerez et vous amène dans 
cette patrie adoptive de votre jeunesse, qui a lou- 

i La loi qui établissait le renouvellement Intégral de la chambre 
des députés, tous les sept ans, fut présentée le 5 avril 1824 â la 
chambre des pairs et promulguée le 9 juin. — L'article 37 de la 
charte portait : « Les députés sont élus pour cinq ans, et de 
» manière que la chambre soit renouvelée chaque année par 
» cinquième. » 

s Le général Riégo, avant de mourir, détacha sa cravattc et 
l'envoya avec une boucle de ses cheveux à madame Riégo, qui, 
après avoir divisé par moitié ces gages d'un douloureux souve- 
nir, en garda une pour elle et flt remettre l'autre au général 
Lafayette. 

s Voici le texte de la résolution adoptée à l'unanimité par la 
chambre des représentants et le sénat des États-Unis : « H a été 

jours conservé le plus reconnaissant souvenir de 
vos services. Je vous envoie .ci-joint la résolution 
du congrès et j'y ajoute l'assurance de ma haute 
considération et de mes sentiments bien affectueux. 

A M. MONROE, 

PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS. 

Lagrange, avril 1824. 

Je ne puis man^uer l'occasion de vous exprimer, 
dans cette réponse particulière, tout ce que me fait 
éprouver le profond sentiment de la haute faveur 
qui m'est accordée, et ma détermination de visiter, 
aussitôt que possible, le bien-aimé pays vers lequel 
je suis entraîné par tant de respect, d'affection et 
de reconnaissance. À tous les motifs qui me pres- 
sent de hâter l'époque de cette délicieuse visite , se 
joint le désir qu'elle soit placée durant la présidence 
de mon ancien ami et compagnon d'armes. Je ne 
puis cependant dire d'une manière positive dans 
quel mois je pourrai partir, mais l'été ne se passera 
pas sans que j'aie la satisfaction de m'embarquer 
pour les Etats-Unis. 
£' Je sens, autant que je le dois, l'honneur qui 
m'est destiné; mais, réellement, j'en suis si touché, 
et telle est ma considération pour la marine natio- 
nale , que vous me permettrez de ne pas profiter 
d'une distinction qui entraînerait un dérangement 
et des frais considérables. L'intention si flatteuse de 
cette mesure est remplie par la résolution du con- 
grès , et d'ailleurs je puis, chaque mois, à bord 
d'un paquebot, traverser l'Atlantique sous le pavil- 
lon américain. Je vous prie donc, avec une parfaite 
confiance en votre amitié, de vouloir bien expliquer 
les motifs de mon refus à cet égard, par la difficulté 
de fixer l'époque positive de mon départ et mon 
empressement à saisir le premier moment où il sera 
possible. J'ai été dernièrement bien ému en relisant 
un écrit qui retraçait les détails des témoignages 
d'intérêt que vous et madame Monroe avez donnés 
dans des temps d'épreuve à la meilleure partie de 
moi-même *. — J'ai l'espoir de vous écrire sous 
peu de jours et de porter bientôt les dépêches de 
M. Brown 5. Agréez, etc. 

• résolu que le général Lafayette ayant exprimé l'Intention de 
» visiter ce pays, le président sera chargé de lui communiquer 
» l'assurance de rattachement affectueux et reconnaissant que 
» lui conservent le gouvernement et le peuple des États-Unis ; 
» et de plus qu'en témoignage de respect national, le président 
» tiendra a sa disposition un vaisseau de l'État et Invitera le gé- 
» néral a y prendre passage aussitôt qu'il aura manifesté Plnten- 
» lion de se rendre aux Étals-Unis, M 

4 M-et madame Monroe avalent visité madame de Lafayette 
dans sa prison de France en 1794, et s'étaient occupés avec le 
plus grand zèle d'obtenir sa délivrance. (Voy. la p. 123 de ce 
vol.) 

s Ministre des États-Unis en France. 
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ARRIVÉE A NEW-YORK *. 

En revoyant encore, avec la plus vive reconnais- 
sance , les détails d'un voyage dont les brillants et 
touchants souvenirs ont répandu tant de bonheur 
sur les dernières années de celui dont ils chérissent 
la mémoire, les enfants du général Lafayette ont 
vivement regretté de ne pouvoir les retracer tous 
ici. 

Mais si l'obligation de rester dans les limites qui 
eur sont imposées par la nature et l'étendue de 
celte publication, les prive de ce qui eût été pour 
eux une inexprimable satisfaction, ils ont besoin 
d'espérer qu'un grand peuple tout entier, en ac- 
cueillant avec bonté l'expression de leurs regrets, 
daignera leur permettre de déposer, pour ainsi dire 
sur le tombeau de leur père, le respectueux hom- 
mage de leur profonde et inaltérable gratitude. 

ADRESSE DU MAIRE DE NEW-YORK, 

AU MOMENT DU DÉBARQUEMENT DU GÉNÉRAL LAFAYETTE 
LE 16 AOUT 48*4*. 

« Général, 

» Au nom de l'autorité municipale de cette ville, 
» je viens vous offrir de sincères félicitations au 

i Voy. les lettres des p. 373 et sulv. de ce vol. Le général 
Lafayette s'embarqua au Havre pour les États-Unis, le 13 Juillet. 

s Par un arrêté du conseil commun de New-York, 11 avait été 
décidé que le général Larayette serait reçu comme Yhôle de la 
nation. Ce titre fut adopté et répété dans toutes les parties de 
l'Union. Le débarquement se A taux acclamations de trente mille 

n moment où vous arrivez dans un pays qui vous 
» considère comme un des plus honorables et chers 
j» fondateurs de sa liberté et de son bonheur. 

n Vos compagnons d'armes, dont un bien petit 
» nombre existe encore, n'ont pas oublié, leurs 
n descendants n'oublieront jamais , le jeune et 
» brave Français qui consacra sa jeunesse, ses ta- 
it lents, sa fortune, tous ses efforts à leur cause, 
» qui répandit son sang pour les rendre libres et 
» heureux ; ils se rappelleront avec une profonde 
>» émotion, aussi longtemps qu'ils seront dignes des 
» biens dont ils jouissent, tout ce que vous avez 
n fait pour les leur obtenir; ils se souviendront que 
» vous êtes venu vous joindre à leurs pères au nio- 
-> ment le plus sombre de leur lutte ; que vous avez 
» lié votre fortune à la leur lorsqu'elle semblait 
» presque sans espoir ; que vous avez partagé les 
» dangers, les privations, les souffrances de la 
» guerre jusqu'à ce qu'elle fût terminée sur le glo- 
» rieux champ de bataille de York-Town. Un demi- 
» siècle s'est écoulé depuis ces grands événements, 
)> et dans cet espace de temps votre nom est devenu 
» aussi inséparablement lié à celui de la liberté, 
» aussi cher à ses amis , dans l'ancien continent, 
» qu'il l'était dans le nouveau monde. 

» Le peuple des États-Unis vous chérit comme un 
» père vénéré ; la patrie vous considère comme son 
» fils le plus chéri. Aujourd'hui comme dans la suite 
» des temps,la conduite de mes concitoyens prouvera 

spectateurs qui remplissaient le château, les batteries, le terrain 
environnant. Le cortège se rendit ensuite à l'hôtel de ville. Le 
général était découvert et au milieu d'applaudissements non 
interrompus recevait les félicitations de cinquante mille hommes 
libres qui, par des pleurs ou des éclats de Joie manifestaient 
leurs vives émotion». (Extrait du Niles Reglster.) 

i 
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l'erreur de ceux qui prétendent qu'une république 
est toujours ingrate envers ses bienfaiteurs. 
» Au nom de mes concitoyens de New-York et 
organe des vifs et universels sentiments de tout 
le peuple des États-Unis, je répète les félicitations 
par lesquelles ils saluent votre arrivée. 
» Permettez-moi d'ajouter que l'époque de ma 
vie que je me rappellerai avec le plus d'orgueil et 
de satisfaction, sera celle où j'ai été chargé d'ex- 
primer , quoique bien faiblement, la reconnais- 
sance d'une nation. » 

RÉPONSE DU GÉNÉRAL LAFAYETTE. 

« Monsieur, 

» Au moment où je suis reçu avec tant d'affec- 
» lion par les citoyens de New-York et leurs dignes 
» représentants, je me sens accablé d'inexprimables 
» émotions. La vue du rivage américain, après une 
)» si longue absence, le souvenir de tant d'amis et 
5» chers compagnons, que je ne dois plus retrouver 
» sur cette terre, le plaisir de revoir ceux qui ont 
» survécu ; cet immense concours d'une population 
n libre et républicaine qui m'accueille avec tant de 
» bonté ; l'admirable coup d'œil que présentent les 
» troupes, le corps de la marine, tout excite en 
» moi des sentiments qu'aucun langage humain ne 
» peut rendre. Vous avez bien voulu , monsieur, 
» rappeler les plus heureux temps, les jouissances, 

i Le général Lafayette partit le 20 août de New-York pour se 
rendre à Boston, dans l'Etat de Hassacbusets. Partout 11 fat ac- 
cueilli par une immense population accourue sur son passage, 
complimenté et fêté, escorté par la milice, au bruit de l'artil- 
lerie et des clocbes. C'est ainsi qu'il parcourut Falrneld, New- 
flaven et Hew-London dans le Connectlcut ; Providence dans le 
Rhode-Island ; etenûn la route de Rhode-Island à Boston. La, le 
maire lui dit à rentrée de la ville : « Vous êtes venu dans votre 
» jeunesse vous placer sous l'étendard de trois millions d'hommes 
» engagés dans une lutte Inégale et douteuse; aujourd'hui vous 
m êtes reçu par dix millions d'hommes, leurs enfants, dont les 
» cœurs se réjouissent a votre approche. Ce n'est pas le mouve- 
• ment d'une multitude turbulente, mais l'élan d'un grand 
» peuple qui cède a une Impulsion grave, morale et toute Intel- 
■ lectuelle. » Le général répondit : a Les sentiments d'affection 
» et de reconnaissance que j'avais l'habitude d'éprouver en en- 
» trant dans Boston, étaient toujours accompagnés d'un respect 
» religieux pour le berceau de la liberté américaine, qui, j'en 
m al l'espoir, deviendra celui de la liberté du monde. Quels dol- 
■ vent être mes sentiments dans le bienheureux moment où, 
* après une si longue absence, je me trouve au milieu des 

» sans aucun mélange pénible de ma vie publique. 
» C'est l'orgueil de mon cœur d'avoir été un des 
» premiers fils adoptifs de l'Amérique. Je suis fier 
» d'ajouter qu'il y a quarante ans j'ai été particu- 
» lièrement honoré du droit de cité de cette ville. 
» Veuillez, monsieur le maire, veuillez, messieurs, 
;> transmettre aux citoyens de New-York Thom- 
» mage de ma profonde et éternelle reconnaissance, 
» de mon dévouement et de mon respect1. » 

DISCOURS A BUNKER'S-HILL. 

27 août 1824 t. 

« C'est avec un profond respect que je foule cette 
» terre sainte, où le sang des patriotes américains, 
» le sang de Waren et de ses compagnons, glo- 
» rieusement versé, a ranimé l'énergie de trois 
» millions d'hommes; assuré le bonheur de dix 
» millions qui vivent maintenant, et de tant d'au- 
» très millions à naître. Ce sang a appelé les deux 
» continents américains à l'indépendance républi- 
» caine, a éveillé chez les nations de l'Europe le 
>» besoin de leurs droits, et en a, je l'espère, as- 
» suré l'exercice pour l'avenir. Tels ont été les ré- 
» sultats de cette résistance à l'oppression, que 
» quelques prétendus sages de cette époque ont 
» appelée imprudente, quoiqu'elle fût un devoir, 
» une vertu, et qu'elle ait été le signal de l'éman- 
» cipation du genre humain ! » 

» citoyens de Boston, reçu si honorablement avec tant cfaffec- 
» tlon,. non-seulement par mes vieux amis, mais aussi par les 
» générations qui se sont succédé ; lorsque je suis témoin de la 
» prospérité, des immenses progrès qui sont la juste récompense 
» d'une noble lutte, d'une vertueuse morale, et d'institutions 
» vraiment républicaines! » {Nilet RegUter.) 

9 Deux mois après le premier combat de la guerre de l'Indé- 
pendance 4 Lexlngton, les miliciens insurgés avalent élevé des 
redoutes a Bunker*s-Hill, près de Boston, dont Ils pressaient le 
siège. Le 17 juin 1775, les généraux anglais Howe, Burgoyne et 
Clinton arrivèrent dans la ville avec un renfort de troupes et 
décidèrent l'attaque des retranchements américains. Trois as- 
sauts sanglants furent livrés; les miliciens ne se retirèrent qu'a- 
près avoir fait éprouvera l'ennemi une perte considérable ; mais 
ils curent a regretter de leur côté la perte du jeune docteur 
Waren, l'un de leurs généraux.—Le général Lafayette prononça 
son discours sur le champ de bataille où avait eu lieu cette éner- 
gique résistance, dont l'effet moral contribua beaucoup aux 
victoires ultérieures de l'Insurrection américaine. On verra 
plus loin qu'il put encore assister, dans une seconde visite, à la 
célébration du cinquantième anniversaire de Bunker's-Hlll- 
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1824. 

DE M. JEFFERSON 

AU GÉNÉRAL LAFAYETTE. 

Monticello, 3 septembre 1824. 

Le courrier qui a suivi la nouvelle de votre bien- 
heureuse arrivée sur notre rivage nous apprend, 
mon cher ami, que vous vous dirigez vers les États 
du Nord. J'attendrai donc que vous preniez la route 
du Sud pour vous offrir mes sincères félicitations 
de ce que vous êtes rendu à ceux qui vous chéris- 
sent plus qu'aucun peuple de la terre. Vraiment je 
crains qu'on ne vous tue à force de tendresses, tant 
de si belles réceptions me semblent devoir entraîner 
de fatigues et épuiser vos forces ! Ne perdez pas 
dans ces embrassements d'une affection enthousiaste 
une vie qu'on voudrait tellement conserver. Je vois 
que vous visiterez York-Town ; mon esprit y sera 
avec vous ; mais je suis trop affaibli par l'âge pour 
faire le voyage ; je ne marche pas au delà de mon 
jardin, et mes infirmités ne peuvent être soignées 
que chez moi. J'imagine que vous irez à Charles- 
town et à Savannah. Quel est le lieu où Ton ne de- 
mandera pas à vous posséder? Notre village de 
Charlotteville insiste aussi pour vous recevoir, et 
vous aurait réclamé comme son hôte, si vous pou- 
viez l'être d'un autre que de moi, dans le voisinage 

i Demeure de M. Hadlson, président des États-Unis, de 1809 
a 1817. 

s Les lettres sans suscription de cette partie de l'ouvrage 
sont encore adressées a la famille du général Lafayette. 

2      VÉS. DC GÉIf. LAFAYETTE. 

de Monticello. Je les ai réduits à ne plus vous de- 
mander que de leur faire l'honneur d'accepter un 
dîner, et je suis chargé de vous conjurer de ne pas 
refuser. Je calcule qu'en allant aux Etats du Sud ou 
en revenant, vous aurez peu de détour à faire pour 
passer à Monticello et à Montpellier *. Venez donc, 
mon cher ami, au moment qui vous conviendra; 
établissez ici votre quartier général ; la visite à 
Charlotteville et à l'université ne vous prendra pas 
une heure. Que j'aie encore une fois le bonheur de 
parler avec vous de nos premiers travaux ici, de 
ceux dont j'ai été témoin dans voire patrie ; de ses 
malheurs passés et présents, de ses espérances fu- 
tures ! Que Dieu vous bénisse et vous conserve ; 
qu'il me permette de vous revoir et de vous em- 
brasser ! 

s 

5 septembre 1824. 

Pendant une tournée de deux cents lieues , nous 
avons éprouvé tout ce qui peut flatter ou toucher le 
cœur humain. Au milieu de cette continuité d'émo- 
tions , nous éprouvions un grand plaisir lorsque le 
nom de Lagrange nous apparaissait sur un arc de 
triomphe ou dans une salle de festin. Je compte sur 
Levasseur 3 et sur George, pour vous donner les 

s M. Levasseur, secrétaire du général Lafayette et son ami, 
4 écrit les souvenirs de ce voyage dans un ouvrage de deux 
volumes ln-8«, publié en 1829; 11 est intitulé : LafayeUten Amé- 
rique. ? 

48 
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détails de cette suite de féeries ; j'ai retrouvé plus 
de vieux soldats de la révolution que je ne l'avais 
espéré, et il m'a été doux de voir quels souvenirs 
j'avais laissés dans leurs cœurs. Nos santés sont 
très-bonnes ; les douces fatigues ne sont pas mal- 
saines, à ce qu'il parait... dans une heure nous 
serons revenus à New-York. On me fait espérer d'y 
trouver Huger 1 ; il est chargé, dit-on, d'une mis- 
sion de la Caroline. Nous ne tarderons pas â par- 
courir la rivière du Nord jusqu'à Albany, puis nous 
commencerons notre voyage méridional ; nous se- 
rons le 19 octobre à un grand rassemblement sur 
le terrain de York-Town. —- J'ai la satisfaction de 
penser que ma présence a opéré beaucoup de rap- 
prochements entre les partis : des hommes qui ne 
s'étaient pas parlé depuis plus de vingt ans se sont 
concertés et mutuellement invités pour nous fêter; 
les souvenirs de la révolution se sont ranimés. Je 
me tire le moins mal que je puis de l'obligation 
souvent imprévue de répondre à des discours au 
milieu d'une multitude d'auditeurs, heureusement 
bénévoles , et qui trouvent mon accent à peine per- 
ceptible , mon anglais excellent... il n'en serait pas 
ainsi dans les rues de Londres ; mais Jci tout passe 
à force de bienveillance *. 

ensuite le voyage de Philadelphie, Baltimore, etc. 
Une très-aimable société de dames sera de la partie 
sur un bateau à vapeur où l'on est comme dans une 
hôtellerie flottante. Au milieu des rassemblements ; 
des revues, des fêtes, nous allons le dimanche à 
l'église; l'autre jour, à Boston, on priait Dieu en 
demandant la liberté des deux hémisphères; cette 
dévotion me convient mieux que les anathèmes 
contre-révolutionnaires d'Europe. Nous sommes 
toujours ensemble, George et moi; cependant, à 
peine pouvons-nous obtenir dix minutes pour cau- 
ser. Je suis enivré de marques d'affection, et quand 
je vois arriver des députations de tous les points 
des États-Unis, villes et villages, ayant fait tout ce 
chemin pour me demander de passer une heure 
avec eux ; quand je vois des hommes, des femmes, 
arriver de deux cents milles pour me toucher la 
main pendant quelques instants, ne dois-je pas être 
honteux de ne pouvoir répondre par écrit à aucune 
de ces adresses, de recevoir à peine les personnes 
qui viennent me voir, et de ne pouvoir pas dire sî 
je passerai à tel ou tel endroit, et quand je m'y 
trouverai, au milieu de toutes les dépenses et dé- 
placements pour m'y accueillir? Cependant il y a 
impossibilité physique de faire mieux , et je n'ai pu 
me ménager deux heures d'écriture qu'en allant 
me cacher dans la petite campagne de M. Wilkes. 
Tout ce que j'éprouve est enchanteur, et je sens 
que je jouirai plus que jamais de notre bien-aimc 
cercle de famille. 

New-York, 13 septembre 1824. 

 Notre ami, le capitaine Allyn, 
vous rendra compte d'un grand bal qui doit réunir, 
dit-on, six mille personnes et peut-être plus, après 
quoi nous nous embarquerons, lui pour la France 
et nous pour Albany, en nous arrêtant à plusieurs 
endroits de la rivière du Nord, un peu partout, 
nommément à l'école militaire de Westpoint; cette 
promenade durera huit jours. Nous commencerons 

i Voy.,sur M. Huger, la note de la p. 89 de ce volume. 
i Avant son retour a New-York , le général Lafayette avait 

été visiter à QuIncyM. John Adams, second président des États- 
Unis, âgé de 89 ans. — Il fut harangué dans la belle université 
de Cambridge, près de Boston, par un de ses plus distingués pro- 
fesseurs, M. Everett, le même qui, en 1834, a bien voulu publier 
un si touchant hommage & la mémoire de celui qui était l'objet 
de tant de fêtes et d'affectueux souvenirs. « Salut, ami de nos 
» pères, dit M. Everett, soyez le bienvenu sur nos rivages i 
» jouissez d'un triomphe qui n'est réservé ni aux conquérants, 
» ni aux monarques; de l'assurance qu'Ici, dans toute l1 Amérique 
» H n'y a P" un cœur qui ne balte de joie et de reconnaissance 
» en entendant votre nom. Vous avez déjà reçu et vous recevrez 
a bientôt les saluts de ce petit nombre de patriotes ardents, de 
» sages conseillers, de guerriers Intrépides, avec lesquels vous 
» vous êtes associé pour la conquête de notre liberté; mais c'est 
» en vain que vous chercherez autour de vofc» tous ceux qui 
» auraient préféré & des années de vie un jour comme celui-ci 
» passé avec leur vieux compagnon d'armes. Lincoln, Greene, 

Philadelphie, 28 septembre 1824. 

Je ne veux pas finir une si belle journée sans en 
jouir avec tous mes cfcers enfants; nous sommes 
entrés aujourd'hui à Philadelphie 3 : nous avons 

D Knox, Hamilton, sont morts; les héros de York-Town et de 
» Saratogasont tombés; et le premier de tous, le premier des 
» héros et des hommes, l'ami de votre jeunesse, le sauveur de 
» la patrie, repose dans le sein de la terre qu'il a affranchie ; sur 
» les rives du Potomac il repose en paix et en gloire. Vous vlsi- 
» tercz de nouveau le toit hospitalier de Mount-Vernon, mais 
» celui que vous vénériez ne sera plus sur le seuil pour vous 
» recevoir; sa voix, cette voix consolatrice qui parvint jusqu'à 
» vous dans les cachots de l'Autriche, ne rompra plus le silence 
» pour vous faire asseoir à son foyer; mais les enfants de l'Amé- 
» rique vous accueillent en son nom et vous'crlent : Bienvenu 
» Lafayettel trois fols bienvenu sur nos rivages, l'ami de nos 
» pères et de notre pays 1 » 

s Tout un peuple transporté de joie et répétant le nom de 
Lafayette, a salué son entrée à Philadelphie... Il était accompa- 
gné de quatre grands chariots ouverts renfermant chacun qua- 
rante vieux soldat* de la guerre de la révolution; on Ta conduit 
à la salle de l'Indépendance, préparée pour le recevoir. « Mon 
n entrée dans cette grande et superbe cité, a-t-il dit, les solen- 
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été reçus dans la salle où l'indépendance fut décla- 
rée, et qui m'est réservée pour mes communications 
avec les citoyens de cette belle et grande ville. J'ai 
éprouvé beaucoup de réminiscences et d'émotions 
diverses, sans même compter ce qui est bien propre 
à en donner, des témoignages de bonté, au-dessus 
de toute description, des cent quarante mille habi- 
tants de cette cité et de tous les citoyens qui étaient 
venus du dehors. Je recevrai, dans cette salle de 
l'Indépendance, de nouvelles dépulations pour des 
visites que je crains de ne pouvoir faire, ayant 
tout juste le temps nécessaire pour Baltimore , 
Washington, Richmond et York-Town. Je vous 
embrasse tous et toutes de toute la tendresse de 
mon cœur. 

Baltimore, 10 octobre 1824. 

Nous voici à Baltimore ; nous y avons été reçus 
avec les circonstances les plus touchantes; nous 
avons tous pleuré en embrassant mes vieux cama- 
rades sous la tente du général Washington 1 ; c'est 
tous les jours une nouvelle manière de prouver la 
plus tendre affection publique. — Nous allons au- 
jourd'hui à l'église catholique de Baltimore dont 
l'archevêque est venu me voir avec moa vieil ami 
Caroll, le troisième président de l'ancien congrès 
et un des trois survivants signataires de l'indépen- 
dance. Une visite m'a été faite en commun par les 
ministres des différents cultes à Philadelphie : les 
bons quakers m'ont dit que leurs scrupules reli- 
gieux les avaient empêchés de prendre part à une 
adresse où il est question de succès militaires. Nous 
entrerons après-demain à Washington : la corpora- 
tion veut me recevoir in fiocchi; les ministres de 
la Sainte-Alliance en auront tout le plaisir. Nous 
aurons encore quelques journées publiques à York- 
Town et à Richmond avant de nous reposer à 
Monticello. Au milieu des magnificences dont je 
suis l'objet, le ministre des affaires étrangères, can- 
didat pour la présidence, m'a quitté avant-hier, à 
moitié du déjeuner, pour ne pas perdre sa place à 

» nels et touchants souvenirs qui m y accompagnent, i'affcc- 
N tueuse réception qui m'y est faite, éveillent dans mon cœur 
» le souvenir de tout ce que j'ai éprouvé depuis cinquante ans. 
» (Test ici, c'est dans cette enceinte consacrée par un conseil 
» de sages, que fut énerglquement déclarée l'indépendance des 
» États-Unis... Ici fut formée notre brave et vertueuse armée ré- 
» voluUonnalre. Ici fut inspirée parla Providence l'heureuse idée 
» d'en confier le commandement à notre blen-aimé Washington, 
» ce guerrier sans tache. Mais ces souvenirs et une foule d'autres 
>» sont mêlés avec le regret profond de la perte des hommes 
» grands et bons que nous avons à pleurer ; c'est à leur secours, 
* à votre respect pour leur mémoire, à l'amitié qui me Hait â 

la diligence, et le ministre de la marine n'a pu être 
à la visite de Navy-Yard, parce qu'on n'a pas su où 
il logeait à son passage. Pendant ce temps, on fait 
un canal qui ouvre une communication par eau de 
la Nouvelle-Orléans à New-York, en passant par les 
lacs du Canada. —- Nous avons vu à Philadelphie 
les water-toorks, qui sont un moyen admirable et 
tout à fait simple de faire arriver, dans la ville, 
l'eau du Schulkill. J'ai fait tant de questions pour 
savoir si je ne pourrais pas, par un petit moyen du 
même genre, faire arriver de l'eau dans les fossés 
de Lagrange, qu'on a résolu de me donner un mo- 
dèle de la machine. Je vois que la moisson a été 
mouillée, et que les pattes des troupeaux ne sont 
pas encore tout à fait guéries ; toutes les jouissances 
de mon voyage ne n'empêcheront pas de sentir, 
mieux que jamais, celle de visiter la ferme de La- 
grange pour retrouver mes chères et chers enfants. 
Vous jugez bien que dans ces fêtes, ces bals si bril- 
lants , si charmants, je regrette sans cesse de ne 
pouvoir pas y transporter mes petites-filles ; cette 
pensée me viendrait toute seule, mais on me la rap- 
pelle d'une manière bien aimable. 

Nous avons vu le général Bernard à son retour 
d'une tournée pour un immense travail de canaux ; 
il est dans l'admiration du développement des 
États-Unis, de la manière dont le caractère national 
et les moyens de force et de prospérité se déve- 
loppent à pas de géant. 

J'ai vu à Philadelphie l'envoyé du président Boyer, 
qui s'occupe de faire passer des hommes de couleur 
et nègres libres à Haïti : je crois que c'est un excel- 
lent essai. 

Adieu, chères amies. 

VISITE 

AU TOMBEAU DE WASHINGTON. 

(Extrait du journal américain Nilcs Régis ter.) 

La scène imposante et solennelle de la visite de 
Lafayette au tombeau de Washington a eu lieu 

» eux, que je dois rapporter une grande partie des honneurs 
M que j'ai reçus ici et ailleurs, honneurs si au-dessus de mon 
» mérite personnel ! » (Extrait du Ntles Rcgis ter.) 
' f Le général Lafayette, en débarquant au fort Mac-Henri, près 

de Baltimore, y fut reçu sous la tente de Washington , que l'on 
avait dressée pour cette circonstance. Le vénérable M. Caroll 
l'attendait avec plusieurs de ses anciens frères d'armes. « II ne 
» me reste rien à désirer, dit le général Lafayette dans sa ré- 
» ponse au maire, à son entrée dans la ville, puisque ce matin, 
» sous la tente ée notre chef vénéré, j'ai pressé la main de plu- 
» sieurs de ces braves dragons volontaires de Baltimore, qui ont 
» fait avec mol la campagne de Virginie. » {.Ntles Regttter.) 
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le 17 de ce mois (octobre 1824) .Le général a été reçu 
sur le rivage par M. Lewis, neveu de Washington 
et par les parents du juge Washington ; ils sont 
allés avec lui vers la demeure de son ami le libéra- 
teur de notre pays, qu'il avait quitté pour la dernière 
fois il y a quarante ans. Après être resté quelques 
minutes dans la maison, le général s'est rendu au 
caveau, conduit par M. Lewis et la famille du juge 
et accompagné par George-Washington Lafayette 
et George-Washington Custis, les enfants de Mount- 
Vernon, où tous deux ont reçu les soins paternels 
du grand homme Arrivé au tombeau, M. Custis 
a présenté un anneau au général Lafayette en lui 
adressant ces paroles : 

« Vous qui, de tous les généraux de l'armée de 
l'Indépendance, restez seul survivant au milieu de 
nous ! à ce moment solennel et touchant où vous 
venez vous courber avec respect devant les restes 
de Washington, un des enfants du Mount-Vernon 
vous offre l'anneau qui renferme les cheveux de 
celui que vous avez aimé. 

» L'anneau a toujours été l'emblème de l'union 
des cœurs : que celui-ci unisse les affections de tous 
les Américains à votre postérité ! Dans la suite des 
temps, il rappellera à vos descendants les vertus de 
leur illustre ancêtre qui le reçut, non dans un pa- 
lais, mais sur le tombeau de Washington. » 

Le général Lafayette répondit en recevant cet 
anneau : « Les sentiments qui oppressent mon cœur 
m'ôtent la faculté de rien exprimer. Je ne puis, 
mon cher Custis, que vous remercier de votre pré- 
cieux don et rendre un silencieux hommage au tom- 
beau du plus grand et du meilleur des hommes! » 

La porte du caveau fut ouverte ; le général des- 
cendit les marches, et baisa les tombes du grand 
homme et de sa vénérable compagne. Après quel- 
ques instants, il remonta dans un état d'émotion 
inexprimable. Personne n'avait interrompu celte 
visite solitaire, et l'on n'entendait d'autre bruit que 
les salves funèbres de l'artillerie répétées par les 
échos des collines sacrées de Mount-Vernon. 

Norfolk, 23 octobre 1824. 

On vous donne, mes chères amies, les détails de 
cette continuation inouïe de bontés dont l'hôte na- 
tional est l'objet. J'ai toutes les bonnes grâces des 

i On a vu, p. 90 et 123 de ce volume, que H. G.-W. Lafayette 
avait été reçu comme un fils par Washington en 1795. M. Custis 
est petit-fils de madame Washington. 

s Ce portrait fut apporté en Amérique au commencement de 

ministres de l'Amérique méridionale ; les envoyés 
grecs qui sont à Londres m'ont aussi écrit avec 
beaucoup d'amitié et de confiance ; mais la diplo- 
matie européenne ne me voit pas avec 4e même 
plaisir, quoiqu'elle soit ici à bonne école, ainsi que 
je l'ai dit dans ma réponse au Capitole des États- 
Unis. 

George vous rend compte de notre visite à la 
tombe du général Washington. Vous partagerez les 
inexprimables sentiments que nous avons éprouvés 
en voyant les cercueils de notre paternel ami et de 
sa femme. 

Nous courons de bontés en bontés, de tendresses 
en tendresses, et, quelque douce que soit cette ma- 
nière de voyager, nous profiterons avec grand 
plaisir du repos de Monticello. Je ne sais ce qu'est 
devenue ma disposition goutteuse. C'est une grande 
satisfaction pour moi de penser que notre visite a 
calmé l'aigreur des partis pour la présidence. Elle 
a peut-être mis le public en unisson avec les événe- 
ments, et, si j'ose le dire, avec les sentiments de 
l'hôte qu'on daignait accueillir comme le représen- 
tant du temps passé. Chacun reconnaît ce bon ré- 
sultat avec plaisir, et j'en jouis doublement. Je 
tâche d'ailleurs de placer dans mes impromptus ce. 
que je crois pouvoir être utile des deux côtés de 
l'Océan. 

L'escadre française a mis à la voile le matin du 
jour où nous devions passer devant elle sur notre 
bateau à vapeur en allant voir les forts qu'on con- 
struit à l'entrée de la baie de Chesapeake. Tout le 
monde nous dit qu'on est généralement libéral à 
bord de cette escadre. Nous avons eu d'aimables 
messages ; mais ils n'ont pas osé aller plus loin et 
assister à la fête d'York-Town, ni aux bonnes ré- 
ceptions de Norfolk et environs. On a publié de 
charmantes réponses de MM. Jefferson et Madison 
qu'on avait invités à la fête de York-Town, sans 
espérer qu'ils pussent y venir. La Virginie se rap- 
pelle avec beaucoup d'affection la campagne de 1781. 
Je ne cesse de dire aux villes qui veulent avoir ma 
figure qu'il n'y a jamais eu de moi qu'un portrait 
ressemblant, celui auquel Ary Schœffer a consacré 
son amitié et son admirable talent *. Adieu, mes 
chères amies, un sentiment fixe, celui de notre 
tendresse pour vous, court le monde avec nous. 

( Rtchmond, 27 octobre. ) Le dernier paquebot 
nous a apporté les plus affligeantes nouvelles, mes 
chères amies. Vous savez tout ce qu'a été, tout ce 
qu'est restée pour moi, depuis quarante-cinq ans, 
l'admirable amie que j'ai perdue 5. Je n'écrirai pas 
aujourd'hui ; nous n'avons que quelques instants. 

l'année 1825, par le capitaine Allyn; H. Schœffer en avait fait 
hommage au congrès, qui le plaça dans la rotonde du Capitole. 

s Mme d'Hénin mourut au mois de septembre de cette année. 
V., sur cette amie du général Lafayette, la p. 502 du premier vol- 
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Je suis entouré, fêté, emmené; il est impossible 
de bouleverser des dispositions pour lesquelles tant 
de pourparlers, de dépenses, de déplacements, ont 
eu lieu. Je me laisse faire, portant au milieu de ces 
promenades, caresses et apparitions, le sentiment 
de ma douleur, et soupirant après le moment 
prochain où nous allons atteindre Monticello. 

J'ai appris avec beaucoup de regret la mort du 
bon Lacretelle 1 qui a été occupé de moi dans ses 
derniers moments. 

RIchmond, 1er novembre 1824. 

 Les invitations et députations con- 
tinuent à nous arriver de toutes les parties et de 
toutes les distances de ce vaste continent. Notre 
voyage aux États-Unis a rappelé dans tous les 
cœurs, a transmis à toutes les générations des 
temps et des sentiments qu'il est bon de rappeler, 
et le soin de faire trouver sur notre passage toute 
la petite population qui peut tenir sur ses deux 
pieds, de m'en porter d'autres dans les bras de 
leurs mères à côté des cheveux blancs des soldats 
de la révolution, a pour ce peuple de grand sens 
un objet plus sérieux que celui de jeter des fleurs 
ou de débiter des compliments. Ce voyage a con- 
tribué aussi à resserrer l'union entre les États et 
adoucir les partis en les occupant à la fois de leur 
bienveillance commune pour le revenant de l'autre 
monde. Cette bienveillance est grande sans doute, 
et au delà de tout ce que j'aurais pu me permettre 
d'espérer ; il n'y a pas eu, pendant cinq à six cents 
lieues et deux mois et demi, une heure d'inter- 
ruption ou de relâchement dans les témoignages 
qui nous sont prodigués. 
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bien pénible d'avoir à contenir une grande affliction 
au milieu des personnes étrangères à l'objet de nos 
regrets J'ai été reçu avec une vive émotion 
par M. Jefferson , que j'ai trouvé bien vieilli sans 
doute après trente-cinq ans de séparation, mais 
portant à merveille ses quatre-vingt-un ans, et 
jouissant de toute la vigueur de son âme et de son 
esprit qu'il emploie surtout à la fondation d'une 
belle et bonne université * , pour laquelle il a déjà 
obtenu douze cent mille francs de l'État ou des 
particuliers. Nous avons visité aujourd'hui ce bel 
établissement d'académie qui occupe l'honorable 
vieillesse de notre illustre ami. Sa fille, madame 
Randolph, est avec lui ; il est entouré d'une nom- 
breuse famille, et son habitation est dans une po- 
sition admirable. Nous avons été à un dîner public 
de Charlotteville ; MM. Jefferson et Madison étaient 
avec nous ; ce que M. Jefferson a fait lire en réponse 
au toast qu'on lui avait porté a fait pleurer tout le 
monde 5. 

Washington, 30 novembre 1824. 

Depuis trois mois et demi nous éprouvons à 
chaque pas les bontés inouïes du peuple américain, 
et j'ai le bonheur à chaque pas aussi de reconnaître 
l'incomparable supériorité de cet heureux pays. 
Nous arrivons de Baltimore et nous voici de retour 
à Washington ; le président nous avait préparé des 
logements chez lui ; mais la corporation a voulu 
que je conservasse l'existence de l'hôte du peuple, 
et le gouvernement y consent. — Adieu, je suis 
bien affligé de l'état des yeux de notre ami Thierry *. 

Washington, 10 décembre 1824. 

Monticello, 8 novembre 1824. 

 Nous voici dans un lieu de repos ; 
nous y passerons le reste de la semaine et ensuite 
quelques jours chez M. Madison ; mais dès le 20 de 
ce mois, nous rentrerons dans le monde. 11 est 

i M. Lacretelle ainé, membre de l'Académie française. 
. s L'Université de Charlotteville. 
s Dans ce discours, M. Jefferson disait en rappelant les services 

que le général Lafayettc avait eu le bonheur de rendre aux 
États-Unis et ses propres souvenirs des temps où il fut ministre 

J'arrive d'une imposante cérémonie ; je viens de 
répondre en anglais à un discours que le célèbre 
orateur, M. Clay, président de la chambre des re- 
présentants, m'a adressé du haut de son siège &. 
Cette salle admirable était remplie de deux mille 
spectateurs ou spectatrices ; les sénateurs à leurs 

des États-Unis en France : a Nom tenions le clou ; mais c'est lui 
qui renfonçait. » 

4 L'auteur de VHtstoire de la conquête de VAngleterre par 
s voy. son discours et la réponse du général Lafayette à la 

suite de cette lettre. 
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places réservées ; les étrangers, les diplomates, 
parmi lesquels j'ai reconnu la légation anglaise, 
mais non le ministre français. La grande députation 
de vingt-quatre est venue me chercher pour aller 
au Capitole. A peine entré dans cette vaste salle où 
j'ai été annoncé à haute voix comme je le fus hier au 
sénat par le chef de la députation, tout le monde 
«'étant levé, et après avoir entendu le discours du 
président et m'ètre rassis, il a fallu me lever de 
nouveau et voir se lever toute l'assemblée pour une 
réponse en anglais, qui était bien plus imposante 
que tout ce que j'avais eu jusqu'ici. On croyait que 
j'allais tirer de ma poche mon papier et mes lu- 
nettes, mais j'ai pris mon parti et j'ai répondu 
comme vous verrez. On prétend que je m'en suis 
bien tiré ; vour verrez que je n'ai pas oublié de 
parler de l'Amérique méridionale; les nouvelles 
républiques indépendantes ont beaucoup de bien- 
veillance pour moi. — Je tâche d'être utile à la 
cause des Grecs autant que je le puis, et autant que 
la politique des États-Unis à l'égard de l'Europe 
permet de les servir. 11 est un autre intérêt que je 
n'abandonne pas, mais c'est le plus difficile à servir 
avec bruit *. 

Nous approchons de ce cruel et saint anniver- 
saire *, où nous serons unis dans la même pensée, 
le même culte. Nous serons , George et moi, isolés 
de tout ce qui a pu connaître l'immensité de notre 
perte. Je songe souvent à cet admirable sentiment 
qui la portait à nous pousser, comme par instinct, 
vers les États-Unis ; ah ! si nous l'avions conservée 
pour jouir de ce qu'elle semblait prévoir !.... 

Nous retournerons à la fin du mois à Baltimore, 
et, après trois jours passés dans cette charmante 
ville, nous irons à Frédéric-Town pour revenir ici 
le 31, et nous trouver à la grande audience du 
président, le 1erjanvier, où tout le monde vient 
lui souhaiter la bonne année. On arrange, pour ce 
jour-là ou le jour suivant, un dîner que les deux 
chambres du congrès ont la bonté de me donner. 

DISCOURS 
AU HOU Dl LA 

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS DES ÉTATS-UNIS, 

Prononcé par son président, H. Clay, en présence 
du sénat, le 10 décembre 1824. 

« La chambre des représentants des Étals-Unis, 
» animée de ses propres sentiments, et interprète 

t La cause de l'émancipation des noirs. 
» L'anniversaire de la mort de madame de Lafayelte. ( Voy. les 

p. 229 et 230 de ce vol. 

» de ceux de la nation , ne pouvait m'imposer un 
» devoir plus satisfaisant à remplir, que celui de 
» vous présenter de cordiales félicitations sur votre 
» récente arrivée dans ce pays. Je me conforme aux 
» désirs du congrès, en vous donnant l'assurance 
» de la haute satisfaction qu'inspire votre présence 
» sur le premier théâtre de votre gloire. Il ne se 
» trouve, parmi les membres qui composent ce 
» corps, que peu d'hommes qui aient pris part avec 
» vous à la guerre de notre révolution ; mais tous 
» ont appris, de l'impartiale histoire, ou par de 
» fidèles traditions, quels ont été les périls, les souf- 
» frances, les sacrifices auxquels vous vous êtes 
» volontairement soumis, et les services signalés 
» que vous avez rendus en Amérique et en Europe 
» à un peuple éloigné, presque inconnu et encore 
» dans l'enfance. Tous sentent et reconnaissent 
» l'étendue des obligations que vous avez imposées 
» à la nation. Mais, tout intéressantes et impor- 
>» tantes que soient les relations qui vous ont, dans 
» tous les temps, uni à nos Étals, elles ne motivent 
» pas seules le respect et l'admiration de cette 
» chambre. La constante fermeté de votre carac- 
» 1ère, votre imperturbable dévouement à la liberté 
» fondée sur l'ordre légal, pendant toutes les vicis- 
» situdes d'une vie longue et périlleuse, ont droit 
» à notre profonde admiration. Pendant les convul- 
» sions récentes qui ont agité l'Europe, au milieu 
» comme après la cessation des orages politiques, 
» le peuple des États-Unis vous a toujours vu fidèle 
» à vos principes, debout et la tète levée devant 
» tous les dangers, encourageant, de cette voix 
» qui lui est si connue, les amis de la liberté, 
» et son constant et intrépide défenseur, prêt 
» encore à verser pour elle la dernière goûte d'un 
» sang que vous aviez déjà si noblement el si gé- 
» néreusement répandu ici pour la même sainte 
» cause. 

» Souvent on a formé le vain désir que la Provi- 
» dence permit au patriote de visiter son pays après 
>. sa mort, et d'y contempler les changements aux- 
» quels le temps a donné naissance. Le patriote 
» américain des temps passés verrait aujourd'hui 
>» des forêts cultivées , des villes fondées, desmon- 
» tagnes aplanies, des canaux ouverts, de grandes 
» routes établies, de grands progrès faits dans les 
» arts, dans les sciences, dans l'accroissement de 
» la population. 

» Général, votre visite actuelle offre l'heureux 
» accomplissement de ce vœu. Vous êtes ici au 
» milieu de la postérité. Partout vous avez dû être 
» frappé du changement physique et moral qui s'est 
» opéré depuis que vous nous avez quittés; cette 
» cité elle-même, qui porte un nom qui vous est 
J» cher comme à nous , s'est récemment élevée du 
» sein de la forêt qui couvrait son territoire. Mais 
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il est un point sur lequel vous ne trouvez aucun 
changement : c'est le sentiment de notre constant 
dévouement à la liberté, de notre vive et pro- 
fonde reconnaissance pour l'ami que vous avez 
perdu, le père de la patrie, pour vous, général, 
et pour vos illustres compagnons sur le théâtre 
de la guerre et dans les conseils, ainsi que pour 
les nombreux bienfaits dont nous jouissons, et 
pour le droit même que j'exerce dans ce moment 
en m'adressant à vous. Ce sentiment, si cher au- 
jourd'hui à plus de dix millions d'hommes, sera 
transmis, sans être affaibli, à la postérité la plus 
reculée, en arrivant d'âge en âge aux générations 
innombrables qui sont destinées à peupler ce 
continent. » 

RÉPONSE DU GÉNÉRAL LAFAYETTE. 

« Monsieur le président et messieurs de la charo- 
» bre des représentants, lorsque le peuple des 
» États-Unis, et ses honorables représentants au 
» congrès, ont daigné choisir, en ma personne, un 
» vétéran américain afin de lui donner un témoi- 
" gnage de leur estime pour nos travaux réunis, 
>» et de leur attachement aux principes pour les- 
» quels nous avons eu l'honneur de combattre et 
» de verser notre sang, je suis heureux et fier de 
» partager ces faveurs extraordinaires avec mes 
» chers compagnons d'armes de la révolution. Il y 
» aurait néanmoins de l'ingratitude et peu de sin- 
» cérité à ne pas reconnaître la part individuelle 
» que vous m'accordez dans ces marques de bien- 
» veillance, auxquelles mon cœur répond par des 
» émotions trop profondes pour pouvoir les ex- 
>» primer. 

J» Mes obligations aux États-Unis, monsieur, sur- 
J> passent de beaucoup les services que j'ai pu leur 
» rendre. Elles datent de l'époque où j'ai eu le bon- 
» heur d'êlre adopté par l'Amérique comme un de 
» ses jeunes soldats, comme un fils bien-aimé. Pen- 
» dant près d'un demi-siècle, j'ai continué à rece- 
» voir les preuves constantes de leur affection et 
» de leur confiance ; et à présent, monsieur, grâce 
» à la précieuse invitation que j'ai reçue du congrès, 
» je me trouve accueilli par une série de touchantes 
» réceptions, dont une seule heure ferait plus que 
)» compenser les travaux et les souffrances d'une 
» vie entière. 

)» L'approbation du peuple américain et de ses 
î» représentants, pour ma conduite dans les vicis- 
» situdes de la révolution européenne, est la plus 

» grande récompense que je puisse recevoir. Certes, 
« je puis me tenir ferme et la tète levée, lorsqu'en 
» leur nom, et par vous, monsieur le président, 
» il est solennellement déclaré que, dans chaque 
» occasion, je suis resté fidèle à ces principes amé- 
» ricains de liberté, d'égalité et de véritable ordre 
» social auxquels je me suis dévoué dès ma jeu- 
» nesse, et qui, jusqu'à mon dernier soupir, seront 
» pour moi un devoir sacré. 

» Vous avez bien voulu faire allusion au bonheur 
>» particulier de ma situation, lorsque, après une 
» si longue absence, il m'a été réservé de voir les 
» immenses progrès, les admirables communica- 
» tions, les créations prodigieuses déjà réalisées 
» dans cette cité, dont le nom même est un véné- 
» rable palladium; en un mot, de voir toute la 
» grandeur, toute la prospérité de ces heureux 
» États-Unis qui, en même temps qu'ils offrent 
» une noble garantie du complément de l'indépen- 
» dance américaine, répandent sur toutes les par « 
» ties du monde la lumière d'une bien supérieure 
» civilisation politique. 

» Quel gage plus assuré peut-on donner de la 
» persévérance nationale dans l'amour de la liberté, 
» que ces bienfaits mêmes, qui sont évidemment 
» le résultat d'une vertueuse résistance à l'oppres- 
» sion, d'institutions fondées sur les droits de 
» l'homme et sur le principe républicain du gou- 
» vernement du peuple par lui-même? 

» Non, monsieur le président, la postérité n'a 
w pas encore commencé pour moi, puisque dans 
» les fils de mes anciens compagnons et amis, je 
» retrouve les mêmes sentiments publics, et per- 
» mettez-moi d'ajouter les mêmes sentiments pour 
» moi que j'ai eu le honneur de connaître à leurs 
» pères. 

» Monsieur, il m'a été permis, il y a quarante 
» ans, devant le comité d'un congrès de treize États 
)» unis *, d'exprimer les vœux ardents d'un cœur 
» américain. Aujourd'hui j'ai l'honneur, et j'é- 
» prouve la délicieuse jouissance de féliciter les 
n représentants de l'Union, si grandement aug- 
» mentée, sur une réalisation de ces vœux, fort au 
» delà de toute espérance humaine, et sur la per- 
» spective presque infinie que nous pouvons cer- 
» tainement apercevoir. Permettez-moi, monsieur 
» le président, de joindre à l'expression de ces 
» sentiments le tribut de ma vive reconnaissance, 
» de mon dévouement affectionné et de mon pro- 
» fond respect. » 

i En 17S4.—Voyei le» p. 196 et 197 du premier volume de cet 
ouvrage. 
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DISCOURS DE M. SMITH, 

AD NOM DES DEUX COMMISSIONS DU SENAT ET DE LA CHAMBRE 
DES REPRÉSENTANTS, 

EN PRÉSENTANT AU GÉNÉRAL LAFAÏETTE 
LA DONATION DU CONGRÈS *. 

Janvier 1823. 

« Général, le sénat et la chambre des représen- 
» tants nous chargent de vous foire connaître 
» l'adoption d'un acte qui vous concerne et dont 
» nous vous remettons copie. Vous y verrez que 
» les deux chambres du congrès, considérant les 
» grands sacrifices que votre dévouement à la cause 
» de la liberté américaine vous a coûté, ont cru 
» devoir vous rembourser une partie des dépenses 
» que vous avez faites. Les nobles principes qui 
» vous caractérisent ne vous permettront pas de 
» vous opposer â ce que la nation s'acquitte ainsi de 
j» ses obligations envers vous. Nous sommes choisis 
» pour vous exprimer l'espoir des deux chambres 
» que vous ne vous refuserez pas à leur demande, 
» et que vous voudrez bien, en acceptant le don 
» qui vous est fait, ajouter cette preuve d'estime à 

i Voici ce que le sénat et la chambre des représentant* avalent 
résolu pendant que le général Lafayette était â Annapolls où 
Pavait appelé la législature du Haryland : « Art. 1er. Le sénat et 
la chambre des représentants, assemblés en congrès, décrètent 
qu'en considération des services et sacrifices du général La- 
fayette , pendant la guerre de la révolution, le ministre du tré- 

» toutes celles que vous avez déjà données à la na- 
ît tion américaine. De son côté les sentiments qu'elle 
» vous a voués dureront tant qu'elle saura apprécier 
« la liberté dont elle jouit. » 

RÉPONSE DU GÉNÉRAL LAFAYETTE. 

« Messieurs, le don immense et inattendu que le 
» congrès, après tant d'autres marques de bonté, 
» a bien voulu me faire, demande la plus vive re- 
» connaissance d'un vieux soldat américain et d'un 
>» fils adoptif des États-Unis, deux titres plus chers 
» à mon cœur que tous les trésors du monde. 

» Quelque fier que je sois de tous les témoi- 
» gnages d'affection que m'ont donnés le peuple 
» des États-Unis et ses représentants au congrès, 
» l'importance de celte dernière faveur, au milieu 
» de ma reconnaissance, a fait naître des sentiments 
>» dont je ne puis me défendre. Mais dans ce moment 
» la gracieuse résolution des deux chambres, expri- 
» niée par vous, ne me permet pas d'éprouver d'au- 
» très sentiments que ceux de la gratitude dont 
» je vous prie de vouloir bien être les organes. » 

sor public demeure autorisé par les présentes à lui payer la 
somme de deux cent mille dollars, prise sur les fonds auxquels H 
n'a encore été donné aucune autre destination ; art. 2 : Qu'il est 
alloué au général Lafayette, pour en jouir lui et ses héritiers , 
une pièce de terre (Town-Shlp) qui sera désignée par le prési- 
dent sur les terres non concessionnOes des États-Vnis. M 
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1825. 

A bord du steam-boat de Rlchmond, 20 janvier 1825. 

L'invitation de rassemblée de Virginie a été si 
affectueuse qu'il m'a été impossible de m'y refuser; 
il en est de même pour l'assemblée de Pensylvanie. 
Quand de telles avances sont faites à un simple ci- 
toyen , il devient indispensable d'y répondre ; toutes 
les assemblées, à mesure qu'elles se réunissent, 
nous engagent, par les plus flatteuses résolutions, 
à visiter leur pays ; celle de la Louisiane m'a été 
portée par les représentants de ces États dans les 
deux chambres du congrès. — Nous abrégerons, le 
plus possible, cette grande tournée, afin de ne pas 
manquer la cérémonie du monument de Bunker's- 
Hill, le 17 juin , à Boston. — La députation des 
deux chambres m'avait présenté le don du congrès 
avec une résolution dont je suis bien plus touché 
que du million et des terres ; celte résolution for- 
çait de la manière la plus délicate mon acceptation; 
il semble, à présent, que le peuple des États-Unis 
ait un nouveau besoin de sanctionner tout ce qui 
s'est fait pour moi. — On ne sait pas encore qui 
sera président. La santé de M. Crawforda contribué 
à le placer en arrière des deux autres candidats ; la 
chambre des représentants décidera au milieu de 
février. Les trois partis 1 trouvent très-convenable 

i Ceux de MM. Crawford, Adam* et Jackson. 
2      MÉM. DU  GtN. LAFAYETTE. 

f que je ne m'en mêle pas et que je reste en bonne 
amitié avec les trois candidats ; au reste, leurs ma- 
nières réciproques sont excellentes. Crawford ne 
va pas dans le monde à cause de son régime, les 
deux autres dinent souvent avec nous, et l'aimable 
Clay plaisante de très-bon goût, même devant ses 
rivaux, sur la perte de ses chances. Les ministres 
de la Sain te-Alliance, y compris, et même surtout 
le gouvernement anglais, se flattaient que la consti- 
tution républicaine serait ébranlée par la violence 
des partis entre trois candidats, dans ce passage 
des vétérans de la révolution aux hommes nou- 
veaux ; ils verront au contraire que tout se passe 
de la manière la plus rassurante. On se contentera 
de proposer au peuple, à l'avenir, un mode d'élec- 
tion plus uniforme et pareil à la plus populaire des4 

méthodes actuelles, c'est-à-dire, un ballottage entre 
deux candidats seulement. 

Washington, 13 février 1825. 

..... On vous mande que M. Adams est nommé 
président. Cette élection s'est passée d'une manière 
très-différente de ce qu'en espéraient, je crois, les 
diplomates antireprésentatifs et les ennemis des 
États-Unis. J'ai dit au président futur et à sa femme 
combien la famille Tracy prendrait part à son élec- 
tion. — Les bontés dont nous sommes comblés ne 

40 
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font qu'augmenter. Les assemblées de Virginie et 
de Pensylvanie nous ont reçus comme vous savez ; 
les autres prennent des résolutions dont on vous 
envoie les échantillons. — On ne me laisse pas le 
temps d'écrire au milieu de ce continuel enchante- 
ment. 

Jefferson est charmé de l'ouvrage de M. Flourens; 
j'ai reçu sa lettre à Richmond. Un exemplaire a été 
remis aux savants de Boston et de Cambridge ; il 
n'aura nulle part plus de succès qu'à Monticello. 

Suffolk, 26 février 1825. 

Nous voici en route pour notre grand voyage, 
mes chères amies, emportant avec nous le senti- 
ment de toute notre douleur *. L'entraînement de 
ma situation est devenu un tourment... II est im- 
possible de se soustraire à ces manifestations una- 
nimes et toujours croissantes, d'un sentiment inouï 
et si touchant, sans doute, mais qui met le cœur 
dans une presse bien douloureuse aujourd'hui. 
Nous avions cru ne pouvoir pas partir avant le 
1er octobre; nous trouverons moyen de courir 
assez rapidement pour nous embarquer le 15 août ; 
c'est tout ce qu'il y a possibilité de faire. Ne crai- 
gnez pas pour nos santés ; la mienne s'est montrée, 
dans ce voyage, plus forte et pour ainsi dire plus 
jeune que je ne le croyais moi-même ; elle se tirera 
de la plus douloureuse situation morale entre mes 
regrets, mes pensées et l'obligation d'être toujours 
en évidence, comme elle s'est tirée de la fatigue de 
nos courses... 

FayettevlUe, 5 mars 1823. 

Nous voici, mes chères amies, dans cette ville de 
la Caroline du Nord dont vous avez une vue à La- 
grange ; nous y sommes au milieu des honneurs, 
des tendresses, des rassemblements et des escortes 

* Le général Lafayette venait d'apprendre la perte de madame 
de Tracy, a la fin de «on séjour a Washington, 

a Madame de Tracy. 
s Le général Lafayette poursuit sa marche dans les États du 

Sud, et partout 11 renouvelle les mêmes témoignage»d'affection, 
de respect et d'enthousiasme dont 11 a été l'objet depuis le mo- 
ment où II débarqua a New-York. — M est entré le 15 a Charles- 
Town, ayant près de lui H. Hugcr , son libérateur d'Olmtitz. Il 
a rempli un pieux devoir a Savannah, et a posé la première 

autour et dans nos voitures et nos logements, qui, 
depuis près de sept mois, nous accompagnent à 
chaque pas, à chaque heure du jour, nous atten- 
dent dans notre tournée de près de deux mille lieues 
et, pendant ce temps, au milieu des sentiments de 
reconnaissance et d'affection que de si extraordi- 
naires bontés ne peuvent manquer de produire, 
nous conservons partout le deuil du cœur. Ce con- 
traste est extrêmement pénible. Nous aurons de vos 
nouvelles au plus tard à Charles-Town ; peut-être 
le bon Huger les portera-t-il au-devant de nous : il 
vient de perdre sa femme et il est bien malheureux ; 
c'est un rapport de plus avec nous. 

Adieu, mes chères amies, je sens croître à chaque 
instant le besoin de me retrouver avec vous ; ce 
sentiment du réveil, lorsqu'on est malheureux et 
qu'on a dormi, vient frapper sans cesse le cœur au 
milieu des brillants et touchants entourages auxquels 
il faut pourtant se livrer avec affection et reconnais- 
sance... Je renvoie toujours, par un premier mou- 
vement, à notre réunion près de cette amie 1 restée 
le chef de nos deux familles, tout ce que j'aimerais 
à vous rapporter. 

^ Hllledgeville, 28 mars 1823. 

 Dans quatre jours nous aurons rap- 
trapé le steam-boat, et, quoi qu'on ait dit, nous 
arriverons le 15 juin au rendez-vous de BunkerV 
Hill ; je tiens beaucoup à y être le représentant de 
l'armée de la révolution et à célébrer, au bout d'un 
demi-siècle, ce grand événement en posant la pre- 
mière pierre du monument qu'on va élever. Je re- 
garde aussi comme une heureuse circonstance dans 
ma vie, qu'on semble m'avoir attendu pour poser 
les premières pierres des monuments5 élevés à mon 
premier compagnon Kalb, à mon ami le général 
Greene, au brave Pulawski que j'avais présenté à 
l'armée, et enfin au général Washington, à Phila- 
delphie. — Je vous écris au sortir d'une scène très- 
touchante d'une soixantaine de vieux soldats de la 
révolution avec lesquels on m'a fait dtner. Partout 
nous sommes comblés de bontés ; elles sont vive- 
ment senties, mais le cœur est bien malade. Le but 
de plusieurs toasts et discours est, comme l'Étoile* 

pierre des deux monuments qu'on va élever au général Greene 
et a Pulawski. — L'arrivée de Lafayette semble avoir réchauffé 
tous les cœurs dans les parties les plus reculées du nouveau 
monde, si nous en jugeons par une lettre de Buenos-Ayres. —» 
C'est le 10 avril qu'il est entré dans la Nouvelle-Orléans, où 11 a 
été reçu par les populations américaines, françaises et espa- 
gnoles. 

(Extrait du Niles Register.) 
4 Journal du ministère français. 
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le remarque, de produire un bon effet pour la 
cause. Vous aurez vu que, dans les journaux, on 
adoucit la traduction, nommément de ce que j'ai 
dit au congrès sur des leçons d'ordre social données 
ici aux étrangers qui viennent voir ce qui s'y passe ; 
j'ai voulu parler des ministres de la Sainte-Alliance. 
Nos amis sont juges du point où ils veulent bien se 
compromettre. Il vaut mieux, en général, retran- 
cher qu'adoucir. Confiez à Charles de Lasteyrie que 
nous nous sommes occupés, de l'envoi d'un bâti- 
ment à vapeur aux Grecs f, petit, mais qui sera d'une 
grande utilité. J'attendais des nouvelles à Charles- 
Town, je n'en aurai qu'à la Nouvelle-Orléans, Mes 
amitiés à RafTenel *. 

Nouvelle-Orléans, 15 avril 1825. 

Une lettre de quelques lignes ne va pas mieux à ce 
que je sens pour vous, mes chères amies, que toutes 
les fêtes dont on vous envoie les détails, ne vont à la 
profonde tristesse de mon cœur. Je me jette au milieu 
de ces tendresses et de ces honneurs auxquels le mé- 
lange des populations donne ici un caractère tout 
particulier. Vous remarquerez l'adresse espagnole 
dont j'ai été fort touché 3. Cette république presque 
toute française a quelque chose de piquant, et je 
suis bien sensible à ce que j'y éprouve. Il n'y a qu'un 
point sur lequel je me résigne moins que jamais, 
c'est l'esclavage et les préjugés antinoirs. Je crois 
qu'aussi sur ce point mon voyage aura été utile. La 
manière dont j'ai demandé à voir, et dont j'ai ac- 
cueilli les hommes de couleur qui ont combattu le 
8 janvier pour la défense de la ville, aura été une 

i Quand cette lettre fut écrite, la Grèce soulevée depuis le 
printemps de 1821, se trouvait menacée sur plusieurs points par 
la Jonction des flottes égyptiennes et turques. La prise de Nava- 
rin par Ibrahim eut Heu au mois de mai et bientôt ses troupes 
ravagèrent la M orée. Plusieurs envoyés des sociétés phllhellé- 
niques de France, des États-Unis et d'Angleterre, étaient réunies 
â Hydra, où ils avalent apporté des secours d'argent, d'armes et de 
munitions—L'artillerie grecque de Navarin était commandée par 
le major Piémontais Collegno.-'c'esten défendant rîle de Sphactc- 
rie, près de cette place, que succomba son compatriote Santa- 
Rosa. Le colonel Fabvier arriva la même année en Grèce, et fut 
mis à la tête de la légion régulière qu'on entreprit d'organiser. 

s X. RafTenel, auteur d'un résumé de l'histoire de la Grèce, 
et ami du général Lafayelte, était alors à La grange. Il partit pour 
la Morée, s'engagea dans le corps régulier commandé par le co- 
lonel Fabvier, et fut emporté par un boulet au siège de l'Acro- 
polls en 1827. 

3 Voici la réponse du général Lafayette à Padresse des réfugiés 
a la Nouvelle-Orléans : « Pendant que je félicite ceux d'entre 
vous, messieurs, qui ont le bonheur d'être membres de la 
grande confédération américaine, Jouissons tous ensemble de la 
pensée que la cause de la liberté finira par triompher partout 

preuve de plus des sentiments que je vais toujours 
prêchant, non pour faire du beau inutile, mais 
amener graduellement le remède qui, dans l'état 
actuel de la question, s'allie aux idées de la colonisa- 
tion en Afrique et de facilités pour aller à Haïti où il y a 
beaucoup de place. Dites à Charles Lasteyrie que 
les discours et les toasts lui montreront que les 
Grecs n'ont pas été oubliés sur mon passage. L'on 
met en train renvoi du bâtiment à vapeur par 
souscription. 

A M. DUPONT (DE L'EURE) \ 

A bord du Nalchez, sur le Mlssissipl, 22 avril 182S. 

Votre bonne lettre, mon excellent et cher ami, 
a couru après moi dans la longue tournée qui de 
Washington m'a conduit aux États du Nord pour 
visiter, comme je le fais à présent, les États occ i- 
dentaux, et qui doit me ramener par Albany à 
Boston pour revenir ensuite par Philadelphie à 
Washington. Ce sera, pour celte seule promenade, 
un voyage de deux mille lieues, grâce aux bateaux 
à vapeur, sans lesquels nous aurions été plus d'un 
an sur les chemins. 

Voilà plus de huit mois, mon cher Dupont, que 
nous sommes dans un tourbillon de bontés popu- 
laires , dont il était impossible de se faire d'avance 
une idée et où se réunissait tout ce qu'il y a de plus 
touchant et tout ce qu'il y a de plus flatteur. Votre 
amjtié en jouit, j'en suis sur, et vous me le dites 
d'une manière bien aimable. Mais ce qui doit nous 
faire jouir encore beaucoup plus, c'est cette dé- 
monstration pratique de la supériorité de nos prin- 
cipes sur toutes les sottises du despotisme et des 
diverses aristocraties. Les créations, les améliora- 

des alliances hostiles et des Intrigues fallacieuses. Déjà votre 
belle langue, la langue de Padllla, est de venue, sur une Immense 
étendue de cet hémisphère, une langue indépendante et répu- 
blicaine ; déjà, à deux époques différentes, dans la patrie de 
l'Illustre et excellent Riégo, elle a fait entendre, au sein des cortès 
les sons les plus éloquents et les plus généreux, et quel qu'ait 
été le succès momentané d'une guerre détestée, j'aime à le dire, 
parle peuple français, et d'une trompeuse influence sur laquelle 
les patriotes espagnols n'ont plus rien à apprendre, la liberté4 

reviendra bientôt éclairer et fertiliser cette intéressante partie 
de l'Europe. Alors, seulement, seront apaisées les mânes de Riégo, 
de sa jeune et malheureuse épouse, et de tant d'autres victimes 
de la superstition et de la tyrannie. En attendant, messieurs, je 
suis bien reconnaissant du prix que les proscrits espagnols 
parmi lesquels j'ai l'honneur de compter plusieurs amis person- 
nels, veulentbien mettre à ma haute estime pour eux, et je vous 
prie, les uns et les autres, messieurs, d'agréer mes sensibles et 
respectueux remerciments. » 

4 H. Dupont (de l'Eure n'avait pas été réélu aux collèges de 
Eernay et Pont-Audemer; mais il fut nommé le 3 août 1824, à 
Paris, en remplacement du général Foy, qui opta pour le dépars 
tement de l'Aisne. 
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tions, les merveilles de prospérité, de grandeur, 
de félicité publique et individuelle que nous ren- 
controns à chaque pas, surpassent tout ce que mon 
imagination avait pu concevoir. Voilà pourtant ce 
qu'eût été notre chère France , si l'œuvre de 1789 
n'avait pas été galvaudée ; ce qu'elle serait encore 
s'il n'y avait pas contre nous je ne sais quelle dia- 
blerie , car de bons éléments existent ! 

Je viens de passer à la Nouvelle-Orléans. 11 est 
assez piquant d'y entendre du français républicain, 
et j'ai eu le plaisir d'y recevoir une adresse espa- 
gnole. Cette ville, avait sous les régimes européens, 
cinq ou six navires dans son port : elle en a aujour- 
d'hui de trois à quatre cents. Nous remontons le 
beau fleuve du Mississipi. Tous les États occiden- 
taux, qui ne font que naître, acquièrent les plus 
rapides développements. 

Ce n'est pas ici le gouvernement des grandes pré- 
tentions : il y en a d'aussi fondées qu'en aucun 
autre endroit du monde ; mais tout cela s'applique 
à l'industrie particulière, aux découvertes, aux 
entreprises, puis à la politique générale et au gou- 
vernement. Du bons sens... c'est ce qui prédo- 
mine. 

H nous est arrivé de France une bouffée d'espé- 
rances dans le nouveau règne, qui parait être déjà 
dissipée *. 

Je me suis bien douté que vous seriez contrarié 
d'être envoyé à la chambre ; et néanmoins, je vous 
en demande pardon, j'ai su bon gré aux Parisiens 
d'avoir eu cette bonne idée, et j'ai cru y voir un 
signe de retour à la raison. 

Vous avez su quelles affligeantes nouvelles sont 
venues troubler ici notre satisfaction... 

Je n'ai pas pu avoir des nouvelles complètes sur 
la santé de Manuel, si ce n'est qu'il est mieux et 
qu'on lui a fait autrefois souffrir des maux inutiles. 
Je vais écrire à son compagnon de logement, Bé- 
ranger, qui m'a envoyé une chanson aussi aimable 
que lui-même *. Parlez de nous, mon cher ami, à 
madame Dupont. C'est vers le milieu d'août que 
nous retournerons à Lagrange : ce serait bien le 
cas d'y faire cette bonne visite que vous m'avez pro- 
mise depuis si longtemps. 

Adieu, mon cher Dupont, je vous aime et vous 
embrasse de tout mon cœur. 

Votre ami. 

« Le 4 août 1824, le ministère, présidé cuir H. de Vlllèle, avait 
été ainsi renouvelé : H. de Damas, aux affaires étrangères ; H. de 
Clermont-Tonnerre, à la guerre; M. de Chabrol, à la marine ; 
M. de Doudcauvlllc, à la maison du roi. — Le 15 août, une ordon- 
nance royale, dont les considérants se fondaient sur l'indulgence 
des tribunaux dans l'application de la loi du 17 mars 1822 
(voyez la p. 361 de ce volume), avait rétabli la censure con- 
formément aux lois du 31 mars 1820 et du 26 juillet 1821. — Le 
26 du même mois, M. de Frayssinous avait été nommé ministre 
derinstruction publique et des affaires ecclésiastiques, détachées 
du département de l'Intérieur. — Louis XVIII mourut le 15 sep- 

A bord du Natchez, sur le Mlsslattpl, 21 avril 1825. 

Les discours des réfugiés espagnols 3 seraient 
peut-être bons à publier, c'est-à-dire utiles à l'es- 
prit public. Au reste je ne puis guère m'empecher 
de rabâcher, et lorsque l'orateur me parle, comme 
l'autre jour à Natchez à une grande distance pour 
être mieux entendu de la population, je vou- 
drais pouvoir créer des improvisations plus variées. 
Néanmoins, lorsque je répèle sans cesse à quoi sont 
dus tant de bonheur, de prospérité, de puissance, 
ce n'est pas seulement parce que la langue anglaise 
ne me fournit rien de plus à dire. — Celle dont la 
confiance dans les États-Unis ne fut jamais ébranlée 4 

voyait pour moi tout ce que nous avons trouvé. J'aime 
à penser que sa bénédiction nous vaut tout ce que 
nous éprouvons d'heureux en ce monde. 

Quand vous recevrez cette lettre, l'époque de 
notre réunion ne sera pastrès-éloignée; mais quelle 
douleur de ne plus retrouver ce que nous avons 
laissé ! 

A bord du steam-boat Herald, ce 22 mai 1825. 

Voici ton jour de naissance, ma chère enfant, et 
j'ai besoin de m'en féliciter avec loi comme je m'en 
félicite tous les jours de ma vie. La tienne, toute 
jeune qu'elle est, a été marquée par de grands mal- 
heurs , et le second de ces malheurs t'a trouvée dans 
l'âge où tu pouvais en connaître toute l'étendue, en 
sentir toutes les douleurs. Les coeurs de ton père et 
de ton grand-père sont sans cesse avec vous. — La 
rapidité même de notre course nous promet d'être 
le plus tôt possible au milieu des personnnes ché- 
ries qui nous restent. Les lettres, les journaux et 
tous les moyens de communication entre les États- 
Unis et la France vous répètent, depuis plus de 
neuf mois , ce que nous éprouvons à chaque pas, 
sans que les bontés du peuple américain se lassent 
plus que votre empressement à lire ces détails non 
moins touchants qu'honorables. Vous recevrez par 
ce paquebot la nouvelle de notre naufrage en allant 
de l'État de Tennessee à celui de Kenlucky 5. Per- 

tembre. Quelques Jours après, le 29, son successeur suspendit la 
censure par une ordonnance et accorda plusieurs grâces 4 dea 
condamnés politiques, mais la loi portant peine de mort ou de 
déportation pour tetacriiege, préparée dès 1824, fut adoptée le 
20 avril 1825, et Ton annonçait d'autres réformes dans le même 
esprit. 

i La chanson Intitulée : Lafajrette en Amérique, 
s Voy. la note 3 de la page précédente. 
4 Madame de Lafayette. 
s bans la nuit du 8 mal, le bateau à vapeur qui portait le géné- 

ral Lafayette, son Ois et ses amis, dans la direction de Loulsvlllc, 
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sonne n'a péri, Dieu merci; mais à présent tout est 
sous l'eau, et je regrette moins nos effets et nos 
papiers que ma petite chienne de Washington qui 
s'est noyée pour avoir voulu s'assurer que je n'étais 
plus dans notre cabine inférieure au moment où 
elle se remplissait d'eau. Nous avons été admirable- 
ment reçus dans l'État de Kentucky, où le comté 
qui porte mon nom est le plus fertile pays du 
monde; on peut l'appeler la Limagne américaine. 
Le peuple de l'État d'Ohio nous a accueillis à Cin- 
cinnati avec la plus touchante affection. Ce matin 
nous nous sommes arrêtés dans une petite Tille du 
même État, nommée Gallopolis, habitée par quel- 
ques familles françaises. Nous y avons trouvé une 
dame de Lagny et un jeune homme de Meaux qui était 
aux dernières élections. Demain nous visiterons une 
autre ville, Marielta, aussi dans l'État de l'Ohio, 
dont le gouverneur voyage avec nous sur le beau 
steam-boat qu'ils nous ont prêté pour aller à Wer- 
ling, d'où nous ferons notre visite à l'excellente 
famille Gallalin. 

Ma chère*** est aussi une rose de mai, mais je 
ne sais pas bien le jour. Recevez dans ce griffon- 
nage mon compliment de naissance, et vous tous, 
mes chers enfants, je jouis bien de penser que vous 
êtes au monde pour la consolation de voire grand- 
père. 

Albany, 12 juin 1823. 

 Nous voici rapprochés de l'Océan. 
— Nous avons porté notre douleur de Washington 
à Mobile, et de l'entrée du Mississipi jusqu'aux lacs 
Érié et Ontario, toujours entourés de multitudes 
dont l'affection se manifeste de la manière la plus 
continuelle, sans pouvoir distraire de la pensée et 
ramenant même à cette pensée des deux personnes 
qui en auraient le plus joui avec vous. 

Je comptais vous écrire à mon aise sur le beau 
canal qui vient du lac Érié à Albany, mais ce pays, 
qui était récemment un désert, est tellement peuplé 
et cultivé que les bords ont été garnis d'amis dont 

en remontant le cours de l'Ohio,heurta contre un arbre et coula 
bas. Heureusement un coté du bateau ayant trouvé un point 
d'appui dans le lit du ûeuve, et grâces au prompt secours d'une 
chaloupe, tous les passagers furent sauvés. 

i Hou* regrettons bieu vivement de ne pouvoir transcrire Ici 
qu'une partie des éloquentes paroles de M. Webster : « Le ciel 
» voulut, dit-il en «'adressant au général Lafayelle, que vous 
M transmissiez du nouveau à l'ancien monde une étiucelle élec- 
» trique de liberté ; et tous ceux que le devoir et le patriotisme 
» appellent Ici ont appris dés longtemps de leurs pères & chérir 
» votre no.m et vos vertus. Vous mettez sans doute -au nombre 
» des heureuses chances de votre vie le hasard qui vous permit 
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il a fallu visiter les villes. De grandes réunions nous 
attendaient sur la rive. — Adieu, j'ai grand besoin 
de me retrouver avec vous pour pleurer ensemble. 

Boston, 17 juin 1825 

Nous avons trouvé, en arrivant ici, plusieurs pa- 
quets de vous, mes chères amies ; je voudraus bien 
avoir le temps d'y répondre à mon aise, et à chacun 
de vous ; mais comment trouver dû temps, entouré 
comme je le suis ? Les tendresses qui m'arrivent 
après dix mois comme le premier jour, ne me lais- 
sent pas un instant ; les six cents lettres qui sont 
encore au fond de l'Ohio ne tarderont pas à être 
remplacées ; et je n'aurai jamais, sur terre améri- 
caine, le temps d'y répondre. Nous sommes arrivés 
de l'embouchure du Mississipi aux rives du lac On- 
tario ; le canal de l'État de New-York, double en 
longueur de celui de Languedoc, est à présent si 
bien bordé de florissants villages qu'il n'y a pas 
encore eu moyen d'y écrire, à plus forte raison en 
allant d'Albany à Boston. J'aime à causer avec vous, 
au sortir d'une des plus belles fêtes patriotiques 
qui aient pu être célébrées; on ne peut lui com- 
parer que la fédération de 90. Deux cent mille 
Américains, dit-on, s'étaient réunis pour la cin- 
quantaine de Bunker's-Hili et pour la première 
pierre d'un superbe monument. J'avais, hier, été 
reçu par la représentation législative et exécutive 
de l'Etat de Massachusets, et aujourd'hui, parle 
plus beau temps du monde, nous avons célébré le 
grand anniversaire; vous en verrez le détail dans 
les journaux. Rien ne peut rendre l'effet de cette 
prière républicaine prononcée devant une immense 
multitude par un vieux chapelain qui combattait à 
Bunker's-Hili, des survivants de celte journée dé- 
couvrant leurs cheveux blancs lorsque le président 
de l'association, l'orateur du jour, s'est adressé à 
eux. Et moi aussi je me suis levé à la tête de tous 
les autres soldats révolutionnaires pour recevoir 
notre compliment! Nous vous enverrons l'admi- 
rable discours de M. Webster *; nous nous sommes 

» d'être présent à cette solennité. Vous avez sous les yeux le 
» champ de bataille dont la renommée, portée au sein de la 
» France, excita dans votre âme une généreuse ardeur; vous 
» voyez les lignes de la redoute élevée par Prescott avec une si 
» Incroyable diligence , et défendue par sou cœur de lion. C'est 
» dans son enceinte que nous avons posé la première pierre de 
■ notre monument. Vous voyez où succomba Waren ; où périrent, 
» a ses côtés, Parker, Gardner, Cleary, Moore , et tant d'autres 
» patriotes! Ceux qui survécurent a cette journée, et dont la vie 
» a élé prolongée jusqu'à ce moment, vous entourent. Il en est 
» que nous avons connus au milieu des épreuves de la guerre. 
» Voyez-les aujourd'hui voulant vous serrer dans ieurs bras; 
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assis à une table de quatre mille couverts où j'ai 
annoncé qu'après avoir célébré, à cette première 
cinquantaine, l'affranchissement de l'hémisphère 
américain, le toast de la cinquantaine prochaine 
serait à VEurope affranchie 1 ! Tout s'est passé 
à merveille, et j'ai recueilli des témoignages d'af- 
fection populaire si touchants, de telles preuves 
du sentiment de mes vieux soldats et officiers, 
qu'il ne m'appartient pas de les dépeindre, mais 
seulement d'en jouir. 

Le secrétaire de la guerre , qui est ici, dit que le 
gouvernement veut me renvoyer sur un bâtiment 
de l'État ; j'ai répondu que je n'accepterais que s'il 
avait ensuite une destination publique. 

M. et madame Gallatin nous ont montré à notre 
passage chez eux la plus sensible amitié, et M. Gal- 
latin, chargé par son comté, Fayette-County, de 
faire le discours de réception, s'en est acquitté 
d'une manière admirable, parlant de l'Amérique, 
de l'Europe en homme qui les connaît bien. 

New-York, 5 juillet 1823. 

Après onze mois de séjour aux États-Unis, nous 
sommes accueillis comme à notre arrivée, sans 
avoir un moment de loisir. L'époque de notre dé- 
part est devenue moins certaine que lorsque nous 
devions prendre à jour fixe le paquebot du 15 août. 
II est impossible de refuser la belle frégate de 
44 canons, à laquelle le gouvernement a donné le 
nom d'un ruisseau au lieu d'une rivière , d'une dé- 
faite au lieu d'une victoire, uniquement pour rap- 
peler ma première bataille et ma blessure *. Je 
vois une volonté du peuple si prononcée pour me 
reconduire sur un vaisseau de l'État, que je déso- 
bligerais tout le monde en m'y refusant plus long- 
temps. — Nous avons beaucoup couru depuis nos 
dernières lettres, et nous avons célébré ici le 
4 juillet. — Les paquets de gazettes vous sont en- 
voyés suivant l'usage ; ce qu'il y aurait d'utile à pu- 
blier c'est tout ce qui peut faire passer sur l'autre 
rive les émanations de l'esprit public américain , et 
les témoignages de ce que la vraie liberté peut pro- 

» écoutez-lcf, élevant leurs Voix pour demander au ciel de bénir 
» Lafayeltc et M postérité ! » — L'ouvrage de M. Levasseur, t. II, 
p. 490 et suivantes. Tait connaître toutes les circonstances de 
l'Imposante cérémonie de Bunker's-Hill. 

l Voici le toast : « Bunker's-Hill et la sainte résistance A l'on- 
» pression qui a déjà affranchi l'hémisphère américain!—Le toast 
» anniversaire, au jubilé du prochain demi-siècle, sera à l'Eu- 
» rope affranchie l H 

» Voy., A la page sulv., la note sur les adieux du président des 
États-Unis, le 7 septembre. 

5 Ce dîner réunit un grand nombre de convives. Vers U fin du 
repas, le président dérogeant aux habitudes diplomatiques, qui 

duire en peu d'années. Nous vous envoyons le dis- 
cours de M. Webster à Bunker's-Hill. Vous aurez 
eu par le dernier paquebot celui de M. Gallatin au 
nom de Fayette-County. 

Washington , 28 août 1825- 

Le jour de notre départ est fixé ; la frégate qui a 
été préparée avec une prodigieuse diligence, nous 
attendra à l'embouchure du Potowmac. II a été 
réglé que le 6 septembre, my birth day, nous dî- 
nerions chez le président 5, que nous prendrions 
congé de lui le 7 au matin, et que le même jour un 
bâtiment à vapeur nous conduirait à bord de la fré- 
gate. Nous venons de faire une tournée en Virginie 
pour prendre congé de nos amis de près de cin- 
quante années, Jefferson, Madison et Monroe 
Le premier est bien souffrant ; il n'a pas pu venir 
au dîner public de sa chère université. Ces adieux 
et beaucoup d'autres sont trop pénibles. La ma- 
nière dont nous avons été reçus par les rassemble- 
ments du peuple des comtés , montre que les 
bontés publiques ne se sont pas épuisées par ces 
douze mois de manifestations. 

M. Jefferson m'a chargé d'exprimer à Tracy ses 
regrets de ne pas lui écrire ; c'est à présent pour 
lui une grande fatigue. Le Commentaire sur t'Es- 
prit des Lois et VÉconomie politique sont à la tète 
des livres classiques de l'université de Virginie. 

AU GÉNÉRAL BOLIVAR. 

PRÉSIDENT LIBÉRATEUR ». 

Wasbington-City, l" septembre 1825. 

MONSIEUR LE PRéSIDENT LIBéRATEUR , 

Mon dévouement religieux et filial à la mémoire 
du général Washington ne pouvait être mieux ap- 

Interdlsent les toasts A sa tablfc, se leva et porta le toast suivant : 
« Au 22 février et au 6 septembre, Jour* de naissance de Wash- 
ington et de Lafayelte ! » Profondément ému de voir ainsi son 
nom associé A celui de Washington, le général exprima sa recon- 
naissance et répondit par le toast suivant : « Au 4 juillet, jour 
de la naissance de la liberté dans les deux hémisphèresl » 
Tom. II, p. 590 de l'ouvrage déjà cité de M. Levasseur. 

4 Tous les trois présidents des États-Unis, de 1801 A 1825, pen- 
dant vingt-quatre ans. Ils furent réunis un moment A Xonticello. 

5 H. Custis avait conçu le projet d'offrir au général Bolivar , 
comme témoignage de son admiration, un portrait de son père 
adoplif le général Washington, et une médaille d'or décernée A 
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précié dans sa famille que par l'honorable commis- 
sion dont je me trouve aujourd'hui chargé. Eu re- 
connaissant l'exacte ressemblance du portrait, je 
suis heureux de penser que de tous les hommes 
existants et même de tous les hommes de l'histoire, 
le général Bolivar est celui à qui mon paternel ami 
eût préféré l'offrir. Que dirai-je de plus au grand 
citoyen que l'Amérique méridionale a salué du nom 
de libérateur, nom confirmé par les deux mondes, 
et qui, doué d'une influence égale à son désinté- 
ressement, porte dans son cœur l'amour de la liberté 
sans aucune exception et de la république sans au- 
cun alliage? Néanmoins les témoignages publics de 
votre bienveillance et de votre estime m'autorisent 
à vous présenter les félicitations personnelles d'un 
vétéran de la cause commune, qui, prêt à partir 
pour un autre hémisphère, suivra de tous ses vœux 
le glorieux achèvement de vos travaux, et cette 
solennelle réunion de Panama 1, où vont être con- 
solidés et complétés tous les principes et tous les 
intérêts de l'indépendance, de la liberté et de la 
politique américaine *. 

DISCOURS D'ADIEU DE 9f. ADAMS, 

PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS 3. 

GÉNÉRAL LAFAYETTE , 

« Pendant l'année qui vient de s'écouler , le bon- 
» heur de vous féliciter, au nom du pays tout en- 

celul-cl par la nation américaine, à l'an des anniversaires de l'In- 
dépendance. Le général Lafayetle accepta avec empressement 
l'occasion d'être l'Interprète de M. Custls, auprès du libérateur de 
la république colombienne et du Pérou ; il remit donc la lettre, 
qu'on volt Ici, a M. Villenllla, membre de la légation envoyée de 
Colombie au siège du gouvernement fédéral des États-Unis. 

1 Dès le mois de décembre 1824, le général Bolivar, alors occupé 
de l'indépendance du Pérou , avait engagé le général Santander, 
vice-président de la Colombie , à presser les diverses républi- 
ques américaines de former entre elles un congrès dans l'Isthme 
de Panama. Le 1» octobre 1825, les plénipotentiaires de Colombie 
et du Pérou devaient s'y rencontrer dans des conférences pré- 
paratoires. 

* Antérieurement a cette lettre du 1« septembre 1823, qui 
n'était pas encore parvenue le 26 mars de l'année suivante au 
géuéral Bolivar, celui-ci avait reçu une autre lettre du général 
Lafayetle, ayant pour objet une recommandation particulière. 
Lorsque le général Bolivar y répondit, il n'avait appris que par 
les journaux l'envol de H. Custls et du général Lafayette. Voici 
ce qu'il écrivit : « Monsieur le général, je viens d'avoir l'bonneur 
» de contempler pour la première fols les caractères tracés parla 
» main bienfaitrice du nouveau monde. Je dois ce bonheur â 
» M. le colonel ttercher, qui m'a remis votre honorable lettre. 
» C'est avec une joie inexprimable que j'apprends par les papiers 
n publics que vous avez eu la bonté de m'honorer d'un trésor de 
» Hounl-Vernon. L'image de Washington et un des monuments 
» de sa gloire doivent m'étre offerts par vous , dit-on, au nom 
» des mânes du grand citoyen, du 01s atné de la liberté du nou- 
» veau monde. Comment exprimer combien , dans mou cœur, 
» j'attache de prix a un pareil témoignage d'esllme si glorieux 

» tier, sur votre arrivée dans le lieu de leurs rési- 
» dences respectives, a été le partage de beaucoup 
» de mes concitoyens. C'est à moi qu'était réservée 
» l'honorable mais pénible tâche de vous dire, au 
» nom de la nation : Adieu. 

» H serait aujourd'hui plus que superflu de ré~ 
» capituler les événements remarquables de votre 
» jeunesse, événements qui ont attaché votre nom, 
» votre fortune et votre renommée, par un indis- 
» soluble lien, à l'indépendance et à l'histoire de 
» l'Union américaine du Nord. 

» Le rôle que vous avez joué dans ces mémo- 
» rables circonstances porte l'empreinte d'un ca- 
» ractère si particulier, qu'il réalise les plus belles 
» Actions de l'antiquité, et que, dans les fastes au- 
» thenliques de l'histoire, il n'existe pour ainsi dire 
» rien qui puisse lui être comparé. 

>» Vous préférâtes avec constance et fermeté la 
» fatigue, les dangers et les privations de toute 
» espèce qu'entraînait la défense d'une cause sa- 
» crée, à un repos sans gloire et aux séductions du 
>» rang, des richesses, et d'une jeunesse sans con- 
» trôle, au sein de la cour la plus brillante et la 
» plus aimable de l'Europe. 

» Ce choix fut aussi sage que magnanime : l'ex- 
» périence d'un demi-siècle, les innombrables ac- 
» clamalions qui vous ont accueilli lors de votre 
J» arrivée dans cet hémisphère, et qui n'expriment 
» encore qu'imparfaitement notre reconnaissance, 
» en sont l'incontestable preuve. 

» Lorsque la lutte en faveur de la liberté, dans 
» laquelle vous étiez engagé comme champion vo- 
» lontaire, fut terminée par le triomphe complet 

» pour mol? La famille de Mount-Vernon m'honore au delà de mes 
» espérances, car l'image de Washington, donnée par les mains 
» de Lafayetle, est la plus sublime des récompenses que puisse 
» ambitionner un homme. Washington fut le courageux protec- 
» teur de la réforme sociale, vous êtes le héros citoyen, l'athlète 
» de la liberté en Amérique et dans l'ancien monde. Je vous 
» offre l'expression de ma reconnaissance avec le respect et l'ad- 
» miration que tout homme doit au Ifestor de la liberté. » 

BOLIVAR. 
s H. Adams, Installé comme président, le 4 mars de cette an- 

née , avait engagé vivement le général Lafayetle à accepter le 
service d'un bâtiment de l'État pour son retour en France « Dans 
» notre marine, lui avait-il écrit, il est d'usage de désigner nos 
» frégates par des noms de rivières des États-Unis. Pour nous 
» conformer à cet usage, et l'accorder avec le désir que nous 
» avions de perpétuer un nom qui nous rappelle cette époque 
D de notre guerre révolutionnaire où vous avez scellé de votre 
» sang votre dévouement a nos principes, nous avons donné le 
» nom de Brandjr-wine â la frégate qui vient d'être achevée, et 
» A laquelle nous confions l'honorable mission de vous rendre aux 
» vœux de votre patrie et de votre famille. Le commandement 
» de la Brandy-wine sera donné au capitaine Charles Morris, un 
» des officiers les plus distingués de notre marine. 11 a l'ordre de 
» vous débarquer, sous la protection de notre pavillon, dans celui 
» des ports de l'Europe qu'il vous plaira de désigner. » — Le gé- 
néral Lafayette necrutpas pouvoir refuser cet honneur. Il partit 
le 7 septembre, après un séjour de plus d'un an dans tous les 
Élatsde l'Union. Le discours d'adieu de M. Adams fut prononcé 
en présence des ministres, de* divers officiers dti gouvernement 
et du peuple assemblé. 
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» de celte cause dans votre pars adoptif, vous re- 
» tournâtes vers celui où vous avez reçu le jour, 
» pour y remplir de patriotiques et philanthropi- 
» ques devoirs, et là, pendant le cours d'une car- 
» rière de quarante années, inébranlable au milieu 
» des succès et des revers, vous avez invariablement 
» servi cette glorieuse cause, à laquelle vous aviez 
» consacré les belles années de votre jeunesse : 
>» l'amélioration de la condition morale et politique 
» de l'homme. 

» Durant ce long espace de temps, le peuple des 
" États-Unis, pour qui et avec qui vous avez pris 
» part aux batailles de la liberté, a joui pleinement 
» de tous ses fruits, et a été l'un des plus heureux 
» dans la famille des nations, il a vu sa population 
» s'accroître, son territoire s'agrandir , agissant et 
» souffrant, suivant les conditions de la nature hu- 
» maine, mais jetant les fondations du pouvoir le 
» plus grand, et, nous osons l'espérer, le plus 
» bienfaisant, qui ait jamais réglé les intérêts de 
>■ l'homme sur la terre. 

» Pendant la durée de ces quarante années,'la 
» génération dont vos compagnons d'armes fai- 
>» saient partie a presque entièrement disparu. Des 
» officiers généraux de l'armée américaine, pen- 
» dant la guerre de la révolution, vous seul existez 
» encore. Les sages qui dirigèrent nos conseils, 
» les guerriers qui combattirent nos ennemis sur 
» les champs de bataille ou sur les flots de la mer, 
» tous, à l'exception de quelques-uns à qui le ciel 
» a accordé un plus grand nombre de jours qu'au 
n commun des hommes, tous, reposent mainte- 
» nant avec leurs pères. 

» Une seconde, une troisième génération, sont 
>» venues les remplacer; et les enfants de leurs en- 
» fants, à mesure qu'ils ont avancé dans la vie, ont 
» appris, de leurs pères, ce qu'ensuite la jouis- 
>♦ sance constante de la liberté leur a sans cesse 
» rappelé, à ne jamais bénir la mémoire de leurs 
» aïeux sans bénir en même temps le nom de celui 
*> qui partit de si loin pour venir vaincre ou suc- 
» comber avec eux. 

» Ces sentiments sont ceux de tous nos conci- 
» toyens, et la preuve évidente de cette vérité se 
>» trouve dans la résolution du congrès, qui, au 
» nom de la nation entière, et de tous les Etats de 
» l'Union, a chargé le président des États-Unis, de 
» vous donner l'assurance de l'attachement, de 
» l'affection et de la reconnaissance du gouverne- 
» ment et du peuple, en exprimant le désir formel 
» qu'un bâtiment de l'État se tint prêt à partir 
» pour vous ramener aux rivages de votre seconde 
»» patrie, dès qu'il vous serait possible de venir nous 
>• visiter. 

» L'invitation vous fut transmise par mon véné- 
* rablc prédécesseur ; il vous était attaché par les 

» liens les plus intimes de l'amitié personnelle, et 
>» lui-même était un de ces hommes qui, dans l'élé- 
» valion aux plus grands honneurs que ce pays 
» puisse décerner, ont trouvé le prix de leur sang, 
» autrefois versé pour la cause nationale, la ré- 
» compense d'une longue vie, consacrée par eux 
» au service de la patrie. 

» Il mit à votre disposition un bâtiment de l'État ; 
» votre délicatesse vous porta à préférer un moyen 
» de transport plus simple, et une année entière 
» s'est écoulée depuis que vous avez débarqué sur 
» notre rivage. 

» 11 y aurait à peine de l'éxagéralion à dire que 
» cette année a été pour le peuple de l'Union une 
» année de fêtes et de réjouissances continuelles, 
» inspirées par votre présence. Vous avez traversé 
>• les vingt-quatre États de cette grande confedéra- 
» tion ; vous avez été reçu avec enthousiasme par 
» ceux de vos anciens compagnons de guerre que 
» la mort a respectés ; vous avez été salué par leurs 
» enfants, par toute la génération actuelle, comme 
» un père qui revient au sein de sa famille après 
» une longue absence. Et la génération qui mainte- 
» tenant s'élève, espoir de notre avenir, plus nom- 
» breuse que ne l'était la population entière du 
)» pays, alors que vous combattiez à la tète et 
» dans les rangs de nos pères, a rivalisé avec ceux 
» qui ont survécu à cette époque d'épreuves et de 
» travaux, pour faire entendre des acclamations 
>» de joie à l'aspect de celui que tous reconnaissent 
» pour leur commun bienfaiteur. Des voix appar- 
>» tenant au siècle passé, au temps présent, à l'ave- 
» nir, se sont confondues à votre approche dans 
» l'expression de leur commune satisfaction ; les 
>» cris spontanés d'allégresse des milliers de ci- 
>» toyens qui saluèrent votre arrivée sur celte terre 
» de liberté, vous ont suivi partout où vous avez 
» porté vos pas,et,semblables aux bruits des eaux qui 
» se précipitent en torrents, ils retentissent encore 
» sur tous les points du territoire de notre patrie. 

>» Vous allez maintenant retourner au pays qui 
» vous a vu nàitre, au pays de vos ancêtres, celui 
» de votre postérité. Le gouvernement de l'Union, 
» animé d'un sentiment semblable à celui qui avait 
» déterminé le congrès à désigner un vaisseau na- 
>» tional pour vous amener au milieu de nous, a 
>» fait choix <¥une frégate tout récemment con- 
» struile dans cette métropole, et à qui, pour son 
» premier service, sera confié le soin, moins satis- 
» faisant sans doute, mais également important, 
» de vous conduire dans votre patrie. Le nom de 
» cette frégate appellera l'attention des régions 
» lointaines et des siècles à venir, puisqu'il appar- 
» lient à la longue liste des noms déjà devenus cé- 
» lèbres, et par l'histoire de nos malheurs, et par 
J» celle de notre indépendance. 
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n Ce vaisseau est maintenant en état de tenir la 
mer; il est prêt à vous recevoir; vous allez nous 
quitter, et dès lors les prières de plusieurs mil- 
lions d'hommes vont s'élever vers le ciel, pour 
obtenir de lui que votre passage soit heureux, et 
que votre retour, au sein de votre famille, soit 
pour vous une époque de bonheur, comme l'a 
été pour le peuple américain votre visite au 
théâtre de la gloire de vos jeunes années. 
» Allez, ami que nous chérissons; retournez 
vers cette terre du brillant génie, des sentiments 
généreux et de la valeur héroïque, vers cette 
belle France, où sont nés Louis XII et Henri IV; 
vers ce sol fécond qui produisit Bayard et Coli- 
gny, Turenne et Catinat, Fénelon et d'Agues- 
seau ! Déjà, depuis plusieurs siècles , le nom de 
Lafayette était inscrit sur le catalogue de ces il- 
lustres noms, que la France s'enorgueillit d'offrir 
à l'admiration des peuples. A l'avenir il brillera 
d'un éclat plus grand encore. Et, si dans la suite 
des temps, un Français est appelé à indiquer le 
caractère de sa nation, par celui d'un individu 
de l'époque où nous vivons, le sang d'un noble 
patriotisme colorera ses joues, le feu d'une iné- 
bralanble vertu brillera dans ses yeux, et il pro- 
noncera le nom de Lafayette ! 
» Et nous aussi nous vous regarderons toujours 
comme nous appartenant pendant toute la durée 
de notre vie, comme appartenant à nos enfants 
après nous. 
» Oui, vous nous appartenez par ce dévouement 
plus que patriotique avec lequel vous êtesjaccouru 
au secours de nos ancêtres pour les arracher au 
danger qui les menaçait ; vous nous appartenez 
par cette longue suite d'années, pendant les- 
quelles vous nous avez aimés pour nous-mêmes, 
par ce sentiment inaltérable de reconnaissance 
pour les services que vous nous avez rendus, qui 
est une des plus précieuse^ parties de notre hé- 
ritage. Vous nous appartenez enfin par ces liens 
d'amitié, plus forts que la mort, qui ont uni à 
tout jamais votre nom à celui de Washington. 
» Toutefois, dans ce moment pénible où nous 
allons nous séparer de vous, nous avons besoin 
de nous consoler par la pensée que partout où 
vous serez, jusqu'à la dernière pulsation de votre 
cœur, notre pays sera toujours présent à vos 
affections; un pressentiment semble nous ras- 
surer contre le plus grand chagrin que nous 
puissions éprouver, celui de ne plus vous revoir. 
Nous nous complaisons dans l'espérance de re- 
trouver plus tard et encore une fois notre ami. 
Et c'est au nom de tout le peuple des États-Unis, 
qu'après avoir inutilement cherché des expres- 
sions pour peindre ce sentiment d'attachement 
qui fait battre le cœur d'une nation entière, 

2      MÉM. DU CÉîf. LAFAYETTE. 

» comme battrait le cœur d'un seul homme, que 
» je vous adresse cet affectueux et douloureux 
» adieu! » 

RÉPONSE DU GENERAL LAFAYETTE. 

« Parmi toutes les obligations que j'ai au gouver- 
» nement en général, et particulièrement à vous, 
>» monsieur, premier magistrat de la république, 
» je dois saisir l'occasion qui se présente en ce 
» moment solennel et pénible d'offrir en partant, 
>» au peuple américain, un dernier hommage de ma 
» vive et profonde reconnaissance. Avoir été, dans 
» les circonstances les plus critiques, adopté par 
» l'Union comme un fils chéri; avoir participé aux 
» travaux et aux périls de la noble lutte qui avait 
» pour objet l'indépendance, la liberté et l'égalité 
» des droits ; avoir pris part à la fondation de l'ère 
» d'un nouvel ordre social qui a déjà traversé cet 
>» hémisphère, et qui, pour la dignité et le bonheur 
» de l'espèce humaine, doit successivement tra- 
» verser chaque partie de l'autre hémisphère ; avoir 
» reçu à chaque époque de la révolution, et pen- 
» dant quarante années après cette période, tant du 
» peuple américain que de ses représentants, à 
» l'intérieur et à l'étranger, des témoignages con- 
» tinuels de confiance et de bonté ; tels ont été la 
» gloire, l'encouragement et le soutien de ma 
» longue et périlleuse carrière. Mais comment pour- 
» rai-je jamais trouver des paroles pour reconnaître 
» cet accueil sans cesse renouvelé, ces témoignages 
» illimités et universels d'affection, qui ont marqué 
» chaque pas, chaque heure d'un voyage de douze 
» mois à travers les vingt-quatre États de l'Union? 
» Non-seulement ils ont rempli mon cœur d'une 
» jouissance inexprimable, ils ont encore fourni 
» l'occasion au peuple d'accorder son suffrage à 
» ces faveurs immenses dont les diverses branches 
» du gouvernement m'ont comblé dans tous les 
» États confédérés et dans le siège central de l'U- 
» nion. 

» Cependant une satisfaction plus grande encore 
» m'attendait : dans les merveilles de création et de 
» perfectionnement que mon œil enchanté a ren- 
» contrés partout; dans ce bien-être incomparable 
» et si bien apprécié par le peuple ; dans les rapides 
» progrès de sa prospérité , dans sa sécurité iné- 
» branlable, tant publique que privée ; dans l'ha- 
» bilude du bon ordre, véritable complément de la 
» liberté; dans ce bon sens national, arbitre sou- 
» verain de tous les différends , j'ai reconnu avec 
>» orgueil le résultat de ces principes républicains 
» pour lesquels nous avons combattu, et la glo- 
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v rieuse démonstration qui doit frapper les esprits 
» même les plus timides et les plus prévenus, de la 
» supériorité qu'ont sur le système dégradant de 
>» l'aristocratie et du despotisme, les institutions 
>» populaires fondées sur les véritables droits de 
>» l'homme, et garantissant par les liens constitu- 
» lionnels les privilèges de chacune des parties de la 
» confédération. L'amour de cette union entre tous 
» les États a été le dernier vœu de notre grand et 
» paternel Washington, et il sera la dernière 
» prière de chaque patriote américain, comme il 
» est déjà devenu le gage sacré de l'émancipation 
» du monde à laquelle je suis heureux de voir que 
» le peuple américain s'intéresse de plus en plus, 
» pendant qu'il donne à l'Europe l'exemple encou- 
» rageant du succès des institutions libres en 
)» échange de maux forcément hérités d'elle, et 
)> dont le sentiment libéral et éclairé s'affermit 
» tous les jours davantage 4. 

>» Et maintenant, monsieur, comment pourrais-je 
» donner un libre cours à mes vifs et profonds 
>» sentiments pour les assurances inappréciables de 
>• votre estime et de votre amitié, pour les allusions 
» que vous faites au temps passé, à mes braves 
» compagnons d'armes et aux vicissitudes de ma 
)* vie entière, pour le tableau touchant que vous 
>» tracez des bénédictions répandues par plusieurs 

i Allusion a l'esclavage des noirs légué par la métropole à ses 
colonies émancipées, et déjà aboli dans une grande partie de 
l'Union. [Note du général Lafaxetle.) 

» générations du peuple américain sur les derniers 
» jours d'un vétéran profondément ému ; pour vos 
» remarques affectueuses sur ce triste moment de 
» séparation, sur mon pays natal qui, je puis le 
» dire, est rempli d'attachement pour la nation 
» américaine, et l'espoir enfin qui m'est si nécessaire 
)» de revoir ce pays qui, depuis un demi-siècle, a 
» daigné me traiter comme l'un de ses enfants? Je 
» me bornerai, comme je l'ai déjà fait devant vous, 
» monsieur, et devant cette respectable assemblée, 
» à confirmer hautement chacun des sentiments 
» que j'ai eu tous les jours l'occasion d'exprimer 
» en public, depuis le moment où votre vénérable 
» prédécesseur, mon vieux frère d'armes et mon 
» ami, m'a transmis l'honorable invitation du con- 
» grès, jusqu'à ce moment où vous, dont les liai- 
>» sons amicales avec moi datent de notre première 
» jeunesse, vous allez me confier, pour traverser 
» l'Atlantique, à la protection de l'héroïque pavillon 
» national qui flotte sur ce vaisseau magnifique, 
» dont le nom n'est pas une des moins flatteuses 
» faveurs que j'ai reçues en si grand nombre dans 
» ce pays. 

» Dieu répande ses bénédictions sur vous, mon- 
» sieur, et sur tous ceux qui nous entourent ! Qu'il 
» les répande sur le peuple américain, sur chacun 
» des États de l'Union et sur tout le gouvernement 
>» fédéral ! Recevez cet adieu patriotique d'un cœur 
» plein de reconnnaissance, qui sera tel jusqu'au 
» moment où il cessera de battre. >» 
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CORRESPONDANCE 

ET 

DISCOURS. 

1825—1829. 

A M. ADAMS, 

PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS. 

Lagraoge, 27 octobre 1825. 

MON CHER MONSIEUR, 

J'avais repris avec tant de bonheur l'habitude 
d'une vie américaine et de rapports journaliers 
avec vous, que je trouve à présent bien dur d'en 
être réduit à la correspondance. 

Nous avons été au Havre, à Rouen, sur toute 
la roule, reçus avec affection. Partout où les agents 
du gouvernement sont intervenus il y a eu confu- 
sion et mécontentement ; ailleurs tout s'est bien 
passé. Je n'ai été que quatre jours à Paris pour y 
voir M. Brown et quelques amis, et je n'y retour- 
nerai pas avant le 1er janvier. J'ai dîné chez M.Ter- 
naux avec deux des commissaires de Haïti. L'un 
d'eux est mulâtre, l'autre tout à fait noir; et j'ai 
été très-content de leur bon sens et de leurs bonnes 
manières. 

i Deux journaux, le Constitutionnel et le Courrier français 
avaient été poursuivis récemment pour délit de tendance con- 
formément à la loi du 17 mars 1822. (Voyez la p. 361 de ce vol.) Us 
furent acquittés par la cour royale de Paris, le 5 décembre. Le 
mois suivant, le discours du roi, â l'ouverture de la session, an- 
nonça que des moyens législatifs étalent proposés pour arrêter 

...LaFrance est dans un état tranquille, et en- 
core moins disposée à de prochaines commotions 
qu'elle ne l'était à l'époque de mon départ ; mais, 
pendant que le gouvernement poursuit sa marche 
contre-révolutionnaire f, l'opinion libérale gagne 
du terrain; l'industrie fait des progrès ; ce qui con- 
duit lentement à plus d'indépendance. Votre dis- 
cours d'adieu si plein de bonté pour moi et ma 
réponse, ont été l'occasion d'un article inséré dans 
les Débats y journal qui appartient à l'opposition 
royaliste, où M. de Chateaubriand, tout en aver- 
tissant les monarques européens et les aristocrates 
des dangers du républicanisme, publie des argu- 
ments bien tentants en faveur de notre système 
américain. Je joins ici le numéro de ce journal. 

J'ai trouvé l'opinion fort animée pour la cause 
grecque, et irritée des marques de partialité don- 
nées par le gouvernement à Ibrahim-Pacha , ainsi 
que de la manière dont le ministère britannique a 
repoussé les témoignages de confiance des Grecs. 

Les journaux ont parlé des rapports bienveillants 
que le commodore Rogers avait avec eux; cette 
conduite ne peut manquer de plaire généralement, 

le morcellement progressif de la propriété foncière, comme 
contraire â la conservation des familles et â la stabilité du gou- 
vernement. En conséquence, le rétablissement du droit d'atnessc 
dans les successions fut proposé â la chambre des pairs qui lo 
rejeta â la simple majorité d'une voix. Les deux chambres n'adop- 
tèrent de ce projet qu'une disposition relative aux substitutions • 
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sans porter aucun ombrage ; car j'ai su que les mi- 
nistres et le roi lui-même ont exprimé leur satis- 
faction de l'harmonie oui subsistait entre la marine 
française et celle des États-Unis, particulièrement 
à cette station. 
 Je vous offre, du fond de mon cœur, 

l'expression de la plus haute estime et de la plus 
tendre amitié. 

A M. ADAMS, 

PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS. 

Lagrange, 10 novembre 1825. 

Le dernier changement qui s'est opéré dans le 
ministère espagnol *, me semble une preuve de plus 
de l'incertitude des prévisions et des négociations 
de ce côté de l'Atlantique, et je ne vois guère autre 
chose dans le célèbre traité de Sir Charles Stuart * 
qu'un essai pour implanter l'aristocratie et la mo- 
narchie dans quelque coin de l'Amérique du Sud, 
comme un premier pas vers d'autres intrigues. 
L'invitation faite à Don Pedro pour le congrès de 
Panama me plaît moins que notre toast exclusif de 
l'Amérique du Nord aux républiques de l'Amé- 
rique du Sud et au Mexique 5 ! Un habile et im- 
posant conseiller qui leur serait envoyé de Wash- 
ington sous la forme d'ambassadeur, serait fort 
utile à ces États et à la cause générale de l'Amérique 
et de l'humanité... 

Le ministère avoue qu'il a lié l'Espagne comme 
un cadavre à sa politique, et que cependant il 
exerce très-peu d'influence sur ses affaires inté- 
rieures. La Grande-Bretagne a adopté, par rapport 
à la Grèce, un système obscur et tortueux * ; mais 
l'Autriche est èntre toutes les puissances celle qui 
joue le plus mauvais rôle. Tandis que plusieurs 
officiers français, Fabvier, Regnault et d'autres, 
forment les troupes des Hellènes, un plus grand 
nombre d'officiers sert le vice-roi d'Égypte et 
Ibrahim pour lesquels on permet de construire des 
frégates à Marseille, au grand dégoût de la nation 
française qui éprouve un profond intérêt pour la 
Grèce. 

t Le duc de rinfantado remplaça, le 24 octobre, au ministère 
H. Zéa Bermudes, qui avait proposé un projet d'amnistie. 

s Sir Charles stuart, envoyé a Lisbonne par le gouvernement 
britannique. après avoir décidé le roi Jean VI a reconnaître 
l'existence du Brésil, comme empire Indépendant et séparé du 
Portugal, se fit nommer représentant du prince, le 13 mal 1823, 
pour aller stipuler a Rio-Janeiro les conditions d'un traité de 
reconnaissance et d'alliance entre les deui États. 

s voy. la p. 38£ de ce volume.—Ce toast fut porté le 1" jan- 
vier 1825 à un dîner donné au général Lafayette par les deux 
chambres du congrès, le président des États-Unis et les ministres. 

* Au mois de juin 1824, le gouvernement provisoire de la Grèce 

C'est avec un grand plaisir, mon cher monsieur, 
que j'ai appris votre visite à Boston et à Quincy 
Agréez l'assurance des sentiments affectueux de 
votre vieil ami. 

AU COMMODORE ROGERS. 

1825. 

MON CHER MONSIEUR, 

J'ai eu le plaisir de recevoir votre réponse à ma 
lettre par la Brandy-wine, et je me bornerai au- 
jourd'hui à vous parler d'un objet qui ne peut man- 
quer d'obtenir votre sympathie comme elle excite 
au plus haut degré mon vif intérêt. 

Il se trouve en ce moment sur les galères de 
Majorque environ soixante Italiens, la plupart 
jeunes étudiants, qui, depuis quinze mois, sont vic- 
times du plus abominable manque de foi. Ils fai- 
saient partie du bataillon italien au service des 
cortès sous le général Pachiarotti, et après avoir 
combattu à Llers 6 ils furent conduits à Perpignan 
comme prisonniers de guerre, puis ramenés en 
Espagne avec les patriotes de ce pays, sous prétexte 
qu'une amnistie ayant été accordée ils n'avaient rien 
à craindre ; mais contre toutes les règles de justice 
soit de paix, soit de guerre, le gouvernement 
contre-révolutionnaire s'est emparé d'eux ; ils ont 
été envoyés à Majorque et condamnés aux travaux 
forcés. Vous connaissez, mon cher ami, mes prin- 
cipes et mes sentiments sur la politique améri- 
caine; j'ai toujours regardé le territoire des États- 
Unis comme un lieu de refuge pour les hommes 
persécutés de tous les partis, et j'ai dernièrement 
été heureux et fier de voir le peuple des États-Unis 
se déclarer protecteur des deux continents améri- 
cains jusqu'au point de recourir à la guerre pour 
leur défense s'il était nécessaire, et puisse cette dé- 
claration les préserver des intrigues européennes ! 
J'ai vivement joui des sympathies populaires en 
faveur des tentatives des amis de la liberté dans cet 
hémisphère ; non que j'aie la pensée d'envelopper 
le peuple américain dans une guerre européenne, 

avait déclaré que tous les navires de diverses nations qui seraient 
employés au service militaire des Turcs, seraient capturés 
comme ennemis. Le gouvernement anglais ordonna A sir T. Malt- 
land d'exiger que cette mesure fût révoquée, et, jusqu'à sa révo- 
cation , d'arrêter et enlever les bâtiments grecs armés ou non 
armés. Le décret du gouvernement grec Tut annulé. Plus tard le 
cabinet britannique reconnut les blocus faits dans les usagea 
du droit maritime et empêcha les marchés de noilsatlon qui 
violaient, à l'égard de la Grèce, la neutralité. 

8 Demeure de H. John Adams père, près de Boston. 
« Le 16 septembre 1823. 
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ni même de mêler en aucune façon, à cet égard, son 
gouvernement dans des difficultés diplomatiques ; 
niais je crois que les États-Unis étant à la tête de 
la civilisation républicaine, il convient que les puis- 
sances usurpatrices de l'Europe , ainsi que les imi- 
tateurs de la résistance américaine, sachent égale- 
ment que tous les cœurs de l'Union forment des 
vœux pour la liberté universelle; j'ai donc aussi 
joui de vos bienveillants rapports avec les Grecs, 
qui excitent si profondément l'intérêt de toutes les 
âmes généreuses. Pour revenir aux victimes de 
Majorque, qui dans ce moment sont si prés de vous, 
le voisinage du pavillon américain ne pourrait-il 
pas leur obtenir quelque appui? J'ai écrit, soit dit 
entre nous, à M. Everett 1 ; malheureusement la 
réserve que lui impose son caractère diplomatique, 
me fait douter qu'il puisse obtenir la délivrance de 
ces jeunes gens. S'ils parvenaient à s'échapper, ils 
n'auraient pas loin à aller pour atteindre la North 
Carolina ou la Brandy-wine ; mais , même sans 
qu'ils sortent de captivité, on peut faire quelque 
chose pour leur soulagement ; et, puisque leur 
situation vous est connue, je sais que ce qu'on 
pourra tenter en leur faveur avec convenance, ce 
dont je ne prétends pas être juge, le sera par vous 
et nos amis. 

Recevez, mon cher commodore, mes vœux pa- 
triotiques pour vous et la flotte sous vos ordres. 

A M. WORCESTER. 

Lagrange, 20 Juillet 1826. 

MON CHER MONSIEUR, 

J'ai reçu y a peu de jours votre nouveau témoi- 
gnage d'estime et d'amitié d'autant plus précieux 
pour moi qu'il m'est offert par un frère d'armes 
de l'armée de la révolution. Vos trois volumes se- 
ront lus avec l'attention, la sympathie et le respect 
que doivent inspirer les vues pacifiques de la société 
philanthropique du Massachusetts. 

Vous avez, dans votre jeunesse, obéi au devoir, 
vous avez depuis été témoin des heureux effets de la 
résistance à l'oppression ; une conduite semblable, 
en France, a grandement amélioré la situation du 
peuple. Elle l'eût été bien davantage si l'on avait 
persévéré dans cette résistance lorsque l'oppression 
se présentait sous des formes nouvelles et variées ; 

t Le frère de H. Everett, qui avait reçu le général La layette 
dans l'université de Cambridge, était alor» ministre des États- 
Unis en Espagne. 

t H. Jefferton mourut, âgé de 82 ans, le 4 juillet 1826, pendant 
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mais, de ce côté de l'Océan, l'aristocratie et le despo- 
tisme font une guerre continuelle aux droits des 
nations et des hommes. Je ne sais donc comment 
on pourrait établir un système pacifique jusqu'à ce 
que cette guerre fondamentale ait eu un terme. 
Sans doute, sous l'influence du gouvernement du 
peuple par lui-même, il serait possible que la mo- 
ralité et l'instruction universelles fissent de tels 
progrès que les sociétés et les individus fussent 
enfin convaincus de cette grande vérité politique, 
qu'il ne peut arriver à l'un d'eux aucun bien qui ne 
soit un avantage pour tous ; et, si nous étions déli- 
vrés de l'oppression qui commande la résistance, 
de la jalousie qui produit les hostilités, le bon sens 
et l'intérêt personnel suffiraient pour écarter les 
chances de guerre... Jusque-là, nous ne devons pas 
nous plaindre de la bravoure et de la persévérance 
de nos associés, ni du zèle des plus jeunes généra- 
tions pour défendre leur indépendance et leur li- 
berté contre les mères patries et les saintes alliances, 
noms très-doux, mais dont l'intervention dans nos 
affaires produit d'amers résultats. Si une grande 
portion du monde était améliorée par la jouissance 
d'une liberté républicaine et l'influence d'idées 
plus justes, ces progrès se concilieraient très-bien 
avec celui qu'appellent vos philanthropiques pré- 
voyances. 

Mais pourquoi entrer dans cette discussion avant 
de m'être éclairé par la lecture de votre ouvrage? 
Je dois me borner aujourd'hui à l'expression de ma 
reconnaissance pour la société pacifique du Massa- 
chusetts. 

AU GÉNÉRAL TAYLOR. 

21 aeût 1826. 

MON CHER MONSIEUR, 

 Tandis que je jouissais de mes heureux 
souvenirs d'Amérique, la plus affligeante nouvelle 
est venue frapper mon cœur. Sa coïncidence avec 
une autre perte bien douloureuse m'avait fait douter 
quelque temps de ce malheur * : à présent que tout 
espoir est enlevé, je n'ai pas de mots pour expri- 
mer ce (fie j'éprouve. C'est une consolation pour 
moi de songer que nous avons assez vécu pour nous 
voir encore, pour nous féliciter l'un et l'autre des 
prodigieux progrès des États-Unis, particulièrement 

la célébration du 50* anniversaire de la déclaration de l'Indépen- 
dance dont il avait été le rédacteur, et le jour même où les Amé- 
ricains eurent à regretter la perte de H. John Adams, second pré- 
sident des États-Unis. 
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île ceux de la Virginie depuis l'époque où, nommé 
commandant militaire de cet État dont il était gou- 
verneur , je le joignis â Richmond. Combien nous 
avons joui ensemble de cette prospérité toujours 
croissante, fondée sur le système républicain ! Dans 
nos conversations patriotiques, nous envisagions 
avec complaisance, pour un avenir encore éloigné, 
le moment où la Virginie, fidèle aux nobles senti- 
ments qu'elle a exprimés depuis le commencement 
de son existence, s'affranchira du seul fléau qui lui 
soit resté de tous ceux qui lui avaient été légués par 
la métropole. La destruction graduelle de l'escla- 
vage, malgré ses difficultés, était l'objet des con- 
stantes et sérieuses méditations de notre ami. 

J'ai appris avec plaisir que vous étiez à présent 
membre de la législature, où vos sentiments élevés 
et vos brillants talents ne peuvent manquer d'être 
utilement exercés, et où votre éloquente voix sera 
probablement entendue à l'occasion de notre déplo- 
rable perte. C'est le vœu d'un ami affligé. Rappelez- 
moi affectueusement à nos amis de Norfolk, Ports- 
mouth et Gosport, à nos autres amis virginiens, 
à ceux des forts, à nos compagnons de l'anniver- 
saire d'York-Town. 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE LA PL AT A «. 

Lagrange, 11 octobre 1826. 

Mon CHER ET RESPECTABLE AMI, 

J'attends avec un vif, et vous me permettrez d'a- 
jouter, avec un patriotique intérêt, le résultat de 
votre lutte contre l'empereur du Brésil que je vou- 
drais voir appelé à établir lui-même la charte con- 
stitutionnelle octroyée par lui au peuple portugais. 
Pendant mon heureux voyage aux États-Unis, je 
n'ai cessé de répéter que l'hémisphère américain 

i H. Rlvadavia, ancien ministre dns affaires étrangères, et 
récemment revenu d'une mission â Londres, avait été nommé, 
le 7 février 1826, par un congrès constituant, président de la ré- 
publique Argentine, formée des anciennes provinces de la Plata. 
Cette république soutenait depuis plusieurs mois contre l'empe- 
reur du Brésil l'insurrection de la province Cls-Platana, ayant 
pour objet une fédération avec le gouvernement dcBuénos-Ayrcs. 
In même temps, le 10 mars, le roi de Portugal Jean VI mourut. 
Doo Pedro, Invité par la régente, Isabelle-Marie, et le conseil 
d'État, éprendre une résolution, promulgua,le 29 avril, unecharle 
constitutionnelle destinée au Portugal. Celte charte, qui établis- 
sait deux chambres et l'ordre de l'hérédité à la couronne à com- 
mencer dans.la personne de la Dite de l'empereur du Brésil, Doua 
Maria, fut proclamée parla régence; mais un parti considérable, 
soutenu par la désertion de quelques corps, contesta la légiti- 
mité de ces actes et fit valoir les prétentions de Don Miguel au 
trône du Portugal. 

* M. Monroe, dans son message du 7 décembre 1824, adressé au 
congrès, avaitdlt : «Séparés de l'Europe, comme nous le sommes, 
» parle grand Océan Atlantique, nous n'avons aucun intérêt dam 

tout entier était intéressé à voir disparaître le trône 
brésilien, foyer naturel des intrigues monarchiques 
et aristocratiques de tous les cabinets de l'Europe. 
11 importe aux deux continents américains de ne 
pas avoir dans leur sein des anomalies antirépu- 
blicaines, et de se méfier de toutes les diplomaties 
hétérogènes qui, voyant bien l'impossibilité de sou- 
tenir longtemps la comparaison de la liberté avec 
la royauté, la noblesse, et des abus chèrement 
payés, ne peuvent pas être pour vous amies sin- 
cères et conseillères honnêtes. Ce n'est pas des 
peuples que je parle ; il n'y a nulle part plus de 
sympathies avec vous qu'en France. J'aime à croire 
qu'il y a aussi en Angleterre beaucoup de bienveil- 
lance pour les Américains du Sud ; mais le gouver- 
nement de cette Ile étant essentiellement aristocra- 
tique, voit avec peine partout ailleurs l'exemple des 
institutions populaires. Vous vous êtes plaint, je le 
sais, d'un peu? trop de réserve dans le gouverne- 
ment des États-Unis ; c'est là néanmoins que vous 
trouverez une diplomatie consciencieuse. C'est à la 
déclaration du président Monroe, à l'assentiment du 
congrès, comme vous avez pu le vérifier, que nous 
dûmes alors le dérangement des complots d'une 
partie de la Sainte-Alliance et l'accélération des dé- 
cisions de la Grande-Bretagne *. Je puis vous attester 
que, dans les vingt-quatre États de l'Union, j'ai trouvé 
partout, à votre égard, la même conformité de sen- 
timents 3. 

Agréez, etc. 

A M***, 

A GUATIMALA *. 

Lagrange, 19 octobre 1826. 

J'ai reçu avec une vive et respectueuse recon- 
naissance la lettre que vous m'avez fait l'honneur 

» les guerres des gouvernements européens, ni dans les causes 
» qui les produisent. Il est de l'intérêt des États-Unis de conser- 
» ver des relations amicales avec toutes les puissances de l'autre 
» hémisphère. Mais à l'égard de nos voisins, les nouveaux Étals 
» de l'Amérique, notre situation est différente. 11 est impossible 
» que les gouvernements européens interviennent dans leurs 
» affaires spécialement sur des sujets qui sont pour ces nouveaux 
» États des principes de vie , sans que cela nous touche; et en 
» effet les motif* qui pourraient amener une pareille intervention 
» pourraient nous être également applicables. » — Ce fut l'année 
suivante et peu de mois après cette déclaration que le gouver- 
nement anglais reconnut, par des traités de commerce, l'iudé- 
pendance de Tait des républiques de Buénos-Ayres,de la Colombie 
et du Mexique. 

s nous ne croyons pas devoir publier une autre lettre du géné- 
ral Lafayctte au générai Alvear, ministre de la guerre et de la 
marine a Buénos-Ayres. On y retrouverait les mêmes sentiments 
exprimés ici. 

4 La république de Guatlmala, composée de sept petits États 
fédératlfs, s'était séparée du Mexique au mois de juillet 1823, à la 
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de m'écrire, la constitution de votre république 
centrale, et les documents appartenant à ce pays, 
qui, après quelques délais, me sont parvenus ici. 
Les témoignages de bienveillance qui me viennent 
de votre patrie me sont aussi chers qu'honorables ; 
je mets aussi le plus grand prix à votre estime per- 
sonnelle, et je serai heureux de toutes les occasions 
d'obtenir votre amitié. 

Tous rendez justice à mes sentiments, monsieur, 
en me plaçant au nombre des admirateurs les plus 
dévoués des nouvelles républiques américaines, et 
particulièrement des États-Unis de l'Amérique cen- 
trale. Ce que vous avez fait depuis la glorieuse 
époque de l'émancipation est vraiment prodigieux, 
soit qu'on veuille considérer l'immensité du terri- 
toire affranchi, soit que nous comparions les progrès 
politiques, les améliorations de tous genres déjà 
obtenues, avec les difficultés que vous aviez à sur- 
monter. Et quand on pense à votre incomparable 
position, à tous vos avantages naturels, et à l'esprit 
généreux et vraiment républicain qui anime vos 
concitoyens, il est délicieux pour les vétérans de 
la liberté américaine de prévoir, avant de mourir, 
les brillantes et heureuses destinées de votre patrie. 

J'ai reconnu avec grand plaisir, monsieur, que, 
dans la formation de votre organisation politique, 
vous ne perdiez pas de vue les exemples donnés par 
l'Amérique du Nord. Sans doute la base essentielle 
des droits naturels et imprescriptibles de l'homme 
doit être la même pour toutes les sociétés libres ; 
mais sur cette base indispensable on peut former 
diverses combinaisons secondaires ; et celles qui ont 
été adoptées par les États-Unis du Nord ont déjà 
produit de si admirables effets que leurs plus jeunes 
sœurs républicaines doivent y trouver de grands 
avantages. 

Les nobles et utiles expressions du message de 
mon ami le président Monroe m'ont paru vibrer 
dans tous les cœurs... — Agréez, etc. 

AU PRÉSIDENT LIBÉRATEUR BOLIVAR *. 

Paris, 16 décembre 1826. 
PRéSIDENT LIBéRATEUR, 

La lettre dont Votre Excellence a bien voulu 
charger le colonel ... m'a pénétré d'affection et de 
reconnaissance *. Rien ne peut surpasser le haut 
prix que je mets à votre estime et à votre amitié; 

•ulte des mouvements diriges contre iturblde. En 1823, pendant 
la seconde législature de son congrès fédéral, elle fit avec les 
États-Unis un traité de commerce qui fut ratifié le 2 août 1826. 

i A l'époque où cette lettre rut écrite, le général Bollfar ve- 
nait d'établir au Pérou une constitution qui fut rejelée Tannée 
suivante; en son absence, la Colombie fut livrée aux divisions 
d'un parti unitaire et d'un parti fédéraliste. Le général Bolivar, 

mon admiration et mes vœux pour vous, mon cher 
général, datent de vos premiers efforts pour la 
cause patriotique. Ces sentiments se sont fortifiés 
tous les ans par la vaste utilité de vos triomphes, 
la féconde bienfaisance de vos talents, la supériorité 
de votre dévouement républicain sur les ambitions 
subalternes qui ont méconnu la vraie gloire, et par 
la constante pensée de votre influence sur la liberté 
des deux mondes. A tous ces titres passés, présents 
et futurs, qui m'attachaient déjà si fortement à 
vous, j'aime à reconnaître que vous m'avez autorisé 
à joindre celui de votre ami. 

Il ne m'appartient pas d'avoir devant vous une 
opinion sur les affaires de l'Amérique du Sud. Mais 
je continuerai à former des vœux, et le mien est 
que l'homogénéité républicaine s'établisse dans tout 
votre continent  

Vous connaissez personnellement l'Europe; il 
vous suffit de la lecture des divers journaux pour 
juger son état actuel. Le trait le plus marquant est 
la séparation qui s'élargit tous les jours entre les 
peuples, dont l'esprit public se forme de mieux en 
mieux, et une minorité de rois et gens en place qui 
de plus en plus s'enfoncent dans une route opposée. 
— Divers essais ont prouvé que la Péninsule et l'I- 
talie avaient besoin, pour s'émanciper, d'une coopé- 
ration française, et, ici, les souvenirs des excès de 
la révolution ont laissé des traces de décourage- 
ment. Néanmoins, les ennemis de la liberté tra- 
vaillent si bien pour elle que je ne désespère pas, 
dans ma soixante-dixième année, de voir l'occident 
de l'Europe en harmonie avec l'hémisphère répu- 
blicain. A plus forte raison, vous, mon cher géné- 
ral , qui êtes un jeune homme, avez la juste espé- 
rance de contempler et même d'accélérer le produit 
de nos révolutions américaines. 

Je m'en rapporte au colonel... pour vous donner 
les détails qui peuvent vous intéresser sur notre 
première affaire, celle de la liberté générale, et en 
même temps sur notre colonie de famille à Lagrange 
où il me fait espérer que nous aurons un jour le 
bonheur de vous embrasser. 

Recevez, président libérateur, l'expression de la 
reconnaissance, du respect et de l'affection que je 
vous ai voués de toute mon âme. 

Je ne vous parle pas de l'épisode qui vient d'avoir 
lieu dans cette péninsule, destinée par beaucoup de 
circonstances à s'unir un jour dans une constitution 
fédérative, mais où l'ignorance populaire et l'in- 
fluence monacale sur les masses sont plus grandes 

renommé président par 583 suffrages sur 608 votants, revint le 
19 novembre à Bogota. Le 28, il proclama sa dictature en Invo- 
quant l'art. 128 de la constitution qui, en cas de commotions inté- 
rieures et de révolte à main armée, conférait au président, avec 
l'approbation du congrès, des pouvoirs extraordinaires. On volt 
par ces dates que le général Lalayotte devait Ignorer les derniers 
événements de la Colombie. — s V. cette lettre p. 390et391decev. 
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que partout ailleurs *. Le temps va nous montrer 
à quel point les intérêts commerciaux et politiques 
de l'Angleterre, en Portugal, l'emporteront sur les 
jalousies de tout ce qui peut conduire à l'établis- 
sement d'une liberté véritable sur le continent 
européen. 

A M.... 

ParU, 16 décembre 1826. 

Les deux sections du parli contre-révolution- 
naire, qui se disputent le pouvoir, sont en ce 
moment en querelle ouverte. Les plus exagérés vou- 

^ draient la guerre en faveur de leurs frères d'Espagne 
et de .Portugal. Les moins violents, dont M. de Vil- 
lèle est le représentant, entrent mieux dans la 
politique anglaise *, parce qu'ils ne savent pas où 
le mouvement donné à l'Europe pourrait s'arrêter. 
D'un autre côté, le gouvernement anglais est 
poussé par ses intérêts politiques et commerciaux 
en Portugal5 ; il ne serait pas fâché de contrarier 
les communications qui vont s'établir entre la 
France et l'Amérique du Sud. Un autre sentiment l'a 
jusqu'à présent dominé : c'est la répugnance de ce 
pays pour le partage avec les autres nations de ce 
qu'il possède de liberté, et la répugnance bien plus 
grande encore pour tout ce qui peut amener sur 
le continent américain une liberté de bien meil- 
leur aloi, fondée sur les doctrines américaines de 
l'égalité des droits et du gouvernement du peuple 
par lui-même. Nous allons voir comment ces divers 
intérêts vont se concilier ou se combattre dans 
l'arène qui vient de s'ouvrir. Les républicains sont 
aux fenêtres. 

AU PRÉSIDENT LIBÉRATEUR BOLIVAR. 

Paris, le 23 décembre 1826. 

PRéSIDENT LIBéRATEUR, 

Les témoignages de votre estime et de votre 

i La désertion de quelques détachement « espagnols sur le 
territoire portugais et de plusieurs corps portugais du parti de 
©on Miguel, en Espagne, avait amené de vives récriminations 
entre le cabinet de Madrid et celui de Lisbonne. (V. la p. 398 
de ce vol.) Diverses tentatives pour renouveler en Espagne 
l'Insurrection de 1825 du général Besslères et des volontaires 
royalistes, une expédition de réfugiés constitutionnels près d'Al I- 
cante, Turent également réprimées dans le cours de l'année 1826. 

t La session de 1826-1827 était ouverte depuis quatre jours ; 
le roi, dans son discours d'ouverture, avait dit : o Des troubles 
n graves ont éclaté dans une grande partie de la Péninsule. 
» J'unirai mes efforts $ ceux de mes aillés pour y mettre un terme 
» et pour en prévenir les conséquences.» Le 19 décembre, le 
ministre des affaires étrangères menaça le gouvernement espa- 
gnol de l'abandon de la France, s'il ne donnait pas satisfac- 
tion a celui de Portugal, relativement au désarmement et a 1* 

bienveillance m'ont valu beaucoup de demandes. 
Les Français qui partent pour l'Amérique du Sud 
mettent, comme de raison, le plus grand prix à 
vous être présentés. Us connaissent mon respect, 
ma reconnaissance et mon attachement pour l'il- 
lustre libérateur, pour le fondateur dévoué des in- 
stitutions républicaines dans les vastes pays que 
vous pouvez dire, avec plus de vérité que M. Can- 
ning, avoir été appelés par vous à l'existence 
politique et à l'indépendance nationale, prétention 
anglaise qui, en me retraçant ce que j'ai vu et 
appris à Washington pendant mon séjour aux Etats- 
Unis, m'a paru, pour le moins, une étrange erreur 
de date *. Aujourd'hui je me flatte de vous parler 
d'un homme et d'un projet utile à la république 
colombienne  

Vos dernières déclarations sur le républicanisme 
constant de vos sentiments et sur votre juste mé- 
pris pour les pouvoirs et les dignités qui ne con- 
viennent qu'à des ambitieux du second ordre et à 
des ignorants de la vraie gloire, en même temps 
qu'elles sont chères aux amis de la liberté et à vos 
amis personnels, répondent aux insinuations mal- 
veillantes des adversaires de notre cause et de votre 
renommée. Je ne puis vous exprimer, mon cher 
général, combien je jouis de la manifestation de 
vos vertus patriotiques, et combien je vous suis 
attaché par tous les sentiments de ma haute consi- 
dération et de ma respectueuse affection. 

AU PRÉSIDENT LIBÉRATEUR BOLIVAR. 

2 mars 1827. 

L'Europe libérale était inquiète du sort de la 
république colombienne, lorsque la nouvelle de 
votre retour 8 a commencé à la rassurer. Ce qui 
s'est passé depuis, en rétablissant la confiance 
dans les destinées de votre patrie, n'a pu qu'aug- 
menter son admiration pour vous, tandis que vos 

dispersion des partisans de Don Miguel, réfugiés en Espagne. 
s Le 3 décembre la demande d'un secours de troupes anglaises^ 

de la part du gouvernement portugais, contre les rassemblements 
et les révoltes qui menaçaient la constitution, parvint en Angle- 
terre. Ce secours fut aussitôt accordé. 

s V. p. 398 de ce vol. la déclaration du 7 déc. 1824, adressée par 
H. Monroe au congrès des États-Unis—M. Cannlng venait de dire 
â la chambre des communes : a La France occupait l'Espagne; était- 
» 11 nécessaire, pour échapper aux conséquences de l'occupation, 
» de bloquer Cadix? non; J'ai cherché des compensai ionsdans un 
» autre hémisphère. J'ai voulu que.si la France avait l'Espagne, ce 
» ne fût pas du moins l'Espagne avec les lndes,elj'af appelé le nou- 
» veau monde à t'existence, pour rétablir l'équilibre de l'ancien*» 

s cette lettre accompagnait, comme la précédente et celle qui 
suit, une recommandation particulière. — Voy. la note 1 de la 
page précédente, sur le retour de Bolivar dans la Colombie, 
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franches et républicaines déclarations, votre appel 
à la souveraine délibération du peuple, en causant 
une double joie à vos amis, répondent noblement 
aux détracteurs de votre gloire. Vous m'avez au- 
torisé à me placer au rang des premiers, comme 
je suis depuis longtemps au premier rang de 
vos admirateurs, et c'est à ce double titre que je 
vous offre , mon cher général, l'expression de ma 
haute considération et de mon respectueux atta- 
chement. 

AU PRÉSIDENT LIBÉRATEUR BOLIVAR. 

Avril 1827. 

GÉNÉRAL LIBÉRATEUR, 

Votre dernière proclamation *, résignant la pré- 
sidence de Colombie, vient d'arriver à vos amis 
d'Europe. Ils ne sont pas juges, à une telle dis- 
tance , des circonstances locales, mais leur cœur 
sent et apprécie le noble désintéressement, les 
vertus républicaines et le sentiment de la vraie 
gloire, qui respirent dans cette adresse à vos con- 
citoyens. C'est ce qu'on peut voir également de tous 
les points des deux hémisphères qui vous contem- 
plent et qui vous identifient, à juste titre, avec la 
liberté elle-même. 

A M. CHARLES DUPIN. „ 

Lagrange, 28 août 1827- 

MON CHER MONSIEUR, 

J'ai été fort touché du sentiment qui vous a fait 
penser à moi dans votre projet de médaille a. Il 
réussit parfaitement, et j'en suis très-aise, parce 
qu'il présente un concours de bonnes intentions 

i Le 6 février 1827, le président libérateur avait renouvelé 
se* déclarations républicaines dans un message où se trouvait le 
passage suivant :« J'ai parcouru plus des deux tiers de ma car- 
» rière ; qu'il me soit donc permis d'espérer une mort obscure 
» dans la retraite silencieuse du foyer paternel. Monépée et mon 
M cœur appartiendront toujours à la Colombie, et mon dernier 
» soupir montera vers les deux pour son bonheur- J'Implore du 
v congrès et du peuple la faveur de demeurer un simple citoyen. » 
— En même temps le vice-président Santander offrait aussi sa 
démission. Hi l'une ni l'autre ne furent acceptées; mais on mit 
un terme aux pouvoirs extraordinaires du.président qui, rentré 
en fonctions, demanda la convocation d'une convention nationale 
pour réformer la constitution. Ce fut seulement l'année suivante 

■ CM. DU GIIK. LAFATETTE. 

pour la liberté civile et religieuse dans tout 
l'univers, à laquelle vous me proposez aussi de 
souscrire ; mais il y a plus de cinquante ans que ma 
souscription, à cet égard, a été publiée ; et dans 
ce nouveau mode de déclaration, j'éprouve quel- 
ques scrupules particuliers dont je vais vous faire 
part. Ce n'est pas, comme vous croyez bien, à 
cause de je ne sais quels torts que vous m'apprenez 
que M. Canning eut autrefois envers moi. Mes 
preuves sont faites sur ce point en de plus impor- 
tantes matières ; et d'ailleurs ne sais-je pas qu'en 
Angleterre, où pourtant je m'honore d'avoir beau- 
coup d'amis, il est peu d'hommes d'État qui n'aient 
affecté de confondre la révolution de 89 avec la 
terreur de 93, les sentiments républicains avec le 
délire anarchique, parce que dans leur patriotisme 
à la romaine , ils s'effarouchent de tout ce qui doit 
développer les industries rivales, et offrir des com- 
paraisons désavantageuses au système aristocra- 
tique? C'est le secret de la malveillance dont les 
États-Unis sont l'objet. Il est donc fort simple que 
le génie satirique de M. Canning, devenu disciple 
ardent de l'école de Pitt, se soit exercé, quoique 
j'ignore en quels termes, contre la véritable liberté 
française, et ses premiers promoteurs. 

Mais j'ai aussi des rapports et des souvenirs amé- 
ricains , et, nommément à une époque plus récente, 
M. Canning s'est distingué par un langage si indé- 
cent envers la nation et la marine des États-Unis, 
propos qu'à la vérité les événements de la dernière 
guerre ne tardèrent pas à venger, qu'on y serait 
tout étonné de me voir donner des témoignages 
d'enthousiasme spontané et d'assentiment complet 
à l'habile et, à mon avis, très-regrettable ministre 
qui, engagé qu'il était sur une très-bonne route, ne 
me paraissait pas, même dans les derniers temps, 
justifier, dans ma nuance d'opinion, cette manifesta- 
tion d'une adhésion indéfinie. 

J'avais été indigné de la conduite de sir William 
À'Court dans la révolution de Naples et d'Italie. 
M. Canning l'a nommé ou confirmé dans l'ambas- 
sade de Madrid où les mêmes dissolvants ont été 
employés, jusqu'à la déclaration ruineuse de Sé- 
ville, qui a déterminé les défections. Je pourrais en 
dire plus sur ce point ; mais pourquoi sir William 

que Bolivar reprit la dictature, après que la convention colom- 
bienne eut rejeté divers projets de réformes et se rut dissoute, 
parce qu'elle n'était plus en nombre suffisant pour délibérer. 
(Voy. la p. 399 de ce vol.) 

a M. Charles Dupin , député sous la restauratiom etdeputsl830, 
aujourd'hui membre de la chambre des pairs, avait écrit au gé- 
néral Lafayette pour lut proposer de prendre part â une sou- 
scription , ayant pour objet de faire frapper une médaille en 
l'honneur de M. Georges Canning, premier lord de la trésorerie 
et chancelier de l'échiquier, mort le 8 août 1827. La médaille 
devait porter pour devise : Liberté civile et religieuse dans tout 
l'univers. 

51 
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A'Court a-t-il élé chargé des affaires du Portugal, 
où les mêmes manœuvres ont été essayées , si ce 
n'est par son gouvernement, au moins pour son 
propre compte ? 

Les deux continents de l'hémisphère américain 
se sont fort amusés de la déclaration de M. Canning, 
que c'était lui qui avait appelé à l'existence l'Amé- 
rique du Sud et le Mexique. Je n'aimerais pas à 
donner une sorte d'assentiment public à cette asser- 
tion , moi qui, entouré à Washington des ministres 
représentant toutes les républiques américaines et 
même l'empire du Brésil, ai souvent rendu justice 
publique à cette phrase du message du président 
Monroe *, dont l'effet sur la Sainte-Alliance a pu 
rester secret, mais dont l'effet en Angleterre a été 
célébré dans les journaux , moi qui ai connu les 
négociations du gouvernement des États-Unis, à 
celle époque, avec l'empereur Alexandre, pour 
faciliter la conclusion de sa négociation avec le 
ministre anglais.Vous connaissez sûrement la lettre 
de celui-ci au ministre espagnol en 1823. En 1824, 
il ne voulait reconnaître la république de Colombie 
que lorsqu'elle aurait élé victorieuse au Pérou, dont 
elle avait tenté, contre son avis, la délivrance...Je 
ne pourrais donc pas, dans mon respect pour la 
vérité et les Étals-Unis, avoir Pair de convenir avec 
lui qu'il avait donné rexistence à l'Amérique du 
Sud. Les États-Unis, eux-mêmes, n'ont d'autre 
prétention que d'avoir toujours souhaité et les pre- 
miers reconnu l'indépendance des nouvelles souve- 
rainetés américaines. 

La première déclaration des droits publiée en 
Europe, disait : « Que nul homme ne peut être 
» soumis qu'à des lois consenties par lui ou par 
» ses représentants, » et ce n'est pas seulement par 
amour-propre d'auteur que je tiens à cette rédaction 
du principe représentatif. Or, le système électoral 
des Anglais s'en éloigne d'une manière choquante. 
Non-seulement les radicaux et les whigs professent 
la réforme parlementaire, mais M.Pitt, lui-même, 
a dit autrefois à la Cité de Londres que jusque-là il 
n'y aurait point de liberté en Angleterre; M. Can- 
ning , au contraire, dans son bon temps, une des 
dernières fois qu'il a parlé, a dit que, tant qu'il 
vivrait, il s'opposerait au moindre changement dans 
la représentation parlementaire. Je ne discute pas 
ici le principe ; mais il serait inconséquent à moi 
d'y donner pour mon compte une espèce de sanc- 
tion. 

Voilà plusieurs années que je m'explique très- 
sévèrement sur la politique anglaise à l'égard de la 

i Voy. les p. 398 et 400 de ce vol. — Le I5juln 1824, M. Cannlng 
répondit à une pétition du commerce de la Cité de Londres pour 
demander la reconnaissance des États de l'Amérique méri- 
dionale, « que l'Incertitude des dernières nouvelles du Mexique 
et du Pérou ne permettaient pas au gouvernement anglais de 
prendre à cet égard un parti. 

Grèce, et lors même qu'elle en ferait ou laisserait 
faire assez à présent, ce dont je doute encore, Pacte 
d'humanité serait bien tardif. La conduite envers 
les patriotes espagnols, nommément le vieux Al- 
puente, la négociation relative à Montevideo, ont 
encore été pour moi l'occasion de critiques, peut- 
être injustes ou inconsidérées ; vous voyez bien que 
je ne parle que des derniers temps, mais en rappe- 
lant tout ce que j'ai dit à tort ou à raison, sur les 
différents sujets dont je viens de vous parler, je me 
sens déchu du droit de concourir à cet hommage 
rendu, au nom des peuples des deux hémisphères, 
aux sentiments et aux principes du grand ministre 
dont j'ai regretté la perte, dont j'apprécie les ta- 
lents , et que je trouve , comparativement au gou- 
vernement actuel de la France, admirable de libé- 
ralisme, de franchise, et de grandes vues. Mais 
aussi quel pauvre objet de comparaison ! 

Si ma lettre est bien longue, mon cher M. Dupin, 
c'est qu'en n'accédant pas à l'aimable invitation 
d'un homme dont j'admire tellement les travaux , 
les ouvrages, les patriotiques et fécondes occupa- 
tions , dont j'aime et j'estime tant la personne, j'ai 
cru lui devoir ainsi qu'à moi-même, de lui dé- 
tailler mes scrupules politiques, mes professions 
antérieures, et la situation particulière où je me 
trouve des deux côtés de l'Océan ; sans qu'il en ré- 
sulte la moindre désapprobation de la mesure, de 
son promoteur, de ses coopérateurs, surtout lors- 
que c'est une occasion de voir répéter par beaucoup 
de mes compatriotes le vœu de toute ma vie pour 
la liberté civile et religieuse dans tout l'univers. 
Puissent les peuples, et surtout le peuple français, 
réaliser ce vœu ! Il suffit de le vouloir, comme je le 
disais en 89; mais ce n'est pas seulement contre les 
rois et les aristocrates de toutes les sortes, c'est 
aussi contre les désorganisateurs et les assassins 
qui souillaient la liberté et les nouveaux ambitieux 
qui l'opprimaient qu'il eût fallu le vouloir. 11 faut 
espérer... et en attendant je vous renouvelle l'ex- 
pression de mon sincère attachement. 

A UN ÉLECTEUR DE L'ARRONDISSEMENT 
DE MEAUX *. 

Lagrange, 22 mal 1827. 

Je reçois aujourd'hui, monsieur, la lettre que 
vous avez bien voulu m'écrire, et loin de trouver 

i Le général Lafayette fut renommé député par le collège 
électoral de Heaux, le 21 juin 1827 , la veille de la clôture de la 
session de cette année. Bientôt après parut l'ordonnance qui 
appelait, le 17 et le 24 novembre, le» collèges électoraux à des 
élections générales. Le même collège élut une seconde fols le 
général Lafayelle. 
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Yotre question indiscrète, j'aime à y reconnaître les 
sentiments de confiance et d'amitié dont mes con- 
citoyens électeurs de l'arrondissement de Meaux , 
m'ont donné tant de précieux témoignages. 

Si les partisans du gouvernement se bornent à 
dire que les principes professés et pratiqués par moi 
pendant plus de cinquante années, ne sont pas en 
harmonie avec l'ordre social qui nous a été imposé, 
et moins que jamais depuis que ces institutions oc- 
troyées ont été violées dans ceux de nos droits 
qu'elles avaient reconnus, et viciés de plus en plus 
par un vil et coupable système de corruption et de 
contre-révolution * ; les conséquences à tirer de ce 
contraste entre mes opinions et ma conduite, mes 
vœux et l'état de choses actuel, sont aujourd'hui, 
comme elles le furent dans les autres élections, du 
ressort des patriotes qui auraient encore cette fois 
la bonté de penser à moi. 

Mais les deux assertions sur lesquelles vous de- 
mandez une réponse, sont, que j'ai pris le parti 
d'un repos absolu, et que si les électeurs de Meaux 
me nommaient leur représentant, je n'accepterais 
pas cet honneur : l'une et l'autre sont dénuées de 
vérité. 

Dévoué dès ma jeunesse à la cause de la liberté, 
€t pénétré de mes devoirs envers la patrie, je ne me 
croirai, dans aucun temps, dispensé de les servir. 
D'un autre côté, mes obligations personnelles en- 
vers les électeurs de l'arrondissement, sont telles, 
que lors même que je ne me croirais pas utile dans 
une circonstance donnée, il me suffirait qu'ils 

1 Le 29 décembre 1828, le ministère avait proposé une loi sur 
la police de la presse, en vertu de laquelle tous les écrits, de 
vingt feuilles et au-dessous, devaient être déposés, les uns cinq 
Jours et les autres dix jours avant leur publication, sous peine de 
suppression de l'édition et d'amende pour l'imprimeur ; les pro- 
priétaires de journaux, dont le nombre était fixé â cinq , deve- 
naient également responsables de toute publication ; le caution- 
nement, les amendes, le nombre des années de prison étaient 
multipliés et élevés au delà de ce qu'avaient prescrit les lois 
antérieures ; les écrits de cinq feuilles et au-dessous étalent as- 
sujettis au timbre; le délit de diffamation, vaguement caractérisé, 
était passible de 3,000 à 30,000 fr. d'amende, etc. La chambre des 
députés adopta ce projet le 12 mars 1827 ; mais les dispositions 
peu favorables de la chambre des pairs décidèrent les ministres 
a le retirer. — Le 29 avril, après une revue du roi, la garde na- 
tionale de Paris ayant manifesté contre ceux-ci son mécontente- 
ment, fut dissoute le lendemain. Le 24 juin suivant, la censure 
fut rétablie, puis suspendue par l'ordonnance du S novembre, 
qui convoqua les collèges électoraux pour des élections géné- 
rales. 

i Voici ces paroles prononcées, le 24 août, après un discours 
de V. Laffitle : «Vous venez d'entendre les touchants et patrioti- 
ques accents de la douleur publique et de l'amitié personnelle ; 
pénétré des mêmes sentiments, c'est avec uue vive émotion que 
j'approche de cette tombe prête a se refermer sur l'éloquent dé- 
fenseur des libertés nationales. Ici, messieurs, je me vols entouré 
de monuments funèbres qui nous rappellent de grandes afflic- 

1 ioos,de grands souvenirs, de grands talents et d'illustres victimes. 
Ici reposent deux honorables amis et collègues de Manuel : ce 
généreux et brave général foj , également brillant dans les dé- 
bats politiques et sur les champs de bataille, vrai modèle de 
l'honneur français; et ce franc et courageux Girardin qui, a la 

fussent d'un autre avis, pour que j'acceptasse avec 
dévouement l'honneur de leur choix. 

Agréez, je vous prie, avec mes remercimenis, 
l'assurance de mon sincère attachement. 

 «s»»«».  

AU PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE POLICE 
CORRECTIONNELLE. 

Lagrange, 17 septembre 1827. 

MONSIEUR LE PRéSIDENT, 

Les journaux que la censure a placés sous la 
responsabilité du gouvernement, annoncent que 
MM. Mignet, homme de lettres , Sautelet, libraire, 
et Gauthier-Laguionie, imprimeur, sont renvoyés 
devant la 7° chambre de police correctionnelle, 
pour la publication de la relation historique des 
funérailles de M. Manuel. On m'assure que les pa- 
roles prononcées par moi sur la tombe de mon an- 
cien collègue * ont été définitivement désignées 
comme un des motifs de cette prévention. 

Dans ce cas, M. le président, il m'appartient de 
réclamer juridiquement contre une mesure qui, 
inculpant d'autres personnes sans m'inculper moi- 
même , semblerait supposer, ou que mes paroles 
ont été confidentielles, ou qu'elles sont imprimées 
sans mon aveu, ou qu'elles ont été inexactement 
rapportées. 

chambre des députés, signala les violations d'une charte royale , 
comme en 92, a l'assemblée législative , Il défendait les lois con- 
stitutionnelles que la souveraineté du peuple français avait éta- 
blies; tous les trois nous les avons vus, dans les discussions de la 
chambre, se prêter un mutuel et patriotique appui. 

n L'histoire conservera les souvenirs de la vie de Manuel lors- 
que, jeune encore, dans les prodigieuses campagnes de l'armée 
républicaine d'Italie, Il était associé a la gloire immense du dra- 
peau tricolore ; lorsque depuis, A l'époque des cent-jours, dans 
notre chambre des représentants, il conquit rapidement l'admi- 
ration, l'estime et la conûance générale ; lorsque, a la tribune de 
la chambre des députés, Il prononça ces discours qui sont gravés 
dans la mémoire et dans le cœur de tous les patriotes. Hais qu'il 
me soit permis de m'arrêter sur celte journée du 4 mars , où la 
plus criante injustice qui ait jamais frappé de nullité une assem- 
blée délibérante, fut commise contre lui, et où nous le vîmes si 
courageux, si calme, si Odèle a sa mission; journée non moins 
honorable pour la garde nationale de Paris, cette heureuse créa- 
tion de 80, toujours dévouée a la cause de la liberté, de l'égalité, 
de l'ordre public, et dont les admirables services, interrompus A 
trois époques remarquables , nous sont de sûrs garants de sa ré- 
surrection future et d'un retour complet aux principes de son 
Institution primitive. 

» Il vous a été dit, et tous les autres amb de Manuel vous attes- 
teront que, depuis le jour de sa retraite jusqu'au dernier jour de 
sa vie ,11 a souhaité, espéré, voulu fortement, comme II faut le 
vouloir, la liberté de sa patrie. Quant à nous, citoyens, c'est sur 
la tombe des fidèles serviteurs du peuple, qu'il nous convient de 
nous pénétrer de plus en plus de notre respect, de notre dévoue- 
ment pour ses droits imprescriptibles, d'en faire le principal 
objet de nos plus vertueux, de nos plus énergiques désirs, le plus 
important de nos Intérêts, et le plus saint de nos devoirs. » 
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J'ai donc le droit et le devoir de déclarer que je 
les ai adressées à l'immense réunion de citoyens 
qui avait accompagné les dépouilles mortelles de 

v M. Manuel ; que j'ai approuvé et même demandé 
leur publication dans le compte rendu solidaire- 
ment par MM. Laffitte, Manuel jeune et Mignet, 
et que cette courte improvisation y a été fort exac- 
tement recueillie. 

D'après cette déclaration, monsieur, que beau- 
coup d'antécédents rendaient superflue, il est évi- 
dent que si les paroles inculpées sont blâmables, 
la responsabilité tombe avant tout sur moi, et que 
si elles ont besoin d'éclaircissements, personne ne 
doit être plus que moi appelé et disposé à les donner. 

J'ai l'honneur de présenter spécialement à la 
délibération du tribunal, ma demande en priorité 
et solidarité de toute inculpation relative à mon 
discours sur la tombe de M. Manuel *. 

Agréez, M. le président, l'assurance de mon 
respect. 

A M. DUPONT (DE L'EURE). 

La grange, 17 décembre 1827. 

J'étais bien sûr du plaisir que vous ferait ma no- 
mination, mon cher et excellent ami. Nous avons 
acquis plusieurs bons collègues, mais il y a de 
fâcheux manques à l'appel. On s'occupe dans ce 
moment de réunir les preuves de prévarications 
commises par les préfets, sous-préfets, faux élec- 
teurs, etc. ; il est temps de réprimer cette immo- 
ralité de fraudes électorales. Vous verrez dans les 
journaux l'extrait d'une bonne consultation, signée 
par un grand nombre des premiers avocats de Paris; 
ils disent qu'on peut faire marcher ensemble les 
dénonciations à la chambre sur la validité des élec- 
tions et les poursuites devant les tribunaux ; sans 
doute il ne faut rien risquer sans avoir des preuves 
positives et légales ; j'ajouterai que les chambres 
ne doivent pas mettre à la vérification des pouvoirs 
une sévérité dont l'esprit de parti s'emparerait. 11 
y a néanmoins des prévarications tellement déhon- 
tées, des nominations tellement frappées de nul- 
lité, que les partis eux-mêmes, lorsqu'ils ont 
quelque pudeur, ne voudraient pas les défendre. 
Ce qui importe encore plus, c'est d'appliquer toute 
la force de la loi aux personnages coupables de ces 
friponneries politiques, afin de les rendre impos- 
sibles en France. 11 me semble que tous les bons 
citoyens doivent concourir à réunir des preuves 
incontestables, et que la chambre, ainsi que les 

« Le 28 septembre, le tribunal de police correctionnelle acquitta 
les prévenus et déclara que, par conséquent, Il n'avait pas à 

cours judiciaires, ne doivent pas user d'indulgence 
à cet égard. Quand vous proposez-vous de venir à 
Paris ? 

On ne sait encore si le ministère actuel attendra 
l'adresse et risquera l'accusation; les uns disenl 
qu'on réunira les deux sections de la droite par une 
administration Latil-Polignac ; d'autres, qu'on re- 
viendra à MM. Decazes et Pasquier, auteurs du 
double vote, et n'ayant la confiance ni de la droite 
ni de la gauche ; une troisième conjecture parle d'un 
ministère du centre gauche composé d'hommes 
bien intentionnés, qui, sans arriver à notre nuance 
de doctrine et de vœux, ont néanmoins une cer- 
taine dose d'idées libérales. Il faudrait voir ce que 
ceux-ci feraient pour la liberté ; quant aux autres, 
nous en savons assez pour prévoir que nous n'irions 
pas avec eux. Si je conseillais le roi , même dans 
ses intérêts et ceux de son trône, c'est le troisième 
parti que je l'engagerais à prendre, car je le crois 
en harmonie avec le thermomètre national, du 
moins dans la classe des électeurs et des députés, 
pourvu, toutefois, qu'on leur assure cinq ou six 
points dont vraiment on ne peut se passer. En di- 
minuant l'âge et le cens, on aura quelque chose 
de mieux ; on aura beaucoup plus si les conseils 
violents sont écoutés. En effet, le peuple français, 
devenu plus industriel et propriétaire qu'il ne le 
fut jamais, a besoin de repos ; mais si on lui prouve 
que ce repos est incompatible avec le maintien de 
droits indispensables, il voudra obtenir tous les 
droits qui lui appartiennent, et c'est une obligation 
qu'il ne peut désormais avoir qu'à la mauvaise con- 
duite du gouvernement. 

Comme je ne veux pas différer à vous répondre, 
je me borne à vous renouveler les amitiés de la fa- 
mille et à vous embrasser de tout mon cœur. 

A M. DUPONT (DE L'EURE). 

Lagrange, 30 décembre 1827. 

  Le ministère parait décidé à rester et à 
recevoir, pour le moment, la double attaque de 
l'adresse. Si la cour avait le bon esprit d'être fran- 
chement constitutionnelle, ou le courage de se dé- 
clarer tout à fait contre-révolutionnaire , il serait 
facile de former un ministère, dût le second ne pas 
durer longtemps; mais, au milieu des mauvais 
désirs et des indécisions craintives, les rênes restent 
flottantes aux mains qui s'y sont cramponnées : 
chaque amateur forme son ministère et ne s'y oublie 
pas ; on bavarde avec ses amis, et cela devient une 

s'occuper de la demande du général Lafayettc, â laquelle s'étaient 
joints de leur côté MU. de Schocnen, Laûltte et Manuel jeune. 
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rumeur publique. Voilà pour janvier ; nous verrons 
en février, et je vous embrasse, en attendant, de 
tout mon cœur. 

A M. DUPONT DE (L'EURE). 

Paris, 22Janvier 1828- 

Vous me demandez ce que je sais des dernières 
combinaisons ministérielles * ; voici ce qu'on m'a 
dit : M. de Villèle se croyait sûr de rester, et vou- 
lait affronter l'adresse, quitte à ne la pas recevoir, 
ajourner ou dissoudre la ebambre, s'il n'espérait 
pas y regagner la majorité, mais sur les représen- 
tations de MM. de Polignac et de Rivière, le roi 
s'est enfin décidé à lui demander s'il lui répondait 
de la majorité, et, sur sa réponse négative, à lui 
déclarer la nécessité d'une séparation. Alors un mi- 
nistère complètement ultra a été formé ; mais, avant 
de le publier, on en a reconnu le danger; ensuite a 
été arrangé celui-ci, plus M. Pasquier, dont le roi 
n'a pas voulu à cause des sujets de plainte person- 
nelle dans le temps de Louis XVIII. M.*** qui 
pourra me démentir au bas de cette lettre si j'ai 
été trompé, ayant offert sa démission, le roi lui a 
dit de rester, et que ce ministère n'était que provi- 
soire. On en avait rêvé bien d'autres : d'abord le 
ministère ultra qui a duré, in petto, plusieurs 
heures, puis MM. Decazes, Pasquier, et autres 
sommités des derniers ministères ; mais la droite 
ni la gauche n'en veulent, et le roi a exclu ces deux 
noms. On arrangeait ailleurs un ministère doctri- 
naire, qui eût été, à mon avis, le plus propre à 
réunir les suffrages, car on ne peut certes pas leur 
objecter le grand péché de républicanisme ; et 
en rassurant le trône et l'aristocratie, il pouvait, par 
des institutions, se concilier l'appui de la gauche, 
avec laquelle il a des points de contact ; mais on 
s'est décidé, assez raisonnablement, à attendre la 
réunion des chambres pour savoir ce qu'elles ont 
dans l'âme, ce qu'elles-mêmes ne savent pas bien 

i Dès le 4 janvier, le ministère présidé par M. de Villèle avait dû 
se retirer devant ia nouvelle chambre et avait été ainsi renou- 
velé : M. portails à la justice, U. de La Ferronnays aux affaires 
étrangères, M. de Cauxâ la guerre, M. de Martlgnac à l'intérieur, 
H. de Saint-Cricq au département du commerce et des manufac- 
tures.—Le in février, M. Vatisménit fut nommé ministre de l'in- 
struction publique qu'on détachait de nouveau des affaires 
ecclésiastiques (voy. la note 1 de la p. 388 de ce vol.), et le 3 mai 
II. Feu trier remplaça, dans le second ministère, M. Fraysslnous; en 
même temps M. H y de de Neuville fut nommé ministre de la marine. 

s Le 17 janvier, M. Cauchois-Lemalre avait été condamné à 
quinze mois de prison et 2,000 fr. d'amende, pour la publica- 
tion d'une brochure Intitulée : Sur ta crise actuelle, lettre A 
S. A. R. monseigneur le duc d'Orléans- Parmi les passages incri- 

encore, et agir en conséquence. Au reste, avec 
cinq ou six bouts de loi qui ne dérangeraient ni la 
monarchie, ni les consciences religieuses, ni la 
charte, ni rien de ce qu'on oserait défendre, le 
ministère, aussi bien que tout autre, pourrait se 
concilier dans quinze jours une majorité bienveil- 
lante..., mais je doute qu'il le fasse. 

Les députés commencent à se voir. Vous avez lu 
le jugement de Cauchois-Lemaire *; j'aimerais 
mieux qu'il n'eût pas fait cette plaisanterie qui ne 
mène à rien. Je ne lui reprocherai pas d'avoir mis 
un prince en avant malgré lui ; mais, au contraire, 
d'y avoir mis un simple particulier qui n'est pas du 
domaine de la politique lorsqu'il veut se tenir tran- 
quille. Nous sommes heureusement trop loin de 
l'aristocratie anglaise pour qu'un duc de Sussex 
fasse un aussi grand poids dans l'opposition ; mais 
partir de cette légère erreur de bienséance sociale 
pour forger un procès criminel, un réquisitoire tel 
que celui du ministère public, un jugement si ri- 
goureux , est non-seulement inique, mais le comble 
de la maladressè. On serait tenté de se porter par- 
tie civile contre le gouvernement pour avoir fait 
naître dans toutes les tètes l'idée qu'il ne tenait 
qu'au duc d'Orléans de se faire roi de France. Au 
reste, il paraît que le prince a fort désapprouvé 
cette persécution, quoique la lettre lui ait fait beau- 
coup de peine. 

A M***, 

AUX ÉTATS-UNIS. 

Paris, 26 mars 1828 

La situation des affaires européennes est assez 
critique. Les grands faiseurs de la diplomatie, et 
M. de Metternich à leur tête, sont parvenus à nous 
conduire au point qu'ils voulaient par-dessus tout. 
Si, au congrès de Vérone, on avait écouté les en- 
voyés de la Grèce 5, les puissances chrétiennes au- 
raient arrangé leur indépendance, et d'effroyables 
malheurs eussent été prévenus aujourd'hui, voilà 

minés se trouvaient ceux-ci : « Le peuple français vous engage 
à échanger vos armoiries ducales contre la couronne civique, 
Allons, prince, un peu de courage, il reste dans notre monarchie 
une belle place à prendre, la place queLafayelle occuperait dans 
une république, celle du premier citoyen de France; votre prin- 
cipauté n'est qu'un chétif canonicat, auprès de celte royauté 
morale. » — « F. A. R. n'a qu'à se baisser pour prendre le joyau 
qui est là, par terre, etc.. » 

s En 1822, deux députés de la Grèce insurgée depuis dix-huit 
mois, H. Hétaxas et le colonel Jourdain débarquèrent A Ancône 
pour solliciter l'assistance du congrès de Vérone. Ils étaient 
porteurs d'un message du conseil exécutif de la Grèce, signé 
par le vice-président Kanakaris et le secrétaire d'État lYégrls. Le 
ministre autrichien les força de se rembarquer. 
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la Russie en marche 1 ; la France prépare un con- 
voi de troupes; l'Angleterre ne sait plus que faire, et, 
tandis que tous les gouvernements craignaient avant 
tout la liberté populaire de la Grèce , ils y travaille- 
ront malgré eux. 11 nous en a coûté trois cents mil- 
lions pour mettre l'Espagne en combustion et dans 
un affreux état d'anarchie. Don Miguel, qui est une 
béte féroce *, parait avoir joué le gouvernement 
anglais, et celui-ci qui, par la perfide entremise de 
sir William A'Court, a fait manquer à dessein la li- 
bération constitutionnelle de Naples, de l'Italie en- 
tière et de l'Espagne, se trouve empêtré dans les 
affaires de Portugal, d'autant mieux que les intérêts 
de son commerce dans ce pays se trouvent liés 
pour le moment avec le maintien de la charte de don 
Pedro, qu'on va peut-être appeler, et alors le Bré- 
sil aura une bonne occasion de se mettre en har- 
monie avec les autres constitutions républicaines. 
On nous dit, au reste, que dans l'Amérique du Sud 
et au Mexique, la monarchie et l'aristocratie euro- 
péennes cherchent à exciter des troubles. Si vous 
rencontrez mon excellent ami M. Obregon, rappe- 
lez-lui , ainsi qu'à M. Salazar , en leur offrant mes 
tendres amitiés, ce que je leur disais sur la con- 
nexion de la liberté de la France et de la Péninsule 
avec celle de leurs pays, tout éloignés qu'ils sont. 
Quant à l'Angleterre, elle a constamment été et sera 
toujours l'ennemie des améliorations sociales qui 
auront pour base l'égalité des droits, et pourraient, 
par la force de l'exemple, menacer un jour son 
aristocratie civile et religieuse. 

11 y a eu en France un mouvement paisible de 
libéralisme qui s'est manifesté à propos des élec- 
tions. Le ministère Villèle, voyant l'opinion pu- 
blique de plus en plus montée contre lui, a cru 
devoir hâter la convocation d'une nouvelle chambre 
septennale en prenant les électeurs par surprise, 
en même temps qu'il jetait quatre-vingts pairs de 
plus dans l'autre chambre. Sa spéculation a manqué 
par le bon esprit de la majorité des collèges élec- 
toraux et la patriotique activité des jeunes citoyens 
pour déjouer les ruses de l'autorité. Néanmoins il 
y a eu encore tant de fraudes, et la loi des élec- 
tions qui n'admet que soixante-dix mille électeurs, 
et donne un double vote au quart plus imposé, est 
encore, sous beaucoup d'autres rapports, telle- 
ment mauvaise, que la composition de la chambre, 
quoique bien préférable à la dernière, reste en ar- 
rière de l'opinion publique. Il y a un côté droit en 
intelligence avec le parti Villèle, c'est-à-dire parti 

i La déclaration de guerre dans laquelle l'empereur Nicolas 
accu»alt la Turquie d'avoir violé les traités de Bucharest et 
d'Ackerman, d'exciter les tribus du Caucase A la révolte en les 
engageant à embrasser l'islamisme, et de fermer arbitrairement 
le Bosphore aux bâtiments européens , fut signée le 14 avril 1828. 
En même temps l'armée russe passait le Pruth ; le 0 juin elle était 
au delà du Danube. 

de la cour, un centre droit qui ne vaut guère 
mieux ; un centre gauche qui déteste le ministère 
Villèle, et ne veut point Tes excès de l'arbitraire, 
mais tremble de compromettre l'autorité royale, 
la dynastie légitime, et la tranquillité publique, 
tremblement qui les conduirait, je crois, à ne com- 
promettre que la cause de la liberté, en laissant 
beau jeu, après la session, au parti contre-révolu- 
tionnaire. — A eux se joignent quelques hommes 
de l'ancienne droite, bien intentionnés, mais encore 
plus dévoués au trône et à l'autel. — A gauche 
siègent des hommes d'un patriotisme moins timoré, 
d'opinions plus prononcées ; quelques-uns, tels que 
mon fils et moi, tout à fait républicains, cherchant 
de bonne foi à établir de passables institutions sur 
le terrain de la charte, et voulant laisser au temps 
et au progrès des lumières leur perfectionnement, 
mais se réservant, si toute liberté est impossible, 
si la charte elle-même est continuellement violée, 
de rester autant qu'ils le pourront dans la pléni- 
tude de leurs imprescriptibles droits. Vous voyez 
qu'avec celte composition de chambre on ne peut 
faire que peu de bien, mais on peut empêcher, ou 
du moins suspendre, une grande partie du mal 
que le parti contre-révolutionnaire nous destinait 
pour cette année. Vous voyez aussi que, malgré 
mon âge, mes antécédents et la rigueur de mes 
principes américains, il était de mon devoir d'ac- 
cepter ma nomination à la chambre, d'autant mieux 
qu'au milieu des sentiments de bienveillance et de 
confiance publique dont je suis honoré, l'arron- 
dissement de Meaux, dont je suis en quelque sorte 
le constant député, est peut-être le district élec- 
toral le plus indépendant et le plus éclairé de 
France, et qu'on m'y témoigne la plus touchante 
amitié. Rappelez-moi à mes amies et amis de Wash- 
ington. Je vous embrasse de tout mon cœur. 

A M. RIVADAVIA ». 

Paris, 15 mai 1828. 

MON CHER ET RESPECTABLE AMI , 

Cette lettre vous est portée par M***, qui vous 
donnera des nouvelles d'Europe, et à qui j'envie le 
plaisir de causer avec vous sur la situation des 
deux hémisphères. Je ne sais pas bien quelle est 

t Au mots de juillet 1828, on comptait en Portugal quinze 
mille détenus ou proscrits, et de nombreuse*exécutions avaient 
lieu sans aucune forme judiciaire. 

s Voy. la p. 398 de ce vol. M. Rivadavia, après un traité de paix 
conclu le 13 mai 1827 avec le Brésil, do un a sa démission de pré- 
sident au congrès de la Colombie et fut remplacé, le 5juillet, par 
le docteur Vincent Lopez. 
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celle de votre adversaire don Pedro ; son frère 
Miguel a eu des communications personnelles avec 
les cours de Vienne, des Tuileries et de Londres; 
ils disent tous, même M. de Metternich et lord 
Wellington, qu'il avait promis d'être constitution- 
nel 1, bien fraternel, et qu'il a trompé tout le 
inonde, monarques et ministres ; il est malheureux 
que les seules personnes dont l'affaire dépendait, 
aient été les seules attrapées. Quoi qu'il en soit, les 
Anglais ont retiré leurs troupes ; don Miguel n'est 
plus contenu que par les représentations, unani- 
mes, dit-on, la cour de Rome exceptée, des am- 
bassadeurs étrangers, et par leurs menaces de 
quitter Lisbonne. Pendant ce temps on suscite 
dans toutes les parties du royaume des demandes 
de royauté absolue pour don Miguel, qui lui-même 
avance trois pas pour en reculer deux, ce qui le 
fera parvenir au but. Le cabinet de Vienne est 
tellement ennemi de toute civilisation politique, le 
cabinet de Londres a été si mauvais à Naples et en 
Espagne, par l'agence de son diplomate de con- 
fiance , sir William A'Court, que je ne puis juger 
leurs sentiments réels, croyant néanmoins que le 
monopole des vins d'Oporto intéresse plus l'Angle- 
terre que les différends de la famille de Bragance 
et la liberté des Portugais. Mais en même temps 
que la congrégation française fait des vœux pour 
l'usurpation et l'absolutisme de don Miguel, et 
peut-être donne de mauvais conseils et quelques 
secours aux fanatiques des deux parties de la Pé- 
ninsule , le reste de la nation souhaite vivement 
pour ces deux peuples et pour tous les autres le 
succès de ce qui peut conduire à la liberté, et le 
ministère actuel Nest franchement pour la charte 
portugaise et pour une meilleure conduite de Fer- 
dinand VII. Quant à moi, dont vous connaissez les 
vœux en pareille matière, j'aime à prévoir que la 
force des choses amènera tôt ou tard les provinces 
des deux parties de la Péninsule à former une réu- 
nion d'États fédéra tifs. On annonce de temps en 
temps l'arrivée de don Pedro ; je la désire, parce 
qu'il vaudrait mieux que l'état actuel du pays ; 
parce qu'il vous délivrerait d'un voisinage ambi- 
tieux, et parce que l'unité républicaine de l'hémi- 
sphère américain ne serait pas interrompue par 
l'anomalie d'un trône impérial. 

Après avoir laissé, pendant longues années, 
l'intéressante et malheureuse Grèce livrée à toutes 
les horreurs de la brutalité ottomane, trois puis- 
sances principales se sont accordées pour la paci- 
fication et la presque indépendance de ce pays. Ces 
dispositions et d'heureux hasards ont amené le bril- 

i voy. les p. 398 et 400 de ce vol. 
s Voy. la p. 410 de ce vol. 
3 Voy. sur le général Alvear, la p. 398 de ce vol. Il commandait 

en 1827 l'armée dirigée contre le» Brésiliens. 

lant combat de Navarin 2. La Porte, en rompant ses 
dernières conventions avec la Russie, a donné à 
celle-ci l'occasion longtemps désirée de passer le 
Pruth et par suite le Danube. Voilà une guerre 
allumée dans l'Orient dont les suites peuvent aller 
loin. Déjà l'Angleterre s'alarme ; on voudrait que 
la France s'alarmât aussi. J'espère que le gouver- 
nement actuel insistera sur la résolution prise par 
les trois puissances, et si l'Angleterre hésitait, se 
chargera seul de l'exécution en portant des secours 
aux Grecs, sans aller plus loin, n'ayant point à 
épouser les intérêts russes, turcs, ou anglais, 
mais seulement à opérer l'indépendance delà Grèce. 
Voilà du moins la politique, à mon avis, de notre 
situation actuelle. 

Pendant que j'étais avec le général Alvear 3 aux 
États-Unis, et depuis mon retour, la France a été 
travaillée par un ministère contre-révolutionnaire', 
ennemi des lumières et de la liberté. La chambre 
qu'il avait obtenue par la violence et la fraude étant 
tout à fait déconsidérée, il s'est décidé à la dissoudre 

Les élections ont été tellement meilleures qu'il n'a 
pas attendu l'ouverture de la session. Son départ a 
beaucoup calmé l'opinion extérieure et celle des 
députés. Un nouveau ministère a été nommé: il 
n'est pas pris dans nos rangs, ni même dans les 
rangs que vous avez connus sous le nom de centre 
gauche; néanmoins on tirerait meilleur parti de ses 
bonnes intentions dans le cercle plus rétréci de sa 
politique, si les intrigues du parti apostolique et 
aristocratique, si les obstacles et la force d'inertie 
de la cour lui laissaient plus de liberté. 11 en résulte 
une déplorable lenteur dans le bien qui peut s'opé- 
rer sur la meilleure route où nous sommes placés, 
et, à force de ménager tout le monde, cette session 
se passera sans amélioration sensible. H y en aura 
pourtant ; j'aime à penser que la politique à l'égard 
des républiques américaines s'élargira de plus en 
plus. Le ministre des affaires étrangères, M. delà 
Ferronnays, enfant du royalisme et de l'émigra- 
tion , n'en est pas moins un homme très-modéré, 
et surtout un homme très-loyal. 

J'ai pensé que le discours que je joins ici * vous 
donnerait quelques renseignements sur notre situa- 
lion électorale, et sur l'état actuel de l'opinion. 
Lorsqu'on sort de parcourir les États-Unis et leurs 
admirables institutions, la civilisation politique de 
l'Europe parait bien arriérée. 

Vous avez eu des troubles à Buénos-Ayres 5 ; il y 

4 Voy. la note de la p. suiv. — Ce discours fut prononcé par 
le général Lafayette, à la séance du 29 avril. 

5 ils s'étalent élevés par suite d'une division entre les fédéra- 
listes et les unitaires. Les provinces de Cordova, Tucuman, 
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en a eu au Mexique et autres lieux. Je suis persuadé 
que les influences européennes n'y sont pas étran- 
gères , et qu'il vous importe autant qu'à nous, en 
quelque sorte, de voir la véritable liberté établie 
sur la côte occidentale de l'hémisphère dont vous 
êtes séparé par l'Océan. 

Vous avez une présidence morale qui, même dans 
l'intervalle des présidences officielles, doit rendre 
votre protection également officielle. Ma famille 
souhaite bien être rappelée à votre souvenir, et je 
suis heureux d'une nouvelle occasion de vous offrir 
l'expression de la vive et profonde amitié que je 
vous ai vouée de toute mon âme. 

Parlez de moi, je vous prie, à M. Gomez et à 
votre brave amiral, quoique je n'aie pas l'honneur 
de le connaître personnellement. 

DISCOURS 

PENDANT LA SESSION DE *828 K 

SDR LE RÈGLEMENT DÉFINITIF DU BUDGET 
1826. 

Séance du TZjufn 1823. 

u Qu'il me soit d'abord permis, messieurs, de 
H jeter un coup d'oeil sur notre organisation sociale; 
» ce n'est pas moi, sans doute, qui méconnaîtrai 
» que, par la révolution de 89, une foule d'oppres- 
» sions héréditaires, sacerdotales,judiciaires, anti- 
;» commerciales, antiagricoles, antiindustiielles, 
» ont été effacées des codes de la France. Les germes 
» d'améliorations et de bien-être jetés à celte pre- 
» mière époque sur la presque totalité de notre 
» population, traversant les temps d'orages, de 
>• malheurs et de despotisme, ont en partie porté 
» leurs fruits. Le retour de la paix a dû les déve- 
» lopper ; ils grandiront avec les libertés publiques; 
» mais pendant que les nations avancent, les gou- 
» vernements tendent à rétrograder, et voyez, 
» messieurs, quelle est encore aujourd'hui notre 
» situation. 

» Un luxe de sommités administratives, s'ap- 
» puyant sur des administrations factices qui elles- 

Rlosa , etc. refusaient de reconnaître la suprématie de Buénos- 
Ayrea, voulaient maintenir le système fédéral et avaient refusé 
d'envoyer leurs députés au congrès. 

t Elle s'ouvrit le 5 février 1828 et Tut close le 18 août—Voy., sur 
les élections générales et le renouvellement du ministère, les 
notes précédentes de ce vol.— Antérieurement a ce discours du 

. — 1828. 

>» mêmes ne s'appuient sur rien ; des emplois sans 
» nombre créés pour les employés, et les employés 
>» pour le patronage ; les sections de la France sa- 
n crifiées à un système de centralisation dont la 
» métropole, brillante à tant d'égards, offre en 
» même temps les déplorables contrastes que notre 
» honorable collègue, M. Charles Dupin, vous a 
>» dernièrement signalés ; les précieux trésors d'aca- 
» démies, de cours publics, d'écoles savantes, 
» l'école polytechnique enfin, jetant leur admi- 
» rable éclat sur une population à laquelle en même 
» temps, comme on vient de l'observer, on refu- 
» sait les moyens d'apprendre à lire, et où il est 
» encore en question s'il est bon que le peuple sache 
» lire ; enfin une surabondance inouïe de généraux, 
» d'états-majors, de corps privilégiés, de corps 
» étrangers, peu de soldats, et une nation , jadis 
» armée tout entière, longtemps victorieuse de 
» l'Europe coalisée contre son indépendance, au- 
» jourd'hui désorganisée et désarmée comme pour- 
j» rait Tèlre un peuple conquis... Croit-on, mes- 
» sieurs, qu'il suffise de légers amendements de 
» commissions , de quelques critiques de tribune, 
» pour retremper et recomposer cette existence 
» sociale qu'on pourrait appeler le monde renversé 
» de l'ordre constitutionnel ? Mes observations, mes- 
» sieurs, n'ont rien d'amer; elles sont faites en 
» conscience, individuellement, et aussi dans l'in- 
» térèt de tous ceux qui, en s'adjugeant i'enlre- 
» prise des affaires d'un grand peuple, doivent 
» chercher du moins à lui persuader qu'il ne les 
» ferait pas mieux lui-même. 

>» La dette publique prodigieusement augmentée 
>» depuis quinze ans, la liste civile , le domaine de 
» la couronne, et les pensions de la famille royale, 
» ne sont pas dans le cercle de vos réformes. Toute 
» dette est sacrée : quelques-unes sont en suspens. 
» Par exemple, tandis que les puissances euro- 
» péennes étaient largement indemnisées de leurs 
» prétentions (les rentes anglaises même au triple 
>» des créanciers français) , il eût suffi aux États- 
» Unis d'une démarche hostile, ou seulement d'une 
>» communauté de réclamations pour voir acquitter 
» les leurs. Elles ne sont pas encore liquidées faute 
» d'avoir voulu s'inscrire au nombre des ennemis 
» de la France, laquelle était bien alors en France, 
» quoi qu'on ait dit quelquefois à cette tribune. 

)» L'allocation pour frais de justice criminelle me 
» fournit l'occasion de répéter encore une fois mes 
» vœux pour l'abolition de la peine de'mort, que 
» l'incertitude des jugements humains rend si 

23 juin, le général Lafayette at quelques observations le 29 avril, 
à l'appui d'un projet de loi et de quelques amendements présentés 
pour la permanence, la régularité, et les rectifications des listes 
électorales et du jury. Ce projet fut adopté et sanctionné Je 2 juil- 
let suivant. 
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» effroyable, et qui doit surtout effrayer nos gé- 
n aérations auxquelles la fureur des partis a laissé 
» tant d'irréparables douleurs , ainsi que pour 
« l'abolition de la peine de la marque réclamée de 
» toutes parts. Puisse M. le ministre de la justice 
» attacher son nom à ces deux salutaires mesures ! 

n Un de mes honorables amis vous a parlé de la 
» magistrature gratuite des juges de paix anglais. 
>» Je ne l'envie point à nos voisins, et je ne crois 
» pas que ces grands propriétaires soient les plus 
» propres à prononcer souverainement sur les pe- 
» tits délits qui se commettent autour d'eux; mais 
» je m'unis à tous les vœux pour le rétablissement 
» du principe d'élection temporaire dans les justices 
» de paix. # 

» J'aime à trouver dans la dernière discussion 
» sur le jury l'engagement de s'occuper pour la 
» session prochaine de l'application de cette pro- 
» cédure à tous les délits de la presse  

» La carrière du ministre des affaires étrangères * 
» s'est ouverte dans des circonstances critiques : il 
» y portera la loyauté de son caractère personnel, 
n La question politique est de savoir si le gouver- 
» nement se traînera sur de vieilles traditions di- 
» plomatiques, ou s'il voudra fortement, dégagé 
» des influences et des réminiscences du dehors, 
» prendre la place qui nous convient à la tête de la 
» civilisation européenne ; place qui, à mon avis, 
» est toujours restée vacante malgré quelques ap- 
» parences démenties par les faits ; place à laquelle 
» aujourd'hui il ne reste plus même de prétentions 
» étrangères. C'est de celte haute posilion que la 
» France peut et doit résister à des entraînements 
» qui ne la regardent pas. J'aurais pour ma part 
» attendu plus d'explications et de spécialités avant 
» de voter les derniers 80 millions ; mais personne 
» n'approuverait plus que moi les mesures néces- 
» saires pour assurer la liberté et l'indépendance 
» de la Grèce, pour l'aider par des secours pëcu- 
» niaires à se défendre elle-même ; pour en former 
» une barrière contre l'ambition des autres puis- 
» sances ; pour arrêter la traite des malheureuses 
» victimes, et tirer de l'esclavage celles que notre 
>• intervention n'a pas garanties de ce malheur; et 
» j'y prévoirai l'avantage de nos relations commer- 
» ciales, car, malgré d'étroits préjugés, elles ga- 
» gneront toujours à l'extension des lumières, des 
>» jouissances et de la liberté des autres peuples. 

» La France, longtemps habituée à triompher 
)» des coalitions les plus formidables, s'étonne 
» d'être arrêtée par une tracasserie de barbaresques 
» dont elle connaît à peine les causes. 

i M. de La Ferronnays. (Voy. la p 407 de ce vol.) 
2      BÉM. DU GÉS. LAPAYETTE. 
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>» Je ne parlerai pas de notre malheureuse et cou- 
» pable expédition d'Espagne, ni des rudes leçons 
» que le despotisme, le congréganisme et l'aristo- 
» cralie reçoivent dans la Péninsule, dont les di- 
» verses et belles provinces sont appelées, j'espère, 
» à de bien différentes destinées. Mais qu'il me soit 
» permis d'arrêter votre attention sur la faute 
« énorme, insensée, qui se commet à l'égard des 
» nouveaux États américains. Par quel aveugle- 
» ment, messieurs, par quelles complaisances, en 
* retour de l'insulte , de l'ingratitude et de la ban- 
n queroute, s'obstine-t-on à ne pas reconnaître 
» l'indépendance de ces États? Le gouvernement 
» britannique, sous la direction d'un illustre mi- 
» nistre, hésita lui-même, je le sais; mais, dès qu'il 
» eut aperçu l'immense avantage que la priorité de 
>. cette reconnaissance et une déclaration officielle 
>» et opportune de sympathie et de protection don- 
» naient aux États-Unis , il se hAta de s'associer à 
» l'honneur et au profit de leurs nouvelles rela- 
» tions. La France, messieurs , après une longue 
» attente, en est encore à ces demi-mesures qui 
» excitent le mécontentement et la défiance, tandis 
» qu'il est de fait que les productions et les manu- 
)> factures françaises ont plus de vogue dans ces 
» vastes contrées que celles de toute autre nation. 

» Lorsque' la liberté des cultes est dans la charte 
» et l'égalité des cultes dans nos nouvelles mœurs, 
» on se rappelle que, même sous l'ancien régime, 
n les affaires catholiques ne formaient pas un mi- 
» nistère spécial. Au milieu des attaques des pré- 
>» tendus défenseurs de l'autel, je m'affligerai de 
» ce fanatisme à froid qui présente comme hostile 
» aux droits et aux sentiments des peuples le chris- 
» tianisrae dont l'égalité sociale fut la base primi- 
» tive, appelant ainsi une sorte de représaille d'à- 
n nimadversion contre des opinions et des pratiques 
» qui, par elles-mêmes, n'ont rien de commun 
n avec une ambitieuse mondanité. Je chercherai 
)> une solution à cette confusion inextricable des 
» devoirs du prêtre, parlant au nom du ciel, et 
» officier salarié de l'État ; je ne la trouverai, pour 
» mon esprit du moins, que dans un pays où le 
» sentiment religieux est plus général qu'en France, 
» où les ministres du culte éprouvent plusd'égards, 
» où toutes les sectes vivent en paix, où leurs rites 
» et leurs règlements n'inspirent aucune inquié- 
n tude, mais où le gouvernement civil leur reste 
» totalement étranger, et où les sociétés religieu- 
» ses, se formant librement, ont des ministres de 
» leur choix. 
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» L'instruction nationale , messieurs, et surtout 
J» l'instruction élémentaire, ce grand ressort de la 
» raison publique, de la morale pratique et de Iran- 
» quillité des peuples, est aujourd'hui le premier 
» besoin de la population française, comme la pre- 
» inière dette du gouvernement envers elle. Cette 
» dette, messieurs, vous savez comment elle est 
« acquittée. Les méthodes d'enseignement ont, 
« jusqu'à présent, été protégées en raison inverse 
>» de ce qu'elles sont perfectionnées et faciles. Ce 
» ne sont ni vos pitoyables 50,000 francs, ni même 
>» 500,000 francs qu'il faudrait consacrer à ce grand 
>» devoir social. Dans un bon et loyal système d'in- 
» struction publique, cinq millions me paraîtraient 
>» être l'allocation la plus désirable d'un budget. 

» Beaucoup d'hommes d'État semblent avoir ou- 
>• blié, quelques-uns peut-être n'ont jamais su que, 
>» par la loi du 3 brumaire an iv, la France a pos- 
>» sédé la meilleure organisation d'enseignement 
» qui ait jamais existé dans aucun pays. Elle ne 
» pouvait convenir au pouvoir qui effaça de l'insti- 
» tut la classe des sciences morales et politiques. 
» Napoléon créa l'université dont le monopole et 
» les exigences choquèrent les amis de la liberté 
» et les sentiments de famille, mais qui dut ensuite 
>» à l'envahissement du jésuitisme, privilège d'un 
» autre genre, l'avantage de passer pour une in- 
» stitution libérale. H faudrait, pour mettre tout 
» le monde d'accord, présenter à la session pro- 
» chaine une organisation de l'instruction publi- 
» que, où tous les devoirs nationaux de l'en se i- 
» gnemenl seraient complètement remplis, et où 
» les libertés individuelles seraient respectées; 
» mais tout plan d'éducation, surtout dans ses 
M parties élémentaires, exigerait le concours de 
» véritables administrations civiles. 

» Pourquoi faut-il, messieurs, qu'au mépris de 
» tant de promesses nous ayons depuis quatorze 
» ans conservé l'échafaudage impérial de l'adminis- 
» tration intérieure de la France?Ces municipalités 
» factices, ces conseils postiches, ces préfectures 
» et sous-préfectures despotiques et tracassières 
» dont on n'a fait qu'augmenter successivement les 
» inconvénients , les attributions et les appointe- 
» ments ? Quand verrons-nous chaque section du 
» pays s'administrer elle-même , faire tout ce qui 
» peut être fait par elle, garder dans son territoire 
» la portion des taxes qu'on est ensuite obligé d'y 
» ^envoyer? Est-ce une idée inconnue en France? 
» jMais l'assemblée constituante, quoi qu'on ait dit 
» A cette tribune, ne s'était pas bornée à proclamer 

t Sur la garde nationale. 
s On sait qu'en vertu d'un traité de pacification signé à Londres, 

le 6juillet 1827, les trois escadres française, anglaise et russe» 
avalent détruit le 20 octobre, dans le port de Navarin, la flotte 
ttirco-égyptienne, composée de 92 voiles, après plusieurs refus 
d'ibrahlm-Pacua de se soumettre aux. condition» d'armistice et de 

des vérités salutaires : elle avait organisé un sys- 
tème administratif élu par les citoyens, qui n'a 
été aboli que par le consulat et l'empire. Est-ce 
qu'on y voit de grandes difficultés ? Mais lors- 
qu'en 1815, dans une velléité de libéralisme, 
Napoléon décréta la restauration des municipa- 
lités , d'après la loi de 91, les élections s'opérè- 
rent avec une promptitude et une modération 
remarquables. 11 n'y aurait d'embarras que si le 
gouvernement, au lieu de se livrer aux simples 
conséquences de la vérité éternelle et de la raison 
contemporaine, se croyait obligé à combiner 
l'alliance du principe et de l'exception, du droit 
et du privilège, ce qui empêtrerait et déjouerai! 
les meilleures intentions. 
» Je ne suivrai M. le rapporteur dans l'examen 
du ministère de la guerre, que pour appuyer la 
proposition de rendre à la liste civile le payement 
de la maison militaire du roi. Vous avez d'ailleurs 
entendu l'excellent discours auquel mon hono- 
rable ami, le général Gérard, a donné tout le 
poids de son expérience et de sa gloire. M. le 
ministre de la guerre, en présentant des obser- 
vations qui seront l'objet de vos discussions fu- 
tures, vient d'exprimer le désir de compléter 
notre système de défense. Ici, messieurs, se pré- 
sente naturellement à mon esprit l'appel d'ur- 
gence fait récemment par le ministère à notre 
patriotisme pour lui fournir les moyens d'une 
politique préservatrice, d'un état de forces res- 
pectable , d'une première garantie du repos 
du pays, de la dignité de la nation, et de son 
union avec le gouvernement. M. le ministre 
vous avait déjà présenté le tableau de la nation 
se levant tout entière en cas de danger à la 
voix de son roi... 
» Je me bornerai, messieurs, à rappeler au gou- 
vernement qu'il y a huit ans, dans la chambre 
de 1820 , le ministère d'alors convint que depuis 
huit mois il avait dans ses cartons le projet de 
loi 1 rédigé par une commission spéciale, et vous 
savez quel résultat nous avons eu jusqu'à pré- 
sent. 
» La gloire de la marine française a retenti dans 

» tous les cœurs. Le nom de Navarin* a été pro- 
» noncé avec le même accent du haut du trône et 
» dans les chambres , comme il l'avait été par la 
» nation entière ; et ce n'est pas le brave amiral de 
» Rigny qui peut craindre le désaveu d'un rappel. 
» L'infâme trafic de la traite a été poursuivi, mais 
» non encore éteint. Plein de confiance dans les 

médiation qui étaient proposées. Au mois de décembre de la 
même année, quelques vaisseaux qui restèrent de la flotte 
d'Ibrahim sortirent sans être inquiétés par les escadres alliées , 
emmenant de Navarin à Alexandrie environ six mille Grecs enle- 
vés dans les dernières excursions de Horéc et destinés à l'escla- 
vage. 
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» sentiments de M. le minisire de la marine sur ces 
» importantes questions, je lui soumets l'idéed'as- 
» similer la traite à la piraterie, comme dans la 
» loi des États-Unis, adoptée depuis par l'Angle- 
»> terre. Quant au régime des colonies, messieurs, 
« il y aurait trop à dire pour en parler succincte- 
>» ment. J'observerai seulement que le système de 
» colonisation des anciens me parait bien préférable 
>» à celui des temps modernes. 

» Le ministère des finances, dans la loi qui nous 
» occupe, prédomine tous les autres; mais, lors- 
» qu'une discussion détaillée va s'établir, je ne me 
» »ens pas encouragé à devancer les opinions qui 
» vous seront données par des collègues plus in- 
» struits, plus habiles que moi. Je me reproche- 
» rais même d'avoir abusé du temps delà chambre, 
» si je ne m'étais pas fait un devoir de présenter 
» ici quelques-unes de mes idées, et surtout de 
» réclamer à la tribune de plus profondes réformes 
» sociales qu'on ne peut en obtenir par la voie des 
» amendements. (Mouvement général d'adhésion 
» à gauche. ) » 

A M. MADRID, 

MINISTRE DE LA COLOMBIE, A LONDRES. 

Paris, 1er Juillet 1828 

MON CHER ET RESPECTABLE AMI, 

Cette lettre vous est portée par M. Bresson, an- 
cien secrétaire de légation aux États-Unis, diplomate 
très-aimé et estimé dans l'Amérique du Nord , où il 
s'est marié ; il est chargé d'une mission dans les 
divers États de l'Amérique méridionale, centrale et 
mexicaine. Il est superflu de vous dire que, pour ma 
part, j'aurais préféré qu'il allât y porter la franche 
et complète reconnaissance de l'indépendance, et 
vous trouverez une preuve de plus de ce sentiment 
dans le fragment ci-joint, d'un discours que je 
prononçai l'autre jour, à propos d'une loi des 
comptes, à la chambre des députés; mais quoique 
le ministre actuel des affaires étrangères, qui est 
très-sincère, m'ait paru personnellement bien dis- 

i Voy. les p. 399 et 401 de ce vol. Le président libérateur avait 
donné au Pérou , en 1826, une constitution qu'on l'accusait de 
vouloir appliquer également A la Colombie où il revint en 1827. 
Cette constitution, qui fut rejetée par la république du Pérou, 
établissait trois chambre* : celle des tribuns avec le privilège 
exclusif de faire des lots sur le revenu public, lapais et la guerre; 
la chambre des sénateurs chargée de surveiller les tribunaux et 
Ja religion ; la chambre des censeurs plus spécialement gardienne 

posé, je vois qu'on diffère encore. Je ne connais 
pas les instructions de AI. Bresson ; je sais seule- 
ment que c'est un homme honorable, aimable et 
fort aimé aux États-Unis, où j'ai eu le plaisir de le 
voir pendant mon dernier voyage, ainsi qu'à Paris, 
depuis son retour. Il sera accompagné par un jeune 
homme distingué, Henri Ternaux, neveu de celui 
que vous connaissez. 

Nous avons lâché dans cette session de faire un 
peu de bien. — Le ministère actuel est entré dans 
de meilleures voies que celles du ministère précé- 
dent. Tout cela est fort lent, et ce n'est qu'à la 
session prochaine qu'on pourra espérer quelques 
améliorations. II en est de l'organisation française 
comme de toutes celles de l'Europe, avec un luxe 
de pièces plus grand, je crois, que partout ailleurs ; 
c'est qu'il n'y a rien de vraiment utile à faire sans 
une refonte générale des divers départements. 

Que pensez-vous, mon cher ami, de votre nou- 
velle convention et de ses actes ?—Je connais votre 
affection personnelle pour l'illustre Bolivar, et je 
partage ce sentiment ; mais j'aime la liberté avant 
tout, et comme vous m'avez souvent exprimé la 
crainte qu'avec de bonnes intentions, il n'eût des 
idées exagérées sur la force nécessaire au pouvoir 
exécutif, opinion dont on trouve des traces dans la 
constitution bolivienne *, je voudrais savoir ce que 
vous pensez de la situation actuelle des affaires dans 
la Colombie et des mesures à prendre pour calmer 
les dissensions et ranimer l'énergie patriotique dans 
la crise politique et l'espèce de désorganisation où 
les journaux prétendent que vous vous trouvez. Ma 
curiosité à cet égard est, comme vous savez, le 
produit du plus vif intérêt pour la liberté, le bon- 
heur de votre patrie, et aussi pour la gloire répu- 
blicaine de votre héroïque ami. 

Recevez, etc. 

Paris , 13 juillet 182». 

Nous avons eu un orage à la chambre. On devait 
faire le rapport des pétitions sur la garde nationale ; 
M. de la Bourdonnaye et ses amis s'étaient préparés 
à des discours violents ; j'avais laissé la place aux 
députés de Paris et aux chefs de légions, quitte à 
m'en mêler s'il y avait lieu. Le rapport du général 

de la constitution. Un président inamovible commandait Us 
troupes, nommai l leurs officiers et quelques employés de finances. 
Toutes les autres parties de l'administration appartenaient aux 
ministres responsables envers la chambre des censeurs. Le viev- 
présldent, nommé par le président, était de droit son successeur- 
Le territoire de la république était administré par des préfet». 
Dix citoyens nommaient un électeur, en sorte que le droit élec- 
toral était délégué à la deuxième partie de sa population, etc. 
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Andréossy a été parfait sur la garde nationale de 
Paris, comme sur celle de la France entière ; M. de 
Martignac est monté à la tribune pour demander la 
division, c'est-à-dire, Tordre du jour sur la garde 
nationale de Paris, renvoyant aux ministres celles 
des pétitions qui parlaient de la réorganisation gé- 
nérale. Le côté droit a demandé à fermer la dis- 
cussion qui n'était pas ouverte. Le président, au 
lieu de parler le langage usité de la chambre, a 
proposé de procéder à la délibération, langage 
métaphysique qu'on n'a point compris au milieu de 
la confusion. Benjamin Constant a demandé qu'on 
laissât discuter ; le président s'est hâté de mettre 
aux voix la clôture de la discussion non encore 
commencée ; la majorité a voté Tordre du jour, et 
tout cela s'est passé au milieu des cris du côté 
gauche et de la plus grande partie du centre gauche 
dont plusieurs membres nous ont abandonnés. 
Alors se sont formés dans la salle des groupes très- 
bruyants adressant de vifs reproches au président et 
aux ministres ; ce n'est qu'au bout de trois quarts 
d'heure qu'on a pu reprendre la séance troublée 
encore par beaucoup de causeries et de murmures. 
Ces messieurs ont bien senti, je crois, qu'ils avaient 
suivi une mauvaise marche...; ils ont dit que c'était 
de peur du discours de M. de la Bourdonnaye ; je 
crois plutôt qu'il y avait de la complaisance pour 
les répugnances de la cour ; tout ce qu'ils y ont 
gagné est, au lieu du renvoi, une proposition spé- 
ciale pour la réorganisation de la garde nationale 
de Paris, qui sera discutée demain en comité secret, 
sans compter beaucoup d'allusions à ce qui s'est 
passé à mesure qu'on discutera le budget. — Vous 
voyez que la bonne harmonie des jours derniers a 
été fort troublée. C'est M. Girod (de l'Ain) qui fera 
le rapport de la commission sur la proposition de 
M. Labbey de Pompierres. Il parait que le rapport 
constatera beaucoup de méfaits et demandera des 
pouvoirs pour un plus ample informé 

 raQiri  ,— 

A M. DUPONT (DE L'EURE). 

Lagrange, 21 août 1S28. 

Je ne puis dire de nos petites améliorations pré- 
sentes et futures dont nous avons causé, que tout 

1 Le 12 Juin 1828, S. Labbey de Pompierres avait demandé la 
mise en accusation du dernier ministère présidé par M. de 
Vlllèle. Celte demande Tut renvoyée â une commission spéciale 
qui adressa aux ministres accusés des questions auxquelles ils 
refusèrent de répondre. Le 21 juillet, le rapporteur de la com- 
mission , proposa au nom de celle-ci â la chambre de déclarer 
qu'il y avait lieu à Instruire sur l'accusation de trahison. — Les 
débats furent ajournés après la discussion du budget;mais alors 

■la chambre ne se trouva pas en nombre suffisant pour délibérer. 
A la session suivante, le 19 fév. 1829, MM. Labbey de Pompierres 
et Busèbe Salverte reprirent celte propos! lion, puis l'ajournèren t 

cela soit jusqu'à présent très-beau ; mais il existe un 
air de mieux auquel je ne suis pas insensible. L'ex- 
pédition de Grèce, par exemple, a tous les caractères 
de la loyauté, du libéralisme et du désintéresse- 
ment *. Le ministère de l'instruction publique a 
parlé en bons termes ; celui de la marine s'occupe 
de l'organisation des forçats. Les contumaces sont 
purgées très-décemment. H dépend de l'opinion 
publique, et surtout des électeurs d'encourager la 
chambre à demander, le ministère à donner, des in- 
stitutions. On m'a dit que notre président, M.Royer 
Collard , avait publiquement dit à un ministre que 
si le projet municipal et administratif n'était pas 
fondé sur l'élection par les citoyens, la chambre le 
rejetterait. Il a raison : j'aurais voulu ajouter que 
s'il n'était pas accompagné de la réorganisation des 
gardes nationales sur les bases de 91, on dirait en 
France et au dehors que les Bourbons ont peur de la 
nation, n'osent pas l'armer et se servir franchement 
d'elle. Et, quoiqu'on puisse n'être pas honteux d'a- 
voir peur comme Bonaparte, il n'est pas constitu- 
tionnel d'avoir des peurs de despotes , ni politique 
d'avertir l'Europe qu'il subsiste de la méfiance entre 
le peuple et le roi. Il faut non-seulement une res- 
tauration de la nation armée, mais la nomination 
des officiers, au moins de compagnies, uniquement 
par les citoyens, une présentation de trois, pour 
les grades supérieurs, et le choix du gouvernement 
seul pour les chefs de légion ; c'est le moins qu'on 
puisse avoir dans une formation libérale. Ce prin- 
cipe d'élection dans les municipalités, les conseils 
administratifs, la garde nationale et la réorganisa- 
tion de la nation armée, nous avons tous le droit 
et le devoir de le demander, les non-électeurs aux 
électeurs, les commettants aux députés, les péti- 
tionnaires à la chambre , et nous tous au gouver- 
nement qui ne s'en trouvera lui-même que mieux , 
car il pourra soutenir le ton de dignité et de politique 
généreuse qu'il commence à prendre avec les autres 
puissances. 

29 août 1828. 

Nos ministres se montrent de bonne grâce. L'ex- 
pédition de Grèce porte une physionomie libérale, 

eux-mémesaprèsque la majorité eut adopté la question préalable. 
s Le 5 août 1828, l'amiral Codrington avait conclu à Alexandrie- 

un traité par lequel le vice-roi s'engageait â rappeler de Morée 
son dis et son armée , en laissant dans les places fortes des gar- 
nisons suffisantes pour leur défense. L'expédition française, forte 
de 14,000 hommes, partit de Toulon, le 17 août, sous le comman- 
dement du général Maison. Elle pressa Ibrahim d'exécuter les 
conditions du traité d'Alexandrie, et, quand toutes les troupes 
égyptiennes furent embarquées, s'empara des fortification» de 
navarin, de Patras, du château de Morée, et bientôt le Pélopo- 
nè»e fut délivré des dernières garnisons turques qui l'occupaient. 
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désintéressée. Les bâtiments français sauvent à Lis- 
bonne des proscrits que le pavillon anglais refusait 
de prendre à bord. M. Vatimesnil élève la voix 
lorsqu'à la distribution des prix il parle de charte 
et de patriotisme; M. de Martignac dit devant 
M. Syrieys, à l'école d'Alfort, que l'agriculture est 
la science fondamentale ; le principal de Meaux a 
été remercié, par son ministre, de son institution 
d'enseignement mutuel, et nous allons former à 
Meaux deux écoles gratuites pour chaque sexe. Le 
préfet m'écrit un admirable avis sur l'autorisation 
d'un cercle littéraire de cinquante citoyens ; il vau- 
drait mieux qu'elle fût inutile, mais enfin c'est 
moins mal qu'un refus éprouvé jusqu'à présent... 
C'est vivre de peu que d'être satisfait de ces démons- 
trations; du moins elles sont de bon augure, et je 
crois que, si les citoyens disaient bien ce qu'ils 
veulent aux électeurs, les électeurs aux députés, les 
députés aux ministres, et les ministres au roi, en 
priant celui-ci de le dire fort sèchement aux cour- 
tisans , nous finirions par avoir des institutions 
strictement nécessaires. Ne serait-il pas heureux 
d'obtenir l'année prochaine que chacun dise tout ce 
qu'il pense, sauf les précautions parlementaires, se 
lève pour ce qu'il approuve, né craigne plus ce 
qu'il souhaite? Cela nous assurerait une belle et 
bonne session. 

■ Cm  

Lagrange, 1er octobre 1828. 

Je suis allé à Meaux pour une réunion électorale. 
Ces réceptions de députés constitutionnels se mettent 
à la mode; c'est une bonne chose, surtout si tous 
les électeurs voulaient bien, comme ceux de Meaux, 
exprimer d'une manière claire et préciseleurs vœux 
patriotiques. Le Journal du Commerce a donné 

i Le banquet des électeurs de Meaux fut offert au général 
Lafayette le 27 septembre ; voici sa réponse au toast bienveillant 
qui lui fut porté : « Il est superflu de Taire ici ma profession de 
foi. Mes croyances politiques vous sont connues ; mais vous avez 
réclamé des institutions renfermées dans le cercle de la charte 
où vos suffrages m'ont placé et sans lesquelles la charte elle- 
même finirait par ne plus être qu'un instrument de déception 
et un moyen de finance. En effet, messieurs, qu'avez-vous de- 
mandé ? l'abolition des lois inconstitutionnelles du double vote 
et de la septenualité. Vous avez demandé le rétablissement des 
élections municipales et départementales. Elles ont existé peu? 
dant douze ans, et, quand le pouvoir qui les avait détruites vou- 
lut, en 1815, rétablir les municipalités électives, vous savez avec 
quelle facilité, avec quelle sagesse elles se réorganisèrent. Quel 
meilleur temps d'ailleurs pour les réclamer, lorsque les vices 
de la centrante et les excès de l'arbitraire administratif, ont 
naguère excité l'Indignation générale, et lorsqu'un ministère 
mieux intentionné n'a peut-être que ce moyen d'échapper aux 
obstacles qui l'entourent? Vous avez demandé la réorganisation 

les toasts et le petit discours où j'ai tâché de les 
réunir pour l'édification de tous. Le Constitutionnel 
en a donné un cotirt aperçu ; les Débats se sont tus, 
mais d'autres journaux ont copié le Courriery sans 
doute pour en faire un objet d'attaque, attendu que 
la manœuvre contre-révolutionnaire est à présent 
de jeter les hauts cris pour faire croire aux gens 
timides que les besoins et les vœux des hommes 
raisonnables sont plus que remplis, et qu'avec deux 
ou trois améliorations de plus, ce serait la déma- 
gogie la plus effrénée. Je voudrais, au contraire, que 
les électeurs adoptassent partout notre petit pro- 
gramme, bien innocent, et la majorité de la chambre, 
si elle le voulait, l'obtiendrait dans les deux pre- 
miers mois de la session. Le roi, dans son voyage *, 
a été si obligeant, Surtout pour les libéraux, qu'il a 
demandé à Meaux si ce n'était pas là que j'avais été 
nommé (ce qui a fort interloqué l'évêque et le 
préfet ) pour avoir l'occasion de dire du bien de 
moi, et se rappeler que, dans notre jeunesse, il avait 
eu avec moi beaucoup de relations personnelles s. 

A M***. 

Lagrange ,6 octobre 1828. 

Il importe beaucoup de faire des demandes mul- 
tipliées sur l'abrogation sde la loi du double vote. 
Cette loi absurde en elle-même a été le fruit d'une 
catastrophe qui n'y avait aucun rapport et d'une 
intrigue que tout le monde a connue; mais on y 
tient beaucoup. L'aristocratie la regarde comme 
une ressource essentielle contre la réforme des 
abus. Je crois donc très-important que son abro- 
gation soit réclamée par un grand nombre de péti- 
tionnaires , et je voudrais que tous les électeurs de 
tous les collèges suivissent l'exemple qui leur a été 
donné à Meaux. On va s'occuper d'un code muni- 

des gardes nationales. Telles furent les dernières paroles pro- 
noncées à la tribune par le général Andréossy, dont la France 
déplore aujourd'hui la perte, lorsqu'au nom d'une commission 
de la chambre, il fit son excellent rapport sur cette question 
vitale de la force, de la liberté, de la sécurité et de l'indépen- 
dance française  

A votre heureuse définition sur l'importance de l'instruction 
élémentaire, j'ajouterai seulement qu'au moment où les prin- 
cipes de la liberté sont invoqués par ses plus constants et dan- 
gereux adversaires, où les systèmes du monopole sont ébranlés, 
nous devons espérer qu'une sage loi conciliera les droits de la 
liberté avec les devoirs et les avantages de l'enseignement na- 
tional. — Sensiblement touché des expressions de nos jeunes 
convives, j'aime a répéter ici que leurs vieux concitoyens voient 
en eux leur espoir et celui de la patrie, » 

a Le roi était parti de Paris le 31 août pour visiter les dépar- 
tements de l'Est, il coucha le même jour a Meaux, et revint le 
19 septembre à Saint-Cloud. 

3 Voy. les p. 193,194 et 405 du 1er vol. 
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cipal, mais ce que vous demandez est précisément 
ce qu'on ne veut pas, c'est la nomination du maire 
par les citoyens. Nos adversaires prétendent que le 
maire est un fonctionnaire public à cause de quel- 
ques attributions qui lui ont été données sous le 
système impérial, et la charte, disent-ils, donne au 
roi la nomination de toutes les parties de l'admi- 
nistration. Le droit des communes est fort antérieur 
à tous les sénatus consultes, à toutes les chartes, et 
comme on débattra celte année la question de l'or- 
ganisation communale, je crois fort utile qu'il y ait 
beaucoup de demandes pour leur rendre le droit 
de nommer leurs maires en même temps que tous 
les membres de l'administration communale. 

On ne sait pas encore si l'on portera aux chambres 
la loi des administrations départementales. Je ne 
vois pourtant pas comment on la séparerait de l'ad- 
ministration communale. C'est encore un excellent 
objet de pétitions; mais, puisque nous regrettons 
avec raison que l'exercice du droit électoral soit 
borné aux électeurs à trois cents francs, il faudrait 
se dédommager de cet abus dans la loi qui rendrait 
aux citoyens la nomination de leurs administrateurs 
d'arrondissement et de département. Plus le cens 
sera baissé, plus je serai content. 

Je voudrais bien que les juges de paix fussent, 
comme autrefois, nommés par les citoyens. La no- 
mination du gouvernement pour Rosoy est la même 
que nous aurions vraisemblablement faite, mais 
sans doute il n'en est pas de même partout. J'ai ex- 
primé ce vœu à la tribune dans la session dernière. 

M. Jacquinot de Pampelune a fait une proposition 
de loi qui amènerait la discussion dont vous vous 
occupez. Au reste, ce sujet ne peut pas être traité 
dans une simple lettre. 

Il est superflu d'ajouter que nous serons très- 
heureux de vous voir ici et très-empressés à déposer 
vos pétitions sur le bureau de la chambre. 

Lagrange, 29 octobre 1828. 

Vous aurez vu dans les journaux, que notre ses- 
sion est retardée. On s'en prend aux architectes, 
aux questeurs ; j'ignore si la politique y est pour 
quelque chose. Il paraît que le voyage du roi1 n'a 
pas avancé les affaires; et comme dans tout ce qu'on 
lui a dit il n'y a pas un mot des besoins et des vœux 
publics, cette inexacte expression du contentement 

« Voy. la p. 413 de ce vol. 
* ■ • Jéremle BenUiam mourut a Londres, le 6 juin 1832, âgé 

de 85 ans, el laissa par son tcslamcnl au général Lafayctte une 

général, ce tableau magique de l'union entre les 
administrants et les administrés lui servent de ré- 
ponse aux petites et bien insuffisantes tentatives des 
ministres. On dit pourtant que ceux-ci, après avoir 
bien réduit leurs demandes, et longtemps attendu 
une solution, se sont récemment mis d'accord pour 
obtenir un résultat mesquin sans doute, mais faute 
duquel ils ne peuvent plus du tout marcher. 

A M. JÉRÉMIE BENTHAM *. 

La grange, 18 novembre 1828. 

MON EXCELLENT ET ILLUSTRE AMI , 

Depuis votre dernière et précieuse communica- 
tion de la fin d'août, je n'ai reçu ni livre ni ma- 
nuscrit, et je n'ai eu ni lettre ni visite de MM. Rey 
et Félix Bodin. Il est vrai que je suis resté à ma 
ferme de Lagrange, mais j'y consacrerai toujours 
non-seulement quelques heures, mais toutes celles 
qui seront nécessaires à la lecture de vos écrits 
philanthropiques. En éclairant mon esprit, ils font 
jouir mon cœur des témoignages de votre estime et 
de votre amitié ; je ne crois pas pourtant que mes 
observations puissent vous être utiles. Outre le 
poids d'une correspondance et une suite de devoirs 
de diverse nature qui prennent tout mon temps, 
je suis un soldat trop vieux et trop rouillé pour 
donner d'aussi bons conseils que les combattants 
d'aujourd'hui, excepté peut-être sur les idées géné- 
rales où le citoyen républicain remplace le tacticien, 
et sous ce point de vue plus élevé vous n'avez per- 
sonne à consulter. 

Depuis le règne de Louis XIV il s'est établi, dans 
les grands États de l'Europe, une pernicieuse ému- 
lation pour l'entretien des armées permanentes, et 
les petites puissances se sont gonflées comme la 
grenouille de la fable pour chercher à les imiter. 
La révolution de 89 fut le réveil d'une nation : c'est 
à l'institution des gardes nationales que la France 
a dû ses premiers succès contre la coalition contre- 
révolutionnaire. Depuis, le despotisme impérial a 
négligé ou plutôt redouté le principe de l'organisa- 
tion du peuple armé, il a compté sur son propre 
génie, sur la force d'une nombreuse et admirable 
armée régulière dont la supériorité, avouée par les 
tacticiens, était de plus certifiée par des victoires. 
Vous avez vu ensuite ces troupes presque invinci- 
bles et le puissant Napoléon repoussés par l'insur- 

bague et son portrait. U était venu passer quelques jours à 
Lagrange, pendant son dernier voyage en France. — Cette lettre 
est une traduction- 

Digitized by 



CORRESPONDANCE. — 1828. 

rection allemande ; et l'élite de vos braves soldats, 
après avoir résisté aux dangers et aux périls de la 
guerre d'Espagne, succomber à l'attaque de la 
Nouvelle-Orléans que défendaient les milices amé- 
ricaines. Nous sommes bien loin cependant de de- 
mander la dissolution des armées permanentes, 
mais nous voudrions les réduire dans de justes 
bornes, de manière à former le cadre de plus grandes 
incorporations pour le cas de guerre ; nous insis- 
tons pour que la durée de la conscription soit limi- 
tée a trois ans sous les drapeaux où les jeunes gens 
recevraient l'instruction primaire, et trois ans en 
congé; afin qu'après avoir appris le maniement 
des armes, ils ne perdent pas la profession à la- 
quelle ils sont destinés. Nous considérons l'armée 
régulière comme devant être l'avant-garde de la 
nation armée, et nous appelons de nos vœux l'éta- 
blissement d'un système général de gardes natio- 
nales nommant ses officiers, ce qui dans les pays 
où le gouvernement n'est pas, comme aux États- 
Unis, celui du peuple lui-même, nous parait une con- 
dition nécessaire au maintien de la discipline. Mais 
nous rencontrons une opposition produite par les 
souvenirs ou les espérances de l'ancien régime, 
par l'impérialisme aussi, par les habitudes militaires 
d'hommes qui veulent oublier que la plupart d'entre 
eux, s'ils n'avaient pas trouvé dans la garde natio- 
nale la source de leur gloire et de leur avancement, 
auraient pu rester dans les rangs inférieurs de la 
société et de l'armée  

Les États-Unis ne possèdent-ils pas onze cent 
mille miliciens qui suffiraient à la défense de l'indé- 
pendance du territoire, de la liberté, de l'égalité, 
de l'ordre légal, contre les attaques du reste du 
monde. 

Je vous remercie, mon cher monsieur, des ob- 
servations que vous me faites à propos de l'accusa- 
tion proposée contre les ministres Qu'il me soit 
permis, en ma qualité de disciple de l'école améri- 
caine, d'adopter le principe qui borne le jugement 
des hommes publics à la perte de leur charge et à 
la déclaration de leur future incapacité, laissant 
aux cours de justice à juger, s'il y a lieu, leurs dé- 
lits particuliers suivant la loi commune. Ce n'est 
pas ce qui se pratique en Europe. Dans la plus 
grande partie du continent, un ministre est res- 
ponsable envers son maître et souvent même la 
maîtresse de son maître. Les pays appelés constitu- 
tionnels n'ont pas une constitution écrite émanée de 
la souveraineté du peuple , décrétée par ses repré- 
sentants spéciaux et acceptée par lui, comme aux 
États-Unis, et comme nous l'avions pratiquée au 
début de la révolution ; mais ils sont régis par une 
série de précédents, de chartes concédées, de recon- 

i Voy. la note 1 de la p. 412 de ce vol. 
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naissances, de différents droits avoués par la royauté 
sur la présentation d'anciens privilèges, ainsi que 
cela s'est passé en Angleterre, ou bien, comme en 
France, aujourd'hui par une charte écrite qui re- 
connaît quelques droits, en restreint plusieurs, en 
refuse beaucoup, entre autres le premier de tous, 
le droit national de la faire. 

Sous les constitutions dérisoires, le mode d'ac- 
cusation contre les ministres renferme toute la 
procédure de la loi. Ce que l'on appelle représen- 
tation populaire accuse, et les législateurs hérédi- 
taires deviennent juges héréditaires. La charte 
française a spécifié deux sortes d'offenses, la trahi- 
son et la concussion , ce qui mènerait fort loin si 
l'on comprenait sous le nom de trahison les mau- 
vais conseils donnés au roi et l'oppression du peuple, 
et sous celui de concussion le mauvais emploi des 
fonds publics. 

Maintenant que de meilleures élections ont assuré 
le renvoi des ministres, l'intention de la chambre 
a moiDS été d'amener une condamnation que d'é- 
carter toutes chances de leur retour au pouvoir, 
d'obtenir le renvoi d'agents administratifs encore 
soutenus par la cour, et la formation de comités 
d'enquêtes nommés par la chambre, avantage que 
votre parlement a sur le nôtre. Tout cela vous 
expliquera la cause des hésitations , des embarras, 
et des minorités que vous avez dû remarquer dans 
la discussion de cette affaire, lorsqu'il s'agissait de 
résolutions énergiques. Quoi qu'il en soit, les ren- 
seignements que vous donnez sur les précédents ne 
peuvent être, que très-bien accueillis. 
 Je vous remercie de la préférence que 

vous voulez bien conserver à ma rose de Syrie, dont 
le mérite ne soutient pas le sévère examen de l'hor- 
ticulteur. L'expression symbolique des sentiments 
n'est pas étrangère aux fleurs ; elles servent d'em- 
blèmes pour des contes d'amour, dans les contrées 
d'où ma rose tire son origine Que celle-ci soit 
donc consacrée à l'amitié, amitié bien cordialement 
réciproque ! 

Lagrange, 6 décembre 182S. 

Il parait que la section démocra- 
tique du conseil, composée de MM. Molé, Hyde de 
Neuville, Beugnot et Vatisménil a triomphé des ob- 
jections , et que les deux projets de lois munici- 
pale et départementale seront présentés sans que 
la session soit retardée plus loin que la fin de jan- 
vier. Voilà le roi réduit à se montrer presque aussi 
démocrate que les quatre républicains dont la rc- 
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sistance a ramené le conseil. C'est pourtant quel- 
que chose que la présentation de ces lois avec fa- 
culté de les améliorer dont je crains bien que nous 
n'abusions pas. 

Je voudrais commencer une sorte de Mémoires*. 
Le temps me manque, et en attendant je vais faire 
recueillir çà et là une partie de mes discours dont 
la plupart ont été perdus ; mais enfin, le peu qui 
reste, où, au défaut d'éloquence il y a quelque bon 
sens, sera réuni pour en faire dans la suite ce qu'on 
voudra. Je recommande bien à Charles de Rémusat 
de mettre M. Sparks en relations avec ses amis et 
de faciliter son projet de traduction. M. Sparks est 
tout occupé dans les bureaux des affaires étrangères, 
de recueillir des matériaux pour cette correspon- 
dance de Washington, à laquelle il doit ajouter ses 
notes. 11 a retrouvé plusieurs lettres de moi au 
gouvernement français. Lorsqu'il aura fini ses tra- 
vaux de Paris, il viendra travailler à Lagrange où 
j'ai beaucoup de documents à lui communiquer. 

lion. Le ministre de la'guerre a écrit au général 
Sancho, commandant à Carlhagène, qu'il recevrait 
par votre département l'allocation qui résulte, pour 
lui et les autres officiers, des articles de la capitu- 
lation. Je ne doute pas de votre noble disposition à 
l'égard de ce général et de ceux de ses camarades 
dont votre collègue a reconnu les droits. Mais il en 
est quelques-uns dont on dispute le litre à cause 
d'une note insérée sur leur passe-port, au moment 
du départ que leur situation critique ne permettait 
pas de différer. 11 suffit de se rappeler les circon- 
stances d'alors pour sentir combien cette chicane 
serait injuste et peu généreuse. Permettez-moi, 
monsieur le comte, d'appeler votre bienveillante 
attention sur l'une et l'autre partie de celte affaire, 
et si la liberté que je prends avait besoin d'être jus- 
tifiée par des précédents, vous trouveriez dans vos 
archives qu'il y a au moins cinquante ans que vos 
prédécesseurs, beaucoup plus vieux que moi, vou- 
laient bien accueillir mes observations particulières. 
Agréez, etc. 

A M. LE COMTE DE LA FERRONNAYS, 

MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Paris, ce 17 décembre 1828. 

Ce n'est pas pour la première fois, monsieur le 
comte, que je me permets de vous parler d'objets 
qui ne sont pas directement de ma compétence. Il 
y a eu des ministres avec lesquels je n'en aurais 
causé qu'à la tribune; votre caractère personnel 
m'inspire un autre sentiment, et d'ailleurs, sans 
vouloir renier aucun des motifs de mon intérêt 
pour les constitutionnels espagnols, et le prix que 
je mets à leur honorable confiance, je crois l'hon- 
neur de la France intéressé à ce que les engage- 
ments envers eux soient remplis, non-seulement 
avec justice, mais avec une généreuse interpréla- 

i On volt que le général Lafayette s'occupait alors du classe- 
ment plusieurs fols interrompu des matériaux que nous publions. 
— Voy. sur M. Sparks la note 2, p. 12 du l«r vol. de cet ouvrage. 
H. Guizot voulut bien promettre de donner ses soins à la traduc- 
tion abrégée de la collection des écrits et de la correspondance 
de Washington. 

a Nous avons trouvé, parmi les papiers du général Lafayette, un 
très- grand nombre de lettres relatives i l'exécution des con- 
ventions militaires signées en Espagne, pendant la campagne 
de 1823, et surtout de la capitulation d'Allcante etdeCarthagène 
où commandait M. Torrijos. Le général Lafayette reçut, a celte 
occasion, la visite de ce général, dont le nom n'était pas sur la 
liste des ofliciers pour lesquels on avait pris des engagements 
avec la France, parce que sa délicatesse le lui avait fait omettre. 

Paris, 18 décembre 1828. 

Tout va fort doucement; trois pas en avant, deux 
en arrière, nous laisseraient le produit net de ce 
petit pas ; mais d'autres marchent dans l'ombre et 
nous traînent insensiblement après eux. On dit, 
par exemple, que les ordres et les contre-ordres 
qui se sont succédé à Toulon 3, venaient de ce que 
le parti de M. de Polignac avait fait des concessions 
différentes de ce qu'on voulait ici. La machine est 
tirée en avant par des gens qui ne marchent pas du 
même pied : des deux côtés, parle clergé et la cour ; 
en arrière, par le roi. Madame de Staël disait : « En 
France on ne conspire pas, on s'encourage. » Elle 
dirait aujourd'hui : « On se concède. » 

— Nous ne publions pas d'autres lettres adressées i M. do La 
Ferrotmays pour lui faire part d'une proposition diplomatique 
que H. Madrid, ministre colombien a Londres, avait prié le 
général Lafayette de faire parvenir au gouvernement français. 
H. de La Ferronnays parut, dans sa réponse, y attacher quelque 
Importance; mais 11 dut se réserver la suite et la direction 
exclusive de cette affaire.—Plusieurs lettres du même temps, 
adressées A des armateurs français, avalent pour objet de faci- 
liter leurs relations commerciales avec les États de l'Amérique 
du Sud. 

5 La troisième brigade de l'expédition française pour la Grèce 
ne partit que le 1er septembre de Toulon. (Voy. la p. 412 de 
ce vol.; 
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A M*** «. 

La grange, 26 décembre 1828. 

Il me serait impossible 4e me charger de la com- 
mission relative à la publication de vos ouvrages; 
ils seront des écrits de parti. Si des sentiments de 
convenance et d'affection m'ont commandé la neu- 
tralité dans les divisions politiques des États-Unis, 
il y a d'autres motifs personnels pour ne pas entrer 
dans les discussions que je n'ai pas été à portée 
d'apprécier, surtout lorsqu'il s'agit d'hommes qui 
ont rendu de si grands services à la liberté, et qui 
ont parlé son langage. Si leur conduite postérieure 
dément ces antécédents, j'en gémirai plus que per- 
sonne ; mes principes et mes actes connus caracté- 
risent assez mon opinion sur ce qui s'en écarte ; 
mais je suis lent à croire qu'après avoir goûté la 
vraie gloire, on veuille y renoncer. J'avoue qu'il 
m'en est arrivé autant avec Napoléon ; néanmoins, 
je ne dois pas oublier qu'il fut un temps où mes 
propres sentiments et mes vues ont été bien étran- 
gement méconnus par une grande portion de mes 
compatriotes, et n'ayant dans cette affaire aucun 
devoir à remplir, manquant de connaissances locales 
et individuelles, il ne me conviendrait pas, secrète- 
ment surtout, de m'associer à des publications de 
parti. 

A MADAME*** 

1828. 

Comme Dieu l'a dit, chère ancienne et constante 
amie, il n'est rien pire que les lièdes. C'est ce que 
j'ai voulu exprimer à une nombreuse société de 
jeunes patriotes vendéens, en leur déclarant que 

i II avait prié le général Lafayettc de vouloir bien donner set 
soins à la publication d'un écrit sur le général Bolivar et les der- 
niers événements de l'Amérique du Sud. — C'est le 27 août 1828 
que le général Bolivar accepta une seconde rois la dictature, en 
proclamant un décret organique qui devait être exécuté comme 
loi constitutive de l'État jusqu'à l'ouverture de l'assemblée na- 
tionale de Colombie, convoquée pour le 2 janvier 1830. Ce décret 
Instituait 1° un conseil de ministres secrétaires d'État respon- 
sables, dont le président devait être chargé du gouvernement, en 
cas d'absence ou de mort du chef de la république ; 2» un con- 
seil d'État chargé de préparer les lois, d'examiner les questions 
de paix et de guerre, la capacité des candidats aux emplois pu- 
blics, etc. ; 3° un système administratif des déparlements par 
des préfets qui remplaçaient les intendants; 4° des dispositions 
relatives à Tordre judiciaire. Le chap. VI contenait une décla- 
ration des droits et des devoirs, garantissant l'égalité devant la 
loi, l'admissibilité à tous les emplois, l'inviolabilité de la pro- 
priété, le droit de pétition, la liberté de la presse et de l'indus- 
trie, etc. Lorsque le congrès colombien fut réuni au mois de 

2      MEH. DU GÉK. LAFATETTE. 
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leurs pères avaient montré une qualité plus rare que 
le courage, le dévouement à leur opinion, ce qui 
était un gage du dévouement de la jeune généra- 
tion à son patriotisme très-prononcé. Ma rédaction 
n'était pas tout à fait celle du journal, mais je veux 
bien adopter celle-ci beaucoup plus volontiers que 
je n'adopterais un compliment à ces hommes qui 
ne savent pas vouloir, comme disait un ancien, 
et qui depuis quarante ans ont fait plus de mal à 
notre cause que tous les drapeaux blancs du dedans 
et du dehors. Au reste, tout tricolore que je suis, 
même au Veau qui tette *, je n'ai jamais confondu 
avec les émigrés de Coblentz troublant leur patrie 
pour des privilèges, ces paysans vendéens qui vou- 
laient défendre la liberté de leur culte. Les erreurs 
paternelles sont bien rachetées par les sentiments 
de la jeunesse vendéenne, que beaucoup de nos 
grands patriotes trouveraient fort exagérés. Bon- 
jour et mille tendres amitiés. 

3 janvier 18?9. 

Le ministère hésite toujours. Nos journaux lui 
disent que le roi sera bien fâché si ses ministres ne 
sont pas de grands libéraux. Ils pourraient bien 
avoir par-devers eux quelques notions moins encou- 
rageantes. Du reste, si la chambre veut des institu- 
tions libérales, elle n'a qu'à les prendre. Je ne vois 
pas, quand on dispose du budget. pourquoi on 
tourmente les dépositaires de l'autorité exécutive et 
les compositeurs de projets de loi. 11 n'y a pas de 
plus éloquent argument que s'asseoir et se lever à 
propos. En attendant, je suis très-fâché de l'acci- 
dent de M. de La Ferronnays : j'aime son caractère, 
et il m'inspire beaucoup de confiance 5. 

janvier 1830, plusieurs provinces de la république s'étaient dé- 
clarées Indépendantes. Le président abdiqua son pouvoir le 
20 janvier dans un message où il se plaignait d'avoir été soup- 
çonné d'ambition personnelle, en Amérique et en Europe. Le 
congrès adopta une constitution modelée sur celle des États- 
Unis d'Amérique, et offrit encore la présidence au général Boli- 
var, qui refusa en objectant que sa réélection pourrait servir de 
prétexte à la séparation des États déjà détachés de la Colombie. 
On nomma, pour lui succéder, H. Joachim Hosquera,et le libéra- 
teur, après avoir reçu par un décret solennel les remerctments 
du congrès, se retira près de Sainte-Harthe, où II mourut 
le 17 décembre 1830. (Voy. les p. 399,401 et 411 de ce vol.) 

« On voit que le général Lafayettc parle du discours qu'il avait 
prononcé dans un banquet de patriotes vendéens ; nous n'avons 
ni ce discours ni la date du mois et du jour de cette réunion. 

s Le 2 janvier, M.de La Ferronnays, imparfaitement rétabli de 
sa maladie qui l'avait forcé de prendre un congé dans le cours de 
l'été de 1828, tomba en faiblesse chez le roi, et celte rechute 
prit un caractère asseï grave pour qu'il se vit dans la nécessité 

53 

Digitized by 



418 CORRESPONDANCE. — 1829. 

A M. QUINCY ADAMS, 

PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS. 

Lagrange, 10 janvier 1829. 

MON CHBR AMI , 

Votre aimable envoi du message du président a 
été reçu non-seulement avec la satisfaction que j'ai 
toujours éprouvée en pareil cas, mais avec un senti- 
ment encore plus particulier d'affectueuse recon- 
naissance. Ces honorables documents de votre admi- 
nistration ont droit, par eux-mêmes, à l'admiration 
et au respect, et paraissent dans tout leur éclat 
lorsqu'on les compare aux budgets monarchiques 
d'Angleterre et de France. Ce dernier sera sous peu 
de semaines, dans la chambre des députés, un objet 
d'inutiles regrets plutôt que de réforme efficace. 
Cependant on pourra obtenir quelques améliora- 
tions sur ce point et sur l'objet encore plus impor- 
tant des institutions légales. S'il pouvait se former 
une majorité qui refusât telles et telles allocations 
d'argent, jusqu'à ce qu'on eût loyalement écarté 
les sujets de plainte qui y ont rapport, peu impor- 
terait quelles seraient les dispositions du roi, pairs 
ou ministres, à satisfaire la volonté nationale. Mais, 
quoique la plupart des députés soient animés par 
des sentiments patriotiques, il ne se trouvera, je 
le crains, qu'une petite minorité pour soutenir une 
résolution si nette. D'après les dernières nouvelles 
d'Amérique , il est probable que vous serez rendu 
à la tranquillité de la vie privée 1. Quoi qu'il arrive, 
vous êtes assuré, en dépit du violent esprit de parti 
qui a marqué cette lutte présidentielle, d'emporter 
avec vous la haute estime de vos adversaires poli- 
tiques et la vive affection de vos amis personnels ; 
l'un d'eux, le plus vieux en date, et le plus étroite- 
ment lié par le sentiment de ses obligations, sait 
que vous rendez justice à son vif et constant atta- 
chement... 

Pari» ,20 janvier 1829. 

.... Le cabinet des Tuileries ne peut pas trouver un 
ministre des affaires étrangères 2. M. de Mortemart 
n'accepterait que si le roi le demandait bien fort ; 

de quitter les affaires. Le 11, son portefeuille fut confié par inté- 
rim A M. portails, et, le 14 avril suivant, à M. le duc de Laval» 
Montmorency, qui ne resta que peu de jours dans ces fonctions 

i M. Qulncy Adams ne fut pas réélu président. 

et celui-ci ne le demande que du bout des lèvres, 
parce qu'il voudrait son ami M. de Polignac, dont 
la plupart des autres ne veulent pas. Dans ces incer- 
titudes la session s'ouvrira. 11 y a un ministère, 
qu'on appelle d'avance de coalition, qui se tient 
prêt à succéder, soit aux titulaires actuels, soit à 
un ministère plus rapproché du côté droit, qu'on 
aurait l'imprudence déformer. C'est alors que vous 
verriez arriver Casimir Périer avec MM. de Château- 
briand, Pasquier, Molé, Royer-Collard, Sébastiani, 
Roy... Je crois que j'en nomme un de plus qu'il ne 
faut ; mais c'est égal, nous marcherions souvent 
avec eux, quelquefois non, et alors il y aurait beau 
bruit dans les salons doctrinaires. En attendant, je 
m'amuse de la polémique entre l'abbé de Pradt et 
Benjamin Constant qui se disent, sous la forme de 
compliments, tout ce qui peut être le plus désa- 
gréable à l'un et à l'autre. 

Les deux philosophies à la mode continuent à se 
disputer : elles gagnent les systèmes historiques. 
Tracy est charmé d'apprendre qu'on disait au théâtre 
des Fariétès : « Je sens mon moi, moi ; toi, con- 
» nais-tu ton toi, toi? » Quant à moi, je crois sentir 
mon moi et j'espère retrouver un jour ton toi. Il y 
a plus de sentiment que d'argument dans ma phi- 
losophie. 

Je m'occupe à réunir ce que je puis retrouver 
des bavardages de toute ma vie. Il en manque beau- 
coup, et je crois de bonne foi que c'étaient les 
meilleurs, tous ceux en plein vent, par exemple, 
dans la révolution française. Ce sont toujours des 
matériaux pour les Mémoires que j'aurais dû faire 3. 
—- L'article de Charles Rémusat, dans le Globe, 
est excellent. 

A M*** *. 

Paris, le 8 février 1829. 

J'ai reçu avec une vive reconnaisance le nouveau 
témoignage de confiance et d'estime que vous avez 
bien voulu me donner. Mes sentiments sur le grand 
et légitime objet qui vous occupe furent manifestés 
il y a près de quarante années, à la tribune de 
l'assemblée constituante. Je n'ai pas changé, et 
l'expérience m'a confirmé dans la conviction que, si 
certaines maladies sociales exigent un traitement 
progressif qu'on ne saurait trop tôt commencer, 

« V. la note 3 de la page précédente-—» v. la p. 416 de ce vol. 
4 Cette lettre était une réponse à une consultation de plu- 

sieurs hommes de couleur des colonies françaises, relative à 
quelques mesures pour la reconnaissance do leurs droits. 
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il n'en est que plus heureux île rencontrer des 
situations telles que la vôtre, où doit être immédia- 
tement appliqué le grand principe que ce qui est 
conforme aux droits de chacun est en définitive utile 
aux intérêts de tous. 

Je vous prie, messieurs, d'agréer l'assurance de 
mes vœux et de ma haute considération. 

AU GÉNÉRAL GILES, 

GOUVERNEUR DE LA VIRGINIE. 

26 février 1829. 

MON CHER MONSIEUR , 

Votre aimable lettre et l'agréable communication 
qui l'accompagne, me sont à la fin parvenues *. 
Vous trouverez ici ma réponse officielle à l'assem- 
blée et au gouverneur;je la confie à vos bons soins; 
mais je crains que la session ne soit terminée lorsque 
cet hommage , si longtemps différé, de ma recon- 
naissance, vous arrivera. 

Je viens, mon cher monsieur, à ce qui touche 
les témoignages particuliers d'amitié exprimés par 
vous avec tant de bienveillance et d'une manière si 
flatteuse et qui ne peuvent manquer d'exciter en 
moi les sentiments d'une affectueuse gratitude. L'ou- 
vrage intéressant que vous m'envoyez, les obser- 
vations si obligeantes qu'il contient sur ce qui me 
regarde sont des marques d'estime dont je sens le 
prix. Je me suis souvent affligé, non certes des 
libres discussions de candidature ou des honnêtes 
susceptibilités de patriotisme, mais de l'excessive 
violence ou des erreurs sur les personnes qui ac- 
compagnent ordinairement les attaques des partis. 
Vous rendez justice à mes sentiments en me comp- 
tant comme un admirateur dévoué de la constitu- 
tion telle qu'elle est. Un fédéralisme distinct et un 
lien indissoluble me semblent la plus heureuse 
combinaison de gouvernement républicain. Placé 
comme je le suis, appartenant à un temps antérieur 
à vos dissentiments et pour ainsi dire à un monde 
en dehors de cette vie, entouré des liens de mes 
vieilles amitiés personnelles et des faveurs de la con- 
fiance populaire qui m'ont été prodiguées , vous me 
blâmeriez si je prenais part aux disputes qui tou- 
chent les personnes. Quant aux principes, j'ai tou- 
jours fait profession d'être disciple dévoué de Fécole 
américaine. Permettez-moi d'observer que, si l'on 
doit des deux côtés exercer une exacte surveillance 
pour le maintien de la sainteté des droits des États, 
et la solidité du lien de l'union centrale, j'espère 

i Ce passage est relatif A de belles caries géographiques de la Vir- 
ginie, offertes au général Lafayetle par la législature de cet État 

que ces deux points sont plus à l'abri de toute 
attaque que quelquefois on a paru le craindre. Je 
n'ai jamais supposé que Washington pût devenir 
despote ou Jefferson anarchiste, et quoique l'expres- 
sion du mécontentement ait autrefois dans l'Est, et 
â présent dans le Midi, été porté fort loin, je suis 
certain que l'union américaine est en sûreté. Lais- 
sez-moi aussi, mon cher monsieur, dans cette ré- 
ponse confidentielle, loucher un sujet délicat, objet 
des méditations inquiètes de tant de patriotes que 
nous avons à regretter : Washington, Jefferson, 
Franklin , Loundes, John Laurens, etc. Comment 
et quand pensez-vous que la seule anomalie qui se 
trouve dans l'admirable système constitutionnel des 
États-Unis pourra être enlevée? Je veux parler de 
l'esclavage. Le travail des esclaves est la moins pro- 
fitable des industries. Je reconnais les difficultés 
attachées à cette question , et je serais embarrassé 
de trouver un remède qui n'exigerait pas une appli- 
cation de plusieurs années ; je sais aussi que l'en- 
thousiasme d'un immédiat affranchissement, dont 
quelques Virginiens ont donné le noble exemple, 
ne peut s'étendre à toute la communauté ; mais ne 
peut-on tenter quelque chose pour amener dans la 
suite un événement si désirable? Je voudrais savoir 
si, en réfléchissant sur cet objet, vous auriez aperçu 
quelque moyen propre à faciliter la colonisation et 
substituer un travail libre à celui des esclaves. 
Vous voyez que je réponds à vos communications 
par d'autres du même genre. Recevez, etc. 

A M. HENRY CLAY. 

Paris, 8 mars 1829. 

MON CHER MONSIEUR, 

Un précieux livre, contenant plusieurs de vos ad - 
mirables discours, m'a été remis par votre excellent 
frère M. Brown, comme un nouveau témoignage 
de votre amitié. 11 est inutile d'exprimer que ce 
présent a été reçu avec affection et reconnaissance ; 
mais j'ai besoin de vous dire que, si je suis heureux 
d'y reconnaître à la fois votre bonté personnelle et 
votre éloquence publique, on les retrouverait aussi, 
au plus haut degré, dans un discours dont le sou- 
venir sera toujours gravé dans mon cœur *. 

Vous devez depuis quatre jours, mon cher ami, 
être rendu à une vie de repos, ce qui probablement 
ne sera pas long ; car je prévois le moment très- 
proche où vous serez rappelé au congrès, et sans 
doute à la présidence de la chambre. J'espère que 
l'intervalle sera consacré au rétablissement de votre 

a Voy. la p. 382 de ce vol- 
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santé, et je YOUS demande avec d'autant plus d'in- 
stances de m'en donner des nouvelles que M. et 
madame Brown nous quittent. C'est une perte pro- 
fondément sentie par tous les Américains qui sont 
ici f mais par aucun plus que par moi et ma famille. 
Nous leur sommes unis par tous les liens de la gra- 
titude, de l'affection et du respect... 

Vous avez eu dans le cabinet l'occasion d'être fort 
au courant des affaires d'Europe. Voilà les deux 
grands despotes de l'Orient qui tentent les chances 
de la guerre *. La conduite du gouvernement fran- 
çais a été libérale et désintéressée ; il n'en est pas 
de même du ministère anglais. II travaille à resser- 
rer les limites et à gêner l'indépendance de la Grèce. 
Ses rapports avec Don Miguel et sa conduite à Ter- 
ceire ont excité l'indignation générale. Les étoiles 
américaines ont dernièrement éclairé une entre- 
prise honorable et habile dont je me suis senti fier. 
L'Autriche est aussi mauvaise que jamais ; l'Italie 
abhorre son joug de plomb. L'Espagne et le Portu- 
gal ne peuvent aller longtemps de la manière dont 
on les gouverne. En France, la chute de l'adminis- 
tration Villèle et le meilleur choix de députés qui 
a produit ce changement, donnent la possibilité de 
travailler aux améliorations renfermées dans le 
cercle très-borné d'une charte octroyée. Je crois, 
pourtant, que c'est un devoir de contribuer au peu 
de bien progressif qui pourra être obtenu. 

J'offre mes compliments à votre famille, M. Adams 
et nos autres amis, etc. 

A M***. 

ParU, le 14 mars 1829. 

J'ai reçu dans le temps, mon cher commettant, 
les excellentes réflexions que vous m'avez envoyées 
sur la loi municipale. Vous avez bien raison de dire 
que vos propositions sont fort différentes du projet 
ministériel ; elles le sont même de ce que la com- 
mission a cru pouvoir obtenir. Je m'étais flatté que 
nous aurions une bonne loi départementale et mu- 
nicipale, parce qu'elle serait présentée passable par 
le gouvernement et bien amendée par la chambre. 
Malheureusement le projet du gouvernement est 
très-mauvais, les amendements de la chambre sont 
tout au plus passables * ; tout ce que nous pouvons 
espérer, c'est que le nouvel ordre d'administration 
vaudra mieux que Tordre actuel, et pour peu qu'il 
change, il ne peut que mieux valoir, car je ne crois 

i Voy. la note 1 de la p.406 de ce volume. 
• Voy. ci-après la p. 421. 
s M. de Conny venait d'Insinuer, en répondant a H. Benjamin 

Constant, que les plénipotentiaire» envoyés au mois de Juin 1815 
au quartier général des puissances, avaient demandé pour la 

pas qu'il puisse être plus mauvais. La commission 
départementale a changé en quelque sorte le projet 
de loi ; elle admet tous les électeurs ; elle y joindra, 
j'espère, les membres du jury; elle forme des as- 
semblées électorales par canton qui, au défaut 
d'électeurs, seront complétées par les plus imposés 
jusqu'au nombre de KO à 70. On propose de sup- 
primer les conseils d'arrondissement; on amende 
quelques autres dispositions du projet. La commis- 
sion et le ministère ne se sont point entendus, 
M. de Martignac ne voulant rien changer à son 
projet, pas même la disposition qui ne fournirait 
pour le royaume que trente-deux mille électeurs , 
tandis que le projet de la commission en admet, je 
crois, cent cinquante mille. La discussion va donc 
s'établir entre la commission et le gouvernement. 
La commission des communes cherche â faire aussi 
quelques améliorations pour étendre la base élec- 
torale et diminuer l'immense influence qu'on veut 
donner à ce qu'on appelle emphatiquement la 
grande propriété. Les deux rapports seront faits, 
je crois, lundi prochain ; vous en jugerez mieux 
alors. En attendant, j'ai fait et je ferai usage de vos 
excellentes observations. Je voudrais bien que 
beaucoup de mes commettants suivissent votre 
exemple, et m'éclairassent sur ces dispositions lo- 
cales. Agréez, etc. 

SESSION DE 1829. 

SDR UN FAIT PERSONNEL3. 

Séance du jeudi 7 avril 1829. 

« J'accepte l'occasion qui m'est offerte de donner 
un démenti formel à l'assertion que je viens d'en- 
tendre , et sur laquelle je suis bien aise de m'ex- 
pliquer à cette tribune. Non, messieurs, jamais 
je n'ai réclamé l'intervention étrangère pour dé- 
cider du sort de mon pays ; et je serais offensé 
d'une pareille accusation, si je ne pensais que le 
parti qui m'accuse pourrait bien, par ancienne 
habitude, ne regarder ce péché que comme un 
péché véniel. (Mouvement à droite.) 
» Lorsqu'après une malheureuse expérience de 
huit mois, il faut le dire, je vis les armées étran- 
gères prêtes à envahir mon pays, je crus pour la 

France un souverain étranger. M. Benjamin Constant et le général 
Sébastlanl rétablirent les fait» relatifs à leur mission de Hague- 
nau; dans la même séance le général Lafayetle fit cette ré- 
plique. (Voy- les pages 289 et sulv. de ce vol.) 
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n première fois, depuis que le nom d'empereur avait 
» été prononcé, et même celui de consul à vie, de- 
» voir unir mes efforts à ceux de mes compatriotes 
>» pour repousser l'invasion des étrangers, et je n'ai 
» pas regardé qui était dans leurs rangs... 

n Lorsque après avoir eu l'honneur d'être nommé 
n membre de la chambre des représentants, on m'a 
» chargé, avec mes honorables collègues, de la 
» mission d'Uaguenau, je l'ai regretté, je l'avoue, 
» parce que je croyais que ma présence ici pou- 
H vait être plus utile à la résistance. Néanmoins, je 
» me suis soumis au vœu exprimé par mes conci- 
>» toyens et par mes collègues. J'ai donc été à cette 
» ambassade, et là je n'ai demandé ni une inter- 
» vention étrangère ni un prince étranger ; et, ma 
M foi, j'aurais été bien embarrassé pour en indiquer 
x aucun. (Rire général.) Je voulais que la France 
» eût le temps de se donner, comme je crois 
» qu'elle en avait le droit, une constitution de son 
» choix. Voilà, messieurs, quelle a été ma con- 
» duite. 

» Je profiterai de cette occasion pour dire quelques 
» mots sur un fait qui est aussi à peu près un fait 
» personnel. Depuis longtemps je vois insulter à 
» cette tribune les cortès et les patriotes espagnols. 
» Je crois qu'il est temps que les amis des libertés 
» constitutionnelles de l'Espagne protestent contre 
)» cette mauvaise habitude. 

» Je ne m'étendrai ni sur les comparaisons ni sur 
» les faits ; je n'aime pas à remuer ces questions, 
» ni à provoquer des discussions irritantes. J'obser- 
» verai seulement que ces cortès, que ces patriotes, 
» dont on dit tant de mal, défendaient la liberté, 
» l'indépendance de leur pays, et même la couronne 
» de Ferdinand VU, à l!époque où ce même roi 
» Ferdinand célébrait la Saint-Napoléon à Valençay, 
» félicitait l'empereur sur la conquête de Madrid , 
* et demandait au roi Joseph à prêter serment de 
n fidélité. (Vive sensation... On rit beaucoup à 
» gauche.)» 

ferme, avait fait une résistance proportionnée à la 
petite oppression. Mieux vaut point de loi départe- 
mentale et communale que de consacrer législatif 
vement une oligarchie pareille à celle du double 
vote *. Nous avons soutenu notre commission ni 
plus ni moins qu'elle s'est soutenue elle-même. 
Tout le monde, à l'exception du centre droit et de 
la section gauche qui lui appartient, a été content 
de sa conduite. Le ministère, en répondant au côté 
droit, a lâché l'aveu que l'administration actuelle 
des communes et des départements était illégale ; 
mais il compte, dit-on, s'en tirer avec des ordon- 
nances, et nous n'aurons guère à discuter que 
des lois de finances. Je demandais hier à Casimir 
Périer s'il ne parlerait pas à l'occasion du budget, 
il m'a bien compris et j'espère le revoir au moins 
une fois à la tribune, surtout depuis qu'il a parlé 
en plein air à l'enterrement d'Alexandre Lameth ; 
son silence est remarqué et blâmé. On ne s'attend 
pas à me voir souvent à la tribune ; je comptais 
néanmoins parler sur les deux lois retirées ; et, 
comme je ne m'étais pas couché assez tard pour le 
rang d'inscription qu'on a pris entre minuit et une 
heure, je me réservais pour les articles. Le petit 
acte de pétulance gouvernemental y a mis une 
prompte fin. Quant à mon cher et excellent collègue 
Augustin Périer, il est plein de zèle, jouit d'une 
juste considération et a pris l'aisance de la tribune ; 
il est excellent pour moi et pour nous tous. 

Vous connaissez le beau buste en bronze du gé- 
néral Washington : son auteur, notre aimable sta- 
tuaire M. David, a fait présent au congrès de mon 
buste accompagné d'une lettre qui a été mise dans 
les journaux américains et qui exprime les plus 
vifs sentiments pour moi. Il m'en destine une copie 
en marbre. C'est un jeune homme bien distingué 
sous tous les rapports ; on voit son âme dans ses 
ouvrages. 

Paris, 16 mal 1829. 

Paris, 12 avril 1829. 

Vous aurez vu que le ministère, qui pourtant 
n'est pas crâne, a fait un coup de tète et que pres- 
que tout le côté gauche, qui n'est pas toujours bien 

t Voy. la p. 420 de ce vol. Ce fut le 8 avril que M.de Martlgnac 
apporta à la chambre l'ordonnance qui retirait ces deux lois 
immédiatement après l'adoption d'un amendement qui suppri- 
mait les conseils d'arrondissement. La commission chargée de 
l'examen de ces lois avait proposé de substituer au projet de 
faire élire les conseils de département par un petit nombre des 

.... Les journaux vous donnent nos nouvelles 
politiques. On a dédoublé M. Portalis en faveur de 
M. Bourdeau * ; l'administration est complétée sans 
un homme de plus. Vous aurez su dernièrement 
ma petite explication à propos des cent-jours et des 

plus Imposés et d'après un mode à double degré, l'élection di- 
recte dans chaque canton par tous les électeurs de la chambre* 

a Par une ordonnance du 14 mal 1829, M. Portails venait d'être 
nommé ministre des affaires étrangères, en remplacement do 
H. le duc de Laval-Montmorency, et H. Bourdeau, garde des 
sceaux, en remplacement dcM.Portalis. (Voy.la p-417de ce vol.) 

Digitized by 



422 DISCOURS. 

patriotes espagnols *. Je griffonne ce petit mot en 
écoutant d'une oreille mon vieil ami Pompierres, 
dire, à propos de la loi des comptes, qu'on a payé 
six mille francs pour faire venir un lion, et treize 
mille francs pour envoyer en Portugal un monstre 
bipède beaucoup plus redoutable, ce qui n'a pas 
été entendu sans rumeur. M. Augustin Périer vient 
de faire, suivant son usage, un très-bon dis- 
cours *. 

SUR UNE PÉTITION 

DEMANDANT L'ABOLITION DU DOUBLE VOTE3- 

Séance du 6 juin 1829. 

« MESSIEURS, 

» Je viens m'opposer à l'ordre du jour ; et, quoi- 
» qu'on ait quelquefois prétendu, à cette tribune , 
» qu'il est inconvenant de mal parler des lois dont 
>» on demande la réforme, je me crois d'autant plus 
» autorisé à motiver mon opinion, que , pour in- 
» troduire le double vote dans la législation, il a bien 
» fallu cri tiquer, non-seulement la loi alors existante, 
» mais la charte elle-même, qui n'avait établi entre 
» les électeurs aucune distinction. 

» Messieurs, s'il s'agissait de mon avis personnel, 
» je dirais que tous les contribuables doivent par- 
>» ticiper par eux-mêmes, ou leurs représentants, 
» au vote des charges publiques, et qu'il n'y a 
» d'exception à cette règle que pour les incapicités 
» résultant d'un défaut évident d'indépendance ou 
» de discernement. Mais nous sommes ici dans le 
» cercle que la charte nous a tracé, et déjà sur 
» cent Français en âge d'élire, quatre-vingt-dix- 
» neuf sont exclus de l'exercice de ce droit. Or, la 
» chambre élective n'est que le tiers de la puissance 
» législative, ce que j'observe seulement pour ras- 
» surer l'honorable préopinant 4 sur la crainte 
» qu'il exprime de voir soulever les passions popu- 
» laires contre les sommités sociales. Néanmoins, 
» messieurs, la capacité électorale a été fixée par 
» la charte à 500 fr. de contributions directes, et je 
» ne pense pas qu'il ait été permis de violer cette 
» disposition , en établissant le privilège d'un 
» double vote en faveur du quart le plus imposé des 
» électeurs. 

» Rappelez-vous, messieurs, ce qui s'est passé, 
» il y a quelque temps, dans cette chambre. Une 

i Voy. la p. 420 de ce vol. 
s Sur la loi des comptes dans la même séance. 

— 1829. 

» de vos commissions avait parlé assez favorable- 
» ment d'une pétition tendant à baisser l'âge de 
» l'éligibilité, c'est-à-dire à faire ce que l'auteur 
» lui-même de la charte avait fait, lorsqu'à son 
» retour il voulait, disait-il, réparer les erreurs 
» de la première restauration. Eh bien! messieurs, 
» tel fut, ce jour-là , votre amour ardent, scrupu- 
» leux, pour la charte, que je vis la presque tota- 
» lité de mes collègues se lever avec empressement 
» pour l'ordre du jour, déclarant ainsi que les fa- 
» cultés législatives, de l'intelligence et de l'énergie 
» française, ne pouvaient se trouver que dans une 
» moyenne d'âge de 87 à 38 ans, et pourtant il ne 
» s'agissait là que de faire rentrer plusieurs ci- 
>» toyens dans l'exercice d'un droit naturel, et par 
» conséquent imprescriptible, tandis que, dans la 
» question du double vote, il a fallu vicier, faus- 
» ser l'exercice d'un droit acquis, en pleine jouis- 
» sance, et solennellement reconnu par la charte. 

» Comment cette anomalie du double votea-t-elle 
» pu s'introduire, et par quelle argumentation ? 
» Vous le savez, messieurs. 

» Il faut aller, disait-on , au secours de la grande 
)» propriété, c'est-à-dire au secours du plus fort, 
» parce qu'elle est la plus intéressée à la bonne lé- 
» gislation. D'abord, messieurs, je nie le principe. 
» C'est, au contraire, en raison inverse de son 
» étendue que la propriété y est intéressée. En 
» effet, le propriétaire de cent mille francs de 
» revenu, réduit à cinquante mille, est moins à 
» plaindre que le propriétaire de mille francs qui 
» serait réduit à cinq cents, moins surtout que le 
» petit propriétaire, que de mauvaises mesures ré- 
» (luiraient à l'état de prolétaire, et je ne dis rien 
» ici de la propriété de nos personnes, quoique 
» aucun de nous , je pense, ne soit assez humble 
» pour ne pas l'évaluer un peu au-dessus de zéro. 

» Mais qu'est-il question ici de propriété lors- 
» qu'on exige, des députés , 1,000 francs, et des 

électeurs, 300 francs de contributions directes, 
» chiffres au-dessus de la propriété moyenne en 
>» France? Non, messieurs, c'est en faveur du pri- 
» vilége que le privilège a été créé. C'est pour un 
» parti, peut-être dans des vues ultérieures ; et 
» cela est si vrai, qu'on retrouve un sentiment, 
» et, si j'ose m'exprimer ainsi, une odeur de double 
» vote dans tout ce qui a été proposé depuis, 
» nommément dans ces deux lois municipale et dé- 
» partementale qu'on a retirées aussitôt que les 

5 Le dépôt de la pétition au bureau des renseignements Tut 
proposé par la commission des pétitions et adopté, 

s M. de Charencey 
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amendements de votre commission pouvaient 
faire craindre des résultats moins conformes à 
l'esprit du double vote *. 
» On cria beaucoup alors, comme on Ta fait 
depuis, et je vois que ces clameurs ont fait im- 
pression sur l'honorable préopinant; on cria, 
dis-je, à la démocratie, aux idées républicaines, 
à la souveraineté du peuple. Ah! messieurs, 
croyez-en un collègue que des habitudes de plus 
d'un demi-siècle et ses opinions personnelles 
ont beaucoup familiarisé avec cet ordre de prin- 
cipes et de sentiments. 11 n'y a pas un mot de 
tout cela, ni dans la charte, ni dans tout ce qui 
vous a jamais été proposé sous ses auspices. 
» Ne pourrait-on pas, au contraire, supposer 
que les adversaires de toute liberté avaient es- 
péré que la majorité des cent mille principaux 
propriétaires de France était devenue indifférente 
à cette liberté et aux institutions qui la garan- 
tissent, mais que, s'apercevant de leur erreur, 
et avant l'arrivée de la troisième série de députés, 
ils avaient saisi le premier prétexte pour cher- 
cher dans le quart le plus imposé ce qu'ils n'a- 
vaient pas trouvé dans la totalité des électeurs. 
» On avait avancé une opinion que l'honorable 
préopinant, si je l'ai bien entendu, vient de re- 
produire. La charte, disait-on, a bien désigné 
les Français qui ne doivent pas élire, mais pour 
ceux dont elle a reconnu la capacité , ils devien- 
dront ce qu'ils pourront, ce qu'on voudra, la 
charte ne s'en mêle point. 
» Un beau rôle, en vérité, messieurs, qu'on vou- 
drait faire jouer à la charte, dans noire système 
électoral ! Instrument de proscription pour ceux 
qu'elle exclut, elle ne serait pas un instrument de 
protection pour ceux qu'elle admet. Messieurs, 
c'est déjà beaucoup pour une constitution délibé- 
rée par la nation tout entière, ou pour une charte 
émanée de la volonté royale ; c'est beaucoup, dis- 
je, de restreindre dans certaines limites l'exercice 
des droits naturels et sociaux ; mais, lorsque ces 
limites ont été posées, se pourrait-il que les au- 
torités instituées par cette constitution, ou par 
cette charte, pussent, à leur gré, restreindre 
encore ces limites, établir, par exemple, entre 
les électeurs, des catégories, des degrés d'élec- 
tion, des privilèges? C'est bien là ce qui serait, 
pour me servir de l'expression du préopinant, un 
bouleversement de l'ordre social. C'est bien ce 
qu'on pourrait appeler des théories insensées, 
expression dont M. le ministre de l'intérieur a 
bien voulu nous donner l'explication, en l'appli- 
quant à l'assemblée constituante; c'est-à-dire, 
messieurs, à ces théories qui ont proclamé tant 

t Voyez la p 421 de ce roi. 
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> de vérités, rétabli tant de droits, aboli tant de 
préjugés, d'abus et de barbaries ; à ces théories 
dont les restes, après avoir traversé les trois 
grandes vicissitudes du jacobinisme, de l'empire 

» et de la restauration, dominent encore et né- 
cessitent tout ce qu'il y a de liberté politique, 

> civile et religieuse, dans votre charte et dans 
> vos lois. 

» Il ne serait pas difficile, messieurs, d'abolir 
cette disposition du double vote ; rappelez-vous 
l'amendement de noire excellent et bien regret- 
table ancien collègue Camille Jordan, qui con- 
sistait à fractionner les collèges départementaux 
d'autrefois en collèges d'arrondissements admi- 
nistratifs , division plus agréable au pays et aux 
électeurs que la division actuelle. 11 suffirait du 
plus léger calcul pour amener dans cette cham- 
bre le même nombre de députés qu'à présent. 
Eh ! qui pourrait s'y opposer, messieurs ? Serait- 
ce la nation?Mais dans notre édifice social, basé 
sur Son sommet, lorsqu'il s'échappe de ce som- 
met quelques fractions de pouvoir que Faristo : 
cratie saisit au passage, n'est-il pas dans l'intérêt 
national que cette aristocratie soit plus rappro- 
chée de la population? Et d'ailleurs l'opinion natio- 
nale sur le double vote n'est-elle pas bien connue. 
» Seraient-ce les électeurs? Mais pour les trois 
quarts des électeurs, le double vote est non-seu- 
lement une injustice, c'est une insulte, et vous 
voyez que dans l'autre quart il a des adversaires 
prononcés. 
» Seraient-ce les chambres? Mais la chambre des 
pairs, législateurs héréditaires, juges héréditaires, 
satisfaite de ses privilèges, n'a ni le désir ni l'in- 
térêt de créer ailleurs d'autres anomalies. Quant à 
la chambre des députés, messieurs, déjà on exige 
de nous 1,000 fr.de contributions, quarante ans 
d'âge ; on élimine les quatre-vingt-dix-neuf cen- 
tièmes des Français en âge d'élire. Faut-il éliminer 
encore les trois quarts de ce centième? Ah ! mes- 
sieurs , si quelqu'un de mes collègues pouvait 
avoir cette pensée, je lui dirais qu'il ne rend jus- 
tice ni à son propre mérite, ni à la bienveillance 
de ses concitoyens. 
» Serait-ce enfin le gouvernement? Et voici, 
messieurs, mon dernier et un de mes meilleurs 
arguments. Dans la situation où nous sommes 
au dedans et au dehors, il importe au gouverne- 
ment du roi de prouver qu'il n'existe aucune 
méfiance entre le peuple et le trône, et quel 
meilleur moyen d'y parvenir, que d'abolir un 
ordre de choses qui pourrait faire supposer qu'on 
n'a de confiance entière et complète que dans 
vingt mille électeurs privilégiés sur une popula- 
tion de trente-deux millions d'âmes? 
» C'est par ces motifs, messieurs, que je vote 
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» contre l'ordre du jour et pour les conclusions 
» de votre commission. » 

A M. ODILON BARROT. 

ParU, 19 juin 1829. 

Permettez-moi, mon cher ami, de vous consulter 
sur un objet intéressant qui ne s'éclaircit pas bien 
dans ma tête. Il faudrait proposer une loi qui rendit 
impossible l'extradition des proscrits politiques 1, 
en l'assimilant, par exemple , à la piraterie ; mais 
comment distinguer le proscrit politique lorsque 
les gouvernements absolus vous présenteront des 
jugements de commande, ou lorsque la tentative 
d'insurrection aura été accompagnée de voies de 
fait criminelles ou qui deviennent crimes lorsqu'on 
ne réussit pas? Qui en sera juge? Est-ce le ministre ; 
est-ce la chambre? Comme interprélation des lois, 
serait-ce un tribunal ordinaire ou la cour de cas- 
sation ? Je ne vois pas comment s'en tirer, à moins 
que l'extradition soit interdite dans tous les cas, 
surtout s'il s'agit de livrer un proscrit au gouver- 
nement d'où la plainte a été portée. Je crois bien 
qu'un traité d'extradition entre deux gouverne- 
ments doit être soumis aux chambres comme un 
traité de subsides, et je renoncerais de bon cœur à 
toute extradition passive ou active pour garantir le 
sort des proscrits politiques. Pensez à cela, mon 
cher ami. Je vais à Lagrange passer mon dimanche; 
je reviendrai lundi pour la chambre et je voudrais 
avoir votre opinion sur les moyens de faire quelque 
chose à cet égard. Bonjour et mille tendres amitiés. 

SUR LES ÉTATS DE L'AMÉRIQUE DU SUD. 

Séance du lundi 22 juin 1829. 

« LE GéNéRAL LAFAYETTE, de sa place : M. le 
>» ministre nous a dit que nous étions avec l'Amé- 
» rique du Sud et le Mexique sur le même pied que 
» l'Angleterre. Je lui demande si les agents du 
» Mexique et de la Colombie, en France, sont dans 
H la même situation que M. Roccafuerte et M. Ma- 
il drid, ministres en Angleterre? 

» M. LE MINISTRE DU COMMERGE, de sa place : 

i Voyez la noie 1 de la p. 426, sur un cas récent d'extra- 
dition. 

a Pour le blocus des ports de la régence d'Alger et l'exécution 

» J'ai dit qu'il n'y aurait pas similitude. Lorsque la 
» Colombie... (Interruption.) 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE. Alors il faut reti- 
» rer... 

» Voix A DROITE. A la tribune, à la tribune. 
» LE GéNéRAL LAFAYETTE, à la tribune : Mes- 

» sieurs, si les ministres diplomatiques auprès des 
» gouvernements étrangers ne sont d'aucune utilité 
>» pour nos relations d'amitié et de commerce, je 
» suis d'a?is de les rappeler tous ; cette diplomatie 
» nous coûte fort cher. Si, au contraire, on les 
» croit .utiles ailleurs, je ne vois pas pourquoi on 
» se dispense d'en avoir auprès des États de l'Amé- 
» rique du Sud et du Mexique, à moins qu'on ne 
» cède à des complaisances fort nuisibles à nos inlé- 
» rèts publics, ainsi que vous pourrez en juger 
» par toutes les réclamations du commerce. 

» J'ajouterai une observation : on croit généra- 
)» lement, dans les nouveaux États, que des intri- 
» gues sont dirigées de ce côté de l'Océan contre 
» la forme de leurs constitutions ; je dois dire que 
» ce n'est pas la France qui en est spécialement 
» accusée ; mais j'y trouve un motif de plus pour 
» ne pas céder plus longtemps à ces complaisances 
» personnelles qui, en vérité, sont, comme tout le 
» monde sait, bien peu méritées. (Voix à gauche : 
» Très-bien.) » 

SUR UN CRÉDIT EXTRAORDINAIRE DE 
82 MILLIONS *. 

Séance du jeudi 9 juillet 1829. 

« Quoique j'aie déposé une boule noire dans 
)» l'urne du budget des dépenses, parce que le refus 
» du budget me paraît être un moyen efficace et 
» paisible d'obtenir promptement les institutions et 
» les économies que la France a trop longtemps 
» attendues 3, je me sens disposé à voter les cré- 
>» dits demandés par votre commission, pourvu 
» toutefois que la chambre reçoive les explica- 
» lions dont nous avons encore besoin. 

» Je laisse aux orateurs qui me suivront le soin 
» d'entrer dans les détails qui conviennent mieux 
» à leurs profondes éludes et à leur expérience 
» locale.D'ailleurs, messieurs, ma diplomatie vous 
» paraîtrait peut-èlre trop simple. Je ne vois pour 
» nous, dans la grande querelle de l'Orient, que 
» l'importance d'une puissance intermédiaire ; dans 
» ce qu'on appelle la balance de l'Europe, que 

du trai té de Londres ,du 6 julllet,relatlf à la pacification de la Grèce - 
s voy. la p. 421 sur le retrait des deux lois sur l'organisation 

communale et départementale. 
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» deux catégories : les oppresseurs et les oppri- 
» més ; dans la démarcation des États, que leurs 
» limites naturelles ; dans le mieux-être du peuple, 
» que l'avantage de tous ; et dans la politique fran- 
» çaise, qu'un rôle d'indépendance et de libéra- 
» lisme. Vous connaissez , messieurs, cette vaste 
» et puissante ligue qui voudrait asservir et abrutir 
» le genre humain. Elle ensanglante la Péninsule, 
» opprime l'Italie, trouble les autres États; sa 
» métropole est à Vienne , et, malgré quelques 
» autres prétentions, don Miguel est son type 
n idéal. L'Angleterre a prétendu élever un autre 
» fanal, tantôt éteint, tantôt ne jetant que de 
» fausses lueurs,demandez-le à l'Italie, à l'Espagne, 
>> au Portugal ! C'est donc à la France, messieurs, 
» mieux en sympathie avec les idées de la civilisa- 
» tion nouvelle , qu'il appartient de se mettre à la 
» tète de cette civilisation; là est sa gloire, son 
» intérêt ; là serait au besoin son ambition ; là se 
» trouveraient aussi la dignité, la sûreté de son 
» gouvernement; mais, pour remplir cette noble 
» tâche, il faudrait que son gouvernement se déter- 
» minât à ne plus craindre ni une nation repré- 
» sentée, ni une nation armée ; et que, renonçant 
» à d'anciens rapports, il pût dire aux puissances 
» étrangères : Après Dieu, c'est au peuple fran- 
» çais que je dois de m9être placé au-dessus de vos 
n influences et en dehors de vos spéculations 1. 

» Je me bornerai, messieurs, à parcourir quel- 
» ques-unes des sommités du terrain sur lequel nous 
» avons été appelés par la demande même des 
» crédits. 

» Quelques-uns de nos honorables amis ontparlé 
» sévèrement de l'expédition de Morée ; ils ont 
M même pensé qu'on ne nous en saurait aucun 
» gré. Messieurs, j'ai si ardemment désiré une in- 
» tervention quelconque, une intervention française 
n au secours de la Grèce, que je ne puis m'unir à 
» leurs critiques ; et quant à notre part de généro- 
» si té dans les secours , sans parler de la Russie, 
n dont les motifs sont patents, il suffirait des deux 
n discours du trône, où la bataille de Navarin est 
n appelée par Charles X glorieuse, par George IV 
» untoward ( malencontreuse ), pour que les 
» nuances des deux intérêts à la cause des Grecs 

t Allusion à un mot de Louis XVIII. — Voy. la p. 224 de ce 
vol. 

t Le 3 juillet 1827, don Pedro avait nommé régent du Portugal 
et lieutenant général de ce royaume son frère don Miguel; le 
26 février 1828, après avoir accepté ces fonctions, celui-ci avait 
prêté serment à la charte devant les deux chambres et sur 
l'Évangile. Le 25 avril il convoqua, au milieu d'une très-grande 
terreur et de la guerre civile, des états qui le déclarèrent roi 
au mois de juin de la même année. Il accepta ce titre; le parti 
constitutionnel qui soutenait les droits de dona Varia, au mo- 
ment où elle se rendait du Brésil en Angleterre, fut défait; ses 
chefs réfugiés en Angleterre avalent formé le projet de renfor- 
cer la garnison de Pile de Tercelra, seul point où l'on tint encore 

2      MÉS. DU CET. LAFAYETTK. 

» ne soient pas plus confondues qu'on ne confondra 
» la canonnade de Terceira avec l'hospitalité de 
n Brest. ( A gauche : Très-bien ! très-bien ! ) Mais 
» le dernier protocole de Londres a rabattu mon 
» orgueil et flétri mes espérances *. 

» Messieurs, pourquoi les Grecs ont-ils pris les 
» armes, souffert tant de maux, versé tant de sang? 
» C'est pour s'affranchir du tribut envers les Turcs, 
» pour reconstruire leur ancienne patrie, pour se 
» gouverner par eux - mêmes et suivant leurs 
» mœurs. Eh bien! messieurs, le protocole réim- 
» pose l'odieux tribut ; la plus grande partie de la 
» Grèce est laissée hors de la Grèce, et pour gou- 
» verner le peu qu'il leur en reste , on va chercher 
» je ne sais où, je ne sais quel prince étranger, hos- 
» podar métis de l'Orient et de l'Occident,dans lequel 
» les Grecs ne verront qu'un vassal de la Porte, 
» et un tribut de plus à payer ! Messieurs, cela peut 
» convenir à la Russie, qui déjà y rêve de nouveaux 
» sujets, à l'Angleterre, qui a toujours craint des 
» rivaux de cabotage; mais la France, dont l'intérêt 
»» est d'avoir là une nation puissante et amie, une 
» barrière contre l'ambition conquérante et contre 
» l'ambition mercantile des autres puissances... 
» Voilà sur quoi nous attendons des explications. 

» Les gou veroemen ts de l'Italie sont subjugués par 
» l'influence autrichienne. L'Italie libre serait notre 
» amie. L'Espagne, dont la justice distributive con- 
» siste à égorger tour à tour des patriotes et des 
» carlistes, ne sera vraiment notre alliée que lors- 
» qu'elle sera redevenue constitutionnelle. (Mouve- 
» ment à droite. ) Quant au Portugal, c'est en vain 
» que le gouvernement anglais a dernièrement 
» voulu balancer la prétendue souveraineté des 
» cortès miguélistes avec les institutions qu'un ara- 
» bassadeur britannique, soit dit en passant, avait 
» apportées du Brésil. Messieurs, les partisans du 
» principe national n'acceptent point cette conces- 
» sion ; il n'y a pas de légalité là où il n'y a que 
» violation tyrannique du droit naturel et social s. 
n Et d'ailleurs ne voit-on pas comment les préten- 
» dues cortès ont été composées, comment on a 
» éliminé les députés que don Miguel n'avait pas 
» choisis ? Espérons, messieurs , que l'indigna- 
it tion publique et de folles attaques contre tous 

pour la Ûlle de don Pedro. Le ministère anglais opposa sa neu- 
tralité; l'expédition portugaise vers Terceira eut lieu pourtant 
sous prétexte que les troupes étaient embarquées pour le 
Brésil. Cette destination changea en mer ; mais, arrivée le 16 jan- 
vier devant Terceira, les réfugiés furent repoussés à coups de 
canon par des vaisseaux anglais; lis se réfugièrent à Brest, et y 
furent accueillis; le cabinet britannique déclara qu'il ne sou- 
tenait pas don Miguel, mais que ses traités avec le Portugal ne 
l'obligeaient à intervenir que contre une agression étrangère. 
(Voy. les p. 396,39S et 400 de ce vol.) 

3 On comptait,a Porto seulement, plus de six cents Individus 
traduits devant la commission prévôtale Instituée dans celle 
ville. 

ï>4 

Digitized by 



m DISCOURS. — 1829. 

les pavillons mettront bientôt un terme à cette 
usurpation : et qu'en attendant, la France pro- 
testera toujours contre l'affreux expédient qui 
livrerait une jeune et innocente victime à la bru- 
talité de don Miguel. 
» Je ne nierai pas, messieurs, qu'il n'y ait eu 
des troubles dans l'Amérique du Sud et au Mexi- 
que, et qu'il n'y en ait encore. Ces troubles ont 
pourtant été exagérés ; je les attribue surtout à 
deux causes, les menaces, quoique impuissantes, 
de l'Espagne, qui entretiennent la permanence 
d'armées disproportionnées, et l'agitation de leurs 
chefs ; l'autre cause est dans les intrigues euro- 
péennes qui s'obstinent à vouloir introduire de 
vieilles institut ions dans les nouveaux États. Faites 
cesser ces deux causes, et la tranquillité du com- 
merce renaîtra. M. le ministre du commerce di- 
sait l'autre jour que les relations diplomatiques 
n'avaient rien de commun avec nos intérêts 
commerciaux dans ce pays. J'ai reçu depuis un 
journal de Mexico, 19 mars, qui contient la 
proposition suivante à la chambre des représen- 
tants ; 
«Àrt.1or. Les effets et produits naturels ou d'in- 
dustrie des nations qui, dans le courant de 1829, 
n'auraient pas envoyé des agents diplomatiques 
solennellement accrédités près du gouvernement 
de la république, payeront dans un port 10 pour 
cent sur le tarif existant. 
» Art. 2. Les effets et produits dont il est parlé 
dans l'article précédent, importés dans les bâti- 
ments appartenant à des nations qui ont des 
agents diplomatiques dûment accrédités près du 
gouvernement de la république, payeront dans 
un port 5 pour cent sur le tarif existant. 
» Art. 3. Les nations qui, dans le courant de 
l'année 1829, auront nommé des agents diplo- 
matiques solennellement accrédités près du gou- 
vernement de la république, seront considérées 
comme la nation la plus favorisée. » 
» Il est temps, messieurs, que le gouvernement 
se rende enfin aux demandes unanimes du com- 
merce français. 
» Un de mes honorables amis vous parlera de 
Faffaire d'Alger, qu'il connaît mieux que moi ; 
je ne vous entretiendrai que d'un attentat à l'hon- 
neur national, plus grave que le coup d'éventail 
du dey. 
» Je ne traiterai pas ici d'une manière générale 
h» grande question de l'extradition et le droit que 

i II avait été livré en Corse à la demande de l'ambassadeur 
de Haples*. M. de Martignac répondit qu'il avait été réclamé et 
livré comme malfaiteur; qu'ensuite le gouvernement français 
ayant eu des doutes sur les véritables motifs de la procédure 
dirigée contre Galolll, avait donné au préfet de la Corse un 
contre-ordre arrivé trop tard, et demandé des explications au 

s'arrogerait un gouvernement constitutionnel 
d'aliéner ainsi par des traités, sans le secours 
des chambres, la plus noble prérogative du sol 
français. Mais l'extradition politique, dans l'opi- 
nion de tous les temps, de tous les pays , a été 
unanimement flétrie. D'habiles jurisconsultes 
m'ont prouvé que, pour l'extradition de Ga - 
lolli4, il a fallu violer plusieurs articles de nos 
lois. 
» Mais je veux bien admettre qu'il n'y ait eu du 
côté des agents français qu'erreur, et ensuite, il 
faut le dire, repentir. Il y a pourtant eu quelque 
part crime, déception, outrage à l'honneur de 
la France. On parle de vols, d'excès de parti qui 
ont été commis ; ce que j'ignore : vous savez bien 
qu'on n'est pas pour cela ce qu'on appelle voleur 
de grand chemin. On vous a parlé du jugement; 
ignorez-vous ce que sont ou peuvent être les 
jugements dans les gouvernements absolus? Si, 
par exemple, don Miguel (heureusement c'est 
un usurpateur ) ; mais s'il ne l'était pas, et qu'il 
vint vous dire, un jugement en main, contre tel 
respectable Portugais réfugié chez vous : C'est 
cet homme qui a, dans le palais du roi, assassiné 
de sa propre main le marquis de Louté, le meil- 
leur ami de son père ! Ooiriez-vous à don Miguel 
et à ses juges? Non que je veuille, à beaucoup 
près, lui comparer François Ier* ; mais ce prince 
lui-même, puis-je le croire bien libre, lorsqu'il 
tient encore en exil les amis qui ont partagé ses 
efforts patriotiques pour la délivrance du pays ; 
ces amis qu'il a lui-même, étant duc de Calabre, 
encouragés à l'insurrection. 
» Quant à son ambassadeur en France 5, mes* 
sieurs, avant de lui accorder si naïvement leur 
confiance, les magistrats auraient dû s'informer 
s'il y avait identité entre lui et un des membres 
de celte junte de 99, atroce instrument de ven- 
geances étrangères, et qui a inondé N a pies du 
sang le plus précieux dans tous les genres d'il- 
lustration? En un mot, messieurs, il y a eu 
attentat à l'honneur français; il faut que justice 
se fasse ; il faut que Galotti soit redemandé, 
exigé, qu'il le soit avec vigueur, et qu'on le rende 
au sol de France : il faut que Fhonneur natio- 
nal trouve quelque part une réparation écla- 
tante. 
» Messieurs , après ces observations, j'attends, 
pour déterminer mon vote, les éclaircissements 
que la discussion doit amener 4. » 

gouvernement napolitain. — a Le roi de ïtaples- (Voy. la note de 
la p. 3<6 de ce vol.) 

3 le prtnee de Casteteicala. {Voy. les p. 185 et 186 de ce vol. 
sur les réactions royalistes de Ifaples en 1799.) 

4 La clôture de la session de 1829 ent Heu le 31 juillet- 
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A M. EDWARD L1V1NCSTON. 

Paris, juillet 1829. 

M0> CHER AJI1, 

.... Je m'afflige que vous n'ayez pas hésité à re- 
connaître don Miguel, non que j'ignore le principe 
américain sur cet objet, et, j'en conviens, il est gé- 
néral et très-juste. Cependant don Miguel est un 
si vil tyran , sa vie antérieure est si infâme, l'assas- 
sinat qu'il a commis si répugnant, son parjure si 
flagrant, les proscriptions des plus honorables 
Portugais si odieuses et si cruelles, que, quoique 
les puissances aiment en lui l'éteignoir de toute 
liberté ou progrès dans son pays, aucune n'a jus- 
qu'à présent osé le reconnaître. Le roi d'Espagne 
lui-même, tout méprisable qu'il est, ne l'a fait qu'en 
partie. Le pape n'a avec lui que les rapports exigés 
pour les affaires religieuses. Les whigs d'Angleterre, 
les libéraux français sont effrayés de voire exemple, 
que leurs gouvernements pourraient opposer à la 
réprobation publique qui, jusqu'à présent, les a 
arrêtés. Je vous confie ces observations comme à 
l'ami de confiance du président, non qu'on puisse 
changer ce qui a été fait, mais parce que des expli- 
cations peuvent être données ou des mesures prises 
à l'occasion d'injures faites au pavillon américain 
ou à des citoyens américains, ce qui remédierait 
dans l'opinion européenne à la situation peu com- 
prise qui étonne le plus grano>nombre des esprits li- 
béraux. Vous trouverez ce que j'ai toujours pensé des 
crimes de don Miguel, particulièrement du meurtre 
de l'ami de son père, de son élection dérisoire par 
une bande de complices ou d'hommes terrifiés, 
dans ce que j'ai dit à ce sujet pendant la dernière 
session *. 

A SIR CHARLES MORGAN. 

Paris, 11 juillet 1829. 

J'ai bien des excuses à vous faire, mon cher sir 
Charles, de n'avoir pas encore répondu à vos ques- 
tions, et je crains encore d'y répondre bien impar- 
faitement. Vous connaissez aussi bien que moi la 
France et mieux que moi l'Angleterre, ainsi que la 
différence essentielle qui existe entre les institutions 
des deux pays. Celles de la France, dans ce qu'elles 
ont de bon, la charte elle-même, imprégnée des 
idées de l'ancien régime, composée par les aristo- 

t Voy. le» p. 425 et 426 de ce vol. 
s Voyez, turles Institution* comparée* de la France, des États- 

427 

craies, sont, à quelques égards, moins entachées 
d'aristocratie, surtout dans la pratique ordinaire, 
que ne le sont vos institutions *. Les juges de paix, 
par exemple, dans les premières constitutions de- 
puis 89, étaient nommés par le peuple et pour un 
temps assez court; ils le furent ensuite par l'empe- 
reur et par le roi, mais j'aime mieux celle magis- 
trature , pour chaque canton, à douze cents francs 
d'appointements, que vos riches propriétaires, juges 
arbitraires de toutes les petites causes, auxquelles 
ils se trouvent personnellement intéressés. 

L'assemblée constituante n'avait pas établi le suf- 
frage universel; le peuple, à celte époque, n'était 
pas en état de l'exercer. C'est ce qui fit adopter 
1 élection â deux degrés, avec l'idée que si la civili- 
sation devenait assez perfectionnée, tous les citoyens 
seraient admis à élire directement. Tout Français 
payant trois journées de travail était citoyen actif 
et se réunissait à l'assemblée primaire pour nommer 
les électeurs à chaque élection, ce qui composait le 
collège électoral de département. Aujourd'hui il n'y 
a en France que des électeurs payant trois cents 
francs de contributions directes ; leur nombre est 
au-dessous de cent mille; les auteurs de la charte 
s'étaient flattés que la majorilé de ces cent mille 
serait indifférente à la liberté. Lorsqu'ils ont vu 
qu'ils s'étaient trompés, on a profilé d'une circon- 
stance malheureuse et fait beaucoup d'intrigues pour 
établir ce qu'on appelle le double vole. Tous les 
électeurs votent ensemble dans le district électoral, 
et le quart le plus imposé vote une seconde fois dans 
ce qu'on appelle le collège de déparlement. C'est 
contre celte loi que j'ai parié l'autre jour ; il y a un 
complot permanent pour aristocratiser encore cette 
loi. On voudrait, par exemple, que les districts 
électoraux ne fissent qu'indiquer les candidats ; mais 
cela ne sera pas souffert par la nation. D'après la 
charte, la chambre est renouvelée tous les ans par 
cinquième. On a établi par une loi la septennalité ; 
mais le public lui est tellement contraire, et un 
grand nombre de députés est tellement décidé à 
s'en aller au bout de cinq ans, qu'il sera impossible, 
je crois, de prolonger la chambre au delà de ce 
terme. L'élection intégrale tous les trois ans vaudrait 
beaucoup mieux que le renouvellement par cin- 
quième établi dans la charte. Nous avons fait l'année 
passée une loi contre les fraudes des agents de l'admi- 
nistration. H sera maintenant difficile d'introduire de 
faux électeurs, parce que tout électeur a droit de les 
dénoncer, ainsi que les agents de ces fraudes, devant 
les tribunaux ordinaires. Tout imprimeur pourra 
publier les listes. Quant à la vénalité , aux bourgs 
pourris et tout abus de ce genre, il n'en est pas 
question en France, elles exemples de corruption 

Unis et de rAngleterre, quelques observations du général l.a- 
fayette à l'appendice n° 10 de ce vol. 
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pécuniaire dans les collèges électoraux seraient si 
rares et si cachés qu'ils n'auraient aucun effet sen- 
sible ; l'influence à craindre, c'est la multiplicité des 
places et l'influence des administrations qui peuvent 
rendre timides certains électeurs et leurs familles ; 
mais il n'y a pas de votes vendus pour de l'argent. 

H est très-probable que la dissolution de la 
chambre amènerait un plus grand nombre de dé- 
putés libéraux , et, si le double vote est supprimé, 
la majorité libérale et même prononcée serait nom- 
breuse. 

D'après la constitution de 91, les assemblées pri- 
maires , composées de tous les citoyens et réunies 
au chef-lieu de canton, nommaient des administra- 
teurs pour l'arrondissement et pour le départe- 
ment. Ces administrateurs se réunissaient en con- 
seil une fois par an et plus souvent s'ils étaient 
convoqués. Ils nommaient un directoire qui avait 
tout le pouvoir administratif. Par la constitution de 
l'an m, on y ajouta un commissaire du gouverne- 
ment. On peut dire que l'administration était répu- 
blicaine et fédérative ; il n'y avait de centralisation 
réelle que pour la législation générale et la défense 
de l'État. Le roi était néanmoins chef de l'adminis- 
tration et avait des droits de suspension, mais non 
d'élection, pour tout ce qui tenait à l'administra- 
tion locale de chaque département ; bien entendu 
que les taxes générales et leur perception, et tout 
ce qui était d'un intérêt commun à tout le royaume, 
appartenaient à l'assemblée et à la puissance exé- 
culive centrale. 

Bonaparte changea tout cela ; il établit des pré- 
fets et sous-préfets. Les conseils de département 
sont nommés par le roi. Il est question de foire 
nommer ces conseils par les citoyens. C'était l'ob- 
jet de la dernière loi qui, étant trop aristocratique, 
a été rejetée par la chambre. 

Les communes nommaient leur municipalité, 
maire, conseil municipal, conseil général (corpo- 
ration). Cela fut aussi changé par Bonaparte ; et 
aujourd'hui le maire, l'adjoint, la municipalité, 
tout est nommé par le gouvernement. On adjoint 
pour le budget municipal les dix propriétaires les 
plus imposés. 11 parait convenu, ce qui est assez 
étrange, que le maire et l'adjoint continueront à 

i Par le* ordonnances du 16 juin 1828, qui soumettaient au ré- 
gime de l'université les établissements connus sous le nom 
d'École* secondaires ecclésiastiques, et dirigés par des congré- 
gations religieuses non autorisées, Interdisaient à l'avenir la 
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être nommés par le roi, c'est-à-dire, pour les com- 
munes rurales, par le préfet, carie ministre ne 
peut s'occuper que des grandes communes. On 
prétend que, d'après le principe de la charte, il ne 
doit y avoir qu'un conseil électif pour décider les 
dépenses et quelques autres objets, par analogie 
avec les rapports des chambres au roi. Le maire 
est considéré comme l'officier administratif et exé- 
cutif, nommé parle gouvernement. Tout cela vient, 
comme je l'ai dit à la tribune, de ce que l'organisa- 
tion française est un édifice basé sur son sommet. 
Quoi qu'il en soit, un bon conseil municipal électif 
et un bon conseil de département aussi électif, 
d'après l'esprit public du pays, seraient plus forts 
que le maire et le préfet pour tous les emplois de 
fonds, et même pour la critique des autres opéra- 
tions. C'est ce que l'on craint, et voilà pourquoi 
on ne veut pas libéraliser les formes d'élection. Il 
faudra bien pourtant que l'année prochaine on ap- 
porte de meilleurs projets de lois. 

La presse est assez libre de fait, à l'exception de 
deux points importants : 1° l'absence du jugement 
par le jury, en livrant les jugements de la presse 
au corps judiciaire, soumet celle-ci à des préjugés 
ou à des intérêts de corps ; 2° la faculté de retirer 
le brevet aux imprimeurs qui ont subi de très-lé- 
gères condamnations, place leur fortune dans les 
mains du gouvernement. L'opinion publique garan- 
tit tant bien que mal du mauvais effet de ces deux 
vices dans la législation, mais on ne peut pas dire 
qu'avec eux la liberté de la presse soit conso- 
lidée. 

Le dernier ministère avait mis l'éducation.dans la 
main du clergé; elle est en partie retirée aujour- 
d'hui *. Ceux qui préfèrent l'université aux ultra - 
montains et aux jésuites voudraient néanmoins que 
le monopole universitaire fût remplacé par la li- 
berté. L'État donnerait gratis l'enseignement pri- 
maire, mais sans empêcher d'autres établissements 
de s'élever. 

Voilà, mon cher sir Charles, quelques observa- 
tions dictées bien à la hâte. Vous me direz ce soir 
si elles remplissent votre objet et si vous avez d'au- 
tres questions à me faire. 

Bonjour et mille amitiés. 

formation de nouveaux établissements par ces congrégations, 
limitaient le nombre des élèves des écoles secondaires ecclé- 
siastiques, supprimaient pour ces écoles la faculté de recevoir 
des externes, etc. 
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ARRIVÉE A BRIOUDE; 

RÉPONSE DU GÉNÉRAL LAFAYETTE 

A LA DÉPUTATION DE CETTE VILLE *. 

« C'est avec une profonde émotion que je revois 
j» mon pays natal, où j'ai reçu les premières mar- 
» ques d'affection qui ouvrirent mon cœur au doux 
» sentiment de la reconnaissance. Ce sentiment est 
» vivement excité par l'accueil que vous me faites 
» aujourd'hui, mes chers compatriotes brivadois ; 
» les témoignages de votre estime et de votre amitié 
si me deviennent encore plus chers, lorsqu'ils me 
» sont donnés en votre nom par un ancien ami et 
» collègue constituant, M. Grenier; lorsque je 

l Le général Lafayette attendait la fin de la session de 1829 
pour revoir l'Auvergne, son pays natal, et se rendre ensuite â 
Vlxllle, près de Grenoble, où était établie Tune de ses petites- 
filles. Ce voyage de famille devint l'occasion de vives et solen- 
nelles manifestations de l'esprit public, dans les diverses localités 
qu'il traversa au moment où MM. de Pollgnac, de Bourmont, de 
Labourdonnaye, etc., venaient d'être nommés ministres. Le 
général Lafayette, reçu et fété a Clermont, Issolre, Brioude , 
n'apprit qu'au Puy,lell août, la formation du ministère du 8 août. 
Nous ne possédons pas les discours et les récits de sa réception 
a Clermont; Ils n'ont pas été publiés. 

i Le général Lafayette arriva le 30 juillet à Brioude où 11 fut 
harangué par M. Grenier, ancien membre de l'assemblée consti- 
tuante et conduit ensuite à un banquet. Une nombreuse caval- 
cade l'escorta depuis cette ville jusqu'à Cbavaniac, et se grossit* 
de celte de Langeac et de Paulbaguet, au milieu d'un grand 
concours de citoyens accourus de toutes les communes. Voici 

» vois à côté de lui un autre collègue et ami qui 
» vous représentait dans cette crise plus récente 
» où les vrais patriotes ne virent que l indépen- 
» dance du territoire et la conservation des droits 
» nationaux. Recevez tous l'expression de ma vive 
» gratitude et de mon tendre dévouement. » 

DISCOURS DU GÉNÉRAL LAFAYETTE 

A SES CONCITOYENS DU PDY s. 

« Recevez mes tendres remerclments, mes- 
» sieurs, pour le nouveau témoignage de vos bon- 
» tés. De très-anciens rapports d'amilié et de re- 

le toast du général au banquet de Brioude : « A la ville et à l'ar- 
rondissement de Brioude! Mes yeux s'y sont ouverts au milieu 
des usurpations du privilège et de l'arbitraire; pulssent-lls, 
avant de se fermer, voir mon pays en pleine possession de tous 
ses droits, en pleine jouissance des bienfaits d'une pure et com- 
plète liberté 1 » 

s AU Puy, la ville fut Illuminée comme a Brioude; cent cava- 
liers vinrent recevoir le général. Ils étaient commandés par 
M. Almard, qui avait fait partie, en 1791, d'une garde d'bonneur 
composée des grenadiers du Puy, envoyée au-devant de l'ex- 
commandant général de la garde nationale de Paris. Au banquet 
qui suivit cette réception, le général Lafayette porta ce toast r 
« A la ville du Puy, aux citoyens du déparlement! puissent-ils 
obtenir tous les bienfaits d'une prospérité croissante, sous la 
protection des francs et purs principes de liberté et d'égalité 
qui présidèrent, on 1789, à la formation du département de U 
Haute-Loire ! » 
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» connaissance avaient depuis longtemps attaché 
>• ma famille et moi à la ville du Puy, lorsque la 
>» révolution, en unissant deux pays voisins, me 
» donna de nouveaux liens et de nouveaux devoirs 
» envers elle. Dès que l'assemblée constituante eut 
» terminé ses travaux, nous vînmes, mon fraternel 
» ami Latour-Mau bourg et moi, visiter la capitale 
» du département de la Haute-Loire, et l'accueil que 
>» nous y reçûmes est resté gravé dans nos cœurs ; 
» bientôt après, vos mêmes deux députés devin- 
» rent les prisonniers de la coalition armée contre 
» l'indépendance et la liberté française ; et à la 
» même époque, c'est dans la ville du Puy, à la 
» bienveillance des habitants, mais surtout à la 
» noble résistance de l'autorité départementale 
» d'alors contre des ordres supérieurs et lointains, 
>• que je dus la conservation d'une vie qui m'était 
» plus précieuse que la mienne. Aussi, dès que je 
» fus rentré dans notre patrie, je m'empressai 
>» d'offrir, ici, au nouveau conseil général du dé- 
» parlement, le seul compte public de ma con- 
>» duite que j'aie jamais rendu. Depuis ce temps, 
H messieurs, des circonstances impérieuses, des 
» rapports éloignés, des devoirs divers m'ont era- 
» péché de me trouver parmi vous ; mais n'y étais-je 
» pas encore par la présence d'un autre moi-même 
i» qui a l'avantage d'exercer avec vous ses droits et 
» ses devoirs civiques ; jamais plus heureusement 
i» que lorsqu'il a concouru à la nomination récente 
» de notre excellent collègue, à cette chambre de 
» députés à qui on a reproché, je le sais, quelque 
» lenteur dans nos améliorations libérales, mais 
i» qui, dès qu'elle apercevra un complot contre les 
i» libertés publiques, retrouvera, soyez-en sûrs, 
» ainsi que la nation elle-même, l'énergie néces- 
i» saire pour le réprimer.... » 

RÉPONSE A UNE DÉPUTATION DE LA VILLE 
DE GRENOBLE *. 

« C'est avec une profonde émotion que j'appro- 
» che de cette illustre ville de Grenoble où fut donné 

i Le général Lafayette te rendit à Grenoble, par la route d'An- 
nonay ; en traversant le département de l'Ardèche, Il retrouva 
les dispositions bienveillantes qui ravalent accueilli dans les dé- 
partements du Puy-de-Dôme et de la Haute «-Loire. Quand il 
arriva, le soir, a la cote Salut-André, où personne ne l'attendait, 
la ville fut spontanément Illuminée. — A Privas, Il était attendu 
par la députalton de la ville de Grenoble, et il répondit à un 
discours de H. J. Mal lai n, avocat, les paroles que nous publions 
Ici- A la porte de Grenoble, au milieu d'une Immense population, 
M. Rosset-Bresson, vieillard de soixante-quatorze ans, qui avait 
été le premier maire élu de la ville, lui présenta une couronne 
d'argent entrelacée de branches de chêne : « J'accepte avec 
respect et reconnaissance cette couronne que vous m'offrez, 
dllle général Lafayette, non pour moi seul, mais en commun 
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» le premier signal de la liberté française, où furent 
» portés les premiers coups aux prétentions du 
» privilège, où fut remportée la dernière victoire 
» nationale étrangère. Vous jugez quel prix je dois 
» mettre à l'accueil touchant que je reçois ici, aux 
» témoignages d'approbation que vous voulez bien 
» donner à ma conduite politique, au nom des ci- 
» toyens de Grenoble. Vous m'avez rappelé diverses 
» époques de la révolution ; dans ce nombre, il 
» n'en est pas une qui ne soit un titre de gloire 
» pour la ville de Grenoble, pas une où elle n'ait 
» manifesté son amour pour la liberté, sa haine 
» pour l'anarchie, son ardent et sincère patrio- 
» tisme. Vizille, que vous avez nommé, était vénéré 
» par moi comme le berceau de la liberté du Dau- 
» phiné, delà liberté de la France, et par consé- 
» quent de la liberté européenne *. Après quarante 
» ans, il m'est doux de m'y voir attaché par les plus 
» douces émotions, par les plus tendres liens de 
» famille et d'amitié. * 

DISCOURS PRONONCÉ A GRENOBLE *. 

« Quarante années d'actions, d'espérances, de 
» sympathies communes, m'avaient associé au pa- 
» triolisme dauphinois, lorsque, pour le bonheur 
» de ma vieillesse, une union de famille a resserré 
» mes liens avec vous. J'avais l'honneur d'être 
n l'ami de vos compatriotes, les illustres précur- 
H seurs, les premiers compagnons de la révolution 
» de 1789 ; l'amitié m'unit aussi à ceux de vos dé- 
» pûtes qui siègent à notre coté de la chambre, 
» ainsi qu'à mon ancien collègue le respectable 
» président de ce banquet; et cependant, il y a 
» trois jours, je n'avais pas encore entrevu les 
» murs de Grenoble. Personne n'a plus que moi, 
» messieurs, admiré dans votre pays les beautés 
» de la nature, la fertilité du sol, les progrès de 
» l'industrie; mais une pensée dominait toutes les 
» autres : je me rappelais cette mémorable époque 

avec les patriotes dauphinois de toutes les époques de 87,88, m, 
de toutes les années qui ont signalé vos sentiment», et particu- 
lièrement de cette journée mémorable («) où les Autrichiens 
apprirent de vous, une fois de plus, tout ce que peut une 
garde nationale animée de l'amour de la liberté et de la 
patrie. *> 

* Voy. la p. 27 de ce volume. 
s ce discours était une réponse au toast porté par M. Camille 

Telsselre, ancien député de risère, au général Lafayette. Parmi 
le grand nombre des convives se trouvaient M. Augustin Pérlcr 
et M. Faure, alors députés du département. 

(n) L«6 juillet 1815, défense d« la ville de Grenoble contre U» armera 
auMro-Mrde*. 
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)» où le peuple dauphinois, en face d'un gôuverne- 
» ment arbitraire, spontanément et par sa seule 
» volonté , rentra dans l'exercice de ses droits re- 
>» présentatifs. Une corporation sacerdotale, une 
» caste privilégiée, au moment même où elles par- 
» laient de liberté ( et personne ne s'en souvient 
» mieux que moi ), où elles pratiquaient l'insur- 
» rection, n'eu prétendaient pas moins représenter 
» à elles seules les deux tiers d'une nation de vingt- 
» cinq millions d'âmes. Eh bien ! c'est encore dans 
» le Dauphiné que furent entendus les premiers 
» accents du bon sens, que fut fait le premier pas 
» vers l'égalité politique. Dans cette glorieuse réca- 
» pitulation, messieurs, je n'oublierai pas que, 
» si vous partageâtes avec toute la France l'hon- 
» neur de juillet 1789, il est pour Grenoble un 
» autre juillet, celui de 1815, à célébrer dans ses 
» fastes; c'est avec un vif plaisir que je vois assis 
» parmi nos convives deux des commandants de la 
» garde nationale d'alors. 

» Messieurs, c'est lorsque mon imagination était 
» saisie de ces grands souvenirs que j'ai vu accourir 
» vers moi votre excellente jeunesse, vos députa- 
» tions, votre population presque entière, non que 
» ces honneurs fussent mérités par un simple ci- 
» toyen, parmi tant d'autres serviteurs de la cause 
» du peuple; mais parce que vous avez voulu, 
» ainsi que vous venez de le dire, donner dans la 
» circonstance présente une manifestation solen- 
» nelle de votre persévérance dans les sentiments 
» de liberté et d'égalité que nous avons à défendre ; 
» et moi aussi, messieurs, je saisis cette circon- 
» stance pour joindre à l'hommage de ma recon- 
» naissance la nouvelle expression d'un dévouement 
* à toute épreuve. — Ici flottèrent le premier pa- 
ît villon de la liberté, le premier signal de l'égalité 
» politique. Ici se trouverait, au besoin, une ancre 
» de salut... Puissent toutes les prospérités se 
» réunir sur la belle contrée de l'Isère ; et sur Fil- 
n lustre métropole du patriotisme dauphinois ! » 

RÉPONSE DU GÉNÉRAL LAFAYETTE 

A URE DÉPUTÂT ION DE LA VILLE DE VIENNE *. 

« Le désir que j'avais de voir la ville de Vienne, 

i In quittant Grenoble, le général Lafayette s'était rendu, le 
29 août, à Vlillle, chez H. Augustin Périer, dans sa famille. La 
de nouvelles fêtes lui étaient encore réservées. Le maire de 
vtzille , N. Flnant, ancien lieutenant-colonel en retraite, fut 
destitué pour avoir exprimé, en cette occasion, les vœux de ses 
administrés. Le 3 septembre, le général Lafayette accepta l'In- 
vitation de plusieurs localités qui voulurent bien lui témoigner 
les mêmes sentiments, sur la route qu'il devait suivre pour re- 
tourner à La grange. Ainsi à Voiron, Latour-du-Pin , Bourgoln, 
dans la plaine Saiiit-Geo^cs, il fut continuellement escorté et 
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» si intéressante pour tout patriote français, n'a 
» pu qu'être augmenté par l'honorable et bienveil- 
» lante invitation que vous avez daigné m'adresser. 
» Vous jugez, monsieur , quel bonheur j'éprouve 
» dans le moment où je me vois accueilli avec un 
» si touchant empressement par la population vien- 
» noise, et où ses sentiments me sont exprimés par 
» vous avec autant de bonté ; vous avez bien voulu 
» parcourir diverses circonstances de ma vie; per- 
>» mettez-moi de rappeler ici que la ville de Vienne, 
» après avoir parlagé la gloire du patriotisme dau- 
» phinois avant la révolution, présida d'une ma~ 
n nière spéciale à cette grande époque, par son 
» respectable archevêque et député ; c'est, en effet, 
y> sous sa présidence que fut proclamée celte pre- 
>» mière déclaration des droits dont vous venez de 
>» parler, que fut décrétée la responsabilité des 
» mauvais conseillers de la couronne, que se 
» passèrent les jours les plus critiques de l'assem- 
» blée constituante, et qu'elle apprit l'heureux dé- 
» nonment de la prise de la Bastille. Parmi mes 
» plus chers souvenirs, j'aime à me rappeler l'hon- 
» neur que je reçus dans ce moment de crise, d'être 
» associé, en qualité de vice-président, aux impor- 
» tantes fonctions du vénérable député viennois. 
» Vous observez, avec raison, messieurs, que les 
» sentiments politiques des habitants de Vienne ne 
» peuvent être manifestés plus à propos que dans 
» la circonstance nouvelle où nous nous trouvons, 
» et je suis bien sûr que toutes les fois que la liberté 
» publique sera menacée, on les verra les premiers 
» à donner l'exemple de la plus énergique fermelé. 
» Agréez, messieurs de la députation, et vous lous 
» qui m'enlourez avec de si touchantes marques 
» de confiance et d'affection, l'hommage de ma 
« reconnaissance, de mon respect et de mon dé- 
» vouement. » 

A LA DÉPUTATION DE LYON, 

SUR LES LIMITES DU DÉPARTEMENT DU RHONE 
ET DE L'ISÈRE *. 

« J'ai donc enfin le bonheur de revoir cette 
» grande et belle cité, dont les vicissitudes, pen- 

salué par de nombreux rassemblements. Après s'être arrêté 
quelques Instants au milieu d'une fête préparée par H. deSvon, 
l'un de ses amis, qui l'avait accompagné pendant une partie de 
son dernier voyage aux États-Unis, il entra le 4 septembre à 
Vienne, entouré de cent cinquante jeunes gens de ia ville, & 
cbeval, et d'une grande partie de la population. Le discours qui 
se trouve ici est une réponse â une harangue de M. Félix Viliars, 
avocat. 

a Là,le 5 septembre, M. Prunelle, maire de Lyon en 1830, et 
membre de la chambre des députés, adressa, au nom de se» 
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» dant les orages politiques, ont excité dans mon 
» âme de si vives et sympathiques émotions ! 

i» Ce fut quatre ans avant la révolution de 89 que 
» je reçus dans votre ville les premiers témoignages 
» de la bienveillance lyonnaise ; en y admirant les 
>► prodiges de votre industrie, j'aimais à penser 
» qu'elle serait un jour de plus en plus développée 
:» par des institutions libres, et par l'abolition des en- 
» traves et des préjugés de l'ancien régime; et, lors- 
î» que j'observais la belle tenue, l'excellent esprit de 
» votre garde bourgeoise, nommant elle-même ses 
>* officiers, j'appelais de mes vœux l'époque où la 
» garde nationale française, fondée sur ce prin- 
)> cipe vital d'émulation et de discipline civique, 
» serait destinée à défendre la liberté et l'indépen- 
» dance de la patrie. Dès que la révolution éclata , 
» et que le patriotisme parisien, venant au secours 
» de l'assemblée constituante, alors menacée d'un 
>» fatal coup d'État, eut élevé sur les ruines de la 
» Bastille le drapeau national de la liberté et de 
» l'égalité, le patriotisme lyonnais fut le premier à 
» s'unir à nos efforls. 

» Aussi, lorsqu'un an après, quatorze mille dé- 
» putés de trois millions de gardes nationales vin- 
» rent à Paris entourer l'autel de la fédération, 
>» nous applaudîmes avec transport la nouvelle 
>» bannière du département du Rhône ; c'est à ce 
» grand anniversaire que je reçus de la ville de 
M Lyon le présent symbolique dont vous avez bien 
» voulu parler1, et je l'ai toujours conservé comme 
>» un précieux talisman, comme un indissoluble 
» lien avec elle. 

» Pourquoi faut-il qu'ensuite, et au milieu des mi- 
•» racles de gloire résultant de ce pur et primitif élan 
» de l'enthousiasme patriotique, la saintecausede la 
» liberté ait été compromise et dénaturée par une 
» époque d'anarchique tyrannie, à laquelle la ville 
» de Lyon opposa une courageuse résistance suivie 
» d'affreux malheurs? 

» Vous avez daigné exprimer des regrets qui 
» m'honorent et me touchent profondément *; mais 
» une telle considération ne pouvait que resserrer 
>» les liens d'une captivité où nos augustes geôliers 
» se vengeaient de nous, moins encore peut-être 
» pour avoir proclamé la première déclaration des 
» droits de l'homme et du citoyen, que pour avoir 

concitoyen!, un éloquent discours au général Lafayette. Quatre 
â cinq cents cavaliers, un nombre Immense de voitures atten- 
daient l'arrivée du général qui entra dans la ville â travers un 
cortège et les acclamations de soixante mille habitants. L'accès 
du pont du Rhône, le plus fréquenté, ayant présenté quelques 
difficultés, on flt un détour pour passer sur le pont auquel on 
a donné,un an plus tard,le nom de Lafayette. 

1 M. Prunelle avait rappelé qu'à cette époque ladéputation 
de Lyon i la fédération de 1790 Ht présent au général Lafayette 
d'un trophée surmonté d'une couronne de chêne avec la devise: 
Optimo clvl. 

» longtemps maintenu l'ordre public, et voulu pré- 
» venir les excès de la licence et du crime, devenus 
» alors la seule espérance des cabinets coalisés et 
» de la faction contre-révolutionnaire. 

» Vous venez de rappeler, monsieur, mon heu- 
» reuse visite aux vingt-quatre Étals de l'Union amé- 
» ricaine; j'y ai trouvé partout un attachement 
» particulier pour la ville de Lyon , et le sentiment 
» des avantages mutuels de leurs rapports com- 
» merciaux. 

•)» Aujourd'hui, messieurs, après une longue 
» succession de brillant despotisme et d'espérances 
» constitutionnelles, je me trouve au milieu de 
» vous dans un moment que j'appellerais critique 
» si je n'avais reconnu partout sur mon passage, 
» si je ne voyais dans cette puissante cité cette fer- 
» meté calme, et même dédaigneuse, d'un grand 
» peuple qui connaît ses droits, sent sa force , et 
» sera fidèle à ses devoirs ; mais c'est surtout dans 
» la circonstance actuelle que j'aime à vous expri- 
» mer un dévouement auquel, jusqu'à mon der- 
» nier soupir, votre appel ne sera jamais fait en 
i» vain. Je joins de tout mon cœur cet hommage à 
» celui de ma profonde et vraiment inexprimable 
» reconnaisance, pour l'accueil dont la population 
» lyonnaise daigne m'honorer. » 

DISCOURS AU BANQUET LYONNAIS5. 

« Vous avez été témoins des marques d'affection 
» et de confiance dont la population lyonnaise a 
» daigné me combler, vous y avez participé vous- 
» même avec une bonté don t mon cœur est pénétré, 
» et je suis entouré, à ce banquet patriotique, des 
» objets d'une reconnaissance particulière. Il serait 
» donc presque superflu, il est surtout impossi- 
» ble de vous exprimer tous les sentiments que 
» j'éprouve : le reste de ma vie leur sera consacré. 

» Je suis fier et heureux, messieurs, que mon 
» passage dans celte grande et patriotique cité ait 
» été pour elle une occasion de plus pour mani- 
» fester sa constante haine de l'oppression, son 
» amour de la véritable liberté, sa détermination 

« Le regret que l'Insurrection lyonnaise contre la tyrannie de 
1793 n'eût pas été dirigée par le général Lafayette. 

s Le 6 septembre, anniversaire de son Jour de naissance, le 
général Lafayette rut conduit a l'ile Barbe près de Lyon, an 
milieu d'une multitude de barques pavolsées qui entouraient 
son embarcation, et de la population delà vllleetdes communes 
environnantes, répandue sur les deux rives delà Saône. Ensuite 
un banquet lui fut offert et le lendemain 11 partit pour La grange, 
avec le regret de n'avoir pu céder aux invitations de plusieurs 
villes, telles que Salnt-Étienne et Cbalons-sur-Saône, dont les 
députés vinrent a Lyon l'engager a de nouvelles réceptions 
patriotiques. 
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de résister à toutes les tentatiyes de l'incorrigibi- 
lité contre-révolutionnaire... (Ici des applaudis- 
sements unanimes et spontanés ont interrompu 
pendant plusieurs minutes le général.) 
» Plus de concessions l ont dit récemment les 
journaux officiels de ce parti ; étrange contre- 
sens sur la nature des pouvoirs sociaux ! Plus 
de concessions ! dit à son tour, et à plus juste 
titre le peuple français, lorsqu'il demande ces 
institutions si longtemps attendues, qui, seules, 
peuvent garantir la jouissance de ceux, du moins, 
de nos imprescriptibles droits que la charte a 
reconnus. 
H En effet, messieurs, sans la procédure par 
jury, tous les publicistes éclairés, toutes les 
nations qui connaissent la liberté de la presse 
conviennent que cette liberté n'est pas garantie. 
» Qui ne sait que, sans des administrations mu- 
nicipales et départementales franchement et com- 
plètement électives, les intérêts et les vœux pu- 
blics seront toujours contrariés, que l'instruction 
élémentaire éprouvera toujours des obstacles? 
» Déjà, messieurs, par les institutions de la 
charte, sur cent Français en âge d'élire , à peine 
en est-il un qui puisse exercer ce droit; et, 
comme des trois pouvoirs législatifs deux sont 
héréditaires , il en résulte que la nation n'a qu'un 
trois-centième de part dans la législation. Pour 
quoi fallait-il y ajouter encore le scandale du 
double vote? On pense, dit-on, à tripler ce 
scandale, dont, au contraire, la France exige 
l'abolition. 
» Quelle garantie suffisante avez-vous, messieurs, 
contre l'ancienne habitude du recours à l'étran- 
ger, à moins que pour l'armement de la nation 
entière on ne rétablisse la loi de 91 sur la garde 
nationale? C'est sous les auspices de cette loi que 
fut repoussée l'invasion de la première coalition ; 

>» et comment parler de garde nationale dans la 
» ville de Lyon, près de l'ami et collègue qui eut 
» l'honneur de commander la vôtre en 1815 *, sans 
» rendre hommage à la noble et patriotique atti- 
» tude qu'elle prit à cette importante époque ! 

>» Messieurs, on nous menace de projets hostiles ; 
» et comment les effectuerait-on? Serait-ce par la 
» chambre des députés? Mais mon collègue et ami, 
» votre respectable député, qui est ici, à côté de 
» moi, M. Couderc, vous attestera, tous ceux de 
)» nos collègues qui siègent à ce banquet vous attes- 
» teront aussi que, dans un moment de danger, 
» notre chambre se montrera fidèle au patriotisme 
» et à l'honneur. 

» Voudrait-on dissoudre la chambre ? Ce serait 
» alors l'affaire des électeurs, et, certes, ils enver- 
» ront des députés dignes d'eux, de la nation et de 
n la circonstance. 

» Oserait-on, par de simples ordonnances, vicier 
» les élections, exercer un pouvoir illégal? Mais, 
n sans doute, les partisans de telles mesures se 
» rappelleront à temps que la force de tout gou- 
» vernement n'existe que dans les bras et dans la 
» bourse de chacun des citoyens qui composent la 
» nation. La nation française connaît ses droits, 
» elle saura les défendre. 

n Espérons donc, messieurs, que ce* complots 
» seront dissipés ; et, en attendant, veuillez agréer 
» le toast suivant : 

» Au département du Rhône et à la ville de Lyon, 
» antique métropole de l'industrie, courageuse en- 
» nemie de l'oppression ! Puisse sa liberté, sa di- 
>» gnilé, sa prospérité, être solidement fondées sur 
» la pleine jouissance des droits naturels et sociaux 
» qu'elle invoqua daas tous les temps ! » 

i H. de Corcelle, ancien député de Lyon, et alort député de 
Paris. 

HKJ. OU CUS. L4PATETTE. 
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CORRESPONDANCE 

ET 

DISCOURS. 

1829—1830. 

A M. FAURE-FINANT *. 

Lagraoge, 26 septembre 1829. 

C'est au milieu des souvenirs tendres et recon- 
naissants dont mon séjour de Vizille m'a pénétré, 
que j'apprends, monsieur, la destitution du digne 
maire de cette excellente commune. Ces brulales 
consolations que se donne un ministère contrarié 
dans de coupables et bien évidents projets, me se- 
raient dans tous les cas pénibles ; mais je les ressens 
aujourd'hui d'autant plus vivement, que votre bien- 
veillance pour moi a été la cause de cette mesure 
illibérale et vindicative. C'est, à la vérité, un motif 
de plus pour que le gouvernement s'en applaudisse, 
convaincu, comme il l'est depuis longtemps, de mon 
indifférence aux marques d'animadversion qui s'a- 
dressent à moi-même ; mais, au risque de lui faire 
le plaisir de penser qu'il m'a fait de la peine, j'ai 
besoin de vous exprimer mes regrets, d'en offrir 
l'hommage à vos concitoyens, dont les bontés sont 
à jamais gravées dans mon coeur et qui, en vertu 
de la haine dont un vieux patriote est honoré depuis 
longtemps, se voient privés de leurs respectables 
et bien-aimés magistrats. Toutes les circonstances 

i M. Faure-Finant, maire de Vizille, venait de recevoir M des- 
titution pour avoir pris part a l'accueil que ses administres 
avalent fait au général Lafayelle. (Voy. la p. 431 de ce vol.) 

de ma réception, de mon séjour à Vizïlle, toutes 
les paroles que vous m'avez adressées me sont aussi 
précieuses qu'elles ont été désagréables aux adver- 
saires de la liberté ; j'en ai revu le berceau au milieu 
de notre réunion de famille; j'y ai contracté des 
liens de reconnaissance et d'amitié qui me seront 
toujours chers. Pourquoi faut-il qu'à ces douces 
pensées se joigne celle de votre destitution? J'y 
trouve néanmoins un argument de plus contre le 
système qui laisserait au gouvernement la nomina- 
tion des maires. — Agréez, je vous prie, avec l'ex- 
pression de mes sentiments dans celte pénible oc- 
casion, la cordiale assurance de ma considération 
distinguée et de mon bien sincère attachement. 

Lagrange, 29 septembre 1629 

Les journaux vous donnent plus vite que mes 
lettres tous les renseignements tenant aux intérêts 
publics. Le torrent «ontre-révolulionnaire s'arrête 
devant les manifestations d'esprit patriotique, et 
voilà le motif de ce redoublement de haines et d'in- 
jures contre celui qui en a offert une occasion, 
dont, à ce litre comme à tant d'autres, je dois bien 
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me féliciter ! — L'association bretonne 1 a produit 
un très-bon effet. On s'occupe de l'imiter ailleurs. 
Il n'y a que l'énergie nationale qui puisse déjouer 
l'audacieux complot de la contre-révolution ; mais 
si elle se soutient et se propage, comme je l'espère, 
cette conspiration sera impuissante et tournera au 
profit de la liberté. 

A M***. 

Lagrange, 17 octobre 1829. 

J'ai lu avec un vif intérêt vos observations sur 
cette pauvre Italie étouffée sous l'influence autri- 
chienne. Si nous étions mieux, elle ne tarderait pas 
à être bien. — Que vous avez raison, mon cher 
ami, dans ce que vous dites sur la teinte si terne 
d'une prétendue modération ! La modération con- 
siste à savoir ce qui est bon et juste, et à s'y tenir 
ferme. Vous voyez où nous ont menés les conces- 
sions et les faiblesses. On en convient aujourd'hui. 
Dieu veuille qu'on n'y revienne pas! — En atten- 
dant, le ministère s'est arrêté dès les premiers 
moments.^Les manifestations d'esprit public qu 
ont eu lieu dans votre voisinage n'ont pas nui à 
cette suspension d'attaque. La contre-révolutioti 
est sans doute dans le gouvernement d'une manière 
plus manifeste qu'elle n'avait paru jusqu'ici, mais 
je ne crois pas aux coups d'État immédiats. On es- 
père une majorité dans la chambre... 

Si cela va bien, on réformera de suite la loi sur 
les élections et la loi de la presse; sinon nous serons 
congédiés, et le gouvernement aura son budget 
devant lui, ce qui donnera du temps pour modifier 
les deux lois d'élection et de presse, soit par disso- 
lution , soit par ordonnances. Il me semble donc 
que la chambre devrait se refuser à tout budget 
jusqu'à ce qu'elle ait obtenu les quatre garanties 
essentielles que j'indiquais au banquet de Lyon *. 
— L'association bretonne se propage à Paris et 
dans d'autres lieux. Je crois que les pétitions à la 
chambre seront bien nécessaires pour montrer l'es- 
prit public... 

1 Pour le rcfut de l'Impôt, dan* le cas où il aurait été demandé 
en dehors des conditions de la ebarte. 

« Voy. la p. 433 de ce vol. 
» M. Duponceau, officier français, a l'époque de l'insurrection 

américaine, avait fait avec distinction la guerre de l'Indépen- 
dance, en qualité d'aide de camp du baron de Steuben. Après la 
paix, il se fixa aux États-Unis, et a toujours depuis fait partie du 
barreau de Philadelphie, où ses talents, comme jurisconsulte, 
littérateur et savant, lui ont acquis une brillante réputation. 

* Voy. les p. 425, 428 et 427 de ce vol. 
s Voy. la note 3 de la p. 377 de ce vol. 
• Le 8 août, le ministère avait été ainsi renouvelé : H. de 

A M. DUPONCEAU 5. 

Lagrange, 17 novembre 1829. 

Mon cher compagnon d'armes , je vois que vous 
avez eu la bonté de faire traduire mon discours du 
6 juin à la chambre. Vous avez reçu depuis un dis- 
cours du 9 juillet, relatif à la politique générale. 
Vous avez vu que mon opinion sur le Portugal et 
don Miguel n'est pas conforme à la dernière déter- 
mination qui a été prise à Washington *; je croîs 
celle-ci fondée sur une erreur de fait. Ce n'est point 
la nation qui a nommé don Miguel. Ce misérable, 
après avoir menti à tout le monde, est venu, à 
l'aide d'un faux serment, détruire une charte qui 
rendait quelques droits au Portugal, et rétablir le 
despotisme le plus tyrannique. Il parait que vingt- 
quatre mille citoyens gémissent dans les cachots ; 
plus de quarante mille ont fui la fureur du tyran. 

Tout le libéralisme européen est décidé contre 
don Miguel. Les prétendues cortès de l'ancien ré- 
gime, qu'il a fait semblant d'appeler, n'ont été 
qu'une déception de plus, car on n'y a admis que 
les gens qu'il avait nommés ; et d'ailleurs, ces trois 
ordres à l'ancienne mode n'auraient pas été la na- 
tion. Le parti constitutionnel ne possède encore que 
Terceira, mais il faut espérer que la tyrannie mi- 
guelliste ne s'enracinera pas. 

Vous avez eu les détails relatifs à l'Auvergne, à 
Grenoble, au département de l'Isère et à la ville de 
Lyon; je vous les donne comme signes de l'esprit 
public, et ce que vous m'écrivez sur le commerce 
lyonnais m'a fait grand plaisir, car vous sentez qu'il 
s'est établi entre la population lyonnaise et moi des 
liens très-intimes, et de ma part une vive recon- 
naissance. Je serai toujours heureux de contribuer 
aux rapports des États-Unis avec cette grande et 
patriotique cité. 

J'ai reçu la carte de M. Tanner; elle me parait 
admirable sous tous les rapports. 

L'ouvrage de Levasseur est à peu près épuisé 5. 
S'il y avait mis tout ce que ma reconnaissance et 
mon affection voudraient y trouver, l'ouvrage au- 
rait plus de vingt volumes. 

Il paraît que le gouvernement se décide à une 
dissolution de la chambre. Il peut y avoir d'ici là 
quelques changements partiels dans le ministère c, 

Folignac aux affaires étrangères; H. Courvolsier à la justice ; 
H. de Bourmoot a la guerre ; H. de Rlgny à la marine ; H. de La- 
bourdonnaye à l'Intérieur; M. de Hontbel au double dé parteme ut 
des affaires ecclésiastiques et de rinstruction publique ; H. do 
Chabrol aux finances. — Le 23 août, H. d'Haussez rut nommé mi- 
nistre de la marine, en remplacement de M. de Rlgny qui n'avait 
pas accepté. — Le Jour où cette lettre fut écrite, H. de Pollgnac 
fut nommé président du conseil; le lendemalnH.de Hontbel 
remplaça H. de Labourdonnaye qui venait de donner sa démis- 
sion, et fut remplacé lui-même par H. Guernon de Ranville aux 
a ira Ire s ecclésiastiques et a l'instruction publique. 
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mais non un changement de direction. Les deux 
partis, contre-révolutionnaires et libéraux, sont en 
présence... Nous verrons ce qui arrivera cet hiver. 

Recevez, mon cher compagnon d'armes, les ten- 
dres amitiés de votre vieux camarade. 

A M. DUPONT (DE L'EURE). 

La grange, 23 novembre 1829. 

Notre collègue Vauquelin est mort : c'est une 
grande perte pour les sciences, pour ses amis et 
pour notre côté de la chambre. On dit que le col- 
lège de Lisieux n'offre pas de candidats du pays. 
Plusieurs personnes ont écrit à M. Guizot. D'après 
mes liaisons et celles de ma famille avec lui, vous 
jugez bien que non-seulement ses amis, mais lui- 
même, se sont adressés directement à moi ; j'ai écrit 
à nos collègues *** ; ils nous diront où en sont les 
candidatures, et les chances pour M. Guizot ; mais 
je m'adresse surtout à vous, mon cher ami, parce 
que vos rapports s'étendent sur toute la Normandie, 
et que si le choix vous paraît convenable, votre 
influence contribuerait beaucoup au succès. 

M. Guizot est plus monarchique et moins démo- 
crate , je pense, que vous et moi ; mais il aime la 
liberté. 11 sait beaucoup, s'exprime avec talent ; il 
a de l'élévation, du caractère et de la probité. Avec 
une administration doctrinaire, il s'arrêterait en deçà 
de nous ; jusque-là, tous les projets ministériels 
trouveraient en lui un habile contrôleur dans le 
sens libéral. 

Vous connaissez les ouvrages de M. Guizot, ses 
belles leçons d'histoire, sa publication des Mé- 
moires relatifs à la révolution dAngleterre; 
il s'est engagé à surveiller et conduire la traduction 
de l'importante correspondance de Washington, 
qui renferme la révolution des États-Unis et ne sera 
pas étrangère à une partie de la révolution française. 
Cet ouvrage a été entrepris par M. Sparks, Améri- 
cain à qui les cabinets de Washington, de Londres 

* Voy. la p. 416 de ce vol. 
t Voy. cette proclamation de Louis XVin, sous forme de 

lettre, p. 253 de ce vol.—Voici le passage du discours du général 
Lafayetteà la réunion électorale de Provins : « Lorsqu'il y a plus 
» de quarante ans la France voulait enfin être libre, le parti du 
» privilège s'éleva contre elle; ses chefs protestèrent contre 
» l'administration de la presque totalité de la nation à une éga- 
* Uté de votes avec les deux catégories de la noblesse et du 
» clergé. Ils obtinrent cette déclaration royale du 21 juin 89, 
» proclamée dans rassemblée, alors entourée de troupes, la 
» plupart étrangères, qui maintenait la dtme,les droits féo- 
» daux, les redevances ecclésiastiques, seigneuriales, et tout 

et de Paris ont permis de visiter leurs archives, en 
tant qu'elles regardent la révolution américaine. 
L'original sera d'environ seize volumes ; on le ré- 
duira à six ou huit pour les lecteurs français... *. 

Voilà M. de Labourdonnaye parti, et la contre- 
révolution prend soutane. Elle sera moins impru- 
dente, plus astucieuse, mais au fond tout aussi 
décidée et exclusive. On s'est dit à l'oreille qu'on 
ferait tout, qu'on risquerait tout pour sauver la 
monarchie et le roi qui, lui-même, et son fils, à ce 
qu'on m'assure, parlent dans le même sens. On ré- 
pète partout que la charte est l'œuvre de Louis XVIII; 
que c'est la même chose que la déclaration du 
23 juin 89 ; voilà pourquoi l'autre jour, dans une 
réunion à Provins, j'ai cru devoir rappeler la pro- 
clamation de Vérone et cette déclaration du 23 juin *. 
Il n'est question de nous dissoudre qu'après avoir 
essayé la chambre. 

Nous avons toujours pensé, vous et moi, qu'il 
n'y avait moyen d'obtenir des institutions qu'en en 
faisant la condition préalable, et sans modifications, 
de tout vote d'argent. J'ai saisi, comme vous avez 
vu, toutes les occasions d'en indiquer quatre indis- 
pensables; si la chambre est ferme, nous les au- 
rons. Je voudrais qu'elles fussent demandées de 
toutes parts. 

A M. CHARLES DE RÉMUSAT. 

Lagrange, 22 novembre 1829. 

MON CHER CHARLES , 

... C'est un singulier article que celui dont vous 
nous parlez dans votre lettre ; j'en suis fâché, non 
pour les États-Unis, pour moi et pour Levasseur, 
mais pour le Globe qui a une espèce de solidarité 5. 

Si le Globe s'était contenté de préférer les consti- 
tutions d'Angleterre et de France à un ordre de 
choses où il n'y a ni royauté, ni aristocratie, je 
n'en serais pas surpris, mais il empiète sur les droits 
de la Gazette de France, lorsqu'il se plaint de ces 
pratiques infinies et sans cesse renaissantes du 

s ce qui, peu de jours après, disparut devant l'énergie du 
» peuple français. Sans doute leur conviction fut profonde, 
» pulsqu'en quittant leur patrie, et bien longtemps après, lliont 
» cru pouvoir, en conscience, appeler sur elle une guerre din- 
» vasion européenne; sans doute leur persévérance'fut grande, 
* puisque la nécessité de l'ancien régime tout entier, le seul, 
» pensaient-ils, qui convient à la France, et même la royale 
» impuissance d'y rien changer, avaient été continuellement 
» promulguées par eux jusqu'à la proclamation de la charte, gage 
» conditionnel de la restauration. » 

son volt que M. de Bémusat, run des rédacteurs duGlobe, n'é- 
tait pas l'auteur ûécet article écrit sur l'ouvrage de M. Levasseur. 
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selfgovemment, parce que, jusqu'à présent, il avait 
invoqué le principe d'élections législatives, dépar- 
tementales , communales, sans chercher la gran- 
&0ur d'une nation et l'équivalent d'une liberté 
complète dans un emploi plus borné de son ac- 
tivité. 

Il a l'air d'ignorer que la population américaine 
est d'origine anglaise, qu'il y a, dans ce pays, unité 
de langage plus qu'en France, car on y parle moins 
allemand qu'en Alsace et plus généralement anglais 
que le français en Basse-Bretagne et en Provence. 
On ne parle français qu'en Louisiane et dans le 
Missouri, mais la langue des affaires est l'anglais. 

Il souhaite aux États-Unis des passions natio- 
nales, l'amour de la guerre, V ambition, une in- 
struction qui ne soit pas commune et obscure, 
c'est-à-dire générale, une application de l'esprit 
de découverte à autre chose qu'à l'industrie et 
à la prospérité commune. Malheureusement ils 
n'ont pas l'austérité ni la rudesse des gens sortis des 
forêts ; il en conclut qu'on y est plus corrompu 
qu'en Europe, ce qui montre une grande connais- 
sance des mœurs domestiques du pays. En juge 
suprême rfu vernis de l'élégance et de la politesse, 
il décide que les Américains en sont tous privés, et 
il ajoute, sans doute en preuve de son asser- 
tion , dans la patrie de Washington et de Fran- 
klin. 

Mais tout n'est pas perdu : il espère voir l'Amé- 
rique essayer ses soldats, ses vaisseaux, son 
crédit dans les affaires de l'ancien monde. Mal- 
heureusement l'instruction du pays est trop com- 
mune pour concevoir le beau système polilique 
européen. 

Il convient que depuis trente ans (il aurait aussi 
bien pu dire quarante et même cinquante) le pou- 
voir a été exercé aux États-Unis par des hommes 
dont tes lumières feraient honneur à toute na- 
tion; mais peut-élre en Amérique, ET CELA EST 
BIEN A CRAINDRE , les hommes portés au pouvoir 
par l'universalité des suffrages sont-ils de 
beaucoup les meilleurs et les plus distingués? 
Singulière manière de déprécier les institutions 
américaines et le caractère national ! 

Si, par hasard, l'auteur de l'article avait quitté le 
service en même temps que M. Levasseur, on doit 
avouer que celui-ci, pour étudier les Étals-Unis, 
aurait trouvé quelque avantage dans quinze mois 
de voyage en Amérique. 

N'est-il pas élrange de supposer que douze mil- 
lions d'hommes, femmes el enfants, ont joué la 
comédie pendant treize mois pour se montrer 
autres qu'ils ne sont à un seul individu ? 

L'auteur ne sait pas qu'à forces égales, les sol- 
dais américains se sont montrés dans la guerre de 
l'Indépendance généralement supérieurs aux troupes 

anglaises et allemandes, et qu'à l'exception d'un seul 
cas de surprise qui ne doit pas compter, il n'y a pas 
un seul exemple où, à forces égales de bâtiments 
et de canons, le pavillon américain n'ait eu l'avan- 
tage sur le pavillon anglais. — A-t-il étudié la der- 
nière guerre en Amérique, et l'affaire de la Nouvelle- 
Orléans contre les meilleures troupes de l'armée 
de Wellington en Espagne, conduites par son cé- 
lèbre chef d'état-major Packenham ? 

A-t-il oublié que toutes les erreurs de l'Europe 
sur l'électricité ont été rectifiées par un Américain, 
que l'application de la vapeur à la navigation et aux 
machines, qui a changé le système du monde, est 
due à un autre Américain ? Cônnalt-il beaucoup 
d'écrits politiques qui vaillent ceux d'Hamillon, de 
Madison, de Jefferson, de Philippe Livingston, etc., 
et d'écrits de jurisprudence supérieurs à ceux d'Ed- 
ward Livingston et quelques autres ? trouverait-il 
humiliant, pour un auteur littéraire, d'être comparé 
à M. Cooper et à Washington Irving? 

Sait-il quels prodiges de canalisation ont été 
opérés ? le canal de New-York, dont la longueur est 
double du canal de Languedoc, n'a demandé que le 
temps employé à faire le canal de Saint-Maur pour 
réunir la Seine et la Marne. 

J'allais dire que le commerce des États-Unis offre 
une grande supériorité de tonuage sur toutes les 
nations de l'Europe, même les plus populeuses et 
commerçantes, sans excepter l'Angleterre, et même 
double de l'Angleterre si vous considérez la popu- 
lation. Mais cela rentre dans ce vil génie industriel 
qui cherche les découvertes en marchand, et ce 
ne serait pas une recommandation, quoique ce pro- 
digieux mouvement d'industrie, de population, de 
culture, de création de villes, d'inventions, de per- 
fectionnements de la politique intérieure, chez un 
peuple exerçant dans toute son étendue le self- 
government et la prise en considération des 
questions qui importent hautement aux progrès 
de la société civile en y précédant l'Europe, 
comme l'avoue l'auteur, n'empêchent pas les Amé- 
ricains d'avoir de la politesse, autant du moins que 
quelque usage du monde m'a mis à portée d'en 
juger. 

P. S. Je voudrais voir comparer les discours 
du trône, les rapports des ministres, les notes di- 
plomatiques d'Europe avec les messages des prési- 
dents, les rapports des secrétaires d'Étal, les dis- 
cours des Adams, des Clay, des Gallalin et tant 
d'autres, ne fût-ce que ceux qui m'ont été adres- 
sés par les trois derniers ; les messages des gou- 
vernements d'États avec les publications des pré- 
fets , des intendants de province européens. On 
verrait de quel côté se trouve l'avantage du rai- 
sonnement el même du style. 
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A M***. 

Lagrtnge, 5 décembre 1829. 

Vous avez TU , par les journaux, comment a fini 
le procès de l'ambassadeur de Naples. Convaincu 
d'un double mensonge à l'égard de Galolti et de sa 
propre identité, il n'a eu de ressource que dans la 
pitié complaisante du tribunal correctionnel, qui 
n'a pas laissé continuer la défense et dérouler tout 
ce qu'il y avait à dire sur cet homme et sur la 
contre-révolution de Naples Me me félicite d'a- 
voir, le premier, à l'occasion de Galotti, rappelé â 
la tribune de tels attentats. Il est bon qu'on sache 
ce qu'est une révolution livrée à son propre génie. 
Qu'on ne dise pas qu'on pourrait nous rétorquer 
l'argument sur la révolution, attendu que nous 
avons été les premières victimes du terrorisme, 
que nous l'avons toujours combattu et exécré, tan- 
dis que les contre-révolutionnaires ont excusé leurs 
crimes de Naples comme ceux de 1815. 

Tous avez reçu par les journaux beaucoup de 
bruits alarmants. J'ai tout lieu d'être convaincu 
qu'ils étaient fondés, car les renseignements à cet 
égard me sont arrivés de toutes parts, et on n'en 
doutait pas dans des sociétés fort diverses et très- 
bien instruites. Je commence à croire que quel- 
ques-uns des complices, effrayés des conséquences 
et aussi peut-être quelques hommes de la cour, 
ne sont pas fâchés d'avertir les libéraux pour em- 
pêcher des entreprises dont ils sont eux-mêmes 
effrayés. Tant il y a qu'on est à présent revenu à la 
simple idée de la convocation dans le mois de fé- 
vrier. On a l'espérance très-vaine d'obtenir une 
majorité par tous les moyens, et l'on s'en vante 
par une indiscrète naïveté. J'espère que nos collè- 
gues connaîtront bien, avant de partir, le vœu de 
leurs commettants, et je crois bien essentiel d'exi- 
ger , dès les premiers moments, des garanties in- 
dispensables contre les usurpations intérieures et 
les influences étrangères. C'est ce que j'ai beau- 
coup répété dans toutes les occasions. Vers le mi- 
lieu de ce mois, je compte retourner â Paris avec 
ma famille. 

A M***. 

Parla, 6 janvier 1830. 

Je suis très-reconnaissant, monsieur, du regret 
que vous voulez bien me témoigner de ne m'avoir 

t Ce procès fut jugé a Pari», le 2 décembre. Les journaux ac- 
cusé* de diffamation furent acquitté!, a attendu, selon Parrét, 
■ que rimputatlon du seul fait d'avoir fait partie d'une junte 
» d'État créée a Naples, ne saurait présenter le caractère de la 

pas communiqué les deux premiers volumes des 
Mémoires de Brissot, et du désir que vous avez 
de me consulter sur le reste de l'ouvrage ; mais 
vous rendrez justice aux motifs qui m'empêchent 
de profiter d'une offre dont je sens néanmoins 
toute l'obligeance. 

11 convient que tous les partis et tous les hommes 
qui ont pris part à la révolution aient une latitude 
entière pour expliquer leurs intentions et leur con- 
duite. Je ne pourrais, sans manquer à la règle de 
toute ma vie , souhaiter qu'on dissimulât dans 
mon intérêt des accusations portées contre moi; 
je ne pourrais, sans nuire à l'objet des Mémoires, 
les empreindre de mon opinion sur ce qui s'est 
passé, nommément à mon égard, dans les pre- 
miers six mois de l'année 92. 

Que de jeunes girondins, tels que Vergniaud, 
Guadet, Boyer-Fonfrède, aient adopté des préven- 
tions, rien de plus simple; mais Condorcet, Brissot, 
ne s'y trompaient pas  

Ce ne sont point ici des récriminations; j'ai 
même dans tous les temps défendu l'auteur des 
Mémoires contre certaines accusations. Mon objet 
est de répondre à votre bienveillance, en vous 
montrant que mon intervention ne conviendrait ni 
à l'intention présumée, ni à beaucoup d'assertions 
de cet ouvrage, et que je dois le laisser aller comme 
tant d'autres, m'en rapportant à la postérité du 
soin de juger les hommes et les choses. 

Vous sentez, monsieur, qu'un sentiment de dé- 
licatesse m'empêchait de faire ces observations au 
fils de M. Brissot, en même temps que je désire lui 
être utile ; et je vous remercie de m'avoir rais à por- 
tée de vous les adresser, sans préjudice du plaisir 
que j'aurais à vous offrir de vive voix mes remercl- 
ments, ainsi que l'assurance de ma considération 
distinguée. 

A M. LE PRÉSIDENT DE LA GRÈCE, 

COMTE CAPO D'lSTRIA. 

Paris, 7 janvier 1&10. 

MONSIEUR LE PRéSIDENT , 

La lettre dont Votre Excellence a bien voulu 
m'honorer m'est parvenue fort tard. Des visites de 
famille m'ayant conduit, pendant une partie de 
l'année dernière, dans plusieurs départements de 

» diffamation. » — L'avocat du roi soutint en faveur du prince 
Castelcicala, ambassadeur de Raples en France, que celui-ci 
n'avait fait partie d'une junte, sous le nom de RuITo,quede 
1795 a 1798. (Voy. les p. 1S5, et 426 de ce vol.) 
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France, j'ai été à portée d'y reconnaître qu'aux 
sentiments patriotiques dont la nation est animée 
se joignent une vive sympathie et des vœux ardents 
pour l'indépendance, la liberté et la prospérité des 
Hellènes. 

Aussitôt que vos intentions m'ont été connues, 
je me suis empressé de correspondre avec mes 
amis de la société pour l'enseignement élémentaire, 
et j'entrerais ici dans les détails de ce qui s'est fait 
et de ce qui se projette, si MM. Ternaux et Lastey- 
rie, principaux membres de cette société et du co- 
mité grec, ne m'avaient assuré qu'ils avaient eu 
L'honneur de vous en informer. 

La session de nos chambres est enfin indiquée 
pour le 2 mars, époque tardive où sans doute nous 
apprendrons quelque résultat des conseils relatifs à 
votre noble et si intéressante patrie. J'ai eu l'occa- 
sion , dans la session dernière, d'exprimer mon 
avis sur cet objet, et je n'aurais besoin de faire 
violence ni à mes inclinations ni à mes habitudes 
pour applaudir à la formation d'une vaste et puis- 
sante république fédérative, une grande Suisse 
orientale, aidée, mais non régentée par d'autres 
puissances, et aussi parfaitement indépendante de 
ses amis que de ses adversaires. Ce ne peuvent être, 
dans ma situation actuelle, que des vœux de bonne 
année. 

Agréez, monsieur le président, avec ceux que je 
forme pour Votre Excellence, l'assurance de mon 
zèle pour les commissions qu'elle jugerait à propos 
de me donner, et l'hommage de mon attachement 
et "de mon respect. 

AU GÉNÉRAL BOYER, 

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE D'HAÏTI. 

Paris, 10 février 1830. 

CITOYEN PRéSIDENT, 

J'aime à regarder comme un nouveau signe de 
votre bienveillance pour moi le prix que M*** 
veut bien mettre à cette lettre d'introduction auprès 
de Votre Excellence. Ses principaux rapports sont 
avec l'Angleterre et la Jamaïque son île natale; mais 
l'objet de son voyage , m'a-t-il dit, est de recon- 
naître les bons effets du travail libre sous le climat 
du tropique, d'en tirer de nouvelles inductions en fa- 
veur de la sainte causederaffranchissementetde fa- 
ciliter les communications qui peuvent contribuer 
à la prospérité de votre république. Ces vœux sont 
communs aux amis de l'humanité dans Ions les pays. 

11 y a quelque temps que j'eus l'honneur de vous 
écrire par ****, lorsqu'elle conduisait à Haïti une 
quinzaine de personnes dont elle voulait fixer elle- 
même la liberté et l'établissement. Quel que soit 
mon zèle pour celui qui se forme en Afrique, sous 
le nom de Liberia, et qui deviendra, j'espère, un 
point de civilisation pour ces vastes contrées, je 
voudrais que l'idée dont M. Granville a été le né- 
gociateur ne fût pas abandonnée, et que, malgré 
le peu de ^uccès des premières émigrations, les 
enfants du sang africain venant des États-Unis 
trouvassent dans la république haïtienne la liberté, 
le travail et le bonheur. 

Agréez, citoyen président, l'hommage de mon 
attachement et de mon respect. 

A M***, 

Paris, 7janrler 1830. 

Voilà donc enfin la session officiellement annon- 
cée pour le 2 mars. Il est probable que jusqu'à 
cette époque, on a tout à fait renoncé aux coups 
d'État et même aux changements ministériels dont 
néanmoins on parle toujours. — Voilà, mon cher 
ami, la nouvelle du jour. Le Moniteur vous porte 
l'ordonnance de convocation. 

Le gouvernement et la cour répandent tant qu'ils 
peuvent le bruit qu'ils guettent la première impru- 
dence de la chambre des députés pour la dissoudre, 
pour faire des coups d'État, etc., etc. L'objet de 
cette tactique est, à mon avis, d'inquiéter les mem- 
bres qu'on appelle modérés, de leur rendre les 
craintes, les illusions de l'année dernière, afin de 
les détourner d'une adresse vigoureuse et de la 
proposition des garanties dont nous avons besoin. 

Je vois avec plaisir qu'à cet égard l'opinion de mes 
commettants est parfaitement conforme à la mienne : 
c'est qu'il ne faut pas nous laisser effaroucher par 
ce bruit ; que l'adresse devra être ferme et claire, 
qualifiant le ministère actuel et surtout demandant 
des garanties préalables à tout vote d'impôts. J'i- 
gnore à quel point ce vœu sera rempli par la majo- 
rité de mes collègues  

Ce moment est décisif pour la liberté française. 
Je vous envoie une réponse au président de la Grèce, 
que je vous prie de vouloir bien lui faire parvenir. 
Il s'agit de quelques mesures relatives à l'instruction 
élémentaire, qu'il m'avait recommandées. 11 parait 
qu'on veut absolument donner un roi à la Grèce et 
un bon voisin aux lies Ioniennes. Ma politique était 
de bien élargir et arrondir cette intéressante Grèce, 
de la rendre également indépendante des Russes et 
des Anglais, et d'en faire une barrière aux ambi- 
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lions conquérantes et commerciales. C'est ce que la 
France pouvait faire, comme elle pouvait, je crois, 
avoir, sans coup férir, de bonnes restitutions du 
cdté des Alpes et du Rhin. — Recevez, etc. 

A M..., 

AUX ÉTATS-UNIS. 

du prince Léopold. Le gouvernement anglais hésite 
encore sur la reconnaissance de don Miguel, à cause 
de la réprobation universelle de l'Europe et même 
de l'Angleterre. 11 ost question d'une attaque contre 
Alger, que le pacha d'Égypte seconderait par une 
diversion ; on parle, pour la commander, du maré- 
chal Marmont et même de M. de Bourmont. Si 
M. de Mortemart consentait à entrer dans le nou- 
veau ministère, ce serait un signal de renonciation 
à la direction anglaise, et à cet égard on en serait 
content. — Salut et mille tendres amitiés. 

Paris, 7 février 1830. 

 Le ministère Polignac est encore 
debout; c'est la préférence du roi et de son fils. 
Une portion des ministres voudrait la retraite avant 
l'ouverture des chambres. MM. de Polignac et Bour 
mont font tète à l'orage. Pendant ce temps il s'or- 
ganise une autre intrigue de cour. —On promettait 
au roi d'attaquer le système électoral par des moyens 
moins brusques, en s'appuyant toujours sur la 
droite et se faisant une majorité de tous les gens 
timides ou amateurs de places. Si le ministère reste, 
l'adresse sera énergique et le refus du budget très- 
probable; un changement de ministère paralyserait 
en partie ces dispositions. Quant à mes amis et à 
moi, nous demanderons envers et contre tous des 
garanties. Il se prépare des pétitions dont la ville 
de Lyon prend l'initiative, comme vous pouvez en 
juger par le journal ci-joint, dont la publication 
mettrait nos amis au courant de ce que demande le 
véritable côté gauche de la chambre et de la na- 
tion. — J'ai vu avec beaucoup de peine le parti que 
tire, à bon droit, la -Gazette de France, du 
5 février, je crois, d'une observation du grand jury 
de Ricbmond, lorsqu'il se plaint de l'emploi des 
noirs dans les imprimeries, ce qui devient pour eux 
un moyen d'instruction. On ne conçoit pas, dans 
les États du Sud, le mauvais effet que produisent 
de tels articles pour la cause de la liberté, de la 
république, et pour eux-mêmes. Il serait bon que 
cet article de gazette, où, par parenthèse, je suis 
interpellé, fût connu du public méridional, parce 
que les hommes ne jugent que par leur entourage 
sans se douter des effets produits plus loin. 

La paix de l'Orient n'est pas encore bien assurée ; 
vous connaissez la diplomatie expectante des Turcsf. 
Les journaux vous apprennent les projets en faveur 

i Le traité de paix <P Andrinople, entre la Russie et la Tur- 
quie, avait été signé au mois de septembre 1829. Au commen- 
cement de février 1830, deux envoyés de la Porte ottomane se 
rendirent a Saint-Pétersbourg, pour obtenir quelques change- 
ments aux conditions que la Russie avait Imposées. 

i Voici la réponse du général Lafayette à la députatlon polo- 
2     3ÉX. DO  GÉ*. LAFAYETTK. 

Paris, 12 février 1830. 

Je n'ai encore vu que peu de députés. Notre 
nouveau collègue M. Guizot est très-décidé. Le 
général Clausel, qui sort de chez moi, est d'avis 
que les garanties antérieures à tout vote d'impôt 
soient nettement demandées dans l'adresse. Je suis 
bien impatient de savoir comment se passeront les 
premières journées de la campagne parlementaire. 
Casimir Périer persiste dans son plan pour le refus 
du budget, et dit que, depuis ses discours sur 
l'emprunt d'Espagne et la liquidation de cette dette 
envers nous, il a beaucoup perdu de la bienveil- 
lance royale. Ne croyez pas ce que les journaux 
ont prétendu relativement à des réunions de députés 
entre eux, nommément chez M. Royer-Collard. 
Ce sont des inventions sans aucun fondement. 
Quatre ministres voulaient s'en aller avant les 
chambres, on les a retenus. Ils disent à présent 
qu'ils ne donneront leur démission qu'après l'ou- 
verture de la session, pour éviter au roi la faute de 
les remplacer par des hommes violents, disposition 
qui dure encore, à ce qu'il paraît, par le choix de 
M. Dudon pour la présidence du grand collège de 
Nantes. 

Nous avons eu une réunion de Polonais dans la 
soirée d'hier, pour l'anniversaire de la naissance de 
Kosciusko. Nous y avons assisté, Benjamin Con- 
stant, George, moi et quelques autres invités ; c'é- 
tait une très-agréable soirée. La nouvelle gravure 
de Kosciusko, dans son habit révolutionnaire de 
paysan polonais, m'a été présentée et apportée ce 
matin par une députation. Je l'ai placée dans ma 
chambre au-dessus du buste de Washington *. 

naise, qui lui fit présent de cette gravure : « C'est avec une vive 
satisfaction et une profonde reconnaissance que je reçois le por- 
trait de mon ancien frère d'armes, l'Illustre Kosciusko, ce par- 
fait type du courage , de l'honneur et du patriotisme polonais. 
Notre amitié date de cluquante-trolsans lorsque, dans la révo- 
lution américaine, nous avions l'honneur de combattre sous le 
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18 février 1830. 

J'ai été au bal des pauvres 1 qui s'est fort bien 
passé, sauf quelques symptômes d'aristocratie dans 
les arrangements. Le résultat a été très-beau... 
plus de cent mille francs à distribuer aux bureaux 
de charité. Les patronesses, à la façon d'Almack, 
et les commissaires ont bien fait les honneurs. La 
branche aînée des Bourbons a cédé aux d'Orléans 
le rôle de premiers figurants. La salle et l'assemblée 
étaient fort belles. 

On m'écrit que les bons Grenoblois se sont réunis 
chez M***, pour une pétition relative à nos garan- 
ties, et qu'on nous demandera de ne pas donner 
d'argent avant qu'elles soient obtenues ; il sera bien 
fait que les pétitions arrivent de bonne heure pour 
prévenir l'encombrement, avant qu'on en rende 
compte, et d'ailleurs qui sait ce qui adviendra après 
l'adresse ? 

11 parait qu'elle sera bonne ; le refus du budget, 
si les ministres restent en place, est assez probable. 
On dit qu'ils pensent à nous ajourner au mois d'oc- 
tobre, si l'adresse leur déplaît trop. Tout cela est 
encore incertain, et même la guerre d'Alger, car 
on disait hier que ces préparatifs cachaient un projet 
de guerroyer de concert avec l'Angleterre pour la 
défense de l'empire ottoman. Dans ce cas , les ca- 
binets de Londres et de Vienne feraient des voeux 
pour le maintien du ministère Polignac. 

drapeau républicain des ÉtaU-UnU. — L'histoire a consacré 
l'époque où la Pologne, â la voix de Kosciusko, se souleva pour 
reconquérir son indépendance, où 11 voulut l'unir tout entière 
dans une défense commune, et oiï la glorieuse, mais malheureuse 
journée de sa captivité fit échouer cette noble entreprise. On 
Ta vu depuis dédaigner tour à tour les avances, les cajoleries de 
deux puissants empereurs qui, au faite de leurs prospérités, 
mettaient plus de prlxâ l'appui de son nom auprès de vous, qu'à 
la magie de leurs triomphes et à la force de leurs armes et qui 
lui offraient tout, excepté les deux seules choses qu'il voulût, 
l'Indépendance et la liberté de son pays. Vous venez de dire, 
monsieur, que les Polonais vivaient de souvenirs; mais il leur 
appartient de vivre encore d'espérances. Je me sens uni de tout 
mon cœur a leurs vœux, et je vous remercie d'un présent d'au- 
tant plus agréable pour moi qu'il est l'ouvrage d'un talent polo- 
nais, et qu'il m'est offert par une main qui a retracé avec tant de 
chaleur et d'esprit la gloire des légions polonaises, pendant des 
années si honorables pour elles et qui ont servi A maintenir 
cet esprit de nationalité que vous avez su conserver dans toutes 
les vicissitudes, et qui deviendra un jour le salut de votre 
patrie. » 

* Ce bal, au proflt des Indigents, fut donné le 14 février à 
l'Opéra. 

* « La charte a placé les libertés publiques sou» la sauvegarde 
» des droits de ma couronne. Ces droits sont sacrés; mon devoir 
» envers mon peuple est de les transmettre Intacts à mes suc- 
» cesscurs. 

Paris, 2 mars 1830. 

 On va vous demander si je ne vous dis rien 
du discours du roi? Il y a une phrase qui déplaît 
fortement à la grande majorité de notre chambre, 
parce qu'elle parle de manœuvres perfides et des 
cas où nous nous laisserions entraîner, et où le roi 
serait obligé d'avoir de la fermeté pour défendre 
ses droits *. C'est dans le ton du discours du 
25 juin 89 3. 

Paris, 2avril 1830. 

  Personne tenant aux chambres ne sait ce 
qu'il fera 4. La veille de notre prorogation il avait 
été décidé au conseil du roi de la porter au 5 juin, 
ce qui eût laissé du temps pour se retourner avant 
la fin de Tannée ; le même soir, il y avait chez le 
baron de D*** un petit comité : on y trouva qu'il 
serait plus fier de proroger jusqu'au mois de sep- 
tembre. Les ministres furent prévenus par un sim- 
ple billet; on n'eut pas le temps de faire revenir le 
roi sur cette décision de la coterie, et nous voilà 
ajournés en septembre. On s'en repent aujourd'hui ; 
les uns disent qu'on nous appellera au 8 juin, d'au- 

» ... Vous repousserez avec mépris les perfide» Insinuations 
» que la malveillance cherche à propager. Si de coupables ma- 
» nœuvres suscitaient à mon gouvernement des obstacles que 
» Je ne peux pas... (Le roi ajouta en se reprenant .*) que je ne 
» veux pas prévoir, je trouverais la force de les surmonterdans 
» ma résolution de maintenir la paix publique, dans la juste 
» confiance des Français et dans l'amour qu'ils ont montré 
» pour leur roi. » (Discours du roi â l'ouverture de la session, 
le 2 mars.) 

s « ... Vous venez, messieurs, d'entendre le résultat de mes 
» dispositions et de mes vues ; elles sont conformes au vif désir 
• que j'ai d'opérer le bien public ; et si, par une fatalité loin de 
» ma pensée, vous m'abandonniez dans une si belle entreprise, 
» seul, je ferais le bien de mes peuples; seul, je me considérerait 
» comme leur véritable représentant...>» .Discours de Louis XVI 
aux états généraux, 23 juin 89. Voy. la p. 272 du premier vol. de 
cet ouvrage.) 

4 L'adresse de la chambre de* députés, reproduisant la décla- 
ration de la chambre des pairs que (a France ne voulait pas plus 
de ranarchie que te rot ne voulait du despotisme, et témoignant 
que le concours des vues du gouvernement avec les vœux du 
pays n'existait pas, parce qu'une Injuste défiance des sentiments 
et de la raison de la France était ta pensée fondamentale de 
l'administration, fut adoptée le 16 mars, par deux ceut vingt et 
un suffrages contre cent quatre-vingt-un. Le roi répondit que 
ses resolutions étalent immuables. Le 19 mars, la session fut 
prorogée jusqu'au l« septembre 1830. 
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très qu'on va dissoudre la chambre. M. dePolignac, 
M. de VillèJe, M. de Peyronnet veulent des porte- 
feuilles ; aucun ne voudrait être avec les deux au- 
tres. La congrégation et le roi tiennent au président 
M. de Polignac, M. de Villèle lui laissant la prési- 
dence , en prenant pour lui l'intérieur, les finances 
aussi, sous le nom de son ami M. de Montbel; mais 
les Polignac craignent d'être pris comme le furent 
Mathieu Montmorency et M. de Châteaubriand. La 
Quotidienne et la Gazette s'attaquent ; M. de Poli- 
gnac avait préparé une belle ordonnance sur la 
pairie, pour que les pairs ne fussent plus appelés 
Monsieur, et que leurs fils eussent un habit vert- 
pomme , afin d'avoir en France une aristocratie ; 
mais il y avait joint les entrées de la chambre, et les 
premiers gentilshommes ont formé une opposition 
plus importante que celle des chambres législatives. 

Le banquet électoral offert aux députés de la Seine 
s'est bien passé ; mais il a été cause d'une querelle 
fâcheuse. Plusieurs jeunes gens de la société Aide- 
toi, le ciel Vaidera *, auraient voulu qu'on s'en tint 
à faire des vœux pour le concours des trois pou- 
voirs. Les députés de la Seine ont demandé l'ad- 
dition qui les spécifie ; il en est résulté des disputes. 
Les opposants et même quelques autres, par cama- 
raderie avec eux, ne sont pas allés au dîner. Vous 
verrez qu'il y a eu deux bons discours, et nous 
avons été témoins d'une vive démonstration de 
patriotisme plus prononcé même que nous ne l'au- 
rions prévu. L'opinion du non payement d'impôt, 
non-seulement en cas de refus de budget, mais tout 
de suite si la loi de la presse et celle d'élection étaient 
violées par ordonnance, se répand beaucoup ; on 
s'accoutume à la prévision des résistances. J'ai été 
pour ma part touché des témoignages d'affection 
dont les électeurs actuels de Paris, enfants de mes 
contemporains électeurs de 89, ont bien voulu me 
combler. 

Paris, 4 mal 1830. 

Je voudrais vous donner des détails positifs ; mais 
la situation, la famille royale, sont si déraisonna- 
bles , qu'il n'y a de conjecture à faire que sur les 
choses accomplies, et nous sommes encore dans une 
fort désagréable incertitude. 

Quelque mauvais que soit le ministère, ce n'est 
pas là que glt le vrai mal. Jie roi prétend gouverner 

l Cette société avait été instituée pour défendre la liberté de 
la presse et déjouer les fraudes électorales.Sept cents électeurs 
se réunirent le 1er avril, au banquet offert aux députés de la 

seul ; M. de Polignac lui convient par des souvenirs 
d'amitié et d'ancienne cour, par une sympathie 
contre-révolutionnaire et fanatique, mais bien plus 
encore par son absolue soumission aux volontés de 
son maître, du chef de Coblentz et du représen- 
tant de ses parents. Il est quelquefois effrayé, dit- 
on , de l'obstination du roi, et on lui attribue d'avoir 
dit un jour : « Je ne sais où il nous mènera. » Les 
ministres ne sont pas même des conseillers, ils ne 
sont que des instruments. M. de Polignac, léger, 
présomptueux, peu éclairé, se croyant appelé à 
relever le trône et l'autel, se prête à beaucoup 
d'idées qui, au fond, sont les siennes, se pavane 
dans le grand rôle que la congrégation lui impose. 
Mais, on ne voit pas encore assez en province que 
tout vient de plus haut, ou si vous voulez d'ailleurs, 
attendu que le roi qui fait le maître est lui-même 
subordonné à des intérêts qui ne sont pas les siens. 
II y a division parmi les gens de cour, parce que les 
plus sages ou les plus timides ont recouvré une 
partie de leur ancienne fortune débarrassée des 
anciens créanciers ; ils prévoient des sottises qui les 
exposent à perdre ce qu'ils ont obtenu par miracle. 
Mais le clergé n'a pas recouvré son existence poli- 
tique. Un roi, dans ses idées, dévot ainsi que son 
successeur, l'un et l'autre ne voyant pas loin, voilà 
leur dernière chance ; ils veulent la mettre à profit. 
Cette vérité, que notre repos ne dépend plus de 
telle ou telle combinaison ministérielle, est enfin 
reconnue par les doctrinaires qui, suivant leur 
usage, proclament comme une découverte ce que 
nous leur avons vainement répété depuis quinze 
ans. « Le mal n'est pas là, J» me disait l'autre jour 
un homme principal, que vous devinerez aisément ; 
« tout vient du roi lui-même, il ira jusquyau 
n bout, son fils aussi; je ne sais où cela nous 
» mènera, mais, de toutes les solutions possibles, 
n je n'en vois pas une bonne. » 

— Oui, pour les doctrinaires, pensais-je, mais 
pour d'autres patriotes plus décidés, j'en verrais bien 
une si on voulait nous soutenir. — La dissolution , 
au point où nous sommes, est tellement indiquée, 
elle est si décidément arrêtée, tant d'instructions 
sont parties dans ce sens, qu'il serait impossible 
d'en douter; néanmoins les renseignements des 
préfets sont si peu rassurants, que le ministre et 
même le roi hésitent ; dans tous les cas, ils voient 
au delà de la prochaine session ancienne ou nou- 
velle, les coups d'État et la contre-révolution com- 
plète , à moins que la chambre ne fût assez complai- 
sante pour céder aux volontés royales, voter le 
budget ; car, s'ils avaient une majorité, ils essaye- 
raient de rétablir la censure et de changer la loi 

Seine, qui avalent voté l'adresse. Il était présidé par H. Rousseau, 
ancien maire de Paris, et H. Odilon Barrot, qui prononça uu 
discours. 
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d'élection. Le pire de notre affaire serait donc une 
chambre soi-disant modérée, c'est-à-dire poltronne 
ou corrompue ; mais, avec un peu de fermeté, nous 
arriverons à une solution dont le résultat ne peut 
qu'être avantageux à la liberté. 

Ce sont eux qui ont tiré l'épée contre la charte, 
nous la défendrons avec le bouclier. S'ils la renver- 
sent, s'ils prennent l'offensive contre toutes les 
libertés et les droits qui nous restent, il faut espérer 
que le peuple français, voyant enfin d'où vient 
l'agression, où elle nous mène, voudra prendre la 
peine de se maintenir dans les avantages que la 
révolution a conquis pour lui. 

En attendant , il faut faire tout ce qui dépendra 
de nous pour avoir un bon et nombreux côté gauche, 
pour que les électeurs, la jeunesse et tous les bons 
citoyens fassent entendre aux députés qu'il ne s'agit 
plus de faire de la politique de centre gauche, d'en- 
dormir la nation sur ses dangers, d'entrer dans la 
carrière des amendements faibles et définitivement 
liberlicides, mais d'exiger, avant de voter un cen- 
time, la pleine et entière réalisation de nos garanties, 
pour lesquelles il faut multiplier les pétitions à la 
chambre et les engagements des députés avec leurs 
commettants. Nous verrons ensuite ; mais je crois 
qu'il faut se préparer à tout. 

Paris ,15 mal 1830. 

 Dès jeudi nous irons recevoir les félicitations 
de deux cents, et non, comme l'ont dit les journaux, 
de deux mille électeurs. C'est l'arrondissement de 
Melun qui nous convoque tous les cinq, pour 
approuver le patriotisme de nos sentiments et la 
fermeté de notre conduite. Vous aurez pu voir que 
les banquets civiques se sont multipliés à Paris, et 
que nous avons été appelés à faire des réponses, sauf 
à subir le lendemain les critiques des journaux 
contre-révolutionnaires. Il en est un dans le genre 
de l1Apostolique, où l'on croit que nous sommes 
possédés du diable, et qu'un bon exorcisme nous 
priverait du don de la parole. Heureusement que, 
parmi les.républicains qu'on félicite, je vois MM*** et 
autres de celte façon, comme dans les possédés se 
trouvent M. Royer-Collard et M.deChàteaubriand... 
Le roi de Naples arrive , sa sœur et sa fille doivent 
être un peu embarrassées de sa figure, je ne le suis 

* Voy. les p. 424 et 426 de ce vol. 
t L'ordonnance de dissolution parut ic lendemain de cette 

lettre... Trois jours après, M. de Chabrol, ministre des finances, 
et M. Cour vol «1er, ministre de la justice, ayant donné leur dé- 
mission, furent remplacés, le premier, par H. de Hontbel, le 

t 

que des moyens de faire lâcher Galotti1, Tout le 
monde attend la dissolution après-demain * ; cepen- 
dant , il parait que la question, toute résolue qu'elle 
est, sera débattue encore au conseil de démina. 
On est tellement avancé, qu'il est difficile de changer 
d'avis. 

AU GÉNÉRAL BOLIVAR 3. 

Lagrange, l"juln 1830. 

GÉNÉRAL LIBÉRA^ËUR, 

Il y a longtemps que je n'ai eu l'avantage de vous 
exprimer mes sentiments, mais vous leur avez rendu 
justice, et j'ai été profondément touché du message 
dont vous avez bien voulu charger nos amis MM. Fal- 
Jacioet Salazar, moins encore parce que j'y ai vu un 
précieux témoignage de votre estime, que parce 
que j'aime à y trouver une preuve de plus de votre 
altachement à la vraie gloire, et de votre persévé- 
rance dans les principes de la liberté républicaine. 

Non, mon cher général, je ne consentirai pas à 
ravaler le grand nom de Bolivar et à descendre moi- 
même au point de vous imputer les inconvénients et 
les desseins d'une ambition vulgaire. La couronne 
fut pour Napoléon une dégradation, comme son 
second mariage fut une mésalliance; il ne sentit 
pas combien une magistrature populaire l'élevait 
au-dessus des trônes de l'Europe, et devant une 
étroite monomanie de pouvoir vinrent échouer les 
dons du caractère, de l'esprit, du talent, et la plus 
belle chance d'une situation extraordinaire. Il lui 
manquait cet enlhousiasme de dévouement à la cause 
de l'humanité qui vous maintiendra, dans l'hémi- 
sphère essentiellement républicain, à la hauteur du 
titre de libérateur si justement donné à vos nobles 
efforts et à vos glorieux succès. 

On est bien injuste envers vous lorsqu'on ne vous 
tient pas compte des difficultés spéciales qui vous 
entourent au milieu des débris du régime colonial 
de l'Espagne, d'une population élevée sous l'in- 
fluence du despotisme, de l'aristocratie, de la super- 
stition de la mère patrie , qui avait pour prin- 
cipe de tenir ses sujets américains dans l'isolement 
de l'ignorance. Les Anglo-Américains avaient déjà 
toutes les habitudes civiques ; c'étaient des hommes 
libres qui, dès les premières tentatives d'oppression, 
se rendirent indépendants et ont formé le plus admi- 
rable système représentatif qui ait jamais garanti 
la dignité, la liberté, la prospérité humaines. Vous 

second, par M. de Chanlelauzc. En même temps. H. de Peyron- 
net remplaçait, à l'intérieur, M. de Montbel, et H. Capelle était 
nommé ministre des travaux publics. 

3 Voy-, sur le général Bolivar, les p. 399 , 400, 401, 4! 1 et 417 
de ce vol. 
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avei commencé sous de moins heureux auspices ; 
mais, il n'en est que plus glorieux d'avoir, à force de 
talent, d'obstination, de courage, délivré votre belle 
patrie du joug européen ; de l'avoir, dès les premiers 
moments, élevée à la hauteur du système républi- 
cain, état supérieur de civilisation vers lequel tendent 
lentement les populations du vieux hémisphère. 

II ne m'appartient pas de juger, à une si grande 
distance quels obstacles vous avez pu trouver à la 
tranquille et complète exécution des formes légales 
et populaires; quels embarras peuvent être suscités 
dans vos nouvelles républiques par la nécessité de 
tenir sur pied, contre un ennemi toujours mena- 
çant et ne paraissant jamais, des troupes et des 
généraux à qui cet état de choses laisse le temps de 
former des projets de turbulence et d'ambition. On 
a pu craindre, je vous l'avoue, que, dans un sen- 
timent, qui ne m'est pas inconnu, d'impatience 
contre l'anarchie, le popularisme hypocrite et l'in- 
capacité civique, vous n'ayez écouté le besoin de 
renforcer le pouvoir exécutif dans les institutions 
permanentes ; et je vous dirai franchement, mon 
cher général, que moi même, votre admirateur et 
votre ami, j'ai cru voir dans la constitution boli- 
vienne 1 des traces de cette disposition. Il est im- 
possible d'abord que vous ne soyez pas entouré, 
comme le fut Napoléon, d'hommes dévoués, adora- 
teurs de votre gloire et de votre personne, quel- 
ques-uns ambitieux, souhaitant de bonne foi, pour 
vous, pour le pays même, et demandant imprudem- 
ment autour d'eux ce qui leur parait une sorte d'é- 
lévation; tandis que la hauteur de votre âme, la su- 
périorité de votre esprit vous avertissen t que vous êtes 
grand surtout par votre incomparable individua- 
lité dans l'égalité civique. Il est évident aussi que les 
monarchies et les aristocraties européennes voient 
avec dépit qu'on se passe si bien d'elles dans les 
institutions de l'autre hémisphère. On voudrait in- 
troduire chez vous, ouvertement ou par ruse, ces 
deux envahissantes ennemies du self-govemment 
des peuples. L'Angleterre surtout, qui a longtemps 
passé pour l'État le mieux constitué, parce qu'il était 
le seul un peu représentatif, s'indigne et s'inquiète 

• de l'évidente supériorité des constitutions de l'Amé- 
rique du Nord ; et lorsqu'on voit ces principes de 
droit naturel et social adoptés par les Américains de 
race espagnole, la contagion de l'esprit d'imitation 
dans la Grande-Bretagne et l'Irlande n'est-elle pas, 
dans la suite, à craindre pour les superfétations d'une 
royauté dispendieuse, d'un clergé intolérant, d'une 
aristocratie accapareuse de toutes les propriétés? 
Voilà, je pense, encore une des sources de ces in- 
trigues et de ces bruits qui affligent votre noble 
cœur et votre invariable patriotisme. Voilà aussi 

* Voy. la p. 4M de ce Toi. 
* Le message dans lequel le général Bolivar renouvela son re- 

pourquoi je vous félicitais, il y a quelques années, 
de ce congrès de Panama qui aurait pu, croyais-je, 
en fixant une politique américaine toute nouvelle 
comme vos institutions, éloigner de plus en plus 
l'influence hétérogène des diplomaties de l'Europe. 

Mais dans la situation extraordinaire où, pour la 
délivrance et la gloire de l'Amérique méridionale , 
vos grandes qualités vous ont placé, je n'ai éprouvé 
aucune hésitation, et malgré tout ce que votre mes- 
sage a de flatteur et d'amical pour moi , je n'ai pas 
eu de mérite à vous défendre contre des imputa- 
tions d'autant plus répugnantes à tous mes senti- 
ments, que j'ai moi-même été, dans ma sphère 
d'action, victime de calomnies du même genre, et 
qu'un mécompte de ma part sur votre beau carac- 
tère m'aurait pénétré de douleur. 

Les dernières nouvelles de la Colombie , votre 
patriotique message, les premières résolutions du 
congrès, ont en Europe rassuré beaucoup d'esprits 
soupçonneux *. Le principe de fédération, pour 
lequel mes habitudes et mon expérience du Nord 
me rendent très-partial, et celui de centralisation 
que vous paraissez préférer, sont deux sortes de 
combinaisons républicaines que, dans mon igno- 
rance des circonstances locales, je ne me permet- 
trai pas de discuter ici, quoique, au premier aperçu, 
il me semble que le système des Etats-Unis , en éta- 
blissant plusieurs foyers politiques sous un lien 
très-fort de fédération nationale, serait un moyen 
d'avancer la civilisation constitutionnelle. Vous 
voyez, général libérateur, combien votre dernière 
démarche, en augmentant ma confiance, m'enhar- 
dit à vous parler d'objets sur lesquels mon éloigne- 
ment m'empêche d'être un juge compétent. 

Et cependant il est un point spécial, plus délicat 
peut-être, qui m'a été légué comme une espèce de 
testament par notre ami M. Salazar, dont j'ai vive- 
ment regretté la perte, et dont je plaindrais encore 
plus , s'il est possible, la malheureuse veuve si je 
ne savais que celte intéressante femme et ses enfants 
vont être placés sous votre paternelle protection. 

Quelques jours avant sa mort, le bon Salazar, qui 
chérissait avant tout sa patrie et vous, vint me dire 
qu'une réconciliation entre le libérateur et le gé- 
néral Santander lui paraissait grandement utile au 
rétablissement de la paix intérieure et à la consoli- 
dation de vos glorieux et patriotiques vœux pour 
la liberté de votre pays. Il ajouta qu'étant honoré 
de votre estime et de votre bienveillance, ne pou- 
vant être soupçonné d'aucune prévention ou in- 
trigue locale, c'était à moi qu'il convenait de vous 
soumettre celte idée. Une telle démarche de sa part, 
et surtout le choix inattendu qu'il faisait de moi, 
valait bien une explication ; il mourut avant que 

fus d'accepter la présidence qui lui était offerte par le congrès 
constituant de la Colombie, est du 27 avril 1830. 
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nous eussions eu l'occasion d'en parler de nouveau. 
J'avais vu plusieurs fois le général Santander, et 

dès lors il est superflu de dire que je ne l'avais pas 
cru coupable de la partie de l'accusation relative à 
votre personne *. Telle était aussi l'opinion de vos 
amis et compatriotes en Europe, et nous savions 
par eux que vous rendiez sur ce point justice à 
votre ancien ami. Mais je crois devoir observer que 
sa manière de s'exprimer sur vous, non-seulement 
avec moi dont il connaît les sentiments à votre 
égard , mais partout où il s'est trouvé et lorsqu'on 
lui adressait des questions qui auraient pu prêter 
à la malveillance, a été pleine de déférence pour 
vous, d'admiration et de reconnaissance pour vos 
immenses et prodigieux services à la cause de la li- 
berté , à l'indépendance de l'Amérique, et en par- 
ticulier à la république colombienne; et que, si l'on 
a retrouvé dans ses discours quelque différence 
d'opinions politiques, on a généralement été frappé, 
autant du moins que je l'ai su, de sa circonspec- 
tion en parlant de ses derniers rapports avec vous, 
de l'accent de respect et de vieil attachement avec 
lequel il prononçait le nom du général libérateur. 

J'ai cherché, depuis la mort de Salazar, à connaître 
son sentiment positif sur quelques points impor- 
tants : il m'a témoigné une grande horreur de la 
guerre civile, un ardent désir de contribuer , s'il 
le pouvait, à la faire cesser. Il veut la liberté répu- 
blicaine avant tout ; mais, parmi les combinaisons 
de ce gouvernement, celle qu'il approuverait le 
moins lui paraît préférable, la liberté et l'égalité 
étant garanties, aux malheurs de la guerre civile. 

Son vœu serait que le territoire colombien fût 
divisé en trois Étals fédératifs, à l'instar des États- 
Unis du Nord, sous un lien et un président fédéral, 
tels que le congrès de l'Union et la présidence de 
Washington. 11 me parait aussi opposé que vous à 
la séparation complète d'aucune des parties de la 
naliôn colombienne. 

Quant aux démarches à faire de sa part, je trouve 
en lui la fierté qui convient à un proscrit, et ces 
égards pour des amis absents, dont on ne peut le 
blâmer dans la situation où il est placé ; mais j'ai 
lieu de penser qu'il a refusé toute participation aux 
troubles existant depuis son départ. 

* Au mois de septembre 1828, le général Santander, vice-pré- 
sident de la république colombienne, avaitété impliqué dan* un 
complot qui éclata contre la personne de Bolivar, quelques jours 
après le décret organique du 27 août, établissant la dictature du 
président. Plusieurs officiers furent condamnés par une com- 
mission militaire et fusillés. Le conseil des ministres, considé- 
rant que le général Santander, par ses liaisons avec les conjurés, 
pouvait avoir désiré leurs succès, mais que rien ne prouvait sa 
complicité, qu'il avait, au contraire, fortement réprouvé tout 
projet d'attentat à l'égard du président, opina pour la commu- 
tation de la sentence de mort en un bannissement A vie. — Le 
président libérateur confirma celte décision. Après la mort de 
celui-ci, le général Santander fut rappelé dans la Colombie par 

Les principes énoncés dans les premières résolu- 
tions du congrès lui ont paru satisfaire aux droits 
et aux sentiments de la liberté. 

Je ne suis ici, mon cher général, que rapporteur 
et témoin, et je me sens heureux de pouvoir citer 
deux autres témoignages de grand poids en eux- 
mêmes et auprès de vous, ceux de MM*** qui 
étaient présents à une conversation spéciale sur cet 
intéressant objet. 

Si je relisais ma lettre, général libérateur, je 
m'étonnerais moi-même de toutes les libertés que 
j'y prends avec si peu de titres pour être écouté 
dans ces questions locales. Mais la haute admiration 
que vous m'inspirez ; le sympathique sentiment qui 
m'a constamment rendu votre défenseur, ainsi que 
vous avez eu la bonté de le reconnaître ; l'affection 
et la confiance dont vous avez bien voulu agréer 
l'expression, ainsi que ma gratitude pour vos ma- 
nifestations d'estime et d'amitié ; voilà l'excuse que 
je vous présente pour celte longue lettre qu'il est 
temps de terminer en vous renouvelant l'assurance 
de mes souhaits publics et personnels pour votre 
patrie, pour votre gloire et pour \otre bonheur. 

A M***, 

AUX ÉTATS-UNIS. 

Lagrange, 15 juin 1830. 

Vos dernières gazettes européennes vous avaient 
porté l'adresse et la prorogation de la chambre; 
la dissolution devait s'ensuivre, et les 24 juin et 
4 juillet les nominations seront faites. On a choisi 
pour les arrondissements la Saint-Jean, jour de 
foires importantes et d'arrangements domestiques 
des fermes 2. Les acheteurs et vendeurs, ainsi que 
les fermiers, y ont pourvu en choisissant volon- 
tairement d'autres époques pour leurs affaires. On 
craignait que les inexplicables incendies 5 ne re- 
tinssent les électeurs chez eux dans les pays qui en 
sont infestés ; les jeunes gens se sont offerts pour 

un décret du 10 juin 1831. — Dès ce moment, le parti des fédé- 
ralistes remporta ; bientôt l'Indivisibilité de la république co- 
lombienne cessa d'exister, et trois Étals indépendants, mais en 
alliance fédérale , se formèrent dans son sein : Venezuela 
l'Équateur et la Nouvelle-Grenade, dontle général Santander fut 
élu président le 9 mars 1832. (Voy. les p. 399,400, 401, 411 et 417 
de ce vol. ) 

i Les collèges d'arrondissements et ceux des départements qui 
n'avalent qu'un collège, étalent convoqués pour le 23 juin; les 
collèges départementaux, pour le 3 juillet. 

s On sait qu'à cette époque de très-nombreux incendies fu- 
rent allumés sur divers points de la France, et qu'après beau- 
coup d'Interrogatoire» judiciaires, leur cause est resiée Ignorée. 
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garder les maisons. Les circulaires aux fonction" 
naires et employés, les mandements d'évêques lus 
dans les églises, la proclamation du roi publiée 
hier, les menaces et les intrigues, n'empêcheront 
pas la réélection de presque tous les votants de 
l'adresse et l'addition de plusieurs patriotes très- 
solides. Qu'arrivera-t-il ensuite? Je l'ignore. Le roi, 
son (ils et M. de Polignac sont obstinés, et contre- 
révolutionnaires de bonne foi, se croyant préen- 
gagés à ce qu'ils appellent l'autel et le trône. — 
Leur entourage est détestable et sans scrupule; 
leur conseil congréganiste est puissant et résolu. 
Il faudra de la fermeté législative et nationale pour 
les faire reculer. Nous sommes, comme vous î'ob- 
ser?ez, sur la défensive ; et leurs sottises éclairent 
tous les jours les plus timides et les plus crédules. 
On n'est pas sans quelques inquiétudes d'un camp 
prussien sur le Rhin, espagnol aux Pyrénées ; de 
ce que peuvent devenir les troupes de M. de Bour- 
mont à leur retour ; enfin d'une organisation ven- 
déenne, sans compter le voyage de M. de Metter- 
nich à sa terre, grand foyer d'intrigues ; mais 
toutes ces idées sont encore bien vagues, et une 
bonne disposition positive des députés demandant 
des garanties, des contribuables refusant les taxes 
illégales, et d'un peuple décidé à ne pas se laisser 
contre révolutionner, arrêterait les velléités d'ab- 
solutisme et de privilège. 

L'expédition d'Alger pouvait d'autant mieux s'é- 
viter que le grand seigneur était prêt, assure-t-on, 
à déposer le dey, et à exiger toutes réparations que 
nous aurions pu lui demander. Mais les principaux 
motifs se reportaient sur des combinaisons inté- 
rieures ; on voulait éblouir par un succès, s'atta- 
cher les troupes sous les ordres de M. de Bourmont. 
Aujourd'hui qu'ils sont partis 1, nous n'avons qu'à 
faire des vœux pour eux. Jusqu'à présent les vents 
ont contrarié l'entreprise; il parait qu'après la 
prise d'Alger les autres puissances n'y laisseraient 
pas faire un établissement. Alors l'armée revien- 
drait pour appuyer les coups d'État, disent quel- 
ques personnes, ainsi que je l'ai entendu dire au 
commencement de 89. 

Rappelez-moi au bon souvenir de nos amis de 
Washington et Georgc-Town. Salut et amitié de 
tout mon cœur. 

Lagrange, 1"r juillet 1830. 

Nous nous trouvons, George et moi, dans la caté- 

i L'expédition avait mis à la voile les 25 et 27 mal. 
i Voy. la note 2 de la page précédente. 
3 Le débarquement de l'armée française s'opéra le U juin. 

gorie des départements ajournés *. C'est à M. de 
Peyronnet qu'on doit cette conception : on a craint 
que le grand nombre de nos nominations n'influât 
sur celles des grands collèges. Quelques personnes 
pensent qu'après avoir fait le triste calcul de leur 
minorité, ils s'abstiendront de compléter les élec- 
tions et commenceront le gouvernement à coups 
d'État. Je ne le crois pas ; il me parait plus pro- 
bable qu'ils se flatteront encore d'amadouer une 
partie de la chambre, et ne prendront leur grand 
parti qu'après avoir tenté le dernier moyen de 
contre-révolution soi-disant légale. Au reste, il est 
impossible de prévoir ce qui sortira de ces tètes 
inhabiles et entêtées , d'une congrégation violente 
et d'un entourage immoral. Les bruits de Paris 
changent trois ou quatre fois par jour; on parle 
d'une modification du ministère , d'intelligences 
avec des cabinets étrangers, dont le foyer serait à la 
campagne de M. de Melternich, et même d'une 
prétendue abdication du roi en faveur de son fils 
qui n'a pas prêté le serment de Reims. — L'expé- 
dition est assurée depuis le débarquement*5 ; mais 
on se plaint des maladroites réticences du gouver- 
nement. La mort du roi d'Angleterre * est une 
perte pour le parti de Coblentz. Au reste, nous 
sommes sur la défensive et nous verrons venir. Il 
serait imprudent de ne pas être préparé à tout. En 
attendant, n'oublions pas les pétitions conformes 
à celles de la dernière réunion des chambres. Si 
elles ne sont pas déposées dès le premier jour, le 
bureau sera envahi et les rapports seront relardés 
par une foule de pétitions insignifiantes. -— Quelque? 
ministère que ce puisse être et de quelque décep- 
tion qu'on veuille user pour enjôler une partie de 
notre majorité, nous avons gagné d*excellents col- 
lègues, Beslay, Bernard, Madier-Montjau, Semellé, 
Paixhans , etc ; mais nous en avons perdu quel- 
ques-uns fort regrettables, et entre autres, mon 
ami Auguste de Saint Aignan et notre ami commun 
le général Leydet ; il est fâcheux que Marseille n'ait 
pas nommé M. Thomas ; j'espère encore que quel- 
qu'un des grands collèges du Midi nommera notre 
excellent Leydet et le ramènera de son exil de 
Morée... On attribue le non-succès de M*** à ce 
qu'on le trouve trop prononcé ; les électeurs ne sa- 
vent doue pas que c'est la faiblesse et non la vigueur 
qui a causé tous les troubles dont ils craignent le 
retour. La faiblesse des législateurs et des Parisiens 
a amené le 10 août; celle de la majorité convention- 
nelle amena la terreur; celle des sénateurs, députés 
et tribuns amena le despotisme impérial. C'est la fai- 
blesse delà chambre qui amena la privation du jury 
de la presse, le double vote et le ministère Villèle ; 

4 George IV mourut le 26 juin : son frere, le duc de Clarence 
lui succédait sous le nom de Guillaume TV. — Celui-ci s'était pro- 
noncé plusieurs fois contre le ministère de M. Pltt. 
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c'est faute d'être prononcés que nous avons amené 
le ministère du 8 août et les projets de coups d'État. 

A M*** 

Lagrange, 4 juillet 1830. 

J'ai reçu , monsieur, la lettre confidentielle que 
vous avez bien voulu m'écrire, et je vais y répondre 
aussi positivement qu'il m'est possible. 

Il est très-vrai que j'ai pris une part très-vive A la 
cause constitutionnelle de l'Espagne. Vous avez pu 
en juger par diverses déclarations à la tribune. J'ai 
reçu des preuves de confiance, non-seulement du 
parti en général, mais des sections du parti ; car il 
n'y a pas eu, entre les émigrés constitutionnels, toute 
l'union que les amis de la liberté auraient dû sou- 
haiter. 

Une circonstance particulière m'a donné des re- 
lations plus spéciales avec le général Torrijos et ses 
compagnons d'armes. Les places d'Alicante et Car- 
thagène étaient sous ses ordres ; la capitulation faite 
les armes à la main , et contenant la stipulation 
d'une solde, n'a pas été exécutée en France; j'ai 
suivi cette affaire avec un demi-succès et je me suis 
trouvé en correspondance intime avec le général 
Torrijos dont j'ai pu apprécier le noble caractère : 
plein de zèle pour ses associés, je l'ai trouvé désin- 
téressé pour lui-même *. 

J'ai donc conçu une haute estime pour les senti- 
ments généreux du général Torrijos. Ses confi- 
dences m'ont mis à portée de connaître M. Calvo en 
qui j'ai trouvé franchise et dévouement à la cause1 

patriotique. Mes rapports avec le colonel Pinlo 
m'ont laissé une impression très-favorable ; je n'ai 
pas l'avantage de liaisons particulières avec les 
quatre autres. 

Quoique le général Mina et d'autres Espagnols 
puissent avoir des intelligences et des vues séparées 
de celles de Torrijos et ses amis, je suis persuadé 
qu'ils se réuniraient au moment d'agir pour obte- 
nir la liberté et l'indépendance de leur patrie, ou 
du moins que si les uns agissaient les autres agi- 
raient dans ce sens ; mais ce dont je puis vous assu- 
rer , c'est que le général Torrijos et ses amis ont 
devancé les autres dans leurs projets de mouve- 
ment, qu'ils y auront une grande influence, et 

i voy. la p. 416 de ce vol. 
i Le 5 avril 1830, un décret ou pragmatique sanction avait élé 

publié à Madrid, «ou* la date du 29 mars, pour changer l'ordre de 
•uccesslblllté a la couronne, et remettre en vigueur l'ancienne 
loi de la monarchie qui rendait les Ailes habiles à succéder à leur 

qu'ils ne sont pas de caractère, du moins ceux que 
je connais, et nommément MM. Torrijos et Calvo, 
à oublier les engagements qu'ils auraient pris. 

Je ne puis que vous donner une opinion indivi- 
duelle, telle que dans ma position et mon éloigne- 
ment il m'a été possible de la former, et cette opi- 
nion est que , soit qu'il y ait un changement 
complet, soit qu'il y ait un arrangement mitoyen 
en Espagne, les hommes que je connais ne sont 
pas capables de manquer à ce qu'ils vous auraient 
promis. Je suis même persuadé que, malgré des 
diversités d'opinions sur l'opportunité ou sur les 
vues ultérieures, tous les patriotes de ce pays se 
réuniraient pour reconnaître loyalement ce qui au- 
rait conduit à leur but commun, la liberté et 
l'indépendance de leur pays. 

Voilà, monsieur, ce que je puis vous dire en 
conscience, et j'y joins l'assurance de ma considé- 
ration distinguée *. 

Provins, 13 juillet 1830. 

C'est du champ électoral que je vous écris : cette 
lettre ne partira pas avant de vous avoir dit que 
George est député. Jusqu'à présent les nouvelles 
des bureaux sont magnifiques. 

M. de qui ne vote pas pour nous comme vous 
pensez bien, m'a dit que l'autre jour M. de Polignac 
assurait ses amis qu'il était prêt à se retirer, plutôt 
que de compromettre le roi, pourvu qu'il pût 
trouver un successeur en état de faire passer aux 
chambres le changement de la loi d'élection, et une 
loi restrictive de la presse. Voilà, en effet, ce qu'aux 
Tuileries on regarde comme les deux nécessités du 
moment. 

La prise d'Alger 5, d'autant plus heureuse, qu'il 
y a eu un moment de grand péril pour la flotte, et 
par suite aussi pour l'armée, n'a pas fait tout le 
plaisir qu'on devait attendre, non que le public ait 
été insensible à ce succès militaire et aux avantages 
qu'on pourrait en tirer, mais parce que la seconde 
pensée de tout le monde a été la crainte qu'un tel 
événement tournât encore plus les tètes de la faction 
gouvernante et n'amenât de nouvelles folies. 

Je rentre du collège où George est élu. 

père a défaut d'enfants mâles- — Vers le môme temps des juntes 
d'insurreelion s'établirent à Londres et à Paris. On verra plus loin 
quelques documents sur la participation du général La layette 
aux entreprises de ces juntes et des officiers espagnols qui les 
composaient. — 5 Le 4 juillet. 
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Lagrange, 26 juillet 1830. 

C'est décidément le 3 août que nous reparaissons 
en séance royale. Il y a eu dans les derniers conseils 
de grandes discussions sur le coup d'État, dont on 
parle chez le roi, dans les salons du ministère et de 
la faction, ainsi que dans leurs journaux, comme 
d'une chose toute simple. Néanmoins, il parait 
qu'on y a renoncé pour le moment ; la modération 
provisoire, prèchée (le croirait-on ?) par M. de Pey- 
ronnet, est revenue à l'ordre du jour. On nous re- 
cevra en séance royale d'ouverture ; on nous fera 
le discours d'usage; on proposera le budget en 
frottant les bords du vase de deux ou trois petites 
lois de popularité; Mais,si nous refusons l'argent, 

i Les ordonnances qui changeaient les bases de la charle, 
avalent été délibérées en présence du roi, dans le coniell des 
inLnUtres, le 21 juillet, le jour même où le maréchal Marmont fut 

gare à la grande colère ! Cet armistice est dû à de 
mauvaises réponses des puissances étrangères, qui 
disent : « Nous avons d'autres affaires; vous voilà 
» remis deux fois sur le trône, tâchez de vous y 
» tenir tout seuls. » La morale de tout cela est que 
nous ne pouvons nous fier qu'à de bonnes garanties 
et à nos quatre conditions préalables. 

(Paris, 28 juillet.) Voilà ce que j'écrivais le 26, 
et le 27 m'est arrivé le Moniteur 1 avec un exprès 
de Charles Rémusat. J'ai pensé qu'il convenait à la 
circonstance de me réunir à mes collègues, et me 
voici depuis hier au soir à Paris. Vous verrez par le 
commencement de ma lettre que nous avions pris 
pour bonnes les paroles qu'on nous donnait, et 
que, si les choses deviennent sérieuses, ce n'est pas 
notre faute, mais celle des destructeurs du pacte 
dont la nation voulait se contenter... 

nommé commandant supérieur de la division de Parts ; elles 
parurent le 28 dans 4e Moniteur. 

2    MKM. DP. LAFATETTE. 57 
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Paris, mercredi, 28 juillet 1830. 

En arrivant hier ici *, j'ai trouvé des régiments 
chargeant leurs armes, de l'artillerie de la garde 
royale, et beaucoup de mouvement parmi les ci- 
toyens. Les ouvriers se sont mêlés aux jeunes gens, 
on a fait des barricades; plusieurs gendarmes ont 
été tués, et un plus grand nombre de citoyens, 
puisque, pour la plupart, ils n'avaient que des 
pierres. 

Aujourd'hui les rassemblements recommencent. 
Un détachement de citoyens a forcé un maire à 
donner les armes de la mairie ; on recommence à 
tirer, et tout porte à croire qu'il y aura ce soir 
beaucoup de bruit. 

Toutes les armoiries des Bourbons, et même de 

* Le» hostilité» entre le peuple et les troupes royales avaient 
commencé dans la soirée du mardi 27 juillet. On comprend que 
les lettres édites en de telles circonstances par le général La- 
fayette aux personnes de sa famille, qui habitaient les départe- 
ments, ne pouvaient exprimer sa pensée tout entière. 

» Les députés présents à Parts, après s'ôlre réunis la veille chez 
H. Casimir Pérler, s'étalent donné rendez-vous pour le lende- 
main A midi, chez H. Audry de PuyraveatL Cette lettre a donc été 
écrite avant la seconde réunion. Dans la journée, l'hôtel do ville 
pris et repris plusieurs fols, resta, la nuit, au pouvoir du peuple. 

la branche d'Orléans, ont été décrochées ou effa- 
cées. Les nouvelles de Rouen sont très-sérieuses ; 
les fabriques sont désertes et les ouvriers dans les 
rues ; il y a aussi beaucoup d'établissements à Paris, 
nommément ceux d'imprimerie, qui ont élé fermés. 

Vous voyez que tout ceci prend un aspect sérieux 
et décisif. 11 n'y a à Paris que trente-deux députés ; 
nous nous réunissons aujourd'hui et serons plus 
nombreux *. Les députés se regardent comme non 
dissous , et le pacte social comme élant rompu ; 
mais ils n'abandonnent pas les pouvoirs qu'ils ont 
reçus de leurs commettants. Quelques corps de 
garde ont été forcés; un d'eux a élé brûlé. Il est 
probable que ce mouvement va se répandre. La 
crise est vive, comme vous le voyez, et la France 
veut être libre... Paris donne le signal. Le roi est à 
Saint-Cloud ; on ne conçoit pas la folie de leur con- 
duite , quand tout le monde ne demandait qu'à res- 
ter tranquille sous la charte, et à se borner aux 

Le général Lafayetle déclara le 28, A la réunion de midi, et le soir 
du même jour a deux autres réunions chez H. Bérard et chez 
M. Audry de Puyraveau, « que tout ce qui se passait ne permettait 
» plus de se renfermer dans une stricte légalité ; qu'il s'agissait 
» d'une révolution ; qu'un gouvernement provisoire lui paraissait 
s nécessaire, que déjà son nom se trouvait placé par la confiance 
» du peuple et avec «on aveu,à la tûle de l'insurrection; qu'il dési- 
» rait ardemment obtenir a cet égard l'assentiment de ses collè- 
» gues, mais que, s'ils ne prenaient pas une décision pourlelende- 
M main il secroirait libre d'agir tout seul cl en son nom personnel- » 
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améliorations qu'elle comporte. Je vous embrasse, 
mes chers enfants, de tout mon cœur. 

Paris Jeudi 29 juillet 1830 i. 

Les diligences ne partent plus, mes chères amies; 
nous sommes barricadés dans les rues de tous côtés, 
ce qui rend les communications peu commodes, et 
je vous envoie un exprès parce que vous devez être 
inquiètes. La résistance admirable de Paris continue 
toujours; il y a une perte considérable de part et 
d'autre, et, malgré les immenses avantages de la 
garde royale et des autres troupes du roi, le peuple 
soutient la lutte avec énergie. Nous étions hier une 
soixantaine de députés : nous serons plus nombreux 
aujourd'hui; la chambre fait une protestation pour 
prendre possession de son titre, et annoncer qu'elle 
ne reconnaît point les ordonnances. Nous avons 
envoyé une députation de cinq personnes * au duc 
de Raguse, chargé de tous les pouvoirs, puisqu'il 
n'y a plus de pouvoir civil et que tout est mili- 
taire 5. La députation a déclaré que nous étions 
unanimes dans la résolution de maintenir notre titre 
de députés; que nous ne nous regardions point 
comme dissous ; que nous déclarions responsables 
sur leurs tètes ceux qui faisaient couler le sang des 
citoyens ; qu'elle était chargée de lui déclarer per- 
sonnellement que le seul moyen de ramener la paix 
était de rapporter les ordonnances, et de revenir 
au point où nous étions avant elles. Le duc de Ra- 
guse a demandé aux députés leur influence pour 
faire rentrer le peuple dans le devoir ; ils ont ré- 
pondu qu'ils n'avaient aucune influence sur le mou- 
vement, mais qu'ils pensaient que le peuple avait 
raison, et que si le roi ne changeait point d'avis, 
leur influence, s'ils en avaient, serait plutôt em- 
ployée à maintenir la résistance. Le duc de Raguse 
a répondu que, chargé de ramener l'ordre, il devait 
en prendre les moyens ; mais que le roi serait in- 
struit dans un quart d'heure, de la démarche et de 
la déclaration qui venait de lui être faite. 11 a de- 

i Celte lettre a été écrite évidemment avant la réunion qui 
eut lieu chez H. Laffltie , dans la matinée du 29. Le général La- 
fayette renouvela ses déclarations de la veille, obtint l'assenti- 
ment unanime de ses collègues, et, après avoir refusé de désigner 
la commission municipale, qui fut nommée à celte même réunion 
par les députés, se rendit Immédiatement à l'hôtel de ville, au 
moment où l'on prenait le Louvre et les Tuileries. 

* MM. Périer, Lafïitte, Maugutn, Lobau et Gérard. — Celte dé- 
putation fut nommée â la première réunion de midi, 28 Juillet, 
chez M. Audry de Puyraveau. On s'était séparé a deux heures en 
s*ajournant â quatre, le même jour, chez M. Bérard. C'est là que 
les députés envoyés au duc de Raguse rendirent compte de leur 

mandé si les députés avaient quelque objection à 
causer avec M. de Polignac? ils ont dit que non. Il 
est entré dans la chambre voisine, où évidemment 
se trouvait le président du conseil, et, au bout de 
quelque temps, il est rentré disant que cette con- 
versation serait superflue ; mais que la commission 
serait faite, quoiqu'il n'imaginât aucun succès. On 
a imprimé la protestation et le compte rendu de la 
démarche, en observant qu'il n'y avait pas de ré- 
sultat, et, en effet, on y a répondu en continuant 
les coups de canon. Nous nous assemblons plusieurs 
fois par jour ; je suis allé hier au soir à la réunion * 
avec Carbonnel5 et Jules6, en escaladant, tant 
bien que mal, les barricades, qu'au retour, les 
citoyens qui les gardaient, nous ayant reconnus, 
ont rendues plus faciles à passer. Ne soyez pas 
inquiètes ; mon avis serait que nous courussions 
plus de dangers ; malheureusement la chambre se 
maintient dans son existence pacifique de députés 
qui ne se sont pas mêlés de la direction du mouve- 
ment. Les citoyens avaient pris l'hôtel de ville ; il 
a été repris par les gardés royales et les Suisses ; 
plusieurs officiers, même des colonels, ont été tués ; 
la perte du peuple ne peut pas s'évaluer ; mais elle 
n'est que trop grande. Ces braves citoyens meurent 
en criant : Vive la liberté ! Le mouvement doit 
probablement se propager dans toute la France, 
mats nous savons peu de détails; toutes les bar- 
rières sont brûlées. Il n'est plus question d'enseignes 
Bourbons , y compris les enseignes d'Orléans, 
quoique j'aie lieu de croire que ses amis, dans les 
rangs élevés, ne sont pas oisifs. Ce ne sont pas ceux 
qui ne tiennent à aucun parti qui en seraient les 
premiers instruits. Au reste, il n'est question jus- 
qu'à présent d'aucune démarche de lui, quoiqu'on 
ait répandu qu'il avait été trouver le roi, ce dont 
je doute fort. Je voulais envoyer au-devant de 
George 7 pour qu'il vînt ici sans passer par La- 
grange ; mais on m'a représenté que cela ferait peu 
de différence, et qu'on ne saurait où le prendre sur 
la route 5 je l'espère un peu aujourd'hui, tout en 
craignant qu'il ne puisse être ici que demain ou 
après-demain. En attendant, j'ai mis son nom dans 
la protestation. Donnez nos nouvelles à Rosoy et 
Courpalay ; il est bon qu'on sache ce qui se passe, 
et l'abominable conduite qui ensanglante la capi- 

mission, et que fut décidée la première protestation des députés 
contre les ordonnances du 26. 

s par une ordonnance de la veille, Paris était en état de 
siège. 

4 En se séparant le 28, chez M. Bérard, les députés présents 
étalent convenus de la troisième réunion qui eut lieu le môme 
jour, a huit heures du soir, chez M. Audry de Puyraveau. 

s chef d'étal-major de la garde nationale après les journées 
de juillet. 

6 Jules de Lasteyrie, petlt-nis du général- 
7 M. George Lafayclte étallalors en Auvergne, où 11 avait dit 

se rendre pour les dernières élections. 
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taie. L'appel des troupes ici doit dégarnir les dé- 
partements. 

SÉANCE DU JEUDI 29 JUILLET , 

CHEZ M. LAFFITTE *. 

u Le général Lafayette est introduit, et adresse 
» aussitôt à ses collègues Pallocution suivante : 

« Messieurs, vous me croirez sans peine quand 
« je vous dirai que j'ai reçu ce matin la première 
>» nouvelle de ma nomination comme commandant 
» de la garde nationale ; il m'est démontré que la 
» volonté d'un grand nombre de citoyens est que 
» j'accepte, non comme député, mais comme in- 
» dividu, la mission qui m'est offerte. Je dois vous 
>» soumettre les motifs qui me paraissent de nature 
» à déterminer mon acceptation : un vieux nom 
» de 89 peut être de quelque utilité dans les eir- 
» constances graves où nous sommes ; attaqués de 
» toutes parts, nous devons nous défendre... » (Un 
» officier d'ordonnance vient annoncer que le 
» Louvre est pris.) 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE poursuit en ces 
>» termes : « On m'invite à me charger du soin d'or- 
» ganiser la défense ; j'apprends que de semblables 
» propositions ont été faites à mon collègue et ami, 
» M. de Laborde. Il serait étrange et même incon- 
» venant que ceux surtout qui ont donné de vieux 
» gages de dévouement à la cause nationale refu- 
i» sassent de répondre à l'appel qui leur est adressé. 
» Ce refus nous rendrait responsables des événe- 
» ments futurs. Des instructions , des ordres me 
» sont demandés de toutes parts. On attend mes 
» réponses. Croyez-vous qu'en présence des dan- 
» gers qui nous menacent, l'immobilité convienne 
H à ma vie passée et à ma situation présente? Non ; 
n ma conduite sera à soixante-treize ans ce qu'elle 
» a été à trente-deux. Il importe, je le sens, que 
» la chambre se réserve en sa qualité de chambre ; 
>» mais à moi, citoyen, mon devoir me prescrit de 

i Les procès-verbaux qui ont eu Heu le 29, le 30 el le 31 juil- 
let, ont été rédigés par M. Denis La garde, secrétaire rédacteur de 
la chambre et seul admis aux séances en celte qualité. Le procès- 
verbal du 31 est le premier qui ait paru dans le Moniteur avec 
quelques retranchements dans les discussions relatives aux dan- 
gers publics. On volt dans celui du surlendemain, qu'à partir du 
2 août la réunion des députés reprend son litre de chambre des 
député*. La séance du 29, présidée par M. Laultie, commença â 
midi. — Les procès-verbaux de M. Denis Lagarde nous paraissent 
précieux , comme les seuls documents qui aient été publiés sur 
ces premières séances; mais Us ne contiennent qu'un compte 
irès-sommalrc où doivent se trouver nécessairement plusieurs 

» répondre à la confiance publique et de me dé- 
» vouer à la défense commune. 

» M. GUIZOT. Il est impossible que l'honorable 
» général ne se rende pas au vœu de ses conci- 
» toyens ; la sécurité de Paris dépend de sa déter- 
» mi nation. Nous aussi, nous avons des devoirs 

• à remplir. H est urgent que nous établissions', 
» non pas un gouvernement provisoire, mais une 
» autorité publique, qui, sous une forme muni- 
>» cipale, s'occupe du rétablissement et du main- 
» lien de Tordre. 

» M. MAUGUIN. NOUS nous occuperons tous, 
» sans titre, de la direction des affaires actuelles. 

M.BKRTII* DE VAUX. J'adhère complètement à la 
» proposition de M. Guizot; il importe de régula- 
it riser au plus vite le mouvement de la capitale. 
» Si nous ne pouvons retrouver le vertueux maire 
» de Paris, en 89, applaudissons-nous d'avoir re- 
» conquis l'illustre chef de la garde nationale. 

» M. MéCHIN. Il est urgent d'établir une autorité 
» qui se charge de pourvoir aux subsistances de la 
n ville. 

» M. LE PRéSIDENT. Dans toutes les opinions qui 
» ont été émises, je crois apercevoir l'expression 
n d'un vœu unanime, c'est qu'il soit formé une 
» commission municipale parisienne qui veillera à 
>» la défense, à l'approvisionnement elà la sécurité 
» de la capitale. Je vais mettre aux voix la propo- 
» sition de créer cette commission. 

» La proposition est adoptée à l'unanimité. On 
» décide ensuite que la commission municipale sera 
n composée de cinq membres. Le général Lafayette 
» est invité à désigner les membres de cette com- 
» mission. L'honorable général se refuse à cette dé- 
» signalion , et dit que, pour mieux établir Pécha- 
» faudage d'un gouvernement provisoire, il importe 
» que la commission municipale soit nommée par 
» la chambre *. 

» M. BERTIH DE VAUX dit qu'une grande agila- 
» lion règne au dehors ; que le nom du général 
» Lafayette est partout prononcé, et qu'il importe 
>» que l'honorable général aille se montrer aux 
» citoyens. 

» M. LE PRéSIDENT annonce que le général La- 
» fayetle accepte le commandement de la garde 

omissions et quelques inexactitude* indépendantes delà volonté 
du rédacteur. 

i Elle fut nommée dans la même séance au scrutin qui donna 
la majorité aux cinq noms suivants : MM. Jacques Laffltte,Casimir 
Pérler, Gérard, Lobau et Odier- M. le général Gérard n'ayant pas 
cru devoir cumuler ces fonctions avec celles de commandant des 
troupes, et M. Odier s'étant refusé a les accepter, Ils ont été 
remplacés par MM.de Scbooncn et Audry de Puyraveau qui avalent 
obtenu, après eux, le plus grand nombre de suffrages, M. Mauguin 
a été appelé plus tard au sein de la commission, qui avait la fa- 
culté de s'adjoindre de nouveaux collègues. 
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>» nationale qui vient de lui être déféré par de nota- 
5» bles citoyens réunis dans Fintérèt de la défense 
» de la capitale. 

» M. le général Lafayette quitte la réunion. 
» M. LE GéNéRAL GéRARD , à qui est décerné le 

>» commandement des troupes, déclare qu'il sera 
» heureux de servir sous les ordres de son véné- 
» rable collègue et ami, le général Lafayette. 

» M. LE PRéSIDENT. Le procès-verbal mention- 
» nera, non pas le courage du général Gérard 
» c'est de l'histoire ancienne, mais sa modestie. » 

ORDRE DU JOUR DU 29 JUILLET 1830 *. 

MES CHERS CONCITOYENS ET BRAVES CAMARADES, 

La confiance du peuple de Paris m'appelle en- 
core une fois au commandement de sa force pu- 
blique. J'ai accepté avec dévouement et avec joie 
les devoirs qui me sont confiés, et, de même qu'en 
1789, je me sens fort de l'approbation de mes 
honorables collègues aujourd'hui réunis à Paris. Je 
ne ferai point de profession de foi : mes sentiments 
sont connus. La conduite de la population pari- 
sienne, dans ces derniers jours d'épreuve, me rend 
plus que jamais fier d'être à sa tête. La liberté 
triomphera, ou nous périrons ensemble. 

Vive la liberté! Vive la patrie! 
LAFAYETTE. 

(Imprimerie du gouvernement.) 

GARDE NATIONALE PARISIENNE. 

La garde nationale parisienne est rétablie : 
MM. les colonels et officiers sont invités à réor- 

ganiser immédiatement le service de la garde na- 
tionale. 

MM. les sous-officiers et gardes nationaux doi- 
vent être prêts à se réunir au premier coup de 

.tambour. 
Provisoirement ils sont invités à se réimir chez 

les officiers et sous-officiers de leurs anciennes 
compagnies, et à se faire inscrire sur les contrôles. 

Il s'agit de faire régner le bon ordre, et la com- 
mission municipale de la ville de Paris compte sur 
le zèle ordinaire de la garde nationale pour la liberté 
et l'ordre public 

i Cet ordre du jour et tout ceux qui suivent ont été publiés par 
te Moniteur tels que nous les reprodu lsons ici. 

« Il fut arrêté le même jour que les scrutateur* définitifs de* 

MM. les colonels ou, en leur absence, MM. les 
chefs de bataillons sont priés de se rendre de suite 
à l'hôtel de ville pour y conférer sur les premières 
mesures à prendre dans l'intérêt du service. 

Fait à l'hôtel de ville, ce 29 juillet 1830. 
LAFAYETTE. 

Les compagnies de garde nationale continueront 
la formation si heureusement commencée. Un offi- 
cier par légion sera envoyé sur-le-champ à l'hôtel 
de ville pour recevoir les ordres du commandant 
général. 11 est expressément défendu, au nom du 
bon ordre et de la sûreté publique, de tirer des 
coups d'armes à feu pour tout autre objet que pour 
la défense rendue nécessaire par la plus odieuse 
agression contre la liberté publique. 

(Imprimerie du gouvernement.) 

ORDRE DU JOUR. 

Le général Lafayette, commandant en chef la 
garde nationale parisienne, s'empresse d'annoncer 
à ses concitoyens de Rouen, d'Elbeuf et de Lou- 
viers, que la ville de Paris est totalement en puis- 
sance de la commission municipale formée de dé- 
putés de la chambre, et siégeant à l'hôtel de ville,; 
que l'admirable courage du peuple parisien a triom- 
phé de toutes les attaques des troupes royales, et 
que tous les moyens ont été pris pour repousser 
de nouvelles tentatives, si elles avaient lieu. Nous at- 
tendons d'eux une courageuse imitation de l'exemple 
des braves Parisiens, et tout le soutien que le pa- 
triotisme de nos concitoyens nous promet. 

Fait à l'hôtel de ville de Paris, le 50 juillet 1830. 
Le général commandant en chef, 

LAFAYETTE. 
(Imprimerie du gouvernement.) 

ORDRE DU JOUR. 

Hôtel de ville, 30 juillet 1830. 

La défense de laisser sortir des barrières de Paris 
sans une permission a été jugée un instant néces- 
saire; elle est levée par le présent ordre du jour. 
La circulation devient entièrement libre pour la 
sortie comme pour l'entrée. 

Le général commandant en chef, 
LAFAYETTE. 

(Imprimerie du gouvernement.) 
collèges, aux dernière* élections, rempliraient les fonctions mu- 
nicipales , et qu'on prendrait pour maires eladjolnts ceux qui 
auraient eu le pin* «le voix dans chaque arrondissement. 
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Parlé, 30 juillet 1830. 

Je ne sais si vous aurez reçu ma dernière lettre ; 
nous n'étions pas encore maîtres de Paris, et 
j'ignore ce qui était advenu des malies-postes. Sans 
doute vous aurez reçu des nouvelles de ce qui se 
passe ici, et je voudrais en avoir de vos départe- 
ments , si bons, si beaux, si patriotes. Le peuple 
de Paris s'est couvert de gloire, et quand je dis le 
peuple, c'est ce qu'on appelle les dernières classes 
de la société, qui, cette fois-ci, ont été les pre- 
mières; carie courage, l'intelligence, le dévouement 
et la vertu du peuple parisien ont été admirables. 
J'ai reçu lundi dernier ma lettre close, mardi le 
Moniteur que bien savez ; le même soir j'étais à 
Paris. Des combats plus glorieux que je ne puis 
l'exprimer ont été soutenus de poste en poste par 
des hommes mal armés, derrière de légères barri- 
cades, contre la garde royale, l'artillerie de la 
garde et autres troupes. Avant-hier au soir j'ai été 
porté par la voix populaire à la tète de la population 
armée : j'ai eu le lendemain matin l'approbation una- 
nime de mes collègues, lorsque je leur ai déclaré 
que je croyais devoir répondre à cette confiance, et 
je suis allé delà réunion chez M. Laffitte m'installer 
à l'hôtel de ville, au milieu d'une population armée, 
qui m'a comblé de témoignages de bonté. La garde 
nationale a été appelée par moi à se reconstituer. 
Le généraf Gérard a eu un double mérite en prenant 
le second poste. Nous sommes admirablement bar- 
ricadés ; si l'ennemi s'aventurait encore une fois 
dans les rues, il aurait à s'en repentir. Vous jugez 
avec quelle anxiété j'attends l'arrivée de George. Nous 
ne savons rien encore de ce que vous avez fait à 
Grenoble, à Vienne, à Lyon , etc. J'ai bien besoin 
de recevoir de vos nouvelles. Je suis entouré de 
monde, je n'ai que le temps de vous embrasser de 
tout mon cœur. 

SÉANCE DU 30 JUILLET, 

COMMENCÉE CHEZ M. LAFFITTE, ET CONTINUÉE A MIDI, 
DANS LE PALAIS DE LA CHAMBRE *. «. 

u M. HYDE DE NEUVILLE propose de former une 
» commission de cinq ou six membres, qui, offi- 
» cieusement, se réuniraient à un nombre égal de 
» commissaires nommés par les pairs de France, 
>» afin d'examiner en commun ce qu'il convient de 

i Voy. la cote 1 de la p. 455 de ce vol. Les séances du 30 et du 31 
furent encore présidées par M. Laffitte. 

2    *É*. DU CÉ5. LAFAYETfE. 

m 

î» faire pour concilier tous les intérêts, et, l'ora- 
» teur aime à le penser, toutes les consciences. 

» M. SALVERTE fait observer que, par celte pro- 
» position, on semblerait attribuer et reconnaître 
» à la chambre des pairs une prééminence d'autorité 
» qu'elle n'a point dans des circonstances et au 
» milieu d'événements qui ont prononcé d'une ma- 
» nière décisive sur les pouvoirs préexistants. (Cette 
» opinion est appuyée fortement par M. Bérard.) 
» La proposition de nommer cinq commissaires, 
» chargés d'aller conférer avec autant de pairs de 
» France, est mise aux voix et adoptée. 

» M. LE GéNéRAL GéRARD annonce que vingt 
» pièces de canon, escortées par quinze cents 
» Rouennais, viennent d'arriver, et qu'on les a pla- 
)» cées sur les hauteurs de Montmartre. (Vive sen- 
» sation.) 

» On procède à un scrutin pour la nomination 
» des cinq commissaires. Le dépouillement donne 
'» les résultats suivants : 

MM. Augustin Périer ... 34 voix. 
Sébastiani  33 
Guizot  3d 
Benjamin Delessert  .   . 31 
Hyde de Neuville ... 28 
Dupinatné  18 
Salverte  9 
Benjamin Constant  .   . 9 
Marchai  9 
Bérard  9 

» MM. Augustin Périer, Sébastiani, Guizot, Ben- 
» jamin Delessert et Hyde de Neuville, sont pro- 
» clamés commissaires, et quittent l'assemblée pour 
» se rendre au palais du Luxembourg. Quelques 
» autres députés se disposent à sortir de la salle. 

» M. BéRARD déclare qu'il s'oppose à la levée de 
» la séance. Il ne vous est pas possible, dit-il, de 
» sortir de cette enceinte sans avoir pris une déli- 
» bération qui puisse calmer la multitude ; nous 
» devons au public des mesures propres à le ras- 
» surer. 

» Un membre propose de déclarer la permanence. 
» Cette proposition est adoptée. 

» M. le comte de Sussy est introduit ; s'adressant 
» à l'assemblée, il dit : « Messieurs, en l'absence 
» de M. le chancelier, quelques pairs, en petit 
» nombre, étaient réunis chez moi; M. le duc de 
u Mortemart nous a remis la lettre ci jointe adressée 
» à M. le général Gérard ou à M. Casimir Périer, 
» que je demande la permission de vous communi- 
» quer. » 

» M. de Sussy donne lecture de cette lettre, qui 
» est à peu près ainsi conçue : « Monsieur, parti de 
» Saint-Cloud dans la nuit, je cherche vainement à 
» vous rencontrer; veuillez me dire où je pourrai 
» vous voir. Je vous prie de donner connaissance 
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» des ordonnances dont je suis porteur depuis hier. 
» M. de Sussy ajoute que ces ordonnances ne 

» sont point imprimées, et qu'on réclame Tinter- 
n vention de M. le général Gérard pour les faire 
» imprimer. 

» M. BENJAMIN CONSTANT. Entendons la lecture 
» de ces ordonnances. 

» M. BéRARD. Je ne puis m'empècher de signaler 
» un manque de franchise : M. de Mortemart, qui 
» se rendait ce matin chez M. Laffitte, lorsque je 
» l'ai rencontré, m'a formellement dit qu'il vien- 
» drait ici. 

» Invité par la réunion à donner communication 
» des ordonnances, M. de Sussy lit ces ordon- 
)* nances, dont voici à peu près la teneur : 

Première ordonnance* 

« CHARLES , par la grâce de Dieu, etc.. 
» A tous ceux qui ces présentes verront, salut : 
» Sur le rapport de notre président du con- 

» seil, les ordonnances du 2B juillet sont et demeu- 
» rent rapportées. » 

Deuxième ordonnance. 

« CHARLFS , etc. 
» Les chambres sont convoquées pour le 3 août. » 

Troisième ordonnance. 

« CHARLES, etc. 
» Le duc de Mortemart est nommé ministre des 

» affaires étrangères, président de notre conseil. » 

Quatrième ordonnance. 

« CHARLES, etc. 
» M. le général Gérard, membre de la chambre 

» des députés, est nommé secrétaire d'État au dé- 
H parlement de la guerre. » 

Cinquième ordonnance. 

« CHARLES , etc. 
»» M. Casimir Périer, membre de la chambre des 

» députés, est nommé ministre secrétaire d'État au 
» département des finances. 

» En notre palais de Saint-Cloud, le 29 juillet de 
» l'an de grâce, etc. 

» CHARLES. 
» DE CHANTELAUZE. » 

i Cette lettre fui déposée sur le bureau de la chambre, par 
M. Odllon Barrot, alors secrétaire de la commission municipale. 
Elle rappelait A la réunion des députés le principe de la souve- 
raineté nationale, le but de la révolution qui venait de s'accom- 
plir, et les garanties qui, selon legénéral Lafayelle, devaient être 
proclamées avant l'adoption de toute autre mesure législative ou 
de gouvernement. Ces mêmes garanties furent en partie repro- 

« Cette lecture est suivie d'une assez vive agila- 
» lion. M. le président, à qui ces ordonnances sont 
» présentées, refuse de s'en charger. 

» M. de Sussy quitte l'assemblée. 
>» M. LE PRéSIDENT donne lecture d'une lettre 

« dans laquelle le général Lafayelte dit que le peu- 
» pie s'attend à voir la chambre des députés s'oc- 
» cuper, dès le 30 juillet au moins, des intérêt» de 
» l'État *. Il annonce ensuite que M. le général Gé- 
n rard a été informé, par le maire de Montrouge , 
» que le duc de Chartres venait d'être arrêté dans> 
» une auberge ; des ordres ont été donnés pour qu'il 
» fût immédiatement relâché, attendu qu'on n'a pas 
» le droit de le retenir plus que tout autre citoyen. 

» M. LE PRéSIDENT lit une autre lettre écrite par 
» un citoyen, et qui a pour objet de faire sentir 
» combien il est important que le peuple apprenne 
» ce qui se passe à la chambre. 

» M. LE PRéSIDENT fait observer qu'il n'y a pas 
» de séance publique parce qu'il n'y a pas de cham- 
» bre, mais bien une simple réunion de députés. 

» M. ODILON BARROT est introduit en costume 
>» d'officier de la garde nationale; il demande à être 
» entendu, et dit : Messieurs, je ne suis chargé 
» d'aucune explication particulière; mais, ayant 
» reçu les épanchements de l'homme à qui était 
» réservée la gloire de présider deux fois à notre 
» régénération politique, épanchements conformes 
» à ses principes et à son caractère, j'ai cru devoir 
v vous soumettre quelques observations. Le général 
» Lafayetle est préoccupé d'une crainte, c'est que 
» la population de Paris ne soit pas unanime sur ce 
» qui sera décidé sans l'intervention des chambres; 
» il craint que, si l'on proclamait, à priori, un 
n chef qui ferait des concessions plus ou moin» 
» larges, on ne rentrât dans les théories du droit 
>* divin. Le général pense que, pour faire cesser tout 

j » dissentiment, et donner à la révolution ce carac- 
» tère d'unanimité, qui, seul, peut en assurer la 
» force et la durée; il pense, dis-je, qu'avant de 
» prendre un parti décisif, il faudrait commencer 
» par stipuler, en assemblée générale, les condi- 
» ditions désirées par le peuple, et déférer la cou- 
» ronne en même temps qu'on proclamerait les 

■ » garanties stipulées. C'est à vous, messieurs, de 
» Ju&er, dans votre sagesse, ce qu'il convient 
» de faire. Si quelque chose peut nous con- 
»*soler de la perte de ceux de nos amis qui ont 
» succombé les armes à la main poOr la défense 
» de la liberté, c'est l'imposante unanimité avec 

dultes dans la déclaration des députés, a la séance du lendemain 
31 juillet, au bas de la proclamation qui annonçait l'acceptation 
des fonctions de lieutenant général, par le duc d'Orléans. Les 
archives du Palais Bourbon n'ont pas conservé les lettres du gé- 
néral Lafayetle, dont nous n'avons pu trouver nous-mêmes ni le 
texte original ni la copie. Il en est de même de tous les autres actes 
adressés a ia chambre ou rédigés en son nom jusqu'au 3 août 
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» laquelle se sera opérée notre glorieuse révolution. 
» M. LABBET DE POMPIERRES. Messieurs, vous 

* avez connaissance des ordonnances de Saint- 
» Cloud ; vous l'avez entendu : on se croit encore 
» roi ; on vous ajourne au 5 août ; on veut gagner 
» du temps, parce qu'on attend des troupes. Je 
>• pense, messieurs, que nous devons user de nos 
» droits, et nous déclarer aujourd'hui les députés 
>» de la France. 

» Un membre fait observer qu'il conviendrait d'at- 
» tendre le retour des cinq commissaires envoyés à 
» la chambre des pairs. 

» M. BENJAMIN CONSTANT. NOUS savons d'avance 
» ce que la chambre des pairs vous dira : elle ac- 
» cepte purement et simplement la révocation des 
» ordonnances. Quant à moi, je ne me prononce 
v pas positivement sur la question de dynastie; je 
» dirai seulement qu'il serait trop commode pour 
» un roi de faire mitrailler son peuple, et d'en être 
i» quitte pour dire ensuite : il n'y a rien de fait. 
>• Rendez-nous les dix mille citoyens que vos satel- 
» lites ont égorgés ! Ce à quoi j'attache de l'impor- 
» tance, ce n'est point au renvoi des ministres, dont 
H nous saurons bien faire justice, mais à l'organi- 
» sation des gardes nationales. 

» M. DE LABORDE. Nous perdrons beaucoup de 
» temps si nous discutons s'il convient d'accepter 
» ce qui était. 

» M. DUPIN aîné. Paris est dans un état violent, 
M héroïque, mais qui ne peut pas durer. Qui oserait 
» assurer que dans sept jours vous pourrez main- 
» tenir la population ? Les rues sont encombrées 
» de barricades, la circulation est devenue impos- 
» sible ; la stagnation des eaux peut devenir une 
» cause active d'insalubrité, et d'ailleurs les sédi- 
» tions peuvent éclater, les partis se former ; il n'y 
» a pas un moment à perdre. Il faut qu'aujourd'hui 
» même quelque chose soit décidé sur l'état de la 
» France; il faut, à tout prix, sortir du vague et 
J» de l'incertitude dans laquelle on se traîne péni- 
» blement. Vous êtes sans gouvernement, il vous 
)» en faut un. 

» M. SALVERTE. VOUS devez une réponse précise 
» . au général Lafayette. 

» M. LE PRéSIDENT. 11 y a je ne sais quoi d'em- 
» barrassé et d'équivoque dans ce qui se passe 
» autour de nous ; on ne se conduit pas nettement ; 
» mais je pense qu'il faut une délibération immé- 
>• diate. 

» M. KéRATRY. Si vous ne décidez rien aujour- 
» d'hui, je ne reviens pas demain. (Marques géné- 
» raies d'impatience.) 

» Après avoir pris ordre de l'assemblée, M. le 
» président invite le secrétaire rédacteur à se rendre, 
» à cheval, à la chambre des pairs, et lui prescrit 
» de dire aux cinq commissaires qu'ils sont attendus 

>» pour la réunion, et qu'on les prie de revenir à 
» l'instant même. 

H Au retour de messieurs les commissaires, M. le 
>» général Sébastiani demande la parole au nom de 
» ses collègues, et, au milieu d'un profond silence, 
» il s'exprime en ces termes : « Messieurs, nous nous 
» sommes rendus au palais du Luxembourg, chez 
» M. le grand référendaire ; nous y avons trouvé 
» une réunion de pairs plus nombreuse que nous 
» ne l'avions espéré : ils étaient vingt ou vingt- 
» cinq ; M. de Mortemart étyit présent. Là, nous 
>» avons exposé tout ce qu'a cru devoir faire la 
» chambre des députés ; nous avons insisté sur la 
» nécessité d'adopter promptement des combinai- 
» sons qui, en assurant à la France des garanties 
» sur lesquelles elle a le droit de compter, puissent 
» ramener l'ordre, la sécurité - et la confiance pu- 
» blique. Une longue discussion s'est engagée, mais 
>» nous avons rencontré chez MM. les pairs une 
» grande affinité d'opinions et de sentiments ; cha- 
>» cun a apporté dans la discussion le désir sincère 
» de rétablir l'ordre et le calme. M. le duc de Mor- 
» temart s'est surtout fait remarquer par la pureté 
» et la noblesse de ses intentions ; il est impossible 
» de se mieux dépouiller de la position personnelle 
>* dans laquelle il se trouve, pour entrer avec nous 
» dans l'examen des moyens propres à assurer la 
» liberté et la paix. Toutes les combinaisons, toutes 
» les difficultés ont été envisagées. Nous avons fait 
» sentir que, de toutes les mesures, la plus indis- 
» pensable, la plus urgente, était la réunion des 
» chambres, mais qu'elle ne pouvait s'opérer avec 
» le chef que les derniers événements ont placé dans 
» une position si fâcheuse. Nous avons cherché une 
» solution : la réunion des pairs l'a trouvée, comme 
» nous, dans une invitation adressée à M. le duc 
» d'Orléans de se rendre à Paris, pour y exercer les 
» fonctions de lieutenant général du royaume; nous 
» espérons que cette mesureaura votre assentiment» 

» De toutes parts : Aux voix ! Aux voix ! 
» M. LE PRéSIDENT. Je vais mettre la proposi- 

» tion aux voix. La réunion entend-elle déclarer 
» que les députés, actuellement rassemblés, ne 
» reconnaissent d'autre moyen de rétablir l'ordre 
» et la paix que d'appeler M. le duc d'Orléans au 
» rang de lieutenant général du royaume? 

» MM. les députés se prononcent pottr l'affir- 
» mative, à l'exception de trois opposants, que le 
» secrétaire rédacteur ne se rappelle pas d'une 
» manière assez certaine pour pouvoir les désigner. 

» M. VASSAL. Je pense que nous devons, en 
» outre, demander que les couleurs nationales 
» remplacent le drapeau blanc. 

» M. DE CORCELLE. Il importe de savoir si le 
» lieutenant général est appelé sans conditions, ou 
» si l'on ajoutera un article additionnel à la charte. 
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» M. BENJAMIN CONSTANT. J'ai voté avec bon- 
» heur la proposition que nous venons d'adopter. 
» J'ai la conviction intime que les stipulations de- 
» mandées par M. de Corcelle sont complètement 
» inutiles. Oui, le prince que vous investissez de la 
» confiance générale sera, comme il Ta toujours été, 
» fidèle à la cause de la liberté ; j'en crois Jem- 
» mapes et Valmy. Cependant, pour rassurer 
» toutes les consciences, il serait utile, j'en con- 
» viens, qu'on indiquât les garanties réclamées par 
» la nation , telle que/organisation des gardes na- 
» tionales, les élections municipales et départe- 
» mentales, le jury pour la presse, etc. Par là, la 
» chambre fera une chose louable : elle honorera 
» davantage le prince dont elle invoque l'interven- 
)» tion ; elle se placera elle-même plus haut dans 
i» l'opinion nationale. (Nombreuses marques d'as- 
» sentiment. ) 

» MM. Benjamin Constant et Sébasliani sont 
>» chargés de rédiger immédiatement la déclaration 
3» qui devra être portée au duc d'Orléans. Cette 
» déclaration, dont M. le président ne tarde pas à 
>» donner lecture, est ainsi conçue : 

« La réunion des députés, actuellement à Paris, 
» a pensé qu'il était urgent de prier S. A. R. mon- 
» seigneur le duc d'Orléans de se rendre dans la 
» capitale pour y exercer les fonctions de lieute- 
» nant général du royaume, et de lui exprimer le 
» vœu de conserver les couleurs nationales ; elle 
» a, de plus, senti la nécessité de s'occuper, sans 
» relâche, d'assurer à la France, dans la prochaine 
» session des chambres , toutes les garanties indis- 
n pensables pour la pleine et entière exécution de 
» la charte *. » 

» M. KéRATRY. II faudrait stipuler le renvoi 
» des troupes étrangères. 

» M. DE CORCELLE. Je demande que le duc 
» d'Orléans soit prié d'accepter les fonctions de 
» lieutenant général pour concourir avec l'assem- 
» blée. 

>> M. LABBEY DE POMPIERRES. Dites que vous 
J» lui confiez l'exercice du pouvoir jusqu'à ce que 
» les chambres aient fait une constitution. 

« M. BERTIN DE VAUX. C'est au cri de Vive 
» la charte ! que la population a combattu et 

i H. Odllop Barrot fut chargé, le lendemain de cette séance du 
30Juillet, d'un nouveau message du général Lafayetle auprès de 
la ebambre des députés, pour y déclarer que le drapeau national 
avait été reconquis et arboré depuis trois Jours par le peuple, et 
que nul n'avait le droit de le concéder- En se rendant à la chambre 
pour accomplir cette seconde mission, H. Odllon Barrot rencon- 
tra le lieutenant général qui venait avec la plupart des députés, 
a l'hoie! de ville ; alors il ce rendit auprès du président de la 
chambre qui le chargea de donner au général Lafayetle l'assu- 
rance que cette déclaration du 30 serait retirée , et en effet, elle 
n'a point paru dans le Moniteur, qui publia seulement la nouvelle 
déclaration du 31, contenant une indication de quelques-unes des 
garanties réclamées par le général Lafayetle. « Le duc d'Orléans, 
» disait cette proclamation on l'on annonçait son acceptation des 

» triomphé ; la charte ne saurait être mise en 
» question. 

» M. DE LABORDE. II y a de graves dangers à 
» embarrasser la déclaration de questions au 
» moins inopportunes. Je désire qu'il y soit seule- 
» ment ajouté que M. le duc d'Orléans est appelé pour 
» donner à la France les garanties qu'elle réclame. 

» M. LEFEBVRE. Je suis aussi du nombre de 
» ceux qui croient à l'attachement de la France 
n pour la charte. J'ai l'honneur de proposer l'ad- 
» dition suivante : « Les chambres, dans leur pro- 
>» chaîne session, reviseront, s'il y a lieu, la charte 
» constitutionnelle. » 

» M. BENJAMIN CONSTANT. Je dois dire qu'en 
» parcourant les rues de Paris, j'ai partout en- 
» tendu le cri de Vive la charte! La charte est uni- 
» versellement voulue. Ajoutez seulement : « Les 
» chambres, dans leur prochaine session, s'oc- 
» cuperont à instituer toutes les garanties jugées 
» nécessaires. » 

» Aucune de ces propositions n'a de suite. 
» M. LE PRéSIDENT pense que la déclaration 

» doit être faite au nom des députés réunis dans la 
» capitale, et que les noms de ceux qui l'auront 
» votée devront y être consignés. 

» M. SALVERTE. Les signatures sont indispen- 
» sables. 

» M. ODIER. Je ne partage pas cette opinion, 
» et je m'appuie sur un antécédent qui date d'à- 
» vant-hier. La commission municipale, qui est un 
» véritable pouvoir exécutif, a été constituée sans 
» acte revêtu de signatures. 

» M. BéRARD. Je puis citer un précédent con- 
» traire : notre protestation contre les ordonnances 
» du 25 juillet a été revêtue de nos noms. J'insiste 
J» expressément pour que la déclaration porte nos 
» signatures. 

» M. BENJAMIN DELESSERT. Lorsqu'il s'agit d'un 
» acte d'une aussi haute importance, il est impos- 
>» sible de se passer de signatures ; ceux qui ne 
» voudront pas signer seront parfaitement libres 
» de s'abstenir. 

» M. KéRATRY. Que les noms des membres pré- 
n sents soient mis à la tête de l'acte, on n'aura 
» point de signatures à donner. 

» fonctions de lieutenant général, est dévoué à la cause naUonalc 
w et constitutionnelle} il en a toujours défendu les Intérêts et 
» professé les principes. Il respectera nos droit!, car il tient de 
» nous les»Iens. Nous nous assurerons par des lois toutes les 
» garanties nécessaires pour rendre la liberté forte et durable : 
» le rétablissement de ia garde nationale avec l'intervention des 
» gardes nationaux dan* le choix de leurs officiers ; l'intervention 
» des citoyensdansla formationdesadminislrallonsdéparleraen- 
» talcs et municipales; le jury pour les délits de la presse,- la respon- 
» sabliité légalement organisée des ministres et des agents secon- 
» daires de l'administration; l'état des militaires légalement 
» assuré ; ia réélection des députés promus à des fonctiouspubli- 
» ques ; nous donnerons enûn à nos inslituUons, de cooeert avec 
» le chef de l'État, les développements dont elles ont besoin.» 
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» M. LE PRéSIDENT. Si vous mettez les noms 
» sans signatures, la déclaration n'aura aucun ca- 
» ractère d'authenticité ; les signatures sont indis- 
» pensables. 

» M. DE LAMETH. Dans l'intérêt de mes collè- 
» gues, je m'oppose à ce que les signatures soient 
>» données ; j'ai traversé tous nos orages politiques, 
» et j'ai pu apprécier le danger des signatures. 

« M. DE CORCELLE. C'est précisément parce qu'il 
» peut y avoir du danger que nous demandons à 
« signer. 

>» La question des signatures est mise aux voix 
» et résolue affirmativement. 

» M. VILLEMAIN déclare qu'en descendant dans 
« sa conscience, il n'y trouve pas la conviction que 
» le droit de changer une dynastie lui ait été confié 
» par ses commettants. 

» M. LE GéNéRAL SéBASTIANI fait observer que 
» la question du changement de dynastie est 
» étrangère à l'acte que la réunion vient de voter ; 
» que l'intention des commissaires n'a pas été 
» de la soulever; qu'il n'y a point lieu, quant à 
» présent, de la traiter ; qu'on ne s'est occupé que 
» des moyens de faire cesser le désordre et le 
» carnage. 

» M. LE PRéSIDENT interroge l'assemblée sur la 
» manière dont devra être présentée la pièce sur 
» laquelle la réunion vient de délibérer. 

» Il est décidé qu'une commission, composée 
» de douze membres tirés au sort, se transportera 
» auprès de M. le duc d'Orléans pour lui remettre 
» la déclaration de l'assemblée. 

» Le tirage au sort ayant eu lieu, les noms 
» suivants sont sortis de l'urne : MM. Sébas- 
» tiani, B. Delessert, Mathieu Dumas, Gallot, 
» Dugas-Montbel, Duchaffaud , Bérard , Ch. Du- 
>» pin , Kératry, Augustin Périer, Auguste Saint- 
» Aignan 

» La déclaration est soumise à la signature de 
» MM. les membres présents ; mais les signatures 
» n'ayant été apposées que sur une seule copie , 
» qu'ont immédiatement emportée les membres 
» commis, il est impossible au secrétaire rédac- 
» teur de reproduire les noms des membres qui 
i» ont adhéré à la déclaration *. 

» La séance est levée à six heures. 
» La réunion s'ajourne au lendemain. » 

i Le président chargea une commission composée de KM. Sal- 
verte, Augustin Périer et de Corcelle, de communiquer la décla- 
ration de la chambre au général Lafayette. 

« MM. d'Argout, de Sémonville et de Vitrollet s'étalent présen- 
tés a l'hôtel de ville, pour annoncer que, par ordonnances du 29, 
celles du 23 étaient retirées et qu'un nouveau ministère, dont 
HH. de Xortemart, Casimir Périer et Gérard faisaient partie,était 
nommé. Us furent introduits dans la commission municipale, où 
le général Lafayette avait été prié de se rendre. On répondit que 
toute négociation decegenreétaitdevenue inutile. Le lendemain 

(Hôtel de ville, 31 juillet 1830) «. 

On me demande une réponse explicite sur la si- 
tuation de la famille royale depuis la dernière agres- 
sion contre les libertés publiques, et la victoire de 
la population parisienne; je la donnerai franche- 
ment : c'est que toute réconciliation est impossible, 
et que la famille royale a cessé de régner. 

LAFAYETTE. 

(Hôtel de ville, SI Juillet 1830 ) 

Le général Lafayette et la commission municipale 
arrêtent : 

Art. lor. Il est créé une garde nationale mobile ; 
elle sera composée de vingt régiments, et pourra 
être employée hors de Paris à la défense de la patrie. 

2. Tous les citoyens en état de porter les armes 
sont invités à s'y faire inscrire. A cet effet, ils se 
transporteront sur-le-champ à leurs mairies respec- 
tives où des listes seront ouvertes. 

5. La garde nationale mobile recevra une solde 
qui sera ultérieurement fixée1 pour les officiers et 
sous-officiers ; pour les soldats elle sera de trente 
sous par jour. La solde durera jusqu'au licencie- 
ment et quinze jours après ; le licenciement aura 
lieu aussitôt que cette forcené sera plus nécessaire. 

4. La garde nationale mobile est mise sous les 
ordres du général Gérard, qui a déjà le commande- 
ment des troupes de ligne ; il fera tout ce qui est 
nécessaire pour la formation et l'organisation ; il 
s'adjoindra à cet effet tel nombre d'officiers qui lui 
paraîtra convenable. Les listes des mairies et le 
bureau de la garde nationale, siégeant à l'hôtel de 
ville, sont mis à sa disposition 3. 

Les membres de la commission, 

LOBAU , AUDRY DE PUYRAVEAU , MAUGUIW, 
CASIMIR PéRIER. 

Pour ampliation : 

L'un des secrétaires de la commission, 
AYLIES. 

H. de Mortemart ayant écrit une lettre contenant le retrait des 
ordonnances, le général Lafayette répondit publiquement â M • de 
Sussy, porteur de cette lettre : « Qu'il n'était plut temps. » Mais 
H. Durran, officier d'état-major, envoyé en parlementaire auprès 
des troupes royales qui couvraient Saint-Cloud, revint dire qu'on 
demandait une réponse explicite sur l'effet de* concessions faites 
par Charles X ; c'est alors que le général Lafayette lui remit le 
billet qu'on volt Ici. 

s Toutes les dispositions de cet arrêté ont été annulées le 
8 août, par la même autorité qui les avait prises. 
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A L'ARMÉE FRANÇAISE. 

{Hôtel de ville, 31 juillet 1830.) 

BRAVES SOLDATS ! 

Les habitants de Paris ne vous rendent pas res- 
ponsables des ordres qui vous ont été donnés ; ve- 
nez à nous, nous vous recevrons comme nos frères; 
venez vous ranger sous les ordres d'un de ces braves 
généraux qui a versé son sang pour la défense du 
pays en tant de circonstances, le général Gérard. 
La cause de l'armée ne pouvait pas être longtemps 
séparée de la cause de la nation et de la liberté... 
Sa gloire n'est-elle pas notre plus cher patrimoine? 
Mais aussi elle n'oubliera jamais que la défense de 
notre indépendance et de nos libertés doit être son 
premier devoir. Soyons donc amis, puisque nos 
droits et nos intérêts sont communs. Le général 
Lafayette déclare, au nom de toute la population 
de Paris, qu'elle ne conserve à l'égard des militaires 
français aucun sentiment de haine ni d'hostilité ; 
elle est prête à fraterniser avec tous ceux d'entre 
eux qui reviendront à la cause de la patrie et de la 
liberté, et elle appelle de tous ses vœux le moment 
où les citoyens et les militaires, réunis sous un 
même drapeau , dans les mêmes sentiments, pour- 
ront enfin réaliser le bonheur et les glorieuses des- 
tinées de notre belle patiie. 

Vive la France ! 
LAFAYETTE. 

AUX CITOYENS DE PARIS. 

Paris, 31 Juillet 1830. 

La réunion des députés actuellement à Paris vient 
de communiquer au général en chef la résolution 
qui, dans l'urgence des circonstances, a nommé 
M. le duc d'Orléans lieutenant général du royaume. 
Dans trois jours la chambre sera en séance régu- 
lière, conformément au mandat de ses commet- 
tants, pour s'occuper de ses devoirs patriotiques , 
rendus plus importants et plus étendus encore par 
le glorieux événement qui vient de faire rentrer le 
peuple français dans la plénitude de ses imprescrip- 
tibles droits. Honneur à la population parisienne ! 

C'est alors que les représentants des collèges 
électoraux, honorés de l'assentiment de la France 

i "Sou* avons trouvé cette noie inachevée du général Lafayette 
sans aucune Indication du temps où il l'a écrite et de sa destina* 

entière, sauront assurer à la patrie, préalablement 
aux considérations et aux formes secondaires de 
gouvernement, toutes les garanties de liberté, 
d'égalité et d'ordre public queTéclament la nature 
souveraine de nos droits et la ferme volonté du 
peuple français. 

Déjà sous le gouvernement d'origine et d'in- 
fluence étrangères qui vient de cesser, grâces à 
l'héroïque, rapide et populaire effort d'une juste 
résistance à l'agression contre-révolutionnaire, il 
était reconnu que, dans la session actuelle, les de- 
mandes du rétablissement d'administrations élec- 
tives , communales et départementales, la forma- 
tion des gardes nationales de France sur les bases 
de la loi de 91, l'extension de l'application du jury, 
les questions relatives à la loi électorale, la liberté 
de l'enseignement, la responsabilité des agents du 
pouvoir, et le mode nécessaire pour réaliser cette 
responsabilité, devaient être des objets de discus- 
sions législatives antérieurs à tout vote de subsides ; 
à combien plus forte raison ces garanties et toutes 
celles que la liberté et l'égalité peuvent réclamer , 
doivent-elles précéder la concession des pouvoirs 
définitifs que la France jugerait à propos de confé- 
rer? En attendant elle sait que le lieutenant général 
du royaume, appelé par la chambre, fut un des 
jeunes patriotes de 89, un des premiers généraux 
qui firent triompher le drapeau tricolore. Liberté, 
égalité et ordre public, fut toujours ma devise : 
je lui serai fidèle. 

LAFAYETTE. 

SUR LA RÉCEPTION DU 31 JUILLET 

A L'HôTEL DE VILLE 

ET L'EXPÉDITION DE RAMBOUILLET «. 

Le duc d'Orléans était resté à Neuilly, entre Saint- 
Cloud et Paris, tout à fait étranger à l'insurrection 
victorieuse des trois jours. Les députés résolurent 
de le nommer lieutenant général ; on alla lui porter 
cette proposition. Le vendredi soir, 30 juillet, il 
vint coucher au Palais-Royal. Son premier soin fut 
d'envoyer complimenter l'hôtel de ville et le gé- 
néral Lafayette, à qui, le samedi matin, il fit an- 
noncer sa visite ; quelques heures après, le prince 
partit du Palais-Royal à cheval.Des proclamations, 
qui parlaient de lui, avaient été déchirées , et ceux 
qui les affichaient arrêtés ; d'autres proclamations, 
imprimées en faveur de Napoléon II, ne purent 
paraître. La place de l'hôtel de ville était remplie 

(ion ; nous l'avons placée dans l'ordre des événements auiqucls 
elle se rapporte. 
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d'une immense foule; on y disait beaucoup : Plus 
de Bourbons ! C'est alors que le général Lafayette 
reçut le prince au bas de l'escalier ; ils montèrent 
ensemble; les salles étaient pleines. Une portion 
considérable des spectateurs ne paraissait pas très- 
favorablement disposée; d'autres, au contraire, 
témoignaient de la joie de ce qui se passait. Le duc 
d'Orléans était accompagné d'un assez grand nombre 
de députés, dont un malade, Benjamin Constant, 
était en chaise à porteurs. M. Viennet lut à haute 
voix la déclaration de la chambre 1 ; elle fut ac- 
cueillie froidement. Le général Lafayette tendit la 
main au duc d'Orléans, et, lui remettant un dra- 
peau tricolore, le conduisit à l'une des fenêtres ; 
d'universelles acclamations s'élevèrent, au même 
instant, sur la place et dans l'intérieur de la salle, 
quoique au commencement quelques propos assez 
durs eussent été tenus au duc d'Orléans lui-même. 

Lafayette avait eu une conversation avec une dé- 
putation nombreuse à laquelle il avait répondu avec 
affection, mais avec fermeté, prenant soin d'établir 
au milieu d'elle son constant drapeau de liberté et 
d'ordre public. Cette visite d'apparat ne lui suffisait 
pas; il voulait mieux savoir sur quoi compter. En- 
touré par une jeunesse ardente, par tout le parti 
républicain qui était celui de ses inclinations per- 
sonnelles , et se sentant chargé du sort futur de la 
patrie, il ne tarda pas à rendre au duc d'Orléans 
sa visite; il eut lieu d'être content des professions 
du prince. 

« Vous savez, lui dit Lafayette, que je suis ré- 
» publicain, et que je regarde la constitution des 
» États-Unis comme la plus parfaite qui ait existé. » 
— « Je pense comme vous, répondit le duc d'Or- 
» léans ; il est impossible d'avoir passé deux ans 
» en Amérique, et de n'être pas de cet avis; mais 
» croyez-vous, dans la situation de la France, et 
» d'après l'opinion générale, qu'il nous convienne 
>» de l'adopter? « — « Non, » lui répondit La- 
fayette ; « ce qu'il faut aujourd'hui au peuple fran- 
» çais, c'est un trône populaire entouré d'inslitu- 
» tions républicaines, tout à fait républicaines. » 
— u C'est bien ainsi que je l'entends, » reprit le 
prince a. 

Le général Lafayette s'empressa, en retournant 
à l'hôtel de ville, de rendre compte à tous ceux 
qui l'entouraient, de ce qui lui avait été dit. Quel- 

i La déclaration adoptée le Jour même où le duc d'Orléans se 
présenta A l'hôtel de ville. 
t Le général Lafayette a reproduit celle conversation, comme 

OD le verra plus loin, dans une lettre du 13 juin 1831, adressée à 
ses commettants de l'arrondissement de Meaux. 

s Rous trouvons, dans une lettre du 31 juillet 1832 écrite par le 
général Lafayette, le passage suivant : « M. Cabjel m'a écrit pour 
a me dire qu'il allait publier une brochure et Taire usage d'une 
» note rédigée à l'hotel de ville et contenant les garanties de- 
» mandées au nom des républicains. J'ai répondu à H. Cabet ; 
N nous avons relu Ici cette note, et nous pensons qu'on peut en 

ques patriotes, la plupart jeunes et des plus ar- 
dents , rédigèrent des garanties à présenter aux 
députés qui s'occupaient de rédactions constitu- 
tionnelles 5. Lafayette tenait encore à son projet 
d'assemblées primaires, qui aurait borné les fonc- 
tions du lieutenant général à ses pouvoirs du mo- 
ment, jusqu'à ce qu'une constitution eût été faite ; 
mais il aurait fallu rompre en visière aux députés 
de la France, et à l'immense majorité des citoyens 
qui étaient pressés de savoir à quoi s'en tenir. On 
chercha donc à conquérir pour la liberté tout ce que 
permettaient les circonstances. M. Odilon Barrot 
fut un intermédiaire entre l'hôtel de ville, le Palais- 
Royal et les députés. On n'avait pas attendu ceux- 
ci pour proclamer la souverainté du peuple, pour 
appeler aux armes toutes les gardes nationales des 
villes et des campagnes, nommant leurs officiers. 
On demanda le jury en matière de presse, et la 
plus entière liberté sur ce point ; l'initiative rendue 
aux chambres, ce qui établit une grande différence 
entre le républicanisme des institutions nouvelles 
et la charte octroyée ; l'âge d'électeur à vingt-cinq 
ans, l'éligibilité à trente ans; la chambre nommant 
son président ; les collèges électoraux nommant 
leurs propres bureaux, etc., etc. L'hôtel de ville 
eut donc une influence sur les décisions des dé- 
putés , mais elle ne fut pas complète. 

On était encore en pleine guerre, et il fallait 
établir des relations avec tous les départements de 
la France. Le général Lafayette, en particulier, 
devait participer à tout ce qui pouvait rallier l'es- 
prit public autour du drapeau tricolore. Des troupes 
avaient reçu les ordres de Charles X pour marcher 
sur Paris ; on les envoya dans leurs garnisons. Le 
régiment suisse d'Orléans se mit en marche contre 
la capitale ; on le désarma à moitié chemin. 

Pendant que le quartier général prenait tous ces 
soins, l'armée royale se portait sur Versailles et de 
là sur Rambouillet, où Charles X paraissait décidé 
à se maintenir ; il avait quelques relations avec la 
Vendée, qu'on espérait soulever. Le général La- 
marque , qui reçut l'ordre de prendre le comman- 
dement de ces départements de l'Ouest, eut des 
preuves de ce projet déjoué par la marche rapide 
des troupes parisiennes contre Rambouillet. Le gé- 
néral en chef, après avoir formé sur-le-champ un 
corps de quinze à vingt mille volontaires, dont le 

» faire usage, mais non, comme le programme spécial que j'ai 
» formulé dans le compte rendu le 13 juin 1831, à mes com- 
i» mettants. Une semblable assertion pourrait fournir un échap. 
» patolre à ceux qui nient l'engagement de monarchie ré- 
» publicalne, tout a fait républicaine. L'article de la note sur 
n le clergé pourrait avoir quelque inconvénient, si eile n'était 
» pas expliquée. U faut penser que c'étaient des têtes de cha- 
» pitre, M 

Nous ne possédons point la note dont le général Lafayette parle 
dans celte lettre, et H. Cabet, dans son ouvrage sur la Révolution 
rte 1830, publié en 1833, déclare qu'il n'en a pas le texte. 
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commandement fut confié au général Pajol, qui 
avait le colonel Jacqueminot pour chef d'état-major 
et George Lafayetle pour aide de camp volontaire, 
les passa en revue aux Champs-Elysées, au moment 
où ils se mirent en marche pour Versailles, avec 
une si étrange diversité de vêtements, d'armes et 
de voilure, mais animés du plus ardent patriotisme. 
C'était assurément la plus singulière et la plus in- 
téressante armée qu'on ait jamais vue. Elle partit 
avec ses canons ; une petite avant-garde comman- 
dée par le colonel Poque l'avait précédée dès la 
veille pour suivre les mouvements des troupes 
royales , et en même temps pour réclamer les dia- 
mants de la couronne. 11 s'ensuivit quelques pour- 
parlers; le colonel Poque s'avançait en parlemen- 
taire lorsque le feu d'un peloton suisse perça son 
cheval de balles, et lui fracassa le pied. 11 eut la 
générosité d'insister pour que le nom du général qui 
avait fait tirer sur lui ne fût pas prononcé à l'ordre. 

Lafayetle, qui venait de recevoir, à son quartier 
général de l'hôtel de ville, des renseignements Irès- 
exactssur les troupes royales, composées en totalité 
de douze mille hommes, avec trois superbes régi- 
ments de cavalerie et quarante pièces de canon, se 
hâta d'envoyer cet état de leurs forces au général 
Pajol, en l'engageant, si Ton venait à être attaqué, 
à gagner le plus tôt possible des bois où les volon- 
taires patriotes auraient repris leurs avantages. 
Heureusement, on put éviter le combat; Charles X 
s'effraya de la marche si rapide et si résolue de tant 
de Parisiens accourus pour le repousser1 Les trois 
commissaires, lemaréchal Maison, MM. de Schoonen 
et Odilon Bar rot, furent reçus à Rambouillet. Là, 
il fut décidé que les diamants de la couronne seraient 
rendus, et que la'famille royale, avec les troupes 
qui voudraient l'accompagner, se rendrait, à petites 
journées, à Cherbourg, pour y être embarquée. 

Un corps de garde nationale du Havre et de 
Rouen s'était réuni à l'armée de Rambouillet qui 
revint à Paris, et l'on vit arriver, à l'hôtel de ville, 
les voitures de la cour remplies et surchargées, sur 
l'impériale et sur le siège, d'une foule de volontaires; 

i Le roi s'était retiré le 31 juillet sur Rambouillet avec sa garde ; 
11 accepta, le 3 août, les conditions des commissaires nommés 
par le lieutenant général et se mit en marche pour Cherbourg, 
où il Tut embarqué le 16. Voici dans quels termes la commission 
municipale annonça l'évacuation de Rambouillet, par un avis 
Inséré au Moniteur. 

(Hôlei de ville, ce 4 août 1830, six heures du matin.) 
« La commission municipale s'empresse de faire connaître aux 

v habitants de Paris qu'une nouvelle officielle, qui lui parvient à 
» l'instant, annonce que Charles X et sa famille ont évacué Ram- 
» boulllet hier a dix heures du soir, se dirigeant sur Chartres. 
» Cette résolution parait avoir été déterminée par l'approche de 
» nos troupes. 

» Les membres de la commission municipale, etc. » 
» La veille de l'ouverture de la session par le lieutenant gé- 

néral du royaume. 
s Le roi, par une ordonnance du 16 août, nomma de nouveau 

le général Lafayette à cet emploi qu'il avait confirmé comme 

mais on ne put leur reprocher le moindre désordre. 
Les historiens de cette époque auront à louer, 

non-seulement des traits d'admirable courage, mais 
le désintéressement, la générosité envers l'ennemi, 
cette parfaite dignité du nom français, qui se ma- 
nifestèrent dans l'ensemble et dans chaque détail de 
cette révolution  

ORDRE DU JOUR DU 31 JUILLET 1830 *. 

Dans la glorieuse crise où l'énergie parisienne a 
reconquis nos droits, tout reste encore provisoire ; 
il n'y a de définitif que la souveraineté de ces droits 
nationaux et l'éternel souvenir de la grande semaine 
du peuple ; mais, au milieu des pouvoirs improvisés 
par les nécessités de notre situation, la réorganisa- 
tion des gardes nationales est un besoin de défense 
et d'ordre public réclamé de toutes parts. La pen- 
sée du prince, exerçant la haute fonction de lieu- 
tenant général du royaume, bien honorable pour 
moi, a été que je devais, pour le moment, prendre 
ce commandement. Je m'étais refusé, en 1790, au 
vœu de trois millions de mes camarades, parce que 
celle fonction eût été permanente, et pouvait un 
jour devenir dangereuse. Aujourd'hui que les cir- 
constances sont différentes, je crois devoir, pour 
servir la liberté et la patrie, accepter l'emploi 
de commandant général des gardes nationales de 
France 5. 

LAFAYETTE. 

ORDRE DU JOUR. 

5 août 1830. 

Tant de prodiges ont signalé la dernière semaine, 
que lorsqu'il s'agit de courage et de dévouement, 

lieutenant général. Le 23 août, une seconde ordonnance fixa 
provisoirement ainsi qu'il suit les attributions du commandant 
général, en attendant une loi sur l'organisation de la garde na- 
tionale : 

Art. 1er. Le commandant général est'chargé de tout ce qui est 
relatif à la distribution des gardes nationaux dans les cadres, 
en se conformant a la division du territoire, à la discipline, à 
l'instruction, a la répartition de l'armement et de 1 équipement 
des gardes nationales, à l'exécution et transmission des ordres 
qui lui seront donnés. 

Art. 2. L'autorité administrative est chargée de tout ce qui 
concerne la formation des listes, le recensement, l'élection 
des officiers des légions, bataillons et compagnies, les Instruc- 
tions et ordres à donner pour le service municipal. 

Art. 3. Le commandant général transmettra au ministre de 
l'intérieur les instructions qu'il aura données ; de son cùté , le 
ministre de rintérieur fera connaître au commandant général 
les diverses mesures quMl aura prises. 
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OD ne peut plus s'étonner de rien. Le général en 
chef croit, néanmoins, devoir exprimer la recon- 
naissance publique et la sienne pour la promptitude 
et le zèle avec lesquels la garde nationale et les 
corps volontaires se sont précipités sur la route de 
Rambouillet, pour mettre fin à la dernière résis- 
tance de l'ex-ramille royale. II doit aussi des remer- 
clments aux braves de Rouen , Louviers et Elbeuf 
qui, venant fraterniser avec nous, n'ont pas cru 
pouvoir mieux remplir cet objet qu'en s'unissant à 
l'armée d'expédition sous les ordres du général Pajol, 
du colonel Jacqueminot et de M. George Lafayelte. 

Au milieu des services rendus à la patrie par la 
population parisienne et les jeunes gens des écoles, 
il n'est aucun bon citoyen qui ne soit pénétré d'ad- 
miration, de confiance, je dirai même de respect 
à la vue de ce glorieux uniforme de l'école poly- 
technique qui, dans le moment de crise, a fait de 
chaque individu une puissance pour la conquête de 
la liberté et le maintien de Tordre public. Le géné- 
ral en chef prie les élèves de l'école polytechnique 
de désigner un de leurs membres pour rester au- 
près de lui comme aide de camp. 

Le colonel Poque. aide de camp du général en 
chef, avait été envoyé, depuis quatre jours, par la 
commission provisoire et par lui pour suivre le 
mouvement des troupes royales, et remplir une 
mission de patriotisme et de générosité. C'est lors- 
qu'il attendait le retour d'un parlementaire qu'on 
a tiré sur lui, et qu'il a été grièvement blessé ; une 
enquête sévère aura lieu sur cet attentat. Le géné- 
ral en chef se borne, dans ce moment, à faire con- 
naître la conduite intrépide, indulgente et géné- 
reuse, du colonel Poque, et à rendre aussi justice 
au brave brigadier des cuirassiers de la garde Pra- 
dier, qui a montré , dans cette occasion, une in- 
telligence et une bravoure remarquables, et à 
quelques autres qui étaient près de lui. 

Nos braves frères d'armes de la patriotique ville 
du Hâvre s'étaient aussi mis en marche pour nous 
secourir ; ils. sont entrés hier dans la capitale pour 
fraterniser avec nous. 

A M. ALEXANDRE DELABORDE, 

PRÉFET DE LA SEINE. 

9 août 1830. 

J'apprends, mon cher collègue, que vous vous 
occupez d'un logement pour le commandant de le 

1 La veille, H. Bérard avait lu à la chambre un projet de mo- 
difications apportées a la charte. — La chambre avait Ordonné 
le dépôt dans ses archives de l'acte d'abdication signé te 
1er août 1830,a Rambouillet, par CharlesX. et le Dauphin, en 
faveur du duc de Bordeaux, et conférant au duc d'Orléans les 

2      Mév. DU CÉK. LAFATETTE. 

garde nationale; vous ne m'avez pas dit où vous 
comptez placer notre état-major. Je suis, sans 
doute, pressé de vous rendre votre logement ; mais 
j'aurais besoin de poser quelques préliminaires avec 
vous. Notre garde nationale actuelle est populaire, 
son chef aussi ; les grandes manières des deux an- 
ciens régimes, impérial et royal, ne me conviennent 
point ; il ne s'agit que de ce qui est nécessaire au 
service. Je ne compte aveir ni état de maison, ni 
rien de brillant ; ce qu'il y a de meilleur marché 
est ce qui me convient le mieux. Je ne suis pas au 
courant des fonds nécessaires pour le service ; tout 
ce que je sais, c'est qu'il faut y meltre une écono- 
mie plutôt excessive. Il faut, non-seulement que 
cela soit, mais que cela paraisse ainsi pour donner 
l'exemple, autant qu'il est en moi, de la réforme 
dans toutes ces dépenses que j'ai blâmées toute 
ma vie. 

Salut et amitié de tout mon cœur. 

A M***. 

Paris , 7 août 1830 i. ( Cinq heures du matin. ) 

J'apprends, mon cher ***, qu'il doit se porter 
des rassemblements à la chambre des députés, qu'on 
parle même de s'emparer de la salle pour troubler, 
pour violenter ses délibérations. Je prévois les plus 
grands malheurs si celte funeste résolution n'est 
pas arrêtée. 

Si, d'un côté, nous n'avons pas tout ce que nous 
voulons, songez de l'autre à tous les maux qui dé- 
couleront d'une désunion, d'un attentat contre la 
liberté des représentants de quatre-vingt mille élec- 
teurs de la France. — Ne gâtons pas cette belle 
révolution de la semaine dernière ! Quant à moi, 
je crois mon honneur engagé à protéger la liberté 
des délibérations de la chambre. J'y mettrai ma vie 
s'il le faut. Engagez vos amis à prévenir les mal- 
heurs dont nos adversaires profiteraient, et que 
j'ai lieu de croire en grande partie excités par eux 
comme pendant l'autre révolution. 

Salut et amitié. 

DISCOURS A LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

(Séance du 7 août 1830). « 

« Lorsque je viens énpncer une opinion contestée 
» par beaucoup d'amis de la liberté, on ne me soup- 

fonctions de lieutenant général du royaume. Cet acte avait été 
communiqué par le ministre provisoire de l'intérieur et par 
ordre du lieutenant général. Le soir de la séance du 6, des 
rassemblements s'étaient formés autour du Palais Bourbon. 

* k cette séance, M. Dupln Ot son rapport au nom de la com- 
59 
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» çonnera pas d'être entraîné par un sentiment 
» d'effervescence ou de courtiser une popularité 
» que je ne préférerai jamais à mes devoirs. Les 
» sentiments républicains que j'ai manifestés dans 
» tous les temps et devant tous les pouvoirs ne 
» m'ont pas empêché d'être le défenseur dévoué 
» d'un trône constitutionnel. 

» C'est ainsi, messieurs, que dans la crise ac- 
» tuelle, il nous a paru convenable d'élever un autre 
» trône national, et je dois dire<jue mon vœu pour 
>» le prince dont le choix vous occupe s'est fortifié 
» lorsque je l'ai connu davantage ; mais je différe- 
» rai d'avec beaucoup d'entre vous sur la question 
» de la pairie héréditaire. Disciple de l'école amé- 
» ricaine, j'ai toujours pensé que le corps législatif 
» devait être divisé en deux chambres, avec des 
» différences dans leur organisation ; cependant je 
» n'ai jamais compris qu'on pût avoir des législa- 
» teurs et des juges héréditaires. L'aristocratie, 
» messieurs, est un mauvais ingrédient dans les 
>» institutions publiques. 

>» J'exprime donc, aussi fortement que je le puis, 
« mon vœu pour l'abolition de la pairie héréditaire, 
» et, en même temps, je prie mes collègues de ne 
» pas oublier que, si j'ai toujours été l'homme de 
» la liberté, je n'ai jamais cessé d'être l'homme de 
» l'ordre public. » 

AU PRÉFET DE LA SEINE. 

Je suis parfaitement de votre avis, mon cher 
préfet; c'est ainsi qu'en 89 j'engageai les deux ba- 
soches du palais et du Chàtelet à se fondre dans la 
garde nationale. Nos jeunes amis des écoles sont 
trop opposés aux privilèges pour vouloir en créer 
un de plus. Ils furent admirables pendant les grandes 
journées, et c'était le cas de former des corps â 
part ; mais, si les meilleurs patriotes donnaient à 
présent l'exemple de se séparer de la garde natio- 
nale, vous verriez, au grand détriment de celte 

mission chargée d'examiner les changements à la charte, pro- 
posés par H. Bérard. Ces changements furent discutés et adoptés 
le Jonr même, y compris les dispositions qui appelaient au trône 
le lieutenant général. Le général Lafayette parla sur Part. 27 de 
l'ancienne charte, qui portait : « La nomination des pairs 
» appartient au rot ; leur nombre est illimité, il peut en varier 
» les dignités, tes nommer à vie ou les rendre héréditaires selon 
M sa volonté- * La commission demandait un nouvel examen de 
cet article 27, dans la prochaine session , pour prévenir, disait le 
projet du rapporteur, l'abus de ta faculté qu'a te roi de nommer 
indéfiniment des pairs. Ce motif de l'ajournement proposé fut 
écarté par la chambre, comme restrictif de tous les autres 
motifs de révision. 

i Trois jours avant cette lettre, le roi venait d'accepter, en pré- 
sence des deux chambres, les conditionsconstltuUonnclleien 

institution, se former cent autres demandes. Nos 
jeunes amis auront sûrement égard à vos conseil» ; 
j'ai autrefois parlé dans le même sens à quelques- 
uns d'eux ; je le ferais encore si la proposition me 
revenait. 

Salut et amitié. 

A M***. 

Paris, 12 août 1830. 

 On a commencé à se battre le mardi 
soir ; deux jours après, nous étions à l'hôtel de ville 
sous le drapeau tricolore ; le peuple parisien a été 
admirable de courage, d'intelligence, de magna- 
nimité. Et à présent voilà cette famille qui voulait 
nous asservir, et qui mitraillait la capitale, traver- 
sant la France sans recevoir la moindre insulte. 
Les républicains, dont je suis, comme vous savez 
très-bien, ont eu leur mérite ; ils ont sacrifié leurs 
inclinations à l'union, à la sécurité, aux considé- 
rations étrangères. Nous avons demandé une ré- 
publique royale; nous l'aurons, j'espère ; les amé- 
liorations seront successives. Le choix du roi 1 est 
bon ; je le pensais, je le pense encore plus depuis 
que je le connais, lui et sa famille. Tout n'ira pas 
le mieux possible, mais la liberté aura fait de grands 
progrès, et en fera encore. Au reste, j'ai fait ce 
que ma conscience me dictait, et si je me suis 
trompé, c'était de bonne foi. Quant au retour à 
Lagrange, il est ajourné pour trop longtemps ; il 
faut s'occuper de l'organisation de la France armée, 
et concourir aux institutions les plus populaires que 
nous pourrons avoir. 

Je crois utile de corriger provisoirement la loi 
électorale, et ensuite d'avoir une autre chambre. 
Il faudrait remplacer celle-ci le plus tôt possible 
par de nouvelles élections plus larges, plus con- 
formes aux principes de la dernière révolution, et 
d'un autre côté elle se croit obligée à effectuer les 
dispositions annoncées dans le nouveau contrat 
constitutionnel *. Je passe de l'hôtel de ville à la 

vertu desquelles II était appelé au trône—Une partie du conseil 
désirait qu'il prit le titre de Philippe VU. Le roi écrivit au général 
Lafayette qui avait exprimé une opinion contraire : «Vouseexou 
» have carried the point. » ( Vous voyez que votre avis Ta em- 
porté. ) 

* Sous le litre dispositions particulières, la nouvelle charte 
annonçait que la chambre pourvoirait, par des lois séparées et le 
plus tôt possible, 1° à l'application du jury aux délits de la presse 
et aux délits politiques ; 2» a la responsabilité des ministres et des 
autres agents du pouvoir ; 3© à la réélection des députés promus 
a des fonctions publiques salariées ; 4© au vote annuel du contin- 
gent de l'armée ; 5o à l'organisation de la garde nationale avec 
Intervention des gardes nationaux nommant leurs officiers; 60 1 
l'éiat légal des officiers; 7» aux Institutions départementales et 
municipale* fondées sur un système électif; 8° â l'instruction 
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chambre, trouvant au milieu mille autres devoirs à 
remplir. — Je vous envoie mon discours du 7 août 
qui se trouvait mal rendu dans plusieurs journaux. 

Ma santé se soutient bien, et c'est avec une 
joie d'enfant que je revois partout le drapeau tri- 
colore. 

Paris, 12 août 1830. 

 La victoire du peuple a été aussi admi- 
rable , rapide et complète, que la plus romanesque 
imagination aurait pu la rêver. Mardi nous déjeu- 
nions à Lagrange, recevant le Moniteur des or- 
donnances , vous jugez bien que je n'y ai pas diné. 
On a commencé à se battre le même soir ; les deux 
jours suivants, combats, barricades, actions hé- 
roïques partout ; j'ai pu m'élablir à l'hôtel de ville, 
qui avait été pris et repris; et la famille royale, 
traversant la France sans recevoir la moindre in* 
suite, doit s'embarquer aujourd'hui. Le peuple a 
tout fait. Courage, intelligence, désintéressement, 
clémence envers les vaincus, tout a été fabuleux de 
beauté. Quelle différence même avec les premiers 
moments de 89 ! Notre parti républicain, maître 
du terrain, pouvait faire prévaloir ses opinions. 
Nous avons pensé qu'il valait mieux réunir tous les 
Français sous le régime d'un trône constitutionnel, 
mais bien libre et populaire. Le choix du prince 
était indiqué par les circonstances diverses ; il n'au- 
rait pas eu ma voix, si j'avais douté de son honnê- 
teté et de son patriotisme. Me voici revenu pour 
longtemps à Paris, voyant Lagrange au bout de nos 
travaux. 

DISCOURS 

AU BANQUET 0FFEET PAR LA VILLE DE PARIS 

AU GÉNÉRAL LAFAYETTE, 

LE 15 AOUT 1850 f. 

« Mes chers concitoyens, c'est avec une déli- 
cieuse émotion que je vous remercie de la ma- 

publique et a la liberté de renseignement; 9° à l'abolition du 
double vole et a la fixation des condiUons électorales et de l'éli- 
gibilité. 

i a La ville de Paris, dit le Moniteur du 16 août, a offert au- 
» Jourd'hui un banquet municipal au général Lafayette. La réu- 
» nJon des personnes invitées s'est formée A six heures ; on y 
» vo/ait : MM. les ministres du roi, des membres de la chambre 
» des pairs et de celle des députés, de la cour de cassation, de la 
» cour des comptes, de la cour royale de Paris, du tribunal de 
» première instance de la Seine, du tribunal de commerce, des ' 

I » nière dont vous avez accueilli le toast porté en 
» votre nom par mon honorable et patriote col- 
» lègue *. Lorsque la population parisienne s'est 
» levée spontanément pour repousser l'agression 
» et reconquérir ses droits, nos droits à tous, les 
» imprescriptibles droits du genre humain , elle a 
>» daigné se souvenir d'un vieux serviteur de la cause 
» des peuples : en me proclamant son chef, en as- 
w sociant mon nom à ses triomphes, elle a récom- 
» pensé les vicissitudes d'une vie entière. Ce peuple, 
» si grand dans le combat, s'est montré plus grand 
» encore par sa générosité. Aujourd'hui, c'est avec 
» le sentiment intime de sa souveraineté, c'est dans 
» ses véritables intérêts, qu'il faut organiser la 
>» victoire. Déjà toutes les opinions patriotiques se 
» sont franchement ralliées autour d'un trône con- 
» stitutionnel et populaire. Les acclamations de la 
» capitale, les rapports de tous les déparlements, 
» nous témoignent un assentiment général à ce 
>» choix. Il y aura sur beaucoup d'autres points des 
>» diversités d'avis ; toutes les opinions sont libres : 
» la presse est là pour éclairer, pour avertir les 
» hommes publics et tous les citoyens; mais il est 
» une observation que ma vieille expérience doit 
» vous soumettre. 

» La nation avait aussi vaincu en 89 ; les droits 
i» naturels et sociaux avaient été proclamés et or- 
» ganisés ; la force ne pouvait rien contre nous : 
» alors naquit le funeste système de division et 
» d'anarchie dont vous connaissez les déplorables 
» suites... N'avons-nous pas vu depuis des agents 
» de ce fatal système, des émissaires de Coblenlz 
» et de l'étranger, réclamer impudemment leur sa- 
» laire? Mais le sens exquis de la population ac- 
» tuelle nous préservera de ce malheur. Vous n'êtes 
» plus ces générations de l'ancien régime, éton- 
» nées d'apprendre qu'elles avaient des droits et 
» des devoirs; vous êtes les enfants, les élèves 
» de la révolution, et votre conduite dans les 
» grandes journées de gloire et de liberté vient 
j» d'en montrer la différence. 

» Entouré, comme je le suis , de tant de notabi- 
» lités anciennes et modernes qui me rappellent 
>» tant des souvenirs d'attachement, de reconnais- 
» sance et de respect, et parmi lesquelles il m'est 
>» doux de retrouver nos héros des barricades -9 

» invité par les magistrats de la capitale à ce ban- 
» quet patriotique, je sens qu'ils ont voulu donner 

» membre «du conseil général du département et du conseil de 
» préreclure , MM. les maires et leurs adjoints, l'étal-major, les 
» chefs de légion et les principaux officiers de la garde nationale, 
a les commandants de l'étal-major de la division et de la place de 
» Paris,les commandants des troupes de la garnison de Paris, les 
» chefs des sapeurs-pompiers, des élèvesde l'école polytechnique, 
» des écoles de droit et de médecine , des membres des quajre 
» académies de l'institut de France et des sociétés savantes de la 
» capitale,etc.» 

a H. Alexandre de Laborde, préfet de la Seine. 

Digitized by 



4G8 RÉVOLUTION DE 1830. 

» à la garde nationale de Paris un témoignage d'af- 
» feclion dans la personne d'un chef dont le con- 
» stant sentiment fut toujours celui d'une res- 
» pectueuse subordination à l'autorité civile. Mais 
i» comment exprimer à tous et à chacun les mou- 
» vements de mon cœur? Je me bornerai à TOUS 
)» proposer le toast suivant : 

« A la glorieuse population parisienne! » 

  .^a.Srg-»  

POUR L'ABOLITION DE LA PEINE DE MORT *. 

(Séance du 17 août 1830.) 

« Je pense, contre l'opinion de mon honorable 
i» collègue *, que l'abolition de la peine de mort 
» est un principe ou, pour mieux dire, un senti- 
» ment isolé qui reste indépendant des améliora- 
» tions judiciaires dont je sens , comme lui, la né- 
» cessilé. Je persisterai à la demander tant qu'on 
» ne m'aura pas prouvé l'infaillibilité des jugements 
» humains. Celle question, messieurs, n'est pas 
» nouvelle; l'abolilion de la peine de mort a été 
» demandée dans tous les temps par les publicistes 
» les plus respectables. Elle le fut à l'assemblée 
» consliluante par beaucoup de députés ; je n'en 
» citerai que trois : Adrien Duport, un des magis- 
» trats les plus éclairés ; M. de Tracy, le père de 
)» mon honorable ami, l'auteur de l'admirable corn- 
» mentaire sur Montesquieu ; enfin le vertueux. La 
» Rochefoucauld, ce vrai type du grand, de l'excel- 
» lent citoyen, si déplorablement, si lâchement 
» assassiné à Gisors, après le lOaoût. Cette question 
>» occupe à présent le sénat des Étals-Unis; elle y a 
» été portée par le même Edward Livingston qui 
» achève l'œuvre commencée par lui dans la législa- 
» ture de la Louisiane. 

» Quel malheur, messieurs, que l'abolition de la 
»» peine de mort n'ait pas été adoptée par l'assemblée 
» constituante ! Que d'irréparables douleurs nous 
» eussent été épargnées ! El la plupart de ceux môme 
» qui ont concouru à cette foule de condamnations 
» diverses, que n'auraient-ils pas donné peu de 
j» temps après pour racheter, fût-ce de leur sang 
» même, la part qu'ils y avaient prise? Je vous 
» avoue, messieurs, que depuis nos orages poli- 
» tiques j'éprouve une invincible horreur pour la 
» peine de mort. Noire révolution actuelle a un 

i L'abolition de la peine de mort élait propotée par li. Victor 
de Tracy ; sa proposition fut envoyée â l'examen d'une commis- 
sion chargée de s'en occuper dans le plus bref délai. 

« M. Crlgnon de Montlgny. 
s Voyez, pag. 448, la lettre du 4 Juillet 1830. — A l'époque 

où celle-ci fut écrite, un manifeste des principaux réfugiés espa- 
gnols de Londres avait été répandu avec Annonce d'une régence 

tout autre caractère que les révolutions précé- 
dentes. On y a vu réunie au patriotisme et au cou- 
rage la plus haute générosité. Il est digne de celle 
dernière révolution de se marquer, dès les pre- 
miers jours , par le grand acte d'humanité que 
mon honorable ami vient de vous demander. Je 
vote pour la prise en considération. » 

A M***. 

Paris, 26 août 1830. 

Vous savez, mon cher collègue, qu'il y a une ré- 
volution probable en Espagne, tout à fait étrangère 
à la nôtre, non moins étrangère au gouvernement du 
roi des Français, concertée avec moi bien avant les 
dernières folies de Charles X 3. J'ai récemment 
cherché à la suspendre ; mais elle ne dépend d'aucun 
individu ; elle aura ou n'aura pas lieu, très-indé- 
pendamment de nous. Ce que j'ai à vous dire ne se 
rapporte qu'à une question de celte situation gé- 
nérale. 

Les chefs du mouvement ne sont pas sortis d'Es- 
pagne , ou s'y sont rendus ; d'autres personnages, 
des cortès, San-Miguel, Quiroga, Galiano, etc., 
arrivent à Paris, mais il en arrive de moins consi- 
dérables. Ceux-ci ne demandent que des passe-ports, 
et ne refuseraient pas de l'argent si quelques amis 
étrangers au gouvernement leur en donnaient. Ils 
se plaignent des délais qu'on leur oppose, quoi- 
qu'ils ne se présentent que comme voyageurs ordi- 
naires. Est-il de notre intérêt français de les laisser 
à Paris, ou de faciliter leur écoulement? Je suis de 
la seconde opinion. 

Leur présence ici, leur passage de la frontière, 
ne font rien au mouvement révolutionnaire ; il sera 
effectué ou ajourné indépendamment d'eux. En 
attendant, ils font ici un bourdonnement qui atti- 
rera beaucoup plus l'attention des étrangers, et 
nommément des diplomates, que s'ils filaient tout 
simplement vers la frontière. Déjà on forme des 
junles, on fait des constitutions, on distribue les 
places, tout comme on ferait à Londres, et pas 
plus mystérieusement. Nous ne devons ni ne pouvons 
nous y opposer, mais plus nous évacuerons Paris 
et mieux ce sera, et, je le répète, vous n'avez pas à 
croire que le mouvement espagnol en soit avancé 

ou Junte provisoire, pour délivrer Ferdinand Vil, considéré 
comme étant au pouvoir d'une faction, et bientôt des rassemble- 
ment* considérables de réfugiés et de volontaires se formèrent 
sur la frontière d'Espagne, du côté de Bayonne et de Perpignan. 
On y réunit des armes et des munitions de guerre, envoyées de 
Londres et de Paris. — Cette lettre est adressée à un membre du 
gouvernement. 

» 
» 
» 

» 
» 
» 
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ou retardé d'un seul jour ; les principaux ressorts 
ne sont pas là. 

Salut et amitié de tout mon cœur. 

ORDRE DU JOUR DU 50 AOUT 1830 *. 

La belle revue d'hier, l'admirable apparence de 
l'jrmée citoyenne, dont la rapide formation est en 
harmonie avec la rapidité du triomphe de la liberté ; 
la manière dont la garde nationale s'est présentée 
sous les armes et a défilé devant le roi, ont excité 
l'enthousiasme de l'immense population qui nous 
entourait et les justes éloges des généraux que la 
victoire a depuis longtemps qualifiés comme étant 
les meilleurs juges militaires. La présence de nos 
braves blessés de la grande semaine et de plusieurs 
députations de nos frères d'armes des départe- 
ments complétait les jouissances de cette mémorable 
journée. Le général en chef se borne aujourd'hui à 
se féliciter avec ses camarades de la garde nationale 
parisienne du sup . rbe et patriotique spectacle qu'elle 
a donné. Quelles expressions, d'ailleurs, pourrait-il 
trouver, après celles du discours prononcé par le 
roi, en nous remettant les drapeaux , et après la 
lettre dont il s'empresse de faire part à ses frères 
d'armes? 

DISCOURS DU ROI 

EN DONNANT LES DRAPEAUX. 

MES CAMARADES , 

C'est avec plaisir que je vous confie ces drapeaux, 
et c'est avec une vive satisfaction que je les remets 
à celui qui était, il y a quarante ans, à la tète de 
vos pères dans cette même enceinte. 

Ces couleurs ont marqué parmi nous l'aurore 
de la liberté; leur vue me rappelle avec délices mes 
premières armes. Symbole de la victoire contre 
les ennemis de l'État, que ces drapeaux soient à 
l'intérieur la sauvegarde de l'ordre public et de la 
liberté ; que ces glorieuses coulejirs, confiées à votre 

1 Le Moniteur évalue à cinquante mille hommes sous les armes 
les légions qui furent passées en revue le 28 août. — Par un ordre 
du jour du 27, le général Lafayette rappelait qu'il avait proposé 
au roi la nomination des colonels et lieutenants-colonels de lé- 
gion, en déclarant que cette exception â la loi provisoire de 1791, 
lui avait paru nécessaire pour activer l'organisation de la garde 
nationale, mais que cet objet étant rempli, les colonels et lieute- 
nants-colonels allaient être élus dans leurs légions respectives, 
conformément aux formes voulues pailla loi de 1791. 

« M. de Pollgnac, arrêté le 16 août â Granville,dansledéparte- 
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patriotisme et à votre fidélité, soient à jamais notre 
signe de ralliement. 

Vive la France! 

LETTRE DU ROI AU GÉNÉRAL LAFAYETTE. 

« Il me tarde d'abord, mon cher général, de 
savoir comment vous vous trouvez après cette belle 
journée, car je crains que vous ne soyez bien fa- 
tigué ; mais j'ai encore un autre objet qui me tient 
bien à cœur, c'est de vous demander d'être mon 
interprète auprès de cette glorieuse garde nationale 
dont vous ête^le patriarche, et de lui témoigner 
toute l'admiration qu'elle m'a inspirée aujourd'hui. 
Dites-lui que non-seulement elle a surpassé mon 
attente, mais qu'il n'est pas en mon pouvoir de lui 
exprimer tout ce qu'elle m'a fait éprouver de joie 
et de bonheur. Témoin de la fédération de 1790 
dans ce même Champ de Mars, témoin aussi de ce 
grand élan de 1792, lorsque je vis arriver à notre 
armée de Champagne quarante-huit bataillons que 
la ville de Paris avait mis sur pied en trois jours , 
et qui contribuèrent si éminemment à repousser l'in- 
vasion que nous eûmes le bonheur d'arrêter à Valmy, 
je puis faire la comparaison ; et c'est avec trans- 
port que je vous dis que ce que je viens de voir est 
bien supérieur à ce qu'alors j'ai trouvé si beau, et 
que nos ennemis trouvèrent si redoutable. Veuillez 
aussi, mon cher général, exprimer à la garde na- 
tionale combien j'ai joui de ce qu'elle m'a témoi- 
gné, et combien mon cœur en est pénétré. » 

Votre affectionné, 
LOUIS-PHILIPPE. 

Paris v29 août 1830. 
Pour copie conforme : 

LAFAYETTE. 
Le chef d'état-major-générat y 

CARBOKEL. 

GARDES NATIONALES DU ROYAUME 

20 août 1830. 

« Il est ordonné à M***, capitaine attaché à 
» l'état-major de la garde nationale parisienne, de 

ment de la Hanche, fut d'abord détenu à Salnt-Lô; MM. de Pey- 
ronnet, de Chantclauze et Guernon-Ranvllle furent arrêtés du 
côté de Tours. Us témoignèrent, eux et leurs parents, une vive 
reconnaissance aux officiers chargés par le général Lafayette de 
veiller à leur sûreté pendant le trajet de ces lieux de détention 
à Vlncennes, oû Ils arrivèrent dans la nuit du 26 au 27 août. Le 25, 
quelques troubles commencèrent A Paris, et le général Lafayette 
m un ordre du Jour : « Le général en chef, disait-il, volt avec 
» peine des rassemblements tumultueux qui ne lui causent au- 
» cune inquiétude, parce qu'il connaît les sentiments delà brave 
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» se rendre à Tours; à M*** de se rendre à Saint- 
» Lô, de concert avec l'officier' d'état-major du 
» ministre de la guerre, pour veiller à la transla- 
» tion de M. de Polignac et des ci-devant ministres 
» à Paris, où ils doivent être jugés conformément 
» à la loi. 

» Toutes les mesures judiciaires ayant été prises 
» relativement à cette translation, accusation et 
» jugement légal *, le général en chef connaît trop 
» bien le patriotisme des populations françaises 
» sur la route que les accusés doivent prendre, 
» pour se permettre de calomnier ses concitoyens 
» en les supposant capables de souiller notre belle 
* révolution par aucun excès et par la violation 
» des lois. Cette dernière révolution s'est montrée 
» supérieure à toutes les autres par l'heureuse al- 
» liance de la justice et de la générosité, véritable 
» caractère des patriotes et des braves, avec l'ad- 
» mirable dévouement et le courage héroïque dont 
» tant et de si grandes preuves viennent d'être 

>» données à la face du monde entier. 
» Si le général Lafayette pouvait craindre que, 

<» par une exaspération peu conforme au caractère 
» français, ou par un égarement excité peut-être 
» par les ennemis de notre liberté et les jaloux de 
» notre gloire, aucune portion de ses concitoyens 
» fut tentée de se porter à des violences coupables, 
» ou même à des insultes indignes d'eux envers 
» les accusés qui, dès à présent, appartiennent à la 
». loi, et auxquels la loi doit protection jusqu'à 
»• leur libre et légal jugement, il en appellerait â 
» la confiance personnelle dont le peuple l'honore. 
>» 11 dirait aux populations qui méconnaîtraient 
» ainsi leur propre dignité, et le respect que nous 
» devons tous à la loi : « La défense de la liberté 
» et de l'ordre légal m'est confiée, d'abord par la 
» voix du peuple , et aussi par les hautes fonctions 
» dont le roi national m'a chargé. J'ai répondu de 
» vous ; j'ai répondu sur mon honneur de la sûreté 
» des prisonniers ; mon honneur est dans vos mains. 
» Vous ne méconaltrez pas la voix du vieux servi- 
» teur de la cause des peuples. » 

» A cet effet, les porteurs du présent ordre, 
» officiers attachés à mon état-major, ont reçu mes 
» instructions et mes pouvoirs pour requérir sur 
» leur passage toutes les gardes nationales autant 
» qu'ils le jugeront nécessaire. I<es gardes natio- 
» nales seront invitées et requises par eux avec 
» toute l'autorité dont je suis dépositaire, comme 
» et patriotique population de Paris. Us occasionnent cependant 
» une suspension fâcheuse dans les affaires et dans les travaux. 
» Le général en chef, chargé du maintien de l'ordre public, de- 
» mande à ses concitoyens, non-seulement dans l'exercice de 
M son devoir public, mais comme une marque d'amitié person- 
» nelle, de ne pas se livrer à ces apparences du désordre... » 

i La chambre des députés ne prononça que le 28 septembre la 
mise eu accusation des derniers inluistres de Charles X, par- 
ue vaut la cour des pairs ; mais dès le 13 août celle mesure avait 

» si lesdits ordres étaient donnés par moi-même. 
» Je m'en remets avec entière confiance au pa- 
» triotisme, au zèle et à l'amitié de mes frères 
» d'armes.» 

ORDRE DU JOUR. 

Paris, 1« septembre 1830. 

Le général commandant en chef les gardes na- 
tionales du royaume, appelé par la confiance du 
peuple à la tête de la force publique dans les glo- 
rieux jours de notre dernière révolution, a cru 
devoir, malgré ses refus de 1790, accepter dans 
nos nouvelles circonstances l'immense commande- 
ment que lui a conféré la confiance d'un monarque 
patriote, porté lui-même par le vœu de ses con- 
citoyens sur le trône constitutionnel du roi des 
Français. 

Mais , pour, suffire à l'importance et à la multi- 
plicité de ses fonctions, le général commandant en 
chef a besoin de compter, comme il en a l'heureuse 
certitude, sur le patriotisme, sur le zèle, et il se 
permet d'ajouter sur l'affection personnelle de 
ses frères d'armes, dans la vaste étendue de notre 
valeureux et libre pays de France. 

Après quarante et une années de mémorables vi- 
cissitudes, le drapeau tricolore de 89, le drapeau de 
la souveraineté nationale, de la liberté et de l'ordre 
public, vient d'être glorieusement et pour jamais 
rétabli. Autour de ce drapeau s'est levée d'un mou- 
vement spontané et va bientôt être légalement con- 
stituée la France armée tout entière. 

Le peuple français, profitant des leçons de l'expé- 
rience , du progrès des lumières, et du bon sens 
civique, adoptant les bienfaits de la gloire de nos 
orages politiques, répudiant tout ce qui a dénaturé 
la pureté de leur première impulsion, sent d'au- 
tant mieux le besoin de sécurité générale person- 
nelle , que l'heureuse division des propriétés et les 
accroissements de l'industrie la rendent de plus en 
plus nécessaire. Plein de respect et de bienveillance 
pour les droits des autres nations, et, dans son 
propre sein, pour tous les droits sans distinctions 
de la liberté individuelle, civile et religieuse, il n'en 
saura que mieux maintenir avec fermeté, et, s'il 
le faut, défendre avec énergie ses propres droits 
été proposée et prise en considération. Une commission fut 
nommée et demanda, le 20 août, a être Investie du pouvoir con- 
féré parle code d'Instruction criminelle, aux Juges d'instruction 
et chambres des mises en accusaUon, ce qui fut adopté par la 
chambre. Le 27 septembre on vota au scrutin secret sur l'accusa- 
tion de chacun des sept ministres accusés, et par assis et levé sur 
chacuu des chefs d'accusation. Le 4 octobre, la chambre des pair* 
sccouslitua en cour de justice. La première audience eut lieu 
le 15 décembre. 
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d'indépendance, de liberté, d'ordre légal, les 
lois qu'il a consenties et le trône populaire qu'il a 
fondé. 

C'est aux gardes nationales que ces grands de- 
voirs sont particulièrement confiés, et de même 
qu'aucune influence étrangère ne pourrait préva- 
loir contre la nation française, fière de ses souve- 
nirs, de sa force, du grand et vertueux exemple 
qu'elle vient d'offrir au monde, et tenant en main 
les armes sacrées de la liberté ; de même aussi au- 
cune intrigue intérieure, aucune de ces tentatives 
de désordre qu'une odieuse tactique de nos adver- 
saires a jadis rendues si funestes, ne pourrait à 
présent triompher de cet esprit de sagesse, de mo- 
dération , et en même temps d'énergique et persé- 
vérant patriotisme qui caractérise la France actuelle, 
et dont nos braves des trois grandes journées ont 
si admirablement manifesté l'évidence. 

Le général commandant en chef, prêt dans 
toutes les occasions à servir ses frères d'armes de 
tous lettfforts de son dévouement et de son indépen- 
dance personnelle, leur, communique aujourd'hui 
quelques instructions provisoires par l'organe de 
l'inspecteur général dont la longue expérience vient 
aider ses travaux. 

Une loi sur l'organisation définitive des gardes 
nationales ne tardera pas à être présentée par le 
gouvernement; elle aura pour base la loi de 91, et 
nommément le principe vital d'élection par les 
citoyens ; mais ce n'est qu'un motif de plus pour 
activer dès à présent de tout notre zèle cet élan 
spontané qui fait l'honneur et la force de la France, 
et qui la présente telle qu'elle doit être à ses amis, 
et, en cas de besoin, à ses adversaires. 

SÉANCE DU SAMEDI 4 SEPTEMBRE 1830. 

« En appuyant avec empressement les conclu- 
» sions delà commission 1, et puisqu'il s'agit d'in- 
» térèts relatifs à l'hémisphère américain, je de- 
» mande la permission de dire quelques mots sur 
» un objet de la plus haute importance pour le 
n commerce français. Il est d'ailleurs certaines 
» questions qui sont toujours à l'ordre du jour. 
»» Les républiques de l'Amérique du Sud et du 
» Mexique ont été depuis longtemps, et bien avant 
» toutes les autres puissances, reconnues par les 

i La commission des pétitions proposait qu'on fit droit aux ré- 
clamations de H. Cochrane, ancien gouverneur de Me anglaise 
de la Dominique, pour le payement d'une créance résultant des 
avances qu'il avait faites, en 1801, aux autorités françaises de la 
Guadeloupe. 

» États-Unis. L'Angleterre vint ensuite, après une 
» assez longue hésitation ; d'autres gouvernements 
>» suivirent ; mais. d'après je ne sais quels procédés 
» entre deux camarillas, la France ne les a pas 
>» jusqu'à présent reconnues. J'ai trop de confiance 
» dans le gouvernement actuel pour n'être pas as- 
» suré qu'il suivra d'autres maximes. Je profite de 
» la présence de M. le ministre des affaires étran- 
» gères pour l'inviter à informer la chambre, au 
» tant qu'il le pourra, de ce qui a été fait et pré- 
» paré relativement à ce grand intérêt public *. » 

GARDE NATIONALE DE PARIS, 

ORDRE DU JOUR DU 13 SEPTEMBRE. 

Le général commandant en chef n'avait p5s cru 
pouvoir mieux rendre hommage aux sentiments du 
roi pour la garde nationale qu'en publiant à l'ordre 
du jour la lettre dont il fut honoré après la revue 
par le monarque citoyen. C'est par les mêmes motifs 
qu'il s'empresse de faire connaître à ses frères 
d'armes, non - seulement les démarches, mais les 
propres expressions du jeune et patriote héritier du 
trône national : leur commentaire se trouvera dans 
le cœur de tous les gardes nationaux de la capitale 
et de la France. 

LAFAYETTE. 

Palais-Royal, 11 septembre 1830. 

Vous ne serez pas étonné, mon cher général, 
que j'éprouve le désir de faire partie de cette glo- 
rieuse garde nationale que vous avez commandée 
aux deux grandes époques de notre histoire mo- 
derne, et dont vous avez chaque fois si noblement 
guidé l'héroïsme. C'est le devoir de tout bon citoyen, 
et plus que tout autre, je tiens à le remplir. C'est 
dans l'artillerie de la garde nationale que je désire 
être inscrit comme canonnier, parce que je pourrai 
souvent en faire le service sans manquer à mes 
autres devoirs. 

Je saisis, d'ailleurs, avec empressement, mon 
cher général, cette occasion de vous renouveler 
l'assurance de tous les sentiments que je partageais 
déjà avec cette milice citoyenne à laquelle je serai 
maintenant fier d'appartenir. 

Votre affectionné, 
FERDINAND-PHILIPPE D'ORLÉANS. 

« H. Molé, ministre dei affaires étrangères, répondit que le roi 
avait ordonné d'écrire aux agents français près des gouverne- 
ments américains et à ceux des gouvernements américains, que 
la France était prèle a reconnaître l'existence de ceux-ci, et a 
traiter avec les plénipotentiaires qu'ils enverraient. 
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AU ROI. 

Paris, 27 septembre 1830. 

SIRE, 

J'ai vu, ce matin , un arrivant de Belgique, et 
j'en étais resté à l'abominable emploi de fusées à la 
congrève et autres instruments incendiaires contre 
la ville de Bruxelles, lorsque les ministres m'ont 
communiqué à la chambre leur dépêche télégra- 
phique postérieure à ces nouvelles *. 

La note que j'avais reçue des arrivants belges 
portait à cent mille hommes les troupes prussiennes 
marchant ou déjà placées sur leurs extrêmes fron- 
tières du côté de la Belgique. — Ne convient-il pas 
à notre dignité, à notre sécurité de renforcer osten- 
siblement nos garnisons et de porter des gardes 
nationales et des troupes de ligne sur notre fron- 
tière, ne fût-ce que pour nous montrer consé- 
quents à ce que le gouvernement du roi a très à 
propos déclaré ? 

Cette prompte et patente résolution aurait, ce 
me semble, à tous les égards, un bon effet moral, 
et si nous nous sentons faibles encore, ce serait, 
à mon avis, un motif de plus pour la prendre. . . 

Je prie Votre Majesté d'agréer mon attachement 
et mon respect. 

LAFAYETTE. 

P. S. 11 parait que la note belgique avait exagéré 
les forces prussiennes ; mais s'il est vrai, comme 
les ministres le pensent, qu'il y en ait plus de 
soixante mille, c'est bien assez pour nous mettre en 
attitude. 

 -*=>0<S»—  

SUR LA TRAITE DES NOIRS 

KT 

LES DROITS DES HOMMES DE COULEUR *. 

(Séance du samedi 25 septembre 1830.) 

u Je me joindrai toujours à ce qui peut soulager 
» l'infortune des anciens et malheureux colons de 
» Saint-Domingue; mais, après la discussion qui 

1 La révolution de Belgique éclata a Bruxelles, le 25 août. Le 
23 septembre, le prince Frédéric tenta d'occuper Bruxelles avec 
un corps d'armée hollandaise ; il fut repoussé après cinq Jours de 
combat. Le gouvernement provisoire belge déclara, le 4 octobre, 
que les provinces de Belgique, violemment détachées de la 
Hollande, constituaient un État Indépendant, et qu'un comité 
central allait s'occuper d'un projet de constitution, pour le 
soumettre a un congrès national où seraient représentés tous les 
Intérêts des provinces. 

t on venait de demander le renvoi, aux ministres des affaires 

» vient d'être portée à celte tribune, la chambre 
» ne trouvera pas, sans doute, de l'inconvenance 
» à ce que je passe de la question actuelle à la si- 
» tuation des colonies qui nous restent. Je regrel- 
» tai fort, à l'époque de l'assemblée constituante, 
» qu'on n'eût pas persisté dans les résolutions qui 
n unissaient les hommes de couleur libres aux 
» autres colons, en les déclarant susceptibles des 
» mêmes droits. J'aurais souhaité aussi qu'on eût 
>» sévèrement interdit la traite des noirs, et qu'une 
» loi sur l'affranchissement graduel des esclaves 
» eût prévenu les malheurs occasionnés par un 
» affranchissement imprudent et subit. Et depuis 
» n'avons-nous pas eu à déplorer ce système con- 
» sulaire et impérial qui envoya nos meilleures 
» troupes se perdre dans la funeste expédition de 
» Saint-Domingue, et qui commit le double atten- 
» tat de rétablir l'esclavage et la traite des noirs à 
» une époque où aucun capital français n'était en- 
» gagé dans cet infâme trafic? Aujourd'hui, mes- 
» sieurs, après tant de sacrifices et de-malheurs, 
» nous nous trouvons en arrière de quelques autres 
» nations, et pour ne parler que de la traite, les 
» États-Unis d'abord, les Anglais ensuite, l'ont 
» assimilée à la piraterie seul moyen de répression, 
» lorsque les coupables peuvent obtenir des dé- 
» dommagemenls pécuniaires de ceux qui les ont 
» employés, de ceux, par exemple, qui enverraient 
» des bâtiments à Saint-Thomas pour exploiter en- 
» suite la traite des noirs. C'est pour éviter les lon- 
» gueurs de propositions spéciales, de renvoi dans 
» les bureaux que je prie M. le ministre de la ma- 
» rine, ici présent, dont je connais les bonnes in- 
» tentions à cet égard, de vouloir bien nous dire 
» positivement quelle est la détermination du gou- 
» vernement sur la question de la traite des noirs, 
» et sur l'état des hommes de couleur libres dans 
»• nos colonies. » 

AU ROI. 

Ce 2 octobre 1830. 

SIRE, 

Je suis chargé auprès de Votre Majesté de quel- 
ques demandes de présentation fort intéressantes 

étrangères et des finances, d'une pétition des anciens colons de 
Saint-Domingue, relative à l'indemnité consentie parcelle répu- 
blique. — M. le général Sébasliani, ministre de la marine, prit la 
parole, après le discours du général Lafayette, pour déclarer 
qu'une loi portant les peines de la piraterie serait présentée 
contrôle crime de la traite, et qu'un projet législatif consacre- 
rait aussi Incessamment les droits des hommes de couleur, en 
reconnaissant qu'il ne peut exister d'hommes libres A différentes 
conditions. 
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pour moi, et qu'elle accueillera, j'espère, avec 
plaisir. 

Les condamnés pour causes politiques depuis 
1815, sollicitent la faveur de vous êlre présentés. 
Voici l'adresse que j'ai l'honneur de communiquer 
au roi ; elle est couverte de noms honorables et 
honorés par la persécution. 

Les électeurs survivants de la célèbre et vertueuse 
assemblée de l'hôtel de ville en 1789, demandent 
aussi l'honneur de vous offrir leurs respects. 

Il en est de même de ce qui reste des basoches 
de 89. Nous nous sommes retrouvés un peu chan- 
gés de visages, mais non de sentiments. Nous vi- 
vons, Votre Majesté et moi, au milieu des mo- 
dernes ; ces deux réceptions nous rajeuniront tous. 

Le roi ayant bien voulu dire à nos légions qu'il 
les repasserait en revue avant l'hiver, j'ai cru me 
conformer à ses vues en indiquant des revues pré- 
paratoires pour trois légions à la fois, demain et les 
dimanches suivants. 

Je pfie Votre Majesté d'agréer l'hommage de mon 
attachement et de mon respect. 

LAFAYETTE. 

A M.CALVO. 

Paris, 4 octobre 1830. 

Les nouvelles particulières que je reçois sont 
conformes aux vôtres , mon cher monsieur Calvo. 
Sans doute le gouvernement français reste fidèle à 
son système de non-intervention , à moins qu'une 
intervention étrangère dans les affaires de ses voi- 
sins ne lui donnât le droit et le devoir de s'en mêler 
lui-même ; mais quels que soient mes liens avec le 
gouvernement nouveau, il ne peut disposer ni de 
mes prévoyances, ni de mes sympathies, et nos 
conversations, bien antérieures à la grande semaine, 
ne peuvent changer ni de nature ni d'objet. Il me 
parait hors de toute possibilité humaine que le 
mouvement projeté depuis six mois soit longtemps 
retardé. Pour en assurer le succès et en régulari- 
ser les suites, je n'hésite pas à vous répondre que, 
dans l'intérêt, non-seulement de la liberté, mais 
de l'humanité envers tous, rien n'est plus désirable 
que l'affaire d'emprunt dont vous m'avez parlé *. 
Les pouvoirs que vous avez me semblent suffi- 
sants. En effet, après la révolution de 1820, la si- 
gnature d'un seul chef de patriotes a suffi pour faire 

* Cet emprunt, montant a six millions de piastres, fut ouvert â 
Paris, et négocié par la maison Calvo, sous le nom d'emprunt na- 
tional d'Espagne; il ne put réussir. ( Voyez la page 448 de ce 
vol.) 

» Voy. la p. 468 de ce vol. — La proposition de H. de Tracy avait 
été renvoyée a une commission dont H. Béranger fit le rapport â 
la séance du 8octobre. La discussion fut ouverte Immédiatement, 

S      XÛX.  DO  CKX. LAFAYETTE. 

payer, des deniers publics, les engagements les 
plus importants pris pour le service de la bonne 
cause, et cette fois vous réunissez, dans un même 
but, des noms tels que Mina, Torrijos, Milhans, 
San-Miguel, Pinto, les deux Valdès, etc. — Il me 
semble qu'une dette contractée par de tels hommes 
ne peut manquer dans tous les cas, soit de succès 
complet, soit de demi-succès, d'être reconnue dette 
nationale. Voilà, du moins, mon sentiment per- 
sonnel , et je désire fort qu'il soit partagé par vos 
capitalistes; car, dans le cas de neutralité politique 
auquel le gouvernement français se croit obligé, il 
n'y a qu'un emprunt particulier qui puisse assurer 
un résultat bien désirable, et que personne, dans 
mon vœu individuel et de bien ancienne date, ne 
désire plus sincèrement que moi. 

ÉTAT-MAJOR GÉNÉRAL. 

5 octobre 1830. 

« Vous trouverez ici, mon cher Carbonel, une 
» lettre très-pressante du préfet de la Seine pour la 
» commune de Belleville. 

» La garde nationale de Lille demande ses canons ; 
» ils lui avaient été donnés, avec une inscription, à 
» l'époque de sa belle défense en 92. Si l'on pou- 
» vait les retrouver, il serait bon de les restituer, 
» sinon il faudrait en donner six autres. 

» La ville de Nanci et la ville d'Auxonne deman- 
» dent aussi des canons ; elles sont bien à portée 
» d'en recevoir. 

» En général, nos compagnies d'artillerie se for- 
» ment partout; beaucoup de villes offrent de faire 
» des affûts. Ce sera un beau résultat; car ce corps 
» nombreux d'artillerie sera exercé aux manœuvres 
>» dans toute la France, sans qu'il en coûte rien à 
» l'État. » 

POUR L'ABOLITION DE LA PEINE DE MORT*. 

(Séance du 8 octobre 1830.) 

« En appuyant de toutes mes forces, comme je 
» l'ai déjà fait, la proposition de mon honorable 

et Ton adopta une proposition de M. Dupont (de l'Eure), ministre 
de la Justice, ayant pour objet de conûer à la commission la ré- 
daction d'une adresse pour manifester au roi le désir qu'avait la 
chambre de voir supprimer, par un projet de loi, la peine de 
mort dans certains cas, et surtout'enmallcre politique. L'adresse 
fui présentée le lendemain au roi, qui adhéra A tous les senti- 
ment» qu'elle exprimait. 

CO 
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n ami M. de Tracy, j'observerai que l'opportunité 
» de la question actuelle, pour être bien jugée, 
J» doit être rue du point élevé où la dernière révo- 
» lulion nous a placés. Lorsqu'une héroïque popu- 
» lation a brisé, en trois jours, le joug honteux 
>» d'une charte insolemment octroyée, empreinte 
» de malveillance, d'hypocrisie et d'influence étran- 
» gère ; lorsque, rentrant sur le terrain sacré de la 
» souveraineté nationale, et en érigeant un trône 
»» populaire, elle y a placé un roi citoyen, un pa- 
rt triote de 89, la France a pris envers elle-même, 
»» envers le monde entier, l'engagement de former 
» une liberté complète, commune à tous, sans 
)» restriction, et de marcher d'un pas ferme et rapide 
» dans la carrière de la civilisation ; il ne s'agit plus 
» du libéralisme dont on se vantait après la restaura- 
>» tion ; il s'agit aujourd'hui du patriotisme tricolore 
» de la révolution de 1830, exempte détaches, 
» supérieure aux passions vulgaires, et étrangère 
>» aux calculs de la pusillanimité. Tels sont les sen- 
» timents qui animent la France entière ; ils anime- 
» ront surtout les collèges électoraux qui vont nous 
» envoyer des collègues dignes de la circonstance; 
» ils animent les pétitionnaires qui viennent de s'a- 
» dresser à vous. Messieurs, pour les bien com- 
>» prendre, il faut avoir eu l'honneur de respirer 
>» l'atmosphère des barricades, de se trouver auprès 
» du lit de chacun de ces braves blessés. Alors on 
» ne s'étonne de rien ; alors on ne craint rien. La 
>» majorité des membres de la commission vous pro- 
» pose l'ajournement de cette question ; sans doute 
» ils n'ont pas eu le malheur de voir périr sur les 
» écbafauds politiques leur famille, leurs amis, les 
» meilleurs citoyens de la France... Messieurs, je 
» m'unis de nouveau et sans hésiter à la proposition 
» de mon ami, et les développements que vous 
» venez d'entendre ajoutent encore â tous les liens 
n qui m'attachent à lui ; je m'y unis surtout dans 
» ce qui regarde les crimes politiques, et j'en de- 
)» mande l'adoption immédiate » 

AU GÉNÉRAL MINA. 

ParU, 12 octobre 1830. 

J'ai lieu de craindre, mon cher général, que vous 
n'ayez pas rendu justice à mes intentions, et c'est 
pour moi une raison de plus de regretter que nous 
ne nous soyons pas vus lors de votre passage â Paris. 

11 y a déjà longtemps que je reçus de vous une 

» Cinq jours après ce discours, un ordre du Jour du générai 
Ufayelle annonça que la garde naUonale spécialement chargée 
du service du Luxembourg et de la garde des ex-mtnistres tra- 

aimable lettre, et sur votre signature, je fis des 
démarches pour trouver de l'argent ; personne ne 
voulant en prêter, mon intervention se réduisit à 
10,000 fr. de ma poche, dont je donnai le billet à 
M***, porteur de votre recommandation. Je souhaite 
plus que je ne l'espère, que cette petite somme ait 
été utile à votre cause. M*** était aussi porteur des 
signatures de quelques-uns de vos compatriotes, 
avec qui je vous croyais intimement uni. 

Depuis ce temps , j'ai correspondu avec les capi- 
talistes de Carthagène et d'Alicante, et avec le gé- 
néral en chef, dans cette partie, pendant la der- 
nière malheureuse guerre *. Vous savez qu'une 
junte, s'appelant libératrice, était formée à Lon- 
dres ; tous prétendaient être vos amis, tous comp- 
taient sur l'influence de votre grand nom, mais 
disaient que vous aviez adopté un système de réserve 
qui ne vous permettait de vous unir ostensiblement 
à eux qu'au dernier moment. 

J'ai tâché de leur rendre quelques services, soit 
dans leurs intérêts personnels, soit dans vos inté- 
rêts publics. J'y ai réussi en partie, tout en m'affli- 
gea nt qu'il n'y eût pas plus d'union entre les con- 
stitutionnels espagnols, et que même les hommes, 
qui étaient un mois avant intimement liés, me fissent 
connaître le mois suivant qu'ils n'allaient plus en- 
semble. Ces mésintelligences et ces variantes, dans 
l'amitié et la confiance réciproque, ne m'ont pas 
dégoûté, parce que mon intérêt à votre cause est 
robuste; mais je dois dire franchement qu'elles lui 
ont fait perdre beaucoup d'amis et d'assistants. 

Jusqu'à notre dernière révolution, j'étais libre de 
tous mes mouvements. Les Bourbons des Tuileries 
étaient encore plus mes adversaires que les Bour- 
bons de Madrid; je bravais sans hésitation les uns 
et les autres. Il n'y avait pour moi que du danger, 
mais point de scrupules. 

Aujourd'hui ma situation est différente : je me 
suis lié intimement au nouveau gouvernement fran- 
çais ; il adopte le système de non-intervention , ne 
donnant pas plus la sienne qu'il ne souffrira celle 
des étrangers contre nos voisins. C'est un gouver- 
nement loyal, et le roi ne veut pas faire sous main 
ce qu'il déclarerait n'avoir pas fait. Nos vœux com- 
muns sont pour la liberté générale, mais il ne veut 
pas y contribuer par une diplomatie mensongère. 
Telle a été la résolution du roi et de son conseil. 
La mienne n'a pas été la même, et cependant je 
dois garder certaines mesures; car, d'après mes 
rapports nécessaires avec le roi des Français et le 
commandement qu'il m'a confié, je cours ie risque 
des reproches de mon pays, si je donne trop de 
prise à ceux des puissances étrangères. 

dulu devant la cour des pairs, serait commandée parle lieute- 
nant-colonel de la douzième légion. 

» Le général Torrljos. Voy. la p. 416 de ce vol. 
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Le général Torrijos est le premfer qui, depuis la 
révolution, ait passé à Paris ; il m'a confié son projet 
de voyage dans le Midi de l'Espagne et ses espé- 
rances d'un mouvement, et m'a témoigné, en quit- 
tant Paris, les dispositions les plus amicales pour 
vous. 

Vous connaissez les juntes croisées qui se sont 
formées depuis, à Paris, à Bayonne. Presque tous ces 
messieurs sont venus me voir; j'ai reconnu avec 
regret qu'il existait beaucoup de divisions, et j'en ai 
mal auguré pour votre entreprise; cependant tout 
le monde comptait sur l'influence de votre nom. 

Ayant eu le bonheur de me procurer pour votre 
cause la somme de ***, je l'ai remise à un jeune 
Français éprouvé par moi dans des temps difficiles, 
et qui a toute ma confiance. Le plan était de remet- 
tre *** au général Mina pour l'usage patriotique 
dont il serait le meilleur juge, et d'employer le 
reste parmi les Espagnols disposés à combattre sans 
s'informer à quelle fraction ils appartenaient. 

Vou*voyez que je ne crains pas d'assumer les 
responsabilités quand je les crois nécessaires ; mais 
je vous prie de ne pas compromettre la situation 
où je me trouve dans mes rapports avec la France 
et son gouvernement ; celui-ci m'a déclaré ce matin 
que, par suite de mon intérêt pour les Espagnols 
réunis sur la frontière, il s'était vu hors de la ligne 
de conduite qu'il s'est imposée, qu'il a promise aux 
autres puissances ; et qu'il se croyait obligé de faire 
rentrer vos compatriotes dans l'intérieur. 

Il ne m'appartient pas de décider ce que vous 
devez faire, quels dangers, quelles espérances 
vous attendent en Espagne ; mais je vous vois dans 
la nécessité de prendre un parti quelconque ; et 
c'est pour cela que, dans une des deux hypothèses, 
le secours pécuniaire arriverait à propos. 

Voilà, mon cher général, l'explication que je 
voulais avoir avec vous. Personne n'est plus que 
moi persuadé de votre grande influence en Espagne, 
personne ne désire davantage le succès de votre 
cause et votre gloire personnelle, personne n'a plus 
que moi combattu les injustices dont vous avez pu 
être l'objet ; j'ai donc des droits à la réciprocité de 
votre amitié et de votre confiance. 

ORDRE DU JOUR. 

19 octobre 18301. 

Quoique le roi ait exprimé lui-même ce matin à 
la garde nationale de service près de lui sa satis- 
faction et sa reconnaissance, non-seulement pour 

t Le 1S et le 19 octobre des rassemblements s'étaient portes sur 
vincenneset le Palais-Royal, encore habité parle roi» en deman- 

ce poste et les réserves du Palais-Royal, mais pour 
toutes les légions qui, dans la journée d'hier et 
dans la nuit, ont rivalisé de zèle pour le maintien 
de l'ordre public, il a chargé le général en chef de 
transmettre à ses frères d'armes l'assurance de ses 
sentiments. Un grand nombre de spectateurs a pu 
voir comment les témoignages de l'approbation et 
de la confiance royale ont été donnés, comment 
ils ont été reçus. Ce sont de nouveaux gages mu- 
tuels de dévouement à la révolution telle que 
l'héroïque population l'a faite, et telle que les en- 
nemis de la liberté et de la sécurité publique vou- 
draient , mais en vain, la défaire. 

Le général en chef, fier de commander à cette 
héroïque garde nationale, après avoir joui, en sym- 
pathie avec elle, de la reconnaissance publique, 
veut aussi la remercier spécialement pour le zèle t 
la fermeté et le dévouement qu'elle a montrés dans 
la journée et dans la nuit passée. Il est évident 
qu'aujourd'hui, comme dans les premières années 
de la révolution, les ennemis de la liberté, qui est 
la souveraine justice, voudraient la voir déconsi- 
dérée par l'anarchie, souillée par le crime, et mé- 
connue par les citoyens tranquilles, qui la confon- 
draient bien à tort avec les troubles destructeurs de 
leur repos, de leur industrie et de l'ordre légal. 
Certes, ce n'est pas ainsi qu'on pourrait consolider 
ce que nous avons déjà gagné par la glorieuse ré- 
volution de la grande semaine, et obtenir ce qui 
nous reste à faire pour achever la régénération de 
la France sur des bases de liberté complète, sans 
restriction comme sans alliage, sur des bases dignes 
de cette révolution faite par un peuple généreux 
et ayant le sentiment de ses droits et de ses de- 
voirs. 

Le peuple est aujourd'hui trop éclairé pour vou- 
loir être dupe de ses adversaires déguisés, trop 
sensé pour être entraîné même par des hommes 
qui ne seraient qu'égarés, trop juste pour ne pas 
avoir horreur de ces vociférations qui, troublant le 
cours de la justice, nous déshonoreraient auprès 
des nations habituées aux principes et aux formes 
de la véritable liberté; trop fier enfin de sa gloire 
actuelle pour vouloir déchoir du haut rang où la 
dernière révolution nous a placés. Non, cette dou- 
leur n'est pas réservée à un vieux serviteur de la 
cause populaire, qui s'applaudit d'avoir assez vécu 
pour en voir enfin le pur et glorieux triomphe. 
C'est particulièrement à la portion de ses compa- 
triotes qui forment déjà la garde nationale, à ses 
chers frères d'armes, que le général commandant 
en chef doit aujourd'hui répéter l'assurance de sa 
satisfaction, de sa gratitude et de son entière con- 
fiance dans l'esprit vraiment patriotique de liberté 

danl la tête des ministres de CharlesX. Ils furent dissipés par U 
garde nationale 
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et d'ordre public dont ils viennent de donner de 
nouvelles preuves. 

DU ROI AU GÉNÉRAL LAFAYETTE. 

Hardi, 19 octobre 1830. 

Mon cher général, votre ordre du jour est admi- 
rable , et pour tout dire, en un mot, il est digne 
de vous. Il est parti de votre cœur, je le vois bien, 
mais il a été droit au mien, et il m'a vivement tou- 
ché. Je viens de l'envoyer au Moniteur, et j'espère 
que vous me pardonnerez d'avoir voulu que cet 
ordre du jour fût placardé et affiché en gros carac- 
tères , afin de le répandre le plus possible. Rien ne 
saurait être plus utile à nous tous, et plus efficace 
pour le maintien de l'ordre public. Recevez-en l'ex- 
pression , mon cher général, et croyez qu'elle est 
bien sincère. 

Je rouvre ma lettre pour vous annoncer que le 
général Fabvier m'informe qu'il y a de l'agitation 
dans le faubourg Saint-Antoine, et que des rassem- 
blements se forment. Vous me ferez plaisir de me 
mander ce que vous en savez et de prendre quel- 
ques précautions. 

D. 

ParUt 21 octobre 1830. 

Les journaux vous auront appris les troubles de 
lundi *. Il y avait, je crois, un coup monté dont 
on se promettait beaucoup, mais qti a été déjoué 
par l'excellente conduite de la garde nationale. Nous 
avons une mauvaise veine d'intrigues, de mauvais 
mouvements, des cris de vengeance et de mort. Les 
hommes du centre gauche veulent toujours y voir 
des Amis du peuple * et des jeunes gens, tandis 
qu'une grande partie de ces agitations est évidem- 
ment le produit des partis contre-révolutionnaire 
et bonapartiste. Les P... sont au nombre de ceux 
qui se méprennent et s'effrayent. C. P... est dans 

f 18 octobre. Voy. les pages précédentes. 
s Société populaire qui s'était formée dans les premiers jours 

de la révolution de Juillet. 
s Les 30 et 31 Juillet, la commission municipale avait nommé 

commissaires provlsolres,MM. Dupont (de l'Eure; au département 
de la justice, M. Bignon aux affaires étrangères, le général Gérard 
a la guerre, M. de Rlgny à la marine, 11. ie duc de Broglle à l'In- 
térieur,!. Guixot A l'instruction publique, M. Louis aux finances. 
—Une ordonnance royale, du 11 août, réorganisa le cabinet de la 
manière suivante : M. Dupont a la justice, M. Gérard a la guerre, 
M. de Broglle â l'Instruction publique et aux cultes, M. Guixot a 

un état d'irritation qui le porterait aux mesures les 
moins habiles. Il va se faire un changement dans 
le ministère; MM. Broglie, Guizot et Louis sont, 
je crois . ceux qui donneront leur démission 3, 
M. Molé peut-être avec eux. Il est fort à souhaiter 
que le ministère à demi nouveau quitte la marche 
de la restauration pour prendre celle des patriotes 
de la révolution. La chambre va être convoquée pour 
le 5 novembre. Vous voyez dans les gazettes nos 
revues, nos ordres du jour. Le jeune duc d'Orléans 
pense à faire un voyage à Lyon. Il irait jusqu'à 
Grenoble. Cela n'est pas décidé. Adieu pour ce soir. 

A M***. 

Paris, 23 octobre 1830. 

Mon cher ancien, et, j'espère, bientôt nouveau 
collègue, 

Je suis tout à fait de votre avis pour la liste ci- 
vile , et j'y ferai ce qui dépend de moi. Je voudrais 
qu'on en détachât certaines dépenses qui, au fait, 
sont pour la liste civile des charges indépendantes 
du revenu royal. II y a beaucoup d'avis divers sur 
la quotité de cette liste ; on se sert du lieu commun 
du besoin de faire travailler les Parisiens. Je n'en 
reste pas moins fidèle à mon principe des gouver- 
nements à bon marché. Vous aurez, au reste, 
votre voix, comme chacun de nous, dans cette af- 
faire. 

Salut et amitié de tout mon cœur. 

AU GÉiNÉRAL MINA. 

Paris, 24 octobre 1830. 

Votre ami, porteur de ma lettre, vous dira, mon 
cher général, combien j'ai été touché du message 
dont vous l'aviez chargé. Il sera l'interprète des 
sentiments de reconnaissance, d'amitié et de con- 
fiance qui répondent pleinement à la bonté que vous 
avez d'y mettre du prix. — Vous voilà donc lancé 
dans une glorieuse et patriotique entreprise ; mes 

l'intérieur, M. Louis aux finances , M. le comte Molé aux affaires 
étrangères, M. lefgénéral Sébastlanl à la marine; MM. Laffilte, 
Casimir Pérler, Dupin ainé et Bignon étalent membres du conseil 
sans portefeuille. — Par ordonnance du 2 novembre, M. Laffllle 
rut nommé président du conseil et ministre des finances; M. le 
maréchal Maison aux affaires étrangères , M. de Montatlvet à l'in- 
térieur, M. Mérilhou à l'instruction publique et aux cultes.— 
Le 17 novembre, le général Sébastlanl remplaça le maréchal 
Maison aux affaires étrangères,M d'Argout fut nommé * la marine 
et le maréchal Soult â ta guerre en remplacement de M- le maré- 
chal Gérard. ; ^ 

Digitized by Google 



RÉVOLUTION DE 1850. 477 

vœux vous accompagnent dans celte restauration 
de la liberté espagnole. Le gouvernement a été sin- 
cère dans son principe de non-intervention ; il Ta 
même exercé récemment avec plus de rigueur que 
je ne Tau rais voulu. Vous le trouveriez non moins 
fidèle à ce principe dans le cas opposé, celui où des 
forces étrangères voudraient se mêler de vos débats 
intérieurs. — Mais quel que soit mon dévouement 
au trône populaire que la volonté nationale a fondé, 
mon indépendance individuelle ne sera jamais alié- 
née. Ten avais largement usé dans mes rapports 
avec les constitutionnels espagnols sous le règne 
des Bourbons, et vous savez, mon cher général, 
par votre propre expérience, qu'aucune marque 
de confiance de ce genre ne m'a trouvé indifférent. 
Ma situation a changé depuis la révolution, mais 
non mon zèle pour la liberté générale, et spéciale- 
ment celle de votre pays. 11 ne me conviendrait pas 
d'engager le gouvernement, auquel jesuis lié, plus 
loin qu'il ne veut aller ; mais il m'appartient de vous 
suivre de tous mes vœux et de vous rendre le peu 
de services qui dépendent de moi. Vous avez pu 
vous méprendre sur mon ardent désir de réunir les 
fractions de partis qui existaient parmi vous; votre 
ami m'a paru content de mes explications aussi 
complètes qu'amicales, et de l'opinion que j'ai tou- 
jours eue et toujours proclamée sur la juste in- 
fluence de vos grands talents et de votre grand 
nom. Aujourd'hui que , les armes à la main 1, 
tout le monde est d'accord et vous met à votre 
place, je me borne à vous répéter que dans tous 
les temps notre amiTorrijos m'a exprimé pour vous 
tous les sentiments que vous pouvez désirer. 

Recevez encore une fois l'expression de ceux qui 
m'attachent à vous de tout mon cœur. 

DU ROI AU GÉNÉRAL LAFAYETTE. 

31 octobre 1830. 

C'est avec autant de plaisir que de confiance, 
mon cher général, que je m'adresse, pour être 
mon interprète auprès de la garde nationale, à ce- 
lui qui l'a si glorieusement commandée dans les 
mémorables époques de 1789 et de 1830. Toujours 

i l.e 13 octobre, trois jours après la naissance de la princesse 
Isabelle ,aujourd'hui reine d'Espagne, le colonel Valdès entra 
avec 500 hommes, aux cris de vive la constitution I sur le terri- 
toire espagnol ; attaqué par des forces supérieures, 11 fut con- 
traint de rentrer en France le 18. Le 21, le général Nina tenta de 
rallier ce corps en le renforçant de celui qu'il avait organisé lui- 
même a Bayonne ; il se porta le 25 sur Irun, et après divers en- 
gagements où il ne put.tenir contre neuf à dix mille hommes qui 
lui étaient opposés, il dut également renoncer à cette tentative. 

t Après ta revue de ce jour au Champ de «ara. — Les douie 

animé du patriotisme qui me guidait dans ma jeu- 
nesse , lorsque je n'étais qu'un soldat dévoué à la 
cause sacrée de la liberté de mon pays et à la dé- 
fense de son indépéndance, j'ai joui doublement 
aujourd'hui de voir ces superbes légions de la 
garde nationale, si capables d'en imposer à la 
fois aux ennemis extérieurs de la patrie et à ceux 
qui pourraient tenter, en excitant des agitations dans 
l'intérieur, d'ébranler nos libertés et nos institu- 
tions , et de troubler l'ordre public sur lequel elles 
doivent toujours reposer. Cette journée si satisfai- 
sante pour moi et si belle pour la garde nationale, 
est un sûr garant que, toujours réprimées par son 
esprit et par sa force, ces coupables tentatives, de 
quelque côté qu'elles vinssent, n'atteindraient ja- 
mais leur but, et retomberaient infailliblemeut sur 
ceux qui auraient la malheureuse folie de les entre- 
prendre. J'ai besoin de remercier encore la garde 
nationale de ce qu'elle a déjà fait avec tant de zèle 
pour y parvenir, et de lui dire combien mon cœur 
est pénétré des témoignages d'affection dont j'ai été 
entouré aujourd'hui *. 

Tels sont, mon cher général, les sentiments que 
je vous prie de manifester de ma part à la garde 
nationale, en vous renouvelant l'assurance de ma 
sincère amitié pour vous. LOUIS-PHILIPPE. 

DISCOURS 

SUR LE CAUTIONNEMENT DES JOURNAUX 5. 

(Séance du 8 novembre 1830.) 

« La question du cautionnement des journaux 
> a été tellement débattue, que je ne prendrais pas 
» la parole, si je n'avais à citer des exemples pro- 
» près à rassurer les imaginations les plus timorées. 

» En Angleterre, il n'est pas question de cau- 
» tionnement de journaux, et personne ne s'en 
» plaint. Aux États-Unis, on fait mieux : la mul- 
» liplicalion des journaux est encouragée par tous 
» les moyens ; chaque éditeur de journal a le droit 
» de recevoir, franc de port, un exemplaire de tous 
» les autres journaux de cette vaste Union, de ma- 
» nière qu'aucun article utile, instructif, ne peut 
n échapper à la connaissance de tous les citoyens. 

légions de la garde nationale de Paris, quatre légions de la ban- 
lieue , les corps d'artillerie et de cavalerie de la garde nationale 
formant en tout une masse de quatre-vingt mille hommes-armés 
et en uniforme, défilèrent devant le roi et le commandant géné- 
ral. — Cette lettre a été insérée dans le Moniteur. 

3 On discutait une proposition de M. Bavoux, pour que le cau- 
tionnement des journaux fût fixé au quart de celui qui était exigé. 
Elle fut rejetée en même temps que la proposition de H. de Tracy, 
appuyée par le général Lafayette , pour ta suppression totale du 
cautionnement. 
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» Chaque maître de poste en reçoit un exemplaire 
J» franc de port; partout le port des journaux est 
» à bas prix ; et néanmoins, je vous le demande, 
>» messieurs, est-il dans les pays|de despotisme et d'à - 
» ristocralie une seule ville de deux cent mille âmes 
» dont une compagnie d'assurance voulût garantir 
» la tranquillité à un aussi bas prix qu'elle assure- 
» rait la tranquilité de Philadelphie, de New-York 
» ou Boston? Et d'ailleurs les faits mêmes, très- 
» fâcheux sans doute, qu'on vient de citer, ne 
» prouvent-ils pas l'insuffisance de ces moyens de 
» cautionnement ? Autant vaudrait-il, comme on l'a 
H souvent répété, déposer en sortant de nos mai* 
» sons un cautionnement contre les sottises que 
» chacun pourrait faire, les amendes qu'il pour- 
>• rait encourir dans la journée? Je conçois la cen- 
» sure dans un État despotique ; une seule pensée 
» peut s'y faire jour, la pensée du mattre : tel était 
» le système de Napoléon, ce despotisme le plus 
» complet, le plus habilement conçu qui ait ja- 
» mais asservi la France. Je conçois aussi qu'une 
» dynastie, une camarilla imbues de ces préjugés, 
» de ces fantasmagories politiques, dont il a été 
» fait justice en trois jours, aient trouvé dans le 
M système des cautionnements une consolation de 
» la perte de la censure ; mais, dans cette nouvelle 
» ère de liberté et de vérité, à quoi les cautionne- 
» ments sont-ils bons? Nous avons des lois; nous 
» avons le jury ; tenons-nous-en à ces moyens de 
» répression. Je ne m'étendrai pas sur la question 
» fiscale; les Anglais ont cru devoir en faire un 
n moyen d'argent ; les Américains ont jugé autre- 
>» ment ; je crois, comme eux, que la pensée hu- 
» maine n'est pas une matière imposable, et j'in- 
» siste avant tout pour la complète abolition des 
» cautionnements pour la presse périodique. » 

BANQUET OFFERT AU GÉNÉRAL LAFAYETTE 

PAR LA SEPTIÈME LÉGION DE PARIS, 

LE 11 NOVEMBRE. 

M. le général Mathieu Dumas, inspecteur 
général des gardes nationales , prononça ce 
discours. 

« Messieurs, les vieux soldats sont conteurs, et 
>» je veux vous raconter une anecdote digne de fixer 
» un moment votre attention. 

>» 11 y a cinquante ans (c'était dans cette même 

» saison, et, si ma mémoire est fidèle, presque au 
» même jour), le général Washington était venu , 
» accompagné du général Lafayette, faire sa pre- 
» mière visite à l'armée française débarquée à 
» Rhode-Island, et marier les armes et les dra- 
» peaux des États-Unis avec nos drapeaux et nos 
» armes. Il retournait à son quartier général, el 
» j'avais l'honneur de faire partie de son escorte, 
>» lorsqu'en Rapprochant d'une petite ville, aujour- 
» d'hui très-considérable, une foule d'enfants ve- 
» nus au-devant de lui, portant chacun un flara- 
» beau, et faisant retentir le rivage des plus vives 
>» acclamations, nous entourèrent et forcèrent le 
» généralissime à s'arrêter. Ils pressaient ses ge- 
>» noux. Profondément touché de ces hommages, 
» Washington, se retournant vers nous, dit ces 
» mémorables paroles : u Nous allons ouvrir la 
» campagne; Dieu seul connaît le sort des armes, 
» nous serons peut-être battus ; mais voilà ( passant 
>» la main sur la tète de ces jeunes enfants qu'il bé- 
» nissait au nom de la liberté), voilà l'armée que 
» nos ennemis ne vaincront jamais ! » 

» Eh bien! messieurs, dix ans plus tard, ilyaqua- 
» ran te ans, entrant a vec le général Lafayette dans le 
» champ de la Fédération, dans ce même Champ de 
» Mars où le roi vient de passer en revue soixante - 
» dix mille hommes de l'armée invincible, le gé- 
» néral Lafayette, pressé par une foule immense 
» de jeunes gens, me tint le même discours que le 
» général Washington , et ces mêmes paroles ont 
» été aussi prophétiques pour nous, car ces jeunes 
» gens, ces enfants qui disposaient le Champ de 
» Mars pour la fédération, c'étaient vous, mes- 
» sieurs, c'étaient nos enfants, et ceux-là mêmes 
» qui, dans les mémorables journées de juillet, ont 
» fait triompher la cause de la liberté, et affermi- 
» ront le nouveau gouvernement, notre monarchie 
» représentative et populaire. » 

RÉPONSE DU GÉNÉRAL LAFAYETTE. 

« Je vous remercie, mes chers camarades, du 
» banquet qui nous réunit, du toast que vous ve- 
>» nez de porter, et de l'accueil que vous lui faites. 
» Beaucoup de vous se rappellent que, peu de 
» temps avant la révolution, nous assistions en- 
» semble à ce grand dîner des électeurs de Paris 
» offert à leurs députés. C'est là que l'éloquent in- 
» terprète des électeurs, mon ami, le préfet actuel 
» de la Seine, après nous avoir très-bien parlé des 
» voies légales, ajouta que si le pouvoir se portait 
»% à certaines extrémités, il ne resterait plus de 
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» ressources que dans le courage des citoyens. Cet 
» appel fut reçu avec acclamations. Tout le monde 
» sait quelle grande part le septième arrondisse- 
» ment a prise aux premiers mouvements de notre 
» résistance. Il m'est doux de reconnaître à cette 
i» table plusieurs des amis qui me reçurent à l'hô- 
» tel de ville, où leur patriotisme m'avait pré- 
» cédé... quels heureux changements se sont opé- 
>» rés depuis, mes chers amis ! 

» Il suffirait, pour s'en convaincre, de comparer 
» la première partie de cette adresse, en l'honneur 
» de laquelle deux cent vingt et une couronnes or- 
» naient cette enceinte, avec nos déclarations de 
» souveraineté nationale, et autres bons lieux com- 
» muns patriotiques de 89, dont aucune nuance 
» de libéralisme ne nierait aujourd'hui l'évidence. 
» II suffirait de voir l'immense garde nationale de 
» France spontanément recréée pour la défense de 
» la liberté et de l'ordre public, d'assister à nos 
» revues de cette garde nationale parisienne qui fait 
>» la sécurité de la capitale, l'admiration de tous, 
>» la joie de son chef, et dans la première desquelles 
» notre roi citoyen, accueilli comme il l'est tou- 
» jours, comme il mérite de l'être, me disait : 
« Cela vaut mieux pour moi que le sacre de 
» Reims. » Quant à moi, mes chers frères d'armes, 
» le souvenir de notre réunion de ce jour restera 
» gravé dans mon cœur. La restauration de 1814 
» avait pris pour devise : Union et oubli; ce pro- 
» gramme a été, comme vous le savez, fort mal 
» rempli ; mais, en portant un toast à la septième 
» légion, je dirai pour mon compte : Union et 
» souvenir ! » 

A M***. 

Paris , 15 novembre 1830. 

Je vous envoie, mon cher ministre, le travail de 
notre commission du Panthéon 1, que je viens de 
recevoir. Vous verrez quelques ratures de la main 
de M***; elles n'empêchent pas de lire la phrase 
originaire. Nous serons à vos ordres, mes collègues 
de la commission et moi, le jour où vous jugerez à 
propos d'en conférer avec nous. Nous serions aussi 
prêts à défendre notre rapport devant vos collègues, 

l Une ordonnance royale du 26 août contre-signée par H. Gui- 
zot, ayant rendu le Panthéon à ta destination primitive, une com- 
mission Tut nommée pour préparer le projet de loi desilué à fixer 
let formes et les condition» dans lesquelles les honneurs attachés 
â cet édifice seraient décernés. 

• Sous-offlcters de La Rochelle, exécutés le 21 septembre 1822. 
(Voy. la p. 367 de ce vol.) 

s Membre de la chambre des communes. — Cette lettre est 
une traduction. 

4 Le 15 novembre, le ministère présidé par lord Wellington 

si vous le jugiez utile. La jnention de Bories et de 
ses compagnons *, et l'inscription de leurs noms 
de manière ou d'autre, nous paraissent un des 
traits principaux de l'affaire. 11 en est deux autres 
que nous regardons comme indispensables, ce sont 
Manuel et Foy. On peut même dire que des pro- 
messes ont été faites à cet égard par le gouverne- 
ment. Vous jugez que l'idée de M. Baude, relative- 
ment à Bories, aurait mon bien entier assentiment. 
Permettez-moi d'insister sur la prompte présentation 
de ce projet de loi qui aurait le meilleur effet. 

Salut et amitié bien sincère. 

  II=I 0 m   

A M. JOSEPH HUME 

Paris, 20 novembre 1830. 

MON CHER MONSIEUR , 

Votre bonne letttre, remise par notre ami le gé- 
néral Pépé, a été reçue avec un grand plaisir. 11 
veut bien attacher quelque prix à vous porter aussi 
ma réponse. Depuis que vous m'avez écrit, il est 
arrivé en Angleterre un grand événement qui, 
j'espère, mettra à l'abri de l'attaque des cabinets 
européens le principe de l'indépendance des nations 
que vous accusiez justement l'administration Wel- 
lington d'enfreindre *. Toutes les fois que le gou- 
vernement français a eu des explications a donner, 
sa politique m'a paru dégagée de toute vue d'agran- 
dissement. H désire laisser le peuple belge choisir 
sa constitution, quoiqu'il soit porté (je ne parle 
pas de mon opinion personnelle), en faveur de 
1 hérédité du pouvoir exécutif; il est décidé à ne 
pas souffrir qu'aucune puissance intervienne par 
la force des armes dans les affaires de ce pays. J'ai 
eu l'assurance que notre gouvernement, de concert 
avec le vôtre, n'avait exercé son influence que pour 
engager, par ses conseils, les deux nations belligé- 
rantes à arrêter l'effusion du sang et à conclure un 
armistice. Mon inclination eût été pour l'établisse- 
ment d'une sorte de Suisse septentrionale sans 
adopter la partie aristocratique du système helvé- 
tique. — Ce que vous me mandez sur les liaisons 
exclusives de M. de Talleyrand tt avec les torys 
cessera sans doute ; il va être obligé de traiter avec 

avait présenté un projet relatif a rétablissement de la liste civile 
pour la durée du nouveau règne ; Il demandait la formation d'nn 
comllépour délibérer sur la question; la chambre des communes 
adopta, à la majorité de vingt-neuf voix, une autre proposlUon 
qui consistait a nommer un comité spécial pour prendre en 
considération le projet de la liste civile. Dans la nuit même, les 
ministres donnèrent leur démission qui fut acceptée, et le roi 
chargea lord Grey de former l'administration nouvelle. 

B M. de Talleyrand était, depuis le 5 septembre, ambassadeur 
extraordinaire ci ministre plénipotentiaire a Londres. 
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une administration whig. Vous me demandez si 
votre dernière administration a influé sur les me- 
sures prises ici contre la tentative des constitution- 
nels espagnols? Je crois que ses représentations 
n'y ont pas été étrangères ; mais le gouvernement 
était par lui-même très-scrupuleux sur l'exécution 
du principe de non-intervention d'aucune sorte. 
Quant à ce qui me regarde individuellement, je ne 
prétends pas à tant de patience, lorsqu'il s'agit de 
la liberté générale, et après ce que j'ai tenté en ce 
genre avant notre révolution, je n'attends pas de 
permission pour faire des vœux en faveur de la 
cause constitutionnelle d'Espagne. Vous allez voter 
une nouvelle liste civile. Probablement vous la dé- 
gagerez de ces appropriations qui n'ont rien de 
commun avec le salaire réel de la couronne. On va 
faire aussi une liste civile française ; je crains qu'une 
espèce d'opinion publique ne la fasse porter à une 
somme plus élevée que je ne souhaiterais, quoique 
je sois convaincu que le roi actuel n'en fera pas 
mauvais usage. 

Les témoignages de sympathie que vos conci- 
toyens ont bien voulu nous accorder, ont été pour 
nous une grande jouissance ; nous voudrions trou- 
ver des expressions de reconnaissance qui fussent 
en rapport avec nos sentiments. 

A LA GARDE NATIONALE DE MEAUX. 

22 novembre 1830. 

« Mes chers commettants et frères d'armes, je 
» suis heureux de me trouver au milieu de vous. 
» Cette réunion me rappelle celle de Meaux, il y a 
» quelques années, où furent pour la première 
» fois énoncés positivement quatre points spéciaux 
» regardés alors comme un vain désir *. Une se- 
» maine a pourtant suffi pour les réaliser et bien 
» au delà. Que sont devenus le double vote, la 
» septennalité, les quarante ans d'âge, la prési- 
» dence électorale, et les bureaux du pouvoir ? Le 
» jury en matière de presse, que nous avions aussi 
>• demandé, est arrivé presque inaperçu et comme 
» de lui-même. Certes, nous avons droit d'attendre 
» une organisation municipale et départementale 
» en harmonie avec notre révolution; car le peuple 
>» français a bien le droit de se mêler de ses affaires. 
» Et cette garde citoyenne de 91, nommant ses 
» officiers, lorsque plusieurs fois à chaque session 
» je la demandais en votre nom, n'étais-je pas 
» l'objet d'un sourire presque général? Aujour- 

1 Voy. la note 1 de la p. 413 de ce vol. 

» d'hui elle couvre la France, gage invincible de 
» liberté, d'ordre public et d'indépendance na- 
» lionale ; et ce malin n'ai-je pas joui délicieuse- 
» ment de l'admiration méritée par le détachement 
» de Meaux, tant pour son instruction que pour sa 
» belle apparence? La souveraineté du peuple, 
» naguère regardée, même par beaucoup de libé- 
» raux, comme une dangereuse utopie, n'est-elle 
» pas devenue le principe réclamé par tous? n'est- 
» ce pas en son nom qu'un trône populaire a été 
» fondé, accepté, et que la volonté publique y a 
» placé un roi citoyen, qui vient de vous exprimer 
» ses sentiments patriotiques? Espérons que nous 
» allons immédiatement avoir une nouvelle loi 
» d'élection sur des bases beaucoup plus larges, 
» et plus elles seront élargies, plus elles auront 
» l'assentiment de votre député. — On nous dit 
» souvent, mes chers amis, que les départements 
» sont en arrière de Paris, qu'ils ont peur de la li- 
» berté, qu'ils ne la veulent pas pleine et entière... 
» ( Non, non, cela n'est pas vrai ! s'écrie-t-on de 
» toutes parts ) et moi j'oppose à cette ecreur l'opi- 
» nion patriotique et prononcée de mes chers com- 
» mettants, qui savent, comme moi, que c'est par 
» une franche et complète liberté que peut être le 
» mieux préservé l'autre indispensable besoin des 
» peuples, l'ordre public et la sécurité de tous. 
» C'est â cause de cette sympathie de sentiments 
» que vous m'avez élu dans les temps où il s'agis- 
» sait pour vous de pertes de places, de renonce- 
» ment aux faveurs du pouvoir. A présent, tant 
» que je vivrai, tant que je pourrai servir mon 
» pays sur les bancs législatifs, si vous continuez 
» à bien vouloir de moi, je tiens à honneur et à 
>» bonheur de rester le candidat de l'arrondisse- 
» ment de Meaux. » 

A MES FRÈRES D'ARMES DE L'ESCADRON 
GRENOBLOIS. 

Paris, le 25 novembre 1S30. 

« Mes chers frères d'armes, 

» Mon fils Adolphe, en vous offrant l'étendard 
» que vous avez bien voulu recevoir de moi, s'est 
» chargé d'être mon interprète auprès de vous. 
» J'ai dû ensuite laisser passer les jours d'occupa- 
» tion que la visite du prince royal vous a donnés; 
» mais je ne puis renoncer au plaisir de vous dire 
» aujourd'hui combieu je suis louché et flatté de la 
» pensée que cet étendard est un lien de plus entre 
» nous. Vous avez dans la personne de mon fils 
» bien-aimé un autre moi-même, qui me rappelle 
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» à vos bons souvenirs ; mais je serais heureux de 
>» pouvoir vous exprimer directement tous les sen- 
» timents dont je suis pénétré. La bonne réception 
•» de mes amis grenoblois, à laquelle vous avez 
» pris tant de part, fut un premier signe de résis- 
» tance au pouvoir qu'une année de plus a complé- 
» tement détruit. C'est ainsi que votre illustre ville 
» avait commencé la première révolution. Mon 
» cœur est avec vous, mes chers amis ; recevez 
» mes vœux, ma reconnaissance et mon tendre 
>• attachement. » 

DU COMTE SURVILLIERS (JOSEPH BONAPARTE) 

AU GÉNÉRAL LAFAYETTE *. 

MOX CHER GÉNÉRAL, 

M. le général Lallemand, qui vous remettra cette 
lettre, me rappellera à votre souvenir ; il vous dira 
avec quel enthousiasme la population de ce pays 
( Américains et Français ) a accueilli les nouvelles 
des glorieux événements dont Paris a été le théâtre; 
les Américains ont aussi voulu voir flotter le dra- 
peau tricolore sur leur théâtre. Si je n'avais vu à 
la tête des affaires un nom avec lequel le mien ne 
concordera jamais , je serais avec vous en tout et 
pour tout, aussitôt que M. le général Charles Lal- 
lemand. Vous vous rappelez nos entretiens sur 
cette terre hospitalière et libre ; mes sentiments et 
mes opinions sont aussi invariables que les vôtres, 
et ceux de ma famille sont : Tout pour le peuple 
français. Sans doute, je ne puis pas oublier que 
mon neveu Napoléon II a été proclamé par la 
chambre qui, en 1815, fut dissoute par les baïon- 
nettes étrangères, et par l'armée dispersée sur les 
bords de la Loire, d'après la volonté de cette fa- 
mille que les étrangers imposèrent à la France, et 
dont la France vient enfin de faire justice, comme, 
en 1815, elle s'était fait justice elle-même en quit- 
tant le sol de la patrie pour se réfugier sous le ca- 
non de la coalition. Je n'aurai jamais la lâcheté 
d'abandonner ce que je dois aimer; mais fidèle à la 
devise de ma famille : Tout par la France et pour 
la France, je veux remplir mes devoirs envers 
elle, et je ne vois dans les trois millions de votes 
qui se fixèrent sur nous que des obligations envers 
la patrie, plus grandes encore pour moi que pour 
tout autre Français. Vous connaissez mes opinions 
depuis longtemps proclamées : les individus et les 
familles ne peuvent avoir que des devoirs à remplir 

i Nous Ignorons la date de cette lettre , qui a déjà été publiée ; 
mais nous la plaçons à côté de la réponse qui y fut faite le 26 no- 
vembre, par le général Lafayette. 

2    MÊM. DU Ct5. LAFVYETTE. 

dans leurs rapports avec les nations ; celles-ci seules 
ont des droits à exercer ; elles doivent la justice à 
tous. 

Si la nation française appelait à la tète des affaires 
la famille la plus inconnue, je pense que nous de- 
vrions nous soumettre à sa volonté, en tout et pour 
tout ; mais la nation seule a le droit de détruire son 
ouvrage. Les gouvernements étant un besoin des 
peuples, nul doute que les individus qui les com- 
posent ne soient subordonnés aux besoins des 
peuples clairement exprimés par la majorité. Je se- 
rais donc venu moi-même exprimer ces sentiments, 
si je croyais ma présence utile ; si le devoir m'appe- 
lait en France; si la loi arbitraire qui, dictée par 
l'étranger, et appréciée par la famille qu'il avait 
imposée à notre patrie pour neutraliser sa juste 
influence sur les affaires de l'Europe, avait été 

i abolie par les autorités que la nécessité a données 
à la France , après les derniers événements des der- 
niers jours de juillet. 

Je demande donc l'abolition de cette loi tyran- 
nique qui a fermé la France à ma famille, qui l'avait 
ouverte à tous les Français que la révolution en 
avait expulsés ; je proteste contre toute élection 
faite par les corporations particulières, et des corps 
n'ayant pas obtenu de la nation des pouvoirs qu'elle 
seule a le droit de donner, et je déclare, dans toutes 
ces circonstances, être prêt à me conformer à la 
volonté nationale légalement exprimée, quel le qu'elle 
puisse être, regardant tous les sacrifices que le bien 
de la patrie impose, comme un tribut qu'elle a le 
droit d'exiger de ses enfants, et un bonheur pour 
eux de pouvoir les faire. 

Le vaisseau qui porte M. le général Charles Lalle- 
mand étant au moment de partir, j'ai à peine le 
temps de vous tracer ces lignes ; je vous les adresse, 
parce que vous êtes le seul Français, parmi ceux 
qui ont pris part à la lutte secrète qui existait par 
la force des choses entre la nation et le gouverne- 
ment des étrangers, qui m'ait vu ici, qui m'ait en- 
tendu, qui ait lu dans le fond de ma pensée ; et que 
l'homogénéité de mes opinions politiques, moins 
les devoirs de famille et de position, m'a donné dans 
votre caractère une pleine et entière confiance. J'ai 
prié St... d'être l'interprète de ma volonté auprès de 
vous, et je vous prie vous-même, mon général, 
d'être, auprès des illustres citoyens, qui, avec vous, 
ont coopéré à relever les couleurs nationales, l'or- 
gane de mes sentiments que vous avez connus ici, 
et qui, dans toutes les hypothèses possibles, sont 
inaltérables : Tout pour le peuple français. 

L'empereur, mon frère, mourant sur le rocher 
de Sainte-Hélène, a dicté pour moi au général Ber- 
trand une lettre par laquelle il me recommande son 
fils en me disant un éternel adieu ; il finit ainsi : 
« Dites surtout, sans cesse, à mon fils qu'il est 

Cl 
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avant tout Français, qu'il prenne ma devise : 
Tout pour le peuple français. » J'ai rempli, tant 
que je l'ai pu, ce devoir de sentiment ; je sais que 
son fils est aussi Français que TOUS et moi, en dépit 
de la fortune, et j'espère que le moment n'est pas 
éloigné où il pourra m'aider à rendre à la France 
une parcelle de tout ce que nous lui devons. 

Adieu, mon cher général ; ma lettre prouve assez 
combien je rends justice aux sentiments que vous 
m'avez témoignés pendant le voyage triomphal que 
vous avez fait parmi ce peuple au milieu duquel je 
vis depuis quinze ans; que la liberté n'est point 
une chimère ; qu'elle est un bien dont une nation 
modérée et sage peut jouir quand elle le veut. Par 
plus grande précaution j'envoie cette lettre par du- 
plicata ; le primata a été expédie le 10 du courant. 

Veuillez agréer, mon cher général, l'expression 
de mon ancien attachement. 

JOSEPH BONAPARTE. 

A M. LE COMTE DE SURVILLIERS. 

Paris, 26 novembre 1830. 

MONSIEUR LE COMTE, 

Les lettres que vous m'avez fait l'honneur de 
m'êcrire ont été reçues avec tous les sentiments 
d'affection et de respect que je dois aux bontés dont 
vous m'avez donné des preuves dans tous les temps. 
Ma reconnaissance et mon attachement n'ont pu 
qu'être fortifiés par nos dernières conversations, 
lorsque nous nous sommes parlé avec confiance du 
passé, du présent et de l'avenir. 

Vous aurez été mécontent de moi dans les der- 
nières circonstances; non que j'eusse pris avec 
vous ni avec personne aucun engagement; mais 
vous aurez dit t Puisque Lafayette a cru devoir aux 
circonstances de se relâcher de sa préférence bien 
connue et de tout temps proclamée pour les insti- 
tutions complètement républicaines, pourquoi cette 
concession a-t-elle favorisé une autre famille que la 
mienne? A-t-il oublié que trois millions de votes 
avaient reconnu la dynastie impériale? Vous voyez, 
mon cher comte, que je présente le reproche dans 
toute sa force. Je vais m'en justifier, comme je l'ai 
mérité, en toute indépendance et pureté de con- 
science. 

Lorsque l'attentat de Charles X et compagnie eut 
soulevé la population parisienne, et que la confiance 
publique m'eut placé à la tète de ce mouvement 
patriotique, ma première pensée, après la victoire, 
fut d'en tirer le meilleur parti pour la cause de la 

liberté et de mon pays. Vous jugez bien qu'aucune 
combinaison personnelle ne pouvait entrer dans 
cette délibération. La première condition du senti- 
ment républicain étant de respecter la volonté géné- 
rale, il m'était interdit de proposer une constitution 
purement américaine, la meilleure de toutes à mes 
yeux ; c'eût été méconnaître le vœu de la majorité, 
risquer des troubles civils, appeler la guerre étran- 
gère. Si je me suis trompé , c'est du moins contre 
mon inclination de tous les temps, et même, en me 
supposant une ambition vulgaire, contre ce qu'on 
appellerait mon intérêt actuel. 

Un trône populaire au nom de la souveraineté 
nationale, entouré d'institutions républicaines, voilà 
ce que nous avons cru pouvoir; tel a été le pro- 
gramme des barricades et de l'hôtel de ville, dont 
je me suis fait l'interprète. 

La chambre des députés, représentant quatre- 
vingt-mille électeurs, allait moins loin que nous; 
mais, d'accord avec l'opinion publique pour l'ex- 
pulsion de la famille coupable, elle était, comme 
Paris et le reste de la France, pressée de rassurer 
toutes les inquiétudes et de savoir à quoi s'en tenir. 

Je pourrais me borner à vous dire que votre 
dynastie était dispersée, les uns à Rome, vous en 
Amérique, le duc de Reichstadt dans les mains 
autrichiennes ; mais je dois à votre amitié ma pensée 
tout entière. 

Le système napoléonien a été éclatant de gloire, 
mais empreint de despotisme , d'aristocratie et de 
servitude ; et s'il est encore une combinaison qui 
pût rendre ce fléau tolérable, et presque populaire 
en France, ce qu'à Dieu ne plaise! ce serait un 
retour du régime impérial. D'ailleurs le fils de votre 
immense frère est devenu un prince autrichien, et 
vous savez ce qu'est le cabinet de Vienne. Voilà, 
mon cher comte, et malgré mes sentiments per- 
sonnels à votre égard, ce qui ne m'a pas permis de 
souhaiter le rétablissement d'un trône dont les 
cent-jours avaient montré la constante tendance 
vers d'anciens errements. 

Je connaissais à peine le duc d'Orléans ; de vives 
inimitiés avaient existé entre son père et moi ; quel- 
ques rapports de parenté et de bons procédés ne 
m'avaient pas même conduit jusqu'à l'entrée du 
Palais-Royal; et, néanmoins, je savais comme tout 
le monde qu'il y avait, dans cette famille, des 
vertus domestiques , des goûts simples , peu d'am- 
bition , et un sentiment français auquel l'empereur 
lui-même avait rendu justice. Je me rappelais le 
jeune républicain de 89, le soldat de Valmy et de 
Jemmapes, le professeur de Suisse, et le voyageur 
aux Étals-Unis. Il s'appelait Rourbon, et c'est un 
nom fâcheux ; mais ce nom même était, plus que le 
vôtre, plus que celui de république, une garantie 
contre la guerre. Il n'empêchait point de constater, 
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d'exercer le principe de la souveraineté du peuple, 
de mettre des armes aux mains de deux millions de 
citoyens nommant leurs officiers, de rendre com- 
plète la liberté de la presse, et d'avoir des institu- 
tions populaires. 11 m'a donc paru utile, dans les 
circonstances où nous étions, pour la paix du dedans 
et du dehors, que les diverses nuances d'opinions 
politiques, à l'exception du parti de Charles X, se 
réunissent sur cette combinaison. Mon adhésion n'a 
pu être l'effet d'aucune prévention ou affection an- 
térieure. 

Je dois dire aujourd'hui, qu'après quatre mois 
d'intime connaissance, des sentiments de confiance, 
d'amitié et de cause commune, sont venus se joindre 
à mes considérations primitives. Quant à l'assenti- 
ment général, ce ne sont pas seulement les cham- 
bres et la population de Paris, quatre-vingt mille 
gardes nationaux et trois cent mille spectateurs au 
Champ de Mars ; ce sont toutes les députations des 
villes et villages de France que mes fonctions me 
mettent à portée de recevoir en détail, en un mot 
un faisceau d'adhésions non provoquées et indubi- 
tables qui nous confirment de plus en plus que 
ce que nous avons fait est conforme à la volonté 
actuelle d'une très-grande majorité du peuple fran- 
çais. 

J'ai vu, dans une de vos lettres, qui toutes ont 
été fidèlement remises, que vous soupçonniez le 
duc d'Orléans d'alors d'avoir eu connaissance d'un 
complot contre l'empereur à l'Ile d'Elbe. Il en est 
incapable ; et d'après ce que m'ont dit le républi- 
cain dénonciateur de ce complot, et madame de 
Staël, restée l'ami du duc d'Orléans, j'aurais, indé- 
pendamment même de son caractère connu, la 
conviction qu'il a été calomnié près de vous. 

Un de mes premiers soins, après son élévation au 
trône, fut de lui exprimer le vœu que vous, M. le 
comte , vos enfants et leur respectable mère, vous 
pussiez, si cela vous convenait, rentrer paisiblement 
en France. Cette pensée fut très-cordialement ac- 
cueillie par le roi ; mais on objecta des traités avec 
les puissances étrangères qui, tout absurdes et in- 
solents qu'ils sont, nécessiteraient quelques négo- 
ciations, lia situation politique a changé depuis; 
l'horizon diplomatique s'est rembruni ; on se pré- 
cautionne des deux côtés; mais il est superflu de 
s'arrêter à ces circonstances, puisque, dans aucun 
cas, d'après la teneur de vos lettres, vous n'auriez 
voulu prendre ce parti. Je ne vous en parle que 
pour me reporter à ce que j'avais eu l'honneur de 
vous dire à Burdenton. 

C'est dans la sincérité de mon cœur que j'ai voulu 
avoir cette explication avec vous. Je ne vous dirai 
pas que tout se soit passé ou se passe encore comme 

i Voy , sur le changement du ministère; la p. 476 de ce vol 
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je l'aurais dicté. Vous savez que dans les affaires 
intérieures, comme dans celles du dehors,personne 
ne voit tout se faire à son gré ; votre incomparable 
frère, avec sa puissance, son caractère et son génie, 
l'a éprouvé lui-même ; et vous, son meilleur ami, 
en aviez votre part. Mais je n'ai voulu vous rien 
taire de ce que j'ai fait en pleine liberté d'esprit et 
de volonté, aimant mieux mériter par ma franchise 
la conservation de votre amitié que de la trahir par 
une apologie moins sincère. 

Recevez , mon cher comte, l'hommage du res- 
pect, de la reconnaissance et de l'affection que je 
vous ai voués. 

LAFAYETTB. 

26 novembre 1830. 

Nous avons bien des soucis à Paris ; d'abord il 
m'a été fort pénible de déplaire à mes amis Broglie 
et à notre famille Périer *. Vous me connaissez à 
fond, et vous jugez ce qu'il m'en a coûté. Mais, 
après avoir hésité depuis son origine, ce conseil 
s'arrêtait tout court entre deux opinions. J'ai mani- 
festé ma préférence pour la plus libérale, qui ne 
l'était pourtant que par comparaison, mais qui con- 
servait au ministère mon vieux ami Dupont, et 
s'opposait à la destitution de mon jeune ami Odilon 
Barrot. Nous sommes dans de bons termes, MM. de 
Broglie, Guizot, Périer et moi ; mais on n'en est pas 
moins mécontent de la part que j'ai prise en faveur 
de ceux qui étaient plus rapprochés de mes vues. Je 
cherche à réparer mes torts publics par toutes les 
marques d'amitié personnelle. Depuis ce temps, le 
nouveau ministère, quoique un peu plus avancé 
dans la carrière patriotique, n'a pas adopté la marche 
que j'aurais souhaitée. 11 s'est renforcé, sans me 
consulter, du maréchal Soult, à qui je dois la jus- 
tice de dire que, depuis la révolution, il est beau- 
coup venu chez moi, en me témoignant son impa- 
tience de ce qu'on ne marchait pas. Il y est revenu 
le jour de sa nomination professer de bons sen- 
timents et déployer beaucoup d'activité; quant à 
M. d'Argout, je ne l'ai vu en affaires que lorsqu'il 
est venu à l'hôtel de ville traiter celles de Charles X *. 
On promet des projets de lois pour la semaine pro- 
chaine; la chambre résiste aux mesures populaires 
le conseil ménage la chambre et les puissances 
étrangères plus qu'il ne conviendrait à mon avis.(Je 

î Voy. la p. 461 de ce vol. 
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voudrais qu'on allât vite et droit dans la bonne 
route, laissant le reste à la Providence et àl'appui 
de la nation qui doit avoir, quoi qu'on en dise, le 
besoin d'une franche et complète liberté. — La 
question de la guerre occupe les esprits. Le con- 
grès belge a fièrement répondu à l'intervention des 
puissances continentales en excluant la maison de 
Nassau *. Les gouvernements de France et d'An- 
gleterre se sont mis au moins en avant. Ce que je 
puis avoir d'influence sera tout employé au service 
de l'indépendance du peuple belge. Nous avons dit 
que nous les défendrions contre toute intervention 
armée; il faut tenir parole. C'est comme si les 
Autrichiens entraient en Piémont, et si les Piémon- 
tais imitaient l'exemple des Belges. Je vous dirai, 
pour vous seuls, que dès les premiers temps j'ai 
reçu de ce dernier pays quelques propositions aux- 
quelles j'ai répondu que c'était déjà beaucoup pour 
mon républicanisme d'avoir contribué à fonder un 
trône. En vérité, je ne pourrais que répéter ce que 
le maréchal de Saxe disait à ceux qui voulaient le 
faire entrer à l'Académie française : « Cela m'irait 
comme une bague à un chai, » Félix Mérode * 
a, dit-on, des chances. Ne serait-il pas amusant de 
voir nos chers Grammont beau-père et mère de 
roi? Mais les influences étrangères sont en cam- 
pagne contre ce choix. — J'ai servi le mieux que 
j'ai pu la cause espagnole ; on y est content de moi, 
mais de moi seulement, d'après tout ce qui s'est 
passé. Le procès des ex-ministres sera une époque 
difficile. Les royalistes se remuent fortement et 
prennent toutes les formes. — Pendant ce temps, 
bien des amis de l'ordre actuel ont grand ennui de 
mon existence, de ma surveillance patriotique, et 
cherchent à me dépopulariser pour rendre moins 
dangereux le chagrin de me perdre. On était bien 
plus à l'aise dans les barricades. Je termine mon 
griffonnage plusieurs fois interrompu. 

t Le 24 novembre, â une majorité de 161 voix sur 189 rotant». 
• M. Félix de Mérode, gendre de M. de Grammont, venait 

d'être confirmé par le congrès dans les fonctions de membre du 
gouvernement provisoire, qu'il avait acceptées depuis le 24 sep- 
tembre. 

i Le Jeudi, 18 novembre, M. Odilon Barrot, préfet de la Seine, 
reçut a l'hôtel de ville une députallon qui venait, au nom de la 
ville de Philadelphie, féliciter les Parisiens de leur courage et de 
leur triomphe. Cette députallon était présentée par le général 
Lafayette. « Je puis, observa-l-il en riant, presque avec le même 
» plaisir, me placer parmi ceux qui présentent l'adresse et parm i 
» ceux qui la reçoivent. » Le soir, H. Odilon Barrot réunit à dîner 
le ministre plénipotentiaire et le consul des Étals-Unis, tes dépu- 
tés américains, plusieurs membres des deux chambres en France, 
MM. Alexandre de Huiuboldt, Cuvler, Arago , Chaptal. Plusieurs 
toasts furent portés â l'union des deux pays. Voici la réponse du 
général Lafayette a celui qui fut adressé par M. Odilon Barrot: 
M J'hésitais ce matin, ne sachant de quel côté Je devais me pla- 
** cer, ou avec ceux qui présentaient l'adresse ou avec ceux qui 
» la recevaient ; ce soir, je trou ve confondus Ici tous les souvenirs 
» comme tous les sentiments de ma vie, le) petlts-nls de mes 

A M. DUPONCEAU, 

AUX ÉTATS-UNIS. 
Paris, 29 novembre Î830. 

Vous ne doutez pas, mon cher compagnon 
d'armes, du plaisir que j'ai éprouvé en recevant la 
belle résolulion de Philadelphie, et en y reconnais- 
sant les noms d'amis intimes, et nommément votre 
signature. Nous vous avons envoyé la relation de ce 
qui s'est passé à cette occasion â l'hôtel de ville s. 
J'écris par le paquebot au résident M. Rails, ainsi 
qu'à mes jeunes amis de West-Point 

Les journaux vous donnent les nouvelles euro- 
péennes. La question de paix ou de guerre est en- 
core indécise. — L'Angleterre est pour la paix, et 
vous avez vu que la commotion de l'hôtel de ville 
de Paris a renversé le ministère Wellington. Si la 
gaerre nous arrive, ce sera par la Russie et l'Au- 
triche , poussant devant elles la Prusse qui s'arrête 
encore sur la frontière de Belgique. Notre devoir, 
notre intérêt, notre honneur, exigent que nous 
défendions l'indépendance des Belges contre toute 
agression à main armée. Le gouvernement fran- 
çais fait tout ce qu'il peut pour éviter la guerre, un 
peu trop peut-être ; mais si on nous y force, il y aura 
un beau mouvement national avec lequel les peuples 
étrangers sympathiseront, j'espère. 

Recevez, mon cher ancien compagnon d'armes, 
mes vieilles et tendres amitiés. 

SUR L'EXTRADITION DES DÉSERTEURS 

[Séance du samedi A décembre 1830.) 

« Il existait un traité entre le roi de Sardaigne et 
» Charles X pour l'extradition réciproque des dé- 

» compagnons d'Amérique, les fils de met camarades de 88, et 
B mes nouveaux frères d'armes de la révolution de 1830. C'est 
• dans cet hôtel de ville, deux fols le berceau de la liberté euro- 
» péenne, que viennent d'être présentées les résolutions de 
B Philadelphie, de celte cité où, le 4 juillet 1776, fut prononcée la 
B déclaration d'Indépendance, date d'une nouvelle ère de la 
B liberté des deux mondes, d'une liberté qui, pour la première 
B fols, rut fondée sur les véritables droits du genre humain. Il y a 
B cinq ans,messleurs,que,dana un grand anniversaire, â Boston,en 
B portant un toast a l'émancipation de l'hémisphère américain, 
B opérée danslé coursd*un demi-siècle, j'ajoutai que le toast de 
B la cinquantaine suivante serait 4 l'Europe affranchiel Puisse 
B celle prédiction «e vériAer. — A la mémoire de Washington 1 » 

4 Le 12 décembre, le général Lafayette se rendit à l'école poly- 
technique pour y faire lecture, au milieu de tous les élèves réu- 
nis, de l'adresse renfermant les félicitations des élèves de l'école 
militaire de West-Point aux États-Unis a leurs camarades de 
France. 

I Les observations qui suivent furent rattachées, par le général 
Lafayette, au rapport qu'où venait de faire sur une pétition rela- 
tive à des objets de législation générale. 
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» serteurs. On dit que des militaires piéraontais, 
» en entendant de loin notre cri de liberté, ont 
» manifesté une sympathie dont la conséquence a 
» été d'être obligés de se réfugier sur le sol fran- 
>» çais. Messieurs, ce sol est essentiellement libre. 
» Avant la révolution, il suffisait à l'esclave afri- 
» cain de le toucher pour recouvrer ses droits à la 
» liberté. Quels que fussent nos liens de famille et 
M d'alliance avec la maison d'Autriche, les garni- 
» sons voisines de Luxembourg et de Metz ne se 
» restituaient point leurs déserteurs. 

» Le traité, dit-on, n'aurait pu être annulé qu'au 
» mois de septembre dernier. Messieurs, il a été 
» annulé dès le mois de juillet, ainsi que toutes les 
» dispositions contraires à la souveraineté et à la 
» liberté de la France. Croiriez-vous , messieurs , 
» et j'en ai la preuve, que, pour permettre à un 
» ouvrier piéraontais établi à Lyon d'aller dans une 
» autre ville, on se croyait obligé de consulter le 
» consul sarde? Messieurs, quoi qu'on ait pu dire, 
» tout étranger sur le sol français a le droit d'aller 
» et de venir ; il participe à toutes les protections 
» de la loi. En vain dirait-on que ces soldats pié- 
» montais ne subiront que des peines disciplinaires. 
» Messieurs, je ne manque pas de respect au gou- 
» vernement sarde, en disant qu'il est un des plus 
» absolus de l'Europe ; je ne fais que reconnaître 
» une de ses prétentions. Qui nous répond que ces 
» hommes ne seront pas, dans la suite, soumis 
» aux plus rigoureux châtiments? 

» Non, messieurs, il ne faut pas les rendre; mais, 
>» avant d'entendre les explications de M. le rai- 
» nistre , j'aime à remercier ici le roi des Français 
>» de ce qu'un des premiers actes de son règne a 
» étéd'-obtenir que le capitaine Galotli fût reconduit 
» sur une bâtiment de l'État napolitain au même 
» point du sol français ou il avait été livré 1. » 

A M. MURPHY V 

Parte, 7 décembre 18-10. 

J'ai beaucoup d'excuses à vous faire, monsieur 
et honorable ami, du retard de ma réponse ; mais, 
dans le tourbillon d'affaires où je suis, il m'est im- 
possible d'être bon correspondant. T- Je vais ré- 
pondre avec beaucoup de plaisir à vos questions. 
Mon intérêt pour l'indépendance de l'Amérique 
méridionale et du Mexique date de plus de cin- 
quante ans, car je l'ai souvent manifesté pendant 

« Voyex les pages 424 et 426 de ce volume. — Le ministre 
des affaire» étrangères promit, dans sa réponse au général 
Lafayette, que les traités ne tarderaient pas à être purgés 

la révolution de l'Amérique du Nord. — Je ne 
chercherai pas à faire valoir mes efforts en faveur 
de votre patrie, puisque leur succès a été trop tar- 
dif; je dirai néanmoins, et les journaux en font foi, 
qu'avant mon dernier voyage aux États-Unis en 1824, 
j'avais vivement demandé, à la tribune, la recon- 
naissance des républiques du Sud et du Mexique. 
Plusieurs citoyens de cet hémisphère, tels que ja- 
dis M. Miranda, etc., et, plus nouvellement MM. Ri- 
vadavia, de Humboldt, et bien d'autres, pour- 
raient rendre témoignage de mon zèle. 

Pendant mon voyage aux États-Unis j'ai mani- 
festé dans toutes les occasions publiques les mêmes 
sentiments, et je dois dire que, voyant le peuple 
des yingt-quatre États de l'Union dans le plus grand 
détail, j'y ai toujours trouvé une vive sympathie pour 
les républiques soburs, et particulièrement pour le 
Mexique. — J'ai souvent applaudi à la phrasedupré 
sident Monroe, dans son message de 1824, parce 
que je crois qu'en parvenant en Europe elle a dé- 
joué des projets européens très-hostiles contre 
vous. —• Admis à la confidence du cabinet de 
Washington , j'ai suivi la négociation entreprise 
sous les auspices du président Monroe, par M. Quincy 
Adams, secrétaire d'État. Il était question de dé- 
terminer le gouvernement anglais à reconnaître 
votre indépendance, et ce fut une manœuvre très- 
habile du gouvernement des États-Unis d'entamer 
à cet égard une négociation avec l'empereur de 
Russie, qui, en parvenant à la connaissance du 
cabinet britannique, détermina de sa part une me- 
sure qu'une lettre de M. Canning au ministère es- 
pagnol , imprimée depuis, faisait regarder comme 
très-douteuse et non prochaine. — Vous savez que 
depuis bien des années j'étais dans l'intimité d'une 
grande liaison avec votre respectable père ; qu'il me 
communiquait tout ce qui avait rapport aux affaires 
mexicaines, non-seulement en France, mais dans 
les autres parties de l'Europe ; j'ai continué ces 
rapports avec vous depuis que vous êtes chargé des 
affaires, et comme j'avais l'habitude, plusieurs fois 
par session, de réclamer la reconnaissance de votre 
ndépendance, c'est de vous queje reçus la Gazette 
relative à une motion faite au congrès de Mexico, 
laquelle tendait à doubler les droits pour les na- 
tions qui n'auraient pas reconnu l'indépendance 5. 
Vous vous rappelez que cette partie de mon discours 
produisit quelque effet. — Un de mes premiers 
soins, après notre révolution, fut de parler de cet 
objet à M. Molé, ministre des affaires étrangères; 
je profitai des nouvelles circonstances où nous 
étions pour l'engager à ne mettre aucun délai à cette 
reconnaissance, et je convins avec lui que je l'io- 

de ce principe d'extradition dont 11 venait de se plaindre. 
* Agent général de la république mexicaine eu France. 
s Voy. la p 426 de ce vol. 
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terpellerais à la tribune pour lui donner l'occasion de 
le déclarer de la manière la plus patente et la plus 
positive *; c'est ce qui eut lieu, comme TOUS le sa- 
vez. II est naturel que j'aie parlé de cet objet, depuis 
longtemps si important pour moi, à ceux de vos 
compatriotes qui voulaient bien venir me voir. 
M*** fut de ce nombre, et la place qu'il occupe de- 
devint un motif de plus pour en parler avec un in- 
térêt réciproque des deux parts ; mais je ne puis 
pas dire que ce soit une idée suggérée, car elle exis- 
tait dans mon esprit et dans mon cœur depuis une 
cinquantaine d'années, et je n'ai pas laissé passer 
une session des chambres sans en parler à la tri- 
bune. 

Voilà, monsieur, une longue réponse aux ques- 
tions que vous m'avez faites. J'y joins l'expression 
de ma haute considération et de mon sincère atta- 
chement. 

AU GÉNÉRAL TORRIJOS. 

Paris, 8 décembre 1830. 

Je suis bien occupé de vous, mon cher général, 
et vous ne doutez pas de la sincérité de mes vœux. 
Vous n'aurez eu qu'une fois de mes nouvelles depuis 
votre départ de France. Je m'en rapporte à votre 
beau-frère pour vous donner celles de ce pays-ci ; 
mais je veux vous dire que j'ai eu le plaisir, depuis 
longtemps désiré, de voir madame Torrijos. 11 est 
probable, d'après ce qui me revient, que nous ne 
tarderons pas à vous revoir, et vous me trouverez 
tel que vous m'avez connu depuis longtemps, bien 
attaché à votre cause et à vous. Les circonstances 
ne vous ont pas favorisé ; elles ne diminuent pas la 
si juste estime dont vous jouissez. Les amis de la 
liberté seraient bien fâchés que vous fissiez une 
imprudence2, lorsque son triomphe, plus ou moins 
rapide, ne peut manquer de s'effectuer. 

Recevez, mon cher général, l'expression de 
l'amitié que je vous ai vouée. 

GARDE NATIONALE DE PARIS. 

Ordre du Jour du 8 décembre s. 

« Le général commandant en chef des gardes 

i Voy. la p. 471 de ce vol. 
» Le général Torrijos partit de Gibraltar le 28 janvier 1831, après 

les tentatives de Valdè* et de Mina , pour diriger une nouvelle 
expédition qui réussit à soulever une partie de la garnison de 
l'ile de Léon, mais Tut bientôt étouffée, il put rentrer a Gibraltar 
d'où il tenta, au mois de décembre suivant, une seconde expédt- 

» nationales, devant, d'après les ordres du roi, 
» prendre également le commandement des troupes 
» de ligne qui seront de service à l'occasion du 
» procès des ex-ministres, arrête les dispositions 
» suivantes : 

« Le chef d'état-major de la garde nationale et le 
» général Fabvier se concerteront entre eux pour 
» l'exécution des mesures ordonnées par le général 
» commandant en chef relativement à la translation 
n des prisonniers au Luxembourg, et pour assurer 
» le maintien de l'ordre public. 

» Les généraux Fabvier et Carbonel pourront 
» transmettre les ordres du général en chef aux. 
» troupes, soit de la garde nationale, soit de la 
» ligne, ainsi qu'au colonel Feisthamel, comman- 
» dant supérieur, et au lieutenant-colonel Lavocat, 
» commandant en second. 

» En l'absence du chef d'étal-major général, 
» MM. les aides de camp G.-W. Lafayette et Jou- 
» bert rempliront les fonctions de sous-chefs d'étal- 
» major, et l'un d'eux restera à Pétat-major général 
» auprès du général en chef pour la signature des 
» ordres. 

>» A compter du 14 de ce mois, et jusqu'à nouvel 
» ordre, MM. les aides-majors généraux, colonels, 
» officiers supérieurs d'état-major ou de légions, 
» et tous les citoyens composant la garde nationale 
» de Paris et de la banlieue, ne pourront, sous 
» aucun prétexte, quitter leur uniforme. 

« Les gardes nationaux qui feront partie du 
» bataillon de réserve dans chaque légion, pourront 
» vaquer à leurs affaires, en indiquant toutefois 
» chez eux le lieu où on les trouverait en cas 
» d'appel. 

» Ceux qui seront de garde au Luxembourg ne 
» pourront quitter leur poste sans une permission 
» écrite du commandant supérieur. 

» A compter de la même époque, un chef de 
» bataillon sera de garde dans chaque chef-lieu 
» d'arrondissement, et veillera à l'exécution des 
» ordres donnés par l'état-major général ou par les 
» généraux Fabvier et Carbonel. 

» Des instructions particulières seront envoyées 
» tous les jours à chaque chef de légion ou com- 
» mandants supérieurs. 

>» LAFAYETTE. 

» Pour copie conforme, 

» Le chef d'état-major général, 

>» CARBONEL. » 

lion sur Malaga. On sait que cinquante-trois de ses compagnon» 
furent Immédiatement enveloppés et fusillés avec lui. ( Voy - la 
p. 477 de ce vol.) 

s Deux jours avant la iranslallondei ex-minlstres, do Vtncenncs 
au Luxembourg. 
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DU ROI AU GÉNÉRAL LAFAYETTE. 

11 décembre 1830 i. 

Je ne veux pas me coucher, mon cher général, 
sans vous remercier de vos bons efforts dans la jour- 
née d'aujourd'hui et du succèsque vous avez obtenu. 
Je crains seulement que vous ne soyez bien fatigué. 
— Vous m'avez fait demander si je n'avais pas reçu 
des nouvelles de Pologne9. II n'en est arrivé aucune 
à ma connaissance. Les dernières étaient de Berlin, 
du 4 décembre, et elles étaient même moins détail- 
lées que celles que j'ai vues dans les journaux. 

Bonsoir, vous connaissez toute mon amitié pour 
vous. 

D. 

AU ROI. 

Paris ,12 décembre 1830. 
SIRE , 

Je suis vivement touché des bontés de Votre Ma- 
jesté qui, ainsi que son approbation, me seront 
toujours bien chères. La journée d'hier ne m'a point 
fatigué. Puissent toutes celles du procès se passer 
aussi bien ! J'ai aussi à remercier le roi de m'avoir 
parlé de la Pologne, sur laquelle j'avoue que ma 
tète n'est pas mal montée. Quelle gloire, en effet, 
pour notre révolution et pour votre règne, si la 
honte des dernières années de Louis XV et la per- 
fide indifférence de Bonaparte, â l'égard de ce mal- 
heureux pays, pouvaient être réparées! 

J'offre de tout mon cœur à Votre Majesté l'hom- 
mage de mon attachement et de mon respect. 

LàFATETTE. 

DISCOURS 

SUR LA TOMBE DE BENJAMIN CONSTANT. 

Le 13 décembre 1830. 

» L'immense cortège qui a accompagné ce cer- 
» cueil, l'impression de douleur et de respect qui 
» se manifeste dans cette population patriotique, 
» dont naguère nous entendions les cris de victoire, 
» vous expriment mieux que mes paroles la gran- 
* deur de la perte que nous venons ici déplorer. 

» Benjamin Constant, si éminemment Français 

i Le 10 décembre, a 7 heures du malin, les ministres accusés 
furent transféré», sur un ordre du président de la chambre des 
pairs, de Vincennes au Luxembourg, ou le général Lafayclte 

| » par ses sentiments et par le caractère de ses ta- 
j » lents, issu d'une famille proscrite par la persécu- 

» tion religieuse, était né sur le sol étranger. Doué 
» d'un des esprits les plus étendus et les plus variés 
>» qui aient jamais existé, élevé dans les profondeurs 
» des premières universités d'Allemagne et d'Écosse, 
» possédant également toutes les langues et toutes 
» les littératures de l'Europe, il unissait au plus haut 
» degré la sagacité du premier coup d'œil à l'opi- 
» niâtreté du travail, à la faculté, spécialement 
» attribuée à l'école française, de rendre clairement 
» les idées abstraites, au rare talent de faire écouter 
» sans offense les vérités les plus fortes et quelque- 
» fois les plus sévères. Eh bien ! messieurs, tous 
» ces dons de la nature, tous ces fruits de ses 
>» veilles, il les a constamment consacrés à la dé- 
» fense des droits de l'humanité. 

» Ayant vu, dès sa jeunesse,les funestes effets des 
» violences politiques dont la sainte cause de la 
» liberté avait été le prétexte, et dont elle fut la 
» victime, il lui en était resté une juste et même 
» une exclusive préférence pour toutes les formes 
» d'une opposition strictement légale; mais sa 
» vive imagination avait désiré de s'en dédommager 
» quelquefois par l'espérance que les puissants du 
» jour, géants ou pygmées, qu'il avait le plus ar- 
» demment combattus, seraient amenés à préférer, 
>» dans certains moments de crise, leur propre 
n intérêt à leurs préjugés et à leurs passions. Ce- 
» pendant l'amour de la liberté et le besoin de la 
» servir prédominaient toujours sa conduite. C'est 
» une justice que lui doit sur son tombeau un vieil 
» ami qui, moins confiant et modéré que lui, n'en 
» fut pas moins le confident intime de ses intimes 
» pensées. 

» Ce n'est pas devant ses collègues, ses amis, ses 
» commettants et tous les citoyens de cette capitale, 
» qu'il est nécessaire de rappeler quels furent ses 
» combats, ses travaux, ses succès à la tribune 
» nationale. Depuis longtemps sa plume avait été 
» une puissance ; il en fut de même de ses discours. 
» Bientôt, messieurs, dans la discussion de ces lois 
» organiques et vitales que notre impatience ré- 
» clame (et plus elles seront larges et populaires, 
» mieux elles rempliront les impérieuses destinées 
» de notre révolution de 1830), nos yeux §e tour- 
» neront, après sa mort, vers la place qu'il occu- 
» pait dans la chambre, de même que, pendant sa 
» vie, d'illustres étrangers, admis aux séances de 
» noire première société littéraire, s'étonnaient d'y 
» chercher en vain l'illustre écrivain qui a fait de 
» la langue française un si heureux et si patriotique 
>» usage. 

s'établit lui-même pendant le procès. — • On venait de recevoir 
les premières nouvelles de l'insurrection du 29 novembre à 
Varsovie. 
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» Tout le monde sait avec quel empressement, 
» sur la nouvelle de nos grandes journées, il vint 
>« s'associer à nous ; beaucoup de vous ignorent 
.» que ce fut malgré les prédictions de ses médecins 
» et au péril de sa vie. Nous avons eu depuis le 
» touchant spectacle de ce corps s'éteignant gra- 
>• duellement sous nos yeux, tandis que son esprit 
» lançait encore du haut de la tribune les plus vives 
» lumières ; mais il lui a été donné de saluer les 
» premiers rayons du soleil de la liberté se levant 
» encore une fois sur l'Europe, ces rayons qui, 
» apparaissant d'abord sur le vieux dôme tricolore 
» de notre hôtel de ville, se prolongent aujourd'hui 
» sur les plaines de la Belgique, sur les montagnes 
» de la Suisse, et jusque sur les bords de la Vis- 
>• tule. Je m'arrête, mes amis... je laisse la parole 
» aux voix plus éloquentes que la mienne, à mon 
» collègue, organe de la chambre des députés, au 
» premier magistrat de cette capitale ; et c'est avec 
» une douloureuse émotion que je dis à notre Ben- 
» jamin Constant le dernier adieu d'un ami tendre 
» et reconnaissant. » 

SDR LE PROJET DE LOI 

RELATIF A 

L'ORGANISATION DE LA GARDE NATIONALE *. 

(Séance du mardi 14 décembre 1830 ) 

u Je m'étais abstenu, messieurs, de parler sur 
» la question générale, parce que jecraignais^d'ab- 
>» user des moments de la chambre, en répétant 
u ce que j'avais dit si souvent à la tribune sur la 
» nécessité de réorganiser la garde nationale tout 
» entière, nommant ses officiers, et toujours prête 
>» à défendre l'indépendance française, la liberté 
» et l'ordre public. Le temps est passé où cette 
» idée n'était plus regardée que comme une utopie 
» américaine ou une vieille réminiscence de 89. 
>» Mais j'ai demandé la parole parce qu'il me semble 
» que le débat actuel lient à une pensée qui divise 
» beaucoup d'esprits sur le système des gardes na- 
ît tionales seulement urbaines et des gardes natio- 
» nales rurales. Or, je crains qu'un trop grand 

t Ce projet, donl M. Charles Dupin Tut le rapporteur, avait été 
présenté le 9 octobre. Quand le général LafaycUe prit la parole,â 
U séance du 14 décembre, veille de l'ouverture du procès des 
ministres, on discutait sur la question de savoir si la garde natio- 
nale devaii être organisée par commune ou par cantons, pour la 
former immédiatement en bataillons communaux. Le gouverne- 
ment avait proposé l'organisation cantonale, fortement appuyée 

» morcellement ne soit pour celles-ci une cause de 
» faiblesse ou peut-être de mort. 

» Sans doute, comme Ta très-bien dit mon ex- 
» cellent ami, M. Odilon Barrot, chaque fraction 
» de garde nationale doit être soumise à l'autorité 
» municipale du lieu. Il en est de même pour la 
» soumission des plus grandes agglomérations à 
» l'autorité civile. Mais cela n'empêche pas de don- 
>» ner aux gardes nationales des campagnes la con- 
» sistance des bataillons ; d'ailleurs il serait trop 
» tard. En 1830, comme en 89, le problème du 
» mouvement a été spontanément résolu ; le peuple 
» français a marché, il est debout ; et dans quelles 
» circonstances chercherait-on à venir l'affaiblir, 
» comme l'a dit mon honorable ami le général 
» Dumas? J'aime à croire aux assurances de paix ; 
» mais notre régénération ne plaît pas à tout le 
» monde. II est des hommes qui regardent comme 
>» des circonstances à jamais malheureuses 
» celles qui nous ont rendu la liberté, et placé 
>» Louis-Philippe sur le trône. 

» La révolution de la Belgique est la fille atnée 
>» de notre grande semaine; supposons qu'une 
» puissance étrangère voulût attaquer son indé- 
» pendance, ou, ce qui serait la même chose, 
>» garnisoner la Hollande pour faciliter l'attaque de 
» la Belgique ; la Pologne * parait prête à réparer 
» ce qui fut la honte des dernières années de 
» Louis XV, ce qui plus tard fut une immense 
>» faute de Napoléon, lorsqu'il ne releva pas cette 
» barrière réclamée par les intérêts de l'Allemagne 
» encore plus que par les nôtres. Eh bien ! suppo- 
» sons encore que les cabinets d'Autriche et de 
» Berlin voulussent s'immiscer dans les affaires de 
)» cette partie de la Pologne qui était sous la dé- 
» pendance de la Russie, ne serait-ce pas aussi le 
» cas du système hautement adopté par le gouver- 
» nement français? Je ne demande pas d'explica- 
» tion à M. le ministre des affaires étrangères; 
» mais j'aime à penser qu'il ne me démentira pas. 
» Il convient donc, tout en souhaitant la paix, de 
>» nous tenir à portée de réaliser l'assertion juste- 
» ment proclamée à cette tribune par M. le prési- 
» dent du conseil des ministres, que nous sommes 
» en étal d'opposer à nos ennemis cinq cent mille 
» hommes de troupes de ligne et un million de 
» gardes nationales mobiles. Gardons-nous, je le 
» répète, d'affaiblir nos forces patriotiques. C'est 
» pour cela que je m'en tiens au premier projet du 
» gouvernement. » 

par le côté gauche ; la commission s'était prononcée pour l'orga- 
nisation par commune*, en y ajoutant cette modification : « Que 
la garde nationale pourrait être organisée en bataillons cantonaux 
quand une ordonnance du roi l'aurait prescrit; » modification 
adoptée par le mlnUtere et par la ebambre. 

s Vojr. la p. précédente. 
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A M***, 

AUX ÉTATS-UNIS. 

Paris, 15 décembre. 

Voilà une révolution en Pologne. Vous verrez 
que je me suis empressé d'exprimer mon intérêt 
pour elle. Tout le ministère était sur son banc et ne 
m'a pas démenti. 

L'indépendance de la Belgique va être reconnue 
offiicellement. — Le procès des ex-ministres est la 
cause ou plutôt le prétexte d'une grande agitation 
dans les esprits ; les divers partis cherchent à pro- 
fiter de cette circonstance. La semaine prochaine 
pourrait bien être orageuse. Nous ferons de notre 
mieux pour maintenir l'ordre public et la pureté 
de la révolution. 

Recevez mes tendres amitiés. 

  IB 0 |F,   

ORDRE DU JOUR DU 19 DÉCEMBRE 1830 *. 

Dans les circonstances que diverses passions et 
divers intérêts, aux dépens de la paix publique et 
de l'ordre légal, s'efforcent de rendre critiques, le 
général en chef commence par remercier toutes les 
armes de la garde nationale et des troupes de ligne 
qui, dans les services faits ces jours-ci sous ses 
ordres, ont montré par leur zèle, leur bon esprit 
et leur union, que la cause de la liberté a de bons 
défenseurs contre l'anarchie et le mépris des lois. 
Les témoignages de confiance et d'affection qui lui 
ont été donnés dernièrement, dans ses visites des 
postes, tant par les troupes sous les armes, que 
par tous les autres citoyens, ont ému sa vive re- 
connaissance. Ces sentiments sont bien réciproques. 

Le général en chef, à l'entrée de cette semaine 
où la gloire de la grande semaine parait menacée 
d'être ternie par des désordres et des violences, 
croit devoir rappeler à ses concitoyens les principes 
et l'expérience de toute sa vie. 

II ne s'adressera pas aux contre-révolutionnaires, 

t La cour des pairs, après cinq jours d'audience, rendit son 
arrêt le 21. — « Dans la maUnée du 20, dit le Moniteur, des ras- 
semblements se sont formés dans la rue de Tournon, dans celle 
de Vauglrard et devant le palais. Du sein de cette multitude des 
vocifération* se sont fait entendre. Le général Lafayette, à pied, 
accompagné de quelques officiers d'état-major, a traversé cette 
foule, en se rendant, par la rue de Tournon, au Luxembourg, et 
11 a été accueilli par des acclamations générales. Bientôt de 
fortes colonnes de la garde nationale embrassant toute la lar- 

2      *Éfl. DO  CÉil. LAFAYETTE. 

aux partisans de la dynastie déchue, aux vieux ser- 
viteurs de toutes les aristocraties et de tous les 
despotismes, qui, non contents de la protection 
étendue sur eux par un peuple généreux et par les 
droits d'une liberté sans exception, la seule vraie 
liberté, pourraient vouloir, comme dans la pre- 
mière révolution, et aux risques d'en être eux- 
mêmes victimes, ramener une troisième restaura- 
tion par le désordre, et, sous un masque hypocrite, 
substituer à la liberté la licence, sa mortelle enne- 
mie; souiller par l'anarchie et le meurtre notre 
révolution sans tache, encourager nos ennemis 
extérieurs, désenchanter l'admiration du monde, 
et arrêter ainsi les effets de l'exemple que nous lui 
avons donné : le général en chef n'a jamais eu rien 
de commun avec eux. 

Encore moins s'adresse-t-il à ces hommes habi- 
tués aux crimes, avides de pillage, qui regrettaient 
que la rapidité et la pureté de la victoire ne leur 
eussent pas laissé le temps de faire leurs mauvais 
coups. Certes, sous quelques prétextes qu'ils se 
déguisent, ils ne séduiront pas une population ver- 
tueuse, laborieuse, intelligente, qui, même dans 
la chaleur du combat, a montré son horreur pour 
de pareils excès et pour de pareilles gens. 

Hais si, dans cette population elle-même, il se 
trouvait des citoyens bien intentionnés, quoique 
égarés, qui crussent servir la justice en commet- 
tant contre elle le plus grand des attentats, celui 
de menacer des juges ou de se faire, comme on 
dit, justice par leurs propres mains ; qui crussent 
servir la liberté, qui est la souveraine justice, en 
employant des moyens que cette liberté réprouve ; 
qui, enfin, pour des mécontentements partiels, 
voulussent briser leur propre ouvrage, au risque 
de ce qui pourrait en advenir, je leur rappellerai 
que c'est ainsi qu'à une autre époque, le peuple est 
tombé dans les horreurs d'une anarchique et san- 
glante tyrannie, mère de la banqueroute, de la 
famine et du maximum ; puis, à travers le despo- 
tisme , dans la honte d'une restauration imposée 
par l'étranger. 

Au reste, la confiance du général en chef dans 
la population parisienne, dans les braves et géné- 
reux vainqueurs de juillet, dans cette énergique 
jeunesse dont il s'honore d'être le constant ami, 
dans ses chers frères d'armes de la garde nationale, \ 
n'a pas été un instant ébranlée. C'est ainsi que tou- 

geur des diverses rues, les ont descendues au pas, en éloignant 
devant elles la foule jusqu'aux carrefours de TOdéon et de Bussy. 
Toutes les avenues du Luxembourg ont été ainsi évacuées, et à 
dix heures 11 n'y avait plus de rassemblements. — La journée 
du 21, ajoute le même journal, s'est passée dans une lutte pé- 
nible, que la garde nationale a soutenue avec une patience qu'on 
pourrait nommer héroïque, car sur aucun point on ne l'a vue 
faire usage de ses armes, et on n'a entendu parler d'aucun acci- 
dent sérieux. 

02 
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jours ils le trouveront eux-mêmes ce qu'il fut à dix- 
neuf ans, ce qu'il a été en 1789 et 1830, ce qu'il 
sera pendant le peu d'années qui lui restent à vivre, 
l'homme de la liberté et de l'ordre public, aimant 
sa popularité beaucoup plus que la vie, mais décidé 
à sacrifier Tune et l'autre plutôt que de manquer à 
un devoir et de souffrir un crime, et persuadé 
qu'aucun but ne justifie les moyens que la morale 
publique ou privée désavoue. 

Il pensa, dans nos barricades, que le gouverne- 
ment actuel, fondé sur la souveraineté du peuple, 
ayant à sa tète Louis-Philippe 1OT, était la meilleure 
combinaison que, dans les circonstances de la 
France et de l'Europe, nous pussions adopter. Il le 
pense encore, et défend ce gouvernement, non- 
seulement parce qu'il Ta promis, mais aussi parce 
qu'il n'a pas changé d'avis. — Quant aux autres 
combinaisons de notre existence politique, quant 
aux mesures secondaires d'administration, c'est à 
la tribune, c'est partout ailleurs que dans un ordre 
du jour, qu'il lui appartient de dire son avis. Un 
trône populaire entouré dinstitutions républi- 
caines*, tel fut le programme adopté à l'hôtel de 
ville par un patriote de 89, devenu roi citoyen : 
peuple et roi le trouveront fidèle à ce contrat. 

Le général en chef, bien sûr d'être soutenu par 
ses concitoyens patriotes, les uns ses frères d'armes, 
tous, il ose le dire, ses amis ; dans son dévouement 
aux principes de liberté et d'ordre public qu'il n'a- 
bandonnerait pas, même fût-il seul, compte au- 
jourd'hui comme toujours sur leur coopération pour 
la stricte et loyale exécution de tous ses devoirs. 

LAFAYETTE. 
Pour copie conforme : 

Le maréchal de camp, chef d'état-major général, 
CARBON EL. 

t On a traité d'absurde l'expression de monarchie entourée 
d'institution* républicaines. C'est ainsi que, pendant quinze ans, 
j'ai entendu, toutes les fois que je l'ai mis en avant, traiterd'ab- 
surde le principe de la souveraineté du peuple, le principe d'un 
peuple armé tout entier, villes et campagnes, et nommant démo- 
cratiquement ses officiers, et bien d'autres choses dont, jusqu'au 
dernier moment, on avait grand'pelne à reconnaître la réalité. 
Mais qu'il me soit permis, non-seulement en mon nom, mais par 
respect pour le chef auguste de l'État, de réclamer contre cette 
accusation d'absurdité élevée contre une définition a.laquelle 
nous avons, dans une circonstance critique «t même décisive, 
engagé l'un à l'autre notre honneur. Ce qui convient au peuple 
français, dans les circonstances actuelles, c'est un trône popu- 
laire entouré d'institutions républicaines, tout a fait républi- 
caines. « C'est bien ainsi que je l'entends, m'a-t-on répondu. » 
Quel droit avlez-vous de Taire la demande, quel devoir de 
rapporter la réponse? Le peuple des barricades et de l'hôtel de 
ville a répondu pour mol. La monarchie despotique est vermou- 
lue ; la monarchie aristocratique croule en Angleterre; la 
monarchie républicaine, pour me servir d'une expression que j'ai 
eu plus d'une occasion de recueillir, est seule à présent viable. 
Derrière elle, grâces au ciel, plusde trône possible; et sous cette 
définition de républicaine, j'entends tout ce que depuis qua- 
rante-trois ans le peuple français a voulu: liberté, égalité, ordre 
public fondé sur ces deux bases, car tout ce qui les exclut n'est 
plus que du désordre, et c'est ainsi que, rappelant la pièce bien 

ORDRE DU JOUR. 

Paris, 21 décembre 18801. 

Le général en chef voudrait trouver des expres- 
sions égales aux sentiments de son cœur, pour té- 
moigner à ses frères d'armes de la garde nationale 
et de la ligne son admiration et sa reconnaissance 
pour le zèle, la fermeté et le dévouement qu'ils ont 
manifestés dans la pénible journée d'hier. 11 savait 
bien que sa confiance dans leur patriotisme serait 
justifiée à chaque occasion ; mais il regrette vive- 
ment les fatigues et les inconvénients auxquels ils 
sont exposés ; il voudrait les prévenir et ne ptut 
que les partager. Nous sentons tous également le 
besoin de défendre la capitale contre la violence et 
l'anarchie ; de protéger la sûreté des familles ; d'em- 
pêcher que notre révolution ne soit souillée par des 
crimes et notre honneur compromis. Nous sommes 
tous solidaires comme un seul homme pour l'exé- 
cution de ces devoirs sacrés, et au milieu de l'afflic- 
tion que lui causent les désordres d'hier et ceux 
qu'on annonce pour aujourd'hui, le général en chef 
trouve une grande consolation et une parfaite sé- 
curité dans les sentiments dont il est pénétré pour 
ses chers et braves camarades de liberté et d'ordre 
public. 

L\FAYETTE. 

ORDRE DU JOUR DU MERCREDI 22 DÉCEMBRE. 

Chaque ordre du jour dans les moments de crise 
ne peut que répéter les remerclments du général 

connue du Philosophe sans le savoir, je dirai que la France est 
républicaine sans le savoir. Quant à moi je ne conçois pas 
qu'aucune autre monarchie soit longtemps possible. ( Note 
trouvée dans les papiers du général Lafayette et écrite de sa 
main.) 

a On Ut encore dans le Moniteur : « Des symptômes très-vifs 
d'agitation se sont manifestés dans la matinée du 23. Les rassem- 
blements et les groupes étaient moins nombreux que la veille, 
mais dans un état sensible d'Irritation excitée par des déclama- 
teurs qui prenaient l'arrêt rendu hier pour le texte de leurs 
discours. Les bataillons de garde nationale de service an 
Luxembourg ont continué à maintenir leurs lignes. Vers onze 
heures, le rappel a été battu dans tous les quartiers, et les lé- 
gions, depuis huit jours sur pied, ont repris les armes avec leur 
admirable constance. Pendant que les bataillons prenaient sur 
les boulevards, sur les quais, sur les places, les bivouacs qui leur 
étalent assignés, ces troupes citoyennes étaient accueillies de 
mille brullseffrayants; dans chaque quartier on répandait que le 
quartier opposé était ie théâtre de scènes sanglantes, que des 
patrouilles avaient été désarmées, des factionnaire* enlevés. 
Rien n'a altéré la ferme confiance de la garde nationale qui, 
stationnant en lignes imposantes ou se multipliant en fortes pa- 
trouilles, dissipait les rassemblements, tantôt ne répondant aux 
provocations que par son Immobilité, Un tôt se déployant avec 
vigueur, mais sans faire usage de ses armes, contre les masses 
placées devant elle.» 
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en chef à ses chers frères d'armes, parce que chaque 
journée leur donne de nouveaux titres à sa recon- 
naissance publique et personnelle. Leur conduite 
dans la circonstance actuelle ne sera pas perdue 
pour la cause générale de la liberté et de Tordre 
public; elle montre ce que sont les institutions 
fondées sur une large et complète confiance dans 
les droits et les sentiments français ; elle trace nos 
devoirs : nous saurons tous les remplir ; et la révo- 
lution de juillet, qui rappelle au général en chef 
tant de souvenirs glorieux pour ses chers camarades, 
tant de marques de leur affection et de leur con- 
fiance pour lui, qui forment entre nous tous, 
hommes de juillet, un indissoluble lien, restera 
toujours grande et généreuse. 

Le général en chef voudrait bien signaler toutes 
ses obligations ; mais que peut-il faire de mieux 
pour la satisfaction de la garde nationale que de ne 
pas tarder à publier la lettre qu'il vient de rece- 
voir? 

LETTRE DU ROI AU GÉNÉRAL LAFAYETTE. 

C'est à vous que je m'adresse, mon cher général, 
pour transmettre à notre brave et infatigable garde 
nationale l'expression de mon admiration pour le 
zèle et l'énergie avec lesquels elle a maintenu l'or- 
dre public et prévenu tous les troubles. Mais c'est 
TOUS d'abord que je dois remercier, mon cher gé- 
néral , vous qui venez de donner de nouveau, dans 
ces jours d'épreuves, l'exemple du courage, du 
patriotisme et du respect pour les lois, comme 
vous l'avez fait tant de fois dans le cours de votre 
longue et noble carrière. Exprimez en mon nom 
combien je jouis d'avoir vu renaître cette belle 
institution de la garde nationale qui nous avait été 
presque entièrement enlevée, et qui s'est relevée 
brillante de force et de patriotisme, plus belle et 
plus nombreuse qu'elle ne l'avait jamais été , aus- 
sitôt que les glorieuses journées de juillet ont brisé 
les entraves par lesquelles on s'était vainement 
flatté de l'anéantir. C'est cette institution qui doit 
assurer parmi nous le triomphe de la cause sacrée 
de la liberté, tant en faisant respecter au dehors 
notre indépendance nationale qu'en préservant 
l'action des lois de toute atteinte dans l'intérieur. 
N'oublions pas qu'il n'y a point de liberté sans loi, 
et qu'il n'y a point de loi là où une force quelconque 
parvient à en paralyser l'action et à s'élever au- 
dessus d'elle. 

Tels sont, mon cher général, les sentiments que 

1 Le général Lafayette se conforma a cet ordre du roi qui, le 
même jour, lui écrivit un second billet pour demander la réunion, 

je vous prie de manifester de ma part à la garde 
nationale. Je compte sur la continuation de ses 
efforts et des vôtres, pour que rien ne trouble cette 
tranquillité publique dont Paris et la France ont 
un si grand besoin et qu'il est si essentiel de main- 
tenir. 

Recevez, en même temps, mon cher général, 
l'assurance de la sincère amitié que vous me con- 
naissez pour vous. 

LOUIS-PHILIPPE. 
Ce mercredi 22 décembre 1830. 

DU ROI AU GÉNÉRAL LAFAYETTE. 

23 décembre 183e. 

Je vais, mon cher général, profiter du beau 
temps pour faire une promenade à cheval dans 
Paris, et remercier en passant devant les mairies 
ou ailleurs les réserves de la garde nationale, de 
leur conduite, de leur zèle et de l'affection qu'elles 
m'ont témoignée, qui est bien réciproque de ma 
part. Je ne vous demande pas de m'accompagner f, 
ce qui serait beaucoup trop fatigant pour vous, 
mais vous me ferez plaisir de m'envoyer le général 
Carbonel à midi pour m'accompagner. 

Vous connaissez toute mon amitié pour vous. 
D. 

ORDRE DU JOUR. 

Paris, 24 décembre 1830. 

L'époque critique, rendez-vous annoncé de tous 
les projets de désordre, est heureusement tra- 
versée. La révolution est sortie pure de cette nou- 
velle épreuve, elle a démenti les calomniateurs de 
tous les pays ; force est restée à la loi, protection 
aux accusés quels qu'ils fussent, respect au juge- 
ment. Les juges nous ont remerciés par leur pré- 
sident; l'approbation de la chambre des députés a 
été proclamée dans la séance d'hier ; des acclama- 
tions d'amour ont répondu aux remerctments per- 
sonnels du roi. La capitale, dont la sécurité a élé 
garantie avec une sage fermeté, est contente de 
nous, il en sera de même dans toute la France. 
Les affaires, comme notre service, reprennent leur 
cours ordinaire; la confiance va se rétablir, l'in- 
dustrie va se ranimer ; tout a élé fait pour l'ordre 

devant les mairies, des réserves et de détachements nombreux 
de la farde nationale. 
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public; notre récompense est d'espérer que tout 
va être fait pour la liberté...4. 

LAFAYETTE. 

AU ROI. 

Paris, le as décembre 1830. 

SIRE, 

La résolution prise hier par la chambre des dé- 
putés, avec l'assentiment des ministres du roi, 
pour la suppression du commandement général 
des gardes nationales *, à l'instant même où la 
lot qui va être votée, exprime déjà le sentiment de 
deux des branches de la puissance législative, et 
surtout de celle dont j'ai l'honneur d'être membre. 
Je croirais lui manquer de respect si j'attendais 
toute autre formalité, pour envoyer au roi, comme 
je le fois ici, la démission des pouvoirs que son 
ordonnance m'avait conférés. Votre Majesté sait, 
et la correspondance de l'état-major général prou- 
verait que leur exercice n'a pas été aussi illusoire, 
jusqu'à présent, qu'on l'a dit à la tribune. La pa- 
triotique sollicitude du roi y pourvoira et, par 
exemple, il sera important de réparer par des 
ordonnances, que la loi laisse à sa disposition, 
l'inquiétude qu'a produit le morcellement des ba- 
taillons ruraux, et la crainte de voir réduire aux 
villes de guerre, ou des côtes, la très-utile institu- 
tion de l'artillerie citoyenne. 

Le président du conseil a bien voulu proposer 
de me donner le titre de commandant honoraire. 
Il sentira lui-même, et Votre Majesté jugera que 
ces décorations nominales ne conviennent ni aux 
institutions d'un peuple libre , ni à moi. 

En remettant avec respect et reconnaissance aux 
mains du roi la seule ordonnance qui me donne de 
l'autorité sur les gardes nationales, j'ai pris des 
précautions pour que le service public n'en souf- 

t Suivent des remercimenU a la garde nationale de Paris, aux 
légions de la banlieue et aux officiers qui avalent maintenu Tordre 
public pendant le procès des ministres. — Le même numéro du 
Moniteur qui publie, le 25 décembre, cet ordre du Jour du 24, 
contient les observation* suivantes. « Force est restée à la loi, 
» et le plus beau spectacle a été donné à l'Europe tout entière. 
» Mais les regrets qu'éprouvent les agitateurs, d'avoir échoué 
» dans leurs projets, les ont portés à recourir à une nouvelle 
» tactique , c'est de prétendre que le gouvernement a transigé 
» avec eux, et qu'il leur aétéfalt des promesses nouvelles. Nous 
» sommes autorisés à déclarer que le fait est faux ; et que te 
» gouvernement n'a fait aucune promesse quelconque. » 

t A la séance du 24 décembre, on discuta l'art. 50 du projet 
de loi sur l'organisation de la garde nationale (art. 64 de la loi), 
amendé par la commission en ces termes : « Dans les communes 
» où la garde nationale formera plusieurs légions, le roi pourra 
» nommer un commandant supérieur; mais il ne pourra être 
» nommé de commandant supérieur des gardes nationales de 

frit pas. Le général Dumas prendra les .ordres du 
ministre de l'intérieur. Le général Carbonel distri- 
buera le service de la capitale, jusqu'à ce que Voire 
Majesté ait bien voulu pourvoir à son remplace- 
ment qu'il demande. 

Je prie Votre Majesté d'agréer l'hommage bien 
cordial de mon attachement et de mon respect. 

LAFATBTTE. 

DU ROI AU GÉNÉRAL LAFAYETTE. 

Ce samedi matin, 25 décembre 1810. 

Mon cher général, c'est avec une peine bien vive 
que je reçois la lettre que vous venez de m'adres- 
ser ; je ne puis y répondre autrement dans ce mo- 
ment , n'ayant pas même lu, ni le débat d'hier de la 
chambre, ni les résolutions qui y ont été prises : 
je vais m'en occuper le plus promptement possible, 
et vous pouvez être bien sûr que ce sera toujours 
avec toute la considération que m'inspirent et que 
méritent hautement votre noble caractère , votre 
dévouement à la patrie et les grands services que 
vous avez rendus constamment et en tout temps à 
la cause de lajiberté, aussi bien qu'avec la vive et 
sincère amitié que je vous porte du meilleur de 
mon cœur, et qui sera toujours inaltérable. 

D. 

J'espère que vous ne direz rien de tout ceci jus- 
qu'à ce que nous nous soyons vus et que nous ayons 
pu en causer ensemble. J'ai mon conseil à une 
heure, mais je serai libre après, c'est-à-dire vers 
quatre ou cinq heures, ou dans la soirée, et j'es- 
père bien vous faire revenir de ce que vous m'an- 
noncez qui me fait tant de peine. 

» tout un département ou d'un même arrondissement de sous- 
» préfecture. » 

Plusieurs députés proposèrent Inutilement divers amende- 
ments ayant pour objet de conserver au général Lafayetle ses 
fonctions de commandant général , par une disposition qui 
cesserait après lui, ou lorsque le roi ne jugerait plus cet emploi 
nécessaire. « Il vous a été démontré, dit M. Laffltte, président 
» du conseil, à la fin de cette discussion, que par l'économie de 
» la loi il ne peut plus y avoir en France de commandant général 
» des gardes nationales du royaume. Il faut se tenir dans les 
» faits. Le roi a nommé, par une ordonnance, M. de Lafayette 
» commandant général des gardes nationales du royaume ; mais 
> quand la loi sera promulguée, Il n'y aura plus de commande- 
» ment général. Quand ce commandement n'existera plus, le 
» roi, car lui seul peut donner des titres, pourra, et Je crois 
» d'avance exprimer ses sentiments, par une nouvelle ordon- 
» nance, lui conférer le titre de commandant honoraire. » — 
Après ces mois, l'art, de la commission fut adopté. 
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DU ROI AU GÉNÉRAL LAFAYETTE. 

Ce samedi 25 décembre 1830, en sortant du conseil, 
à 4 heures et demie du soir. 

Je n'ai pas encore lu le débat d'hier, mon cher 
général, et je vais le lire avant de dîner, afin de 
pouvoir en causer ce soir avec vous 1, si vous pou- 
vez venir me voir, ce que je désire vivement. En 
attendant, je vous envoie ceci par M. Laffitte à qui 
j'ai lu votre lettre, et qui croit que vous êtes dans 
Terreur sur une partie de ce qui s'est passé hier 
dans la chambre; il lient infiniment à la rectifier 
auprès de vous, et moi je tiens bien à vous conser- 
ver ; mais nous en parlerons ce soir, ainsi que de 
ma bien vive et bien sincère amitié pour vous. 

D. 

AU ROI. 

26 décembre 1830. 

SIRE, 

Votre Majesté m'a dit hier que l'objet de notre 
conversation devait être terminé aujourd'hui. J'ai 
vu MM. Laffitte et Montalivet; ils m'ont parlé de 
l'amendement que le président du conseil comptait 
proposer4. Mais, sire, vous savez bien qu'il ne 
détruit pas les objections que j'ai pris la liberté de 
vous soumettre. J'ai dit à M. de Montalivet que je 
me regardais comme ayant donné ma démission, 
et je pense qu'il aura donné ses ordres en consé- 
quence. Cependant je crois devoir le répéter au 
roi, parce que le général Carbonel et mon fils ayant 
suivi mon sort, ainsi que Paide-major général Tracy, 
il faudrait que les ordres fussent donnés pour le 
service de demain. Croyez, sire , que le devoir que 
je crois remplir m'est plus pénible que je ne puis 
l'exprimer ; c'est aujourd'hui, plus que jamais, que 
j'ai besoin de joindre à l'hommage de mon respect 
celui de mon profond et inaltérable attachement. 

LA FAYETTE. 

i Le général Lafayette n'a pas laissé de notes sur sa conversa- 
tion du 25 au soir avec le roi. Cependant on trouve le passage 
suivant dans une lettre du 12 juillet 1832, qu'il adressait a l'un de 
ses collègues et qu'on verra plus loin : « Lorsqu'immédiatement 
» après avoir dépassé le seul danger sérieux pour l'ordre public, 
» les puissances étrangères , la chambre et la cour se hâtèrent 
» de satisfaire à leur impatience d'être débarrassées de mol, 
» Je dis au rot que J'r voyais une occasion de retirer, sans 
» nous brouiller, cette espèce de corps opaque placé par un 
» mandat invisible, mats réel, entre le public et tuf, et qui, 
» m*associant aux déviations commencées ou projetées de la 

m 

DU ROI AU GÉNÉRAL LAFAYETTE. 

Ce dimanche, à minuit 26 décembre 1830. 

Je regrette, mon cher général, et bien vivement, 
que l'amendement dont le président du conseil vous 
a entretenu ne puisse pas obtenir le résultat que 
j'en attendais avec quelque confiance ; mais, d'après 
ce que vous m'annoncez, je vais prendre des me- 
sures pour que le service ne soit pas interrompu, 
et pour remplir le vide que j'aurais tant voulu pré- 
venir et qui me fait tant de peine. C'est toujours 
de tout mon cœur, mon cher général, que je vous 
assure de ma sincère et inaltérable amitié pour, 
vous. D. 

ORDRE DU JOUR. 

Paris. 27 décembre 1830. 

En quittant le commandement des gardes natio- 
nales du royaume, le général Lafayette se propose 
de leur adresser ses remercîraents et ses adieux, 
mais il a besoin de satisfaire, dès ce moment, envers 
ses frères d'armes de Paris, le sentiment dont son 
cœur est plein ; sa confiance dans leur attachement 
et leurs regrets est entière. C'est en redoublant, 
s'il était possible, de ponctualité et d'activité dans 
leur service, qu'ils vont le lui prouver de plus en 
plus. 11 saura apprécier le nouveau témoignage de 
leur affection et de leur indissoluble union avec 
lui dans leur dévouement commun à la liberté et à 
l'ordre public ; la prévoyance patriotique du roi a 
pris toutes les précautions nécessaires. C'est de 
toute son âme, et non sans attendrissement, que 
leur vieux et reconnaissant ami dicte pour eux ce 
peu de mots. LAFAYETTE. 

PROCLAMATION DU ROI. 

» Braves gardes nationaux, mes chers éompalrioles, 

» Vous partagerez mes regrets en apprenant que 
» le général Lafayette a cru devoir donner sa dé- 

» révolution de Juillet, m'aurait donné une position trompeuse. » 
« Cet amendement aurait eu pour objet d'attribuer, par un 

article de loi, au général Lafayette, le titre de commandant hono- 
raire des gardes nationales, que M. Laffitte avait d'à bord eu l'idée 
de lui faire décerner par ordonnance royale.—(Voy. la note2 de 
la page précédente.) — Le général Lafayette ne commandait la 
garde nationale de Paris qu'en vertu de l'ordonnance du 16août 
qui n'en faisait point menUon spéciale, mais s'appliquait à toutes 
les gardes nationales de France. Le commandement de la garde 
nationale de Paris ne lui a pas été offert. 
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» mission. Je me flattais de le voir plus longtemps 
» à votre tête, animant votre zèle par son exemple 
» et par le souvenir des grands services qu'il a 
» rendus à la cause de la liberté. Sa retraite m'est 
» d'autant plus sensible, qu'il y a peu de temps 
» encore ce digne général prenait une part glorieuse 
» au maintien de Tordre public, que vous avez si 
» noblement et si efficacement protégé pendant les 
» dernières agitations. Aussi ai-je la consolation de 
» penser que je n'ai rien négligé pour épargner à 
» la garde nationale ce qui sera pour elle un sujet 
» de vifs regrets, et pour moi-même une véritable 
» peine. Je trouve un autre motif de consolation en 
» nommant commandant général de la garde na- 
» tionale de Paris le général comte de Lobau, qui, 
» après s'être illustré dans nos armées, s'est associé 
» à vos dangers et à votre gloire dans les mémo- 
>» rables journées de juillet. Ses brillantes qualités 
» militaires et son patriotisme le rendent digne de 
» commander à cette milice citoyenne dont je suis 
» si lier d'être entouré, et qui vient de donner de 
» nouveaux gages de confiance et d'affection qui 
» sont bien réciproques de ma part. Je suis heu- 
» reux de vous exprimer combien j'en suis touché, 
» et de vous dire que je compte à jamais sur vous, 
» comme vous pouvez toujours compter sur moi. » 

LOUIS-PHILIPPE. 
Paru, 27 décembre 1830. 

EXPLICATIONS 

DONNÉES A LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

{Séance du 27 décembre 1830.) 

« Messieurs, il est d'usage dans un pays voisin 
» que, lorsque les citoyens quittent de hautes fonc- 
» tions, ils s'en expliquent à la chambre avec leurs 
» collègues ; permettez-moi d'user de ce privilège. 

» J'ai toujours pensé que la place de comman- 
» dant en chef des gardes nationales du royaume 
» n'était pas compatible, en principe général, avec 
n les institutions d'une monarchie constitution- 
» nelle. Aussi, lorsque trois millions de mes conci- 
» toyens, en 1790, se proposaient de me conférer 
« cette place parles acclamations de leurs quatorze 
» mille députés au champ de la Fédération, je me 
» hâtai d'en prévenir la possibilité en obtenant de 
» l'assemblée constituante un décret prohibitif. 11 
» n'en fut pas de même lorsqu'à l'hôtel de ville le 
» lieutenant général du royaume, et ensuite le roi, 

» me proposa de rester chargé de ce commande- 
n ment : je crus devoir l'accepter, avec l'intention 
n de m'en démettre plus tôt dans la paix, plus tard 
» en cas de guerre, dès que je n'en verrais plus la 
» nécessité. 

ù L'opinion de la chambre a devancé cette époque, 
» et, par respect pour elle, je n'ai pas attendu que 
» la loi fût soumise à d'autres pouvoirs. C'est une 
» affaire de date fort simple ; mais je serais profon- 
» dément blessé si l'on croyait, et personne me 
» connaissant, ou ayant lu les cinquante-quatre 
» dernières années de l'histoire, ne peut croire 
» qu'il soit entré dans ma conduite la moindre 
» pensée de personnalité. J'irai plus loin : cette 
n opinion de la chambre a été une occasion pour 
» moi. Le grand pouvoir dont j'étais investi don- 
» nait quelque ombrage ; vous en avez bien , mes- 
» sieurs, entendu parler. Cet ombrage s'était surtout 
» étendu dans les cercles diplomatiques. Aujour- 
» d'hui ce pouvoir est brisé ; je n'ai plus que l'hon- 
» neur d'être votre collègue. 

» Encore un mot, messieurs. Cette démission, 
» reçue par le roi avec tous les témoignages de sa 
» bonté ordinaire pour moi, je ne l'aurais pas 
» donnée avant la crise que nous venons de tra- 
» verser. Aujourd'hui ma conscience dordre pu- 
» blic est pleinement satisfaite. J'avoue qu'il n'en 
» est pas de même de ma conscience de liberté. 
» Nous connaissons tous ce programme de l'hôtel 
» de ville : Un trône populaire entouré dinsti- 
>♦ tutions républicaines. Il a été accepté, mais 
» nous ne l'entendons pas tous de même ; il ne Ta 
» pas toujours été par les conseils du roi comme 
» par moi, qui suis plus impatient que d'autres de 
» le réaliser ; et, quelle qu'ait toujours été mon 
» indépendance personnelle dans toutes les situa- 
» tions, je me sens dans ma situation actuelle plus 
» à l'aise pour discuter mon opinion avec vous. 

>» Au reste, il est des points sur lesquels nous 
» serons toujours unis contre des adversaires inté- 
>♦ rieurs et étrangers. Je pense que , dans le parti 
» pris à la révolution de juillet, nous avons fait 
n non-seulement ce qu'il y avait de mieux, mais la 
» seule chose qu'il convînt de faire. Je le pense 
)» plus que jamais depuis que j'ai connu le monar- 
» que porté par nous sur le trône. En quittant 
» mon uniforme, je n'ai pas quitté notre devise : 
i Liberté9 ordre public; et d'ailleurs que de 
» moyens légaux nous avons d'exprimer nos pen- 
» sées, de former nos demandes ! Pour nous la tri- 
» bune, pour tous la presse, qui a rendu tant de 
» services, et la [voie paisible des pétitions. Voilà , 
» messieurs, ce que j'avais besoin de dire à mes 
» collègues, qui, j'espère, me conserveront leur 
» estime et leur amitié. ( Très-vif mouvement d'ad- 
» hésion. Applaudissements prolongés.) >» 
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RÉPONSE 

▲ PLUSIEURS DÉPUTAT10N3 DE LA GARDE NATIONALE. 

Je suis profondément touché de votre démarche, 
mes chers amis. La garde nationale naquit avec moi 
en 89. Nous sommes ressuscites ensemble en 1830. 
Toujours, pendant le peu d'années qui me restent 
à vivre, je serai uni de cœur avec vous. J'eusse re- 
gardé comme un précieux objet d'ambition de com- 
mander des hommes tels que vous, mes chers amis. 
Les motifs de ma conduite ont été indiqués à la 
tribune avec le ton de respect et de modération 
convenable. Je compte sur la bienveillante sagacité 
de mes frères d'armes pour les apprécier. Je leur 
demande plus. On s'est défié sans doute de mon 
empressement à prévenir les effets fâcheux qui 
pourraient en résulter parmi vous. On eût pu s'en 
rapporter à moi, comme vous savez. Je me suis 
hâté de vous recommander l'union et la ponctualité 
dans le service. Cependant on a voulu y ajouter, 
non-seulement des réticences, mais de faux bruits 
de toutes sortes. S'ils ne s'accordent pas à ce que 
vous connaissez de moi, vous répondrez : « Nous 
le connaissons bien... cela n'est pas vrai. » 

Recevez, mes chers frères d'armes, mes tendres 
remerclments et l'expression de l'amitié que je vous 
ai vouée. 

AUX GARDES NATIONALES DU. ROYAUME. 

Paris, 1" janvier 1831. 

Il y a peu de temps, mes chers frères d'armes, 
que j'étais investi d'un immense commandement ; 
aujourd'hui je ne suis plus que votre vieux ami, le 
vétéran de la garde nationale. Ce double titre fera 
jusqu'au tombeau mon bonheur et ma gloire. Celui 
que je n'ai plus me trouva dans la grande semaine 
fort de la confiance illimitée du peuple, au centre 
des illustres barricades où fut relevé ce drapeau 
tricolore, deux fois signal de liberté, où furent 
décidées en trois jours les destinées présentes des 
choses et des hommes en France, les destinées fu- 
tures de l'Europe. Ces fonctions que j'avais refusées 
en 1790, je les acceptai en 1850 des mains du prince 
que nous avons nommé notre-roi. Elles ont été, je 
crois, exercées utilement. Dix-sept cent mille gardes 
nationaux déjà levés, organisés* a la voix de leur 
heureux chef, m'en sont témoins; elles pouvaient 
être encore utiles, je l'avoue, pendant un temps 
dont on m'avait dit que je serais juge, et dont 
j'eusse été l'arbitre sévère. La majorité de mes col- 

lègues députés a cru que ces fonctions devaient 
cesser dès à présent; ce fait a été reconnu dans la 
même séance par le principal organe du gouverne- 
ment. D'ailleurs , des ombrages que les souvenirs 
ne justifiaient pas, j'ai droit de le dire, s'étaient de 
diverses parts élevés ; ils se manifestaient hautement 
et ne pouvaient être satisfaits que par un abandon 
de pouvoir total et sans réserve. Et lors même que 
l'intervention royale, dans sa sollicitude, eût ensuite 
pris des moyens de prolonger mes services, un 
instinct de liberté qui ne trompa jamais la vocation 
de ma vie entière m'a révélé qu'il fallait sacrifier ce 
pouvoir, ces jouissances, ces affections de tous les 
instants, à l'austère devoir de servir toutes les coq- 
séquences de la glorieuse révolution de 1830. 

Mou passage n'a pas été infructueux ; une im- 
mense correspondance confirme cette assertion. En 
effet, si le sublime mouvement de la France armée 
a été spontané , si, pour la garantir à jamais contre 
les combinaisons futures de toute politique étroite, 
malveillante ou peureuse, il a suffi de la placer 
nettement, dès le premier jour, sous la sauvegarde 
des principes de 89 et de 91, et surtout du principe 
vital et universel d'élection, il n'est pas moins vrai 
qu'une influence centrale, et, si j'ose dire, la con- 
fiance due à quelques antécédents personnels, ont 
utilement contribué à coordonner, en attendant la 
loi, les organisations et les volontés diverses, à 
déjouer des obstacles élevés par les intrigues du 
parti déchu, et trop souvent maintenu dans le pou- 
voir de nuire. J'aime à reconnaître à cet égard mes 
obligations à l'inspection générale qui m'a si bien 
secondé. 

Je n'énumérerai pas tout ce qui a été fait par 
nous pour organiser ces admirables légions des 
villes, ces nombreux bataillons de cantons, dont 
récemment TOUS m'avez vu combattre en vain le 
fâcheux morcellement, pour concourir à leur insti- 
tution , à leur armement, à leur équipement, au- 
tant que les moyens matériels l'ont permis ; pour 
demander dès les premiers temps de nouveaux et 
puissants moyens d'acquérir, de fabriquer, de ré- 
parer ces armes qui sont le besoin patriotique et le 
noble cri des gardes nationaux, pour aider à la 
formation de la cavalerie citoyenne, et de cette ar- 
tillerie servant déjà plus de cinquante batteries, et 
attendant les nombreuses additions promises par 
le département de la guerre ; innovation civique et 
féconde dont on n'a pas assez senti, dans nos débats 
législatifs, la haute importance ; enfin, pour préparer 
tout ce que cinq nouveaux mois peuvent dévelop- 
per. C'est ainsi que doit se compléter cette immense 
organisation, protectrice de la liberté et de l'ordre 
public, et d'où peuvent s'élancer tant de centaines 
de mille combattants pour la défense du territoire et 
l'indépendance de la France. Ah! loin de craindre 
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celte vaste constitution formée sans hésitation, sans 
retard et sans troubles, par le seul sentiment d'une 
large et sympathique confiance dans les masses natio- 
nales , hâtons-nous de la donner pour modèle à nos 
autres institutions! 

Comment exprimer les délicieux mouvements de 
mon cœur lorsque, au bout de quelques semaines, 
il me fut donné d'offrir à l'admiration publique, au 
roi, aux étrangers, aux adversaires comme aux 
amis, cette garde nationale parisienne dont j'étais 
si fier, qui, depuis quarante ans, est une vraie fa- 
mille pour moi, ressuscitant dès lors plus brillante, 
plus nombreuse que jamais, et peu de temps après, 
présentant, avec les belles légions de la banlieue, 
près de quatre-vingt mille hommes au Champ de 
Mars ; émotions qui ne peuvent être surpassées que 
par le bonheur de leur avoir dû récemment le salut 
de la capitale et la constante pureté de notre révo- 
lution? Si un seul département, Seine-et-Oise, m'a 
procuré des jouissances locales, combien n'en ai-je 
pas éprouvé en recevant le rapport des miracles de 
formation, de tenue, d'instruction, de bon esprit, 
dans diverses parties de notre belle patrie, en me 
voyant tous les jours entouré de ces Réputations de 
toute la France, qui apportaient au roi de son choix 
une seconde inauguration, et qui, dans leur affec- 
tueuse confiance, eu .m'exposant les griefs locaux 
et les inquiétudes générales, me rendaient, vous le 
savez, auprès du gouvernement, l'interprète obligé 
des nécessités que l'esprit de la grande semaine ré- 
clame. 

Ce devoir a été rempli. J'ai exprimé partout 
comme à la tribune mes vœux ardents, impatients 
peut-être, pour la réalisation complète du pro- 
gramme offert lorsque le sang de six mille citoyens 
fumait encore ; et si j'ai souhaité que la France 
eût le plus tôt possible une représentation posté- 
rieure à la révolution de 1850 ; et si j'ai pu dire 
que, dans les discussions futures, relativement 
à Vautre chambre, je préférerais à son orga- 
nisation actuelle le principe d'une présentation 
élective de candidats à la nomination du roi; 
si j'ai éprouvé quelque scrupule de prêter mon 
nom au retard ou à l'absence de choses à mon 
avis nécessaires, il ne serait pas juste de con- 
vertir ces opinions en exigences de coups d'État, 
et d'une dictature que je n'ai pas plus voulu 
imposer à d'autres 1 que je n'en ai voulu pour 
moi-même, comme l'histoire en fera foi, dans 
plus d'une occasion. 

« Le roi déclara hautement au général Lafoyelte qu'il tenait 
tes Imputation* ici exprimées pour calomnieuses. Cependant on 
verra plus loin qu'a la séance du 33 septembre 1832, elles furent 
renouvelées et démenties de nouveau par M. Laffitte dont on 
avait Invoqué le témoignage, et par le général Lafayette lui- 
même qui répondit dans les termes suivants : « On a dit qu'on 
» avait conseillé au roi (car c'est ainsi que l'on s'explique) de 

Mais j'aime mieux répéter ce qu'il faut que cha- 
cun sache, Français de tous les partis, étrangers 
de tous les pays, que si l'ordre constitutionnel 
conquis dans les grandes journées, que si le trône 
populaire élevé par nos mains, étaient jamais me- 
nacés , de quelque côté que ce fût, la nation tout 
entière se lèverait pour les défendre. 

Dans ce moment pénible d'un adieu que j'avais 
cru moins prochain, j'offre à mes chers frères 
d'armes ma reconnaissance pour leur amitié, ma 
confiance dans leur souvenir, mes vœux pour leur 
bonheur, mon admiration pour ce qu'ils ont fait, 
ma prévoyance de ce qu'ils feront encore, mon es- 
poir que les calculs de l'intrigue ou les interpréta- 
tions de la malveillance ne prévaudront pas dans 
leurs cœurs contre moi ; je leur offre enfin tous les 
sentiments d'une tendre affection, qui ne finira 
qu'avec mon dernier soupir. 

LAFAYETTE. 

A LA GARDE NATIONALE PARISIENNE. 

Paris, 1er janvier 1831. 

MES CHERS FRèRES D'ARMES , 

Lorsqu'au moment douloureux de ma retraite je 
me suis hâté de vous prévenir, non contre des in- 
culpations imprévues, que j'abandonne à votre bon 
sens et à votre bon cœur, mais bien contre toute 
manifestation imprudente de votre amitié pour moi, 
je vous ai annoncé une lettre d'adieu que je joins 
ici. Vous y trouverez, ainsi que dans mon discours 
à la chambre, l'explication de ma conduite et l'ex- 
pression de mes sentiments. J'ai pourtant besoin 
de m'adresser encore spécialement à TOUS , dont les 
pères furent mes amis et compagnons de 89, à vous 
qui, pendant les cinq derniers mois, avez si pleine- 
ment satisfait mon patriotisme, mon orgueil et mon 
affection. 

En remettant au roi le commandement général 
dont l'ordonnance était ici mon seul titre, j'ai cédé, 
non-seulement aux volontés de la séance du 24 dé- 
cembre, mais aussi aux manifestations d'ombrages 
de diverses sortes, et à des scrupules patriotiques 
non moins applicables, dans ma situation person- 
nelle , à l'important commandement de la garde 

» détruire la constitution, de prendre en main le pouvoir dicta- 
» torial, et autres absurdités de ce genre. J'y répondrai comme 
> Je Tai fait, lorsqu'en 92, étant à la téte d'une armée, je fus in- 
» terpellé au nom de rassemblée législative, sur une dénoncia- 
» tlon portée par les jacobins a cette assemblée ; j'y répondis par 
» ces quatre seuls mots : Cela n'ett pas vrai, » 
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nationale parisienne, s'il eût été rétabli pour moi, 
qu'aux fonctions dont j'avais été investi. 

Il m'eût été doux, mes chers camarades, de vous 
présenter moi-même les félicitations fraternelles sur 
notre conduite dans la dernière crise, qui abon- 
dent de toutes parts ; elles seront transmises à l'ex- 
cellent général qui justifie si bien l'honorable choix 
du roi. 

Puisse notre programme de juillet s'effectuer de 
plus en plus ! Tel est le vœu de la France ; car il 

' est également faux de dire à Paris que les départe- 
ments sont froids pour la liberté, et aux départe- 
ments que Paris ne veut pas d'ordre public. Alors 
la réalité des choses n'aura besoin du passe-pffrt 
d'aucun nom. 

Recevez tous, mes chers camarades, chefs, offi- 
ciers , sous-officiers, gardes nationaux, les regrets, 
les tendresses et les souhaits d'un cœur aimant, 
reconnaissant et dévoué, qui reste identifié à vous, 
et que la mort seule peut en séparer. 

LAFAYETTE. 

A M***, 

ACX ÉTATS-UNIS. 

Il serait bien long, mon cher ami, de vous ex- 
pliquer comment et pourquoi je ne suis plus com- 
mandant des gardes nationales du royaume. Les 
journaux français pour et contre vous en parleront. 
Vous trouverez ici quelques échantillons de l'opi- 
nion à cet égard. La conduite de la chambre était 
un coup monté par ceux qui ne veulent pas toutes 
les conséquences de la révolution de juillet. La 
marche du Palais-Poyal lui-même me paraissait 
dévier de notre système des barricades, et, tout 
bien considéré, j'ai cru rendre service à mon pays 
et à notre cause en faisant cesser les ombrages que 
mon pouvoir occasionnait. Je suis donc réduit à 
mon influence individuelle qui ne laisse pas que 
d'être de quelque poids dans les affaires. La marche 
de la liberté en Europe peut être plus ou moins 
contrariée, mais le mouvement est donné, et notre 
grande semaine porte» ses fruits en France et dans 
tous les pays  

La Pologne a pris un grand parti. Le ministère 
et le roi croient éviter la guerre, j'en doute fort. 
Il est superflu de vous dire que mes vœux et mes 
efforts seront toujours consacrés à la liberté des 
autres pays autant que je le pourrai  

2    *éw. DU CL5. LAFAYETTE. 

RÉSULTATS DÉJÀ OBTENUS 

PAR LA RÉVOLUTION DE 1850 4. 

La victoire ayant été toute populaire , a déjoué 
les combinaisons de l'aristocratie libérale autant 
que celles de l'aristocratie nobiliaire et des pays 
étrangers. 

La dynastie de droit divin a été expulsée , la sou- 
veraineté nationale a été non-seulement recon- 
nue , mais exercée plus nettement qu'elle ne l'avait 
jamais été en Europe, car, dans la révolution an- 
glaise de 1788, on s'était rattaché en Angleterre 
aux principes de légitimité; Guillaume III avait 
été élu parce qu'il était gendre de Jacques II, et 
pour ne pas interrompre la ligne de succession ; les 
actes étaient signés Guillaume et Marie. Dans la ré- 
volution française de 89, la souveraineté nationale 
se trouvait déclarée en droit, mais en fait on avait 
conservé la ligne légitime dans la personne de 
Louis XVI ; aujourd'hui la couronne a été donnée 
au nom du peuple, acceptée comme telle par Louis- 
Philippe qui est appelé premier, quoiqu'il eût dans 
sa famille six prédécesseurs de ce nom. On ne l'a 
salué roi qu'après qu'il a eu signé et juré les con- 
ditions à lui imposées au nom du peuple et ratifiées 
par un assentiment non douteux de la population 
de Paris et des départements. 

La garde nationale a été rétablie dans son insti- 
tution primitive ; les armes ont été rendues à tous 
les Français ; les officiers sont nommés par les ci- 
toyens , quoique dans beaucoup des États-Unis ils 
soient nommés par le pouvoir exécutif. C'est cer- 
tainement la milice la plus universelle et la plus 
démocratique qui ait jamais existé. 

La liberté de la presse a été rendue complète par 
la suppression des entraves qui subsistaient encore, 
car on peut regarder comme décrétées les disposi- 
tions proposées relativement aux imprimeurs, aux 
libraires et aux cautionnements. 

La procédure par jury a été appliquée, non-seu- 
lement à la presse, mais aux plus petits délits politi- 
ques , avantage immense et qu'on étendra successi- 
vement en appliquant le jury à d'autres questions. 

On a supprimé les absurdités relatives au double 
vote, à la nomination des présidents définitifs et 
des bureaux provisoires par le pouvoir exécutif. 
L'âge requis pour les électeurs a été réduit de trente 
ans à vingt-cinq ans, et pour les éligibles de qua- 
rante ans à trente. Il est convenu d'avance que la 
nouvelle loi électorale baissera le cens, tant pour 
les électeurs que pour les éligibles, lors même que 
celui-ci ne serait pas supprimé tout à fait. 

i Cette note a été dictée par le général Lafayette A son état- 
major, hôtel de la Cnautsée-d'Anlln. 

65 
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L'hérédité de la chambre des pairs a reçu une 
attaque dont elle ne peut pas se relever. 

Le pavillon tricolore, rétabli partout en France, 
porte dans tous les pays étrangers l'amour et l'exem- 
ple de la liberté. 

Les municipalités, les conseils de département, 
choisis par l'ancien gouvernement parmi les enne- 
mis de la liberté, vont être remplacés par des ad- 
ministrations électives et établiront partout une 
sorte de fédération administrative et républicaine. 

Voilà ce que, malgré des hésitations, des obsta- 
cles et des lenteurs, nous avons gagné jusqu'à pré- 
sent. Reste à savoir ce que nous avons a faire pour 
compléter la révolution : 

1° Baisser le plus que nous pourrons le cens de 
la nouvelle loi électorale $ y introduire même, s'il 
est possible, quelques amendements tendant à faire 
participer indirectement à la représentation les ci- 
toyens qui ne seraient pas admis à Félection. 

2* Rendre les administrations communales et 
départementales aussi populaires que nous le pour- 
rons ; augmenter leur importance et diminuer celle 

des préfets, qui ne devraient être que des commis- 
saires du pouvoir exécutif. 

5° Quoique la chambre des députés se trouve en 
grande partie renouvelée par plus de cent démis- 
sions qui donneront au coté gauche un renfort de 
près de cent voix, et quoiqu'il soit à présent impos- 
sible de dissoudre la chambre avant la fin de la 
session ; quoiqu'enfîn certaines lois, nommément 
celle de la garde nationale, nécessitent la conti- 
nuation de la session actuelle, il est désirable que 
la prochaine session nous donne une chambre nou- 
velle , d'après la nouvelle loi qui, fût-elle impar- 
faite , sera nécessairement fort préférable a la loi 
actuelle. 

Il y aura sûrement beaucoup de diminution sur 
la liste civile et des réformes apportées au budget. 
Au reste, celles du budget s'amélioreront à chaque 
session. 

11 faut demander la réforme du code pénal4. 

i Celte note est restée inachevée. 
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1er janvier 1831. 

Je vous souhaite la bonne année de tout mon 
cœur ; la dernière s'est bien passée pour la France, 
pour l'Europe et pour moi ; elle a un peu accroché 
les derniers jours. Je ne suis ni en colère ni noir, 
mais tout cela n'a pas été beau. J'ai fait tout ce que 
j'ai pu pour remettre tout le monde sur la bonne 
route. Je prends le parti d'y rester pour mon compte, 
mais que de fâcheries j'ai soulevées parmi les doc- 
trinaires, MM. D*** et p***, les anciens ministres et 
les nouveaux ! Il ne me reste guère, je crois, que 
M. de Polignac qui me sait bon gré, dit-oq, de ne 
pas l'avoir laissé massacrer. On a pris au sérieux , 
dans les salons du Palais-Royal, le bon mot du ci- 

* Cette antithèse se trouvait dans un article du journal le 
Temps. 

* M. Dupont (de PEure) donna sa démission en même temps 
que le général Lafayette quitta le commandement générai des 
gardes nationales, le 27 décembre. 11 fut remplacé au nlnistèrc 
de la justice par H. Hérlihou. 

toyen roi en regard du roi citoyen 4 ; et ensuite U 
malveillance de la peur a cherché à m'aliéner les 
corps de garde. Vous aurez vu mon discours à la 
chambre et mes adieux à la garde nationale du 
royaume avec une lettre d'envoi à celle de Paris. 
C'est tout ce que j'avais à dire. Je ne me suis pas 
pressé. L'essentiel était de passer sans encombre la 
grande crise du procès des ministres... on m'aimait 
tant, pendant ce temps-là ! vous voyez qu'ensuite 
on n'a pas perdu un jour. Les méchancetés vont 
leur train. Ma retraite et celle de Dupont * nous 
ont valu, je crois, la présentation tant différée 
d'une loi électorale 5 qui, sans être en harmonie 
avec notre juillet 1830, vaut bien mieux que la loi 
actuelle, même dégagée du double vote. Ce mot 
me fait penser à M. Decazcs qui a du crédit. Vous 
savez que M. d'Argout * est un autre lui-même, 
Casimir Périer est très-aimable pour moi ; le Temps 
l'est beaucoup moins. 

s A la séance du 30 décembre. 
* Le conseil des ministres était ainsi composé le Ur jan- 

vier 1831 : M. Laffitte, présidentdu conseil, ministre des finances, 
M. Hérlihou à la justice, M. Sébastian! aux affaires étrangères, le 
maréchal Soult a la guerre, M. d'Argout à la marine, H. Barthc â 
l'Instruction publique, H. de Hontallvet à l'intérieur. 
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RÉPONSE DU GÉNÉRAL LAFATETTE 

A UNE ADRESSE IRLANDAISE 1. 

« Le 6 janvier 1831. 
« MONSIEUR, 

» Parmi les jouissances publiques et personnelles 
« de notre dernière révolution, je regarde comme 
» un très-grand honneur d'avoir été choisi, au 
>» nom du peuple d'Irlande, pour transmettre à 
» mes concitoyens français les témoignages de votre 
» approbation et de votre sympathie ; je ne puis 
» mieux remplir une si agréable mission qu'en pla- 
» çant votre honorable résolution dans les mains, 
» et aux soins du premier magistrat de cette ca- 
» pitale, théâtre principal de notre régénération. 

» Depuis l'époque où a commencé pour le monde 
» une nouvelle ère sociale ; lorsque, au 4 juillet 1776, 
»» l'expression magique de self-government est 
» devenue, en Amérique, un principe pratiqué ; 
» lorsque, en juillet 89, la doctrine des droits de 
n l'homme fut importée sur le continent européen, 
» et dernièrement, lorsqu'un nouveau système de 
» révolutions, dégagées de tous les excès qui avaient 
» lieu précédemment, a été introduit dans nos heu- 
» reuses barricades, j'ai toujours trouvé que les 
» cœurs vifs et généreux des Irlandais étaient en 
» harmonie avec nous. 

» Ce sentiment leur a bien été rendu dans leurs 
» efforts pour la liberté, par le peuple des États- 
» Unis et par le peuple français ; et, aujourd'hui que 
» j'ai à vous remercier, monsieur, d'une marque 
» si distinguée de votre estime, permettez-moi 
» d'ajouter, avec un souvenir reconnaissant, que 
» pendant ces efforts, et en remontant jusqu'à la 
» célèbre institution des volontaires d'Irlande, vos 
» pères m'ont souvent honoré des témoignages spé- 
» ciaux de leur confiance et de leurs bontés pour 
» moi. 

i M. O'Gorman Mahon, membre du parlement pourle comté 
de Clare, et secrétaire de l'ancienne association catholique, ve- 
nait de présenter l'adresse de ses compatriotes* l'hôtel de ville, 
en présence du préfet de la Seine, des autorités municipales et 
de plusieurs Irlandais qui s'étalent joints A lui. — Elle avait été 
rédigée a Dublin, le 10 septembre, dans une grande assemblée 
présidée, le premier jour, par le marquis de Westmeath ; on y 
avait pris, le jour suivant, sous la présidence de M. O'Gorman 
Mahon, plusieurs résolutions parmi lesquelles se trouvait celle-ci: 
« llotre président est requis d'aller remettre au général La- 
» fayette l'adresse ci-dessus pour la présenter au peuple fran- 
» çais. > Le général Lafayette fit en anglais la réponse dont nous 
donnons ici la traduction. 

i M. Odilon Barrot, préfet de la Seine, prit ensuite la parole 
pour répondre a la députatlon irlandaise, et dit en se tournant 
vers le général Lafayette : « C'est avec une grande raison, géné- 
rai , que tous les peuples s'adressent a vous lorsqu'ils veulent 
féliciter la France du rôle brillant qu'elle vient de jouer dans 
rhistoire delà civilisation. Ils ne sauraient certainement trouver 
ailleurs une personnification plus vraie de tous les principes 

» Le jour est enfin arrivé, monsieur, qui a mis 
» fin aux erreurs des jalousies nationales. N'éprou- 
» vez-vous pas un sentiment de la même nature 
» que votre propre patriotisme lorsque vous venez 
» ici nous féliciter? Nous l'éprouvions nous-mêmes 
» dernièrement lorsque nos cœurs battaient pour 
» votre émancipation religieuse ; nous l'éprouvons 
» ensemble lorsque nous saluons l'indépendance 
» de la Belgique, les réformes populaires de la 
» Suisse, et ces signes d'espérance qui semblent 
» planer sur d'autres pays ; nous l'éprouvons dans 
» ce moment où les profondes sympathies, les 
» vœux ardents de tout cœur généreux, de tout 
» esprit réfléchi, sont fixés sur ce noble et brave 
» pays de Pologne, barrière naturelle contre les 
» invasions orientales, et dont la cause , en même 
» temps qu'elle excite notre enthousiasme comme 
» amis de la liberté, n'est pas moins intéressante, 
» sous d'autres rapports, aux hommes politiques 
» de l'occident et du midi de l'Europe. 

» Veuillez, monsieur, accepter et offrir à vos 
» compatriotes l'hommage de ma profonde et res- 
» pectueuse gratitude pour des bontés d'autant 
» plus flatteuses qu'elles me rappellent des noms 
» glorieusement connus par les amis de l'Irlande, 
» et qu'elles viennent encore d'être exprimées avec 
)» tant de bienveillance par un des plus nobles en- 
» fants d'Érin, dont le patriotisme et les talents 
» ont servi avec tant de distinction notre cause 
» commune, la cause de la liberté générale *. >» 

SUR LE JURY ». 

(Séance du 10 janvier 1831. ) 

« L'assemblée constituante crut que cette ques- 
>» tion méritait une longue et grave discussion ; on 

qui, depuis quarante ans, sont en lutte contre le despotisme et 
Tlgnorance de toutes les vertus qui rendent un peuple digne de 
la liberté. Vous avez bien pu abdiquer le commandement mili- 
taire qui vous mettait à la tête de toutes les classes éclairées de 
la nation; mais votre influence, mais cette magistrature morale 
que, grâce a cinquante ans d'une vie sans reproche, vous exer- 
cez sur tous les esprits, vous ne pourrez jamais l'abdiquer; 
et vous serez toujours le drapeau autour duquel viendront 
se rallier tous les amis de la civilisation et de la liberté des 
peuples, w 

s Dans la discussion ouverte le 7 janvier sur le projet de lot 
relatif à la composition des cours d'assises et aux déclarations du 
jury, présenté par H. Dupont (de l'Eure), quelques semaines avant 
«a démission, MM. Gaujal et de Tracy venaient de demander que, 
pour l'application de la peine de mort, l'unanimité des voix du 
jury fût nécessaire; on rejeta leur amendement. Le projet du 
gouvernement demandait, pour les déclarations du jury, la pro- 
portion de huit voix contre quatre; on adopta celle de neuf contre 
trois ; et, après un amendement de la chambre des pairs, on re- 
vint à celle de huit contre quatre. 
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» lui proposa d'adopter le jury américain et anglais, 
» qui exigent l'unanimité des voix ; elle se décida 
» pour la proportion de dix contre deux; dans 
» certains cas, elle maintint la peine de mort, et 
» peu d'années après les échafauds s'élevèrent ; le 
» jury politique fut bouleversé, et nous eûmes à 
n déplorer une immensité d'irréparables douleurs. 
» Vous connaissez, messieurs, les vicissitudes que 
» le code criminel et le jury éprouvèrent sous 
» l'empire et la restauration ; c'est à la révolution 
» de 1830 qu'il appartient de revenir aux premières 
» doctrines et d'y ajouter ce qui doit résulter du 
» progrès des lumières et du caractère de généro- 
» sité qui a distingué le glorieux et fécond mouve- 
» ment de notre grande semaine. Je propose un 
» sous-amendement qui exige la majorité de dix 
» contre deux ; et, si j'avais à rassurer quelques 
» répugnances aux innovations, je citerais les 
» vieilles chroniques de la loi normande qui éta- 
» blissait la majorité de vingt sur vingt-quatre, 
» proportion égale à celle que je demande. Quant 
» à la partie la plus importante de l'amendement 
» de M. de Tracy, qui exige l'unanimité pour la 
» peine de mort, je n'ai qu'une observation à faire : 
» supposez, messieurs, qu'un de vous rencontrât 
» un malheureux condamné, marchant à l'écha- 
» faud, protestant de son innocence, et qu'il fût 
n suivi d'un, deux, trois, quatre de ses juges, gens 
» impartiaux, ayant examiné l'affaire, et vous di- 
» sant : « Non, nous ne croyons pas que cet homme 
» soit coupable... » il éprouverait le sentiment de 
» la plus vive angoisse. Eh bien ! messieurs, ce sen- 
» timent, ressemblant beaucoup au remords, sera 
» celui des législateurs qui, toutes les fois qu'ils 
» verront dans les journaux la condamnation à 
» mort d'un prévenu, sans unanimité, pourront 
)» se dire qu'il y a peut-être deux, trois, quatre des 
n jurés qui ne le croyaient pas coupable, et que 
» c'est par la loi qu'ils ont votée que ce malheureux 
» est envoyé à l'échafaud. 

» Pour m'éviter de pareils regrets, je m'unis à 
» l'amendement qui vous est proposé. » 

A la séance du M janvier, M. Bart/ie, ministre 
de la justice, ayant soutenu le projet du gou- 
vernement, le général Lafayette lui répliqua : 

« Je ne comprends pas bien pourquoi ce serait 
» précisément en France, et pour ainsi dire seule- 
» ment en France, que la proportion de huit contre 
» quatre devrait être établie. On vient de vous 
» parler de la variation des certitudes morales selon 
n les pays, le degré de leur civilisation, leurs 
>» mœurs plus ou moins douces ; je connais parti- 
» culièrement un pays où les mœurs sont fort 
» douces, et où le peuple est très-éclairé. Eh bien, 

» dans ce pays, les décisions du jury doivent être 
» rendues à l'unanimité. Quant à la distinction 
» entre la peine de mort et les autres peines, elle 
» porte sur une base bien simple; quelque élo- 
» quence que l'on mette à discuter, on sera tou- 
» jours plus sûr de la vérité lorsqu'une décision 
» aura été rendue à l'unanimité, que lorsque huit 
» personnes auront été d'un avis et quatre per- 
» sonnes d'un avis différent. Voilà les seules obser- 
» vations que j'avais à faire; je persiste à appuyer 
» l'amendement de M. Gaujal. » 

SUR LA POLITIQUE EXTÉRIEURE «. 

( Séance du 15 janvier 1831. J 

« L'habitude que j'ai dès longtemps contractée 
n de souhaiter ardemment la liberté des autres 
» peuples, en même temps que celle de ma patrie, 
» et d'y contribuer autant que j'en ai eu les moyens, 
» pourrait me faire regarder comme personnels les 
» reproches de propagande énoncés à cette tribune. 
>» Je ne viens pourtant pas vous occuper de moi, 
» mais de la révolution de 89 ; et l'heure avancée 
» m'oblige d'être court. 

» II n'est pas vrai, messieurs, que cette révolu- 
» tion, dans son principe, ait voulu être conqué- 
» rante. Tel n'était pas le vœu de l'assemblée 
» constituante ; elle se reposait encore sur les re- 
» connaissances,sur les compliments des puissances 
» étrangères, y compris M. Pitt, lorsque la coalition 
» de Pilnitz se forma contre nous. Heureusement 
» la France , alors comme aujourd'hui, s'était 
» constituée en gardes nationales. La nation armée 
» se leva tout entière et sauva son indépendance ; 
» elle fut forcée à des conquêtes qu'on étendit en- 
» suite beaucoup trop. On a eu raison de vous dire 
)> que la réaction contre nous fut celle des peuples 
» plutôt que celle des rois ; les rois, ennemis secrets, 
» sans doute, n'en étaient pas moins des courtisans 
» humbles et soumis : ce furent les peuples qui, 
» fatigués d'un despotisme conquérant, forcèrent 
)» leurs rois et leurs nobles à devenir patriotes. On 
» leur promit alors des constitutions libres; on 
» leur a manqué de parole... ils ne s'y laisseront 
n plus tromper. ( Adhésion à gauche. ) 

>» Je m'étonne, messieurs, que les deux minis- 
» tères du roi ne se soient pas glorifiés à cette tri- 
» bune d'un fait honorable pour eux. Dès que la 
» Belgique eut pris les armes pour revendiquer sa 

i Ce discours fut prononcé dans une discussion générale sou» 
levée à l'occasion d'une pétition d'un habitant de Mons, expri- 
mant des vœux pour la réunion de la Belgique a la France. 
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souveraineté, il fut défendu, au nom du gouver- 
nement français, à tout soldat étranger de mettre 
le pied sur le territoire belge. J'aurais souhaité 
que,d'après ce même principe de non-intervention, 
nous ne nous fussions pas mêlés de leur forme 
de gouvernement ou des choix individuels; mais 
je laisse à M. le ministre des affaires étrangères le 
soin d'éclaircir cette discussion entre les deux 
tribunes. 
» Quant à la Pologne, messieurs, comment la 
nation française n'éprouverait-elle pas pour sa 
cause la plus vive sympathie? Ce n'est pas seule- 
ment parce que le premier partage fut une honte 
pour la France ; ce n'est pas même seulement 
pour ces intimes rapports existant entre les Polo- 
nais et les Français, pour tout ce que nous de- 
vons de reconnaissance et d'affection à cette brave 
nation dont le sang a coulé si abondamment, si 
généreusement dans les guerres de la France ; c'est 
surtout pour un fait que personne ne viendra dé- 
mentir ici ; car nous en avons la preuve matérielle : 
Messieurs, la guerre était préparée contre nous ; 
la Pologne devait former l'avant-garde ; l'avant- 
garde s'est retournée contre le corps de bataille... 
( Approbation à gauche.) Et l'on s'étonnerait que 
cette avant-garde excitât tous nos vœux, toute 
notre reconnaissance, toute notre sympathie ! On 
s'étonnerait que nous crussions avoir des obliga- 
tions envers elle ! 

» On nous a parlé de l'empressement que les 
cours de l'Europe avaient mis à reconnaître notre 
gouvernement national. Messieurs, cette asser- 
tion demanderait quelques modifications. Je ne 
parlerai ici que de la circulaire espagnole de 
M. de Calomarde peu après notre révolution; 
elle méritait punition... je regrette que la puni- 
tion n'ait pas été infligée. 
>» Je pourrais rappeler aussi quelques actes de 
ce don Miguel, dont les amis, dans le dernier 
ministère anglais, croyaient ménager la réputa- 
tion en ne l'appelant que lâche et cruel ( très- 
bien ! très-bien ! ) ; mais je ne dirai qu'un mot sur 
ma manière d'entendre notre principe de non- 
intervention. 
» Messieurs, toutes les fois qu'un pays de l'Eu- 

i Par un protocole de la conférence tenue à Londres, le 3 fé- 
vrier 1830, entre les plénipotentiaires de France, de la Grande- 
Bretagne et de Russie, l'île de Candie n'était point comprise 
dans les limites de la Grèce reconnue comme État indépendant. 
Nous trouvons, dans la correspondance du général Lafayette, 
des lettres de plusieurs Candiotes qui le priaient d'appuyer 
leur demande de réunion à la Grèce. « Vos compatriotes,répon- 
» dait-il â l'un d'eux, le 22 mars 1831, m'ont fait passer des pétl- 
» Uons que J'ai remises au roi des Français, à son ministre des 
» affaires étrangères ; j'en ai envoyé d'autres dont j'étais égale- 

rope, où qu'il soit placé, veut recouvrer ses 
droits, et qu'une intervention étrangère vient 
l'en empêcher, c'est une hostilité directe contre 
nous, non-seulement parce que c'est ressusciter 
les principes de Pilnitz et de la soi-disant Sainte- 
Alliance, et justifier une agression future contre 
notre liberté et notre indépendance, mais parce 
que le bon sens nous avertit que c'est comme si 
l'on nous disait : « Attendez, nous allons écraser 
vos auxiliaires naturels, les amis de la liberté 
dans les autres pays ; et quand ils auront cessé 
d'exister, nous tomberons sur vous de tout notre 
poids. » (Approbation.) 
» L'heure avancée ne me permet pas de soulever 
une question importante. S'il y avait une insur- 
rection dans le royaume d'Hanovre, la confédé- 
ration germanique ne regarderait-elle pas comme 
une intervention étrangère l'envoi d'une armée 
anglaise dans ce pays? Eh bien! messieurs, les 
Polonais et les Russes, quoique ayant aussi le 
même monarque, ne sont-ils pas aussi étrangers 
les uns aux autres que les Hanovriens et les An- 
glais? Je finis, messieurs, en m'excusant d'avoir 
prolongé si tard votre séance. ( Nombreuses 
marques d'adhésion. ) » 

A LORD PALMER8TON. 

Paris, 23 janvier 1831. 

Je trouve une occasion de vous écrire, milord, 
et j'avoue que je la saisis avec empressement. Un 
brave Candiote est venu à Paris, porteur de péti- 
tions pour le roi et plusieurs personnages français, 
et d'autres pétitions pour l'Angleterre, que, ne 
pouvant pas y aller lui-même, il a déposées chez 
moi avec prière de les transmettre. J'ai d'autant 
moins voulu le refuser, qu'attribuant moi-même à 
l'intervention des puissances alliées la suspension 
de leurs efforts contre les Turcs, il me semblerait 
bien juste que deux ministères libéraux s'enten- 
dissent pour les réunir à leurs frères 1 ; mais c'est 
de la politique 9 et je ne suis que facteur de poste 
pour ce paquet dont lord Granville veut bien se 
charger. 

» ment chargé pour l'Angleterre, et je me suis assuré que toutes 
» ces pièces étalent parvenues à bon port. — Croyez, monsieur, 
» que je suis profondément touché de la confiance dont les 
» Candiotes veulent bien m'honorer et que je voudrais avoir les 
» moyens de servir leur noble, sainte et si juste cause. La 
* bonne volonté ne me manque pas; mais la diplomatie des cou- 
» grès et des protocoles ne s'accorde pas toujours avec les rè- 
u gles de l'humanité et de la justice. Je ne cesserai pas, comme 
» député et d'après mes relations particulières, de plaider 
» vos intérêts et de faire des vœux pour vous. — Agréez, etc. » 
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Vous jugez aisément, milord, qu'en apprenant 
avec un grand plaisir votre arrivée au département 
des affaires étrangères, je n'ai oublié ni votre dis- 
cours, ni votre conversation sur le Portugal ; c'est 
un intérêt en bonnes mains. 

Et la Pologne, que ferez-vous, que ferons-nous 
pour elle? Certes, il serait malheureux que l'an- 
cienne indignation de votre pays sur le partage, vos 
récentes jalousies de la puissance russe, l'intérêt de 
toute l'Europe occidentale, et l'heureuse combinai- 
son , en Angleterre et en France, de deux minis- 
tères et de deux rois libéraux, ne pussent pas réussir 
à relever une barrière dont personne ne conteste 
l'utilité, et laissassent écraser une nation généreuse 
qui, si elle a reçu forcément le même monarque, 
n'en est pas moins étrangère à la Russie. 

Recevez, milord, avec la bienveillance que vous 
m'avez témoignée, l'expression de ma haute consi- 
dération. 

SDR LA POLITIQUE EXTÉRIEURE1. 

( Séance du 28 janvier 1831. ) 

« La diplomatie, jadis occulte et compliquée, 
>» deviendra tous les jours plus simple et plus popu- 
» laire ; la presse divulgue ses mystères, la tribune 
» les juge, l'opinion publique les modifie ; les cal- 
» culs de famille et les traditions de cabinet céde- 
» ront aux intérêts et aux volontés des nations. En 
)» venant aujourd'hui me mêler aux conversations 
» politiques de ces deux séances, je ne ferai de 
>» plaidoyer ni pour la guerre, ni pour la paix ; ce 
» n'est pas la question. Personne ne réclame la 
» guerre ; tout le monde préférerait la paix ; mais 
» je viens établir quelques faits dont nous devons 
n soutenir la vérité et subir les conséquences, car 
» ils sont identifiés à l'honneur français et à notre 
)» existence sociale. 

n l'ai dit autrefois à cette tribune que je ne 
» voyais dans le monde que deux catégories, les 
» oppresseurs et les opprimés; je dirai aujour- 
n d'hui que deux principes se partagent l'Europe, 
» le droïl souverain des peuples, et le droit divin 
» des rois ; d'une part : tiàerté, égalité; de l'autre : 
» despotisme et privilège. J'ignore si ces deux 
i» principes peuvent vivre en bons voisins ; mais je 
» sais que le nôtre est en progression constante, 
•» assurée, inévitable; que nous devons lui être 
» fidèles en tout et partout, et que toute hostilité 
» contre nous accélérera son triomphe. 

» Une autre vérité non moins évidente, malgré 

i Dans une discussion provoquée par M. Mauguln, qui avait 
annoncé l'intention de demander des éclaircissements sur les 

» ce qui a été dit sur le respect dû aux traités exis- 
n tants, c'est que, de même que notre dernière 
» révolution de juillet a, de droit, annulé certains 
» articles de la charte octroyée, de même aussi elle 
» a nécessairement annulé certains de ces traités, 
i> de ces articles des congrès de Vienne et de 1815 ; 
M ceux, par exemple, qui assuraient le trône de 
» France à Louis XVIII et à sa famille, et unissaient 
» la Belgique à la Hollande. M. le ministre des 
n affaires étrangères vient de nous dire : « A la 
» condition de rompre les traités existants, vou- 
» driez-vous la guerre? » — Oui, répondrai-je, 
J» pour les traités que je viens de citer ; c'est ce que 
» la France a répondu, c'est ce qu'il a répondu 
» lui-même. 

» Je pourrais parler d'autres articles de ces 
» traités, incompatibles avec notre liberté et notre 
n indépendance, tels que les conventions d'extra- 
» dition du sol de la France ; et observons, en pas- 
» sant, que ces traités n'ont pas été faits entre nous 
» et nos ennemis, mais par eux-mêmes, qui ont 
« placé un des leurs aux Tuileries pour trafiquer 
» de notre honneur et de nos libertés. (Très-bien ! 
»» très-bien!)n 

» Un troisième point, non moins évident, a été 
>» constaté par moi l'autre jour à cette tribune, en 
n présence et avec Tas9entiment de tous messieurs 
» les ministres du roi, et nommément du ministre 
» des affaires étrangères. Je suis bien sûr qu'aucun 
» d'eux ne démentira aujourd'hui la définition que 
» j'ai donnée de notre système de non-jn tervention, 
» lorsque j'ai dit que toutes les fois qu'un peuple, 
» un pays de l'Europe, où qu'il soit placé, récla- 
» mera ses droits, voudra exercer sa souveraineté, 
» toute intervention des gouvernements étrangers 
»» pour s'y opposer équivaudra à une déclaration 
» directe et formelle de guerre contre la France, 
» non-seulement par nos devoirs envers la cause 
» de l'humanité, mais parce que c'est une attaque 
» directe contre le principe de notre existence, 
M une restauration des principes de Pilnilz et de la 
« Sainte-Alliance, la justification d'une invasion 
i» future contre nous, un projet évident d'écraser 
« nos alliés naturels pour venir ensuite détruire le 
1» germe de la liberté dam notre sein , i nous qui 
* nous sommes placés à la tête de la civilisation 
H européenne. 

» Si la conséquence de ces faits, de ces principes, 
» amène la guerre, sans doute il faut la subir, et 
» nous aurons pour la soutenir ces quinze cents 
>» mille gardes nationaux, ces cinq cent mille sol- 
» dats, citoyens aussi, dont M. le président du 
» conseil nous a parlé à cette tribune. Je rends 
» grâces à M. le ministre de la guerre du brillant 

événements de la Belgique et de la Pologne, et sur la marche du 
ministère. 
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» et véridique tableau qu'il vient de nous tracer. 
» On vous a cité un mot de M. Canning ; ce n'est 

» pas comme lui, en fermant les yeux, mais les 
J» yeux bien ouverts, que nous emploierons nos 
» forces, et, pour rappeler un autre mot de ce mi- 
» nistre sur les auxiliaires patriotes qu'il prévoyait, 
» ce qui, de sa part, a pu passer pour un trait de 
» vanité, il nous serait facile, vous le savez, de le 
>» réaliser. 

» J'en viens à l'affaire de la Belgique : Messieurs, 
» notre conduite à son égard, lorsque notre gou- 
» vernement se formait à peine, a été, comme on 
» vous l'a dit, franche et généreuse. 11 fut nette- 
» ment déclaré aux cours étrangères que si des 
» troupes prussiennes ou autres mettaient le pied 
» en Belgique, nous y entrerions sur-le-champ. 
>• Nous avons reconnu son indépendance. Là, 
» j'aurais souhaité que le gouvernement du roi 
» s'arrêtât. J'aurais dit aux Belges : Voulez-vous 
» former une république, une Suisse septen- 
» trionale, dégagée d'aristocratie? Nous vous sou- 
» tiendrons. 

* Voulez-vous élire un chef héréditaire, chez 
» vous, ailleurs, tel qu'il soit? c'est votre affaire; 
» il ne tient qu'à vous; et si le choix bien libre 
» était tombé sur le duc de Nemours, j'aurais con- 
» juré, je conjurerais encore le roi des Français de 
» ne pas s'y refuser. 

» Quant à la réunion à la France, la question 
» ne serait pas pour moi ce qu'en pensent d'autres 
>» puissances; mais si vraiment la majorité du 
» peuple belge veut celte réunion , et dans ce cas 
» une fois bien avéré, comme je pense que le roi 
» n'a pas seul le droit ou d'accepter ou de refuser 
» cette réunion, c'est à toutes les branches du 
)» pouvoir législatif que j'en ferais la proposition. 
» Et quelles puissances auraient à s'y opposer ? Ce 
» ne sont pas celles qui ont fait les traités de Lu- 
» néville et d'Amiens. Auraient-elles eu plus d'affec- 
» tion pour Napoléon que pour Louis-Philippe? 
» Nous craindraient-elles moins aujourd'hui? Mes- 
» sieurs, ce serait de leur part une grande erreur; 
» car notre trône populaire n'a pas craint de s'en- 
» tourer d'une nation armée tout entière, nommant 
» ses propres officiers, et notre force est immense. 

» Un plus habile diplomate que moi 1 vous a 
» si bien établi la situation de la Pologne, qu'il me 
» reste peu de choses à dire. Il serait étrange que 
» le gouvernement du roi, qui vient de défendre 
» les traités existants, ne réclamât pas énergique- 
» ment l'exécution de celui qui, par hasard, est 
>» sorti du congrès de Vienne, lorsqu'il consacre 
» l'indépendance du royaume de Pologne, lorsqu'il 
» protège cette nation, notre plus fidèle amie, qui 

1 M. Blgnon. 

» a versé tant de sang pour nous, et dont l'existence 
)> forme une barrière contre l'invasion des barbares 
» du Nord ! N'est-il pas du devoir, de l'honneur du 
» gouvernement de réclamer énergiquement l'exé- 
» culion de ces traités, le maintien de cette bar- 
>» rière? 

» Jadis l'instinct du grand Frédéric lui avait 
» révélé les dangers du partage ; il ne fit que céder 
» aux instances de l'impératrice de Russie ; c'est 
» lui qui me ta dit. L'Autriche elle-même, et ce 
>» n'est pas un gouvernement libéral que je vous 
» cite, a souvent éprouvé la même impression, et si 
» je suis bien informé, elle a été récemment expri- 
» mée par M. de Metternich, le moins libéral de 
» tous les Autrichiens. 

» Quant à l'Angleterre, messieurs, dernière- 
» ment si jalouse de la Russie, n'éprouverait-elle 
» ce sentiment qu'en faveur des Turcs ? Ne vois-je 
>» pas d'ailleurs à la tête de cette administration les 
» hommes illustres qui se sont si noblement hono- 
» rés par leurs discours contre les partages de la 
» Pologne? N'y vois-je pas les membres de cette 
« société, peu nombreuse, il est vrai, mais célèbre, 
» d'où sortit le meilleur et le plus énergique ou- 
» vrage en faveur de l'indépendance polonaise? 

>» Espérons donc que lé gouvernement, en rem- 
» plissant un devoir sacré, trouvera des facilités 
» pour servir efficacement cette cause européenne. 

» Je dois des remercîments à un de nos hono- 
» rables collègues 3, pour m'avoir fourni une 
» occasion que j'aurais craint d'usurper, en annon- 
» çant du haut de cette tribune qu'il existe un co- 
» mité polonais destiné à donner à nos frères de 
» Pologne toutes les preuves de sympathie, à leur 
» envoyer tous les secours qui dépendront de nous, 
» et j'ai l'honneur d'informer tous mes collègues 
» de la chambre que leurs dons seront reçus par 
» nous avec beaucoup de plaisir et de reconnais- 
» sance. 

» C'est ainsi que fut autrefois formé un comité 
» grec, et, à ce propos, j'exprimerai le vœu que 
>» le gouvernement s'occupe de fixer enfin des li- 
J» mites larges et convenables à ce pays, en y com- 
» prenant l'île de Candie, d'autant plus intéres- 

> santé, qu'au moment où les Candiotes étaient 
» armés pour achever l'expulsion des Turcs, ils 
» ont été arrêtés par l'intervention des puissances 
v maritimes. 

» On vous a parlé hier du Portugal ; messieurs, 
» j'aime à penser que le gouvernement du roi s'oc- 
» cupe partout à faire respecter le nom et les cou- 
» leurs de la France. On m'a parlé d'insultes contre 
» notre pavillon à Sétuval,d'un Français promené et 
» battu dans les rues d'une autre ville. Nous avons 

« M. Dupin atné. 
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M été traités de scélérats dans un journal officiel, 
» sous les auspices de l'assassin du marquis de 
» Loulé, le meilleur ami du roi son père  

>* Qu'on ne traite donc pas avec ce don Miguel, 
» mais qu'il soit puni, il mérite d'être chassé, il le 
» sera... 

» Messieurs, je vous ai soumis quelques prin- 
» cipes .que je crois vrais, qu'il impôt*te à notre 
» existence de soutenir, et dont nous devons ad- 
» mettre toutes les conséquences. ( Mouvement 
>» d'adhésion à gauche. ) » 

A M. DUPONT (DE L'EURE). 

Paris, 31 janvier 1831. 

11 faut, mon cher ami, que je vous explique 
l'insertion de votre nom sur la liste du comité po- 
lonais : j'étais si sûr de votre assentiment, si vous 
aviez été ici, et j'aime tant à marcher en tout avec 
vous, que j'ai pris sur moi de répondre de votre 
acceptation. S'il y a faute, elle est mienne; mais je 
sais d'avance que vous ne m'en saurez pas mau- 
vais gré. Vous aurez vu dans les journaux nos 
conversations diplomatiques 1. Le lendemain il y 
a eu un grand tapage pour empêcher la réponse au 
discours très-significatif de M. Jars 2. Les choses 
vont d'ailleurs comme vous les avez laissées. Le 
duc d'Orléans est venu me voir ce matin : je lui ai 
dit avec franchise et avec amitié qu'on était mécon- 
tent, et qu'il y avait lieu de l'être , parce qu'on dé- 
viait tous les jours plus de notre programme de 
l'hôtel de ville. 11 m'a exprimé pour son compte de 
très-bons désirs ; mais il n'est pas moins vrai que 
nous ne sommes pas sur la bonne route. 

 Migw 

A M. LE PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE. 

6 février 1831. 

Je reçois, mon cher préfet, votre lettre du 4 fé- 
vrier. Me voici administrateur de par le roi 5, ce 
qui serait une occasion, au prochain conseil, de 
dire que nous voulons être administrateurs par le 
peuple, si le nouveau mode d'élection ne devait pas 

* Voy. les p. précédentes de ce vol. 
« M. Jars, dans une discussion sur la loi municipale, avait 

déclaré, à la séance du 29 janvier, que la dissolution de la 
chambre serait une mesure de parti, très-Impoli tique et très- 
dangereuse. 

s Le général avait été nommé membre du conseil général de 
Seine-et-Marne, par une ordonnance du 18 janvier. 

2    M KM. nu GÉJ. LAFATBTTB. 
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être réglé d'ici à peu de temps. Dans ce cas, et si 
je suis nommé par mes concitoyens, je profiterai 
de la première convocation pour me trouver avec 
votre aimable famille et vous. 

Salut et amitié de tout mon cœur. 

A M. LAFFITTE, 

PRÉSIDENT DU CONSEIL. 

Paris, 10 février 1830. 

Je sens, mon cher collègue, l'indiscrétion de 
mon billet au moment où vous êtes occupé du dé- 
bat de ce matin 4, mais il faut que je réponde ce 
soir, et je ne demande sur notre conversation 
qu'un simple mot de oui ou non. Un des membres 
principaux du gouvernement polonais, M***, s'est 
adressé confidentiellement à moi afin de savoir si, 
pour rendre un immense service à ce pays, nous 
pourrions obtenir à Paris, sous le plus grand se- 
cret, une avance de cinq à six cent mille francs qui 
seraient remboursés sur des fonds existant à Var- 
sovie, mais que les étranges mesures prises par les 
cours voisines empêchent de négocier. C'est un 
prêt à terme court. 

Chargé de cette responsabilité morale, par une 
démarche, que les contemporains ou la postérité 
peuvent un jour connaître, et qui, en cas de ruine 
de la Pologne, ou d'une guerre subséquente des 
Russes contre la France, pourrait être reprochée à 
ma mémoire, j'ai besoin, polir l'acquit de ma con- 
science , et peut-être un jour de ma réputation, de 
bien m'assurer aujourd'hui de votre réponse. Si 
vous pensez ne pouvoir, dans les circonstances ac- 
tuelles, ni donner ni faire obtenir cette avance 
ce qui, j'en suis bien sûr, serait pour vous un ob- 
jet de regrets, dites-le-moi par une ligne * un mot, 
et je me résignerai douloureusement à l'impossi- 
bilité dont je ferai part à mon correspondant. Dans 
le cas contraire je vous en dirai plus. 

Les Polonais veulent avoir un ou plusieurs gé- 
néraux français 6. Vous savez ce que je désire à 
cet égard. Il suffirait du moindre consentement du 
gouvernement. Je voudrais bien savoir si cela se 
peut. 

Salut et sincère attachement. 

4 M. Benjamin Delessert avait interpellé le ministère sur l'é- 
meute du 14 février. * 

s Elle n'a pas été faite. 
6 Nous voyons dans la correspondance du général Lafayette 

qu'il eut la satisfaction de pouvoir recommander au gouverne- 
ment polonais un des généraux qui rendirent le plus de services 
à la cause de ce pays, le général Langermann. 

Ci 
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DISCOURS. 

[Séance du 20 février 1831. ) 

it MESSIEURS, 

» La discussion élevée dans cette chambre a, 
» jusqu'à présent, porté principalement sur des 
» personnalités ministérielles; nous aurions aimé, 
>» plusieurs de mes amis et moi, à nous expliquer 
» sur des objets plus largement nationaux ; je pour- 
» rais même réclamer le droit de parler comme 
» sur un fait personnel à propos du programme 
» présenté par l'hôtel de ville; mais je n'en userai 
» pas. (Parlez! Parlez! ) 

» Je remercie la chambre de son indulgence, 
» et, pour n'en pas abuser, je me bornerai à ob- 
J» server rapidement, sur le dernier discours pro- 
)» noncé hier à celte tribune, que notre mission 
» n'a pas été double, comme a dit l'orateur, mais 
» simple, parce que la liberté et l'ordre public 
» ne sont plus qu'une seule et même chose et 
» si la formule de notre programme lui a paru l'il- 
H lusion de quelques esprits généreux, la France 
» ne sera pas fâchée desavoir que parmi ces esprits 
» généreux qui l'ont positivement, et en propres 
» termes, accepté, se trouve le roi citoyen que nous 
» avons porté sur ce trône populaire devant être en- 
» touré d'institutions républicaines. ( Sensation. ) 

» Messieurs, ces définitions de république et de 
» monarchie sont un peu vagues. 

» Une monarchie constitutionnelle peut être plus 
M vraiment républicaine que ne le furent les répu- 
» bliques de Rome, d'Athènes, de Sparte, et que ne 
» l'ont été récemment celles de Gênes et de Ve- 
» nise. Et, par exemple , c'est une institution ré- 
» publicaine que tout un peuple armé en gardes 
>» nationales et nommant lui-même ses officiers ; 
» c'en est une aussi que la reconnaissance du prin- 
» cipe de souveraineté nationale appliquée non- 
>» seulement à nous-mêmes , mais à la défense, 
» contre l'intervention étrangère, des autres peu- 
» pies qui voudraient recouvrer les mêmes droits, 
>» principe reconnu , signifié par notre gouverne- 
>• ment, principe nécessaire à notre propre con- 
>* servation , et auquel M. le ministre des affaires 
H étrangères, s'il était ici, donnerait encore une 
» fois son assentiment. (On montre au généra] 
» le ministre, qui est dans la salle, et qui parait 
» acquiescer à cette déclaration. ) 

» Enfin , messieurs , c'est une institution répu- 
» blicaine que le trône lui-même fondé par la na- 

i La veille, M. Gulzot avait déclaré que le gouvernement de- 
vait se proi»oser une double tâche , celle de défendre la société 
et de se défendre lui-même. 

» lion souveraine , et le choix du prince élevé sur 
>» ce trône, non, certes, par des motifs de quasi-lé- 
» gitimité , de quasi-restauration ( ses rapports de 
» ce genre ne furent que des obstacles au choix 
» national ) ; mais parce qu'il offrait les antécé- 
>' dents d'un patriote de 89, d'un soldat tricolore, 
» et la garantie de ses vertus domestiques. (Très- 
» bien ! très-bien ! ) 

» Mais ce ne furent pas des institutions républi- 
» caines , permettez-moi de le dire , que le refus 
» aux communes d'élire leurs magistrats comme 
>» ils sont élus, non-seulement en Amérique , en 
» Angleterre, mais dans plusieurs parties de PA1- 
» lemagne , de l'Espagne même; et certes, en ci- 
» tant ce pays de despotisme et d'aristocratie, il y 
» a de quoi rassurer les esprits les plus timorés. 
» Ce n'est pas non plus une institution républi- 
» caine que l'exclusion des deux tiers des citoyens 
>» dans la nomination des conseils municipaux. C'est 
» de l'aristocratie, messieurs... ( Réclamations au 
» centre. ) Il y a d'autres aristocraties que les aris- 
» tocraties nobiliaires , et j'appelle ainsi tout privi • 
» lége donné au petit nombre contre les majorités 
» lorsque les mêmes droits peuvent être exercés par 
» le plus grand nombre, sans le moindre inconvé- 
» nient pour l'ordre public. 

>» Messieurs, je ne ferai pas de profession de 
» haine à l'anarchie ; plusieurs années de ma vie 

>» de garde national et de proscription en font foi. 
» Je dirai même que la révolution de 1830 étant 
» distinguée entre toutes les autres, non-seulement 
» parce qu'elle a été le signal électrique et fécond 
» de la régénération européenne, mais aussi parce 
» qu'elle s'est montrée pure de tout excès, bril- 
» lanle de sentiments généreux , j'éprouve une 
» susceptibilité d'orgueil patriotique à cet égard , 
» qui m'alarme ou m'afflige plus que s'il s'agissait 
» de mon propre honneur, dans tout ce qui peut 
» altérer cette pureté, celte générosité, qui ont 
» caractérisé notre grande semaine. ( Mouvement 
» général d'approbation.) 

>» On a dit avec raison que Paris, ainsi que les 
» autres capitales de l'Europe, renferme une tourbe 
» de gens sans aveu et sans principes, flétris par 
» des habitudes vicieuses et criminelles, comme il 
» y a aussi, sous d'autres vêtements, des intrigants 
» de toutes les époques, des courtisans de tous les 
» pouvoirs ; mais en dehors de ces rebuts de la 
» société, et au-dessus, à mon avis, de toutes les 
» autres classes dont j'ai été à portée de comparer 
» le patriotisme et le désintéressement, se trouve 
» cette noble et nombreuse population qui a fait la 
» révolution de 1850; elle est aujourd'hui dans les 
» rangs de. la garde nationale et dans cette autre 

• » portion laborieuse qui n'en fait pas partie. En 
» vain a-t-on cherché à troubler leur union; la 

Digitized by 



DISCOURS. - 1831. 507 

* garde nationale, c'est le peuple ; le peuple, c'est 
» nous ; on ne parviendra pas à diviser ce qui a été 
!» cimenté par le sang de six mille citoyens sous le 
» drapeau tricolore de la liberté et de l'ordre pu- 
» blic. 

» On nous parle beaucoup, messieurs, de modé- 
« ration et de juste milieu ; j'ai moi-même des 
» amis qui sont, non-seulement imprégnés, mais 
» furieux de modération. Qu'entend-on par ces 
« mots? Est-ce cette modération qui consiste à se 
H tenir au centre de deux points variables, qui, 
» lorsqu'on dit que quatre et quatre font huit, et 
» qu'un exagéré prétend que cela fait dix, se croit le 
» plus raisonnable en soutenant que quatre et quatre 
» font neuf? Je ne serais pas étonné qu'il y ait eu 
» des hommes de l'exécrable époque de la terreur, 
» qui, lorsqu'on assassinait cinquante innocents 
» par jour, et tout est innocent lorsqu'il y a juge- 
ai ment arbitraire, se croyaient modérés, en disant 
» qu'il ne fallait en assassiner qu'un petit nombre. 

» Messieurs, la vraie modération consiste à cher- 
>» cher ce qui est vrai, ce qui est juste, à s'y tenir 
» fermement. Et quant au juste milieu, messieurs, 
» il y a deux ans qu'il souriait dédaigneusement en 
» entendant parler à cette tribune de la souverai- 
» neté du peuple français, et d'un peuple armé tout 
» entier en gardes nationales nommant leurs offi- 
» ciers. Il y est aujourd'hui; mais, j'en demande 
» pardon à ce juste milieu qui n'aime pas les dé- 
» placements, le moment n'est pas éloigné où il 
» faudra qu'il se place plus avant dans la carrière 
» des institutions nationales. 

» Messieurs, c'est dans la force de cette nation 
» elle-même, c'est dans le patriotisme de ses vrais 
>» amis qu'un gouvernement libre doit chercher sa 
>» propre force et ses moyens d'ordre public. Voyez 
» ce qui arriva en 92. La dynastie maintenue sur le 
>» trône avait été défendue par nous, dès 89, contre 
» les factions ambitieuses ou désorganisatrices. 
» Elle se méfia de ses défenseurs naturels; elle 
3» chercha même sous main à diminuer leur popu- 
» larité; il est vrai qu'elle les retrouva presque 
» seuls aux derniers moments du danger; mais il 
» était trop tard. 

» Depuis on a vu un puissant génie se séparer 
» de la càtise du peuple : à l'abri de sa gloire, il 
» détruisit la liberté de la presse, la liberté indivi- 
» duelle, civile et politique ; il refit une aristocratie 
» nobiliaire ; il ôta aux communes tous leurs droits 
n d'élection. L'heure du danger sonna pour lui et 
J» pour la France ; mais ces populations qui, en 92, 
» avaient couru aux frontières, privées depuis de 

i Le rapporteur de la commission chargée d'examiner la loi 
électorale vint annoncer, après ce discours, qu'il serait prêt à 
lire son rapport pour la séance du lendemain. 1 M. le général Sébastlaul, ministre des affaires étrangères, 

» leurs conditions vitales, s'étaient retirées à leur 
» tour, et malgré les efforts du plus grand des capi- 
» taines et de la plus admirable armée qui aient 
y. existé, Napoléon perdit jusqu'aux frontières na- 
» turelles, conquises, dès les premières années, 
» par les armées républicaines. (Sensation.) 

» Avant de quitter la parole que je dois à votre 
» indulgence, je dirai un mot de la grande question 
» qui préoccupe tous les esprits, la dissolution 
» prochaine de la chambre. Nous aurons pourtant 
» encore le temps d'en parler... (bruit), car je ne 
» puis croire que, lorsque le gouvernement du roi 
» est venu nous dire qu'on devait agrandir le cercle 
» des électeurs, qu'on le pouvait sans inconvénients 
» (et certes mon extension à moi eût été infiniment 
» plus large ), lorsque la commission nommée par 
» vous a été du même avjs, lorsque son rapport 
» est prêt, je ne puis croire, dis-je, qu'aucun de 
» mes collègues voulût se soustraire à cette aug- 
» mentalion d'électeurs; je ne croirai jamais qu'au- 
» cun de nous, lorsque, rentré dans son pays, il se 
» verrait entouré de voisins et d'amis destinés par 
» la nouvelle loi à devenir électeurs, eût assez 
» d'humilité pour leur dire : « J'ai eu peur de 
3» n'être pas nommé par vous, et, en conséquence, 
» j'ai voulu empêcher votre participation au vote 
» électoral. » 

» Non, mon respect pour la chambre, pour cha- 
» cun de vous, mes chers collègues, ne me permet 
» pas de penser qu'elle pût être capable d'un tel 
» acte, non-seulement d'humilité, mais d'impa- 
» triotisme, qui priverait une portion de nos con- 
» citoyens d'exercer ce droit d'élire déjà reconnu 
» par le gouvernement et par votre commission, 
» qui arrêterait l'expression de l'opinion d'un plus 
» grand nombre de Français. Ce serait indécent, 
» c'est impossible, et je demande que le rapport 
» de votre commission soit fait demain matin *. 
» ( A gauche : Très-bien ! très-bien ! ) » 

SUR LES EXPLICATIONS 

DU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES2. 

(Séance du 23 février 1831.) 

« J'ajouterai peu de mots aux observations et 
» explications que TOUS venez d'entendre. Ma di- 
» plomatie belge a toujours été fort simple. Se hâ- 
» ter de reconnaître l'indépendance de la Belgique, 

avait rendu compte, à cette séance,des motifs qui venaient de 
déterminer le gouvernement à ne point accepter pour le duc de 
Nemours la royauté offerte à celui-ci, le 3 janvier 1831, à la ma- 
jorité des suffrages du congrès national de Belgique. 
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:> interdire aux puissances voisines l'entrée de leurs 
» troupes sur ce territoire , c'est ce qu'on a fait et 
» bien fait. Ne s'immiscer ni dans leurs institutions, 
» ni dans leurs choix, c'est ce qu'on aurait dû faire. 
» Aujourd'hui que nous sommes entrés dans la 
» carrière des protocoles, il reste au gouvernement 
» français à défendre l'intégrité du territoire des 
» Belges si évidemment tracée par leur représen- 
>» tation aux états généraux et la déclaration d'in- 
» dépendance de leurs provinces. 

» Ne serait-il pas bien inconséquent, messieurs, 
» que les puissances qui, avec raison, ont reconnu 
» la séparation de la Belgique d'avec la Hollande4, 
» voulussent regarder comme un même empire la 
» Russie et la Pologne, si distinctes sous tous les 
» rapports, et déclarées telles par le congrès de 
)» Vienne lui-même, et jue pas trouver une viola- 
» tion manifeste du principe de non-intervention 
» dans l'entrée des Russes sur le territoire polonais, 
» quoi qu'en aient dit, non-seulement les amis de 
>» la liberté et de la raison, mais, ce qui est bien 
>» autre chose, les actes mêmes de ce congrès ? 
» (Mouvement.) 

» Quant à l'Italie, de même que j'ai rendu jus- 
» lice à la déclaration ferme et explicite que le der- 
n nier ministère fit aux puissances voisines de la 
>» Belgique, j'aime à penser que pareille déclara- 
it tion, sans faiblesse ni exception, a été faite aux 
» puissances voisines des nouveaux États italiens, 
» et j'ai lieu de croire que M. le ministre des affaires 
» étrangères ne répudiera ni cette assertion, ni 
» l'éloge dont elle est l'objet. 

» J'observerai seulement qu'il est étrange que le 
» duc de Modène, que nous avons connu mauvais 
» correspondant, et que son pays n'a pas trouvé 
» bon prince (on rit), ayant emmené un prisonnier 
» à Mantoue, ce prisonnier, M. Menotti, soit dé- 
» tenu dans les prisons d'un pays étranger, comme 
» étant le seul sujet qui lui reste * ; et si l'on ne 
» connaissait ce que sont les prisons autrichiennes, 
» on pourrait en juger par certains détails qu'on 
» nous annonce sur l'état actuel des prisonniers de 
» Spielberg. 

» Mais ce qu'on ne peut comprendre, messieurs, 
» dans l'Europe civilisée , c'est la manière dont les 
>» voisins de la Pologne se conduisent envers elle. 
» La Prusse, par exemple, a saisi à la banque de 
» Berlin tous les fonds de la banque de Varsovie 

i Par un protocole de la conférence tenue le 20 décembre 1830, 
à Londres, entre les plénipotentiaires de France, d'Autriche, de 
la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie. 

* L'insurrection d'Italie éclata le 3 février a Modène et le 4 A 
Bologne; â Modène le duc régnant, avant de se retirer sur Man- 
toue, s'était emparé de la personne d'un des principaux conju- 
rés, M. Menotti, dont la. maison avait été assiégée A coups de 
canon. 

s Le II février et les jours suivants, on sait qu'à l'occasion de 

» qui y étaient déposés, et qui appartenaient, non 
» pas à la couronne, mais à l'État et à des parti- 
» culiers ; elle arrête les voyageurs, s'empare de 
» leur argent, les emprisonne ; et tous ces excès, 
» qui rappellent certaines forêts autrefois fameuses, 
» se commettent sous l'influence de l'ambassadeur 
> russe qui règne à Berlin. Il me semble que ce 
» genre d'intervention doit être l'objet de repré- 
> sentations diplomatiques. 

>» Permettez-moi de profiter de cette occasion 
» pour traiter un sujet pénible, qui a besoin d'être 
» expliqué en pays étranger comme en France. Les 

i» désordres qui ont eu lieu dernièrement5 ont ét é 
» déplorés par nous tous. La manifestation de l'es- 
» prit public, à propos d'une entreprise insensée, 
» a prouvé une fois de plus que personne, tant 
> parmi les déprédateurs que parmi les défenseurs, 
» ne voulait du dernier régime ; mais il s'y est mêlé 
i» des excès douloureux pour les amis de la liberté, 
» et qui malheureusement ont pris un caractère 
»» irréligieux, qui pourrait faire croire en France, 
» et hors de France, que le sentiment populaire 
» est contraire à la liberté des cultes, principe si 
» sacré, qu'une nation tout entière n'aurait pas le 
»» droit d'en priver un seul individu. 

» 11 fut un temps, je ne parle pas seulement du 
» dévergondage de la terreur, mais sous le régime 
» constitutionnel, où le culte appelé insermenté 
» était tout à fait impopulaire. Il y eut peut-être 
>» quelque mérite à le défendre alors ; mais la po- 
)» pularité, le plus précieux de tous les trésors, 
» doit pourtant, comme toutes les autres richesses, 
» être dépensée dans l'intérêt public ou pour ac- 
» quitter des devoirs. (Vive adhésion. ) 

» Aujourd'hui, la civilisation est, j'espère, trop 
» avancée pour que cette intolérance soit un sen- 
» timent national ; et, par exemple , le mélange de 
» signes rappelant des idées contre-révolutionnaires 
» a pu se confondre momentanément avec les vé- 
» ritables signes du culte catholique : mais, certes, 
» qui pourrait avoir quelque objection à ce que 
» ces signes eux-mêmes fussent replacés sur les 
» édifices qui lui sont consacrés? 11 n'est pas ques- 
» tion de chercher des articles de concordat, mais 
» ce qui est de la liberté ou ce qui n'en est pas. 
» Sans doute, nous avons eu , quoiqu'il y ait bien 
» des exceptions, des reproches à faire à notre 
» clergé ; mais ne donnons pas une fausse idée de 

quelques démonstrations de parti, dans la célébration d*un ser- 
vice funèbre pour l'anniversaire de la mort du duc de Berri, 
l'église de Saint-Germaln-l'Auxerrois et l'archevêché de Paris, 
ayant été dévastés par une émeute, plusieurs séances furent 
consacrées a discuter sur la conduite du ministère et la situation 
générale du pays. Les fleurs de lis avaient été effacées du sceau 
de l'État, au milieu de ces troubles, par une ordonnance du 
16 février. «/<? les aura/s effacées tous les jours avant et tous tes 
» jours après celui où on l'a fait, » dit le général Lafayette. 
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)» nous à ces peuples, à ces clergés, qui, en Bel- 
» gique et en Pologne, ont fait preuve de leur pa- 

triotisme. 
>» Messieurs, je finirai en vous répétant ce qui 

» vous a déjà été dit par d'autres orateurs, c'est 
» que, malgré des dissentiments d'opinion, des 
n disputes de partis, si jamais les adversaires de 
» notre liberté, de notre indépendance venaient 
» nous attaquer, nous nous réunirions tous, et 
» j'aime à ne faire aucune distinction, oui, tous, 
» pour les défendre ! ( Marques générales d'adhé- 
» sion.)» 

SUR LA LOI ÉLECTORALE. 

{Séance du 24 février 1831.) 

u Mes principes sur le droit électoral ont été si 
» souvent manifestés à la tribune, que je ne viens 
J» pas ici en répéter le développement. Le droit 
» d'élire ne vient pas d'en haut ; il appartient à 
» tous les citoyens, et ne doit avoir d'exception 
» que l'incapacité d'exercer ce droit ; mais la ques- 
)» tion se trouve dans ce moment entre le taux 
» de 200 et celui de 240 fr. Nous venons d'en- 
» tendre un éloquent discours, et néanmoins de 
» toutes ces fleurs il ne résulte qu'un fruit unique : 
n c'est le maintien du chiffre de Louis XVIII et de 
» sa charte octroyée. Messieurs, je n'ai pas besoin, 
» comme le préopinant 1, de retourner chez moi 
» pour savoir si mes voisins et amis, ne payant 
« que 200 fr., sont en état de choisir un député : je 
» suis assuré que, non-seulement eux, mais une 
» foule de citoyens qui payent beaucoup moins, 
» sont aussi propres que nous à faire un bon choix. 
» Aujourd'hui, dans l'alternative où nous sommes 
>» placés, entre le cens de 240 et de 200 fr., je vo- 
» terai pour l'amendement, ne fût-ce que pour 
» sortir de ce chiffre malencontreux de Louis XVIII ; 
» mais c'est avec une sorte d'embarras, j'en con- 
» viens, que je me trouve réduit à n'avoir à vo- 
» ter que pour un cens aussi élevé que celui 
» de 200 fr. » 

A M*** s. 

Paris, 26 février 1831. 

J'ai reçu avec une vive reconnaissance la lettre 
dont vous avez honoré mon dévouemeut à la cause 

< V. Jars. 
* En réponse à des patriotes italiens qui avalent demandé au 

de la liberté générale, et mes vœux particuliers 
pour l'indépendance italienne. C'est dans les fastes 
de votre belle patrie , la première étude de mon 
enfance, que nous avons tous éprouvé les pré- 
coces battements de nos cœurs au récit des actions 
et des vertus républicaines. Deux fois, comme 
vous l'observez, ce feu sacré a brillé dans l'Italie. 
Mais dans le progrès actuel de la civilisation poli- 
tique , dégagée des vieux alliages de servitude et 
d'aristocratie, émanant de la souveraineté du peu- „ 
pie et fondée sur le système représentatif ; aujour- 
d'hui que les imprescriptibles droits des hommes 
et des sociétés ont été clairement définis , il appar- 
tient à votre admirable langue de proclamer à votre 
intelligente population la pratique, dans toute leur 
étendue, des principes de la vraie et complète 
liberté. 

Trop longtemps, messieurs^ l'Italie a été la pro- 
priété de quelques familles, un objet de trafic entre 
elles, le théâtre des intrigues de la diplomatie 
étrangère, le jouet de promesses mensongères et 
sans cesse violées. Tous les amis de l'émancipation 
humaine souhaitent que votre liberté soit établie 
sur les bases d'une parfaite indépendance et natio- 
nalité. 

C'est aux mouvements intérieurs et spontanés de 
votre patriotisme qu'est due la révolution récente 
dont je m'honore d'être l'ardent admirateur. Nous 
n'y avons eu , nous Français des barricades de juil- 
let, que le mérite d'avoir donné un bon exemple de 
courage dans le combat, de générosité après la 
victoire. Nous sommes bien loin de répudier cette 
gloire; elle nous impose , à mon avis, envers nos 
frères en liberté des autres nations, des sentiments 
et des devoirs plus pressants que ceux d'une sym- 
pathie ordinaire. 

Mais si elle nous donne aussi quelques droits 
auprès de vous, messieurs, permettez-moi de m'en 
prévaloir pour vous recommander cette union na- 
tionale et vraiment italienne, qui doit assurer 
le succès de vos nobles efforts et les destinées indé- 
pendantes et prospères de votre belle patrie. 

Vous pouvez rendre vous-mêmes à vos compa- 
triotes un sincère témoignage de la sympathie vive 
et profonde du peuple français à votre égard. Vous 
avez été à portée de reconnaître son admiration 
pour vous, ses vœux pour vos succès, le besoin 
qu'il éprouve de voir la noble et classique Italie 
conquérir et consolider sa liberté et son indépen- 
dance. Mes collègues d'opinion, à la chambre et 
ailleurs, nommément ceux que des circonstances 
particulières à la Pologne ont formés en comité 
spécial, partagent au plus haut degré ce sentiment 
et m'ont chargé de vous l'exprimer. 

général Lafayette, par une lettre, quelles étalent les dispositions 
du gouvernement français à l'égard de leur pays. 
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Quant au gouvernement constitutionnel qui régit 
nos affaires intérieures, je ne peux que vous référer 
à ce qu'il a proclamé lui-même à la tribune natio- 
nale , et à l'assentiment que trois fois i! a donné 
dans cette chambre, en ne réclamant pas contre 
mes définitions du système français de non-inter- 
vention. J'ajouterai que f ai eu connaissance de 
lettres officielles qui étaient d'accord avec ces 
principes. 

Recevez, messieurs, l'expression de ma grati- 
tude, de mes vœux , de mon zèle, de mon atta- 
chement etde ma haute considération. 

A M.LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

Paris, 7 mars 1831. 

Permettez, mon cher collègue, que je note par 
écrit les objets sur lesquels je vous demanderai ré- 
ponse à la chambre. 

1° Un négociant est chargé d'acheter en Angle- 
terre des armes pour les Polonais; ce ne sont 
même que des canons et des platines- Nous deman- 
dons une simple autorisation pour faire entrer ces 
armes en France, afin de n'être pas soupçonnés de 
les faire venir pour les carlistes. 

2° J'envoie un Français portant de l'argent dans 
une voiture. Puis-je espérer d'avoir pour lui un 
passe-port français , au cas où vous persistiez dans 
votre refus de donner à ma voiture, à mon exprès 
pour Cracovie, la sanction protectrice due à un 
courrier du gouvernement ? 

5° Si l'on s'obstine à ne pas vouloir dire à des 
généraux français ce que Louis XV lui-même n'a 
pas craint de dire à MM. de Viomesnil, Choisy, Du- 
mouriez et autres; si ces officiers partent de leur 
propre mouvement, et sien conséquence on a pour 
les gouvernements absolus la complaisance de les 
désavouer, de les rayer des contrôles, ce désaveu 
sera-t-U du moins fait en termes décents pour la 
cause polonaise, et ces officiers peuvent-ils être 
assurés que ce désaveu, que cette radiation ne leur 
nuiraient pas pour leur réintégration et leur si- 
tuation à venir? 

4° Je joins ici une lettre à part relativement aux 
passe-ports et portections des chirurgiens que la 
Pologne, l'humanité, le droit des gens réclament. 

« MM. Bonhomme et Sauvinet, Français établis en Portugal, 
avaient été arrêtés an mots de février, et soumis â toutes les 
rigueurs du régime établi par don Miguel. — Le gouvernement 
français.demanda des réparations qui furent refusées; le consul 
de France quitta Lisbonne au mois d'avril. On sait que le 11 juil* 

8° Il a été signifié au général Pépé, par le préfet 
des Bouches-d u-Rhône, qu'il ne pouvait sortir de 
France par aucun des ports delà Méditerranée. 
Celte sorte d'emprisonnement arbitraire est, j'es- 
père, une erreur. Il m'importe d'autant plus d'en 
obtenir la réparation que c'est moi qui, de l'hôtel 
de ville de juillet, avais invité ce général à se rendre 
en France où la liberté politique et civile venait 
d'être reconquise. 

6° L'ordre, non moins arbitraire, donné aux 
Italiens non armés, non plus réunis en corps de 
troupes, de-quitter la ville de Lyon pour se rendre 
dans telle autre ville de France, a compris même 
des fabricants et ouvriers qui y étaient domiciliés 
depuis cinq à six ans. 

7° Je ne doute pas que vous n'ayez les détails 
des arrestations de Français à Lisbonne, nommé- 
ment de celles dont nous avons déjà parlé 4. Si les 
frégates sont prêtes à sortir de Rrest, ne serait-ce 
pas le cas de donner dès à présent la mission peu 
bienveillante pour don Miguel,dont vous vous oc- 
cupez. 

Ronjour et au revoir à la chambre. 

CONTRE LE CENS D'ÉLIGIRILITÉ. 

[Séance du 7 man 1831.} 

u Je conçois très-bien qu'après le discours de 
» mon honorable ami M. Odilon Rarrot, plusieurs 
» orateurs aient renoncé à la parole, et que la 
» chambre soit pressée d'aller aux voix; mais sans 
» prétendre apporter plus de lumières dans cette 
» discussion, j'y ajouterai pourtant quelques ob- 
» servalions. 

» Messieurs, quelle que soit la diversité d'opinions 
)» sur le système électoral qui convient à la situa- 
» lion intérieure et aux facultés intellectuelles de 
» chaque pays, il est une vérité générale que tout. 
>» le monde doit reconnaître : c'est que la perfec- 
» lion de la civilisation politique à cet égard con- 
» sisterait à ce que- chaque contribuable pût être 
» appelé à l'élection directe de ses représentants, 
» et ne fût aucunement gêné dans le choix des 
» mandataires. 

» Ce qui pour l'Europe est encore une utopie, 
» se pratique depuis plus de cinquante ans aux 
» États-Unis ; là, tout contribuable est électeur, 

let suivant, une escadre, sous les ordres du contre-amiral Rous- 
sin, força rentrée du Tage , Jeta l'ancre sous les quais de Lis- 
bonne, et captura la flotte portugaise après avoir obtenu les 
satisfactions exigées. 
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» et parmi ces contribuables est compté le milicien, 
» le garde national, qui a payé dans Tannée le tri- 
» but personnel d'une journée de service ; là, il 
» n'est pas question de cens d'éligibilité ; tout s'y 
» passe sans inconvénient et sans trouble : telle 
>» est, messieurs, la puissance de l'instruction 
» populaire , des habitudes civiques, des inslitu- 
i» tions complètement nationales  

» Mais revenons à l'Europe. Messieurs, lorsqu'on 
w ne peut pas arriver à ce point de perfection, il 
» faut en approcher progressivement le plus pos- 
» sible ; et lorsque vous avez cherché une garantie, 
» exorbitante à mon avis , dans le cens électoral de 
» deux cents francs, je ne conçois pas que vous 
>» puissiez en chercher une autre dans un cens d'é- 
» ligibililé. 

» On nous cite l'exemple de l'Angleterre ; mais 
» le système électoral de ce pays est condamné par 
» une immense majorité de la natiên ; les premiers 
» hommes d'État, aujourd'hui ministres, en pro- 
j* posent le changement; et d'ailleurs, l'ancien 
» droit électoral d'Angleterre, quoique mal dis- 
» tribué, admet un bien plus grand nombre d'élec- 
;» teurs et un cens bien moindre que la loi sur 
» laquelle nous votons  

» Dans le nouveau projet présenté au parlement, 
» les Écossais , dont la population est bien loin de 
» trois millions , calculent que le nombre des élec- 
» teurs des comités sera augmenté de soixante mille 
» sans compter les augmentations de leurs villes et 
» bourgs. On voit que si en France il y a plus de 
» ce qu'on juge à propos d'appeler une garantie, 
» ce qui n'en est pas une à mon avis, dans l'élé- 
» vation du cens électoral, et dans le petit nombre 
» des électeurs, ceux qui fondent cette opinion de 
» garantie dans la glus grande propriété doivent 
» y trouver un motif pour ne pas gêner en même 
» temps la confiance des électeurs et la liberté de 
>» leur choix. 

» Un de mes honorables amis et alliés 1 vous 
>» a beaucoup parlé dernièrement, à propos d'un 
» autre amendement, de l'assemblée constituante 
>• et de ses fautes ; il est juste de me permettre une 
» réponse , en me renfermant dans le cercle qu'il 
» a tracé. 

» Messieurs, l'assemblée constituante, en re- 
» nonçant au suffrage universel direct, chercha la 
» capacité électorale, non dans les privilèges de la 

i X. Augustin Pérler. 

» naissance, dans les avantages de la fortune, 
» mais dans la confiance de la masse des citoyens. 
)» Elle adopta l'élection à deux degrés et les assem- 
» blées primaires , non de communes et villages, 
» mais de canton ; ce qui, sous le rapport des 
» influences, est fort différent de la proposition 
» faite l'autre jour par un de nos honorables col- 
>» lègues qui, s'il eût eu la moindre prévision d'un 
>» succès, aurait sans doute appliqué d'abord ce 
» principe à l'élection des magistrats et conseils 
» des communes. Mais , dans le système adopté de 
» l'élection directe, je répète qu'elle doit aussi 
» nous garantir du sens d'éligibilité. 

» Mon honorable ami, en blâmant l'assemblée 
» constituante de n'avoir pas divisé le corps légis- 
» latif en deux chambres , et j'ai toujours été de 
» cet a\is, nous a cité comme la perfection du 
« système électoral le rapport du premier comité 
» de constitution , fait par son honorable compa- 
» triote M. Mounier, auquel il aurait pu ajouter 
» -MM. de Lally et Bergasse. 

?» Cette profession de foi est précoce, puisqu'elle 
» empiète sur la prochaine session; mais, comme 
» Mounier et ses collaborateurs, dans ce comité de 
» constitution, proposèrent à l'assemblée, non 
»» une pairie héréditaire, non une pairie unique- 
n ment nommée par le roi, deux combinaisons 
» contre lesquelles ils se prononcent dans le rap- 
» port, mais une chambre élective, où le roi choi- 
si sirait entre des candidats nommés par les pro- 
» vinces ( il n'y avait pas encore de départements), 
» on doit en conclure que tels seront les avis et les 
» engagements que mon honorable allié et ses col- 
» lègues d'opinion exprimeront dans les collèges 
>» électoraux pour le choix des députés à la pro- 
» chaîne chambre. (On rit.) 

» 'Quant à l'amendement que je défends, mes- 
» sieurs, je ne puis comprendre cette répugnance 
» à se fier aux mesures, aux institutions populaires, 
» à y chercher la seule force possible contre l'anar- 
» chie. Les trois plus grands désordres publics qui 
>» puissent affliger le genre humain sont le despo- 
» tisme , l'aristocratie et l'anarchie ; et pour com- 
•» battre ces trois fléaux, c'est dans la nation elle- 
» même, car enfin nous sommes tous le peuple 
« français, qu'il faut trouver les sources de l'éner- 
» gie et du pouvoir. 

H Messieurs, voyez la garde nationale : elle fut 
» spontanément instituée pour reconquérir en 89 
» et en 1830 la liberté , l'indépendance, la sou- 
» veraineté nationales, pour défendre non exclu- 
» sivement un seul pouvoir, mais tous les pouvoirs 
» que la volonté publique a fondés, tous les droits 
» qu'elle a reconnus; heureuse combinaison qui, 
» en unissant notre nouvel ordre social au principe 
» dont il émane, leur assure en commun notre 
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n coopération. Mais enfin cette institution si démo- 
3»' cratique, si républicaine de la nation armée tout 
» entière, et nommant sans contrôle ses propres 
» officiers , quel en a été le résultat ? Voyez-vous 
>» parmi ses commandants beaucoup de prolétaires 
>» et d'agitateurs? Ne vois-je pas, au contraire, 
)• devant moi d'honorables chefs, des amis auxquels 
* vous ne pouvez pas reprocher un excès d'exagé- 
» ration politique? N'est-il pas plutôt à croire que 
» si quelques collèges électoraux nommaient un 
» député nepayant aucun cens, ce serait un homme 
» de mérite et de talents distingués, plutôt qu'un 
>» de ces hommes extravagants ou brouillons qui 
» pourraient avoir quelque influence dans une 
» émeute, mais n'en prendraient aucune dans une 
» chambre des députés? Et d'ailleurs neserappelle- 
» l-on pas que, parmi les agitateurs des temps les 
» plus désastreux et les plus criminels delà révo- 
» lution, on pourrait citer les noms de plusieurs 
» hommes publics contre lesquels les avantages 
» de leur fortune n'avaient pas été une garantie? 

i» Messieurs, j'adopte complètement la propo- 
» sition qui vous est faite de n'exiger aucun cens 
» d'éligibilité. » 

AU ROI DE SUÈDE «. 

Paris, 17 mars 1831. 

SIRE, 

Il y a déjà bien des années que le prince de Ponte- 
Corvo disait à son vieux ami : « Si nous tombions 
» des nues, vous et moi, l'épée à la main au milieu 

> de Paris, nous pourrions être fort einbardftses 
» d'abord, mais peut-être la liberté s'en trouvèrait- 
» elle bien *. » Depuis ce temps, le despotisme 
impérial a passé ; Louis XVIII a passé ; Charles X 
a fait ses ordonnances, et je me suis trouvé là où 
vous aviez dit, mais sans embarras, au milieu d'une 
héroïque population, qui avait daigné prendre mon 
nom pour signal. En trois jours la souveraineté 
nationale et le drapeau tricolore ont été rétablis à 
l'hôtel de ville. Votre Majesté connaît notre pro- 
gramme des barricades : Un trône populaire en- 
touré d'institutions républicaines... Les circon- 
stances actuelles et locales ont déterminé le choix 
fait au nom du peuple et ratifié par les témoignages 

i Cette lettre n'est pas parvenue à sa destination : le Polonais qui 
«levait la remettre en a été empêché par les malheurs de son pays. 

* Voy. ce mot du prince au général Lafayette â l'appendice 
n« 4 de ce vol- 

s Le 13 mars, le ministère avait été ainsi renouvelé : « M. Ca- 
simir Périer président du conseil et ministre de l'intérieur, 
S. fiarthe ministre de la justice ; M. Je général Sébastian! aux 

de l'assentiment de la France. On a cm nécessaire 
de fixer promptement les idées du pays et des ca- 
binets européens. La plupart de ceux-ci sont, je 
crois, fort mal disposés à notre égard. Us trouve- 
raient ici cinq cent mille soldats de ligne et quinze 
cent mille gardes nationaux aussi mobiles et aussi 
animés que vous les avez vus dans les plus beaux 
temps de vos victoires. 

Depuis cette dernière révolution, d'autres peuples 
ont suivi notre exemple. Il en est un dont l'héroïsme, 
le dévouement, et les dangers doivent faire battre 
votre noble cœur; le roi de Suède sent pour les 
Polonais, j'en suis sûr, tout ce qu'aurait senti Ber- 
nadotte. H ne m'appartient pas de m'immiscer dans 
les desseins et dans les occasions de votre politique 
nationale ; mais je sais ce que vous êtes pour la 
Suède, pour sa liberté et pour sa gloire. 

Permettez-moi, sire, de vous présenter un de 
mes amis , M***, qui mérile à tous égards l'estime 
et la confiance de Votre Majesté, comme il a mé- 
rité, dans le cours de sa vie publique et privée, celle 
de ses concitoyens. Je vous demande vos bontés 
pour lui, et même vos sympathies dont j'aime à ne 
pas douter. 

Soyez assez bon, sire, pour me rappeler au sou- 
venir de la reine et de votre digne fils, et recevez 
avec votre bienveillance ordinaire l'hommage de 
mon attachement et de mon respect. 

LAFAYETTE. 

SUR LA POLITIQUE EXTÉRIEURE, 

A L'OCCASION DES LOIS DE FINANCES 

PROPOSÉES A LA SÉANCE DU 18 MARS 1831. 

« Quoique la question financière soit changée, 
» en quelque sorte, par la nouvelle proposition, je 
» crois que la question politique intérieure n'est 
» aucunement changée 5, et 'que par conséquent 
)> il serait inutile de discuter dès à présent nos mo- 
» tifs pour accorder au gouvernement de nouveaux 
» secours. D'ailleurs, messieurs, il est un autre 
» point, celui de notre politique extérieure, sur 
» lequel il me semble que des éclaircissements sont 
» de part et d'autre nécessaires. 

)» Les déclarations que vous venez d'entendre 

affaires étrangères ; le maréchal Soult à la guerre; M. de Rigny 
à la marine; M. de Montallvct â l'instruction publique et aux 
cultes; M. d'Argout au département du commerce et des tra- 
vaux publics; H. Louis aux finances. — C'est â cette séance 
du 18, que le ministère, dit du 13 mars, exposa pour la pre- 
mière rois son système de gouvernement devant la chambre des 
députés. 

Digitized by 



DISCOURS. — 1831. 

» sur la manière d'expliquer le système de non- 
;> intervention me paraissent fort différentes de 
• celles qui avaient été proclamées dès les premiers 

'» temps à propos de la Belgique, qui, définies à 
n celte tribune, ont eu l'assentiment du ministère... 
>» (les contenances parlementaires m'empêchent 
>• d'aller plus loin), qui enfin ont été dernièrement 
>» consignées dans des dépèches que le ministre ne 
» désavouera pas. Il me semble donc, messieurs, 
» qu'à cet égard le gouvernement du roi parait 
» avoir changé de maxime. C'est dans ces termes 
» que s'exprimait le cardinal de Richelieu à son 
» entrée dans le conseil de Louis XIII, avec la dif- 
» férence que ce changement de maximes avait 
» pour but d'empêcher les Autrichiens d'entrer en 
>» Italie. 

3> J'ai quelques renseignements à donner sur des 
» objets pour lesquels mon témoignage a été in- 
>» voqué, et j'ai moi-même à me défendre du re- 
» proche d'erreur, lorsque j'ai dit à la tribune que 
» dans l'insurrection de la Pologne l'avant-garde 
>♦ s'était retournée contre le corps de bataille, ce 
» qui signifie en d'autres termes que la Russie se 
»• préparait alors à nous attaquer. Ces renseigne- 
» ments, messieurs, sont dans mes mains ; et c'est 
» une obligation que f ai au grand-duc Constantin 
» qui, à son départ, a oublié chez lui beaucoup de 
» papiers. La chambre veut-elle les entendre? (De 
J» toutes parts : Oui ! oui ! ) 

» Messieurs, je ne parlerai pas de la singulière 
» lettre de l'empereur de Russie en réponse à celle 
» du roi des Français, qui, sans doute, pleine des 
» sentiments et des émotions que devait exciter 
>» dans son cœur la gloire française de la grande 
>• semaine, n'avait pas dû provoquer une pareille 
» réponse. Je voudrais que la lettre de notre mo- 
» narque eût été connue, et je suis sûr qu'elle 
» rendrait celle de l'empereur russe encore plus 
» déplacée. 

» Je pourrais dire aussi qu'il n'existait en Po- 
J» logne aucun magasin d'armes et de munitions de 
>» guerre, et que tout ce qu'on y a trouvé a été 
» transporté de Russie depuis la nouvelle de notre 
>• révolution. 

» Tels sont les renseignements que j'ai reçus de 
» toutes parts. 

» Voici à présent, messieurs, l'extrait des lettres 
» qui vous feront connaître les intentions de la 
» Russie. (Mouvement d'attention. ) >» 

Lettre au prince Lubecki, ministre des finances. 

« St.-Pétersbourg, 6 (18) août 1830. 

Mon prince, Sa Majesté l'empereur et roi 
» m'autorise de vous informer que les troupes po- 
» lonaises pouvant être mises en marche dans les 

3      MtU. DU GÉ*. LAFAYETTE. 

» circonstances présentes, vous êtes invité de re- 
» chercher sans délai des fonds nécessaires sur 
»• lesquels le trésor public pourrait compter au be- 
>• soin pour supporter les frais de la mobilisation 
)> de l'armée et d'une campagne prochaine. 

» TURKUL , conseiller d'État. » 

« En répondant à cette lettre, 3 septembre 1850, 
>» le prince Lubecki rend compte de ses moyens. 
« La Pologne, ajoute-l-il, possède dans son trésor 
» huit millions de florins et un million d'écus à 
» Rerlin. Elle est donc prête à entreprendre les 
» préparatifs nécessaires. >» 

Extrait de la lettre adressée au prince Lubecki 
par le comte Grabowski, ministre secrétaire 
d'État à Saint-Pétersbourg. 

« La correspondance officielle que par l'ordre 
» de Sa Majesté j'ai eu l'honneur de vous commu- 
>» niquer, mon prince, et qui ordonne de mettre 
» l'armée de Pologne sur le pied de guerre, vous 
» a été sans doute plus sensible qu'à moi-même. 
» Je souffre vraiment en voyant tous nos progrès 
» arrêtés ainsi. ( 11 est vrai que le prince Lubecki 
» était chargé des finances...) Nous aurons bientôt 
» un budget qui serait superbe si les dépenses 
» extraordinaires ne nous deviennent pas mortelles, 
» car cette fois la position géographique elle-même 
» nous met en première ligne. 

St.-Pétersbourg, 15 (27) octobre 1830. n 

Le même au même. — 6 (18) octobre 1850. 

« Informé aujourd'hui même, par S. Ex. l'aide 
» de camp Tschernicheff, que l'ordre vient d'être 
» donné à S. A. I. le césarewitsch de mettre sur le 
» pied de guerre toutes les troupes qui sont sous 
» ses ordres, sans excepter celles du royaume de 
)• Pologne, et que cette mesure doit être effectuée 
» pour le 10 (22) du mois de décembre, j'ai l'hon- 
» neur, mon prince, de vous en prévenir par l'ordre 
« de S. M., pour que les fonds nécessaires puissent 
» être fournis sans délai au ministre de la guerre.» 

Ensuite: « Je me borne ici à vous inviter, mon 
» prince, par l'ordre de Sa Majesté, de vouloir bien 
» assigner à S. A. I. le césarewitsch toutes les 
)» sommes nécessaires pour mettre l'armée polo- 
» naise sur le pied de guerre. 

» GRABOWSKI.» 

Le même comte Grabowski au même prince 
ministre des finances. 

« st.-Pétersbourg, 20 novembre 1830. 

« Le retour du feld-maréchal Diebitsch déci- 
» dera des mesures qu'il faudra prendre. Il a reçu 

05 
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Tordre d'aller, à son retour de Berlin, par Var- 
sovie, pour consulter le grand-duc Constantin 
sur tout ce qui regarde la mobilisation de l'ar- 
mée et ses subsistances. J/empereur désire que 
vous voyiez le maréchal aussitôt qu'il arrivera à 
Varsovie, pour s'entretenir avec lui sur tous ces 
objets; et, à cet effet, il vous autorise d'exécuter 
ainsi tout ce qui sera déterminé , sans attendre 
des ordres ultérieurs de Sa Majesté. 
>» Vous vous conformerez de même aux volontés 
de S. A. I. le grand-duc. S. M. m'ordonne enfin 
de vous inviter à venir à St.-Pétersbourg aussi- 
tôt que l'armée devra être mise en mouvement 
et que la guerre générale sera déclarée, pour 
prendre en personne les ordres de S. M. (Vive 
sensation.) » 
Ensuite : « Nous sommes au mois de novembre, 
les distances sont grandes ; nos armées ne sau- 
raient être prêtes qu'au printemps , et les événe- 
ments se suivent si rapidement, que Dieu sait ce 
qui pourra arriver jusqu'à ce temps-là! (Nou- 
velle sensation. ) Aucun courrier jusque aujour- 
d'hui n'a pu égaler en rapidité les événements ; 
c'est ce qui a placé dans une situation aussi fu- 
neste les affaires de la Belgique. Mais voilà en- 
core une tirade politique bien inutile, car le 
premier courrier pourra nous apporter d'autres 
nouvelles , qui se succèdent d'une manière qui 
passe toute idée. >» 

« Voulez-vous savoir, messieurs, la conversation 
des généraux feld-maréchal Diebitsch et Ben- 
kendorf, après la courte entrevue du colonel 
Wylézynski, envoyé par le dictateur polonais , 
avec l'empereur Nicolas, à laquelle, comme ini- 
tiés tous deux à la haute pensée des affaires de 
l'empire, ils avaient assisté ? 
» Eh bien ! messieurs les Polonais, votre révolu- 
tion n'a pas du moins le mérite de l'à-propos. 
Vous vous êtes soulevés au moment où toutes 
les forces de l'empire étaient en marche vers vos 
frontières pour mettre à la raison les révolu- 
tionnaires de France et de la Belgique. » ( Vive 
sensation. ) Et comme le colonel observa que 
la Pologne se croyait en mesure d'arrêter ce 
torrent assez longtemps pour donner l'éveil à 
l'Europe et la préparer à cette lutte : « Eh bien ! 
répondit le maréchal Diebitsch, qu'en résultera- 
t-il pour vous ? Nous comptions faire une cam- 
pagne sur le Rhin ; nous la ferons sur l'Elbe, ou 
même sur l'Oder, après vous avoir écrasés. Fai- 
tes donc vos réflexions. ( Agitation. ) » 
» Je m'abstiens de donner à la chambre lecture 
du compte rendu à la diète de Varsovie par le 
ministre des affaires étrangères. On y voit les plus 
nobles sentiments de patriotisme, de courage, 

de la confiance que les Polonais avaient mise 
dans la France, et la détermination de mourir 
pour la liberté de l'Europe; car, il faut le dire, 
messieurs, ce drapeau de liberté, qui nous 
mettait en juillet à la tète de la liberté euro- 
péenne, il a passé de nos mains dans celles des 
Polonais. 11 est aujourd'hui à Varsovie. ( Mou- 
vement. ) 
» Je parlerai peu d'une affaire particulière sur 
laquelle mon témoignage a été invoqué, parce 
que je n'aime pas à signaler les personnalités. Je 
dirai même que j'ai vu des lettres du consul fran- 
çais à Varsovie écrites dans un bon sens. Il n'en 
est pas moins vrai que ce consul a eu le très-, 
grand tort de consulter le grand-duc Constantin 
pour savoir s'il prêterait serment au nouveau 
gouvernement; et je vois par une lettre du césa- 
rewitsch au prince de Lieven alors à St-Péters- 
bourg, datée du 6 (18) septembre 1850, qu'en dé- 
terminant le consul à prendre ce parti, le grand- 
duc a eu en vue d'empêcher « que le nouveau 
gouvernement français ne le remplace par un 
individu imbu des idées qui sont maintenant à 
l'ordre du jour en France. Un tel agent ne man- 
querait pas de nous susciter toutes sortes d'em- 
barras, et chercherait sans nul doute à propager 
parmi les Polonais des opinions qui sont incom- 
patibles avec l'ordre et la tranquillité publique. 
( Mouvements divers.) 
» Et pour s'assurer que cette formalité a été 
remplie, le grand-duc Constantin envoie la ré- 
ponse du consul au comte Molé, dont j'ai fait, 
dit ce prince, tirer à la poste une copie. (On rit). 
» On jugera les sentiments de la cour de St-Pé- 
tersbourg à cet égard par la réponse du 17 sep- 
tembre, que le comte de Nesselrode fait au 
nom de l'empereur, « qui a pris, dit-il, connais- 
sance avec intérêt de cet office du 6 (18) septem- 
bre , et qui ordonne d'informer le césarewitsch 
que les conseils donnés dans cette circonstance 
au consul de France ont rencontré l'entier as- 
sentiment de l'empereur. » 
>♦ Voilà, messieurs, sur quoi je me fondais lors- 
que j'ai soupçonné S. M. l'empereur de Russie 
d'avoir des intentions hostiles contre nous. Je 
vous en fais juges. ( Sensation. ) 
» Quant aux autres voisins de la Pologne, je me 
borne à dire aujourd'hui qu'un agent russe est à 
Breslau, et lui-même a dit qu'il décidait à son 
gré du sort de toutes les personnes qui traver- 
sent le pays pour aller en Pologne ou en venir; 
on y arrête tout le monde ; on prend l'argent, 
non-seulement de la banque, mais des particu- 
liers ; on y exerce des vexations qui ne sont ni 
dans le droit des gens ni dans les principes de 
non-intervention. 
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» Je voudrais n'avoir pas à dire que des vexa- 
» tions sont dans ce moment exercées en France 
» envers les étrangers , contre le droit qu'ils ont 
» d'y circuler ou d'en sortir. J'aime à penser que 
» ce n'est pas avec l'aveu de M. le ministre des 
» affaires étrangères, car je me rappelle qu'il y 
» a quelques années, lorsqu'un Piémonlais très- 
» distingué était l'objet des réclamations des 
» trois grandes puissances, il écrivit au ministre 
» d'alors une lettre pleine de patriotisme et d'é- 
» nergie. 

>» J'observerai néanmoins que M. Visconti, qui 
» allait se rendre dans son pays, et qui n'avait 
» rien de commun avec le rassemblement italien, 
» a été brutalement conduit en exil à Mâcon ; 
>» qu'un autre Italien, M. Misley, qui n'est pas 
» même au nombre des proscrits, ne peut pas ob- 
» tenir la permission de s'embarquer pour retour- 
» ncr chez lui ; qu'il en arrive autant au général 
» Pépé ; d'autres Italiens sont condamnés au même 
» emprisonnement dans les frontières de France. 
» Je demande si, sous le gouvernement de la 
» France libre, de pareilles vexations peuvent être 
» tolérées. Je dénonce ces faits, bien persuadé 
>» que le ministère, ne fût-ce que pour montrer sa 
» neutralité, s'empressera de les faire cesser. ( Ad- 
» hésion â gauche. ) 

» Messieurs, je comptais vous dire mon opinion 
» sur les deux cents millions que j'ai votés, parce 
» que j'ai cru nécessaire et urgent de défendre le 
>» principe vital de notre existence contre les 
» agressions du système dePilnitz, du congrès de 
» Vienne et de cette combinaison d'une politique 
'» infernale avec un ridicule mysticisme, qu'on est 
» convenu d'appeler la Sainte-Alliance. Je me 
» rappelle que toutes les déclarations faites par les 
*» gouvernements absolus, notamment celle de 
» 1815, étaient contraires à leurs véritables inten- 
» tions ; ce qui fait que je ne me rapporte point 
» aux assurances de paix qui nous ont été don- 
>» nées par M. le président du conseil. 

» J'ai aussi voté ces deux cents millions parce 
» qu'il me parait nécessaire et urgent pour notre 
» propre salut, pour noire honneur national, de 
>• pratiquer dans toute son étendue le système de 
» non-intervention, tel qu'il a été déclaré par le 
>» gouvernement dans les premiers temps de la 
» révolution à l'occasion de l'insurrection belge, 
» tel qu'il a été défini trois fois à cette tribune avec 
» l'assentiment, du moins silencieux, du ministère 

» du roi... ( les convenances parlementaires 

1 L'Insurrection de Modènc, de Bologne et de Reggio fut sui- 
vie , le 10 février, de celle de Parme. Les troupes autrichiennes 
passèrent le Pô dans les premiers jours de mars; une division 
marcha sur Parme et sur Modcne, tandis que lo baron de Fri- 

» m'empêchent d'aller plus loin ) tel enfin qu'il 
» a été déclaré, si je ne me suis pas trompé, dans 
» les dépèches récentes du ministre des affaires 
>» étrangères , lorsqu'il a dit que si les Autrichiens 
» entraient dans les pays insurgés de l'Italie, la 
» France n'y consentirait pas. 

» Que veut dire cette expression pour un grand 
?» peuple? Ce mot, non, je n'y consens pas, en 
*» laissant violer son honneur, peut se trouver 
» dans un poème burlesque, mais non dans là diplo- 
» matie du peuple vainqueur, du peuple de juillet. 
>» ( Adhésion à gauche. ) 

» Je connais peu, et je n'ai pas la prétention de 
» connaître la diplomatie des agnats et les prétextes 
» qu'on donne pour l'occupation de Modène 1. Tout 
» ce que je sais c'est que nous ne pouvons pas 
» abandonner le principe vital de notre existence. 
» M. le président du conseil semble penser que la 
» révolution de juillet s'était bornée à repousser 
» l'agression de Charles X ; elle a été plus loin ; elle 
» a changé tout le principe de notre gouverne- 
» ment : elle a substitué le principe de souverai- 
» neté nationale à ceux du droit divin et de la 
» charte octroyée, et c'est pour cela, messieurs, 
» que, malgré mon respect pour la chambre et 
» mon affection pour mes collègues, j'ai toujours 
i» pensé qu'il convenait de nous remplacer par une 
» chambre d'origine postérieure à la révolution de 
» juillet, attendu que, même dans ses antécédents 
» les plus honorables, nommément dans notre 
» célèbre et féconde adresse des 221, la chambre a 
» professé des sentiments et des doctrines absolu- 
» ment contraires à cette base fondamentale de 
» notre nouvel ordre social sur lequel repose le 
» seul, et quels que puissent être les événements 
» accidentels de famille, reposera toujours le seul 
» et unique titre d'un des grands pouvoirs de 
» l'État. 

» Messieurs, j'attendrai les explications précises 
» que l'on voudra bien nous donner sur les inten- 
» tions du gouvernement relativement à l'Italie. Je 
» lui demande aussi quels sont ses intentions et ses 
» principes sur la discussion élevée à l'égard du 
» Luxembourg? Enfin, je réclame encore une fois 
» les efforts du gouvernement en faveur de la 
» Pologne, de cette glorieuse Pologne qui a droit 
» aux sympathies, à l'intérêt de l'Europe entière , 
» et pour laquelle , en s'élevant jusqu'à la hauteur 
» du règne de Louis XV, le gouvernement ferait 
» déjà un peu plus qu'on n'a fait jusqu'à présent. 
» ( Marques d'adhésion à gauche.) » 

mont se portait â la tète d'un autre corps d'armée sur Bologne, 
où il entra le 21. Toutes les tentatives de résistance furent écra- 
sées par des forces très-supérieures. 

Digitized by 



516 DISCOURS ET CORRESPONDANCE. — 1831. 

Après le discows du général Sébastian!, mi- 
nistre des affaires étrangères, le général 
Lafayette demanda la parole pour un fait 
personnel : 

ii Messieurs, dit-il, la violence des reproches 
» qui nous ont été adressés exige quelques expli- 
» cations de ma part. On parle de nous comme si 
» nous étions avides de guerres, prodigues du 
» sang français. Il est assez bizarre que ce reproche 
» soit aujourd'hui adressé à l'homme qui, dans la 
>* force de l'âge, et se trouvant, par les circon- 
» stances, en 92, à la tête du plus grand corn- 
» mandement militaire, était du parti qui voulait 
» attendre que la déclaration de guerre nous fût 
» faite par les puissances étrangères. Mais alors 
» nos principes, nos amis, nos auxiliaires naturels 
« n'étaient pas compromis dans les autres pays. 

» Il y a quelque temps qu'à cette tribune je me 
» plaignais de ces dénominations inexactes de ré- 
» publique et de monarchie qui contribuaient à 
» fausser et embrouiller les idées sur les condi- 
» tions essentielles, sur les droits imprescriptibles 
» de la liberté, en les portant sur des combinai- 
» sons secondaires de gouvernements. Aujourd'hui 
» je me plains de cette distinction qu'on fait entre 
» les amis de la guerre et les amis de la paix. 
» Je ne suivrai pas M. le ministre dans son éloquent 
» discours. Je n'aime pas ces discussions avec les- 
» quelles on se jette des injures à la tête. 

» Et, par exemple, lorsqu'on nous reproche de 
» vouloir la guerre à tout prix, d'en attirer tous 
>» les malheurs sur notre pays, tandis que nous ne 
» voulons' que défendre son indépendance, sa 
» liberté, son principe vital et l'honneur national, 
» ne pourrions-nous pas accuser à notre tour, 
» bien injustement sans doute, les amis de la paix 
» à tout prix de vouloir se faire pardonner dans 
» les cours de l'Europe notre révolution populaire 
» de juillet, en calmant l'élan de la liberté dans 
» l'intérieur.et en la laissant étouffer dans les pays 
» étrangers! 

« Laissons ces accusations, injustes des deux 
» parts; mais je persiste à demander à M. le mi- 
» nistre des affaires étrangères s'il est vrai ou s'il 
» n'est pas vrai qu'il a déclaré officiellement que le 
» gouvernement français ne consentirait jamais à 
» l'entrée des Autrichiens dans les pays actuelle- 
» ment insurgés de l'Italie?.» 

(M. le général Sébastiani se levant : Oui; 
mais entre s'y opposer et faire la guerre, il y a 
une grande différence. ) 

« Et moi, continue le général Lafayette, je per- 
» siste à dire qu'après une telle déclaration offi- 
» cielle, laisser ainsi violer l'honneur de cette 
» déclaration en se contentant de s'écrier: Non y 

» Je n'y consens pas, n'est pas compatible avec 
» la dignité et l'honneur du peuple français, Je 
» croyais que lorsque le peuple français disait : 
« Non, je n'y consens pas, cela voulait dire : Je 
» vous empêcherai de le faire. La conduite qui a 
» suivi cette déclaration justifie d'avance les raani- 
» festes réactionnaires dont j'espère que, dans tous 
» les cas, le peuple français saura bien faire jus- 
:» tice. ( A gauche : Très-bien ! très-bien ! ) » 

Paris, 22 mari 1831. 

 Les journaux vous disent tout ce qui se 
passe ; j'ai pourtant besoin de m'adresser quelque- 
fois directement à vous. Mon cher collègue et ami 
Augustin Périer a pris de fort bonne grâce mes 
plaisanteries sur les furieux de modération, et 
sur l'élection présumée d'un sénat à vie à instituer 
dans la session prochaine. Casimir Périer m'a con- 
sacré sa première visite. Je suis arrivé un des pre- 
miers à son premier jour de réception *. Voilà 
pour les sentiments de famille et d'amitié ; mais les 
opinions politiques pour le dedans et pour le dehors 
sont loin d'être en harmonie. Le président du con- 
seil nous a dit comment le gouvernement enten- 
dait la révolution de juillet; c'est, selon lui, une 
simple insurrection contre les ordonnances de 
Charles X, et le système de non-intervention ne 
nous engage à rien. Tous les ministres, même ceux 
qui avaient dit le contraire, sont venus protester 
de leur unanime adhésion ; ce doit être aussi le 
sentiment du roi qui vient de choisir ce ministère, 
et qui le conserve. Voilà donc la politique du gou- 
vernement bien tracée, et cela vaut mieux que 
l'incertitude et la fluctuation où nous étions. La 
mienne est restée ce qu'elle était, et la différence 
est bien marquée. J'ai eu avec le roi des explica- 
tions très-franches de ma part, à la fois affectueuses 
et sévères. Je ne lui ai rien dissimulé des dangers 
de son système et de l'impopularité qui en était le 
résultat croissant. Il n'y a pas de possibilités que je 
n'aie parcourues. —Vous avez vu dans les jour- 
naux notre discussion diplomatique : je vous envoie 
ce que j'ai dit. Il m'arrive plus de deux cents lettres 
par jour et une foule d'adresses dont plusieurs 
expriment le mécontentement et la méfiance contre 
le gouvernement. La confiance étrangère vient 
aussi me chercher, et m'impose des devoirs. Je fais 
ce que je puis pour servir la bonne cause et l'hon- 
neur de mon pays ; mais le temps manque pour 

* Voy. la note de la page 512 de ce vol. 
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tant d'occupations, et ma politique n'est pas écou- 
tée, quelques formes de déférence ou d'amitié qu'on 
veuille bien y mettre. Nous verrons comment cet 
imbroglio se terminera... 

Il parait que, dans une quinzaine de jours, la 
chambre sera dissoute 1 ; beaucoup de choses se- 
ront décidées par les nouvelles élections. L'in- 
fluence de la pairie domine à présent, c'est pour 
l'aristocratie une question vitale. Les patriotes ne 
sauraient trop s'assurer de bons choix. Uassocki- 
tion actuelle * déplaît beaucoup au gouverne- 
ment , quoiqu'elle tende à la défense de l'ordre ac- 
tuel; mais c'est au nom de la souveraineté du 
peuple et en méfiance du gouvernement. 

SUR LA LOI 

RELATIVE AUX ATTROUPEMENTS 5. 

{Séance du là mars 1831.) 

« Le discours que vous venez d'entendre m'o- 
» blige de monter à la tribune : on a qualifié de 
>» conspiration, tout en faisant des compliments 
» individuels, l'association contre le retour de 
» Charles X et l'invasion étrangère. Déjà j'avais 
» parcouru cette octave de circulaires ministérielles 
» qui, montant graduellement jusqu'au ton le plus 
» élevé, avait pour but avoué de gourmander vi- 
» goureusement pour le passé, d'intimider pour 
» l'avenir les signataires de cette association. 

» Je ne me reconnais pas le droit de donner aux 
» autres de si rudes leçons de liberté et d'ordre pu- 
» blic, de dévouement à la patrie et de persévérance 
» dans les principes, les engagements et les affec- 
» tions politiques ; mais je crois avoir le droit, à la fin 
>» de ma carrière, de n'en recevoir de personne.(Mur- 
J» mures aux centres... Approbation à gauche.) 

» Je me suis étonné aussi de ce que le gouver- 
» nement, au lieu de reconnaître ce nouveau té- 
« moignage de patriotisme, d'attachement à l'ordre 
i» actuel, de s'y associer même, ait voulu lui 
» supposer de mauvaises intentions, établir à ce 
» propos une séparation entre les fonctionnaires 
» publics et la masse des citoyens, tandis que les 
» fonctionnaires se composent de deux catégories : 
» les partisans du dernier régime qu'on a con- 
» servés, et qui certes ne s'y uniront pas, et les 
>» hommes de juillet, qui ne comprendront guère 

* La session fut close le 21 avril. L'ordonnance de dissolution 
parut le 31 mal, et la nouvelle chambre fut convoquée pour 
le 25 juillet suivant. 

« Le général Lafayette désigne ici la société qui se forma a 
cette époque sous la dénomination d'association nationale, 
contre rinvasion étrangère et la restauration de la branche 

»> comment les dépositaires du pouvoir actuel se 
» gendarment ainsi contre une association dont le 
» but, très-simple, très-constitutionnel, à* mon 
» avis, est de s'opposer au retour de la branche 
» aînée des Bourbons et aux invasions étrangères. 
» Serait-ce que le gouvernement a été piqué d'y 
» soupçonner une certaine méfiance, non de ses 
» intentions, mais de sa prévoyance et de son éner- 
» gie ? Eh ! messieurs, notre diplomatie a-t-elle donc 
» été si fière, si superbe, si influente (rires à 
» gauche) qu'on ne puisse pas concevoir l'idée de 
>» dire une fois de plus aux ministres : " Ne craignez 
» rien ; nous vous soutiendrons de tous nos 
» moyens, de tout notre pouvoir? <Murmure 
» négatif aux centres.) 

» Et que pouvions-nous faire, dit-on, pour la 
» Pologne, par exemple? Vous pouviez au moins 
» déclarer, ne fût-ce même qu'au nom du congrès 
» de Vienne, pis ne puis dire, que la Pologne for- 
> mait une nation à part, indépendante, ayant 
» droit à une constitution qui a été indignement 
n violée. On est venu dire à cette tribune quelaPo- 
>» logne était destinée à périr... Non, Messieurs, 
» elle n'a pas péri ; elle vivra, j'espère, comme un 
» éternel monument de courage héroïque et de ce 
» que peut le dévouement à l'indépendance de la 
» patrie. (Bravo ! bravo !) Quant à l'Italie, messieurs, 
» je n'ai, depuis hier, qu'à féliciter le gouverne- 
» ment de ce qu'il sent la nécessité de s'opposer à 
» l'invasion autrichienne, et de prendre une marche 
» conforme à notre dignité, à nos promesses. 

» M. LE PRéSIDENT DU CONSEIL se levant avec 
» vivacité : Quelles sont ces promesses? car il faut 
» enfin s'expliquer; il faut en finir. Je demande à 
» M. Lafayette de dire si c'est lui ou nous qui 
» avons fait ces promesses? 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE : En répondant à 
>» M. le président du conseil, je m'abstiendrai d'en- 
» trer ici dans des détails particuliers, encore 
» moins dans des détails confidentiels; mais il me 
» sera permis de rappeler que trois fois à cette tri- 
» bune, j'ai moi-même donné une définition de 
» notre système de non-intervention, qui^n'a pas 
n été démentie par les ministres, tous présents à 
» ces séances. 

» Il me sera permis de rappeler les professions 
» faites par les ministres eux-mêmes, et surtout 
n par celui des affaires étrangères, nommément 
» lorsqu'il est convenu d'avoir déclaré à l'Autriche 
» que nous ne consentirions jamais à son inter- 
» vention dans les États insurgés de l'Italie 4; 

ainée des Bourbons. C'est la même dont il parle au commence- 
ment du discours suivant. 

s On venait d'attaquer l'association nationale h laquelle un 
grand nombre de députés et de fonctionnaire» publics avalent 
adhéré. 

* Voy. les p 502,506, 508 et 516 de ce vol. 
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» maïs aujourd'hui le ministère est disposé sans 
>» doute à soutenir cette déclaration, et lorsqu'il 
» nous demande à cet effet beaucoup d'argent, 
» nous avons lieu d'attendre qu'il fera beaucoup 
» de bonnes choses. (Mouvement.) 

» Eh! messieurs, trop longtemps l'ambition et 
n l'intrigue ont exploité la niaiserie et la peur; 
» unissons-nous pour faire cesser ces défiances mu- 
» tuelles, et pour servir l'indépendance, l'honneur 
>• de notre patrie et les principes de notre révolution. 

» L'honorable préopinant a rappelé ce qui s'é- 
» tait passé depuis 89, les malheurs que la France 
»» eut à déplorer, et qu'elle ne sut pas prévenir. 
» Messieurs, qui le sait mieux que moi, qui, en 
» m'opposant à ces excès, en venant ici défendre 
* le trône constitutionnel, me trouvai si mal sou- 
» tenu par celte foule de modérés qui avaient si 
» bien parlé, que je restai dans une presque soli- 
» tude dont l'histoire du temps fait foi, ce que je 
>♦ dis, non par un vain sentiment d'amour-pro- 
M pre, ni pour accuser personne, mais parce 
» qu'on le rend nécessaire à ma justification? 

» Il nous apprend aussi qu'après cette longue 
M suite d'essais malheureux, nous avions trouvé 
» dans la révolution de 1830 la combinaison la plus 
>* favorable à notre liberté, à notre situation, à 
» notre sécurité. Messieurs, il me semble que nous 
» n'avons pas été, mes amis et moi, tout à fait 
» étrangers à cette trouvaille ; elle a eu l'assentiment, 
» non-seulement de l'hôtel de ville, du Palais- 
» Royal, de la chambre, mais celui de la presque 
» unanimité du peuple français, qui, de toutes 
» les parties du royaume, lui a imprimé le vrai 
» caractère de cette souveraineté nationale que 
» mon honorable collègue veut bien reconnaître. 

» Et c'est parce que nous n'y fûmes pas étran- 
» gers, messieurs, que nous avons, autant que 
» personne, le droit de donner notre avis sur les 
» principes et les engagements de ce nouvel ordre 
» de choses pour le soutien duquel nous devons 
» faire tout ce qui dépend de nous. C'est aussi dans 
» cet esprit que j'ai placé mon nom sur la liste 
» d'une association dont on a voulu méconnaître 
w la patriotique intention, mais dans laquelle, je 
» le déclare hautement, je ne vois rien que d'u- 
» tile et d'honorable. (Mouvement d'adhésion à 
>» gauche.)» 

SUR LE DROIT D'INTERVENTION 1. 

{Séance du mardt 12 avril 1831. ) 

« M. le président du conseil et ses successeurs 
w à la tribune m'ont ouvert une belle carrière pour 

i Réponse â un discours de M. Gulzol, dans la discussion à 
laquelle donnèrent lieu l'attaque de plusieurs députés contre 

» parler sur des faits personnels; maïs que la 
» chambre se rassure ; je ne prendrai pas pour 
» mon compte un seul de vos moments, je cher- 
» cherai seulement à rétablir un fait historique, 
» quoiqu'il soit présomptueux à moi de lutter en ce 
>» genre contre un professeur d'histoire aussi jus- 
» temenl célèbre que le préopinant. (On rit.) 

» On lui a déjà fait observer qu'en 92 ce fut la 
» France qui la première déclara la guerre ; je le 
» sais d'autant mieux, qu'à cette époque, et dans 
» les circonstances où nous étions alors, j'avais 
>» pensé qu'il nous convenait mieux d'attendre que 
M les puissances se donnassent le tort de cette pre- 
M mière déclaration. 

» M. le préopinant a dit, ce me semble , que la 
» Russie avait paru la première. (Voix diverses : Non, 
>» non; c'est la Prusse.) Je croyais qu'il avait donné 
» la première place à la Russie. ( Dénégations. ) 

» M. GUIZOT, de sa place : Si le général me le 
» permet, je rétablirai le fait. J'ai voulu dire que 
» depuis quinze années c'étaient les États despoti- 
>» ques, la Russie et l'Autriche, qui s'étaient mon- 
» très plus empressés d'intervenir dans les affaires 
» des autres peuples; que les autres États avaient 
» été plus ou moins ardents selon qu'ils étaienl 
» plus ou moins avancés dans les principes de ci- 
» vilisation et de liberté. 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE : En ce cas, je viens 
» à un fait qui est plus de ma compétence. 

» L'honorable préopinant a dit que les États- 
» Unis étaient rest.és étrangers à la querelle entre 
>» l'Espagne et les anciennes colonies; oui, sans 
» doute, jusqu'à ce que d'autres puissances eus- 
» sent menacé de s'en mêler; mais, en 1824, lors- 
» qu'il se formait en Europe une intrigue de ca- 
» binels étrangers contre l'indépendance des États, 
» et vous savez qu'alors l'Angleterre n'avait pas 
» reconnu leur indépendance, qu'elle n'a reconnu 
» que bien longtemps après les États-Unis, le 
» président Monroe, le même dont le nom vient 
» d'être cité par M. Guizot, déclara, dans son mes- 
» sage, que, si des puissances étrangères venaient 
» s'immiscer dans cette querelle, les États-Unis 
» regarderaient l'affaire comme leur étant person- 
» nelle. La déclaration du président déjoua ces 
» projets, et c'est précisément la même conduite à 
n l'égard des interventions étrangères contre les 
» autres peuples voulant recouvrer leurs droits , 
» que je n'ai pas cessé de recommander au gou- 
» vernement. 

» M. GUIZOT, de sa place: Je n'ignore pas le 
» message dont l'honorable général vient de par- 
>» 1er. C'est ainsi que lorsque le gouvernement 
» français a craint l'intervention étrangère en Bel- 

Yassocialion nationale, et la présentation du projet de loi rela- 
tif aux attroupements. 
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» gique, il a déclaré que, dans ce cas, il intervien- 
» drait de son coté. Je n'ai pas dit qu'il ne fallait 
» jamais intervenir ; au contraire, toutes les fois 
» qu'un pays y a un intérêt direct, l'intervention est 
» de droit. C'est dans ce sens que le président 
» Monroe a agi ; mais jamais les États-Unis ne sont 
» intervenus dans les affaires de l'Europe, parce 
» qu'ils n'y ont pas d'intérêt direct.... 

LE GéNéRAL LAFAYETTE : J'observerai que ce 
» n'est pas là l'objet que j'ai examiné. Les colonies 
» espagnoles ont été les seules citées par M. Guizot, 
» et les États-Unis ont usé du droit d'intervention. 

» Au reste, la chambre pardonnera ce besoin de 
» rectification à un sentiment d'orgueil américain 
» qui m'a fait rappeler cette déclaration, d'autant 
>» plus que je crois que c'est essentiellement à ce 
» message que les États de l'Amérique espagnole 
» doivent leur indépendance. » 

SUR LA LOI ÉLECTORALE *. 

(Séance du mardi 12 avril 1829. ) 

« La question qui nous occupe a été si complé- 
» tement, si évidemment éclaircie, que je ne comp- 
» tais pas prendre la parole ; mais j'ai besoin de 
» protester contre l'extension donnée par l'hono- 
» rable préopinant aux expressions de mon illustre 
» ancien collègue Barnave. ( Mouvement d'atten- 
» tion.) J'observerai que, dans ces temps de l'as- 
» semblée constituante, il s'agissait de quelques 
>» journées de travail et non d'un cens de 200 francs; 
» et en vérité, messieurs, ceux qui ont connu 
» Barnave, qui ont lu ses opinions, peuvent-ils 
» croire que, s'il était à cette tribune, il voudrait 
» exclure du droit de voter une partie des citoyens 
» payant effectivement 200 francs, et qu'il ne serait 
» pas de notre avis? (A gauche: Oui! oui! — Au 
» centre: Demandez-le à M. de Lameth. ) 

» M. DE LAMETH: Je demande la parole. 
» Je dois, en effet, reconnaître à mon honorable 

» collègue, M. de Lameth, plus qu'à moi-même, le 
» droit de parler de Barnave, avec qui ses liaisons 
» ont constamment été encore plus intimes que les 
» miennes *. Je me borne à lui recommander la 
» mémoire de notre ami de 89 et 91. 

» Messieurs, je ne viendrai pas discuter ici sur 
» la différence qu'on veut établir entre la défiance 
» qui rend circonspect et la circonspection qui fait 
» qu'on se défie au point de ne pas oser admettre 
» quelques milliers d'électeurs de plus ; mais, sans 

i H. Barthe, ministre de la justice, venait de citer un discours 
de Barnave, d'où II concluait la nécessité de ne pas trop ré- 
duire le cens électoral. 

entrer dans l'examen des systèmes électoraux et 
de la fixation du cens, je demanderai comment 
il se fait que ceux-mêmes qui bornent leur con- 
fiance au cens de 200 francs veuillent établir des 
catégories dans la même sorte d'impôt, faire une 
distinction entre les centimes additionnels, qui 
admettent au droit de voler , et les centimes ad- 
ditionnels qui n'y admettront pas , et, ce qui est 
plus étrange encore, viennent déclarer que ceux 
qui au mois d'octobre seront jugés capables d'é- 
lire, en sont jugés incapables au mois d'avril, 
(on rit), quoiqu'ils viennent d'être soumis dès 
à présent à la même quotité d'impôt, comme s'il 
pouvait y avoir sur ce point de capacité une dif- 
férence entre l'automne et le printemps. 
» Mais, puisque je suis en train de protester, je 
protesterai encore une fois contre cette crainte 
d'augmenter le nombre des électeurs français , 
tout étrangement réduit qu'il est, tandis qu'en 
Angleterre, pays classique de l'aristocratie , le 
nombre des électeurs, mal distribué sans doute, 
n'en montait pas moins â plus de huit cent mille 
(et, sans avoir un chiffre précis, je ne crois pas 
me tromper) avant même que, par le nouveau 
bill, on ait admis dans la représentation cinq 
cent mille électeurs de plus 5. » 

A M. LE SÉNATEUR ANTOINE , 

COMTE OSTROWSKJ, 

COMMANDANT LA GARDE NATIONALE DE POLOGNE. 

Paris, 21 avril 1831. 

GÉNÉRAL, 

Pendant que tous mes vœux se portaient vers les 
nobles dangers et les sublimes résolutions de la na- 
tion que l'univers contemple avec un respectueux 
et reconnaissant enthousiasme, vous jugez de qu*l 
bonheur , de quel honneur je me suis vu comble 
en apprenant que, grâces à vos bontés, elle dai- 
gnait m'admetlre dans ses rangs, et me conférer le 
glorieux titre de garde national polonais. Depuis 
le jour où votre honorable proposition et l'autori- 
sation du gouvernement suprême m'ont donné ce 
droit précieux, je me suis senti pénétré des obliga- 
tions, bien chères à mon cœur, que cette adoption 
m'impose. C'est avec un vif empressement que 
j'attendais une occasion pour vous faire parvenir 

* Voy. la p. 294 du premier volume de cet ouvrage, 
s La discussion du parlement d'Angleterre, sur la réforme 

électorale, avait commencé le l'r mars. 
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l'expression de ma profonde reconnaissance, et de 
mon dévouement à votre héroïque patrie, à mes 
camarades de la garde nationale, et à leur digne 
chef que je prie d'être auprès d'eux l'interprète de 
mes tendres et fraternels sentiments. Que ne m'est- 
il possible de les leur témoigner moi-même en par- 
tageant leurs périls et leur gloire ! 

Recevez, mon général, avec tous mes vœux pour 
votre sainte cause, l'effusion de l'inexprimable joie 
que me donnent vos prodigieux exploits *, et l'as- 
surance particulière du respectueux attachement 
que vous a voué votre heureux grenadier de garde 
nationale, 

LAFAYETTE. 

  

A M. CASIMIR PÉR1ER , 

PRÉSIDENT DU CONSEIL. 

Lag range, 6 mai 1831. 

Mon cher collègue, vous avez bien voulu m'in- 
viter à vous écrire, relativement aux patriotes 
italiens de la dernière proscription. Il ne s'agit plus 
ici d'une différence d'opinions sur telle ou telle me- 
sure diplomatique ou militaire; mais d'une siuation 
de fait sur laquelle le roi, ses ministres, vous, 
mon cher collègue, et moi, nous n'avons qu'un 
même sentiment. Tout ce qui peut tendre à satis- 
faire ce vœu philanthropique et français sera éga- 
lement bien accueilli par chacun de nous. 

J'ignore si les Autrichiens, après s'être installés 
flans les portions de l'Italie qui ne leur étaient pas 
encore assujetties, les ont évacuées entièrement; 
mais, dans tous les cas, ils ont rempli leur objet 
d'y étouffer la liberté, de punir les patriotes, 
d'établir leur influence et de diminuer la nôtre. 
J'espère qu'il nous en reste assez pour arrêter les 
horreurs commises sous leur protection; mais 
vous savez, sans doute, aussi bien que moi, que les 

cruautés et les vexations publiées dans les jour- 
naux ne sont pas exagérées. J'ajouterai que, si 
l'emploi des moyens énergiques pour les faire cesser 
n'était pas pour nous une affaire d'honneur et 
d'humanité, ce serait aussi une affaire d'économie, 
attendu que, si ces Italiens ne sont pas en sûreté 

< L'armée russe avait envahi la Pologne sur plusieurs oints, 
les 5, 6 et 7 février. — Le combat de G roc ho w fut livré le 19, 
celui de Praga, le 25 ; le 31 mars, les Busses avalent été battus à 
Waver. — Nous regrettons que les limites de cet ouvrage ne 
nous permettent pas de publier plusieurs autres lettres de re- 
merciments et de félicitations adressées par le général Lafayette, 
vers la fin d'avril 1831, a M. le prince Adam Czartoryski, prési- 
dent du gouvernement national de Pologne , au généralissime 
Skrzynecki, a M. Lelcwel, Tun des cinq membres de ce gouver- 
nement national provisoire, nommé par la dicte polonaise, 

chez eux, ils se réfugieront en foule ici* où défini- 
tivement il faudra bien prendre soin d'empêcher 
qu'ils ne meurent de faim. 

Vous savez sûrement que la capitulation d'An- 
cône, obtenue par trahison et violée par infamie 2, 
n'en a pas moins été sanctionnée par la signature 
du consul reconnu par la France, ce qui vous 
donne, ce me semble, un droit de plus pour 
exiger qu'on vous rende le général Zuccbi et ses 
coprisonniers, et qu'on exécute ce qui a été solen- 
nellement promis. 

Ce consul français d'Ancône est un prêtre italien 
qu'on ne paye point, quoique son litre et son exer- 
cice soient bien réels , tandis que les Anglais ont, 
dans cette ville, un consul non sujet du pape, actif 
et influent. On désire beaucoup que nous ayons là 
un consul envoyé d'ici, en état de se faire respecter, 
de protéger nos compatriotes et de servir nos 
amis. 

Je viens aux réfugiés italiens qui sont en France, 
et je parle surtout des proscrits de la dernière ré- 
volution. C'est avec beaucoup de plaisir que j'ai 
appris les démarches du général Sébastiani pour 
faire révoquer et empêcher à l'avenir ces séquestres 
infligés aux Italiens et aux Italiennes qui voyagent 
en France. C'est une manière de confiscation que 
je n'appellerai pas sauvage , car les sauvages de ma 
connaissance sont mieux civilisés; mais c'est à mon 
gré le plus grand outrage qu'on puisse faire à une 
nation voisine avec laquelle on n'est pas en guerre 
ouverte. Vous avez senti comme moi qu'il est de 
notre honneur de la faire cesser. 

Vous avez envoyé de l'argent au préfet des Bou- 
ches-du-Rhône pour ces malheureux arrivants qui 
échappent à la persécution, à la captivité, peut- 
être à la mort, et c'est une heureuse pensée ; mais 
cet argent est insuffisant. Il y a quelques jours 
que M. Thomas ne se reconnaissait que quinze sous 
en caisse; on ne leur paye qu'à Màcon les secours 
alloués par vous; plusieurs, qui sont assez forts 
pour faire le voyage à pied, se contentent d'un passe- 
port et de trois sous par lieue ; mais il y a des 
vieillards, quelques blessés , des personnes élevées 
dans l'aisance, et qui ne résistent pas à cette fati- 
gue. N'est-il pas nécessaire que le conseil du roi 
prenne une mesure prompte et généreuse pour 
aller au-devant de ces déplorables infortunes? On 
m'a reproché de trop aimer les gouvernements à 

le 30 J anvier, A M. le rte Ladlslas Ostrowskl, maréchal de' ladlète. 
* Le cardinal Benvenuto avait signé les conditions de la 

capitulation d'Ancône le 29 mars. Avant l'entrée des troupes 
Impériales dans cette dernière place, où put se maintenir l'in- 
surrection, les principaux chers italiens, au nombre de quatre- 
vingt-dix-huit, s'embarquèrent A bord d'un bâtiment de com- 
merce, qui fut capturé par une corvette autrichienne et conduit 
A Venise ; on les mit au cachot. Le pape refusa de ratifier la 
convention d'Ancône alléguant que le cardinal Benvenuto l'avait 
signée étant au pouvoir des rebelles. 
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bon marché... mais c'est surtout parce qu'ils 
laissent plus de moyens pour les sacrifices exigés 
par l'honneur et l'intérêt général ; et, certes, je ne 
serais pas embarrassé, je me croirais, au contraire, 
bien honoré de défendre à la tribune les dépenses 
de ce genre que le gouvernement se serait per- 
mises. 

Je vous ai dit l'autre jour que j'avais conseillé à 
quelques Italiens recommandantes, sous tous les 
rapports, de désigner un petit nombre d'entre eux 
pour éclairer les agents du gouvernement qui ne 
peuvent connaître ni les situations, ni les indivi- 
dus; nous sommes, d'un autre côté, quelques amis 
qui se feraient un devoir et un plaisir de seconder 
vos vues dans cette œuvre de bienfaisance. Il m'a 
paru que ces idées vous convenaient ; vous m'avez 
autorisé à vous en reparler, et telle est mon an- 
xiété à cet égard, non-seulement par un sentiment 
d'humanité et de sympathie patriotique en faveur 
de ces malheureux proscrits, mais aussi par un in- 
stinct d'honneur français, et par le besoin de nous 
ménager l'amitié et adoucir les amertunes de cette 
portion de l'Italie, qu'en allant à Melun pour le 
conseil général, je passerai lundi par Paris, où je 
vous demanderai de me recevoir. 

Puisse le gouvernement prendre des détermi- 
nations larges et bienfaisantes, relativement à ces 
proscrits ! Ils nous tiennent de bien près, car il est 
un point sur lequel nous serons tous d'accord, 
c'est que, sans notre révolution de juillet, ils 
n'auraient pas songé à l'imiter. Elle nous a fait 
grand bien; il en est résulté des malheurs pour 
eux. N'allons pas plus loin; mais nous conviendrons 
tous que c'est un cas particulier pour notre sym- 
pathie, et qu'il nous impose des obligations spé- 
ciales. 

Recevez, mon cher coHègue, l'assurance de mon 
sincère et constant attachement. 

Lagrange^ 22 mal 1831. 

Il n'y a de nouveau, depuis ma dernière lettre, 
que les durs procédés des Autrichiens à l'égard 
d'un corps polonais 1, et de tristes nouvelles des 
persécutions intentées contre les Italiens qui ont 
eu le malheur de ne pas faire de distinction entre 
ne consentir Jamats 9 et la détermination de vou- 
loir empêcher. La France y perd beaucoup de sa 
considération en pays étranger. 

i Le 29 avril, le corps commandé par le général Dwernlkl 
avait été contraint de rechercher un refuge sur le territoire 
autrichien où 11 fut désarmé et éloigné de la frontière. 

2      mit. DU CÉîf. LAFATKTTB. 

.... A l'autre bout de l'Europe, je vois le 
jeune***, dont la grande fortune est sous la main 
de l'empereur de Russie, courir tous les dangers 
de l'hospitalité prussienne, et traverser la rivière à 
la nage pour arriver à Varsovie. C'est ainsi qu'une 
jeune et jolie Polonaise, qui venait chez nous, a 
donné son bien à la patrie, et s'est consacrée au 
service des blessés. On a besoin de rencontrer ces 
consolations  

... Je n'aime pas trop les discours contre les 
théories, parce qu'ils me rappellent trop ceux de 
la restauration et ceux de Bonaparte sur Vidéo- 
logie. On pouvait dire mieux , surtout le roi qui a 
du talent pour bien dire ; au reste, tout dépend des 
prochaines élections, tout et nommément la tran- 
quillité publique, dont le principal secret sera de 
s'associer aux vœux, aux intérêts et au bon sens 
de la population. Abolir l'hérédité de la pairie, y 
introduire le principe d'élection, créer des conseils 
généraux de département, élus bien largement, et 
avec de larges attributions ; en donner aussi de bien 
libérales aux communes ; voilà quatre points pour 
lesquels nous avons besoin d'une majorité pro- 
noncée. 

28 mai 1831. 

Le plus ancien et le meilleur de mes amis a cessé 
de vivre ce matin a. Lorsque je suis arrivé, il a de- 
mandé à me donner la main, et j'ai bien vu qu'il 
ne croyait pas guérir. Il n'aimait pas qu'on restât 
près de lui, parce qu'il ne voulait pas qu'on eut 
l'affliction de le voir souffrir. 

Cette perte est un bien grand malheur pour moi. 
Nous étions intimement liés depuis l'âge de quinze 
ans. Que d'admirables preuves d'amitié il m'avait 
données !  

A MESSIEURS LES ÉLECTEURS 

DE L'ARRONDISSEMENT DE MEAUX. 

Lagrange, 13 juin 1831. 

MES CHERS COMMETTANTS, 

Au moment où, cessant d'être votre député, je 
redeviens candidat d'un arrondissement dont les 

s M. de Maubourg, compagnon de captivité du général La- 
fayette.— Voy. les p. 239, 470 et 479 du premier vol.; et 87, 173, 
229 et 430 de celui-ci. 
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bontés pour moi furent toujours, comme son pa- 
triotisme, indépendantes du temps et des intrigues, 
j'éprouve le besoin de vous adresser quelques 
observations. 

Chargé dès longtemps par vous de réclamer la 
garde nationale de 91, le jury de la presse, les 
élections municipales et départementales, l'aboli- 
tion du double vole, je n'avais obtenu à la tribuue 
qu'un indulgent sourire pour les rêveries tricolores 
d'un vétéran de juillet 1789, crédule encore à la 
souveraineté nationale ; trois journées de juil- 
let 1850 ont fait de ces rêveries la doctrine obligée 
de tous les Français , l'unique base de tous les 
pouvoirs. 

Gloire en soit à cette noble et spontanée popula- 
tion des barricades, que ses prodiges de courage 
et d'intelligence dans le combat, de générosité et 
de désintéressement après la victoire, ont placée 
daus mon esprit et dans mon cœur au premier rang 
de la société française ! 

Gloire aussi à l'élan général, et, en plusieurs lieux, 
simultané, qui associa la France à l'insurrection 
parisienne ! Gloire à ces gardes nationales qui, 
ressuscitant en 1830 comme elles s'étaient créées 
en 1789, ralliées autour du coq gaulois, de nos 
bien aimées couleurs, de notre sainte devise, ont, 
par un fait immense et récemment répété, répondu 
aux doctrines ennemies de l'élection populaire, et, 
devançant nos nouvelles institutions, leur ont as- 
suré une indestructible garantie de liberté, d'ordre 
et d'indépendance ! 

Et, qu'il me soit permis d'ajouter, reconnaissance 
de votre vieux député, pour la place que la con- 
fiance publique daigna lui assigner dans ce grand 
et fécond mouvement d'émancipation européenne ! 
non que j'aie jamais figuré parmi les prétendants 
au titre de sauveur : l'énergie du peuple, sa magna- 
nimité, voilà où furent le saTut et l'honneur. Ce 
qui a été le mieux fait n'appartient qu'à tous ; mais, 
en vous exposant ma conduite, il faut bien parler 
de moi. 

Lorsque l'ère américaine eut fondé la liberté, 
non plus sur de vagues dénominations de république 
et monarchie , mais sur une recherche conscien- 
cieuse des droits essentiels à tous les hommes, à 
toutes les nations, il m'a été donné, le 11 juil- 
let 1789, de proclamer le premier en Europe cette 
déclaration des droits naturels et sociaux, fruit de 
ma vie passée, gage de ma vie future, invoquée 
depuis par les opprimés de tous les partis, qui de- 
vint à la fois mon manifeste et mon ultimatum. Je 
ne vis hors d'elle que des combinaisons secondaires, 
plus ou moins parfaites, mais modifiables par les 
circonstances et par la volonté nationale. 

C'est ainsi qu'après avoir, moi, soldat républicaiu 
de 1776, servi depuis 89 contre diverses factions, 

l'ordre fondé par la souveraineté du peuple , je me 
sacrifiai en 92, dans ma trop juste prévoyance 
d'une criminelle anarchie, à la défense du trône 
constitutionnel. Ce républicanisme, avoué de tout 
temps et en tout lieu, ne m'empêcha pas, après 
ma captivité coalitionnaire, de prolonger ma pro- 
scription plutôt que d'accéder aux violences anti- 
royalistes du 18 fructidor ; et de même que mon 
constant dévouement à l'ordre public ne m'avait 
pas fait l'illusion de seconder, sous ce prétexte, les 
usurpations successives d'un consulat ambitieux, 
l'éclat de la gloire impériale ne m'entraîna point 
dans cette foule de peuples et de rois, de guerriers 
et de prêtres, d'aristocrates, de modérés et de ja- 
cobins de toutes les époques, passant tous leurs 
cous dans les anneaux d'une même chaîne. Ces 
sentiments, je les professai ; je les pratiquai sous 
les deux restaurations comme dans l'intervalle des 
cent-jours, et je méritai qu'après quarante années 
d'absence il me fut déclaré solennellement, au nom 
des États-Unis, au sein de leur congrès national, 
que chacun de mes actes européens avait été 
digne d'un disciple de l'école américaine. Heureux 
si, dans ces souvenirs de plus d'un demi-siècle, je 
puis revendiquer quelques droits à l'attention ac- 
tuelle de mes compatriotes! 

Lorsque , quarante et un ans après 89, le quar- 
tier général de la liberté se trouva replacé à l'hôtel 
de ville de Paris, ma première pensée, au milieu 
du mouvement révolutionnaire et de nos mesures 
de combat et d'ordre public, avait été que la vo- 
lonté nationale fût régulièrement consultée dans les 
formes indiquées par l'assemblée constituante. Tels 
n'étaient ni le vœu de la plupart des représentants 
des quatre-vingt mille électeurs, quelques-uns déjà 
réunis, d'autres arrivant plus ou moins vite, avec 
toute leur popularité d'altrs, ni le vœu de la majo- 
rité de l'opinion publique, avide de sécurité et pres- 
sée de savoir à quoi s'en tenir. Les mots de répu- 
blique et de Napoléon résonnaient autour de nous. 
Certes, ce n'est pas à moi que la première de ces 
dénominations peut rappeler la tyrannie de 93, qui 
ne fut pas plus une république, comme je l'ai sou- 
vent dit, que la Saint-Barthélemy n'est une religion, 
ni même les aristocraties anciennes ou modernes 
décorées de ce nom, à moi qui vois la république 
presque entière dans la déclaration des droits, et 
l'éprouve aussi complète que salutaire, tranquille 
et féconde, dans les institutions des États-Unis; le 
bonapartisme, au contraire, retrace à ma mémoire 
la destruction du système électoral dans toutes ses 
branches, de la liberté de la presse, de la tribune 
législative ; la restauration des lettres de cachet, 
de la noblesse, des litres et des cordons; la cen- 
tralisation administrative ; en un mot, le plus habile 
système d'aristocratie et de despotisme. Mais, en 
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reconnaissant les diverses impressions laissées en 
France par les vicissitudes passées, ainsi que la 
nature actuelle des circonstances environnantes et 
de nos circonstances intérieures, il me sembla que 
la combinaison adoptée par mes collègues, par l'hôtel 
de ville et la population parisienne, et nommément 
le choix du duc d'Orléans, patriote de 89, soldat 
tricolore de 92, connu pour ses mœurs citoyennes 
et ses vertus domestiques, donnait la meilleure 
chance de liberté et d'ordre public que nous pus- 
sions avoir. On n'y verra ni ambition de ma part, 
ni en sa faveur un héritage de parti, mais une con- 
viction antérieure à tout autre lien avec lui ; et je 
puis ajouter en pleine conscience que celte déter- 
mination , ainsi que le choix proclamé au nom du 
peuple, ont été confirmés par l'assentiment de 
l'immense majorité de nos concitoyens. 

Vous me demanderez, mes chers commettants, 
quel fut ce programme de Vhôtel de ville souvent 
cité par moi, contesté par d'autres, et dont il m'ap- 
partient de réclamer le complément ? 

Après la visite du nouveau lieutenant général, 
accompagné des députés, à l'hôtel de ville, je crus 
trouver, dans l'autorité et la confiance populaires 
dont j'étais investi, le droit et le devoir d'aller 
m'ex pli quer franchement, au nom de ce même 
peuple, avec le roi projeté 1  

 Cet engagement mu- 
tuel, qu'on appréciera comme on voudra, mais que 
je m'empressai de publier, acheva de rallier au- 
tour de nous, et ceux qui ne voulaient pas de 
monarque, et ceux qui en voulaient un tout autre 
qu'un Bourbon. 

Et pour caractériser une fois de plus le sens.de 
mes expressions, ce fut, antérieurement à l'inter- 
vention de Louis-Philippe, une mesure républicaine 
que le renversement populaire d'ordonnances des- 
potiques, d'une charte octroyée, et d'une dynastie 
de droit divin, pour leur substituer le principe pa- 
tent , et, dans le choix du monarque, un acte non 
déguisé de la souveraineté du peuple français ; c'en 
fut une aussi d'armer et de constituer en gardes 
nationales tous les citoyens de France, villes et 
campagnes, nommant eux-mêmes leurs officiers, 
de manière que les articles postérieurs de la loi, 
restreignant la formation des bataillons ruraux et 
l'élection des chefs de légion, ont été justement 
regardés comme des atteintes à cette institution. 

J'appellerai aussi de ce nom, dans notre monar- 
chie citoyenne, le jury en matière politique et de la 

< La conversation dont il est parlé p. 463 de ce vol. était repro- 
duite Ici dans les mêmes termes. 

presse, la liberté promise à renseignement, l'abo- 
lition du mot religion de l'Étal, l'initiative des 
lois rendue aux chambres, quelques améliorations 
dans les formes législatives ou électorales, et la ré- 
vision de la pairie ; car je ne suis pas de ceux qui 
disent que nous n'avons rien gagné à la révolution 
de 1830. 

Il n'en est pas de même pour la loi municipale, 
qui ôte à plus delà moitié des contribuables le droit 
d'élire les membres du conseil, et donne au roi la 
nomination des maires et adjoints, tandis que des 
institutions plus républicaines se trouvent, non- 
seulement dans d'autres pays libres, mais dans 
quelques monarchies despotiques. J'en dirai autant 
de la loi électorale qui, rejetant la plupart des ca- 
pacités intellectuelles, ou les évaluant à 100 francs, 
exige une contribution de 200 francs, à l'exclusion 
de ving-neuf sur trente Français remplissant les 
autres conditions, et restreint leur choix dans une 
éligibilité de 500 francs, tandis que, sans parler 
des suffrages et des choix illimités des États-Unis, 
l'aristocratique Angleterre va compter, pour une 
moindre population, sept ou huit fois plus d'élec- 
teurs. Le système d'élection directe est préférable 
sans doute à celui de deux dégrés, mais pourvu 
qu'on y admette tout ce qui est en état d'exercer ce 
droit, ainsi que je l'ai dit toutes les fois que j'ai été 
réduit à voter pour le moindre de deux chiffres mis 
en délibération. Or, de même que je n'eus jamais 
l'humilité de croire que les violences et les crimes 
aient été nécessaires pour encourager le patriotisme 
français, ou que toute la valeur nationale fût con- 
centrée dans le génie du prodigieux capitaine qu'elle 
avait déjà si glorieusement et si efficacement pré- 
cédé , je ne pense pas qu'un Français ait besoin de 
payer 200 fr. de contribution pour avoir la probité 
de ne pas vendre son vole, et le bon sens de choi- 
sir un honnête député de son pays. 

Mais j'aimerais à retrouver notre programme dans 
la liberté religieuse, si elle met le culte hors de 
l'état civil, et les consciences hors des intolérances 
tant croyantes qu'incrédules; dans la liberté de 
l'enseignement, si en donnant au peuple l'instruc- 
tion primaire que la patrie lui doit, et des moyens 
d'instruction supérieure, elle ne gêne ni ne ran- 
çonne l'éducation paternelle et les établissements 
particuliers ; dans la liberté de la presse, si elle est 
dégagée des entraves actuelles de l'imprimerie et 
des taxes sur les journaux ; dans la responsabilité 
des agents du pouvoir , si on lui donne des moyens 
d'être exercée; dans les conseils départementaux, si, 
élus par l'universalité des citoyens, on leur attribue 
le règlement de tous les intérêts locaux ; dans les 
économies du budget, si elles satisfont, du moins 
en partie, ma préférence connue pour les gouver- 
nements à bon marché ; dans la fixation de la liste 
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civile, si elle est en harmonie, je ne dis pas avec 
les 130,000 francs d'un président des États-Unis , 
mais avec l'existence d'un trône populaire et les 
vertus domestiques d'un roi citoyen. Je le retrou- 
verai enfin dans l'article additionnel de la nouvelle 
charte , si nous lui devons l'abolition de la pairie 
héréditaire, et une seconde chambre conforme à 
l'esprit du gouvernement représentatif. 

Vous me demanderez, mes chers commettants, 
si nous marchons toujours dans les voies de juillet? 
je ne le pense pas. Aussi, lorsque, après la for- 
mation de dix-sept cent mille gardes nationaux et 
l'heureuse issue de la crise de décembre, je quittai 
mon commandement, dont Paris faisait partie ( et 
celui-ci, m'eût-il été offert à part, n'était pas moins 
incompatible avec les ombrages qui avaient pro- 
voqué ma démission ) ; alors, dis-je, il y eut pour 
moi un double dédommagement ; car, outre la con- 
servation d'une égale affection de mes frères d'ar- 
mes , je pensai que, si le maintien de ma situation 
avait pu tromper le public sur les déviations de 
l'impulsion de juillet, je n'aurais plus à me repro- 
cher son erreur. Mais , en rentrant dans ces voies, 
direz-vous, pourrait-on consolider notre ouvrage, 
notre gouvernement, notre liberté, notre repos et 
notre honneur? Je le crois fermement; les pro- 
chaines élections en décideront. 

Sans doute, il n'y a pas d'indiscrétion électorale 
à s'assurer d'avance, dans notre situation actuelle, 
de l'opinion d'un candidat sur ce qu'on n'a pas mal 
désigné sous les noms de résistance et mouve- 
ment. Je ne sais aussi pourquoi nous nous retran- 
cherions derrière l'insuffisance de nos lumières sur 
cette question constituante et si simple : Voulez- 
vous, oui ou non, des législateurs héréditaires et des 
représentants qui ne représentent qu'eux-mêmes ? 

A l'époque où fut renversée cette royauté que 
la veille on trouvait légitime et sacrée, l'opposition 
d'alors réunissait, d'une part, des hommes qui 
avaient souhaité, ou servi, ou s'apprêtaient à ser- 
vir la restauration, des habitués du régime anté- 
rieur encore moins libéral, des aristocraties de 
diverses sortes, quelques orléanistes dont les ti- 
mides rêves restaient dans les sommités sociales, 
tous fort respectables sans doute, et plusieurs mes 
amis personnels, mais dont la fibre politique s'ac- 
commodait mieux des imperfections d'une charte 
octroyée que des conséquences d'une liberté popu- 
laire , et dont notre révolution avait beaucoup plus 
que comblé les désirs. 

De l'autre part étaient des patriotes antipathiques 
à la dynastie imposée, impatients de liberté, sym- 
pathisant avec le peuple, ne croyant pas que le 
sang de six mille braves fût assez payé par le succès 
d'une quasi-restauration dont on essayait de rame- 
ner les doctrines, et cherchant l'ordre public, non 

dans les préjugés , les privilèges et les faiblesses du 
petit nombre, mais dans la satisfaction et l'appui 
des masses nationales. Entre ces deux systèmes, 
c'est aux électeurs à choisir. 

Certes, ce n'est pas moi, vieux et constant dé- 
fenseur , victime dévouée et soldat récent de l'ordre 
fondé sur la liberté, moi qui, sans distinction de 
prétextes ou de partis, ai de tout temps flétri le 
crime, combattu l'oppression, et n'ai jamais fléchi 
devant l'injustice ou la violence populaire, qu'avec 
un peu de mémoire et de bon sens on soupçonnera 
d'être l'ennemi de l'ordre public. Il m'appartient 
donc, tout en désarmant l'anarchie , tout en déplo- 
rant les désordres qui ont eu lieu, de m'élever contre 
le parti qu'on a voulu en tirer, pour faire redouter 
ce complément de liberté sans lequel, au contraire, 
la tranquillité publique et la conservation de l'ordre 
actuel seront, à mon avis, toujours et éminem- 
ment en danger. 

C'est ainsi que, sans borner l'existence sociale de 
la France à une politique d'agiotage, et son avenir 
à une liquidation de la fin du mois, je mets pour- 
tant trop de prix au bon état de nos fonds publics , 
pour n'avoir pas souvent regretté que le crédit ait 
souffert de l'exagération même de ces alarmes do- 
mestiques. C'est ainsi qu'en m'affiigeant de leur 
fâcheux effet sur le commerce et les autres indus- 
tries , qu'on ne rétablira pas, je pense, en mécon- 
tentant les espérances, restreignant les libertés, et 
monopolisant les profits d'une révolution toute 
populaire, je m'étonne de l'affectation qu'on met à 
faire oublier que, bien avant cette révolution, des 
causes très-indépendantes d'elle avaient déjà pro- 
duit, non-seulement en France, mais dans toute 
l'Europe, la gène manufacturière, les mécomptes 
dans les spéculations, l'ébranlement des maisons 
les plus florissantes. 

En m'expliquant ici sur la question de la guerre, 
il ne s'agira pas de la personne de votre candidat, 
vétéran de la cause des peuples, dont le dévoue- 
ment à sa religion de liberté lui a valu l'honorable 
animadversion des despotismes et aristocraties de 
ce monde, et la touchante confiance des patriotes 
des divers pays; cette existence individuelle lui 
tient lieu des autres ambitions, et il n'est pas tenté 
de l'abdiquer. Ce dont il s'agit,c'est de notre poli- 
tique nationale depuis qu'elle avait été replacée à 
la tète de la civilisation européenne. 

Mon expérience de plus d'un demi-siècle m'a 
rendu fort incrédule sur les sympathies du droit 
divin avec la souveraineté populaire, des pouvoirs 
arbitraires avec nos contagieuses libertés, des ja- 
lousies contre la France avec le libre développement 
de nos facultés. Après tant de coalitions, de décep- 
tions , et notre conviction mutuelle que la jouis- 
sance heureuse et tranquille de nos droits deviendrait 
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par elle-même une sorte de propagande, je n'at- 
tendais pas une sincère résignation de la Sainte- 
Alliance, avant même que j'eusse pu donner ces 
preuves incontestables dont l'héroïque Pologne a 
suspendu l'effet. 11 m'est difficile aussi de concevoir 
notre dévotion aux traités de 1815, dont la clause 
principale renverrait Guillaume I8r à Bruxelles, 
Charles X à Paris, et Louis - Philippe à Neuilly. 
Encore moins admettrai-je la supposition d'une po- 
litique aussi insensée que coupable, qui essayerait 
de se légitimer au sein de cette alliance antigalli- 
cane , en promettant d'entraver les progrès de la 
liberté en France, et de tolérer les croisades étran- 
gères contre la liberté des autres peuples?... 

Peut-être aurions-nous pu, en représailles du 
passé, en prévoyance de l'avenir, porter nous- 
mêmes sur la surface de l'Europe l'explosion de 
juillet, dont le coup électrique s'est déjà ouvert 
des cratères dans d'autres contrées ; mais, en réser- 
vant cette stratégie pour le cas où des coalitions 
viendraient encore attaquer notre indépendance, 
le peuple français avait bien au moins le droit de 
persévérer dans le système généreux et préservateur 
qu'on a depuis dénaturé, calomnié sous le nom 
mensonger de guerre à tout pria:. 

Quoi ! la vieille diplomatie de l'Europe se mettait 
autrefois en émoi, en guerre même pour un trans- 
fert de village, ou un cousinage de prétentions ; elle 
s'est depuis transformée en gendarmerie pour dé- 
truire, d'abord chez nous, ensuite partout ailleurs 
en nous rendant complices, l'indépendance et la 
civilisation humaine ; et la France de juillet 1850, 
saluée à son réveil par les acclamations du monde 
entier, s'oublierait elle-même au point de tolérer, 
contre tout droit des gens, ancien et moderne, 
l'intervention armée des gouvernements étrangers 
dans les autres pays pour y flétrir notre exemple, 
éteindre leurs sympathies avec nous, et par l'anéan- 
tissement du principe vital de notre existence, par 
la destruction de nos alliés naturels, justifier d'a- 
vance et faciliter une invasion de notre indépen- 
dance et de notre territoire ! Voyez où nous ont 
conduits aujourd'hui, dans l'intérêt de la Belgique, 
dans celui de la France, dans nos relations réci- 
proques , les protocoles de congrès, les combinai- 
sons hétérogènes, les imbroglios diplomatiques ? à 
compromettre le nom français dans des intrigues et 
des menaces contre celle indépendance, fille aînée 
de notre révolution, pour laquelle nous nous étions 
dès les premiers moments si hautement et si utile- 
ment déclarés. 

Lorsque la nation polonaise, triplement affran- 
chie par notre principe de souveraineté, par les 
brigandages successifs dont elle fut victime, ët par 
la dernière violation du pacte fait avec elle, arrête 
le mouvement des Russes contre nous, en versant 

les restes de ce sang depuis longtemps prodigué 
pour la France, qui nous empêchait de protester 
hautement en sa faveur, de recevoir ses représen- 
tants, de ne pas rester envers elle même au-des- 
sous de l'abandon qui fit la honte du règne de 
Louis XV? 

Quant aux derniers malheurs de l'Italie, aux in- 
terventions autrichiennes, aux horreurs qui nous 
indignent, depuis les capitulations violées jusqu'aux 
atrocités du tyranneau de Modène, vil assassin de ce 
vertueux Menolti auquel il devait la vie, la faute 
n'en est certes, quoi qu'on ait osé publier, el sans 
parler des autres gages, ni à ceux qui avaient, dans 
leur droit de député , rappelé à l'assentiment de la 
chambre et des ministres réunis une définition 
claire et précise du système français de non-inter- 
vention et n'avaient été démentis par personne, ni 
à nos légations qui avaient signifié le non-consen- 
tement et averti à temps le conseil du roi; elle est 
encore moins aux patriotes italiens, qui avaient dû 
voir dans cette signification publiquement avouée 
que ne jamais consentir équivalait à une promesse 
^empêcher. 

La faute en est à une de ces déviations de la noble 
impulsion de juillet, que j'appellerai à mon tour 
la paix à tout prix, fût-ce au prix de nos intérêts, 
de nos prévoyances, de notre considération, au 
prix de la paix elle-même ; car, s'il eût suffi pour 
arrêter l'Autriche d'agir avec fermeté, je pense 
qu'aussi dans tout autre cas la pusillanimité ne peut 
qu'enhardir la malveillance et encourager l'in- 
vasion. 

Encore un mot, mes chers commettants, sur la 
pairie héréditaire. 

Instruit par la pratique d'expériences antérieures 
à 89, je regrettai que l'assemblée constituante eût 
préféré l'unité de la législature à sa division en 
deux chambres électives; mais, sans discuter ici les 
conditions sénatoriales dont la révolution de 1830 a 
formellement légué le soin aux représentants que 
nous allons nommer, j'ai la ferme assurance que la 
question principale n'est plus douteuse. Ce n'est 
pas dans notre siècle de lumières, dans notre pays 
d'égalité, que de vieux préjugés aristocratiques, 
déclinant eux-mêmes graduellement dans leur foyer 
étranger, que des intérêts de pairies actuelles, ou 
des ambitions de pairies futures , ou des égards de 
société et d'amitié, pourraient enraciner en France 
deux ou trois petites légitimités sans objet, qui, loin 
de soutenir le trône constitutionnel, risqueraient 
de l'entraîner un jour dans leur chute, et qui répu- 
gnent également à l'instinct du plus simple bon 
sens, et aux droits représentatifs d'une nation libre, 
indépendante et souveraine. 

Telles sont les observations que dans ce moment 
critique d'élections ma conscience m'a dit de pu* 
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blier. Si je me suis permis de rappeler des faits 
personnels, c'est uniquement pour obtenir, je l'a- 
voue, plus de confiance à ce qu'on appellera sans 
doute des théo?ies, comme Napoléon disait idéo- 
logie. C'est aussi pour séparer une fois de plus la 
cause sacrée de la liberté d'avec les hérésies qui la 
dénaturent, les excès qui l'ont retardée, les crimes 
qui l'ont profanée, et les apologies qui la perdraient 
encore si elle n'avait pas son refuge dans les purs 
souvenirs et les sublimes sentiments qui ont carac- 
térisé la grande semaine du peuple. 

Recevez, mes chers commettants, l'expression de 
ma reconnaissance, de mon dévouement et de mon 
respect. 

LAFAYETTE. 

Lagrange, 22 Juin 1831. 

Nous avons encore le détroit des élections à pas- 
ser1; il sera moins orageux ici qu'ailleurs ; personne 
ne peut savoir comment les choix tourneront. J'ai 
dit à la tribune que l'ambition et l'intrigue exploi- 
taient la niaiserie et la peur. Cette vérité est bien 
déplorable, mais il faut le reconnaître, et malheu- 
reusement il y a eu des agitations sans but, des 
imprudences, qui ont donné des prétextes. C'est 
pour remettre notre doctrine, notre conduite et 
nos vues sous leur véritable jour , que j'ai écrit, 
sous le nom de Lettre à mes commettants, cette 
espèce de manifeste dont je vous ai adressé quel- 
ques exemplaires; il a d'ailleurs été publié dans 
presque tous les journaux. On dit que la cour et le 
ministère sont fort en colère; les bonapartistes 
doivent m'en savoir encore plus mauvais gré. Je 
n'y ai pas cherché à me faire des amis, il est même 
probable qu'on s'en servira pour effaroucher plu- 
sieurs électeurs de Meaux. Je n'en crois pas moins 
que cette publication, au moment des élections, doit 
faire du bien en posant le véritable étal de la ques- 
tion ; j'avais vu Casimir Périer deux jours avant son 
apparition dans les journaux , et comme il m'en- 
gageait à repousser l'espèce de solidarité que des 
perturbateurs osaient me donner avec eux, je lui 
ai dit que je venais d'écrire à mes commettants ma 
lettre qui détruisait les fausses interprétations et 
me mettrait à ma véritable place. Je l'ai d'ailleurs 
trouvé jusqu'à présent très-aimable pour moi. Je 
ne vais jamais à Paris sans lui faire une visite où je 
lui répète mes regrets très-sincères de le voir en 
division de système avec nous. L'aversion du gou- 
vernement pour les républicains auxquels il doit 

tout, le jette dans le bonapartisme où est son véri- 
table danger, puisque la condition essentielle de 
ce parti est de mettre une autre famille à la place 
de celle-ci. D'un autre côté, beaucoup de républi- 
cains, indignés du retour aux principes de la res- 
tauration et de la malveillance qui les poursuit, 
renouvellent la fable du cheval et de l'homme, et . 
croient qu'en se laissant monter sur le corps par le 
bonapartisme, ils s'en débarrasseront ensuite, ce 
qui est une grande erreur. Je ne sais comment 
finira cette confusion : des élections bien patrioti- 
ques nous tireraient d'affaire ; mais aurons-nous la 
chambre qu'il nous faudrait? En attendant, je vois 
que l'hérédité de la pairie est tellement conspuée 
par l'opinion, que c'est déjà chose jugée ; la compo- 
sition de cette seconde chambre sera une discussion 
très-intéressante. Voilà bien de la politique, etc. 

A M. LE RÉDACTEUR EN CHEF DE LA TRIRUNE. 

Lagrange, 30 Juin 1831. 

J'ai reçu la lettre de M. le rédacteur en chef de 
la Tribune, et je trouve de l'exactitude dans ce 
qu'il veut bien dire relativement à moi ; mais je suis 
loin de donner mon assentiment aux reproches qu'il 
fait à mes collègues. Il en est un surtout à qui j'ai 
eu des obligations patriotiques et amicales; c'est le 
maréchal Gérard, qui, le 29 juillet, accepta avec 
dévouement un poste sous mes ordres et me donna 
des preuves de zèle pour la défense commune, et 
d'affection .personnelle que je serais bien ingrat de 
ne pas reconnaître. M*** sentira l'inconvenance qu'il 
y aurait, pour le peu de députés dont il dit du bien, 
à se faire souscripteur de sa relation. — Je le prie 
d'agréer mes compliments. 

AU MARÉCHAL GÉRARD. 

Lagrange ,30 juin 1831. 

Notre cher Hector 4 m'a porté de vos nouvelles, 
mon cher maréchal. J'aurais bien voulu qu'en pas- 
sant si près de Lagrange vous eussiez pu vous y 
arrêter, mais des affaires urgentes vous appellent 
à Paris ; Hector lui-même va demain vous retrou- 
ver. 11 vous remettra un exemplaire de ma Lettre 
à mes commettants. J'ai profité de cette occasion 

1 M. le colonel Hector de Péron, ancien aide de camp du ma- 
réchal Gérard, pettt-gendre du général Lafayelte. 
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pour expliquer nettement ce que j'ai fait, ce que je 
pense et ce que j'attends. — Vous y reconnaîtrez 
mes sentiments de notre bivouac de l'hôtel de ville, 
les mêmes que ceux des cinquante-quatre années 
antérieures ; mais j'ai besoin de vous dire combien 
j'ai été fâché de voir, dans un compte rendu de ces 
belles journées, à côlé de quelque bienveillance 
pour moi, une accusation contre vous ; mon pre- 
mier mouvement avait été d'écrire au journal, et 
néanmoins comme l'auteur m'a demandé ce que je 
pensais de l'exactitude du récit, j'ai cru , ne con- 
naissant pas votre intention, qu'il valait mieux me 
contenter de la réponse dont Hector vous montrera 
la copie. II me mandera si je dois faire autre chose. 
— Vous savez, mon cher maréchal, combien, 
parmi tant d'autres circonstances de notre mutuelle 
amitié, je sens vivement ce que vous fûtes pour 
moi â cette époque ; mon cœur en conserve un sou- 
venir bien tendre et aussi durable que ma vie. — 
Recevez l'expression du reconnaissant et profond 
attachement que je vous ai voué. 

A M. CASIMIR PÉRIER. 

Lagrange, 9 Juillet 1831. 

Je viens aujourd'hui vous parler d'un intérêt po- 
lonais qui est bien aussi celui de la France. Il pa- 
rait que les Russes font en Angleterre des com- 
mandes d'armes retardées jusqu'à présent par les 
nôtres, et qu'ils se flattent de faire résilier le mar- 
ché par le banquier qui en est chargé et que je ne 
connais pas. MM*** en ont écrit au maréchal Souk; 
ils voudraient que, pour retarder ce secours, loin 
de suspendre la commande, nous en fissions une 
nouvelle ; mais n'y aurait-il pas moyen d'en faire 
une pour le compte des Polonais eux-mêmes , et, 
par réciprocité de ce que font les Prussiens pour la 
Russie, d'en faciliter l'arrivée en Lithuanie par une 
croisière dans la Baltique ? Je ne crois pas être in- 
discret en appelant une fois de plus votre attention 
sur nos intérêts communs. Voici le moment où 
j'espère que vous allez prendre un grand parti en 
faveur de la Pologne ; je serais heureux de concou- 
rir à l'article de l'adresse qui en féliciterait le gou- 
vernement; mais, en attendant, songez à cette affaire 
de fusils, mon cher collègue. Ne feriez-vous pas 
bien d'en causer vous-même avec le général *** et 

* Pour l'anniversaire de la révolution de 1830 et l'inauguration 
au Panthéon, des noms de ceux qui étaient morts en combattant 
dans les trois journées de Tannée précédente. 

» Elle était Inexacte. 
S Don Pedro avait abdiqué le 7 avril en faveur de son fils, et 

s'était immédiatement embarqué pour la Franc*? avec l'impéra- 
trice et Doua Maria. 

* La chambre, réunie depuis le 25 juillet, n'avait pas loter- 

ie comte ***?—Agréez l'assurance de mon sincère 
attachement. 

Paris, 28 juillet 1831. 
• 

Je vous ai donné des nouvelles de la fête funè- 
bre *. Il parait que le roi ne m'a pas reconnu sur 
notre premier banc de députés lorsqu'il passait au 
Panthéon devant nous. On m'a comblé de témoi- 
gnages d'affection publique et par conséquent d'ad- 
hésion à mon programme. 

Hier, les réjouissances ont été magnifiques : 
point de mesures de répression et par conséquent 
pas le moindre tumulte. J'ai passé la matinée à la 
chambre et la soirée à notre réunion Lointier. 
En revenant le soir, sans être reconnus, nous 
avons entendu beaucoup de cris aimables pour les 
Polonais et pour moi ; ils se sont soutenus long- 
temps dans notre rue d'Anjou. 

Aujourd'hui, il y a eu une superbe revue des 
plus belles troupes du monde, gardes nationales 
et ligne, les premiers d'une tenue et instruction 
admirables, les régiments de ligne extraordinaires 
de beauté et d'ardeur. Je n'y étais pas ; mais on m'a 
dit que l'esprit public de cette revue était excellent. 

*** est arrivé chez moi pour m'apprendre une 
immense nouvelle si elle se confirme. C'est une vic- 
toire des Polonais où, après un grand carnage des 
Russes, ils auraient fait prisonniers quatorze mille 
hommes, et pris de vingt à trente pièces de canon. 
Cette dépêche télégraphique a été dite par le mi- 
nistre de la guerre à ceux qui l'entouraient : il l'a 
répétée positivement â M. de Cubières, son chef 
d'étal-major, la reine l'a fait dire au général Knia- 
zewitz; les affaires étrangères n'ont eu que la nou- 
velle d'un succès où les Russes auraient perdu 
seulement huit cents prisonniers. Tout à coup la 
grande nouvelle s'est arrêtée, on l'a niée *, tout 
cela va s'éclaircir : en attendant, les troupes ont 
crié vive la Pologne ! A bas Nicolas ! Le roi et 
son conseil ont pu reconnaître que nos sympa- 
thies polonaises avaient de l'écho. 

Cette lettre vous est portée par M. d'Alva qui a 
vu don Pedro3; c'est lundi, je crois, mardi au 
plus tard, que nous ferons notre essai de forces 
en faveur de M. Laffitte 

rompu ses travaux pendant la Journée du 28. Le 1er août, au 
second tour de scrutin, M- Laffitte obtint 176 voix pour la prési- 
dence, et M. Girod (de l'Ain), candidat du ministère, 181 voix. 
H. Dupont (de l'Eure) l'emporta, pour la vice-présidence sur 
H. Du pin qui fut nommé A cette fonction le lendemain, MM. Ca- 
simir Périer et trois de ses collègues rapportèrent au roi leurs 
portefeuilles; mais le 4, la nouvelle d'une armée hollandaise en 
Belgique changea cette résolution. 
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SUR LA POLITIQUE EXTÉRIEURE 

DANS LA DISCUSSION DE l/ADRESSE AU ROI, EN RÉPONSE 
AU DISCOURS POUR L'OUVERTURE DE LA SESSION, 

{Séance du lundi 15 août 1831.) 

« La commotion électrique de la révolution de 
M juillet s'est fait sentir dans le monde entier. 
» Parmi les services rendus par elle au genre hu- 
» main, je citerai le mot célèbre d'un diplomate, 
» soutien principal de la Sainte-Alliance, qui, en 
» apprenant les événements de juillet, s'écria: 
» Voilà notre ouvrage de quinze ans détruit en 
» trois jours! » 

» La France avait alors trois par lis à prendre : 
» prévoyant les attaques sourdes et les combinai- 
» sons hostiles dont la première révolution nous 
» avait donné l'expérience, la France pouvait faire 
>» une guerre de principe, ou, en d'autres termes, 
» de propagande; elle ne l'a pas voulu. 

» Elle pouvait faire une guerre d'ambition,cher- 
» cher à recouvrer ces millions d'âmes dont la 
» Sainte-Alliance avait disposé sans leur aveu ; elle 
» ne l'a pas voulu non plus. 

n Dans ces deux cas, j'ai pensé que la nation 
i» avait raison. 

» Elle s'est bornée à ne méconnaître que la por- 
» tion des traités qui compromettaient essentielle- 
» ment notre existence. 

» Tel était, par exemple, le traité qui assurait à 
» la famille déchue le trône de France sous le gou- 
» vernement d'une charte octroyée. L'un et l'autre 
» étaient l'ouvrage des puissances étrangères. 

» La nation a dû chercher aussi sa sûreté dans 
» le principe de non-intervention que nous avons 
» adopté. Ce principe était un droit de conserva- 
» tion, un principe nécessaire à son existence so- 
» ciale. Elle a donc franchement déclaré cette non- 
» intervention. 

» M. le ministre des affaires étrangères nous a 
» dit avec raison que, dès les premiers temps, 
» ce principe avait été soutenu avec fermeté et 
» énergie. 

» Il l'a été, en effet, lorsque l'empereur de Rus- 
o sie, comme le disait naguère M. le minisire des 
» affaires étrangères, faisait marcher ses armées 
» avec des intentions peu amicales... C'est ainsi 
H qu'il s'est exprimé. 

» Si je voulais citer un exemple particulier, je 

i L'amendement rCdlgé dansle sens de ce discourt fut rejeté. 

- 18*1. 

» dirais aussi que le principe de notre dignité a été 
» maintenu lorsque le malheureux Galotli a été ra- 
» mené sur un bâtiment napolitain , et replacé sur 
» le point de notre territoire où il avait été livré. 

n Je crains que ce principe ne se soit déjà un 
» peu affaibli, surtout quand j'ai vu des réunions 
>» d'ambassadeurs assemblés pour traiter des ques- 
» tions de territoire. Je n'ai jamais applaudi, je 
» l'avoue, à ce système de conférences, qui, com- 
>» posé des plénipotentiaires de cinq puissances, 
» et décidant toules les questions à la pluralité 
» des voix, en compte trois au moins hostiles 
» aux principes de notre révolution, et une qua- 
» trième, très-respectable sans doute, mais qu'on 
» peut supposer encore imbue de ces préjugés qui 
» survivent quelquefois au changement des cabi- 
» nets. Mais j'ai applaudi de toutes mes forces, 
» lorsque, sans parler des protocoles de Londres, 
n j'ai vu le gouvernement envoyer des soldats, 
» parmi lesquels se trouvent les fils de notre roi, 
» au secours de la Belgique; lorsque j'ai vu la ré- 
» volution française marcher au secours de sa fille 
» aînée, la révolution belge. 

» Quant aux affaires de l'Italie, qui sont l'objet 
» de l'amendement que j'ai l'honneur de vous 
» proposer    messieurs, considérez le déplorable 
>» état ou elles se trouvent  

» II est fort naturel que l'Italie ait cru que, si 
» elle faisait sa révolution, on ne souffrirait pas que 
» l'Autriche s'en mêlât. Je dirai plus, et je ne crois 
» pas que MM. les ministres viennent me démentir: 
» Si les Italiens avaient connu les dépèches offi- 
» ciel les dans lesquelles nous déclarions que la 
» France ne souffrirait pas cette intervention, leur 
» confiance aurait été bien plus grande. 

» C'était alors pour nous une question de poli- 
» tique, de liberlé, d'indépendance nationale. M. le 
» ministre des cultes vient d'en faire une question 
» de catholicisme : vous me permettrez d'ailleurs 
» de l'examiner sous le premier rapport. 

>» Modène fit sa révolution, et la fit complète ; 
:> elle fut prompte comme la nôtre, généreuse 
» comme la nôtre. 

» La révolution s'opéra ensuite à Parme, à Bo- 
» logne, dans la Romagne *. 

» Je ferai observer à cet égard que les troupes 
» qui devaient entrer dans Rome s'arrêtèrent, re- 
» tenues par un motif analogue à ceux qu'a déve- 
» loppés tout à l'heure M. le ministre de l'instruc- 
» tion publique. 

» II s'agissait jusque-là de la Romagne seulement, 
» et non du siège de l'empire, où pourtant les 
>» citoyens ont, comme ailleurs, le droit de savoir 
» comment ils sont gouvernés. 

i Voy. les p. 515 et 520 de ce vol. 
! 
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» Enfin l'Autriche fit son invasion; et comment 
» les Italiens n'auraient-ils pas été trompés, lorsque 
» les légations de France le furent elles-mêmes? 
» On se rappelle, à cet égard, la lettre arrivée 
» le 4 mars, et sur laquelle on ne put délibérer que 
» le 8 ou le 9 au malin *. MM. les ministres 
» pourraient nous donner là-dessus des explica- 
» tions. Eh bien! il avait été convenu que nous 
» nous opposerions à l'entrée des Autrichiens. Je 
" n'examinerai plus ici si ne pas consentir ou 
» laisser faire sont choses différentes. 

» Je réduis la question à des termes très-simples, 
» à ceux qui sont les plus importants en ce mo- 
» ment. C'est la question de savoir si, après avoir 
« souffert malgré nous l'intervention autrichienne, 
» nous reconnaissons à l'Autriche le droit d'inter- 
» venir encore. 

» Je demande, en un mot, si, dans le cas où les 
» Romains, les Modénois, les Parmesans, auraient 
» l'idée de réclamer, je vais plus loin, de reprendre 
» leurs droits, je demande si nous souffririons que 
n celte maréchaussée européenne ( adhésion à 
» gauche) les fit rentrer sous le joug? 

» Faudrait-il que les forces autrichiennes vinssent, 
H de notre aveu, s'emparer de nouveau de ces États, 
n et violer encore une fois le principe de non-inter- 
« venlion? Si l'on nous déclare qu'à l'avenir on ne 
)» le souffrira pas, j'avoue que je me sentirai en 
* partie consolé. 

» Tel est, messieurs, l'objet de l'amendement 
» que j'ai l'honneur de vous proposer. (Marques 
» d'adhésion à gauche.) >» 

Après une réponse du ministre des affaires 
étrangères à ce discours, le général Lafayette 
répliqua et résuma ainsi ses questions : 

« Je voudrais savoir en termes précis quelle est 
» l'opinion du gouvernement; s'il entend empê- 
» cher ou ne pas permettre, peu importe l'expres- 
» sion, mais du moins faire en sorte que l'Autriche 
» ne dépasse plus la barrière que la Sainte-Alliance 
H elle-même lui avait posée? 

» Voilà, messieurs, ce que je voudrais savoir, 
» et ce qui n'est pas plus éclairci à mes yeux que 
» ces institutions si libérales données à la Romagne. 

» Je pense que M. le ministre des affaires étran- 
» gères ne nous laissera pas longtemps en doute. 

» M. LE MINISTRE DBS AFFAIRES ÉTRANGÈRES : 
>• Je crois avoir déjà répondu à l'honorable général 
» que la France alors, comme dans toutes les cir- 

» constances, prend conseil de son honneur et de 
son intérêt. ( Au centre : Rien ! A gauche : Ce 

» n'est pas répondre.) » 

PROPOSITION D'UN AMENDEMENT 

DANS LA DISCUSSION DE L'ADRESSE. 

{Suite de la séance du 15 août 1831.) 

« L'amendement que vous venez d'entendre * 
» n'est pas, à proprement parler, l'amendement de 
)» votre collègue; je n'en suis que le rédacteur; 
» c'est l'amendement de la France entière. (Voix à 
» gauche : Oui, oui.) 

» C'est l'amendement de toute la population de 
» la capitale, de la garde nationale de France et de 
» nos armées, qui brûlent de témoigner leur sym- 
» pathie pour la Pologne. 

» C'est l'amendement de tous ceux qui, dans les 
H villes et les campagnes, s'empressent d'exprimer 
>* le même vœu. 

» La seule objection qu'on puisse faire contre 
» cet amendement, c'est l'idée qu'on pourrait le 
>» regarder comme une déclaration de guerre. Je ne 
» le pense pas ; ce n'est pas une brèche au système 
» de neutralité. 

» Ce qui viole le système de neutralité, c'est la 
» conduite de la Prusse à l'égard de la Pologne ; 
» c'est la réponse faite, il y a peu de temps, par le 
» gouvernement prussien, réponse qui le constitue 
» réellement en guerre avec la Pologne. 

w Ma proposition se borne à répondre à une dif- 
» ficulté qui peut avoir été présentée avec quelque 
» raison par le cabinet russe. H a prétendu à tort 
» qu'il s'agissait d'une querelle entre la Russie et 
» une de ses provinces. Le fait n'est pas exact ; la 
» nationalité polonaise a été reconnue même par 
H le congrès de Vienne. La seule différence avec 
» Pindépendance complète est que la Pologne avait 
» le même monarque que la Russie. 

» C'était une combinaison fort étrange, sans 
» doute, mais enfin telle était la combinaison du 
* congrès de Vienne, qui en a fait bien d'autres. 

» Le contrat qui avait été passé avec la Pologne 
» n'a pas été tenu. La Pologne s'est déclarée indé- 
» pendante ; elle a fait la même chose que la Bel- 
» gique, que les Etats-Unis autrefois; elle a établi 
n un gouvernement de son choix. 

i Dan* cette lettre écrite de vienne, M. le maréchal Maison, ^ M uffltte, offerte le 8 mars,jouroù Ton délibéra pourlaprc- 
en rendant compte du projet que lui avait fait connaître M. de mière fols sur cette dépêche, fut acceptée le 10. 
«et ternie h, relativement a une prochaine intervention de s Le général Lafayette demandait par cet amendement que 
l'Autriche dans toutes les provinces soulevées de l'Italie, enga- l'indépendance de droit et de fait de la Pologne fût reconnue 
gealt le gouvernement français a devancer les préparatifs de . par |e gouvernement français, 
celui de Vienne et a jeter une armée en Piémont. —La démission 1 
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» Ne nous arrêtons pas, messieurs, à des idées 
peu généreuses ; n'abandonnons pas la Pologne, 
si ses dangers augmentent. Pour la troisième 
fois, je suis heureux de dire à cette tribune : La 
Pologne ne périra pas. Les dernières nouvelles 
que vous avez reçues doivent vous porter A vous 
hâter de reconnaîIre l'indépendance de la Pologne, 
d'encourager les efforts des Polonais, afin de 
rendre votre médiation plus efficace. 
» Je n'examinerai pas ce qu'on aurail pu faire, 
et s'il fallait envoyer à la Pologne une armée en 
ballons 1 ; mais je crois que l'occupation de la 
Baltique, que des diversions qui auraient bien pu 
n'être pas découragées, enfin que beaucoup de 
moyens auraient pu être utiles à la Pologne. 
» Mais ici, messieurs, il n'est question que d'un 
fait. Je crois que l'a reconnaissance de la Pologne 
n'est pas contraire aux usages anciens, car il y 
en a beaucoup d'exemples; et je crois, de plus, 
qu'elle est politique, qu'elle est devenue néces- 
saire, qu'elle ne peut donner lieu à aucune plainte 
fondée en droit contre nous, et qu'enfin le désir 
du gouvernement, le désir de la chambre et du 
peuple français tout entier sera accompli plus 
promptement, plus efficacement, quand vous 
aurez reconnu cette indépendance. » 

{Suite de la séance ) 

« LE GéNéRAL LAFAYETTE : Je ne propose point 
d'enfreindre les traités de la Sainte-Alliance, 
quoique nous ayons déjà pris la liberté d'en ren- 
verser quelques-uns. (Rire d'approbation.) Mais 
je ne vois pas quelle grande perte nous ferions 
dans le sacrifice de ces traités ; car ils ont tous 
été faits contre nous, et pour la ruine de nos li- 
bertés, de notre indépendance, de notre existence. 
» M. le ministre a dit que ce que je demandais 
pour la Pologne était dangereux pour la Pologne 
elle-même. Je lui demanderai la permission de 
m'en rapporter, pour les plans de campagne, au 
général en chef des armées polonaises, au sénat 
et à la nation polonaise ; je les crois beaucoup 
meilleurs juges de ce qui peut les servir qu'aucun 
ministre que ce soit. » 

SUR LA POLITIQUE EXTÉRIEURE. 

SÉANCES DES 11, tt> ET M SEPTEMBRE 1831 3. 
{Séance du 11.) 

u Rentrons, messieurs, dans la politique conforme 

4 Un adversaire de l'amendement du général Lafayette avait 
fait cette plaisanterie. 

t La nouvelle de la prise de Varsovie, répandue dans Paris 
le W septembre, excita une vive fermentation. Des^arssemblc- l 

à celle des premiers temps de la révolution. 
Parlons le langage que nous avons parlé à la 
Prusse , lorsque nous l'avons empêchée d'entrer 
en Belgique. 
»» Sans doute, je demande , comme je l'ai tou- 
jours fait, la reconnaissance de l'indépendance 
polonaise ; mais il est pour elle un danger plus 
imminent encore , c'est l'hostilité avouée, prati- 
quée par la Prusse. 
» La Pologne est étranglée par la Prusse ; c'est 
dans la Prusse que la Russie a mis sa principale 
confiance ; c'est par la Prusse que sa ligne de 
communication , qui avait été coupée, qui le se- 
rait encore, a été rétablie. 
» M. le ministre des affaires étrangères vous a 
parlé de la frontière belge à cinquante lieues de 
notre capitale, et des frontières éloignées qui 
rendent les négociations difficiles ; eh bien ! U y 
a aussi une frontière rapprochée de nous. 
>» Et puisque la Prusse s'est faite l'ennemie décla- 
rée de la Pologne,, je supplie le ministère d'em- 
ployer tous ses moyens, non-seulement de repré- 
sentation , mais de véritable protection ; car, 
toutes les fois qu'on dira : « Nous ne souffrirons 
pas telle chose, mais, si vous le faites, il ne vous 
en arrivera rien ; » c'est comme si on ne faisait 
pas de représentation. 
» Je suis loin de croire à la bienveillance de l'Au- 
triche pour la Pologne ; en tout, je crois à la 
malveillance de toutes ces puissances pour tout 
ce qui tient â notre révolution. 
» Je dois y croire, éclairé que je suis par l'expé- 
rience du temps passé ; mais je signale ici le dan- 
ger le plus pressant, c'est l'hostilité de la Prusse 
contre la Pologne. Toutes les communications 
sont interceptées et par la Prusse et par l'Au- 
triche i_le gouvernement prussien est tout russe 
aujourd'hui ; la police qui se fait à Berlin et à 
Breslau est une police russe. 
» Ce n'est, messieurs, que par un langage fort, par 
un langage des premiers temps de juillet, que 
vous mettrez obstacle à cet état de choses; il n'y 
a pas un moment à perdre. 
»» On a parlé de grands malheurs récents; je les 
déplore , messieurs. Certes ce n'est pas moi qui 
chercherai à excuser des désordres, des violences 
populaires; il faudrait, permettez-moi de le dire, 
oublier ma propre histoire. Mais je remarque que 
ces nouvelles ne nous sont parvenues encore que 
par des ennemis. 
» Je m'en tiens donc à la proclamation du nouveau 

» président, qui en a donné les détails ; quoique 

ments eurent lieu, et des interpellations adressées au minis- 
tère soulevèrent une discussion générale, dans laquelle est 
comprise une partie des discours ici indiqués. 
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nous n'ayons encore aucune preuve de son authen- 
ticité, je veux bien m'en tenir à cette proclamation. 
» Mais j'y vois encore une fois que les Polonais 
sont décidés â vaincre ou à périr ; ils ont plus que 
jamais déclaré cette détermination; tous les chefs 
anciens et nouveaux expriment les mêmes sen- 
timents. Messieurs, toute la France est polonaise 
depuis le vétéran de la grande armée qui parle de 
ses frères polonais, jusqu'aux enfants des écoles, 
qui nous envoient tous les jours le produit de 
leurs faibles épargnes pour aider la cause polo- 
naise : oui, toute la France est polonaise ? 
» Le gouvernement français, j'aime à le penser, 

est polonais aussi ; mais, au nom de Dieu, qu'il le 
montre donc d'une manière énergique ; car enfin 
ce n'est que par l'énergie que nous pouvons 
réussir! » 

(Séance du 20.) 

« Messieurs, ce n'est pas, en général, de l'opposi- 
tion parlementaire que je viens faire à celte tribune. 
» Quelque honorables que soient ces luttes po- 
litiques , je ne trouve ni dans ma situation ni dans 
mes goûts le désir d'y consacrer la soixante- 
quinzième année de ma vie. 
» Mais quand je vois ou quand je crois voir des 
institutions politiques qui s'écartent de la di- 
rection donnée à la France par la révolution de 
juillet, ou quand je crois qu'on nous fait des- 
cendre de la hauteur où cette révolution nous 
avait élevés, je sens qu'il est de mon devoir de 
m'en exprimer, non avec un emportement que 
je plains , non avec des insinuations que dès 
longtemps je suis accoutumé à apprécier , mais 
avec franchise et bonne foi. 
» La révolution de juillet nous avait placés à une 
grande hauteur; ce n'avait pas été une révolution 
ambitieuse de pouvoir, elle l'a témoigné, et peut- 
être est-il extraordinaire qu'au moment où la France 
aurait pu, avec tant d'excuses, concevoir des idées 
d'agression, elle n'ait songé qu'au bonheur des 
peuples; un un mot, que son triomphe n'ait fait 
qu'assurer l'indépendance et la liberté de l'Eu- 
rope. 
» Mais enfin la révolution a souhaité que le grand 
œuvre s'accomplit, non par des guerres, par des 
combats, mais par un système, et le système 
adopté pour atteindre ce résultat a été celui de 
non-intervention. 
» On nous accuse de vouloir la guerre ; eh bien ! 
il n'est pas vrai que nous l'appelions de nos vœux. 
Émeute et guerre sont deux mots de passe dont 
on s'est servi ; je dois le déclarer, jamais notre 
conduite ni nos discours n'ont pu motiver de pa- 
reilles attaques , de telles allégations. 

» Mais en même temps que nous ne voulons pas 
» de la guerre à tout prix, nous ne voulons point 
» aussi la paix à tout prix. ( Aux extrémités : Très- 
» bien ! bravo ! ) Nous ne voulons point la paix aux 
» dépens même de la paix, au prix de la paix elle- 
» même. ( Bien, très-bien.) Car je mets en fait (du 
> moins c'est mon opinion) qu'il ne suffit pas d'être 
• sage à la manière dont l'entendent les puissances 
» étrangères, mais qu'il faut être ferme et éner- 
» gique pour conserver la paix, et j'ai quelquefois 
> eu lieu de me plaindre qu'on ne l'ait pas été suf- 
» fisamment. ( Approbation aux extrémités.) 

» Messieurs, après les discours que vous venez 
» d'entendre, vous me permettrez quelque longueur 
» dans ma réponse *. (Bruit.) Je ne m'attendais pas 
> à réfuter, je ne dirai pas un échafaudage his- 
» torique ou politique, cette expression ne con- 
* viendrait point ; je crois même que mon âge ne 
> me dispenserait pas de m'en abstenir... (Très- 
» bien.) 

» Néanmoins, je dois relever quelques erreurs 
i» du préopinant. Il nous a dit que la guerre avait 
) été déclarée seulement depuis le 10 août, depuis 
» les désordres qui ont eu lieu le 10 août. 

» La guerre ou le vœu de la guerre date de 
» l'année 1789. La guerre a commencé le jour où 
» les cabinets étrangers, les cabinets du despo- 
» tisme, de l'aristocratie, ont reconnu qu'il s'agis- 
»» sait de liberté et d'égalité en France, felle s'est 
» trouvée dans le cœur du célèbre ministre anglais 
» M. Pitt, au moment où il faisait l'éloge de notre 
» révolution, établissait des communications avec 
» nous, et, sous main, cherchait à provoquer des 
îI désordres en France. Elle était dans les traités de 
» Pavie que les mémoires du temps ont révélés. 
» Tout le monde ne sait-il pas qu'elle était dans le 
» traité de Pilnitz? qu'il s'agissait du partage de la 
» France? que la proclamation du duc de Bruns- 
» wick contribua aux mouvements de Paris plus 
» qu'aucune autre chose? N'était-elle pas anté- 
» rîeûre à l'époque dont a parlé le préopinant? 
» N'est-ce pas Louis XVI lui-même qui a déclaré la 
» guerre? N'avons-nous pas toutes les preuves que 
)» déjà l'ennemi était en marche vers nos frontières ? 

» Ne nous trompons pas sur les dispositions de» 
» cabinets étrangers :1a démocratie est impétueuse, 
« elle fait des imprudences ; mais l'aristocratie sait 
» attendre avec patience; elle a attendu trois ans 
» avant de déclarer la guerre à l'Espagne. Peut- 
» être ces souvenirs doivent nous rendre inquiets 
» sur les dispositions des cabinets étrangers : non 
» que nous devions provoquer la guerre ; mais nous 
» ne devons souffrir aucune intervention contre 

i Le général Lafaycllc répondait à M. Thiers, qui avait parie 
environ pendant deux heures. 
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» DOS alliés futurs, contre nos frères d'opinion. 
» Nous n'avons jamais demandé autre chose, et 

» je dois rappeler ici les paroles que M. le ministre 
» des affaires étrangères prononça au 27 janvier. 
« La Sainte-Alliance reposait, dit-il, sur leprin- 
» cipe d'intervention, destructif de findepen- 
» dance des peuples et des nations. Le principe 
» de notre révolution doit, au contraire, assu- 
» rer Vindépendance de tous. >» Ces paroles sont 
» belles, messieurs, et jamais nous n'avons dit 
» autre chose. 

» J'arrive à ce que l'honorable préopinant a dit 
» sur nos premières armées régulières , auxquelles 
» seules, a-t-il dit, nous avons du nos premiers 
» succès. J'ai eu l'honneur, trop peu de temps 
» pour mes vœux, de faire partie de ces armées. 
» Eh bien ! j'affirme que les deux tiers au moins de 
» ces armées étaient composés des bataillons de 
» volontaires de nos gardes nationales. 

» Il n'est donc pas exact de dire que les premiers 
» succès furent dus à l'armée, qui, il faut l'avouer, 
» avait été fort désorganisée par la désertion des 
» officiers qui nous avaient promis sur leur hon- 
» neur de rester avec nous, et qui s'empressè- 
» rent de courir à Coblentz , sous prétexte de dé- 
» fendre le roi, qui était à Paris. (Mouvement.) 

» Certes, ce n'est pas moi qui nierai qu'il faut de 
» la discipline dans l'armée; mais je n'aime pas 
» qu'on dise trop qu'il ne faut pas recourir aux 
» masses nationales , surtout quand une invasion 
» est possible. Nous avons une belle et bonne ar- 
» mée, une armée citoyenne; mais calculez le 
» nombre des troupes des puissances qui ne parta- 
it gent pas notre opinion, et vous reconnaîtrez que 
>» l'intervention armée des masses nationales, que 
» l'armement général, non-seulement des villes, 
3» mais des campagnes, car c'est dans les campagnes 
» que vous trouverez les hommes les plus pro- 
» près à la guerre, ne sera peut-être pas bientôt 
» une chose inutile, une chose qu'il faille décou- 
» rager. m 

» Je cherche à me rappeler les raisons de l'ho- 
H norable préopinant, mais il en est une que je 
>» n'oublierai pas. Il a cru, il a même dit que les 
» violences de 1793 avaient été nécessaires pour 
» défendre le sol français... 

» Je sais que, tout en déplorant ces crimes, 
* plusieurs personnes, et peut-être le préopinant 
» lui-même, ont dit que ces crimes avaient été ne- 
» cessaires : le préopinant a du moins dit qu'il fal- 
» lait en craindre le retour pour l'avenir. 

» Il me semble d'ailleurs que, dans une histoire 
» de la révolution dont le préopinant est l'auteur, 
» et dont je n'ai qu'à me louer, car il y a parlé d'une 
>» manière très-obligeante pour moi, il me semble, 
» dis-je, qu'il avait déploré cette malheureuse né- 

cessité où l'on se serait trouvé à cette époque de 
la révolution. 
» Je ne lui en fais pas un reproche ; je cherche 
seulement à m'expliquer sa préoccupation ; mais 
il y a une réponse décisive à faire. La nation 
d'alors était le produit de l'éducation de l'ancien 
régime, la nation actuelle est bien différente. 
Non sans doute que je ne repousse de toutes 
mes forces cette idée que, dans le cas où nous 
serions attaqués, nous aurions besoin de moyens 
extrêmes. La liberté ne veut ni de l'anarchie, ni 
de la tyrannie. (Non ! non !) Et quelque division 
que, sur d'autres points, il puisse y avoir dans les 
esprits, j'ose croire que j'exprime ici l'opinion et 
les sentiments de la France entière. 
» Ici se présentent tant d'assertions à la fois, que 
je n'ai que l'embarras du choix. Je dirai cepen- 
dant, messieurs, qu'en voyant avec douleur, je 
ne dirai pas les inimitiés, mais les divisions qui 
peuvent régner entre des hommes qui ont suivi 
le drapeau tricolore, je cherche à me les expli- 
quer par une différence d'opinion que je ne blême 
point, parce que les opinions sont libres. Mais, 
enfin, je puis citer sur ce point une opinion qui 
n'est pas la mienne. « Nos habitudes, dit un 
membre du ministère, sont en arrière de nos 
lois ; » ce qui signifie, en d'autres termes, que 
la France a déjà plus de liberté qu'elle n'est en 
droit d'en exiger. « Heureux, ajoutait-il, quand on 
ne s'aperçoit pas qu'il faut retourner en arrière ! >» 
» Je respecte cette opinion comme toutes les 
opinions, mais elle explique nos dissidences dans 
les discussions auxquelles nous nous livrons ici. 
Avec de telles idées, il faut bien le reconnaître, 
on risque de remonter à une quasi-restauration, 
on va jusqu'à craindre de multiplier le nombre 
des électeurs au point où il est porté aujourd'hui, 
à ce nombre, encore si restreint, qui nous a en- 
voyés sur nos bancs. 
>» Le même sentiment peut de bonne foi se por- 
ter sur nos relations extérieures... 
» Voilà pourquoi, dans nos inquiétudes, nous 
avons demandé des explications au ministère; 
mais songez que, n'étant pas les maîtres des do- 
cuments, tout ce que nous pouvons faire est de 
venir dire à la tribune : VoUà ce que nos corres- 
pondances nous apprennent. Produisez-nous des 
pièces officielles ; car, comme disait et ne faisait 
pas M. de Villèle, c'est cartes sur table qu'il faut 
traiter ces questions. 
» Messieurs, la Pologne a excité le plus vif inté- 
rêt en France ; il est très-simple que les malheurs 
de la Pologne , la prise de Varsovie, aient rempli 
la France et tous les amis de la liberté en Europe 
de douleur, de sympathie et de crainte qu'on 
n'eût pas fait tout ce qu'on devait faire pour em- 
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pécher ces malheurs. Ces craintes ont été natu- 
relles à ceux qui avaient proposé à tort ou à rai- 
son de reconnaître la Pologne. 
» On a dit que c'était chose impossible; je ne le 
pense pas. Je pense que la reconnaissance de la 
Pologne à l'époque où nous l'avons demandée 
n'était pas une occasion de guerre : je crois 
qu'alors l'insurrection de la Lithuanie étant plus' 
complète, des bâtiments français étant dans la 
Baltique , on aurait pu faire passer des secours à 
la Pologne par ce port dont on a parlé avec quel- 
que mépris, et qui réellement est peu considé- 
rable , et par un autre port, celui de Liebau, dont 
les Lithuaniens auraient pu s'emparer. 
» Malheureusement cela ne peut plus faire l'ob- 
jet de nos discussions!... 
» Je vais maintenant me défendre d'une accusa-* 
tion portée contre moi par M. le ministre des 
affaires étrangères. 
» Nous ne sommes pas heureux, messieurs, dans 
nos assertions et nos dénégations : j'ai été pour 
ma part obligé de revenir plusieurs fois sur les 
mêmes allégations... 
» Hier un reproche grave m'a été adressé. Il 
semblerait, d'après ce que j'ai entendu, que sa- 
medi j'avais fait une interpellation à M. le mi- 
nistre des affaires étrangères, qui, dans les 
circonstances actuelles, pouvait avoir des in- 
convénients. Je ferai observer, pour ma justifi- 
cation, que j'étais tellement pénétré des malheurs 
de la Pologne, et si plein de susceptibilité pour 
son honneur, que j'ai pu craindre que des dé- 
pèches fussent parvenues qui auraient paralysé 
les moyens de défense de la Pologne, et je ferai 
observer de plus que j'avais prévenu de mon in- 
tention de demander ces explications. 
» J'ai demandé simplement à M. le ministre ce 
qu'il en savait, ce qui en était, et il m'a objecté 
que toutes ses réponses devaient avoir lieu lundi, 
et même cette réponse a paru piquante à quel- 
ques membres de cette chambre. J'ai demandé 
alors pourquoi on ne répondrait pas sur-le- 
champ , et si on l'avait dit alors, peut-être au- 
rait-on épargné une grande partie de cette dis- 
cussion. 
» Je dois lui expliquer aujourd'hui, ainsi qu'à 
vous, messieurs, ce qui a amené cette question 
de ma part. 
» Le bruit public de Varsovie était que la recom- 
mandation des cabinets de Londres et de Paris 
avait pu influer sur la détermination prise par 
les Polonais sur leur système et leur plan de dé- 
fense. 
» Outre ce que je voyais à ce sujet dans les 
correspondances particulières de Varsovie , je 
trouvais dans les publications officielles ces 

>» expressions de l'ancien gouvernement de Czar- 
» toriski: 

« Mais nous nous sommes reposés sur la no- 
» blesse et la sagesse des cabinets ; en nous y fiant, 
» nous n'avons pas tiré parti de toutes les res- 
» sources qui s'offraient intérieurement et extérieu- 
» rement ; pour gagner l'approbation des cabinets, 
» mériter leur confiance et obtenir leur appui, 
» nous ne nous sommes jamais écartés de la plus 
» stricte modération, quia paralysé bien des efforts 
» qui nous auraient secondés dans ces derniers 
n temps. Sans les promesses des cabinets, nous 
» aurions pu frapper un coup qui, peut-être, eut 
» été décisif; mais nous crûmes qu'il fallait tempo- 
» riser, ne rien laisser au hasard, et nous avons la 
» certitude aujourd'hui qu'il n'y a que le hasard 
n qui puisse nous sauver. » 

» On a dit que ce n'était là qu'un article de ga- 
» zette. J'ai demandé des explications à la légation 
» polonaise, et voici ce qu'elle m'a répondu : 

« En réponse à la lettre que nous venons de re- 
» cevoir de votre part, monsieur le général, nous 
n nous empressons de vous assurer : 

» 1° Que c'est M. le ministre des affaires étran- 
» gères qui nous a engagés le 7 juillet à envoyer 
» un messager à Varsovie, auquel il a donné les 
n frais de route; que le but de cet envoi était, 
» comme nous l'a dit S. Exc. M. le comte Sébas- 
» tiani, de porter notre gouvernement à tenir en- 
>» core deux mois, parce que c'était le temps néces- 
» saire pour les négociations ; 

» 2° Que la circulaire de notre ministre des 
» affaires étrangères, datée du 15 août, signée par 
» le ministre ad intérim André Horodyski, ainsi 
» qu'une autre circulaire du 24 du même mois, 
» signée par le nouveau ministre des affaires étran- 
» gères, M. ThéodoreMorawski, nous sont par- 
» venues par la voie de la poste le 14 courant; que 
» ce sont les mêmes circulaires que nous avons 
» d'abord communiquées au comte Sébastiani, 
n avec notre office du 18 septembre, et que nous 
» avons adressées ensuite aux journaux , où elles 
n ont paru le 17 et le 18 ; et que ces deux circulaires 
>» enfin expliquent l'effet que l'envoi du messager 
» susdit a produit à Varsovie. 

» Nous avons l'honneur, etc. 
» Le général KMAZIEWITZ,       L. PLATER. 

«ParU, 20 septembre 1831. » 

u On pouvait se tromper ; mais vous avouerez 
» qu'il n'y avait pas là sujet de prétexter de mau* 
» vaises intentions ; et pour en finir sur ce cour- 
» rier, on dit qu'il a été arrêté sous prétexte de 
» quarantaine. Mais, messieurs, on arrête pour 
» raison de quarantaine les gens qui viennent des 
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pays infectés, et non ceux qui viennent des pays 
qui ne sont pas atteints delà contagion. 
>» D'ailleurs, M. le ministre des affaires étrangères 
avait en sa possession une lettre de ce courrier, 
qui se plaint de la manière dont il a été arrêté, 
des fausses quarantaines qui lui ont été imposées, 
dont une notamment a été relevée le lendemain 
du jour où il passait à une autre. 
» D'ailleurs, était-ce par mesure de quarantaine 
qu'on Ta enfermé dans sa chambre avec un fac- 
tionnaire à sa porte ?... Est-il vrai, M. le 
ministre peut nous le dire, que dans une note 
diplomatique il a été énoncé par la Prusse que si 
elle n'avait pas agi à main armée contre la Po- 
logne, c'est qu'elle avait jugé que la Russie suffi- 
sait pour réduire une poignée de factieux révoltés ; 
mais qu'elle continuerait à fournir aux Russes 
des secours de toute espèce, et qu'elle agirait 
elje-mème, s'il en était besoin contre les rebelles 
Polonais? 
» N'était-ce pas le cas, messieurs, de déclarer à 
la Prusse qu'elle ne devait pas s'immiscer dans 
une cause qui n'était pas la sienne? Vous voyez, 
messieurs, quelle a été sa partialité dans tous 
les temps. Lorsque le corps de Bartholomé se 
réfugia en Prusse, il y reçut des vivres et des 
munitions , et deux jours après l'arrière-garde 
était encore à Memel que l'avant-garde était déjà 
à Polangen ; le lendemain Polangen était pris 
d'assaut et détruit. 
» M. le ministre nous a donné quelques espé- 
rances sur les dispositions de l'empereur de Rus- 
sie ; j'aime à croire qu'elles se réaliseront, j'aime 
à croire que ses paroles seront plutôt des décrets 
de la Providence que lorsqu'il disait : « Les 
nobles seront décapités, les roturiers envoyés 
en Sibérie , les enfants conduits en Russie pour 
y être élevés. » Certes, ce n'était pas la Provi- 
dence qui lui inspirait ce langage. 
» Malheureusement nous ne pouvons trop dis- 
serter de ce qu'il y a à faire pour la Pologne ; 
mais j'aime à croire que celte belle cause n'est 
pas perdue, que le ministère fera tout ce qu'il 
faut pour la sauver encore. Je crois à ses bonnes 
intentions, mais je ne crois pas depuis long- 
temps à la fermeté de son langage, je le lui dis 
sans humeur et avec franchise. 
>» Si je trouve que son système peut sans mau- 
vaise intention, mais par erreur, par aveugle- 
ment , compromettre la révolution, le gouver- 
nement auquel il serait assez juste de croire que 
chacun de nous est attaché en proportion de ce 
qu'il a contribué à son établissement... (Adhé- 
sion.) Eh bien ! si je crois tout cela, je dois le dire, 
je n'y vois rien d'hostile pour les individus, mais je 
vois un devoir sacré à remplir envers la patrie. 

» Le préopinant vous a parlé de l'Italie ; il vous a 
» dit qu'il était fort heureux que nous ne fussions 
» pas intervenus en faveur de l'Italie. 

» Beau service sans doute que nous lui avons 
» rendu de permettre à l'Autriche de s'emparer 
» encore d'une portion de ce pays, d'y établir ses 
» institutions, ses troupes, ses magasins! 

» On nous a parlé des maux que les armées 
» françaises avaient faits autrefois à l'Italie ; cela 
» n'est pas exact. Quelles que soient d'ailleurs les 
» souffrances que les Italiens aient pu éprouver, 
» la nationalité de l'Italie a toujours été respectée. 
» Ce ne sont pas Modène, Parme, Ferrare, qui 
» font l'Italie. On affecte toujours de parler de la 
» Romagne et non point des États romains; il 
» semble que ce soit un empire trop vaste pour 

.» s'occuper de la totalité. 
» L'Italie aspire à renaître dans son ensemble, 

» c'est ce que nos armées avaient cherché à opérer; 
» elles y étaient heureusement parvenues : la créa- 
» tion de la république cisalpine, et ensuite du 
<> royaume d'Italie, en fut le résultat. Qui donc 
» pourrait dire que nos compatriotes ont fait le mal 
» de l'Italie? Le pays, au contraire, a conservé 
» le souvenir de ce que nous avons fait pour lui... 

» Si les Italiens ont été trompés, ils ne l'ont pas 
» été, comme on a cherché à l'insinuer, par des 
» correspondances particulières ; non, messieurs, 
» ces correspondances n'ont pas eu lieu ; mais s'il 
» y a eu quelques lettres, quelques réponses; 
» qu'on les produise! Ma première correspon- 
» dance de ce genre est datée de 1776. 

» Il est vrai que des patriotes italiens sont venus 
» me trouver et me demander s'ils devaient avoir 
» confiance dans les promesses de notre gouver- 
» nement. Je leur ai répondu : Je n'en sais rien. 
>» Vous voyez que déjà ma confiance en lui n'était 
» pas entière. (Mouvement.) 

» C'est peut-être la faiblesse que nous avons 
» montrée à l'égard de l'Italie qui a autorisé les 
» Hollandais à croire que nous serions assez 
» faibles pour les laisser aussi entrer en Belgique...» 

( M. Thiers ayant donné quelques explications : ) 

« Ce n'est pas pour répondre à notre honorable 
» collègue, dit le général Lafayctte, que je remonte 
» à la tribune; je rends de tout mon cœur justice 
» aux sentiments qui ont dicté ses paroles, mais 
» j'ai à me reprocher d'avoir négligé un devoir 
» filial, un devoir qui m'a été rappelé par un second 
» fils adoptifde Washington *. M. le ministre s'est 
» trompé lorqu'il a attribué principalement au re- 
i» fus de prendre part à la guerre quelques dissen- 
;» timents d'opinion avec le président; il s'agissait 

* George-Washington Lafayette. 
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» surtout d'un traité fait avec l'Angleterre par 
» M. Jay, notre ami commun , que Washington 
» signa et qui excita du mécontentement. Mais 
» certes, si M. le ministre avait vu Washington 
» jusqu'à la fin de sa vie entouré d'hommages, 
» d'amour et de vénération, il n'aurait pas dit 
» qu'il ne redevint populaire que dans le tombeau. 
» (Bravo ! bravo!) Au reste, on sait que, pendant la 
» guerre de France, des secours, principalement 
» de subsistances furent portés par les navires 
» américains, dont Washington fit toujours res- 
» pecter la neutralité et l'indépendance. » 

SUR UN FAIT PERSONNEL. 

{Séance du 22.) 

« J'avais demandé hier la parole; mais puisque 
» je suis à la tribune, je n'abuserai pas longtemps 
» des précieux moments de la chambre. En géné- 
» ral, je ne suis pas très-partisan de la multiplicité 
» des explications sur les faits personnels. 

» Je n'entrerai pas non plus dans le détail de ce 
» qui a été dit : j'aurais beaucoup à faire si j'avais 
» à répondre à toutes les accusations, lors même 
» qu'elles seraient déguisées sous le terme de on, 
» dont on a fait souventusage sur des fails qui me 
» concernent... 

» Au milieu des regrets que j'ai eus des scènes 
» violentes d'hier, j'ai été étonné de voir deux mi- 
» nistres venir rapporter à la tribune des conver- 
» sations confidentielles sur lesquelles je ne m'é- 
» tendrai pas ; mais je représenterai qu'un auguste 
» interlocuteur a dû trouver extraordinaire que 
» l'on entretint la chambre de ce qui s'est passé 
» dans des communications de ce genre. 

» Cependant il est un point sur lequel on est 
» souvent revenu. 

>» On a dit qu'on avait conseillé ( car c'est ainsi 
» que l'on s'explique) au roi de détruire la consli- 
>» tution, de prendre en main le pouvoir dictato- 
» rial, et autres absurdités de ce genre. 

i A la séance du 21 septembre, M. Du pin, après avoir loué les 
efforts du commandant général des gardes nationales, pendant 
le procès des ministres, au mois de décembre 1830, assura qu'on 
lui avait parlé d'une proposition faite â cette époque, par le gé- 
néral Lafayette en présence de H. LaffUte au Palais-Royal, pour 
donner a la France une nouvelle constitution, en mettant de 
côté les chambres. SI. Laffilté répondit formellement que les 
faits communiqués a H. Du pin n'étaient pas vrais. Il répéta cette 
déclaration après des oui-dire et insinuations du même genre 
apportés a la tribune par M. d'Argout etH.de Montalivet. H. Laf- 
fUte ajouta que lorsqu'il fut chargé avec M. de Montalivet (v. les 
p. 493 et 496 de ce vol.) d'aller auprès du général Lafayette, 
le jour où celui-ci donna sa démhston , M. de Mont?livet 

» J'y répondrai, comme je l'ai fait, lorsqu'en92, 
» étant à la tète d'une armée, je fus interpellé, au 
» nom de l'assemblée législative, sur une dénon- 
» ciation portée par les jacobins à cette assemblée ; 
» j'y répondis par ces quatre seuls mots : « Gela 
» n'est pas vrai 4. » 

« Après ces courtes explications, je demande 
» pardon à la chambre d'avoir retardé l'impor- 
» tante discussion qui, je l'espère, aura moins de 
» violence aujourd'hui que dans ces derniers jours.» 

NOTE SUR L'INSURRECTION DE LA POLOGNE*. 

La révolution polonaise éclata quatre mois après 
celle de juillet. 

M. Volicki fut envoyé sur-le-champ à Paris. 
On lui objecta que ce n'était qu'une émeute ; 

l'émeute devint l'insurrection de tout le royaume 
tel que le congrès de Vienne l'avait fait. On ob- 
serva que c'était une affaire entre ce royaume et 
l'empereur de Russie encore reconnu roi. La fa- 
mille Romanow fut exclue du trône ; on dit que 
c'était une imprudence qui rendait les négociations 
difficiles. 

Cependant deux plénipotentiaires étaient arrivés 
à Paris et au nom de leur gouvernement deman- 
dèrent quatre mesures : 

1° La médiation de la France ; 
2° La neutralité des puissances voisines de la 

Pologne. 
3° La reconnaissance du gouvernement national ; 
4° Des secours indirects. 
Ces quatre services pouvaient être rendus sans 

donner une cause de guerre. 
1° On a répondu d'abord à la demande de la mé- 

diation qu'il fallait traiter directement avec l'empe- 
reur Nicolas. Ce n'est qu'au milieu de juin que le 
ministre a dit à la légation que si les Polonais te- 
naient pendant le mois de juillet, ils entreraient 
alors dans la politique européenne. Cela fut répété 
le 7 juillet d'une manière encore plus prononcée. 
On approchait alors des fêtes anniversaires de 1830. 

put entendre non pas au Palais-Royal, mais a l'état-major de la 
garde nationale, des conditions, que lui, H- LaflUte, était prêt a 
reproduire en l'honneur du général Lafayette. H. Dupln reprit 
la parole et attribua au roi une réponse à de prétendues propo- 
sitions de dictature. A l'époque de sa démission, le général La- 
fayette, pour ce qui le concernait, avait repoussé énerglquement 
de telles allégations, qui s'expliquent assez par leur date; il 
s'adressa alors au roi qui les démentit lui-même. 

* Nous pensons que cette note du général Lafayette a dû être 
écrite à l'époque où les discours précédents ont été prononcés, 
c'est-à-dire peu de temps après l'occupation de Varsovie par 
l'armée russe. 
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Le gouvernement français conseilla formellement 
de ne pas risquer une bataille générale, conseil qui 
fut répété à Londres par le ministre anglais et par 
M. de Talleyrand. Et, pour que ces conseils par- 
vinssent au plus tôt à Varsovie, le ministre offrit 
d'expédier un courrier qui partit le 7 de juillet, 
u car je veux, dit-il, qu'on tienne encore deux 
mois. » 

Le courrier a fait parvenir les dépêches; on en a 
aujourd'hui la preuve par la réponse à la légation 
et par les journaux de'Varsovie. C'est ce qui ex- 
plique l'excessive prudence de l'armée polonaise et 
du gouvernement à l'époque du passage de la 
Vistule. 

Au refus de l'Angleterre, la France devait faire 
sa médiation toute seule. Mais il aurait fallu rendre 
cette médiation efficace, et reconnaître la Pologne. 

Ld France avait bien su empêcher l'intervention 
prussienne ; paurquoi n'en a-t-on pas fait autant 
cette fois-ci? 

La reconnaissance du gouvernement de fait n'était 
pas même encore celle du gouvernement de droit. 

Aucun secours en argent, en armes, n'a été ac- 
cordé , pas même la garantie sur la prétention de la 
Pologne du temps des fournitures faites à l'armée 
de Napoléon... 

SUR LA RÉVISION DE L'ART. 27 DE LA CHARTE, 

RELATIF A L INSTITUTION DE LA PAIRIE. 

[Séance du jeudi 6 octobre 1831. ) 

« La question qui nous est soumise est d'une si 
» haute importance pour la cause générale de la 
» liberté et de l'égalité, pour l'avenir constitution- 
» nel de la France, pour l'honneur de cette chara- 
H bre, sur laquelle tous les yeux sont fixés ; les 
» intérêts de la pairie ont eu depuis un an, quoi- 
» que indirectement, une telle influence sur les 
» combinaisons, et à mon avis, sur les fautes du 
» gouvernement, que j'ai vu avec plaisir approcher 
» le moment d'une solution définitive. 

» Je m'unis donc, messieurs, à votre commission 
* pour repousser ce provisoire ministériel qui, en 
» replaçant un article de la charte dans une condi- 
» tion différente des autres, ne ferait que prolon- 
» ger les agitations de l'incertitude. 

* Or, je pense, sans méconnaître les autres 
» causes de perturbation, que c'est l'incertitude 
» d'un système suspendu entre les conséquences de 
« la révolution et les souvenirs de la restauration 
» qui, plus que tout, s'oppose au retour de la sé- 

» curité publique et personnelle. (Approbation â 
» gauche.) 

» La commission nous a invités à dire notre opi- 
» nion sur la question de la compétence. J'en par- 
ti lerai comme un témoin assermenté pourrait le 
» faire devant une cour de justice, en vous rap- 
» pelant les faits. Mais auparavant, messieurs, 
» j'ai besoin de répondre à une attaque qu'un res- 
» pectable orateur, M. Royer-Collard , dont nous 
» avons été heureux dé reconnaître la voix à cette 
» tribune, a faite dernièrement contre le dogme 
» de la souveraineté nationale, ce droit imprescrip- 
» tible des peuples, ce principe vital de notre exis- 
» tence sociale ; sa haute intelligence, préoccupée 
>» des idées anglaises sur l'omnipotence parlemen- 
» taire, je ne dirai pas comme lui, n'a pas pu , 
» mais, n'a pas voulu comprendre le pouvoir con- 
» slituant. 

» Une longue habitude de plus d'un demi-siècle 
» m'a fort familiarisé à cette idée , et me l'a rendue 
» très-compréhensible. 

>» Je conviens, messieurs, et je pense avec notre 
» honorable collègue, qu'il n'y a de raisonnable 
» que fa raison, qu'il n'y a de juste que la Jus- 
>» tice; et c'est pour cela que, dans l'école dont je 
» fais partie, on a cru devoir faire précéder les 
» constitutions de déclarations simples des droits 
» des hommes et des sociétés, de ces droits dont 
)• une nation entière ne pourrait pas priver un seul 
» citoyen. 

>» Mais en même temps on a vu qu'au lieu de s'en 
» rapporter, pour l'application de ces vérités aux 
» constitutions qui sont des combinaisons secon- 
» daires ; au lieu de s'en rapporter, dis-je, à un 
» seul individu, fût-ce Platon, à une société même 
» de philosophes, il valait mieux s'en rapporter à 
» des députés expressément choisis pour faire ce 
» qui deviendrait ensuite la loi des pouvoirs con- 
» stitués. 

>» Messieurs, je conviens que notre marche n'a 
>» pas été aussi régulière ; mais je suis loin de dire 
» que ce qui s'est passé ait été le produit de la 
» force... 

» La chambre des députés avait éliminé une 
)» partie de la chambre des pairs ; elle réserva sa 
» décision sur le sort des autres pairs, sur la pairie 
» elle-même pour la session prochaine ; et quelles 
» qu'aient pu être les expressions, les paroles 
» royales, je le déclare, il est resté dans ma con- 
» viction que c'était à la chambre des députés seule 

! » qu'était légué ce reste de pouvoir constituant 
» relatif à l'article 27 de la charte. 

» La création d'un trône, l'établissement et la fon- 
» dation de ce trône, qui est une chose complète, 
» peut établir des rapports entre la chambre et lui, 
» même sur l'objet qui nous occupe; mais je n'a- 
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vais pas besoin d'entendre l'honorable collègue 
qui a parlé dans la séance d'hier (M. Berryer), 
pour me convaincre que ce n'est pas à la chambre 
des pairs qu'il convient de jujer dans sa pro- 
pre cause. Cela ne convient ni à eux, ni à nous, 
ni à ce qui a eu lieu au moment de la révolu- 
tion... 
» Messieurs, la grande question qui va être sou- 
mise à votre délibération (car, par une circon- 
stance assez bizarre, ilse trouve que l'amendement 
le plus large contre la proposition du ministère , 
est l'hérédité de la pairie ), cette grande question 
me paraît monter plus haut que l'organisation du 
pouvoir législatif. Il s'agit, quoi qu'on ait dit, il 
s'agit de rétablir en France, d'enraciner sur 
notre sol une aristocratie. 
» Je l'ai déclaré dans les premiers temps de la 
révolution, à cette tribune : l'aristocratie est un 
mauvais ingrédient en politique. On nous a beau- 
coup parlé de l'indépendance de l'aristocratie, des 
grands services qu'elle a rendus, qu'elle pouvait 
rendre au trône. Je n'ai rien vu de tout cela. 
L'aristocratie suédoise, danoise, opprimait bien 
le trône ; mais elle n'était pas indépendante, car 
elle était sous le pouvoir des différentes cours de 
l'Europe , qui la rangeaient, en quelque sorte, 
sous leur bannière. 
» On nous a dit que l'aristocratie anglaise avait 
été la source des prospérités de l'Angleterre; on 
a été jusqu'à lui faire une sorte d'éloge de ce 
qu'elle avait réussi à retarder pendant cinquante 
ans l'émancipation catholique et la réforme par- 
lementaire. 
» Messieurs, demandez aux Irlandais, qui ont 
souffert tant de maux, tant de troubles, tant de 
misères, s'ils sont bien satisfaits de ce service 
rendu par l'aristocratie anglaise. 
» Demandez au peuple britannique, qui a si long- 
temps gémi sous le poids des impôts et sous le 
poids de guerres éternelles, notamment la guerre 
contre notre révolution; demandez-lui s'il pense 
qu'une chambre des communes, mieux inspirée, 
n'aurait pas évité tous ces maux à sa patrie ; si 
elle n'aurait pas évité cet accroissement si énorme 
du nombre des prolétaires, qui voient l'aristo- 
cratie s'emparer de toutes les propriétés? 
» El pour parler de nous, n'est-ce pas l'aristo- 
cratie qui a porté les premiers coups au trône 
ancien ? Je le sais bien, car j'en étais ; mais, mes 
amis et moi, nous le faisions dans l'intérêt du 
peuple, et d'autres le faisaient dans leur intérêt 
particulier. 
» Et lorsque le tiers état ( car c'est ainsi qu'on le 
disait alors) arrivait aux états généraux, plein 
d'amour pour le roi et du désir de détruire une 
aristocratie oppressive, si le roi, au lieu de se 

2     MES. DO GÉ.l. LAPATBTTE. 

» raccrocher, passez-moi ce terme, à cette arislo- 
» cratie, avait voulu s'unir à la véritable nationalité 
» française, on n'eût pas eu lieu de craindre une 
» coalition des intérêts de la cour avec ceux de 
» l'émigration. 

» Si enfin il s'était mis dans la position où se 
» trouve heureusement Louis-Philippe, d'avoir pour 
» ennemies et cette aristocratie et cette émigration, 
» alors le trône et la famille royale n'auraient pas 
» été engloutis avec l'aristocratie. (Très-bien! 
» très-bien ! ) 

>» Je dirai aussi un mot de la comparaison faite 
» par un des préopinants, sur la grande prospérité 
» qu'a procurée l'aristocratie en Angleterre, et que 
» ne lui aurait pas procurée la démocratie. Les 
» États-Unis sont démocratiques ; on me l'a assez 
» souvent répété : or, y a-t-il moins de prospérité 
» sous l'influence de la démocratie américaine, que 
» sous l'influence de l'aristocratie anglaise? L'in- 
» dustrie est-elle moindre aux États-Unis qu'en 
» Angleterre ? Il est certain, au contraire, que pro- 
» portionnellement, le commerce est plus actif, 
» plus prospère dans le premier de ces pays que 
» dans l'autre ; que relativement à la population, le 
» tonnage commercial est beaucoup plus consi- 
» dérable. 

>» On a aussi parlé de l'aristocratie anglaise dans 
» les combats. Certes, je suis bien disposé à rendre 
>» hommage à leur bravoure, à leurs talents et à 
» leur gloire ; mais a-t-on oublié la guerre de l'in- 
» dépendance, et celle qui a eu lieu depuis? 

» A-t-on oublié que la démocratie américaine a 
» obtenu de l'aristocratie anglaise une paix hono- 
» rable , après même que toute l'Europe était 
» pacifiée , qu'elle restait seule en lutte avec 
» l'Angleterre, et que cette paix a été couronnée par 
>• la victoire de la Nouvelle-Orléans ? La démocratie 
» a donc alors triomphé de l'aristocratie. 

>» Je viens à l'avantage de l'hérédité législative de 
» la pairie : messieurs, j'ai toujours été pour le 
» système de deux chambres, je sais bien que de 
» graves autorités ont été d'un avis contraire ; Tur- 
» got, Francklin, sont du nombre ; je pourrais 
» citer aussi de célèbres publicistes de nos jours. 

» On a dit que les États américains avaient, à 
» l'imitation de l'Angleterre, commencé par deux 
» chambres, et fini par une chambre unique. Le 
» contraire a eu lieu : les États qui avaient com- 
>» mencé par la chambre unique, ont senti par 
» l'expérience l'utilité d'adopter la double représen- 
» tation ; mais aucun n'a voulu admettre le système 
» d'une chambre héréditaire , ni une combinaison 
» tirée d'éléments différents. 

>» Notre respectable collègue a dit .-«Autant vau- 
» drait séparer la chambre par une cloison. » Par 
» une cloison, non : mais ce serait déjà beaucoup 

Ci* 
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» que d'avoir deux chambres distinctes, discutant 
» séparément et tour à tour sur une même loi. Des 
» conditions faciles leur imprimeraient d'ailleurs à 
» chacune un caractère spécial ; ces conditions que 
» je ne veux pas indiquer pourraient se rapporter 
» à l'âge, au cens, etc., etc. 

» Ce qu'on a dit en faveur de l'hérédité, sur 
>» l'éducation donnée aux jeunes pairs, pourrait 
» s'appliquer également aux notaires, aux avocats 
>» et aux juges, car ils peuvent aussi élever leurs 
» enfants dans l'idée qu'ils doivent un jour exercer 
)» leur profession. 

» Et néanmoins si quelqu'un de nous mettait dans 
» son testament que ses enfants à tout jamais se- 
» ront tenus de se servir des enfants de son avocat 
» et de son notaire, le testament serait cassé pour 
» cause d'aliénation (rire général); le motif n'est 
» donc pas bien choisi. 

» Je n'entrerai pas dans le détail des amende- 
» ments qui ont été ou qui pourraient être présen- 
>» tés. Je me bornerai à me déclarer bien positive- 
>' ment contre le principe de l'hérédité. 

J» Je déclare aussi que je voterai contre le choix 
)» uniquement fait par le roi, attendu que celte 
» seconde chambre ne serait réellement pas un 
>» pouvoir législatif, ne représenterait personne; 
» que cela ne me donne pas l'idée du gouvernement 
» représentatif. Je me déciderai pour l'opinion la 
n plus conforme à mon opinion personnelle. Peut- 
» être en désespoir de cause voterai-je pour l'opi- 
» nion la moins éloignée de la mienne qui aura 
» quelque chance de succès. » 

SUITE DE LA DISCUSSION *. 

(Séance du mardi, Il octobre 1831 ). 

« Messieurs, l'aristocratie héréditaire, privée de 
» son privilège législatif, vient de perdre sa dernière 
» position légale dans notre ordre social. Quel que 
» soit mon respect pour les lumières et les con- 
>» viciions de ceux qui ont combattu notre opinion, 
» je persiste à penser que, par sa délibération 
» d'hier, la chambre a principalement rempli la 
» mission qui lui avait été confiée par la révolution 
» de juillet   Aujourd'hui il s'agit de chercher la 
» composition d'une chambre qui réunisse les 
» droits de la nationalité, les premiers aux yeux 

i MM. de Brigode et de Ludre venaient de proposer un amen- 
dement ainsi conçu: «Art. l»r. La nomination de la chambre 
des pairs appartient aux collèges électoraux, réunisau chef-lieu 
du département, en une assemblée générale susceptible d'être 
divisée en sections. Art. 2. Le nombre des pairs est nxé a 230 ; 
Us devront être âgés de quarante ans accomplis et payer 1,000 fr 
de contributions directes. Article 3. La dignité de pair est con- 
férée pour quinze ans. Article 4. La chambre des pairs sera 
renouvelée par tiers tous les cinq ans. Article 5. Le nombre 

» de tout citoyen, et en même temps assure la 
» dignité et la stabilité du trône que nous avons 
» établi. 

» M. le président du conseil a bien voulu me 
» témoigner une haute confiance en pensant que je 
» pourrais trouver une invention sublime, et dont 
» personne ne se serait douté avant moi s. Je n'ai 
» pas cette prétention, messieurs ; mais je dirai que 
» nos adversaires, dans cette occasion, lorsqu'ils 
» ont Voulu chercher contre l'invasion de tout fléauT 
>» un remède préservatif, n'ont trouvé autre chose 
» que de dire : Maintenez l'hérédité de la pairie. 

>» J'ai donc à présent à chercher quel est celui 
» des amendements proposés qui se rapproche le 
» plus de mon opinion politique, et je conviens que 
» l'amendement de MM. de Brigode et de Ludre, 
» sans le croire parfait, remplit néanmoins plus 
» qu'un autre cet objet à mes yeux. 

» Je ne dirai pas, comme un de mes honorables 
» amis, que cet amendement est le moins favorable 
» à la prérogative royale ; je crois tout le contraire, 
» car le plus grand et le plus salutaire exercice^de 
>» cette prérogative, dans l'intérêt du trône, est le 
» droit de dissolution. 

» Or, si vous n'avez pas une élection temporaire, 
» vous ne pourrez pas faire usage de ce droit. 

» Je pense donc que ce qui vous est proposé est, 
» en même temps, un avantage pour la prérogative 
» royale, et remplit la première intention du gou- 
» vernement représentatif, qui est le choix popu- 
» laire. 

» En effet, si vous prenez les choix uniquement 
» faits par le roi, vous savez que ces choix seront 
» multipliés à l'infini. On vient de vous parler des 
» gens qui se mettent en avant pour être élus ; 
» mais les gouvernements ne vont pas chercher les 
» gens qui se cachent ; par conséquent, vous verrez 
» une foule de prétentions. 

» Vous verrez chaque ministère avoir ses créa- 
» tures ; peut-être même ne se fera-t-on nommer mi- 
H nistre que pour le plaisir d'obliger ses amis. Vous 
» verrez des prétentions nouvelles à chaque chan- 
n gement de ministère; vous savez qu'ils sont assez 
» fréquents en France (on rit); et je ne sais jusqu'à 
» quel nombre arrivera votre nomination royale. 

» Nous fixerons un nombre additionnel, dit-on ; 
» mais quand le nombre sera rempli, que ferez- 
» vous? 

des pairs affecté à chaque département sera Axé par une loi. • 
a A la séance du 10, la chambre s'était prononcée contre l'hé- 

rédité de la pairie. 
s M. Casimir Pérler, en répondant au général Lafayette, Inl 

avait reproché de n'avoir pas présenté un projet de loi complet 
sur l'organlsaUon de la chambre des pairs et de s'être contenté 
de déclarer qu'après avoir voté contre le principe de l'hérédité, 
il adopterait l'opinion la plus rapprochée de la sienne qui aurait 
quelque chance de succès. 
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» Si TOUS adoptez un sénat à vie, vous vous jetez 
» encore dans de grands embarras; car vous ne 
» saurez comment vous débarrasser d'une opinion 
M fixe qui prévaudrait dans cette chambre. Vous 
M aurez, il est vrai, la ressource des fournées, mais 
» ce sera une triste ressource. 

» Je trouve, au contraire, que le mode actuelle- 
» ment proposé conférerait à la deuxième chambre 
» une fixité plus grande que si vous faisiez (comme 
» mon ami M. de Brigode avait d'abord proposé) 
n un renouvellement intégral tous les dix ans. Le 
» renouvellement tous les cinq ans, par tiers, ten- 
n drait à affermir bien davantage la chambre des 
» pairs. Il 7 a d'ailleurs dans les sénats des États- 
» Unis des exemples anciens de ce système, que je 
>» regarde comme une véritable amélioration dans 
» l'amendement de M. de Brigode. 

» On nous a parlé de démocratie ; je rappellerai 
n ici l'observation de mon respectable ami, M. Dau- 
» nou : toutes ces anciennes diatribes contre la 
» démocratie se trouvent aujourd'hui réduites au 
* néant depuis l'invention du gouvernement re- 
>» présentatif. On peut encore faire beaucoup d'ob- 
» jections, mais on ne peut plus dire les mêmes 
» choses. Nous devrions nous défaire de cette 
» habitude de croyance absolue pour ce qu'ont dit 
» les anciens. 

» Je citerai, entre autres, Montesquieu, tout 
» grand qu'il est. On sait depuis longtemps que ce 
» n'est pas le climat qui décide du plus ou moins 
>» de liberté que doit avoir un peuple, et qu'il n'est 
H pas besoin d'observations météorologiques pour 
» savoir la constitution qui convient à un pays. 

H Je pense donc que si l'on s'en tenait à une 
» chambre élective, par tiers, tous les cinq ans, on 
» donnerait de la fixité et de la stabilité à cette 
» chambre, tout en laissant au roi le droit de dis- 
» solution. On aurait ainsi, non pas la meilleure 
» chambre possible, mais la moins imparfaite. 

n Je voudrais la rendre plus aristocratique ; mais, 
» en vérité, lorsqu'il n'y a dans la partie démocra- 
» tique de notre législature qu'un seul électeur sur 
n trente citoyens en âge d'élire, il est difficile 
)» d'aristocratiser davantage la seconde chambre. 

» D'ailleurs, ainsi que je l'ai dit l'autre jour, il 
>» suffit d'établir entre elles quelques différences ; 
» et je ne serai pas arrêté par l'observation du 
» préopinant, attendu que, quand la pairie n'est pas 
» héréditaire, ce n'est point renverser la charte 
» que de dire que les pairs seront éligibles à qua- 
» rante ans ; l'esprit de la charte devrait au con- 
» traire le permettre. 

t L'amendement de MM. de Brigode et de ludre fut rejeté â 
cette séance du 11 octobre. 

* A courpalay, commune oû est située rbabltalion de La- 
grange- 

î>39 

» En un mot, si vous avez deux chambres diffe- 
» rentes à quelques égards, avec la faculté conservée 
» au roi de les dissoudre, vous avez rempli nos 
» intentions à tous, de respecter le principe de 
» représentation, la nationalité, et vous donnerez 
» de la consistance à la nouvelle chambre, en même 
» temps que vous la rendrez gardienne, comme 
>» nous le sommes aussi, des prérogatives constitu- 
» tionnelles de la couronne *. » 

Parla, 15 octobre 18*1. 

. . . Vous savez les délibérations de la chambre; 
nous avons remporté le point essentiel, l'abolition 
de l'aristocratie héréditaire. Cette victoire sur l'hé- 
rédité de la pairie et par conséquent sur les restes 
de primogéniture, de substitution, etc., est un bon 
corollaire de la nuit du 4 août. Vous aurez vu que 
j'ai soutenu le principe de l'amendement de mon 
gendre Brigode. Nous pataugeons à présent dans 
les catégories avec beaucoup de vacarme auquel je 
prends peu d'intérêt. Nous aurons une très-mau- 
vaise seconde chambre dont l'expérience montrera 
les inconvénients ; mais il n'y aura en France ni 
aristocratie héréditaire, ni privilège législatif par 
droit de naissance. Les subterfuges auxquels le 
ministère a eu recours pour se réserver des moyens 
indirects de conserver l'hérédité en nommant des 
fils de pairs, ont été dépistés par l'instinct de la 
chambre, et il en résulte pour lui une foule de pe- 
tits échecs assez insignifiants, mais qui montrent 
une majorité bien vacillante. Vous savez que j'ai 
accepté la nomination de maire 9. J'ai craint, si je 
ne le faisais pas, d'avoir l'air de quelque humeur. 
Gela m'a d'ailleurs paru d'assez bon goût après les 
souvenirs de 1830. Mon offre à M. l'archevêque de 
Paris pendant les violences de février a paru dans 
quelques journaux, entre autres au Journal des 
Débats 5. Nous venons de voir ce matin un protes- 
tant demander l'admission des évêques sur les caté 
gories sénatoriales, et Grammont le refusant dans 
l'intérêt de la religion catholique. 

A M 

Paris, M octobre 1831. 

J'ai reçu, monsieur, votre lettre d'hier, et comme 

3 Le général Lafayette avait offert un asile, che* lui,a M. l'ar- 
chevêque- de Paris, au milieu des violences qui suivirent l'é- 
meute du 14 février. 
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personne ne s'indigne plus que moi du système qui 
fatigue la liberté de la presse par une multitude de 
procès où les acquittements presque aussi nom- 
breux n'empêchent pas qu'il n'en reste pour les 
accusés un véritable dommage, je serai toujours 
disposé à contribuer pour ma part aux indemnités 
qu'il serait juste de pouvoir recouvrer en pareil cas. 

J'observerai, néanmoins, que dans la question 
des amendes, les patriotes ne doivent pas confondre 
les jugements du pays exprimés par uu jury, avec 
les anciennes condamnations; ce serait contredire 
ce que nous avons établi en réclamant dans notre 
révolution de juillet le jury en matière de la 
presse  

Je vous renouvelle l'assurance, etc. 

CÉLÉBRATION ANNIVERSAIRE 

DE L'INSURRECTION DE POLOGNE, 

LE 29 NOVEMBRE 1SS1 *. 

« Messieurs, la célébration du glorieux anniver- 
» saire qui nous rassemble dans cette enceinte, en 
n même temps qu'elle est empreinte de notre dou- 
>» leur présente, n'en est que plus touchante encore 
» lorsque ce vif et profond'sentiment s'unit aux 
» héroïques souvenirs que la révolution du 29 no- 
» vembre nous retrace, et aux espérances qu'elle 
» nous a donné le droit de conserver. 

» C'est au nom du comité central et de tous les 
» comités polonais de France ;/u nom du comité 
» américain, interprète des associations polonaises 
n de l'autre hémisphère, qu'un vieux compagnon 
» d'armes de Pulawski et de Kosciusko, honoré à 
» la fin de sa carrière du tilre bien précieux pour 
» lui de garde national polonais, vient aujourd'hui 
» accueillir les premiers de nos frères proscrits 
» arrivés dans celte capitale. Puisse la terre hospi- 
» talière et sympathique de France devenir pour 
» eux une seconde patrie, sans que cette adoption, 
» ambitionnée par nous, leur fasse rien perdre de 
» l'inaltérable nationalité qui, dans tous les temps, 
» fut leur gloire et leur salut! 

» Je ne retracerai point ici les hauts faits d'armes, 
» d'indépendance et de liberté polonaises qui ont 
» successivement illustré tant de siècles de l'his- 
» toire, et qui, pendant les dernières quatre-vingts 
» années, ont brillé d'un nouvel éclat au milieu des 
» atroces et odieuses combinaisons de l'ambition, 

* Le général Lafayette portait â cette réunion l'uniforme de 
grenadier de la garde nationale polonaise. 

» de la fraude et de la pusillanimité des gouverne- 
» ments étrangers, contre votre noble et valeu- 
» reuse patrie ; et cependant nous avons besoin de 
» rappeler ici les longues et glorieuses campagnes 
» où les légions polonaises, combattant pour la 
» cause française, ont cimenté de leur sang, sous 
» le drapeau tricolore, l'union qui doit à jamais 
» régner entre les deux peuples. 

» Dernièrement encore, n'est-ce pas à vous, 
>» j'aime à le répéter avec une juste reconnaissance, 
» n'est-ce pas à vous, Polonais, que l'Europe, que 
» la France surtout, ont dû d'avoir été préservées 
» de l'agression des armées du Nord? Ce n'est pas 
» ici, c'est à la tribune nationale de France qu'il 
» me convient d'exprimer à qet égard tous les 
» divers sentiments dont mon cœur est plein. 

» Quelque plaisir que je trouvasse à retracer ici 
» les derniers prodiges de vos efforts pour la liberté 
» et l'indépendance de votre patrie, je dois laisser 
» ce soin à une voix plus éloquente que la mienne, 
» à celui de vos concitoyens qui prit une si grande 
» part à votre révolution, et dont les dangers ré- 
i» cents, pour parvenir jusqu'à nous, nous ont fait 
» éprouver tant d'anxiétés. 

» Mais avant qu'il prenne la parole, permettez au 
» président du comité américain de vous rendre 
» compte de ce qui a été fait dernièrement dans les 
» États-Unis, des résolutions de diverses associa- 
» lions parmi lesquelles se trouve l'Académie de 
» Westpoint, digne sœur en patriotisme et en sen- 
» timent pour vous de l'école polytechnique de 
» France. Nous vous présentons, messieurs, ces 
» drapeaux offerts par la jeunesse de Boston, qui 
» attendront le moment de paraître à la tète de vos 
» légions lorsque l'anniversaire de ce jour, étant 
» de nouveau célébré dans Varsovie, tous les cœurs 
» français et américains s'uniront pour crier avec 
n vous : Gloire à la Pologne ! vive la Pologne ! » 

Quelques jours après ce discours du 29 no- 
vembre, le général Lafayette adressa à une 
réunion de réfugiés polonais les paroles sui- 
vantes : 

« Entré dans le monde au bruit de l'indignation 
» qu'avait causée la première honte de l'abandon 
» de la Pologne, frère d'armes de Pulawski et de 
» Kosciusko dès les premiers jours de cette ère 
» américaine, devenue depuis l'ère du monde libre ; 
» ayant été ensuite à portée de reconnaître tout ce 
>»_qu'il y a eu de rapacité, de perfidie, d'infamies 
» diplomatiques, dans les partages successifs du 
» territoire de cette indivisible nation, et ra'étant 
» plus récemment affligé qu'une époque inouïe de 
» puissance et de gloire n'eût pas été consacrée à 
» son affranchissement, vous jugerez, mes chers 
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» amis, combien la nouvelle de la révolution du 
» 29 novembre fit battre mon cœur... Je crus ma 
>» vieillesse dédommagée des humiliations patrio- 
» tiques d'un autre âge. A quoi bon aller ici plus 

• » loin, mes chers collègues, si ce n'est pour nous 
» dire qu'il nous reste encore à cet égard de grands 
» devoirs à remplir? nous les remplirons. 

» Dans l'épouvantable, mais glorieux désastre 
» de nos frères polonais, nous aimons du moins à 
» penser qu'ils rendent justice à ces sympathies, 
» trop impuissantes sans doute, qui ont animé 
» toutes les parties de la France, et qui les alten- 
» dent aujourd'hui avec une tendre impatience... 

» Que tous espèrent encore ! Qu'ils restent étroi- 
» tement unis entre eux ! qu'ils arrivent dans nos 
>» bras fraternels! que leurs guerriers retrouvent 
» encore une fois leur place à côté de nos batail- 
» Ions français ; et que mes yeux, tout âgés qu'ils 
» sont, ne se ferment pas avant que la barrière po- 
» lonaise de l'Europe soit rétablie dans son inté- 
» grité primitive ! *> 

POUR Là SUPPRESSION DES PEINES 

PORTÉES PAR L'ART. 259 DO CODE PÉNAL , 

Contre ceux qui t'attribuent des titres de noblesse non légale- 
ment conférés i. 

{Séance du mercredi 7 décembre 1831.) 

« LE GEBERAL LAFAYETTE , de sa place : Je de- 
» mande la parole. 

» De toutes parts : Parlez ! parlez Y ( Un profond 
» silence s'établit.) 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE. Il serait singulier 
» que, sous un régime d'égalité, l'aristocratie hé- 
» réditaire fût défendue par une pénalité plus sé- 
» vère que sous l'ancien régime. Tout le monde 
» sait, mes contemporains du moins peuvent se 
» rappeler qu'il n'y avait point de disposition contre 
)» les gens qui prenaient des titres ; les tribunaux 
» se bornaient à effacer les titres qu'ils croyaient 
» portés sans droit. 

» Ce qu'il y avait d'abus dans l'ancienne noblesse 
» portait sur des préjugés et des distinctions d'une 
» autre espèce; on connaît le vieux principe qui 
» heureusement n'existe plus : Nulle terre sans 

i Cette suppression , proposée par M. Bavoux, a été adoptée 
avec le projet de lot qu'on discutait le 7 décembre, pour Intro- 
duire divers changements dans le code pénal.— Voici les termes 
de Part. 259 : « Toute personne qui aura publiquement porté un 
costume, un uniforme ou une décoration qui ne lui appartenait 

.     1831. «41 

» seigneur» Ces terres étaient différemment quali- 
» fiées, mais les titres de marquis, comte, etc., 
» se prenaient à volonté dans les familles. 

» L'assemblée constituante, ayant déclaré qu'il 
» ne pouvait y avoir de distinction que celles fon- 
» dées sur Vutilité générale, avait fait justice de 
» toutes ces féodalités : par conséquent, depuis la 
» nuit du 4 août 89 il n'en existait plus rien. 

» Les abolitions furent constatées d'une manière 
» plus particulière par le décret du 19 juin 179p. 
» La faux du temps a épargné deux membres qui 
» siègent aujourd'hui dans cette enceinte, et qui 
« sont ceux qui ont soutenu avec le plus de chaleur 
» le décret dont je parle. 

» M. CHARLES LAMETH. Je demande la parole. 
» (Hilarité générale. Tous les regards sont tournés 
» vers M. de Lameth.) 

» LE GéNéRAL LAFAYETTE , souriant : Il y avait 
» peut-être quelque exagération dans les formes du 
» décret a. 

» On avait fait des interdictions là où il aurait 
» fallu rendre les facultés communes à tous, mais 
» le fond du décret était, avec raison, de ne pas 
» permettre que l'on pût prendre dans les actes 
» légaux des titres qui supposaient des droits sei- 
n gneuriaux qui n'existaient plus. 

» Tel était l'état des choses, et il n'existait plus 
» de noblesse héréditaire en France ; mais malheu- 
» reusement il y eut encore des persécutions qui 
>» n'étaient pas moins contraires à l'égalité; car 
» l'égalité est blessée par la persécution d'une 
» classe ou d'une opinion. 

» Lorsque l'empereur Napoléon voulut créer 
» une aristocratie nobiliaire, il institua des ti- 
» très et des majorats, et quand les Bourbons re- 
» vinrent, ils trouvèrent à cet égard, comme à 
» beaucoup d'autres, la contre-révolution toute 
» faite. 

» Il y eut donc alors des titres positifs, et, tout 
» en désapprouvant moi-même ces institutions, je 
>» conçois qu'on put alors avoir une sorte de péna- 
» lilé contre l'usurpation de ces privilèges. 

» Mais pouvait-il en être ainsi lorsque l'ancienne 
>» noblesse a été rétablie, pour ceux du moins qui 
» ont voulu en être? Pouvait-on établir une péna- 
» lité contre ceux qui prétendraient à tort ou à 
» raison que leur père s'appelait autrefois comte 
» ou marquis? 

» Vous n'avez en ce moment qu'une chose à faire, 
» c'est de supprimer toute, cette disposition du 
» code. Et en vérité, messieurs, après la révolution 

pas, ou qui se sera attribué des titres royaux qui ne lui auraient 
pas été légalement conférés, sera punie d'un emprisonnement 
de six mois A deux ans. » 

* Voy. la p. 331 du premier volume de cet ouvrage. 
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de juillet, il serait par trop ridicule de défendre 
des titres de noblesse par un article du code pé- 
nal. (Très-bien! très-bien!) » 

Paris, S décembre 1831. 

Ne sachant point si vos journaux ont bien rendu 
mon petit discours d'hier, je vous l'envoie parce 

que je regarde celte soirée comme le complément 
de l'abolition de l'aristocratie titulaire. Cette faculté 
à chacun de prendre des titres vaut mieux que l'in- 
terdiction du décret du 19 juin. Le centre ministé- 
riel s'est en partie abstenu de voter, mais très-peu 
de membres se sont levés contre l'amendement. Je 
n'aurai fait ma cour ni aux pairs, ni aux anciens et 
encore moins aux nouveaux nobles, ni au bonapar- 
tisme , ni aux vieilles ni aux nouvelles Tuileries, et 
cependant cela a eu l'air d'une résolution presque 
unanime. Ce petit épisode m'a fort amusé. Il ne 
reste plus qu'à faire justice des majorats. 
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1832. 

AU GÉNÉRAL COMTE OSTROWSKI, 

EX-COM1IANDANT DE LA GARDE NATIONALE DE VARSOVIE. 

Paris, 3 janvier 1832. 

MON CHER ET EXCELLENT GéNéRAL, 

Je me flatte tous les jours, au milieu des malheurs 
auxquels je suis bien identifié, d'avoir la consola- 
tion de vous voir arriver, vous et votre illustre 
frère. Quels qu'aient été les erreurs et les torts du 
gouvernement de ce pays , et quoique la crainte de 
reproches trop mérités puisse influer encore sur sa 
conduite, vous reconnaîtriez aisément la sym- 
pathie, l'admiration, l'affection du peuple français 
pour ses héroïques frères de Pologne, et particu- 
lièrement pour le maréchal de la diète et pour mon 
respectable général. —- Ha démission de comman- 
dant de la garde nationale française, qui compre- 
nait le commandement spécial de Paris, m'a rendu 
depuis longtemps étranger aux mouvements de ces 
corps, si ce n'est par les souvenirs de 89 et de 1830, 
et par les liens d'affection et de confiance mutuelles 
qu'aucune intrigue ne pourra jamais rompre; mais 
je suis bien sûr qu'à son arrivée ici le général de la 
garde nationale de Varsovie trouverait les hom- 

mages qui lui sont dus par les gardes nationales de 
Paris et de la France. 

Je ne vous parlerai pas aujourd'hui des cruelles 
catastrophes de votre héroïque patrie et de sa situa- 
tion actuelle, ni du sort de vos compatriotes errants 
auxquels la France tend les bras de sa nationale 
fraternité, ni des espérances que la diplomatie 
européenne ou certaines dispositions hostiles peu- 
vent faire renaître ; je me borne à tâcher que cette 
réponse vous parvienne, en vous offrant, mon cher 
général, les vœux patriotiques, la haute considéra- 
tion et l'amitié dévouée de 

Votre fidèle grenadier. 

A LORD HOLLAND *. 

Parla, U janvier 1832. 

C'est avec une vive et fraternelle sympathie que 
nous nous unissons à vos patriotiques vœux pour le 
bill de réforme. Permettez-moi d'ajouter, mon cher 
lord Holland, que votre préoccupation sur ce seul 
point, et les ménagements un peu timides qui en 

i Chancelier du duché de Lancaatre, et membre du cabinet 
depuis le mois de novembre 1830. 
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ont été le résultat, n'ont pas satisfait notre attente 
d'une coopération cordiale des deux gouvernements 
en faveur de la Pologne qu'on a laissé écraser par 
la Russie, par la Prusse, et un peu par l'Autriche, 
tandis que, même sans faire la guerre, il n'eût 
fallu que de la fermeté dans les deux cabinets et de 
la protection au commerce pour lui porter le se- 
cours moral et matériel dont elle avait besoin. — 
C'est ainsi que la liberté des États romains n'avait 
besoin que d'une déclaration à l'Autriche, faite en 
commun et parfaitement conforme au droit des 
gens. J'ai reproché à notre gouvernement de n'a- 
voir pas, à votre défaut, maintenu seul la situa- 
tion élevée où nous nous sommes placés par la 
révolution de juillet 1850; mais je lui dois la jus- 
tice de dire que, s'il avait trouvé chez vous moins 
de froideur, il aurait eu, dans les affaires de Pologne 
et d'Italie, une conduite plus décidée et plus salu- 
taire. Je ne me laisserais pas aller à ces observations, 
si je n'avais besoin d'espérer que, dans les événe- 
ments qui se préparent en Portugal, les deux 
gouvernements s'entendront pour que la charte et 
dona Maria ne manquent pas leur coup, et que don 
Miguel ne trouve pas dans son digne ami Ferdi- 
nand VII l'appui que d'autres cabinets pourraient 
bien encourager.—Je n'oublierai jamais ce que me 
disait à Lagrange votre illustre et excellent oncle 
sur les services qui seraient rendus à la liberté 
européenne, si jamais deux gouvernements libéraux 
venaient à se rencontrer, à la fois, en Angleterre 
et en France. 

Offrez, je vous prie, mes tendres respects à 
lady Holland, etc., mille amitiés à tous vos en- 
fants, etc. 

Le général Sébastiani m'avait, avant sa maladie, 
communiqué une commission de votre part relative 
aux mesures à prendre contre la traite des noirs. 
J'ai vu depuis avec plaisir que cette affaire avait été 
arrangée entre les deux gouvernements. 

Recevez, mon cher lord Holland, l'expression 
de ma vieille et tendre amitié. 

A S. M. DON PEDRO *. 

Paris, 17 janvier 1832. 

SIRE, 

Lorsque j'ai eu l'honneur de faire mes adieux à 
Votre Majesté, elle m'a permis de lui adresser avant 

i Don Pédro partit de Belle-Ile, le 2 février, à la tete de 
l'escadre destinée à rétablir en Portugal la charte constitu- 
tionnelle et â soutenir les droits de dona Maria. Le 3 mars» 

son départ de France un dernier gage de mes voôux 
pour la liberté et l'indépendance portugaise, ainsi 
que de ma confiance dans les nobles sentimeuts 
qu'elle m'a exprimés, et qui doivent assurer sa 
gloire personnelle. 

Ce gage, sire, que je viens vous présenter, c'est 
mon petit-fils Jules Lasteyrie *. Il souhaite ardem- 
ment être admis par Votre Majesté à prendre sa 
part des travaux, des dangers , et, je l'espère, du 
succès de l'expédition libératrice et constitution- 
nelle qui va s'effectuer sous vos ordres. 

Un sentiment de délicatesse qui sera apprécié par 
Votre Majesté, m'a empêché de lui dire notre se- 
cret tant qu'il pouvait occasionner quelque em- 
barras. J'en ai pourtant parlé au dernier moment 
à M. le marquis de Palmella, à mon vieil ami Men- 
dizabal, et mon petit-fils part avec M. d'Almeida 5. 
La. première impression de ces messieurs m'a fait 
pressentir que celle de Votre Majesté ne nous serait 
pas défavorable. 

Je serais heureux, sire , qu'il fût en mon pou- 
voir de rendre ici quelque service à votre géné- 
reuse entreprise, et je prie Votre Majesté d'agréer 
l'hommage de mes souhaits pour sa cause et pour 
sa personne, de ma reconnaissance pour ses bon- 
tés , de mon attachement et de mon respect. 

LAFAYETTE. 

SUR LA POLITIQUE EXTÉRIEURE, 

A L'OCCASION D'UN CRéDIT POUR LE MINISTRE DE LA 

GUERRE. 

(Séance du samedi 1er février 1832.) 

« Après avoir offert au ministère l'occasion 
» de s'expliquer sur sa prétendue concurrence 
» avec le ministère anglais, relativement aux inté- 
» r£ts de la maison de Nassau, il faut aussi lui 
» donner l'occasion plus pressante encore de dés- 
» avouer également une déclaration que nous 
» avons vue dans le journal officiel de Rome, où 
» un ambassadeur français, imitant le langage du 
» congrès de Vérone et les principes de la contre- 
» révolution espagnole, aurait osé traiter de fac- 
» tieux des hommes qui ne faisaient que réclamer 
» le juste exercice d'une partie des droits qui ont 
» été reconquis par la France. 

» C'est ici l'occasion de parler de ce qui s'est 
» passé en Italie. Non-seulement on n'a point ac- 

II aborda à Ter ce Ira, et le 9 juillet suivant il occupait Porto. 
i II prit part a Tcxpcdltion , en qualité d'aide do camp de 

don Pedro. — 3 Ministre de la reine de Portugal A Parti. 
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» cordé aux habitants des États romains ce qui 
» existait pour eux a?ant le congrès de Vienne ; 
» mais la plupart des promesses qu'on leur avait 
» faites ont été totalement méconnues 4. 

» On a nommé, dit-on, quelques nouveauxju- 
» ges; mais , en supposant que dans un gouverne- 
>» ment despotique ils puissent rendre de bons ju- 
« gements, ce que je ne crois pas, n'a-t-on pas 
» laissé subsister l'inquisition et tous les autres 
v moyens de déception et de vengeance ? 

» Je ne suis pas admirateur des protocoles et des 
n conférences ; mais enfin les puissances qu'on 
» appelle grandes puissances avaient exprimé 
» des vœux : eh bien ! je déclare que ces vœux 
» n'ont pas été remplis, que les paroles données 
» n'ont pas été tenues. 

» J'aime à penser que notre gouvernement sera 
•» fâché d'avoir été ainsi trompé par la cour de 
» Rome ; mais comment puis-je croire au succès 
>» de ses démarches auprès de cette cour, lorsque 
>» je vois que la promesse de mettre en liberté les 
» prisonniers emmenés à Venise par la piraterie 
» autrichienne n'a pas encore été remplie a, et 
» qu'ils sont encore en prison à Venise? Je me 
» trompe ; car on vient d'en envoyer une quinzaine 
» à Milan pour être jugés par une commission 
» spéciale, et vous savez, messieurs, ce que sont 
» les commissions spéciales à Milan. 

» Les événements récents de la Romagne sont 
» connus de tout le monde. On a accusé les Italiens 
» d'avoir manqué de persévérance... II n'y a rien 
» eu de plus persévérant, de plus sage, et ferme 
)» en même temps, que la conduite des citoyens de 
» ce pays. 

» Mais ils ont été cernés par les troupes autri- 
» chiennes ; ils ont été attaqués par l'année de 
» Rome, élevée à grands frais, je ne sais à quels 
» frais, et composée je ne sais comment. On a dé- 
» ployé des forces très-supérieures aux milices de 
» la Romagne. 

* Voy. les p. 508 et 515 de ce volume. Les troupes autrichiennes, 
qui étaient entrées a Bologne le 21 mars 1831, ne quittèrent le 
territoire papal que le 17 juillet de la même année, après une dé- 
claration des divers ambassadeurs présents à Rome qui engageait 
leurs gouvernements respectifs à la conservation de la souve- 
raineté temporelle du salnl-siége. Le 5 juillet 1831, le pape 
renditun édit qui introduisait dans ses Étals plusieurs réformes 
administratives et judiciaires, mais sans publicité des débats, 
et avec réserve de rétablir des tribunaux d'exceitfon. Au com- 
mencement de 1832, les légations déclarant que les concessions 
faites par le saint-siége,le 5 juillet, étaient illusoires, refusèrent 
d'obéir à ses ordonnances, de porter ses couleurs et de désar- 
mer leurs gardes civiques- — Le 10 janvier, le cardinal Albanl, 
en qualité de commissaire extraordinaire, adressa aux repré- 
sentants des cours d'Autriche,de France.de Prusse et de Russie, 
une note circulaire annonçant que les troupes du pape allaient 
soumettre et désarmer les légations. Le 28 janvier,après un en- 
gagement sanglant a Césène, eutre les gardes civiques et les 
troupes du pape, celles-ci entrèrent a Bologne avec l'appui 
d'une seconde intervention des Autrichiens. — Le 20 février, 

2 OU  GÉS.  I.A F .Y Y ET T E. 

» Il est de fait qu'il y aurait eu plus de résistance 
i» en Romagne, si la déclaration des puissances à 
» laquelle l'ambassadeur français a pris part, n'a- 
it vait pas désorganisé la défense 5. 

» Eh bien ! pendant que les sages se conduisaient 
» ainsi, les imprudents , les fous, avec lesquels je 
>» me serais honoré de m'ètre trouvé, ceux-là ont 
» résisté avec des forces très-inférieures. Et qu'on 
» ne vienne pas dire qu'ils ne se sont pas défendus, 
» qu'ils ne se sont pas battus : ce serait joindre la 
» calomnie et le mensonge au peu d'intérêt qu'on 
» leur a témoigné. Il y a eu du sang répandu, plus 
>» que nous ne croyons peut-être, car toutes les 
» nouvelles ne nous sont pas encore parvenues. 

» Je rends au gouvernement la justice de dire 
» que, lorsqu'il a appris ce malheur, il a envoyé 
» un courrier pour faire ce qui dépendait de lui, 
» mais je dois ajouter que le seul moyen de réta- 
» blir la tranquillité dans ce pays, d'empêcher que 
>• la Romagne ne soit déplorablement subjuguée 
» et déchirée, c'est de lui assurer des institutions 
» libres, c'est surtout de conserver sa garde ci- 
» vique, qui seule peut défendre l'ordre public 
» contre les brigandages qu'on y suscitera de Rome 
» et d'ailleurs ; c'est, en un mot, par la liberté que 
» vous pouvez réparer les maux qui ont été causés. 

» Je crois donc que le désaveu le plus formel 
» de la déclaration faite à Rome, et puis l'influence 
» de la France pour assurer aux Romagnols une 
» liberté franche et sincère, sont les moyens les 
» plus propres à réparer les malheurs dont ils ont 
» à gémir. 

» Je ne m'étendrai pas aujourd'hui sur d'autres 
>» objets qui sont malheureusement consommés; 
» mais je pourrai demander au ministère des ex- 
» plications sur la déclaration qui a été faite à 
» quelques Polonais, qu'ils ne pouvaient pas rester 
» à Paris, même alors qu'ils ne demandaient pas 
» de secours au gouvernement. 

» Cependant j'attendrai encore pour en parler ; 

un édit suspendit PexécuUon des réformes judiciaires consenties 
en 1831 par le gouvernement romain. 

* voyez la p. 520 de ce vol. 
s-M. de Saint-Aulaire, ambassadeur de France à Borne , avait 

répondu à la note du 10 janvier, adressée par le commissaire 
extraordinaire du saint-siége : «• S'il arrivait que. dans leur 
» mi84lon toute pacifique, les troupes, exécutant les ordres de 
» leur souverain, rencontrassent une résistance coupable, et 
• que quelques factieux osassent commencer une guerre civile 
a aussi Insensée dans son but que fatale dans ses résultats, le 
» soussigné ne fait nulle difficulté de déclarer que ces hommes 
» seraient considérés comme les plus dangereux ennemis de la 
p paix générale par le gouvernement français, qui, toujours Adèle 
» A sa politique tant de fols proclamée sur l'indépendance et 
» Plntégrité des Etats du saint-siége, emploleraltau besoin tous 
» ses moyens pour les assurer. La bonne intelligence qui existe 
» entre le gouvernement du roi et ceux de ses augustes alliés 
* assure l'accomplissement des vœux que le soussigné prie 
« S. E. de porter aux pieds de Sa Sainteté » 

C;'J 
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» mais l'affaire de la Romagne est si pressante que 
» je ne puis m'empècher d'adjurer le ministère de 
» prendre à cet égard des mesures fermes, et de 
» ne plus se laisser tromper comme il Fa fait jus- 
» qu'à présent. » 

M. le garde des sceaux, en défendant la con- 
duite du ministère dans les affaires d'Italie, 
ayant dit qu'il était généreux au général de 
souhaiter établir partout la charte française 
et la garde nationale, mais que vis-à-vis des 
pays étrangers nous ne pouvions nous per- 
mettre que des conseils; 

Le général Lafayette lui répondit : 

» Je n'aime pas à abuser des moments de la 
» chambre ; mais il est impossible de laisser passer 
» sans réponse une des assertions de M. le ministre 
» de la justice. 11 semblerait, d'après ce qu'il a dit, 
»» que nous n'avons rien eu de commun avec l'I- 
» talie, que nous n'avons eu que des conseils à 
» donner. Cependant nous avons déclaré ici, A 
>» cette tribune, au banc des ministres, partout 
» enfin, que nous ne souffririons pas l'intervention 
» de l'Autriche dans les affaires de l'Italie, et que 
» nous serions fidèles à notre système de non-in- 
)» tervention. Nous l'avons déclaré à toutes les 
» puissances, nous l'avons fait connaître à tous 
» leurs ambassadeurs et aux nôtres. Eh bien ! nous 
» n'avons pas tenu notre promesse, nous avons 
» donc manqué de bonne foi envers nous-mêmes... 
» (murmures aux centres); car notre honneur 
» exigeait que nous tinssions les promesses que 
» nous avions faites. Les patriotes italiens s'étaient 
» confiés à ces manifestations; ils nous ont fait 
» plus d'honneur que nous ne méritions; car ils 
» ont cru que nous serions fidèles à nos propres 
» déclarations. Je suis fâché d'être obligé de rcve- 
>» nir sur cet objet; mais , je le répète, je m'y suis 
» vu forcé par l'assertion de M. le garde des 
» sceaux. 

» Je n'avais voulu parler, je m'en suis expliqué 
n nettement, que des démarches auprès de la cour 
» de Rome, et des déclarations faites à celte tri- 
» bune, pour assurer la liberté des Romagnols, et 
» pour obtenir que les Étals romains jouissent au 
»» moins des droits qu'ils avaient avant le congrès 
» de Vienne, avant cette malheureuse et désas- 
» treuse époque d'une infâme conspiration des 
» puissances contre le genre humain  

>» Je termine en remerciant MM. les ministres 
i» de la bonne volonté qu'ils témoignent de remé- 
i» dier autant que possible au mal qui a été fait, et 
» d'employer toute leur influence pour faire donner 

» à la Romagné les seules garanties qu'elle puisse 
» avoir. Et parmi ces garanties, je prétends que la 
>» conservation de sa garde nationale, de sa garde 
» civique, est absolument nécessaire pour la dé- 
» fense du pays et le maintien de l'ordre légal. 
» (Marques d'adhésion aux extrémités.) » 

AU GÉNÉRAL JACKSON, 

PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS. 

Paris,5 février 1832. 

MON CHER MONSIEUR, 

La légation belge veut bien s'adresser à moi . 
pour présenter au président des États-Unis, et en 
même temps à mon ami personnel, le généra! 
Jackson, le ministre plénipotentiaire du nouvel État 
indépendant de Belgique. C'est une commission 
dont je suis fier. 

Nos voisins se sont fait beaucoup d'honneur en 
assurant ainsi leur souveraineté, en convoquant 
leur congrès et adoptant la constitution qu'ils ont 
jugée la plus convenable dans les circonstances où 
ils se trouvaient. Quoique les intrigues et les pro- 
tocoles des autres puissances aient entravé de telles 
résolutions, quoique le gouvernement français, 
lui-même, ait dévié de ces devoirs de haut et désin- 
téressé patronage , dont il avait d'abord adopté le 
principe contre toute espèce d'intervention, le fait 
est que les Belges ont maintenant pris un rang 
distingué parmi les nations libres. Leurs institutions 
sont libérales, si on les compare aux idées que l'on 
a à cet égard dans l'hémisphère européen ; leur roi 
élu 1 est un honnête homme. Reconnus, comme 
ils le sont, par la France et par l'Angleterre, les. 
autres puissances ne pourraient refuser d'adhérer 
à leurs arrangements sans se placer dans un état 
réel d'hostilité. Je suis bien sûr, mon cher monsieur, 
qu'en de semblables conjonctures, le représentant 
du gouvernement belge sera accueilli avec tous les 
sentiments d'une vive sympathie de la part du peuple 
américain, et les meilleures dispositions de son 
premier magistrat. Je vous prie de recevoir l'assu- 
rance du respect et de la cordiale affection de votre 
reconnaissant et sincère ami, 

LAFAYETTE. 

P. S. Je n'ai pas encore reçu de vos mains votre 

i le roi Lôopokl avait été élu le 21 juillet 1831. 
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dernier message ; mais je l'ai lu avec tout l'intérêt 
de mon amitié et de mes sentiments publics *. 

SUR LA POLITIQUE EXTÉRIEURE*. 

(Séance du 8 mars 1832.) 

« Messieurs, dans le premier discours prononcé 
» au nom du gouvernement, son principal organe 
» est venu devant nous « résumer les pensées et les 
» actes du pouvoir, opposer à notre agitation l'évi- 
» dence des faits, le calme, la bonne foi, et les 
>» vrais principes du gouvernement représentatif. » 
» Il nous a reproché « d'égarer le pays, de mé- 
>» connaître ses idées, ses sentiments de quarante 
» ans, sa révolution de 89; » il nous a adjurés 
» de proposer à la chambre de meilleures règles 
» de politique et d'administration. » Il avait dit 
« que la révolution avait rétabli la charte de 1814 ; » 
» il a répété hier « que la révolution de juillet n'avait 
» été que l'accomplissement des principes et des 
» vœux de l'opposition sous le règne de cette 
» charte. » 

» Ces assertions, ces interpellations, ces définî- 
» tions donnent un démenti formel à des assertions, 
» à des définitions, à des engagements qu'il est de 
» mon devoir et de mon honneur de revendiquer 
» comme un fait personnel. 

» Il n'est pas exact, messieurs, de dire que la 
» révolution de juillet s'est postérieurement divisée 
» en deux systèmes parlant de la même source ; 
» car sans doute, au moment de la révolution il 
» n'y a pas eu d'esprit assez préoccupé, de fiction 
» politique assez tenace , pour que des sentiments 
» d'enthousiasme et d'avenir ne se soient pas intro- 
ït duits dans le cercle étroit des doctrines de la 
» restauration. 

» Mais la révolution de juillet, messieurs, c'est la 
» souveraineté nationale devenue la base, le prin- 
)» cipe vital de notre existence ; c'est le peuple fran- 
» çais s'armant tout entier, nommant démocrati- 
» qtiement ses officiers ; c'est le drapeau tricolore 
» renversant le drapeau de la légitimité, la dynastie 
» régnante, le principe de sa charte octroyée ; c'est 
)» enfin le retour aux idées, aux principes, aux 
» sentiments , aux espérances de 89. 

» Eh bien ! messieurs, il faut en convenir, ces 
» éléments essentiels de la révolution de juillet, 
» toutes les fois que, pendant seize ans, nous 
» avions voulu les reproduire, avaient été repous- 
» sés, méprisés, déclarés visionnaires et dangereux 

« Dans son message du mois de déc. 1830, à l'ouverture du 
congres,le général Jackson avait exprimé de nouveau au général 

» par les doctrines et les hommes de la restauration 
» et de la charte octroyée. 

» Aussi, je l'avouerai, ce ne fut pas sans des- 
» sein, sans prévoyance , que ces éléments furent, 
» dès les premiers moments, au nom du peuple 
» vainqueur, proclamés, établis, mis hors de toute 
» atteinte, avant que les combinaisons secondaires 
» de la royauté et de la législation aient pu les 
» modifier et les dénaturer. 

» La conséquence naturelle de ces premiers 
» principes, la dette exigible de la révolution de 
» juillet, se trouve dans les changements faits à la 
>» nouvelle charte ; l'initiative rendue aux chambres, 
» le jury en matière politique et de la presse, la pro- 
» messe de la liberté de l'enseignement, l'égalité 
» des cultes religieux, et l'abolition de la pairie 
» héréditaire. 

» Il n'est donc pas exact de dire que la révoiu- 
» lion n'a été que l'accomplissement des principes 
» et des vœux de l'opposition sous la charte oc- 
>. troyée. Mais ensuite qu'est-il arrivé? c'est que 
» les hommes de juillet, dont la fibre populaire 
» sympathisait le plus avec cette révolution, et dont 
n la confiance dans les masses nationales s'était en- 
» core accrue par leur admiration pour la sublime 
» conduite de la population des barricades, ont 
» voulu marcher dans les voies larges que la révolu- 
» tion avait ouvertes ; qu'ils y ont même vu les 
» moyens les plus prompts d'arriver à la liberté, 
» à l'ordre public. S'il y a eu quelque perversité à 
n faire semblant de croire que nous ne souhaitions 
» pas ardemment la sécurité publique, person- 
» nelle, individuelle et industrielle, il y a eu, je 
» dois le dire, une étrange stupidité et un grand 
» défaut de mémoire pour ceux qui se sont laissé 
» prendre à de pareilles assertions ; mais les hommes 
» qui avaient toujours vu le beau idéal dans la 
» restauration et dans le système de la charte 
» octroyée, ont naturellement cherché à rentrer 
» dans ces limites. Et, de même qu'on nous a dit 
n à cette tribune que nos opinions étaient le résidu 
» des erreurs de 89, nous pourrions répondre que 
« les erreurs auxquelles nous nous opposons sont 

- » le résidu des mauvaises habitudes et des mau- 
» vaises doctrines de l'empire et de la restauration. 
v ( Très-bien ! ) 

» Si on se refuse à reconnaître que la révolution 
n de juillet et le dernier régime sont deux choses 
» tout à fait différentes, je pourrais dire opposées 
n dans leurs principes et leurs conséquences ; si 
» l'on voulait prétendre que c'est pour ces principes 
» de l'autre charte que le sang de six mille braves 
n a coulé, et qu'il suffit de rétablir ces principes ; 

' » ce serait en vérité transformer nos trois grandes 
! 

Lafayette l'attachement et la confiance du peuple américain, 
î Dans la discussion du budget des affaires étrangères. 

Digitized by 



848 DISCOURS. 

» journées de juillet en cette soirée pendant la- 
>» quelle on proposait le retrait des ordonnances et 
M le retour franc et sincère à la charte de Charles X. 
>» (Mouvement.) 

>» Quant aux affaires étrangères, et ce qui regarde 
» plus particulièrement la question des ambassa- 
» deurs, je dirai : La principale source de nos 
» erreurs diplomatiques me paraît être qu'après 
» une révolution toute palpitante de souveraineté 
» nationale, de .liberté, d'égalité, on a senti un 
» peu trop de penchant (penchant contre nature) 
» pour se rapprocher d'idées et de situations tout 
M à fait contraires aux nôtres. 

>» Non, sans doute, qu'il fût question de faire la 
» guerre. Il n'y a pas un mot de vrai dans les re- 
» proches de ceux qui accusent les hommes qui 
» ne sont pas de l'avis du gouvernement d'avoir 
» poussé à la guerre : je pense même que ceux qui 
» le disent, en y réfléchissant, nous rendront plus 
» de justice ; et quand je pris la liberté de proposer 
» au ministère ,dès les premiers temps de la ré vo- 
it lution, de prendre le ton un peu hautain qui 
» pouvait nous convenir avec les puissances étran- 
» gères, l'idée ne m'est pas venue de leur déclarer 
» la guerre. Hé bien ! ce ton noble, ce ton naturel 
» de la révolution de juillet a été pris dans les pre- 
» miers temps. (Mouvement aux centres.) 

» Je dois dire ici, à propos de la Belgique, qu'elle 
» nous a eu une grande obligation pour la promp- 
» titude avec laquelle nous l'avons secourue 4. 
» Mais déjà notre marche était entravée par les 
» protocoles de la conférence; et c'est pour cela 
» qu'après avoir rendu service à la Belgique, il ne 
» nous a pas été possible d'y séjourner longtemps. 
» S'il m'était ici permis d'adresser une question à 
■» mon honorable ami M. le maréchal Gérard, je ne 
>» serais pas démenti en disant que, d'après la po- 
» sition qu'il avait très-habilement prise, un séjour 
» de quelque temps en Belgique aurait beaucoup 
»* mieux fini les affaires qu'une douzaine de proto- 
» tocoles qui ont eu lieu depuis (approbation à 
» gauche); et, par exemple, si l'on avait dit que 
» nous ne sortirions pas de Belgique avant que la 
» citadelle d'Anvers eût été évacuée, il est probable 
>» qu'Anvers ne serait pas encore aujourd'hui sous 
» le coup du canon hollandais. 

» A propos de citadelles, je vous dirai que, sans 
» avoir mis une grande importance à la démolition 
>» des forteresses, qui n'étaient plus contre nous, 
» parce qu'çlles appartiennent à notre alliée natu- 
» relie, j'ai été affligé de voir dans les journaux , 
» qu'après nous avoir exclus de la délibération sur 
»» ces forteresses, les quatre grandes puissances, 
» nos alliées, avaient pensé à commencer par Phi- 

4 L'armée, sousles ordres du maréchal Gérard, était entrée en 
Belgique, le 9août 1831; le 13, l'armée hollandaise avait com- 

- 1832. 

« lippeville, qui n'avait rien de commun avec les 
i» forteresses élevées contre nous. Un grand nombre 
» d'habitants de ce pays m'ont honoré de l'envoi 
i» d'une adresse qu'ils m'avaient prié de présenter 
>» à la chambre. (Aux centres: Ah! ah! nous y 
i» voilà.) 

» M. le président m'a objecté , et je ne l'accuse 
» pas d'avoir eu tort, que l'adresse d'un pays 
> étranger ne pouvait être déposée sur le bureau de 
» la chambre; mais le vœu de ceux qui me l'ont 
> envoyée est exprimé en termes aussi convena- 
• bles... j'allais dire que patriotiques; car ils sont 
i patriotes français encore par le cœur, quoique 
» par leurs devoirs ils appartiennent à un autre 
> pays. Mais si je n'ai pas le droit de la déposer sur 
» le bureau de la chambre, j'ai du moins celui de 
> la déposer sur cette tribune, et d'en faire part à 
» mes honorables collègues. 

» Quant aux affaires de la Pologne, je ne revien- 
» drai pas sur cette malheureuse catastrophe ; mais 
» il m'est impossible de laisser dire sans cesse que 
> nous avons faU pour la Pologne tout ce que nous 
> pouvions et tout ce que nous devions faire. 

» Nous avons fait plus que l'Angleterre, il est 
i vrai ; mais ce n'est pas beaucoup dire. Notre al- 
> liée anglaise a été, dans cette occasion, plus 
» froide que nous, et je regrette vivement qu'en 
> Russie les intérêts de la Pologne aient été confiés 
> à un homme qui, sous le nom de sir William 
> A'Court, est si malheureusement connu dans les 
» affaires constitutionnelles de Naples, d'Ëspagne 
» et de Portugal. 

» Du moins nous avons témoigné une bonne 
» volonté, et la chambre s'est engagée d'honneur, 
• ainsi que le roi et le gouvernement, à ne pas 
> souffrir que la nationalité polonaise périt. A Dieu 
> ne plaise que je croie ni les uns ni les autres ca- 
• pables de faiblesse à l'égard de cet engagement, 
*. et je compte sur leur fidélité à tenir leur parole ! 

» On nous a parlé assez sévèrement de mauvais 
• conseils donnés à la Pologne. Messieurs, je n'aime 
> pas cette idée qui porte à croire que de petites 
> intrigues, de petites ambitions ont été le mobile 
• de ces grands mouvements de patriotisme et de 
> nationalité que nous avons vu surgir dans diffé-. 
> rentes parties de l'Europe, depuis la révolution 
» de juillet, et surtout en Pologne. 

>» Mais si de mauvais conseils avaient été donnés, 
> ce seraient plutôt ces conseils timides, dont j'ai 
> entretenu très-souvent cette chambre, et sur les- 
» quels je ne veux pas m'étendre aujourd'hui, ces 
> conseils qui ont fait écrire par la légation polo- 
• naise, sous la dictée du gouvernement français, 
• que dans deux mois les affaires seraient arrangées. 

mcncé son mouvement de retraite qui fut suivi de la rentrée 
de l'armée française. 
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» Vous pourriez voir, dans le protocole du con- 
» seil de guerre tenu à Varsovie le 24 juillet, que 
» cet avis-là, donné sans doute à bonne intention, 
» a pu avoir quelque influence sur ce qui s'est 
» passé. Je n'accuse personne ; mais au moins je ne 
» veux pas qu'on nous reproche d'avoir donné de 
» mauvais conseils, lorsque nous n'avons fait qu'ap- 
» plaudir aux succès de la Pologne, et nous réjouir 
»» de ses victoires. 

» Certes, si vous avez été témoins de l'ivresse de 
» joie dans laquelle se sont trouvées toute la capi- 
» taie, l'armée, la garde nationale, et s'il était 
» permis de le nommer, le chef de l'État lui-même, 
» au moment où il parut une nouvelle, fausse à la 
» vérité, d'une grande victoire des Polonais, vous 
» jugerez par là comme dans toute la France on 
>» aurait donné ce que vous appelez de mauvais 
» conseils! 

» Au reste, messieurs, dans ce moment il n'est 
» question que d'instructions à donner aux ambas- 
» sadeurs ; or, la première instruction à donner à 
» notre représentant en Prusse, dans cette Prusse 
» qui, plus que la Russie, a été la cause de la perte 
>» de la Pologne, ce serait de ne pas arrêter, de ne pas 
» mitrailler les soldats polonais, quand ils deman- 
» dent de ne pas rentrer sous le régime du knout 
» et de la Sibérie ; quand ils ne demandent qu'à 
» venir comme simples particuliers en France, 
» pour recevoir l'hospitalité. 

» Je ne vous parle pas ici de former des bataillons 
J» polonais, mais d'exercer envers les Polonais l'hos- 
» pitalilé française ! Toute la France, vous en êtes 
» témoins, leur a offert l'hospitalité. (Très-bien.) 

» M. le président du conseil vous a dit qu'il propo- 
>» serait le moyen d'y pourvoir ; je suis persuadé 
» que tout le monde dans cette chambre s'empres- 
» sera d'adopter sa proposition. Mais il importe 
» que l'on déclare à la Prusse qu'il est contre le droit 
» des gens, et que c'est une hostilité contre nous , 
« une hostilité flagrante, que de dire à des hommes 
« qui ne demandent qu'à entrer en France : « Non, 
» vous ne sortirez pas de chez nous, ou nous 
» vous mitraillons ; » et vous savez qu'il y a eu des 
» assassinats de ce genre. 

» Je crois que la première de toutes les instruc- 
» tions à donner à nos ambassadeurs, c'est de 
>» faire lever cet interdit mis sur les soldats polonais. 

» Quant à l'Italie, j'avais espéré que le discours 
» de M. le président du conseil nous donnerait 
» plus de détails. J'ai appris, je l'avoue, avec 

i Voy. la page 545 de ce volume. — te 22 février le vaisseau le 
Sutfren et deux frégates sous les ordres du capitaine Hallois, 
avalent paru en vue d'Ancône. Le lendemain les troupes fran- 
çaises débarquèrent et s'emparèrent de la place. Le pape donna 
aux autorités de la ville et A ses troupes Tordre d'évacuer la 
ville, d'enlever les drapeaux et insignes du satnt-siége, de trans- 
férer le gouvernement de la province A Osimo. Ce ne fut que le 
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» quelque plaisir, que le drapeau tricolore flot- 
» tait sur les murs d'Ancône *, je vois que ce 
» plaisir a été partagé par beaucoup de patriotes 
» italiens. Ce n'est pas moi qui voudrais les en 
» priver. 

>» Néanmoins, si d'un côté nos troupes entrent 
» dans la citadelle d'Ancône, d'un autre côté, les 
» journaux, et ce sont eux seuls que nous pouvons 
>» consulter, puisque le ministère n'a donné aucun 
» renseignement, disent que le pape nous appelle 
» Sarrasins, et que l'Autriche voit de mauvais œil 
» notre débarquement. L'ambassadeur français a 
» dit que nos troupes ne débarqueraient pas sans 
» avoir reçu de nouveaux ordres, et un quart 
» d'heure après il a dû apprendre que les troupes 
» étaient réellement en possession d'Ancône, sans 
» quoi peut-être il aurait fallu un siège pour y en- 
» trer. 

» Tout cela demandait une explication. 
» Vous m'avez vu adjurer M. le président du 

» conseil de se hâter de désavouer l'adhésion donnée 
» par un ambassadeur français à la Sainte-Alliance, 
>» adhésion par laquelle on avait dit qu'il fallait se 
» soumettre sans restriction à cette armée de bri- 
» gands dont vous connaissez les hauts faits. 

» On a dit que les Romagnols voulaient faire 
» proclamer leur indépendance et ne voulaient pas 
» reconnaître l'autorité du pape. C'est une erreur 
» que j'ai signalée il y a quelques jours et que je 
» signale encore aujourd'hui. Ce que demandaient 
» les Romagnols, dont la conduite au surplus est 
» admirable, c'est qu'on leur donnât, ou qu'on ne 
» s'opposât pas à ce qu'ils prissent (car il appar- 
» tient aux citoyens de les prendre) certains droits 
» que les puissances elles-mêmes avaient indiqués 
» comme devant leur appartenir; cependant ces 
>» droits ne leur ont pas été accordés. 

» Avez-vous lu, messieurs, le décret de l'inqui- 
» sition et les détails qu'il contient? Est-ce sous la 
» bannière de cette figure d'inquisition qui parait à 
» la tète de ce décret que vous avez voulu ranger 
» le drapeau tricolore ? 

» Vous avez lu le décret terroriste du cardinal 
>» Albani *, concerté avec son ami, le tyranneau de 
» Modène : il ne s'est jamais rien passé de plus 
» horrible, de plus abominable, et que nous de- 
>» vions repousser avec plus d'horreur et d'indigna- 
» tion. Hé bien ! je voudrais savoir pour qui et 
» contre qui, pour quoi et contre quoi nous sommes 
n dans ce moment à Ancône. J'espère que c'est pour 

16 avril suivant qu'il consentit au séjour des Français dans 
Ancône, jusqu'à ee que les troupes autrichiennes eussent éva- 
cué les légations. 

» Voy. la note 1 de la p. 545 de ce vol. Le cardinal Albani, par 
son édit du 20 février, qui suspendait l'exécution des réformes 
judiciaires décrétées en 1831, Instituait dans les légations un 
tribunal d'exception pour les délits politiques. 

Digitized by 



DISCOURS. — 1853. 

» exiger que les Romagnols jouissent enfin de leurs 
» droits, et que les Autrichiens se retirent de la 
» Romagne, ainsi que de Parme et de Modène, où ils 
» n'ont que faire, excepté la citadelle de Parme. 
» J'espère que c'est là le but de notre expédition. 
» Nous en saurons davantage lorsque notre gou- 
>» vernement voudra bien nous mettre dans sa con- 
H fidence.»  

SUR LE PROJET DE LOI 

KBLATtr A LA KUIDSltCS 

DES RÉFUGIÉS POLITIQUES EN FRANCE «. 

{Séance du 9 avril 1832.) 

«( 11 a été de tout temps reconnu que la grande 
H famille européenne était divisée en diverses sec- 
»» tions plus ou moins bien constituées, et dont la 
» nationalité reposait sur certains droits auxquels 
» les étrangers n'étaient pas admis. 

» Ces distinctions dans les temps de barbarie 
» ont été envenimées par des sympathies jalouses 
» et des préjugés absurdes que les chefs des peuples 
» ont beaucoup trop prolongés, parce qu'ils y trou- 
» vaient une garantie pour le despotisme et l'a ri s- 
» tocratie, et pour leurs projets ambitieux. 

» Mais à mesure que la civilisation s'est étendue, 
» ces préjugés se sont dissipés, et nous touchons à 
» l'époque où les peuples finiront par comprendre 
» que le bien qui arrive à l'un d'entre eux est un 
» bien pour tous, et qu'une conquête de la liberté 
» réagit nécessairement sur toutes les au très nations. 

» Néanmoins, messieurs, il est bien vrai qu'à 
» mesure que les droits politiques sont plus nette- 
» ment dessinés, les étrangers se trouvent être dans 
» une infériorité plus grande à certains égards; 
» car, tout en payant momentanément certaines 
» taxes et en obéissant aux lois, ils sont privés de 
» l'avantage d'y concourir par leur vote. 

» En cela je suis parfaitement d'accord avec 
» votre commission; cette distinction est juste, 
» elle est nécessaire. Mais il me semble qu'il y a 
» erreur et confusion sur un autre point. 

» Antérieurement à ces droits politiques il existe 
>» certains droits naturels inhérents à toute société, 
>» dont non-seulement une nation , mais toutes les 
» nations réunies ne pourraient sans injustice priver 
» un individu. 

« En vertu de cette loi votée pour un an et promulguée 
le 21 avril, le gouvernement était autorisé A réunir dan* une 
ou plusieurs villes les réfugiés, a les contraindre d'y résider 

» 11 est des droits dont nul ne peut être privé, 
» et qui ne sont pas soumis à la condition de na- 
ît tionalité. Il importe non-seulement aux étran- 
» gers, mais aux citoyens d'un pays libre, que ces 
» droits ne soient violés envers qui que ce soit par 
» des actes arbitraires. 

» Certainement vous penserez comme moi que 
» la liberté de conscience, et des opinions, les 
» garanties judiciaires, le droit d'aller et de venir, 
» sont au nombre des droits dont je vous ai parlé, 
>» et que, par conséquent, on ne doit pas en priver 
» les étrangers. 

» J'ai pensé et dit depuis longtemps que la révo- 
» lution ne serait réellement terminée, que la voie 
» des changements politiques ne serait fermée que 
» lorsqu'on aurait renoncé à cet arsenal de lois 
» révolutionnaires et contre-révolutionnaires, que 
M tout le monde s'accorde à proscrire en masse, 
» mais que l'on exhume ensuite en détail lorsqu'on 
» pense que quelqu'une de ces lois peut servir les 
>» intérêts du pouvoir du moment. 

» Parmi ces lois, je compterai celle de l'an \i 
» dont on veut se prévaloir; loi très-anlirépubli- 
» caine, dans le sens que j'attache à ce mot, quoi- 
» qu'elle ait été faite sous un gouvernement répu- 
» blicain. 

» Elle avait pour excuse (mauvaise excuse à mon 
» gré), de s'appliquer à des adversaires, à des 
» ennemis de la liberté française. 

>» Je sais bien que, dans le rapport, on a parlé de 
» l'expulsion de quelques Anglais entrés parmi les 
» trappistes de la Meilleraye comme d'une mesure 
>» de bonne et sage administration : ces mesures, 
» messieurs, ne sont pas celles qui mériteront mes 
» éloges. 

» Ne prenez pa,s la roideur pour la force et l'ar- 
» bitraire pour du pouvoir ; alors vous n'aurez pas 
» besoin de toutes ces précautions, et les trappistes 
» delà Meilleraye ne seront pas plus dangereux pour 
» vous que ne le sont aux États-Unis les jésuites de 
» George-Town. 

» Mais ici se passe une chose extraordinaire. On 
)> convient bien ( et je ne demande pas mieux que 
» d'en convenir aussi) que cette loi de l'an vi est, 
<> comme tant d'autres lois de la révolution, une 
» roi à laquelle il ne faut pas avoir recours, mais 
» en même temps on substitue à cette loi une véri- 
>» table loi d'exception contre les réfugiés étran- 
>» gers ; on aurait dû dire les patriotes réfugiés en 
» France ; car c'est expressément une loi contre 
» les patriotes que Ton vous propose de rendre. 

» Messieurs, examinez si nous n'avons pas à 
» remplir envers ces patriotes réfugiés certains 

sous peine d'expulsion du territoire français et pir une décision 
signée d'un ministre. 
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» devoirs qui rendent cette loi encore plus étrange. 
» Voulez-vous parler de l'Espagne ? car les Espa- 

» gnols ont été cités. 
» J'ai déjà dit à cette tribune que, tandis que les 

» Espagnols étaient tranquilles sous les lois consli- 
» tutionnelles, qui avaient établi chez eux un véri- 
» table ordre public, nous avions troublé leur repos 
» et leur ordre légal par l'expédition la plus cou- 
» pable, et néanmoins je n'étais pas de ceux qui 
» avaient approuvé l'expédition impériale. Nous les 
» avons forcés à émigrer; nous aurions peut-être 
>• le devoir de les ramener où nous les avons pris. 

» Mais, sans parler de ce devoir qui pourrait 
>• exister pour nous, et auquel je vous avoue que, 
» pour ma part, j'ai toujours cru moi-même, 
» nous ne devrions pas au moins placer les Espa- 
» gnols dans une condition pire que celle des 
» autres étrangers  

» Voulez-vous parler des Polonais? je ne revien- 
» drai pas sur ce qui s'est passé. La chambre con- 
» naît mon opinion sur ce que nous aurions dû faire, 
» et que nous n'avons pas fait. Le roi et la chambre 
» ont engagé, je puis dire, leur responsabilité et 
» leur honneur à cet axiome, à ce principe, que 
» la nationalité polonaise ne périrait pas. 

» Eh bien ! messieurs, cette promesse a-t-elle 
» été remplie? Vous connaissez l'ukase, les der- 
» nières dispositions prises par l'empereur de 
» Russie. 

» Il y a plus, vous avez lu dans les journaux 
» une de ces relations signées, qui ne forme qu'une 
•> partie des étranges relations du même genre que 
» je connais. 

» Ces relations prouvent les traitements barbares, 
»» le manque de foi même envers des Polonais qui 
» ont eu, je ne dirai pas la niaiserie de se faire 

. » amnistier, car ce n'est pas volontairement qu'ils 
» ont agi; ils y ont été contraints par les baïon- 
» nettes prussiennes d'un côté, et les baïonnettes 
» autrichiennes de l'autre. 

» Ces manques de foi, ces traitements abomi- 
>» nables ont mérité à l'empereur de Russie, non 
» pas le nom de despote ( c'est un nom attaché à 
» l'emploi qu'il occupe ), mais le nom de tyran; 
>» je crois devoir le lui donner ici, attendu qu'au- 
» cune convenance diplomatique ne m'empêchera 
» jamais d'appeler les choses et les hommes par 
» leur nom. ( Mouvement. ) 

» Mais, messieurs, laissons ces choses de côté. 
» Que se passe-t-il à l'égard de la France ? Vous 
» avez de malheureux Polonais qui sont en Prusse : 
>» on a observé (et un de messieurs les rapporteurs 
» a, je ne dirai pas donné, mais indiqué des ex- 
" plicalions sur ce fait), on a observé qu'il se 
» trouve ici un plus grand nombre d'officiers polo- 

» nais, en comparaison, que de soldats de cette 
» nation. Cela est vrai, messieurs ; et c'est parce 
" qu'en Prusse on a séparé les officiers et les sous- 
» officiers de leurs soldats, parce qu'on a usé des 
» plus coupables violences envers eux, qu'enfin on 
» a employé tous les moyens imaginables pour 
» persuader à ces malheureux soldats qu'ils ne 

| » trouveraient aucune hospitalité en France, afin 
! » de les détourner de l'idée de venir ici. 
!    » Ce que je dis ne s'applique point à l'Allemagne. 

» Que justice soit rendue à l'Allemagne! Une fois 
» sortis de la Prusse et de l'Autriche, les Polonais 
>» trouvent partout une noble et généreuse hospi- 
» talité. 

» Ils trouvent cette nouvelle direction que prend 
» la nationalité allemande, nationalité respectable 
» qui nous est (quoi qu'on en ait dit) aussi chère à 
» nous Français qu'elle l'est à la Germanie elle- 
» même. 

» Là ils trouvent toutes les sympathies qu'ils 
» rencontrent sur le sol français ; mais il leur est 
» si difficile d'y arriver que je demande encore à 
» MM. les ministres (dont je ne viens pas ici révo- 
» quer en doute les bonnes intentions) quelles 

>» sont les mesures qu'ils ont prises pour faire en- 
» tendre à ces malheureux que le sol de la France 
» était hospitalier pour eux? 

» Je sais qu'un Américain de mes amis 1, qui 
» n'a fait autre chose que ce que notre gouverne- 
» ment assure qu'il fait lui-même à l'égard des 
>» Polonais, a été emprisonné, pendant un mois, au 
» secret à Berlin, et qu'il y serait peut-être encore 
» si la cour de Berlin n'avait pas été invitée à se 
» rappebr certain article de son traité avec les 
» États-Unis. 

» Il est évident que la volonté nationale est que 
» vous accueilliez comme des frères les malheureux 
» Polonais, et que vous fassiez tout ce qu'il est 
» possible de faire pour les soustraire à ces persé- 
» culions, à cette tyrannie dont ils sont ailleurs 
» les victimes. 

» J'espère donc que Ton continue d'autoriser 
» les ambassadeurs français en pays étrangers à 
» délivrer des passe-ports et des secours à tous 
» les Polonais qui en demanderont. ( Assentiment 
» à gauche.) 

» Je demande que la loi de l'an vi soit rappor- 
» tée,ouque, renvoyée à l'arsenal de l'arbitraire 
» pour n'en plus sortir, il soit déclaré qu'elle 
» n'existe plus. Je demande que vous n'adoptiez 
» pas une loi d'exception contre les patriotes 
» réfugiés sur notre sol. »  

i X.Howe. — Voycr sur son arrestation la lettre du 27 avril 
l&l?, p. suivante. 
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A M***. 

Paris, 16 avril 1832. 

J'ai reçu avec beaucoup de reconnaissance, la 
lettre que vous avez bien voulu m écrire; elle me 
témoigne le prix que vous mettez à* mon opinion ; 
je me fais un plaisir de vous l'exprimer dans toute 
sa sincérité. 

Après avoir exprimé à la chambre , au ministère, 
au roi, mon système de non-intervention , sans 
que personne Tait contredit, et avec l'approbation 
formelle du gouvernement; après avoir vu les dé- 
pêches qui annonçaient aux divers cabinets étran- 
gers qu'on ne permettrait pas aux Autrichiens 
d'entrer plus avant en Italie ; après que le ministre 
des affaires étrangères fut venu à mon banc de la 
chambre me rendre compte de sa déclaration ver- 
bale au nonce du pape, « qui en était devenu 
tout pâle^ » me dit-il ; après qu'une armée eut 
été préparée et le commandement donné à mon 
ami le maréchal Gérard qui se tenait prêt à partir, 
je dus être, comme Français, comme député, 
comme voué à la cause de la liberté , et comme 
trompé une fois de plus dans mes rapports avec 
le pouvoir;je dus être , dis-je, indigné de ce qui 
se passa dans cette circonstance décisive. Vous 
avez vu mes plaintes et mes dénonciations à la tri- 
bune ; elles ne furent pas moins sévères ailleurs. 
Quoique j'eusse des liaisons de société avec M. de 
Saint-Aulaire, j'ai dénoncé sans ménagements la 
conduite et les paroles de cet ambassadeur 

A la seconde invasion des Autrichiens, qui ne 
devait plus recommencer, avait-on dit, j'aimais à 
trouver dans l'expédition d'Ancône quelque chose 
de moins humble et timoré que ce qui avait eu lieu 
jusqu'alors. L'occupation un peu leste de cette 
place, le drapeau tricolore flottant sur les murs , 
la joie et l'espérance des patriotes italiens, les sym- 
pathies et les bons propos du corps français plai- 
saient à mon amour-propre national et à mon incli- 
nation propagandiste. 

Mais lorsque j'appris les déclarations de l'am- 
bassadeur , son hostilité contre la garde nationale 
romagnole , l'abaissement de notre drapeau pour 
faire place à celui du pape, l'introduction du légat 
qui détruisait toute autre autorité civile et vous 
soumettait à ses réquisitions, l'excommunication 
contre laquelle il ne fut pas permis de protester, 
l'invasion de l'imprimerie, les arrestations de 
patriotes uniquement politiques, et plusieurs par 
des mains françaises, avec envoi à des tribunaux 
exceptionnels , et Ton me citait MM*** ; enfin les 

1 voy. la p. 543 de ce vol. 

visites domiciliaires faites dans les maisons du 
comte *** de ***, etc., je plaignis nos troupes et 
leur chef d'être obligés, par les instructions du 
gouvernement et de l'ambassade, de concourir à 
ces mesures, ainsi qu'à la dépression de l'esprit 
patriotique en Italie et de ce confiant enthousiasme 
que tôt ou tard le drapeau tricolore doit ranimer 
dans ces contrées. 

J'ai cru alors qu'il était de mon devoir d'en par- 
ler à la tribune, d'accuser le système de notre am- 
bassade et du gouvernement; je pensais rendre 
service, non-seulement aux patriotes italiens qui 
m'inspiraient un vif intérêt, mais aussi à la garnison 
d'Ancône et à son général, en dénonçant des in- 
structions que je crois n'être pas conformes à leurs 
sentiments personnels. 

J'ajouterai qu'il est venu à ma connaissance beau- 
coup de traits individuels qui n'ont pu que me con- 
firmer dans cette opinion. Vous trouverez ici ce 
que j'ai dit dernièrement à la chambre. 

Recevez l'assurance de ma considération distin- 
guée , etc. 

Paris, 27 avril 1832. 

... Le ministère a été attaqué gravement par le 
choléra. MM. Périer et d'Argout ont été au plus 
mal et ne sont pas encore en convalescence, le 
président du conseil était encore très-mal hier, et 
l'on s'accorde à dire qu'il lui faudra renoncer aux 
affaires. M. de Talleyrand, qui pourrait être pre- 
mier ministre, ne s'y fiera pas, mais il influera sur 
les choix. Le roi est bien décidé à ne pas sortir du 
juste milieu, et s'il fallait verser à droite ou se pla- 
cer de notre côté , c'est le premier parti qu'itpren- 
drait. — En attendant, les affaires marchent comme 
s'il y avait un ministère, les protocoles et les rati- 
fications se succèdent sans rien décider. L'empe- 
reur de Russie fait des horreurs en Pologne; notre 
envoyé le docteur Howe a fait merveilles dans les 
cantonnements d'Elbing; l'argent des Américains 
distribué par lui, en démentant les mensonges des 
Prussiens qui disaient qu'on ne s'occupait des Po- 
lonais ni en France ni ailleurs, a relevé le courage 
de ces bcaves gens, séparés de leurs officiers et 
sous-officiers. Howe a été arrêté contre le droit des 
gens, retenu quatre semaines au secret, et renvoyé 
sur les plaintes de M. Rives a, mais avec une es- 
corte jusqu'à la frontière française. — Mendizabal 
est toujours à Londres, il y a plusieurs jours que 

* Minisire des États-Unis en rrance. Voy. la p. précédente. 
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je n'ai eu de ses nouvelles ; je tâche, autant que je 
puis, de servir la cause portugaise  

Paris, 28 avril 1831. 

La santé de Casimir Périer empire beaucoup, il 
était hier plus mal, peut-être même ne pourrat-on 
pas le conserver à sa famille et à ses amis ; son état 
doit nous iospirer une douloureuse sympathie. 
C'est dommage qu'il ait pris une si mauvaise route, 
car, étant avec nous, il eut été bien utile ! Les jour- 
naux sont durs à son égard, je l'ai dit à ceux de 
ma connaissance qui y travaillent. On a pris ce 
matin un parti pour le ministère : Casimir Périer 
reste nominalement président du conseil et M. de 
Hontalivet prend son département de l'intérieur ; 
le portefeuille de l'instruction publique sera régi 
par le garde des sceaux. De cette manière, on at- 
tendra fe rétablissement de Périer ou plutôt on le 
fera attendre par les étrangers et les départements, 
s'il y a moyen. 

Les chambres ne s'assembleront plus avant oc- 
tobre ou novembre; le gouvernement ira jusque-là 
tant bien que mal, mais il peut arriver des événe- 
ments extérieurs qui compliqueraient la question ; 
on cherchera à les adoucir, à les prévenir, et cette 
médecine expectante peut faire gagner sans encom- 
bre le retour des chambres. J'ai reçu une lettre de 
Mendizabal. « Notre expédition portugaise 1, me 
dit-il, prend le meilleur aspect ; tout nous fait es- 
pérer qu'à la fin nous réussirons. En attendant, je 
compte sur vos efforts pour ce qui est relatif à 
l'appui que nous avons lieu d'espérer de votre 
pays. » — J'irai bientôt m'établir à Lagrange ; mais 
je crois être encore utile ici pour les patriotes ré- 
fugiés. 

Paris, 16 mal 1832. V 

Le pauvre Casimir Périer est mort ce matin à 
huit heures. Il laisse dans une des deux grandes 
divisions de la France et de l'Europe de profonds 
regrets et une haute renommée; dans l'autre des 

i Voy. la p. 544 de ce vol. 
2      «ÉB.  DU  CES. LAFAYETTE. 

sentiments d'amertume qui s'adouciront à mesure 
qu'on saura mieux qu'il n'était pas le chef du dé- 
plorable système adopté au dedans et au dehors. 
Déjà le Moniteur de ce malin en revendique la 
pensée pour qui de droit. Quant à nous, nous n'é- 
prouvons que nos sentiments de famille et d'amitié, 
et nous voudrions empêcher, dans le peu qui dé- 
pend de nous, qu'on n'attaquât sa mémoire au delà 
de la condamnation de l'administration dont il était 
l'organe. Ses parents sont bien malheureux. Son 
excellente belle-soeur l'a couvert de ses soins jus- 
qu'au dernier moment. Il a été très-affectueux pour 
tous ses proches. J'avais vu trois de ses frères chez 
Augustin la surveille de sa mort ; ils n'espéraient 
plus rien. 

On a beaucoup dit que j'avais causé avec le roi 
sur notre situation actuelle. Plusieurs patriotes, 
même parmi les plus ardents, me pressaient de 
faire cette démarche. Je m'y suis refusé parce que 
j'ai l'intime conviction de son inutilité et que j'y vois 
des inconvénients. — J'irai faire un voyage à La- 
grange dans la semaine prochaine; mais les intérêts 
des gardes françaises et autres vainqueurs de la 
Bastille me ramèneront ici pour le 28  

AU COMTE GREY, 

PREMIER LORD DE LA TRÉSORERIE. 

Paris, 29 mal 1832. 

Milord, il y a peu de temps que j'eus l'honneur 
de vous adresser, au nom du palatin général comte 
Ostrowski, la copie d'une lettre écrite à son illustre 
père par l'empereur Alexandre, au moment où la 
nationalité des Polonais et l'indépendance de ce 
royaume venaient d'être stipulées au congrès de 
Vienne. Aujourd'hui c'est mon intime et respectable 
ami qui va lui-même se présenter à vous. Il appar- 
tient à son digne compatriote le prince Czartoryski 
de se charger de cette introduction ; j'ai espéré que 
vous me permettriez de venir à sa suite appeler 
votre attention sur le général Ostrowski. Il est frère 
du maréchal actuel de la diète et commandait la 
garde nationale de Varsovie. La haute distinction 
de son caractère, le dévouement de son patriotisme, 
et toutes les nobles qualités qu'on admire en lui, 
le rendent l'objet de Ja.vénération et de la confiance 
de toutes les nuanees de ses compatriotes. Il voyage 
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avec son honorable collègue le palatin Pac qui est 
aussi universellement respecté. L'un et l'autre veu- 
lent vous parler des intérêts de leur pays devenus 
les intérêts de l'Europe, et particulièrement de 
l'Angleterre et de la France. 

J'ai pensé, monsieur le comte, et je l'ai dit 
franchement, qu'il était au pouvoir de nos deux 
gouvernements de sauver la Pologne pendant sa 
lutte héroïque. J'aime à croire qu'à présent vous 
êtes unis dans le vif désir de relever cette barrière 
de la civilisation européenne. Mais ce n'est pas seu- 
lement sur l'étroite base du congrès de Vienne qu'il 
faudrait la rétablir. Nos deux patries et l'Allemagne 
ont besoin d'une Pologne étendue, forte et com- 
plètement nationale. L'heureux triomphe de la ré- 
forme à laquelle toutes nos sympathies ont applaudi 
ne peut qu'avoir considérablement augmenté vos 
moyens personnels d'y contribuer, ainsi qu'aux 
autres heureuses conséquences qui doivent résulter 
de la précieuse union de nos deux nations et de 
leurs gouvernements. 

Agréez, je vous prie, milord, l'expression de 
mon respect et de mes reconnaissants souvenirs. 

Paris, 30 mal 1832. 

La nécessité de mon séjour à Paris m'a été dé- 
montrée ; ce n'est qu'hier à sept heures du soir que 
nous avons terminé l'adresse aux commettantsl. 
Le général Lamarque est à l'agonie ; il vivait en- 
core ce matin, mais il n'y a aucun espoir. J'aurai 
probablement à revenir de Melun pour son con- 

t Cet acte, connu sous le nom de compte rendu, fut signé par 
cent quarante députés. 11 se résumait ainsi : « Dans quelle situa- 
tion le système de la qutut-tégttimUê laisse-t-il la France après 
deux ans d'expérience ? Au dehors, la coallUon des rois n'est- 
elle pas plus menaçante que Jamais? au dedans, la guerre civile 
n'est-elle pas flagrante? Les soldats qui bordent nos frontières, 
ces complots, ces tentatives,ces troubles sans cesse renaissant 
dans l'Ouest et dans le Midi ne suffiront-ils pas pour ouvrir les 
yeux du pouvoir?... Que le système se prolonge, et la révolution 
de Juillet et la France sont livrées a leurs ennemis! 

» La restauratlou et la révolution sont en présence : la vieille 
lutte que nous avons crue terminée recommence. Que le gou- 
vernement choisisse; la position équivoque qu'il a prise n'est 
pas tenable ; elle ne lui donne ni les forces de la restauration 
qu'il sait irréconciliable, ni celles de la révolution dont il se 
défie. 

» La France de 1830 a pensé, comme celle de 89, que la royauté 
héréditaire, entourée d'Institutions populaires,n'a rien d'Incon- 
ciliable avec les principes delà liberté. Que le gouvernement de 
Juillet rentre donc avec confiance dans les conditions de son 
existence! Le monde entier sait ce que la révolution française 
apporte de puissance a ceux a qui elle se donne ; mais elle veut 
qu'on se donne â elle sans retour, sans arrière-pensée. ' 

» Pour nous, unis dans le môme dévouement à cette grande et 

voi. M. Mauguin a été autorisé par le malheureux 
agonisant à signer pour lui notre adresse. Vous 
trouverez comme signataires tous les députés de 
la conférence à l'exception de On vous aura 
raconté notre dîner allemand et cosmopolite. J'ai 
été fort touché d'entendre les vivat à mon égard 
répétés en sept langues différentes dont une hon- 
groise. Il y manquait la langue américaine ; c'était 
dimanche, et ce jour-là les Américains et les 
Anglais n'ont pas l'habitude des fêtes. Nous de- 
vons avoir demain des nouvelles de la réunion 
d'Uambach *. La relation de notre dîner est par- 
tie le lendemain matin pour l'Allemagne, ce qui 
contrariera un peu lés efforts des grandes puis- 
sances pour réveiller les préjugés allemands contre 
la France. 

Paris, 7 Juin 1832. 

Les troubles qui ont ensanglanté Paris sont ter- 
minés. La dernière scène s'est passée au cloître 
Saint-Méry, où un détachement de jeuies gens 
s'était retranché. On a fait marcher contre eux un 
nombre très-considérable de troupes avec du canon. 
Hier au soir tout était tranquille. Beaucoup de man- 
dats d'amener ont été lancés. On dit que le maré- 
chal Soult va être président du conseil 5, et que 
Paris sera mis en état de siège; mais je ne puis 
croire ce dernier bruit, tout étant apaisé. MM. Laf- 
fitle, Odilon Barrot et Arago , sont allés hier chez 
le roi, en vertu d'une résolution de la majorité de 
la réunion ; nous n'avons pas été de cet avis George 
et moi. Vous saurez comment ils ont été reçus *. 

noble cause pour laquelle la Frauce combatdepuitquarante ans, 
nous ne l'abandonnerons ni dans ses succès, ni dans ses re*fers ; 

i nous lui avons consacré notre vie, et nous avons fol dans son 
triomphe. » 

s Le 27 mai, Jour anniversaire de l'établissement de la consti- 
tution bavaroise, plus de vingt mille Allemands se réunirent au 
château de Hambach près Ifeustadt, arborant les anciennes 
couleurs de l'Allemagne, or, rouge et noir. Des chants patrlo- 

< tiques et des discours de plusieurs écrivains récemment arrêtés 
! et acquittés y furent accueillis, avec de très-vives acclamaUons 

qui furent suivies, un mois après, des mesures les plus rigou- 
reuses de la diète. 

s n ne fut nommé président du conseil qu'au mois d'octobre 
suivant. 

s La conversation de MM. Laffltte, Odilon Barrot et Arago avec 
le roi n'a pas été publiée par ces honorables députés. M. Al- 
phonse Pepln, avocat, dans un ouvrage intitulé Deux ans de 
règne, 1 vol. in-8°, 1833, en a rendu compte. Voici les paroles 
qu'il attribue au roi : « 11 me semble que la publicité de mes 
» engagements et la i délité avec laquelle je les ai observés, 
» auraient dû me mettre a l'abri de toutes les fables inventées 
» sur le prétendu programme de l'hôtel de ville. H. LaflUte, qui 
» y élalt avec mol, sait s'il y a eu un programme. Il n'y en eut 
» jamais d'autre que la déclaration des députés, telle qu'elle a 
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— Je ne me soucie pas de garder ma place de maire 
ni de membre du conseil de département, ne vou- 
lant pas plus de liens avec la contre-révolution de 
juillet 1830 qu'avec celle de 89. Les emplois électifs 
et la défense du pays contre l'invasion carliste ou 
étrangère borneront mes rapports avec le gouver- 
nement. On disait hier à l'Institut que j'avais cou- 
ronné le bonnet rouge ; un membre a donné un 
démenti à celui qui prétendait l'avoir vu et qui a 
fini par dire qu'on le lui avait dit. 

( 7 juin, au soir. ) Je resterai quelques jours ici 
sous la protection de l'état de siège, parce que 
j'aurais l'air empressé de changer de département, 
et qu'outre la curiosité de savoir ce qu'on fera par 
suite de cette mesure postérieure à la cessation des 
troubles, il est possible que les députés veuillent 
causer ensemble de la situation des affaires. 

A M. DUPONT (DE L'EURE). 

Paris, 9 juin 1882. 

Je viens de dicter une longue lettre pour vous, 
mon cher ami ; j'espère que la sténographie sera 
copiée au départ de la poste. En attendant, ce peu 
de mots partira dans tous les cas. 

Le système du 15 mars ne pouvait être sauvé que 
par l'incartade d'un petit nombre d'exaltés prenant 
pour symbole le bonnet rouge. Parmi ceux qui se 
sont battus, insurgés avec préméditation ou gens 
entraînés par un mouvement de sympathie, il a 
été déployé beaucoup de courage. 11 y avait bien 
là quelques jeunes fous qui voulaient me tuer en 
rhonneur du bonnet rouge ; je les plains de tout 
mon cœur. 

Lgs gardes nationales et la ligne ont agi aussi 
avec un courage mêlé d'exaspération. Le roi s'y est 
mis de sa personne et a fait avancer le canon pour 
en avoir plus tôt fini. 

Vous avez vu l'état de siège, l'invasion des 
presses, l'arrêt de la cour royale et les journaux *. 
Ceux du gouvernement en disent plus que les nôtres. 
Après les témoignages d'affection que j'ai reçus 
mardi, j'ai voulu braver, en restant ici, le déluge de 
calomnies qu'on a lancées contre moi, et me mon- 

» été lue par M. Vlennet, le 31 juillet 1830. Je l'ai dit plusieurs 
• fols â M. de Lafayette, et Je suis bien aise de vous déclarer de 
» nouveau que le prétendu programme est une pure inven- 
« tlon, etc. » 

t Dans la nuit du 5 au 6, les scellés avalent été apposés sur 
les presses de trois journaux et les feuilles de quatre autres 
avalent été saisies; ces mandats d'arrêt furent lancés contre 
trois députés et contre le rédacteur en chef du National; une 
ordonnance du préfet de police enjoignait aux médecins et chi- 
rurgiens qui auraient administré des secours à des blessés dc- 

trer quelque temps en face du gouvernement de 
l'état de siège et de la cour. Après quoi je retourne 
à Lagrange où j'espère avoir de vos nouvelles. Il 
parait que nos trois collègues Laffitte, Barrot et 
Arago sont revenus de la conférence royale comme 
vous étiez sorti du conseil. 

juin r. 

Vous connaissez trop bien les choses et les 
hommes, mon cher ami, pour n'avoir pas jugé, à 
travers les nuages dont on nous entoure, ce qui 
s'est réellement passé à l'occasion du convoi de 
notre collègue Lamarque. Ayant suivi à pied le cer- 
cueil depuis la maison mortuaire jusqu'au pont 
d'Austerîitz par les boulevards, j'ai été à portée de 
voir les sentiments de patriotisme et d'adhésion à 
notre opinion qui animaient la foule sur notre pas- 
sage. La cérémonie était embellie par les drapeaux 
nationaux de Pologne, d'Italie, de Portugal, d'Es- 
pagne et celui d'Allemagne, paraissant pour la 
première fois, tous salués par la multitude en se 
rangeant autour du cercueil. Clausel a très-bien 
parlé au nom de l'armée, Mauguin représentait 
l'orateur de la chambre ; quelques autres discours , 
nommément des étrangers, ont été prononcés. Il 
avait été convenu que je ne parlerais pas ; mais j'ai 
dû dire quelques paroles en l'honneur de notre col- 
lègue, en souvenir de 89 et de 1830, et en com- 
pliment à ces drapeaux populaires que j'ai appelés 
les enfants du drapeau tricolore, et comme il était 
question de porter Lamarque au Panthéon, j'enga- 
geai le peuple à se retirer paisiblement et à respecter 
les volontés du défunt et de la famille. Voilà la belle 
et bonne partie de cette cérémonie. Voici les déplo- 
rables suites. 

Quelques querelles de sergents de ville, quelques 
témoignages de malveillance de l'état-major de la 
place avaient causé un peu d'émotion. On voyait 
dans le nombre des drapeaux de toutes couleurs un 
drapeau rouge avec cette devise : La liberté ou la 
mort, ce qui n'aurait pas été mal avant 93, mais â 
cause des souvenirs devenait inconvenant. Lorsque 
ce drapeau s'est approché du cercueil, il est sorti 
de je ne sais quelle poche un bonnet rouge qu'on a 
placé au-dessus du drapeau. Comme il passait de- 
vant l'estrade où nous étions, quelques couronnes 
lui ont été jetées, quelques-unes par des étrangers 

puis le 4 du mois, d'en faire la déclaration i l'autorité ; le 7 juin, 
en même temps que paraissait l'ordonnance de Pétat de siège, 
l'école polytechnique, l'artillerie do la garde nationale de Paris 
et l'école vétérinaire d'Alfort étaient dissoutes. La cour royale, 
dans la même journée, se déclara incompétente, renvoyant la 
connaissance des faits aux conseils de guerre. La cour de cassa- 
tion ne rendit son arrêt contre l'illégalité de l'état de siège que 
le 29 juin. 

* Cette partie dictée de la lettre est également adressée A 
M. Dupont de l'Eure) et signée par le général Lafayette. 
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pour qui ce n'était qu'un symbole de liberté, une 
autre qui pourrait bien avoir été un tour de police. 
J'avais encore à la main une couronne que je m'étais 
aperçu avoir été mise sur ma tête ; je la jetai en 
témoignage de dissentiment et de dégoût pour ce 
qui se passait. Après avoir parlé, je me suis retiré 
le dernier des quatre compagnons du poêle. Ne 
trouvant pas ma voiture , j'ai pris un fiacre qu'on 
a dételé pour me traîner bien malgré moi ; mais 
c'était devenu le seul moyen possible de sortir de 
la foule. A quelque distance j'ai été entouré par 
des hommes la plupart jeunes, et tout à fait incon- 
nus à mes amis et à moi, qui m'ont demandé avec 
violence de donner au peuple l'ordre de l'attaque, 
ajoutant que c'était l'ordre du peuple. A quoi j'ai 
répondu qu'ils n'étaient pas le peuple français , et 
que d'ailleurs le premier ordre pour moi était celui 
de ma conscience et du bon sens. Un détache- 
ment de dragons a interrompu cette espèce de 
lutte, et j'ai été conduit chez moi par des gens 
qui, à l'exception d'un homme évidemment de la 
police, armé d'un sabre, et criant tout le temps 
vive la république! n'avaient rien que de bien- 
veillant. 

Deux corps de dragons s'élant présentés, je 
ne vous dirai pas quels ont été les agresseurs, 
tant les rapports sont divers. Mais on a couru aux 
armes, et des combats partiels se sont engagés. Le 
nombre d'ouvriers et déjeunes gens qui y ont pris 
part est comparativement peu considérable ; le 
poste de Saint-Méry est celui qui a tenu le plus 
longtemps. 

On a employé la garde nationale, quarante mille 
hommes de la ligne et de la banlieue. Beaucoup de 
monde a été tué ou blessé. Le roi est monté à 
cheval, a lui-même fait marcher les canons et 
recommandé, dit-on, de n'avoir plus de ménage- 
ments. Les courtisans ont applaudi, les combat- 
tants aussi. Vous ne serez pas de cet avis. Nos trois 
collègues Laffitte, Arago, et Odilon Barrot, avaient 
été chez le roi. La conversation a été loin de les 
satisfaire ; le roi a revendiqué pour lui la pensée du 
système du 13 mars, dès le commencement de son 
règne. J'ai refusé dans notre réunion d'aller chez 
lui. Cette réunion n'a produit autre chose que la 
visite dont je vous parle. 

Tout était fini lorsqu'on a mis Paris en état de 
siège. La cour royale a refusé sa protection à ses 
justiciables naturels pendant les deux jours, et les 
a jetés sous les baïonnettes des conseils de guerre. 
Vous aurez reconnu dans les proclamations, 
comme dans les excuses des journaux du gouver- 
nement, les apologies du régime de la terreur, et 
dans l'état de siège l'acte pour lequel les ministres 
de Charles X ont été condamnés par la chambre des 
pairs. 

On a répandu toutes les sottises que la malveil- 
lance a pu imaginer ; elles ont trouvé parmi beau- 
coup de monde une crédulité a laquelle mes com- 
patriotes m'ont habitué depuis longtemps. On a 
prétendu que j'avais préparé l'algarade du bonnet 
rouge, que je l'avais couronné de mes propres 
mains. Il est naturel que les acclamations dont 
j'avais été l'objet pendant cette cérémonie, aient 
excité des sentiments peu favorables pour moi, 
que les puissances étrangères soient enragées du 
triomphe des drapeaux de la liberté de diverses 
nations, et qu'on me fasse tout le mal qu'on osera 
me faire, ce qui, au bout du compte, n'ira pas 
bien loin. En attendant, malgré mon désir de 
retourner à Lagrange , j'ai cru devoir demeurer 
dans l'atmosphère de l'état de siège pendant quel- 
ques jours. Il m'est arrivé de rester debout devant 
un despotisme plus glorieux que celui-ci. Il est 
étrange que le retour au plus complet arbitraire 
n'ait pas produit plus d'effet dans la capitale et aux 
environs. Le temps arrangera tout cela, car la 
liberté et la révolution de juillet sont plus forte- 
ment constituées que les doctrines et les systèmes 
adoptés du 13 mars. 

DE M. MADIER DE MONTJAU, DÉPUTÉ, 

AU GÉNÉRAL LAFAYETTE. 

Paris, 22 juin 1832. 

TRèS-HONORABLE COLLèGUE, 

En informant plusieurs de mes amis et mes com- 
mettants des événements du 5, je leur appris que 
vous aviez manifesté votre affliction sur les excès 
de la populace et sur les honneurs que vous en 
aviez reçus malgré vous. Le 7, en les entretenant 
de la journée du 6 , je leur fis savoir que des per- 
sonnes recommandantes assuraient qu'un drapeau 
rouge surmonté d'un bonnet vous avait été pré- 
senté par le peuple avec prière d'y déposer une cou- 
ronne , et que vous aviez cru devoir céder à cette 
demande. 

Un de mes collègues de la cour de cassation vient, 
à l'instant, de ra'assurer que vous désavouez hau- 
tement cette circonstance. Je vous serais sincère- 
ment obligé si vous vouliez me mettre dans le cas 
de rectifier les premières informations transmises à 
mes amis. Us n'auraient pas moins de bonheur que 
moi à apprendre que j'avais été induit à erreur. 

J'ai l'honneur, très-honorable collègue , de TOUS 
réitérer l'hommage de tous mes sentiments. 

MADIER DE MONTJAU. 
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A M. MADIER DE MONTJAU. 

Lagrange, 13 juin 1832. 

MON HOHORABLE COLLèGUE , 

Vous me demandez s'il est vrai, comme des per- 
sonnes recommandables rassurent ( ce que vous 
ayez fait savoir à vos amis et commettants ), qu'une 
couronne avait été déposée par moi sur le bonnet 
rouge présenté au convoi du général Lamarque, 
non par le peuple , c'est-à-dire, plus de cent mille 
citoyens dont les manifestations patriotiques étaient 
fort étrangères à cette déplorable diversion, mais 
par un groupe dont le caractère et le but s'éclair- 
ciront avec le temps. 

S'il ne s'agissait que des personnes qui, en leur 
supposant la moindre connaissance de l'Histoire 
et des hommes de leur pays, auraient poussé l'ou- 
bli, la crédulité ou l'esprit de parti jusqu'à se 
laisser imposer cette fable, et auraient mis une in- 
nocente précipitation à la répandre, vous sentez 
que je serais un peu gêné pour dire ici ce que j'en 
pense. 

Quant à ceux qui ont prétendu être assurés de ce 
fait, voire même certaines gens qui ont déclaré 
l'avoir vu, je me sens fort à l'aise pour répéter ce 
que mes amis ont dit en face de quelques-uns d'entre 
eux, c'est que leur assertion est à la fois une sottise 
et un mensonge. 

Vous pouvez, mon honorable collègue, donner 
à ma réponse toute la publicité qu'il vous plaira, 
et dans celte pensée j'y ajouterai une courte obser- 
vation. 

Si j'ai toujours été opposé avec quelque dévoue- 
ment et quelque éclat aux criminelles violences 
dont en 1792 et 1793 ce bonnet rouge devint en 
France le sanglant symbole, je n'ai pas fléchi da- 
vantage devant les usurpations conlre-révolulion- 
naires qui ont tour à tour retardé la libération 
de 89. Cette persévérance des cinquante-six années 
de ma carrière publique est elle-mêmeune protes- 
tation contre le plus récent système qui, à propos 
d'une émeute réprimée par des forces cinquante 
fois plus nombreuses, vient, après coup, invoquer 
les illégalités et les immoralités de tant de régiiîles 
précédents pour avancer son œuvre de démolition 
des principes et des engagements de notre révolu- 
tion de juillet 4830. Elle n'en finira pas moins, 
malgré nos mécomptes, par accomplir ses destinées 
et les vœux de toute ma vie. 

Recevez, je vous prie, mon honorable collègue, 
l'expression de tous mes sentiments. 

A M***. 

Lagrange, 20 Juin 1S32. 

J'ai bien regretté, mon cher ami, de n'avoir 
pas eu le plaisir de vous voir après le convoi du gé- 
néral Lamarque : il a été l'occasion de choses si 
extraordinaires qu'une lettre ne suffit pas pour en 
causer. Si l'on regardait comme les auteurs du 
trouble ceux auxquels il était devenu nécessaire et 
qui en ont profité, c'est le parti du pouvoir actuel 
qu'on en accuserait : mais il ne faut pas être in- 
juste ,et quoique la police ait joué un rôle dans ce 
qui s'est passé, l'exaltation de quelques jeunes 
tètes et même le hasard en ont eu leur part. Le 
temps éclaircira la portion d'influence que chacune 
de ces causes a exercée. 

Il est évident que si la déplorable aventure du 
soir n'avait pas eu lieu, le système appelé du 13 mars 
était renversé. Cent trente mille citoyens de la ca- 
pitale s'étaient prononcés en faveur de l'opposition ; 
et je suis persuadé que si tout le monde était allé 
se coucher tranquillement, le roi se serait vu 
obligé de penser à sort réveil aux communications 
avec le côté gauche, du moins d'après les règles 
ordinaires de conservation pour les gouvernements 
constitutionnels. 

Ce fut sans doute une chose très-scandaleuse que 
l'apparition subite d'un bonnet rouge au milieu 
de cette immense réunion. On doit regretter aussi 
que, parmi les drapeaux de diverses couleurs qui 
paraissaient dans la procession, il y en ait eu un 
rouge. On n'y aurait pas fait attention en Angle- 
terre , en Allemagne, en Amérique, et la devise 
liberté ou la mort pourrait être comprise comme 
celle que Louis-Philippe a portée pendant plusieurs 
années sur les boulons de son habit : Vivre libre 
ou mourir; ce qui vous explique comment quelques 
étrangers ont pu jeter des couronnes à ce bonnet 
qui, jusqu'à l'horrible époque de la terreur, com- 
mencée dans mon opinion dès le 10 août 92, n'é- 
tait pour les Français, comme pour les peuples de 
l'antiquité, et n'est encore sur les mâts de liberté 
dans les autres pays, qu'un signe d'émancipation. 

Je ne puis pas vous dire qui a commencé les com- 
bats, dragons, carlistes, jeunes gens, ou tout sim- 
plement gens de mauvaise humeur : je n'y étais 
plus. Qu'il y ait eu deux ou trois projets de profiter 
de l'occasion pour faire du tapage, avec desinten- 
tentions très-diverses ; que le détestable système des 
provocations de police, perfectionné par Fouché, 
continué sous la restauration , adopté par les gou- 
vernants actuels, se soit mêlé dans cette confusion' 
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de partis, c'est ce dont je ne doute pas ; mais cela 
se réduisait à un très-petit nombre, car parmi les 
mille ou douze cents personnes qui ont combattu 
d'un côté, il y avait une assez grande proportion de 
gens qui s'y sont mis par occasion, sans trop savoir 
pourquoi, si ce n'est qu'ils étaient mécontents; 
d'autres qui, en désapprouvant cette levée de bou- 
cliers , ont défendu les faibles qu'ils voyaient pour- 
suivis , sabrés et fusillés. Parmi le petit nombre de 
jeunes enthousiastes qui ont fait tant de mal à notre 
cause , il y a eu un courage dont l'emploi est bien 
déplorable, mais qui rend bien lâche l'acharnement 
avec lequel on tombe sur cette poignée de vaincus. 

Cependant, tout était fini le 6 au milieu de la 
journée ; la soirée était parfaitement tranquille. Le 
roi avait dit à mes collègues « qu'il avait été ques- 
« tion de l'état de siège, mais qu'on avait re- 
« poussé cette idée. >» C'est le lendemain qu'a 
commencé la réaction contre-révolutionnaire pour 
laquelle on a violé la charte, déterré des lois abro- 
gées, sans remplir même les conditions attachées à 
ces lois, appelé la délation, même dans les profes- 
sions les plus sacrées, exhumé jusqu'aux vieilles 
ordonnances de 1666 *. 

Tout cela, mon cher ami, est fort affligeant. Ce 
qui m'afflige encore plus, c'est la légèreté avec 
laquelle mes compatriotes ont pris toutes ces in- 
fractions à leur liberté. Notre révolution de 1830 a 
été si belle, si généreuse, que j'ai cru notre civili- 
sation politique plus avancée. J'aime encore à penser 
que dans certaines classes ces bons sentiments n'ont 
pas été éteints par l'intrigue, l'ambition et la peur ; 
que même sous peu de temps ces idées se rectifie- 
ront. En attendant, chacun doit penser à ce que 
demande sa situation personnelle. 

Je dis à mes amis ce que je disais lorsque le pre- 
mier consul et ensuite l'empereur établit son système 
de gouvernement ; ce que je leur ai dit plus tard 
sous la restauration : 11 est utile, il est nécessaire 
que les bons citoyens servent leur pays dans un ordre 
de choses qui n'exclut pas la possibilité de faire beau- 
coup de bien. La révolution de juillet nous a valu 
des acquisitions que l'aversion des doctrinaires, 
l'amour du pouvoir, et les instances des cabinets 
étrangers ne parviendront pas, j'espère, à détruire. 
Je souhaite donc que mes amis, mes collègues d'opi- 
nion occupent les places tant qu'on voudra les leur 
laisser, et même s'il se formait unministère de coa- 
lition , ce n'est que pour eux et non pour mon 
compte que je regretterais de les y voir entrer. 

i Celle qui enjoignait, tous peine de 300 fr. d'amende, aux 
médecins et chirurgiens de dénoncer les blessés, était fondée 
sur un précédent de cette époque. Le général Lafayette, dans 
un discours du 4 juin 1821 avait cité , comme un souvenir des 
temps les plus fâcheux de l'ancien régime, un arrêt du conseil, 
a peu près semblable , rendu en 1684. ( Voy. cette citation, p. 358 

Mais il a été dans ma destinée personnelle, depuis 
l'âge de dix-neuf ans, d'être une sorte de type do 
certaines doctrines, de certaine direction qui, sans 
me mettre au dessus, me tiennent néanmoins à part 
des autres. Lorsque la révolution de juillet et mes 
explications avec le roi, préalables à sa nomination, 
m'ont promis un trône populaire entouré d'insti- 
tutions républicaines, je me suis dévoué de tout 
mon cœur au gouvernement. Lorsque j'ai vu adopter 
un système différent, je me suis retiré de l'intimité. 
Je me suis opposé dans la chambre à ce que je 
n'approuvais pas. Je me suis soustrait à la solida- 
rité ; néanmoins, malgré l'opinion que j'avais émise 
sur l'élection des maires, malgré la résolution 
que j'avais prise de rester étranger à tout con- 
seil départemental non électif, vous aurez vu que 
dans mon acceptation de la mairie et d'une place 

. au conseil général, je n'avais pas mis de pédan- 
terie. 

Aujourd'hui le gouvernement arbitraire a suc- 
cédé aux engagements de la charte ; car ce qui a 
duré quinze jours sans opposition pourrait durer 
quinze mois, quinze ans comme sous les deux ré- 
gimes précédents. C'est pour le principe la même 
chose. Le roi a déclaré que le système du 15 mars, 
ce réfrigérant de la liberté intérieure, cet éteignoir 
de notre considération au dehors, était le sien. 
Depuis son avènement au trône, il a nié ses enga- 
gements avec moi ; ce qui est moins important sans 
doute pour la France, mais l'est beaucoup pour 
moi ; car il existe entre nous un démenti formel *. 
Dans ces circonstances tout emploi qui ne serait pas 
le résultat de l'élection populaire ne convient plus 
à ma situation individuelle. 

Je puis être membre de la chambre des députés 
et du conseil général de la commune. 11 n'en est pas 
ainsi de la mairie et de la place au conseil de dé- 
partement. Je ne cherche pas à faire un effet de ces 
démissions. Nous avons du temps pour la seconde. 
M***, est un très-bon maire, meilleur que moi qui 
suis absent pendant les sessions, sans compter 
mes voyages. 11 faudrait lui donner un bon 
adjoint; et d'ailleurs, en ma qualité de membre du 
conseil, les services que je puis rendre seront les 
mêmes. 

J'ai reçu d'un de mes collègues une assez étrange 
lettre. Je vous en envoie la copie, ainsi que ma ré- 
ponse. Il l'aura montrée à ses amis politiques. Je 
voudrais qu'il lui prit fantaisie de la faire im- 
primer. 

de ce vol. Voy. aussi p. 218 et 219 du premier volume les résolu- 
tions adoptées sur la proposition du général Lafayette à rassem- 
blée des notables de 1787, pour l'abrogation de ces ordonnances 
rendues contre les protestants. Le général Lafayette en parle 
encore dans l'écrit de l'appendice de ce vol. sur la jurlspm- 
dence criminelle, — * (Voy. la note 4 de la p. 554 de ce vol. 
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A M. LE PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE. 

Lagrange, 21 Juin 1832. 

MON CHER ET HONORABLE PRéFET, 

Quoique ma haute eslime et ma constante affec- 
tion pour vous me fassent toujours tenir à honneur 
le choix que vous fîtes de moi pour la mairie de 
Courpalay, et votre présentation au conseil général 
du département, je croirais manquer aujourd'hui 
aux habitudes politiques de ma vie, et même à une 
sorte de justice envers les régimes précédents, si je 
conservais des fonctions dont je m'étais abstenu 
jusqu'à la révolution de juillet. Ma situation à cet 
égard ayant depuis longtemps été spéciale, comme 
le sont certains engagements naguère démentis, 
ce devoir que je remplis est tout à fait à part de 
ceux de mes amis. 

Agréez l'assurance de ma cordiale considération, 
et de mon sincère attachement. 

A M***. 

Lagrange, 24 juin 1832. 

MON HONORABLE COLLèGUE, 

Un de vos compatriotes du département du Gard 
m'a transmis l'article d'un journal de Nîmes qui 
assure « que je me suis empressé de couvrir le 
» bonnet rouge d'une couronne d'immortelles, et 
>» que, plein de crainte des événements qui se pré- 
>» paraient, j'étais parvenu à regagner mon domicile, 
» où, étant enfin , je me suis écrié : Je suis donc 
» sauvé ! » 

Cette anecdote ne ressemble guère à mon carac- 
tère connu ; mais elle ressemble trop à ce qu'un de 
mes respectables collègues a mandé à ses amis et 
commettants pour que je n'éprouve pas le besoin 
de la démentir. 

Jusqu'à présent je m'étais contenté de quelques 
communications confidentielles de votre lettre et de 
ma réponse. Vous avez trop de loyauté pour ne pas 
trouver bon que je les livre aujourd'hui à la bien- 
veillance d'un de mes amis, sans néanmoins y laisser 
les mots qui vous désigneraient. C'est, je crois, la 
première fois que je participe de cette manière à la 
réfutation d'une imputation de parti. 

Recevez, mon honorable collègue, l'expression 
des vieux sentiments que votre dissidence momen- 
tanée ne m'empêche pas de conserver pour vous. 

A M. LE COMTE DE MONTALIVET, 

MINISTRE DE L'iNTÉRlEUR. 

Paris, 5 juillet 1832. 

J'ai eu l'honneur d'écrire, le 30 juin, à monsieur 
le ministre de l'intérieur une note relative à M. Le- 
lewel qui est à Paris. Quoique aucune réponse ne 
me soit encore parvenue, je n'en poursuivrai pas 
moins des démarches dont je me reconnais le droit 
et le devoir. 

Le général comte palatin, sénateur Ostrowski, 
qui commandait en chef la garde nationale varso- 
vienne, a reçu, par le simple billet d'un commis- 
saire de police, l'injonction de quitter Paris et la 
France dans cinq jours, avec un ordre d'exil en 
Angleterre. Cette lettre de cachet, dont on me dit 
que deux ministères se renvoient le blâme, ne me pa- 
rait conforme ni à la lettre de la loi que j'ai com- 
battue , ni à la manière dont le gouvernement a 
promis d'en user; car, fût-elle ostensiblement si- 
gnée par un ministre, elle ne tomberait pas moins 
sur un des hommes les plus respectables et les plus 
respectés de la Pologne, qui n'a donné aucun pré- 
texte à cette étrange rigueur. 

Je viens aujourd'hui demander au ministre son 
assentiment pour que le général Ostrowski accepte 
mon invitation de passer quelque temps à Lagrange, 
et en l'engageant à réfléchir de nouveau sur une 
détermination dont la responsabilité serait invoquée 
contre lui, je crois défendre, non-seulement ma 
part d'honneur français, d'indépendance, de vo- 
lonté et de sympathies nationales, mais aussi la 
dignité du gouvernement et les intérêts personnels 
du ministre à qui j'ai l'honneur d'offrir l'assurance 
de ces sentiments. 

A M***. 

Lagrange, 12 Juillet 1832. 

J'ai reçu votre lettre du 19 juin avec tous les 
sentiments de ma vieille amitié pour vous, mon cher 
ancien collègue, et si j'ai tardé quelques jours à 
vous répondre, ce n'est pas faute de déférence pour 
vos intentions et pour vos conseils ; mais une course 
à Paris pour le diner, anniversaire du 4 juillet, la 
naissance d'une nouvelle arrière-pelite-fille et fil- 
leule , et divers devoirs, qui viennent, quoi que je 
puisse faire, s'emparer de tout mon temps, m'ont 
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empêché de vous écrire. Je ne suis venu qu'hier au 
soir à Lagrange. 

Pendant le cours de ma longue vie, étant entré 
dans le monde sous le règne de Louis XV, mes 
compatriotes ont passé par tant de conditions, de 
préventions et d'opinions différentes que, pour 
mériter l'éloge ou le blâme d'être toujours resté le 
même, il a fallu me résigner à des critiques suc- 
cessives , contradictoires, et quelquefois à une sorte 
d'isolement où l'on venait ensuite à grands flots me 
retrouver. 

C'est ainsi qu'après que mon dévouement à la 
cause américaine eut excité la plus vive irritation 
du gouvernement, d'une partie de ma famille, deux 
années ne s'étaient pas écoulées avant que cette 
cause fût devenue celle de la France, et le jeune 
insensé l'objet d'un enthousiasme exagéré et d'une 
confiance sans bornes. 

C'est ainsi que, lorsque mes professions répu- 
blicaines et mes desseins réalisés en 89 avaient été 
regardés dans le beau monde, dans les cours de 
France et autres, nommément celle du grand Fré- 
déric, comme des utopies assez plaisantes, mais 
inapplicables à l'Europe , il se trouva dès 92 beau- 
coup de gens qui, avant la révolution, ne s'étaient 
pas doutés de la liberté, et pourtant me proscrivi- 
rent pour avoir voulu m'arrèter, dans ma pré- 
voyance, à la monarchie populaire de 91. 
" C'est ainsi qu'à ma sortie de prison , au lieu de 
m'extasier avec les républicains de l'Europe sur le 
beau coup d'État du 18 fructidor, j'aimai mieux 
rester proscrit que d'accorder mon approbation à 
cette violation des droits politiques et civils , qui, 
sous le prétexte de sauver la constitution de l'an m, 
lui porta un coup mortel. 

C'est ainsi que, lorsque le premier consul, dont 
je connaissais le génie, et dont j'étais l'obligé, 
s'avançait vers le despotisme et la destruction gra- 
duelle de toutes les libertés de 89, en profitant des 
affreux souvenirs de 93, et lorsque mes amis 
constitutionnels, mes adversaires jacobins, mes 
ennemis aristocrates des salons, rois et grands de 
l'Europe, blâmaient à l'envi mon obstination ré- 
publicaine, je suis resté presque seul devant le 
colosse, sans pourtant vouloir me jeter avec la 
France dans les espérances de la charte octroyée et 
les nouveaux dévouements à la monarchie légitime, 
de même que dans l'épisode des cent-jours, je me 
suis mis avec Bonaparte pour défendre notre indé- 
pendance , et contre lui pour résister à l'attentat 
delà dissolution des représentants. 

Et vous-même, mon cher ami, pendant mon 
heureuse visite de l'Isère et du Rhône, en 1829, 
ne m'avez-vous pas trouvé un peu trop antirépu- 
blicain , lorsque, le premier parmi les patriotes, je 
rendais un hommage public à l'insurrection lyon- 

naise contre la tyrannie conventionnelle 1, tout en 
convenant que, ne trouvant pas des chefs de 89 
pour se rallier à eux , les Lyonnais avaient eu le 
malheur de tomber dans des mains royalistes, mais 
restant fidèle à mon principe de résistance à l'op- 
pression , sous quelque dénomination que celle-ci 
soit déguisée ou soufferte. 

Eh bien! lorsqu'à notre belle révolution de 
juillet, la majorité des combattants qui m'entou- 
raient auraient préféré la proclamation de la répu- 
blique , lorsque le bonapartisme voulait en adopter 
le nom sous une présidence impériale, tandis que 
des propositions henriquioquistes, très-libérales, 
arrivaient jusqu'à moi, et que l'hôtel de ville était 
plus fort que la chambre, j'ai préféré rester uni 
avec elle dans une combinaison orléaniste, tout en 
souhaitant que , la lieutenance générale une fois 
nommée, la constitution fût faite par une assem- 
blée constituante et vraiment nationale; j'ai même 
sacrifié ce vœu à la volonté de mes collègues, au 
besoin de l'union intérieure et de la paix étrangère; 
mais, après avoir mis hors de toute atteinte de la 
royauté et des chambres le principe de la souve- 
raineté du peuple et l'armement de la nation entière; 
et avant de donner mon assentiment à l'érection du 
trône de 1850, j'ai voulu , dans une explication 
avec le duc d'Orléans et au nom du peuple vain- 
queur , savoir à quoi m'en tenir. 

Louis-Philippe ne m'a aucune obligation , je n'a- 
vais ni engagement ni liaison avec lui. Loin d'aider 
son père à se faire roi, j'avais causé sa sortie de 
France, et si sa nomination avait mieux satisfait les 
espérances patriotiques, on pouvait me reprocher 
dem'ètre opposé en 89 à la faction orléaniste. L'a- 
mitié que j'ai éprouvée depuis pour lui et sa famille 
est postérieure au parti que j'ai pris en juillet et 
août 1830, uniquement parce que j'y vis lacombi- 
naison la plus favorable aux intérêts de la liberté et 
de la patrie ^ mais sous la condition de ce qu'on a 
depuis appelé le programme de l'hôtel de ville. 

Lorsque, immédiatement après avoir dépassé le 
seul danger sérieux pour l'ordre public , les puis- 
sances étrangères, la chambre et la cour se hâtèrent 
de satisfaire à leur impatience d'être débarrassées 
de moi, je dis au roi que j'y voyais une occasion 
de me retirer, sans nous brouiller, cette espèce de 
corps opaque placé par un mandat invisible , mais 
réel, entre le public et lui, et qui, m'associant aux 
déviations commencées ou projetées de la révolu- 
tion de juillet, m'aurait donné une position trom- 

i Voy. 1* p. 432 de ce vol. 
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peuse. Comme elle n'avait rien changé à mes 
manières, je n'eus qu'à continuer à la tribune mon 
rôle patriotique. 

J'avais été autorisé à prendre moi - même, et les 
communications publiques et soi-disant confiden- 
tielles affectaient, un ton diplomatique honorable 
pour la France, plus propre à rendre les étrangers 
craintifs d'une guerre que les soumissions subsé- 
quentes.Mon système de non-intervention, proclamé 
trois fois à la tribune, avait été avoué par les mi- 
nistres et personnellement par le roi. On a changé 
de direction ; nous avons perdu au dehors notre 
considération, nos auxiliaires naturels, tout en 
conservant nos dépenses de guerre et l'incertitude 
de la paix. C'est peut-être fort bien, mais comme 
je suis resté dans mon avis et dans les plans de notre 
début, je continue à défendre les Espagnols, les 
Italiens, les Polonais, comme je vais, par les seuls 
moyens en mon pouvoir, défendre l'indépendance 
germanique. 

Nos institutions républicaines se réduisent à 
deux cent mille électeurs pour trente-deux millions 
d'âmes, tandis que l'aristocratique monarchie bri- 
tannique en aura douze cent mille pour vingt mil- 
lions d'habitants. Nous attendons depuis deux ans 
les attributions des communes, les conseils électifs, 
la liberté de l'éducation , l'instruction primaire, la 
responsabilité des agents ; on conserve, on exhume 
les vieilles lois illibérales et immorales ; vingt-deux 
Français ne peuvent pas légalement se réunir ; les 
accusés sont détenus pendant quatre ou cinq mois 
avant un jugement qui n'emporterait pas huit jours 
de prison. L'initiative des chambres est sans cesse 
contrariée ; on voit évidemment l'intention de re- 
venir à une quasi-légitimité, quasi-restauration, à 
la charte de 1814; on ne s'en cache pas, comme 
vous voyez : ce pauvre C. P*** me disait encore 
quelques jours avant sa maladie que la nomination 
des officiers de garde nationale par les citoyens ne 
pouvait pas durer. Au reste, je vois avec plaisir 
que les blâmes du système du 15 mars lui seront 
épargnés par l'histoire, en grande partie du moins, 
puisque le roi les revendique et s'offense qu'on 
attribue ce système à d'autres qu'à lui. Vous dirai-je 
toute ma pensée, mon cher ancien collègue ? J'ai la 
conviction qu'on est convenu avec les cabinets étran- 
gers d'amortir en France l'esprit de liberté, et de 
ne pas contrarier les projets des gouvernements 
absolus dans le reste du continent européen. 
L'erreur du système est de croire que la coalition 
liberticide n'ira pas plus loin. Je pense que, lors- 
que nos auxiliaires extérieurs auront été désarmés, 
découragés, et même irrités contre nous, on se 
dira que la turbulence française, la presse de Paris 
et des départements, l'usurpation d'une branche 
cadette, exigent une répression qu'on croira plus 

2      HÉ33. DU CCX. LAPAYETTB. 

facile alors. Je dois donc m'opposer au système du 
gouvernement. 

Si la nation en est satisfaite, si des patriotes plus 
nombreux et plus éclairés que moi trouvent que 
nous sommes en bonne roule de la révolution de 
juillet, lorsque ceux qui nous gouvernent ne se 
cachent pas d'une autre tendance, je pense que le 
roi n'a que faire de mes avis politiques et de mes 
conseils. Mais il serait étrange qu'on exigeât que je 
disse qu'il a raison quand je crois qu'il a tort, et 
plus étrange encore que, lorsqu'il nie des engage- 
ments pris avec moi, je me crusse obligé, parce 
que nous nous sommes embrassés il y a deux ans, 
de me donner à moi-même un démenti. 

Quant à la malheureuse journée du B juin , je ne 
suppose pas que le proscrit du 10 août puisse être 
taxé d'indulgence pour le bonnet rouge par les amis 
qui ont traversé toutes les phases républicaines, et 
par le prince qui lui fut soumis jusqu'en 1793; et 
quant au prétendu couronnement de ce bonnet par 
mes mains, je vous renvoie à l'explication provoquée 
par une lettre de mon collègue***, et par la publi- 
cation d'un journal de son département  

Nous avons eu le grand tort, mes collègues d'o- 
pinion et moi, de penser que le lendemain du jour 
où tout était fini, où il n'était plus question, où il 
n'y avait plus possibilité d'émeute, où la désappro- 
bation publique s'était prononcée, il n'était ni loyal 
ni politique de proclamer l'état de siège, d'enlever 
les citoyens à leurs juges naturels, de chercher 
dans une ordonnance de 1666 1 un appel à l'immo- 
ralité que les médecins et chirurgiens ont repoussé 
avec mépris ; en un mot, de violer les articles et 
les garanties de la nouvelle charte pour être ensuite 
obligé de céder à l'opinion publique appuyée par la 
cour de cassation, aussi complaisamment qu'on 
l'avait fait dans la minime défense des fleurs de lis. 

J'ai voulu , mon cher ancien collègue et constant 
ami, répondre à fond aux observations que vous 
m'adressez. Je les ai reçues avec une tendre recon- 
naissance ; mais je me sens , comme ont fait tant 
d'autres, prédestiné à une vocation particulière dont 
je ne puis m'écarter, dussé je rester seul, et, grâces 
à Dieu, je ne suis pas seul. Heureusement pour 
mon repos, ma situation personnelle et mon âge 
m'exemptent de toute agitation. Me voici unique- 
ment fermier, je reviendrai député en novembre, 
dit-on; mais jusqu'à mon dernier soupir, la li- 
berté, la vraie et pure liberté me trouvera toujours 
prêt. 

Distribuez autour de vous, et recevez vous-même 
mes vieilles et bien affectueuses amitiés. 

i Voy. la p. 558 de ce vol. 
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Encore un mot, mon ancien collègue. Puisque 
vous craignez tant la république, priez Dieu qu'elle 
ne soit pas faite par les doctrinaires , la cour et ce 
que nous appelons le juste milieu, car elle ne peut 
Tenir que de là. Ce ne sont pas les émeutes, le 
bonnet rouge et de jeunes égarements qui la feront ; 
bien au contraire, ils en font peur et dépopulari- 
sent jusqu'à son nom ; mais comme la France veut 
ayant tout la liberté, l'égalité, l'honneur national, 
les principes de 89 et les conséquences de la grande 
semaine, et comme, d'un autre côté, ce n'est pas 
chose facile et sure dans nos pays européens que l'ar- 
rangement d'un directoire ou d'une présidence, il 
est évident que si notre combinaison de trône popu- 
laire, entouré d'institutions républicaines, réussit, 
on ne pensera pas à une autre sorte de pouvoir 
exécutif. Si, au contraire, la monarchie citoyenne 
manque son coup, comme on a déjà fait dans l'ex- 
périence de 89 et 91, on sera obligé d'en revenir 
à d'autres combinaisons secondaires, car ces varia- 
tions ne sont pas l'essentiel de l'état social, et ces 
combinaisons, il faudra les demander à la nation 
elle-même. Ce n'est personne qui fera cela, c'est la 
force des choses ; de même que si le gouvernement 
nouveau, à l'exemple des anciens, craignait trop la 
nation pour l'appeler en toute confiance, en cas de 
guerre, à la défense de l'indépendance nationale , 
on se jetterait, bon gré mal gré, dans d'autres 
moyens de résistance. Vous voyez que c'est de la 
monarchie de juillet, et d'elle seule, qu'il dépend 
de maintenir ou de républicaniser tout à fait l'ordre 
social. 

Lagrange, l«r août 1832. 

Voilà donc la coalition 1 des princes allemands 
ayant à la tête les cours de Vienne et de Berlin, 
tout aussi décidée que le fut celle de Pilnitz ! Le 
peuple français verra-t-il de sang-froid ces prépa- 
ratifs qui menacent la liberté française en même 
temps qu'ils sont dirigés contre les droits de la 
Germanie? Je vois qu'il sera fait une motion à la 
chambre des communes pour la liberté de l'Aile- 

i Environ un mots après la réunion de Hambach. (Voy. la p. 554 
de ce vol.). La diète germanique décida, dans sa séance du 
24 juin , que lea souverains allemands ne pouvaient être liés par 
une constitution a la coopération des chambres que pour l'exer- 
cice de certains droits, cl qu'Us devaient rejeter les pétitions 
des États contraires à ce principe ; que le refus de l'impôt par 
les chambres serait rangé parmi les symptômes d'insurrection 
que la diète s'engageait à étouffer par la force, même sans y être 
appelée,- qu'il serait nommé par la diète une commission chargée 
de surveiller les discussions et les délibéraUons des chambres ; 
que les gouvernements confédérés s'engageaient A prendre les 

magne. Déjà les papiers ministériels d'Angleterre 
parlent convenablement de cette coalition de Franc- 
fort que le Moniteur a publiée, et que tous les 
journaux du ministère ont excusée en disant qu'il 
ne fallait pas nous en mêler. N'est-il pas honteux 
de voir le gouvernement de juillet trouver cela tout 
simple, tandis que l'Angleterre, qui est loin cepen- 
dant d'y avoir autant d'intérêt que nous, prend au 
moins un rôle décent ? 

M*** m'écrit sur la révolution de 1830 pour me 
demander des renseignements. J'ai causé l'autre 
jour avec lui, et lui ai dit avec plaisir ce-que je me 
rappelais en réponse à ses questions ; mais je ne 
veux pas fournir ce qu'on appelle des matériaux. 
Des témoignages de ce genre me jetteraient dan» 
une responsabilité que j'ai encourue très-souvent 
en répondant aux auteurs, et, dans ce moment, je 
crois devoir être sobre à leur égard. 

Je vois dans les journaux l'arrestation de Paulin 
et les recherches pour en faire autant à Carrel. Si 
leur procès doit se poursuivre, et que mon témoi- 
gnage leur soit utile ou agréable, j'espère bien qu'ils 
ne s'en gêneront pas. Je reviendrais de beaucoup 
plus loin, s'ils me faisaient l'honneur et le plaisir 
de me placer sur leur liste. 

L'épidémie s'amortit beaucoup à Paris; son in- 
tensité diminue dans notre canton, et lorsque cette 
lettre arrivera nous serons quittes du choléra. 11 n'en 
sera pas de même de notre situation politique. Les 
fêtes anniversaires des journées de juillet se sont 
passées assez tristement à Paris. Nous nous sommes 
bornés, à Rosoy, à la réunion du bataillon, et j'ai 
pu annoncer que la cocarde tricolore avait débarqué 
en Portugal sur la tète de mon petit-fils, ce qui a 
été fort bien reçu. Au reste, je ne suis plus que 
conseiller de ma commune. 

A M. DUPONT (DE L'EURE.) 

Lagrange, 20 septembre 1832. 

Il y a bien longtemps, mon cher ami, que nous 
n'avons eu de correspondance par lettres, mais la 
correspondance d'affection mutuelle et d'opinion 
commune va toujours son train. La lecture des 

mesures convenables pour empêcher toute attaque contre la 
confédération dans les assemblées d'État ; la diète s'attrlbuant à 
elle seule le droit d'Interpréter l'acte de la confédération et l'acte 
final de vienne.—Par deux autres résolutions du 5 et du IBjuillet, 
l.i diète prohiba l'introduction, sans permission, de tout écrit 
politique au-dessous de vingt feuilles Imprlméenlanguealiemande 
a TéLranger ; défendit la célébration des fêtes populaires sans 
autorisation préalable et les associations politiques, prit des me- 
sures pour l'extradition réciproque entre les États des} indivi- 
dus poursuivis pour délits politiques et supprima plusieurs jour- 

I naux. 
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journaux nous met en communication quotidienne ; 
vous y voyez qu'on élabore un ministère en dehors 
de notre compte rendu; quelques-uns de nos col- 
lègues pensent qu'on sera forcé de venir au côté 
gauche, et que ce ministère obligé dominera les in- 
clinations du roi; je ne m'en flatte pas, et lors 
même qu'au lieu de se faire piler dans un mor- 
tier, comme on disait à nos trois collègues le 6 juin, 
on croirait nécessaire de leur céder, il faudrait que 
nos amis prévissent le cas où, n'étant pas maîtres de 
marcher à leur gré, ils n'auraient plus qu'à motiver 
publiquement leur retraite ; mais nous n'en sommes 
pas là ! En attendant, le juste milieu se prépare, 
dît-on, quel que soit son ministère d'alors, à 
prendre l'offensive contre nous sur le compte 
rendu y pour qu'on ne leur demande pas compte 
à eux-mêmes; ils donnent aussi quelques lois popu- 
laires qu'il faudra prendre, de quelque part qu'elles 
viennent, mais qui n'iront pas loin ni en libéra- 
lisme, ni en réforme et soulagements matériels. 
Quant à moi, ma marche est tracée presque toute 
seule. Je soutiendrai mes amis dans leurs proposi- 
tions homogènes à la révolution de juillet ; je le fe- 
rais aussi pour des adversaires ; mais, à moins que 
la défense du pays ou de voisins opprimés ne me fas- 
sent un devoir de m'associer de manière ou d'autre 
à des mesures actives, je ne puis pas renouer des 
liens rompus, lorsqu'on déclare n'avoir pris aucun 
engagement, et que je déclare qu'on y a manqué. . 

Nous ne serons pas convoqués pour le mois d'oc- 
tobre ; c'est, dit-on, le 8 novembre que s'ouvrira la 
session. J'ai demandé qu'on marquât ma place à 
côté de la* vôtre, à ce quatrième banc de la gauche, 
ce qui est, ce me semble, celle que vous occupe! le 
plus souvent ; vou* ferez bien pourtant de vous en 
assurer par quelques habitants de Paris. La discus- 
sion de l'adresse sera vive, et aura une grande in- 
fluence. 

M*** vous aura écrit depuis longtemps sur 
Y Association de la presse 1, et m'a dit votre ré- 
ponse; j'ai souscrit aussi. Mais nous avons repré- 
senté aux fondateurs que les députés n'avaient pas 
le temps et la convenance d'être membres du 
comité actif où nous n'aurions été qu'en minorité. 
J'ai conseillé de prendre hors de la chambre quel- 
ques hommes âgés, tels que MM*** ; cette associa- 
tion devrait être grave, large, et impartiale. 

* Pomr soutenir la preste contre les poursuites du ministère 
public. 
t Huit jours après la date de cette lettre, le ministère fut re- 

composé de la manière suivante : Le maréchal Soult, président 
du conseil et ministre de la guerre, M. Bartbe a la Justice et aux 
cultes, M. le duc de Broglle aux affaires étrangères, de Blgny 
à la marine, M. Tblers a l'Intérieur, M. Gulzot a l'Instruction pu- 
blique. H. d'Argout au département du commerce et des travaux 
publics, M. Humant! aux finances. 

i>G> 

S octobre 1833. 

C'est la nuance doctrinaire qu'après beaucoup 
d'hésitations on préfère à la nuance Dupin, dans la 
composition du ministère *, toujours bien entendu 
pour continuer le système appelé du 13 mars.—Je 
suis charmé de ce que j'apprends d'honorable pour 
l'armée libératrice et le peuple d'Oporto ; je vou- 
drais bien être utile à cette cause. La chambre m'en 
donnerait quelques moyens; mais elle ne doit se 
réunir que le b" novembre, à moins que l'époque 
n'en soit avancée par le nouveau ministère, qu'on 
appelle assez plaisamment une recrudescence du 
13 mars. 

Nous avons eu à Rosoy, le 30, un beau concours 
agricole. Les vingt jurés des divers arrondissements 
ont examiné les bestiaux ; le lendemain, on a pro- 
clamé en séance publique leur décision; j'ai eu 
quatre prix, et mon succès de cultivateur a été com- 
plet. 

Pendant ce temps le Nouvelliste , journal à peu 
près officiel, a été chargé de réfuter l'ouvrage de 
M. Sarrans 5. Il y a eu quatre grands articles, on 
en promet un cinquième ; on y établit <jue je n'ai 
pas eu plus d'influence dans la révolution de juillet 
que tout autre député, et dans le procès des mi- 
nistres que le dernier garde national ; qu'à la pre- 
mière époque c'est le général Gérard qui s'est 
dévoué et montré le premier, et que tout le mérite 
de la seconde appartient à M. de Montalivet; mais, 
d'un autre côté, le journal de Modène, qui est tou- 
jours plein d'injures contre moi, la Voix de la 
vérité'y m'accuse, entre autres échantillons de mon 
plan révolutionnaire de l'Europe, d'avoir suscité le 
pacha d'Égypte 4 pour la destruction de l'empire 
ottoman ; de manière que Méhémet-Ali n'est qu'un 
instrument dans mes mains. Vous voyez que mes 
adversaires me donnent deux existences fort diffé- 
rentes. 

Paris, 19 novembre 1832. 

Je rentre de la séance royale. 11 est survenu un 

s Lafayette et la Révolution de 1830, histoire des hommes et 
des choses de Juillet, par H. Sarrans jeune, ancien rédacteur en 
chef du Courrier des Électeurs, aide de camp du général La- 
fayette Jusqu'au 26 décembre 1830. (2 vol. ln-8», 1833.) 

* L'armée égyptienne était entrée le 27 mai à 8aIot-Jean- 
d'Acre, le 15 Juillet à Alep, le 1er août a AnUocbe. Bientôt elle 
franchit ie Taurus et occupa, au milieu de novembre, là position 
de Eonlah. 
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incident fort extraordinaire. Sur la route, un coup 
de pistolet est parti de la foule : on a arrêté, dit-on, 
quelques personnes. Le pistolet a été trouvé par 
terre ; mais comment se persuader que, lorsque le 
roi prend, en général, si peu de précautions pour 
sa sûreté, on eût pris pour l'assassiner le moment 
où il était entouré de son nombreux cortège? J'avoue 
que cela m'a paru une rouerie de police. Le discours 
était fort sévère sur les troubles républicains et les 
menées de la Vendée, et annonçait qu'on nous de- 
manderait d'armer le gouvernement de lois d'excep- 
tion. Un grand nombre de députés est allé aux 
Tuileries; ils étaient à pied ; je ne me suis pas joint 
à la foule parce que j'étais sous l'impression que 
c'était une jonglerie, et parce qu'après le démenti 
que nous nous sommes donné à la face du monde 
entier, il me semble plus respectueux de ne pas 
montrer là ma figure. On ne me soupçonnera pas 
d'applaudir aux moyens d'assassinat, en supposant 
que celui-ci soit sérieux, ce dont je doute fort. 

ParU, 23 novembre 1832. 

La session est ouverte assez tristement pour l'op- 
position. Plusieurs de nos collègues, même signa- 
taires du compte rendu, sont revenus persuadés 
que nous avions été trop véhéments l'année der- 
nière. Us se fatiguent de n'avoir pas la majorité. 
L'opposition n'augmentera donc pas en nombre. De 
toutes les nominations des grands et des petits 
bureaux nous n'en avons eu qu'une. On a pourtant 
observé que les doctrinaires n'avaient pas été plus 
heureux. Il se pourrait fort bien, à présent que les 
centres ont placé M. Dupin au fauteuil, qu'il se dé- 
cidât une majorité spéciale contre les doctrinaires 
qu'on n'aime point, d'où résulterait leur chute et la 
formation d'un ministère également juste milieu 
dont ils seraient exclus et dont M. Dupin serait le 
principal personnage. On ne savait rien à la chambre 
du coup de pistolet pendant le discours du roi, fait 
antérieurement et par conséquent indépendant de 
cet attentat. Il y a dans ce discours une tendance 
vers les lois d'exception et une sorte d'article 14. On 
n'y voit figurer d'ailleurs, ni la Pologne, ni Ancône, 
ni l'Espagne, ni le Portugal. 

Quant au coup de pistolet, les uns l'attribuent à 
un fanatique, les autres à la police ; il faut sus- 
pendre son jugement. Le roi a montré du sang- 
froid , et la scène de famille aux Tuileries a été tou- 
chante. On s'est précipité au palais comme dans 
l'affaire du pétard de Louis XVIII dont le roi n'a 

pas imité la prudente et douteuse réponse. La cour 
royale a évoqué l'affaire, nous verrons le résultat. 
11 est venu du château à un de mes amis des 
plaintes obligeantes sur ce qu'on ne m'avait pas vu 
aux Tuileries ; il a répondu que cette démarche, 
d'après ce qui s'était passé, eût été peu convenable. 
Quelques journaux ont dit, et le Courrier a répété 
je ne sais comment, que j'avais passé une heure 
tète à tête avec le roi, ce qui n'a pas le moindre 
fondement. 

Voilà notre armée en Belgique. On répandait hier 
au soir qu'on négociait. Le ministère anglais craint 
de s'avancer dans cette affaire hollandaise. Néan- 
moins les choses sont tellement compromises qu'on 
a lieu de croire à l'attaque de la citadelle. 11 serait 
bizarre qu'après avoir repoussé depuis deux ans 
tous nos moyens de soutenir nos amis étrangers, 
peut-être même sans guerre par notre fermeté, on 
mit le feu à l'Europe par un calcul ministériel, et 
pour un ministère de quelques semaines. 

J'ai reçu d'un régiment d'artillerie au nom de la 
garde nationale de New-York, par les mains de 
M. Cooper, et dans une belle soirée chez lui, un 
superbe bijou d'or de la Caroline du Nord. Voilà 
cinquante-cinq ans que ces témoignages de con- 
fiance et d'affection se perpétuent sans la moindre 
altération. Comment n'y être pas profondément 
sensible ? 

Une partie de l'opposition craignait d'avoir été, 
dans son compte rendu, un peu au delà du thermo- 
mètre public, car on ne pense jamais qu'à la classe 
des commettants, mais elle paraissait se raffermir 
dans la réunion d'hier. Il existe entre les doctri- 
naires et les dupinistes un dédale de négociations 
auxquelles je n'entends rien... cela finira peut-être 
par une réunion. 

30 noYcmbre 1832. 

Je joins ici le beau discours d'Odilon Barrot 1 ; 
il a produit un juste et grand effet. La Tribune est 
le seul journal qui l'attaque. Odilon Barrot a dit 
consciencieusement toute sa pensée. 11 est moins 
républicain que moi et plus confiant dans la possi- 
bilité de marcher avec nos données actuelles ; mais 
s'il était président du conseil et maître de ses choix, 
nous aurions à peu près toutes les institutions que 
nous avons crues possibles à l'époque de juillet. 
J'irai aujourd'hui à sa soirée, quoique je ne sorte 
guère ajprès dîner. 

t Dans la discussion de radresse, séance du 29 novembre. 
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Plusieurs républicains ont trouvé qu'Odilon Bar- 
rot se déclarait un peu trop nettement contre celte 
application de la souveraineté nationale, trouvant 
tout impossible ici, et à tout jamais , en dehors de 
la monarchie. Certainement il ne m'eût pas convenu 
de tenir son langage sur ce point délicat ; mais cela 
n'empêche pas que son discours n'ait été fort ha- 
bile et fort nuisible au système du 13 mars ; le ta- 
lent a été prodigieux. 

SDR UN AMENDEMENT DE M. BIGNON 

EN FAVEUR DE LA NATIONALITÉ POLONAISE. 

{Séance du 3 décembre 1832.) 

« Lorsqu'une question politique est traitée par 
» l'honorable auteur de l'amendement, il laisse peu 
>» de choses à dire après lui. M. le ministre des af- 
» foires étrangères vous a expliqué le silence du 
» discours du trône. Il avait aussi vraisemblable- 
» ment un autre motif. Il savait que tous les mem- 
» bres de cette chambre se rappellent, et qu'ils 
» ont conservé dans leur conscience et dans le sen- 
» timent de leur reconnaissance pour la Pologne et 
» de l'honneur français, les paroles émanées du 
» trône au commencement de la dernière session, 
» et acceptées unanimement par eux comme par la 
» France. Les ministres ont pensé que nous étions 
» tous persuadés du grand devoir politique que 
» nous imposait cette assurance mutuelle dans l'in- 
» térèt de l'Europe entière, et que la Pologne nous 
» a rendue particulièrement chère par tant de sa- 
» crifices. Je profiterai du conseil qui nous a été 
>» donné par M. le ministre des affaires étrangères. 
*» J'éviterai ce qui peut irriter. Je ne reviendrai 
» pas sur ce qui s'est passé, quoiqu'un des minis- 
» très nous ait dernièrement donné l'occasion d'en 
» parler, me contentant, ainsi que mes amis, de 
» nous en référer à ce que nous avons dit dans 
» diverses occasions. 

» La commission n'a peut-être pas assez insisté 
» sur les droits imprescriptibles de nationalité qui 
» appartiennent à un grand peuple, auxquels lui- 
» même n'aurait pas le droit de renoncer. Je ne 
« détaillerai pas ces droits imprescriptibles; ils 
» ont été si bien énoncés par le gouvernement po- 
» lonais lui-même, que je n'aurais rien à ajouter. 

» La nationalité de la Pologne entière a été d'ail- 
>i leurs hautement reconnue par les traités, et par- 
» ticulièrement dans la lettre autographe qu'on 
>* vient de citer, et qui est dans mes mains. L'em- 
» pereur Alexandre y parle au nom de tous les 

» potentats de l'Europe, au président du sénat, le 
» comte Ostrowski. 

» Je ne croirai faire injure à personne en rappe- 
» lant l'urgence qu'il y aurait à profiter des dispo- 
» sitions conciliatrices dont M. le ministre des af- 
» faires étrangères vous a parlé. L'empereur de 
» Russie n'aura pas à se plaindre de ce que je sois 
>» venu citer à cette tribune ce qui a été publié par 
» lui-même et imprimé dans tous les journaux : on 
» sait ce qu'ils annoncent sur la situation actuelle 
» de la Pologne. 

>» Vous savez, messieurs, qu'en exécution de 
» différents ukases, les enfants de sept à quinze 
» ans, les enfants des pauvres, ont été arrachés à 
» leurs familles pour être élevés dans une religion 
» qui n'est pas la leur et qui ne fut jamais celle de 
» leurs pères : ces infortunés sont transportés dans 
» des colonies militaires, et je ne veux pas vous 
» répéter, d'après les conseils qui m'ont été donnés, 
» t énergique imprécation d'une de ces malheu- 
» reuses mères 1. 

» Il est survenu un ordre récent de déporter 
» cinq mille familles polonaises de chacune des 
» provinces dépendant de la Russie, c'est-à-dire 
» quarante-cinq mille familles, ou environ trois 
» cent mille individus des deux sexes, sur la ligne 
» du Caucase. 

» Vous rappellerai-je l'enrôlement des militaires 
» polonais de tous grades dans l'armée russe, en con- 
» tradiction manifeste avec l'amnistie précédemment 
» accordée? Ces amnisties despotiques ont été ré- 
» cemment caractérisées par un gouverneur de 
i» Kiow lorsqu'il répondait : Amnistie pour VEu- 
* rope, le knout pour les insurgés. Vous rappel- 
n lerai-je l'abolition de l'université de Varsovie ? le 
» transport des bibliothèques des cabinets de St- 
» Pétersbourg? C'est encore ainsi qu'avaient été 
•> supprimés l'Université de Wilna et l'école de 
» Krzemieniec. Enfin, messieurs, l'ordre officiel 
» d'espionner les individus jusque dans leurs 
» familles a été donné aux fonctionnaires publics. 

» Un ukase a défendu de bâtir de nouvelles églises 
» catholiques, ou de réparer celles qui existent. Six 
» ukases ont suivi pour supprimer les élèves, bou- 
» leverser l'enseignement, anéantir les chaires de 
» droit et de philosophie, et prescrire la langue 
» russe pour toutes les autres branches de l'étude. 
» Il serait trop long, messieurs, d'énumérer les 
» malheurs sous le poids desquels gémit la Pologne. 

» Dans la confiscation des biens, objet qui inté- 
» resse également la morale universelle et la di- 
» plomatie, les vainqueurs de la Pologne n'ont pas 
» usé d'une justice que le comité de salut public 
» avait lui-même conservée par la liquidation des 

t Puisse le czar, s'écriait-elle, être noyé dans les larmes des 
mères ! 
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» dettes sur les biens confisqués; l'administration 
>» russe n'a pas admis les créances sur les généreux 
M patriotes qui ont si noblement sacrifié leurs for- 
» tunes ; les créanciers sont renvoyés sur les pro- 
» priétés que peuvent avoir les émigrés en pays 
» étrangers. 

» J'ajouterai que la fleur de la jeunesse polonaise 
» a été incorporée de force dans les régiments 
» russes ou envoyée dans les déserts de la Sibérie... 

» Messieurs, après avoir dit ma pensée sur l'état 
» actuel de la Pologne, je me réunis à l'amendement 
» de M. Bignon, comme exprimant d'une manière 
» plus explicite et plus précisenos sympat hies natio- 
» nales et les droits imprescriptibles de la nationalité 
» polonaise. » 

Pari*, 7 décembre 1832. 

Le siège d'Anvers est commencé : il se fait très- 
brillamment par nos troupes et par notre artillerie ; 
mais le temps a été affreux. La situation des choses 
en Belgique est fort bizarre. Nous assiégeons la 
citadelle ; quatre-vingt mille Belges ne s'en mêlent 
pas. Quatre-vingt mille Hollandais restent aussi 
l'arme au bras et nous laissent faire ; une armée 
prussienne se contente également de regarder ce 
qui se passe. L'armée hollandaise se concentrait et 
Ton croyait à la possibilité d'un mouvement en 
avant, soit pendant le siège, soit lorsque l'armée 
française serait rentrée. Une déclaration de la Prusse 
avait inquiété ; on a formé les trois bataillons de 
guerre dans toute l'armée et des troupes se por- 
taient sur la Meuse sous les ordres du général Pelet; 
mais voilà qu'on va dissoudre ce corps d'observation. 

• Voy. la p. 563 de ce vol. Le 21 décembre l'armée turque eom- 
mandée parle grand rUIr fut battue prêt de Koulak par Ibrahim. 
Des le raota de juin, la Ruaale l'était prononcée contre l'expédi- 
tion égyptienne. 

» La citadelle ae rendit le 23 décembre. 

Est-ce qu'on a reçu des assurances des trois puis- 
sances , ou bien a-t-on cédé à leurs exigences à cet 
égard? C'est ce que j'ignore. Les mouvements du 
pacha d'Égypte, le danger de l'empire ottoman, 
l'offre de la Russie de le protéger, apportent de 
nouveaux éléments dans les affaires européennes *. 
il faut espérer que la liberté finira par trouver son 
compte à cet état de choses. — La chambre des 
pairs elle-même a été effarouchée du projet de loi 
du gouvernement sur l'état de siège; elle y fera des 
modifications. Le siège d'Anvers durera jusqu'à la 
fin du mois*.Tout le monde a peur de la guerre ; 
la Sainte-Alliance voudrait bien la faire, mais ne 
l'ose pas. Le ministère whig craint les tories et 
peut-être plus encore les radicaux. C'est tout comme 
chez nous. 

Pari*, 1832. 

Je vous envoie, mon cher***, le passage que mes- 
sieurs les chefs d'ateliers lyonnais veulent bien avoir 
écrit de ma main 5 : « La tyrannie de 93 ne fut 
n pas plus une république que la Saint-Barthé- 
* letny n'est une religion.»—Je crois avoir déve- 
loppé ce sentiment à la tribune, en 1821, dans un 
discours où l'on retrouverait un portrait de l'ancien 
régime et déloyales déclarations qui, après quelques 
autres du même genre, me mettaient parfaitement 
en règle vis-à-vis le gouvernement de la restaura- 
tion. Je l'ai exprimé plus récemment dans ma lettre 
aux électeurs de Meaux, le 13 juin 1831 +. Ceux 
qui m'adressent une telle demande prouvent ainsi 
la pureté de leur désintéressement patriotique, et 
leur bon sens qui résiste à tant de mauvais conseils. 
C'est là qu'est la véritable noblesse. 

3 Plusieurs chefs d'ateliers de Lyon avalent rail prier le géné- 
ral Lafayette d'écrire cette phrase pour la placer dans le lien de 
leurs conférences relatives aux Intérêts Industriels de leurs con- 
citoyens.—Nous Ignorons dans quel moU cette lettre a été écrite. 

* Voy. les p. 3S4 et 522 de ce vol. 
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8UR LA LOI 

D'ORGANISATION DEPARTEMENTALE *. 

{Séance du 15 janvier 1833.) 

« Les débats qui nous occupent, et toutes les 
» questions électorales, se rattachent à deux prin- 
» cipes qui divisent le monde et qui dominent le 
» système des élections, depuis le corps législatif 
» jusqu'aux élections des moindres communes. 

» Dans un système, messieurs, c'est le pouvoir, 
» soit unique, soit composé de plusieurs branches, 
)» sous le nom d'omnipotence parlementaire, qui 
» accorde à quelques privilégiés l'exercice d'une 
» certaine portion du droit électoral. 

» Dans l'autre système, celui de la souveraineté 
» nationale, toujours vivante, les citoyens, sans 
» exception, ont droit de se mêler de leurs affaires ; 
» il ne peut y avoir d'exceptions que pour certaines 
» incapacités malheureusement reconnues, mais 
» qu'on cherche à faire disparaître le plus tôt pos- 
» sible. C'est ce sentiment qui fait que mon hono- 
» rable ami, M. Comte, croyant trouver une capa- 
» cité dans les hommes qui auraient été élus par 
» leurs concitoyens dans les municipalités ou dans 

* Dès le 15 septembre 1831, un projet concernant l'élection 
des conseils d'arrondissement et de département avait été pré- 

,> la garde nationale, a pensé que cette capacité 
« suffisait aussi pour être électeur d'arrondissement 

>» ou de département, et que, par conséquent, ils 
» avaient le droit d'être appelés à l'élection. 

» Je n'aurai pas la prétention de convertir ceux 
» qui ont à cet égard une doctrine positive. Je crois 
» qu'il y a beaucoup de personnes, non-seulement 
» dans cette chambre, mais encore en France, 
» bien intentionnées, très-éclairées, qui, par exem- 
>» pie, ont regardé la charte, à l'époque de la res- 
» tauration, comme ce qu'on pouvait avoir de 
» mieux dans l'ordre législatif, surtout depuis que 

» ses excès démocratiques eurent été tempérés par 
» l'introduction du double vote. 

n C'est une opinion comme une autre; elle a été 
» enracinée chez quelques personnes, car vous 
» savez avec quel soin on a conservé la pensée de 
>» celui qu'on appelait l'auguste auteur de la charte, 
» en réduisant, d'après la réduction des taxes, les 
» 500 à 240 fr. 

» Messieurs, dans les sociétés les plus élevées, il 
» peut y avoir certaines impressions contagieuses, 
» certaines impressions de crainte qu'on se com- 
» munique les uns aux autres, et qui se retrouvent 
>» là comme dans une veillée de village. 

>» Parmi les motifs qu'on pourrait donner pour 
» rassurer à cet égard sur les conseils de départe- 

senté. Le rapport fut Tait le 11 avril 1832; mais on n'en discuta 
les dispositions modifiées par le ministère que le 2 Janvier 1833- ' 
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ment, il est un exemple que je demande la per- 
mission de citer. 
» Il fut un temps, en 1792, où Tordre consti- 
tutionnel fut fortement menacé, et finit par être 
détruit. Lorsqu'un citoyen voulut défendre cet 
ordre constitutionnel par une lettre à l'assemblée 
nationale, soixante quinze administrations de 
département, bien démocratiques, bien élues 
par le peuple, s'empressèrent d'adhérer à cette 
lettre, que quelques personnes ont trouvée trop 
monarchique, trop aristocratique. Ce n'est pas 
mon opinion, et, certes, je suis loin d'en dés- 
avouer un seul mot. 
» Mais enfin, cela vous prouve qu'il n'y avait 
pas là une telle tendance de démagogie et d'anar- 
chie ; car ces soixante-quinze départements au- 
raient été suivis de tous les autres sans l'événement 
du 10 août. 
» Une autre classe de personnes est effarouchée 
de la démocratie, qui, dit-on, coule à plein bord 
dans notre système. Ces personnes étaient déjà 
effarouchées lorsqu'il a été question d'ajouter un 
très-petit nombre d'électeurs à ceux qui résul- 
taient de l'ancienne loi. 
» Comparez, messieurs, notre système électoral 
avec ceux des autres pays. Je ne parlerai pas du 
système des États-Unis, quoique je sois un de 
ceux qui lui ont rendu l'hommage de l'appeler 
le gouvernement modèle. Mais on prétend que, 
pour avoir ce que j'appellerai des institutions ré- 
publicaines, il faut un grand continent qui soit 
bordé d'un côté par l'Océan, de l'autre par une 
forêt, comme on prétendait autrefois que, pour 
avoir un gouvernement représentatif, il fallait se 
renfermer dans une tle. 
>» Je parle seulement de l'Angleterre. Eh bien ! 
en Angleterre, il faut, pour être électeur de 
comté, avoir 80 fr. de revenu. Vous voyez par là 
quelest létaux de l'impôt exigé ; ou bien il faut 
posséder une maison ou payer un loyer de 250 fr. 
» En Angleterre il y a douze cent mille élec- 

» teurs. 
» Mais prenons un exemple encore plus rap- 

» proché de nous. En Belgique, le cens moyen 
» pour être électeur est de 50 fr. L'habitant de Phi- 
» lippeville est donc censé avoir acquis quatre fois 
» plus d'intelligence, de discernement et de pro- 
» bité depuis qu'il a cessé d'être Français. 

» Voyez même ce qui s'est passé chez d'autres 
» voisins, au moment où l'on nous présente un pro- 
» jet de loi qui tend à ôter la nomination des maires 
>» aux citoyens. C'est une digression peut-être, 
» mais je crois qu'elle rentre dans mon sujet, 

* I. Gaétan de LarochefoucauUI, s'opposant au projet de loi, 
vouait de dire : « Ce n'est pa* la prise de la Bastille qui a fait la ré- 
» volutiun ; c'est elle, au contraire, qui, en la détournant de sa 

>» parce qu'elle montre la tendance et le chemin 
» rétrograde que nous sommes en train de faire. 

» N'avez-vous pas vu dernièrement une ville 
» d'Allemagne, Fribourg, choisir pour maire un 
» des hommes les plus éclairés de l'Europe, si hau- 
» tement recommandable et respectable par toutes 
» les qualités de l'esprit et du coeur, et par son 
» patriotisme bien dévoué à la nationalité de l'Alle- 
» magne et à l'indépendance de nos voisins alle- 
» mands, indépendance qui nous importe autant 
» qu'à eux-mêmes? M. de Rotteck a été élu par ses 
» concitoyens. Ainsi, partout autour de nous, le 
» système électoral est plus large et plus indépen- 
» dant que chez nous. 

» Messieurs, au lieu de rétrograder, nous de- 
» vrions avancer dans le système national; nous 
)» devrions former des citoyens pour les mettre en 
» état d'exercer un jour tous leurs droits, et ce 
» n'est qu'en faisant qu'ils apprendront à faire. . . 

» Permettez-moi définir par des paroles que j'ai 
» eu le bonheur de voir applaudir, il y a longtemps, 
» dans l'assemblée la plus aristocratique par sa 
>» composition qui ait eu lieu , celle des notables 
» de 1787 : 

«( Si le peuple des campagnes, dis-je, ne 
» compte aucun représentant dans cette assem- 
» blée, nous devons lui prouver, au moins, 
» qu'il n'y a manqué ni d'amis ni de défen- 
» seurs. (Adhésion à gauche. ) » 

M. le garde des sceaux ayant le lendemain rap- 
pelé le mot rétrograde du discours précédent, le 
général Lafayette répliqua : 

« Je demande à expliquer de ma place un mot de 
>» moi, souvent répété par M. le ministre, et qu'il 
» a mal compris. Je n'ai pas dit que nous étions 
» en marche rétrograde de la restauration ; j'ai dit 
n et je répète que le système actuel du gouverne- 
» ment est en marche rétrograde de la révolution 
>» de juillet, des droits qu'elle a reconquis, des 
» engagements qu'elle a reçus ; et, pour répéter 
>» avec M. le ministre ce mot rétrograde, je dis 
» que nous sommes en marche rétrograde vers la 
>» restauration, ou du moins vers son système. » 

SUR LE PROJET DE LOI 

TENDANT A ACCORDER UNE PENSION 

AUX VAINQUEURS DE LA BASTILLE \ 

(Séance du 23 Janvier 1833.) 
« Il m'appartient peut-être, comme leseul membre 

» marche naturelle, l'a précipitée dans tous les excès de l'anar- 
» chie ; c'est elle qui a donné l'exemple des émeutes, des m»- 
» sacres, clc... » 
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présent <le la commission que présidait M. le 
maréchal Jourdan, de la justifier des accusations 
portées contre elle. Mais j'ai un devoir plus grand 
à remplir, c'est de défendre la révolution de 
juillet et ce fameux 14 juillet qui fut le signal de 
la révolution européenne. Je ne l'appellerai pas 
une émeute, et je citerai à M. le préopinant les 
paroles de son illustre père. Lorsqu'en apprenant 
la prise de la Bastille, le malheureux Louis XVI 
s'écria : « C'est une grande émeute ! — Non, 
sire, lui répondit Larochefoucauld-Liancourt, 
c'est une grande révolution. » (Très-bien! 
très-bien ! ) 
>» On a voulu fixer le commencement de cette 
révolution au 5 mai 1789; elle remonte, comme 
on sait, beaucoup plus loin, et je ne rappellerai 
pas tout ce que les historiens ont constaté, ce 
que l'assemblée constituante a unanimement 
reconnu, ce qui a été reconnu par les deux hé- 
misphères , par le monde entier depuis quarante- 
trois ans. 
» Il est cependant nécessaire de retracer ce qui 
s'est passé lors de la prise de la Bastille. Tout le 
monde sait quelle était dans ce moment la situa- 
tion de l'assemblée constituante, cette création 
de la souveraineté nationale. 
» À Versailles , où elle siégeait, on l'avait en- 
tourée d'une armée nombreuse, composée en 
partie de régiments étrangers, et personne n'i- 
gnore les orgies dans lesquelles on excita ces 
régiments à s'armer contre elle, • 
» On avait préparé la dissolution de l'assemblée, 
on avait le projet de saisir douze de ses membres, 
dont j'avais l'honneur de faire partie, et de les 
immoler. 
» A cette époque, je sais bien, et je rends 
grâce à M. le préopinant de l'avoir rappelé, je 
sais bien que, le 11 juillet, il s'éleva une voix pour 
proposer et pour réclamer la première déclara- 
tion des droits, d'importation américaine, qui 
ait été proposée en Europe. 
» Mais je dois dire que celui qui la proposait 
crut plutôt faire son testament qu'il ne croyait 
faire le premier article d'une constitution. Son 
intention fut, avant la dissolution de l'assemblée 
et le meurtre de quelques-uns de ses membres, 
de laisser, qu'il me soit permis de le dire, un 
exemplaire des droits du genre humain. 
» Il y avait peut-être de l'ambition dans cette 
pensée, mais du moins, il n'y avait pas celle de 
faire seulement le premier article d'une consti- 
tution. 
» Je ne pourrais pas dire que j'avais l'honneur 
de me. trouver à la prise de la Bastille, mais j'avais 
celui de présider l'assemblée constituante dans 
ces fameuses nuits pendant lesquelles nous nous 

2      St*. DU GÉN. LAFATETTE. 

» regardions tous comme dans l'état le plus cri- 
n tique où assemblée nationale se pût trouver. C'est 
» dans ce moment que l'assemblée des électeurs 
» de 89, la plus vertueuse assemblée qui ait existé, 
» se réunit à l'hôtel de ville, prit le commandement 
» de la ville et appela les citoyens aux armes. 

» Les gardes françaises, appelés pour dissoudre 
» l'assemblée nationale, refusèrent de se prêter aux 
» complots de la faction liberticide qui entourait le 
» trône et trompait le monarque. 

» C'est cette résolution généreuse, celle du peuple 
» de Paris, qui sauva la révolution. Ici je dois parler 
» de la jeunesse parisienne, qui fut principalement 
» représentée par ce qu'on appelait alors la bazoche, 
» c'est-à-dire les clercs du Palais et du Châtelet. 
» Déjà, dans les troubles des parlements, ils avaient 
» joué un rôle très-patriotique. C'est à cette réunion 
n de patriotes, messieurs, et vous n'avez qu'à lire 
» les procès-verbaux des électeurs de 89 et tout ce 
» qui a été écrit à ce sujet; c'est à cette réunion, 
» dis-je, qu'a été due la prise de la Bastille. Les 
>» vainqueurs n'étaient pas seulement cinquante, 
«. avec quelques gardes françaises; ils étaient 
» extrêmement nombreux. 

» Par un très-grand bonheur, un boulet cassa 
» la chaîne qui retenait le pont-levis, et le citoyen 
» Hulin, depuis devenu général, y entra le premier. 

» De même que le 4 juillet 1776 a été l'ère amé- 
» ricaine de la liberté du monde, c'est-à-dire d'une 
» liberté fondée sur la simple doctrine des droits 
» naturels et sociaux, de même la prise de la Bas- 
>» tille a été reconnue de tout temps comme le 
» signal de l'émancipation européenne, seulement 
>» retardée par beaucoup d'obstacles, mais que rien 
» n'empêchera de s'accomplir. (Mouvement.) 

» Voilà, messieurs, ce qui s'est passé le 14 juil- 
» let 1789. Tout le monde a connu les événements 
» dont je parle : on les a tellement connus, que je 
» suis embarrassé d'avoir à les rappeler ici. (Voix 
» nombreuses : Très-bien ! très-bien ! ) » 

POUR LA PÉTITION 

DES CONDAMNÉS POLITIQUES «. 

{Séance du 26 février 1833.) 

« Après les discours éloquents et généreux que 
» vous venez d'entendre, je n'abuserai pas long- 
» temps des moments de la chambre. Je rappellerai 
» seulement que, peu de temps après la révolution 

i Us demandaient l'abolition pleine et entière des jugements 
et arrêts rendus contre eux, pendant la restauration. 
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» de juillet, j'eus l'honneur de présenter les con- 
» damnés politiques au nouveau chef de l'État * ; 
>» ils reçurent un accueil et des espérances que la 
» chambre me parait être au moment de réaliser. 
» Je dirai aussi que si le dernier président du con- 
» seil n'avait pas été enlevé à ses hautes fonctions 
>» et à ses amis personnels, il aurait présenté à la 
» chambre un projet de loi favorable aux condamnés 
» politiques. C'est ainsi, messieurs, que nous avons 
» vu le père d'un de nos collègues, Boissy-d'An- 
» glas, proposer et faire passer, dans un temps où 
» la confiscation était encore en usage, une loi qui 
» rendait les biens confisqués aux enfants des vic- 
» limes politiques. 

» Aujourd'hui, messieurs, il s'agit de secours 
» pour eux ; mais il me semble qu'il s'agit aussi de 
» faire disparaître certaines'dispositions sous les- 
» quelles ils se trouvent encore, et qui ont besoin 
)» d'être réparées. 

>» Je regrette que le hasard ait fait que notre 
» honorable président n'occupe pas aujourd'hui le 
» fauteuil, car celui qui le remplace aurait été in- 
» diqué par moi pour donner son opinion à ce 
>» sujet. 11 a été défenseur des condamnés politiques, 
» et je crois qu'il aurait pu donner de très-bonnes 
» idées sur ce qu'il y aurait à faire judiciairement. 
» Je regrette aussi que notre collègue , M. le garde 
» des sceaux *, ne soit pas ici ; car sans doute cette 
» matière ne lui est pas inconnue (on rit), et il 
» aurait pu donner également de bonnes idées. 

» Dans le cours de la discussion, quelques traits 
» ont été lancés sur ceux qui, dans ces temps, se 
» seraient permis de concourir à violer la loi exis- 
» tante. Messieurs, si Ton se rappelait certaines 
» déclarations faites à celte tribune, il serait re- 
» connu du moins qu'on n'avait manqué ni de fran- 
» chise, ni de loyauté. Je me borne donc à appuyer 
» les renvois qui vous ont été proposés. » 

A M***. 

Paris, le 24 février 1833. 

Vous savez, mon cher***, que j'ai applaudi à votre 
première idée d'un Journal étranger, qui forme- 
rait un lien de plus, et un nouveau moyen d'infor- 
mation entre les peuples européens. Dans l'heureux 
mouvement de progrès social qui se manifeste de 
toutes parts, il est évident que les gouvernements, 
quelles que soient leurs nuances et leur origine, s'oc- 

* V. les p. 472 et 473 de ce vol « M. Barthe. 
5 Le général Lafayette interpella le ministère *ur cette arresta- 

tion a l'occasion d'une discussion sur les poursuites judiciaires 
dirigée* contre 9t. Cabel, député,pour délit de la presse. 

cupent plus d'arrêter que d'encourager la marche 
de la civilisation ; ils cherchent à établir entre eux 
une sorte de niveau politique où les droits du grand 
nombre sont sacrifiés aux intérêts privilégiés. Ce 
n'est donc qu'à la confralernilé des peuples, à leurs 
sympathies mutuelles, à leur conviction que tout 
ce que gagne une nation est un profit pour les 
autres , que nous devrons une sorte de diplomatie 
populaire, exempte de préjugés, pleine de bons 
vouloirs, et supérieure aux routines et aux intri- 
gues des cabinets. Votre projet de journal étranger 
est un des moyens d'amener ce résultat. C'est par- 
ticulièrement entre l'opinion allemande et l'opinion 
française qu'il convient de rétablir des idées saines 
et de franches explications. Ne souffrons pas que 
l'aristocratie, le despotisme , les faiblesses calcu- 
lées de ce que nous appelons ici assez mal à propos 
le juste milieu, et même des erreurs patriotiques 
qui ne sont aujourd'hui que des anachronismes, 
retardent cette entière et affectueuse confiance 
dont nous avons mutuellement besoin. Je serai 
pour ma part heureux d'y contribuer, et de jus- 
tifier les bontés dont vos compatriotes daignent 
m'honorer. 

SUR L'ARRESTATION DE M. LELEWEL, 

A LAGRANGE 5. 

{Séance du 11 mars 1833.) 

« Plusieurs de nos collègues jurisconsultes ayant 
» demandé la parole, je ne m'étendrai pas sur les 
» plaidoiries pour et contre qui ont été prononcées 
» à cette occasion. Je dirai seulement que ce qui 
y» me porte surtout à seconder la demande de notre 
» honorable collègue M. Cabet, c'est qu'il fut un 
>» des députés désignés pour le tribunal militaire 
» dans les journées qui ont suivi le 6 juin ; non pas 
» que je regarde comme une aggravation positive 
» de ce crime, de cette violation de la charte, d'en 
» avoir fait usage à l'égard de députés plutôt qu'à 
» l'égard de tout autre citoyen. Néanmoins, c'est 
» peut-être une considération de plus. 

» Et d'ailleurs, messieurs , il me semble qu'on 
» se gêne très-peu avec nous. Vous voyez avec 
» quelle facilité on destitue nos collègues fonction- 
» naires lorsqu'ils ne se bornent pas à un vote 
» silencieux *. Je pourrais citer un exemple nou- 
» veau s'il ne m'était pas personnel. C'est une oc- 

4 Par ordonnance du 5 mars, H. Baude venait d'être destitué 
des fonction»de conseiller d'État et H.Dubois des fonctions d'in- 
specteur général de l'université, pour leurs votes motivés dans 
une discussiou sur la révision des pensions. 
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casion île me plaindre de ce qui s'est passé il y a 
trois jours dans mon domicile de Lagrange. 
» La plainte que je forme est relative aux procédés 
que Ton a tenu dernièrement envers un illustre 
Polonais, M. Lelewel. Je n'accuse aucun indi- 
vidu ministériel, car je crois que la mesure a été 
prise dans le conseil du roi. S'il en était autre- 
ment, c'est du ministre de l'intérieur que je me 
plaindrais. Messieurs, vous vous rappelez cette 
malheureuse décision, malheureuse au moins à 
mon avis, qui a fait descendre le gouvernement 
français au rôle arbitraire des autres gouverne- 
ments , et qui, par conséquent, l'a mis dans une 
espèce de camaraderie avec les gouvernements 
despotiques, dont nous espérions que la révolu- 
tion de juillet nous avait exemptés à jamais. II eût 
été beau de pouvoir dire aux gouvernements ar- 
bitraires : Vous pouvez faire telle chose ; nous 
avons même le droit de vous la demander, parce 
que vous êtes des despotes ; mais vous, vous ne 
pouvez pas nous faire de pareilles demandes, 
parce que la constitution de notre pays ne nous 
permettrait pas de vous les accorder. 
» Par Yalien bill anglais, il fallait, je crois, la 
confrontation de l'étranger avec trois ministres, 
et lorsque le dernier gouvernement nous a de- 
mandé franchement l'arbitraire , il fallait aussi la 
signature de trois ministres : telle n'est pas notre 
loi actuelle Malien bill. 
» Cependant, messieurs, des cabinets étrangers 
ont exigé qu'on renvoyât de France, ou au moins 
de la capitale, quelques Polonais qu'on accusait 
d'avoir signé une adresse pour d'autres pays. 
Parmi eux il s'en trouve un 1 qui n'était ni agent 
ni réfugié politique, car il était depuis plusieurs 
années en France, et même il a été un des hommes 
qui se sont le plus distingués dans notre révolu- 
tion de juillet au milieu de nos barricades. 
» Mais il en est un autre, M. Lelewel, qui était 
membre du gouvernement présidé par le prince 
Czartoryski, un homme qui a une immense répu- 
tation littéraire et scientifique en Pologne, en 
Russie, en Allemagne et dans toute l'Europe. Il 
avait été arrangé, et je dois en remercier MM. les 
ministres, qu'au lieu d'aller à soixante lieues, il 
resterait à Lagrange. M. le ministre de l'intérieur 
a cru qu'il avait fait des voyages à Paris ; je puis 
l'assurer qu'il a été trompé. Quoi qu'il en soit, on 
a signifié à M. Lelewel l'ordre de se rendre à 
Tours. J'avais lieu de croire que cet ordre n'avait 
pas encore été reçu. Je pourrais citer, sur ces 
deux faits , un témoin récent, mon fils , votre 
collègue, qui est présent à la chambre. Mais, 
l'eûl-il reçu, je dois dire que M. Lelewel a commis 

1X. Chodzko. 
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» une grande erreur en croyant qu'il restait quelque 
» influence à un de vos collègues qui avoue n'en 
» mériter aucune auprès d'un système qu'il a 
» déclaré être contre-révolutionnaire, et dont il 
» s'est séparé complètement et ouvertement. Et 
A par ces mots, j'entends dire contre-révolution - 
)» naire à la révolution de juillet 1830. 

» Voici ce qui est arrivé : un détachement de 
» gendarmerie, suivi de M. le sous-préfet de l'ar- 
»> rondissement et du maire de la commune „ s'est 
» présenté à Lagrange pour procéder à l'arrestation 
» de M. Lelewel ; on l'a mis dans une voiture à moi 
» avec un gendarme, pour le conduire comme 
» prisonnier à Melun, et de là, sans doute, à Tours. 
» C'est une manière assez sauvage de procéder 
>» envers un homme aussi distingué que M. Lelewel. 
» J'avouerai que moi-même je n'ai pu m'empêcher 
» d'être étonné d'un semblable procédé, lorsque, 
» pendant les quinze années de la restauration , à 
» laquelle je me suis montré à cette tribune et ail- 
» leurs très-franchement hostile, jamais, quoiqu'il 
» y ail eu des motifs plus réels , je n'ai eu à me 
» plaindre d'un fait pareil, soit qu'on eût conservé 
>» quelque souvenir de très-anciens rapports, soit 
» que l'on ait éprouvé de la répugnance pour une 
» certaine vulgarité de procédés. Jamais pareille 
» aventure n'est arrivée au domicile de Lagrange. 
» Àu reste, d'après le système de concession qui a 
r> jété adopté, l'époque a été, ce me semble, bien 
» choisie, car c'est un double tribut de condes- 
» eendance pour l'arrivée dans cette capitale de 
» M. l'ambassadeur de Russie. 

» M. D'ARGOUT, ministre de l'intérieur. Il n'y a 
» aucun rapport entre l'affaire de M. Cabet et celle 
» de M. Lelewel, dont l'honorable général vient 
» de vous entretenir. Je ne suis monté à cette tri- 
» bune que pour dire à la chambre que dans quel- 
» ques jours, demain peut-être, j'aurai l'honneur 
» de lui présenter deux projets de loi, pour lui 
» demander de nouveaux subsides de 1,500,000 fr. 
» d'une part, et de 750,000fr. de l'autre. 

» Ces projets de loi prouvent avec quelle solli- 
» cilude le gouvernement s'occupe des réfugiés 
» politiques. Messieurs, on demande des explica- 
» lions sur les mesures du gouvernement à l'égard 
>» des réfugiés politiques, et je m'empresse d'en 
» donner. Je demande à ne pas être interrompu. 
» En vous présentant ces projets de loi, legou- 
» vernement demandera à la chambre la faculté 
» d'assigner aux réfugiés telle résidence qu'il ju- 
» géra convenable. 

» En ce qui regarde M. Lelewel, je dois dire que 
» le gouvernement ayant voulu que quelques réfu- 
» giés qui résidaient à Paris en fussent éloignés, 
n l'honorable général Lafayette qui parait porter 
i» quelque intérêt à M. Lelewel... 
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» M.LèGéNéRAL LAFAYETTE. Beaucoup. 
» M. D'ARGOUT. L'honorable général a demandé 
que M. Lelewelfùt autorisé à résider à Lagrange, 
mais c'était à la condition que cet homme n'en 
sortirait pas; cependant, messieurs, j'ai la cer- 
titude que cet homme est venu plusieurs fois à 
Paris, je ne dirai pas que j'en ai eu la certitude 
positive, mais j'en ai eu la certitude morale. 
M. Lelewel, je le répète, a depuis lors quitté 
plusieurs fois Lagrange. 
» M. GEORGE LAFAYETTE. Jamais. 
» M. D'ARGOUT. Quand un réfugié abusait à ce 
point de l'hospitalité du gouvernement, le gou- 
vernement a cru qu'il avait le droit de l'envoyer 
à une plus grande distance ; en conséquence, 
j'ai déclaré à l'honorable général lui-même qu'H 
n'était plus possible au gouvernement de tolérer 
la présence de M. Lelewel à Lagrange. J'ignore 
par quelle méprise la force armée a pénétré à 
Lagrange; je me souviens d'avoir recommandé à 
M. le préfet de n'y pas recourir. 
» Messieurs, rien de plus honorable que l'hospi- 

» talité qu'on accorde aux réfugiés polonais ; mais 
» il faut penser aussi qu'il est parmi eux des esprits 
» turbulents et inquiets qui nuisent à leur cause et 
» à l'intervention que le gouvernement français a 
» toujours mise en avant. Messieurs, nous man- 
» querions à notre devoir, si en ce moment nous 
» permettions qu'une loi que vous avez votée ne 
« reçût pas son exécution. 

» M. LE GéNéRAL LAFAYETTE, de sa place. Puisque 
» M. le ministre désavoue la manière dont M. le 
>» préfet a exécuté ses ordres, je le prie d'écrire à 
» cet homme, pour me servir du vocabulaire que 
» M. le ministre vient d'employer plusieurs fois, 
i» et je ne pense pas que M. Lelewel soit un per- 
» sonnage moins illustre que M. le préfet; je le 
» prie, dis-je, de faire à M. le préfet une bonne 
» semonce. » 

AU GÉNÉRAL JACKSON, 

PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS. 

Paris, 15 mars IS33. 
MON CHER MONSIEUR , 

II est superflu de vous dire avec quelle anxiété je 

* Au commencement de décembre 1832, la chambre des repré- 
sentants avait diminué le tarif de douane contre lequel la légis- 
lature de la Caroline du Sud avait rendu une ordonnance de 
nulliflcation. Le 10 du même mois, cette législature protesta de 
nouveau avec son président contre le tarir modifié, dam un ma- 
nifeste où l'on établissait que la Caroline du Sud avait le droit de 
se séparer de l'Union. Le président des États-Unis, par son mes- 
sage du 10 janvier 1833, demanda au congrès les moyens de faire 
respecter les lois et l'auroritô de l'Union en établissant que 
celle-ci n'était pas simplement une confédération d'États Indé- 

soupirais après les nouvelles dé notre chère patrie 
américaine, et je partageais vos sentiments, ceux 
de tous les vétérans qui ont eu avec nous l'honneur 
de verser leur sang pour la cause de l'indépen- 
dance, à l'occasion de ces circonstances déplo- 
rables où nous étions menacés de la possibilité 
d'une séparation *, mais déjà ces sentiments ont été 
exprimés par moi dans une lettre qui, je le vois 
avec plaisir, a été publiée dans toute l'Union V 

Combien je suis heureux d'apprendre que tout se 
terminera sans collision! Les dispositions conci- 
liantes sont loin d'être un signe de faiblesse, sur- 
tout sous un gouvernement républicain. Mes vœux 
patriotiques et affectueux vous accompagnent. 

LAFAYETTE. 

Le discours de M. Viennet d'avant-hier, désavoué 
des divers côtés, n'en a pas moins établi que la lé- 
galité nom tuait, et ce ballon d'essai n'a pas déplu. 
Tout indique le besoin de lois d'exception. La jeu- 
nesse aura-t-elle la sagesse de se tenir tranquille, 
de renoncer à son mauvais bonnet rouge et aux 
autres erreurs de ce genre ? Voilà ce qu'on ne peut 
prévoir, tant sont grandes d'un côté l'impatience 
du despotisme, les fureurs peureuses, et de l'autre 
côté l'irritation patriotique  

SDR LA PROLONGATION 

DE LA LOI D'EXCEPTION 

CONTRE LES RÉFUGIÉS POLITIQUES. 

{Séance du 30 mars 1S33. ) 

« Je ne m'étendrai pas davantage, parce que 
» plusieurs de nos honorables collègues qui doivent 

pendants, mais aussi un peuple soumis à certaines obligations 
générales.— Au mois de février suivant, un nouvel amendement 
au tarif mit un ternie à cette dissidence. 

i Dans cette lettre, dont nous ne possédons que des extraits 
de journaux américains, le général Lafayette conjurait ceux qui 
pouvaient former des projets de séparation, d'attendre du moins 
le temps peu éloigné où quelques vieux soldats de la république, 
encore survivants, auraient rejoint leurs compagnons d'armes 
et les premiers promoteurs de l'indépendance. 
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» prendre la parole traiteront aussi ces questions. 
» Néanmoins, je me réserve de faire quelques ob- 
» jections s'il y a lieu. Je ferai seulement une ob- 
>» servation : c'est qu'il se rencontre, je ne dis pas 
» dans cette enceinte, mais parmi des cœurs froids 
» et égoïstes, des gens qui disent : Qu'est-ce que 
>» cela nous fait ? Cela ne regarde que des étrangers. 
» C'est un fort vilain sentiment; mais en même 
» temps c'est un sentiment qui n'est pas exact : car 
» enfin, permettez-moi de vous le dire, si on n'avait 
» pas été aussi facile l'année dernière sur une loi 
» d'exception envers les étrangers, sur une loi qui 
» nous dégrade jusqu'au rang des cabinets despo- 
» tiques de l'Europe , et qui nous fait tomber bien 
» bas auprès de ce que nous étions après la révolu- 
» tion de juillet ; si, dis-je , nous n'avions pas été si 
» coulants, peut-être ne serait-il pas entré dans la 
» tète du gouvernement, de ce qu'on avait appelé 
» le système du 13 mars, que l'on a depuis re- 
» vendiqué comme plus ancien (et à Dieu ne 
>» plaise que je veuille en fixer la date, car si Je 
» me trompais d'un seul jour, je me regarderais 
» comme un calomniateur), on n'aurait peut-être 
» pas osé présenter contre les nationaux la loi qui 
» est devant l'autre chambre; alors celui de vos 
» collègues qui, deux ans avant la révolution, avait 
» demandé, dans une assemblée de notables, l'a- 
» bolition des lettres de cachet et des tribunaux 
» d'exception, n'aurait pas eu le chagrin de voir un 
» pouvoir, sorti des barricades, sorti de la révolu- 
» tion de juillet, venir présenter au peuple fran- 
» çais, son souverain et son bienfaiteur, un 
» projet de loi qui ramènerait parmi nous les 
» lettres de cachet et les tribunaux exceptionnels. » 

Après un discours fort applaudi de M. Bu- 
pin en faveur du projet, le général Lafayette 
répondit : 

« Au milieu des acclamations que vous entendez, 
» messieurs, et qui feraient croire qu'il n'y a pas 
» d'autres lois en France que la loi qu'on vous 
» propose, je demande à parler sur un fait per- 
» sonnel. 

» C'est moi qui ai exprimé le vœu dont on se 
» plaint, pour qu'on accueillit un plus grand nom- 
» bre de Polonais, s'il s'en présentait. M. le préo- 
» pinant s'est servi de cette expression : Jamais 
» trop, jamais assez. Messieurs, lorsque dans nos 
n longues et glorieuses guerres le sang polonais 
» coulait à grands flots pour la France, on disait 
» alors aussi : Jamais trop, jamais assez ; et 
» puisque j'ai pour un moment la parole, je de- 
>» mande à M. le garde des sceaux comment il se 
» fait que le Moniteur, le journal officiel, se trouve 
» transformé en succursale de chancellerie de 
» .l'ambassade russe, pour proclamer et enregistrer 

» les confiscations faites sur nos amis, sur ceux 
» qui, ainsi que je l'ai prouvé pièces en main 
» et le prouverai de nouveau quand on voudra , 
» ont arrêté les armées russes se mettant en 
» marche contre notre révolution de juillet ! » 

A M***. 
-r 

Parli, 2 avril 1833. 

Quelque injuste et désobligeante que soit votre 
lettre, monsieur, je vous réponds volontiers parce 
que j'aime à vous croire de bonne foi, et que l'er- 
reur sincère ne m'a jamais blessé. 

La modération n'a jamais été pour moi le milieu 
de deux opinions quelconques, variant au gré des 
fantaisies ou des intrigues du jour. Mais la persévé- 
rance dans les doctrines et les sentiments que j'ai 
proclamés en 89, que j'ai défendus en 92, que je 
n'ai voulu démentir ni sous le gouvernement direc- 
torial , ni sous le gouvernement consulaire et im- 
périal, ni sous le gouvernement de la restauration. 
J'ai pensé que la révolution de 1830 rétablirait la 
liberté et l'ordre public sur les bases que j'ai tou- 
jours professées, et je réclame, comme je l'ai fait 
toute ma vie, contre les déviations de ces doc- 
trines et de ces sentiments. 

J'ai, pendant quarante années de ma vie, rendu 
hommage à mes amis de 92, et flétri l'horrible 
époque où ils paraissaient sur les échafauds. J'ai 
quelquefois éprouvé l'ingratitude et je ne l'ai jamais 
pratiquée. 

Lorsque des hommes qui ont servi tous les ré- 
gimes et encensé tous les pouvoirs, viennent re- 
commencer les calomnies dont je fus victime il y a 
si longtemps, m'accuser d'ambition, de désorgani- 
sation , je ne sais quoi, après m'avoir loué il y a 
quelques mois fort au delà de mes mérites, il m'est 
permis d'opposer à ceux qui disent sans croire, et 
à ceux qui croient sans réfléchir, quelques faits de 
ma vie. 

Lorsque je vins seul à la barre de l'assemblée 
législative et que mes amis cherchèrent à réunir 
des appuis pour moi, ces appuis se trouvèrent en 
très-petit nombre ; et lorsque soixante-quinze dé- 
partements avaient adhéré à mes déclarations 
contre les jacobins, ma résistance après le 10 août 
ne fut secondée que par le département des Ar- 
dennes et quelques hommes dans les départements 
du Bas-Rhin et de l'Aisne. Je n'aime pas à rappeler 
les tristes anecdotes ; niais il est dur de s'être sa- 
crifié à l'observation des devoirs et des principes 
de 89, et d'être accusé de versatilité pour vouloir 
aujourd'hui les maintenir conformément à ce que 
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nous nous sommes tous promis au mois de juillet 
et d'août. 

Recevez, monsieur, l'assurance de mon sincère 
oubli des expressions d'un ancien frère d'armes, 
trompé sur mon compte, et de mes vieux sentiments 
de modération à la manière des vrais patriotes 
de 89. 

Paris, S avril 1833. 

Je crains bien que les cabinets de l'Europe ne 
soient d'accord partout. Il parait que le parti de 
Zéa Bermudez a prévalu à Madrid, et que tout en 
renvoyant don Carlos et ses dames, il persiste dans 
le plan absolutiste. Le gouvernement espagnol veut 
soutenir don Miguel, ceux de France et d'Angle- 
terre veulent la reine, mais feront bon marché de 
la charte. La diète de Francfort veut attaquer la 
liberté de nos voisins d'Allemagne. On nous de- 
mande de l'argent pour faire un petit despotisme 
en Grèce. 

Je crois qu'ici la fureur de centralisation, qu'on 
ioit dans la loi départementale, produira un mau- 
vais effet. Le gouvernement et le journal la Tri- 
bune sont â peu près du même avis sur ce point; 
c'était à la fois le sentiment de Robespierre et le 
système de Napoléon. J'ai dit, il y a longtemps, que 
ce système était le monde renversé de l'ordre 
social, une pyramide basée sur sa pointe; mais 
je suis dégoûté de rabâcher de la politique à la 
chambre, à présent que j'ai annoncé que tout ceci 
était une contre-révolution dont je me séparais. 
Quelques légitimistes m'ont répété leurs regrets de 
ce que je n'avais pas voulu la régence avec Henri V; 
mais nous avons plus de chances de nous en tirer 
après ce qui s'est fait, malgré nos désappointements 
patriotiques. 

SUR L'AFFAIRE DE LA TRIRUNE *. 

(Séance du 8 avril 1833.) 

« On a si souvent cité l'assemblée constituante, 
» qu'il sera permis, je pense, à un survivant de 
>• cette assemblée de donner une opinion qui, à cette 
» époque, fut unanime. * 

1 Un député avait proposé de traduire fl la barre de la chambre 16 gérant de ce journal, en vertu d'un article 15 de la loi du 35 mars 1822, confirmé par la loi du 8 octobre 1830, et lair- 

» Certes, il est impossible de réunir plus d'at- 
» taques qu'on n'en dirigea contre l'assemblée con- 
» stituante. J'ose dire qu'il n'y avait pas un de ses 
» membres de droite, de gauche ou du centre, qui 
>» n'eût cru se dégrader en en faisant une affaire, 
n soit de vengeance personnelle, soit de vengeance 
» de chambre. 

» On nous a dit, messieurs, que c'est le pays 
* qu'il faut venger, et un orateur a voulu établir 
n une différence entre la chambre unique, qui, sous 
n la restauration, a cru devoir se venger, et la 
» chambre actuelle. J'aime â penser qu'il y a des 
» différences; néanmoins, il faut dire que l'assena- 
» blée constituante (et ce n'est pas moi qui ai soulevé 
» la comparaison; encore faut-il y répondre) re- 
» présentait bien plus le pays que les deux autres; 
» car si un de nos honorables collègues a dit, à 
» tort je pense, que trente et un millions de Fran- 
» çais étaient hors du cercle politique, il me sera 
» permis d'ajouter, avec plus de vérité, que trente 
» et un millions sont hors de la représentation du 
» pays. 

» Ce sont donc nos soixante-dix mille commet- 
n tants qu'il s'agit de venger, attendu que nous 
» sommes trop généreux, trop peu susceptibles de 
» passions personnelles, pour vouloir nous venger 
» nous-mêmes. 

» Je vous dis que, dans ceux de ces quelques 
» milliers de commettants que je connais, il y en a 
» beaucoup qui croiront que l'assemblée se place 
» beaucoup plutôt au-dessous des assemblées qui 
» l'ont précédée, qu'elle ne venge sa dignité en 
» donnant suite à l'accusation qui vous a été faite. 

» On nous a dit : Je suis offensé, donc il faut 
» que je sois juge ; c'est un mauvais principe. On 
» a cité quelques précédents américains, tirés d'an- 
» ciens usages parlementaires anglais .'j'observerai 
» que, dans ce pays vraiment libre, les consé- 
» quences n'en ont pas été très-grandes. J'oppo- 
» serai surtout, à la citation du nom de Jefferson, 
» une partie de ce qu'un collègue dont nous déplo- 
» rons la perte, Manuel, avait dit à une chambre 
» dans laquelle on combattait la liberté de la presse. 
» Dans un discours, prononcé après son second 
» avènement à la présidence, Jefferson disait, en 
» parlant des injures de la presse : « Des devoirs 
n plus importants réclament le temps des serviteurs 
n du peuple, qui ont par conséquent laissé à l'in- 
» dignation publique le soin de punir les délin- 
» quants. » 

n II ajoutait : « Depuis que la vérité et la raison 
» défendent leur terrain contre les attaques réunies 
» de fausses doctrines et de faits controuvés, la 

sant à la chambre le droit de poursuivre elle-même ceui qui 
! l'offenser aient ou de les renvoyer devant les tribunaux ordf- 
l n aires. * 
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» presse n'exige guère plus de restriction légale. 
» Le jugement du public, qui entend toutes les 
>» parties, corrigera l'effet des mauvais raisonne- 
» ments. Voilà la seule limite qu'il faille tracer 
» entre le bienfait inestimable de la presse et les 
>» dangers de la licence. » 

» Messieurs, lorsqu'on vous dira qu'il n'y a de 
» juste que la justice, de raisonnable que la raison, 
» qu'il y a une grande différence entre avoir raison 
» et avoir tort, nous laisserons passer ces décou- 
» vertes sans nous en formaliser. 

» Mais lorsqu'on vous dira qu'il faut être juge 
>» dans sa propre cause, lorsqu'on ajoutera que 
» nous avons le droit de nous venger nous-mêmes, 
» qu'il est de la dignité d'une chambre de s'atta- 
» quer corps à corps avec la liberté de la presse ; 
» lorsqu'on viendra nous proposer ces mesures en 
» nous parlant du nombre et de la gravité des ma- 
» gistrats, du grand intérêt du pays et de la grande 
» importance que nous avons ; alors nous deman- 
» derons qu'on s'arrête, et nous nous souviendrons 
» que c'est avec ces grandes phrases, ces grands 
» prétendus principes que l'on est arrivé à faire de 
>» ces terribles législations, de ces déplorables juge- 
» ments rendus par des hommes qui étaient juges 
» et parties, de toutes ces lois auxquelles, quoi- 
» qu'elles fussent des lois, on ne devait pas obéir. 
» J'ai été le premier à louer la résistance de la ville 
» de Lyon aux lois de la convention. Cette méthode 
» qui consiste à dire : C'est là la loi, vous pouvez 
» le faire, n'est pas une bonne manière de raison- 
» ner. H y a telles lois auxquelles on ne doit pas 
» obéissance, si elles violent les droits naturels et 
» sociaux. Il y a d'autres lois auxquelles ou peut se 
> soumettre comme citoyen ; mais iront on ne vou- 
» drait pas être l'exécuteur, ni comme législateur, 
» ni comme juge. Je déclare, pour mon compte, 
>» que ce que l'on vous propose me parait être dans 
» ce cas. 

» Je regrette, messieurs, qu'on ait cherché à 
» changer la question et à en faire dans cette 
)» chambre une affaire de parti  

n Je dirai seulement que, m'étant opposé toute 
» ma vie à ce qui m'a paru injuste ; ayant blâmé 
» hautement, et contre amis, et contre ennemis, 
» tout ce qui m'a paru s'écarter de la raison et de 
» la justice; ayant, par exemple, blâmé les lettres 
» de cachet, soit qu'elles s'appliquassent à une 
» princesse napolitaine *, soit qu'elles s'appli- 
» quassent à mes meilleurs amis, et, du temps du 
» consulat, lorsque, par un sénatus-consulte, elles 

l Madame la duchesse de Berri, arrêtée le 7 novembre 1832, à 
Nantes, était détenue, depuis le 15du même mois, au château de 
Blaye. La déclaration de son mariage secret est du 22 février. 
Le 8 juin elle Tut embarquée pour Païenne, sans que le gouver- 
nement ail eu recours ni a une loi ni a une ordonnance. 

i. - 1833. m 

» furent appliquées à certains terroristes, mes 
» ennemis les plus acharnes, ce sera toujours la 
» liberté que je défendrai. Oui, messieurs, je l'ai 
» défendue, moi républicain de sentiments innés et 
» d'habitude de jeunesse ; je l'ai défendue contre la 
» prétendue république, qui voulait la violer. Et 
» certes, après avoir défendu cette liberté contre la 
» république, je ne viendrai pas défendre la mo- 
» narchie contre la liberté. Je dirai donc franche- 
» ment mon opinion, et mon opinion est que nous 
» passions à l'ordre du jour. » 

SUR LE PROJET DE LOI 

HBLATIP AUX PKN8ION8 

A ACCORDER AUX VAINQUEURS DE LA BASTILLE «. 

(Séance du 22 avril.) 

« Malgré l'assertion du préopinant, la révolution 
» n'était pas faite avant le 14 juillet 1789; à moins 
» que l'on appelle une révolution consommée et 
» conforme aux droits et aux intérêts du peuple 
» français, la déclaration du 23 juin, par laquelle 
» les trois ordres , clergé, noblesse et tiers état, 
» étaient conservés de telle manière, qu'on ne 
n pouvait toucher à leurs privilèges que par leur 
» propre délibération dans leur chambre séparée, 
» ce qui rendait ces privilèges éternels. Non, sans 
» doute, la révolution n'était pas encore faite 
» alors, tout le monde le sait; mais, à présent, 
» l'histoire de France est tellement dénaturée, qu'on 
» ne s'y reconnaît plus. Les uns vous disent que le 
» roi allait faire tout seul cette révolution; les 
» autres vous soutiennent que le système de la ter- 
» reur était nécessaire à la liberté, et que la France 
» ne pouvait être défendue qu'à coup de guillotine, 
>» comme si l'enthousiasme national n'eut pas suffi 
» de reste. Il n'y a pas un mot de vrai à ces asser- 
» lions. 

» Je n'étais pas dans le tète-à-tète de M. de Lian- 
» court, mais je sais que lorsque le roi se servit de 
» l'expression, c'est une grande révolte, il ré- 
» pliqua : Non, sire, c'est une grande révolu- 
» tion. Je n'ai pas dit qu'il se fût servi du mot 
» glorieuse; mais pour l'autre expression, je la 
» tiens de lui-même, et il en a toujours, accepté 
n les compliments. 

» Voy. la p. 568 de ce vol. — H. Gaétan de Laroche fou c a uld 
venait de reproduire son opinion contre la loi proposée, avec de 
nouveaux blâmes sur les événements du 14 juillet et les vain- 
quent s de la Bastille. Le mot de son père â Louis XVI donna lieu 
aussi a quelque» explications. 
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>» Le roi comprit si bien que cette journée du 
» 14 juillet était une grande révolution, qu'il se 
» hâta d'appeler ses nouveaux ministres, qui lui 
» conseillèrent d'aller sur-le-champ â l'assemblée 
» nationale. 11 y alla, tant il croyait le danger im- 
» minent, et lut le petit discours concerté avec 
» eux. Le danger était grand, parce que les gardes 
» françaises avaient donné aux troupes l'exemple de 
» ne pas renverser la représentation nationale. Je 
» m'étonne d'entendre dire qu'il faut bien prendre 
» garde d'encourager un pareil sentiment ; ce senti- 
» ment était tout simplement de ne pas vouloir coo- 
» pérer à la destruction de l'assemblée vraiment 
» représentative de la France, à l'arrestation de ceux 
» qu'on appelait les chefs de la révolte, et à leur 
>» supplice par jugement prévôtal. Et en vérité, 
» messieurs , si Ton voulait vous en faire autant, 
» vous ne croiriez pas, je pense , qu'un régiment 
» fût obligé d'obéir. Voilà ce qui est arrivé aux 
» gardes françaises, voilà ce qu'on craint de ré- 
» compenser, de peur de donner un mauvais 
)» exemple. On parle des gardes françaises comme 
» s'ils avaient été seuls ; beaucoup d'autres se joi- 
» gnirent à nous. Lisez les procès-verbaux, vous 
» verrez de quelle manière la Bastille a été prise. 

» Ce fut le 15 que le roi se rendit à l'assemblée, 
M et qu'une dépulation que j'avais l'honneur de 
» présider, et dont M. de Liancourt était membre, 
» se rendit à l'hôtel de ville de Paris. Je parlai au 
» nom de l'assemblée et du roi dont j'expliquai les 
» sentiments. Le 16, au matin, non-seulement les 
» gardes françaises, mais toutes les troupes de la 
» capitale vinrent prêter, dans mes mains, et j'eus 
« l'honneur de recevoir leur serment, à la nation, 
» au roi et à la ville de Paris, car elle était alors à 
» la tète de la révolution. C'était bien là une révo- 
» lution complète. Je sais bien que très-peu de 
» temps après, à l'époque du mois d'octobre, 
» on voulut faire un essai de contre-révolution. 
>• Mais la garde nationale eut le bonheur de déjouer 
» et de comprimer en même temps deux grandes 
» factions : la faction contre -révolutionnaire, et 
» la faction à la fois désorganisatrice et ambitieuse. 

» Ce furent encore les gardes françaises qui, 
» dans cette circonstance, eurent une principale 
n part. Dans certain district1 on avait voulu les 
» engager à se reformer en gardes françaises, et 

- » leur donner, sur la motion de Danton, un chef * 
» dont ils ne pouvaient être que très-hpnorés ; mais 
» les gardes françaises préférèrent de rester avec 

i Le district des Cordellers. V. la p. 257 du premier vol. 
i Le duc d'Orléans. 
s Le S arrll, une Insurrection éclata, au siège môme de la diète 

germanique, â Francfort; elle fut comprimée aussitôt parles 
troupes de la ville, et quelques Jours après l'invitation de la 
diète, un corps autrichien vint occuper le territoire francfortols 
( v ,cs p. 551 et 562 de ce vol.) 

nous dans la garde nationale. Et si vous relisiez 
ma proposition du 16 juillet, à l'hôtel de ville, 
pour y instituer les gardes nationales de Paris, 
et par suite de la France entière, vous y verriez 
que la totalité des gardes françaises devaient es- 
sentiellement en faire partie. Dans la cruelle ma- 
tinée du 6 octobre, ce fut encore la première 
compagnie de grenadiers soldés, composée de 
gardes françaises, commandés par mon aide de 
camp Cadignan, et où l'illustre Hoche était ser- 
gent-major, qui accourut la première au châ- 
teau , et qui sauva le roi, la reine et les gardes 
du corps. 
» Voilà quelle a été, dans tous les temps, la con- 
duite des gardes françaises, et on veut nous les 
peindre comme des assassins, comme des hommes 
qui auraient eu le malheur d'assurer la première 
révolution! Oui, messieurs, nous sommes beau- 
coup qui avons eu ce prétendu malheur, que 
nous avons regardé comme un bonheur pour 
nous. Nous sommes quelques-uns qui avons sur- 
vécu et qui avons eu aussi le bonheur de con- 
tribuer à la seconde révolution de juillet, et qui 
défendrons envers et contre tous celte révolution, 
ses promesses et ses engagements contractés aux- 
quels nou£ avons attaché notre honneur. Je de- 
mande l'adoption de la loi. » 

Paris, 23 avril 1833. 

Nos pauvres Polonais voient dans les affaires 
d'Orient une lueur de salut ; ils la voyaient aussi 
dans le mouvement de Francfort 5 accéléré et dé- 
joué, disent les gazettes allemandes, par la police 
de Paris. Il parait que d'autres mouvements se sont 
abstenus. Mais il règne un grand mécontentement 
dans toute cette partie de l'Allemagne *. 

En attendant, les deux gouvernements, de Prusse 
et d'Autriche, ont envahi le quartier général de la 
diète. Les arrivants sont repoussés de notre sol; on 
les fait passer en Suisse, et si elle se conduit aussi 
mal, il en résultera une véritable extradition pour 
les livrer à leurs ennemis. Les Polonais sont encore 
en Suisse ; on ne veut pas les laisser rentrer, et 
leur rendre leurs subsides. Je me querelle avec les 
ministres dans les couloirs de la chambre, en at- 

4 Les chambres de Wurtemberg, du grand-duché de Bade, de 
Hesse-Darmstad, de la Besse Électorale, ne tardèrent pas à pro- 
tester contre les résolutions prises parla diète, au mois de juin 
et de juillet 1832. Le 27 mai de celte année, des troubles eurent 
encore lieu â Hambach et A Neustadt; les troupes firent feu sur 
des rassemblements. 
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tendant les occasions de la tribune *. La session 
Ta finir et Ton en recommencera une autre tout de 
suite. On dit que le roi fera la clôture avec un post- 
scriptum d'ouverture pour éviter la discussion 
d'une adresse. —  

roi 5 sur sa coopération à l'extinction d'un fléau 
qn'il ne nomme pas, mais dont le nom bien connu 
survivra à toutes les dynasties. 

ParU, 17 mal 1881. 

Paris, i mat 1833. 

Nous ne savons qu'à moitié la politique orientale. 
Nous avons dit aux Russes de s'en aller, et ils res- 
tent; à Ibrabira-Pacha de s'arrêter, et il marche; 
au sultan Mahmoud de s'en aller, et il a grand'peur ; 
à Méhémet-Ali de se contenter, et il ne se contente 
point *. Tout cela finira par s'arranger tant bien 
que mal, et l'on chantera victoire. 

Nous allons avoir une loi d'instruction primaire, 
imparfaite sans doute, mais meilleure que les pré- 
cédentes; une loi d'attributions municipales où 
nous glisserons quelques amendements, car nous 
ne devons pas contribuer au pessimisme gouverne- 
mental. Il y aura peut-être un renvoi par les pairs 
d'une adminislration départementale assez mau- 
vaise, mais où l'on trouve néanmoins un commen- 
cement de système électif. Bientôt on discutera 
l'emprunt grec, dont j'ai dit, à la tribune, « qu'il 
faisait les affaires de tout le monde excepté celles 
de la France et de la Grèce , » et le traité américain 
qui passera, j'espère, à moins qu'on ne veuille 
bouleverser notre commerce et sacrifier notre 
grand intérêt de la liberté des mers, essentielle- 
ment lié à l'union des deux marines; mais on ne 
manquera pas de se donner la satisfaction de faire 
croire que ma partialité américaine coûte à la 
France quelques millions de trop, et je prendrai 
mon parti sur cette intrigue, pourvu qu'elle ne 
compromette pas l'affaire principale des deux pays. 

11 y a de meilleures nouvelles de Porto. On dé- 
fend maintenant de chanter la Marseillaise et la 
Parisienne qu'on chantait si bien en 1850, ce qui 
ressemble à une jalousie de virtuose. 

En même temps, M. Pozzo di Borgo félicite le 

t Dans les séances des 18, 28 et 29 mal, le général Lafayette 
Interpella plusieurs fois le ministère sur ces divers sujets de 
plaintes. 
t Voy. le» p. 563 et 566 de ce vol.— Le 20 janvier, Ibrahlm-Pa- 

eba s'était porté par Kutaya et par Brousse, dans la direction de 
Scutarl. La Porte réclama l'intervention d'une escadre russe qui 
entra le 20 février dans le Bosphore. En même temps, l'amiral 
Roussln, ambassadeur de France a Conslantinople, décidait la 
Porte a demander le départ des vaisseaux russes et envoyait 
deux de ses aides de camp, l'un a Ibrahim pour l'inviter à entrer 
en Syrie, l'autre à~ Méhéinet-All, en Égypte, pour l'engager a ac- 
cepter les conditions de paix offertes parla Turquie et â rappeler 

2      MÉH   D0 GÉK. LAFAYETTE. 

Vous aurez vu les dissentiments du National 
avec la Tribune; il y a dans les professions de foi 
signées de celle-ci, et vous verrez dans sa défense 
au sein de la chambre *, des propositions que la 
liberté ne peut que désavouer. Le défenseur n'a-t-il 
pas établi dans son discours que la chambre n'avait 
pas le droit d'opprimer la Tribune, parce qu'elle 
n'était pas une représentation nationale? de ma- 
nière que, si la représentation du peuple était 
complète, il lui serait permis d'être accusatrice, 
juge et partie dans sa propre cause. C'est ainsi que 
lorsque Fr. Corcelle parlait à *** de sa brochure 
contre l'impôt progressif, u vous avez raison, » 
lui a-t-il répondu, «cet impôt n'a pas de bon 
sens; mais nous l'avons mis dans notre pro- 
gramme. « — Il est clair que beaucoup de choses 

. avouées par le jeune républicanisme parisien, ainsi 
que certaines singeries de 93, ne sont ni dans la 
conviction ni dans le caractère de beaucoup d'entre 
eux ; mais elles n'en font pas moins peur|à beaucoup 
de monde, et servent une contre-révolution évi- 
dente à mon avis. Plusieurs patriotes, envoyés à 
la réunion centrale de la liberté de la presse, ont 
fait ici des observations de ce genre et refusé de 
distribuer certains écrits plus propres, ont-ils dit, 
â éloigner qu'à rapprocher l'opinion publique, des 
vrais principes républicains; une autre étrange 
aberration a été, à Paris, de se mettre dans une 
sorte d'hostilité avec la garde nationale, au lieu de 
combattre les préoccupations et les craintes dont le 
gouvernement cherche à l'aveugler sur les dan- 
gers de la patrie et de la garde nationale elle- 
même ; car le dernier président du conseil, peu de 
temps avant sa maladie, m'avouait lui-même que 
le système d'une garde nationale nommant ses offi. 

son armée. Le 5 avril,une seconde division russe arrivait a l'entrée 
du Bosphore, avec des troupes de débarquement. Ibrahim-Pacha, 
qui s'était toujours avancé pendantles négociations, n'abandonna 
Kutaya que le 24 mai, et ne repassa leTaurusqu'à la On de juin. 

s Le 1er mal, jour de la fête du roi, H. Pozzo di Borgo s'exprima 
ainsi, au nom du corps diplomatique : a II y a un an, sire, que 
» l'Europe était affligée d'une grande calamité, et menacée par 
» d'autres pronostics sinistres; la Piovldence l'a délivrée des 
■ mauxqu'elle souffrait,et la sagesse des souverains l'a préservée 
» de ceux qu'elle avait â craindre. » 

4 Voy. la p. 574 de ce vol. — Le jugement de la Tribune avait 
été rendu le 10 avril. 
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tiers ne pouvait pas durer. Beaucoup de partisans 
du républicanisme conventionnel se jettent dans 
ces utopies d'arbitraire et d'injustice, tout en les 
craignant et ne les aimant pas, de peur de passer 
pour moins républicains que les plus ardents qui 
tâchent de brouiller les vestes avec les babils, les 
ouvriers avec les fabricants, tous, les uns et les 
autres, concitoyens et gardes nationaux, puisque 
sans doute tout le monde Test s'il veut... Il est vrai 
que la maxime du gouvernement est aussi de di- 
viser et de tromper, comme la mienne est d'éclairer 
et de réunir. 

Paris, 30 mal 1833. 

Carrel m'a paru bien frappé du mal que fait ce 
prétendu républicanisme qui li^nt plus aux mots 
qu'aux choses, menace la propriété, la sécurité de 
tous, proclame des doctrines illibérales comme, 
par exemple, le droit qu'aurait une véritable re- 
présentation nationale d'être juge et partie dans sa 
propre cause, c'est-à-dire injuste, absolue et vin- 
dicative. Je crois que si Carrel en était à recom- 
mencer , il s'en tiendrait à la doctrine du droit 
commun et de la souveraineté du peuple sans faire 
de la première magistrature une question égale à 
celle des droits naturels et sociaux ; il parlerait plus 
souvent de ces principes que de telle ou telle forme 
secondaire dont le nom effraye beaucoup de gens. 
Mais en soutenant son duel absolu de la présidence 
contre la monarchie, il ne dit pas, du moins, 
comme tant d'autres, qu'il faut imposer la répu- 
blique par la force contre la volonté de la nation. 

Je crois bien important que les hommes des 
choses, et non des mots, mettent la liberté avant 
tout, cherchent à rassurer les esprits bien ridicu- 
lement effarouchés, car en supposant même le 
triomphe momentané des seuls anarchistes, ce qui 
n'est pas possible, les amis de la justice et de l'ordre 
légal, la partie saine et désintéressée du juste mi- 
lieu ne se rallierait-elle pas bien vile aux adver- 
saires de l'anarchie? 

Vous verrez dans les journaux qu'avanl-hier, je 
me suis plaint des mauvais trailements infligés aux 
condamnés politiques. On m'a répondu par des dé- 
négations que malheureusement j'ai lieu de croire 
inexactes. 

Le garde des sceaux, M. Barthe, est venu se 
plaindre à moi d'une plaisanterie que ses exclama- 
lions sur son banc avaient provoquée ; je voulais 
d'abord la faire retrancher dans la sténographie; 
mais j'ai du lui repondre que c'était un honneur 

pour lui d'avoir été mon complice 1, et j'ai ajouté : 
« C'est le seul compliment que je vous aie fait de- 
» puis que vous ète$ ministre. »» — Notre président 
orateur a des boutades toujours imprévues. 11 a dit 
quelques mots à propos des condamnés politiques 
qui m'ont réduit à lui rappeler de tristes souvenirs. 
Nous n'en serons pas moins bien ensemble. 

Paris ,7 Juin 1833. 

J'ai reçu de très-aimables témoignages de bien- 
veillance de M*** et d'un autre membre de la légis- 
lation badoise. Celui-ci me parle des entreprises de 
la Prusse et de l'Autriche : « 11 est à craindre, dit- 
» il, que la dénomination de la Russie, de la Prusse 
» et de l'Autriche, admirablement secondées par 
» la Sainte-Alliance avec votre gouvernement, ne 
» prenne bientôt place aux bords du Rhin, et de- 
» vant les portes de Strasbourg. » Nous en sommes 
au galop des budgets. Cela va si vile que nous se- 
rons libres, dit-on , vers le 20. Les affaires d'Orient 
s'arrangent, celles de Belgique sont ajournées par 
un armistice assez avantageux aux Belges. C'est 
demain que le traité américain est présenté aux 
chambres. Je le défendrai comme de raison, mais 
il n'est pas populaire dans la chambre, quoiqu'il 
s'agisse des plus importants intérêts pour notre 
commerce et la liberté des mers. Je suis averti 
qu'on veut tirer ici contre moi un grand parti de 
ce traité, et qu'on espère par là me dépopulariser : 
celte intrigue sera déjouée par ma franchise, et je 
ne manquerai pas à ce que j'ai cru juste et poli- 
tique. 

A M***. 

Paris, 7 juin 1833- 

 Je me bornerai aujourd'hui à rendre 
hommage au noble début de votre chambre contre 
les récents empiétements du pouvoir arbitraire.On 
y reconnaît cette influence qui vous a si justement 
concilié l'admiration et l'affection, non-seulement 
de la localité badoise, de la nationalité germanique, 
mais aussi des amis de la liberté dans tous les pays. 
J'aime à espérer que vos compatriotes spéciaux et 
vos voisins des diverses parties de l'Allemagne ne 

i Voy. la p. 570 de ce vol. 
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se décourageront pas. La conduite actuelle du gou- 
vernement français doit être distinguée de celte 
sympathie libérale et fraternelle que vous inspirez 
ici. Notre cause commune est devenue européenne, 
et comme dans cet hémisphère le nombre des 
opprimés est beaucoup plus grand que celui des 
oppresseurs; comme il ne faut aux nations pour 
être libres que de le vouloir fortement et avec per- 
sévérance, je conserve un ferme espoir dans le 
succès final de nos vœux et la complète conquête de 
nos droits naturels et sociaux. En attendant, je 
serai toujours empressé à seconder les projets de 
vos compatriotes pour leur établissement aux États- 
Unis. 

Agréez, etc. 

Paris, 11 Juin 1833. 

J'ai eu l'occasion d'écrire à lord Holland, et j'en 
ai profité pour lui parler encore une fois du Por- 
tugal. On avait cru à Londres que l'opposition 
taquinerait le ministère sur la convention de visite 
mutuelle devenue indispensable pour combattre la 
traite des noirs. Vous verrez que cela s'est fort bien 
arrangé. Victor Tracy vient de faire un bien beau 
discours en faveur de l'émancipation. Je ne sais 
si je vous ai mandé que mes lettres confirment tout 
ce que j'ai dit sur les traitements infligés aux réfu- 
giés polonais et des autres nations. Il n'y a rien de 
plus scandaleux que cette diplomatie où , après la 
Pologne et l'Italie, on va sacrifier l'Allemagne. Tout 

i Ce banquet avait eu lieu plusieurs fols sous la restaura- 
tion. Après un toast porté à la persévérance politique i le 
général Lafayette répondit: « Et mol aussi je pourrais parler de 
persévérance, non-seulement de celle qui a caractérisé dans tous 
les temps le patriotisme breton, mais aussi de cette persévérance 
d'affection et de confiance que, pendant un demi •siècle, vos gé- 
nérations successives ont daigné me conserver. Breton par ma 
mère, j'ai achevé d'être naturalisé par nos efforts communs pour 
la cause de la Bretagne et de la France. Je me rappelle le temps 
oû, revenant des États-Unis, après avoir contribué à y fonder 
treize républiques, qui en forment aujourd'hui vingt-quatre, je 
fus reçu avec une cordialité unanime. Au* avant-derniers étala 
de Bretagne, leur composition, je l'avoue, paraissait un peu 
étrange A un disciple de l'école américaine; mais on doit dire 
que les trois ordres s'unissaient pour résister aux empiétements 
du despotisme royal, et qu'ils défendaient avec persévérance ce 
qu'on appelait alors les privilèges de la province, fondus depuis, 
par son concours, dans une déclaration générale des droits de 
l'homme et du citoyen. 

» C'est ainsi qu'en 1787 nous fûmes encore unis dans celte résis- 
tance de la Bretagne et du Dauphlné, qui précéda et amena la 
révolution de 89; et lorsque ensuite nous dûmes, nous, peuple, 
nous séparer de l'aristocratie bretonne, ce fut avec regret et 
avec une estime réciproque. On sait quels patriotes la Bretagne 
envoya a l'assemblée constituante, et la Juste Influence qu'ils y 
exercèrent ; et, lorsque ensuite le nom de république, ce nom 
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citoyen, tout député, doit s'en expliquer le plus 
vivement possible. A combien plus forte raison , le 
représentant de l'hôtel de ville ! On parle d'un 
congrès dans le genre de celui de Vérone. — 11 n'y 
a que trois partis à prendre : Être complice, oppo- 
sant , ou laisser faire, c'est-à-dire laisser défaire tout 
ce que nous avons fait, en cherchant, dans les écarts 
dont nous avons parlé, une excuse de l'apathie , 
au lieu de ramener chacun à la raison et à la con- 
fiance. 

Paris, 12 juin 1831 

Mes nouvelles des États-Unis sont excellentes ; 
il n'en est pas de même de celles d'Europe. Lorsque 
j'ai reproché au gouvernement le rôle de préfet de 
police de la Sainte-Alliance exercée par le roi des 
barricades de juillet, on a répondu en style des 
manifestes coalilionnaires qu'il fallait bien compri- 
mer partout l'anarchie. On a déclaré qu'il était 
loisible de violer les constitutions, les ïois et le 
droit commun , pourvu qu'on en convînt avec 
franchise; et la majorité a trouvé cela très-bien. 

Le système des forts de Paris est mis en adjudi- 
cation avant qu'on ait traité à la chambre le budget 
de la guerre. Vous voyez que c'est ne pas se gêner. 

Je serai aujourd'hui presque en Bretagne avec 
vous, car nous avons un grand dîner breton; réu- 
nion annuelle à laquelle j'ai droit, moitié du côté 
maternel, moitié par environ un demi-siècle de 
rapports patriotiques 

naturellement cher aux Ames vertueuses, aux cœurs généreux, 
fut usurpé et dénaturé par les crimes de la terreur, on vit une 
partie de ces patriotes périr sur Pécha fa ud dressé par un délire 
furieux; l'autre partie, tels que les Lanjulnals, les Kervelegan, 
défendre la vraie liberté républicaine avec un courage qui ar- 
racha l'admiration même de leurs persécuteurs. Le temps vint 
ensuite où tous les Intérêts de la liberté furent sacrifiés au pres- 
tige de la gloire, où le despotisme Impérial s'avança graduelle- 
ment à travers l'apathie et l'Imprudent aveuglement descitoyens, 
fléau déplorable dont j'aurais bien voulu nous voir a jamais ga- 
rantis.Alorsle patrtotlsmeet la bravoure des Bretons continuèrent 
à briller dans les combats ; et, lorsque après une restauration 
imposée par l'étranger, qui ne dut ce résultat de succès Incer- 
tains qu'au refroidissement de patriotisme produit par la de- 
struction de nos libertés, on revit en France des assemblées 
délibérantes, vous savez quels nouveaux patriotes la Bretagne 
donna à l'opposition. Enfin, parut notre révolution de 1830 : nous 
connaissons tous la part qu'y prirent les Bretons; et lorsque je 
me vois au milieu de vous, mes cbers amis, Il me semble y re- 
trouver l'atmosphère des barricades et de L'hôtel de ville. II m'est 
doux d'y rendre encore une fois hommage, non-seulement aux 
brillants services de la jeunesse dans cette glorieuse époque, 
mais aussi aux services qu'elle y rendit à l'ordre public, nom- 
mément lors du procès des ministres ; et c'est comme ancien 
cher de la garde nationale, avec laquelle j'aimais tant â la voir 
coopérer, que je lui renouvelle Ici mes remerctincnts. Puissions 
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Voilà le maréchal Soult qui entre dans la cham- 
bre ; sans doute ses fortifications seront attaquées 
demain. Le mémoire de M. de Clermont-Tonnerre 
sur le même sujet, ce monument de la confiance 
des trônes successifs dans leur bonne ville de 
Paris, ne sera pas oublié dans la discussion. 

SUR LE TRAITÉ AMÉRICAIN DU 4 JUILLET 1831. 

{Séance du 13 juin 1833.) 

« La rapidité de nos travaux et le sentiment 
M d'un double devoir m'obligent à vous faire 
» quelques observations sur Tordre du jour. Un 
» traité américain a été proposé et présenté par le 
» discours du roi au commencement de la dernière 
M session. Je ne reviendrai pas sur les délais de 
» nature diverse qui ont eu lieu ; je m'en tiendrai 
n à ce qui vous a été présenté l'autre jour par 
» M. le ministre des finances. 

» Messieurs, je ne m'étendrai pas sur les senti- 
» menls de justice, d'honneur national, de con- 
» venance envers une nation amie, la seule qui, 
» en 1814 et 1813, ne se soit pas réunie à nos en- 
» nemis ; et si elle l'avait fait, soit dit en passant, 
H il y a longtemps que ses réclamations auraient 
» été soldées, comme l'ont été celles de toutes les 
* puissances hostiles. J'ajouterai même que si elle 
» avait consenti à ce qu'une tierce puissance, l'An- 
» gleterre, par exemple, se chargeât de ses récla- 
N mations, il y a longtemps que tout serait fini ; 
n mais elle ne voulut pas se présenter comme en- 
» nemie ; elle voulut attendre le moment où elle 
n pourrait, comme amie, présenter ses réclamations. 

» Je ne m'étendrai pas non plus sur un grand 
n intérêt, le plus grand de nos intérêts maritimes, 
» Ta liberté des mers ; et comme nous ne pouvons 
» pas avoir une grande confiance dans cette coaii- 
» tion qui eut lieu pendant la guerre américaine , 
>» entre les escadres de Russie, d'Espagne, de Hol- 
» lande et la nôtre, je crois qu'une union de notre 
* marine avec la marine américaine, sans vouloir 
» jien préjuger sur des circonstances possibles, 
» est le moyen de nous garantir la liberté des mers ; 
» je m'occuperai seulement d'un intérêt de corn- 
» merce , d'un intérêt très-urgent. Je regrette que 
» notre honorable collègue, M. Fulchiron , ne soit 

nous être unU pour la défendre, cette dernière révolution de 
juillet, non-seulement des attentats de la vieille contre-révolu- 
tion opposée à 89, mais aussi contre les entreprise* de cette autre 
contre-révolution qui, août noa propres couleurs, voudrait la 
faire rétrograder 1 flous y avons reconquis de grands droita ; niais 
toute» «ea cooaéquencea, toutes aea promesses n'ont point été 
accomplies, a beaucoup près; elles le seront, non-seulement 

» pas ici : il TOUS répéterait les calculs qu'il me 
» faisait l'autre jour. La ville de Lyon seulement 
» (je ne cite qu'un exemple ) faisait avec les Etats- 
» Unis un commerce de 85 millions. Depuis que le 
» traité a été fait par le bon vouloir des Etats-Unis, 
» ce commerce est monté à 80 millions, et il sera 
» à 100 millions au 1er janvier prochain *. 

» Je pourrais parler aussi de ce que la chambre 
» de commerce du Hâvre a écrit à l'un de nos hono- 
» rables collègues. Je pourrais parler des intérêts 
» de nos pays vignobles ; mais je me bornerai à 
» vous faire une observation, c'est que si dans 
» cette session le traité n'est pas terminé, il est 
» fort à craindre qu'au moment où le congrès aîné- 
» ricain se réunira, au mois de décembre pro- 
» chain, il ne soit autorisé, d'après les négligences 
» qui auraient eu lieu ici pendant deux sessions, 
n â remettre les choses dans l'état où elles étaient 
» précédemment. Je vous laisse juges de quel in- 
» convénient cela serait pour notre commerce. 

» D'après ces courtes observations, et pensant 
» que si M. le ministre des affaires étrangères était 
» encore dans la chambre , il appuierait, comme 
» il vient, il y a un instant, de me le dire, il 
>» appuierait, dis-je, mes observations, je termi- 
» lierai en répondant d'avance à une objection 
» probable : on dira que, dans cette affaire, je suis 
n bon Américain. Messieurs, c'est un titre dont je 
» m'honore ; c'est un titre cher à mon cœur ; mais 
» personne, je crois, ne dira que j'aie jamais été 
» mauvais Français. 

» Je demande donc qu'on mette le plus t6t pos- 
» sible cette question à l'ordre du jour, pour que 
» vous puissiez vous en occuper avant la fin de la 
» session ; et ma recommandation, s'il m'est permis 
n de me servir de ce terme, serait qu'après un 
» examen, convenable sans doute, on ne perdit 
» pas de vue le grand intérêt que je viens de vous 
» soumettre. » 

Lagraoge, 29 juillet 1833. 

La date de cette lettre sera plus paisible pour 
moi qu'elle ne le fut il y a trois ans. Nos célébra- 
tions de campagnes se sont combinées pendant la 
journée d'hier, et nous attendons aujourd'hui les 
nouvelles de la grande revue. Je vois que le roi y 

en France, mais en Europe, et ce aera le cinquième acte de 
la révolution de 89. En attendant, je voua offre le toast sui- 
vant : 

Au patriotisme breton de 89 et de 18301A la France et à l'éman- 
cipation européenne J 

i Ce calcul s'applique au commerce dea soieries françaises ; 
mais la ville de Lyon y entre pour plus dea trois cinquièmes. 
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parait comme maître des cérémonies de la statue 
napoléonienne. Il serait aussi inconséquent aujour- 
d'hui de refuser l'entrée de la France à la famille 
de Bonaparte, qu'il l'est de persécuter les patriotes 
vivants, en rendant des honneurs à leurs compa- 
gnons morts. Nous avons eu ici un jeune et spi- 
rituel ami de l'abbé de Lamennais; il explique 
très-bien 'Son catholicisme républicain. Mais le 
pape, dont il faut reconnaître en définitive la supré- 
matie dès qu'il prend les formes canoniques, n'en- 
tend rien â ce mélange du culte romain et du 
principe de la liberté. Notre aimable hôte nous a 
raconté très-plaisamment le scandale causé à Rome 
par un évèque des États-Unis, que je connais fort 
bien, lorsqu'en présence des cardinaux et autres 
personnages de la ville sainte, il s'avisa de prêcher 
en trois points : 1° Le droit d'insurrection des 
ci-devant colonies anglaises ; 2° la supériorité des 
institutions républicaines; 3° le vœu de les voir 
adopter par le monde entier. J'y ai reconnu le pro- 
gramme des sermons auxquels j'ai tant de fois 
assisté, mais il n'était pas à l'ordre du jour du sacré 
collège. — M. Lelewel m'écrit qu'on lui a donné 
quelques jours de répit ; mais qu'il sera obligé de 
partir le2 ou 5 août. Les persécutions, arrestations, 
dénonciations forment un étrange gâchis avec ce 
qui s'est passé pendant nos trois jours, et cet en- 
thousiasme du gouvernement pour la révolution de 
juillet et la gloire impériale. 

Parts ,2 août 1833. 

Je ne puis voir l'amende honorable du gouver- 
nement au pied de la statue de Napoléon, sans me 
rappeler certaines proclamations du président du 
conseil, certains articles du Moniteur de Gand, 
certains incendies du drapeau tricolore par un mi- 
nistre, certains traits de M. de Talleyrand contre 
Bonaparte, certains ordres de M. Pasquier pour le 
renversement de la première statue, certaine lettre 
du duc d'Orléans à l'évèque de Landaff, et tout ce 
que j'ai vu et entendu de la part de mes amis doc- 
trinaires ; mais je n'en lire d'autres conséquences 
que la réalité du proverbe : Les jours se suivent 
et ne se ressemblent pas. 

Il parait que les manifestations de la garde na- 
tionale parisienne contre les forts détachés auraient 

1 Le 25 juillet, le dernier assaut de l'armée mlguéllste com- 
mandée par M. de Bourmont avait été repoussé de Porto. En 
même temps, l'expédition des Algarves, commandée par le duc 
de Terccira, était victorieuse, et le 24 on arborait à Lisbonne le dra- 

été plus générales si l'on n'avait pas répandu le 
bruit que les jeunes gens comptaient en profiter 
pour aller au delà. Quoi qu'il en soit, les auteurs 
de ce projet de fortification n'ont pas lieu d'être 
satisfaits. Si on laissait faire le pouvoir, nous au- 
rions, moins la gloire, une nouvelle représenta- 
tion des empiétements du consulat et de l'empire. 

Voilà l'affaire portugaise décidée, et ma prédic- 
tion de tribune, que don Miguel serait chassé, 
heureusement accomplie i. Il y a là un véritable 
profit pour la cause de l'humanité, et le progrès 
de la liberté générale y gagnera plus ou moins, 
mais certainement doit y gagner. La mollesse des 
deux gouvernements anglais et français aura coûté 
beaucoup de sang aux deux partis. Mon petit-fils 
Jules aura vu triompher, avant son départ, la cause 
pour laquelle son sang a coulé. Il était retourné à 
Porto au moment où cette cause était regardée 
comme perdue. Je ne sais ce qui adviendra de nos 
propres affaires; mais mon caractère fut'toujours 
à l'espérance ; elle est loin de m'abandonner dans 
la crise actuelle. 

A M. LE PRINCE DE CANINO, LUCIEN BONAPARTE. 

Lagrange, 27 août 1S33. 

J'ai reçu avec beaucoup de reconnaissance l'en- 
voi que M. le prince de Ganino a bien voulu m'a- 
dresser *. J'avais déjà eu à le remercier d'autres 
marques de son bon souvenir, et j'espère que ces 
remerclments lui sont parvenus. Il sait qu'une de 
mes premières pensées, après la révolution de juil- 
let, avait été de faciliter la rentrée des membres 
de sa famille, et qu'aussitôt que le décret sur la 
branche aînée des Bourbons eut été réduit à une 
simple exclusion, nous demandâmes, mes amis et 
moi, que le nom de Bonaparte, resplendissant de 
gloire française et pur de connivences étrangères, 
ne fût pas traité avec plus de rigueur, mais au- 
jourd'hui qu'une apothéose officielle vient d'être 
décernée, comme moyen de plaire à la nation, au 
chef prodigieux de ce nom, et que ses frères et 
neveux, reconnaissant l'inaliénable souveraineté 
du peuple et renonçant à toutes prétentions anté- 
rieures, réclament le droit commun de citoyen; 
français, il y aurait, ce me semble, un vrai contre- 
sens à le leur refuser. Celte observation, appli- 
cable à tous, le serait particulièrement au citoyen 
Lucien. Il peut donc préjuger quelle sera mon opi- 

pcau constitutionnel. On mit aussitôt en liberté plus de 5,000déte- 
nus politiques. La duchesse de Bragance et Dona Maria parti- 
rent du Havre le 7 septembre, et débarquèrent le 23 à Lisbonne» 

t L'ouvrage du prince sur les vases étrusques. 
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nion comme député, même indépendamment des 
sentiments du prisonnier d'Olmtttz. Je prie mon- 
sieur le prince de Canino de vouloir bien parler de 
mon attachement à M. le comte de Survilliers, à 
madame la princesse Charlotte, et croire à celui 
dont j'espère lui renouveler ici l'assurance. 

A M. DUPONT (DE L'EURE). 

Lagrange, 28 août 1833. 

Avez-vous lu un libelle Gigault, les lettres de *** 
et les articles de la Tribune ? il me semble être 
entre les deux feux de 92. Je ne vois pas ce que les 
amateurs de 93 gagnent à ces hostilités. Je crois 
que je n'y perdrai guère d'après la nature de leurs 
doctrines et leur impopularité nationale. Au reste, 
cela vaut mieux que lorsqu'ils dénoncent d'avance 
des projets de mouvement en Allemagne ou en Ita- 
lie. Mais ces exaltés, trop souvent à froid, nous 
ont fait beaucoup de mal par leurs propos et leurs 
imprudences. Vous seriez bien bon et bien aimable 
de venir nous voir à Lagrange, si votre santé le 
permet. J'ai reçu une nouvelle convocation chez ma 
nouvelle ennemie la Tribune y pour un comité de 
liberté individuelle auquel nous avons été nommés, 
vous, moi et dix-sept autres ; mais j'avais prévenu 
le secrétaire que, dans l'intervalle des sessions, 
j'habitais constamment la campagne. Adieu , mon 
cher et excellent ami, je suis heureux de l'idée de 
vous revoir bientôt. 

A M***. 

Lagrange, 3 septembre 1833. 

Je crois, mon cher collègue, qu'on doit défendre 
vivement, non-seulement la liberté de la presse 
patriote, mais de la presse hostile à nos opinions, 
et hostile personnellement à moi, comme est la 
Tribune, dont la déclaration de guerre a été trop 
nette pour admettre aucun rapprochement, mais 
dont la saisie dernière me paraît être un grief de 
plus à faire valoir. Le manifeste terroriste et ba- 
bouviste, signé Gigault, en se séparant des répu- 
blicains d'une autre école, augmentera le nombre 
des conversions à la vraie liberté. 

* On sait que l'amiral If apier succéda a l'amiral Sartorius dans le 
commandement de la (lotte au service de la cause constitution- 
nelle de Portugal. 

Recevez, mon cher collègue, l'expression de 
l'amitié que je vous ai vouée de tout mon cœur. 

Lagrange ,29 août 1833. 

Si vous étiez ici, je vous aurais présenté l'amiral 
Sartorius, homme distingué et excellent, à qui je 
sais bon gré d'être un des plus chauds admirateurs 
de son successeur l'amiral Napier Madame de 
Broglie nous a écrit une bien aimable et bien tendre 
lettre sur l'état de mon pauvre Jules. 

L'ouvrage des Deux années de règne * a déjà 
soulevé un commencement de polémique. On y 
voit une double coopération, lorsque l'auteur pré- 
tend donner la véritable version de l'entrevue 
du 6 juin 3, car il n'y avait là que quatre per- 
sonnes et sur ces quatre trois s'accordent à racon- 
ter différemment ce qui s'est dit. Vous aurez vu 
que si l'on m'attaque de ce côté, par tous les moyens 
à leur usage, le bonnet rouge n'est pas moins 
malveillant pour moi. Cette position entre les deux 
sortes d'hostilités a été la mienne depuis 89, et je 
n'en suis pas fâché. 

A M. FR. DE CORCELLE. 

Lagrange, 21 septembre 1833- 

Trois des cinq grandes puissances sont dans ce 
moment à comploter contre la liberté et contre la 
France dont le gouvernement cherche à les apaiser 
par de nouvelles promesses et complaisances, par 
des dénonciations et des persécutions de réfugiés. 
Je ne sais ce que dit la diplomatie de mon ami B***; 
mais la vraie diplomatie est réservée dans d'autres 
lettres. Les principaux ennemis de la révolution ont 
derrière eux tous les princes du continent et les 
torys anglais. 

Les whigs eux-mêmes, qui feront de très-bons 
articles de journaux, ne sont pas ardents pour l'é- 
mancipation des peuples. Cependant, on se conten- 
tera d'écraser le libéralisme allemand et italien, sans 
oser tenter encore une guerre de principes ; car je 
crois que les deux vieux monarques d'Autriche et 
de Prusse craignent plus que votre beau-père de 

* Deux ans de règne, 1830—1832, par Alphonse Pépin, avocat; 
1 vol. in-8», 1833. (Voy. la p. 554 de ce vol.) 

s v. sur cette entrevue les p. 555,556 et 558 de ce vol. 
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compromettre leur repos. Je suis pourtant leur 
aîné, et dans ma soixante-dix-septième année depuis 
le 6 septembre. 

Le petit ballon Gigault n'est que la conception de 
quelques fous, et n'a fait que fournir l'occasion 
d'une attaque tribunicienne, longtemps déguisée, 
mais dont l'explosion n'est pas une simple étour- 
derie. Ce qu'il y a de plaisant, c'est qu'au moment 
où la Tribune publiait la lettre, non signée, du 
Mont-Saint-Michel, contre moi qui avais parlé le 
premier jour à la chambre des mauvais traitements 
de cette prison, j'étais en réclamation pour les mal- 
heureux prisonniers auprès du ministre, en com- 
munication avec le comité de secours, et j'avais la 
préférence, comme on peut le voir dans la Tribune 
elle-même, de la confiance des femmes et sœurs 
des détenus. Je pense que notre ami Carrel aura été 
fort impatienté de tout ceci. 11 n'en a rien dit dans 
son journal et je ne l'ai pas vu pendant les quatre 
jours que j'ai passés à Paris ,mais j'ai lu avec un grand 
plaisir ses derniers articles sur la politique générale. 
II n'a jamais montré plus de vigueur et de talent. 

Si je suis resté bien indifférent à des attaques 
dont l'effet m'a été personnellement avantageux, je 
ne traite pas aussi légèrement les défenses dont j'ai 
été l'objet. 

Je ne puis vous exprimer combien je suis touché 
des deux éloquents articles du Précurseur 1 ; ce 
n'est pas seulement pour la manière dont M. Pétetin 
parle de moi,*quoique j'y mette le plus grand prix ; 
c'est aussi et surtout à cause de sa franche sépara- 
tion d'avec les doctrines, les vues, les propos qui 
ont fait tant de mal à la cause de la liberté. Le 
Précurseur rappelle nettement une grande vérité ; 
c'est qu'il n'y avait guère moyen en 1830, d'après 
la volonté et l'impatience générales, de faire mieux 
que la transaction voulue par la France et adoptée 
par elle; c'est que cette combinaison eut enfin l'as- 
sentiment universel et qu'il était nécessaire de l'es- 
sayer; c'est que, parmi les députés et autres gens 
à portée d'en décider, il n'y avait à peu près que 
moi qui voulusse un appel plus large à la nation; 
et je ne sais si un congrès sorti d'assemblées pri- 
maires cantonales eût fait alors beaucoup plus que 
ce que nous avons. 

M. Livingston est arrivé à Cherbourg. II aura 
sûrement d'excellentes notes à nous donner pour 
notre controverse financière *. Adieu, pour aujour- 
d'hui, mes chers enfants. 

i M. k. Pétetin était alors rédacteur en chef du Précurseur^ 
journal de Lyon et du Midi. 

t Le général Lafayette avait consulté M. Gallatln, ancien ministre 
des finances, II le général Bernard et M. Cooper, sur quelques 
assertions Inexactes de H. Casimir Périer, relatives aux contri- 
butions du gouvernement américain, comparées à celles du gou- 
vernement français. — Cet appel donna Heu à deux réponses 
Imprimées et à une polémique A laquelle prirent part H. le général 

A M. SARRANS 5. 

Lagrange, 28 octobre 1833. 

D'après le double appel qui m'est fait par les 
Deux années de règne * et par vous - même, 
mon cher Sarrans, je dois à la justice et à l'amitié 
de rompre le silence que cet ouvrage m'a repro- 
ché, et, en me renfermant dans les spécialités qui 
me sont personnelles, à part des éloges émanés 
de votre bienveillance, je déclare que vos citations 
et assertions relatives à moi, dût-on les taxer en- 
core d'invraisemblance, n'en sont pas moins très- 
véritables. 

Lagrange, 7 novembre 1833. 

J'ai reçu l'annonce que vous me faites de mon 
élection au nouveau comité de liberté de la presse 
patriote. Vous savez que j'avais conseillé le titre 
de liberté de la presse, non pour aider nos adver- 
saires , mais pour réserver les droits de tous, car 
la liberté ne fut jamais, à mes yeux, une affaire de 
monopole, et quoi qu'en ait dit dernièrement cer- 
tain compilateur des calomnies d'un demi-siècle ; 
je ne trouve rien d'immoral à professer la liberté 
de toutes les opinions. Mes fonctions de député, et 
mon séjour agricole dans l'intervalle des sessions, 
ne me laissent guère la faculté d'être utile dans un 
comité parisien; mais en reconnaissant la bonté 
qu'on a eue de penser à moi, j'y répondrai par les 
services compatibles avec ma situation, et con- 
formes aux sentiments connus dans lesquels j'achève 
ma cinquante-septième année de persévérance pra- 
tique. 

Agréez, etc. 

Lagrange, 7 novembre 1833. 

Vous savez, mes chers concitoyens, que j'ai con- 
couru , dans tous les temps et par tous les moyens 

Bernard, V. Cooper, le préfet du Loiret, M. fimlie Péreire, plu- 
sieurs Journaux et la Revue des Deux-Mondes. Les notes de 
M. Gallatln et de M. LI vingston, ministre plénipotentiaire des 
États-Unis en France, ancien secrétaire d'État de l'Union, et 
membre correspondant île l'Institut de France, ont été consignées 
dans le dernier recueil par celui â qui cette lettre est adressée, 

s Voy. la note 3 de la p. 563 de ce vol. 
Voy. les p. 554 et 582 de ce vol. 
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en mon pouvoir, à la défense de la liberté indivi- 
duelle comme à la complète liberté de la presse ; 
mais je crois mieux remplir cette constante voca- 
tion de ma vie, en m'abstenant de joindre aux 
fonctions de député celles de délégué d'un bureau 
bien utile sans doute pour fournir des matériaux 
à notre tribune. Je serai toujours prêt dans mon 
indépendance à y combattre les choses et les per- 
sonnes, sans exception, qui osent attaquer ces deux 
droits sacrés. Je vous prie, mes chers concitoyens, 
d'être auprès 4u comité l'interprète de mes remer- 
ctments. 

Agréez, etc. 

Lagrange, 12 novembre 1833. 

Si quelques patriotes ont pu craindre que le titre 
positif de Yassociation de la presse et de la liberté 
individuelle ne diminuât le nombre des souscrip- 
tions, ou ne compromit certaines candidatures, 
ces idées n'ont rien de commun avec ma situation 
personnelle. Mon républicanisme scellé de mon 
sang, il y a cinquante-six ans, florissant dans un 
autre hémisphère, professé en tous lieux avant la 
révolution de 89, et depuis dans toutes nos vicis- 
situdes publiques et individuelles, me donne am- 
plement le droit de ne pas reculer devant ce nom ; 
aussi me suis-je empressé de me joindre à votre 
association. 

Il était également fort simple qu'après avoir ac- 
cueilli l'idée de concourir avec quelques collègues 
et autres patriotes à un travail spécial, j'aie ensuite 
reconnu que ces fonctions cumulées avec mes ser- 
vices de député, me rendraient moins utile à notre 
double objet, ainsi que je vous l'aurais dit avant la 
publication, si j'eusse été prévenu, et que je vous 
l'ai dernièrement écrit. 

J'aurais pu ajouter que je me suis confirmé dans 
cette réflexion lorsque j'ai vu les professions poli- 
tiques se formuler, soit spontanément, soit com- 
plaisamment, sous l'invocation d'un patronage qui, 
à mes yeux républicains, mais non jacobins, re- 
présente une tyrannie liberticide et sanguinaire 
dont je n'ai jamais admis la nécessité. Qu'est-ce 
qui pourrait aujourd'hui me faire changer d'avis? 

L'indépendance de mon caractère ne cède qu'à 
mes propres convictions; mais en même temps 
aucun obstacle, aucun mécompte, aucun chagrin, 
ne me détourne ou me ralentit dans le but unique 
de ma vie; le bien-être de tous et la liberté partout. 

* v0y., «ur cet ordre du jour, un écrit de 59 pages in-8°, Inti- 
mé : Extrait du dossier d'un prévenu, et publie en 1835. [Paris, 

Lagrange, 23 novembre 1833. 

Si quelques-uns de mes collègues se sont crus 
plus utiles dans les doubles fonctions de la chambre 
et du bureau spécial dont ils font partie , ils savent 
très-bien que chacun à cet égard est juge de sa 
propre situation  

Ce n'est pas que je rétracte, à beaucoup près, les 
épanchements de la correspondance particulière, 
sur laquelle je suis loin de vous demander le secret. 
Ne seraient-ils pas de nouveau justifiés par un 
ordre du jour sur l'adoption du patronage robes- 
pierriste 4 ? Que ferait là , pour ne parler que de 
moi, l'homme du 11 juillet 89, le compagnon, 
l'ami de tant de patriotes constituants et autres dé- 
plorables victimes, souvent sous la seule accusa- 
tion de fayettisme ; celui qui a toujours protesté 
au nom de la république contre les profanations 
de ce nom et contre leur confusion avec la glorieuse 
défense du pays ; celui enfin qui, associé des Wash- 
ington, Francklin et Jeflferson, n'est pas tenté, 
au bout de près de soixante ans, de changer de 
paroisse, pour le patronage de Robespierre, Saint- 
Just et Marat?  

J'ai meilleure opinion du bon sens et des bons 
sentiments d'une société tirée en grande partie de 
cette population de juillet, si grande, si généreuse, 
et qu'il serait bien ingrat à moi de croire capable 
des excès que ces noms rappellent... je ne le crois 
pas même de ceux qui les invoquent de bonne foi. 
Alors pourquoi, par des enseignes sanglantes, par 
des propos menaçants, par des définitions louches 
et à double sens, se rendre complice de ce qu'on 
appelle un égarement, lorsque son effet certain est 
d'effaroucher et de dégoûter une foule de patriotes 
moins confiants que moi? 

La chajnbre va bientôt s'ouvrir : j'y porterai mon 
indépendance habituelle, sans me soumettre à d'au- 
tres exigences qu'à celles de ma conscience, mais 
avec le sentiment que la publicité de celte session 
doit avancer beaucoup les convictions et les éner- 
gies patriotiques. 

DISCUSSION DE L'ADRESSE. 

(Séance du 3 janvier 1834.) 

« Si la discussion générale*"de l'adresse ne m'avait 

librairie de Paulin.)—La société de la presse patriote n'adopta pas 
les principe* contre lequel» proteste Ici le gênerai Lafayettc. 
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» paru qu'une simple lutte parlementaire, je me 
» serais abstenu d'y prendre part; mais il s'agit 
>» d'un système tout entier déclaré supérieur aux 
» vicissitudes ministérielles, et dont, sans avoir le 
» sévère procédé d'en rechercher la date , je crois 
» voir, j'ai même souvent dénoncé la tendance 
« contre-révolutionnaire à la révolution de juillet. 
3> J'ai pensé et je pense encore que, sous le charme 
» de nos couleurs nationales, à l'aide d'un change- 
» ment dynastique et d'un déplacement de Faristo- 
)» cratie, l'on marche dans des voies rétrogrades, 
» et vers le système de cette restauration que le 
» souffle de la grande semaine du peuple avait fait 
» disparaître. 

» Messieurs, rappelons-nous ce grand événe- 
>» ment, qui rendit à la France sa souveraineté, la 
» réarma tout entière, affranchit la Belgique, opéra 
» la réforme britannique, démocratisa la Suisse, 
» éveilla les deux Péninsules, enflamma la Pologne, 
» cette Pologne lancée contre nous et qui devint 
» l'hérotque avant-garde de l'Europe. Depuis ce 
>» temps, une diplomatie vulgaire et méticuleuse a 
» changé la face des choses. On a vu la Belgique 
» livrée à l'intrigue, la Pologne abandonnée à la 
>» Russie, l'Italie à l'Autriche, les droits et le prin- 
» cipe vital de notre existence abandonnés aux in- 
» fluences étrangères. 

» Qu'est devenue, messieurs, cette nationalité 
» polonaise que la chambre (rumeur au centre), 
» de concert avec le roi, a déclaré sur l'honneur 
» ne devoir pas périr ? 

» C'est quelque chose, messieurs, que l'honneur 
« d'une chambre française et la parole du chef de 
» l'État. Eh bien ! aujourd'hui nous voyons la ty- 
» rannie la plus affreuse régner en Pologne ; nous 
» voyons les autres puissances déporter les mal- 
» heureux Polonais en Amérique ; et nous-mêmes, 
» messieurs, n'avons-nous rien à nous reprocher, 
» lorsque nous avons fait, en beaucoup d'occasions, 
» un si fâcheux usage de cette loi d'exception 1 que 
» la chambre, j'espère, avant de se séparer, refu- 
n sera de renouveler ?  
> Il est une autre question ; 
>» c'est l'Allemagne dont on ne parle pas. La poli- 
» tique de la France, depuis François I*r jusqu'à 
» nos jours, a été de protéger les États allemands 
» contre l'invasion et même contre l'influence de 
» ce qu'on appelle les grandes puissances. Qu'a- 
» t-on fait pour cela ? N'a-t-on pas du moins, si 
» j'en crois les journaux, n'a-t-on pas eu l'air de 
» dire qu'il dépendait d'une diète qui, comme on 
» le sait, appartient exclusivement à ce qu'on ap- 
» pelle les grandes puissances, d'envoyer même 
» leurs troupes dans les États allemands ? Quoi ! 

* Le 26 Janvier, le général La fa y et te prit, pour la dernière fols 
la parole, dans la chambre des députés, pour appuyer des péli- 

2      51 ï il.   DU  GÉN. L.lFA YF.TTE. 

» ori permettrait à des troupes autrichiennes et 
« prussiennes de venir rétablir ce qu'on appelle- 
» rait l'ordre public dans la Bavière rhénane, aux 
» portes mêmes de la France ! 

» On a besoin à cet égard d'une explication posi- 
» tive, et je crois bien faire de la provoquer. 

» Qu'il me soit pemis de répondre quelques mots 
» à un discours très-remarquable que nous avons 
>» entendu hier, et je dirai à mon honorable ami 
» qu'en blâmant ce que nous avons appelé système 
» de non-intervention, c'est-à-dire système qui ne 
» permettrait pas que des gendarmeries étrangères 
>» attaquassent nullepart le principe de notre exis- 
» tence, c'est blâmer un système qui a été annoncé 
» par*le gouvernement du roi à cette tribune, n'a 
» pas trouvé un seul contradicteur, et a été ap- 
» prouvé de la manière la plus authentique par 
>» MM. les ministres. 

» Je crois qu'on s'aveugle sur l'effet qu'aurait eu 
>» ce système. 

» Certes, les craintes n'étaient pas de notre côté ; 
» les cabinets étrangers, malgré leur malveillance, 
» savaient très-bien qu'il y avait danger pour eux à 
» attaquer la France •  

« Pour revenir à nos affaires intérieures, je de- 
» manderai si depuis trois ans et demi on a fait tout 
>» ce qu'il fallait pour remplir les intentions, les 
» espérances et les engagements de la révolution 
» de juillet. On ne se prévaudra pas de ce que 
» juillet a établi la souveraineté du peuple et a re- 
» créé une garde nationale nommant ses officiers. 
» Toutes ces choses sont antérieures et restent su- 
» périeures à tout système, et par conséquent ce 
» n'est pas de cela qu'on se targuerait, d'autant 
» mieux que beaucoup de personnes, mes anciens 
» collègues et moi, nous nous rappelons que toutes 
» les fois qu'on venait à la tribune parler souverai- 
» neté nationale, demander une garde nationale 
>» nommant ses officiers, on était regardé comme 
» présentant des théories impossibles à exécuter. 
>» Se targuera-t on de la suppression de l'hérédité 
» de la pairie? Parlera-t-on de quelques francs 
» dont on a diminué le cens électoral? Mais tout le 
» monde sait que le gouvernement, quand il s'est 
» agi de ces améliorations, déclarait à la tribune 
» ses répugnances, et sollicitait dans ses salons, 
>» sans en excepter aucun, pour qu'on ne les 
» acceptât pas. Quant aux autres progrès, ils ont 
» été fort disputés à la chambre, mais combien 
» d'institutions restent encore à établir ! se séparera- 
it t-elle avant d'avoir fait droit sur des choses ou 
» absurdes ou détestables qui ont été jugées telles 
» par tous les régimes? 

» On a beaucoup parlé de notre organisation 
tions relatives aux réfugiés polonais et a la loi contre les réfugié» 
politiques. 

74 
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)» judiciaire, du besoin qu'elle avait de réforme. 
» Après ce qu'a dit un grand maître dans cette 
» question, je ne me permettrai pas d'en parler 
» encore. Néanmoins, quand je vois tant de procès 
» intentés et suivis d'acquittements, que les accu- 
» salions qui ont donné lieu à ces procès sont dé- 
» clarées sans fondement ; quand les individus qui 
» sont emprisonnés passent des cinq mois entiers 
J> avant d'être jugés, c'est-à-dire avant d'être ac- 
>» quittés ; et quand il arrive que, par je ne sais 
» quelle tactique judiciaire, quelques-uns, après 
» avoir été retenus pendant un long espace de 
>» temps dans une prison, sont envoyés dans une 
» autre, je dis que notre code criminel, dont, à la 
» vérité, je n'ai entendu faire l'éloge que depuis 
» juillet, car je ne me rappelle pas qu'on Tait 
» approuvé sous la restauration, ni même sous 
» l'empire, qui l'avait établi ; je dis que ce code 
» d'instruction criminelle a un urgent besoin de 
>• réforme. 

» J'avais dit qu'il n'y aura de liberté et de tran- 
» quîllité pour la France que lorsqu'on aura proscrit 
» toutes les lois révolutionnaires et contre-révolu- 
>» tionnaires dont nous sommes entachés. On a fait 
>» quelques essais, mais on n'a pas fait, à beaucoup 
» près, tout ce qu'on devait faire; et voilà ce dont 
>» je voudrais qu'on s'occupât. 

» Y a-t-il rien de plus absurde, dans un pays 
>» libre, voisin de l'Angleterre, que de penser qu'on 
» ne peut s'assembler au nombre de vingt per- 
» sonnes sans la permission du gouvernement? On 
>» n'applique pas toujours cette loi, ce serait im- 
M possible ; mais on sait bien s'en servir au besoin , 
» et c'est dans notre législation une tache qui ne 
» saurait être trop tôt effacée. 

)» On a beaucoup parlé des désordres à propos 
» des opinions politiques. D'abord, je crois que 
» toutes les opinions sont libres, et plus on en 
» permet la manifestation, moins elles ont d'incon- 
» vénients. Mais il faudrait, avant tout, rendre jus- 
» tice à la portion de la population qui, jusqu'à 
» présent, n'est pour rien dans le droit commun de 
» législation , à la portion qui souffre ; et lorsque 
» YOUS aurez pourvu aux intérêts matériels, je crois 
» que la - tranquillité sera beaucoup plus assurée 
» que par l'espionnage et surtout par des provo- 
» cations. 

» Messieurs, le vrai républicanisme est la sou- 
» veraineté du peuple ; ce sont les droits naturels 
» et imprescriptibles qu'une nation entière n'aurait 
» pas le drpit de violer , de même que la souve- 
» raineté nationale est supérieure à toutes les corn- 
;> binaisons secondaires du gouvernement, comme 

i M de Mornay, a la séance du 2 janvier,venait défaire allusion 
én ces termes, au mot que l'on avait attribué au général La- 
fayelte, le 9 août 1830: « Ainsi que Ta dit 1'uouorable général 

» elle doit être toujours vivante, et ne jamais être 
» reléguée aux archives. 

» Quant à ces combinaisons, chacun peut avoir 
>» ses opinions. Les miennes, professées partout, 
» sont connues depuis longtemps. Mais je profite de 
» l'occasion pour remercier mon honorable col- 
» lègue, M. de Mornay, de m'a voir donné le 
»» moyen de rectifier une expression qui m'a été, 
» par erreur, attribuée dans plusieurs journaux. 

» Non, messieurs, il ne convenait pas à un 
» homme qui s'est déclaré, même à cette époque , 
» disciple de Vécole américaine, à l'ami, à l'as- 
n socié(qu'il me soit permis de parler ainsi) des 
» Washington, des Francklin , des Jefferson , de 
» dire que la combinaison que nous faisions, 
» qu'alors nous avons cru être dans l'intérêt et 
>» dans le vœu de la nation. fût la meilleure des 
» républiques 1. 

» Au reste, je me bornerai à ces observations , 
» et j'attendrai les amendements qui seront pro- 
» posés. 

» (Approbationà gauche.) >» 

A M. DUPONT (DE L'EURE). 

30 janvier 1834. 

Il ne me suffit pas , mon cher et excellent ami, 
de ra'unir à la douleur et aux instances communes 
de vos autres collègues : j'aimais, j'estimais, je 
regrette de toute mon âme notre malheureux Du- 
long ; j'ai besoin de le pleurer avec vous ; mais 
j'ai besoin aussi que vous ne cédiez pas à un mou- 
vement bien naturel d'irritation et de dégoût. Si 
vous aviez été témoin de notre réunion de ce malin, 
vous ne résisteriez pas au sentiment de vos col- 
lègues , à l'importanee qu'ils mettent à vous con- 
server ; nous vous conjurons de rester avec nous. 
La chambre ne doit plus durer que deux ou trois 
mois, et dussiez-vous même vous abstenir de venir 
ici, ce dont pourtant je serais bien fâché, il ne faut 
pas que vous donniez votre démission. Nous avons 
été au moment de vous envoyer une députation 
dont je devais faire partie, et je me préparais à 
faire, dans cette cruelle circonstance, ce qui a été 
si longtemps l'objet de mes vœux et de mes pro- 
jets; maison a pensé, et je suis convenu moi- 
même , que vos plus vieux camarades ne pouvaient 
pas manquer aux derniers devoirs envers notre si 
regrettable ami. On a dit que notre absence dans 
cette manifestation solennelle serait en sens cou- 

» Lafayette, ce défenseur intrépide et persévérant de la liberté, 
»» la meilleure république...c'est la nôtre. » 
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traire de notre situation et île nos sentiments. On 
a craint qu'en apprenant cette déplorable circon- 
stance vous ne vous fussiez mis en roule ; alors la 
nombreuse réunion assemblée chez moi a pris le 
parti que vous voyez, mais avec l'espoir que vous 
nous regarderiez tous comme si nous arrivions 
chez vous avec nos tendres sympathies et nos in- 
stantes prières. Recevez , nommément, celle de 
votre vieux ami et frère en liberté comme sous 
tous les rapports d'affection et de confiance mu- 
tuelle. George, qui avait été choisi par notre 
pauvre Du long , pour remplir une douloureuse et 
malheureuse dernière fonction d'amitié, me prie 
de vous parler de lui, il est pénétré de la plus vive 
affliction. Adieu, mon cher Dupont, ne nous aban- 
donnez pas ; restons tous deux ensemble comme 
la confiance et l'attachement de nos compatriotes 
nous y a placés, et conservons le résultat de ce 
double sentiment, en attendant de meilleurs 
temps; ils arriveront, soyez-en sûr, il serait fâ- 
cheux pour l'avenir de notre pays de nous laisser 
aller à un dégoût bien naturel. Le sentiment excité 
par la perte de notre ami, et par des circonstances 
dont on vous rendra compte, a été bien vif. Adieu, 
mon cher et excellent ami, ne nous quittez pas. 

A M. FENIMORE COOPER. 

Paris, 14 avril 1834. 
MON CHER AMI, 

Je n'ai pas eu le plaisir de recevoir de vos nou- 
velles par vous-même depuis votre arrivée à New- 
York ; je crains que vous ne m'accusiez aussi de 
négligence, quoique nous pensions sans cesse à 
vous, et à votre famille dont nous parlons bien sou- 
vent. 

Vous avez peut-être su qu'après avoir assisté au 
convoi solennel de mon collègue et ami M. Dulong, 
victime d'un duel politique, et reçu dans cette dou- 
loureuse circonstance beaucoup de témoignages 
d'affection populaire, je suis depuis plus de deux 
mois obligé de garder la chambre et le lit, et ne 
puis espérer ma guérison avant deux ou trois se- 
maines , quoique je ne doute pas d'obtenir mon 
parfait rétablissement. — Tout ce que j'aurais pu 
faire à la chambre par rapport au traité a été com- 
plètement rempli par la déclaration que je joins 
ici * ; à présent pour tout ce qui concerne le passé, 
le présent et les suites de cette malheureuse affaire, 
je n'ai qu'à m'envelopper dans le manteau de mon 
affliction. 

i Cette déclaration rappelait le* observation» <lu discours 
prononcé par le général LafaveUc, le 13juin 1833. (Voy. la p. 580 
de ce vol.) 

La Revue des Deux-Mondes a publié un nouvel 
écrit sur la question des taxes comparées *. Je suis 
heureux que vous ayez, dès le début, entrepris de 
traiter ce sujet, et je me réjouis toujours lorsque 
je vois des Américains soutenir les avantages d'une 
civilisation politique fort supérieure aux institutions 
et aux habitudes civiques de l'Europe. Outre l'in- 
térêt de la dignité du caractère national, je crois 
réellement que la politesse des concessions sur des 
matières constitutionnelles serait de leur part un 
mauvais service à rendre aux pays qu'ils visitent ; 
car il est à propos que ce que j'appelle l'ère amé- 
ricaine , l'école américaine, soit l'étoile polaire des 
nations qui prétendent à la liberté. J'ai lu les 
Mémoires d'un homme d'JÉtat distingué 3 au sou- 
venir duquel je suis attaché par les sentiments d'une 
amitié de jeunesse, et ceux d'une affectueuse recon- 
naissance pour les grands services qu'il a rendus à 
ma femme et à mes enfants; cependant je ne puis 
nier que ses communications avec la famille royale 
dans lesquelles il me représentait comme un ullrà 
démocrate, trop républicain même pour les États- 
Unis, peuvent être comptées parmi les nombreuses 
causes qui ont encouragé à ne pas écouter mes 
conseils et à ne tenir aucun compte de l'opinion 
publique. Quant à moi, j'ai, durant le cours d'une 
longue vie, toujours éprouvé que la distance, loin 
d'affaiblir, semble ranimer encore mon sentiment 
d'orgueil américain. 

Les journaux français des diverses nuances vous 
apprendront que les libertés et la tranquillité de ce 
pays sont dans une situation très-précaire ; la loi 
contre les associations ne pouvait manquer d'avoir 
un mauvais effet. Il y a eu à Lyon entre les ouvriers 
et les troupes de ligne des combats qui ont duré 
quatre jours; l'insurrection a été vaincue. Une 
poignée de mécontents ont pris les armes, à Paris ; 
hier au soir et ce matin, ils ont été vaincus par 
une immense supériorité de forces, mais non 
sans qu'il y ait eu du sang répandu ; la collision, 
cependant, est loin d'avoir été aussi considérable 
qu'à Lyon. 11 parait qu'on prépare des lois et des 
mesures illibérales. 

Adieu, mon cher monsieur, rappelez-nous tous 
à votre famille, et croyez-moi pour toujours votre 
ami affectionné. 

A M***. 

20 avril 1834 

Nous espérons vous voir dans la capitale fran- 
çaise, mais surtout vous recevoir à Lagrange ou 

s voy. la note 2 de la p. 583 de ce volume. 
3 H. Gouverneur-Morris, ancien ministre des États-Unis eu 

France- —Voy. la p. 483 du premier volume de cet ouvrage. 
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nous aurons tant de choses à nous dire et tant de 
vœux à nous communiquer. En attendant, je vais 
avoir les volumes de la traduction de votre beau 
travail à mesure qu'ils paraîtront; car mon long 
séjour en Allemagne n'a pas été de nature à me 
donner les moyens d'en étudier la langue, dont le 
grand mérite, reconnu par moi, et en elle-même, 
et par les trésors de production qu'on lui doit, ne 
fait qu'augmenter mes regrets de la si peu con- 
naître. 

Les amis qui vont vous arriver pourront vous 
donner les détails de ce qui vient de se passer en 
France. 

La situation actuelle est surtout douloureuse 
pour les véritables hommes de juillet ; je pour- 
rais dire de juillet 76 et de juillet 89; mais je me 
borne à juillet 1830, où notre population des barri- 
cades fut si généreuse, si désintéressée, si humaine 
envers les vaincus qui, dans nos soins, n'étaient 
pas distingués des vainqueurs, tandis que l'impul- 
sion générale à l'égard des étrangers était toute 
fraternelle, toute prête à défendre leur liberté et 
leur indépendance contre les invasions des gouver- 
nements voisins, à regarder leur principe de sou- 
veraineté nationale comme aussi sacré, aussi inté- 
ressant pour nous, que le nôtre, sans le moindre 
sentiment de cet esprit d'ambition et d'oppression 
qui avait dénaturé le gouvernement primitif de la 
révolution de 89. Aujourd'hui nous voyons la coali- 
tion des puissances arbitraires attenter à vos droits, 
vous refuser celui de voter l'impôt, exercer chez 
vous la censure *; et cette Suisse régénérée, sur- 
tout à Berne, par la commotion morale de notre 
révolution de juillet, nous la voyons menacée par 
ces mêmes puissances, tandis que nous sommes 
livrés à de nombreux mécontentements, à des col- 
lisions sanglantes, à des irritations réciproques, 
auxquelles on ne trouve de remède que l'action 
exclusive de quatre cent mille hommes de troupes 
de ligne. Croyez pourtant, mon cher ami, qu'au 
milieu des égarements d'opinion ou de profession , 
et il y en a eu des divers côtés, au milieu des colli- 
sions souvent provoquées par l'injustice ou le ma 
chiavélisme du système avec lequel je me suis mis 
en rupture ouvertement proclamée, la liberté de 
la France et son influence fraternelle sur la liberté 
des autres peuples, triompheront des retards 
inattendus et des combinaisons hostiles ou rené- 
gates. 

Recevez l'expression du prix que je mets à votre 
amitié et de celle que je vous ai vouée de tout mon 
cœur. 

* Voy. la 562 de ce vol. 
• Cette lettre est la dernière qui ait été écrite par le général 

Latayette. 3 C'est â la On du mois de Juillet IS35, que furent adoptées, i>ar 

A M. MURRAY, 

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ D'ÉMANCIPATION DES NOIES, 
A GLASCOW *. 

Paris, 1er mal IS34. 

MONSIEUR , 

J'ai reçu la lettre dont vous m'avez honoré, et 
j'éprouve une profonde reconnaissance en appre- 
nant que la société d'émancipation de Glascow a 
daigné remarquer mon ancienne et constante sym- 
pathie pour celte grande cause. L'expression de 
mes remerclments a été différée par le long état 
de maladie qui, depuis deux mois et demi, m'em- 
pêche d'assister aux séances de la chambre. 

Personne, monsieur, ne peut plus que moi admi- 
rer l'intérêt que le peuple anglais a pris avec tant 
d'ardeur, et les vœux que son parlement vient de 
réaliser par l'émancipation des esclaves de vos colo- 
nies. Les fonds publics ont reçu une noble destina- 
lion , et je vois avec plaisir que les colons se sont 
soumis sans difficulté à cette mesure 3. 

Combien, depuis près de soixante ans, j'ai re- 
gretté que cet esprit de philanthropie éclairée n'ait 
pas été écouté à l'époque où vos colonies améri- 
caines dans leur enfance adressaient à leur mère 
patrie de si instantes réclamations contre l'intro- 
duction du commerce et du travail des esclaves! 
Si vous parcouriez les pièces qui contiennent les 
refus péremptoires et les motifs allégués pour re- 
pousser ces demandes, nommément celles de la 
Virginie, vous gémiriez d'un tel exercice du despo- 
tisme métropolitain, et vous béniriez le change- 
ment de principes qui s'est opéré sur votre terre 
natale. 

Vous savez, monsieur, que le premier usage de 
l'indépendance américaine, avant qu'aucune me- 
sure de ce genre eût été prise en Europe, fut la 
prohibition du commerce des esclaves, et nulle 
part cette interdiction n'a été plus rigoureusement 
exécutée. En même temps, l'abolition graduelle de 
l'esclavage s'est opérée au nord du Maryland dans 
les États, dont les dernières transactions auront 
pu vous convaincre du progrès qui se manifestait, 
ainsi qu'en Virginie, dans la disposition des esprits. 
J'ai été témoin, pendant ma dernière visite aux 
États-Unis, de nombreux exemples d'affranchisse- 
ments faits par les particuliers. Le Kentucky, la 
Caroline du Nord, le Tenessée, sentent combien le 
travail libre est préférable au malheureux mode 

le parlement britannique, les dernières dispositions du blll qui 
consacrait une somme d'environ 500,000,000 de francs à l'é- 
mancipation graduelle de huit cent mille noirs, a partir du 
U-r août 1834. 
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de culture qui leur a été imposé, et j'ai entendu 
avouer cette vérité dans les États plus méridio- 
naux. 

La question de l'émancipation a été, monsieur, 
le sujet des longues méditations d'hommes tels que 
Washington , Francklin , Jefferson , Hamilton , 
Loundes, de la Caroline du Sud, etc. ; je ne cite ici 
que les morts. On a formé des plans de colonisation 
à cause de Ces préjugés de couleur, moins profonds 
dans les races du sud de l'Europe, beaucoup plus 
forts dans la portion du continent dont la popula- 
tion descend des nations septentrionales; mais 
l'émigration a été un remède peu efficace. Contrai- 
rement à ce qui se passe aux Indes occidentales et 
par suite d'un meilleur traitement, la population 
esclave s'accroît, en effet, tous les ans, et, lorsque 
nous avons encouragé les hommes de couleur libre 
à se rendre à Haïti afin de profiter des avantages 
dont ils pourraient jouir dans cette république, une 
grande partie d'entre eux ont préféré revenir habi- 
ter les grandes villes de l'Union. 

Il y a cependant un établissement que je regrette 
de voir devenu un objet d'aversion pour certains 
abolilionistes, car je le considère comme une des 
meilleures consécrations de la civilisation africaine, 
des vrais principes de la liberté, de l'égalité, d'au- 
tant plus que Liberia n'a rien à démêler avec les 
règlements des gouvernements éloignés, ou les 
combinaisons d'aucune métropole. 

Permettez aussi à un citoyen américain qui a vu 
plus individuellement la population entière des 
États-Unis qu'aucun homme vivant, de vous assu- 
rer que si les interventions étrangères pour la gué- 
rison d'une si terrible plaie (seul point où la supé- 
riorité américaine sur la civilisation politique puisse 
être justement niée) sont quelquefois repoussées, 
on rencontre dans toutes les parties de l'Union un 
sentiment plus libéral de cette calamité que proba- 
blement vous ne le soupçonnez. 

A présent je dois répondre à vos questions par 
rapport à la France. 

Si les premières mesures législatives d'émancipa- 
tion graduelle ont été prises en Amérique, je crois 
que les premières expériences européennes ont 
commencé dans la colonie française de Cay en ne, 
trois ans avant la révolution de 89. Elles ont été 
patronisées par le maréchal de Castries, ministre 
de la marine, et par M. Lescalier, intendant de la 
colonie, et peuvent ainsi être regardées en quelque 
façon comme une mesure publique. Cet essai fut 
interrompu par les proscriptions de 92 ; les noirs 
furent confisqués et vendus par le parti triomphant. 
Cependant, bientôt après, la traite et l'esclavage 
ont été abolis par la convention, et quoique cette 
dernière mesure précipitée ait été souillée par les 
violences et toutes les horreurs qui, en France et à 

Saint-Domingue, ont marqué cette sanglante époque, 
le fait est qu'au moment où les institutions républi- 
caines ont été renversées par Napoléon, la France 
se trouvait être la première des puissances de l'Eu - 
rope qui eût détruit l'esclavage. Cette haute position, 
à présent occupée si justement par vous, a été per- 
due sous Napoléon par le rétablissement de la traite, 
de l'esclavage, et l'expédition de Saint-Domingue. 
La révolution de juillet 1830 est jusqu'ici restée en 
deçà de ce que nous avions le droit d'attendre ; la 
parfaite égalité de couleur parmi les hommes libres 
a cependant, à la suite d'une question que j'avais 
faite, été reconnue par le gouvernement4. Sur la 
proposition de mon ami Victor Tracy, beau-frère 
de mon fils, on a adopté une mesure qui assure 
tous les droits d'hommes libres à une classe d'af- 
franchis dont la situation était fort incertaine, et 
lorsque la chambre des députés a su que notre 
pavillon national était trop souvent arboré par les 
marchands d'esclaves d'autres nations, le droit de 
visite dont les deux gouvernements étaient con- 
venus a été unanimement adopté. Quelques amen- 
dements aux lois coloniales ont été votés ; mais je 
regrette beaucoup l'ajournement des propositions 
de M. de Tracy. Permettez que, d'après les rensei- 
gnements que vous me demandez, je prenne la 
liberté de vous en parler comme d'un correspon- 
dant éclairé et philanthrope. Le temps nous fera 
connaître les dispositions de la chambre prochaine... 
Le généreux sacrifice voté par votre parlement eu 
faveur de l'émancipation n'a pu manquer de faire 
de ce côté du détroit une grande sensation. J'espère 
que vous trouverez dans ma longue et conscien- 
cieuse réponse un témoignage de reconnaissance 
pour l'honneur qui m'est accordé par la société 
d'abolition de Glascow ; je la prie ainsi que vous, 
monsieur, d'accepter l'hommage de mon profond 
respect. LAFATETTE. 

Le général Lafayette fut enlevé à sa famille et à 
son pays, le 20 mai. Conformément à ses dernières 
volontés, son cercueil fut déposé dans le cimetière 
de Picpus où reposait déjà la compagne de sa vie et 
où le même tombeau les réunit 

La publication des résolutions suivantes est à la 
fois, pour la famille du général Lafayette, une 
consolation et un devoir : 

« Le 24 juin 1834, en conséquence d'une pro- 
» position de M. John-Quincy Adams, membre de 
» la chambre des représentants et à l'unanimité des 
» suffrages, 

i voy. la p. 472 de ce vol. 
t voy. la lettre de janvier 1808, à H. de Maubourg, à la p. 231 do 

ce vol. 
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» Le sénat et la chambre des États-Unis d'Amé- 
u rique, assemblés en congrès, arrêtent : 

» Que les deux chambres du congrès ont reçu 
» avec la plus profonde sensibilité la nouvelle de la 
» mort du général Lafayette, l'ami des Étals-Unis, 
» l'ami de Washington, l'ami de la liberté; 

» Que les sacrifices de cet homme illustre en 
» faveur de la cause de la nation américaine, la 
» part active qu'il a prise à la lutte qu'elle a eu à 
» soutenir pour conquérir son indépendance, et le 
>» vif sentiment d'intérêt au succès de ses institu- 
» tions, qu'il a constamment professé, donnent au 
» gouvernement et au peuple des États-Unis le be- 
M soin d'exprimer leurs regrets de l'avoir perdu, 
» leur vénération pour ses vertus, leur reconnais- 
» sance pour ses services ; 

» Que le président des États-Unis sera invité â 
>» envoyer à George-Washington Lafayette une co- 
» pie de la présente résolution, et à lui écrire en 
M même temps, pour lui donner, ainsi qu'à tous 
u les membres de sa famille l'assurance de la sym- 
» pathie de la nation américaine tout entière, à l'occa- 
» sion de la perte irréparable qu'ils viennent de faire; 

» Que les membres des deux chambres du con- 
» grès porteront un signe extérieur de deuil pen- 
» dant trente jours, et qu'il est recommandé au 
» peuple des Étals-Unis d'en porter un semblable, 
» pendant le même espace de temps ; 

» Que les salles de délibération des chambres se- 
» ront tendues de noir jusqu'à la fin de la session ; 

» Que M. John-Quincy Adams est invité à pronon- 
» cer, devant les deux chambres du congrès assem- 
» blées, lors de la prochaine session, un discours 
» sur la vie et le caractère du général Lafayette. » 

Le 23 décembre 1834, en conséquence de la 
proposition et sur le rapport de M. Hubbard, 
organe d'un comité formé de membres des deux 
chambres, une seconde résolution, dont la te- 
neur suit, fut adoptée par le congrès : 

«( Le sénat et la chambre des représentants ar- 
» rêtent que, le mercredi 31 décembre, elles en- 
» tendront le discours que M. John-Quincy Adams 
» doit prononcer devant elles , sur la vie et le ca- 
» ractère du général Lafayette ; 

» Que les deux chambres seront convoquées pour 
» l'heure habituelle de leurs séances, par leurs 
« présidents respectifs, que le procès-verbal du 
» jour précédent sera lu, mais que les travaux 
» législatifs seront suspendus pendant toute la 
» durée du jour; 

» Que le discours sera prononcé à midi et demi 
» dans la salle de la chambre des représentants ; 

» Que le président des États-Unis et les chefs des 
M divers départements ministériels, le ministre de 
»» France et les membres de la légation française, 

>» tous les autres ministres étrangers et les membres 
» de leurs légations respectives, seront invités à 
» assister à cette séance par les présidents des deux 
» comités réunis ; 

» Que le président des États-Unis, les chers des 
» divers départements ministériels, le ministre de 
» France et les membres de la légation française, 
» les autres ministres étrangers et les membres de 
» leurs légations respectives, et M. Jbhn-Quiocy 
» Adams seront priés de se réunir dans la salle de 
>» délibérations du sénat, pour être introduits, 
x ainsi que le sénat en corps, par les membres des 
» deux comités réunis, dans la salle des délibéra- 
>» tions de la chambre des représentants ; 

» Que les tribunes de la chambre des reprcsen- 
» tants, sous la direction de ses officiers, seront 
» ouvertes ce jour-là aux citoyens qui voudront 
» assister à cette séance. » 

Après que le remarquable discours de Df. Adams 
eut été prononcé, sur la proposition de M. Hubbard, 
les deux chambres du congrès votèrent des remer- 
ciments à l'orateur et ordonnèrent l'impression 
du discours à soixante mille exemplaires. 

ÉTAT-MAJOR GÉNÉRAL DE L'ARMÉE. 

Washington, 31 Juin 1834. 

Le major général commandant l'armée a reçu, 
par l'intermédiaire du ministre de la guerre , 
l'ordre du jour suivant émané du président des 
États-Unis : 

ORDRE DU JOUR DU 21 JUIN 1854. 

u La nouvelle de la mort du général Lafayette 
» étant parvenue aux États-Unis, le président, en 
» même temps qu'il obéit à l'impulsion de ses sen- 
» timcnts personnels, croit ne faire que rendre 
>» justice au caractère et aux services de celui dont 
» il déplore vivement la perte, en donnant com- 
» munication officielle de cet événement à l'armée 
» de terre et de mer. »  

Après avoir fait le plus touchant éloge du gé- 
néral Lafayette, le président des États-Unis 
ajoute ; 

« Nous avons un triste devoir à accomplir. — 
» Le dernier major général de l'armée de la révo- 
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» lution n'est plus! — Appelé lui-même, dans sa 
n jeunesse, à prendre une modeste part aux com- 
» bals et aux dangers de celte époque, le président 
» se senl amené par ses souvenirs et par des con- 
)» sidérations puisées dans le sentiment de ses de- 
» voirs publics, à la résolution de faire rendre à la 
» mémoire de cet éminent patriote, de ce soldat 
» distingué, les honneurs qui lui sont dus. » 

En conséquence, il ordonne : 
« Que les mêmes honneurs militaires, qui furent 

» rendus par les divers postes de terre et de mer à 
» la mémoire de Washington, le père de son pays, 
n à l'époque de sa mort, seront aussi rendus à la 
>» mémoire du général Lafayette, son conlempo- 
» rain, au service des États-Unis. » 

En prenant les mesures nécessaires pour qu'un 
semblable hommage accompagne le souvenir de 
celui qui fut si habile sur le champ de bataille , 
si sage dans le conseil, si cher à ses amis, si 
universellement, si favorablement connu dans les 
deux hémisphères, le président est convaincu 
qu'il ne fait qu'aller au-devant des sentiments, 
non-seulement de l'armée et du corps de la ma- 
rine, mais encore du peuple américain tout en- 
tier. 

ANDREW JACKSON. 

Conformément aux ordres du président, les di- 
vers postes de l'armée rendront les honneurs funè- 
bres , dont le détail suit : 

« A la pointe du jour, il sera tiré vingt-quatre 
» coups de canon qui se succéderont sans inter- 
» ruplion ; — après quoi toutes les demi-heures il 
» sera tiré un seul coup de canon jusqu'au coucher 
» du soleil. 

» Les pavillons de l'État, qui flottent à chacun 
» des postes militaires, seront amenés à moitié de 
» la hauteur des mâts qui les supportent, et y res- 
» teront pendant toute la journée. — Les officiers 
» de l'armée porteront, pendant six mois, un crêpe 
» au bras gauche. 

» Cet ordre devra être exécuté, sous la surveil- 
» lance de l'officier commandant chacun des postes 
» militaires, le lendemain du jour où il aura été 
» reçu.» 

Par ordre du major général Macomb, comman- 
dant en chef, 

R. JONES, adjudant général. 

Une circulaire, prescrivant les mêmes mesures 
à prendre, et contenant l'ordre de rendre les 
mêmes honneurs, fut adressée à toutes les sta- 
tions occupées par les bâtiments de la marine de | 
l'État. 1 

A M. GEORGE-WASHINGTON LAFAYETTE. 

Paris, 28 mai 1834. 

« Les gardes nationaux polonais présents à Paris 
>» se sont réunis à l'appel de leur douleur commune, 
» afin de délibérer sur la manière la plus digne de 
n rendre hommage dès aujourd'hui à l'impérissable 
» mémoire de votre père, de leur meilleur ami, de 
» leur illustre camarade, du premier grenadier de 
n la garde civique de Varsovie. Hélas ! en ces jours 
n d'épreuve et de résignation, ils se trouvent dans 
» l'impuissance de manifester hautement les senli- 
» ments d'amour et de reconnaissance qui les ont 
» constamment animés envers lui, et qu'ils conserve- 
» ront, eux et les leurs, pour ce grand citoyen dont 
» ils déplorent la perte. Avant qu'il leur soit permis 
» d'élever un monument au premier fondateur de 
» cette institution qui proclame que tout bon citoyen 
» doit être en même'temps soldat né de la patrie; 
» nous croyons que la meilleure manière d'honorer 
» l'homme des deux mondes, est de nous pénétrer 
n de plus en plus de son esprit, des sages leçons 
» que pendant tout le cours d'une si longue et si 
» belle vie, il n'a cessé de donner aux citoyens 
» soldats, ses enfants. Et comme tout ce qui peut 
» nous rappeler votre père, de glorieuse mémoire, 
» devient une nouvelle, une précieuse excitation au 
» bien et au beau dont il fut toujours le modèle ; 
» cette conviction intime , votre bienveillance con- 
» nue pour les Polonais, nous enhardissent à vous 
» demander le don inestimable des épaulettes qu'en 
>» qnalité de notre premier grenadier, il a portées 
» dans ces occasions solennelles où la fraternité 
» entre Français et Polonais, déjà consacrée par le 
» temps, recevait encore de nouveaux témoignages. 

» Pleins de l'espoir que vous voudrez bien, mon- 
n sieur, obtempérer à notre demande, nous vous 
n prions de recevoir l'expression de cette amitié 
n tendre et héréditaire que nous vouons au fils de 
» notre illustre ami et protecteur. 

» ANTOINE OSTROWSKI, 
» Général commandant la garde 

» nationale de Varsovie. » 

( Au nom des gardes nationaux Polonais. ) 

AU SÉNATEUR PALATIN, 
GÉNÉRAL OSTROWSKI, 

COMMANDANT LA GARDE NATIONALE DE VARSOVIE. 
Paris, 1er juin 1834. 

« GÉNÉRAL, 
» Au moment où la garde nationale de Varsovie 
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» combattait pour son indépendance, le nom de 
» mon père fut placé par elle à sa droite, comme 
» celui d'un guide fidèle. 

» Aujourd'hui, pour honorer la mémoire du 
» premier grenadier de leur choix, les représen- 
» tants de cette garde civique veulent rentrer en 
» possession de ces épaulettes si honorables *, 
» qu'il portait avec orgueil, le jour où il fut chargé 
» par eux de fraterniser en leur nom avec la garde 
» nationale de France. 

» Quelque précieux que soit pour nous, fils et • 
» petit-fils du général Lafayette, l'héritage dont le 
J» sacrifice nous est demandé, nous le ferons sans 
>» regret, espérant que vos amis.et vous, généra], 
>» verrez dans l'abandon d'un si noble souvenir, « 

i Elles ont été déposées chez H. le général Ostrow&kl. 

» la preuve de la respectueuse gratitude que nous 
» inspire l'expression de vos sentiments pour notre 
» père vénéré. Nous vous remercions de ne nous 
» javoir demandé rien de plus, et nous contemple- 
» rons souvent avec admiration et reconnaissance 
n ce casque polonais qu'on vit toujours sur le che- 
» min de l'indépendance et de la gloire, et qui fut 
» posé par vous sur la tète de notre père comme 
» une récompense de son dévouement à la liberté 
» du monde entier. 

:» Permettez-moi, général, de vous prier d'être 
» auprès de vos camarades de la garde nationale 
» de Varsovie l'interprète des sentiments dont un 
» ancien soldat français, fier d'avoir souvent corn- 
» battu sous le même drapeau que les légions polo- 
» naises, leur offre le respectueux hommage. 

« GEORGE-WASHINGTON LAFAYETTE. » 
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I. 

SUR LE DUC DE BRUNSWICK 

Le parti constitutionnel n'a jamais vonlu, au 
commencement de la guerre, donner le commande- 
ment des armées françaises au duc de Brunswick, 
encore moins voulait-il donner un roi étranger à la 
France. Ce parti, formant l'immense majorité de la 
nation, s'unissait à rassemblée constituante , qui 
avait bien prouvé, nommément au retour de Va- 
rennes, qu'elle souhaitait de conserver Louis XVI 
sur le trône constitutionnel. L'idée d'un change- 
ment en faveur du duc d'Orléans, dans les premiers 
temps de la révolution, n'avait appartenu qu'à une 
coterie accusée d'avoir cherché à remuer dans 
ce sens les passions populaires. L'idée d'un change- 
ment en faveur d'un prince étranger fut plus re- 
streinte encore, parce qu'elle déplaisait davantage à 
l'opinion nationale. On en trouve des traces, non 
dans le parti constitutionnel, mais parmi les chefs ja- 
cobins des premiers six mois de 92, non Robespierre, 
Collot d'Herbois et autres devenus depuis terroristes, 
mais plutôt les girondins, si l'on en juge par la mo- 

& Voy, la p. 105 de ce vol. 
2      BKH. DU ÇÉH. LAFATETTB. 

lion que fit Carra, un de leurs membres, aux jaco- 
bins, en faveur du duc d'York et qu'on retrouverait 
dans les journaux du temps. Il est possible que la 
proposition au duc de Brunswick ait été inspirée 
dans des intentions ultérieures à Custine et à Nar- 
bonne, qui ont eu quelques liaisons avec plusieurs 
girondins, ou que des intrigues étrangères aient eu 
de l'influence sur ces divers projets. Mais dans la 
société intime dont Custine et Narbonne faisaient 
partie, l'idée de faire le duc de Brunswick généra- 
lissime, tout étrange qu'elle paratt, avait été adoptée 
de bonne foi. Le jeune Custine, très-aimable, et 
excellent patriote, avait été enchanté de la conver- 
sation et des prévenances du duc de Brunswick, 
prince peu sincère, mais fort séduisant, et dont la 
réputation militaire était immense. On se monta la 
tête sur cette idée ; on écrivit au duc. Nous ignorons 
si la lettre fut communiquée aux généraux Luckner 
et Rochambeau ; leur situation politique donnait 
moins d'importance à leur assentiment que celle de 
leur collègue. Celui-ci répondit qu'il lui paraissait 
fort imprudent de mettre à la téte des armées un 
despote allemand, beau-frère du roi. de Prusse et 
du roi d'Angleterre, le chef de la contre-révolution 
batave, mais que si une résolution si étrange était, 
contre son avis, adoptée par l'assemblée et par le 
roi, chef compétent en telle matière, le duc de 
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Brunswick trouverait en lui un subalterne zélé et 
soumis en même temps qu'un surveillant prêt, au 
premier signe contre-révolutionnaire, à devenir son 
ennemi déclaré. Toute celte petite négociation , que 
personne n appuyait, tomba d'elle-même; il n'en 
resta qu'une réponse très-polie du duc de Bruns- 
wick, où son refus reconnaissant et plein de respect 
pour la nation française, contrastait singulièrement 
avec les expressions du fameux manifeste qui parut 
après. Cette réponse aurait pu engager une réplique; 
mais tout cela fut abandonné par lepeude personnes 
qui avaient eu celte bizarre idée. 

11. 

QUELQUES NOTES RECUEILLIES EN AUVERGNE AU MOIS 

D'AOûT 1800 ». 

c Aujourd'hui, 15 août, le curé de Jax ma dit 
que, dans sa paroisse, avant la révolution, il ne se 
tuait que deux ou trois cochons par an ; il s'en tue 
aujourd'hui de vingt à vingt-cinq. La suppression de 
la dîme est une des principales cause de cette diffé- 
rence. 11 convient que, s'il y a eu de l'injustice dans 
l'abolition des censives, on en mettait aussi dans sa 
perception, et par exemple, dans le cours de dix ans, 
il a vu la liève (terrier) d'Alègre engraissée, suivant 
l'expression des gens d'affaires, de deux cent soixante 
septiers, et il a ouï dire que celle de Flageat l'avait 
été de soixante septiers par an. • 

c Aujourd'hui, 18 août, M. Hugon, âgé de 
quatre-vingt-huit ans, dont il a passé cinquante-huit 
à Siaugues où il est curé, m'a dit qu'avant la révolu- 
tion sa paroisse payait vingt-sept mille francs de 
taille, à présent la totalité des impôts directs ne va 
qu'à quatorze mille francs; il y avait parmi les droits 
féodaux deux cartons de froment et un carton de 
seigle par feu à payer au seigneur de S1 Romain, 
pour l'entretien des deux grands bâtiments où ses 
sujets se retiraient lorsqu'il avait querelle avec ses 
voisins. — M. Jacob, percepteur du cantonnement 
de Siaugues et villages environnants, m'a répété que 
la commune, qui payait vingt-cinq et ensuite vingt- 
sept mi lie francs, n'en paye plus à présent que qua- 
torze mille ; ces paysans affranchis de tant d'autres 
droits ont de plus acheté pour deux cent mille francs 
de biens nationaux. Tous ces détails ont été confirmés 
par ma tante. > 

€ Aujourd'hui, 27 août, M. Hareng, juge de paix 

« Voy. la p. 214 de ce vol. 

d'Alègre, m'a dit que toutes les contributions di- 
rectes payées dans son canton ne sont guère plus de 
moitié des anciennes tailles, vingtièmes et dîmes 
sans compter la censive; les fonds de terre se ven- 
dent un tiers de plus et quelquefois le double qu'a- 
vant la révolution. Ils étaient alors à Vingt ou vingt- 
deux années de revenu. M. Hareng se plaignait 
sérieusement de ce qu'aujourd'hui on voit les 
paysans se réunir dans les cafés et boire des liqueurs 
comme autrefois les riches bourgeois. > 

c Hier, 28 août, j'ai reçu une preuve de plus de 
la richesse des habitants de la Limagne : Un neveu 
de M. Lamolhe, préfet de Haute-Loire, voulant 
vendre un bien de quinze cents francs de revenu net 
peu éloigné de Clermont, vint coucher dans le vil- 
lage; quelques paysans lui demandèrent la préfé- 
rence sur des étrangers; il leur parla de soixante 
mille francs, le lendemain matin ils avaient fait les 
fonds. > 

III. 

SUR LES RÉACTIONS DU MIDI EN  1815 2. 

Je ne retracerai pas ici les horribles tableaux de 
ce qui s'est passé dans le Midi après la restauration 
de 1815. Des hommes grillés sur des charbons ar- 
dents ; dix-sept pères de famille tirés un à un des 
prisons d'Uzès, comme au 2 septembre, pour être 
fusillés; un nombre effrayant de victimes massacrées 
dans les rues et dans leurs maisons, ruinées par des 
exactions violentes; les habitations incendiées, dé- 
molies ; les citoyens les plus rccommandables , des 
familles entières obligés de fuir leur patrie; les 
assassins portés en triomphe et dans le petit nombre 
de cas où l'on a tenté de les réprimer, les juges et les 
témoins glacés par la terreur , ces mêmes scélérats 
revenant dans leurs villes au milieu des acclamations 
d'une populace ameutée et du cortège que leur fai- 
saient les autorités constituées ; et lorsque mon 
ami d'Argenson a voulu indiquer ces excès, la 
chambre des députés de 1815, étouffant sa voix par 
des vociférations et le rappelant officiellement à 
l'ordre. Je sais qu'une partie de ces fureurs ont été 
exercées contre des patriotes qui n'étaient pas pro- 
testants ; mais le protestantisme en a été très-souvent 
le motif avoué. — Elles ont été consignées dans plu- 
sieurs mémoires, dans un discours circonstancié de 
sir Samuel Ruinilly au parlement d'Angleterre. 

s Voy la p. 245 de ce vol. 
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— J'observerai qu'à l'époque des plus atroces fu- 
reurs, le due d'Àngouléme, ou du moins son aide de 
camp en sa présence, certifiait au roi de Prusse, pro- 
testant très-zélé, qu'il n'y avait pas un mot de vrai 
à tout ce qu'on en disait à Paris. Après avoir allumé 
le feu de l'intolérance dans le Midi, ce prince essaya 
ensuite d'en arrêter les ravages. Quoique j'aie sou- 
vent gémi et que je me sois plaint hautement, dans 
les premiers temps de la révolution, de la mollesse 
de l'assemblée constituante et du gouvernement 
contre certains désordres, il n'est pas moins vrai qu'à 
celte époque, où tant de circonstances les rendaient 
plus excusables, il ne s'est jamais rien passé de com- 
parable à la connivence non déguisée que les crimes 
de 4815 ont trouvée dans un grand nombre d'auto- 
rités de la restauration. 

>   

IV. 

SUR LE GÉNÉRAL BERNÀDOTTE f. 

Le prince royal de Suède est un des hommes les 
plus séduisants par sa brillante bravoure, ses 
manières nobles, engageantes, et sa générosité che- 
valeresque. Il parlait volontiers des commencements 
de sa vie, surtout avec moi qu'il se plaît à recon- 
naître comme ayant ouvert la lice aux classes non 
privilégiées : c J'ai plus altéré ma santé, me disait- 
il, étant adjudant d'un régiment, pour obtenir le 
rang d'officier, qu'il ne m'en a coûté pour tout le 
reste de ma fortune. * La révolution, en flattant 
son ambition, ne l'empêcha pas de se compromettre 
pour le maintien de la discipline et pour la défense 
de son colonel, aristocrate enragé, le même dont il 
dit, quelques années après, au directoire dans ses 
vains efforts pour le sauver : c Si vous m'accordez 
la vie de M. d'Àmbert, ce sera la récompense de ce 
que j'ai jamais fait ou puis jamais faire pour la 
république, i Quoique beau-frère de Joseph Bona- 
parte, il refusa de seconder la révolution du 18 bru- 
maire. Quelque temps après il se trouva compromis 
dans une conspiration de Bretagne, et ne s'en tira 
qu'en laissant à Napoléon de grands avantages sur 
lui, ce qui explique comment il consentit, lui répu- 
blicain très-prononcé, à escorter le corps munici- 
pal de Paris, proclamant l'empire dans les carrefours. 
« Mon cher général, i me disait-il avec une aimable 
franchise, c nous sommes tous plus ou moins 

f voy. la p. 263 de ce vol. — C'est le 21 août 1810 que le 
maréchal BernadoUc fut élu prince héréditaire de Suéde par les 

courbés devant l'idole ; il n'y a que vous qui soyez 
resté debout. » C'est à propos d'une mission relative 
à la Louisiane que je fis connaissance avec lui. Je 
crois avoir contribué à le préserver d'un piège de 
Bonaparte qui l'éloignait d'Europe sous prétexte 
d'une négociation qu'on traitait à Paris. Bientôt 
après, quand je me cassai le col du fémur, il vint 
fréquemment me voir. Nous parlions du despotisme 
impérial et de nos vœux pour la liberté : t Si nous 
» tombions d'un nuage au milieu de la place Ven- 
> dôme, Moreau, vous et moi , l'épée nue à la 
» main, » me disait-il un jour, c nous serions d'a- 
• bord un peu embarrassés de nos figures; mais qui 
» sait s'il n'en résulterait pas une révolution? » 
Rentré en France après la campagne de Wagram, 
il eut le bonheur de sauver Anvers avant que Na- 
poléon eût le temps de pourvoir à sa défense. S.i 
nomination au trône de Suède fut due en grande 
partie à sa noble conduite dans la campagne de 
Lubeck, non-seulement parce qu'il avait garanti 
cette ville de l'incendie en se jetant entre les 
batteries ennemies et les siennes, cl du pillage 
autant qu'il avait dépendu de lui, mais aussi parce 
qu'il avait renvoyé sans rançon des régiments suédois, 
faisant habiller les soldats et prêtant aux officiers 
tout l'argent qu'il avait. L'empereur fut étonné de 
ce choix : c Je l'approuve, lui dit-il, parce qu'il est 
» dans l'ordre de ma politique; mais je ne veux y 
» prendre aucune part qui m'engage à vous sou- 
» tenir. » Il se contenta de retirer avec éclat le 
ministre français qui, croyant lui plaire, portait un 
prince danois, et ce fut beaucoup. Ces détails me 
furent donnés par Bernadolte lorsque j'allai l'em- 
brasser et lui parler des intérêts des neutres sur 
lesquels il eut une conférence avec Bonaparte. 
Celui-ci, qui savait ou devinait tout, dit le même 
jour à Maret : c Bernadolte m'a parlé à fond des 
• affaires américaines ; sa leçon était bien faite. » 
En quittant le nouvel héritier du trône de Suède, 
je lui dis que je l'estimais trop pour le croire sus- 
ceptible d'être gâté comme tant d'autres par cette 
modification de son état, objet très secondaire au 
devoir qu'a tout ami de la liberté de ne regarder 
les circonstances de la vie que comme des moyens 
de servir la cause commune. Sa réponse fut aussi 
cordiale que je pouvais le souhaiter. J'avoue qu'on 
peut reprocher à Bernadolte quelques-uns des dé- 
fauts attribués au climat méridional. Il a souvent 
aussi, non à la guerre, mais en politique, celui de 
l'indécision. Ce n'en est pas moins un des hommes 

états généraux de ce royaume,et adopté par Charles XIII auquel 
Il succéda, sous le nom de Charles XIV, le 5 février 1818. 
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en qui j'ai rencontré le plus de talents, le plus 
d'âme et de qualités attachantes. 

Nous étions convenus qu'en attendant des rela- 
tions plus directes avec les États-Unis, un Améri- 
cain lui serait adressé par leur ministre en France. 
M*4* qui s'y rendit de Hambourg, au mois d'oc- 
tobre 1810, lui porta une lettre de moi, et eut lieu 
d'être très-content de ses rapports avec lui. 

Pendant la campagne de Russie, Napoléon s'était 
flatté de la coopération de la Suède et de la Turquie 
pour recouvrer leurs provinces récemment perdues. 
Ce fut môme un des motifs qui lui firent commettre 
l'énorme faute de rester à Moscow dans l'espoir de 
les déterminer par un tel succès ; mais la mauvaise 
foi avec laquelle il les avait précédemment sacrifiés 
à l'empereur de Russie précisément dans le cas de la 
Finlande, de laValachie et de la Moldavie, lui ferma 
tout accès à la confiance de ces gouvernements. Ce- 
lui de Suède, après quelque hésitation , entra dans 
la.coalition de 1813. L'Angleterre,charmée devoir 
un général de la révolution en armes contre la 
France , porta le prince royal aux nues ; mais Ber- 
nardotte semblait vaincre à regret. Il conjurait ses an- 
ciens camarades de porter l'empereur à la paix. 
Il fut taxé, à la bataille de Leipsick, de n'avoirexposé 
que sa personne, ménageant ainsi ses troupes et les 
nôtres; il eut l'air de ne penser qu'à la Norwége, 
courut ensuite à toute bride sur le Rhin et s'y arrêta 
sans vouloir suivre la ligne commune et sans oser 
prendre un grand parti. En entrant dans la coalition, 
il avait chargé un consul suédois d'un billet où j'é- 
tais prié de juger favorablement sa conduite jusqu'à 
ce qu'il eût pu me prouver qu'il restait fidèle à la 
liberté et aux vrais intérêts de la France. Quelques 
arrestations à Paris l'inquiétèrent, et un courrier fut 
dépéché pour faire brûler ce billet. Arrivé dans la 
capitale le dernier de tous, il s'y montra visiblement 
embarrassé de son existence étrangère au milieu des 
rois ennemis de la France, et en face des Bourbons 
dont le trône avait, je crois, été l'objet de ses pen- 
sées. Ce fut pourtant lui qui, lorsque Moreau était 
arrivé d'Amérique bien décidé à ne pas quitter l'ha- 
bit et la cocarde de sa patrie, lui avait persuadé de 
se laisser faire général russe. Je me présentai chez 
le prince de Suède, et j'ai su dans la suite qu'en 
voyant mon nom sur sa liste, son premier mouve- 
ment fut de faire courir après moi, et puis tout à 
coup : • Non, sécria-t il, je ne le verrai pas, je ne 
veux pas le voir, je suis trop malheureux! > Sa 
belle-soeur la princesse Joseph regrettait, en 1815, 
que je n'eusse pas insisté, disant que, dans l'état 
de trouble où il était, personne ne lui aurait fait 

autant de bien que moi. Je le regrette aussi beau- 
coup; mais j'y avais passé deux fois, et il ne tarda 
pas à partir. Je n'ai eu depuis de rapports avec lui, 
excepté des amitiés verbales, que lorsque ces jours 
derniers, le chargé d'affaires américain m'ayant de- 
mandé une introduction particulière, je lui ai donné 
la lettre suivante : 

Pari*, 27 février 1817 «. 

• MON CHER PRINCE, 

i Quoiqu'il y ait longtemps que je ne me sois 
rappelé à votre souvenir, je trouve dans mes senti- 
ments beaucoup de motifs de ma confiance en vous. 
Permettez-moi donc de réclamer de votre ancienne 
amitié et de présenter à votre Altesse Royale mes 
amis et concitoyens américains M'**  

> J'ai souvent pensé, pendant les fameux cent- 
jours, à ce que nous nous étions promis de faire 
ensemble pour l'indépendance, la liberté et les cou- 
leurs nationales. Mais, depuis que la confiance d'un 
peuplé généreux et libre a porté votre dynastie sur 
le trône du Nord, je jouis, mon cher prince, de tous 
les rapports qui m'apprennent combien vous êtes 
chéris, vous et votre digne fils; je jouis encore plus 
de toute e qui me confirme votre persévérance dans 
ce que nous disions à notre dernier adieu : c C'est 
que, pour de vrais amis de la liberté, les diverses 
situations de la vie ne sont que des moyens d'en 
remplir le principal but en servant la cause du genre 
humain, i 

i Mon fils, qui a été mon collègue dans la cham- 
bre des représentants et qui partage ma retraite 9 

me prie de le rappeler à vos bontés. Madame de Staël 
vient d'être dangereusement malade ; sa charmante 
fille est la femme d'un de nos patriotes les plus dis- 
tingués. 

> J'ai l'honneur d'offrir à Votre Altesse Royale 
tous les respects dus à sa haute dignité, et j'y.joins 
l'expression des tendres sentiments que je lui ai 
voués très-personnellement. » 

V. 

SUR L'ABOLITION DE LA TRAITE DES NOIRS S. 

Les écrivains français n'ont-ils pas, aussitôt que 
ceux d'aucun autre pays, réclamé contre le com- 

i Cette date indique en même temps celle de la rédaction des 
pièce* et souvenirs relatifs aux années 1814-1815. 

* Voy. la p. 265 de ce TOI. 
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merce et même l'esclavage des noirs? Qu'on lise 
dans l'histoire philosophique et politique de l'abbé 
Raynal, les violentes diatribes que lui fournit le bon 
Péméja, bien éloigné de se douter qu'elles auraient 
une si terrible exécution. Qu'on ouvre les ouvrages 
plus modérés deNecker, de d'Alembert, de Con- 
dorcet, etc., on verra qu'ils ne le cèdent pas à ceux 
des plus estimables auteurs anglais. Les Américains 
ont la priorité dans ce qu'il y a eu d'effectif en fa- 
veur des noirs, d'abord par ce que firent avant la 
révolution les quakers de Pensylvanie , et ensuite 
par les lois du congrès pour l'abolition du com- 
merce des noirs, et par celles de plusieurs États 
pour l'abolition graduelle de l'esclavage. 

Les sociétés américaines de New-York, de Phila- 
delphie!, le comité de la Nouvelle-Angleterre pour 
l'abolition de la traite, datent de 1786 et 1787. La 
société française est à peu près du même temps. On 
voit à cet égard des détails intéressants dans l'ou- 
vrage de Thomas Clarkson, le respectable et l'infa- 
tigable patron de cette cause. L'assemblée consti- 
tuante s'occupa du sort des hommes de couleur. La 
plupart des jacobins se firent les soutiens des colons 
contre la cause des noirs, c Nous faisons, > disait 
Camille Desmoulins, * comme ces navigateurs qui 
jettent à la mer quelques ballots pour arriver au 
port. > Mais les vrais amis de la liberté croyaient 
pouvoir arriver au port sans sacrifier des principes 
de justice et d'humanité. L'immédiate abolition de 
l'esclavage causa de grands maux. Il ne faut pas 
les attribuer seulement au délire des républicains; 
c'est par les aristocrates que furent excités les pre- 
mières insurrections des noirs de Saint - Domingue. 
Insurgés au nom du roi, arborant la cocarde blanche, 
ils recevaient des secours de la partie espagnole de 
cette fie. Si la loi de l'assemblée constituante, en 
faveur des hommes libres de couleur, avait été 
maintenue, les colonies auraient été tranquilles. Le 
directoire français a été justement blâmé pour avoir 
détruit l'établissement philanthropique de Sierra- 
Leone. La faute n'est pourtant pas tout entière à ce 
directoire et à Talleyrand, son ministre. Le gouver- 
nement français avait proposé à celui de la Grande- 
Bretagne de stipuler la neutralité de cet établissement, 
le gouvernement anglais le refusa. Mais, après tout 
ce qui s'était passé en France, pouvions-nous en- 
tendre de sang-froid Louis XVIII et le prince de 

l Celle de Philadelphie était présidée par Francklln, et celle de 
New-York fut formée par Hamilton qui voulut bien mettre mon 
nom sur la liste des fondateurs.     (Note du général Lafajette.) 

i M. Pllt y a peu contribué.On trouve dans YEdinburgh Review 
du mois de mal 1813, que de 1798 â 1797, tandis qu'il faisait les dis- 
cours les plus expressifs de son horreur pour le commerce des 

Talleyrand nous représenter aux étrangers comme 
une nation moins avancée que les autres en lumières 
et en philanthropie, et ayant besoin d'être éclairée 
sur ce point par la libéralité du prince et de son 
ministre? Ces observations ne diminuent en rien 
ma reconnaissance pour le grand service que l'An- 
gleterre a récemment rendu à l'humanité a. Le cou- 
rage et la persévérance de Thomas Clarkson ont enfin 
reçu leur récompense. La ville de Liverpool, elle- 
même, où, en 1787, il avait manqué d'être jeté à l'eau, 
a fini par rendre hommage à sa vertu. M. Wil- 
berforce, le digne coopérateur de sa belle œuvre, 
avait, pendant longtemps, fait tous les ans au par- 
lement une motion sur ce sujet c que j'ai le bonheur 
» de trouver, i me faisait il l'honneur dem'écrire, 
c aussi intéressant pour vous que pour moi. i II 
publia, en 1814, un écrit contre cet infâme trafic, el 
je doute que les salons de l'aristocratie puissent 
offrir un tableau aussi charmant que celui de l'ai- 
mable et jolie mademoiselle de Staël, fille d'une 
telle mère, petite-fille de M. Necker, recevant à dix- 
sept ans, de Wilberforce, une plume d'or en recon- 
naissance de ce qu'elle avait traduit en français et 
distribué son ouvrage. 

VI. 

SUR LES ÉLECTIONS DIRECTES OU k PLUSIEURS DEGRÉS S. 

Nos jeunes publicistes donnent une grande préfé- 
rence aux élections directes, et je crois qu'ils ont 
raison; l'expérience a montré qu'elles étaient beau- 
coup plus favorables à l'esprit public ; mais tout en 
déniant le droit de représentation à la presque tota- 
lité des Français, ils ne conçoivent pas comment 
l'assemblée constituante put chercher une autre 
solution du problème. Cette assemblée s'était trouvée 
entre l'exemple des institutions anglaises, si prônées 
encore aujourd'hui, et l'exemple des États-Unis; 
d'un côté des émeutes électorales, une vénalité dé- 
hontée, des bourgs pourris devenus propriétés par- 
ticulières ; de l'autre l'universalité des suffrages, où 
la contribution et la représentation ne se distinguent 
point. Ce dernier degré de perfectionnement lui 
paraissant impraticable en France, elle plaça les 

noirs, la traite avait augmenté de trente mille létes de nègres, 
et que M. Pitt lui-même avait fait des arrangements spéciaux 
pour faciliter le transport de quarante-cinq mille esclaves d'A- 
frique aux diverses colonies. 

{Note du général Lafayetle.) 
s V. la p 278 de ce vol. 
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conditions non dans la propriété, la naissance, etc., 
niais dans la confiance du peuple, exprimée au mo- 
ment de la réunion des collèges. Elle pensa que les 
citoyens les moins éclairés étaient capables de con- 
naître, si ce n'est les talents d'un député, du moins 
les opinions et la probité d'un électeur. On pourrait 
ajouter que Mirabeau, Sieycset bien d'autres étaient, 
en théorie abstraite, partisans de l'élection graduelle. 
Aujourd'hui, après avoir exclu quatre millions de 
Français, on borne aux cent mille plus riches le 
droit de consentir, par leurs représentants, les taxes 
et les lois auxquelles les autres ne sont pas moins 
soumis. Ces électeurs appelés de chez eux au chef- 
lieu du département y seront divisés en plusieurs 
sections, chacune présidée par un commissaire du 
roi, et cependant nous avons lieu de croire que les 
élections seront plus patriotiques qu'elles ne l'ont 
été jusqu'à présent. Mais l'assemblée constituante 
est d'autant plus excusable qu'elle n'avait eu que 
l'expérience des élections graduelles des communes 
et des élections directes des deux autres ordres aux 
états généraux. Espérons que l'augmentation du 
nombre des députés, la diminution du taux exigé 
pour être électeur, la multiplication des chefs-lieux 
d'élection, généraliseront un jour beaucoup plus ce 
droit de représentation. 

VII. 

DÉCLARATION  DE   LA  CHAMBRE   DES REPRÉSENTANTS. 

Séance du 5 Juillet i. 

c Les troupes des puissances alliées vont occuper 
i la capitale. 

» La chambre des représentants n'en continuera 
pas moins de siéger au milieu des habitants de Paris, 
où la volonté expresse du peuple a appelé ses man. 
data ires. 

> Mais, dans ces graves circonstances, la chambre 
des représentants se doit à elle-même, elle doit à la 
France, à l'Europe, une déclaration de ses senti- 
ments et de ses principes. 

i Elle déclare donc qu'elle fait un appel solennel 
à la fidélité et au patriotisme de la garde nationale 
parisienne, chargée du dépôt de la représentation 
nationale. 

» Elle déclare qu'elle se repose avec la plus haute 
confiance sur les principes de morale, d'honneur, 
sur la magnanimité des puissances alliées, et sur 

1 voy.la p. 292 de ce vol 

leur respect pour l'indépendance de la nation, si 
positivement exprimés dans leurs manifestes. 

• Elle déclare que le gouvernement de la France, 
quel qu'en puisse être le chef, doit réunir les vœux 
de la nation, légalement émis, et se coordonner avec 
les autres gouvernements, pour devenir un lien 
commun et la garantie de la paix entre la France et 
l'Europe. 

i Elle déclare qu'un monarque ne peut offrir des 
granties réelles, s'il ne jure d'observer une consti- 
tution délibérée par la représentation nationale et 
acceptée par le peuple. Ainsi, tout gouvernement 
qui n'aurait d'autres titres que des acclamations et 
les volontés d'un parti, ou qui n'adopterait pas les 
couleurs nationales et ne garantirait point : 

i La liberté des citoyens; l'égalité des droits civils 
et politiques ; la liberté de la presse; la liberté des 
cultes; le système représentatif; le libre consente- 
ment des levées d'hommes et d'impôts ; la responsa- 
bilité des ministres; l'irrévocabililé des ventes de 
biens nationaux* de toute origine ; l'inviolabilité des 
propriétés; l'abolition de la dîme, de la noblesse, 
ancienne et nouvelle, héréditaire, de la féodalité ; 
l'abolition de toute confiscation des biens ; l'entier 
oubli des opinions et des votes politiques émis jus- 
qu'à ce jour; l'institution de la Légion d'honneur ; 
les récompenses dues aux officiers et aux soldats; les 
secours dus à leurs veuves ; l'institution du jury ; 
l'inamovibilité des juges ; le payement de la dette 
publique ; 

• N'aurait qu'une existence éphémère et n assu- 
rerait point la tranquillité de la France ni de l'Eu- 
rope. 

• Que si les bases énoncées dans cette déclaration 
pouvaient être méconnues ou violées, les représen- 
tants du peuple français, s'acquiltant aujourd'hui 
d'un devoir sacré, protestent d'avance à la face du 
monde entier contre la violence et l'usurpation. Us 
confient le maintien des dispositions qu'ils procla- 
ment à tous tes bons Français, à tous les cœurs gé- 
néreux, à tous les esprits éclairés, à tous les hommes 
jaloux de leur liberté, enfin aux générations fu- 
tures! i 

VIII. 

SUR LA Loi DU 21 OCTOBRE 1814, RELATIVE 
AUX BREVETS D'iMPRlMEURS 2, 

En déclarant tous les Français égaux devant la loi 

« Voy. la p. 320 île vol 
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et en consacrant ainsi l'abolition des privilèges, la 
charte a sans doute laissé au législateur la faculté 
de fixer, d'une manière générale et conforme à la 
justice, les conditions sous lesquelles chacun peut 
exercer la profession qu'il lui plaît de choisir ; mais 
elle lui a interdit ces distinctions arbitraires qui assu- 
raient jadis n un petit nombre d'individus l'exercice 
exclusif de certaines industries, et qui frappaient 
d'incapacité la population tout entière au profit de 
ces favoris du pouvoir. 

II est peu de professions qui ne soient libres, 
sinon de fait, au moins de droit ; tout citoyen qui 
consent à remplir les conditions prescrites parla loi 
peut se livrer à l'industrie vers laquelle ses incli- 
nations et ses moyens le portent, et peut, à son gré, 
devenir avocat, médecin, chirurgien, droguiste, 
agriculteur ou commerçant. Il n'est pas, jusqu'au 
commerce des armes et celui des poisons, qui ne 
soient abandonnés à la libre concurrence, et qui ne 
puissent être faits par tout homme qui remplit les 
conditions que les lois ont prescrites d'avance. 

L'imprimerie et la librairie sont exceptées de la 
règle générale. Le dernier gouvernement, qui sem- 
blait craindre beaucoup plus la propagation de la 
vérité que la circulation des poisons, a fait de la 
profession d'imprimeur et de celle de libraire des 
professions privilégiées. Il n'a pas cru qu'il lui suffît 
d'établir des règles générales auxquelles chacun 
pourrait se soumettre; il n'a admis qu'une seule 
condition, celle de son bon plaisir. Il est même à 
remarquer que cet attentat à la liberté de la presse 
et du commerce de la librairie n'a été exécuté qu'en 
1810, et qu'on n'a osé en proposer l'adoplion ni au 
corps législatif, ni même au sénat. Le conseil d'État 
est le seul corps qui y ait participé. 

L'asservissement de l'art typographique et du com- 
merce de la librairie n'a été qu'un des moyens d'ar- 
river à l'esclavage de la pensée. Aussi, c'est par le 
même acte qui a soumis tous les manuscrits destinés 
à l'impression à la censure préalable et arbitraire des 
agents de la police, que la faculté d'imprimer et de 
vendre des livres a été considérée comme faisant 
partie du domaine du prince. Ce domaine a été dis- 
tribué comme l'étaient jadis les terres féodales, sans 
autres règles que la volonté du propriétaire. Les 
individus auxquels le prince a daigné en accorder 
l'investiture ont été tenus de lui rendre foi et hom- 
mage, et de lui prêter serment de fidélité; il a même 
fallu qu'avant de l'obtenir, il fissent preuve de dé- 
vouement à sa personne. 

Ce honteux monument de servitude est tombé j 
avec le gouvernement qui l'avait élevé. La charte, 1 

en proclamant les citoyens égaux devant la loi, et 
en reconnaissant à chacun le droit de publier ses 
opinions, a consacré la liberté de toutes les profes- 
sions, et par conséquent de celle d'imprimeur et 
de libraire. Malheureusement le ministère et les 
chambres de \ 81A n'ont pas montré pour cette loi 
fondamentale tout le respect qu'elle commandait. La 
loi du 21 octobre de la même année, en détruisant 
la liberté de la presse, a rétabli les principales dis- 
positions du décret impérial du 5 février 1810. La 
faculté d'imprimer et de vendre des livres est ainsi 
retombée dans le domaine du gouvernement, et nul 
n'a pu l'exercer que ceux à qui l'autorité en a arbi- 
trairement accordé la licence ; je dis arbitrairement 
parce qu'en effet le pouvoir ne s'est assujetti à aucune 
règle, et qu'il a pu faire ou refuser la concession , 
sans consulter autre chose que ses caprices. 

Les dispositions qui placent dans le domaine du 
prince les professions d'imprimeur et de libraire, 
sont renfermées dans les articles ii , 12 et 13 de la 
loi que je viens de citer. Le premier déclare : « que 
nul ne sera imprimeur ni libraire s'il nest breveté 
par le roi et assermenté. » Le second ajoute : que le 
brevet pourra être retiré à tout imprimeur ou 
libraire qui aura été convaincu, par un jugement, 
de contravention aux lois et aux règlements. » Le 
troisième ordonne : t que toute imprimerie non au- 
torisée sera détruite, et le possesseur ou propriétaire 
condamné d une amende de dix mille francs. » 

Ces dispositions, je ne crains pas de le dire, sont 
destructives des principes fondamentaux de la charte; 
elles rétablissent les privilèges dont la proscription 
a été promise et jurée ; elles portent à la propriété 
les atteintes les plus directes, les plus manifestes; 
enfin elles mettent dans les mains du pouvoir exé- 
cutif un moyen infaillible de détruire la liberté de 
la presse, et d'attaquer ainsi par la base le gouver- 
nement représentatif. 

Que ces dispositions rétablissent des privilèges 
abolis, et qu'elles détruisent ainsi le premier article 
de la charte qui déclare les Français égaux devant 
la loi, c'est ce qui ne peut pas être contesté. Ces 
dispositions, en effet, ne font pas au gouvernement 
un devoir d'accorder des brevets à toutes les per- 
sonnes qui lui en demandent; elles ne lui font pas 
même un devoir d'en accorder à toutes celles qui 
remplissent les mêmes conditions; elles le laissent 
maître d'accorder ou de refuser selon qu'il le juge 
convenable; elles l'autorisent à en accorder à ceux 
qui présentent le moins de garanties ou qui n'en 
présentent aucune, et d'en refuser à ceux qui en 
présentent le plus. Les personnes qui remplissent les 

Digitized by 



600 APPENDICE. 

mêmes conditions peuvent donc être traitées diffé- 
remment ; elles ne sont donc point égales devant la 
loi comme elles devraient l'être si la charte était 
exécutée. 

Et remarquez que l'inégalité qui résulte de Téta* 
blissement d'un privilège n'est pas autre chose qu'un 
acheminement vers la servitude. Vous vous en con- 
vaincrez si vous appliquez à toutes les professions 
les dispositions que renferme la loi du 21 octobre 
contre l'imprimerie et la librairie. Supposez, en effet, 
que nul ne puisse être commerçant, manufacturier, 
agriculteur, sans en avoir obtenu l'autorisation de 
l'un des pouvoirs de la société. Supposez que cette 
autorisation puisse être accordée arbitrairement, et 
que celui qui ne l'a point obtenue soit exposé à voir 
détruire ses ateliers, ses archives, ses marchandises, 
ses plantations, ses instruments d'agriculture, et 
vous ne douterez pas un seul moment qu'un pays où 
un pareil .ordre de choses serait légalement consacré, 
ne fui réduit à un état complet de servitude. 

Les articles 11 , 12 et 13 de la loi du 21 octobre, 
portent en outre atteinte à l'article 9 de la charte, 
qui déclare inviolables toutes les propriétés sans 
distinction. Ils y portent atteinte de deux manières; 
d'abord en ce qu'ils interdisent aux citoyens d'en- 
gager leurs capitaux dans deux genres d'industrie, 
qui par eux-mêmes n'ont rien d'illicite, et en second 
lieu, en ce qu'ils autorisent le gouvernement à dé- 
truire des établissements considérables, et à renver- 
ser ainsi la fortune d'une multitude de familles. 
C'est surtout sous ee dernier point de vue que les 
dispositions de la loi du 21 octobre doivent être 
envisagées. 

Trois circonstances peuvent amener la destruction 
d'une imprimerie où d'une librairie : une contraven- 
tion à une loi; une contravention à un règlement, 
le décès de celui à qui le brevet a été accordé. Déjà 
l'on a remarque qu'une contravention fort légère; 
une contravention qui, régulièrement, ne devrait 
être punie que de peines de simple police, pouvait 
amener la destruction des établissements les plus 
considérables, et la ruine d'un grand nombre de 
personnes. 

Ce ne sont pas seulement les simples contraven- 
tions à la loi qui peuvent compromettre l'existence 
d'un grand nombre de familles; ce sont aussi les 
contraventions aux règlements, et sous ce nom de 
règlements on peut comprendre les actes les plus 
tyranniques. 11 n'est peut être aucun de nous qui 
sache en quoi ces règlements consistent; car s'il 
nous est possible de connaître ceux qu'il plaft à l'au- 
toriié de rendre publics, il n'est pas en notre puis- 

sance de savoir si, lorsqu'un ministre distribue ses 
brevets de faveur, il n'y appose pas des conditions 
qui nous sont inconnues, et si ces conditions ne font 
point partie de règlements secrets. Les obligations 
imposées par les règlements dont il est question 
dans la loi du 21 octobre, n'ont pas reçu plus de 
publicité que celles qui résultent du serment imposé 
aux imprimeurs et aux libraires. La formule de ce 
serment n'est fixée par aucune loi. 

Le décret impérial du 5 février 1810, après avoir 
réduit à soixante le nombre d'imprimeurs qui devait 
exister à Paris, et avoir annoncé que le nombre en 
serait fixé dans chaque département, déclarait par 
l'article 8 : c Qu'on aurait, lors des remplacements, 
des égards particuliers pour les familles des impri- 
meurs décédés, i De pareilles dispositions étaient 
sans doute de faibles garanties contre l'arbitraire ; 
car, puisqu'on reconnaissait en principe qu'il était 
permis de dépouiller les imprimeurs existants, il n'y 
avait pas de raison pour qu'il ne fût pas permis de 
dépouiller ceux qu'on laissait subsister. La promesse 
d'avoir des égards particuliers pour les familles des 
imprimeurs décédés ne leur garantissait d'ailleurs, 
en aucune manière, la continuité de leur existence ; 
elle pouvait tout au plus leur faire espérer que, 
lorsque le temps de la spoliation serait venu, on 
leur accorderait une légère indemnité. 

Mais quelque faibles, quelque illusoires que fus- 
sent ces garanties, on a jugé à propos de ne pas les 
introduire dans la loi du 21 octobre. Cette loi ne 
fixe pas le nombre des imprimeurs ; elle ne promet 
pas aux familles de ceux qui seront décédés qu'on 
aura pour elles des égards particuliers. La mort 
d'un imprimeur opère donc l'extinction de son 
brevet, et aussitôt que son brevet a cessé d'exister, 
son imprimerie peut être détruite. 

Ce cas sera rare sans doute, mais il en est un qui 
sera plus fréquent sans être beaucoup moins injuste : 
c'est celui où un brevet sera refusé à un ouvrier 
actif et intelligent pour être accordé à un individu 
qui n'aura aucune connaissance de l'art typogra- 
phique. Par suite du décret impérial du 5 février 1810 
et de la loi du 21 octobre 1814 qui en a reproduit les 
dispositions, les ouvriers imprimeurs sont devenus 
une espèce d'ilotes auxquels il n'est plus permis 
d'améliorer leur sort. Quelle que soit leur intelli- 
gence, leur amour pour le travail et pour l'économie, 
ils ne peuvent jamais être que des ouvriers. 

Celte impossibilité de rendre leur condition meil- 
leure doit naturellement les rendre insouciants et dissi- 
pateurs. 11 suffit à celui qui ne peut jamais être qu'ou- 
vrier, de gagner tous les jours sa journée. D'un autre 
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côté, celui à qui il ne faut qu'un brevet pour exercer 
une industrie n'a que faire de capacité ; il ne craint 
pas qu'il sorte de ses ateliers quelque ouvrier intel- 
ligent qui devienne son rival. Ainsi ce système de 
brevets, de privilèges ou de servitude, car tout cela 
est une même chose, eu détruisant chez les ouvriers 
tout espoir de s'élever dans leur état, détruit chez 
les maîtres*toute crainlç de concurrence; il les dé- 
grade les uns et les autres, parce qu'il détruit l'é- 
mulation chez tous. Le public en est plus mal 
servi, et il paye plus cher. 

On aura remarqué que la loi du 21 octobre ne 
fixe pas, comme le décret impérial du 5 février 1810, 
le nombre des imprimeurs; elle no fixe pas non plus le 
nombre des libraires. Lorsque l'un de ceux à qui le 
brevet a été accordé cesse d'exister, le gouverne- 
ment n'est conséquemmenl pas tenu de donner un 
brevet à une autre personne. Il y aurait donc un 
moyen infaillible de détruire en France l'art de l'im- 
primerie et le commerce de la librairie, cela pour* 
rail se faire sans secousse, sans violence; il suffirait 
de laisser éteindre les titulaires actuels, et de n'ac- 
corder aucun nouveau brevet. Mais conçoit-on qu'une 
loi qui donne au pouvoir exécutif le moyen de faire 
disparaître d'un pays toute imprimerie et tout com- 
merce de libraire, soit conciliable avec une charte 
qui reconnaît à chacun le droit de faire imprimer 
et de publier ses opinions? 

On répondra, sans doute, que jamais le gou- 
vernement n'usera d'un pareil moyen : que, loin 
de réduire le nombre des brevets, il sera, au con- 
traire, disposé à l'augmenter. Mais je n'examine 
point ce que fera ou ce que ne fera pas le gouver- 
nement. La question n^est pas de savoir s'il a abusé 
ou s'il abusera d'une loi qui consacre l'arbitraire, et 
qui est destructive des dispositions fondamentales 
de la charte ; mais si nous devons tolérer l'existence 
d'une loi inconstitutionnelle. Les ministres n'en ont 
pas abusé, cela est possible ; mais ils peuvent en 
abuser à l'avenir; ils peuvent s'en 6ervir pour atta- 
quer les bases du gouvernement représentatif ; et il 
n'en faut pas davantage pour qu'il soit de notre de- 
voir d'en demander l'abrogation. 

La crainte de se voir dépouiller de son état et de 
sa fortune par suite d'une contravention', doit tou- 
jours agir plus ou moins sur un imprimeur, et suffit, 
par conséquent, pour empêcher que la presse soit 
parfaitement libre. Je conçois cependant que les per- 
sonnes qui ont une confiance entière dans l'indépen- 
dance et l'impartialité des tribunaux considèrent 
celte crainte comme chimérique, et s'imaginent, en 
conséquence, que le sort de tout imprimeur est dans 

2      1K*. DU GÉR. !.AP\YF.TTE. 

i ses mains. Mais en admettant qu'en effet il soit pos- 
sible à un imprimeur d'échapper à une condamna- 
lion, il estimative événement auquel il ne saurait se 
soustraire, et qui suffit pour annuler son brevet et 
sa fortune : c'est la mort. 

Il est dans la nature humaine qu'un père fasse 
pour ses enfants ce qu'il ne ferait pas pour lui- 
même ; et celui qui consentirait à s'exposer à tout 
s'il devait seul en souffrir, ne s'exposera à rien quand 
il sera question de compromettre l'existence de sa 
famille. Tout imprimeur qui tiendra à transmettre à 
ses enfants son héritage, c'est-à-dire son état et son 
imprimerie, devra donc prendre garde de ne rien 
faire qui puisse déplaire à l'autorité ; car aussitôt 
qu'il ne sera plus, c'est du caprice de l'autorité que 
dépendra le sort de sa famille. Or, je ne saurais 
concevoir l'indépendance dans un homme qui, ayant 
des enfants, ne peut leur transmettre sa fortune 
qu'avec la permission du gouvernement» 

L'extinction des brevets par le décès des posses- 
seurs est d'ailleurs un moyen sûr de concentrer en 
peu de temps toutes les imprimeries dans les mains 
des complaisants du pouvoir. A Paris, où le nombre 
des imprimeurs est plus considérable, ce temps 
pourrait encore être assez long ; mais dans les dépar- 
lements , où l'on n'en rencontre que deux ou trois, 
il ne faudrait que quelques années pour qu'il ne fût 
plus possible d'y faire imprimer d'autres écrits que 
ceux que les autorités locales auraient approuvés 
d'avance. Si l'on en juge par ce qui est arrivé dans 
quelques lieux, il en est déjà plusieurs qui sont 
dans ce cas. Par le soin que prendront naturelle- 
ment les agents du gouvernement, le nombre en 
deviendra tous les jours plus considérable, et nous 
serons peut-être à discuter encore sur les moyens de 
réprimer les abus de la presse, lorsqu'il n'y aura pas 
en France une imprimerie qui, d'une manière ou de 
l'autre, ne soit dans les mains de l'autorité. Ce 
danger serait bien plus grand encore, si jamais une 
faction venait à s emparer du pouvoir; alors le parti 
dominant, maître des imprimeries et des librairies 
par la nomination des imprimeurs et des libraires, 
pourrait proclamer sans danger pour lui la liberté de 
la presse, et dire, avec l'article 8 de la charte, que 
les Français ont le droit de publier et de faire im- 
primer leurs opinions. 

Dans tous les pays où la liberté de la presse est 
admise, les professions d'imprimeur et celles de 
libraire sont des professions libres; elles le sont en 
Amérique, en Angleterre, et elles l'ont été en France, 
toutes les foisque les lois ont été respectées, depuis 
le commencement de la révolution jusqu'en 1810. 
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Elles le seraient encore sans doute, si, par un at- 
tentat que rien ne saurait justifier, le gouvernement 
impérial n'avait pas anéanti cette liberté. Mais parce 
que le gouvernement impérial Ta anéantie, est-ce 
une raison de ne pas la rétablir ? 

IX. 

SUR L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE EN FRANCE , 
ET LA   JURISPRUDENCE CRIMINELLE 

L'administration de la justice en France fut long- 
temps, comme dans le reste de l'Europe, toute 
féodale; mais lorsque les barons et seigneurs ap- 
pelèrent à leur aide des clercs qui avaient sur eux 
l'avantage de savoir lire et écrire, il se forma peu à 
peu des cours judiciaires uniquement composées de 
ces clercs, lesquels ne tardèrent pas à leur tour d'é- 
tablir une aristocratie de magistrats. A l'époque de 
la révolution, le premier degré de la justice était 
formé par les juges des seigneurs de terres nommés 
par eux, révocables à volonté; ils prononçaient sur 
les petites affaires, les amendes, les peines correc- 
tionnelles, les emprisonnements de peu de durée, et 
faisaient la première instruction des cas criminels. 
D'après le principe : Nulle terre sans seigneur, il y 
en avait partout. C'était même comme seigneur que 
le roi les nommait dans les lieux relevant directe- 
ment de lui. On sent quelle influence ce premier 
degré donnait aux possesseurs de propriétés sei- 
gneuriales. 

Le second ordre se composait de sénéchaussées 
et bailliages, où se jugeaient en première instance 
les affaires un peu considérables ; on les portait par 
appel à un des treize parlements du royaume; mais 
il y avait des privilèges appelés droits de committi- 
mus, d'après lesquels on portait en première in- 
stance aux parlements les plus petites affaires, et, par 
exemple, la plus petite charge dans la maison du roi 
donnait à un plaideur le droit de porter au parlement 
de Paris, quelquefois à plus de cent lieues de dis- 
tance, le plus léger procès, ce qui équivalait à une 
condamnation pour les gens peu fortunés. 

La législation civile était différente suivant les 
provinces : dans les unes, on appliquait le droit 
romain; dans les autres, des coutumes particulières 
souvent opposées. Chaque cour, d'ailleurs, avait des 
usages et des précédents qu'on appelait la jurispru- 
dencedes arrêts. Le procès qu'on gagnaitdans un can- 

' Voy. la p. 3«6 4e ce roi. 

ton se perdait à dix lieues de là; il en était résulté an 
chaos inexplicable tout au désavantage des pauvres. 

Les charges de judicalure étaient vénales ; elles 
étaient devenues par le fait héréditaires ; car le fils 
d'un magistral achetait toujours la charge de son 
père ; elles étaient même devenues nobiliaires, 
puisque les parlements auraient refusé des candidats 
qui n'étaient pas nobles ou du moins anoblis, c'est- 
à-dire privilégiés. Les charges elles-mêmes confé- 
raient ce genre de noblesse. 

Quoiqu'on accusât deux ou trois parlements d'être 
accessibles à la corruption, le fait est qu'il y avait 
dans cette magistrature beaucoup de probité pécu- 
niaire; mais, en même temps, un esprit de corps, 
de privilèges, et une hauteur envers les inférieurs, 
qui faisaient regarder comme désavantageux d'être 
voisin d'un conseiller au parlement, ou d'avoir fait 
quelque offense à ces corps. Il y avait pourtant dans 
la magistrature un fonds d'intégrité et d'application 
à ses devoirs. 

Ces parlements se mêlaient de faire des remon- 
trances sur les lois qu'ils enregistraient; mais à la 
troisième supplique, lorsqu'ils recevaient des lettres 
de justice, ou lorsque le roi tenait son lit de justice, 
ils devaient obéir. Leur seule ressource était alors 
de cesser de rendre la justice , expédient mauvais 
en lui-même, et qui finissait par une réconciliation 
aux dépens du peuple. Les parlements se sont op- 
posés à toutes les innovations utiles, à tpus les im- 
pôts qui portaient également sur tous les contribua- 
bles. Quant à la taille qui ne portait que sur les 
non-privilégiés, aux travaux de corvée qui se fai- 
saient par le peuple, leurs principes exposés dans 
les remontrances du parlement de Paris en 1775, 
portaient que : c Le peuple français était par sa 
* nature taillable et corvéable à volonté. > 

L'assemblée constituante a détruit la vénalité des 
charges de judicature, et ordonné leur rembourse- 
ment. Elle a substitué à tous les privilèges, à tous 
lescodes contradictoires, à toutes les procédures dif- 
férentes, un système simple et unique; elle a or- 
donné des travaux pour la confection d'un code civil 
que les orages de la révolution empêchèrent de ter- 
miner avant le consulat de Bonaparte. Celui-ci re- 
cueillit ces travaux , les fit discuter dans son conseil 
d'État, y introduisit des changements conformes à 
son nouveau système de gouvernement, et c'est de 
là qu'est sorti le code civil, la loi actuelle des Fran- 
çais , portée par leurs conquêtes dans quelques au - 
1res pays. 

Il faut convenir qu'on ne donna pas aux nouveaux 
tribunaux assez de stabilité et d'indépendance; les 
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juges furent d'abord électifs et à termes ; mais on 
substitua aux justices seigneuriales des justices de 
paix nommées par le peuple et des tribunaux de 
conciliation. II y eut un tribunal de première instance 
par arrondissement, un tribunal supérieur par dé- 
partement, Pappel de celui-ci allant aux départe- 
ments voisins. Sous le régime impérial, les juges ont 
été nommés par l'empereur. On a créé des tribunaux 
d'appels ; on a toujours maintenu le pourvoi sur les 
affaires de formes à la cour de cassation, tribunal 
que la révolution a substitué au conseil du roi, 
chargé de juger ces causes de formes. L'empereur 
avait fait des éliminations arbitraires parmi les juges; 
le roi en a fait beaucoup plus, même depuis la 
charte, qui annonçait leur inamovibilité. L'esprit de 
parti a présidé à tous ces changements. Quant à la 
jurisprudence criminelle, voici comment elle se pra- 
tiquait dans l'ancien régime. 

Les accusés enfermés, souvent pour des années, 
dans des cachots solitaires, étaient privés de com- 
munication avec leurs familles, leurs conseils. Ils 
étaient interrogés par un magistrat dont le principal 
mérite était d'arracher des aveux ; ils étaient chargés 
par des témoins qu'on interrogeait de la même ma- 
nière. Ces témoins n'étaient confrontés avec l'accusé 
qu'après l'achèvement de l'instruction. Et si, alors, 
embarrassés ou repentants, ils se fussent rétractés, 
ils auraient légalement encouru la peine de faux 
témoignages. Il fallait deux témoins pour le jugement 
capital; mais on comptait souvent des fractions de 
dépositions pour en faire un total. Le serment des 
juges portait positivement que, sur l'assertion de 
deux témoins, ils devaient condamner à mort. On in- 
terdisait à l'accusé la connaissance des pièces du 
procès, et la faculté de recevoir aucun avis pour sa 
défense. Telle était la procédure au tribunal de pre- 
mière instance qui, sur le dire d'un seul rappor- 
teur , prononçait son arrêt. Le condamné, envoyé 
ensuite au parlement, quelquefois à plus de cent 
lieues, y était jugé, d'après ces pièces et dans les 
mêmes principes, à ce qu'on appelait la chambre 
de la Tournelle, sur le rapport d'un des conseil- 
lers. Cependant, s'il était noble, les magistrats de 
la grand'chambre, qui étaient les plus anciens, se 
réunissaient à ceux de la Tournelle. Les juges n'a- 
percevaient l'accusé que dans les derniers moments, 
lorsqu'on le faisait paraître devant eux sur la 
sellette; mais toute l'instruction était faite alors, 
et le procès à peu près terminé. Celte apparition 
n'était qu'une ignominie inutile. On ne citait point 
dans les arrêts la loi qui condamnait. La procédure 
n'était pas moins inconnue, et après avoir notifié le 

délit, on ajoutait ces mots : Pour tes cas résultant 
du procès, ce qui achevait de détruire toute res* 
ponsabilité morale, et de dérober le jugement à l'o- 
pinion publique. Il était, d'ailleurs, exécuté sans 
délai, et pouvait être, suivant le bon plaisir des 
juges, aggravé par l'horrible et absurde torture de 
la question. Louis XVI avait, dans les derniers 
temps, supprimé la question préparatoire à l'instruc- 
tion , mais non celle qui, sous prétexte de connaître 
les complices, suivait la condamnation. Celle-là n'a 
été supprimée que par l'assemblée constituante. Les 
supplices étaient barbares et variés. Les trois plus 
usités étaient la pendaison des roturiers, la décapi- 
tation des nobles, et, pour des cas plus graves, le 
supplice de la roue, sur laquelle, après avoir cassé 
les quatre membres du patient avec une barre de fer, 
on lui refusait souvent le coup de grâce, pour le laisser 
mourir lentement. Le supplice du bûcher rapide ou 
à petit feu n'avait guère servi que contre l'hérésie et 
la sorcellerie. Damiens, qui avait donné un coup de 
canif à Louis XV, pour l'effrayer plutôt que pour le 
tuer, fut tenaillé avec des ferrements rouges. On 
versa du plomb fondu dans les plaies ; il fut écar- 
telé à quatre chevaux. Les deux rapporteurs du 
procès reçurent une pension de Louis XV. On trouve 
dans4 l'ouvrage de d'Archenholz sur l'Angleterre une 
citation du célèbre avocat général Séguier qui, peu 
d'années avant la révolution, disait aux chambres 
assemblées et au public : c La jurisprudence crimi- 
i nelle en France est bien préférable à celle d'An- 
» glëterre, où l'on a un respect puéril pour la pro- 
> priété d'un homme, et une crainte pusillanime de 
i condamner un innocent. Où la loi parle, la raison 
i doit se taire. > 

Il y avait en France d'autres juridictions crimi- 
nelles; celle delà ferme générale des droits indirects 
qui nommait ses propres juges, et qui faisait con- 
damner les in Tracteurs des lois fiscales à l'amende, 
à l'emprisonnement, aux galères temporaires ou à 
vie et même à la mort. Il y avait les tribunaux des 
capitaineries des chasses du roi et des princes nommés 
par les capitaines des chasses, et qui, sur le seul 
témoignage d'un garde-chasse, condamnaient aux 
amendes, aux galères et même aux galères perpé- 
tuelles. Il y avait enfin les cours prévôtales, dans 
lesquelles, pour certains cas, le prévôt condamnait 
à mort, et faisait exécuter dans les vingt-quatre 
heures. Les accusés n'avaient, dans aucune de ces 
cours, les droits exercés par eux en Angleterre et en 
Amérique, et qui leur étaient refusés même dans 
les cours régulières. La révolution a aboli toutes ces 
horreurs, cl leur a subslilué la procédure par jurés* 
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Outre les cours régulières dont je viens de parler, 
le roi nommait de temps en temps des commissions 
dont les membres étaient des magistrats choisis par 
lui dans les différents corps judiciaires, ou dans ce 
qu'on appelait le grand conseil, et, spécialement 
chargés de juger criminellement les délits et les 
hommes que le roi n'avait pas jugé à propos de sou- 
mettre aux tribunaux ordinaires. Ceux-ci se sont 
plaints quelquefois de ces infractions, mais sans 
succès. 

On voit dans les Mémoires de M.deLally-Tolendal 
que le lieutenant général comte de Lally, son père, 
fut condamné le 6 mai 1766, « à être décapité, 
» comme dûment atteint d'avoir trahi les intérêts 
» du roi, de l'État et de la compagnie des Indes, 
» d'abus d'autorité, vexations et exactions. > Ces 
explications vagues furent tout ce que le public put 
connaître de ce procès, et ce vieux général fut con- 
duit à Téchafaud, un bâillon dans la bouche, de peur 
qu'il n'en dit davantage. 

On lit dans un mémoire de M. de Malesherbes 
sur les protestants, que le 18 février 1762, on exé- 
cuta dans le Midi un accusé dont le seul titre d'ac- 
cusation était d'avoir rempli des fonctions de mi- 
nistre protestant. C'était la loi ; mais on exécuta 
en même temps trois gentilshommes, frères, dont le 
plus âgé avait vingt-deux ans, pour avoir voulu en- 
lever leur ministre, à main armée. 

Ce fut à l'assemblée des notables de 1787 que, 
sur ma motion 1 le bureau, présidé par M. le comte 
d'Artois, demanda au roi la révision des lois civiles 
criminelles de 1667 et 1670; mais toute cette ju- 
risprudence française, criminelle et civile, dont on 
n'avait qu'à citer quelques traits principaux, ne fut ef- 
fectivement attaquée que par l'assemblé constituante. 

On voit dans les journaux du temps et dans les 
Mémoires de Bailly, que le 8 septembre 1789, je 
demandai à l'assemblée de la commune de Paris de 
faire une députation à l'assemblée nationale, séant 
alors à Versailles, pour provoquer la réforme de la 
jurisprudence criminelle sur tes points les plus im- 
portants, et que je n'obtins pas cette démarche sans 
difficultés 3. 

Les accusés étaient encore jugés par les tribunaux 
anciens et d'après les lois anciennes ; mais, en 1791, 

« Voyez le* p. 218 et 219 du premier vol. de cet ouvrage, 
et la p. 558 de oe vol.> l'occasion de l'ordonnance du 7 juin 1832 
pour la dénonciation de» blessés. 

* Voyez les p. 284 et 265 du premier vol. de cet ouvrage. 
* Pletgnler, corroyeur, Carbonneau, écrivain public, Tolleron 

ciseleur, furent accusés au mois de Juin 1816 d'un complot contre 
la vlede la famille royale. Leur exécution eut Ueu le 27 Juillet en 
Place de Grève. « L'exécuteur, dit le Moniteur du 28, leur a ôté 
" '« voile noir- Carbonneau et Pielgnier étant descendus, on a 

l'assemblée constituante changea la procédure civile 
et criminelle ; elle ne crut pas pouvoir établir les 
jurés au civil ; deux avis la partagèrent pour le jury 
criminel. Mon opinion avait été de prendre le jury 
anglais et américain dans toute sa pureté, et sans la 
moindre altération. L'opinion des magistrats les plus 
éclairés, après avoir consulté les jurisconsultes 
anglais, fut d'y apporter quelques changements. Cet 
avis prévalut, et, par exemple, on n'exigea pour la 
condamnation qu'un majorité de dix voix contre 
deux. Celte proportion a depuis été changée par 
Bonaparte. Jusqu'au temps de son règne la jurispru- 
dence légale consistait, comme en Angleterre, dans 
un jury d'accusation, un jury de jugement. L'assem- 
blée constituante avait donné la formation des listes 
au procureur syndic du département, magistrat élu 
par le peuple. 

La cause criminelle fut extrêmement adoucie ; on 
rendit les peines communes à tous les citoyens. Les 
tortures allant au delà de la simple privation de la 
vie, furent proscrites. Il y eut, sur la motion de 
M. Duport, des débats pour supprimer la peine de 
mort ; un ecclésiastique lui observa que la sainte 
Bible consacrait cet usage; Duport lui répondit : 
Dieu dit que Caïn ne soit pas tué. Cependant la 
peine de mort fut décrétée pour l'homicide. Un 
membre du côté droit ayant proposé d'ajouter, pour 
le parricide, l'amputation de la main, un membre 
s'écria, que ce serait déshonorer la cause nationale 
(c'était Barrère). Napoléon a, depuis, établi cette 
peine qui vient d'être appliquée à Pleignier, Carbon- 
neau-et Tôlieron*. L'instrument de la guillotine, dont 
on a fait un si affreux usage, a été inventé par un 
médecin, membre de l'assemblée, dans la vue de 
diminuer le plus possible la durée et la douleur de 
l'exécution, etd'ôter au peuple dans les mouvements 
populaires jusqu'à l'idée de se faire, suivant son 
expression, justice lui-même. 

L'assemblée constituante avait formé, pour les 
crimes de lèse-majesté, une haute cour nationale 4, 
formée de magistrats choisis dans la cour suprême 
de cassation, et d'un haut jury tiré au sort sur une 
liste faite par les assemblées électorales de départe- 
ments. La cour devait se tenir à trente lieues de la 
capitale. Elle était à Orléans, en 1792. Les fureurs 

» coupé le poing droit a Tolleron qui a été sur-le-chamaidécaplté. 
» Selon le mode prescrit par la loi, on lui avait fortement entouré 
» le poignet droit d'une Ocelle pour arrêter le sang. Carbonneau 
» a subi ensuite son supplice, et Pielgner a péri le dernier. Les 
» cris de : Vive le roi l V/vent les Bourbon* ! se sont fait entendre 
» de nouveau de toute la place de Grève et de tous les quais. *— 
On volt que celle exécution était récente, lorsque le général La- 
f.iyctte écrivait les observations ici publiées sur la Jurisprudence 
criminelle—voy., sur la baute cour, la p. 442 du premier vol. 
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de partis, a cette époque, ne purent l'influencer en 
aucune manière. Ce n'est qu'après le 10 août qu'on 
supprima cette cour, et qu'on fit revenir les prison- 
niers qui furent massacrés à Versailles. 

Alors on constitua le premier tribunal révolu- 
tionnaire. Les girondins, qui avaient contribué aux 
excès de toute celte année, contribuèrent aussi à ce 
premier pas vers la tyrannie judiciaire Mais 
bientôt après, voulant arrêter les déviations de la 
ligne libérale auxquelles ils avaient eu le tort de 
participer, ils furent poursuivis avec acharnement 
par les autres jacobins. C'est dans les procès inten- 
tés contre eux qu'on vit pour la première fois arrêter 
les accusés et les défenseurs dans le cours de leur 
défense, et ne pas leur permettre de dire tout ce 
qu'ils avaient à alléguer. Cette iniquité s'est renou- 
velée récemment dans les procès de Ney, de Labe- 
doyère et de plusieurs autres. On ne peut plus cher- 
cher, après la mort des girondins, la moindre trace 
de justice dans les procédures judiciaires jusqu'à 
l'époque du 9 thermidor, et môme jusqu'à celle de 
la constitution de l'an m; car les assassins de ce que 
la France avait de plus respectable dans tous les 
partis furent eux-mêmes jugés très-irrégulièrement. 
Après cet affreux orage dont on a voulu souiller le 
nom de république, on vit naître sous la constitution 
de l'an m un véritable état républicain : il y eut un 
tribunal civil par déparlement, dont on appelait au 
tribunal voisin. 

La cour de cassation subsistait pour les formes; 
mais les lois contre les émigrés, contre les prêtres 
réfractaires, etc., n'avaient pas été rapportées. La 
cour de cassation continua ses fonctions. Les juge- 
ments par jurés furent accusés de trop incliner à la 
douceur envers les accusés, ce qui, du moins, était 
aller du bon côté. Tel était l'étal de la France, et l'on 
commençait à y jouir d'une très-grande liberté et 
d'une prospérité croissante lorsqu'une partie du 
directoire exécuta le 18 fructidor, contre la repré- 
sentation nationale, le mouvement qui, sous deux 
ou trois jours, eût été tourné contre la majorité de 
ce directoire par ses adversaires. Les représentants, 
les prêtres furent déportés, les émigrés furent tra- 
duits à des commissions militaires ; mais pour le fond 
delà nation, la procédure civile judiciaire resta la 
même jusqu'à l'arrivée de Bonaparte au 18 brumaire. 

A peine la constitution consulaire de l'an vm fut- 
elle établie que le premier consul essaya son pou- 
voir sur le sénat, en obtenant la déportation arbi- 
traire d'un certain nombre de jacobins. Il parvint 

! voy. la p. 103 de ce vol. 

ensuite à supprimer le tribunal, le seul corps qui, 
par la constitution, pût parler en public, et s élevant 
graduellement au degré de puissance où nous l'avons 
vu, il chercha à détruire l'influence de la procédure 
par jurés. C'est sous son règne qu'on a supprimé le 
jury d'accusation dont les fonctions sont remplies 
par une chambre de la cour d'appel. Il ôla ensuite 
au jury la connaissance de tous les cas intéressant la 
sûreté du gouvernement ou la rapacité du fisc, c'est- 
à-dire les cas pour lesquels il esl spécialement utile. 
Ces causes furent portées devant des cours spéciales 
composées moitié de magistrats, moitié de militaires. 
Les listes furent formées par le préfet du départe- 
ment , homme nommé par l'empereur et révocable 
à volonté. II ôla au peuple le choix des officiers mu- 
nicipaux et des juges de paix ; il ne fallut, pour con- 
damner à mort, que huit voix sur douze, et lors- 
qu'il y en avait sept sur cinq, les voix des juges déli- 
bérant à part pouvaient former la majorité. C'est le 
président de la cour d'assises qui, sur la liste faite 
par le préfet, désignait les jurés de la session. On 
s'arrangea pour qu'ils fussent retenus très-long- 
temps, afin que les citoyens se dégoûtassent de ce ser- 
vice. Beaucoup de discours furent prononcés; beau- 
coup d'ouvrages furent commandés contre le jury ; 
cependant, ce qui en restait, pour les délits ordi- 
naires, fut exercé parles citoyens et les magistrats 
avec un esprit d'humanité, de patriotisme et de pro- 
bité tout à fait recommandable. C'est l'état actuel 
de la question. Les Anglais et- les Américains re- 
prochent cependant aux juges, et nommément aux 
présidents de tourmenter l'accusé de leurs questions, 
de chercher à le faire tomber dans le piège, et s'ac- 
cuser lui-même. Ce reproche est fondé; il ne lient 
pas à un mauvais sentiment de la part de ces juges, 
mais à un reste d'habitudes de l'ancienne magistra- 
ture française dont les efforts étaient plus dirigés 
vers le besoin de convaincre les coupables que vers 
celui de sauver les innocents. J'avais demandé 
à M. Erskine, lorsqu'il vint à Paris, après la 
paix d'Amiens, d'écrire un ouvrage comparatif 
sur la procédure anglaise et française par jury. 
Celle publication aurait été d'une grande utilité. 

Quant à la procédure civile, le code appelé iVa- 
poléon, et qu'on devrait appeler le code civil des 
Français, est une collection de lois nouvelles ren- 
dues depuis le commencement de la révolution. On 
doit dire que ces lois sont plus simples, plus équi- 
tables, malgré quelques changements faits par Bo- 
naparte, dans le sens de ses passions, de ses projets, 
qu'aucun des codes civils de l'Europe. Lorsque les 
armes françaises les ont portées dans d'autres pays> 
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le résultat nécessaire de ces lois a été de mettre la 
grande majorité de la population dans des rapports 
beaucoup plus avantageux que ceux de leur ancien 
régime. 

Napoléon rétablit des tribunaux d'arrondissements, 
et créa des cours supérieures d appel, ce qui forma 
trois degrés de juridiction judiciaire, sans compter 
les juges de paix et la cour de cassation , laquelle ne 
juge que les questions de formes, et est évidemment 
bien plus indépendante que les anciens conseils du roi. 

La charte octroyée le 4 juin 1814, par LouisXVIH, 
en échange des conditions plus libérales qui avaient 
été décrétées par le sénat, a glissé dans l'article du 
jury le mauvais principe de la délibération secrète 
dans certains cas, et Ton vient récemment de l'appli- 
quer aux deux procès qui vont avoir lieu pour des 
hommes accusés d'avoir provoqué la spoliation des 
acquéreurs de biens ecclésiastiques.' 

Bonaparte avait trop fait usage des conseils de 
guerre ; mais depuis la seconde restauration on en 
a fait un emploi beaucoup plus fréquent, et l'on a 
tout à fait négligé les règles prescrites pour le choix 
des ofliciers devant composer ce conseil. Il s'est 
établi, depuis cette restauration, un genre de juris- 
prudence tout à fait unique et perfide : c'est d'accu- 
ser un homme de plusieurs faits faux pour assurer 
sa condamnation sur les faits de moindre impor- 
tance. Par exemple le maréchal Ney a été accusé 
d'avoir fait une conspiration avec Bonaparte; d'a- 
voir sollicité un commandement pour trahir le roi ; 
d'avoir demandé des sommes qu'il aurait volées; 
d'avoir poussé son armée à passer vers Napoléon. 
Tout cela a été prouvé être autant de faussetés; 
mais, entraîné parle mouvement général, il a joint 
Napoléon, et cette faute, qui n'était que l'infîniment 
moindre partie de l'accusation, a été le seul motif 
du jugement. M. de Lavaletle a été accusé de con- 
spiration, de correspondance, etc. On l'a condamné 
pour avoir pris trop tôt possession du poste , pour 
une lettre postérieure à cette époque, et pour une 
signature sollicitée de lui par M. Ferrand, ministre 
du roi, et sa femme, qui ont présenté celte pièce 
comme un titre contre lui. Il serait trop long de 
transcrire ici ; mais il importe de lire l'institution 
des nouvelles cours p ré vô la les et les rapports à l'ap- 
pui de cette institution tyrannique. 

La loi à Habeas Corpus a été établie en France 
par l'assemblée constituante d'une manière aussi 
précise qu'elle a pu l'être en Amérique et en An- 
gleterre ; elle a élé suspendue pendant la durée de 
ce qu'on a appelé le gouvernement révolutionnaire, 
tfiais, rétablie par la constitution de l'an m , elle a 

continué d'exister sous toutes les constitutions con- 
sulaires et impériales, ainsi qu'on peut s'en con- 
vaincre en lisant le code d'instruction criminelle, et 
nommément le chapitre 3 sur les moyens d'assurer 
la liberté individuelle contre les détentions illégales 
ou d'autres actes arbitraires. 

Il est naturel à présent de demander comment de 
pareilles institutions peuvent se concilier avec les 
règlements de la police française? 

La question sous l'ancien régime était fort simple 
à résoudre par l'institution des lettres de cachet. 
Ces lettres de cachet, signées avec la griffe du roi 
et contre signées par le ministre de sa maison ou 
par un autre secrétaire d'État, s'expédiaient dans 
tous les bureaux des ministères, et dépendaient 
non-seulement de la fantaisie de ces ministres, mais, 
comme de raison , de celle de leurs commis et des 
divers employés. On donnait de ces lettres en blanc 
à tous les commandants de provinces, à tous les in- 
tendants dont les fonctions ressemblaient assez à 
celles des préfets, et souvent à des commandants de 
régiments, à des magistrats, commissaires, parti- 
culiers, etc. C'est en vertu de lettres de ce genre 
qu'un M. de Latude a été enfermé vingt-six ans, 
pour une plaisanterie d'assez mauvais goût faite à 
madame dePorapadour, maîtresse de LouisXV. On 
connaît les milliers de lettres de cachet distribuées 
sous Louis XIV et Louis XV aux protestants, aux 
jansénistes, aux membres des parlements dont on 
était mécontent, et quelquefois à ces cours elles- 
mêmes, etc., etc. On a dit que M. de Malesherbesles 
avait supprimées ; le fait n'est pas exact ; tout ce 
qu'il a pu faire fut de visiter les prisons d'État pour 
relâcher certains prisonniers et de nommer un co- 
mité de trois personnes pour examiner les pétitions en 
demande de lettres de cachet. On les croyait néces- 
saires à l'honneur des familles privilégiées ; et, par 
exemple, lorsque sous Louis XIV un Montmorency 
fut accusé d'assassinat, ses gens furent brûlés Yifs, 
et le grand seigneur fut enfermé par lettre de ca- 
chet. A l'assemblée des notables, j'avais parlé de 
leur suppression; cela parut un folie. C'est l'as- 
semblée constituante qui supprima les lettres de 
cachet. Le rapport fait à celte occasion est très- 
curieux. Au moment de la révolution beaucoup de 
ces lettres furent prudemment levées par le gou- 
vernement. 

Sous l'assemblée constituante, il y eut des comités 
chargés de la recherche des complots contre le nou- 
vel ordre de choses ; mais ils se bornèrent à faire des 
arrestations pour remettre les prévenus à leursjuges 
naturels. El, comme on la déjà observé, il n'y a eu, 
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pendant toute cette époque, qu'une seule condam- 
nation à mort : celle de M. de Favras. 

A l'époque du 10 août, et jusqu'au 9 thermidor, 
il y eut une quantité prodigieuse de comités révo- 
lutionnaires, d'arrestations arbitraires, de massacres 
dans les prisons, événements qui ont été recueillis 
parla terrible histoire de ces temps-là. Il y a eu de- 
puis d'autres massacres de prisons dus à la réaction 
du parti royaliste. Les arrestations faites sous le di- 
rectoire portaient principalement sur des émigrés, 
des prêtres, pour lesquels il existait de la manière 
la plus inique des lois particulières. On arrêtait aussi 
sous prétexte de complots, et c'est de cette époque 
que date la formation d'un ministère de la police; 
mais le véritable établissement de la grande police 
du royaume est dû à Bonaparte, à Fouché, à Savary, 
et celte détestable institution a été poussée à un 
point de perfection dont la restauration a profité en 
surpassant de beaucoup tout ce qui avait été fait en 
ce genre. 

Bonaparte avait détruit la liberté de la presse, la 
moitié de l'institution du jury ; il avait été au peuple 
le droit de choisir ses conseils municipaux, ses 
justices de paix, ses administrateurs, ses représen- 
tants. Le corps législatif n'avait pas le droit de la 
parole. Les séances du sénat étaient secrètes. Tout 
était donc permis au despote militaire dont le pou- 
voir était affermi bien moins par la complaisance 
des fonctionnaires français que par l'obéissance et 
les bassesses de tous les monarques et de tous les 
ministères du continent de l'Europe. Cependant 
l'usage des emprisonnements arbitraires n'était pas 
encore officiellement avoué, jusqu'au moment où 
l'empereur fit faire, par le conseil d'État, un règle- 
ment sur la police des prisons et des prisonniers 
d'État. 

Il y eut, par la force des choses, par les précau- 
tions prises d'avance et par la faiblesse du gouver- 
nement qui s'établit, bien plus de liberté après la 
première restauration, que dans les dernières années 
du règne de Bonaparte. Le mécontentement n'en 
alla pas moins toujours croissant, parce qu'on vit la 
tendance de la cour et des classes privilégiées vers 
la contre-révolution et le retour aux anciens préju- 
gés et aux anciens abus. 

Pour nous résumer, la jurisprudence civile et 
criminelle, malgré tous les changements qu'elle a 
éprouvés depuis les premiers temps de la révolution, 
est encore infiniment préférable à ce qu'elle était 
sous l'ancien régime. Il ne faudrait dans un gouver- 
nement bien organisé que rendre au peuple la nomi- 
nation de ses conseillers municipaux, des justices 

de paix et des administrateurs des départements; 
tirer au sort, parmi ceux-ci, trois hommes chargés 
df former les listes de jurés; rétablir le jury d'accu- 
sation ; donner aux juges civils une existence plus 
indépendante ; adoucir les dispositions du code 
criminel ; supprimer le ministère de la police pour 
n'en faire qu'une division de l'ordre public dans le 
ministère de l'intérieur; rétablir la liberté de la 
presse; détruire les commissions spéciales, et don- 
ner un libre cours aux lois déjà existantes sur la 
liberté individuelle, et la France jouirait de tous 
les avantages judiciaires qui, à l'époque de la des- 
truction de l'ancien régime, ont été établis dans les 
premières années de la révolution. 

On a dit que sous l'ancien régime les juges ache- 
taient le droit de juger leurs concitoyens, et que 
cet abus avait été détruit par la révolution pour ne 
plus se renouveler. Il existait aussi un ancien usage 
qui a été mal à propos continué sous le nouveau 
régime depuis la révolution; c'est celui qu'ont les 
plaideurs de faire des visites à leurs juges pour 
expliquer leurs affaires que presque toujours ils 
connaissent très-mal, de manière que les juges don- 
nent fort peu d'attention à ce qu'ils leur disent, 
aimant mieux , avec raison, s'en rapporter aux 
pièces et aux avocats. Cependant, ni sous l'ancien 
régime, ni sous le nouveau, ces visites n'ont eu le 
motif ni l'effet de la corruption. Un procès de 
Beaumarchais, dans le temps du parlement établi 
par Louis XV sous le nom département Maupeou, 
a fait beaucoup de bruit, parce qu'il a été prouvé 
que la femme d'un juge avait reçu de l'argent ; mais 
c'est une exception qui prouve même combien ces 
cas étaient rares. L'ancienne magistrature était 
hautaine, vindicative, pleine de préjugés; la nou- 
velle, dans les tribunaux inférieurs, n'a pas une 
existence de fortune assez indépendante ; il n'est pas 
impossible que l'esprit de parti n'ait quelquefois 
égaré des juges; mais on peut assurer que l'idée de 
vendre son opinion judiciaire pour des motifs pécu- 
niaires est tout à fait contraire aux mœurs fran- 
çaises, tant de l'ancien que du nouveau régime. 

X. 

QUELQUES IDÉES SUR LES INSTITUTIONS DE LA FRANCE, 
DES ÉTATS-UNIS, ET DE L'ANGLETERRE *. 

Je n'ai garde de récuser les justes et honorables 

i Voyex la p. 427 de ce vol. 
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témoignages qu'on doit aux Étals-Unis. Ils ont eu, 
sans cloute, tous les avantages qui proviennent des 
bonnes doctrines et des bonnes habitudes antérieure^, 
Les Américains étaient des hommes libres dont on 
voulait usurper les droits et asservir l'industrie; on 
les força de devenir indépendants. Dans celte guerre 
civile entre la métropole anglaise et ses colonies 
continentales, ils n'eurent ni la turbulence d'un 
peuple esclave qui rompt ses fers, ni les engoue- 
ments et les méfiances d'un peuple ignorant qui, ne 
sachant point juger les hommes et les choses, com- 
mence par suivre les vrais patriotes qui se jettent 
en avant, et se laisse bientôt égarer par les intrigants 
qui arrivent après le danger; et lorsqu'en conservant 
cette attitude calme qui prouve la véritable énergie, 
lorsqu'en persévérant dans celte confiance pour leurs 
premiers chefs qu'ils n'ont jamais étourdis de leurs 
transports, mais qu'ils maintinrent toujours contre 
la calomnie, ils organisèrent leur indépendance en 
même temps qu'ils combattaient pour elle, ils ont, 
je crois, fait un grand pas dans la science politique. 
Il est vrai que la révolution les a trouvés dans une 
situation plus favorable à la liberté publique, plus 
dégagée de lous les obstacles à cette liberté, qu'on 
n'en peut trouver aucune dans les vieux États de 
l'Europe. Celle supériorité d'institutions paraît con- 
firmée par quarante années de prospérité et de 
bonheur. 

Il ne faut pourtant pas croire que les premiers 
efforts des Américains, s'ils ont élé conduits avec 
plus de sagesse, et nécessairement avec moins de 
froissement, aient plus que les nôtres élé jugés avec 
impartialité par ceux qui croyaient avoir intérêt à 
les combattre. Si les cours et les aristocraties du 
continent européen ont traité moins hostilement leur 
déclaration d'indépendance que notre déclaration 
des droits, quoique toutes deux professassent les 
mêmes principes, c'est que ces prétendues extrava- 
gances d'une poignée de laboureurs et de marchands 
|ierdus dans les bois d'Amérique ont paru aussi 
étrangères à ce qui se passait dans les vieux États 
que les volcans de la lune. Je n'excepte même pas 
les princes allemands, qui ont vendu leurs soldats à 
tant par homme et tant par membre amputé, attendu 
que ce droit de leur système social a été exercé avec 
une parfaite indifférence pour les querelles domes- 
tiques et les rêveries d'un au ire monde. Mais voyez 
avec quelle violence, quelle amertume, quel mépris, 
les légitimités royales, ministérielles, parlementaires 
et métropolitaines de la Grande-Bretagne, ont reçu 
les premières réclamations américaines, ont parlé 
«les premières résistances, ont calomnié les premiers 

événements et les premiers hommes de celte révo- 
lution! On ne nous a fait dans les commencements 
de la nôtre aucun reproche d'anarchie, de désorga- 
nisation , de violation de tous les droits divins et 
humains, qui n'aient élé épuisés dans les proclama- 
lions, les discours officiels, les publications minis- 
térielles de la mère patrie. Le fameux manifeste du 
duc de Brunswick ne fut pas plus insolent que ceux 
des autorités britanniques. Les braves soldats des 
Étals-Unisont péri, comme le* nôtres, par l'exécrable 
supplice des pontons anglais. El lorsqu'on réduisait 
leurs villes en cendres, lorsqu'on égorgeait leurs 
prisonniers désarmés, etc., on n'aurait pas cru que 
ce peuple, voué à l'exécration d'une nation éclairée, 
ne tarderait pas à la surpasser en civilisation ; encore 
moins croyait-on qu'après la séparation, elle devien- 
drait la plus grande source de prospérité commer- 
ciale pour celte même Angleterre qui, par une erreur 
de monopole et d egoïsme, avait voulu arrêter son 
développement et fouler aux pieds ses droits. 

Non que je cherche à me prévaloir de cette su- 
périorité relative des institutions américaines ; c'est 
une affaire de dates et de circonstances. Qu'il me 
soit même permis d'observer qu'il n'y a que les 
demi-lumières qui prétendent à toute la perfection 
possible. Les Hershel, les La Place et les Cuvier 
sont loin de croire avoir atteint les bornes de l'as- 
tronomie cl de la géologie. Les prêtres d Egypte, 
les brames de l lnde, les philosophes grecs, n'en 
doutaient pas. C'est là l'enfance de toutes les sciences; 
les véritables hommes d'Élat doivent penser que la 
science sociale est peu avancée, que ses expériences 
sont lentes, et jusqu'à ce jour cruellement chères. 

Si la constitution anglaise a souvent paru le nec 
plus ullrd de l'organisation sociale, c'est qu'elle 
était la seule. On ne peut, il est vrai, la comparer à 
ces républiques anciennes où l'on avait à subir tantôt 
toutes les passions d'une populace effrénée, tantôt 
l'oppression d'une aristocratie intolérable, et où la 
démocratie même la plus déréglée n'en laissait pas 
inoins dans un affreux esclavage la plus grande partie 
de la population. Que sont, auprès de la liberté an- 
glaise, et la liberté d'Alhènes avec ses démagogues 
et ses Anitus, et celle de Sparte avec ses ilotes et 
ses rigueurs monacales, et celle de Rome avec son 
tyrannique sénat, son peuple tour à tour mendiant 
et mutin, ses patrons et ses clients, ses arusptees, 
ses esclaves, ses affranchis et ses gladiateurs, son 
état de guerre continuel, son Forum, où la loi dé- 
pendait de l'émeute du matin, qui, maîtresse delà 
place, représentait ce jour-là tous les citoyens de 
l'Italie? 
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Cependant ces Étais ont produit des sages et des 
héros. La Grèce a rainai Xerxès et Darius ; Rome a 
vaincu le monde ; elles l'ont rempli de leurs colonies 
de leurs connaissances et de leur nom. C'est que la 
participation des citoyens aux affaires publiques et 
le patriotisme qui en résulte sont deux leviers pro- 
digieux. Mais deux innovations ont suffi pour donner 
aux institutions modernes un avantage incomparable : 
le système représentatif et l'imprimerie. L'une, à 
peine entrevue dans la confédération grecque, in- 
connue à Rome, réunit tous les droits de la souve- 
raineté et tous les intérêts de la démocratie élective; 
l'autre répand en tous lieux et presque au même 
instant les renseignements qui appellent la loi, les 
discussions qui la préparent, les décrets qui la 
consacrent. On ne peut comparer non plus la con- 
stitution anglaise à ces républiques modernes où la 
monarchie despotique et même tyrannique, témoin 
le conseil des Dix de Venise, s'était réfugiée dans 
une corporation de nobles. Elle est bien préférable 
à celle de la Suisse, surtout dans ces cantons où la 
féodalité s'est amalgamée à la bourgeoisie, et même 
à la confédération hollandaise, quoiqu'elle fût bien 
respectable sans doute et propre à donner des habi- 
tudes civiques, comme on a pu en juger par l'admi- 
rable conduite des Bataves dans les vicissitudes de 
leurs révolutions. Mais quoique toutes ces associa- 
tions aient, par les motifs cités plus haut, produit 
de grandes choses, et qu'elles en aient produit de 
bonnes en proportion de ce qu'elles étaient plus po- 
pulaires , il n'en est aucune, à beaucoup près, qui 
offrit une combinaison aussi heureuse que celle des 
institutions britanniques. 

Les Américains possédaient ces institutions; ils 
avaient même un système plus égal de représenta- 
tion que la mère patrie; leur population était indus- 
trieuse, éclairée, quoique trop peu nombreuse pour 
le territoire qu'elle occupait; les premières classes 
de leur société étaient distinguées dans l'agriculture, 
le commerce, les lois, les recherches littéraires et 
scientifiques, et ils n'avaient point de noblesse hé- 
réditaire. Leur culte était libre et populaire, ils 
possédaient la liberté de la presse et le jury. Leur 
esprit public était assez formé pour que la résistance 
à la mère patrie ait été fondée, non sur la nature ou 
la quotité des lois fiscales, mais sur le principe 
même du droit de taxation auquel elle prétendait. 
C'étaient de grandes avances, sans doute, vers un 
perfectionnement social, et cependant ils ont encore 
beaucoup hésité entre le sentiment de leur dignité, 
de leurs devoirs locaux, de la nécessité à laquelle 
on les forçait, et celui de leurs affections, de leurs 

2   MB M. OU «ÉÎ1. LAFATETTE. 

préjugés, de leurs habitudes envers la vieille Angle- 
terre. Il semblait qu'ils fussent effrayés de se trouver 
tout à coup hors de la protection de ce pouvoir royal 
dont pourtant les rayons ne leur parvenaient que 
bien obliquement. Peut-être conservaient-ils l'im- 
pression enfantine de cet adage des temps où la 
représentation nationale n'existait pas encore: Qu'une 
vaste étendue de territoire était impropre au gou- 
vernement républicain. 

Mais du moment où leur parti fut pris, où l'indé- 
pendance Ait déclarée, la république des Étals-Unis 
marcha vers son noble but sans regarder en arrière, 
et sans que ni les privations, les fatigues, les périls 
et les revers, ni les intrigues de la mère patrie, leur 
offrant tout, hors ce mot sacré d'indépendance, les 
aient fait un instant dévier de leur résolution. 

Après leur avoir rendu celle pleine justice, on 
doit s'élonner d'entendre répéter les lieux communs 
si peu réfléchis de ceux qui regrettent que le peuple 
français n'ait pas attendu, pour sa révolution, d'avoir 
acquis l'instruction, on dit presque l'expérience 
désirable pour en assurer la modération et le succès. 
Ne croirait-on pas qu'il y avait en Europe une école 
normale de révolutions, et que nos premiers pa- 
triotes n'avaient qu'à prendre une patente pour 
donner tranquillement au peuple la connaissance de 
ses droits, y compris sans doute celui de la résis- 
tance, et pour lui apprendre à se défaire sans risque, 
sans bruit et sans scandale, des oppressions monar- 
chiques, aristocratiques et sacerdotales qui depuis 
tant de siècles s'étaient accumulées sur lui? Et 
lorsque l'obstination de la cour à ne rien sacrifier 
de ses prétentions et de ses dépenses, l'obstination 
de toutes les aristocraties à ne rien sacrifier de leurs 
privilèges, et les troubles qui résultèrent de ce con- 
flit d'abus, eurent amené cette terrible révolution, 
que pouvait-on faire de mieux que de chercher à lui 
donner une bonne direction, de sacrifier les préro- 
gatives particulières à l'intérêt général, et de s'op- 
poser de tout son pouvoir aux malheureuses dévia- 
tions qu'on attribue justement à l'ignorance et aux 
habitudes d'un peuple longtemps asservi? 

Pendant qu'on regrette de la sorte que le peuple 
français n'ait pas attendu pour changer son système 
social, que les progrès d'une philosophie morale et 
religieuse, l'esprit de société qui rapprochait les 
rangs, les développements de l'industrie, eussent 
garanti des erreurs et des crimes de la révolution, 
c'est précisément à ces mêmes préservatifs que les 
partisans de l'ancien régime attribuent les fautes et 
les malheurs que nous avons à déplorer. Ainsi, dans 
les forêts américaines, depuis que le gouvernement 
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des Étals Unis cherche à introduire chez les sau- 
vages l'agriculture et les autres arts sociaux, il se 
trouve encore des sachems et des guerriers qui re- 
grettent le bon vieux temps où Ton mangeait son 
prisonnier, et qui préfèrent aux habitants des Étals- 
Unis les Anglais, parce que ceux-ci leur ont payé 
généreusement les chevelures. S'il m'est permis d'é- 
noncer un troisième avis, j'observerai que le meilleur 
état de notre civilisation a mêlé de grands biens aux 
maux que nous avons soufferts et qu'on ne peut at- 
tribuer en effet qu'à l'ignorance et à la mauvaise 
éducation des temps antérieurs; mais que ces heu- 
reux effets de la sociabilité et de l'industrie ne pou- 
vaient pénétrer jusqu'aux classes inférieures, avant 
qu'une révolution complète eût détruit les antiques 
barrières, et mis le peuple à portée d'en profiter. 

On dirait, à entendre nos anlirévolutionnaires, que 
le monde n'a été troublé et ravagé que depuis que 
des philosophes ont fait rougir leurs contemporains 
des massacres, des incendies, des exécrables sup- 
plices, des épouvanlablefr*destruclions qui, sous le 
prétexte de la religion d'un Dieu de paix, d'un 
Évangile de liberté cl d'égalité, ont pendant tanl de 
siècles ensanglanté, détruit, et torturé une grande 
partie des deux hémisphères. Ce n'étaient pas des 
temps de philosophie et de lumières que ceux où les 
rois s'assassinaient mutuellement, crevaient les yeux 
à lcursenfanls et à leurs cousins, traînaient les reines 
à la queue d'un cheval. La souveraineté du peuple 
n'élail pas définie lorsque des nobles faisaient sans 
cesse la guerre à ces rois et qu'ils expulsèrent deux 
dynasties pour élever la troisième sur le trône. 
Les guerres des Armagnacs et celle de la Ligue 
avaient multiplié sur tous les points de la France 
les horreurs de la guerre civile ; le duc d'Albe avait 
égorgé dans la seule ville de Bruxelles, au nom de la 
religion et de la monarchie, dix huit mille citoyens 
sur seséchafauds, longtemps avant qu'il fût question 
de donner au peuple français, dans nos assemblées 
nationales, une influence égale à celle des deux 
ordres privilégiés  

La doctrine delà déposition des rois, l'affreuse 
doctrine de leur assassinat avaient été préchées par 
la noblesse, par le clergé, par la Sorbonne, par les 
jésuites et parles curés de Paris, deux siècles avani 
qu'il existât des clubs jacobins. 

Cependant, combien les idées des sages du dix- 
huitième siècle étaient encore éloignées du point où 
nous sommes aujourd'hui parvenus ! Ouvrez le Con- 
trat Social de Rousseau, l'ouvrage de Mably sur les 
Étals-Unis, où il blâme impitoyablement tout ce qui 

n'est pas exactement conforme aux usages de Sparte 
et d'Athènes. On voit aussi ce bon abbé de Mably 
s'enthousiasmer pour la constitution de Suède, dé- 
truite presque aussitôt qu'il en avait déclaré l'immu- 
tabilité. Lisez la Vie de Turgot, par Condorcet, vous 
serez surpris des maximes despotiques qu'elle ren- 
ferme; j'oserai dire que dans quelques écrits des 
Américains, le Fédéraliste, par exemple, où travail- 
lèrent deux de leurs plus illustres hommes d'État, 
Hamillon et Madison, il y a plus de politique prati- 
cable et essentielle que dans aucun autre ouvrage 
antérieur à la révolution. 

Je le répèle, nos philosophes et leurs lumières 
ont amélioré notre étal social; mais si, au lieu de 
reconnaître le concours de causes très-diverses et 
même opposées entre elles, on veut absolument at- 
tribuer la révolution française à la politique de cer- 
tains partis ou corporations, la principale influence 
en appartient, ce me semble, au clergé, à la noblesse, 
et aux parlements. En effet, leur opposition au roi 
d'abord, et ensuiteau peuple, a plus que tout, évidem- 
ment, préparé, produit et exagéré cette révolution. 

Il me semble même que nos ministres les plus 
populaires l'auraient plutôt éloignée qu'accélérée. 
Ce n'est point sans doute parce que Turgot a voulu 
supprimer la corvée, abolir les jurandes, affranchir 
le commerce, et diminuer les abus, que le peuple 
n'a vu de salut, douze ou quinze ans plus tard, que 
dans une insurrection. Ce n'est pas même parce que 
le noble et vertueux duc et pair Larochefoucauld, 
celui qui, après le 40 août, fut assassiné par les sa- 
tellites de l'infâme Santerre, disait dès lors tout 
seul, aux chambres du parlement, qu'il voudrait ne 
voir en France ni noblesse, ni pairie héréditaire. Ne 
serait-ce pas plutôt parce que toutes les aristocraties 
de la cour et du parlement se refusèrent à la ré- 
forme des abus, à la liberté de l'industrie , regar- 
dèrent les impôts roturiers delà taille et de la corvée 
comme inhérents à la nature du peuple français, et 
forcèrent Louis XVI à renvoyer le ministre patriote? 
Ce n'est pas sans doute parce que le respectable 
Malesherbes, ne pouvant détruire l'arbitraire des 
lettres de cachet et de la censure de la presse, y 
avait, dans le même temps, apporté les adoucisse- 
ments dépendants de lui, mais bien plutôt parce que 
ses successeurs prirent une autre marche, que ces 
deux sortes d'arbitraire ont paru dans la suite into- 
lérables. M. Necker avait égalisé la recette et la 
dépense ; il avait ramené la confiance el le crédit en 
publiant ses opérations; il avait rendu la distribu- 
tion de l'impôt plus équitable, les améliorations 
plus faciles, en établissant des administrations pro- 
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vinctales; il voulait réformer encore beaucoup de ; 
dépenses abusives. Ce n'est pas cela qui fait les ré- 
volutions , mais les courtisans s'irritèrent de ses 
réformes; les parlements, auxquels, par une infi- 
délité de cour assez connue, on fit parvenir son 
mémoire lu au conseil, sur les administrations pro- 
vinciales , lui vouèrent une haine implacable ; il fut 
renvoyé quelque temps après. M. de Galonné ayant 
à présenter un déficit de cinquante millions, ne 
trouva ni dans le crédit public, ni dans les parle- 
ments, ni à la cour, personne qui voulût venir à son 
secours ; on aurait pu recourir à un moyen simple: 
la maison du roi, les places et les faveurs qui en 
dépendaient immédiatement coûtaient quatre-vingts 
millions par an; il n'y avait qu'à réduire ces dé- 
penses à trente millions, tout était dit ; mais le plus 
mince abus demandait alors un siège en forme, que 
le ministère était toujours obligé de lever, bien 
heureux s'il ne sautait pas en l'air sur ce terrain 
rainé par tant d'intrigues ! Galonné demanda secours 
aux notables de 4787. C'était ce qu'il y avait de plus 
considérable parmi les ecclésiastiques, parmi les 
nobles, parmi les magistrats, soutiens naturels du 
trône et de l'autel. Dira-t-on qu'il n'en trouva point, 
parce qu'un petit nombre d'amis de la liberté je- 
tèrent en avant quelques idées nouvelles ? Non sans 
doute, car la grande majorité s'accorda poifr refuser 
les moyens de combler le déficit, pour renvoyer u n 
ministre qui se voyait forcé de solliciter une grande 
diminution dans les exemptions pécuniaires des pri- 
vilèges. Son successeur Brienne, réduit à la même 
nécessité, éprouva le même sort. Les parlements, 
la noblesse, le clergé de la cour, de la ville et des 
provinces, tout s'insurgea, tout demanda à grands 
cris les étals généraux, mais les étals généraux en 
trois ordres pour maintenir les privilèges du clergé 
et de la noblesse, les droits des parlements. La ban- 
queroute des trois cinquièmes était déjà faite; il fut 
mathématiquement démontré que tous les moyens 
étaient épuisés , que chaque abus de cour, chaque 
privilège d'ordre et de corporation serait défendu. 
Necker est rappelé ; on lui conteste, on conteste au 
roi la double représentation du tiers, c'est-à-dire 
une égalité de voix donnée à la presque totalité 
contre une troisième partie de la nation. Il était en- 
core temps pour le roi de se mellre à la téle de celle 
nation ; l'aristocratie parvint à l'entraîner de sou 
côté. On déclara aux étals généraux que les ordres 
privilégiés voteraient à part, c'est-à-dire auraient 
deux voix contre une en tout ce qui tenait à leurs 
prérogatives. Les députés du peuple français résis- 
tèrent, on entoura la salle de troupes, la plupart 

étrangères; on allait la dissoudre... il fallut choisir 
alors entre la servitude et l'insurrection. Croit-on 
qu'on eût encore le temps de donner ces leçons de 
politique, de bonnes mœurs et d'organisation sociale 
dont certaines personnes auraient voulu établir des 
cours publics? On n'en donna qu'une; elle fui 
courte et claire. 

Le il juillet fut présentée la déclaration 
des droits , la première proclamée en Europe 

Le 14, les Parisiens prirent la Bastille. La France 
se leva tout entière; les gardes nationales furent 
créées et la révolution fut faite. 

Voilà donc déjà, en 1789, trois États : l'Angle- 
terre, les États-Unis et la France, dont l'organisa- 
tion sociale a pour fondements des droits positifs 
établis par la volonté actuelle et immédiate de ces 
nations et que des assemblées représentatives du 
peuple imposent comme des devoirs aux magistrats 
admis à les gouverner: car, quoique la pétition des 
droits de 1689 soit encore une espèce de trans- 
action entre le prince hollandais qui avait envahi le 
pays, les seigneurs anglais qui l'avaient appelé, et 
le peuple qui adoptait ce nouveau roi en expulsant 
Jacques II, ce transfert lui-même de la couronne 
par le parlement anglais, réuni en convention, 
donne à toute la transaction un caractère de légi- 
timité nationale, malgré les hérésies des torys qui 
devraient, pour être conséquents, suivre la légiti- 
mité des Sluarls dans la maison de Savoye. 

J'examinerai, dans une autre note, quelle direction 
fut d'abord imprimée à ces éléments de formation 
sociale ; car, malgré les noms de monarchie et de 
république, de monarchie aristocratique , d'état fé- 
déralif, de démocralie royale, qu'on a donnés aux 
premiers résultats des trois révolutions, je trouve 
ces résultats très-comparables entre eux. 

Il faut convenir qu'on trouve quelque chose de 
plus analogue entre la déclaration d'indépendance 
du 4 juillet 1776 et celle des droits en 89, que dans 
les formes moins indépendantes de la pétition des 
droits; elles sont néanmoins toutes les Irois à peu 
près semblables; et je voudrais que des publicisles, 
ayant plus de talents et de lumières que moi, et 
appartenant aux deux pays, examinassent avec im- 
partialité , par quelle direction, à travers quels em- 
pêchements et quelles déviations, et dans quelle 
proportion de perfectionnement, on est arrivé, de 
ces trois points de départ, au développement bien 
évident que l'organisation sociale, l'industrie pu- 
blique et individuelle ont obtenu depuis la première 
de ces époques, jusqu'à ce moment. 

Honneur et reconnaissance à cette vieille Angle- 
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terre, à ces grands patriotes de 4089, qui ont su 
fixer d'une manière précise et durable, les principes 
de représentation nationale, de distinction et d'é- 
quilibre des pouvoirs, de liberté personnelle et in- 
tellectuelle , devenus aujourd'hui la profession de 
foi de l'Europe civilisée , et de ses plus augustes 
monarques! Cette révolution n'alla pas toute seule ; 
on vit des filles ou des gendres attaquant ou délais- 
sant un père qui, à travers beaucoup de préjugés 
religieux et monarchiques, avait pourtant des vertus 
privées, et même la vertu publique de tenir à l'hon- 
neur des armées anglaises, lorsqu'elles combattaient 
contre lui ; des escadres obligées de s'entendre avec 
le pavillon hollandais pour l'envahissement de leur 
pays; et lorsque toutes ces répugnances eurent été 
surmontées, le prince étranger inspirant lui-même 
peu de confiance aux amis de la liberté ; car enfin , 
Guillaume III, s'il a sauvé la Hollande par l'énergie 
de sa défense et l'Angleterre par l'habileté de son 
invasion; s'il a formé contre les désirs de monarchie 
universelle de Louis XIV autant de ligues euro- 
péennes qu'on en a formé contre la domination 
effective de Bonaparte ; s'il a vengé d'iniques agres- 
sions et l'incendie du Palalinat, n'en était pas moins 
un ambitieux de pouvoirs. Sa brillante carrière avait 
commencé, par la catastrophe des frères de Witt; il 
livra une bataille sanglante avec la paix dans sa 
poche ; enfin, après avoir disputé contre les whigs 
chaque concession libérale, il finit par se livrer à 
l'adminUlration des tory s; et cependant les pa- 
triotes de ce temps surent donner à leur glorieuse 

révolution une direction à laquelle on doit les mira- 
cles de puissance, de gloire, de prospérités et d'es- 
prit public qui, depuis plus d'un siècle, ont fait l'ad- 
miration de tous les êtres pensants dans les deux 
mondes ! Cette admiration, il faut l'avouer, sera plus 
affectueuse et plus confiante à mesure que le patrio- 
tisme anglais, encore trop semblable à celui des 
Grecs et des Romains, aura pris le caractère plus 
expansif de la philosophie moderne, à mesure que 
ces fiers insulaires pourront reconnaître qu'entre les 
nations, comme entre les individus, l'amélioration 
du bien-être particulier augmente le bien-être de 
tous. Peut-être apprendront-ils de leur ancienne 
colonie, qu'on ne sert pas plus l'industrie avec des 
jurandes et des prohibitions, qu'on n'accrott son 
commerce avec du monopole et des compagnies ex* 
clusives; peut-être verra-t-on un jour que ce que 
nous admirons si justement en Angleterre, est le 
produit de ce que les Américains ont conservé dans 
leurs institutions, tandis que les maux publics et 
particuliers que les écrits anglais nous dénoncent, 
pourraient être le produit de ce qui n'a pas été 
adopté aux Étals-Unis; mais c'est aux puhlicistes 
anglais les plus éclairés et les plus libéraux qu'il 
appartient de donner des leçons, d'adoucir cette 
politique un peu sauvage, dont l'illustre Pittoffrait 
le modèle, pour lui substituer les sentiments plus 
philanthropiques que le grand et excellent Fox a lé- 
gués comme le manteau d'ÉHe à son digne neveu et 
à ses autres amis, les généreux représentants du 
whigisme britannique. 

FIN DU TOME DEUXIÈME. 
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